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ORRONIQUE JUt>IOL\IRE. 

.REVUE LtGISLATIVE 

Troisième article (voir le n" d u 29 juin). 

LA RÊVORME ÉLECTORALE. - RISTORrQUE 

D'APRÈS LE DROIT BELGE. - LÉGISLA

TION COMPARÉE. 

Quand, à la séance du Congrès national du 
6 janvier 1831, la parole fut donnée à M. De
facqz pour développer l'amendement par 
lequel il provoqua l'introduction dans la Cons
titution de l'obligation pour l'électeur de 
payer le cens, voici comment il s'exprima: 

En consacrant l'élection directe, on est revenu 
au bon système, à celui qui seul peut donner à la. 
nation de vrais réprésentants, et on a proscrit 
pour jamais le système d'élection à ricochets, 
adopté par l'ancien gouvernement. La. nation élira 
donc directement ses représentants. Cependant la 
~ation ne peut pas concoul'ir dil'ectement et en 
entier à l'élection, ca.r quelque beau, quelque sé
duisant que fût le spectacle d'un peuple concou
rant tout entier à l'élection de ses mandatail·es, 
nous sa.vous malheureusement que cela est impos
~ible. C'est l~. cependant, que nous conduit l'arti
cle du projet. 'l'ous les citoyens, sans distinction 
aucune, sont appelés à remplir les fonctions d'é
lectem·, et il ne s'en réfère pas même à la loi élec,
torale du soin de fixer une des conditions les plus 
essentielles. Le cens egt, à mon avis. la condition 
qu'il faut placer en premim·e ligne pottr étre 
électeu>-. Je pense aussiqu'â raison de l'importance 
de cette condition il ne faut pas la laisser à l'arbi
traire d'une loi mobile et changeante; il ne faut 
pas que les législatures qui nous s.iccéderont 
puissent en dis.Poser à leur gré, et peut-être Belon 
lu caprices du pouvoir. C'est pour cela que je 
veux que le cens soit 1h:é dans la Constitution. 

Ainsi, quand M. Defacqz parlant, il y a 
cinquante deux ans, et sous l'influence des 
idées de cette époque lointaine, croyait pou
voir dire qu'à son avis le cens était la condi
tion qu'il fallait placer en première ligne pour 
être électeur, il prenait soin d'ajouter que s'il 
demandait qu'il fût inscrit dans la Consti
tution, c'était parce qu'il ne fallait pas que la 
législature en put disposer selon les caprices 
du pouvoir. C'était, dans sa pensée, une pré
caution prise, non pas centro la nation, mais 
contre le gouvernement. M. Defacqz, homme 
politique anti-clérical, en présence d'une 
situation où les catholiques semblaient devoir 
posséder longtemps la majorité, provoquait 
une mesure contre l'arbitraire qu'il redoutait 
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de leurs hommes d'État. C'est ce que nous 
signalions à la fin de notre précédent articla. 

Ne s'étonnera-t-on pas de voir qu'aujour
d'hui cette précaution tourne contre la nation , 
et contre les vœux du parti libéral progres
siste dont les tendances générales sont celles 
qui furent chères à.1\1.Defacqz?C'estle revers 
habituel de ces adresses législatives. Nulle 
part ailleurs on ne peut aùssi souvent appli
quer aux habiles la maxime: Tu patel'e 
legem quam ipse fecisti. 

M. Raikem, rapporteur, prit la parole pour 
combattre l'amendement. 11 déclara qu'on 
avait agité danslasectioncentr~o. la question 
de savoirsi la qualité d'électeur devait reposer 
sur le cens, et qu'on s'était décidé pour 
l'affirmative. Le fait n'avait guère do impres
sionner puisque l e rapport au Congrès n'en 
porte pas la moindre trace. Puis il ajouta : 

.. Le projet consacre l'éleotion dü-ecte; il laisse 
la .fixation du cens à la loi électorale, comme vous 
pouvez le voir dans l'art. 24-. Cet article est ainsi 
conçu : .. La loi électorale fixera le nombre des 
" déJ?utés d"aprè's la population ; ce nombre ne 
,, pourra exoéder la. proportion d'un député sur 
,. 40.000 habitants. -Elle déte>·minera également 
" les ccmditiom requise, pour élre élect,éu,· et la 
" marcbedesopôrations électorales . .. Il en résulte 
que la prol)osition de M. Defacqz diffère du pl'Ojet 
en ce seul point qu'elle fixe un minimum et un 
maximum potll' être. électeur. La section centrale 
n'a pas cru que ce fût ioi le lieu de le fixer. etje 
crois comme elle que l'on peut s'en rapporter à la 
loi. Il y a des questions au moins au.s&i impor
tantes que nous avons ~â abandonnées à la 
décision du ù!gislateui·. ,, 

Les deux opinions étaient donc bien mar
quées. 1\1. Defacqz voulait que la disposition 
devînt constitutionnelle. La section centrale 
voulait qu'elle restât simplement législative. 
C'est en sens inverse la question telle qu'a Ile 
se présente actuellement-devant l'opinion : 
l es révisionnistes veulent qu'elle redevienne 
simplement législative, les anti-révisionnistes 
veulent qu'elle reste constitutionnelle. 

M. de Theux se leva pour dire : 

" La question soulevée est de la :pl11s haute im
portance et ne peut être l'objet d'une discussion 
improvisée. Il conviendrait de nommer nne com· 
mission· pour l'examiner et pour qu'elle nous fit 
rappol't sur cet objet; car, je le répète, je ne crois 
peu q« 'il soitp,-udent de se décider,pour ainsi dire, 
à l'impi·oviste . .. 

Le Congrès préféra passer outre. li y avait 
eu sans doute des con_ciliabules priv~s anté
rieurs à la discussion. Chacun arrivait avec 
une opinion faite, indocile aux ater moiements 
et aux changements. Ml\1. Van Snîck, For
geur, Dest.ou.velles, Pirson, Masbourg, de 
Sècus, Le Hon, prirent la parole. Chacun 
d'eux se proclama partisan du cens et de sa 
consécration par la Constitution, ou par une 
loi qu'on déclarerait faire partie de la Consti
tution. Le minimum fixé par M. Defacqz 
paraissait si démocratique à cette époque que 
1\1. Destouvelles croyait pouvoir dire que les 
limit-es indiqué~s se prèl.aienJ; à tous les pro
jets de lois électorales qui pourraient étre 
proposéS. Signalons qu'en effet, en France, le 
cens était alors de 300 fr., et que dans une 
grande partie de la Belgique, sous le gouver
nement hollandais, il était du même çhiffre. 

L"abbé de Foere seul crut devoir rappeler 
le principe des capacités. C'était un esprit 
conservateur. Il fut un de ceux-qu'on députa 
vers Léopold de Sax&-Cobourg; mais il avait 
des opinions indépendantes. • Je voudrais 
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dit-11, un peu plus de latitude dans la fixation 
du minimum et du maximum. Les hommes 
qui exercent des professions scientifiques 
devraient être admis aux élections a-vec un 
cens moindre. • Il ne songea pas à rappeler que 
7500 électeurs pour le Congrès avaient été 
admis sans aucune condition de cens, et 
uniquement en raison de leur capacité (1). 
~1. Forgeur repoussa avec hauteur cette 
tentative, par cette étonnante déclaration : 
, Si 'Vous admettez un privilège en faveur 
des professions libérales, vous verrez bien
tôt les tailleu-,-s, les cordonniers, tous les 
corps de métiers venir vous demander la 
même faveur, et dire qu'eux aussi sont inld
ressés au bon ordre et à la prospérité de 
l'État. » Et renchérissant encore sur cette 
théorie qui reporte aux temps où, l'économie 
politique n'existant pas comme science, on 
s'imaginait que celui-là. seul contribue aux 
charges de l'Etat et dèsire la tranquillité et 
la sécurité, qui paie les impôts, M. Le Hon 
put dire : <( Le savant, quelque savant qu'il 
soit, appartient à la civilisation, au monde 
savant, à tolrteslesnations: et non à celle qu'il 
écl~ira IJll>m an¾l,né.x:naJ:rt.de .sas J.umi~~es....s:a 
ne pay~ pas 20 florins d'imp6t, s'il ne prend 
pas racine dans le sol, j'en conclurai que le 
savant, n'est pas plus intéressé au bon ordre 
et à la paiœ en. Belgique, qU:il ne l'est pour 
la France ou pour tout -autre pays. • Il est 
vrai que l'orateur ajoutait immédiatement, 
avec une naïveté qui, dans son genre, Talait 
l'ignorante arrogance de M. Forgeur ; • Mais, 
dit-on, vous écartez les capacités, vous vous 
privez de leurs lumières. Oh! non, ie n'écarte 
pas les capacités. Un assez beau rôle leur est 
réservé, et elles sont encore en possession 
d'un droit bien précieux, c'est ..... l'éligibi
lité! Le savant reste éligible. lL pourra éclai
rer les discussions législatives en apportant 
le tribut de ses l umières à la Chambre des 
reprôsenfants; c'est là qu'il arrivera, en sa 
qualité de savant, qualité qui ne suffit pas 
pour avofr' des 1·acines dans le sol. » 

Aprèscetaphorisme de botanique politique, 
ces singuliers débats dont une légende bizarre 
chante la grandeur apocryphe, furent consi
dérés comme ayant épuisé le problème. On 
cria: La cl6ture, la cl6ture ! M. Jottrand 
voulut parler. Sa voix fut couverte par le 
bruit.L'abbé de Foere s'écria que la question 
n'était pas SJiffisamment éclairée. On l'ac
cueillit par des rires, et comme il insistait, 
par des murmures. L e président consulta 
l'assembl~e: le Congrès se lev,a presque en 
entier pour la clôture. L'amendement de 
M. Defacqz fut mis aux voix et adopté (2). 

Voilà. comment fut réalisé le vœu déposé 
par le gouvernement provisoire dans l'art. 2, 
desonarrêtédu lOoctobre 1830: •Lenouveau 
mode d'élection sera le plus populaire pos
sible,.,, Voilà commcntétaitapprécié rétroacti
vement l'appel aux capacitésqu'ilavait admis 
lorsqu'il disait: ,, Le Congrès appelé à déci
der d.es destinées de la Belgique doit être 
une ·vtritaole rep,·éSentalion nationale. " 

Ce qui frappe dans ces évènements ce n'est 
pas seulement la hâte et le parti pris, ce n'est 
pas seulement la puérilité et le caractère ré
trograrle des raisons invoquées, c'est surtout 
la facilité avec laquelle la proposition/ut ad-

(1) Voir notre no du 29 juin, p . .f58. 

(2) Voir tous ces détails dans Hm"TTENS, t l\', p. 30 
et pré<lédeutes. 
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mise par l'ensemble des constituants, quoique 
les déclarations antérieures du Gouvernement 
et l'admission du système capacitaire poar les 
élections au Congrès eussent dû faire présager 
le contraire. Assurément on reculait. NouS" 
avons indiqué le mobile politiqua qui avait 
inspiré M. Detacqz : il voulait un rempart -
contre-le cléricalisme. Il voulait l'empôchar de 
manipuler à son gré, dans l'avenir, la matière 
électorale. Mais pourquoi l e parti catholique 
s'y rallia-t-il avec ensemble et en silence? 
Apparemment parce qu'il comprit que l 'éta
blissement constitutionnel du cens était une 
mesure essentiellement conservatrice, con
forme aux tendances de la grande opii_1ion 
qu'il représente; parce que, faisant preuve 
d'une pénétration qui contrastait avec la 
myopie de l'opinion libérale,alors en enfance, 
il pressentit que, même dans les limites du 
minimum, le cens constituait un obstacle 
puissant à l'admission d'un système électoral, 
qu'à raison ou à tort, il a toujours considéré 
comme un acheminement vers un état social 
qu'il croit pernicieux. Est-ce· qu'une fois de 
plus, l e _libér~me, par un de sel> r eprésen
fa.nta les pl118 sincères, a. provoqué une me
sure qu'il a crue efficace contre ses adver
saires et qui finalement tourne co,ntre lui ? 
Ce n'est pas à nous à vider ici pareille ques
tion. Notre rôle doit se bornor à révéler et à 
analyser les événements, en leur laissant 
leur éloquence. 

Dans nos prochains numéros nous suivrons 
le système électoral belge dan-s ses péri
péties depuis 1830. Il abonde, on le v~rra, 
en curiosités et en enseignements. Nous 
ex.poserons successivement les origines de la 
loi du 12 mars 1848, quand on v it l'orage de 
la révolution de février faire tomber brusqué-
ment le baromMre d u cens au minimum jus
que là considéré commelesignald'unetempête 
qui ne se déchaîna jamais; le mouvement 
populaire de 1865 qui aboutit au Manifeste 
des ouvt'iers; la présentation en 1866 d'un 
projet de réforme par M. Frère-Orban et 1:.t 
polémique vigoureuse que dirigea contre lui, 
dans la Liberté, l\f. Charles Graux, par des 
articles qui demeurent des chefs-d'œuvre; la 
campagne électorale de juillet 1870, dont le 
premier article étaitla réforme électoraleet la 
revision, menée notamment par MM. Graux, 
Van der kinderP. et Bols; à la fin de la mème 
année, les propositions de revision coustitu
tionnelle de MM. Jottrand, Demeur, Couvreur 
et Le Hardy de Beaulieu; la série des lois 
censitaires qui s'échelonnèrent de 1877 jus
que dans ces derniers temps, essayant vaine
ment de réprimer les fraudes grandissantes, 
et manipulant visiblement le corps-électoral 
au profit d u parti qui tenaiile pouvoir; la lutte 
mémorable de 1881 que M. P aul Janson en
tama si résolument, et qui fut arrêtée si 
inopinément; enfin la fondation de la ligu.e de 
la réforme électorale et l'élection de juin 1882. 
Nous terminerons par l'exposé des constitu
tions et des lois lltrangères. 

Nous espérons que ce travail sera la 
meilleure prépar{\tion aux projets de lois qui 
sont proches: ellesera la miseà. piedd'œuvre 
des matériaux necessaires à-notre législature, 
et qui, j 11squ'ici, par ignoranceou par tactique, 
ont été soigneusement laisses dans les ténè
bres. 

EoM. P . 
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JURISPRUDENCE BELGE' 
Cour de cassation (1 re ch.). 

PRBSIDENOB DE M. DB L ONGÉ, PREMIER 

PRÉSIDENT. 

Audience du 22 juin 188-Z. 

DROIT CIVIL. - ASSURANCE SUR LA VIE. -
CAPITAL PAYABLE A LA. MAJORITÉ EN CAS 
DE SURVIE SEULEMENT. - NON APPI,IOA
BILITÉ DE LA LOI NOUVELLE SUR LES ASSU
RANCES. 

La loi nouvelle de 187 4 su,· les asS1J11·ane,es 
n'est, à aucun point de mœ, applicabl-e à un 
contmt pa,· lequel une compagnie d' a,sS'll,

'l'ances 111·omet au père de payer à son en
fant mi capital s'il atteint sa maj01ité. 

Pom· qu'il y ait assumrice SU1' la vie, 
d'après cette loi, il fau.t 1 ° que le capital 
soit payable au. décès et 2° qu'il se1~ve ci 
couvrfr mi d-Omma,ge. 

Leruth contre la banque de l'Unio11 Jacobs frères 
et Co et la nouvelle banque de l'Union. 

Oui M. DELECOURT, en son ro.pport et sur les 
conclusions de M .MESDACR DE TER KœLE, premier 
avocat général ; 

Sur l'unique moyen du pou,-voi déduit de la 
fausse interprétation, et, pai·tant,de la violation de 
l' a,·t. 43 de la loi du 1 ljuin 187 4 sm· les assurances, 
de même de la -violation de l'art. 1134 du code 
civil sur la force obligatoire des conventions et, 
comme conséquence, de la fausse application de 
l'a.rt._1167 du code civil, sur l'action paulienne ou 
révo~toire ; 

Attendu qu'il résulte de l'arrèt attaqué que, le 
19 février 1873, le demandeur a fait avec ]a société 
la Royale Belge un contrat, par lequel, moyen· 
nMt le paiement d'une prime unique, il a assuré 
un capital de quatre vingt mille francs au profit 
de son fils, pour le cas où celui-ci serait en vie le 
1er juillet 1888, da.te de sa majorité ; 

Que les sociétés défenderesses, créancières du 
demandeur, soutenant que, par cet acte, un béné
fice de quatre vingt mille francs avait été constitué 
par Leruth père, au profit de Lernth fils, en fraude 
de leurs droits, ont saisi-arrêté ce béné:ûce éven
tuel . entre les mains de la Royale Belge et que 
c'est cette saisie que la. cour d'appel a validée, 
après avoir recounu l'existence de la fraude all&
gnée; 

Attendu que l'arrêt attaqué décide que, par le 
<:outrat de 1873,Leruth père s'est constitué, par le 
paiement de la. prime stipulée, une créance éven
tuelle de la somme assurée, puisque c'est envers 
lui qne l'assureur s'est obligé an paiement de la 
dite som!Jle, à condition que l'éventualité prévue 
se réa.lise; mais qu'il a. aussitôt transmis à son 
111s, pour lequel il stipulait, le bénéfice de cette opé
r ation, en sorte que ce dernier a obtenu directe
meut de son père l'avantage que ce contrat doit 
lui procurer à. sa. majorité; 

At.tendu que cette décision ne viole nullement 
l'art. 43 de la loi du 11 juin 1874; 

Qu'en effet, le contrat de 1873, tel qu'il est con
staté par l'arrét attaqué, ne présente ni les cara.c
ières du contrat d'aasllJ'ance en général, que défi-
1Jit l'article premier de cette loi, nî ceux du contrat 
d'assurance su,r la. vie prévu par l'art. 41 et auquel 
seul s·applique l'art. 43, puisque le capital que la 
Royale Belge s'est engagée à payer à la. majorité 
de Leruth fl.1s, ne constitue pas une indemnité 
pour pertes ou dommages à résulter d'évènements 
fortuits ou de force majeure et ne doit pas être 
payé â Leruth père on à son fils au décès d'une 
personne à l'existence de laquelle l'un d'eux aurait 
intérêt; 

Attendu qu'il suit de là que l'arrêt attaqué 
s'est borné à interpréter souverainement l'objet 
et la portée d'une convention, dont aucune loi ne 
détermine les éléments et à laquelle l'art. 43 de la 
loi du 11 juin 1874. ne serait aucunement applica• 
ble, même s'il pouvait régir des contrats d'assu
rance antérieurs à la dite loi ; 

Qu'il n'a pas da.van~e contrevenu à l'art. 1167 
dq code civil, puisque pour enju~tifier l'application, 
il constate en fait le caractère frauduleux. envers 
les créanciers de la. transmission par le deOl-andeur 
à son :fils dn bénéfice à résulter de la. convention 
conclue avec la Royale Belge; 

Par ces motifs, la cour rejette le pourvoi, con
damne le demandeur, on la qualité qu'il agit, aux 
dépens et à une indemnitédecent cinquante francs 
en vers les _parties dùfenderesses. 

Plaidants: Mea EDMOND PIOARD c. DE BECK.ER. 

0BSmtVATIONS. - Dans notre prochain numéro 
nous apprécierons la singulière inadvertance légis
lative que cet arrêt met en lu.mière. C'était pas la 
peine assttrément de fa.ire une loi sur les assu
rances pour y laisser d'a.1lSsi formidables lacunes. 
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Cour de cassation (t rê ch .). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 30 jttiti 1882. 
DROIT ADMINJSTRATIF. - SERVJOE DES POMPES 

FUNÈBRES. - LIBERTÉ DE OONSOlENOE. -
NEUTRALITÉ NÉCESSAIRE DU DIT SERVICE. 
- INCONSTITUTIONNALITÉ DU MONOPOLE 
AU PROFIT D'UN CULTE DÉTERMINÉ. -
LIENS TEAIPORELS UNISSANT L,-ÉGLISE A 

L'ÉTAT. - ÉMANCIPATION COMPLÈTE DANS 
LE DOMAINE SPIRJTUBL, 

La liberté de conscience étantga1·antie en Belgi
qtte pa,· la Constitution, tout service publié 
1·elatif au culte, applicable à tous les 
citoyens, notammentceluides pompes funè
bt·es, cloit êt1·e essentiellement neufre,et ne 
peut,en conséquence, êt1·e confiéau:.c 1ninis
t1·es des cultes ou à des établissements pu
blics qui sont lapersrmnifi,calion des e,iltes, 
pa1· exemple attœ fab1·iques d'églises; d'où 
suit qu'à ce point de vue le décret du 23 
prafrial an XII n'est plu-s applicable. 

Quoique la sépamti01i de l'Église et de l'État 
ne soit pas compf.ète en Belgique et que 
ce1·tains liens temporels les t·attachent 
miw·e, l'Église n'y est cependant plus une 
instittltion publique à laquelle la loi 
t1•ace1•ait sa condtdte et CM1,férerait des 
d1·oits correspondant à des ilevoù-s; dans 
l'accomplissement de sa mission'l·eligieuse, 
elle est tou,t à fait ,naU1·esse et n'a à obéi?' 
qu'aux 1·ègles qu'elle se tmce etie-même. 

La ville de Malines contre la Fabrique de l'Eglise 
St-Romhaud etc"'. 

Ouï M. le conseiller DE P.AEPE en son rapport 
et sur les conclusions de M. MESDACH DE TER KŒLE, 
premior avo~t général; 

Sur le p,·emier moyen : Violation de l'at't. 138 
de la Constitution; faussea.pplica.tion el, partant, 
violation des art. 6, 14, 15, 16 et 108 de la Consti
tntion combinés, violation de l'art. 78 de la loi 
communale; fausse application de l'art. 2.2 du décret 
du 23 prairial an XII, en ce que l'arrêt attaqué 
a fait éta.t, pour o.ttribuer aux défenderesses le 
monopole des pompes funèbres , d'uno disposition 
de loi formellement abrogée par la Constitution 
belge et l'a appliquée à une situation pour laquelle 
elle n'a pas été fa.ile; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 14 de la 
Constitution., la. Jiberté des cultes, celle de leur 
exercice pubUo ainsi que la. liberté de manifester 
ses opinions en toute matière sont garanties, sauf 
la répression des délits commis à l'occasion de 
l'usa.ge de ces libertés; 

Considéra.nt que ces libertés impliquent néces
sairement la liberté de conscience; 

Que cette liberté, étant le principe d'o0 découle 
l'art. 14 de la Constitution, est donc elle-même 
garantie par cette disposition ; 

Consîdé:r-a.nt que, pour ne froisser aucon_e cons
cience. tout service public, applicable à tous les 
citoyen_s, quelles que soient leurs opinions 1•eli
gieuses, doit être essentiellement neutrei 

Qu'il ne peut être confié aux ministres des 
cultes; 

Que c'est comme conséquence dela proela.m11,tion 
de la libert6 des cultes et des opinions que, par 
décret des 20-25 septembre 1792, l'assemblée 
législative a enlevé au clergé Ja tenue des 1•egistres 
de l'état civil ; 

Considéra.nt qu'il n'est pas moins contra.ire à. ces 
libertés qu'un service public qai s'étend à tous les 
citoyens indistincLement, sans é/;<U'd à leurs opi
nions religieuses, comme le service civil des 
pompes funèbres, soit attribué à. des établissements 
publics qui sontla. personnification des cultes; 

Que telles sont les fabriques des églises; qu'ex
clusivement composées de personnes appartenant 
à la religion catholique, elles ont pour seule mis
sion de la représente!' dans l'ordre temporel; 

Considérant qu'en confia.nt sous la surveillance 
de l'autorité municipale, aax fabriques <!_es églises 
le service civil des pompes funèbres eten prescri
vant que le produit en sera consacré à l'entretien 
des église!l, des lieux d'inhumation et au paiement 
des desservants, le décret du 23 prairial an -XII a 
Cui-même compris qne la. liberté de conscience ne 
permettait pas de soumettre les protestants au 
d.l'Oit des fabriques d8$ églises, de Jes contl'aindre 
à contribuer directement aux dépenses d'un culte 
qui n'est pas le leur; 

Que l'art. 22 de ce décret charge les consistoires 
concurremment a.vee ies fabriques des églises du 
service civil des pompes funèbres; 

Considérant que, dans la même pensée de res
pecter la. liberté de conscience, le décret du 10 fé
vrier 1806 porte que les art. 22 et 24 du décret du 
23 prairial an XJI ne sont pas applicables aux 
personnes qui professent la religîonjuive; 

Considéra.nt que ces exceptions mêmes, faites 
en faveur des protestants et des juifs, p:rouveut 
que le droit des fabriques des églises su.r le service 
ci vil des pompes funèbres lèse dans leur conscience 
les autres dissidents q ni y restent sou.mis; 

Que, bien que limité par ces exceptions, ce 
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droit n'est donc point compatible avec la. Consti
tution qui garantit la liberté de conscience même 
à ceux qui ne professent aucune religion, qui -dé
fend à la loi de vouloir pénétrer dans la.conscience 
des citoyens, en sc1•utant lelll' conduite pour les 
classer suivant qu'il plU'aissent appartenir 11. tel ou 
à tel culte, ou n'en admettre aucun; 

Considéra.nt, au surplus, que ce droit des fabri
ques des églises ne se comprend que dans le ré
.gime établi par le concordat et les articles organi
ques; 

Que, sous ce régime, l'Église catholique est une 
institution politique, pl.a.cée sons la ma.in de l"Éta.t, 
et ses mini.stras sont des fonctionnairçs publicsqu.i 
prétentsei·~ent d'obéissan_ce et de :fidélité au gou
vernement, sont soumis par la loi aux maximes de 
l'Eglise gallicane et justiciables, en cas d'abus, 
du conseil d'État; 

Qu'aussi l'art. 19du décret du 23 prairial an X.11, 
sans souci de la liberté de conscience des ministres 
des cultes, les oblige à remplir les cérémonies 
usitées pour les cou vois, dès que l'autorité civile, 
soit d'office, soit sur la réquisition de fa famille, 
leur en donne l'ordre; 

Que c'est à cette église, obligée- par la loi de 
prêter son concours religieux a.n service des 
pompes funèbres, que le monopole en a été 
accordé; 

Que ce monopole lui a été concédé pour per
mettre aux fabriques des églises, en se chargeant 
elles-mêmes du transport des corps, de mieux 
assurer la. pompe ou la décence des cér~monies 
reli[ienses qui étaient une dette imposée par la loi 
à l'Eglise; 

Que l'accomplissement de ce devoir religieux, 
ne paraissait pas po~sible sans confondre avec le~ 
obsèques religieuses le service civil du tro.nsport 
des corps, parce qu'en ran XlI, ce service était 
mal organisé dans la. plupart des commnnes ; 

Que cette confusion a. donc été ad1nise dans un 
iotérêt religieux; qu'elle n'a pas été dictée·par le 
désir de procurer une source de revenus aux 
fabriques des églises.dont l'existence était assurée 
pal' d'autr-es dispositions; que le service du tl'an.s
port des corps au cimetière, loin de donner tou
jours des profits, peut devenir une charge; qu'aussi, 
d'après le décret du 23 p1>airial an XlI, les fabri
ques d'églises peuvent s'y soustraire, la faire re
tomber sur la commune ; 

Considérant gue, quel· que soit, du reste, le 
motif qui a fait empruntai· à l'ancien régime cette 
confusion, contraire à tous Jes principes du régime 
nouveau, elle ne peut être maintenue sous l'em
pire de la Constitution au profit d'noe église toute 
différente de celle du Concordat et des articles 
organiques; 

Qu'à la vérité, comme le soutiennent les défen
deresses, l'Église n'est pas entièrement séparée de 
l'État; que la. Consfüution assure à ses ministres 
des traitements et des pensions; que la loi y ajoute 
beaucoup d'autres. faveurs ; qne noti:vnment 
l'Église continue à être dotée' de la capacité de 
posséder des biens par les organes que la loi lui 
donne ; qu'elle obtient l'aide toute-puissante de 
l'Êtat,de la province et de la CJmmune, à condition 
da remplir sa mission spirituelle,comme une des ma* 
nifestations religieuses dont la Joi reconnait l'uti
lité -sociale; mais que dans l'accomplissement de 
cette mission, elle ne reste pas moins tout à fait 
maitresse, n'obéissant qu'aux règles qu'elle se 
trace à elle-même; qu'ainsi, malgré les liens 
temporels qui la rattachent encore au pouvoil' 
oivil, elle n'est plue uoe institution politique, il 
laquelle la loi trace sa conduite et confère des 
droits qui correspondent à ses deyoirs; 

Qu'il suit de cetteéma,ncipation de l'Êgliseque,de 
même que l'a1•t. 19 dt1 décret du 23 prairial an XII, 
ne peut plus être invoqué coutre ses ministres, 
pour les contraindre à prendre part contre leur 
gré aux pompes fwièbres, de même rart. 22 ne 
peut pas l'être non plus par les fabriques des 
~lises pour e~ercer ou a:trermer, au nom de 
l'Eglise catholique, le service civil des pompes 
funèbres, ou pour en réclamer le bénéfice à son 
profit; 

Considérant enfin que leur situation pécuniaire 
n'est pas compromise par la suppression de leur 
droit sur ce service ; qu'elles ne doivent plus 
pourvotr à l'entretien des lieux d'inhumation ni au 
paiement des desservants, ainsi que le leur pres
crivait l'art. 23 du décret du 23 prairial an XII, et 
qu'en cas d'insuffisance de leurs revenus, elles re
çoivent des subsides des communes en soumettant 
leurs budget~ et leurs comptes a.u contrôle prescrit 
par la loi du 4 mars 1870 ; 

Considérant que, de tout ce qui précède, il résulte 
que l'arrêt attaqué, en appliquant l'art. 22 du 
déCl·et du 23 prairial an XII, a contrevenu aux 
art. 14 et 138 de la. Constitution; 

Par cet motifs, la. cour casse l'arrêt rendu 
entre les parties par la cour d'appel de Bruxelles 
le l"' août 1881; ordonne que le présent arrêt 
sera transcrit sur les registres de la dite cour et 
que menUon en sera faite en mat'ge de l'arrêt 
annulé; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
Gand ; condamne les défenderesses au_x frais de 
l'arrêt annulé et anx dépens de l'instance en cas
sation. 

Plaidants : l\ffll L. LECLfiltCQ et DE MoT 
c. M'8 BILAUT et DE LANTSREE.RE. 
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Cour de cassation (2 e ch. ). 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDE.N P&EUBOOM 
PRÉSIDENT. 

Audience du 19 jui,i 1882. 

INSTRUCTION ORIMINELLE. - TRmUNAL COR
RECTIONNEL. - CONTRAVENTION DE PO
LICE. - CONNEXITE A UN O:ÉLIT. - DÉFAUT 
DE DEMANDE DE RENVOI. - COMPÊT.ENOB, 

Bien qu'un t1·ibunal correctionnel soit en 
principe incompétent JJou1· juger 1me con
tmvention de police, il p_eut le f afre si 
elle est connexe à. tm. délit et si le 1•envoi 
11'est pas demandé. 

Hourdequin. 

O_ui 1\1. le conseiller CoRNlL en son rapport et 
sur les conclusions de M. l\iÉLOT avocat général; 

81.'t· le moyen pf•is de ce qu.e le tribunal n'ttait 
pas compt~nt pour juger Je chef de prévention mis 
à charge du de.rnandeu.r, teJ qu'il est libellé dru;is 
la citation: 

Considéra.nt qu'à la vérité, ce chef de prévention 
ne constitue qu'une contravention de police, mais 
qu'il résulte du jugement attaqué qu'elle était con
nexe au délit avec lequel elle a été l'objet d"nne 
seule et même poursuite ; qlle, d'un autre c6té, en 
vertu de l'art 192 du code d'instruction criminelle, 
le tribunal n'aurait dû s'abstenir d'appliquer la 
peine que si le renvoi e1it été demandé et qu'il 
n'existe aucune trace de pareille demande; qu'à 
tous égards donc le moyen proposé est non fondé; 

Considérant, au surplut", que lejugementattaqué 
a. été rendu Slll' une procédure dans laquelle les 
formalités, soit substantielles~ soit presèrites à 
peine de nullité, ont été observées, et que la loi 
pénale a étJ justement appliquée au fait dont le 
demandeur a été légalement déclaré coupable ; 

Pa,· ces motifs, la cour r~jette le pourvoi, con
damne le demandeur aux frais. 

Cour de cassation (2 e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. V AN DEN PEEREBOOM 

PRÉSIDENT . 

Audience du 26 juin 1882. 

DROIT PÉNAi,. - A.TTEINTE A .UNE LIGNE 
TÉLÉPHONIQUE. - NON CONCESSION DE LA 

LIGNE. - ABSENCE DE DÉLIT, 

le code ne punit pas l'atteinte p01·tée à une 
ligne télégmphiqu-e p1'ivée; il ne s'occupe 
que des lignes de l'État ou des lignes con.
cédées; pa,·tant il n'est pas applicable aux 
lignes téléphoniques, même si on devait les 
considérer comme des lignes tél ég1:aphiqiies. 

La compagnie anonyme des 'l'éléphones Bell 
contre Rodyns. 

Oui M. le conseiller BECKERS en son rapport et 
sur les conclusions de M. MBSDACB DE TER K1ELR, 

premier avocat général ; 
Sut· le moyen pi-is de la violation du art. 524 

rlu code pénal et 1 de la loi du 23 mai 1876, en 
ce que l'arrêt dénoncé a refusé d'applique1• ces 
dispositions au fait d'avoir empêché la. correspon
dance sui• la ligne téléphonique établie par la 
Compagnie demanderesse : 

Attendu que l'art. 524 du code pénal punit d'un 
emprisonnement d'un mois à trois ans et d'une 
amende de 50à500 f-rancs, ceux qui, par un moyen 
quelconque, auront empêché la col'respondance 
sur une ligne télégraphique; 

Attendu qu'il résulte des travaux législatifs que 
cet article, de même que la. disposition corrélative 
de l'art. 563, n°5, do même code, ne s'applique point 
aux télégraphes privés; 

Que son bnt, à l'époque où il a été voté, était 
uniquement de protéger le service de correspon
_dance à l'usage du public, établi au moyen de lignes 
télégr~phlques entre diJférents points du pays et 
dont le monopole était réservé à l'E.tat; 

Que si cette restriction n'a. pas été ex.primée 
dans l'art. 524, c'est par Je motif, formellement 
indiqué dans le rapport de la. commission de la 
Chambre des représentants, qne l'on ne voulait 
pas préjuger la question de sa.voir si la liberté 
d'établir des services télégraphiques ne pourrait 
pas être ultérieurement laissée aux particuliers; 

Attendu que cette interprétation est confirmée 
_par la loi du 23 mai 1876, qui autor!Se le gouver
nement à concéder l'établissement et l'exploitation 
de télégraphes électriques dans le périmet.re d'une 
commune, ou de plusieurs communes ne formant 
qu'une agglomération; 

Que l'art. '7 de ladite loi a pris soin, en effet, de 
rendre applicable " aux services télégraphiques 
,, co.ncédés les dispositions des lois pénales et des 
,, lois de police reJatives au. télégraphe et au 
,. service télégraphique de l'Ètat ,, ; 

Que le gouvernementjustifiait cette mesure_par 
la nécessité d'assurer la transmission de ses télé
grammes et de eeux dn public, alors même que 
l'exploitation de ce mode de correspondance 
seraiç entreprise par un concessionnaire.; 
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Attendu qu'il est constaté en fait que la deman
deresse n'a point obt.enu la concession du service 
téléphonique qu'elle exploite; 

Attendu qu'il soit de ce qui précède que l'arrêt 
dêno_ncé a fait une juste application des textes 
cités; 

Par ces motifs, la cour 1>ejette le pourvoi, 
condamne la demanderesse aux dépens et à l'in
dem.nit~ de 150 francs envers le défendeur. 

Plaidants : Mes BRBRNAERT et BRUNARD. 

Observations. - V. _nos numéros du 26 jan
vier 1882, p. 97 et 102et du 16 fêvrier, p. 166. 

Cour de cassation (chambres réunies). 

PRÉSIDE;.~CE DE M. DE LoNGÉ, 
PREMIER PRÉSIDENT. 

Audience du 8 juin 1882. 

DROIT PÉNAL. - COUR DE CASSATION. - COM
PÉTENCE DES OHA.M13R.ES RÉUNIES. -
MOYENS AYANT SER.VI A L'ANNULATION DU 

PRE~ER .AB.lltT D'APP.EL. -FAUSSE Sl<¼NA
TUB.E APPOSÉE SUR DES BONS OU RÉQ,UI
StTOmES DESTI~ÉS AUX MILITAIRES VOYA
GEURS. - FEUILLES DE ROUTE. - FAUX. 
- APPJ,ICATION DU CODE_ PÉNAL. - CUMUL 
DES PEINES. - UNITÉ D'Ui:TENTION CRIMI
NELLE. - RÉPÉTITION DU FAIT CRIMINEL. 
- A.NTINOMlB ENTRE LE CODE PÉNAL ORDI
NA.lRE RT LE CODE PÉNAL MlLITAlRE. -
PRÉFÉRENCE DONNÉE AU DERNIER. 

Ccmstitue le crime de faux p1'évu pa1· le 
code pénal 01•dinai're, l'appositwn de la 
fausse signatlf_1'e de l'o/licier compétent sm· 
les bons 01,, 1·équisitoi1'es destinés aua mili
tafres voyageant isolément en se,·vice ; ces 
piètes constituent des feuilles de ,-oute. 

QUQique l'intention criminelle soit unique, il 
y a lieu à cumul si elle s'est tmduite 11a1· 
des faits 1·épétés. 

Jl y a lieu à décision pa,• les cliamb1·es n!u,
nies de la cour de cassation quand le 
pou1·uoi s'apptJ;,ie sm· des moyens qu,i ont 
entt·aîné la cassation d'un p1'emie1• a1•rêt 
d'appel. 

Quand il y a antinomie ent1·e le code pénal 
ordinafre et le code pénal mfütai1'e, c'est 
ce dernie1· qui doit l'emporter pœrce qu'il 
est posté1·ieu1·. 

Pareille antinomie existe ent1·e l' a1·t. ts9, 
al. 3, du code pénal militafre qui impose 
au soldat condamné l'obligation de se1'Vi1· 
dans l'année, et l'art. 84- al. 2 du code 
pénal ordinafre qui permet de l'en 
exclttre. 

Pirson. 

Ouî: M. le oonsoille1· Ds RoNG.é en son rapport 
et sm· les conclusions de M. F AWER, pl'ocureur 
général; 

Sur la compètenee des chambres ,·m.mies: 
Considétant que le pourvoi s'appuie sur la fausse 

application des art. 196 et 197 du codepénale~sor 
la. violation de l'art. 200 du même code ; 

Que ce moyen a. entrainé la cassation du pre
mier arrêt reudu dans la cause par la. coux• mili
ta.ire le Z7 janvier 1882 ; 

Que Je pourvoi soulè·ve, en outre, au sujet de 
l'application des at•t. 84, § 2, 31, n° 6 et 33 du code 
pénal, un autre moyen, qui sert également de 
base à l'annulation de l'arrêt préra.ppelé du 27 jan
vier 1882; 

Qu'aux termes de l'art. l de la loi du 7 juillet 
1865, il appartient dès lors aux chambres 1·éunies 
,de connaître de la demande ; 

Au fond: 
Sur le premier m.oyen : Fausse application des 

art. 193, 196 et 197, violatio11 de l'art. 200 du code 
péna.1, en ce que l'arrêt attaqué qua.lifié de faux 
en écritures authentique!! et publiques, et punit 
comme tels des faux commis dans les feuilles de 
route; 

Considérant qu'il est établi par l'ai'rêt dénoncé 
que le demaudem•, après avoir soustrait des bom 
ou r~ûJitofres destinés à être remis aux_ militai
res, voyageant isolément en service, et à leur pro
curer le transport gratuit sur le chemin de fer de 
l'État, a, avec uue intention frauduleuse et à des
sein de nuire, apposé sur ces bons, dont il a. fait 
usage, la fausse signat.u1•e du capitaine Martens; 

Considérant que ces faits réunissent les élé
ments légaux de nnfraction prévue et punie par 
l 'al't. 200 du code l)énal ; 

Qu•en effet, cette infraction peut avoil' pour but 
soit de tromper la vigilance de Ja police, soit de 
frustrer le trésor public d'une certaine somme 
d'argent, représentant des frais de voyage; 

Que le projet de code pénal, partant de cette 
distinction, avait, comme le code de 1810, puni ces 
d-eux espèces de faux de pénalités différentes; 
mais que, sn:rla proposition du sénat, elles ont été 
frappées d'une péioe unique, la. loi laissant a.u juge 
la latitude de mesurer le taux de la peme à. la gra.,
vité réelle du délit; 
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Considéra.nt que la. pièce.falsifiée par le deman

denr émane du département de 18 guerre, atteste 
l'idenfüé du porteur, indique son itinéraire et 
t~nd à le faire admettre à voyager aux frais de 
l'État; 

Qu'elle constitue partant nue feoille de route, 
dans le sens de l'art. 200 du code p6nal ; 

D'oil il suit que l'arrêt. dén..oncé a faussement 
appliqué aux faits dont il s'agit, les art. 196 et 197 
du code _pénal et. contrennu à l'art. 200 du même 
code; 

Sur le second moyen : Fausse application et 
violation des art. 60 et 65 du code pénal, en ce 
que, après avoir déclaré que les faits incriminés 
ne forment qu'un seul délit, la cour militaire in
flige ceJ)endant une quadruple peine ; 

Considëranl.que le vol des bons ou réquisitoires, 
leur falsification et l'usage des bons frauduleux se 
rattachent, selon l'arrêt attaqué, à une même 
résolution criminelle ; 

Que l'arrêt e11 déduit avec raison l'unité de l'in
fraction; mais queladite.io.fraction s'étant, d'après 
les consiations de l'arrêt, ré·p6tée quatre fois au 
moins, c'e.st à bon droit, qu'eu égru·d à ces quatre 
faits distincts, l'arrêt a. prononcé quat.ro peines; 

E,i ce qui concerne l'application des art. 84, 
§2, 31, n° 6 el 33 dt~ codé p~nal: 

Considérant que Jo demandeur a été déclaré 
coupable d'un faux en écritures privées ; 

Que ce faux le rendait coupal,le d'une peine cri
minelle, la réclusion, et, comme une conséquence 
nécessaire, conformément à l'art. 3, § 1 du code 
pénal militaire, de la dégradation milita.ire ; 

Que l'arrêt de condamnation ayant admis l'exis
tence de circonstances atténuantes, la réclusion a 
été régulièrement réduite à temprisonnement ; 

Que la dégradation devait, d'apl'èS l'a1't. 59, §3, 
du code pénal militaire, être remplacée par l'incor
poration dans une compn,grue de correction; 

Qu'a.iosi Je code pénal milita.ire .maintient dans 
l'armée, puisque Je::i compagnies de coi•rection e11 
font partie, les militaires dont le crime a .été réduit 
par l'admission de circonstances atténuant-es, au::t 
proportions d'un délit ; 

Que le texte de l'art. 59, §3, est impératif et que 
les travaux parlementa.ires en précisent l'esprit : 
fa loi met obstacle à oo que l'on puisse s'afl'ran· 
chir du service militaire au prix d'un emprisonne
ment de courte durêe; 

Considérant que l'arrêt dénoncé, sans prononcer 
l'incorporation, la su ppose,encourue; qu'il reconnait 
que le demandeur aurait dù être incorporé; qu'il 
admet donc que le demandeur fait encore légale
ment partie de l'~mée et qu'eu même temps, en 
vertu de l'art, 84 du code pénal ordinaire, il le 
dêclare indigne d'y reste1• ; 

Consiélé.rant que cette décision contradictoire 
foit l'essortir l'incompatibilité des deux articles de 
loi simultanément appliqués par l'arrêt dénoncé, 
l'un~ l'art 59, § 3, du code pénal militaire, qui im
pose au condamné l'obLigation de servir dans l'ar
mée, l'autre, l'art. 84, § 2 du code pénal ordinaire, 
qui permet de J'en exclure; 

Quo le code pénal ordinaire est, il est vrai, de 
droit commun; que les militaires y sont soumis 
comme les autres citoyens; mais qu'il peut être 
dérogé à ce principe et que la. dérogation résulte 
nécessairement de l'antinomie des deux codes sur 
un point-de droit; 

Considéra.nt que les articles cités sont inconci
liables; qu'on ne peut être à Ja. fois indigne du ser
vice militaire et tenu de le fournir; 

Que, dans le coo:filt de ces dispositions contrai
res, le code yénal militaire doit l'emporter pour 
nn double motif: postérieur au code du 8juin 1867, 
il est de plus une loi spéciale organisant, en ma
tière de circonstances atténuantes, un système 
complet, qui tient compte d'intérêts auxquels la 
loi générale .n'a pas eu particulièrement à pour
voir, la discipline et la composition de l'armée; 

Qu'il s'ensuit que 1'11.1•1•êt dénoncé a faussement 
appliqué l'art. 84., § 2 du code pêna.l ordinaire et 
contrevenu à l'art. 59, § 3 du code pénal mili
taire; 

Par ces motif11, la cour casse l'arrôt de 1a cour 
militaire du 14 avril 1882 en tant qu'il a déclaré 
le demandeur coupable de faux eu écritnrès au
thentiques et publique13, qu'il ra condamné à dix 
ans d'interdiction du droit de servir dans l'armée 
et à six mois d'emprisonnement pour tenir lieu de 
l'incorporation; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres de la <lite conr et que 
mention en sera faité en marge de l'arrêt annulé ; 

Et, vul'a.rt.2de la loi du 7 juillet 1865, 1·envoie 
la cause à la cour militaire. composée d'autres 
juges, aux fins 1° d'appliquer au demandeu.r 
l'art 200 du code pénal du chef des fa.u.x commis 
dans les documents qu'il a revêtus de la signatu:re 
du. capitaine Martens; 2" de prononcer contre le 
demandeur, à raison du faux qu'il a commis en 
écritures privées, l'incorporation dans une compa
gnie de correction. 

OBSERVATIONS. - Voir sut la question de faux, 
Journ. des 'l\-ïb., n• 16, p. 257, arrêt de cassation 
du 20 ma.l'S 1882. 
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Cour d'appel de Bruxelles (1re ch .). 

PRÉS.IDEt>iCE DE M. J A.l1A.R, PRE:IUER 
PRÉSIDE.NT. 

Audience du, 12 ju,in 1882. 

Dlt011' CIVIL. - ABANDON DE TERRA.IN POUR 
LA VOIE PUBLIQUE. - DEMANDE D'INI>EM
NtTB. - APPEJ:,. - RECEVABILITÉ. -
CLAUSE D'ABA.1'\'DON GRATUIT DANS L'AUTO
RISATIO~ DE BA.TIR. 

Ne doit pas être in-te,jeté dans la quinzaine 
l'appel du, jugement statuant su1· une 
demand-e d'irulemnité pour 1m abandon de 
termin 'èonsenti pou,· la voie publique. 

Le riverain qui a fait pa1•eil abandon, co,i
formém.ent à l'alignement qui lui a été 
donné dans l' auton'$ation de bâtfr, a droit 
à intlem,nité. - La clause d'aha11do11. gra
tuil insé1·ée dans la {01·mttl-e d:a1tt01•isatio1i, 
à> la supposer /-égale, ne pom·rait ltli ~l1·e 
opposée que s'il était démont1·é qu'il y 
a liln·ement et sciemment acquiescé. 

Commune de Borgerhout contre Vanden Eynde. 

Sut· la fin de non-recevoir tiréede ce que l'appel 
n'a pas 'été notifié dans Ja quinzaine de la pronon
ciation du jugement, comme le prescrit l'art. 6 de 
la loi d\1 17 avril 1835: 

Attendu que cet article, dérogatoire au droit 
commun, ne doit pas êtte appliqué en deho1•s deB 
cas qu'il prévoit; 

Que l'instance actuelle n'a pas pour objet d'ex
proprier l'intimé d'une portion de son terrain, 
mais uniquement de faire l'églor l'indemnité qu'il 
l'éclame à raison de l'abandon qu'il en a conseJtti; 

Qu'on ne rencontre donc pas, dt\JlS la cause, le 
caractère d'urgence et d'intérêt général en vue 
duquel la loi de 1835 a établi une pl'océdure rapide 
et des délais spéciaux, pour permettre de ha.ter 
l'exécution des travaux d'utiUté publique; 

Qu'en conséquence, c'est sans fondement que 
l'intimé invoqt1e l'art. 6 de cette loi, qui est sans 
application dans l'espêce; 

Au fond: 
Attendu que l'intimé ayant obtenu du collège 

échevinal de Borgerhout, l'autorisation de clore 
par un mur, sa _propriété $ÎSe à front de la rue 
Verte, en cette commune, s'est conformé â. l'ali
gnement qui lui avait été imposé par les arrêtés 
d'autorisation en date des 2L févl'ier-6 avril l88J ; 

Qu'il a ainsi laissé en dehors de sa. propriété, 
d'abl1rd une baude de terrain du 23 mètres de 
longûeur, puis une autre de 84 mètres, le tout sur 
une largeur variablo, non déterminée au débat; 

Attendu qu'il ressort des documents du procès 
et des déclaratio11s des parties que la parcelle 
abandonnée pw: lui, au delà de sa olcfü11'e, a été 
incorporée à la rue dont s'agit, laquelle est actuel
lement pourvue de pavage, de trottoir et d'égout; 

Qu'en fait, et sans qu'il faille reoherch.er la 
nature du décret d'alignement imposé, dont la 
légalité n'a pas été contestée, il est certain quo la 
commune a fait acte de propriétaù•e sur tout 
l' eitcédant; 

Qu'elle n'est donc pas fondée à refuser d'indem
niSel' l'intimé, notamment du chef de l'emprise de 
84 mètres de longueur, sou.s prétexte qu'il en 
au1lait conservé la propriété, confQrmémont à la 
volonté qu'il en a manifestée lors de sa demande 
d'autorisation; 

Attendu qu'en exprimant cette intention qui 
pouvait être contraire à la loi et qui est contraire 
aux faits survenus depuis lors, l'intimé avait uni
quement pour but de réserver son droit et d'entrer 
en négociations avec la commune, au sujet des 
conditions pécuniaires de !"abandon de son terrain; 

Qu'à défaut d'une ontento amiable, il est fondé à 
en poursuivre le règlement en justice; 

A.ttendu que les réserves par lui fol'mulées 
avaient pour objet Ja bande de terrain dan.s sa 
longueur totale, excédant l 00 mètres; 

Qu·en vain l'appelantveutétablir une distinction 
au sujet de l'emprise de 23 mètres qui a été la 
conséquence de.l'arrêté d'autorisation du 21 février 
1880 en se basant sur ce que l'intimé en signant 
hocusé de récel)tion de cet arrêté, aurait accepté 
une condition qui s'y trouve imprimée et qui iarpJi
querait l'abandon gratuit, à la voirie, du terrain 
dépassant l'alignement; 

Attendu qu'en supposa.nt qu'une clanse de ce 
genre, insérée dans une formule d'a.utorisation de 
bâtir, ait quelque valeur légale, encore faudrait-il 
qu'il fût démont.ré que l'intéressé y a adhéré libre
ment et eu pleine connaissance de cause ; 

Qu'il est aisé de comprendre qu'un particulier 
signe, en termes généraux, l'engagement de se 
conformer à des mesures de police, qu'il n'a pas le 
dto1t de dis.)uf.er ou de rejeter, sans s'attendre à 
rencontrer, parmi elles, une renonciation à un 
droit do propriété ou à une indemnité pécwriaire; 

Qu'on peut donc admettre que l'intimé comme il 
le soutient, n'a souscrit que par surprise à la 
condition que l'appelant lui oppose aujourd.hui; 

Qoe les faits et documents du proeès prot~stent 
contre l'idée qu'il y aurait librement et sciemment 
acquiescé; 
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Par ce..s motif$, la cour. oui M. Boson, premier 

avocat général en son avis conforme. déclare 
l'appel rece.vable, y faisant droit, déclare l'appe
lante sans griefs, met son appel à néant et la oon
damne aux dépens. 

Plaidants : M81 DoMUs c. WAUT:ERS. 

Cour d 'appel de Bruxelles (1re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. JAMAR, PREMIBR 
PRÉSIDENT. 

Audience du 12 juin 1882 

DROIT CIVIL. - RÉPÉTITlO!i D'INDU. - EAUX 
DE LA VILLE. - RECEVABILITÉ DE L'AC
TION. - OFFRE DE PREUVE. - MA.NQUB DE 
PRÉCISION. - TARDIVETÉ. 

Est recevable à répéter ce qu'il a payé in
dûment pour eaua; de la 'tJille, celui qui 
n'a payé qu'en rtservant tous ses droits 
et sous la menace faite par l'auiorité, 
d'int-errompre toute distribution d'eau. 

L'art 541 pr. c. n'est pas applicable à un 
compte de fourniture& qui n'a pas été 
débattu ni rtgté contradictoirement. 

Les indications du cor4pteur ne peuvent 
lier l'abonné qui en a rèclami la vtrifi
cation. 

Nest pas assez précise ioffre de prouver 
q_u'on n'a puconsommerlaquantittd'eau 
indiqw,e. Est tan.lite l'offre de preuve 
faite quand les choses ne sont plus entières. 

Comy contre ville de Bruxelles. 

Attendu qu.e Corny, appela.nt, a payé à la ville 
de Bruxelles, intimée, la somme de 4271 fr. 40 prix 
de 191,890 hectolitres d'eau consommés par lui 
depuis lo Jer mai jusqu'au 6 décembre 1880 et qu'il 
réclame la restitution de 3,500 fr. qu'il yrétend 
avoir payés indl'lment; · 

En ce qui concerne la fin de non-recevoir déduite 
de l'art. 1376 du code civil : 

Attendu qu'aux tel'mes de cet article celui q_ui 
reçoit par erreur ou sciemment ce qui ne lui est 
pll.S dû, s'oblige à le restituer à celui de qui il l'a 
indtlment reçu ; ,, 

Attendu que ce principe d'équité reçoit exception 
lorsqu'on a payé volontairement ce que l'on savait 
ne pas devoir, par le motif que celui qui paye 
soiemmcmt un indû est censé a.voir voulu faire 
uue donation: " cujus pe,• ertorem dati ,·epetitio 
"est, ejusdem consulte dati donatio est (loi 53. D. 
" de re[lul:is jiwjs); ,. 

Attendu que, dans l'espèce, l'appelant n'a payé 
que sous le coup de là n1enace qui lui a été faite, 
le 29 juillet, par l'autorité locale d'interrompre 
toute distr•ibu tion d'eau si le lendemain à 11 heures, 
le solde de 1880 n'était pas payé.; 

Attendu qu'il a, en outre, déclaré, en paya.nt, 
qu'il entendait r~server tous ses droits contre la 
ville; 

Attendu qu'un paiement fait dans ces conditions 
exclut Canimus donatidi et que l'appel~nt a, par 
suite, conservé son action en répétition; 

En ce qui concerne la fin de non-recevoir tirée, 
de l'article 541 du code de procédure civile: 

Attendu que cette disposition eonoel'ne unique
ment les comptes par doit et avoir qui ont été 
apcu-és et arrêtés judiciairement ou à l'amiable, et 
c1u'elle n'est, à aucun point de vue, applicable au 
compte de fournitures qui fait l'objet de la pré· 
seute contestation et qui n'a été jusqu'ores n i 
débattu ni réglé contradictoirement; 

En ce qui touche la fin de non-recevoir déduite 
de l'article 11 du règlement communal du 10 ooto
bro 1870: 

Attendu que cet article porte que la. quantité 
d'eau consommée sera. relevée chaque mois et 
inscrite dans un co.lepin déposé chez l'abonné et que, 
lorsqu'il sera constaté que, p&.r accident ou par 
toute autre cause, le compteur n'indique plus exac
tement le volume d'eau qui le traverse, 1a consom
mation sera. évaluée d'après la moyenne des trois 
dernières inscriptions du calepin ; 

Attendu que, d'aprèS cos dispositions, l'abonné 
n'est pas lié par les indications du compteur; q_u'il 
est autorisé à en réclamer la véri1lcation, et que, si 
la défectuosité dont il se plaint est constatée de 
commun accord, sa consommation d9it être établie 
à l'aide d'une moyenne; 

Attendu que, dans l'espèce, aucune constatation 
de ce genre n·a. été faite, malgré les réclamations 
de l'appelant, et que, par conséquent, l'article li du 
règlement ne lui est pa-s opposable; 

Attendu qu'il échet d'examiner s'il y a lieu d'ad
mettre la preuve des faits articulés par l'appelant; 

A.Uendu qu'en supposant c}tablis les faits dont il 
demande à.fournir la preu.vepar voie d'enquét&, il 
ne s'ensuivrait p~ néœssairem.ent qu'il n'a pu 
consommer, dans l'espace de 8 mois, la qua.mité 
d'eau mesurée par son compteur ; 

Que ces faits ne sont donc pas concluants; 
Attendu que l'appelant offre d'établiJ", par voie 

d'expertise. 'lu'il n'a pu consommer, depuis le 
12join jusqu'au 31 décembre 1880, la quantité de 
18,985 mètres cubes d'eau; 

Attendu que cette ofÜ'e de preuve manque de 
prêcision, à défaut, par l'appelant, de signaler les 
faits qu'il e.ntend soumettre à l'appréciation des 
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experts et qui, d'après lui, auraient rendu impos
sible nne consommation de cette importance; 

Attendu, d'autre part, qu'elle est tardive; 
A.ttendu, en effet,, que l'appelant, averti à deux 

reprises, en juillet et en décembre 1880, par les 
fontainiers de la ville, qu'il existait des fuites 
d'ea.u aux latrines et au jet d'eau, n'a fait aucune 
diligence pour faire dresser contradictoirement, 
soit â. l'amiable, soit judiciairement, un état des 

. liênx; qu'il a, au contraire, de sa seule autorité, 
mod.üié, au conrs de l'année 1881 , les appareils de 
sa distribution d'eau et qu'il a attendu, pour saisir 
les tribunaux, d'1me réclamation concernantl'exer
cice 1880, jusqu'à la da.te du 21 septembre 1881, 
époque à laquelle les choses n'étaient plus en
tières; 

Attendu qne, par suite de cette inaction et de ces 
retards prolongés, les vérifications que l'appelant 
sollicite aujourd'hui ne pourraient plus être faites 
d'une manière sérieuse et qu'U n'y a , par consé
quent, pas lieu de les ordonner; 

Pat· ces motifs, la Cour, oui en son avis con
forme M. Bosca, _premier avocat général, rejetant 
les offres de preuve faites par l'appelant, met 
l'appel à néant, dépens à charge de l'appelant; 

Plaidants: Mes MAYER et L. LscLERCQ. 

Cour d'appel de Bruxelles (s e ch. ). 

PRÉSIDBNCE DE M. MOTTE, PRÉSIDENT. 

Atuiience du 21 juin 1882 . 

DROIT CIVIL. - ACTION EN DOMMAGES-INTÉ
RiTS CONTRE UN PLAIGNANT. - NON-FON
DEMENT. 

Le dénmic-iatem• n'est point passible de la 
1•épamtion du p1-éjudwe causé pa1· sa 
plainte lo·rsqu'il n'appe1·t pas qu'il ait agi 
avec témé1'ité, malveillance, ou mauvaise 
foi. 

Tout citoyen 1tictime cl'ttn délit a le d1·oit et 
mime le de11oi1' de décla,·m· à la justice ce 
qui est datis sa conviction, et de /0tttni1' 
au, cou1·s de t'instn,ction ouve1•te toutes les 
indications utiles ci ce qu'il croit la v6rité, 
aloi·s mime qu'il se t1·omperait. 

Bresoux contre Gilis. 

FJn ce qui toi,che la demande de dommages
intdi·éts : (1) 

Attendu que, telle qu'elle est libellée par l'ex
ploit introdnctif d'instance cette demande est basée 
sur ce que l'appelant s'étant présenté, le seize 
avril mil huit cent quatre vingt, à la foire de Bincl1e, 
avec un cheval qu'il avait acheté d'une tierce per
sonne, l'intimé aurait déclaré à la police que ce 
cheval lui avait été volé Ja. veille; qu'ensuite de. 
cette déclaration, la cheval rut mis en fourrière, 
1~appelant füt l'objet d'une instruction judiciaire 
du chef de -vol, laquelle aboutit à une ordonnance 
de non lieu; 

Attendu qu'il est de principe résultant d'ailleurs 
de la combinaison des articles 1382 et 1383 du 
code civil, qu:U .ne peut être dü de dommages
intérêts lorsque l'auteur du fait préjudiciable n'a 
fait qne ce qu'il pouvait légitimement faire sans 
excéder les limites de son droit; qu'il s'ensuit que 
la dénonciation ne saurait engager la responsabi
lité de son auteur lorsqu'elle n'a point été faite 
témérairement et qu'il n'appert pas qu'elle serait 
l'œuvre de la mauvaise foi ou de la malveiUance; 

Attendu qu'il résulte de.s documents de la cause 
et notamment des déclarations l'ecueillies dans les 
enquetes auxquelles il a été procédé devant le pre
mier juge, que dans la nuit du 14 au 15 avril 1880, 
l'intimé avait été réellement victime du vord'uo 
cheval , et que •le cheval exposé en vente par 
l'appelant le lendemain, 16 avril, à la foil'e de 
Binche, présentait d'assez nombreuses particu
larités qui lui étaient communes avec le cheval 
volé; 

Attendu que, dans ces circonstances, l'intimé a 
pu de bonnefoiMquérir la conviction que ce cheval 
était le sien, et qu'il ne saurait être réputé en faute 
pour avoir signalé le fait à l'autorité compétente, 
non plus· que pour avoir fourni dans le cours de l'in
struction qui s'en est sui-vie les diverses indications 
qu'j) pouvait croire utiles à la découverte de la 
vérité; 

Attendu d'ailleurs qu'à aucun moment de cette 
instruC\tion judiciaire, l'intimé n'a directement 
dénoncé l'appela.nt comme devant être 1'a-uteur du 
vol dont il avait élé victime; qu'il s'est borné, ainsi 
qu'il en avait le droit et même le devoir, à déclarer 
que, dans sa conviction, le cheval exposé en vente 
par celui-ci devait être le cheval volé, laissant à la 
justice le soin de rechercher et de découvrir l'au
teur du fait, ce qui exclut de sa parl toute idée de 
malveillance et d'intention méchante envers l'ap-
pelant; . 

Attendu qu'il suit de ces faits et circonstances 
rappro,:hés des principes ci-dessus rappelés, que 
l'intimé ne saurait être rendu responsable du dom
ma.:,""8 qui a. pu être éprouvé par l'appelant; 

(1) La premier juge avait condamné l'intlmë à 
400 !r. de dommages-1.ntél'êts; l'appel avait pour but 
d'obtenir une majoration de ce cnilfre, 

JOURNAL DES TRIBUNAUX - N° 30. - 6 JUILLET 1882 

486 
Pai· eu motifs, la cour met l'appel principal à 

néant, et st.atnant sur l'appel incident, met lejuge
ment dont appel à néant en ce qu'il a condamné 
l'intimé à payer à l'appela.nt la somme de 400 fr. 
à titre de dommages-intél'éts; émendant qua.nt à 
ce, déclare l'appelant non fondé en sa demande de 
dommages-intérêts, l'en déboute et le condamne à 
tous les dépens d'appel. 

Plaidants: M" P. JANSON c. A. ntt BURLBT. 

Cour d'appel de Bruxelles (4• ch. ) . 

PRÉSIDENCE DE M. T.&RLIND.EN, PRÉSIDENT, 

A w.Uence du 26 mai 1882. 

DROIT CIVIL. - COMMUNAUTÉ. -INVENTAIRE 
TARDIF. - SITOA'rJON MODIFI ÉE. - PREUVE 
PAR TITRE ET COMMUNE RBNOMliÉE. 

L'inventaire fait par la femme plus de t1·ois 
mois après le décès de son mari, et alors 
q-ue les éléments de la commi,nauté 
s'étaient modi/iéS, ne peul étre opposé aum 
h,éritiers. Ceux-ci doivem tt1·e admis à 
proitver laconsistancedes'effetscom'fYJ,uns, 
tant par titre que par la commune renom
mée. 

Me1'tens c. Ca.mmaert. 

Attendu que Cbar1es Mertens, qui exerçait la 
profession de cabaretier, est décédé sans postérité. 
le 10 aoîlt 1819; qu'aux termes de rart. 144.2 du 
code civil, combiné avec les art. 795 et 1456 du 
même code, l'inventaire aurait dtl être fait dans 
les trois mois de ce décès, mais que Barbe Cam
maert, sa venve, n'a .satisfait à. cette obligation 
qu'à la date du 19 juillet 1880, alors qu'elle était 
remariée; 

Attendu que la dite veuve ayant continué l'exer
cice de la. profession de Charles Mertens, a dù 
inévitablement modifier les éléments de la com
munauté de Mertens-Cammaert, de sorte qu'une 
confusion des marchandises dépendant de cette 
communauté avec les marchandises acquises de
puis par la. veuve, s'était nécessairement produite 
du JO (l,O'Ût 1879 au 19 juillet 1880, et que l'inven
taire fait à cette dernière date, ne peut êti•e consi
déré comme l'inventaire que la loi a. entendu pres
crire au moment où les choses sont entiètes et où 
les biens meubles peuvent être constatés avec 
exactitude; 

A.ttendn en conséquence que , dans l'espèce, 
l'omission de l'inventaire à fail'e dans le délai de 
trois mois, n'a pas été réparé par l'inventaire tar
dif du 19 juillet 1880; que, dès lors, les appelants 
;;;ont fondés à réclamer l'application de l'article 
1442 du code civù et que la preuve que, par leur 
conclusions prises devant la Cour, ils demandent 
à ad.ministrer tant par tit1•es que par commune 
renommée, est pertinente et admissible. 

Quant a l'usufruit : 
Attendu. . . (question de fait) . 
Par ces motif$, la Cour, entendu en son a.vis, 

M. ravocat général LAURENT, met le jugement a 
quo à néant en tant seulement qu'il n'a pas admis 
la preuve offerte par les appelants ; émendant 
quant à ce, admet les appelants à faire la preuve 
tant par titre que par commune renommée, de la. 
consistance des biens et effets commuris ayant 
composé la communauté Mertens-'Cammaert. . . 

P laidants : Mff Da CoismcK et D-ssoFIR.YN
MAKERS, 

Tribunal de 1 .. instance de Bruxelles 
{2e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DRUGM AN, Vl C&-PRÉSIDENT 

Attdie1ice du 29 mm·s 1882. 

BÊTES DE FOUR. - RÉSILIATION DE BAIL. 

L<J1·sq1t' on d,emande la 1·ésiliation d'un_ bail 
parce qu'on a constaté dans l'appm·te
ment loué le p-résence de bêtes de f om•, il 
fau.t qu'il 1·ésulte du mpp01•t d'eœpertise 
qtl-B l'appm•tement en est lNFESTt, le désa
g,·ément que pou1•rait occassiomie,· ces 
ùisectes n'étant pas de natm·e à l1'oubl~· 
pt>ofondément le jouissance s'il ne s'-en 
trouve pas une grande quantité. 

Est wm. fondé dans son action le locataire 
qui, pom' n'avoi1' pas p,-is les mesures de 
propreté et les précaution.s d'usage, a la'issé 
se propager ces insectes. 

Albertini de la Banda o. Jenart, c. Baguet etc. 
Da.imeries et les époux Maurissen. 

Attendo que le demandeur conclut à la résilia
tion d'u bail verbal a venu entre Jenart et lui po1u· 
le motif que l'appartement loué serait infesté de 
bêtes de four qui en rendraient le !léjour impos
sible; 

Attendu qu'il résulte du rapport de l'expert 
désigné par le juge du référé aux .fins de dresser 
un état des lieux : que l'appartement, tout en 
logeant des bêtes de four, n'en renferme cepen
dant par une quantité telle qu'on puisse dire, à 
part la cuisine, qu'il en soit infesté; qu'au snr
jllus le désagrément que peuvent occasionner ces 
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insectes n'est pas grave et n'est pas de nature à 
troubler profondément la. jouissance de l'appl\J'te
ment; qu'enfin le demandeur etit parfaitement pu 
(aire disparaitre l'inconvénient signalé par l'em
ploi des moyens préservatifs usuels, et que, même 
pour la cuisine, il eùt pu, sinon se débar1'al!ser, du 
moins diminuer de beaucoup les bêles de rour par 
l'emploi des mêmes moyens combinés avec des 
nettoyages intelligents et répétés ; 

Attendu qu'il suit de ce qui précède que si 
Albertini a. été troublé dans sa jouissance, c'est 
pa.r suite de sa. propre négligence et de son incurie 
et pour n'avoir pas pris les mesures de propreté 
et les précautions d'usage ; 

Que c·est donc par son manque de soin qu'il 
a. laissé se propager les insectes dont il se plaint, 
et que- loin d'avoir à réclamer une réparation, il 
est au contraire responsable de toùs les frais occa
sionnés par l'action qu'il a intentée et qui ne peut 
être accueillie ; 

Attendu que ces frais doivent comprendre ceux 
des appel.s en garantie ; 

Par ces motifs, le tribunal rejeta.nt .toutes 
autres nns et conclusions déclare le demandeur 
non fondé en son action; l'en déboute et le con
damne à tous les dépens ...... 

Plaidants: MMC, V.t.:N DBR AA, MAYER, w·n.
LEMAERS et VERCAMlLBN, 

Tribunal de commerce de Bruxelles. 
(2 9 ch. ). 

PRÉSIDENCE DE M. L AMBOTTE, VJCE
PRÉ:SIDENT. 

Audience du 7 avril 1882. 

BILLET A ORDRE. - TIBRS PORTEUR, - AL
TÉRATION DU TITRE. - R ECEVABILITÉ. 

La ei1·constance qu, 'il y a eu altération dans 
l'endossement d'un biltet à 01·dre n'em
plche pa.s le tiers p01·teu1· d'en po1wsuivre 
le payement cont1·e le signatafre. 

C'est à celui qui se p1·éva1it d'une alté1·ation 
à en justifier et à établi?· l'existence, au 
moins d'une faute dans te ch4 des tiers 
auxquels i t oppose les conséquenees de 
cette alté1•ation. 

Leriche et C1• c. Nellen etc. Van Roye. 

Attendu que Leriche et C1• sont tiers porteurs 
d'un billet souscrit par Nellen à l'ordre de Dtaise; 

Attendu que cet effet a été endossé à divers, 
notamment à Richard Deny par Van Roye; 

Attendu que Ernest Van Roye excipe de ce fait 
que Léon Deny aurait biffé le nom de E. et 
H. Van Roye, auquel il prétend lui avoir donné le 
mandat de remettJ:e le billet à ordre pour rem
placer ce nom par celui de Richard Deny; 

Attendu qu'il ne peut pas être contesté que 
Leriche et (}!• sont devenus porteurs de bonne foi 
du billet à ordre dont il s'agit au procès, à raison 
de l'endossement qui leur en a été consenti; 

Attendu que L'obligation contractée par Nellen, 
par l'apposition de sa signature sur Je billet litigieux 
est indépendante de l'existence dé l'altération dans 
l'endossement dont Ernest Van Roye fait état, car 
on ne prouve pas et on n'offre pas de prouver que 
cette altération a été faite après l'endossement du 
billet, c'est-à-dire a.près que Leriche et C1• en sont 
devenus cessionnaires; 

Attendu qu'il est -de principe que la lettre de 
change et le billet à ordre fout foi des indications 
qui y figurent en faveur des tiers et contre eux; 
partant que o'est à celui qui se prévaut d'une indi
cation fausse ou d'une altération du titre à en 
justifier et à établir J'e:xistencê au moins d'une 
faute dans le ch~f des tie1•s auxquels il oppose les 
conséquences de ces indications fausses ou de ces 
altérations; 

Par ces motifs, condamne Nellen à payer à 
Leriche et O• 1200 fr., import du billet â. ordre •... 

Plaidants : M"' JULTEN et DE VoLDER. 

Tribunal de commerce d 'Anvers. 

DROIT COMMERCIAL. - A.SSURA.NCES. - RÉSI· 
LIATION DE PLEIN DROIT. - VA.LIJ>ITÉ. 

Est valable la stipulation qu'en cas de non paie
ment des primes â l'époque convenue, soit: annuel
lement et d'ava nce, l'assurance sera résiliée de 
plein droit, sans mise en demeure préalable. 

Est également valable eeile qu'à défaut de noti
fication du décès de l'assuré dans les lrois mois, 
l'assureur aura la faculté de tenir la police pour 
rêsiliéede plein droit par le décès. 

Du 17 juin 1882. - 2e ch. - Caroline Schoon
jans et consorts contre société d'assurances l'Es
caut, -Plaidants: M .. Witteveen et Dumercy. 

DROIT COMMERCIAL. -ASSURL~OES. -CESSION 
DE LA 'POLICE. - PA.IEM.&NT AU PORTEUR. 

- CLAUSE CO.MPROlllSSOIRE. - P.RESCJUP
TION DE L'ACTION, - COMPÉTENCE DES 
ARBITRES. 

1° Lorsqu'aux termes de la convention, le paie
ment doit se faire au portew• de la police, une 
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simple cession matérielle du titre est sofflsante 
sans qu'il faille ui endossement, ni toute autre 
formalité. 

C'est à celui qui fait lln paiement qu'il incombe 
de prou-ver qu·iJ a payé à quelqu'un ayant qua.lité 
pour recevoir. 

20 Lorsqu'aux termes de la convention, tontes 
contestations au sajet de l'exécution de celle-ci 
seront tranchées par des arbitres, l'exception de 
prescription doit étresoumise au tribunal arbitral . 

Vainement on soutiendl'ait que l'action en nomi
nation d'a.t•bitres est prescrite. La demande en 
nomination d'arbitres n'est pas la véritable de 
mande; elle n'est qu'un préliminaire de la demande; 
elle tend à obtenir la constitution d'un tribunal 
compétent; or. la. faculté de requérir des juges et 
d'e leur soùmettre un différend ne se prescrit ja
mais. 

Du 28 juin 1882. - 1re ch. - E. Moulron contre 
Transa.tla.ntische Güter Versicherüngs Gesels
chaft. - Plaidants: M6 ' Hendrickx et Vrancken. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
La discussion relative à la revision du décret de 

1810 et de l'arrêté royal du 5 août 1836, sur l'orga
nisation du Barreau, commencée samedi dernier à la 
Conférence du Jeùne Barreau, sous la présidence de 
M. Mersman, sera continuée samedi prochain et les 
samedis suiv~nts. La. première séanc.e a été consacrée 
à la discussion générale et à la discussion sur le titre 
premier du projet de loi. On se heurte en eff'et

1
• dès le 

début, à des questions- de principe sur lesqueues le.Il 
opiu.lons sont divisées et auxquelles il n'est pas 
toujours facile de donner une solution. Divers orateurs 
ont pl'iS la parole ; MM. Duchatne, Splingard, Edmond 
Pica.rd, Van Meenen, Dumont. Le projet a été défendu 
en excellents termes l)ar ses trois !'apporteurs : 
MM. Leroy, Coosemans et B. Jottrand. 

D est à souhaiter que les membres du Barreau 
assistent, eu plus grand nombre encore, aux séances 
subséquentes, Il n'est pas d'objet qui les touche plu!! 
directement. Les ancians surtout, par le concours de 
leur expérience, peu\'eut éclairer les débats et donne1· 
aux jeunes d'utiles enseignements. On ignore généra
lement ce qui a trait à la vie professionnelle, aux 
trad ilions du Barreau, aux droits et aux obligatiollJ! de 
l'Ordre. PQur arriver A acquérir, sur ces différents 
points. des notions précises et complètes, il n'est pas 
de meilleure école q~e ce débat public, qui soulè,,e les 
questions les plus variées et les plus intéressantes. . . 

Hier, la conférence s'est réunie eu assemblée géné
rale à l'effet,de choisir celui de ses membres qui serait 
chargé <le prononcer le discours de rentrée. C'est. 
M. Ninauve qui a été élu, par 25 voix contr~ une 
donnée à M. Wjener. Deux bullotlns blancs ont été 
trouvés dans l'orne. . . 

Une joyeuse circulaire de la Confé1·ence du Jeune 
Barreau, dans laquelle une distraction d'imprimeur 
avait substitué à l'intitulé d'un entretien mdctico-Ugal, 
l'Qbjet de la question actuellement discutée pa1• la 
Conférence dans les i;éaoces parlementaires : Projet 
de loi sur Ceœ(Jrci'ce de la profe$sion à 'aoocat et la 
discipline du l.la,-reau, ce <tui l'CSSemblait un peu à 
une mystiflcatiQn, nous remet en mémoire quel
ques coquilles amusantes. La liste pou.rrait en être 
longue, les coquilles constituant, on le sait, one inépui
sable mine de quiproquos, de malentendus, de drôle
ries. Elles jettent dans les sajets graves leur note gaie, 
éclatant col'.llme tm pétard aux yeux du malheureux 
écrivain, confondu, qui s'imagine ua'ivemeut les avoir 
toutes écheuilléea, traquées et anéanties. 

li y aurait à faire sm· les coquilles des études 
curieuses. On pourrait les· diviser en ordro, en classes 
et eu familles, car il y a los coquilles gaies et les 
coquilles trisl:es, los coquilles ph'ilosophiques et les 
coquilles politiques, les coquilles simplement burles
qnes et les coquilles impertinentes .... N'est-ce pas, pa1· 
exemple, dans cette dernière catégorie qu'il faudrait 
ranger la snivaote, éolose dans un de nos jou1•naux 
politiques: ,f.,e ministre, qv.e des raisori.s de santé 
a,;aient ol.lligé à passer t'liive,· dans le Midi, est de 
nouveau mat.ade. <J'est un {al alité. • Et celle-ci ; Les 
membres du t:-i_{,unal de commerce se sont 1·éunis hie,• 
dans un grand baquet. • Il en est de plus irrévéren
cieuses encore. Nous-mêmes, nous parlions derniè
rement d'uno noubellc ol>scuril.d de la loi sur la. 
chOilse. Un compositeur, trouvant sans cloute que le 
reproche n'était pa.9 assez sanglant, avait imprimé: 
C'est une nouvelle ol.lscénité. L'épreuve, heureusement, 
à été corrigée avant lo tirage et la m01·alité de la loi 
sur la.chasse n'a eu A eubil' aucune atteinte. 

Avec quelle consternation ne lut-on pas ce bulletin· 
de la santé d'un de nos magistrats, qui joint A l'auto
rité de sa science tout ce que l'âge commande de 
vénération : " Les nouvelles restent bonnes, le vieux 
cootinoe." 

Une dame de l'aristocratie plaide en divorce. La loi, 
on le sait, J'oblige à. comparattre en personne. 1fn 
reporter croit à propos de signaler sa présence et sa 
toilette, d'une élégante simplicité. Le typographe lui 
fait dirCY. • Mm• la baronne de X:. est arrivée à la barre 
au bras de son 11.éfenseur; elle était vêtue d'une 1·obe 
de catin ... 

Amer, ce dispositif d'un jugement: u'Par ces motifR, 
le tribunal ddgotU.e le demandeur de son action et le 
condamne aux dépens. ,, 

Les plus récentes sont extraites d'un journal judi
ciaire.Il y est goestion do Boucher d:Ar!JUS el; du 
Ddcalogu6 des avocats ... -

11 y a aussi la coquille mystérieuse, qui fait rêver. 
Que pourrait bien signifier, par exemple, la solidarité 
de la vertu de Mme RMamior? 

Enfin, la coqulUe ironique qui fait dire à on médecin 
légiste : • La prévenue se trouvait alors dans les dou
ceurs de l'accouchement ., ... 

On raconte que le Timu, qui se pique d'approcher 
de très près de la perfection, promet une Uvre sterling 
de récompense A qui sigt,alera une coquille dans ses 
colonnes. Il y a même, dit-on, des gens, en Angleterre, 
dont la proression sociale consiste â éplucher chaque 
ligne de ce grave journal, dans respofr d'y rencontrer 
cette coquille si ardemment désirée. Les esprits mali
cieux ajoutent que c·est là la raison pour laquelle le 
Times tire à un si grànd nombre d·exemptaires. 

Les Plantin étaient moins présomptueux: ils affi
chaient leurs épreuvesà la porte do leur célébre maison 
et payaient un dorin à tout passant qlli relevait une faute 
typograpltique. Ce n'ètait qu'après hait Jours de ce 
régime qu'on procédait au fü'age définitif. 

Nos journaax feront bien de ne pas suivre cet 
exemple. Ce serait priver les lecteurs de quelques 
instants de galté. 

BrUX .• - lmp. Judie., ll'JlllD • .Luuuaa. , , p1-oe 411,-,.aia d& J~ 
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IV. - LA LOI DU 3 MARS 1831 
(V. le n• précédent). 

La Constitution fut votée le 7 février 1831. 
Dès le 12, l e Congrès aborda le projet de loi 
électorale (1), et à la séance du 16 on s'occupa 
du tableau du cens de félecteur (2). C'était la 
miseenœuvredel'amendementdeM.Defacqz. 
Il s'agissait de savoir à quel taux on s'arrê
terait entre 20 et 100 florins . 

Le projet maintenait une échelle comme 
aux beaux jours du royaume des Pays-Bas . 
Le cens le plus faible était supérieur à celui 
d'autrefois : 30 "florins pour les campagnes 
des provinces de Namur, de Limbourg et de 
Luxemboui;g. Le plus fort était supérieur : 
100 florins pour Bruxelles, Gand, Anvers. 

L'abbé De Foere intarvint immédiate
ment par cet amendement d'un éloquent 
laconisme : • Le cens électoral est fixé, pour 
tous les contribuables, à 20 florins. • C'était 
le minimum atteint du premier coup. C'était 
la réforme qu'on ne consentit que dix-sept 
ans après sous la formidabl.e pression des 
événements de 48. 

Il dit à l'appui : 
Appelés par notre mandat à. organiser la. révo

lution, en méconnaîtrons-nous les résultats natu
rels : l' égaliM de tous devant la l<>i et l'admissibilité 
de tous aua, emplois~ Que devient cett-e égalité, 
que devient cette admissibilité, que devient la 
Constitution là oil le grand nombre est frustré 
des droits _politiques1 Quoi l vous établissez an 
principe et vous reculez devant ses conséquences, 
et, non contents d'exclure du bénéfice légal les 
citoyens qui ne payent pas 20 florins de contri
butions, vous voulez, en élevant ce minimum, 
écrire dans la. loi un privilège d'autant plus odieux 
qu'il devientJ>lus exclusifL .. 

Comment persuader que des électeurs, payant 
49 et 99 ilorins, ne soient pas aussi Belges que 
ceux à 50 ou à 1001 La justice n'a pas toujours 
présidé à nos délibé1>ations; tantôt la. peur d'in· 
convénients iJlséparables de toute institution hu
maine, tantôt des comparaisons avec des Etats 

(1) HlTYTl'BKS, Discusswns du Congr~s natûmo.l, t. TI, 
p. 506. 

(2) lb., p. 529. 
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plus on moins absolus, tantôt des souvenirs 
gothiques, nous ont fait subordonner les éléments 
de la justice à des intérêts secondaires ... 

Est-ce en distribuant la nation en privilégiés et 
en ilotes qu'on y réussil'a. le mieux! Espérez-vans 
sérieusement que des contribuables ravalés à ce 
point continueront à payer et à se battre pour le 
maintien de leur esclavage1 Au jour du péril, les 
petits contl'ibuables ont exercé, a.a prix de leur 
sang, le privilègo des da.nget'S, et vous leur contes
teriez le droit commun ! De tout temps la tendance 
du despotisme a été d'isoler un grand nombre 
d'existences sociales, d'opprimer une classe par 
l'autre et de partager l'espèce humaine en deux 
parts, dont l'une est condamnée à tracer comme 
le bœuf un sillon uniforme .... 

Si nous voulons développer l'esprit public, il 
nous faut une loi d'élections large et libérale. En 
vain voudriez-vous rester stationnaires. vous ne 
ferez abdiquer à personne sa prétention au droit 
de oité. 

Ici, je rencontre les craintes et des grands pro
priétaires et des hommes timides· qui, bien que 
justes et probes, craignent de se rallier de prima 
abor<l à une réparation réelle et complète des 
ab11s. J"opposerai aux résolutions incertaines l'au
torité de !'ex_emple. C'est un fait ~gne de rem~mue 
qu'à l'exception de 'Wyndham, il n'est, en Angle
terre, aucun homme d'Etat qui ne se soit plus ou 
moins déclaré partisan de la réforme parlemen
taire, et que, tan.dis que parmi no11s on craint que 
l'action populaire compromette la sécurité des 
fortunes, en Angleterre, le riche croirait exposer 
ses propriétés s'il contestait au petit contribuable 
l'imprescriptible droit du citoyen ..... 

La (J'Ualité de Belge n'~t qu'une vaine dénomi
nation pour qui n'a pas le droit de cité ..... 

De quelque côté donc que j'envisage la question 
du cons, je vois qn 'il est juste, utile, nécessaire, 
que tous les contribuables exercent les droits 
électoraux. Mais puisque vous avez posé des 
bornes qui ne peuvent étredépa..'lsées,je vous pro
pose d'admettre au moins les contribuables à 20 
florins. Si la Constituüon avait été soumise dans 
son ensemble à notre adoption, Je l'aurais rf;jetée 
à cause de l'article excluant ceux qui pa1·ticipent 
aum cliJ:rges de l'État pour moins de 20 flo,·ins ; 
car jamais Je ne composerai avec l'injustice. 

Quel ferme et clair langags. Comme il 
devançait l'époque. Comme il apparaît 
aujourd'hui avec l'autorité, avec Ja prévision 
de la raison. 

1\1. Lebeau se chingea de ramener les 
choses au diapason cher aux timorés de tous 
les temps. Ecoutons son surprenant discours, 
formé apparemment à l'école où s'était instruit 
M. Forgeur, quand il parlait de l'outrecui
dance des tailleurs et des bottier s demandant 
à devenfr électeurs : 

Je suis surpris que M. le Président n'ait pas rap
pelé à l'ordre l'orateur qui descend de la tribune ... 

M. de Foere veut nous mener au suffrage uni
versel.. .. Si vous réduisez le cens à 20 florins dans 
les campagnes, vous établissez un privilège en leur 
faveur, vous placez les villes dans une position 
tout à fait exeeplionnelle. Vous aurez de plus une 
in.ftuence nobiliaire et cléricale. En E'rance, ceux 
qui sont à la tête du mouvement ont déclaré que, 
lorsque le cens serait reduit à 200 francs , ils con
sidéreraient la >'étx>lution comme consommée. 

Est-ce à en croire ses yeux? 
Il y avait pourtant dans ce Congrès des 

asprits plus généreux. Tel fut M. de Robaulx. 
Lui aussi eut un langage qui ne serait pas 
démodé à l'heure présente : 

Vous avez proclamé comme principe fonda.
mental, dans la Constitution, l'égalité de tous 
devant la loi; de là il suit que lous les d.l'Oits de la 
société appartiennent également à tous ses mem
bres, et qu'aucun privilège politique ne peut ètre 
créé ... La saine raison, quand elle n'est pa, tra-
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vestie par des sophisme.,, indique que la ,·~gœ gt
nérale est que tout citoyen est ou devrait être élec
teu,• de d1·oit ... Le cens électoral a été créé comme 
moyen de restl'iction du droit d'élire : de là, la 
conséquence inévitable qu'il est odieux, et que, 
par suite, il ne faut en user qu'avec discrétion .... . 
Je n'ai entendu alléguer par M. Lebeau ..... . 
aucun motü plausible contre la fixation du cens 
à 20 fi.orins; je ne puis ùonc adopter cette opinion 
illibérale qui, en élevant le cens, prive un grand 
nombre de Belges du droit de voter ..... 

1\I. Lebeau revint alors avec l'argument 
qui avait aveuglé M. Defacqz : " Plus on fera 
descendre le cens électoral, proclama-t-il, 
plus on aura des élections aristocratiques (-t) ». 
M. de Robaulx répliqua avec véhémence : 
• J'espère que votts ne le croirez pas quand 
il vous dit que plus le cens olectoral est bas, 
plus l'élection sera aristocratique; le bon sens 
/em justice de pareû sophisme. • M. Van 
Snick l'appuia en s'écriant : <1 To11s les gou
vernements despotiques, quand ils ont voulu 
enlever au peuple ses prérogatives, se sont 
servis du langage de M. Lebeau, et ils ont 
dit: Le peuple n'est pas mar pour la liberté. 
L'horiorabTe prëopfuantcraiatl'inftuence aris
tocratique et cléricale; je ne partage point ses 
craintes; mais, quand même il en seraitainsi, 
je n'y vois pas un motü pour nier les consé~ 
quences d'un principe que nous avons posé." 

M. De Foere reprit la parole et dit à son 
tour : 11 .Je ne conçois pas comment M. Lebeau 
a pu craindre l'achat des votes avec un cens 
abaissé; selon moi, plus il y a d'électeurs, 
plus la difficult~ de les circonvenir devient 
grande.» 

Comme on le voit, les arguments des revi
sionnistes d'aujourd'bui ne sont pils précisé
ment choses dont on puisse leur imputer 
l'invention. Ils avaient assez de force propre, 
ces arguments, pour jaillir déjà à l'aurore de 
notre indépendance. 

On vota sur une proposition de l\lM. Du
bus et Hélias d'Huddeghem, abaissant le cens 
des campagnes à 30, à 25, à 20 florins, selon 
les provinces. Cela paraissait exorbitant à la 
partie timide du Congrès. L'épreuve et la 
contre-épreuve furent douteuses. M. Lebeau 
demanda l'appel nominal ; 124 membres 
répondirent: 63 votèrent pour, 61 contre. La 
proclamation de ce résultat (le procès-verbal 
le constate) provoqua une sensation et une 
agitation extrêmes! Dès lors, comme on le 
voit, toute mesure un peu avancée avait le 
don d'épouvanter. 

M. Lebeau ne put cacher son mécontente
ment. Par un procédé que, depui$, on a vu se 
renouveler dans certaine école politique, lui 
qui ne voulait aucune réduction du cens, 
proposa tout aussitôt, au grand ébahissement 
de tout le monde, rJe réduire d'une moitié le 
cens des villes. M. de Robaulx ne put s'empê
cher de dire : • Quoique cet amendement 
ait été lancé par l'honora~le membre uomme 
une récrimination, et en quelque sorte- par 
dépit de l'adoption de celui de M. Dubus, je 
l'appuie de.toutes mes forces. " 

Cette petite comédie n 'eut pas de suite. On 
adopta une proposition de M. Vilain XIm, 
réduisant le cens des villes d'un tiers seule
ment (2). 

Restait le vote sur l'ensemble de la loi, et 
c'est ici que la partie rétrograde de L'assem
blée prit sa revanche. Cefut encore M. Lebeau 

(1) Ib., p. 554, col. 1. 
(2) Il>., p. 537 et 588. 
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qui se chargea de l a manœuvre. Voici ce qui 
se passa à la séance du 22 février (1) : 

M. LEBEAU. - Je me sais aperçu qu'il y avait 
dans l'assemblée une grande divergence d'opinions 
relativement au cens électoral. Cette divergence 
me fait cra.indre que la loi ne soit rejetée en tota
lité, à cause de l'abaissement du cens. Comme 
toutes les autres dispositions ont été adoptées par 
une forte majorité, si ce o'est à l'unanimité, il 
serait sans doute convenable de détacher du décret 
le point qui fait dissidence, et de voter sur le reste. 

1\1. de Robaulx. son adversaire naturel et 
constant dans cette question, se leva : 

Je m'oppose à la proposition de M. Lebeau. 
. Voyez où la tactique nous mêne : quelques per
sonnes ont trouvé que le cens électoral avait été 
trop abaissé. (Rumeu,·s.) Oui, il faut appeler les 
choses par leur nom ; il faut mettre le doigt sur la 
plaie; voilà où le bât blesse : l'abaissement du 
cens, et c'est pour ce motif qu'on voudrait au. 
jourd'hui rejeter la loi. .Te ne suis point de ceux 
qui trou-vent le cens trop bas : libéral pur. je ne 
crains pas que l'abaissement du cens profite à une 
faction, à un parti; je n'y vois qu'un avantage 
pour tous. 

On procéda au vote sur l'ensemble. L a 
tactique de M. Lebeau et de son groupe 
réussit; 139 députés répondirent à l'appel ; 
64 votèrent pour. 75 contre. La loi électorale 
était rejetée. Les compt.es-rendus portent, à 
la suite de la mention de cet événement ; 
« Mouvement et agitation en sens divers; la 
» séance est un moment suspendue et quel
» ques députés échangent entre eux des pa
» roles animéos » (2). 

Le 2 mars la discussion reprit (3). 

M. Jottrand s'exprima notamment en ces 
termes: 

J ecroissincèrementqueJamajoritéde cette assem
blée, qui. .... a des pr-euves si palpables de la mora
lité et de la sages~ de toutes nos populations, n'a 
jamais pensé qu'il püt y avok du danger à répartir 
trèS largement l'exercice des di•oits politiques. Les 
journaux de toutes les provinces ont unanimement 
critiqué le rejet du premier projet de loi électorale. 
Mais dece fuit, que leur critiq11e naissaitdelasup
position que notre majorité avait trouvé le cens 
électoral trop bas. j'ai le droit d'inférer qu'on 
approuvait généralement dans les provinces le 
premier tarif de ce cens. En effet, notre pays 
est fondé à se croire appelé à donnet l'exemple 
an.x autres États constitutionnels du continent 
en ce qui regarde l'extension de l'exercice des 
droits politiqu.es. 

M. de Robaulx reprit la parole avec le 
même élan de générosité, de progrès et de 
véritable esprit politique : 

Les masse.s sont douées d'un instinct qui les 
trompe rarement, quand il s'agit de la conserva
tion de le!JrS droits; il sait, ce pe11ple a.a nom 
duquel on parle si gratuitement, que plus le cens 
électoral est dimim1é, plus il au.ra d'accès aux 
affaires publiques, plus il aura de garanties que les 
élections seront populaires. Nous présentons un 
singulier contraste avec la. France : aujourd'hui 
les libéraux, la. gauche de la. Chambre dont on. 
connait les opinions, réclament la diminution du 
cens électoral; ils no craignent pas, eux, comme 
vos doctrinaires, de rendre par là les élections 
aristocratiques. Les centres, au contraire, partie 

,_aristocratique et rétrograde de la chambre des 
dépntt!s, s'opposent à toute réduction, mais ils 
ont an moins la bonne foi de ne pas alléguer que 
lenr système tend à rendre les élections popu
laires : que l'on fasse le rapptochemant de nos 

(1) lb., p. 560, col. l. 
(2) Ib., p. 56Z, col. l. 
(3) Ib., p. 6.'l9. 
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doctriJ1aires avec les autres. et que l'on juge. Tout 
ce que j'ai entendujusqu'à ce jour me prouve que 
le rejet do premier projet a eu pour but de pré
venir l'influence de ce qu'ils appellent un parti 
(les catholiques) sur les élections. Je regrette 
que de pareils motüs trouvent appui ici..... 11 
faut que les cafüoliques et les libéraux se garan
tissent réciproquement leurs libertés ; je suis du 
parti libéral, mais de bonne foi. On a tant de fois 
reproché aux -prêtres l'intolérance en fait de reli
gion. Eh I messieurs les libéraux I en rejetant des 
lois par prévention contre les catholiques, vous 
devenez intoléraots en fait de liberté. Je protes
terai toujours contre de pareilles doctrines; toutes 
lett nations qui marchentà une rapide régénération 
nous jugeront: que dis-jeî 'le système doct,-inaire 
ut jugl!; les véritables amis des libertés l'ont 
condamné ..... 

Y a-t-il vraiment plus d'un demi siècle 
que ces paroles étaient prononcées? N'est-ce 
pas hier? Ne sera-ce pas demain? N'est-ce pas 
à un débat entre la jeune gauche et les doc
trinaires d'aujourd'hui que nous assistons? 
DocTRINAlRES l Le mot y est, on l e répète, on 
le lance à ses adversaires avec la même 
passion, avec le même dédain, avec le même 
ton d'amerreproche. 

On vota. Le cens pour les ~ampagnes fut 
maintenu à l'échelle de 20 à 30 florins. Pour 
Bruxelles, Anvers, Gand, on le füca à 80, pour 
Liège à 70, pour Bruges et L ouvain à 60, 
pour Mons et Courtray à 50, etc. (-t). Ce fut 
définitif. 

Tel est l'examen historique de cette discus
sion. 

L'analyse que nous avons faite de l'art. 47 
a démontré que l'obligation du cens y avait 
été introduite après coup, contrairement aux 
tendances du gouvernement provisoire, con
trairement au mode d 'élection admis pour le 
Congrès, contrairement aux deux projets de 
Constitution, contrairement à l'opinion des 
dix sections de l'assemblée et de la section 
centrale, etce, par un motif que les deux frac
tions du Congrès considéraient chacune 
comme une précaution et une habileté à 
l'égard de la fraction adverse, apî,r éciation 
bizarre et contradictoire qui produisit une 
quasi-unanimité, Cette analyse-a montré éga
lement quelle fausse idée ce serait que de 
croire qu'en matière électorale, le Congrès 
était avancé ; au contraire, il subissait 
violemment l ' influence des périodes de gou
vernement personnel d'oil l'on sortait,et avait 
tous les préjugés qui, depuis et pendant plus 
de vingt lustres, ont éJ.é battus en brèche 
chez tous les peuples civilisés. 

Les discussions de la loi du 3 mars 1831 
amènent à la même conclusion. Assurément, 
des idées généreuses et progressives se -firent 
jour, mais elles provoquèrent des résistances 
opiniâtres de la. part de ceux qui, inquiets et 
défiants, voyaient dans l'extension du suffrage 
un danger public et une source de calamités. 
L'étroite vision de l'avenir à laquelle avait 
cru M. Defacqz, n'était pas dissipée. La loi qui 
sortit de ces événements n'apparaît pas, loin 
de là, avec cette auréole de progrès et d'élan 
qu'on est accoutumé de donner à tout ce qu'a 
fait notre Congrès. 

Nous allons trouver d'autres enseigne
ments, aussi curieux, aussi éloquents, dans 
l es débats de la loi du 12 mars 1848. 

EDM.P. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (2• ch.) . 

PRÉSIDE.NOE DE M. V ANDEN PEERE.BOOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience du 3 juûlet 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. - PROCÉDURE EN 
COUR D'ASSISES. - FORMALITÉS PRÉTENDU
MENT OMISES. - CONSTATATIONS CON

TRAIRES DU PROCBs;.VERBAL. • - NON RHCE
V ABJLJTÉ. - INTER-PRÊTE INCAPABLE. -
DIVISION DES QUESTIONS AU JURY. -
DISPENSBDE SOLJDABITÉQUANT AUX FRAIS. 

- l\IOTIFS SUFFISANTS. 

Ne sont pas admissibles les prétendues irré
gulat'ilés tirées de ce qu.e la li#e des 
témoins n'aurait pas été lue à haute voiœ 
par le greffier, de ce que les ju1'és 1i' a1,

raient pas reçu, avi.s que des témqins non 
dénqncés ne sont entendus qu'à tit,·e de 
simples re1l$eignements, de ce que le pré
sident n'au1·ait pM demandé aux accii-

(1) Voir ce tableau dans la Pasintnnie, 1830, t I, 
3• aérie, p. 240, 

JOURNAL DES TRIBUNAUX - No 31. - 13 JUILLET 1882 

494 

sés ce qu~ils avaient à dire co1u1·e les dépo
sitions, de ce qu'il n'au1•ait pa.$ fait con
naît1•e à chac-1111, d'eux les déclarations de 
son co-accusé après intet'1·ogatoire sépa,·i, 
~ ce que les pièces de conviction n' àU1·aient 
pa$ été 1·eprésentées aux accu-Sés, de ce 
qu'on n'aU1·ait pas laissé prendre copie aux 
C01l$ei.[.s des aœusés, au greffe, des pièces 
du dossiet·, quand le procès-verbal d'au
dience mentionne que chacune de ces for
malités ont été accompli88. 

N'est pas recevable le moyen tù-é de ce qu,'il 
n'a pas été tenu note par le greflùr de p1·é
tend1l$ changements dans_ les dires des 
témoins, quand le p1·ocès-verbal est muet 
sm• ce_ point, et qu.e les acc1l$és Olt leu,·s 
conseils n'ont fait aucune 'réquisition à 
cet éga1·d. 

Doit êt1·e 1·ejetée l'allégation qu'mi interprête 
était incapable lorsqu'il n'a pas élé récusé 
et qu'il a p1·êté 1-égulièremetit sennent 
dans la cause. 

Ce n'est pas à peine de nullité que le juny 
doit êt1·e averti de la qualité de dénon<Jia
teu1· d'un témoin. 

Aucune formule sacramentelle n'étant ùnpo
sée pour la position des questions au ftwy, 
il est pennis de les divi.ser, po1mm qu'il 
11,'en 1•ésulte aucun p,•éjudice pou,• l'accusé. 

Aucune loi n'intm·dit à un magi.sfrat qui a 
siégé l<ws de la condamnation tfon accusé 
dans une affait'e correctwnnelle, de siége1· 
comme assessem·, en com· d'assi"$es, dans 
une aut1·e affai1'e concernant le même ac
cusé. 

Est suffisamment motivée quant à la dispense 
de condamnation solidafre aux {1·ais, l' an·êt 
qui la fonde su1· la minorité de l'un d.es 
accusés. 

Bl'eisse et Charlot. 

Ouï M. le conseiller PARDON, en son rapport 
et sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat gé-
néral: ' 

Considérant q~e le pourvoi formé par chacun 
des demandeurs est dirigé contre le même aJ'rèt 
et qu'il y a lieu d'en prononcer la jonction; 

Su,· le premie,·moyen : Violation de l'art. 315, 
§ 2,ducoded'instruction criminelle,-en ce que la 
liste des témoins n'a pas été lue à haute voix par 
le greffier; qu'il y a eu seulement un appel des té
moins auquel ceux-ci ont répondu ; 

Considérant que le procès-verbal de l'audience, 
signé par le président et le grefiler, constate que 
la liste des témoins a été lue à h.aute voix par le 
greffiel', conformément au prescrit de l'art. 315 du 
même code; 

Sur le deuœiëme moyen : Violation de l'art. 269 
du coded'instruction criminelle,-en ce que le })ré
sident a fait entendre des témoins non not.idés aux 
accusés, i-ans avertir les jurés que ces témoins 
1\-'étaient entendus qu'à titre de renseignement: 

Considérant que le procès-verbal atteste que les 
témoins entendus en vertu du pouvoir discrétion
naire du président, n'ont pas prêté serment, leurs 
déclarations n'étant considérées que comme ren
seignements, ce dont les jures ont ete ave,·tis pa,· 
le président; 

Sur le troisitme moyen : Violation de l'art. 318 
du coded'instl'uction criminelle,-en ce qu'il n'a pas 
été tenu note, par lo greffier, des changements qui 
ont existé entre les d~positions des témoins devant 
la cour d'assises et leurs dépositions antérieures: 

C.Onsidérantque si le président n'a pas fait tenir 
note par le greffier de changements prétendûment 
produits entre fa déposition des témoins à l'audience 
et leurs dépositions précédentes, il y a lieu de 
présumer que ces changements n'e-xistaient pas, 
ou n'étaient pa.s de nature à devoir être relevés 
dans le procès-verbal; qu'au surplu$, les accusés 
et leurs conseils, s'ils avaient été d'un autre a vis, 
pouvaient faire usage du droit que leµr donnait 
Je dit art. 318, de requérir Je pz•ésident èle fàire 
tenir note par le greffier des prétendus change
ments qu'ils allèguent tardivement aujourd'hui et 
d'obliger ainsl la cour d'assises à statuer sur ce 
point; 

Sm· le guatritme et le onzième moyens ,·éunis , 
-en ce que l'interprète Miller était incapable de 
traduire le français en angl~; 

C,onsidérant que le fait servant de base à ces 
deux: moyens est dénué de prea ve; que le fait men· 
tionné par le procès-verbal est ainsi conçu:" Henri 
,. .Millel', âgé de 60 ans, traducteur juré, domicilié 
a à Bruxelles, a été nommé interprète, et il a 
~ prêté Je serment, prescrit par la loj, de traduire 
" fidèlement les discours à transmettre entre ceax. 
• qui parlent des langages différents, en ajoutant 
" la formule : Ainsi m'aident Dieu et les saints,. ; 
que cette constatation est légalement exclusive de 
l'allégation des demandeurs, contl'e laquelle pro
teste, d'ailleurs, leur conduite même et celle de 
leurs conseils, puisqu'ils n'ont pas nsé du droit 
qu'ils avaient de récuser le dit interp1'éte, en mllti
vant de leur ricusation, sur laquelle la cour aurait 
eu à prononcer; 
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Sur le cinquibne nwyen : Violation de l'article 
319, § 1e.-, du code d'instruction criminelle,-en ce 
qu'â plusieursreprises leprésidentn'a pasdemandé 
aux accusés ce qu'ils avaient à dire à ce qui venait 
d'être déposé colltre enx : 

Considér~t que ce fait est démenti par les 
énonciations da procès-verbal qui porte que le 
président a rempli à l'égard des témoins et notam
ment du témoin Holvoet, et des accusés, toutes 
les formalités de l'art. 319; 

Su,· le sia;itme moyen : Violation de l'art. 327 
du code d'instruction criminelle,-en ce que les ac
cusés, ayant été interrogés séparément, le prési
dent n'a. pas instruit chaque accusé de ce qui en est 
résulté; 

Considérant que le procès-verbal atteste que le 
président, après avoir interrogé Charlot en l'ab
sence de Breysse, a. fait, avant. de reprendre la 
suite des déba~, connaître audit Breysse les dé
clarations faites par son coaccusé Charlot; que 
ledit B1•eysse a été ensuite interrogé en présence 
de Charlot; · 

Qu0il suit de cette mention que le président a 
donné à Breyssecommunication detoutcequiavait 
été fait en son absence et de ce qui en était résulté, 
et qu'ainsi il s'est conformé a.u prescrit de l'ar
ticle 321; 

Sur le septième moyen déduit de Cl: que le nommé 
Breton, entendu comme témoin, est un dénonciateur 
stipendié, puisqu'il a gagné la prime de 10.000 fr. 
offerte par Sturbelle à quiconque lui ferait prencù:e 
les voleurs et restituer les bijoux volés, et, par 
suite, violation de l'art .. 323 du code d'instruction 
criminelle ; 

Considérant que Ja formalité de l'art. 323 n'est 
point prescrite à peine de nullité; qu'il s'ensuit que 
son inobservation. dans l'hypothèse même que le 
fait fut prouvé, ne pourrait donner lieu à cassa
tion; 

Sur le Jiuiti~me moyen: Violation de l 'art. 329 
du code d'instruction criminelle,- en ce qne la plu
part des pièces de con viotion qui avaient été resti
tuées, n'ont pa.s été représentées aux accusés; 

Considéra.nt que ce moyen manque de base en 
fait, comme cela résulte du prooos-verbal; 

Sur le neuvitme moyen : Violation de l'art, 337 
du code d'i!lstruction criminelle, - en ce que les 
questions résultant de l'acte d'accusation n'ont pas 
été posées dans les termes de la loi qui porte : 
.. L'accusé est-il coupable d'avoir commis tel 
vol, etc., " et que les questions posées sont ainsi 
conçues : "Est-il constant qu'à Bruxelles, à telle 
époque, tel vol a été commis, etc ... ; qu'on ne pou
vait poser les questions dans ces termes que dans 
le ca.s de l'art. 339 ; 

Considérant que l'art. 337, en indiquant la ma
nière dont la question résultant de l'acte d'accu
sation doit être posée, n'impose pas une formule 
sacramentelle et, par conséquent, n'interdit pas la 
division de la question, pourvu qu'il n'en résulte 
aucun préjudice pour les accusés ; 

Que, depuis l'abrogation des art. 345 et 346 du 
code d'instruction criminelle par la loi du 15 mai 
1838, '}UÎ ne permet aux jurés de répondre, excepté 
dans un seul cas, que pru: un simple oui ou non aux 
questions posées, ~tte division souvent utile est 
devenue nécessaire dans beaucoup de circons
tances; 

Considérant que le président de la cour d·Msise9, 
après avoir, dans une première question, interrogé 
le jlll'y sw· l'existenoe du fait matériel du voJ, lui 
a posé ensuite une quatrième question en ces 
termes: Breysse, Victor, s'est-il rendu coupable 
de la S"oustraction frauduleuse reprise en la pre
mière question soit en exécutant, soit etc.; 

Que, par la 58 question. le jury a été interrogé 
concernant Charlot dans les mêmes termes qu'il 
l'avait été dans la précédente qnestion concernant 
Breysse; 

Que le jury a répondu affirmativement à ces 
questions; que, partant, il a reconnu et constaté 
tous los éléments du fait principal y compris la 
culpabi1it é de l'un et l'autre accusés; que. dans ces 
circonstances, la division dn fait principal en deux 
questions n'a pu porter aucun préjudice aux 
demandeurs ; 

Considérant que le même procédé a été suivi, en 
ce qui concerne les circonstances aggravantes; 

Sur le dixième moyen : Violation de l'art. 95 de 
la loi du 18 juin 1869-en ce que M. Van Moorsel, 
vice-président du tribunal de première instance de 
Bruxelles, ne pouvait pas siéger comme assesseur 
à la cour d'assises, parce qu'il avait présidé Je tri
bunal correctionnel de Bruxelles, et condamné 
Breysse à sept mois de prison. pour avoir pris un 
faux nom lors de son arrestation : 

Considérant qu'en admettant même comme 
naies ces allégations que rien ne justifie, le moyen 
ne pourrait être accueilli, aucune loi n'interdisant 
au magistrat qui a pris part à un jagement de 
condamnation contre un prévenu, de siéger à la 
cour d'assises appelée à juger le même individu 
poursuivi du chefd'one autre infraction; 

Sw· le dm,::ieme moyen : Violation de l'art. 305 
du code d'instruction criminelle; 

Considérant que le fait. sur lequel ce moyen 
r epose, est démenti pAr le.s procès-nrbau.x dressés 
par le greffier les 6 et Z1 avril 1882, et signés par 
!ni et pAr les accusés; 

Sur le treiz~ nwyen : Violation de l'art. 50 
du code pénal, - en cequel'arrètatta.qué condamne 

498 

Breysse à deux tiers des frais et Charlot à un 
tiers, sans désigner les motifs pour lesquels run 
est dispensé de la solidarité des frais au préjudice 
de l'autre; 

Considérant que l'art. 50 précité autorise lejnge 
à exempter tous ou quelques-uns des condamnés 
pour une même infraction de la solidarité des 
(rais, en indiquant les motifs de cette dispense et 
en déterminant la proportion des frais à supportex• 
individuellement par chacun d'eux; 

Considérant que l'at'rêt attaqué a motivé la dis
pense de solidarité pour tous les frais, et l'exemp
tion de la. cont1'8.int~ par corps par le motü que 
Charlot était mineur et uu'il a satisfait aux pres
criptions de la. loi, en dét-erminant la part propor
tionnelle de chacun des condamnés dans les frais; 

Considérant que les moyens invoqués spéciale
ment par Charlot ne sont que la reproduction des 
moyens que Breysse a fait valoir à l'appui de son 
pourvoi et dont l'absence de fondement a été 
établie ci-dessus; 

Comidérant, en ce qui concerne la. violation du 
traité d'extradition, que Je pourvoi n·indique 
aucune disposition de loi violée et se borne à 
signalel' des faits sa.ns-vt\leur aucune. qu'il prétend 
s'être produits dans l'instruction devant la cour 
d'assises; 

Qu'il suit de ce qui précède, qu'aucun des 
moyens proposés ne peut être accueilli ; 

Considéra.nt, pour le surplus, que les forma.lités 
substantielles ou prescri~s à peine de nullité ont 
été observées, et qu'aux faits déclarés constant., la 
loi pénale a été justement appliquée ; 

Par_ ces motifs, la cour joint les deux pourvois 
et les rejette; condamne les demandeurs aux frais. 

Cour d'appel de Gand {S e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. TUNOQ, PRÉSIDENT. 

Audience du 28 jtiin 1882. 
DROIT PÉNAL. - RÉBELLION. - OARACTÈRE 

DE LA VIOLENCE. - LIEUX AFFECTÉS AU 
CULTE. - DROIT DE POLICE. 

La rébellion emisle dès qu'une force matérielle 
est opposee à un agent de l'autorité : il n'est 
pas nécessaire qu'il y ait des violences indé
penflanles de l'opposition et de la résistance 
mêmes. 

Se rend donc coupable de rébellion celui qui, 
de force, se maintient en possesswn d'un 
obJel qu'un agent de l'autorité veut lui en
lever. 

Les ministres du culte n'.onl, dans les li'eua; 
affectés au culte, qu'un pouvoir discipli,. 
naire; le droit de police n'y appartient qu'à 
l'autorité municipale, chargée du maintien 
du bon ordre et de La tranquillité dans tous 
/,es lieux publics. 

Ministère public contre Désiré Goffinet. 

Attendu que Désiré Goffinet, collecteur de la 
taxe des chaises en l'église paroissiale de Marche, 
a été poursuivi deva11t le tribunal correctionnel 
pour avoir, le 24 juillet 1881, dans la dite église, 
résisté avec violences, envers un dépositaire ou 
agent de la force publique, agissant pou1• l'exécu
tion des ordres de l'autorité publique, savoir: 
M. Michel, commissaire de police de cette ville, 
agissant pour l'exécution des ordi-es de M. Je 
bourgmestre de la même commune; 

Attendu que, par un jugement en date du 5jan
vier dernier, et par application des articles 269, 
271 et 85 du code pénal, le tribunal l'a condamné 
à une amende de cinq francs et aux dépens. 

Attendu que, sur l'appel interjeté par le con
damné, la cour de Liège a, par un arrêt du 8 fé
vrier suivant, mis à néant la décision du premier 
juge, et renvoyé le prévenu des fins de la poursuite 
sans frais; 

Attendu que cet arrêt, objet d'un pourvoi formé 
par M. le procureur-général près la même cour, a 
été cassé par un arrêt de la cour suprême da 
27 mars 1882 (1) et que la cause et les parties ont 
été renvoyées, en cet état devant la cour d'appel 
de céans; 

En fait: 
Attendu qu'il a été établi devant le premier 

jùge, et qu'il est demeuré constant devant la cour 
que le dima.nche2(juillet 1881, pendant l'office de 
la messe, à l'église 'paroissjale de Marche, le pré
v~nu Désiré Goffinets·est approché des delXloiselles 
Henrotin et Dewez, institutrices à l'école commu
nale de cette ville et les a menacées à diverses re
prises de leur enlever Jeurs chaises si elles ne 
consentaient à en payer la taxe; 

Qu 'à ce moment le commissaire de police Michel, 
qui, par ordre du bourgmestre, se trouvait là pour 
prévenir le renouvellement des voies de fait a.u"X
quelles ces personnes avaieot été déjà difl'érentes 
fois en butte, intervint pour mettre un terme à ce 
différend; 

Que, sans égard pour les recommandatio:is et 
les instances de ce fonctionnaire, qui l'engageait à 
faire yaloir ses prétentions par les moyens légaux, 
le prévenu réitéra sa menace aux institntrioes et 
la mit aussitôt à exécution malgré la défense du 

(1) Journ. Trib., no 17, p. ffi, 
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commissaire, en saisissant la chaise sur la.quelle 
se trouvait alors agenouillée la demoiselle Hen
rotin; 

Que, de son côté,le commissaire de police s't!m
PIU'8. de la chaise et. s'efforça de la maintenir de 
telle façon qne, tirée en sens contraire, elle se brisa 
en deux endroits, et que, par les e.trorts déploylls 
dans cette lutte, le commissaire fut entrainé à une 
distance de cinq à six. mètres ; 

En dt-oit: 
Attendu que les faits ainsi constatés et d'aiUeurs 

pleinement .reconnus par Désiré Gotfi:net, consti
tuent le délit de rébellion prévu et réprimé par les 
articles 269 et 271 du code pénal; 

Qu'on y trouve la réunion de tous les éléments 
qui caract.érisentcedélit; qu'Uyaeo. dansl'espèce, 
résistanceavec violences, par la circonstance même 
que le prévenu , recevant l'ordre de laisser la 
chaise à sa place, l'a retirée et maintenue en son 
pouvoir, de vive fb1·ce, luttant de viguew• avec 
l'agent de l'autorité; 

Qu'un tel fait e..cit incont,establement, par lui
même, un acte violent qui emprunte à l'ordre 
donné un surcroit de gravité; 

Qne c'est bien là nu acte de t·émtance active 
différent de l'emploi de la simple force d'inertie; 

Qu'il n'est_point exigé d'ailleurs, pour que le délit 
de rébellion soit réputé exister, qu'il y ait eu des 
violences indépendantes de l'opposition ou de la 
résistance elle-même; 

Qu'a.insi que l'a fort bien décidé Je. cour de cas
sation de France, dans un arrêt du 15 octobre 
1824 . .. Les violences, comme élément de la rebel
,. lion, se ce.ractérj.sent par la force matérielle op
" posée à l'action de l'agent de l'autorité, quelle 
., que soit la forme sous laquelle cette force se 
" produit. ,. 

· Attendu que les termes de l'article 269, ainsi que 
les explications qui en ont fait consacrer l'adop
tion, résistent également à toute autre interpréta
tion . . 

Qu~en effet il a été admis, lors des travaux l)ré
paratoil'es du code pénal Belge, que les mots voies 
de fait, qui servaient de complément aux violencé1$ 
dans le code de 1810, bien que laissés en dehors 
du texte nouveau, n'y resteraient pas moins impli
citement compris; qu'il suffit donc encore qu'il ait 
été porté obstacle à la mission d·uo. officier public 
par une force exercée contre sa personne ou mise 
en œuvre contre les choses. 

Attendu au gu.rplus qu'on ne saurait prétendre, 
dans le cas actuel, que la résistance n'a pas été 
sérieuse, vu qu;elle a eu pow• résultat de rompre 
la chAise en deux endroits, après one lutte d'une 
certaine durée et qu'elle a eu, en outre, pour con
séquence finale d·entra.ver réellement l'action de 
l'autorité publique; 

Attendu que Je prévenu ne conteste point, et ne 
saurait d'ailleurs contester, que la 1•ésistance q11ïl 
a déployée s'est exercée sur un dépositaire ou un 
agent de la force publique, le com.missail>e de 
police de la ville de Marche; 

Attendu que son argument capital, celui sur 
lequel repose presque toute sa défense, consiste à 
soutenir qu'il n'a fait que résister à un acte irré
guliel', procédant lui-même d'un 01>dre illégal; 

Qu'à ce dernier point de vue, il a fait ressortir 
" qu'il est de règle etde tradition, dans l'église de 
,. Marche, de ne pas donn~r de chaise, ou d'enle
,, ver celle qui a été prise, aux personnes r efusant 
,. de payer Ja taxe de trois centimes, décrétée 
,. par Je conseil de fabrique, da:is -sa délibération 
.,. du 15 novembre 1868, coruormément à l'art. 64 
,. du décret du 30 décembre 1809. 

,. Que les insututrices officielles ont toujours 
,. payé régulièrement le prix de leur chaise, 
" depuis leur arrivée dans lo. commune eu 1879, 
,. et que, si elles ont tout-à-coup cessé de le faire, 
,. cela. a été sur un ordre arbitraire du bourgmestre 
,, dont aucune connaissance ne fut d'ailleurs 
,. donnée ni au chaisier ni aux autorité$ ecclésias
" tiques. 

" Que le dimanche24 juillet 1881, pour se con
,. former aux instructions générales qu'il avait 
,. reçues, il avait déjà enlevé, et se disposait à 
,. mettre :\ l'écaJ.tt la. chaise de l'institutrice 
,. Mt16 Henrotin, parce ql!'elle refusait de la payer, 
,. lorsque le commissaire de police s'approcha, 
,. saisit la chaise par une de ses tringles et voulut 
,. la reprendre ; ,. 

Attendu que si le procédé sommaire auquel oo 
se permet de recourir en pareille circonstance _peut. 
à certains égards, se justifier, 11uand il s'applique 
à des personnes qui ne font valoir aucun titre à. 
l'exemption de la taxe, il n'en est pas de même 
lorsque. comme dans l'espèce, la contestation 
émane d'une administration publique et se trouve 
basée sur des raisons sédeuses, qui ont au moins 
en leur faveur l'autorité d'un usage longt~mps 
reconnu et pratiqué; 

Que c'est ainsi, qu'au dire de quatre düférents 
témoins, anciens instituteurs et placeurs de sièges, . 
entendus devant le Tribunal de Marche, jamais 
depuis un temps immémorial, on n'avait, avant le 
régime scolaire, inauguré par la loi de 1879, perçu 
le droit des chaises, à l'égard des instituteurs 
communaux, lorsqu'ils assistaient aux offices pour 
la .un;et1lance d~ leurs éleve.s ; 

Qu'il ex\Slait donc, dans l'occurrence, au moins 
un doute au sujet. de la légitimité de la percep
tion, doute qu'en Yertu de la maxime que nnl ne 
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peut se faire justice à soi-même, il émit rationnel 
de soumeltre à l'appréciation de qui de droit; 

Attendu que, d'un aatre côté, d'ailleur!!, la. con
testation du paiement de la. ta.xe ayant plusieurs 
fois déjà troublé Je bon ordre à l'église, et donné 
lieu de la part du chaisier à des injures et à des 
grossieretés envers les institutrices, il était du 
devoir de 1a police loçale d·intervenir en.fin, pmir 
éviter des confü!.$ plus dangereux; 

Que, dès lors, on comprend que M. le bourg
mestre de Marche ait chargé le commissaire de 
police de cette ville, comme au reste celui-ci l'a 
déclaré à l'audience du tribunal correctionnel, de 
se rendre à l'église paroissiale, le 24 du mois de 
juillet, aV'ec mission de ne point laisser se répéter, 
ennrs les demoiselles Henrotin et Dewez, les in
jures dont elles avalent été l'objet, d'éviter que l'on 
fit du bruit, de défendre renlôvement de la chaise 
que ces demoiselles avaient devant elles, et, au 
besoin. d'opposer la. force à la force ; 

Que la défense objecte vainement que le hourg
mestre et le commissaire n'avaient, dans les cir
constances pr6sentes, aucun titreâ. vouloir exercer 
la police dans l'église de Marche, et que la police 
intérieure de cet édifice appartient, en principe, 
au curé, ce qui implique que ce lieu est soustrait 
à l'action et à Ja vigilance 01•cl.ioah•e de la. police 
génârale ou locale ; 

Attendu que l'on s'efforce ainsi de ressusciter les 
règles et les traditions du droJt ancien, en alléguant 
au surplus, que le décret des 16-24 août 1790, qui 
confiait " la police de l'église au maire de la com: 
,, mlllle, et faisait partie d'un système de législa.
,, tion ôtant tonte liberté aux cultes, n'a jamais 
,. eu pour but d'enlever, d'une façon absolue, la 
,. police aux curés et que, dans tous les cas, il doit 
,, demeurer aujourd'hui sans application, relati
.. vement aux églises, on être restreint dans des 
,. limites fort étroites, vu les 1ois et les dispositions 
.. qui l'ont suivi,, ; 

Attendu qu'on ne saurait, il est vrai, mécon
naître aux ministres de chaque culte Je droit de 
régenter et de surveiller au mieux l'ordre inté
rieflr des lieux où ces cultes se pratiquent, et que 
ron comprend même que, sous Le régime concor
dataire auquel notre pays a été soumis, la puis
sance publique ait réglementé ce droit; mais qu'on 
ne saurait admettre que rautorité dérivant de ce 
droit ait, dans ces derniers temps, été autre chose 
qu'une action ou un pouvoir disciplinaire; 

Qu'on s'appuie bien, à la vérité, pour affirmer le 
contraire, sur une décision du gouvernement fran
çais du 21 pluviôse an XIII, énonçant en termes 
formels, suivant l'abbé André, que la police inté
rieure de féglise appartient à l'autorité ecclésias
tique, inai3 qu'en fût-il ainsi, on n'aperçoit là 
rien qui heurte véritaùlemeot le principe d'auto
rité publique, dont l'empereur Napoléon se mon
trait à bon droit si jaloux ; 

Qu'on invoque d'ailleurs aussi, toujours en vue 
de cette même démonstration, quelques articles 
du décret du 30 décembre 1809, dans lesquels il est 
simpleme-nt question du placement des chaises, de 
la nomination etde la révocation de l'organiste, 
des sonneurs, des bedeaux, suisses, ou autres ser
viteurs de l'église; mais qu'il en résulte, au CO!l

traire. la preuve que le gouvernement et le légis
lateur français n'ont j~mais entendu conférer aux 
curés qu'une autorité ou une direction d'ordre in
térieur et un pouvoir de pure discipline ; 

Attendu que c'est avec moins de fondement en
core que l'on essaie d'abriter ces prétentions et 
cette théorie entièrement neuve aujourd'hui, sous 
la sanction de notre loi constitntionnelle; 

Attendu qu'en garantissant la liberté des cultes, 
en assurant à chacun d'ellX une protection légale, 
en les plaçant à tous éga1•ds sur la même ligne, au 
point de vue de leur exercice public, ou de leur 
manifestation inté1•ieure ou extérieure. la consti
tution Belge a effacé les- derniers vestiges. des pri
viJèges qui pouvaient a.voir survécu aux régimes 
antérielll's ; 

Qu'il ne se concevrait pas pourquoi, sous notre 
régime actuel, le clergé catholique, se plaçant ·sous 
la. protection des dispositions concordàtaires qu'il 
-répudie end 'autres points, jouirait, par rapport aux 
droits de police et, de préférence au clergé de tout 
autre culte rétribué ou non par l'État, d'une fa
veur exclusive et exceptionnelle; 

Attendu que loin d'interdire à l'autorité publi
que de s'immiscer dans la police des églises, l'art. 
14 cle notre Constitution lui impose, au contraire, 
d'une manière générale, le devoir de veiller à la 
répression des délit.s qui pourraient se commettre 
à l'occasion de l'exercice des diiférents cultes; 

Attendu, d'autre part, que les églises sont des 
lieua: publics, soumis comme tels, aux termes de 
l'art. 3, n° 3, titre IX, de la loi des 16-24 aoùt 
1790, à l'autorité des corps municipaux pour tout 
ce qui regàrde le maintien du bon ordre et de la. 
tranquillité; 

Que la constitutio~malité de cette disposition qui 
prend sa source dans le décret du 14 décembre 
1789, :relatü â l'organisation des munfoipalit.és est 
hora de doule ; qu'elle a été maintes fois pro
clamée par la cour de ~sation, et que, de plus, 
elle a été con sa.crée à. nouveau, bien implicitement:. 
il est vrai, par rarrêt qui a renvoyé le prévenu 
deVt1.nt cette cour ; 

Attendu que c·est dans cette disporition que 
l'on soutient, à tort, être inapplicable aux églises, 
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comme faisant prétendûment parlie d'un système 
de législation ôtant toute liberté aux cultes, que 
le commissaire de police de Marche a puisé le 
droit d'intervenir pour le maintien de l'ordre et de 
la paix publique dans l'église paroissiale de cette 
ville; 

Attendu qu'en procédAnt ainsi, le commissaire 
de police, officier de la police administrative et 
judiciaire, et chargé, an cette double qualité, de 
préveni..l' les désordres comme de les réprimer, avait 
d'autantmoinsàfaîreconnaitrea.u préçenu en Yertu 
de quels ord1•es il se présentait dans l'occurrence, 
qu'il avait le droit et le pouvoir d'agir direct-e
ment et de son propre ebef en exécution de la. loi ; 
qo'il n'est donc pas permis au pr.évenu de pré
tendre que, s'étant conduit régulièrement selon 
les articles 36, 64 et 33 do décret du 30 aécembre 
1809, il lui appartenait de résister à des irdonc
tions illégales ; 

Atlendu, enfin, que la bonne foi dor,t le sieur 
Go.flinet cherche à se prévaloir, en ordI·e snbsi
diaire, n'a point existé dans l'espèce ; qu'en effet, 
le commissaire de police de Marche, dont l'inter
vention après tout ce qui s'était déjà passé, à l'o~ 
casion de la. perception de cette même taxe, ne 
devait pas surprendre le prévenu, a eu d'abord 
recours à des exhortations, en quelque sorte pa
ternelles, auxquelles a succédé un ordre dont 
Goffinet n'a tenu aucun compte; que, dans ces con
ditions, il a sciemment et volontairement méconnu 
les injonctions d'un agent de l'autorité, agissant 
pour le maintien du bon ordre dans l'église, et a 
fini même par lui résister ouvertement ; 

Mais attendu toutefois qu'il existe en sa faveur 
des circonstances atténuantes résultant de ses 
lions antécédents, et surtout de ce que, n'étant 
qu'un simple serviteur de l'église, il s'est borné à 
suivre des instructions auxquelles il n'a pas cru 
pouvoir se soustraire ni résister ; 

Pat ces m()tifs, et vu les dispositions légales 
in.-oquées par le premier juge, la Cour reçoit l'ap
pel interje~ en cause et, y statuant, réforme le 
jugement a quo, en tant qu'il n'a condamné le 
prévenu qu'à une amende de cinq francs ; émen.
dant, condamne Désiré Goffinet à une amende de 
cinquante francs. 

Plaidant : M• V AND&" II-1.oVEL, 

- . 
Tribunal civil d'Anvers (1e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. SMEKENS, PRÉSIDENT. 

Audience du 23 juin 1882. 
• 

PROCÉDURE CIVlLB.-SAJSIE-~T A CHARGE 
D'UN ÉTRANGER. - DÉLAI DE DISTANCE. -
ILLIQUIDITÉ DE LA. CRÉANCE, - MANDAT 
pOUR. NÉGOClltR.. -ÉTENDUE, - GR.ATIFIOA
TION PROMISE. - NON COMPARUTION DU 
DÉBITEUR SAISI. - DÉFAUT-JONCTION. -
B.ÉPARATION DU TORT CAUSÉ PAR LA SAISTE. 

• A / A • 

- INTERETS DU CAUTIONNEMENT ARRETE. 

Quand une saisie-ar·rél est pratiquée à charge 
d'un étranger, elle doit être dénoncée dans 
la huitaine, sans augmentation à raison 
des distances. 

Une saisie arrêt sur requête ne peut être 
maintenue que si le saisissant justifie 
et· une créance certaine et f a,eile d liq_uùi,e1• 
à bref délai. 

Un mandat pour négocier un contrat pro
visoire a-cec une personne indiquée n'im
plique pas pouvoir de promettre des gr·a
tifications à des tiers. 

Dans une procédure de saisie arrêt ,la non
comparution du débiteur saisi ne donne 
pas lieu d la procédure du dé(aut-jonc
tion. 

Quand une saisie ar'rét a été mal d propos 
pratiquée sur un cautionnement, il est 
dû des réparations à concurrence tout au 
moins des intérêts de ce cautionnement. 

Quick a~d son, contre Vander Ghote et Bottereau. 

Attendu que, par exploit enregistré du 4 mai 
dernier, les défendeurs, en vertu d·une permission 
obtenue du président de ce siège, ont saisi entre 
les mains de la ville d'.A.>nvers, toutes sommes et 
valeurs détenues par elle et revenant. directement 
ou indirectement aux demandeurs et à J .-V. Dick, 
soit en nom personnel, soit comme membres de la 
société J os. Quick.and. son et John Vincent Dick ; 

Attendu que cette saisie-arrêt leur ayant été dé
noncée par exploit, déposé à la poste d'Anvers, le 
17 mai suivant, les demandeurs Joseph Quick et 
fils en réclament la nullité; qu'à l'appui de leur 
demande, ils font, en termes de plaidoirie, remar
quer que, conformément aux art. 563 et 565 du 
C. proc., la saisie-arrêt, pour ètre valable, eOt 
dft être dénoncée dans la huitaine, soit avant le 
l3mai; 

Attendu que l'art. 563 invoqué ajoute, il est 
vn.i, comme les défendeurs le font observer, que 
le délai de huitaine est augmenté d'un jour pour 
trois myriamètres de distance; mais que cette 
augmentation ne semble point concerner les dé
nonciations à faire à l'étranger; qu'elle est mo
tivée, en effet. par la nécessité de faire parvenir 
la pièce à un officier ministériel compétent nu 
domicile du débiteur saisi; que cette nécessité 
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n'existe point pour les étrangers, puisque, d'après 
le code de procédure, ceux-ci doivent être assignés 
au parquet du procureur do roi, et que, sous la 
législation actuelle, les assignations sont déposées 
au bureau de la poste; qu'en l'absence de tout 
tableau des distances légales pom• les pays étran
gers, les tribnnanx seraient, du reste, sans guide, 
pour déterminer l'augmentation de délai à accor
der en cbAque cause; 

- Attendu que la. nullité résultant de la dénon
ciation tardive n·empêchant point que la saisie ne 
soit immédiatement renouvelée, il importe de ren
contrer les moyens déduits dans la requête intro
ductive et maintenus par conclusion d'audience ; 

Attendu que, dans l'appréciation de ces moyens, 
il faut. avant tout, tenir compte de ce principe, 
universellement reconnu, qu'une saisie-arrêt, au
torisée sur requête, ne peut être maintenue par le 
tribunal que pour autant que le saisissant justifie 
d'une créance certaine et, sinon liquide, au moins 
facile à liquider dans un bref délai; 

Attendu qu'un jugement récent de ce tribunal, 
en date du 21 janvier l 882, a décidé quE; Je défen
deur Vo.nder Ghote ne justifie d'aucune créance à 
charge des demandeurs en la caMe ; que, depuis 
ce jugement, il n'est pas même allégué que la po
sition mutuelle de ces parties ait changé; que, du 
chef de Vander Ghote, la saisie, si elle avait été 
autorisée, n'a.m'ait donc certes pas pu être validée : 

- Attendu queledéfendeurlui-mêmel'acompris 
en se prétendant subrogé aux droits de son co
défenderu• Bottereau dont, · lors du jugement du 
21 janvier prérappelé, il se disait créancier ; 

Attendu qu'il n'établit pas plus aujourd'hui 
qu'alors sa qnq.lité de créancier; qu'il n·éta.blit pas 
davantage la cession ou la subrogation qui aurait 
dû lui avoir été consentie par Bottereau; mais que 
ce dornièr, agissant de concert avec lui, la saisie 
se justifierait si Bottereau était réellement créan· 
cier des demandeurs; 

Attendu que Bottereau invoque un engagement 
qui aurait été pris envers lui par John V. Dick, 
agissant pour compte des demandeurs; que ceux-ci 
dénient tout mandat à. cette.fin; que, des pièces du 
procès, il résulte bien qu'ils ont, le 12 février 1873, 
donné pouvoir à Dick de les représenter, mais 
seulement pour n4{/ociet• avec les au.to,·i(ds compé
tentes d' A nve,·s lu détails d'un contrat provisoire 
à conclure avec ladite ville pour l'établissement 
d'une distribution d'eau; 

Que pareil mandat n'implique pas celui de pro
mettre des gratifications ou rêmwiérations au 
premier venu ; 

Que si, au ,mois de mai 1873, J.-V. Dick a payé 
à Bottereau une somme de 10,000 francs pour des 
services qui n'ont pas été expliqués, et si les de
mandeurs, conjointement avec J. Ra.nscelot, de 
Londres, ont fourni cette somme comme néces
saire au succès des négociations alors poursuivies, 
il ne s'ensuit point que Dick eût le droit d'eng{'ger 
ses mandants; qu'on en doit plutôt conclure qu'il 
ne pouvait disposer que du seul argent qu'ils met
taient à sa disposition; 

Attendu que, plus tard, il est vrai, au cours de 
l'année 1877, Bottereau a élevé une réclamation 
de 3000 livres sterling; mais qu'il résulte de la 
correspondance échangée à ce sujet que Dick a nié 
avoir contracté une obligation de cette impor
tance; que Bottereim s'étant rendu à Londres, des 
négociations verbales ont eu lieu entre lui et les 
demandeurs; que ceux-ci lui ont, le 16 mai 1817, 
payé 300 livres, soit 7,500 francs, mais contre dé
claration formelle de Bottereau que ce payement 
était l)Ul'ement volontaire de la part de J. Quick 
et fils et ne pouvait être considéré comme recon
naissance d'une dette de lenr part ; 

Attendu qu'il fut en même temps reconnu et 
déclaré par BoLtereau que, si Quick et fils étaient 
ses débiteurs, la dette ne pouYait, en nucun cas, 
dépasser 1000 livres, soit 25,000 francs, en sus 
des 300 livres payées ; 

Attendu qu'il suit de là.que Bottereau n'aurait 
jamais pu pratiquer saisie-arrêt q11'à eoncurrence 
de la prédite dette de 25,000 francs; mais que 
celle-ci-même ayant été contestée en 1877, et rien 
ne justinant qu'aucun règlement ni reconnaissance 
soit intervenu depuis cinq ans, on cherche en vain 
la ci:éance certaine indispensaJ:>]e pour légitimer 
le maintien d'Wle saisie-arrét; 

- Attendu qu'en vain aussi, dans sa conclusion 
d'audience, le défendeur Vander Ghote prétend 
n'agir qu'en qualité d'associé de Quick son et 
Dick, et a.-oir, en cette qualité, le drojt de saisir 
4es valeurs sociales; que ce sont encore là des 
affirmations que non seulement rien ne justifie, 
mais qui sont même démenties par la position _prise 
dans un procès antérieur oü Vander Ghote &. sou
tenu qu'il était libre d'offrir ses services aux con
currents de ceux qu'il veut faire aujourd'hui pas· 
ser pour ses associés; 

-Attendu que non moins vainement les défen
deurs concluent a ce que les demandeurs soient. 
tenus de ré.'\Ssignor J .-V. Dick pal' application de 
l'art. 153 du C. de proc. civ.; 

Attendu que si Dick a été assigné par les défen
denrs comme débiteur saisi, et si ce dernier ne 
réclame point, dès aujourd'hui, la nullité de la 
saisie, il s'ensuit seulement que la question ne 
sera point décidée quant. à lui; qu'il n'y a. du 
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reste, a.nonne contradiction à ce qu'ane saisie, 
levée quant aux demandeut•s, subsiste qua.nt à 
Dick, qu'à tort ou à raison les défendelll's veulent 
associer à J . Quick et son; que les motifs qui ont 
fait adopter la disposition de l'art. 153font donc 
défaut; qu'on rentre bien moins encore dans le 
texte de cet article, puisqu'au procès actuel il n'y 
a que deux défendenl'S; que tous deux sont repré
sentés et ont conclu par l'organe de M0 Schre
vens; 

-Attendu que les défendeurs ne méeo.nna.issent 
pas qu'ils ont pratiqué la présente saisie pour em
pêcher la ville d'Anvers de liquider le cautionne
ment déposé pa.r les demandeurs, et ont par là 
même privé ces derniers de la libre disposition 
des sommes versées par eux ou pour lelll' compte ; 
qu'il y a donc réellement un do mm.age causé, si la. 
sa.isie a formé et forme encore le seul obstacle à la 
restitution du cautionnement; que ce dommage 
est tout au moins des intérêts légaux à. partir du 
moment oü, sans la saisie, les demandew•s au
raient pu obtenir la libre disposition du caution
nement en question; qu'il n'est pas fourn i au 
procès de renseignements suffisants pour apprécier 
cette partie de la demande, mais qu·il en existe 
assez pour réserver aux. demandeurs tous leurs 
droit.s de ce chef; 

Pa,· ces motifs, le tribunal, jugeant en premier 
ressort et sous réserve de statuer ultérielll'ement 
sur les dommages-intérêts à libeller, déclare nulle 
et vexatoire en ce qui concerne les demandeurs 
J. Quick et son, sur la saisie-arrêt a12posée à la re
quête des défendeurs par exploit de l'huissier 

·nruyts en da.te du 4. mai dernier; ordonne qu'il en 
soit donné mainlevée endéans les vingt-quati.•e 
heures, faute de quoi le présent jugement tiendra 
lieu de mainJevéR; décla.re celai-ci exécutoire par 
provision, nonobstant appel et s~ns caution; et 
condamne les défendeurs aux dépens. 

Plaidants : M• V A.ES et M. V ANDER GaoTB en per
sonne. 

T r ibunal correctionnel de N amur. 

' PRÉSIDENCE DE M. WonoN, PRÉSIDENT. 

Audience du 23 juin 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. - ,MINISTÈRE PU

BLIC CITÉ COMME TÉMOIN. - NON ADMISSI
BILITÉ DE SON TÉMOIGNAGE. - POUVOIR. 
D'APPRÉCIATION DU J1JGE. 

Le p1·évenu ne peut c-iter devant un tribunal 
correctionnel, comme témoin à décharge, Le 
membre du parquet au nom duquel 3'est 
eœercée la poursuite répressive devant Ledit 
tribunal, ou qui est chargé d'y porter la pa
role. 

Il y a incompa[ibilité radicale entre les fonc
tions de témoin et celles de ministère public. 

En. tous cas , le juge a le pouvoir d'écarter 
semblable témoig,nage dès qu'il a la persua
sion que la déposition de ce magi-stral est 
im,tile à la manifestation de /,a ,,,ériM. 

Mi~tère public contre Henri Lem.mens, curé 
à Maison-St-Gérard. 

Attendu en fait que c'est au nom de M. le subs
titut Richard que s'est exercée la poursuite cor
rectionnelle ; 

Attendu qu'il y a incompatibilité radicale entre 
les fonctions de témoin et celles de ministère pu
blic; que le ministére public est partie da.us la 
cause, et qu e la règle nemo idoneus testis in ,·em 
suam lui est directement applicable ; 

Qu'il en résulte qu'on ne peut citer comme témoin 
ni Je membre du parquet, au nom duquel s'exerce 
la poursuite corrèctîonnelle, ni l'officier du mini
stère public, chargé d'y porter la parole; 

Que l'on ne peut sérieusement admettre que le 
magistrat quia la.direction des poursuites ou qui est 
chargé de les soutenir puisse, descendant de son 
siège et changeant de rôle à l 'audience, déposer 
comme témoin à l'appui ou à la déclrarge de la 
prévention; 

Qu'an système contra.ire viendrait non seule
ment bonleverser l'organisation du service et se 
heurter contre les principes constitutifs du mini
stère public, mais encore compromettre la hante 
impartialité que la partie publique doit apporter 
dans ses fonctions et qu'elle doit puiser dans les 
éléments du débat et nullement dans la connais
.sauce personnelle qu'elle adu fait incriminé; 

Qu'aussi la jurisprudence n'a adntis d'exception 
à la régie ci-dessus posée qu'à rt\,~d dtls offi
ciers du ministère public qui n'exercent pas la 
poursuite, ou qui ne sont pa.s chargés de la soute
nir, ou dont les fonctions ont pris tin avec l'instance 
ponrsnivie devant une autre juridiction; 

Attendu que d'ailleurs les juges ont le pouvoir 
d'écarter leS- témoignages qui leur pa.r~nt inu
tiles â la manifestation de la vérité, et que c'est le 
cas de l'espèce açtuelle pour le témoin dont s'agit; 

Par ces moti/8, le tribunaLrejette les conclu
sions du -prévenu et ordonne qu'il soit passé outre 
aux débats séance tenante. 

Plaidants : M .. MstoT et FRAPtt.R. 
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Tribunal corr ectionnel de Hass elt. 

PRÉSIDENCE DE M. WILLEMS, PRÉSIDENT. 

Audience du 24 juin 1882. 

DÉLITS DE OHASSE. - CUMUL DES PEINES. 

L'a1•t. 65 C. pén. est applicable auœ de'lits 
p1·évus pm· la loi du 28 fém·ier 1882. 

Ministère public c. C. Coppens et Vangeneugden. 

(TRADUCTION) . 

Attendu qu'il est établi par l'instruction à la
quelle il a été procédé devant ce tribunal, que les 
deux prévenus ont chassé, le 26 mai dernier, à 
Hechtel, après la fermeture de la chasse, au moyen 
de fusils, sans justifier de permis de port d'armes 
de chasse, et se sont ainsi rendus coupables des 
délits prévus par les articles 6 et 14 de la loi du 
28 février 1882; 

Attendu que la double infradion, commise par 
chaeun des prévenus, dérive d'un seul et même 
fait; que, par conséquent, la peine la plus forte 
doit seule être prononcée; 

Attendu, en effet, que la loi sur l a,_ chasse ne cgn
tient aucune disposition contt•aire au principe 
général inscrit dans l'art. 65 C. pén.; que l'art. 11 
de ladite lo_i, relatif an cumul des peines, qui n'est 
que la reproduction presque textuelle de l'art. 60 
C. pén. doit donc, aux termes de l'art. l00 C. pén., 
être, dans son application, mis en concordance 
avec l'art. 65 du méroecode; 

Attendu que cette interprétation de la loi nou
velle s'appuie, du reste, sur l'Eœposé des motifs, 
d'après lequel il n'existe pas de motif de déroger, 
en matière de chasse, à la règle générale de l'ar
ticle 100 C. pén., ainsi qne sur la déclaration faite 
au.Sénat, le 27 janvier 1882, par M. le ministre de 
l'intérieur, et sur le commentaire de l'art. 17, con
tenu dans 1a circulaire adressée par le même 
ministre aux gouverneurs des provinces sous la. 
date du 2 mars 1882; 

Attendu, au surplus, que la loi, le sens en fût-il 
douteux, devrait être inte1•prétée en faveur des 
prévenus; 

Et attendu que les prévenus ont remis leurs fu
sils à l'agent verbalisant ; 

Pa,· ces motifs, le tribunal : 
Vu les art. 6, 14, 20, 27 de la loi da 28 tévrier 

1882; 65 et 100 t . pén. et 194 Instr. crim.; 
Déclare: 1° Coppens; 2° Vangeneugden coupa

bles du fait mis à leur charge et décrit dans les 
considérants qui précèdent; en conséquence les 
condamne chacun à une amende de 100 francs, 
les condamne chacun à une moitié des frais ; dé
clare con.fisq ués les fusils qlliont servi à commettre 
les délits. 

CORRESPONDANCE 
Da.os notre numé1•0 du 22 juin, p. 454, nous 

avons reproduit un entrefilet, emprunté par 
l'Europe à la Finance, dans lequel, à l'occa,;ion 
d'un procès intenté à la Banque Eu,·opéenne et des 
procès analogues qui pourraient surgir, étaient 
donnés les noro, profession et adresse d'un de nos 
jeunes confrères. 

Notre rédacteur en chef a reçu à ce sujet la lettre 
suivante : 

Mon cher et honoré confrère, 

J 'ai l'honneur de vous communiqtter ma lettre à 
la Finance. 

Je la crois Je nature à dissiper toute équivoque 
aux yeux de tons et à donner à vos doctrines, qui 
sont d'ailleurs lesroiennes. uneentière satisfaction. 

Comme le Jo'/111'1'1,al des Tribunaua;, la Finance 
ne paraît que Iè jeudi. 

Recevez, je vous prie, l'assurance de mes sen
timents d'estime et de confraternité. 

Bruxelles, 5 juillet 188'.l. 
PAUL ScouMANNE, 

Avocat. 

Notre confrèl'e nous a fait parvenir é~alement 
le numéro de la Finance. où on lit : 

Bruxelles, Jcr juillet 1882. 
l\fonsieor le Rédacteur, 

Le journal la Finance a publié le 15 juin dernier, 
à propos d'un p=ocès que je suis chargé d'intenter à la 
Banque Européenne, o,n articulet dans lequel, animé 
sans doute des meilleures intentions, vous avez, à la 
suite de mon nom, donné mon adresse. 

Le Journal d.es '.lribunawi;, dont vous trouverez 
ci-joint un exemplaire, m'ayant attribué dans cette 
publication une part de collaboration, cboS& au:ssi 
contraire aux traditions de l'Ordre auquel j'ai l'hon
neur d'appsrtenir qu'à mon propre caractère, \"oos 
plairait-il, btonsiear, de déclarer que j'y s:::is absolu
ment étranger f 

Recevez, etc. 
PAUL SCOOMA.'<1\"E, 

avocat. 

La Financ~ accompagne cette lettre. entre 
antres, des déclarations sniva-ntes : 

Nous donnons volontiers acte à l'honorable M. Seoo-
maone de la déclaration qu'il noos demande ..... . 

Voici, en deux mots, les rétroactes de cette aO'ai re ; 
on -verra. que notre conduite, dans cette circonstance, 
a été absolome11t correcte : 

Monsieur Gabriel Ferry, l'actionnaire qui intente 
une action à la Banque Européenne, nous a demandé 
l'appui de notre publicité; nous n'avons _pas cru pou
voir le lui refuser. 
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IL nous a prié de donner les rellSeignements néces

saires à ceux de nos lecteurs, actionnaires malheureux 
comme lui, qui voudraient joindre leurs eft'orts aux 
siens. Nous nous sommes mis A Leur disposition en 
donnant notre nom et notre adresse, et, comme nous 
pouvions éprouver quelque difficulté à fournir certains 
renseignements ayant plus particulièrement trait à la 
procédure, nous avons également donné le nom et 
l'adresse de l'honorable avocat dont a fait choix 
M. Gabriel Ferry. 

Il est pr-esque inutile d'ajouter que nous avons 
été très charmés d'apprendre que le f.ait dont nous 
avons relevé l'irrégularité était étranger â notr'!l 
jeune confrère. En protestant de sou respect 
pour les traditions professionnelles, en n'hési
tant pas à se dégager de l'atteinte qui y avait 
été portée, sans son aveu, par la Finance, dans 
l'ignorance de nos règles, il a donné à celles-ci un 
gage qui lui fait honneur et que nous sommes l1eu
reux. d'enregistrer. 

CHRON IQUE JUDICIAIRE 
L'rNCtnRNT ou JURY o'ANVE.RS- - LA DISCUSSTON DR LA 

CONFÉRENCE OU JEUNE BARREAU SUR LA QOl!!STION DR 

L'RXEM!CE 08 LA P.ROFBSS!ON 0 1AVOCA.T ST LA DISCI· 

PLINE OU BARREAU. 

Nos lecteurs connaissent les faits : - Annulation 
par arrêté royal des élections communales de Malines, 
pour corruption et fraude, sur la foi d'enqnêtes admi
nistratives uon contradictoires ni même publiques, 
transmises ensuite au paL·quet aux fins de poursuites; 
renvoi devant la cour d'assises d'Anvers d"un certain 
nombre de citoyens ; acquittements successifs et à 
l'unanimité de tous ces inculpés; l'instruction à l'au
dience révélant que certaines associations politiques 
avaient institué une prime à la délation, et ne produi
sant A charge des prévenus que quelques témoins sus
pects, l'un condamné à six mois de prison pour vol 
domestique, d'antres en contradiction si fiagl·ante 
entre·eux sur des circonstances essentielles d"henre et 
de lieu que le ministère public dans l'une de ces causes 
renonce à requédr, disant qu:'il y a présomption de 
faux témoignage; enfin, le ju_ry sous l'impression d'un 
tel !ipectacle, donnant A son chef la mission d'ajouter 
au verdict cos paroles hardies: 

., Le jury me chat'!}e, Monsieur le prés-ùlent, d'ex
" primer à la Cour les regrets qu'il 4prouve d'aooir dCt 
,. juge,• une affail-e se présentant dans de pareilles 
., conditions. ,. 

A quoi l'honorable magistrat qui di.rigeait les débats 
fait cette réponse significative : 

" Je ne puis voir dans ce que oous me dites, 
~ Monswur, que l'expression du regret que nous éprou
,. oons au sujet du peu de certitude et du peu de pi·éci
" sioit qu'o,1t présenté les déclarations des témoins. " 

La premi'ère cipltion n'est point contestée; la ~econde 
est empruntée A l'opinion d'Anvers, n• du 27 juin der
nier. Nous avons pri.s soin d'ailleu.rs d'en vérltler l'au
thenticité. 

'fels sont les faits. 
Quelque brûlant que soit ce sujet, nous ne pouvons 

manquer au devoir de nous eitpliquer A notre tour, sm' 
nn incident de cette gravité, après froide réflexion et 
lecture attentive de too t ce q tù s'est dit là dessus dans 
la presse. 
Comme il falla~t s'y attendre cet épisode, fruit des pas~ 

sions politiques, en est devenu aussitôt un nouvel ali
ment : exaspération des uns, jubilation chez les 
14utres, - ceu:t-ci ne craignant pas d'écrire que le chef 
du jury avait tl.étri " la. partialité des parquet8, qui 
auraient peine A s'en relever " (sic)- ceux-là, taxant 
cette manifestation de scandale, d'indécence et autres 
aménités. Tout cela se vaut comme intempérance de 
polémiqoe : et tandis qu'on échange des injures, les 
enseignements sérieux, la moralité vraie â t il'er d'un 
fait aussi anor,m.al, menacent d"être perdus pour tout le 
monde. 

Et d'abord, pas un mot de la phrase sobre et mesurée 
du chef du jury n'autorise a y voir une inconvenante 
censure à · l'adresse du parquet. Le moment eut été 
singulièrement choisi, alors qoe précisément Je minis
tère public venait de faire preuve d"une rare im
partiaJité, â laquelle la défense avait rendu l1om
mage. L'organe de la loi, et le présidant de la cour 
n'eussent pas manqu~ de fafre sévèrement justice 
d'une telle incartade, au lieu d'y ajouter l'expression 
de leur propre regret sur le caractère des témoigna
ges entendus. L"honorable M. Wouters, d"ailleors, 
dans one letu·e publique, a commenté lui-même la 
pensée du Jury en ces termes parfaitement acceptables 
et A l'abri de toute équivoque : 

• ... Oui, c'est la première fois, dil·il, qu'un jury 
belge s'est vu dans la situation q11i nous a été faite 
mercredi dernier. J'espère que ce sera la dernière. 
Cette siti,ation n.s peut se prûcnter que dans u.n procès 
poUti.que où la lw.ine de parti est doublée d'llue prime 
promise d la délation et oil les mobiles los plus bas et 
les plus vils sollicitent certaines personnes à TROMPER 

LA JUSTICE. e 

La est lll vérité, et là est; selon nous, la solennelle 
leçon qui se dégage de l'incident: c'est un cri d"alarme 
arraché à la conscience d'honnêtes gens et à. !"adresse 
de tous, grands et petits, magistrats et justicinbJes. 
Il y a,•ait hi. douze citoyens belges, désignés par Je 
sort, dont lame a battu à l'unisson devant ces scènes 
répugnantes de la mauvaise foj, se donnant carrière, 
sous les e.s:citations combinées de !"esprit seetake et 
de la vénalité. 

Ooi, que l'on y prenne garde I La corruption élec
torale, c·est mal, sans doute, c'est très mal. .... Mais 
Lïmpostn_re politique envahissant le prétoire pour 
tromper et compromettre lajustice, c'est un symptôme 
autrement funeste! L "effervescence des haines qui nous 
rongent suffisait à cree1· ce péril: on y ajoute aujour
dllui l'appât d'une prime aux dénonciateurs (1), on 

(1) Cette prime, nous assure-t-011, est de 500 francs 
à Malines et de 1000 Cranes à A.nve1·s. 
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greffe sur le mobHe violent,1e mobile sordide, la cupi
dité sor la. méchanceté._ ... Eh bien, voilà pris sur le vif 
les résultats de cet assemblage infâme : jamaisJ tou..t 
cela à la fois ne s'était, â ce point, étalé devant des 
juges. Le jury écœuré a dif;: ~ C-en est trop! Il faut 
conj orer à l'avenir de tels dangers. " Le jury a bien 
fait, sa. protestation a eu du retentissement, et, quoi 
qu'on dise. il en restera quelque chose. 

Puisse-t-elle surtout faire à jamais rentrer sous terre 
ce condamnable système de primes, contre lequel nous 
nous sommes déjà plus d'une fois élevé de toute notre 
énergie. Ouvrira-t-ou enfin les yeux t 

Ce procédé d'instruction jette à ce point la SUSllicion 
sur tout ce qu'il touche, qu'en vérité, nous osons le 
prédire, partout où on en verra. trace désormais, le 
jury refusera. de condamner du chef de délits électo
raux; et il aura parfaitement raison. Que les chefs de 
parti se le tiennent pour dit: ils en SE'ront pour leurs 
frais. Si nous ne nous trompons, telle est aussi l'une 
des indications implicitement contenues da.us l'inci
dent mémorable que nous venons de relater. 

Les débats qui ont continué samedi à la Conférence 
dt, Jeime bari·eau, sur lïmportante question de r&er
cice de !.a profession d'avocat et la discipli~ du bar
reau ont été animés, presque tumultueux. On eùt pù 
se croix·e, à certains moments, dans une vraie assem
blée parlementa.iro, discutant un vt-ai projet de loi. 
Un grand nombre d'orateu1·s ont pris la parole, et no
tamment MM. Leroy, rapporteur, Splingard, Dumont, 
Mognez, Frick. Ce dernier a spirituellement raillé le 
principe de. la liberté de la. profession, défendu par 
les deu1t orateurs précédents. " Vous voalez, a-t-il dit, 
créer deux classes d'avocats: les avocats diplômés, 
estampillés, brevetés avec garantie dn gouvernement, 
et les avocats S. G. · D. G. On connaissait, jusqu"â 
présent, les ramoneurs jurés et ceux qui ne le sont 
pas. Et cette distinction, vous voulez J'appliquer au 
Barreau ! Allonc donc! Et quelles seront les garanties 
de probité, d'honorabilité, de talent qu'offriront ceux 
qui, s'improvisant avocats. n·en auront pris que le 
nom t Vous admettez que l'exercice de l'art de guérir 
ne soit pas accordé au premier \'enu. Les médecins, 
dites-vous, doivent présenter toutes garanties, parce 
qu'il y va de la vio de leurs malades. Et l'honneur, la 
fortune, la considération que l'avocti.t a pour mission 
de défendre, qu·en faites-vous 1 Tout cela n'est-il rient 
Mais la vie elle-même du client ne dépend-elle pas 
parfois de l'avocat î Car la peine de mort n'est pas 
abolie. Vous dites : il y a un contrôle pom· les avocats, 
les Tribunaux. li n'y en a pas pour les médecins . 
Erreur. Comme nous, le médecin est en face d'un 
adversaire, d"un ministère public: le premier s·appelle 
maladie, le second se nomme la mm·t. Le procès, 
c'est le malade qu'il faut sauve1·, et qae le ministère 
public vent perdre. La situation est donc la même. ~ 

Après une longue discussion, l'assemblée a voté l'ar· 
ticle 1•• du projet, qui porte: 

" Nul ne peut exercer la profession d'avocat s'il n'a 
t!lé reçi, docteur m droit .... 

avec l'amendement suivant, p1·oposé par M. Edmond 
Picard:"···· sans p-réjudice au:11 wcepti<ms qui seront 
indiqtlées ci-ap,·ès, ~ ces exceptions devant s'appliquer 
â des autorisations spéciales données dans certains cas 
déterminés et dans l'intérôt de la défense. 

BIBLIOGRAPHIE 
LOI DU28 FÉVRIER 1882 SUR LA CHASSE, expliquée 

pa.r les travaux prépa.ratoires, eto., par J. SERVAIS, 
substitut du procureur du roi à. Bruxelles. - 1882. 

Tous cenx qui ont eu à étudic1· l'historique d'une loi, 
à rechercher ses origines dans les travaux prépara
toires, à pénétrer son sens intime, souvent ambigu, 
dans les rapports, l'exposé des motifs et les discus
sions, savent combien ce travail est fastidieux quand il 
s'agit de compulser des documents éparpillés dans Les 
collections du Moniteiw, <les Annales parlementaires 
et dans les recueils de ci1·culaires ministérielles. C'est 
1'endre un véritable service que de réunir toutes ces 
pièces, de les classer méthodiquement, d'en faire un 
volume dont la clarté et l'ordre doivent être les qualités 
premières. La nécessité d'un trMail de ce genre s'im
pose, semble-t-il, et l'on se demande si le gouverne
ment, au Heu d'en laisser le soin• à l'initiative privée~ 
ne deVTait pas, d'nne manière générale, en prendre la 
charge. Le recueil complet de tous les documents par
lementaires, exposés de motifs, rappol'Ù!, discussions 
aux Chambres, etc., formant, ponr chaque loi nouvelle, 
un volume sépar6, avec table des matières, constitue-
rait une collection dont l'utilité serait autrement 
grande que celle du Bulletin analytique. L'entreprise 
ne serait d'ailleua'S pas périlleuse : ce ne seraient 
certes ni les auteurs de bonne volonté, ni les acheteurs 
qui foraient défaut. 

L'ouvrage que nent de publier M. Servais, - OU• 

vrage de patience et de soins, 1-ien de plus, - comme 
il Le qu:afüie lui-même, est clair, facile a conso.lter, 
méthodique et pas trop volumineux. Après avoir donné 
le texte de la loi et de l'arrêté royal relatif à son exécu• 
tion, Je jeune substitut, dans un sommaire analytique 
qui consiitue la partie personnelle de son travail, doune 
ail lecteur, article par article, la clef do tous les docu
ments contenus dans rouvrage. C'est mieu.s: qu"une 
table, et ce u·est pas un commentaire. Un tableau de 
concordance permet de retrouver, d'un coup d'œil, les 
.articles de la loi nouvelle dans la législation ancienne 
et les divers projets. Suivent le tes:te de la législation 
antédeure, et, wis en ordre et rangés dans un numé
rotage unique qui abrège les recherches en évitant les 
confusions, les travaux préparatoires, les instructions 
et circulaires ministérielles relatives à l'interprétation 
et à l'exécution de la loi; entln, da.as on appendice, les 
législations étrangères. 

Bru. - lmp. t,ldlc., Fno. Lil.CJJU\, 4, place du paiaia de jWIU.:. 
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CHRONIQUE JUDYOLURR. 

REVUE LtGISLATIVE 
L'ÉVOLUTION DES i.OIS ÉLECTORALE$ EN 

BELGIQUE DEPUIS 1830. 

V. LA LOI DU 12 MARS 1848. 

(V. le n° précédent). 

La Belgique commença l'accomplissement 
de ses dP.stinées politiques sous le régime de 
suffrage restrtiint, organisé par la loi du 
3 mars 1831 dont nous avons raconté les ori
gines. Elle donnait enviro??, 45,000 électeurs 
pour les neuf provinces, pour leurs cinquante 
villes, pour leurs deux mille quatre·cents 
communes, pour leurs quatre millions cinq 
cent mille habitants. C'était un pour cent! 

Et encore jugea-t-on opportun, par cer
taines mesures partielles, dl3 renchérir sur 
cette parcimonie. Une loi du l "" avril 1843 
décrèta que les centimes additionnels pour 
les provinces et les communes ne compte
raient pas pour la formation du cens, et que 
tout impôt autre que le foncier et la redevance 
des mines devrait avoir été payé pendant les 
denx années antérjeures à l'inscription (1). 

C'était un stage d'environ trois ans. Signalons 
aussi que l'âge électoral était de vingt-cinq 
ans (i); ce ne fut que par la. loi du 30 mars 
1870 que, quarante après, on le réduisit à la 
majorité civile (3). 

Cs que, sans distinction d'opinions, furent 
les Chambres, ce que fut la législation, sous 
un régime où le gouvernement n'avait pour 
base qu'un centième de la surface nationale, 
M. Adelson Castiau, dont le souvenir e!.-t resté 
comme le type del'homme politique, à la raison 
inflexible,.au cœur généreux, et que M. Bara 
exaltait encore récemment devant les élec
teurs de Péruwelz, l'exprima en ces termes à 
la Chambre, dans la séance du 4 mars 1848: 
"Qu'P.st-il ré~ulté de ce mensonge légal? C'est 
que vous n'avez en qu'un simulacre de gou
vernement représentati(, qu'une représenta
tion nationale faussée. C'est que vous avez en 
un gouvernement d'abus, de privilèges et 
d'injustices. C'est que jamais les intérêts du 
pays n 'ont été convenablement défendus dans 
cette enceinte ..... • (4). 

Peu~-peu la nation fit entendre des mur
mures. Ils furent écoutés distraitement par 

(1) Art.. 1 et 2, loi du 1..- awil 1843, Po.sin., p. 109. 
(2) Art. l"', loi du 3 mars 1831. 
(3) Art. 1•.-. loi du 30 mars 1810. 
(4) Â1JU, parl., 1847-48, p. m. col. 2. 
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cette minorité que, depuis, par un singulier 
euphémisme, on a nommé le pays légal. 
Le 14. juin 1846, au Congrès libéral, réuni 
dans la salle gothique de l'hôtel de ville à 
Bruxelles, après unediscussion mouvementée, 
l'assemblée, sous la présidence de M. Defacqz, 
vota cette proposition où le présent et l'aventr, 
le progrès etle stat'u quo, se balançaient par 
un dosage prudemment établi de manière à 
aboutir à. un rassÙrant équilibre et à une 
ponrlération · faite pour l'apaisement des 
appréhensions doçtrinaires : " La réforme 
électorale par l'abaissement successif du cens 
jusqu'aux limites fixées par la Constitution; 
et comme mesures d'application immédiate: 
l O L'adjonction dans les limites de la Consti
tution. comme électeurs, des citoyens exer
çant une profession libérale pour laquelle 
un brevet de capacité est exigé par la loi 
et de ceux portès sur .la liste du jury; 
2° Un certain abaissement dans le cens 
des villes. • Les débats attestent qu'en cette 
matière l'opinion des 384 délégués était celle 
de Gros-René : S'il en faut, il n'en faut pas 
trop (1). On verra t-0ut à l 'heure comment, 
vingt mois a.près, la révolution de Février 
venant, comme une enorme vague, frapper 
dans le dos tous ces timides, brisa les 
cables par lesquels ils s'étaient amarrés au 
passé, et les bloqua d'un seul coup jusqu'aux 
extrémités de la Constitution, sans passer 
par cet abaissement successif qu'ils se flat
taient de maintenir. En fait d'application 
immédiate, ce îut celle-là que les évènements 
se chargèrent <l'administrer. 

Mais n'anticipons point. 
La Chambre reçut le 11 décembre 1847, une 

pétition d'habitants de Verviers demandant 
la réduction da cens à 20 florins. Elle fut ren
voyée au ministre ùe l'intérieur,M. Rogicr (2). 
Le 14 aoü t précédent, à la suite des élections 
du 8 juin, un ministère libéral durable avait 
remplacé pour la première fois l'administra
tion catholique. Le ministre se contenta de 
déposer à la séance du 14 février, un projet 
de loi qui réduisait le cens à la quofüé de 
20 florins uniquement pour les citoyens 
appelés à eœercer les fonctions de juré. Ce 
n'était pas même ce que le congrès de 1846 
avait considéré comme devant être mis en 
pratique sans aucun délai. M. Rogier crut 
nécessairn d'appuyer cette réforme homœpa
thique d'un exposé des motifs ayant les 
dimensions et les allures d'un mémoire justi
ficatif. C'était bien le moins pour une pareille 
hardiesse (3) . 

M. de Theux, à la séance du 17, demanda 
que le ~ouvernement fit connaître le nombre 
d

0

électeurs nou"eaux qui seraient ainsi créés, 
et le lendemain le ministre communiqua ce 
renseignement à la Chambre qui jugea inutile 
de le faire imprimer. 

On attendait .flegmatiquement que la loi fllt 
mise à l'ordre du jour quand, le24 février .... 
éclata. à Paris la révolution qui balaya la 
monarchie d'Orléans l 

Ce fut chez nous l'occasion d'un formidable 
coup de théâtre. Dès le matin dn 28, unarrêté 
royal avait retiré, sans phrases, le fameux 
projet du 14 et l'aumône électorale quïl 

(1) ÛONGRHS UBJiRAL Dlil B1n,GIQU», 11éance du 14 juin 
1846, nouvelle édition, p. 63, Brux., 1875, chez veuve 
Baertsoen et ()16 • 

(2) Ann. p.irl. , 1847-48, p. 251. 
(3) A.nn. po.rl., ib., p. 823; l'eX])Osé des motif,i e~ le 

projet sont p. SM et s. 
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octroyait. Le même jour, M. Rogier reparut 
à la Chambre : il apportait en hàt.e un autre 
arrête qui, également sans phrases, dans un 
article unique, vidait l'escarcelle consti tu
tionnelle : " Le cens électoral est fixé, pour 
tout le royaume, au minimum établi par 
la Constitut,ion. • Le président proposa de se 
réunir le lendemain matin en sections pour 
discuter d'urgence. De toutes parts on cria: 
Oui, oui. ~- de Tornaco, seul, montra quel
que hésitation pour cette réforme « proposée 
si subitement» dîsait-il(1). 

Le 2 mars (on marchait au pas de charge), 
M. De Brouckare fit rapport au nom de la 
section centrale, et le 4 la discussion s'ouvrit. 
En vérité, ce ne fut pas une discussion : on 
se rua vers la réforme. M. Castiau releva, avec 
une mordante ironie, ce changement de 
front ébouriffant: " C'est merveille, s'écria
t-il, de voir tous les dévouements et,tout le 
patriotisme qui éclatent dans cette enceint~. 
C'est à qui déploiera le plus d'exaltation et de 
courage. Chacun se décerne modestement la 
palme du patriotü,me. Il semble vrà.iment 
que la patrie soit an danger et que l'ennemi 
soit à nos portes. On se passionne jusqu'à 
l'enthousiasme. On promet de verser jusqu'à 
la dernière goutte de son sang pour sauver 
l'inclépendance du pays ..... Déclamations que 
tout cela! C'est la peur qui les provoque et 
qui vous transporte (2). " 

Mais rapp~lons de plus près ce qui fut dit 
alors. Cela peut apprendre à la génération 
présente comment s'assouplissent devant la. 
nécessité, les dédains les plus fiers, comment 
les ciooyens qu'on jugeait la veille incapables 
de jouir de l'électorat, peuvent, le lentlemain, 
dès la pointe du jour, en être jugés dignes et 
être proclamés les fermes soutiens cle l'édifice 
national. C'est de nature à donner quelques 
espérances aux manouvriers et aux valets 
de ferme, capables de vendre leur vote pour 
un verre de genièvre, ainsi qu'un grand mi
nistre les a pittoresquement dépeints. 

Voici d'abord le rapporteur, M. de Brouc
kere. Il explique que le système électoral du 
3 mars 1831, tant prôné jusque là et ronforcé 
en 1843, est vicieux, tellement vicieux qu'il 
y faut porter remède : 

Les homllles aux sentiments les plus généreux 
applaudissaient généralement aux institutions qui 
nous ..régissent, et ils l'eussent fait sans réserve, 
peut-être, s'ils n ·avaient vu un trice ,réel dans le 
K!JS'ltme tleèto1•al adopté en 1831 . . . . . c•est 
lïoégalité du cens et s.a, trop grande élévation 
dans un certain nombre de localités qui ont suscité 
des réclamations, devenues pins vives dans ces 
derniers temps. Parmi les partisans d'une réforme 
électorale, les. uns la voulaient immédiate et 
complète, tandis que d'autres préféraient qu'elle 
eût lieu partiellement et progressivement. Quoi 
qu'il en soit, pour ceux qui ont pu appréc:er le 
calme et la sagesse qu'apporte depuis dix-sept ans 
la nation belge dans l'exercice de ses droits poli
tiques,il ne peut exister aucune appréhension mo
tivée que l'a.baissement et le nivellement du. cens 
électoral, quelle que doive être l'augmentation du 
nombre des électeurs qui en sera la. suite, produi
sent des conséquences que le pays ait â regretter. 

Plus Join, l'honorable rapporteur signale 
qu'il n'est pas seul sur le. chemin de Damas. 
On s'y bouscule en vérité. Le projet, dit-il, 
n'a fJO,S rencontré dans les sections un seul 
acfoersaire. Et il termine par cette .chose 
dont on ne s'était jamais aperçu auparavant : 

(1) Ann. po.rl., p. 934 et s. 
(2) A.mi. Pari., p. 996. 
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• Le projet de loi augmentera. l'attachement 
que le peuple entier a voué à nos institutions 
et resserrera l'union. • 

Le 4 mars la réforme arriva toute brOlante 
à la Chambre. On ne l'y laissa pas refroidir. 

M. Moreau, <l'abord, résuma et affirma les 
principes dont la lumière avait subitement 
dessillô tous les yeux.. 

La Constitution, dit-il, loin de fermer la voie à 
tout progrès, contient des dispositions qui présup
posent que nos institutions sont susceptibles de s~ 
développer librement de manière à en assurer plUB 
complètement l'exercice ..... 

Une réfol'me électorale, large et libérale, est de
venue un besoin pressant pour le pays qui la ré
clame depuis longtemps ; elle n'est que la consé
quence rationnelle et inévi~ble de faits accom
plis ... . . 

Tous nou.s devons être convaincus que la par
ticipation d'un plus grand nombre de Belges 
à la chose publique, peut être pour l'avenir du 
pays une gè.rantie de paix, de sécurit<l, le préserver 
de ces agitations violentes qui ébranlent l'édifice 
social, en énervent quelquefois les forces vives et 
tarissent le plus souvent les sources de la richesse 
nationale. Tons nous devons croire qu'en accordant 
l'électorat à p1ns de citoyens, nous les attacherons 
do plus en plus fo1·tement à notre indépendance, 
à notre nationalité ..... 

C'est parce que les peuples désespèrent de sauve
garder leurs intérêts méconnus, si ce n'est pa.r des 
efforts violents, c'en pa,rce que les droits du plus 
g,·and nomb,·e sont froissés et violé8 au profit de 
quelquu-uns, que lu r~olutions bouleversent le 
cot-ps social. Apporter à cet état de choses des 
:remèdes légaux au lieu de laisser empirer le mal, 
c'est le meilleur moyen d'empêcher que l'h·ritation 
et la misère ne po11ssent les masses à recourir à 
l'emploi de la force ..... 

Si un plus grand nombre de nos concitoyens 
peuvent prendre part à. l'établissement des pou
voirs politiques et législatifs, s·ils peuvent choisir 
ceux qu'ils jugent les pl11$ dignes d'être les or• 
ganes de leurs vœux. de leurs besoins, d'un oOUl, 
une part plus égale sera faite à tous les int<lrêta, 
d'un autre, aucun d'eux ne sera assez puissant 
pour froisser les intérêts de )a famille nationale, 
poul' les exploiter au profit de quelques-uns et se 
saisir exclusivement dn gouvernement de la chose 
publique. 

Depuis dix-huit, ans les Belges ont donné trop 
de gages de leur amour de l'ordre, ils ont montré 
trop de palriotisme dans l'accomplissement de 
tous leurs devoirs civiques, pour qu·n soit à 
craindre de les int<lresser plus profondément et 
d'une manière plus active à l'élection des repré
sentants du pays. 

M. Oastiau commence la série de ses éton
nements auxquels nous avons fait allusion 
plus haut. Il n'en peut croire ses oreilles. Il 
ressembleàGuillot, le berger de La Fontaine, 
dont le troupeau s'insurge contre le loup 
absent, et qui s'en émerveille tout en restant 
incredule (1) : 

Cette proposition qui, il y 1\ un mois. eût sou• 
levé des orages, est accueillie maintenant avec 
une extrême faveur. Ne nous elîra.yons donc 
pas des idées, de leur progrès, de leur inévitable 
triomphe ..... 

Je sais que ces principes de llberté et d'égalité, 
vous les avez inscrits dans votre Constitution.; 
mais ·sont-ils~aalementdescendus dans le domaine 
des fait.s 1 Et croyez-vous en avoir assuré l'orga
rusationt.. Si la Chambre avait eu le temps de 
m'entendre, laura.is déroulé devant elle la série 
de toutes les mesures illibérales et réactionnaires 
qui depuis 183-2 se sont continuées jw,qn'en 1847 
sans interruption ..... 

Il ne faut pas dire ,u croire que cette loi 
sera le dernier tet-,ne da ~iorations à apporter 

(1) Ami. Parl. p. 992. 
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dan.a nos institutiom politiqiies. Quand vous aurez 
adopté la réforme qu'on vous propose, vous n.e 
serez certes pas arrivés à la. dernière limite du 
perfectionnement social; vous n'aurez pas encore, 
dans toute sa sincérité, la réalité complète de votre 
gouverJlement représentatif. puisque le droit 
électoral sera toujow-s le priviltge de la minorité 
et non le droit de la majorité. 

Au Sénat, Je 10 mars, le miracle se con
tinue. Les illuminés se comptent à la dou
zaine. Pour n'en citer que quelques uns, 
voici le comte de Baillet. 

L'esprit d'ordre et de S!\ges.se que montrent 
tontes nos populations au milieu de l'agitation qoi 
nous entoure, prouve qu'elles approuvent nos ins
titutions et qu'on peut, avec confiance, appeler un 
plus grand nombre .de Belges à prendrE' part an 
mouvement électoral. 

Puis le marquis de Rodes. 

Parcettemesureéminemment libérale, il y aura 
une augmentation très-considérable de personnes 
qui participeront aux élections, et qui pourront 
ainsi prendre une part beaucoup plus large à la 
chose publique. Poisse ce grand acte, le plus grand 
que nous ayons posé depuis dix-sept ans, être 
apprécié à sa juste valeur. 

Puis :ttt. Van liuyssen. 

J'ai la certitude que cette loi est destinée à exer
cer un effet salutaire sur le développement de l'es
prit et du sentiment natjonal en Belgique. 

Puis le baron de Royer. 

J'appuierai avec d'autant plus de plaisir le 
projet de loi qui est aujourd'hui ~oumis à nos 
discu~sions, que ce projet tend à amener dans la 
représentation nationale la véritable expression 
du pays, puisqu'il amènera dans les collèges élec
toraux un bien plus grand nomb1·e d'électeurs. 

Puis M. Dindal. 

Je ne regarde pas cette loi comme une loi de 
nécessité, je la regarde comme la conséquence du 
véritable espt•it de la nation belge ; elle était mûre 
depuis longtemps comme elle l'est aujourd'hui, 
pour jouir des libertés qui lui sont octroyées. 

Bref, la loi fut votée avec un entrain incom
parable. On y vit les muets parler, et les para
lytiques courir. Encore un peu, et on y eut 
vu ressusciter des morts aux seules fins de 
confesser le nouvel évangile. C'était, en effet, 
la mesure souveraine, le remède sauveur, la 
récompense du passé, la garantie de l'avenir; 
c'était la paix, la justice, la sérénité; c'était 
patriotique, politique, opportun, nécessaire, 
urg1nt; la raison le commandait, l 'utilité le 
conseillait; c'était la corne d'abondance, l'an
cre de salut, le monument de justice, l'urne 
d'équité!! 

"Et pourtant la réforme qui tombait ainsi de 
l'Olympe doctrinaire sur le pays abasourdi de 
tant d'au dace, était celle que ce Congrès libéral 
lui-même, vingt mois auparavant, considé
rait comme réservée à un lointain avenir. 
C'était à sonsujetque M.Frèreavait ditalors: 
"Jen'aipasvouludemander l'abaissement du 
cens j usq u ·au minimum fixé par la Constitution, 
mesure qui.de l'aveu de tous, ne peutpasêtre 
prise dès à présent, et qui, dans les circons
tances actuelles, seraitmêmemauvaise, inop
portune, dangereuse. La réforme électorale 
n'est pas unbut,c'estunmoyen; c'est un moyen 
d'obtenir ùe bonnes lois, dans diœ ans, dans 
vingt ans, dans un siècle peut-élre ..... 
Vous aurez à 20 florins, non pas des élec
teurs, mais des serviteurs, des gens soumis 
à la domination d'autrui, des hommes qui 
n 'auront ni assez de lumières, ni assez d'in
dépendance, pourrésister aux influences dont 
ils seraient entourés(t) •. Et M. Forgeur venait 
à la rescousse disant, sans rire: ,, Je main
tiens que jamais l'égalité du cens ne pourra 
ttre établie entre les villes el les campagnes!!! 

M.Frèrefaisait partie du ministèreq ui pro
posa la réforme que nous venons de raconter. 
llla vota (1). ll a dû méditer alors sur la vél'ité 
du proverbe où il est parlé d'u:.q.e fontaine et 
de son eau, et d'un autre dicton qui met en 
garde contre l 'cmpioià l'étourdi des adverbes 
jamais et toujours. 

Qu'avait-il fallu pour éveiller et faire 
monter à l'horizon pareille aurore? Une révo
lution à côté de.nos frontières, le mouvement 
populaire qu'elle avait provoqué chaz nos 
non-censitaires, et,comme le disait M.Castiaa, 
la peur effroyable qui avait pris le pays légal, 
c'est-à -dire les représentants, à concurrence 
d"un pour cent, de nos populations. 

Voilà comment s'obtiennent les réformes 

(l) Co:-iGBÈS LIBiRA.L, cit. p. 46. 
(2) Ib., p. -48. 
(3) A.n11. Pari., ib., p. 997. 
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électorales longtemps refusées. En pareille 
occurrence, la nation peut dire, comme Jého
vah: 

Ds se croyaient les maitres de la terre l 
Je n'ai fait que passer, ils n'étaient déjà plus. 

EoM. P. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (1e ch.). 

PRÉSIDENCE llE M. DE LONGÉ, PREMI.ER 
PRËSIDENT. 

Audience du 13 juillet 1882. 

PROCÉDURE CIVILE,-ORLIGATION DE MOTIVER 
LES DÉCISIONS. - EXCEPTION NÉGLIGÈE. 
- D,ÉCISION IMMÉDIATE AU FOND, - NUL
LITÉ. 

S'il n'est pa.s nkessai1'e que les <:lécisions ju
diciai1'es -rencontrent tous les moyens invo
qués par les pm·ties, il faut, à pein~ de 
nullité, que la solution donnée à chacun 
des chefs de conclusions soit explicitement 
ou, implic-itement justifiée. 

Tel est le ca.s notamment pour tme fin de 
npn-recevoir quand le 1·ejet ne peut êt1·e 
considéré comme stiffisamment motivé pa1· 
ce seul fait que le juge a statué au, fond. 

Les époux Allart-Decorte contre Ve Pik:ray. 

Ouï M. le conseiller PROTIN en son rapport et 
sur les conclusions de M. FAID:Ea, procureur 
général; 

Attendu que la. requête en ca.sS1J.tion et J'ordon
nance de M. le premier président ont été réguliè
rement signifiées à la défenderesse par exploit du 
20 février 1882, dùment enregistré ; 

Attendu qu'un certificat délivré par M. le gref
fier en chef de cette com• constate qu'à la date du 
24 avril, aucun mémoire en réponse n'a ét'é déposé 
au greffe; 

Qu'il y a. donc lieu de passer outre au jugement 
de la cause; 

Au fond: 
Su1· le moyen pris de la violation de l'art. 141 

du code de pl'océdure civile, de l'art. 7 de la loi du 
20 avril 1810, et de l'art. 97 de la constitution, - en 
ee que le jugement dénoncé a repoussé toutes les 
conclusions des demandeurs sans motiver le J'ejet 
de la fin de non-recevoir qu'ils opposaient aux 
conclusions de la défenderesse ; · 

Attendlt que l'obligation de motiver les décisions 
judiciaires s'applique à toutes et à chacune des 
dispositions qu'elles renferment; que s'il n'est pas 
nécessaire de rencontrer tous les moyens invoqués 
par les parties, il fa.ut, à peine de nullité, que la 
solution donnée à chacun des chefs des conclu
sions soitexplicitement ou implicitement justifiées; 

Attendu qu'il conste de l'expédition du juge
ment dénoncé que les demandeurs avaient proposé 
une fin de non-recevoir tirée de la renonciation de 
la défenderesse à son action en dommages, renon
ciation qui aurait fait l'objet d'une convention dont 
ils offraient de prouver la réalité par la délation 
du serment à leur adversaire ; 

Attendu que le jugement, appréciant unique
ment le résultat de l'enquête à laquelle il avait élé 
procédé, s'est borné à constater l'exjstence des 
propos injurieux qui servaient de base à Ja de
mande et a condamné à des dommages; que, dans 
ses considérants, il a complètement passé sous 
silence l'exception, qu'en statua.nt an fond il re
poussait virtuellement, sans qu'un motif donné à 
l'appui de la décision qu'il portait, puisse s'appli
quer au 1•ejet de cette exception et le justifier; 

D'où il suit que le j11gement dénoncé a violé les 
art. 141 du code de procédure èivile, 7 de la loi du 
20 avril 1810 et 97 de la constitution; 

Pa,· Ce:J motifs, la cour casse le jugement rendu 
le 10 décembre 1881 par le tribunal de paix du 
canton de Wavre; ordonne que le présent arrêt 
se1•a transcrit sur les registres de ce tribunal et 
que mention en sera faite en marge du jugement 
annulé; rem·oie la.cause devant le juge de paix du 
canton de Nivelles, condamne La défenderesse aux 
dépens de l'instance en cassation, ainsi qu'à ceux 
de l'instance annulée; 

Plaidant : M~ WoESTE pour les demandeurs. 

Cour de cassation (1re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 13juillet 1882. 

DROIT ADMINISTRATIF. - BOURSE D'ÉTUDE 
D'UN NORlULISTE, - OBLIGATIONS PRISES 

PAR CELUI-Cl. - ABSENCE DE LIBÉRALITÉ. 
- CHANGEMENT DANS LA l.EGISLATiON 
SOOLAlJlH. - REFUS DE CONTfüUER LB 
SERVICE. - OBLIGATIO-N DE RESTITU'l'ION, 

Sous r empire des lois ea:i.stantes; le fait de 
conférer une bourse à un normaliste à la 
condilion qu'il remplira certaim services 
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publics à sa sortie de l'écple, n'est pas 1me 
libéralité de la part der Etat, mais un con-
lrat à titre onéreu.œ que le normaiùte ne 
peut rompre sans ~tre t,enu à restitution, et 
ce, alors mÂme qu'une législation nouvelle 
réglant ses fonctions, ne tui paraitrait pas 
compatible avec l'accomplissement, des devoirs 
de sa conscience. 

L'État belge contre Gilson. 

Oui M. Je conseiller BAYET en son rapport et 
sur les conclnsions de M. MEsDACH DB TER Km.LE, 
premier avocat-général ; 

Sur le seul moyen du pourvoi fondé SUI' la vio
lation et fansse application des art. 17 et 67 de la 
Constitution; i,ur la violation et fausse appfü:ation 
des art. 16, 4°, et 22 du règlement général des 
écoles no'rmales de l'Etat du 28 juin 1854, exécu
tant et visant l'arrêté royal du l l novembre 1843; 
sur la violation et fausse application, par suite, du 
dit arrêté, notamment à. l'art. 8; sur la.violation 
et fausse application de l'arrêté royal du 15 décem
bre 1859, art. 1er, approuvant Je règlement géné
ral y annexé, et violation et fausse application des 
art. 3, 8 et 9 du dit règlement; sur la violation et 
fausse a,pplication de l'arrêté royal du 25 octobre 
1861; sur la violation et fausse application des 
art. 1134, 1178, ll84, 1128 et 1129 du code civil; 
en tant que de besoin des art. 1319, 13.22 du même 
code; sur la violation et fausse application des 
art. 893, 894, 900, 1101 et 1103 du code civil; de 
la. loi Ju l •• juillet 1879, notamment aux art. 4, 5, 
6, 7,13, 17, 24, 26, 27, 44; 

Attendu que la question soulevée par le pourvoi 
est de savoir si le jugement attaqué a contrevenu 
aux dispositions invoquées, en décidant, d'abord, 
que la collation de la bourse dont a joui le défen
deur, était un acte de libéralité et en dégageant 
ensuite celui-ci de l'obligation que cet acte lui im
posait, par le motif que l'exécution en était de fait 
devenue impossible et blessait ses convictions reli
gieuses; 

Attendu que lorsque le pouvoir exécutif, en vue 
de pourvoir à un service administratif dispose de 
fonds du trésor public au profit d'une personne qui, 
eu retour, loi assure son concours soit matériel, 
soit intellectuel, il s'établit enke cette personne et 
l'État un rapport juridique dont il appartient aux 
tribunaux de déterminer la portée ; 

Attendu que le jugement dénoncé constate que 
le traité intervenu dans ces termes entre le gou
vernement et le d~foudeur comporte l'adhésion 
pure et simple de ce dernier au règlement général 
des écoles normales de l'État du 28 juin 1854; 

Attendu que ce règlement a l'autorité de Ja. oi; 
qu'il a. été pris par le miuistl'e de l'Intérieur en 
exécution de l'arrêté royal 11 du 11ove~b1•e 1843, 
lequel a été pris lui-même en exécution de la loi 
sur l'enseignement primaire du 23 septembre 184.2; 
que, par conséqltent, l'interprétation qu'il reçoit 
dans le jugement attaqué est soumfae au contrôle 
de la cour de cassation; 

Attendu que. par ,ies art. 16, n° 4, et 22. il exige 
de l'élève à qui une bourse est accordée: 1° renga
gement de se mettre à Ja disposition du gouverne
ment pendant cinq années à partir de sa sortie de 
l'école normale pour exercer les fonctions d'insti
tuteur, de sous-maitr e ou d'assistant dans un éta
blissement d'instruction publique, et 2° la restitu
tion du montant de la bourse dans le cas où, après 
l'avertissement du gouvernement, il ne remplirait 
pas l'engagement quinquennal ci-dessus mentionné; 

Attendu que l'art. 28 de la loi du 23 septembre 
1842 dont les articles précités règlent l'exécutiont 
en 1I1ettant des bourses d'étude à Ja disposition .du 
gouvernement pou1• être accordées aux élèves des 
écoles normales, a eu en vue non pas l'intérêt de 
personnes déterminées, mais le recrutement du 
corps enseignant, c'est-à-dire l'intérêt général, et 
que la collation d'une bourse instituée dans ce but 
et conférée aux conditions onéreuses ci-dessus 
rappelées, n'a pas les caractères de libéralité et 
de g1•atuité qui sont de L'essence de toute dona
tion; 

Attendu que l'art. 900 du code civil n'est par 
consé'luent pas applicable dans Ja cause ; 

Attendu qu'en obligeant l'élève-boursier à se 
tenir pendant cinq ans à la disposition du gou
vernement, le même règlement ne limite pas cet 
engagement au cas où la. législation scolaire en 
vigueur serait maintenue; que, dés lors, en y ad
hérant sans réserve, le défendeur a souecrit à 
l'avance à tout changement que la loi pourrait 
sub;r; qu'il est donc en défaut de remplir son obli
gation telle qu'elle a. été contractée et, par suite, 
passible de la restitution attachée à son inexé
cution; 

Attendu qu'il Sllit de là que le jugement attaqué 
contrevient aux ·art. 16. n• 4, et 22 du règlement 
sur l'enseignement normal de l'État du 28 juin 
1854; 

Par eu motifs, la cour casse le jugement rendu 
par Je tribunal de première instance de Gand Je 
9 mars 1881 i ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit ~ur les registres du dit tribunal et que 
mention.en sera faite en marge du jugement an
nulé; renvoie la. cause devant le tribu:nal de pre
mière instance séant à Bruges; condamne le dé
fendenr aux frais tant du jugement annulé que de 
l'instance en cassation. 

Plaidants: ltf \!S LEa.iraoQ o. W 9BSTB, 
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Cour d'appel de Gand (8 8 ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. ÎUNCQ, PRÈSlDENT. 

Audience du 20 jtiin 1882. 

DROIT FISCAL. - DISTILLERIE. - DROIT DE 
VISITE, - R-SFUS n'EXER.CicE. - DÉPEN
DANCES DE LA DISTILLERIE. 

L' artick 23 de C an·êté royal du 16 juin 
1870 n'est pa.s limitatif. 

E-n conséquence, des locau.v ne rémzissant 
pa.s les cond~tions indiquées dans cet a1·

ticl-e, peuvent constitue-1· des dépendances 
<lune distille,'ie. 

Tous les locaux camp1•is dans la décla1•ation 
de possession sont des dépendanées de la 
distilte,·ie. 

Ministre des -finances et Ministére public 
contre Watt.A. 

Attendu qu'il est demeuré établi devant la cour, 
que le sieur Hyde, contrôleur des contributions, 
douanes et accises, à Sottegem, accompagné des 
i-ieurs Van Hecke et Storme, employés des acchies, 
également de résidence à Sottegem, s'est présenté, 
le 9 avril 1881, à trois heures t1"8nte minutes de 
relevée, à la distillerie, en activité, du prévenu 
Martin Watté, à Erwetegem, pow· en faire la vi-

. site; qu'après avoir visité le bàtiment où sont 
installés les appareils servant à la distillation, le 
contrôleur Hyde fit connaîtl'e son intention de 
pai:courir les dépendances de l'usine, ce qu'il fit, 
toujours accompagné des employés Van _Hecke et 
Storme, ainsi que du prévenu lui-même; q1r·arrivé 
à une grange, située entre l'écnrie et le magasin 
au charbon, et indiquée dans le plan des lieux sous 
Je liltera F, l'employé Van Hecke y découvrit une 
cuve dissimulée sous des bottes de paille; que cet 
employé, ayant appelé Je contrôlelU' Hyde, fut 
immédiatemement saisi à la gorge par W atté ét 
renversé; que le contrôleur, parvenu au seuil de 
la g1•ange, fut repoussé et eut les -vêtements déchi· 
rés; que les deux fils du prévenu étant accourus, 
armés l'un d'une fourche, l'autre d'une pelle, pé· 
nétrèrent à leur tour da.us l9t grange et, de concert 
avec leur père, en défendirent V1olemment l'entrée, 
malgré les observations et les contestations du 
contrôleur et des employés;' 

Attendu que ces faits constituent le refus d'exer
cice prévu par l'art. 196 de la loi gédrale du 
26 août 1822, l'art. 3, § 1 •r, de la. loi budgétaire du 
20 décembre 1868 et l'art. 32a, 5• alinéa du§ 16 de 
la loi du 27 juin 1842; 

Attendu que le prévenu soutient qu'il était en 
droit de s'opposer à Ja visite de sa grange par Jes 
agents de l'administration, alléguant que cette 
grange constitue une dépendance, non de sa distil
lerie, mais de son habitation particulière, et, par 
suite, n'était pas assajettie à Ja visite autoris.\e 
par l'art. 196 de la loi générale du 26 aoùt 1822; 

Attendu qu'il échet donc de recberclter si Ja 
grange dont s'agit au procès, constitue une dé· 
peodanee de la distillerie exploitée pru: le pré
venu; 

Attend,u qu'aux termes de l'art. 6, § l 0• de la loi 
du 27 juin 1842, sur les distilleries, nul ne peut 
ouvrir une nouvelle distillerie ou en remettre une 
ancienne en activité, sans en avoir, au moina trois 
jours avant le commencement des travaux, fait la 
déclaration, par écrit, au receveur des accises du 
ressort; 

Qu'aux terme.s du § 2 du susdit article, la dé· 
claration doit énoncer, entr·autre~, C, la descrip
tion exacte des locaux, ateliers, magasins et autres 
dépendances de la. distillerie ; 

Attendu qu'en exécution de ces prescriptions, 
Je prévenu Watté a fait.une première déclal'ation, 
le 31 octobre 1870, dans ,laquelle la grange liti
gieus-e n'était pas renseignée ; 

Qu'à la date du 1•r octobre l873, il a fait une 
nouvelle déclaration, énonçant, sous le n° 5, que 
les ateliers, magasins et autres locaux enclavés 
dans l'enceinte de la fabrique, se composent comme 
il suit, savoir : 

Un enclos, comprenant F un bâtiment comp<1sé 
d'un magasin à charbon, d'une g1·ange et d'une 
étable; . 

Attendu que, d·après les termes de cette décla
ration, la grange, désignée sous le liitera F, est 
incontestable.ment renseignée comme une dépen

. dance de la distillerie du prévenu ; qu'à. raison 
même de cette déclaration, ce dernier avait la fa
culté d'utiliser cette grauge pour les besoins de 
son usine, sans crainte d'entraves de la part des 
gens de l'administration ; que, dès lors, ce local 
était assujetti à la visite, conformément à l'art. 196 
et suivants de Ja loi générale du 26 août 1822; 

Attendu que le prévenu prétend à tort qu'aux 
termes de l'art. 33 de rarrèté royal do 16 juin 
1870, pris en exécution de l'art. 3, § 3, de la loi do 
Z1 juin 184.2, les locaux dans lesquels se trouve un 
vaisseau, une noehère, un conduit ou un usten
sile quelconque appartenant à la distille-rie peu
vent seuls être considérés comme des dépendances 
de cette distillerie, et qu'en fait, la grange lili· 
gieuse ne réuni8sant pas ces conditions, ne peut 
former une dépendance de la distillerie du pré
venu; 
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Attendu qne l'art. 33 de l'an"été royal du 16juin 
1870, invoqué par le prévenu, n•a aucun carac
~re limitatif, ce qui résulte à l'évidence des 
mot.s entre autres dont il se sert; que cet article a 
s'im_plement pour but de déclarer que tous les lo
caux qui se trouveront dans les conditions qu'il 
indique doivent par là, et nécessairement, être 
con.sidérés comme des dépendances de la. distil
lerie et, comme tels, doivent être décrits dans la 
déclaration que tout distillateur est tenu de dépo
ser entre les mains du receveur du ressort, avant 
la. mise en activité de son usine, mais que cet ar
ticle ne forme nullement obstacle â ce que d'autres 
locaux, dépourvus de ces conditions, soient égale
ment rjlllgés parmi les dépendances de l'usine; 

Attendu, en ce qui coucerne la. distillerie du 
prévenu, que tous les locaux compris dans la. dé
claration de possession par ln.i déposée, le le, oc
tobre 18,J, constiment, à raison même de cette 

· déclaration, des dépendances de la. di..<>tillerie, et 
peu vent, lorsque l'usine est en activité, être visités 
eJl tout temps par les employés seuls ; qu'il ne 
pourrait y avoir exception, à cet égard, qu'en ce 
qui concerne la. maiso» cfhabit:J.tion du prévenu, 
par le motif que cette maison est affectée spécia
lement à son habii.a.tion privée et non à la. distil
lerie; 

Qu 'à ce titre, et bien gue comprise dans le même 
enclo., que les autres bâ.timer.ts décrits dans la dé
claration de possession, elle a droit aux garanties 
édictées, en faveur des maisons de pa,·ticuli&rs, 
par l'at•t. 200 de la. loi générale du 26 août 1822; 

Qu'au surplus, les a..,~nts de l'administration 
n'ayant fait ni prétendu faire aucune investiga
tion dans l'habitation du prévenu Waité, il n'échet 
point, hic et nunc. de déterminer quelle est, en 
cette matière, l'étendue du droit de l'administra
tion; 

Attendu, enfin, que si l'interprétation donnée 
par le prévenu Watté, aux dispositions légales 
qui rJgissent le droit de visite des distilleries, de
vait être admise, il en résulterait que la plupart 
des locaux décrits dans la déclaration de posses
sion, du 1 •~ octobre 1873, ne pouvant être consi
dérés comme dépendances de la distillerie, seraient 
soustraits à la visite des agents de !"administra
tion, et que la constatation des nombreuses con
traventions prévues par les lois en vigueur, en 
matières d'aœises, serait son vent impossible; 

Qu'il importe de remarquer que, contrairement 
à l'interprétation par lui vanLée, ledit prévenu a 
laissé les agents de l'administration circuler libre
ment, et sans protestation de sa part, dans t.ous les 
bâtiments formant renclos auquel appartient la 
grange litigieuse; que c'est seulement au moment 
où l'employé Van Hecke, parvenu à ce dernier lo
cal, y découvrit la. cuve présumée établie en fraude 
des droits du trésor, que le prévenu a cru devoir 
s'opposer à la. continuation de la visite, sans q_n'il 
ait pu toutefois assigner aucun motü à cette oppo
sition; 

Pat· eu motifs, la Cour confirme le jugement 
attaqué, condamne l'appelant aux frais d'appel, 
tant envers le ministre des finances qu'envers la. 
partie publique. 

Plaidants: M .. VAN BIERVLŒT et DEDEYN. 

Tribunal civil de Bruxelles (4 e ch). 

PRÉSIDENCE DE M. STINGLHAMBER, 
VICE-PRÉSIDENT. 

Audience di, 24 mai 1882. 

DROIT CIVIL. - DROIT ADMINISTRATIF'. 
IRRIGATIONS, DESSÈCHEMENTS ET DRAINA
GES. - DEMANDE D'UN C.u{AL DE DÉRIVA
TION. - COMPÉTENCE DU POGVOIR JUDI
ClA.lRE. - POLICE DES COURS D'EA.U NON 
NAVIGABLES NI FLOl'TA.BLES.-EXPROPRIA
TION. - DÉPENS. 

La loi du, 27 avril 1848, complétée pa1· celle 
du 10 juin 18~{, acco1'de la se,-vitude 
d'assèchement au profit d'tm termin sub
m~,.gé en tlJut ou en partie, à t1·avers les 
fonds in/érieu1·s, mtme lorsqu'il eœ1,ste 
déjà une voi~ d'écoulement aux eaux du 
ten·ain à assainir. 

Des difficultés ou obstacles sérieux à l'éva
cuation de ces eaua pa1· 1m CQU1'S d'eau 
existant, peuvent équivaloir à la nécusité 
<létahli1· une autre 1•oie d'éC()ulement. 

Tel est l'ensablement souvent renouvelé de 
ce com·s d'eau. 

Le pouvoir judiciai1'e app1·écie souve1'aine
ment ces C(}1itestations sans immixtion du 
pouvoir administratif, mais l'établisse
ment de ces servitudes constitue une vé
ritable e:cp1•opriatio1i, et le demandeur, 
même s'il 1·éussit dans l'instance, doit être 
condamné aua; dépens. 

Yan Ttiekt c. De Ro. 

Atteodo qu'en vertu de la loi do 27 avril 184.8, 
complétée par celle du JO joia 1851, les tribunaux 
t-0nhouverains apprèciateurs de la nécessité d'éta
blir des servitudes d'écoulemt>:nt; qu'il est de 
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doctrine et de jnru_prudence que des difficultés ou 
des obstacles sérieux penveut. selon les circon
stances. épuivaloir a une nécessité de justifier 
l'établissement de pareilles servitudes; 

A.tt.i!ndu qu'il résulte do rapport d'experts que 
la prairie des deID.'.mdeurs, sise dans la. commune 
de Pamel (vallée de la Dendre), se convertit, 
pe1..it à petit, en mal'éca.ge, par suite du défaut 
d'écoulement suffisant des eaux par le fossé qui est 
actuellement destiné à les conduire dans le Lan
gestraatbeek; que cette absence d'écoulement pro
vient. de l'ensablement de ce cour.i d'eau qui se 
produit à chnqne averse et qui exigerait, comme 
unique remède, un enrage spécial chaque fois qu'il 
se produit; 

At.tendu qu'il résulte de rensemble de ces cons
tatations qu'il y a nécessité d'accorder anx de
mandeurs une se1•vitude d'écoulement par nne 
autre voie; 

Attendu que les défendeurs prétendent vaine
ment que cette nécessité n'est que momentanée et 
que les demandeurs peuvent se procurer un écou
lement suffisant, soit en faisant procéder au curage 
du cours d'eau, aussi souvt!n& que le besoin s'en 
fera sentir, soit en établissant ou en faisant établir 
dans ce co111'8 d'eau des travaux extraotdioai.J.•es 
pour empéeher !'ensablement de se produire; 

Attendu, en ·effet, que le cw-age dépend exclu
sivement da bon vouloir de l'administration, et que 
les particuliers n'ont aucun moyen pour contrain
dre celle-ci à l'exécuter; que rien ne permet au 
tribunal d'appréeier si des travaux e.ittraordinaires 
pourraient empêcher l'ensablement de se produire; 
que les expeI'ts, interrogés sur ce point, n'en signa.
lent aucun; que, du reste, il dépendr·ait encore de 
l"administration de les autol'iser et que celle-ci, se 
plaçant â. des points de vue diffé1-ents et mue par 
des intérêtS autres que ceux des demandeurs, 
pourra toujours avoir des motifs sérieux de refuser 
cette auto1·isation, comme aussi de refuser de 
fairè procéder à des curages aussi nombreux que 
ceux dont les experts signalent la nécessité; 

Attendu que les experts constatent que l'écou
lement proposé par les demandew-s n'est pas 
désavantageux pour les défendeurs; qu'il y a 
de ce côté une pente naturelle et que les eaux se 
déverseront dans le Langestraatbeek en aval du 
point où ce coul'S d'eau s'ensable, co qui obvie aux 
inconvénients signalés par les demandeurs ; 

Attendu que le tracé indiqué par les demandeurs 
a été accepté par tous les p1•opriélaires intéressés, 
sauf par !es défendeu1·s; que ceux-ci pour justifier 
leur 1·ésistance, invoquent on intérêt d'avenir tout 
à fait éventuel dont il est impossible de tenir 
compte; 

En ce qui touclie les dépens: 
Attendu que la. loi du '27 avril 1848, a créé an 

profit des propriétaires intéressés un véritable 
droit d'expropriation; 

Que l'art. 1er porte expressement quo la servi
tude ne pourJ"a être établie que moyennant une 
juste et préalable indemnité; d'où il résulte que 
les défendeurs doivent sortir· du procès absolument 
indemnisés, et qu'il n·en serait pas ainsi si les 
frais ùe justice nécessités pax· l'établissement de 
la servitude n'incomba.ient pas en entier aux de
mandeurs; 

Qu'il y a dono lien de mettre les dépens à charge 
de ceux-ci, bien que ce soient les défendeurs qui 
succombent dans l'instance; 

Pa,· c~ motifs, le. tribunal dit pour droit que 
les défendeurs, apréS règleroenL préalable de l'in
demnité, seront tenus de supporter par le fossé 
exista.nt au sud de leur prairie, sise à Panul, Sect. 
A, n° 25 du cadastre, l'écoulement aux. eaux de la 
prairie des demandeurs sise àPanul,Sect.A,n°40 
du cadastr.i; 

Dit que les demandeurs devront établir à leurs 
frais un barrage à l'endroit indiqué par le point D 
sur le plan annexé au rapport d'experts, et ce pour 
empêcher la colJlmunication actuelle aveo le 
Langestraatbeek ; curer et entretenir le fossé pré
dit en vne de sa d(-stination de voie d'écoulement; 
donne acte aux demandeurs pour autant que de 
besoin de leur ofil'e de payer l'indemnité p1•éalable 
à régler à dire d'experts. 

Plaidants:M .. L. DE SADBLEERC. G. Jo'l'TRAND. 

Tribunal civil de Namur (1° ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. WoDON PRÉSIDENT, 

Audience du 19 jui11, 1882 

PROCÉDURE CIVILE. - VICES REDHIBITOIRES. 
ACTION EN GARANTIE DU PR.EMIER ACBE
TEUR. - CO.MPËTE.NCB SUR CETTE ACTION. 
FORMALITÉS DE L'EXPLOIT. - DOMMAGES

INTERÊTS RÉCLAMÊSEN DEGRÉ D'APPEL SUR 
CETTE ACTION. 

Si fart. 65 c. pr. civ. eœige qu'il soit signifié, 
en tête de l'cœpl-Oil de t'action en garantie 
po-ur vice redhihitoire, copie de r action 
principale et de toutes pièc.es à l'appui, celle 
{ornuuilé n'est pas requ1$e à peine de nul
lüé. 

Les dispositions de l'article 181 c. pr. c-iv. ne 
s'appiÜjuenl pas au cas où le tribunal saisi 
de t'action principale n'est pas compétent à 
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raison de la mat.ière pour connaitre de. la 
demande en garantie. 

En conséquence, si le vendeur primitif de 
l'animal a.fleint de vice reàkibilorre n'est 
comidérénicommenégocianl, nicommeayanl 
{ail unactedecommerce, il pourra être traduil 
séparément diva.nt le i-uge de paix sur r ac
tion en garantie introduite par l'acquéreur, 
quoique le tribunal de conimerce ail été 
saisi de l'o.ction principale en rescision de 
venle. 

Pendant l'instance de l'action en gamntie, 
l' acketeu1· primitif peut 1·éclame1· de so1i 
ve1uleur en appel les dqmmages-intérêt.s 
auxquels il a été condamné envers l,e sous 
acquéreur depuis la sentence du F1'emier 
juge . 

Garot contre Déom. 

.A.ttendn, snr la nullité de l'exploit introductif 
d'instance tirée de rart. 65 c. pr. civ., que l'appe
lant se prévaut de ce que l'intùiié n'a pas donné, 
en têle de cet exploit, copie tant de la demande 
principale que des pièces à l'appui du recours; 

Que, sur ce moyen, il rèsulte de la combia.aison 
des art 65 et 70 c. pr. civ., que l'omission de 
pareille formalité n'entraine pas la nullité de l'ex
ploit; que, dans l'espèce, il ellt été difficile, si pas 
impossible, d'accomplir cette formalité sans s'ex
poser à la déchéance de l'action en garantie, en 
présence des courts délais que la loi du 29 ja.nvier 
1850 accorde à l'exercice de cette dernière action. 

Attendu, snr le moyen de nullité tiré des art 180 
et 181 c. pt•. civ., qu'en vain l'appelant soutient 
que l'action en garantie dont il est ici question a 
été intentée avant l'action pri11ci pale; qu'il résulte 
des pièces du dossier que ces deux actions ont été 
int-Ontées le même jour, 6 mars 1882; 

Que, vainement encore l'appelant soutient qu'il 
aurait dù être appelé devant le tribunal de com
merce de Dinant saisi de l'action principale; qu'il 
est de règle que les dispositions de l'art. 181 c. pr. 
civ., ne concernant que le mode de p1•océder, sont 
étrangères à la compétence, qui reste soumise aux 
lois organiques d'attribution judiciail·e, qu'elles 
s'appliquent seulement au cas où le tribunal s11.isi 
de l'action principale est également compétent, à 
raison de la matière, pour connaître de la demande 
en garantie ; 

Qne la procédure suivie dans l'espèce a été des 
plus cor1-eotes et conforme au dernier état de la 
jurisprudence, d'après lequel le juge de paix ne 
peut connaitre des actions pour vices redhibitoites 
que lorsqu'elles concernent des personnes non né
gocia.ntes ou n'ayant pas fait acte de commerce ; et 
qu'il n'est nullement méconnu que l'appelant Ga
rot se trouve placé dans cette dernière catégorie; 

Attendu, sur la. demande de dommages-intérêts 
postulés par l'intimé en degré d'appel, que ces 
dommages-intérêts ont trait à un préjudice souf
fert depuis la prononciation du jugement a quo ; 
que cette demande est donc recevable, aux termes 
de fart. 464. e. pr. ci v. 

Attendu, sur la demande reconventionnelle de 
l'appelant, q u 'eUe -vient à tomber avec le fondement 
de rappel auquel elle était subordonnée. 

Par ces motifs, et ceux du premier juge, 
le tribunal, sans avoü• égard aux diverses 
exceptions et demande reconventionnelle de l'a.p
pelaot, coniir.me le jugement dont apvel, ordonne 
qu'il sera exécuté selon sa forme et teneur; 

Condamne en outre l'appela.nt à titre de dom
mn.ges-intérêts à payer à. l'intimé Ja somme de 
420 francs qu'il a dù. payer le 7 mai 1882 an 
second acquéreur du cheval litigieux, plus les frais 
de nourriture dudit cheval depuis cette date jus
qu'au jour de la reprise et selon état à libeller; 

Condamne l'appelant aux dépens de l'insta.nc.e 
d·appel. 

Plaidants : M•• J BANMART c. GRAF.É. 

Tribunal civil de Gand (1re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. SAUTOIS, PRÉSIDENT. 

AudiC11ce du 28 juin 1882. 

DROIT CIVIl,, - EXPROPRIATION. - PLUS

VALUE RÉSULTANT DE L'ENSEMBLE DES 
TRAVAUX. - PLURALITÉ D'APPROBATIONS. 

Quand un travail d'utilité ])ublique, compre
nant deux parties, a été t'objel d'une seule 
délibération el d'1m seul plan pa1· rautorité 
commtmale, les eœproprial:ions relatives à 
l'une, ne peu.vent donner lieu à des inde,n
nités pour plus-value résullant de l'autre, 
et ce, al-Ors même que, 1?!'1" des nécessités 
administratives, la pl'emière aurait été dé
crétée par une loi el la seconde par w, ar
rdté royal pastérieur. 

-Ville de Gand, c. De Gract, De Monter et Migons. 

Attendu que les terrains qu'il s'agit d'évaluer 
sont compris dans la zone des terrains exprop:riés 
par la ville de Gand, pour la CJ.'éation d'un nou
veau quartier près de l'Avant-port; 

Attendu que l'établissement du nouveau quar
tier de l'Avant-port fait partie d'un ensemble da 
travaux exécutés par la Ville, avec le concours de 
l'Etat et des particuliers, ayant pour objet l'Avant-
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port et ses dépendances, telles que voies fel'l'ées, 
hangars et chaussées, non-velles voies de commu
nication q uf doivent y aboutir, chantiers, magasinll 
et autres constructions; 

Attendu que ces tra,aux, indiqués au plan de 
l'Avant-port et de ses dépendances etau plan com
plémentaire du nouveau quartier de l'Avant-port, 
ontétéapprouvés par le conseil commnnal, dans sa 
séance du 2 aoüt 1880 ; 

Attendu qu'à raison du concours de l'État dans 
les frais d'exécution de l'Avant-port et de ~es dé
pendances, la convention conclue entre l'Etat et 
Ja -Ville, et approuvée par celle-ci le2 aoùt 1880, a 
nécessité l'intervention da po1i-voir législatif, tan
dis que la création du nouveau quartier a pu être 
autorisée par le gouvernement seul; 

Attendu qne le conconrs de l'Ètat et le mode 
d'exécution des traYaux'n'ont pu enlever à ceux-ci 
le caractère d'ensemble qui leur est propre, que le 
conseil communal a entendu leur donner1 et dont 
la réalisation est 11oursn.ivie en commun et simul
tanément; 

Qu'il importe peu que la loi qui approuve la. 
conver..tion conclue avec la. V.ille porte la da.te du 
10 janvier 1881, et l'arrêté royal qui approuve la. 
création et les plans du nouveau quartier, celle du 
30 avril 1881 ; 

Que ces den:t actes se rapportent évidemment 
au travail d'ensemble résolu par le conseil com
munal dans sa séance du 2 aoùt 1880; 

A.ttendtt qu'il n'y a pas lieu de tenir compte, 
dans l'évaluation des terrains expropriés, de la 
plus-value résultant du fuit même du décrétement · 
des travaux ou de leur création; 

Que ce principe, basé sur l'équité, est consacré 
pat' la. jurisprudence et a été formellement re
connu par le législateur, lors de la discussion de 
la loi du 15 novembre l srn; 

Que l'art. 9 de la loi du l•r juillet 1858 a été 
abrogé par l'art. 3 de la. loi du 15 novembre 1867, 
uniqnement pour rentrer dans le droit commun, 
auquel paraissait déroger ledit art. 9, plutôt par 
son texte que par son esprit; 

Attendu que, dans l'intention du législateur net
tement exprimée dans le rapport fait à la Cham
bre des reprèsentauts au nom de la section cen
trale, en séance du 12 mai 1867, le propriétaire 
exproprié a droit à une justo indemnité, à la va
leur loyalement estimée, de sa propriété et au dé
dommagement de tout le préjudice qu'il éprouve 
de sa dépossession ; 

Que, pour dét.erminer lemonta.nt de l'indemnité, 
on doit considérer la valeur vénale de la propriété, 
au moment de l'expl'opriation, et tenir compte 
méme de sa 'V~eul' d'avenir pour tont ce qu'elle a 
d'actuellement appréciable ; 

Que, d'un autre côté, l'équité o,::ige que, dans le 
calcul de l'indemnité, on fasse abstraction de la 
pins-value résultant des travaux pour lesquels 
l'expropriation est poursuivie, sauf lors<iue l'ad
ministration apporte de la lenteur dans la réalisa
tion de ses pla.ns et qu'elle en fractionna on inter
rompt l'exéc~tion . . . • • . 

Par ces mot.ifs, le tribunal, ouï le rapport fait 
par .M. le juge ScaoLLAERT, les pnrtîes en leurs 
moyens et conclusions, et M. Y ANW.ERVEKE, 

substitut du procureur du roi, dans son a.vis con
forma .... 

Plaidants: M•·v .6lUdANIIBL c. M11 o'ELliOONGNE, 

DE BussCHER et DE BAETs. 

Tribunal civil de Bruxelles (t •e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DEQUESNE, JUGE. 

Audience du 15 juillet 1882 . 

DROIT ClVJL. - SUCCESSION. - DÉLAI D'IN
VENTAIRE, - CURATEUR PROVISOIRE. 

Pendant les trois mois et quarante jours 
acco1'dés au successîble pour raire im:en
taire et délibtlrer, le tribunal a le droit, si 
la succession. est à l abandon, de nommer, 
à la demande d'u-ne partie intéressée. un 
curateur provisofre chargé de pt·eriàre 
les 11nesures ur_qentes que nécessite la con
servation de l'Mrédité. 

Vu la requête présentée par M• DEScAltl's. 
avoué, au nom de M. C. 

Ensemble les conclusions de M. JANSSBNS, subs
titut du procureur du roi; 

A.t.t.endu, que, dan.s l'exposé fait par le requérant 
il résulte que la. demoiselle Charlotte B ... est dé
cédée à Bruxelles le 26Juin 1882-; que lere')_uérant, 
institué son légataire universel à chargé de payer 
de nombreux legs, a renoncé à la succes~ion le 
6 juillet dernier, sous la réserve de s'en tenir à un 
legs particulier en usufruit: qu'il ne se présente 
per;:onne qui réclame la su<!cession. 

Attendu que, daus ces circonstances, et en atten
dant l'expiration des délais pour procéder à la no
mination d·un curateur, s'il y a lieu, il érhet de 
pourvoir à l'administration des biensqlli en dépen
dent, et ce par analogie de la. faculté concédée aux 
tribunaux par l'article 112 du cod~ civil; 

Par c.es motifs, le tribunal nomme curateur ad 
hoc ou provisoire, à la. sucee3-sion dont il s'agît, 
M. Brouwet. notaire de _résidence à Bru~elle.s, 
lequel sera chargé de prendre les mesures urgentea 
que nécessite la- conservation de l'hérédilé. 
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Tribunal de commerce de Bruxelles. 

PRÉSIDENCE DE M. V AN HUMBEEK, 
PRÉSIDENT, 

Audience du, 13 juillet 1882. 

DROIT COM!'tfERCIAL.-PR.O'PRlÉTÉ LITTÉRA.rRE. 
- TA.BLES CONFECTIONNÉES PAR UN TIERS. 
- ABSENCE DE DÉPOT - LEGALITÉ. 

L'art. 6 de la wi du 2o janvie1' 18117 s'ap
plique aux œuv,·es littérait•es dans le sens 
lt plt1s la,·ge du rnot; elle s'étend à tout 
recueil dont la con,feetùm nécessite un 
travail intellectuel. 

En conséquence, l'éditeu1· d'un 1·ecueil de 
dkisions judiciafres est non 1·ecevable à 
revendiquer ses droit~ de propriété sur 
n'impo1·te quelle partie de son liv1'e, s'il ne 
justifie avofr fait le dépôt légal. 

La loi exigeant le dépôt à l'époque de la pu
blication ou avant, wus les numéros non 
déposés tombent dans le domaine public; 
il en est su-rtout ai118i 101'sque le 1•ecueil 
forme mi. wut complet, avec pagination 
unique et numé1•otage spécial par tome 
et que ce tome n'a pas été déposé. 

Payen c. Bruylant-Christophe et cl•. 

Attendu que les défendeurs opposent à. l'action 
du demandeur deux fins de non-recevoir, la pre
mière tirée de ce que Je recueil intitulé la. Belgique 
judiciaire est tombé dans le domaine public à dé
faut des formalités prescrites par l'art. 6 de la loi 
du 25janvier 1817 et par la loi du 1u avril 1870, 
la seconde fondée Sllr ce que le demandeur n'est 
que copropriétaire de la Belgique judiciaire et 
associé avec d'autres, et qu'il ne peut, par suite, 
agir seul en justice; 

Sur la prem~re fin de non-recevoir : 
Attendu que la Belgique Judiciaire constitue 

une œuvre littéraire dans le sens de la loi du 25jan
vier 1817; que, par conséquent, pour pouvoir en 
réclamer le droit exclusif de copie, le demandeur 
doit justüier du dépôt fait, tant en conformité de 
l'art. 6 de la loi du 25 janvier 1817 qui était en 
vigueur au moment de la création de ce recueil, 
qu'en conformité de la loi du 1er avril 1870 qui a 
modifié la. loi du 25 janvier l 817 ; 

Que c'est à. to:rt que le demandeur prétend que 
la loi du 25 janvier 1817 ne s'applique qu'aux 
œn vres littéraires dans le sens restreint du mot, et 
que la. propriété de la Belgique Judiciaire lui est 
assurée sans aucune formalité de dépôt, en vertu 
de l'article 5 de l'arrêté du prince souverain des 
P ays-Bas, du 23 septembre 1814; 

Qu'en effet la loi du 25 janvier 1817 indique dans 
son préambule qu'elle a pour objet d 'établir d'une 
manière unüo.r:me les droits qui peuvent être exel'
cés dans le royaume des Pays-Bas, relativement à 
l'impression et à la publication d'ouvrages litté
raires et de productions des a,·ts ; 

Que les mots ouvrages littérait-es sont opposés 
aux mots 'P[oductions d~ at·ts et qu'ils doivent 
donc s'entendre dans le sens le plus large, et com
prendre les ouvrages scientüiques et, par suite, le 
recueil du demandeur, dont la confection nécessite 
incontestablement un travail intellectuel; 

Attendu que ce point étant établi, il y a. li~u de 
rechercher si le demandeur justifie que les forma
lités du dépôt exigées par l'art. 6 de la loi du 
25janvier 1817 ont été accomplies; 

Attendu, en effet, que le·demandeur ne fait pas, 
à cet égard., la preuve que sa qualité lui impose; 

Attendu que le demandeur articule que le dépôt 
de son recueil &. été régulièrement effectué, à deux 
reprises différentes, le 13 mars 1844 et dans le 
courant de février 1858 ; 

Attendu que les défendeurs reconnaissent qu·er
fectivement, en mars 1844 et dans le courant de 
février 1858, il a été déposé quelques livraisons 
isolées de la Belgique judiciaire, mais qu'ils sou
tiennent avec raison que ce dépôt est inopérant ; 

Que la. loi du 25 janvier 1817 exige que le dépôt 
soit fait à l'époque de la publi.cation ou avant; 

Que, par conséquent, la propt·iété ne peut être 
acquise au demandeur que pour les numér os dé
posés au moment de leur publication et que tous 
les numéros déposés postérieurement à leur publi
cation ou tous ceux non déposés sont tombés dans 
le domaine public ; 

Qu'au surplus, la Belgique judiciaire forme 
chaque année un ouvrage complet portant un nu
méro <!ordre 8'pécial (numéro du tome) et une 
teule pagination; que des livraisons isolées ont 
seules ét~ déposées ; 

Qae, œpenda.nt, _pour ponvôir réclamer le droit 
d.e copie de son recueil, le demandeur devrait 
justift.;r pour chaque tome que toutes les livrai
sons de ce tome ont été déposées en temps utile; 

Que, dës lors, le demandeur ne l)eut invoquer 
le droit de propriété sur une partie qnelcongue de 
son recueil, tout ce recueil· étant tombé dans le 
domaine public ; 

Attendu qu'en dehors de l'emploi que le deman
deur pl'étend que les défendeurs ont fait indilment 
de son recueil, il n'impute â ceux-ci aucun fait de 
concurrence déloyale; 

Que l'emploi incriminé ne viole aucun droit du 
demandeur; 

JOURNAL DES TRIBUNAUX - 1882 - N° 32 

518 

Que, notamment, cet emploi ne constitue pas. 
comme Je dit le demandeur, la. confection de la. 
table de la Belgique judiciaire; 

Attendu qu'il suit de ces considérations que la 
première fin de non-recevoir soulevée doit être 
admise; 

Attendu qu'il devient par suite inutile d'exruni
ner la seconde fin de non-recevolr; 

Pa,· ces motifs. le tribunal déclare le deman
dew.• non recevable dans son action; en cons6-
quence l'en déboute et le condamne aux dépens. 

Plaidants : Me1 P. JANSON et RosERT c. Du VIVIER 

et LECLERCQ. 

Tribunal ·de simple police d'Anvers. 

PRÉSIDENCE DE M. THYS, JUGE DE PAIX. 

Audience du 27 juin 1882. 

DROIT ADMINISTRATIF. - LOI COMMUNALE, -
ORDONNANCE DE POLICE. - INFRA.OTTON, 

l,e bourgmestre ne peut, auœ termes des 
art.94et 105 de la loi communale. édicter 
des règlements de police ne s'appliquant 
qu'à un fait isolé, que lorsqu'un cas for
tuit grave ou des circonstances urgentes 
le commandent. 

M. P. coutre Hannegraef et consorts. 

Vu le règlement de Berchem,du 15 février 1882, 
et l'ordonnance rendue piw M. le bourgmestre de 
cette commune, le 6 du mois de mai : 

Attendu que le § 4 de l'art. 90 de la loi du 
30mars 1836, modifiée par celle du 30 juin 1P42, 
dispose que les ordonnances prises en termes 
d'exécution des lois etrèglements de police doivent 
émaner du bourgmestre seu,l et non du collège; 

Attendu que ce fonctionnaire a. seul aussi le 
droit, aux termes des art. 94 et 105 de la loi com
munale, de rendre des ordonnances de police 
toutes les fois qu'il s'agit d'obvier à des événements 
imprévus et graves et lorsque le moindre retard 
peut occasionner des dangers ou des dommages 
pour les habitants; 

Attendu qu'il résulte tant des discussions légis
latives (discours du ministt•e de l'intérieur, séance 
de la chambre du 28 novembre 1834) que de l'arrêté 
royal du 22 mars 1879, que ce n'est pa.'3 seulement 
quand la paix publique est troublée ou dans la 
limite de certains cas déterminés par le conseil 
communal, que le bourgmestre est investi du pou
voir d'édicter de son propre chef des règlements 
temporaires, mais qu'il est aussi armé de ce pou
voir extraordinaire dans des cas spéciaux, quelque
fois individuels, occasionnés par un événoment 
fortuit grave, ou par des circonstances acciden
telles urgentes; 

Attendu qu'il appartient au tribuna.l appelé à 
faire l'application d'ordonnances rendues dans les 
conditions sus-énoncées, de s'assurer si elles revê
tent les caractères constitutifs requis par la loi 
pour être valables, et si elles réunissent aussi les 
éléments de publicité et de communication exigés 
pour pouvoir être appliquées. 

Attendu que l'ordonnance du 6 mai dernier ne 
vise personne, ne mentionne aucun établissement, 
auquel elle devait s'appliquer, ne détermine aucun 
fait grave ou urgent pouvant motiver cette mesure 
exceptionnelle, et se borne à énoncer en termes 
généraux qu'elle est pl'ise en vue d'assurer le bon 
ordre et la tranquillitépublique; qu'elle o·avaitpour 
effet que de suspendre l'exécution du règlement de 
police du 15 févl'ier 1882, à l'égru•d de cerlains éta
blissements publics indéterminés(sommige publ ieke 
lokalen); que, dès lors, cette ordonnance ne visant 
personne, n'a. pu être enfreinte par personne; 

Attendu que la lettre du 6 mai 1882, par laquelle 
M. le bourgmestre de Berchem informait l'inculpé 
Hannegraef que son établissement était l'objet de 
la mesure exceptionnelle qu'il venait de pl'endre, 
ne saurait constituer une ordonnance de police 
da.ns le sens de l'arL. 94 de la loi communale, cette 
lettre n'ayant, de l'aveu même de M. le bourgmes
tre, pas été communiquée aux autorités mention
nées dans l'article précité, et n'ayant de plus reçu 
aucune publicité; 

Attendu qu·u résulte de ce qui précède que l'in
culpé Hannegraef, n'ayant pu contrevenir a une 
ordonnance ne revêtant pa.s les caractères légaux 
exigés, n'a pas commis l'infraction qui lui est 
reprochée, et que. dès lors, lesautres inculpés n'ont 
pu poser un fs.it délictueux ; 

Par eu motifs, le tribnnal met les inculpés hors 
cause et :mns frais. 

Plaidants : M• DELABT, DELBBKB et VBRBBl>CK. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
BBA0Tts DB LA Lt.oISLATION BElGE : ASSt!RANCSS, DROIT 

PIL'iAL, INSTRUl!TtON CJUmNELLI:. - LA SKANCE PARL&· 

MENTAJR.B 08 LA CONFÊRKNOE DU JEUl>"B BARJUU.O. . 

Vous nons en êtes témoin, lecleur, il y avait long-
temps que -rous n'entendiez plos parler ici de la confec· 
tion vicieuse des lois; nous avions cessé le feu, comme 
rait une bonne artillerie devant la place q_u'ello a suffi
samment criblée et démantelée: - car les opinions 
sont faites aujow-dlwi sur le mal profond dont nolre 
tra..-ail parlementalr11 est infecté, et Il ne faut point 
saturer le public ..... 

Eh I bien voici que le fâcheux sujet vient à nous, -
ecu iùrum,- voici qu'il nous relance et nous provoque 
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Jusque dans nos colonnes réservoos au recueil des 
arréts: relisant notre dernier numéro nous y h·oovons 
l'intîrmltë législative étalée et montrée du doigt si 
cruellement d11ns certains considérants de notre conr 
suprême, qu'il faut bien en dire quelque chose. 

Le premier échantillon est fourni par l'arrêt du 
22 juin dernier, que nous prions le lect.eurde ,·ouloir 
bien relire (v. n° du 6 juillet 1882, page 477). 

Quelqu'un fait le 19 février 18ï3 avec la sociétè M la 
Royale Belge - un contrat par lequel, moyennant 
_paiement d'une prime unique de 40,000 rrs., il assu1·e 
un capital de 80,000 frs. au profit de son fils, pour le 
cas où celai-ci serait en vie le 1er juillet 1888, date de 
sa majorité. 

Or, le législateur belge a porté, sous la date d11_ 11 Juin 
1814, une loi qui a la prétention d101-ganiser le contrat 
d'assurance en général, et en particulier Je contrat 
d'assurance sur la vie, si important et si usuel aujour
d'hui : selon quo la convention de l'espèce était ou 
n'était point régie par cette loi, les conséquences 
contractuelles se trou\"aient fixées par elle ou rejetées 
dans les incertitudes du droit commun et les hasards 
d'interprétation d'une convention innommée. Notam
ment, au point de vue du litige qui avait surgi selon 
que l'on se trouvait ou non, en présence d'un contrat 
d'assU-rance régi pal' les articles 1 et 48 de cette loi, la 
somme stipulée était ou n'était point réputée hic et 
nunc appartenir au fils dêsigné dans l'acte : c'était 
capital, c'était tout le procès. 

Ot-, la conr de cassation constate que la définition 
(periculosa défi11itw !) donnée par l'art. l•• de la loi du 
11 juin 1874, est de si courte vue, et le texte de l'articlt 
43, <le si étroite interprétation, qu'il faut renoncer à y 
faire entrer les contrats de l'espèce,-1° parce que l'ar· 
ticle l•' réduit l'obligation de l'assu,·eur à une IN
DEMNITÉ pour la perte ou le dommage q,rouvd par 
l'assurè ... et il n'y avait ici ni perte ni dommage; 2°, 
parce que l'arlicle43 ne parle que d'une somme stipulée 
payable AU DÉCÈS de Cassurt! . . .. tandis qu'il s'agis· 
sait ici de paiement à la majorité. 

Or, qui ne aait qne le type aujourd'hni le plus ré· 
pandu de l'assurance sur la vie, n'est point ce vieux 
type aussi démodé que l'arquebuse à roues, ce système 
primitü à échéance unique de paiement au dècès, -
mais bien la combinaison dite ass-urance mjg;te gui 
prévoit et admet un paiement au bénéficiaire en cas 
de sut·i,ie, à èchia11ce fi.tee, abstraction faite de tout 
élément de perte ou dommage donnant naissance à 
indemnitt! proprement dite. 

D'oû la conséquence fort grave que, pour toute cette 
importante catégorie d'assu1-ances, le code reste mnet, 
Ill législation est à refaire ! 

Voilà ce qu'est venu nous révéler ce premier arrêt. 
C'est une lacune qui peut compter 1 

Quelques remarques encore, pend11,nt que nous y 
sommes, à. propos de cette bréve· et supertlcielle loi 
sur les assurances. Ses quelques articles so trouvent 
perdus au milieu du code de commerce : pourquoi, 
dans le code de commerce, ce contrat qui, par 
essence, sera Je plus souvent civil dans le chef de l'as· 
suré, et parfois aussi dans lo chef de l'assurenl'î -
Apparemment par nne sorte d'assimilation machinale, 
parce que l'ancien code no traitait que des assurances 
maritimes dont Je caractère est commercial. 

Cette loi a d'allleurs passé inaperçue, à ce point 
qu'on peut lire, dans les Principes de droit civil, de 
M. Laurent (t. XX.VU, p. 210, n° 193) ces lignes éton
nantes : " Il n'y a pa.~ de loi concernant les assurances 
contre l'incendie, qui deviennent tous les jours plus 
fl•équentes, ni pour les autres assurances dont le nom· 
bre va également croissant • (!). Le volume porte le 
millésime de 1877. 

Signalons par la même occasion cette autre lacune 
à combler: tandis que les sociétés anonymes françaises 
d·Msurances sur la vie opèrent et établissent des 
succursales en Belgique, ou elles sont habiles à ester 
en justice, aux termes des articles 128 et suivants de 
la loi du 18 mai 1873, certaines sociétés i,imilail"ea 
belges, constituées conformément aux dispositions de 
cette loi, se ,oieo't refuser en France toute audienc~ 
et pal' suite so trouvent dans l'impossillililé absolue d'y 
faire des opérations. 

tl est vrai qu'un arrêt de la Cour d'appel do Paris 
du 8 Juillet 1881 a décrété q_ue • la suppression par la 
• loi du 24 juillet 1867, de l'autorisation préalable a 
.. ou pour conséquence d'habiliter sans aucune autori
" sation du gouvernement français, les sociétés ano
" nymes étrangères â e,r,3rcer leurs droits en France, 
- lorsque ces sociétés anonymes sont constituées dans 
.. les pays où l'autorisation a. été supprimée, - mais il 
faut considérer que le même arrêt décide: • que la loi 
~ du 30 mai 1857 ne subsiste que pour les sociétés 
• étrangères établies avant la promulgation de la loi 
" du 24 juillot 1861, et pour les sociétés étrangères, 
~ même constituées postérieurement qui, à raison de 
.. leur objet, devraient être autoril!ées si elles étaient 
• !rançai~es, en vertu de l'article 66 de la loi do 
• 24 juillet 1867 ... 

Une pétition récemment adressée aux chambres 
belges (voy. Rel71«1 tks assurances, n° du l5Juin 1882), 
appelle let11: attention s11r cette iné,galité entre les 
doux pays. Ce lich_eu_x état de choses conduit à ce 
rêsllltllt qne des sociétés d'asi.urances sur la vie, qui se 
cr%nt dans notre pays, oil il n·y a plwi d·autorisation 
préalable, sont paralysées en France, nation avec la
quelle la Belgique a les relatioll.ll commerciales les plus 
développées. Il y a là un obstacle au développement 
d'une industrie qui ne prendra son essor que par la 
formation de puissant8ll compagnies nationales. Cel
les-ci, devant borner 1,aurs opératioDB au territoite où 
elles sont nées, ne peuvent entrer en lutte sériense 
avec les compagnies françaises, dont les succursales, 
établies en Belgique,yenléventannuellement de grands 
capitaux. 

Nous reviendrons en t~mps et lieu sur l'objet de cette 
pëtition, assurément digne d'intérêt. 

Â.rrivons maintenant aux rénllalions non moins 
étranges du second arrêt de la cour de oassatïon 
(même no 30, p. 481). 
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n s'agit ici d·une antinomie criarde entre le code 
pénal ordinaire du8 juin 1867, et le code pilnal militaire 
postériem· (!). Un arrè~ de la haute conr militaire con
state qu'un prévenu a encouru la peine de l'incorpo
ta.tion (art. 59, alinéa 3 du. code pénal militaire), ce 
qui irnppose qu.'il t'ait encore légalement partie d<l l'&!'· 
mée : mais d'autre part, cet arrêt lui applique rart. 84, 
§ 2, du code pénal ordinaire qui le déclare indigne 
d'appartenir à l'atmée ... 

La cour suprême casse par ces motll's bien autre· 
ment humiliants pour nôtl'e législatttre que pour la 
juridiction qui avait tenté la conciliation de ces textes: 

• C.Onsidérant que cette di!cision contradictoire fait 
ressortir l'incompatibilit~ des deua, articles de kri 
simultanément appliqués par l'arrêt dénoncé, run, 
l'art. 59, § 3, du code pénal militaire, qui impose au 
condamné l'obligation de servir dans l'armée, l'autre, 
l'art. 84, § 2, du code pénal ordinaire, qui permet de 
l'en exclure ; 

• Que le code pénal ordinaire est, il est vraf, de droit 
commun; que les militaires y sont soumis comme les 
au_tres citoyens; mals qu'il peut être dérogé à ce prin
cipe et que la dêrogation résulte nécessairement de 
rANTINOMIK DES DEUX CODES SUR UN POL"T DE DROIT; 

• Considérant que les o.rtlc!es cités sont fr1concilia· 
bles ; qu'o11 ne peut d11·e à la fois indigne du SC?-vice mi
litaire et tenu de l-e fournir ; 

• Que, dans le ccnflit de ces dispositions contraires, 
le code pénal militaire doit l'emporter pour un double 
motif; postérieur au code du 8 juin 1867, il est de plus 
une loi Fpéciale organisa.nt, en matière de circonstan
ces atténuaotes, un système complet, qui tient compte 
d'intérêts auxquels la loi générale n'a pas eu particu
liérement à pourvoir, la discipline et la composition de 
l'armée. • 

Tout commentaire affaiblirait l'impression que doi
vent causer ces lignes à quiconque a le respect du 
Droit. 

Voici 11ne dernière trouvaille que D0\16 apporte 
aujourd'hui même un arrêt de la chambre des mises 
en accusation de la cour d'appel de Gand. 

L'art. 20 de la loi du 20 avril 1874 sur la détention 
préventive est ainsi conçu : • L'appel doit être inter
jeté dans un délai de 24 heures. La chambre des 
mis~s en accusation y statuera toutes affaires cessan
tes, Je mlnistëre public et l'iucnlpé ou son conseil 
entendus. Jusgu'ii,Ï-a d;Jcisian sur l'appel les cht>ses 
r esteront en ètat. " 

Quiconque lit ce texte de loi doit croire que l'appel 
est suspensif en cette matière. Les mots : " les choses 
resteront e>i Illat " ne sauraient, en effet, avoir qu'un 
sens, c'est quo rien ne sera modifié jusqu'à la décision 

· à intervenfr. Et bien, c'est tout le contraiJ'o I Dans la 
rédaction primitive, il y avait • l'appel sera suspemif-. 
Chose étrange, ce texte voulait dire exactement le 
contraire de co qu'il di8ait. Il disait que l'appel sus
pendait toute mesure d'exécution et l'on était d'accord 
pour admettre que l'ordonnance de la chambre du 
conseil devait dans tous les cas recevoir une exécution 
immédiate ! C'est ce que fit 1•emarquer un me;mbre de 
la section cenfrale, et c'est pour évile1· la confusion 
qu'un semblable texte pounalt engendrer que l'on a 
1·emp1Acé les mots~ l'appel sera suspensif" par (risum 
te>1eatis .. . ) M jusqu'à la décision sur rappel les choses 
resteront en êtat. • Et voilà t On trouve que M bonnet 
blanc " est obscur et prête à l'aquivoque, et pour la 
dissiper on met " blanc bon.net -. • Da cette façon, on 
s'exprimera plllll clairement • dit très sérieuBewent le 
rapporteur! t t (l). 

N'est-ce pas une perle f 
Après cela, nous pouvons, pour aujourd'hui, fermer 

l'écrin. 

A la dernière séance parlementaire de la Conférence 
du Jeune Bai·reau, plusieurs questions intéreasantes 
ont été soulevées, notamment celle de savoir s'il faut 
punir, et de quelle peine celui qui, publiquement, 
porte la rnbe d'avocat sans en avoir le droit. Diverses 
opinions ont été émises. M. Edmond Picard est d'avis 
4 qu'il faut dans une législation de runité, que c'est une 
de ses qualités princjpales; or, l'art. 228 du code pénal 
punit celui qui, sans droit, rovét la robe du jnge, du 
Ministère public, de l'avoué: pourquoi ne pas réprimer 
de la même façon celui qui usurpe la robe de l'avocatt 
De deux choses l'une, ou le cas rentre dans cet art. 228, 
et alors il faudrait que ce fùt bien entendu,etque toute 
controverse cel!sât; ou bien il n'y rentre pas, et dans 
ce cas le décret sur les avocats doit lo spécifier en 
ndoptant les mêmes pénalités. Pourtant, comme il 
s'agit d·une loi spéciale, iJ sera bon de dire qne le livre 
p1·emier du code pénal lui est applicable pour autoriser 
l'admission des circonstances atténuantes.~ Après UJle 
discussion à laquelle prennent part MM. Duchatne, 
Splingard, Brunard, Wiener, Dumont, Moguez, Mon
ville, Anspach, l'art. 2 du projet de la commission 
est adopté, avec deux amendements proposés par 
M. Picard: 

.. Sera puni d'une amende de 200 a 1000 francs, sauf 
applicatüm des dispositions du Uwe prem11:r du code 
pénal : 

1• Cfllul qui, soit publiquement, soit dans des papiers 
ou documents rendus publics, aura usurpé la qualité 
d'avocat, alcrs pJ°it n'~ait, 4U nwment du (ait, inscrit 
sur aucun Tableau, ni Sllr aucune liste de stagiaires. 

2° Colui qui en aura, sat1s droit, porté publiquement 
le costume. 

La même peine sera applicable â l'avocat interdit 
qui, pendant la durée da sa peine, aura exercé au më-'. 
pris de rinterdiction. • 

Ap~s avoir ,·oté les art. 4, 5 et 6 du projet de loi, 
{l'art.4 avec un amendement de M.Monville) rassemblée 
se sépare au moment d'aborder la discussion sur le 
serment professionnel. 

Les prochaines séances parlementaires auront lieu 
les \"endredi 21, samedi 22, ,·endredi 2S et samedi 
29 juillet, à deux heQJ'es. 

(1) Voir Pasincmzie 1874, t. 9, p. 168 et 135 ab initio. 
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REVUE LÉGISLATIVE 
L'.&VOLUTJON DES LOIS ÉLECTORALES EN 

BELGIQUE DEPUIS 1830. 

VI. - LE-MOUVEMEN1' ÉLECTORAL DE 1865. 
(V. le n• précédent). 

La loi du 12 mars 1848 porta le nombre des 
électeurs à. 80,000 environ , pour 4,500,000 
habitants: ce n·était pas même 2 •/. (<). Pen
dantlongtemps, cet effort parut non seulement 
avoir épuisé la générosité des gouvernants 
(ce qui n'était fait pour surprendre p-3rsonne), 
mais aussi les désirs des gouvernés, car on 
ne vit pas de revendications se produire. 

Mais en 18ô5, alors qu' un nouveau cycl13 
égal à celui qui avait séparé 1848 de 1831 
allait s'accomplir, il sembla que la nation eut 
l'instinct qu'une concession nouve\la devait 
accompagner cette érnlution, et l'on vit la 
question de la réforme électorale renaitre. 
Une rumeur sans cesse grandissante sembla 
dire : puisqu'on nous a alloué, après dix-sept 
ans, un premier dividende d'un pour cent 
comme bénéfice électoral, pourquoi aujour
d'hui, que dix-sept années vont s'achever, ne 
nous en <tonnerait-on pas autant? 

A la séance de Ja cha.mbre, du 3 juin 1864, 
M. Dechamps avait donné lecture d'un pro
gramme dans lequel il demandait vaguement 
« l'abaissement modéré du cens pour les 
érections communales et pro1,'inciales (2) .Puis 
le 22 novembre 1865, M. Guillery déposa une 
proposition de loi 'l,Ui, malgré son caractère 
restreint, fut le point de départ d'une vi,e 
accélération dans les allures de l'opinion, 
parce qu'elle engageait les principes. Il de
mandait l'électorat à la province et à la com
mune pour tous ceux qui, payant 15 francs, 
savaiént lit--e et écri're (2). 

L es journaux de l'époque constatent que 
partout le mouvement se répandit. La presse, 
les livres, les réunions, les associations s'y 
attachèrent. Un ministère libéral était au 
pouvoir, mais fidèle à une poUtique d'assou
pissement, qui est le propre des gouverne-

(1) Les chiffres eucts au 31 décembre 1850 étaient 
les suivants: llabitants 4,426,202 ; - électeurs 78228, 
proportion "'• - l.ï7 (annuaire statistique de la Bel· 
gigue, u- année, 1881, p. 110). 

(2) L. Hnu.:-s, Histoire paJ·ùmentaire de la Belgi
que, T. 3, p. 2-13. 

(S) Jb. p. 3.27, 
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ments dont les origines ne' plongent pas dans 
le pays entier, il ne faisait rien et ne s'occu· 
pait des vœux. populaires que pour les dé· 
daigner. 

Il était question, dès lors, quoique avec 
résf!rve, de soumettre la Constitution à la 
revision nécessaire . C'éta.it cela que le gou
vernement rept'ésentait surtout comme re
doutable, c'était cela que les partisans du 
progrès s'efforçaient de rendre familiar à 
l'opinion. Au milieu de cent exemples, en 
voici un, emprunté à la « Liberté » du 
25 juin 1865. Il donne bien le ton de la polé
mique qui avait cours. Le journal était alors 
rédigé par Mi\I. Janson ,Robert, Charles Graux, 
Xavier Olin, Splingard et Edmond Picard (3). 
L 'article prenait à parti3 les doctrinaires. 

La. Constitution est, il est vrai, une grande et 
belle œuvre; nous vous avons reproché maintes 
fois d'en méconuaHre les principes; cette espèce 
de culte platonique que vous professez pour elle, 
ce caractère d'immuabilité que vous lui attribuez 
prouve une fois de plus que vous ne la. comprenez 
pas, et si la noble et généreuse assemblée, fille 
légitime de la. révolutio•!, qui la vota., rentrait 
aujourd'hui dans l'enceinte où vous la. rempla
cez, elle gémirait, en voyant combien ses des
cendants sont chétifs et timides. Rêver des consti
tutions immuables, c'est faire un rêve impossible 
et nier le progrès ; elles ne sauraient échapper à 
la. loi de transformation. Seulement, lorsque l'ini
tiative de la réforme est prise par le pouvoir, il 
s'opère une revision régulière, légale et calme; 
taudis que finertie des pouvoirs constitués oblige 
la. nation à se soulever· et à exécuter ses volontés 
par la. force et la violence ..... 

Et inaugurant une comparaison qui, de
puis, fut heureusement rajeunie par M. Paul 
Janson, le journal ajoutait : 

Lorsque le sang corrompu d'un malade a formé 
des ulceres et que le médecin a. fermé les plaies au 
moyen d'un caustique, la corruption change de 
place et de forme; les ulcères cicatrisés se trans
fo1·m ~nt en éruptions; les éruptions guél'ies se 
transformeut en tumeurs. Pour extirper le mal il 
faut le prendre dans sa. cause, et introduire dans 
ce corps qui se dé-:ompose des éléments nouveaux 
de santé et de vie. Les fraudes que vous combattez 
sont les ulcères du corps électoral, et votre loi 
pénale n'est qu'un caustique. Versez dans les vei, 
nes de ce corps qui a '\-;eilli, un sang jeune et 
vivant, renouvelez cette organisation tout entière, 
la vie politique renaîtl'a et les pénalités devien
dront inutiles . 

A cette epoq ue se développait chez t.outes 
l es nations de race blanche ce gigantesque 
mouvement de la question sociq,le qui s'in
carna durant plusieurs années dans l'As
sociation i11J,e; ·-nationale des travaille-un et 
fut comprimé par la répression de la Com
mune de Paris. Il était si universel et si 

(3) Nous avions eu d'abord l'intention d'indiquer le 
rédacteur de chacun des articles de la Liherti, que 
nous citerons aujourd'hui et dans la suite. Ayant noté 
sous la plupart d'ent,·e eux, à l'époque oû ils parurent, 
le nom de l'auteur, cela nous était facile. Pel'$0nne ne 
se cachait alors de les avoir écrits, et même quand ils 
avaient quelque retentissement, l'écrivain s·en faisait 
honneur. Pourtant, réfle1ion faite, nous ne précise, 
rons pas autrement qu'en disant que tout ce qui a paru 
dans laLmBATK, t<tait lu.discuté,arrêté, approuvé dans 
le comité des trois r.}dacteurs cités ci-dessus; puis les 
épreuves étaient le samedi relues en commun a l'impri· 
merle Parent, Montagne de Sio_n. Après la scission du 
12 no,·embro 1865, qui suivi~ le meeting de la Tête d'or 
dont nous piu·lerous tantôt, la r&daetion resta compo· 
sée de .MM. Cbarl8$ Orau.x, Xavier Olin et Edmond 
Picard qui continuèrent entre eux les mêmes protiques. 
Tous les extrait.s doivent donc titre considérés, dans 
l'ensemble et les déla.ils, comme émanant de le111' 
entente commune. 
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puissant, si merveilleux et si formidable que 
le Times n'hésitait pas à dire que, depuis la 
propagation du christianisme, on n 'avait r ien 
vu ,le pareil. 

Il entratnait les classes ouvrières dans l'acti
vité politique . 11 provoquait tle fréquentes et 
fàcheuses exagérations. En Belgique notam
ment on venait d'en voir l'excès, en nôveru
bre 1865, dans cerlain:i discours du Congrès 
des étudiants à Liège, et a u meeting de la 
1.'éte d'or à Brux.elles. Mais, à côté de cette 
écol e ouvrière exaltée, il en était une autre, 
répondant davantage aux instincts natio
naux., modérée, paisible, respectueuse de 
la légalité, avide cependant de progrès, 
qui résolut de faire une tiémonstration paci
fique, mais éclatante, en vue d'une réforme 
électorale vraiment nationale en ce sens 
qu'elle admettrait au suffl'age une partie des 
classes laborieuses. 

On était a u mois de décembre. Un nouveau 
règne venait de s'ouvrir en Belgique. Cet 
évènement avait suscité dans l e peuple un 
espoir de rénovation et de justi~. Dans les 
rues de Bruxel!es, lors de l'entrée solennelle 
de Léopold II, les classes inférieures avaient 
manifesté, avec un enthousiasme·sans bornes, 
leur attachement à nos institutions et leur 
confiance . Au fond •le tous les cœurs s'agitait 
le désir d'une amélioration <Ligne d'un peuple 
libre. Voici comment cette situation était 
exposée, le 7 janvier 1866, par l e journal que 
nous citions plus haut. i\1M. Graux, Olin et 
Picard y étaient seuls depuis environ deux 

,.mois (1). 

La. question de la. réforme électorale est à la. 
veille de se poser nettement devant l'opinion et le 
pays. Il faut reconnaître que jamais les circon
stances n'ont été plus favorables. Les évènements 
récents ont donné à plusieurs une leçon dont il 
importe de ne pas perdre le bénéfice. L'attitude 
de nos populations a. déjoué les sinistres prédic
tions du dehors. Mais elle a aussi prouvé que 
l'amour de l'ordre et l'attachement à nos institu
tions n'étaient pas l'apanage du pays légal. C<' ne 
sont point seulement les acclamations des censi
taires qui ont salué les premiers actes du règne. 
Il est une foule de belges qui ne peuvent fail•e acte 
de citoyen que dans la. rue, qu'on écarte du scru
tin, mais que l'on appelle et que l'on choie à 
l'heure des manifestations populaires. Qu'est-ce 
do110 qu'ont pensé les timides et les peureux en 
contemplant le calme et le patriotisme de ces mas
ses 1 Elles sont accourues là où on les conviait, 
elles ont parlé le seul langage qu'elles pouvaient 
faire entendre, et en cria.nt " Vive le Roi " ne 
disaienl-elles pas aussi, et surtout" Vï vela nation, 
Vivent nos libertés î " Pourquoi hésiterait-on 
désormais à. leur laisser a.n moins le ch·oit d'expri
mer parl eurs votC$ les sentiments qai éclatent 
dans leurs cris 'I 

Un meeting ouvrier fut annoncé pour le 
15 janvier, dans la, salle de la Belle-Vue, 
rue Haute. 

Le comité, composé entièr ement d 'artisans, 
avait préparé un exposé de la question cl.ont il 
fut donné lecture et qui, tout en concluant au 
suffrage universel sans restriction pour la 
province et la commune, renfermait un éloge à 
l'adresse de la proposition récent.a de M. Guil
lery. De vifs applauJissements ayant accueilli 
ce passage, quelques membres isolés de 
l'assemblée crurent devoir protester. Deux 
opinions très distinctes se produisirent, les 
uns soutenant que l'ouvrier, po11r arriver 
au redressement de ses griefs et à la 

(l) Voir la note précédente. 
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conquête de ses droits, ne peut, dan.s un 
pays de liberté, faire u~age q_ue des moyens 
légaux et qu'il faut appuyer toute proposi
tion progressive qui rapproche du but com
mun ; les autres, que l 'on avait e u l 'occa
sion d'entendre au meeting de la Téte d'Or, 
prétendant, au contraire , qu'aucune proposi
tion ne devait être appuyée à m oins de 
réaliser sur-le-champ le suffrage universel. 
L'idéequel'ouvriernepeuttrouverde remède 
à son sort que dans l'emploi de la force fut 
aussi mise en avant par les mêmes orateurs. 
L 'assemblée les accueillit avec antipathie. 
On était fait à Bruxelles à cette tactique: 
s'agissait-il de former des associations coopé
ratives, ou de demander l'abolition des lois 
sur les coalitions, ou une extension du droit de 
suffrage, ou la s uppression des livrets, ou une 
réforme quelconque dans l'intérêt des fravail
leurs, on voyait apparaitre dans les réunipns 
trois ou quatre personnes q ui s'efforçaient de 
démontrer l'inutilité de l'emploi des moyens 
légaux, la nécessité d'attendre et de préparer 
le grand jour où l'on pourrait culbuter la 
bou-rgeoisie, s·ernpârer du gouvernement, 
mettre les travailleurs eu possession du capi
tal, en un mot, transformer par un coup de 
main 1 'organisation sociale. Les choses en 
é!aient venues à ce point que la plupart des 
ouvriers refusaient de prendre la parole dans 
les réunions politiques, pour ne pas être con
fondus avec les prècheurs de révolutions, et, 
d'un autre côté, ces p1·êcheurs étaient consi
gnés nominativement à l'entrée de certaines 
réunions (1) . 

Le retentissement qu'eut ce meeting fut 
considérable â ce point qu'un mouvement de 
con version imprévu se produisit dans la presse 
ministérielle. Laissons les mêmes plumes 
l'exposer . 

Au moment où l'agitation qui s'accroit chaque 
jour autour de la réforme électorale, ne se trahis
xait encore que par de légers mul'mures et des 
manifestations isolées, les journaux doctrinaires 
combattaient à outrance non seulement l'a.bolitioo 
du cens, mais même la plus légère extension du 
droit de suffrage. Ils la repoussaient pour les 
élections commu.na.les et provinciales comme pour 
les élections législatives. " Une réforme à la 
commune et dans la. province, disaient-ils, con
duira nécessairement à la disparition du cens 
poUl' les élections générales, sous peine d'intr~ 
duire dans nos institutions un défaut d'harmonie 
qui compromettrait raotion régulière du gouver
nement. Lorsque vous aurez admis dans les co
mices communaux et provinciaux des citoyens 
encore exclus des comices législatifs, en pen de 
temps ils auront fra-nchi l'enceinte dont vous les 
écartez, et bientôt il faudra porter la main sur la 
Constitution ... Aujourd'hui gudlemou-vementsourd 
provoqué par la question de la réforme s'est déve· 
loppé, les réunions, les meetings se multiplent, les 
pétitions circulent. la presse fait ent.endre sa 
grande voix, les minirlre$, détracteurs ardents de 
Ja réforme, ont entendu gronder l'orage; ils ont 
compris le danger, et, conb.'a.ints par l'opinion, ils 
out promis un projet de réforme. Leur presse a. 
reçu l'ordre d'exécuter une contremarche, et voilà 
comment il so fait que l'EcJu> dtiParlementad.met 
eu principe une 1-éforme, et que M. Hymans. 
changean~ de costume avec autant de prestesse 
que M11• Dejaze, dans ses pièces à travestissement. 
soutient anjom·d'bui l'exten&ion du droit de suf
frage dans l'Office de PubliciM après l'avoir com
ba.ttGe lùer dnns la Cawerie. Ce changement de 
front qui ,•ient de s'opérer dans les régions minis
tërielles, est fécond en enseignements. Il démontre 

(l) La L1b~ du 21 janvier lS&i, _p. S, 
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la. sotrveraineté de l'opinion et l'invincible puis
sance du droit et de la justice (1). 

Sur ces entrefait.es, le mouvement ouvrier 
avait continué son évolution pratique et sage. 
Il aboutit au Manifeste dont· nous parlerons 
dans notre prochain article. 

EMl>.P. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (1e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. D E LONGÉ, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 20 juillet 1882. 

PROCEDURE CIVILE. - DEMANDE NOUVELLE. 
- INTERPRÉTATION DE LA. PROCËDURE . -
DÉCISION EN FAIT. - FORMULE GENÉRALE 
DE NON RECEVABILITE. - ÉTENDUE. 

Est en fait la décision qtti, inte1'tyl'étant la 
procédu1·e, p1·ononce qu'un chef d'une con
clusion d'appel est une demande no-iwell,e.. 

Quand une pa1·tie conclut en -termes géné
muœ à la non 1·ecevabilité, elle est censée 
comprendre dans cette formu'te toutes fins 
de non-1·ecevoi1•, même non spécialement 
indiquées. 

Longer Marlot contre Fortamps et consorts. 

OuI M.. le conseiller 'DE PAE-PE en son rapport, 
et Slll' les conclusions de M. MESDACll DE TBR 

KtELE, premier avocat général ; 
Siw l-emoye,i unique de cassation : Violation et 

fausse application de l'art. 464 du code de procé
dure civile combiné avec les art. 1317 et 1319 du 
code civil, en ce que la cour a écarté d'office, par 
une fin de non-recevoil' déduite de l'art. 464 du 
code de procédure civile, la demande de l'appelant 
en la qualifiant abusivement de demande nouvelle, 
alors qu'il est constaté authentiquf'ment, par l'ex
ploit d'ajournement, les qua.lités du jugement et 
celles de l'arrêt, que cette demande a été soumise 
au premierjuge, jugée par celui-ci, et ce. alors que 
les intimés eux-mêmes n'avaient pas soulevé la fin 
de non-recevoir que la cour a consacrée par son 
arrêt : 

Considérant qu'en décidant, par interprétation 
des pièces de la procédure, que les conclusions de 
l'appelant contenaient une demande nouvelle, 
l'arrêt attaqué s'est livré à une appréciation en fait 
qui échappe à la censure de la cour de cassation ; 

Considérant qu'en concluant devant la cour. en 
termes généraux, à Ja. non recevabilité de l'action, 
les défendeurs ont compris dans leurs conclusions 
la .fin de non-recevoir que l'al't. 494 du code de 
procédure civile fournit contre les demandes nou
velles; 

Considérant qu'il suit de ce qui précède que 
l'arrêt attaqué, loin d'avoir contrevenu aux dispo
sitions visées par le pourvoi, a fait une juste 
application de la.loi ; 

Par cesmotifs, la cout· rejette le pourvoi, con
damne le demandeur à une indemnité de l50francs 
envers chacune des deu_x parties défenderesses 
ainsi qu>--aux dépens. 

Pla.idant.s: Me• EoM. PICARD, DE BECKER. et 
VANDIEVO.ET. 

Cour de cassation (2• ch.) . 

PRÉSIDENCE DE M: V A.NDEN PEER.EBOOM, 
PRESIDENT, 

A1td-ience du 17 jztillet 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. - CONTRAVENTION 
PORTEE DIRECTEMENT AU CORRECTIONNEL. 
- RENVOI NON DEMANDÉ. - COMPËTENCE. 

Quand une contravention est po'rlée direc
temerd devant un tribun.al correctionnel, 
en mtme Lemps qu'un délit, et que le ren
voi n'est pas àemandé, le tribimal est 
compélent,lorsméme que la contr(n:ention 
n'a aucune conneœ-üé a-vec le délit. 

Ver Elst. 

Ouï M. le conseiller BouGARD en son rapport, 
et sur les coi;ic1usions de M. MÈLOT, avocat gé
néral: 

Sur le nwyen déduit de ce que le tribunal, dont 
Je jugement est attaqué. était incompétent pour 
juger la prévention telle qu'elle :lvait été libellée 
et, en outre, de ce que leditjugement n·a pas con
staté qu'il s'agissait d'une contravention connexe à 
un délit; 

Considérant que le demandeur a été _poursuivi et 
condamné pour une infraction punie d'une peine de 
police; 

Que le tribunal correctionnel, saisi directement 
de cette contravention à défaut d'une demande de 
-renvoi, a sta.tué compétemment en premier et del'
nier degrés de jul'idiction, aux termes de l'art. 192 
du ~ode d'ins-n-uetion criminelle; qu'il importe peu 

(1) La Libend du 28 Janvier 1866. 
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qu'il n'existât aucune connexité entre ce fait et le 
délit _poursuivi concurremment devant le n,.éme 
tribunal; 

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi, con
damne le demandeur aux dépens. 

Cour d'appel de Gand ( chambre des 
mises en accusation). 

PR.ÊSIDENCE DÉ M. GRANDJEAN PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 1 .. fuillet 1882. 

INSTRUCTION CRJ)!TNELLE. - DÉTENTION PRÉ
YENTIVE. - MANDAT D'ARRÊT POUR CA USE 
DE MEURTRE . - CORRECTJONNALISATION. 
- MAINTI EN DE LA DÉTENTION. - INCOM
PÉTENCE DU TRIBUNAL POUR CONNAITRE DE 
L'EXÉCUTION DE L'ORDONNANCE DE RENVOI, 

Le prévenu, mis sous mandat d'arrét du 
chef de meurtre, et renvoyé pa,· la cham
bre du conseil devant le tribunal correc
tionnel sous la prévention d'un délit 
punissable d'une peine de trois mois de 
prison, a,u moins, doit rester d&enu s'il 
est en état d'ar·restation ait moment dece 
renvoi. 

Le tr·fbunal correctionnel auquel un prévenu 
ainsi renvoyé demande sa mise en liberté, 
n'a pas à connaUre de l'exécution de 
l'o1·donnance de renvoi; il lui appar
tient seulement de statuer pour r avenir 
su1· la demande qui lui est soumise. 

Le ministère public contre Neirynck. 

Attendu que, par ordonnance de la chambre du 
conseil du tribunal de Ga,nd, en date du 14 juin. le 
prévenu a été renvoyé sur pied de rartiele 2 de la 
loi du 4 octobre 1867, denuit le tribunal correc
tionnel de Gaod, dn chef de coups et blessures 
ayant occasionné la mort, sans intention de la 
donner; 

Attendu que sur requête en date du 19 juin, le 
prévenu s'est adressé au tribunal correctionnel 
pour obtenir sa mise en liberté provisoire, con
formément à l'al'tiele 7 de la loi du 20 avril 18î4, 
en se basant sur ce que le mandat d'arrêt décerné 
contl'e lui le 15 mai, du chef de mew•tre, est devenu 
sans ce.use légale; que le parquet aurait dû ordon
ner la mi_se en liberté du prévenu et qne sa déten· 
tion ultérieure est ill~<>ale et arbitraire ; 

Attendu que les conclusions de l'inculpé, en tant 
qu'elles ont pour but de faire déclarer qne c'est 
illê.,oalement et arbi tre.irement qu'il a été maintenu 
en état d'arrestation depuis l'ordonnance du 
14 juin, excédaient les limites de la compétence 
du premier juge, lequel n·a.vait point à connaître 
de l'exécution do l'ordonnance du 14 juin , ni à 
censurer le ministère publie relativement à. cette 
exécution; mais que ces conclusions rentrent dans 
l'examen du fond de la demande de mise en liberté, 
en tant qu·elles n'ont pour but que de faire déclarer 
que, dans l'état de la cause, il n'y a p111s de motif 
légal de maintenir l'arrestation du prévenu; 

Au fond et en d,·oit: 
Attendu que les motifs ponr lesquels il peut y 

avoir lieu, poùr le tribunal de renvoi, d'ordonner ou 
de refuser la mise en liber té provisoire de-l'inculpé 
détenu ne sont point impérativement indiqués par 
la loi; quo cela. résulte à l'évidence de la combi
naison des articles 5, 6 et 1 de la loi du 20 avril 
1874 comparés avec ra.rtiele J de la roê.roe loi ; 

Attendu qu'il résulte, en effet, de ces articles 
qu 'alors que le j uge d'instruction no peut. da11s 
certains cas, décerner un mandat d'arrêt que dans 
des circonstances graves et exceptionnelles et 
lorsque cette mesure est réclamée par lïntérêt de 
la sécurité publique, la chambre du conseil, au 
contraire, appelée à statuer mensuellement sur le 
maintien de la détention doit se préoccuper uni
quement de l'intérêt publie ; que le juge d'instruc
tion lui-même. lorsque, sur les conclusions confor
mes du ministère public, il exerce la faculté que 
lui donne l'article 6 de donner mainlevée du mandat 
d'arrêt, est seul, avec le ministère public, appré
cia.teurdes motifs de cette mesure, et qu'en ajoutant 
dans l'artide 7 que la mise en liberté pourra en 
outre être demandée au tribunal de renvoi, la loi 
a. voulu que ce tribunal se préoccupâ.t unique
ment des exigences de l 'intérêt public; 

Attendu que, sa.os doµte, dans l'examen de cette 
question, la qualification légale du fait pour lequel 
le renvoi a été prononcé, la peine que ce fait peut 
légâlement entrainer et les circonstances dont il 
est entouré sont des éléments d'appréciation qui 
s'imposent au juge saisi de la demande de mise en 
liberté. m&.is qu'ils ne sauraient permettre à l'in
culpé de r éclamer sa mise en liberté comme un 
droit absolu que le tribunal de renvoi devrait se 
borner à reconnaitre ; 

Attendu en etîet que l'ordonnance de renvoi, en 
dessaisissant le juge d'instruction, a eu pour con
séquence de mettre tin aux effets des .mandats qu'il 
a décernés, mais que la Joi elle-même a pourvu 
à ce que pouvait commander en ce cas lïntérêt 
de la société, en ordonuant dans l'article 130 du 
code d'instruction criminelle que, si le délit peut 
entraîner la peine d'emprisonnement, le prévenu, 
s'il est en état d'arrestation, y demeurera provi
soirement ; 
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Attendu que cet a-rticle n'a point été abrogé par 
la loi du 20 avril 1874; 

Attendu que, dans l'espèce, le prévenu était léga
lement détenu en vertu d'un mandat d'arrêt con
firmé dans les cinq jours à compter de l'interroga
toire; que la peine-que peut entrainer le fait de la 
prévention est de 3 mois de prison au moins, en 
vertu de l'article 80 du code pénal; que c'est donc 
conformément à la loi '}Ue le prévenu est demeuré 
en état d'arrestation jusqu'à. ce jow·; 

Attendu enfin que c'est sans fondement que l'on 
argumente des termes de l'article 20 de la loi du 
20 avril 1874 pour en conclure que, l'ordonnance 
dont appel étant immédiatement exécutoire nonob
stant l'appel du minist-ère public, le prévenu devait 
être mis en liberté sur-le-champ ; 

Attendu que la cour n'a ni mission ni compé
tence pour censurer le ministère public dans l'exé
cution des ordonnances de jostice, et qu'il s'agit 
uniquement d'apprécier -en fait et en droit le 
fondement de la demande de mise en liberté adres
sée au juge a quo; 

En fait: 
Attendu que la cause présente des circonstances 

d'une gravité exceptionnelle résultant notamment 
de ce qu'il J a en mort d'homme, de l'élévation de 
la peine qui pourra être prononcée contre le pré
venu, et l'intérêt évident qne celui-ci a de se 
soustraire par la fuite à l'exécution de cette peine; 

Par ces motifs, la cour reçoit l'appel de M. le 
proe01·eur du roi à Gand, contre l'ordonnance 
r endue le 24juin 1882 par le tribunal. cor·rectionnel 
de la même ville, en chambre du conseil ; en cousé
q uence met l'ordonnance dont appel à néant; 
émendant et rejetant toutes fins de non-recevoir, 
dit que la demande de mise en liberté n'est pas 
fondée. 

Plaidant: M• SIFFEa. 

OBSERVATION. - Voir Journ. des 1'-rib., Chro
nique judiciaire, p. 520, medw. 

Cour d 'appel de Liége (a e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. SCHUERMANS, PRÉSIDENT. 

Audience du 8 juillet 1882. 

DROIT COMMERCIA.L. - OPPOSITION A LA. DÉCI
SION QUI PRONONCE LA FAILLITE. - F.ULLI 
APPELÉ EN CAUSE. - NON-RECEVABILITÉ . 
- Ex--PIRATION DES DÉLAIS OE PRODUCTION 
DES CRÉA!1CES. - PROLONGATION, 

Le failli qu.i a été appelé en cause soit en 
1•e instance, soit en appel, et qui ne com
pa1·aît pas, ne peut forme1· opposition au 
jugement ou, à l'a1"1°êt qui a prononcé la 
faillite. 

L01·sque, pa1· suite d'wn 1·ecours eœe1·cé 
pa1· /,e failli et décla1·é non 1·ecevable, les 
délais pou1· la p1·oduction <les créance,s 
sont expi1'és, il y a lieu pOU1', le t1•ibunal 
ou la cou1· , d'en fi-œe1· de nouveaux. 

Veuve Jean Leers contre Bodart -frères et 
de Favereau . 

Attendu que, par exploit de l'huissier Paquet 
du 16 février 1882, la. société appelante Bodart 
frères et de Favereau a fait assigner la dame Vic
torine Merx, veuve Leers, devant le tribunal de 
commerce de Huy, pour y entendre déclarer la 
faillite de la dame veuve Leers; 

Que cette dernière a comparu devant le tribunal 
et que celui-ci a rejeté la demande de la partie 
Bodart; 

Attendu que Bodart a interjeté appel de cette 
décision ; 

Que, sur cet appel, M• Eberhard s'est con
stitué pour la. dame veuve Leers; qu'il s'est abs· 
tenu de conclure et de plaider et que, par arrêt du 
17 juin dernier. la cour a donné défaut contre 
l'intimée, et pool' le pro.fit a mis à néant le juge
ment à quo; émendant, a déclaré l'intimée en état 
de fa.illite et a fixé provisoirement au 7 février 
1882 l'époque de la cessation de payement ; 

Attendu que l'intimée a formé opposition contre 
le dit arrêt ; 

Attendu que l'appela.nt Bodart soutient que 
l'intimée n'est pas recevable dans son opposition ; 

Attendu que l'art. 473 de la loi sur Jes faillites 
admet en principe l'opposition aux jugements par 
défaut déclaratifs de faillite, mais se borne à ac
corder cette voie de recours aux intéressés qui 
n'auront pas été parties aujugement dëclaratif; 

At-tendu que, lorsque la faillite d'u.n commerçant 
a été déclarée conformément à l'art. 442 du code 
de commerce, soit à ]a requête d'un créancier, soit 
d'office par le t ribunal, sans que le fa.illi ait été à. 
la cause, ce qui est le cas le pllts ordinaire. la voie 
d'opposition sera ouverte au failli ; mais qu'il en 
est. autrement aux termes de b.rt. 473, lorsque 
le eréan9ier pr->voquant la faillite de son débiteur 
l'aura assigné devant la juridiction consulaire, et 
que le débiteur aura figuré à l'instance comme dé
fend1mr, qu'il aura été mis à mêwede conclure; 

Que, :wus ce rapport, la loi interdisant la voie 
d'opposition de la part des intéressés qui auront 
été partie au jugement n'a fait aucune distinction 
entre le failli et les autres intéressés ; 
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Attendu qu'il est inexact de soutenir que l'inti
mée n'a pas été appelée à la cause, pui~u'elle a 
été représentée devant la cour par son avoué 
M• Eberhard et qu'elle s'est défendue devant le 
tribunal de commerce ; 

Attendu que les termes généraux de l'art. 473 
de la loi du l8 avril 1851, s'appliquent tant au cas 
où la faillite a été déclarée par jugement du tribu
nal consulaire qu'à celui où la faillite a été pronon
cée sw· appel par la cour; 

Attendu que le,s délais fixés par l'arrêtdu 17 juin 
sont expirés par suite de l'opposition formée con
tre cette décision ; 

Qu'il ya lien. dés lors, d'en fixer d'antres; 
Par ces motif:;, lacour,entendu en i,,on avis con

traire, M. l'avocat-généralDBLWAIDE déclare l'op
position à l'arrêt par défaut du 17 juin dernier 
régulière dans la forme, mais non r ecevable; -
ordonne aux créanciers de faire au greffe du tribu
nal de Huy, f.f. de tribunal de commerce, la dé
claration de leurseréanees, et ce avant le 25juillet 
prochain ..... ; condamne l'intimée aux dépens da 
son opposition. 

Plaidants: M•• DE RASQUJNET c. AoG. BER

TRAND (du barreau de Huy). 

T ribunal civil de Bruxelles (3 • ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. KHNOPFF, VIOB

PRÉSIDBNT. 

Audience du 22 juin 1882. 

DROIT CIVIL. - DIVORCE. - PENSION 
ALIMENT AIRE. 

L01·sque, au.x te1·mes de l'a1·t. 310 du C. civ., 
l'époux O1·iginai1'ement défendem· dans 11,11,e 
action en séparation de c01ps a fait p,·o
nonce1' le divo1·ce, cette conve1·sion n'efface 
pas vis-à-vis de ltti les causes qui o-nt fai t 
p1'ononcer la sépamtion. 

Spécialement,le ma1·i qu,i a obtenu le divo1·ce 
dans ces conditions est non fondé à deman
de1· la supp1·essi:on de la pension alimen
tafre qu'il était condamné à serufr à sa 
femme, conf onnéme1it à l'a1·t. 301 du code 
civil. 

Le divo1·ce n'altè1·e pas la natm·e de la dette 
alünentaire; celle-ci peut, lorsqu'el'te a été 
accordée en vertu, de l'a1·ticle précité, a·ug
menter avec les besoins de l-' époux qui a 
droit au.x aliments ou avec la fm·tune àe 
celui qiii les doit . 

Hardy contre Épouse Hardy. 

Attendu que l'action tend à la. suppression de la 
pension aliment-aire allouée à la _padie défenderesse 
par jugement du 13 avril 1878. 

Attendu que le demandeur soutient qu'en droit, 
depuis la prononciation du divorce, la cause de 
l'obligation a1imeotaire a disparu entre parties; 
qu'en admettant que la disposition de l'art. 301 du 
cod'3 civil dùt régler les effets du divorce ad mis en 
,·ertu de l'article 31.0, la défenderesse ne pourrait 
en réclamer le bénéfice, le divorce n'ayant pas été 
oblenu par elle, mais admis et prononcé à la re
quête du dema.ndelll'; 

Attendu que ce soutènement n·est pas fondé ; 
Attendu que, si le législateur a permis à l'époux 

originairement défenàeul' de demander le divorce 
après que la séparation de corps a duré plus de 
trois ans, et lorsque l'époux qui l'a obtenue ne con
sent pas à la faire cesser immédiatement, c'est 
qu'il n'a pas voulu. quels qu'aient été les torts de 
l'époux originairement défendeur, qu'il dût rester 
plus longtemps dans cette position équivoque 
d'être enchainé par les liens d'un mariage qui, en 
réalité, n'existe plus, et fût dans l'impossibilité de 
disposer de sa personne et de contracter un autre 
mariage; 

Attendu que cette faculté accordée à l'époux 
originairement défendeur ne crée pas en sa faveur 
une cause de divorce constituant son conjoint en 
faute ; que cette conversion de la sép&.ration de 
corps en divorce, dont le cas del'nrL. 310 n'efface 
pas, vis-à-vis du défendeur originaire. les causes 
qui ont fait prononcer laséparation,etlail!se, quant 
à ce, toute sa force en jugement de séparation ; 

Attendu qu'il fauten conclure que c'est en_réalité 
l'Onl.rel'épouxqui a subilejngement de séparation 
que le divorce est prononeé; 

Attendu qu'il est dans l'esprit de la loi qua 
l'époux innocent ne perde rien par le divorce et 
qu'il conserve la position d'aisance que son con
joint lui avait faite; 

Attendu, an surplus, que le jugement du 13avril 
1878, statuant sur la demande en divorce dn sieur 
Hardy, a statué en même temps sur sa demande 
en suppression dela pension alimentaire, àlaquelle 
il avait été antérieurement condamné, et que ce 
jugement a maintenu cette pension alimenta.ire 
tout en diminuant le montant ; 

Attendu que le demandeur n'a pas interjeté appel 
de ce jugement et l'a exécuté; 

Qu'il s'ensuit qu'il y a chose jugée entre parties, 
et que le demandeur n'est plus recevable à contes· 
ter en principe la débition de 1a pension ; 

Mais attendu qne oette pen.sion, comme pension 
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almlentaire, est sujette â. modification suivant les 
positions respectives des parties; 

;A-tt.endu que le demandetll' ne pronve rien qni 
s01t de nature à motiver la suppression, qu'il de
mande en fait. de la pension alimentaire; que la 
situation financière de la défenderesse ne s'est pas 
sensiblement modifiée, et que ses enfants ne sont 
pas encore à roême, ou leur position sociale, de 
contribuer aux charges à supporter par lenrmère; 

Attendu, enfin, que ce n·est paa à la défenderesse 
à prouver qu'elle est dans l'impossibilité de pour
voir à sa subsiàtance, mais au demandeur à établir 
que la pension allouée a cessé d'être nécessaire; 

Attendu que Ja défenderesse, au contraire à 
l'appui de sa demande reconventionnelle, peut in
voquer le changement de position du demandeur; 

Attandu ~n effe~ que c~ui-ci, lors du règlement 
de la pension alimentaire par le juo-ement du 
13 avril 1878, ne jouissait que d'un tr~tement de 
2500 fr. et que ce traitement est actuellement de 
4800 fr.; 

Attendu que, dans les circonstances de la cause 
la demande reconventionnelle se trouve ainsi jus~ 
tifiée et n'excède par les limites.fixées par l'art. 301 
du code civil ; 

Atte~du que le demandeur objecte en vain que 
la pens10nde fart. 301 n'a pour but que d·assurer 
la. subsi~tance do l'époux; qu'elle ne doit pas être 
proportionnée aux facull.és de l"autre époux et 
qu'elle ne peut plus être réclamée, ni, par suite, 
~ugmentée, quand les deux époux sont devenus 
e~gers l'un à l"autre par la prononciation du 
d1vorce. 

Atte~du, quant au premier point, que ce que 
veut ta·loi, c'est que la subsistance soit assurée et 
qu'on n'excède pas le tiers des revenus; que la de
mAnde reconventionnelle rentre dans ces condi
tions. 

Attendu, quant au deu:ci.eme point, que s'il ne 
peut Y avoir lieu à une action alimenta.ire, alors 
qu'aucune pension alimentaire n'a été fixée lors de 
l'admis~ion du divorce, il n'en est pas de même 
dans le cas contraire · 
. Attendu ~ue l'art: 301 du code civil dit que 

l époux débiteur peut demander la 1•évocaiion de 
~ pension alimentaire, d'où la preuve que la pen-
111on conserve sa nature d'aliments ; 

A~tendu que si la dette peut cesser, elle peut 
au~s1 aug~enter, ~oit avec les besoins de l'époux 
qm a droit aux aliments, soit avec la fortune de 
celui qui les doit; que le divorce ne peut pas altérer 
la nature de la dette alimentaire, dès qu'elle existe 
lors de l'admission du divorce, elle continue à 
exister après le divorce avec tous les camctères 
qui lui sont particuliers. 

Par ces motifs, le tribunal, de l'avis de 
M. LANDRIRN, juge suppléant f. f. de procureur du 
roi, déclare le demandeur non recevable, en· tous 
cas non fondé en son action, l'en déboute, le con
damne aux dépens ; et, statuant sur la demande re
conventionnelle, dit pour droit qu'à dater de 
l'intentemeut de la. préseute action, la pension de 
la dêfendet•esse sera portée de 43 fr. 75 centimes 
par m?is à 133 _fr. 33 c. ou seize c~nts francs par an. 

Plaidants : M6 1 CAPON c. Cu. LACOMBLÉ, 

Tribunal civil de Bruxelles (2e ch.). 

PRÈSIDENCE DE M. DE BRUYN, .TOGE. 

Audience du 1 juin 1882. 

DROIT CIVIL. - OBLIGATION SOLlDAJRE. 
RECOURS D'UN DES CODÉBITEURS. - PRO
DUCTION DU TITRE. - PREUVE INSUFFI
SANTE DU MODE D'EXTINCTION DE LA DETTE. 
- NON-RECEV A.BILITÊ. 

Est valable l'exploit fait à la 1·equête de plu
sieu1·s demand-etu·s, lo,·sque le d1·oit de 
tous dé1'ive d'une seule et même cause, et 
que leu1· action est fondée sm· -un seul et 
même fait j,twidiqtt,e, à savo-i?' l'extinction 
de la dette sotidai1·e, opé1'ée pa1· euœ e,i 
commun; 

!JI ais le seul fait de l' ~tinction de la dette ne 
suffit pas pou1· justifie1· Leur 1·ecotws c01it1·e 
l'un . ~es codevitem·s, le paiement exigé 
pa1· l a1·t. ·1214 du code civil comme fon
dement du 1·ecours. supposant l'extinction· 
de la dette à titre oné,·eux. 

A défaut de quittance t·éguliè1•e, et de UJute 
explication des demandelt1·s sur les condi
ticns dans lesquelles ils prétendent a,•oir 
éteint la d.ette, la production du titre 
n'est qu'ttne présomption équivoque et d.ès 
lors /,e 1·ecours e<>ntre les œtMbiteurs est 
non 1·e-eevable. 

Desmedt et consorts cont.re Becquet et les 
héritiers de Forma.noir de la Cazerie. 

Attendu que les demandeurs et M. de Forma
noir de la Cazerie, auteurs des défendeurs, ont 
contracté ensemble plusielll'S emprunts dont ils 
êtaient tenus solidairement; que les demandeurs, 
prétendent que la dette commune a été éteinte par 
eox, réclament des défendeurs le paiement de la 
part qui incombait à leur auteur; 
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Attendu_ que les défendeurs opposent à cet.te 

demantlo une première fin de non-recel"Oir, tirée de 
ce que les demandeurs ne précisent pas la somme 
payée p~ cba.c~ d'eux, et n'intentent qu'une 
seule action. tandis que leurs créances, si tant est 
est qu'elles e:tistent, sont distinctes et indépen
dantes les unes des autres; 

Attendu que les droits des demandeurs dérivent 
d'une seule et même cause, et que leur action est 
fondée sur un seul e~ même fait juridique, à savoir 
l'extinction de la dette solidaire opérée par eux 
tous ensemble; que, dès lors, ils peuvent réclamer 
Le remboursement de la. part incombant à leur 
débitenr par une- seule et même action · 

~ttendu que les créanciers n'auraient' pas eu le 
droit. de refuser le paiement qui leur aurait été 
oll'ert par les quatre demandeurs agidsant ensem
ble, et de refuser de leur en donner quittance 
sous prétexte qu'ils n'indiquaient pas l'origine des 
fonds destinés au paiement de la part contributive 
de chacun d'eux dans la somme payée ; que, par 
le même motif, les défendeurs, sous un prétexte 
semblable, ne peu vent repousser l'action en rem
boursement, conséquence d"un paiement fait dans 
de pareilles conditions ; 

Attendu que les défendeurs n'ont aucun intérêt 
à exiger que les quatre demandeurs agissent contre 
eux par action sépal'ée, et qu'ils pourront toujours 
opposer à chacua des dema.ndeurs respectivement 
les exceptions pa.rticnlières qu'ils auraient à faire 
valoir contre lui ; 

Attendu que, par conséquent, les défendeurs ne 
feuve1~t, . po~ ce motif, füire annuler l'exploit 
mtroductif d mstance ou faire déclarer non rece
vable l'action telle qu'elle est intentée; 

Attendu que les défende11rs opposent à Ja demande 
une seconde fin de non-recevoir tirée de ce que 
le seuJ fait de l'extinction de la dette solidaJre ne 
suffit pa.s pour créer, au profit des demandeurs 
l'action en payement qu'ils prétendent exercer; ' 

Attendu qu'aux termes de l'article 1214 du 
code civil, la codébiteur d'une dette solidaire qu'il 
a. payée en entier peut répéter contre les autres 
les pa1't et portion de chacun d'eux ; 

Attendu que la cause du recours est donc le 
p~ye?1ent fait_ par le codébiteur d'une dette qui 
n était pas la sienne, l'avance faite par lui au profit 
de son codébiteur auquel il a, par ce moyen, pro
curé sa. libération ; 

Attendu que, pour exercer ce recours il doit 
étab~ir que, dans l'intérêt de ses coobligés,' il a fait 
sortll' de son patrimoine une valeur qui doit lui 
être restituée; 

Que le ,Paiement exigé par la loi comme fonde
ment du recours. s'il ne doit pas s'entendre dans Je 
se~s restreint d'un paiement en espèces, doit être 
pris tout au moins dans le sens d'une extinction de 
la dette à titre onéreux ; 

Attendu que les demandeurs déclarent pouvoir 
prouver l'extinction de la dette par la production 
des titres originaux des créances qui leur out été 
remis pa.r les créanciers ; 
. Atte?du que la _remise du titre fait preuve de la 

libération du débiteur, mais non du mode de libé
ration; 

Attendu que, d'après l'article 1281 du code civil 
la novation faite entre le créancier et l'un de~ 
débiteurs solidaires libère les autres codébiteurs ; 
que, dans l'hypothèse de l'extinction de la dette 
par novation, la p~siti~n de ces derniers, à 1'éo"'3rd 
de la nouvelle obhga.t1on, ne pourrait être établie 
que si les condi tious de la novation étaient connues. 

Attendu, d'autrep&.rt, que, d'après l'article 1285: 
la remise ou décharge conventionnelle au profit 
de l'un des codébiteurs solidaires libère tous les 
autres, à moins que le créancier n ·ait expressé· 
ment r éservé ses droits contre ces derniers; 

Attendu que l'on comprend difficilement que les 
demandeurs, en acquittant la dette -de leurs codé
biteurs, n'a.ient pas exigé une quittance régulière 
que les créanciers ne pouvaient leur refuser et 
n'aient fourni à leurs cointéressésauéon rentlei~ne
ment sur la manière dont ~a dette avait été éteinte 
pal' eux; 
. Attendu que, dans ces conditions, l'existence des 

tit,1•es de o.réance enti•e les mains des tlemandeul'S 
eu_supposau~ '(U'~s soient en position de les pro
dmre, peut s expliquer de plusieurs manières diffé
rentes, ne constitue donc en leur faveur qu'une 
présomption équivoque. et ne suffit pas pour leur 
donne1· une action en paiement contre, les défen· 
deurs; 

At~ndu que l'exception ainsi pr~entée par ces 
~ern1e_rs touche à une question de forme et ne pré
Juge rien qua.nt au fond méme dn droit; qne c'est 
donc avec raison que les défendeurs l'ont quali
fiée de 11.n de non-recevoir; 

Par ces nwtifs, le tribunal, entendu M . MOREAU 
juge suppléant faisant fonctions de proenreur dn_ 
roi en son avis, en grande partie conforme joint 
les causes in...<>crites sub n~• 5782 et 6683 et' san" 
' 'te 1 ' ' " s arre r à a demande en nullitê de l'exploit intro· 

ductif d'instance déclare les demandenrs non reee
vables quant à présent dans leur action, les con· 
damne aux dépens. 

Plaidants : M .. D&MBR et B.&sRNABllT c. PRINs, 
V A unmm et A. DB BURLET. 
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Tribunal civil de Namur {1e ch.). 

PRESIDENCE DE M. WoooN, PR.ÉSIDE?."r. 

Audi~1ce du 1 ï juûlet 1882. 

DROIT CIVIL. - ENCLAVE RÈSULTANT D'UNE 
VBNTE OU D'UN PARTAGE, - DROIT DE 
PASSAGE. 

Quand l'enclave est le t·ésultat vôùmtaire de 
la division par ~uite de partage lJu d'alié
nation pa1·tielle d:un fonds qui, dans son, 
intég1·ité, avait antérieu1·ement accès su1· 
la voie publique, le passage 11e peut être 
réclamé des voisins, alo,•s même que les 
deua; pm·ties d-u, f onàs auraient été vendues 
à des acq 1.érew·s différents. 

En pm•eil cas une servitude de passage à 
cha1·ge des copa1·tageants 1•ésiilte ilnplici
tement du p,·emier acte de vente 01t de 
pa1·tage. 

Piette contre Dieudonné. 

Dans le droit y a-t-il lieu d'accueillir l'action 
des demandeurs~ 

Attendu qu'il ne peut être sérieusement contesté 
que le fonds appartenant aa défendeur antêrieure
~ent â l'~quisition de ce dernier, f~i.sait partie 
d un terraw plus considérable, appartenant au 
vendeur M. Amand, et qui pouvait avoir issue à la 
voie publique; qu'il pouvait communiquer par 
l'allée de Charmilles avec le châtea.u dudit 
M .• Amand, situé sur la g1-and' route de Fosses à 
Anthée; 

Attendu qu'aux termes de cette ar.quisition dn 
défendeur selon acte passé devant M• Mélot, no
taire à Florion, le 29 novembre 1880, le t-errain 
cédé au défendeur par M. Amand avait été séparé 
de l'allée des Charmilles par une bande de terrain 
de douze mètres seulement de distance, réservée 
au vendeur en vue d'obliger l'acqu~rem' à passer, 
pour la desserte de sa carrière, par le pont et le 
fonds des demandeurs, ainsi que cela est énoncé 
en toutes lettres à la clôture de l'acte ci-dessus ; 

Attendu que cett-e dernière stipnJation de pas
sage ne liait en aucune façon les demandeurs 
étrangers à cet acte, et qui ne pouvaient ètr; 
ten~s au passage qu'à titt•e d'enclave; que leur 
ancienne obligation au pas~rre â. ce dernier ütre 
avait cessé antérieurement ;ar l'incorporation de 
la carrière Pimsonner dMS la propriété de 
M. Amand, incorporateur, qui avait mis fin à 
l'enclave, cessante .!}flUSapsat effectul}; 

Attendu IJ.Ue l'issue de la carrière du défendeur 
devenant impossible du ~té des demandeur~, en 
présence de la résistance de ces derniers, la. partie 
de propriété du vendeur Amand .réservée par ce 
~er~e~ et qui avait accès à la l"Oie publique, restait 
1mphc1tement grevée d'une servitude de passage 
au profit de l'autre partie vendue au défendeur; 
que ce passage forme en effet le plus indispensable 
des a.ccessoil'es de la chose vendue que le vendeur 
doit délivrer à l'acquéreur, et dont il doit garantie 
(art. 1615 C. civ.); 

Attendu que si, postérieurement à. cette vente 
et postérieurement même à l'action actuellement 
pendante. le défendeur n'a pas _jugé à propos de 
mettre ~on ".endeur Amand en eu.use, et qu'ainsi 
ce dermer ai t pu vendre à. un tiers la. partie res
tante de sa propriété ayant accès â la voie publique 
de manière à enlever au fonds du défendeur tout; 
communication avec cette voie par l'allée des 
Ch~rmilles, cette pai:tïe de propriété n'en reste pas 
moms gr~vée ~~ droit l'éel ~e servitude de passage 
résu1t.ant 1mphc1tement de l'acte du 29 novembre 
1880, au profit du fonds du défendeur; 
. Atte?du qne, comme conséquence de ces prin

cipes, il est de règle que, quand l'enclave est le 
r~s~lfat . de la ~vision, par suîte de partage ou 
d aliénation parl1elle, d'un fonds qui, dans son inté
grité av~it accès ~ur la voie publique, le pMsage 
devant etre fourw, en vertu d'uue convention ta
cite, pru- le propriétaire de ce fonds qui communi
que avec la voie publique, ne peut plus être récla
mée des autres voisins, conformément â l'art. 68.2 
du code civil, et que cette x'égle est également ap
plicable dans l'hypothèse de ce proeèS, où les deux 
portions du fonds;auraient été vendues à des acqué
reurs différents; 

Attendu, quant au dommage essuyé par les 
demandeurs, que les ùerniersn'ont nuJlement éta
bli q~e le défendeur aurait lui-même empierx·é Jeur 
ter~m pour exe_x·cer son passage arbitraire · que 
ce passage s'étant exercè sur une partie d~ sol 
en nature de chemin, le dommage se réduit à. de 
minimes proportions ; 

Par ces motifs, le tribunal dit que le passage du 
défendeur s'est efiectuê sans titre ni droit sur le 
fo~ds des demandeurs; dit pour droit que la pro
pr1êtédes demandetu'S est libre de tonte servitude 
ou obligation de pa8$age au profit do fonds du dé
fendeur; fait défense au défendeur de passer à 
favenirpar la propriété des demandeurs, et pour 
l'avoir fuit indûmentjusqu·à ce jour, le condamne 
à payer aux demandeo.rs la somme de 25 francs 
à titre de dommages-intérêts; condamne en outre 
le défendeur aux dépens. 

Plaidants : M .. Ht1ART c. CAPELLE. 

; 
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Tribunal civil de Louva in. 

PRÉSIDENCE DE M. BosMANS, PR"ÊslDENT. 

Audience du 17 juin 1882. 

DROIT A.Dlll'mSl'RATIF. -BXTRAITS DES REGIS
TRES CADASTRAUX. - CONTRAVENTION 
A.DMJNTSTMTIVE.-RÈGLBMENT DU 26 JUIL

. LET 1877. 

Le 1·èglement du 26 juiUet 1811 sm· l,e cadas
t1·e (art. 163, § 2) interdit f01·mellement 
aux emp!oyés de l'hôtel de ville de pre-ndre 
ou, de laisser pt'end1•e un extmit ou aucune 
copie des pièces cadastrales déposées dans 
les communes; les bozwgmestres doivent 
ve-iller à ce que cette interdiction soit 
st1·ictemer1t observée. 

En œnséquence, on est en droit de signaler 
au b01irgmest1·e les ahus administ1·atifs 
qui se commettent à cet égard. 

Jfais le bourgmestre qui délivJ'e ces extraits 
sans pe'rcevoi1• de 1'ét1'ibution ne commet 
P,as /,e crime de concussion visé pat• 
l a1·t. 113 de la constitu,tion. 

De Raikem contre Savonné. 

Attendu que le défendeur est assigné en paie
ment d'une somme de 1000 fr. ou de telle autre à 
arbitr~r, à litre de dommages-intérêts, " pour 
" avoir adressé au bourgmestre de Louvain, supé· 
,. rieur hléral'chique du demandeur, une dénon
" ciation fausse dans laquelle il reprochait 
" formel)ement à ce dernier de délivrer au public, 
" contrairement aux règlements des copies et 
" extraits des documents cadas~nx confiés â. sa. 
" garde, et de se faire payer à raison de ces déli
,. vra.nces illicites; ,, 

Attendu que, par la dénonciation dont le deman
deur se plaint, le défendeur signa.le au bonrgmes
tre que " le r èglement sur le cadastre interdit 
" formellement aux employés de l'hôtel de ville de 
" prendre ou de laisser ptendre un extrait ou 
,. aucune copie des pièces cadastrales déposées 
" dans les communes, attendu que les direct"8lll'S 
" des contributions sont seuls chargés de délivrer 
,. ces documents, moyennant paiement :fixé par 
" arrêté du 21 décembre 1867 · 

Il s'ensuit, ajoute le défendeur, " que le sieur 
" Savonné, en délivrant des copies de ces pièces, 
" moyennant rétribution, se constitue en contra
" veotion avec l'al't. 113 de la constitution et qu'il 
" s'expose en outre à être poursuivi judicialrement 
" du chef de cette infraction, aux termes de l'art.164 
" du règlemen t du 26juillet 1877 sur le cadastre : 

" En consêquence je vous pr!e de bien vouloir 
., donner des instructions en ce sens à v~tre 
,. subordo:10é, afin qu'il soit à même d'éclairer, le 
,. ca~- échéa~t, les p~·opriéta.fres sur les obligations 
" qu ils ont a remphr, et de lui interdire en même 
,. temps toute immu--tion dans les a:ffafres qui ne 
" sont pas de sa compétence. ,. 

Attendu que le défendeur était dans son droit en 
sig~~lant au bourgmestre que le règlement du 
;26 Juillet 187ï sur le cadastre - inte1'dit formelle
" ment de prendre on de laisser prendre aucun 
., ex.trait ou copie de pièces cadastra.les déposêes 
., dans les communes; " que ce sont là les termes 
" mêmes du paragraphe 2 de l'art. 163, qui ajoute 
" que " les bourgmestres doivent veiller à ce que 
" cette intèrdiction soit strictement observée. ,, 

. Que, d'après le§ 1er du.même article, ce sont les 
direc:9urs des conb'ibutions qui 5 sont cha.rgés de 
" débvrel' aux particuJiel'S qui en font la demande 
" des e_xtraits et des plans du cadastre moyennant 
., le pa1eroent d'une 1•étribution :ti:xée par l"arrêté 
,, r oyal du 21 décembre 1867;., 

A~tendu qne c'est vainement que le demru1deur 
soutient que la seule portée du § 2 de l'art. 163 
est d"interdire la délivrance, par tous autres que 
les dfrecteu.rs provinciaux du cadastre, d'extraits 
ou de plans C(!l'tifiés wn{brmes et ayant un carac· 
ttre officiel, et qu'il invoque à cet effet une lettre 
du ministre des Finances à son collè,,.ue de l'Inté
rieur, en date dn Il septembre 1877, ;appelée dans 
une circulah•e du 24 novembre 1879, insérée an 
M~io1-ial administratif du Braban-t, n° 260, 
qw permet aux administrations communales de 
c~mun~ue,.' les pièces cadastrale,3 aux particu
hers et d y faire, pour eux, les recherches deman
dées, le t-0ut sans déplacement; 

Attendu en effet, qu'il résulte d'une dépêche du 
département des finances du 4 décembre 1877 
n° 5919, que les pièces cadastrales sont déposée; 
dans les communes pour que les propriétaires 
puissen~ vérifier la base de leurs impositions, mais 
nullement pour qu'on puisse en prendre ou laisse!' 
prendre des extraits ou copie, ce qui est formelle
ment interdit par l'arL 163, § 2, dn règlement de 
1877, comme pouvant nuireao:xintérêts dn trésor· 

Que les termes mêmes de cet article disent clai~ 
rament qu'il n'y est pa.s question de défense de 
délivrer des extraits certifié$ confo,·mu, mais bien 
de prendre, ou laisser prend1·e aucun extrait ou 
copie quelconque; 

Qued"ailleu.rs lacirculairesnsditedu24 novembre 
1870 dit in termin.is:" Du moment où la loi (art. 2 
• delaloi budgétaire du20décembre 1867) décida.it 
,. que le coùt des extraits cadastraux devait être 
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versé au trésor public, il était indispeni:able de 
,. c~arger exclusivement les fonctionnaires de 
,. l'Etat de la délivrance de ces ex.traits, et, comme . 
~ conséquenc~. d'interdfre formellement à toute 
,. personne de prendre ou laisser prendre des co
,. pies ou extraits des pièees cadastrales déposées 
,. dans les communes: " et plus loin: • J'ajoute1•ai. 
,. en termiuant, que si, antérieurement à la loi de 
,. 1867, des secrétaires communaux ont pu déli
,. vrer des extraits cadastraux, moyennant rétri
,, bution, ce n'a. pu être que par tolérance. Il est à 
,. remarquer, en effet) que les dispositions légales 
,. t:UI' la matière, notamment les art. 310 à 316 du 
" Recueil mttll.odique chargeaient de cette déli
" vraoce les fonctionnaires du cadastre, au profit 
,. desquels les rétributions étaient perçues; " 

Attendu qu'il est donc hors de doute que le 
défendeur avait non seuiement le droit, mais le 
devoir d'appeler l'attention du bourgmestre SUl' la 
contravention admi.oistrative qui se commettait 
au bureau du cadastre; 

Mais attendu que le défendeur est allé trop loin 
en ajoutant que le demandeur délivrait des copie:co 
des pièces cadastrales moyennant rttribution, et 
que par là il se constituait en contravention avec 
l'art. 113 de la constitution; 

A ttendu, en effet, qu'il est établi que le deman
deur ne percevait aucune rétribution pour les ex· 
traits ou copies qu'on prenait ou laissait prendre; 
que seulement on débitait au bUJ.'eau du cadastre, 
au prix de cinq centimes, d'après le demandeur, ou 
de. dix centimes, d'après le défendeur, des impri
més sur lesquels les extraits ou copies étaient 
inscrits, et qu'il est impossible de voir, dans ce 
fait, le délit de concussion prévu par les art. 113 
de la constitution et 243 du code pénal ; 

Attendu que les agissements du demandeur 
a vaient lieu au su et avec la. tolérance de l'admi
nistration communale; que ledéfendeur en les fai
sant connaitre au bourgmestre ne lui apprenait 
rien de nouveau et n'avait d'autre but que de le 
prier de les faire cesser ; qu'il ne pouvait donc 
faire et n'a fait en J'éalité aucun tort au deman
deur; 

Attendu cependant que le demandeur a dû 
cr oire que le défendeur, en le siµ-oalant comme 
faisant des perceptions illégales à raison de ses 
fonctions , eu contravention à l'art. l 13 de la con
stitution, cherchait à le perdre dans l'esprit de ses 
supérieurs biérarcbiques. d'autant plus que ce 
n'était pas la première fois qu'il se plaignait in
justement de lui à ses chefs ; 

Attendu que l'exagération de la plainte du dé
fendeur est donc de n.ature à justifier l'action du 
demandeur; mais que, eu égard à. l'ensemble des 
circonstances de la cause, il y a lieu de n'accorder 
à ce dernier pour tous dommages-intérêts, que la 
condamnation du défendeur à la moitié des dé-

pens: 
Pai· ces motifs, le tribunal, déboutantlesparties 

de toutes autres conclusions, dit pour droit que 
c'est à juste füre que le défendeur a. signalé 11,u 
bom•gmestre de Louvain que le demandeur déli
vrait au public, contrairement aux règlements, 
descopies et extraits des documents c::idastraux 
confiés à sa garde; mais que c'est par une exagé
ration manifeste et avec uneintention malveillant.e 
qu'il a allégué qu'il délivi;-aitces copies moyennant 
r étribution, en contravention à l'art. 113 de la 
çonstitntion; condamne le défendeur à la moitié 
des dépens pour tous dommages-intérêts; met 
l'autre moitié à charge du demandeur. 

Plaidants: M .. DE Cos-rER c. PBtruANS. 

Tribunal de commerce de Bruxelles. 
(2• ch.) . 

PRÉ:HDENCE DE M. LA.MBOTTE, VJCB

PRÉSIDENT. 

Audience du 10 juillet 1882. 
DROIT CO:Ul\ŒRCIAL. - EXPLOITATION D'UN 

CERCLE DE JEU. - QUALITÉ DE COMMER

ÇANT. 

Est com1~1·çant celu,i qui exploite à son p1·ofit 
et sous le nom de Cercle un Local ozl se 
1'é·unissent des personnes p01w se livrer à 
des je-ua; de hasa1•d. 

H., contre Lafa.l'gue e~ Olympe Thomas. 

Sur la compétence : 
Attendu que l'opposant exploite un établisse

ment dans lequel des personnes se rénniss.eot pour 
s'y livrer aux jeux de hasard; 

Attendu que l'opposant tire profit de la présence 
des j oueurs dans son établissement; 

Qu'en supposant qu'il n'aurait aucune part dans 
la vente des consommations débitées, fait qui n'est 
nullement démontré, encore est-il certain qu'il 
doit prélever ou un droit d'entrée, ou un tantième 
sur les enjeux ou sur le produit des jeux, ou sur la 
location des locaux et l'usage du mobilier qu'il 
met à la disposition 'des joueurs; 

Attendu que l'opposant spécule donc d'une façon 
constante sur la location d'appartements meublés, 
e11 y donnant accès au~ jouenrs, et sur l'usage des 
meubles qui les garnissent; 

Qu'il exerce les actes qualifiés commerciaux par 
l'art. 2 § 2 de la loi du 15 décembre 1872, et qu'il 
ell fait sa. profession habituelle; 
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Partant qu'il est commei'<;.ant : 
Attenrlu que l'opposant n'a pas plaidé au fond; 
Qu'étant oppo~ant à un jugement par défaut, il 

deYail présenter semel ét simul tous ses moyens. 
Par ces motifs. le tribunal reçoit en la. forme 

l'opposition au jugement par défaut; se déclare 
compétent, à raison de la matiére pour connaitre 
de l'action dirigée contre l'opposaut; le déboute 
de son opposition; dit pour di·oit que le jugement 
par défaut sortira tous ses effets. 

Condamne l'opposant aux dépens. 
Plaidants; Mes R. L UYC:X. et JULES DB BROUX, 

Obsen,aticms: Voir Journal des tribunaua:, p. 386. 
Jugement du même tribunal du 9 mai 1882. Ce dernier 
jugement a été contlrmé par arrêt de ln l"'' chambre 
de la Cour de Bruxelles du 19 juin 1882. 

CHRONIQUE JUDICIAiRE 
L&" SCANDALE 08 BRUXELu,:s. • - A PROPOS DE L

0

AF· 

FAIRE PELTZ!œ. - LRS ÉLECTIONS AU CONSEIL DB 

OfSCIPLINE DK L'ORDRE DES AVOCATS PR8S U COUR 
D'APPEL, - S&ANOES PA_RLKMBNTAIRES DE l,A CONPÉ

.RENOK DU JEUN& BARREAU, - LE MOT POUR RIRE AU 

PALAIS, 

Nous disons • le scandale de Bt·uxelles • parce que, 
sous la chronique à sensation à laquelle se rattachent 
cos mots, il y a, en toute hypothèse, selon nous, un 
scandale. Le mot est faible si quelque chose est vrai 
dans cette scène d'orgie qu'un journal a osé jeter en 
pâture à la malignité publiq\1e. et dont aujourd'hui on 
glose partout, au Palais, à la Boursé, dans les salons, 
dans la rue, d'un bout du pays à l'autre l)out, etjusque 
dans la presse étrangère. Mais il -y a scandale encore et 
sans exemple, celui-là, si rien n'est vrai, s'il n'y a abso
lument dans ce récit circonstancié qu'une méchanceté 
ou une farce, ce qu'on n'admettra pas sans peine 
aujourd'hui dans le public soupçonneux et affriandé 
auquel on a servi cette histoire. Ce ne sont pas 
les réLractations suspectes, les démentis tardifs, de oos 
derniers jours qui arrêteront les tert'ibles propos qui 
vont leur train; on ne nomme plus seulement, sous le 
manteau, la maison, la rue, le numéro; mais la pre3se 
ayant parlé de gens compromis, on les nomme im
perturbablement, en tout.es lettres, et si vous vous 
exclamez devant pareille témérité : • Bah! ... dit-on, 
l'on ne prèto qu'aux richos,et il -y a sur la place certains 
,, crédits si bien établis! Si non ~ vero .... ,. Et le reste 1 
,, C'est le crescendo classique et irrésistible de la mé· 
disance; il faut convenir qu'ici elle a beau jeu, et 
qu'on lui a fourni un ful'ieux aliment. Si réellement il y 
a. calomnie, l'on peut craiodre désormais qu'il n'en 
reste plus d'une atteinte irréparable. 

C'est pourquoi on attendait impatiemment un éclair· 
cisaoment officiel de la seule bouche qui ait n.iission et 
pouvoir de parler en pareil cas. • Que le parquet, 
disait-on, fasse oonnattre s'il y a quelque chose, et 
quoi t Dans certains cas qu'il a jugés graves, rhono
rable procureur du roi de Bruxelles a parlé dans la 
presse : il lui appartient de couper court à des com
mentaires meu1'triers non seulement pour des Intérêts 
privés très respectables, mais 'même pour la dignitê 
de la .Tustlce ; sans cela on continuera à dire qu'il 
n'y a point de fumée sans feu, et l'on ajoutera infailli
ble.ment, que l'on veut étouffer l'affail'e; c'est méchant 
et c'est bête,soit,mais c'est comme cela, c'est le public, 
on ne le changera. pas. • 

Le Parquet a compris cette nécessité. Aus<ii a-t-on 
pu lit-e, dans le Moniteur d'hier matin la. lettre sui
vante, adressée par M. Willemaers, au ministre de la 
justice : 

• Bru_xelles, 25juillet 1882. 
• Monsieur Je Mlnistt-e, 

• J 'ai l'honneur de vous informer qu'il n·y a. eu ni 
procés-verbal, ni de~cente de police à l'occafliOn d'uue 
affaire de mœurs qui se serait passée dans un grancl 
magasin a la mode ou dans une maison de confection 
du haut de la ville. 

• L'en11uète à laquelle Je viens de procéder sui· les 
faits visés par le journal la Chronique et commentés 
ensuite pal' d'autres orl?anes de la presse, enquête dans 
laquelle ont éto· entenaus les rédacte11rs do la Chro
nique, du Courrier de B,-uœeUes et du Joi,rnal de 
Bn1:ulles n'a encore absolument rien produit. 

• J'ai l'honneu1· do vous prier d'agréer, monsieur le 
Ministre, l'assurance de ma haute considération. 

• Le procureur du roi , 
• WILLKMAJUIS. • 

Aa moment oü cette rumeur pornographique étâit 
mise on circulRtion, une autre nouvelle lui disputait 
un instant l'attention du Palais : on annonçait une 
arrestation nouvelle dans l'affaire Berna.ya. On sut bien
tôt que c'était un canard, mais celui-la, il faut bien Je 
dire, a,·ait pris son essor du cabinet même d'ins
-truction oil, décidément, certains nouvolHstes écou
tent aux portes; parfois ils entendent ma1, et c'est 
bien fait; mais parfois aussi, qu'on y prenne garde, 
ils surprennent certaines indiscrétions qui s'étalent 
aussit.ot avec toute espèce d'enjolh·ements dans les 
colonnes d'un journal • · bien informé " au grand 
dommage de la vérité et des intérêts divers que 
t•l nto instruction met en alarme. La dignité des ma
gistrats ne commande-t-elle pa.s une circonspection 
extrême vis-à-vis de ces spécialités insinuantes. n 
ne devrait être permis à personne de rapporter des 
détails précis empruntés au secret le plus rigou
l'eox d'une confrontation, surtout dans une affaire de 
cette gravité. On a pu lire cependant 11n peu partout 
que .M- Peltzer confrontée avec le docteur L.avisé, a 
traité celui-ci de • Judas • .... Que Jl,tm• Bernays 
confrontée avec Armand Peltzer était • anéantie • . .. 
- après quoi, grave controverse eotreles feuilles qui 
se disputent le prix de la course : • anéantie, noo ... 
mais seulement très fatiguée • . . • ! - • C'est la 
même chose ... • - • Pas du tout I il y a une nuance ... • 
Et patati, et patata 1 

li y a là plus que des nuances puëriles : il y a une 
atteinte au respect et au secret de l'instruction j11di
ci&ire, et, n'en fût- il sorti que le bruit faux auquel 
ces bavardages ont donné naissance, ce :;erait encore 
trop. 
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• Paulo minora canamu.~ ... ~ Parmi les cboses que 
cel'tes nuus regreLteronssouvent. auseiu des splendeurs 
babyloll-Îennes du nou.-eau palais de justice, 4le que 
l'on ne 1·emplacera ras, c'est ct·tl« bonne vieil111 C$pèce 
de chambre à tout faire qui est à la fois la log.i, la cul
sine et le salon de réception de cet excellent couple de 
célibarsites, concierges de la cour d'appel ; c'est pour 
les avocats une sorte de foyer des artistes où, fami
lièrement, pendant les entr'actes, ils causent, fument, 
déjeûnent, se chauff'ent, rumiment leur plaidoirie, 
tandis que mijote le potage de Mil• Corvilain, ou bien 
encore rîsquent un œil sur les journaux de toute 
couleul' qui y font escale dans leur traversée vers le 
parquet de M. Je procureur général. 

Oui, bons vieux murs blanchis à la chaux, salle 
bizarre, hospitalière, pleine d'intimité et de primitif 
confort, avec vos dalles si propres, et votre va-et-vient 
si animé, oui, nous vous regretterons ! 

Il y a là, entr·antres objets innommës. une sorte de 
bahut légendaire, que se disputent la vaisselle du con
cierge et les dossiers du barreau. Chacun sait qu'il y 
peut trouver les lettres errantes ou pressées en quête 
de leur destinataire.. . L'autre jour on s'y montrait 
en riant cette s11scription d'une lettre adressée 
• A Ma<Jre S ... (le plus gentil des dei4111). • L'histoire ne 
dit pas qui des clen1 frè1·es prit cela pour lui; mais 
l'épisode avait eu quelque succès, et Je lendemain 
un farceur déposait cette autl·e adresse • à M• J ... 
(le plus heureux des trois) . 

Cela nous rappelle ces frères de respectable mémoire, 
l'un conseiller, l'autre avocat, qui se- ressemblaient 
tellement que quelqu'110 abordant un jour l'un d'eux 
disait: • Pardon, monsieur, est-ce à rnQs ou à monsieur 
votre frère qÙe j'ai l'honneur de parler î • 

A la did'érence, par exemple, de deux autres con
frères de même nom... . Quelqu'un dernièrement de
mandait au Palais maitre F . : - • Lequel 1 lui !ut-il 
répondu : est-ce celui qui est noir de barbe et rouge 
d'opinion, ou bien celui qui est noir d'opinion et rouge 
de barbe î • 

Nous nous souvenons encore qu·au sujet de deux 
membres du Barreau (l'un est mort), et de ces pour· 
suites dos clients au .Palais, on disait: • Quand un 
paysa1i cherche un avocat dans les salles ou les 
couloirs, soye-L certain que c'est M• de O., mais si c'est 
une femme, ne doutez pas que c'est M• X . .. 

Hier ont eu lieu, au Barreau de Bru:xeJles, les élec
tions pour le Conseil de discipline de la Cour d'appel. 

M• Splingard a été élu bâtonnier par 95 voix sur 148 
votants; les 53 votes dissident.s se sont répartis sur 
treize confrères. 

Pour le Conseil, ont été élus: 
MM. Mersman, par 108 voix. 

Duvivier, " 105 • 
R obert, .. 105 .. 
Doudelet, " 105 
Lahaye, " 84 
DeMeren, " 82 .. 
Lepoutre, .. 81 ., 
Wober, 78 
Houtekiet, • 67 
Jumen, " 62 
Coenaes, " 61 
Guillery, 58 .. 
Ghysbreoht, • 58 • 
Landrion, ,, 48 

M:M. Paul Janson et Émile Féron, se conformant à 
un usage dont souvent des membres émiuent$ du Bar
reau avalent donné l'exemple et qui favorise le roule
ment, a\'aient décla1·é qu'ils n'accepteraient pas le 
renouvellement de leu!' mandat. 

Les élections semblent avoir étê imprégnées, une 
fois de plus, de certaines préoccupations politiques : 
aucun avocat appartenant à l'opinion cat.holi4ue n'a 
été nommé; le Rarreau d'appel compte cependant 
,\'excellents confrères dans èe groupe. 

Cet exclusivisme est fâcheux : pour nommer au 
Conseil, il est de tradition qu'on ne tient compte que 
des qualités professionnelles; la confraternité et le bon 
sens le commandent. 11 est vrai que nos confrères 
catholiques se désintéressent de l'election et quïls ou
blient que les absents ont tort: Ici comme ailleurs, le 
plus slll' moyen de tout perd1'e est de s'abstenir, de 
s'en aller. de se tenir à l'écart, de pratiquer la démis
sion, l'e.xi! , l'indiff'érence. Au contraire, qui lutte, 
l'emporte tôt ou tard, s'il est dan.s le vrai. 

L'assemblée parlementaire de la Conf,kence s·est, 
dans ses dernières séances, prononcée contre le ser
ment pour les avocats. Aprës une discussion animée 
à laquelle ont p:-is part MM. B. Jottrand, Brll.llard, 
Edmond Picard, Le Roy, ·wiener, Regnard, Dumont, 
Monville, O. Oh-ysbrecht, elle a voté un amendement 
qui rejette la formalité du serment introduite dans 
l'art. 7 du projet. 

Passant au titre des incompatibilités, la Conférence 
a longuement discuté cette intéressante et grave ques
tion. Les débats ont occupé une partie de la séance 
du 21 et toute la séance du 22. Quatre amendements 
à l'art. 11 du projet de loi ont été rejetés ; l'assemblée 
a adopté les quatre paragraphes de cet article, relatifs 
à l'incompatibilité de la pro(ession d'avocat, avec 
toutes les fonctions publiques rétrihuèes (à l'exception 
de celles de ministre, bourgmestre, échevin, membre 
de la députation permanente), avec les fonctions 
d'officier ministériel, avec tous les emplois à gages, 
avec l'exercice de toute espèce de commerce et, en 
général, avec toute autre profession qui peut faire 
l'occupation principale d'un avocat. Elle a rejeté, par 
12 voix contre 10, le paragraphe 3quj consacrait, dans 
le projet de loi, l'incompatibilité de la profession avec 
la fonction de curateur de faillite!'. 

Dans les prochaines séances, fü.ëes aux 28 et29 cou· 
rant. sera discutée la question de savoir si l'exercice 
de la profession est incompatible avec celle d'adminis
trateur ou de commissaire d'une société. 
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CORRESPONDANCE 
On nous écrit : 
- N'y a-t-il pa." en-eur dans lesommairo ~e 1·arrét de 

cassauoo rappol'te ,Jans le numero du, l.i J111lltlt 1882, 
page 481, pürblnt ; • constitue te crime de 1attx prévu 
par le code pénal ordinaire.~- ~ alors que pareirte ln
fraction to1obant sou$ l'at·ticte 200 du coùe penal 
urdiua1re est un uii;1,rr ne puu_vaut va .. emralnur cuu~6-
4u11rowent la dégradation militail'e, l'incorporation 
dans une compagnie de correction ou l'interdiction de 
servir dans l'a.l:{llée. L 'ar1-êt dénoncé ayant d'ailleurs 
f=semen.t appliqué les art. 196 et 197 du code pénal 
ordinaire'!• 

R.ÉPONSB. - Cette observation est exacte. Nous re
mercions notre attentif correspondant. 

BIBLIOGRAPHIE 
CODE PB.A.TIQUE DE POLICE JUDICWRE ET ADMI

NISTRATIVE, à l'usage des bourgmestres, des com
miss&ires de police et en général de tous les offioiers de 
police judiciaire p&r E. DESOER, avooat gén6u.J. ptb 
la Cou d'appel de Liège, - Seconde édition revue, 
corrigée et considérablement augmentée. 
La mort ,ient de Crapper inopinément M. Emmanuel 

Desoer. Cette perte nous touche doutoureusemeot. 
Nous le connaissions depuis plus de \'i.ngt ans. NoW! 
avions assiaté à. ses brillants débuts comi:oe magistrat 
et comme écrivain. Nous a,ions vu les premières 
atteintes et suivi les progrès de la maladie qui était 
venue altérer cette Intelligente et laborieuse existence. 
Nous l'avons vu aux prises récemment avec les diffi
cultés et les misères des luttes politiques, s'associant 
aux idées de progrès démocratique qui partout s'im
posent. ll avait résolu à son tour de combattre pour ce 
qu'il croyait être le seul avenir sùr pour le pays. Il a 
~té ,frappé par un destin aveugle et injuste, au moment 
où, s'il eut eu la santé, il eût commencé la véritable 
étape destinée à couronner sa. malurité. 

Nous pouvons encoi·e honorer sa vie en rendant 
compte de sa dernière œuvre dont on a lu 1~ titre en 
tête de ces lignes. 

La première édition de ce livre a paru au mois de 
mai 1880. Elle rut épuisée en six mois. C'est le meilleur 
éloge qu'on puisse faire de cet excellem livre qui s été 
l'objet, lors do sou apparition, d'éloges unanimes. 

Bien qu'il vlnL aprés un ouvrage aualngue fort bien 
fait de 111. M!ghem (Manuel de police admini11trative 
et judiciaire), ce succês n'en étalt p&s moiAs tout,. 
à-fait jus lifté. 

Le code pratique de police judiciaire est non seule
ment uu guide utile, c'est, peut on dire te vade mecum 
indispensable de,. fonctionnaires et employés de la 
police. 

M. Desoer a rëussi à condenser en quelques pages, 
d'exposer avec simplicité et clutè, deplace1· à la portëe 
de coux auxquels l'ouvrage 1,·adresse spécialement. ces 
notions si peu répandues et pourtant si indispenta
bles, de droit pénal, d'instruction c1·un·inelle, de com
pétence, d'att1•ibutions, que devrait polôséder le plus 
humble de nos gardes-champêtres, A peine de eourir 
le risque de commettre les erreurs les plus graves et 
de déconsidérer l'auto1·ité dont il est investi, 

Après avo11· r6sumë l'organisation, les attl'it,utlons 
et la mission de la police judiciaÎl'e et administrative 
eu Belgique, l'auteur fait l'énumération des qualités 
personnelles que doit posséder l'homme de police : le 
courage, l'ei,prit de justice, l'iilco1·ruptibilité, la di
gnité, la discipline, la politesse, la tenue. Viennent en
suite quelques notions élémentai1·es de droit pënal, 
consistant notamment dans la définition du seJ1S précis 
dos termes les plus usités en matière criminelle : ten
tative, récidive, concours d'infractions, co-auteurs et 
complices, causes de justili~tion et d"eitcuses, cir
constances attênuantes, prescription, flagrant délit 
-le tout résumé et condeusé en moins de v~t pages 
- dont l'étude, rendue facile par la simplicité et 
la. clarté du style, pounait, a~1ec peu de travail, éviter 
a uo,; ganda1·mes, à nos gardes-champêtl·es, ces erreurs 
juric:liltues énorwes que l'on rencontre souvent dans la 
rédaction de leurs procès-ve1·baux. 

Le litre suivar.t ,;'occupe des mesures rie police. Il 
esL divisé en douze chapitrea, tmitaot <les matières 
suivantes: les premières constatations, la réception des 
plaintes et des dénonciations, les procès-ve1·baux, les 
arres1~tions, les visites ou explorations corporelles, 
les pe1-q uisitions domiciliaires, la mise- en fourrière, 
lesa~ideuts, la surveillance des condamnés libérés, les 
mesu1·es à prendre à l'égard des fous furieux, la réqui
sition de la force publique, les 1·éc1uh;ltions adl'essées 
aux particuliers en cos de tla.grant délit ou d'accident. 

Le chapitre huitième mérite une mention spéciale: 
on y trouve un excellent exposé de mesures utiles en 
cas do découverte de cadavres, en cas d'accidents, de 
fléaux calamiteux, etc. L 'auteur a pris soin d'indiquer 
toutes les précautions A pl'endre lorsqu·uue pe1'l\Onne 
tomùe blessée sur la voie publique, ou se trouve atteinte 
d'un mal subit, passant en revue le.'< différents cas qui 
peu veut se présenter, il signale quels sont, pour beau
coup d'entre eux, les premiers secOlll'S ot los premiers 
remèdes â employer. 

Enfui, le dernier titre de l'ouvi·age, qUi en forme 
en mlime temps la partie la plus étendue, con tient un 
-répertoire alphabétique de tous les faits quelconques 
que les bourgmestres, les commissaires de police et 
les autres officiers de la police jutliciaire doivent 
rechercher et constater par des procès-\'erhaux. Chacun 
de ces faits est un petit traité très simple, mais cepen
dant complet. 

Quelques ~ritiques de dêtail avaient été faites sur la 
première édition. L'auteur y a fait droil dao.s cette 
éd.itlon nouvelleAlaquelle,onpe11t le dire sans flatterie, 
il n'y a plus rien à reprendre. 

DES DONS ET LEGS EN FA VEUR DES ÉTABLISSE
UNTS PUBLICS. - Él6m.ents de droit e~ de juris
pndenoe, par LENTZ, doctenr en droit, direotou. au 
min.is~re de la jll8tice. 
Nous rece,·ons le tor volume de cet importe.nt ou• 

vrage qul en comprendra deux. 
Il s'occupe d·une matière a peine effleurée jusqu'ici, 

et présente une utilite véritable. 
Nous rendrons compte de J'ouv1-age, dàs que le second 

volume aura paru, mais dés à présent il importait 
d'attirer sur lui l'attention. 
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L'ÉVOLUTION DES J.OIS ÉLRCTORALRS EN 

BELGIQUE DEPUIS 1830. 

VII. - LE MANIFESTE DES OUVRIERS 

(V. le n• précédent). 

Le mouvement ouvrier avait son siège à 
Bruxelles, rue Haute, à la Belle- Vue. Dans 
une séance ·du 18 janvier 1800, à. laquelle 
avaient ét-é invités nn petit 110mbre d 'élec
teurs censitaires, le comité de propagande 
décida la pul;>lication d'un manifeste. Après 
en avoir arrêté les principes fondamen
taux, l'assemblée s'ajourna au 23, pour l'exa
men d'un projet dont la rédaction fut confiée 
à l 'un des électeurs présents. Ce projet · fut 
produit, au jour .6.xé, devant un nombreux 
auditoire d'artisans. Il fut l u <l'abord dans 
son ensemble, puis on le discuta, alinéa par 
alinéa. Après des débats qui durèrent plus de 
trois heures, le manifeste devenu, par de 
nombreux remaniements, l'expression des 
sentiments unanimes, fut voté. li fut immé
diatement publié. Peu de jours après, toute 
l a presse ·s'en occupait et il causait une sen
sation énorme (1). 

Nous allons en donner 4.uelques extraitsq ui 
feront juger du ton et de L'esprit politique 
de ce document. 

Il n'est pas inoppor tun de le rappeler pour 
écarter les préjugés dont on enveloppe à 
plaisir tout.es les revendications des classes 
populaires. Il montrera comment, dès cette 
époque, déjà lointaine, était comprise cette 
question é lectorale que l'on représente au
jourd'hui comme une nouveauté audacieuse. 
P lus d'un lecteur se demandera sans doute 
si vraiment nous avons progreSSd ou si 
les hommes des temps actuels, à quelque opi
nion qu;ils appartiennent, ne doivent pas 
aller s'instruire dans le passe : 

One grande question, la réforme électorale, 
occupe actuellement le.pays. Dans le.<J discussions 
qu'elle a provoquées, l11,. bourgeoisie seule a, 
jusqu'à présent, fait connailre son opinion. Des 
ouvriers demandent. un moment de silence pour 

{1) Voir La Li'IJBrtd du 28 janvier 1866 et son sup· 
plément qui donne le texte du Manifeste des olltl1-rin·s. 

4 , PLA.CE DU PALAIS DB JUSTICE, 4 Pour !'Étranger {Union postale) : Un an 12 fr. 50 cent. 
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donner leur avis à leur tour. Ils comptent être 
écoutés. Ils y comptent, parce qu'ils ont le droit 
de l'être, parce que, étant hommes, ils ont des be
soins à exprimer et à satisfaire, parce qu·ils consti
tuent la plus grande partie de la nation da.ns un 
pays ou tous les pouvoil's émanent de celle-ci, 
parce qu'ils s'adres~ent à leurs concitoyens et ont 
foi clans leur équité, parce que, enfin, ils veulent 
parler avec cette modération qui sied à ln force. 
et qui est un des plus puissants au:Kiliaires des 
causes justes. L'ouvrier d'aujourd'hui, comparant 
son sort à ce qu'il était il y a trente années, y dé
couvre sans doute quelques améliorations. Mais 
quelle pensée o.mère c'est pour lui de se dire qu'il 
faut tant de douloui·euse patience pour amener un 
si petit résultat! Et c'e~ quand il examine le che
min que la. bourgeoisie a. parcouru dans la même 
période, les richesses qu'elle a accumulées, les 
réformes qu'elle a réalisées à son profit dans la 
législation, les di•oits politiques qu'elle a sa con
quérir, que le contrasto lui fait surtout compren
dre combien son bénéfice a été ~nsignifiant dans 
cette association, pom• la prospérité commune, de 
deux classes également faites pour le bouheu1', la, 
liberté et la vie politique, également désireuses 
d'en jouir. Tandis que la. bourgeoisie obtenait une 
à nno la. plupart des réformes qu'elle désirait, 
qu'a-t-on fait pour nous? Peu de chose, Que 
sommes-nous encore î Presque rien. C'est à cet 
état de choses que nous demandons un remède. 
C'esta.u pays tout entier que nous nous adi·essons 
pour l'obtenir pacifiquement. Pacifl.qMment, di
sons-nous, et nous insistons sur ce mot. Le peuple 
représente la force, et il sait ce qu'elle peut; mais 
il ne la tirera pas du sommeil où elle repose chez 
nous depujs trente-cinq années. Il croit que le 
libre jeu de nos institutions peut tout donner à ceux 
qui savent mettre au service d'une conviction pro
fonde la volonté de lutter sans relâche, et de ne 
s·arrêter qu'après la victoire. 

Quelle réforme l'ouv1-ier demande-t -il en pre
mier lieu 1 Celle qui llst à l'ordre du jour de tous 
les espl'Îts, la réforme électorale. C'est, en effet., 
au systome électoral actuellement on vigueur que 
sont dues toutes les anomalies. Le cens, quî 
en est l'âme, n'amène au vot-e que le capital; le 
tra.vA.il en est exclu. Certes, nous aimons tous nos 
compatriotes et repoussons bien loin de nos cœurs 
les théories qui prèchent.laha.ineentre les citoyens. 
Mais nous ne croyons pas que les électeurs censi
taires puissent nous représenter. L 'événement ne 
l'a-t-il pas démontréî La. bourgeoisie seule ne peut 
pas comprendre ce qu'il faut à l'ouvrier. Nous 
voulons avoir le droit de nommer nos représen
tants, nous ne voulons plus être en tuteUe ! Les 
électeurs bourgeois pensent surtout aux intérêts 
de la. bourgeoisie; c'est une loi de la. nature hu
maine qu'on ne peut changer. Nous voulom, des 
électeurs ouvriers pour que l'on pense à nous. 
Cette égalité dans le droit de suffrage amènera 
seule nu juste partage des fruits que peut donner 
la pratique sincère et démocratique de nos insti
tutions. 

Ce que nous voulons avant tout, c'est l'abo
lition du cens. Nous la voulons avec toute 
l'énergie dont sont capl\bles des hommes qui, pri
vés jusqu'à présent de toute participation au gou
vernement du pays, comprennent que de cette 
participation d.épeod J~venir presque entier de 
leur classe. Nous la voulons parce qu'aussi long
temps qu'on maintiendra. le cens, nous serons 
fatalement écartés du scrutin. Sur un budget de 
155 millions de francs, les impôts directs, les seuls 
qui font l'électeur, ne comptent que pour 34 mil
lions. A peine 20 en sont payés par les électeurs 
actuels. Ce sont ces 20 millions qui donnent le 
pouvoir de dicter la loi. C'est nous, ouvriers, qui 
payons la majew·e partie des 23 millions que pro
duisent les impôts sur Je sel, l'eau de vie et la 
bière: c'est nousencore qui payons la -plus grosse 
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sous les drapeaux. Nous sommes les plus forts 
contribuables, et nous ne votons pas, sous un 
régime où le vote devl'a.itse mesurer à la qudtité 
des taxes que l'on paie. 

En acceptant la restriction de la lecture et de 
l'écriture, nous voulons donner un gage de modé
ration à ceux qui ne veulent voir en nous que des 
esprits ~ans mesure: nous a.vons espéré qu'au 
spectacle de l'ouvrier, s'offrant de lui-même au 
joug de l'enseignement, et refusant spontanément 
d'user d'un droit politique aussi longtemps qu'il 
n'aura pas les premiers éléments de l'instruction, 
plus d'un de ceux qui redoutent l'émancipation des 
travailleurs cha~sera. 1éso1'mais ces craintes chi
mériques. 

Nons attendrons avec patience l'accueil qni sera. 
fait à l'exposé de nos griefs. Nous saurons, si on 
nous dispute fa réforme que nous demandons, 
lutter pour la conquérir. Voués au travail, les 
grands labeurs ne nous arrêteront pas. La bour
geoisie a combattu pour obt9nir pièce à pièce tout 
ce dont elle jouit; nous sommes capables de com
batti•e comme elle, et résolus à le faire. Elle nous 
a donné l'exemple de ' ce que peu vent l'activité, 
l'opiniâtreté, l'énergie; cet exemple, nous allons 
le suivre. 

Jamais, même par les classes les plus sagl'}s, 
une réforme avait-elle été demandée avec 
plus de dignité et de modération? 

On a dit depuis, pour essayer <l'en dimi
nuer l'autorité, qu'il était l'œuvre d'un censi
taire et d'un bourgeois. La vérité est que 
c'est, en effet, un bourgeois censitaire qui en 
avait rëdigé le projet. Mais, corn~ nous le 
disions plus haut, la longue discussion à la
quelle il fut soumis dans une assemblée 
populaire, les amendements de tous genres 
auxquels on le soumit, constituèrent de la 
part des ouvrie1·s une appropriation et une 
véritable main-mise. Leurs idées furent fidè
lement interprétées, et celui qui écrivit pour 
eux ne fut point leut· inspirateur, mais un.i
q uement l,3ur interprète soumis et fidèle. 

Lemanifesten'en parutpasmoins redoutable 
à ceux qui ne voient dans le peuple que la 
masse brutale et ignorante, prête à ne faire 
usage de droits nouveaux que pour des causes 
de trouble et de destruction. Il provoqua des 
attaques passionnées, marque évidente de 
son importance. Le corresponrlant de la 
Meuse, entre autres, le qualifia un long tis
su de récriminations; il dit que c'était 
l'œuvr~ de la li.aine et de quelques agitateurs 
patentés; il parla de la manie déplorable de 
ceux qui veulent à tout prix fafre du maître 
·et de l'ouvrier deux ordres à par·t et forcé
ment animés l'un contre t'a'ldre; il préten
dit que c'était exciter· des sentiments mls et 
haineu.-v. v 

L'Office de Publiciiè fit chorus; les signa
taires du manüeste, dont on dénaturait si 
singulièrement les justes reve~dications, lui 
oemandèrent de publier leur œuvre pour que 
les lecteurs pussent juger. Il refusa. H fut 
assigné en insertion forcée. MM. Adolphe 
Demeur et Charles Graux défendirent l'œuvre 
du mouvement populaire dans des plai
doyers demeurés célèbres : le journal doctri
naire fut condamné (-t). 

L' lttdépendance dit de cette affaire qu'elle 
fut un des plus curieux. incidents da mouve
ment 4ui agitait le pays. 

part des autres impôts indirects; c'est sur nous (l) Voir la. Lib~té du 25 févrie.r 1866 (Chromqiu 
seuls eniin que pèse l'énorme impôt direct de la judiciaire), et du 4 mars (Le droi.t de -i-·éponse). 
conscription qui enlève à 25,000 famiUes ouvrières M. Ch. Oraux fit également imprimer un mémoire 
les salaires qu'eussent pu gagner leur fils retenus f judiciaire. 
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Le manifeste s'imposait tellement qu'on 
vit l e eonseil communal de B ruxelles (fait 
sans précédent) s'en occuper dans une séance 
solennelle et devenir ainsi inopinément une 
arène politique oil était discutée la réforme 
électorale. Cet incident caractéristique révèle 
l'étonnante intensité du moltvement. Il est 
rappelé dans La Liberté du 26 avril 1866. 
Voici cet article. Cett~ séance législative au 
petit pied y est décrite dans une forme h umo
ristiq ue qui met en relief la vanité des efforts 
de la bourgeoisie pour résoudre les questionB 
d'intérêt populaire : 

M. l'échevin Watteeu a consacré deux heures à 
démontrer que s'il admettait une certaine e>..i;ension 
du droit de suffrage au profit de la. classe ouvrière, 
c'était par pure bonté d'âme, et sans qu'il en 
reconnût la nécessité pratique, les ouvriers étant 
aujourd'hui de la. part des gouvernants, de la. 
bourgeoisie, et particulièrement de lui, M. Wat
teeu, fo.bjet d"une si viv&sollicitude, qu'on ne voi\ 
pas ce qu'ils at1rai_ent à gagner à faire Jeurs 
affaires eux-mêmes. 
· S'il leur accorde le droit de suffrage ce n'est pas 

qu'il y ait rien de fondé dans aucune des réclama
tions contenues dans le Manifeste des ouvriers de 
Bruxelles. De quoi se plaignent-ils en effet~ 

N'a-t-on pas établi des prix de propreté 9 
N'a-t-on pas rédigé plusieu1•s circulaires et un 

règlement communal qui doivent les rendre heu.
reux 'l 

Est ce que les ma.il'lons d'ouvriers pour lesquelles 
on ne paie pas 42 francs de loyer annuel ne sont 
pas exemptées de l'impôt personnel Y Il est vrai 
qu·il n'y en a pas UJle seule dans Bruxelles, mais 
qu'importe 1 

Est-ce qu'un projet de loi n'a pas été déposé à 
l'effet d'étend1•e cette immunité jusqu'aux ma.iaons 
de 100 fr. de loyel' par an, soit 8 fr. 40 c. par 
mois. Sans doute ce projet, déposé il y a 12 ans, 
n'est pas voté, mais puisqu'il est déposé1 de quoi 
se plaint-ou 1 

M. le bourgmestre et M. l'échevin G.offart n'ont
ils pas été visiter toutes les maisons ouvrières de 
Bruxelles, et ne pouvait-on pas espérer que leur 
présence appol'terait remède aux maux des 
ouvriers, à peu près comme uu attouchement des 
Rois de France guérissl\it les écrouelles i 

Ainsi il est clair que le Manifeste est uneœuvre. 
perfide. inspil'ée par l'envie, Que messieurs les 
ouvrie1-s prennent doue garde; si on leur tenait 
ra.ucune, on supprimerait les prix de propreté, on 
ne ferait plus de circulaires ni de règlement, on 
n'exemptet>a.it plus de l'impôt des maisons ima.gi
naiœs, on ne déposerait plus de projets de loi dans 
les cartons, on n'assainirait plus lesquartiers dont 
on les expulse, on ne construirait plus de bourse 
monumentale, M. le bourgmestre et M. l'échevm 
Goffart n'iraient plus leur rendre visite et amélio
rer leul' sort par leur prèsence mi1·a.culeuse, et il 
ne leur resterait plus qu'à mourir. 

Mais M. Watteau dit en terminant qu'il ne leur 
tient pas racune, et 'lu'il votera pour la réforme 
électorale. 

Quelle démangeaison nous nous sentons 
ùe du·e qui écrivit ces lignes mordantes et 
vraies. Ils avaient de l'esprit, lBs progressis
tes de cette époque, et de la sincérité, et de la 
franchise. Mais oo. sont les neiges d'antan P 

Nous allons suivre le mouvement en nous 
occupant du projet de réforme par lequel le 
ministère d'alors qui etait composé de 
MM. Frère-Orban, Rogier, Yandenpeereboom, 
Bara, C.ha.zal et Vanderstichelen trouva ha
bile de lui donner un dérivatif. 

EMD. P. 
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Cour· de cassat ion (16 ch.). 

PRÉSrDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMJER 
PRÉSIDE-NT. 

Audience du. 28 juillet 1882. 

DROIT DE LA PRESSE. - IXJURE OU CALOMN!E 
CONTRE UN' .\Œ!)ECIN DU BUREAU DE BIEN
FAISANCE ET OE L'ÉTAT ClVIL. - CARAC
TÈRE PUBLIC. - PRBSCRIPTJON DE TROIS 
:llOIS. 

Les médecins du bu1·eau de bienfaisance agis
sent dans nn camctire public quand ils 
constatent les décès à domicile. 

Pm· conséquent la 1n·escriplion de trois mo-is 
du. décret sur la p1"esse est applicable aux 
injiwes ou cal.omnies dfri.gées contre eu,a;. 

Le juge àu faitned.écide pas souverainement, 
d'après les ci1'constances articulées par 
1'U1iedes parUes, si une pe1·sonne a agi oui 
ou non dans ttn caractère public; c'est là 
tm point de. droit so-umis a:it conl'rôl.e de la 
la COU1' de cassatimi. 

Wargnies contre Schreveni:. 

Oui M. le conseiller LBN~RTS en son rap1>ort et 
sur les conclu~ions de M. MEsnACH DE TER. KIELE, 

premier avooat général ; 
Su,· ta double fin de non-rece'vofr déduite de ce 

(\U'il n'est 2as coni;taté que le demandeur aurait, 
devant la cour d'appel, opposé la prescription 
édictée par fart. 12 du décret du 20juillet 1831, e11 
se fondant sur le caractère public dans lequel le 
défendeur a agi, et de ce que la décifion .i1Jter,·e1.ue 
serait souveraine, comme ayant st.atué en tait: 

Considéra.nt qu'il résulte de l'arrêt attaqué et de 
ses qualités que le demandeur a oppoi,é la. prescrip
tion à l'action lui intent-ée, et qu'il a subsidiaire
ment. articulé cer•la,ios faits pour caractériser la 
position du défc>ndeur; qu'il est, dès lors. en droit 
de se préva.Joü• devant la cour de cassation de tout 
moyen de nature à établit' que cette prescription, 
invoquée en termes généraux, aurait· d(t être 
admise; 

Considéra.nt qu'il ne peut a.ppa.rlenir au juge du 
fond de décider souve1•a.:inement en fait quelles sont 
les personnes au"XqueUes s'appliquent les ctuali-fica
tions légales des art. 4 et 5 du décret ; quo, pour 
déte1•miner les caractères d'un emploi ou ct·un 
offico quelconque au point de vue de la situation 
juridique établie par le décret, il faut nécessaire
ment se placer sur le terrain du droit; ~u'en ad
mettant donc qu'il fut constaté, pa1• l'afrêt attaqué, 
que Je défendeur n'a pas été calomuié ou injurié 
comme ayant agi dans un caractère public, ceLte 
cette.solution n en resterait pas moins soumise Ml 

contrôle de la cour de cassation; que la double fin 
de non-r ecevoir proposée n·est donc pas-fondée; 

Quant au moyen déduit de la uiolation des a1·t. 
23 et 28 de la loi di, 11 atJril 1878, des art. 12, 4 et 
5 du décret sut· la pre.Yse du 20 Juillet 183 l. et de 
l'art 77 du code civil, en ce que l'arrêt attaquo a 
rejotô r exce{)tion de 1n·escription oppos6e pa.1· le 
demandeur: 

Considérant que les art. 4 et 5 de ce décret sont 
corréla.tifs et se complètent l'un raut1•e; que l'art. 4 
qui pnrle des fonctionna.u•es publics, des corps 
dépositaires ou agents de l'autorité publique, et des 
corps constitués, ne mentionne pas, comme l'ar·t. 5, 
les dépositaires ou a.gents de l'autorité et les per
sonnes ayant agi dans ur1 caractère public ; qu'il 
n'est pas douteux cependant que,1\ans-la pensée des 
auteurs du décret, toutes ces personnes ont été 
placées sur ln même ligne par rapport aux disposi
tions spéciales édictées eu matière de presse, et 
qu'on ne pourrait, sans fausser l'esprit du décret., 
restreindre la portée de l'art. 12 aux seules calom
nies et injures dirigées contre les fonctionnaires ou 
les corps mentionnés à l'art. 4; 

Considénmt que les faits, dont la prcnYe a été 
subsidiail•emeut oiforte pa1· le demandeur devant la 
cour d'appel, tendaient à établir que c'e;:;t comma 
médecin du bureau de bienfaisance que Jo défendeur 
est délégué pour constater les décès des pauvres 
confiés à ses soin~, et que c'est ùan.s cette hypothèse 
que la prescription a. été r ejetée; 

Co11sidérant que les médecins des bm•eaux de 
bienfaisance sout, aux termes de l'att. 84, n° 5, de 
la. loi communale, nommés par l'administration 
dont iltl dépendent, sous l'approbation du conFeil 
communal; qu'ils reçoivent donc un mandat de 
l'autorité publique et prennent ainsi parl à l'admi
nistration du service publiè de la bienfaisance; 
que ceux qui sont, en outre,déléoZ>-Ués pourconstatel' 
les décès sont, de ce chef, investis d"une mission 
qui rentre dans les prévisions de fa loi et qui les 
appelle à participer dil'ectement aux actes admi
nistratifs que l'art. 77 du code civil impose aux 
officiers de l'état civil; q u'ils sortent de la vie 
privée quand, au nom de rautorité, et dans un 
intérêt public,ilsconsto.tentau domicile des:citoyens 
la réalité des décès; qu'ils agissent, dés lors, dans 
ttll caractère public; qu'à ce litre ils sont protégés 
par l'art. 276du code pénal, et que les calomnies et 
injures dont ils sont, comme tels, l'objet par la 
-voie de la presse, tombent sou.s L'application de 
l'art. 12; du. décret qu'en rejetant dans ces condi-
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tions fa prescription opposée. la décision attaquée 
a contrevenu aux teAies du décret cités à l'appui 
dn poUM·oi ; 

Pa1· ces motift, la cour, casse rarrêt rendn 
entre parties 11ar la conr de Bruxelles, le 28 no
vembt'e l88 l ; ordonne que le prtisent arrêt sera 
transcrit sur les registres de cetle cour, et que 
mention en sera faite en marge de l'arrêt annulé; 
t·envoie la cause devant ln cou1' d'appel de Liège; 
condamrue le défendeur anx dépens de l'instance 
en cassation et â. ceux de l'arrêt annulé. 

Plaidants : i\f .. DB Becrum et Bom-<Evru contre 
M•• DR MoT et ÛANLER. 

Cour d 'appel de Bruxélles {1'• ch. ). 

PRÉSIDENCE DE M. JAMAR, PREmER 
PRÉSIDENT. 

AU,dience rtu. 18 juillet 1882. 

PROCÉDURE CIVILE. - DIVORCE. - ARTICU

LATION DE FAITS A CHARGE DE 'l'ÉMOINS. -
ADl!ISSlBIWTÉ. - FAITS NOUVEAUX EN 
Al"~,EL. - NON-RECEYA131L!TÉ. 

En matière de divorce, 1,ne pa,•tie peut êt1·e 
admise à la, preuve de faits dù•ectement 
di1'igés cont1·e des té,noins désignés pm· 
son adversai1·e. alo1·s même que -ces faits 
ne se1·afent pas constitutifs de rep1'oches 
légaux ; mais ces a1·ticttlations doi1:ent 
êh·e p,·oduites dès la p1·emièl·e instnnce, et 
il faut 1·ejeter celles qui s1:1·nient nou
velles devant la COU1'. 

Dame P ... contre son mari. 

Quant aux faits cotés à charge de cet·tains 
témoins aux fins d'affaiblir la foi due à leur témoi
gnage; 

Attendu que o·eFt à tort que le premier juge a 
considéré l'offre de prenve de ces fuits comme pré
maturée et non aJ111issible avant la. pro1,10nciation 
du jugement interlocutoire, et que plus tard il en a 
repoussé la preuve en invoquant l'inapplicabilité, 
en matière de divorcè,des dispositions de l'art. 283 
du code de procédure civile; 

Attendu que ces cinq faits avaient pour obj.et 
direct nou de faire reprocher les témoins auxquels 
ils se ra1>port-eut, mais <l'établir la J'éalilé des 
causes qui pourraient déterminer le juge à n'avoir 
que tel égard que de raison à leurn dépositions; 
que dans cet ordre d'idées ces faits étaient perti
nents et '}lie la. preuve en était admissible. 

Atk>ndu néa.nrnoios que, conformé'tllent aux a.rfi
cl<'s 249 et 250 du code civil, relatifs à la procédure 
en mafiêre de divorce, le débat entre pa.rfies doit 
étre nettement circonscrit devant le premie1•juge; 
que c'est devant lui <1u'elles doivent indiquer les 
no1m1 des témoins qu'elles se proposent de faire en
tend1•e, sous peine do n'être plus reçues à en dési
gner d'a.utt"es ulté1'ieurement; que par suite elles ne 
peuvent être admises à formuler devaut la cour dt s 
faits nouveaux dont la partie, contre laquelle ils 
seraient articulés, ne pourl'ait plus prouvct· la faus
seté par de nouveaux témoins; 

Par ces motif.t, Lacour, ouï en son !\Vis confo1•rne 
M. Bosc11, premier· avocat-génél'al, ... .. admet la 
partie appelante à prouver, outre les faits admis 
par le premier juge~ les faits suivants, savoir: 

1 °) Que les époux S . sont sons la dépen
dance absolue de l'intimé; que celni-ci a payé tu1e 
dette pour laquelle les époux S. étaient saisis; 
qu·il leur fait une pension mensuelle de trois 
cent vingt-cinq franc~, outre le paiement de leur 
loyer, à la condition qu'ils lui remettraient le 
prix do toutes les œuvros et de tous les travaux 
du ma.ri; 

2°) Que ce sont les époux S. qui sont lc.s 
instigateurs du procès intenté par l'intimé; qu'ils 
l'y ont poussé; qu'ils sont allés, pour lui, consnltf>r 
des avocats. i:pccialement Je 22 novembre 1880, 
après midi; qu'ils ont r echerché, sollicité les té
moins, allant les rechercher au Join. les visita.nt 
à plusieurs reprises, leur écrivant, les invitant, 
les excitant contre l'appelante ; 

3°) Que Philomène .B. a été renvoyée de son 
service pour ca.use d'infidélité grave,ainEi qu'Apo
liue II.; 

4Q) Que Philomène C. a été renvoyée pour 
inconduite; 

5~) Que Victorine II. doit aussi beaucoup à l'in
timé qui l'a protégée et fait placet·.· 

Plaidants : M~ EoMOND PICARD, c. Lom:1 
Lecu:.acQ et DEQUESNE. 

Cour d 'appel d e Bruxelles (3° ch.). 

PRÊSIDENCE DE M. l\foTTE, PRESIDENT. 

Audience du 19 juillel 1882. 

PROCÉDURE CIVILE. - ~TERVENTION. 
INDIYISIBILITÉ DB LA. DÉCISION. - APPEL. 

Celui qtti esl ap-pelé, par une des parties, à 
~11lervenir dans une instance, -peut inter
Jeter appel v-i.s-à-1.ris de loufes, s'il y a 
inléril. 

543 

If en est surtout ainsi quand la décision dont 
appel est indivisible dans so11 objet. 

Société anonyme do n ;nion industrielle des deux 
Luxembourg conke A. ~ermans et B. Funck. 

Attendu que l'int imé. originairement deman
deur, après avoir, par e~ploit du 28 décembre 1880, 
fait donner assignation a.u sieur Funck en validité 
de la srusie immobilière du domaine dit de ~ 'l'er 
El.rt, ~ sis à Duffel, pratiquée sur lui, par exploit 
de l'huissier Lemmens, de Malines, du 27 no,•em
bre 1880, assigna en intervention forcée la société 
appelante; 

Attendu que l"intimê articula..it, dans sa requête 
en i11le1·vention. qu'au cours de l'instance en 
saisie immobilière, le sieur Funek, défendeur 
principAl, avait, par actes eoregistrés l'eçus â Ar
lon les 2 et 29 ruai 1881, vendn les immeubles 
saisis à la. société appelante; que, bien que cette 
vente, faite au mépris d'une saisie antérieure, fùt 
radicalement nulle, il avait néanmoins intérêt, 
pour éviter toutes contestations ultét'ieure;;,, à ce 
que le jugement à intervenir sur la validité de 
cette ~aisie füt commun au défendeur pri11cipal et 
à la société appelante ; 

Attendu que le jugement dont appel, après Avoil• 
rejeté ls. fin de non-recevoir opposée par l'intimé 
aux moyens de nullité invoqués par la sociélé 
int.ervenante et déclaré celle-ci non fondée en ses 
moyens de nullité, stàt,ue entre toutes les par ties 
en cause et valide la. saisie; 

Attendu que le jugement attaqué relève que le 
sieur Funck ét.ant tenu de garantir la société appc
lante contrc toule éviclion,cette société a Je dr•oit de 
se ~ubstil ue1' au vendeUt' etd'exe1•cer, en son lieu et 
place, tous les droits et moyens qui lui apparte
naient au moment de la vente; que, dès lori>, la 
société appelante a. intérêt il. ce que la validité du 
titre. lui concéùé par lo fieux· Funck, soit di~cutée 
en présence de cet ni-ci; 

Attendu que la décision dont appel étant indivi· 
siùle dans son objet. il importe, au point de vue 
des règles d'une bonne administration de lajustico, 
et pour éviter, le cas échéant, toute contrariété de 
décisions judiciaire$, que le sieur Fuack soit régu
lièrement appelé à prendre qua.lité, pour que 
l'arrêt, comme le jugement attaqué, soit commun 
à tout es les parties en cause; que, dès lori:, il y a. 
lieu u'attendre l'expiration des délais fi.xés par les 
art. 73, 151 et 470 du code de procédure ci vile; 

Pai· ces motifs, la cour, entendu les conclui,ions 
de M. DE PRELT,E DE LA NIEPPF., substitut du pro
cureur général, déboute l'intimé de sa conclusion 
incidentelle; dit en conséquence qu'il ne peut être 
pa.sEé onlre aux débats de la cause avant J'ex,pir,i
tion du délai d'ajournement, accordé au sieur 
Funck par la loi, à raison de son domicile à 
l'étranger; 

Condamne l'intimé aux dépens de l'incident. 
Plaidants : M•• BmrNEVJE c. P. JANSON. 

Cour d'appel de Gand (te ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DESCHRYYBR, CONSEIT,Llm. 

Atuiience du, 22 juillet 1882. 

DROIT AD!ilINISTRATIF. - INHU.MATTO~S. -

DIVISION DU CIMETIÈRE PAR. CULTES. 
-{d.~(;[,El'l!ENT COMMUNAL. - BONNE FOI DU 

PRÉVENU. 

Daris les conunu,nes, oû. un se1û culte est pr<J
f essé, û ri'est pas permis de diviser le 
cimetiè1·e d'après tes opinions religieuses 
des défunts . 

Un 1•è-glement communal établi-ssan.t une sem
blable division est illégal, et ne saut·ait être 
invoqué pou1· co1w1·fr la violation d.e la 
loi. 

L'inhumation dans une pa,·tie sépa1·ée du 
cimetibre commuti, ré..,;e1·vée à une catég01·ie 
de citoyens, à mison d.e leu1·s convictions 
1•eligieuses, constitue 1tne infraction aux 
m·t. 2 et HS du décret du 23 prafrial 
an XII. La bonne foi ne peut êti'e élisive 
du délit que si elle 1.·epose sur une erre10· 
de fait (1). 

Van de Perre et Van Wambeke, c. le ministère 
public. 

Attendu que Van de Pel're, Jean-Baptiste. fos
soyeur à Alost, et Van Wam.beke, Victol'-Paul, 
boorgme~tre de la dite ville, ont· été cités devant 

'ta l r. chambre de la cour d'appel de ce siège, à 1a 
requête de ~I. le ptocureur général prés cette 
cour, comme prévenus le premier: d'avoir contre· 
venu aux lois et règlements relatifs aux lieux de 
sépulture; le second : d'avoir, par abus d"autorité 
ou de pouvoir, diroctomeot pt•ovoqué à ce délit; 

(1) Un pourvoi en cassation est formé contre cet 
arrêt. 
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Attendu que le sieur Van Wambeke est justi
ciable de la colll'. en sa qualité de juge-suppléant 
de lajuslice de paix du canton d'Alost, et que le 
fait mis â sa charge se trouve dans un rapport de 
connex.ité intime avec celui que la prévention 
reproche an premier prévenu ; 

En fait: 
A.ttendu qu'il est établi et, du rtlste, formelle

ment 1·econnu par les prévenus, <Jue le culte catho
lique est seul professé à Alost; 

Attendu que, malgr6 cette circonstance, et en 
vertu d'un règlement communal de cette ville en 
date du 18 janvier 1867. le cimetière de cette com
mune a été divisé en deux-parties distinctes, dont 
l'une, d'une contenance d'un hectare 66 ares 93 cen
tiare!!. a été " cx.clusi rnmeut réservée aux catho
li tues; " et dont l'autre, d'une contenance de 
7 a!'es 20 centiares, a. été destinée à " se1•vir à: la 
sépulture des personnes qui meurent en ùehors dê 
l'église catholique; ,. 

Attendu que cette dernière pat·Lio, bien qu'en
tretenue avec décence, forme un coro partiment 
nettement séparé du cimetière comm\111; que le 
terrain n'en a point été béni, et qu'à raison de cette 
circonstance, la p!lpulation d'Alost le désigne tan
tot sous le nom de " ongewyde aarde, " .tantdt 
sons celui de " Geu::enh.of., ; 

Attendu que c'est dans ce terrni n que, le 21 mars 
188:?. sur l'ordre du bourgmestre Van Wambeke, 
a été inhumé le corps de Jooi>t Slaa.gboom, 
bâlelier, appn1•lenant a.u culte p1•otestant. n/1 et 
demeurant à Sliodrecht {Hollande) et décédé s ubi
tement à Alost le 19 du même mois ; 

En droit: 
Snr la compétence : 
Attendu qu'il ne s'agjt point, comme l'allègne le 

second prévenu, d'interdire à l'Autorité commu
nale d'inhumer dans un endroit qui constitue 
légalement une partie du cimetière. mais unique
ment d'examin_er si l'acte ordonné 1>ar le bourg
mestre susdit est 011 non contraire aux lois et 
règlements sur les lieux de sépulture; 

Attendu que l'appréciation d'un seroblnble acte, 
p0Ul'Suivi comme constitutif d'une infraction à la 
loi pénale, rentre incorile.stablement dans la com
pétence judiciaire; 

Au fond: 

Attendu que l'inhumation des morts est ttn Mte 
excl\tSivement civil; que les terrains .Y consacrés 
sont de ce chef aftèctés à un service public, et ,~ue 
le cimet.ière est une propriété communale, sur 
laquelle tous les babita.nts de la commune ont dès 
droits égaux ; 

A tlendu qu'il ne saurait donc, en principe, appar
tenir ni à l'administration communale, ni au 
bourgmestre do la commune, de divisor lo cime
tièl'e dans le but de classer les morts d'aprêS leuts 
croyances religieuses ; 

Atteodu qu'une telle division. peu compatible 
d'ailleurs avec la liberté de conscience proclamée 
par la. Constitution belge, est proscrite par le 
décret d11 23 prairial an XII ; 

Attendu que si, dans l'ar~icle 15 de ce llécret, il 
est stipulé que" dans les communes oü plusieu,•s 
" cultes sont p,•ofessés, il y aura un cimetière par
,, ticulier pour chaque culte, ou que, s'il n'y a 
" qu'un cimetière, celui-ci sera divisé en autant do 
.. parties dist inctes c1u'il y a de cultes différents"• 
les travaux préparatoires démontl•ent clairement 
q11e cette disposition, uuii1uement introduite dans 
l'intél'èt de la paix publique, est toute exception
nelle et doit être strictement restreinto au seul cas 
prévu par ses termes ; . 

Attendu qu'à Alost on ne professe pas plusieurs 
cultes; 

Que, dès lors, le dit art. 15 n'étant pas appli
cable, le cimetière de cette ville doit, conformé
ment au droit commun, ~ervir de lieu de sépul
ture à tous les habitants de cette commune, et que, 
partant, toute inégalité, toute division, toute sépa
ration quelconque, qui serait basée sur les opi
nions religieuses ou philosopbiqués des défunts, 
doit y être absolument interdite ; 

Attendu qu'il ne saurait dooo être pe1•mis d'y 
établir un lieu particulier d'inhumation pour tel 
ou tel culte. et bien moins encore, comme dan.~ 
l'espèce, pour tous ceux 'l,Ui meurent en dehors 
du culte de la majorité ; 

Attendu qu'un tel lieu n'est pas légalemen t 
affecté à. l'inhumation des morts : 

Qu'il importe pen que ce terrain soit compris 
dans rancios général du cimetière; 

Que, loin de servir, comme le veut la loi, à 
l"inhumation régulière de tous les habitants do ln 
commune, il est destiné et il sert en rêalit.é à 
exclure du cimetière commun une certaine caté
gorie de citoyens, et ce uniquement à raison de 
leurs convictions r eligic11ses ; 

Q,,e c'est là un Lieu spécial, un comp1uiiment 
anonyme, créé en violation de la loi. et quo l'in
humation dans uri semblable lieu est Cafte en 
dehors du te.rra.in légalement consacl'é à la sépul
ture des morts, et constitue, partl\nt, une infraction 
manifeste au décret du 23 prairial an XU. 

Attendu que, vainement, pour échapper à cette 
conséq uence,les prévenus se prévalent de la circon
stance 11ue la Yeuve ciu défunt a solliciM l'inhuma
tion de celui-ci dru1s le cimetière des protestants; 
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Tribuna l civil d e N a mur (1" ch.). Attendu que· cette-demande, faite par une per
sonne étrangère au pays, ignorante de nos mœurs 
etdenos lois et qui, du reste, n'a _pas vule cimetière PR.ÊS{l)EiXCE 
"l?n question, n'a pu modifier, en nuoi que ce fût, la 
nature de l'acte ordonné par le bourgmesll'e; 

DE M. WODON, PRÉSIDENT. 
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formelle lie la loi, comme c'est le cas dans la dispo
sition toute spéciale de l'article 64 al. 3 de la loi du 
18 mai 1873 {at·r~t de la cour de cassation du 
20 mars 1879, Pasicr., 1879, I, p. 184.) 
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presel'iption doit ètre régie par la loi hollandaise. 
qui. dans son :ll'ticle 206. en fixe la dul'ée à dix 
année.q_ et que_par. eonsoquenl, elle n·est pasac<1uise 
au défendeur; 

Que, d'ailleUl'S le décret dn 23 proil'ial au XII 
est une loi d'ord.r...; publie et ,1u'aucune réquisition 
de la famille du défunt ne saurait rendre légale une 
violation de cette loi ; 

Attendu que, Yainement encore. le préYenu 
Van Wambeke objecte <1n'il n·a fait qu'appli11uer 
un règlement communal régulièrement porté et 
légalement en vigueur, et '1u'~n sa ~ualit.é_ de 
bourgmest-re il ne lui appartenait. pas den r·efüser 
l'exécution. 

AttendÜ que si l'article 16 du décret du 23 prai· 
rial an XII attribue aux admh1istratious munici
pales l"autorité, la police et la surveillance sur les 
lieu..t de sépulture, il est ir1contes~ble que eette 
mission no saurait aller jusqu'au droit d'enfreindre 
les clispositioos mêmes de ce décret; 

Attendu d'ailleurs que si l'art. 78 de la loi com
munale, invoqué pat' le prévenu, donne O:ll Conseil 
communal le droit de faire ". les règlements com
" munaux d'administration intérieure et les ordon
,. na.nees de police communale "• il importe de ne 
pas perdre de Y!]e q_ue cette disposition prend elle
même soin d'ajouter que "ces règlements ot ordon
" nances ne peuvent être contraires aux lois; " 

Attendu qu'un règlement. communal divisant le 
cimetière par cultes dans une commune où, de 
l'aveu de tous un seul et unique culte est profe.<isé. 
viole trop ma:1ifestement le décret du 23 prairial 
an XII pour qu_'un bourgmestre, soucieux du 
respect de fa.loi, puisse, à raisontle cetaeie illégal. 
hésiter à observer celle-ci; 

Qu'un tel règlement ne saurait être invo4_ué par 
le prévenu pour légitimer sa conduite, les citoyens, 
quels quïls soient, devant obéissance à. la. loi; 

Qu'admeLtre lo contraire serait O'UVl'ir la. porte 
aux abus et aboulir à la confusion des pouvoirs et 
à l'a.baissement de la lui, puisqu'il suffirait de 
l'inaction du pouvoir administl'atif supérieur pon1• 
permettre à toutes les ,communes de porter des 
règlements semblables à celui d'Alost, et d'orga
njser, par cette voie détournée, un état de ch~ses 
absolument contraire à. la loi et néanmoins obhga· 
toire comme elle; 

Attendu que c'est sans plus de raison que le dit 
prévenu excipe de.sa bonne foi; 

Que c'est un principe certain, en matièr~.:~pres· 
sive, que l'erreur de fait peut seule être élist,·e du 
délit; 

Qu'ici aucune erreur semblable n'est alléguée 
par le prévenu; •. , . . , . 

Qu'il se borne à dire qu il s est cru oblige d exe-
cuter le règlement communal et de satisfaire~ 111. 
demande de la veuve du défllltt; 

Que c'estlà une pure erreur de droit et c1ue, tout 
le monde étant censé cormaitre la loi, cette erreur 
doit rester sans iuflueMe sur la responsal:!ilité 1,é
nale du prévenu; 

Attendu, d'ailleurs, q_ue le siem• Van vVambek.0 
est a voeat et membre de la chambre des représen
tants depuis de longues années ; 

Qùe dès lors, mieux que tmtt autre, étant 
homm,; de loi et législateur lui-même, il était apte 
à connaître rétendue de ses droits etàcomprendre 
l:i. rigueur de ses devoirs; 

Que, du reste, cinq arrêts de la <:ou1· d'appel de 
Gand récents, longuement motivés, et auxquels 
la p;esse a donné une large publicité, ont dû lui 
indil1uer la voie à suivre à cet égard ; . . 

Qu'en supposant même (!u'un doute put exister 
encore dans son esprit, sur l'interpréta.t~on de la 
loi ce doute lui-même a dù disparn.itre après l'ar
rêt. de cour de cassation du 22 tëvl'ier 1882, dont 
le prévenu reconnait avoir eu connaissance et r1ui 
proclamait. avec toute l'autorité qui s'attache aux 
dêcisions de ln, cour suprême, les principes déjà 
consacrés par les arrêts susdits; 

Attendu que l'exception de bonne foi, soulevée 
par le prévenu, n'est aiMi ni rcceval,le, ni fondée; 

Attendu toutefois qu'il n'est nullement établi 
que l'acte incriminé ait eu pour but de manquer 
au 1·espect ùû à la mémoire des morts, et c1u'il y a 
lieu de tenir compte de cette circonstancé dans la 
fixation de la peine ; 

Attendu enfin que de l'instruction découle la 
preu,e que le prév~_nu Vand_e Perre,_ Jea?·Ba~
tiste en pratiç1uant llnhuina.tion susdite, na ftut 
qu'agir sur l'ordre de son supérieur, le _bo_urgmes
tre. pour uu objet du ressort de ceiw-c1 et pour 
lequel il lui devait obéissance hiérarchic1ue ; 

Par ces motifs, la cour condamne Van Wam
beke, Victor-Paul, du chef d'avoir, par abus d'au
torité ou de pouvoir, directement provo:1ué à la 
contravention au décret du 22 prairial an XII, ci
dessus visée, à une amende de 50 francs ainsi 
qu'aux frais du prooès; 

Dit qu'à défaut de paiement de la dite amende 
dans le délai de deux mois à dater du ])résent ar
rêt. celle-ci JlOUrra être remplacée par un empri
sondement subsidiaire de 15 jours; 

Renvoie le prévenu Vande Perl'e, J ean-Bâptiste, 
des fins de la pourslùte sans frais. 

Plai<fant : M6 w OBSTE. 

Audience du 24 juillet 1882. 

DROIT AO~fl~IST&ATIF. - DO~~E PUBJ.IC, -
VOIRIE PUBLïQUE. - DÉLIMI"IATION. 

Attendu que la sociét-ê dont les défendeur/> ont 
été administrateurs et commissaires n'est pas régie 
par cette loi ; 

Si l'adminislrali.on esl compétenle pour fi;J.;er 
La délimitaJ.ion du, domame public, pour dé
terminer, par exempte, la largeur et t' éten
due d'une r1rand' route, elle ne peut le faire 
aux dépens des droits réels des riverains; 
ceuœ-ei sont de la compétence exclt1,sive des 
trihunauœ. 

Attendu '}ne les demandeurs sont les représen
tants lêgaux de la société, c'est-à-dire de l'étre 
,luridique et de la masse créancière: 

Les actes de .l'administration .~ont déclaratifs, 
el non pas conslilulifs de l'étendue di!S 
chose.<: du d.omaine. 7mblic. 

Etat belge contre Castin-Antoine. 

Attendu qu'il s'agit uniquement, dans l'espèce, 
d'une question de délimitation de la. grand' route de 
Namtu· à Gembloux, à l'endroit où se µ-onve la 
;propriété du défendeur : 

Qu'il est de principe qu'à)'égard de la délimita
tion d'une chose du domaine public, les actes posés 
par l'administi•atem• de l'Etat ne sont que déc1n
ratifa, et non pas constitutifs de l'étendue du 
domaine public; que les h·ibunm.1x sont juges son
verains des cinestions de propriété et de pouvoir 
soulevées par les particuliers, et spécialement de 
savoir si lïmmeuble litigieux est ou non dans Je 
commerce, s'il fait ou non pa1•tio do la voirie publi-
que; 

Attendu que, dans cet ordre d'idées, laconclusioll 
subsidiaire dn défendeur est pal'faitement receva
ble; et qu'il y a même lieu d'ordonner d'offico une 
expertise à l'effet de sa.voir si, d'après la contignra
tiou de la montagne et du Toche1• auxquels sont 
adossés les fours à chaux des défe!ldeurs, la bnndo 
de terrain sur la.quelle ont été construits, en 1841, 
les contreforts litigieux doivent ou non faire partie 
do 1a. voie publique ; 

Pa1· ces motifs, le tribunal, ouï M. RrcnAno, 
substitut du procureur ,du roi, en ses conclusions 
conformes, av..ant faire droit sur raction, admet le 
défendeur à prou var, même par témoins: 1° qu'à 
!"endroit des fours à chaux du défendeur, et avant 
leur construction en 1838, la montagne descendait 
en talus rocheux à moins d'un mètre dé la bordure 
de la route; 2° que les confrefort.s litigieux ont été 
élevés eu 184.l, trois ans a.près la. construction des 
fours; 

Preuve conkaire réservée au demaudenr ... 
Plaidants : M .. Bos"ERET (du barreo.n de Liège), 

c. PAQUET. 
!___ 

Tribunal de commerce de Bruxelles. 

PRÉSIDENCE DE M. LAM.BOTTE, VIOE-PRÉSI
OENT. 

Audience du 22 juillet 1882. 

DR.011' COMMERCIAL. - SOCIÉTÉ ANONYME. 
FAILLlE. - LOI ANCIENNE. - RESPONSA-
BILITÈ DES ADMINISTRATEURS ET COMMIS
SAIRES . - DÉCHARGE PAR r,' A.SSE)fBLÉE 

G:é.NÉRA LE. - ACTION MANDAT!. - RECE-
VABJLJTE. 

Avant la loi de 1873, la société seule avait 
une action contre les administrateu1·s el 
les commissaires du chef de faits ,·elatifs 
à l' ea:ercice de le-m·s fonct'ions ; l' aetion
nafre personnellement n'en avait aucune. 

Si les c1imteurs à la faillite comme 1'Bp1'ésen
tants soit de la société, soit des créanciers, 
pr-uvent Ms°urer cette action sociale, ils 
n'ont aucun tit1·e pom· intente1· l'action 
individuelle qui pourrait com11éte1· aux 
actionnafres. 

âuand t:Msembtée géném-l.e a app1·ouvé la 
gestion des administmtetws et des co1nmis
sai1'es, cela vaut décha1·{Je potw ceux-ci. 

Et cette décharge 1·end toute action en 1·es
ponsabilité non 1·eceva'ble, à moins qu:on 
ne l'attaque du chef d'erreur, de dol ou de 
violenc.e. 

Les curateurs à la failiite de la société anonyme 
dite Banque B elge du commerce et de l'in.dicstr-ie, 
c. S. Philippart et consorts, administrateurs et 
commissail'es de la dite Banque. 

Attendu que les administl'ateurs et les commis
saires d'une société anonyme sont les mandataires 
de la société, considérée comme personne morale 
el. non pas des actionnaires pris individuellement, 
d'où ia couséquonce que l'a.et.ion intentée en. exécu
tion ou à raison du contrat qui lie la société aux 
administrateurs et. aux commissaires n 'appartient 
qu'à, la société elle-même: de sorte qui si les admi
nistrateurs et les comnüssa.il'es ont commis des 
fautes dans leur gestion, dans l'exécution du man
dat qu'il~ tiennent de la société,et.si la collectivité 
reste dans l'inaction, ils échappent à la responsa
bilité ,1ue l'action dérivant du mandat (actio 
mandati) crée en favenr du mandant; 

Attendu qu'ils ne peuvent pas mettre en mouve
ment l'action individnelle qui compète aux action 
naires; 

Atten(!u que la société peut faire aunuler la 
décharge qu'elle a donnée et dont les défendeurs 
font état, eoi1formément au droit commun, c'est-à
dire pour cause d'erreur, de dol ou de violence, 
(art. 1109 du code civil); 

Attendu que ce n'est pas cette action <tue les 
demandeurs intentent aux défendeurs; 

Attendu qu'ils discutent, comme représenlants 
la société et la masiie créancière. les effets que la 
.décharge, donnée par les commissaires aux admi
distrateurs et à ces derniers, par l'assemblée géné
rale doit produire et ce, en dehors de tout conce1•t 
frauduleu_x ou de connivence entre l'assemblée 
générale des actionnaires et les défendeurs. mnn
dataires de la société ; 

Attendu que c'est donc l'aotion de la société 
basée sur fart. 1992 du_ code civil que les deman
deurs intentent aux défendet1l'S mandataires de la 
société; 

Attendu qu'en règle générale, le ma.ndataire ne 
répoml des faut.es commises dans sa. gestion 11ue 
vis-à-vis du mar1dant et que les al'tieleR 52 et 55 de 
la loi du 18 mai 1873, dont les travaux parlemen
tai1·es et, notamment les rtq>ports à la Chambre 
des représentants et au Sénat fixent nettement la 
portée sur ce point, renfel'me11t dans ces limites la 

·responsabilité des administrateurs et des commis
saires des sociétés anonymes (al'rét de la cour de 
cassation du 20 mars 1879, Pasic., 1879, I, p. 184)°; 

Attendu que 1'11.sseroblée génél'ale <les action
naires de la société a.ujom~d'Jmi fa1llie, délibérant 
conformément aux statuts, a approuvé la gestion 
des adminisirateurs ; 

Attendu que cotte approbation vaut décharge 
pour les défendeurs, auxquels les dispositions 
spéciales de Ja, loi du 18 mai 1873, en ce qui con
cerne la 1'espooM,bilité des administrateurs et des 
commissafres des sociétés anonymes ne sont pas 
applicables; 

Pat• ces motifs, le tribunal, M. le juge commis
safre entendu en son rapport fait â. l'audience, 
déclare les demandeur-s non recevable$ en leur 
action, les en ùébout.e, condamne la llJO.ijSe f~illie 
aux dépens. 

Pl. MM•• CANttm. et V.aantsT, c. Bn.uNAR.D , 
DE.BECKER, Duv1v1ER, EoMoNo PtoAno, "\VEBBR.. 

Tribuna l de commer ce de Bruxelles. 

PRESIDENCE DE M. LEPAOE, JUGE, 

Attdience du 31 j1tillet 1882. 

DROIT INT.ERNATIO~AL. -J)ROIT COM~.ERCIAL, 
-PRESCRIPTION. - LÉGISLATION ÉTRAN

GÈRE . - BILLET A ORDRE. 

La prescription d'une action doit ét,·e réglée 
par· la loi du pa'!fs clans lequel-l'obligation 
est née et devait elre exécutêe. 

En conséquen~e. un débitew· pou:·suivt 
devant les tribunaux belges en paiement 
d'un billet à ordre soi<,S.cr·it et payable en 
Hollande ne peut opposer une fin de non
recei:oir ti·rée de la prescl'iption de cinq 
ans stipulé<; par la loi belr;e sur la lettre 
de change. Les tribU/Yl,aua; cloivenl appli
quer la loi hollandaise qui stipule une 
pt·escription de dix années. 

L'admission de cette d1u,rée de la p1·escrip
lion pa,· lejug_e belge n'a 7•ien de contt·aire 
à l'ord1•e public. 

De Bas contre Gobiet. 

Attendu ,1ue le demandeur ès-qualité a fait 
assigner le défendeur en payement de la somme de 
fr. 8,006-09, formant le isolde en principal, frais de 
protêt et intérêts d'un billet à ordre, souscrit par le 
défendeur le 24 mai 1873, à 3 1/2 mois de da~, et 
dont ln firme Buskes et De Bas est tier s porteur ; 

Attendu que le défendeur se borne à opposer au 
demandeur une iln de nou-recevoù• tirée de l'arti· 
cle 82 de la. loî belge du 20 mai 1672 sw• la. lettre 
de change et le billet à. ordr~; qu'il ne prend 
aucune conclusion au fond ; 

Attendu que l'action du demandeur a.été intentée 
pal' exploit. du 2 novembre 1881. alors que 
l'échéance et le prot~t 1•emontent à l'année 1873; 

Que le défendeur soutient que cette action est 
-prescrite, l'article 82 précité fixant la du~ de 1~ 
prescription des lettres de change ot des bill_et.s a 
ordre à cin1L années. à pnrtil' dn surlendemam de 
l'échéance ou des dernièrœ poursuites, et aucune 
poursuite n'ayant été exel'Cé8 avant la préseute 
instance; 

Attendu que ractionoaire ne pourrait prétendre 
à une action directe qu'en ,•ertu d'une concession 

Attendu 11ue le demandeur 1•eponsse l'exception 
de pre~icription, en soutenant que. dans l'espèce. lo 

Attendu (1u'il y a donc lieu d'exa.minel' si la pres
cription du 'billet liLigiem: doit être régie par fa loi 
belge ou _pal" la loi hollandaise : 

Attendu •1ue ce point ne saurait Btre un instant 
douteux. que c'est la prescription de <lix ans édictée 
par la loi hollandaise r1ui est seule applicable; 

Attendu en effet que le billet litigien..~ a. été 
souscrit en Hollande; qu'il était -payable en Hol
lande; qu'il a. été endossé en Hollande par le 
bénéficiaire à lu. ûrme dont le demandeur est 
liquidateur;· qu'enfin lors de 18. souscription, le 
défeudew·, souseripteuc, habitait la Hollande; 

Attendu qne l'obligation du défendeur vis-à-vis 
de Ilnskes ot De Bas est donc née et devait être 
remplie sous le régime de la loi hollandaise, et quo 
c'est cette loi qui eu détermine la natt,re, fétendue 
et t~ conséquences ; 

Que c'est cotte loi également qui détermine le 
délai dans lequel rexécutfon en devra être pour
suivie et-!â t'fnrée de la pre~c1•iption; 

Que les siem•s Buskes et De BM en devenant 
porteurs du billet out donc acquis le droit d'en 
pow·suivre le payement contre le défendeur pen
dant dix an,1~es à partfr de l'écMa.nce, et que le 
défendeur, en souscrivant le billet. s'est obligé à 
le payer pendant ce même délai de dix années. 

Attend11 que le défendeur ne peut, par suite, 
opposer la prescription de cittq années de l'art. 82 
de la. loi belge; 

Attendu que c'est vainement que le défendeur 
soutient à cet égardque la preseriptionestd'ordre 
publie et que le juge belge ne peut appliquer une 
prescription plus longue que celle édictée par la 
loi belge; 

Que- la prescription ne concerne pas l'exécution 
de l'obligation, mais le fond du droi t, c'est-à-dire 
la durée de l'ohligation dont l'exécution est pour
suivie. 

Que, d'autre P'art, rien dans l'admission de cette 
dut'ée de la prescl'iption d'un droit civil invoqu6 
par le demandeur, n'est contraire à l'ordl'c public; 

Que cela est si vrai qne la prescription invoquée 
par t.e défendelll' ne pourrait être proposée d'office 
pax• le juge ; 

Atteudu <1u'il suit de ces considérations que 
l'exception de prescription, soulevée par le défen
deUl' comn:,.e fin de non-recevoir; manque de base ; 

Attendu que le défendeu.t' n'a pas conclu au fond 
et que l'exception proposée n'a pas été jointe au 
fond; 

Pa,· ces motifs, le tribunal rejette la fln de non
rece voir soulevée p~r le défençleUP et fondée slll' la. 
prescription de cinq années, de l'art. 82 de la loi 
belge du 20 mai 1872, sur la lettre de change et le 
)>illet i.\ OJ'dl'e ; . 

En coll.Séquence, déclare l'action recevable ; 
Ordonne au défendeur de plaider à toutes fins 

et ùe présenfer semel et simul tous ses moyens 
d'ex.cepti011 et de fond à l'audience à laquelle 
elle sera ramenée. 

Plaidants : M•• ÜCTA ve àfaus e. TA YMANS. 

Tribunal de commerce de Bruxelles. 

PRÉSIDENCE DE M. GORTEBEEKE, JUGE, 

Audience d1t 20 juillet 1882. 

DROIT COMMERCIAL . - DROIT DE SURVEIL
LANCE ET DE POLICE SUlt DES OUV.RIE.ltS. -
INCO:',lPSTENOE DU TRIBUNAL DE COMMERCE . 

Une obligation née à mison d'nn fait de sm·
veillance et de police confé1·é à l'État sn1· 
les J)téposé§ et ouv,·iers employés à des 
tmvaux n'ti pas mi oara.ctè1·e comme1·cial. 

Civet et Oberlé contre Devestel et 0° et Devestel 
et Ci• contre Etat belge. 

S-w· la demande p,-incipale, en ce qui concei'>ie 
la compétence : 

Attendu que les al'ticles 52 et 53 du cahier des 
charges de l'entreprise des défendeurs, réservent 
à l'État 110 véritable droit de surveillance et de 
police sur les travaux, en ce qui concerne.les pré
posés et ouvriers employés ; 

Attendu <1ue les demandeurs en trait.a.nt avec les 
défendeurs ont acccepté les clauses et conditions 
du cahie1' des charges ; 

Attendu_ que l'État a exercé son droit de surveil
lance et de police en prononçant rexclusion du sieur 
Fort, qui est un des ouvriers employés par les 
demandeurs dans l'exécution de leurs travaux do 
sous-entreprise. 

Attendu que les défendeurs, qui n'ont pas pris 
cette mesure. se sont bornés à transmettra aux 
deruandeul's l'ordre qu"ils aYaient reçu de l'État; 

},.ttendll CLUC si. à raison de cet ordre et de sa 
tr~ission, les défendeurs peuvent avofr con
tracté une obligation quelcon'1ue1 il est certain que 
cet-r.e obligation, née à rai.wn d'Wl fait de surveil
lance et de police, pose par l'État, ne peut revêtir, 
même pour les <léfeud1:urs, aucun caractèl'e com
mercial; 
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Que, par suite, le déclinatoire ~oulevé -par les 
défendeurs doit &tre admis ; 

Su,· la demande en garantie : 
Attendu q_ue l'État n'est pas justiciable des tri

bunaux de commerce 1.1u'exceptionnellement dans 
le cas prévu par l'art. 12, n° 3. de la loi du 25 mars 
1876, sur la compétence; 

Que l'art, l:l, n° 3, précité n'est pus applicable ù. 
l'espèce; 

Pat· ces motifs, le tribunal, su1· la demande 
principale : Admet le déclinatoire soulevé; en con
séf1uence, se déclare incompétent ; renvoie les 
demandeurs à se pô\trvoir comme de droit, les con
damne aux dépens; 

Sur la demande en garantie: 
Admet le déclina.taire; en conséquence, renvoie 

les demandeurs à se pourvoir comme de droit, les 
condamne aux dépens de la demande en garantie. 

Plaidants : M•• JoRis, DB BECKER et OnTs. 

Tribunal de commerce d 'Anvers. 

DROIT COMMERCIAL. - COMMISSIONNAfRE RÉCEPTIONNAfRE. 

- RETARD, - DROIT DE FAJRE E.S0ALR. - TRANSBORDE· 

MENT. 

Le commissionnaire-réceptionnaire de la marcban
dlse est recevable à agit· du chef de retard dans l'arrivée 
de celle-ci. La circonstance qu'il n'est pas prop1•iétaire 
de ·1a marchandise ne suffit pas pour lui rendre oppo
S.'lble ln-maxiwe que• nul ne plaide pat· procureur.• 

Le droit lie faire escale n'implique pas celui de 
transbo1•der Je chargement; mais, -pour la fb:ation du 
r etard causé par le transbordement, il raut tenircompte 
de la fac11lté de faire es.,wale. 

Du 7 juillet 1882. - Jre ch. - F1•ères Kernkamp 
contre ·capit. Howe. - Plaidants : M"' SEGERS et VAN 
OLPFl!N. 

PROC•iDURB 0!V!I.E. - DEMANDE RE0ONVENT!ONNELT,E. -

INOOMPKTEN0&. - INSOLVABIT.ITÉ DU DEMANDEUR. -

SURSKANOE AU JUGEMENT S0.R LA DEMA,NDE-

Lorsque ie défendeur a,à charge du demandeur, une 
réclamation reconventionnel lé que, par suite des règles 
sur la compétence, Il a dîl porter devant lejuge de paix, 
il y a, en cas dïnsolvabilité constatée du demandeur, 
qui plaide pro Deo, lieu, pour le tribunal de commerce, 
de surseoir à statuer jusqu'aprés décision du juge de 
p14ix. 

Du 8 juillet 1882. - 2e ch. - Henri Visschen contre 
P. R. Van Leebergen. - Plaidants: M0 HoEFNAGRLS 
etSTOOP. 

D}{OIT Fl$0Al,. - DOUANE. - DiCLARATION EN 0ONSO,ill· 

MATION. - FAUTE. 

l.'administration de chemin do fer qui est en faute 
pour avoir déclaré du vin expédié en consommation, 
ne peut se retrancher derrière les règlemtlnts pour 
échapper aux conséquences de cette faute. 

Du 13 juillet 1882. - 2° ch. - J. Van Stoclcom 
contt•e Chemin de fer G!'and Central Belge. -Plai
dants: 1\1 .. BOSMANS et HENDJUCKx. 

DROIT COMMERCIAL. - MARCHANDISES EMMAGAS INÉY.S. -

MANQUANT. - RÉ0LAMA.TION NON·REOEVA6J,R. 

Le destinataire qui, même après protestation, emma
gasine sa marchandise sans faire procéder à la con
statation judiciaire et conh'adictoire du pr6ten<lu 
manquant, est non recevahle dans son recours contre 
le capitaine, du chef de ce manquant. 

Du 15 juillet 1882. - tr• cù. - Ferdinand Van der 
Taelen contre · capit . .Bayford. - Plaidants: M•• VAN 
01.FF&N et VRANCKEN. 

PROCÉDURE C!V!LE. - ASSIGNATION. - $1GNIPICATION A 

UN ·rUIBS BORS 00 DOMICILE DE L
0

ASSIGNt. - NULLI'l'É. 

- COMPARUTION' SOUS R&sERVES. 

Eat nul l'exploit d·assign&tion qui n'a été signillé ni 
i\ pe1·sonne, ni a domicile, mais qui a été remis, par 
l'h1.1issier é un tiers, hors du do1uicile do !'assigné. 

La comparution sous réserve ex.presse des droits de 
toutes les parties quant à tous leurs moyens, tant fins 
de non-recevoir et exception!l que moyens de fon<l, 
n'implique par renonciation à opposer la nullité de 
l'exploit d'assignation. 

Du 15 juillet 1882. - 1re ch. - E. Lommaert contre 
batelier Bal et batelier De Kimpe, et batelier Bal 
contre batelier de De Kimpe, et r6ciproquement. -
Plaidants : M .. BAM.8, D~ KlNoER et BJ.tAEK. 

DROIT OOMMBROIAL. - OHARGEMBNT POUR DlVERS. -

L'IDI0ATION DU Ott.At DR DÉBAllQUEMEl\'T POUR O1.f.\OUN, 

- OBUGA T!ON OU CAPITAINE. 

Sous l'empire de la clause que * les réceptû>nnaires 
des parlt"e$ supùieures auront ù opét'er le délxu·que
me-nt de telle manière qu'i/.s laissent au;c réccption
,uxires des parties inft-'rieures Wl délai suffisant pou.r 
décharger leurs marcliandises dam le délai stipulé 
pour la planclte,et ce, sous peine d'&re ,·endu.s respon
sa/Jles du retard causé pa,· eux, • le capitaine est 
obligé d'indiquer à chacun des de.stinatail•es sa part da 
délai propoi-tiounellement à l'importance de chaque 
connaissement. 

Lorsque la marchandise d'un même destinataire est 
dMaée entre deux cales différentes, le capitaine doit 
meotionuer cllacune d·elles. 

Du 15 Juillet 1882. - 1"' cil. - Capit. Laysh contre 
BruynseJ-aede. - Plaidants : Mu VAN OLFFBN et 
' ' 11.1-"iCKBN. 
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CHRONIQUE JUDICIAIRE 
ÉLECTION DE LIÉGE. - CONPKRENO6 DU JEUNE Bal.RRBAU 

DE 8RUX&LLES. - ÉLEOTTON DB PA.RIS. 

L"ordre des avoeat.s de Liég.e s·est réuni lundi der
nier en assemblée génén1le pour l'élection du BJHon
nier et lies membres du Conseil de discipline. 

M. Hama) a été élu Bâtonnier par 113 voix sur 66 
votants. M. Ramai, en quelques paroles émues, a 1·e
mercié ses confréres du témoignage d·estime qu'ils lui 
conféraient. 11 a 1·appelé la sympathique manifestation 
dont il av&it été l'objet l'an dernier à l"oecasion du 
cinquantième anniversaire de son entrée &u Barreau, 
et a dit combien il était reconnaissant à ses confrères 
des marques d'affection qu'ils lui prodiguaient, après 
cette loDJ;tue carrière. 

Les paroles de M. Hamal ont été accueillies par 
des applaudissements prolongés. 

On a ensuite procédé au scrutin pour la formation 
du Conseil de discipline. 

MM. Boseret père, Clochereux, Dupont, Cassian 
Lohest, Verdin, Hanssens, Cloes, Vandenberg, Cor
nesse, Dere(U, Henaux, Humblet, Neujean et Victor 
Robert, ayi1-nt réuni la majorité des suffra.ges, ont été 
proclamés membres do Conseil. 

MM. Dejardin et Warnant n'étaient pas rééligibles. 

La Conférence du Jeune Barreau a, dans ses der
nières séances parlementaires, discuté les titres du 
projet de loi relatifs aux incompatibilités et aux droits 
et devoirs dos :ivocats. Elle a, par 13 voix contre 12, 
rojet6 l'incompatibilité de la- profession d'avocat avec 
les foor.tions de curateur tio taillite, et adopté toutes 
les autres. 

Elle a, après une discussion animéo à laquelle ont 
p1·is part :M.M. Brunard, Roussel, Monville, "ïener, 
Le R,()y, Dumont, Lcclercq, rejeté l'article const1crant 
le principe qu'un avocat ne pourraitdéso1·maisaccep
ter les fonctions d·administrateur ou de commissaire 
d'une société sans 011 avoir demandé l'autorisation au 
Conseil de l'Ord1•e. 

L'article 14, qui donne aux avocats seuls le droit 
de plaider devant le$ cours et tribunirnx, a été adopt,\ 
avec l'amendement suivant, proposé et défendu par 
M. Octave Maus: 

Dam les procès criminels et correctionnels, les 
accusés ou 1n-éve11us potirl'"ont choisi,· leu,·s défenseurs 
en dehors du Ba,.,-eai,. En matière ci-vile et commer
ciale, les aoocàts pom-ront charger des penonnes 
étl'"angt1·es au IJan·eall d11 donner des éclairciss6ments 
sui'" certains points spéciaua;. 

La dernière séance aura lieu samedi prochain, à 
deux heures, etla fin de la discussion, qui comprend 
encore Jes tift•es importants du Ct:mseit de l'Ordre, 
du Tableaic, du Stage et des Honol'"afres, sera renvoyée 
à une prochaine session, 

Aux élections qui ont ou lieu hier â la Conférence 
du Jeune Barreau, M. Mersman, président sortant, 
rééligible, a été réélu par acclamation. M. :Wiener a 
été nommé directeur, en 1·emplace~eut de M. O. Ghys
brecht, non rééligible. MM. Le Roy , Coosemans, 
Jottrand, Latour, Delvaux ont été nommés membres 
de la commission, en remplacement de MM. Boels, 
Octave Maus, Lepa_ge, Guillery, Monville, membres 
sortants non rééligibles. 

Mardi, rordre des avocats à la Cour d"appel de 
Paris, s'est réuni pour procéde1· ù. l'élection du bâton
uie1·. Un »<1nl tour de scrutin a étê nécessait•e; 

M• Oscar Falateuf a été élu. 
M• B,Ul8oox, bâtonnier sortant, a adre&sé à son 

successeur l'allocution suivante: 

Mon cher confrère, 
C'c$t le dernier. et ce n'est pas le moins doux privi

lège de ma charge, ùe V()US saluer avant tous, de ce 
grnnd titre qui suffit à honorer tout~ la vie. J 'offe~serais 
votre modestie en rappelant avec etenduo par ou vous 
avez mérité de l'obtenir. Mais ce cortège empressé qui 
vous accompagne, cette joie répandue sur tous les vi
sa.,es, ces mains vers vous tendues, disent bien haut 
comme on vous estime et comme Oil vous aime. Une 
parole étincelante d'esprit et de passion, un tempé-
1•ament omtoi1•e admirable, une t"aillance prête à 
toutes les fatigues et â tous les dévouements, vont être 
rehaussés encore pa1· l'éclat du titre qui vous est con
féré, et promettent une année aussi glorieuse pour 
nous qoe pour vous-même. 

Je me doute bien, mon cher conlrère, do trouble et 
de l'émotion que nous vous causons ; les grandes joies 
oi:it. ellos aussi, quolquo chose dïmpré,•u qni surprend 
et déconcerte les mionx préparés. Vous êtes partagé 
entre Je noble orgueiJ d'une si belle récompense et la 
crainte de ne pas vous en montrer di,.ne. J·ai connu co 
mélange de sentiments confus sous 1e poids desquels 
on demeure un instant comme accablé. Rassurez-vous 
cependant, mon cher controre, le bàtonnier trouve ùans 
les traditions et. dans les usagea une règle s1 sûre, tant 
d'appui dans Je conseil gui l'entoure, dans tous les rangs 
tant de docilité et de déférence volontalres, au dehors 
tant de facilités et de courtoisie, qu·ll s'ltabitue bien 
vite à porte1· son fardeau. Et tous ces avantaaes, si 
p1·éeioux pour nous tous, nous les devons, pom· ~a pl~s 
grande partie, au soin que nous mettons à ne Jamais 
sortir de nos Jimites professionnelles, et aussi, it faut 
le dire bùm ltaut, parce gue cela est vrai, à la mgila11Ce 
avec laquelle ceux gue 'l)()US places a wtre t.éte défen
dent notre domaiM centre L'moosion de i·e~rit de 
parti. Non pas que ce soit ici la lel'"re de l'indiff'érencè: 
M élés à toutes lei,· luues, servant sous tuus les drapcaua;, 
now p,·enons la1·gemerrt not1·e part de$ étlét1e111ents du 
delwr.s. Mais du moins ici, et puissions-no.us kll(Jtemps 
eotiseroer 110s vieitks ha/Jitud~ 1 les opinwns .wnt con
tMintes de ,e plier à la tolérance, elles cir.cul.ml UJJ,·e
me,u oomme dans ttne .:one tle franchhe; ettes se 
tramfor-numt et se corrigent les unes pa1· lei; au,tres et 
fornlel'".J à l,a fin cette opinion nwyenne du Palais, 
calme et Mnsée, constammm1t enipeinte du se,itimen_t 
le plus éleoo tk respect. ,xmr l'!ndéJ>.enda.me inditJ!· 
duelte et dont ws chefs ne sont ; a.mats que les repre
se11ta1Ùs, quelles qtte puissent étre leurs opinions per· 
so,melles (1). 

Mais en vérité, mon cher confrère., je ne sais pas 
pourquoi je m'égare si loin de ,,ous, etje m'empresse 
de vous soubaite-r, en vous donnant J'aécola.:le con.fra
ternelle, uu bâtollllat comme le mien, heureux puis-

(l) M• Falateur a été l'avocat des congrégations 
dans l'affaire <les décrets: 
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qu'il n'a pas eu dliist~i-re, e~ ~coda.nt lequel le bà~u
nier a pu toot à son aise med1ter sur les pt'érognhves 
de !'Ordre si;.ns avoir jamais l'occasion de les im·o')uer. 

Le non veau bâtonnier a répondu : 

Mes chers confreres, 
Etranaer â toute amhition qui m'éloignernit de 

vous, libre l\e toute a.ttl\cbe. j'aime notre profosi.ion 
exclusivement, par 1empêremrnent. peut· élre autant 
que par reeonuaissance. 

J'aï connu les a1·deurs de ses luttes et je ne me dé
fends pas d'y avoir été ardent moi-même; je m'y sois 
montré ce que fét.a.is ..... M'en estimez-vous molnsl Et 
ne vous semble-t-il pas, au contraire, que vous vous 
seriez éloignés de moi, si j'avais agi autromeut î 

~lais vos suffrages, dont je suis fier plus que je ne 
sauraii, le tlire, me c1·éent de nouveaux devoirs. Je n'ai 
plus à répondre seulement de moi-méme, je vou.s 
appartiens déso.rmais à tous indistinctement. 

L'Ordre, son bon renom, sa grandeur, ses règles 
observées, ses droits maintenus, la défense, dont il est 
le symbole, se développant loyale et libre, la défense, 
de,·ant la Justice humaine, de tout intë1·ét roéeonnu, la 
défense du droit, sans distinction d'opinion, sans dis
tinction de parti, contre toute oppression, d'où qu"elle 
çienne, voilà ma règle, voilà mon devoir; c'est celui 
que m'ont tJ·acé mos devanciers. 

Je n'y faiHfrai pas. je vous l'affirme, et la tâche me 
sèra relativement facile, si vous êtes tous A mes côtés. 
Vous y viendrez, n'eat-ce pas I N'y étes-vous pas déjâ, 
si vous sentez tout ce que j'ai de bonne volout~ et ce 
que je vous apporte d'impartialité scrupuleuse et de 
généreuse résolution 1 

Et puis, pour me rassurer et me raffermir, n"ai-je 
pas rexemple et l'enseignement de mes coofrèrei> du 
Conseil 1 !l en ei;t plusieurs parmi eux, nous le savons 
tous qui dès aujout·d'hui, eussent occupé dignement 
La pl;ce à' laquelle vos suffrages vieunenl de w·appele1'. 
Je m'adres,e à euN plus particuliéreinent, leur <leman
dunt, en r.itQur de la mienne, leur atîection sans 
rése!'ve. 

Quant à vous, mon cher bâtonnier, que puis-je vous 
dire que vous ne sachiez déjA1 Nou6 étions bien jeunes 
tous deux, quand, pour la p1•emière fois, oous nous 
so,nrnes rencontrés à la barre. ilien des aAD6es so sont 
écoulées depuis ... Eh bien! après avoir vécu si long
temps de la même vie, avons-nous une parole à regret
ter, une pensée à désavouer, l'un vis-à-vis de l'autre Y 

Je vous aime sincèrement, je vous estime plus 
encore, s'il est possible. Si j'osnis l'avouer, faj outerais 
que je vous envie. 

Oui, je vous envie, car votre tache est terminêe ot 
vous avez montré dans soo accomplissemeutque vous 
êtes de ceux dont le talent et le caractè1•e grandissent 
av('c les grandes responsabilités. 

CORRESPONDANCE 
Monsieur le Direete11r, 

Vous rendez- compte, dans votre dernier· numéro, 
des élections au Conseil de l'Ordre, les appréciant 
comroe il convient, au point de vue de l'oxclusi
visme politique dout, cette fois encore, elles 
forent imprégnées. 

Mais vous ajoutez : ~ U est vrai que nos con
frères ca.tJioliques se désintéressent de l'élection 
et qu'ils oublient que les absents ont tort. Ici 
comme ailleurs, le plus sûr moyen de tout perdre 
est de s'abstenir, de s'en aller, de se tenir à l'écart, 
de pratiq_uer la. démission, l'ex.il, l'indiffél'ence. Au 
contraire, c1ui lutte, l'emporte tôt ou tard, s'il est 
dans le vrai. ,. 

Il y a là envers nous une involontaire injustice, 
qui tient à l'ignorance où voug étes sans doute de 
la situation que l'on fait aux membres catholir1ues 
de notre Barreau. 

Nous ne nous " désintéressons .. point de l'élec
ti.on, - mais nous lacomvrenons autrement r1ue 
comme uno " Z.utte ,. ou un marché. 

Nous n'ignorons pas que • les absents ont tort, • 
- aussi avons-nous été présents ~ussi longtemps 
que notre participation au vote conserva quelque 
raison d'etre et quelque dignité. 

Nous ne pratiquons pas .. l'indifférence ,. bien 
loin de là, - mais simple.11,e11t la réserve décente de 
gens qui ne cherchent point à s'imposer dans uue 
maison où l'on ne veut pas d'eux. 

Car, enfin, Monsieur le Directeur, dans la saine 
notion de ces choses que vous comprenez si bien, 
dont vous avez été toujours l'apôtre s i désinté
ressé, ce n'est pas une "lutte ,, n'est-ce pas, qu'une 
élection au conseil de l'Ordre1Ce. mot a évidemment 
trahi votre pensée. 

Le conseil de !'Ordre doit 1·eprésenter une 
grande et haute juridiction disciplinaire. Il doit 
etre l'émanation libre du corps tout entier, sans 
acception de partis, sinon comment prétendre à 
l'impartialité, à l'autorité1 

On ne brigue pas un mandat de confiance et., 
sous peine de 1.i ruiner d'avance, on n'essaie pas 
surtout de lui liv1-e1· l'assaut, à coups de majorité, 
entre confrères ayant un droit égal à trouver au 
sein de cette judicature, des représentants et, au 
besoin , des juges. Tout cela est élémentaire. Le 
Barreau de Bruxelles est le seul entre. tous les 
barreaux du pays et d.e l'étranger, absolument le 
seul, à introduire dans cette élection les préoccu
pations de parti. Au sein même du Barreau de 
Bruxelles, la Conférence dt1s jeunes avocats lu.i 
donne en vain le très méritoire exemple de la 
tolérance et de la. véritable confraternité. 

Nous osons dfre qu'il n'a pas dépendu de nous 
que cet état de choses ne ccssâl : - il y a trois 
ans. sous le bàtoonâ.t de ~fe Guillery, à la veille 
des élections nouvelles, quelques-uns d'entre nous 
se rendirent, en députation officielle, auprès de 
cethonorable confrére,pour lui signaler l'ostracisme 
systématique qui, depuis longtemps déjà, nous frap
pait; ils demande1•e11t l'intervtution o.fficieuse du 
chef de l'Ordre pour tente,· d'y mettre un terme. 
M• Guillery a.ccueiŒt ces ouxertu.res aussi cordia
lement qu'Qn pouvait l'attendre de son esprit large 
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et généreux. Mais il était trop tard; une "réunion 
éleetora.Je préparatoire " avait eu lieu chez l'un 
des membres même du Cou$eil de !'Ordre, à la
quelle d'auh'-e<:i .membres du Conseil assistaient 
avec les plus actifs rep,·csentanls de la majo
ritu politique du Barrtlau ; on y avait dressé 
ne va,-ielut• une liste de can<lidatures officielles, 
d·où, bien entendu, nous étions plus exclus que 
jamais; et, dès le lendemain, on distt'ibuait cela 
sous forme de bulletins de vote au Palais de Jus
tice I Cela fit quelque scandale, il est vrai, et ren
contra cel'tàines réprobations dans les parages 
supérieurti de !'Ordre, mais tout platoniqneroent, 
car, l'année d'après, on ne songea pas à aban
donner ces errements. 

A près cela, l'expérience nou.s parut concluante, 
et nous crûmes de notre dignité de nous abstenir. 

Cette année, il est vrai, quelques confrères 
out eu la bonne pensée <le réagir contre un abus, 
bien autrement fâcheux pour l'ant-0rité du Conseil 
que pl{llr nous-mêmes. Ils ont émis on vote qui les 
honor°' P eut-é'ti-e si nous nous étions donné le 
mot po~ 11urgir en masse au scrutin, eussions
nous, avec lew· appoint, enlevé quelque nomina
tion. Mais, si l'on vout nous rouvrir les portes du 
Conseil, comme nous y avons droit, il ne faut pas 
ri ue ce soit dans ces conditions équivoq oes; il con
vient que rien da_ns cet événement ùésiraùle ne 
puisse ressembler à une surprise, ni, surtout, 
encore une fois, à un compromis politi<1ue. 

Je vous exprime ces idées, non seulement en 
mon nom, mais au nom d·w1 grand nombre de mes 
amis politiques. 

Agréez, Monsieur le Directeur, l'expression de 
mes meiUetœs sentiments. 

JOSEPH DEVOLDSR1 
Avocat a la cour d'aJJpel de B'f'uccelle8. 

Monsieur le Rédactew·, 
Je Jig dans le no 30 du Journal des Tribunaux: -

• La confére.nce du Jeune Barreau s'est réunie pour 
choisir celui de se!I membres chargé de prononcer le 
discours de rentrée. 

~ C'est M• Ninauve qui a été élu par 25 ,1oix contre 
wie donnt!e ù M• Wiener. " 

Cette dernière phrase pourrait prêter ::\ l'équivo
que et donnel' a oroii·e que M• Wiener 6tait mon 
concurrent. 

Or c·est précisément lui qui a IJien voulu me l'ecom
mander publiquement aux suffrages des membres de 
la Conférence. 

J 'ajouterni que si mon confrère avait cru devoir 
accepter ls candidature, je me serais empressé de 
t·etirer la mienne. 

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, l'assurance 
de ma considération distinguée. 

Fa. NrNAUVE. 

BIBLIOGRAPHIE 
Recueil des lois, conventions, etc., rela.tives à. l'extra

dition, lt, Commission roga.toire, la. poursuite des in
fn.otions commises à. l'étranger et les matiè.res qui s'y 
rapportent, aveo un ripertoire analytique, par M. DO
MIS DE SEMERPONT, direoteilr au ministère de l& 
justice. - Bruxelles, 1882. 
Comme toutes celles qui touchent au droit in~rna

tional, les questions relatives à l'extradition sont inté
r8!!santes, mais souvent difficiles A résoudre. fl faut 
beaucoup d·études patientes pour se retrouver dans 
le dédale des lois, d86 a1'l'êtés royaux, dos convenUons 
diplomatiques au.xquels la matière de !"extradition f. 
donné lieu. 

Les recherches vont se trouver singulièrement taci
litées, grâce à l'excellent recueil que vie11t de pubUe-r 
M. Domis do Semerpont. Au lieu d'avoir à feuilleter 
les collections du Moniteur, on trouvera, réunis en un 
volume d'environ 400 pages, tout ce dont on aura 
besoin pour l'examen des différents cas. 

L'ouv1·age est diYisé en quatre parties. La première 
comprend l'ensemble des lois et arrêtés qui rôglent la 
matière avec les discussions parlementaires qui en 
précisent la portée. La seconde, le texte des conven
tions d·extradition conclues par le g<,uvernement belge 
avec les nations étrangères. La troisième, les circu
laires, instructions et décisions diverses. La quatrième. 
qui sera sans doute la plus appréciée du Barreau et 
de la Mngist.ratm·e, est une table analytique de la 
jurisprudence des tribunaux belges sur l'extradition, 
les commissions rogatoires et la répression des crimes 
et délits commis à réta-anger. Elle confient un grand 
nombre de notices d'arrêts et de jugements, avec ren
\"Oi aux recueils dans lesquels c-es décisions ont ét6 
publiées. 

E11fln, dans un appendice, l'auteur réonit un certain 
nombre de textes utiles à quelques questions con
nexes, ainsi que los lois qui 1-égisseut, dans les pays 
étrangers, lapoursoite des infractions comrni!!es hors 
du territoire. Le répertoire analytique établi par ordre 
alphabétique, qui complète le volume, en abrège les 
recherches et fait de ce livre on manuel pratique et 
extrêmement utile. 

ANNONCE 

OCCASION", 
BULLETIN USUllL des lois et arrêtés concernant 

l'administration générale, par Delebecqu~ et De 
B,-andner,de 1539 à 1881 incl. et table générale, 
6 vol. in-8° en bonne 1·eliu,·e 73 " 

S'allr&1m & 1& libra.i.rie générale d.e jurisprudence 
FllRDlNAND LAB.CŒB., éditeur, t , pl&c. du Pa.l.&is da 
Justice, à Bruxelles. 
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RP.vuR t.1tG1SJ.ATIVR: L'évolution des lois électorales en 
Belgique depuis 1830. - Le projet ministériel de 
1866. 

J URISPRUDENCE BELGE, - Ccur de cassation, 2• ch. 
(Instruction crimiuelle, jngement d'absolution, 
pourvoi en cassation, délai). - Idem, 2• ch. (Tri
cltt!rie, manœuvres frauduleuses, escroqueJ'ie.) -
Cour d'appel de Brn:x:elles, l'• ch. (Droit d'expt·o
pri.ation, indemnité à !'exproprié, !axe il!ttraordioaire 
sur les bâtisses.)- Cour d'appetd.e Gand, - OrdO'll
n<mce Ou~e de paix suppléant, poursuite du chef de 
délit, iosLt·uction préalable requise par le procureur 
général près la cour d'appel, incompétence clu pre
mier président de cette cour). - Tribunat de 
B i·u:x;elles 4° ch. (Bxpropriati <>tJ par zônes, conver
sion eo e~propriation ordh,afre, plan d'ensemble, 
plus value résultant de l'exécution des travaux, taxe 
de bâtisse, clOture. 1·emblab, caractere prélllable de 
l'indemni1é). -Tribunal de lrei11stancedeLou-oain,
Ordr11nance (instruction criminelle, preuve testi
moniale, admissibilité, contrat, exi&tence non éta
blte par JaJu1·didion civile.) 

Ccur â appel de Lwge, Audience solennelle du 
4 mars 1882. - DiPcour;, de M. SOHUSI\MANS, 
premier président. 

CHJI.ONIQUR JUOlCIA!BR. 
CORRESl'ONDA.NCS. 

REVUE LtGISLATIVE 

L'ÉVOLUTION DES LOIS .ÉLECTORALES EN 

BELGIQUE DEPUIS 1830. 

VII. - LE PROJET MINISTÉRIEL DE 1866. 

(V. le n• précédent). 

Nous avons rappelé les faits caractéris
tiques qui démontrent combien, en 1866, 
le pays était préoccupé de la réforme élec
torale. Jamais, depuis 1830, on n'avait vu 
autant d'efforts se concentrant vers ce grand 
but. La bourgeoisie, par qu:cilques uns de ses 
représentants les plus en vue, avait pris la 
tête du mouvement. Les classes populaires 
s'étaient ébranlées. 

La question était posée en ces termes nou
veaux et vraiment prophétiques : << Pas de 
ré(oi·m.e efficace si elle nïntroduit dans la 
me politique une partie de la classe ouvrière, 
si elle se bo1·ne d augmente>' le nombre des 
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politiques. Puisqu'on n'avait rien à rP.douter de 
ces réclamations qui. dès l 'abord, ~·étaient 
annoncées comme répudiant toute action rê,o
lutionnaire, ne pouvait-on les en~lormir dans 
l'antichambre ? 

n importo de signaler ces faits à ceux qui 
croient au;ément à la bonne volonté doctri
naire et qui sont disposés à accueillir favora
blement ses promesses. Notre histoire atteste 
que sa politique est de r etarder toujours 
l'échéance du progrès électoral, de défendre 
pied à pied lo systême e-:1istant, de ne prend ro 
'1.'engagem~nts qu'à. la dernière heure, et de 
tout faire pour laisser périmer ces engage
ments. En considérant ce passé, il n 'ost pas 
d'esprit clairvoyant et impartial qui doutera 
qu'en cette matière une rèforme ne sera 
jamais obtenue que par une campagne menée 
avec promptitud~. audace et énergie. Toute 
concession, toute faiblesse a inévitablement 
marqué an recul immérliat et considérable, 
d'où ne sont sorties que des réformes ridicu
lement avortées. 

Pour qu'on ne nous impum pas d'inventer, 
nous écarterons nos souvenirs, nous laisse
rons 1a parole a.ux publications de l'époque. 
Parmi elles, nous choisironslejournal auquel 
nous avons déjà fait de nombreux empr unts. 
Cette préférence s'explique quand on consi
dère qu'il émanait de trois écrivains, dont 
deux sont aujourd'hui ministres (1). 

Nous faisons ces citations sans autre préoc
.::upation que de rajeunir de curieux sou
venirs et surtout de recueillir, pour rles 
idées qul nous sont chères entre toutes, 
l'opinion exprimée dans la force de leur 
àge ( ils avaient alors trent~ ans) par des 
hommes dont la haute valeur n'est mise en 
doute, ni par leurs adversaires, ni. par ceux 
qui jadis marchaient avec eux dans la plus 
étroite et la plus ardente communauté d'opi
nions indépendantes et fières. 

Voici comment, â. la date du 25 février 
1866, la situation était résumée dans La Li
berté, au moment où le projet gouvernemental 
sortait des brouillards. · 

ilecteurs de la bourgeoisie. Il faut qi<e le Le ministère se trouvait sous l'empire d'une 
à ,;·oü de vote s'étende d'une classe à une presE:ion qui grandissait chaque jour, d'un mouve
aut·re, il ne S1.1,{fit pa.,; qu'il s'étende dans la meut irrêsistil,le. La réforme électorale était 
classe où il existe dljd. Oe!t'3 affirmation réclamée de toutes parts. Ladroitel'avaitformulée 
catégorique et d'une grande profondeurètait dans le pl'ogra.mme Dechamps; tou~ les éléments 
basée sur cette vérité politique et sociale quelque peu vivt1.nts de la gauche teodaieut à se 
indéniable, que jamais une classe n'a élé grouper autour de la. proposition Guillery; la. 
apteà représenter, à défondre et à régler les voiitpu.issantedel'opinionretentissaitchaquejour 
intérêts d'une classe diffèt·ente. avec plus de force. et les ouvriers s'unissaient, 

s'orga.uisaienl, et faisaient. entendre leurs récla-
L e mouvement était pacifique, mais il était mations a.,ec modération. mais avec persistance. 

intense. Il s'agissait vraiment d'une manifes- Résister plus longt,emps était impossible. Mais 
tation nationale telle qu'elle se comprend alors que chaque parti voulait dolllier a la réforme 
dans un pays libre et sage: pas rie démons- un ca.ractôre en rapport avec ses prrncipes et ses 
trations bruyantes, pas de manifestations tendances, les manifestations les pt'us nombreuses 
menaçantes , mais une requête universelle, et les plus variées de l'opinion réclamaient ra.boli· 
opiniâtre, claire, énergique. tion complète du cens électoral et l'extension du 

C'était le moment. pour une politique clair- droit de suffrage au profit de tous ceux qui savent 
voyant.a de réaliser un de ces progrè3 qui lire et éci·ire. 
scandent la vie d'une nation en satisfaisant Alors les miniStres se sont livrés à un travail 
une aspiration lègitîme, exprimée avec modé- d'enfantement des pins mystérieux; ils ont préparé 
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consistait à donner le droit de vote pour la 
province et la commune à ceux qui payaient 
la moitié du cens, à la condition d'avoir 
suivi pendant trois ans au 1noins un cours 
d'enseignernent moyen.c'est-à-dire à mécon 
naître le principe même de la réforme récla
mée par l 'opinion; l'attribut.ion du dt·oit de 
vote d une parue de la classe oitvrière (-l). les 
mêmes plumes disaient avec âpfoté: 

Ce projet e~t une provocation et un défi. Il 
por~ra. do mauvais fruits. li est gros de ces résis
tances aveugles qui conduisent aux abimes. 
Repoi($ser avec persistance, a11ec acha1·nement 
toute intervention, nwme 71a1•tielle, de la classe 
out:rùh·e aua; affai,res puhliques ,.i tous les deg1·és, 
telle a été la p1·éoccupation dominante de ses 
auteurs. 

Il est bien franchement l'expression d813 dogmes 
de cet.te école doctrinail'e qui. hier eocore. quali
fiait de nouvelle invasion des barbares, l'avène
ment des classes ouvrières à la vie politique, et ne 
voyait au bout de cette voie nouvelle que despo
tisme ou anarchie. 

Ce qu'il faut dans le corps électoral, a sans cesse 
répété le maitre esprit du cabinet, ce sont des 
électeurs et non des serviteu1-s; et voilà que, sans 
l' .. xi_genœ d'aucune condition, soit de cens, soit de 
capacité, il appelle en masse au scrutin la. classe 
la. moins indépendante et la. mieux élevée à. tretn· 
bler devant ses supérieurs. toute la. foule des fonc
tionnai1•es militaires, civils et religieux, salariés 
par l'Etat, les provinces ou les communes. 

Blâmons, ulâmons énergiquement, ce qui n'est 
qu'un cynique effort pour renforcer dans les pha
langes électorales, l'élément souple et qui ne con
trôle pas. 

Huit jours après, le 4 mars, il s'agissait de 
résumer l'impression que cette réforme 
bizar re avait fait~ sur l'opinion, et de dire 
aussi co. qu'une telle tentalive pouvait faire 
espérer dans l'avenir. Ca dernier point SUL'· 
tout est·aujourd'h ui actuel, alors qu'on an
nonce un nouvel enfantement gouvernemen
tal pour une session prochaine etqu'on convie 
la nation à avoir conâance. 

RMement on vit un projet plns génêralement 
condamné par la. presse. Si lesjournaux qni appar
tiennent au pouvoir ont seuls rompu ce cooce1•t. 
de critiques par des éloges que désormais le public 
ne trouverait étranges que s'ils n'atteignaient plus 
le ridicule excès auquel ils l'ont habitué, cela n'a 
rien enlevé de sa force à l'opposition qui s'est 
produite. 

Ce ministère qui sembla., à une époque encore 
peu éloignée.être chez nous la plus haute expressioh 
de l'intelligence et du progrès, esL-il donc arrivé à 
sa. période de caducité i A-t-il épuisé sa. sè,e 
et ne va-t-il plus désormais dans le champ non
veau de réformes que l'ei::pl'it public ouvre de
vant lui, ne fa.ire que d'impuissants effortsî A 
voir ce qu'il vient de pl'oduirc dans une des 
circonstances les pins solennelles où un gouver-ne
ment puisse se trouver, se.~ amis doivent le crain
dre et désespérer de lui, ses adverse.ires péuvent 
se réjouir et se préparer à saluer l'aurore sans 
doute prochaine du jow· oo il disparaitra. 

Les ministres ont rétabli leur vieille réputation 
d'esprits logiques, mais endurcis. Ils n'abandon
nent pour personne ce cens dont, depuis vingt 
années, ils prêchent les bienfaits. Le cens demeure dans l'ombre et le silence un projet qu'ils ont caché 

ration etdignité.Ondemandaitàrespirerdans jusqu'au de1•nier moment à leurs familie1-s ordi
la région obscure où se trouvaient enfermés na.ires, à leut•s amis les plus iutim.is; puis tout--
l es non-e'lect~urs: c'eïait le moment d'y à ·1 t . . (1) ,oir ce projet, Annaliu parl. , 1865-66, p. 249. --èOup I s on mis au..Jolll' une œuvre qui semble D 1 laisser pénétrer un large courant d'air et de . ans e rapport au nom de section centrale, l\L Louis avoir eu pour unique objet d'être inacceptable Hymans lo résumait en ces terméfl (Pasinomie, 1870, 
justice. par les partiaa.ruJ de la. rêforme dao& tous les p. 7-i, en note col. 1): • Réduction du cens à la moitié 

Le gouvernement ne songea qu'à tarir ces partis. du tanx actuel pour tous les citoyens q11i produisent 
aspirations en les amusant et en les trompant. S'attaquant de plus près à La combinaison un certificat d'instruction moyenne, - admission des 
Il savait que les nécessités matérielles de la émanée du ministère dont l'élément principal employé., prt~és pourvu qu'ils paient une patente repré-

. · al , senunt IA ~ns réduit. et qu'll11 prou,·ent leur instroc-
Vle SOC! e 8 imposent à ce point aux citoyens tion, - admisalon des capacités officielles, A la 
des classes laborieuses qu'ils n'ont pas le (l) Voir la note dams le Journat d6S Tribunal@ du condition qu'elles possèdent la base du cens réduit que 
loi~ir de penser lon~t.emps aux satisfactions 

1 

21 Juillet lS&2, -p. 52.2. 11a loi de 1819 I~ dlspen~ de payer ètîectivement, 
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pour eux la panacée électorale. Pour eux, sans le 
cens, l'instruction n'est rien. Il leur faut non pa.s 
des électeurs in~lligents, mais des éleetea.l's qui 
paient. lis proclament ouvertement la. préémi
nence de l'argent sur l'instruction, de la matière 
sur l'esprit, de ce qui n'est accessible qu'au.x pri vi
légiés sur ce qui est accessible à tous. 

Ils prédisaient que la ma.r~ ne monterait jamai11 
jusqu'à eux., et voici qu'elle a failli les submerger, 
et que. pour échapper au naufrage, ils out dû 
gagner un lieu plus élevé que celui où ils se procla
mnient inaccessibles au flot grondant de l'opinion. 
Par un juste châtiment qui se met en 1·évolte 
comre le progrès et le brave longtemps dans d'in
solents discours, cette concession qui, :pL·ésentée 
en temps opportun, eût non-seul~meoL été accueil
lie avec reconnaissance, mais encore fut devenue 
un titre de gloire pour ses auteurs, 1.ourn,~ à leu1• 
confusion. 

Abordant de plus près le mécanisme du 
projet, les rédacteurs de La Libe,~té ajou
tai~t: 

& qui dépasse toute imagination c'est de voir 
nos ministres qui déclarent impossible à constater, 
et bourrée de péril, d'arl.iitraire et de fraudes, la 
c011dition si simple de la conna.issance réelle de la 
le.çture et de l'écriture, f.a.ire dépendre la capacité 
d'une double question de fait: trois ans de fréquen
tation de cours, et de cours d'une nature détermi
née, des cours de l'enseignement moyeu. 

Voilà ce qui, dans notre pays d'enseignement 
libre, n'ouvrira la porte ni aux capdces, ni aux 
faveurs, ni aux intrigues 1 Voilà la condition qui, 
par ~a clarté, sa précjsion et son exactitude, rejette. 
dans l'ombre ce monstre d'obscurité et d'incerti
tude: !!&Voir lire et écrire 1 

Ah vraiment I c'est par trop de confiance. A. ce 
projet dans lequel le gouvernement, par vingt-huit 
articles péoi !Jlement élaborés; veut paraitre don
ner f!atisfaction à l'opinion pnbüque, le peuple 
répond déjà par un murmure et le reste de la na
tion par na sonrire. 

Il était opportun de mettre en regard des 
théories surannétls du ministère, 1~ prin• 
cipe nouveau gui, dès lors, affirmait sa vita
lité. l'extension du droit de suffrage à. tous les 
citoyens offrant la garantie de l'instruction. 
Le l 8 mars, le journal disait: 

Aujourd'hui nul ne peut plus se faire d'illusions; 
la question est nettement posée : son, côté laf•ge 
et sèrieua; c'est son coté dt1m<>cratique, la vraie 
question,rlest l'eœt.en.sion dud1·oit de suff,rage aua, 
classes oui»·ieres; tout le 1•este est accessoi-re et 
modifiera d'une f~n, insignifiante le systeme 
act«cl. Tende t'èf01·me qui n'a-mbu:,'a pag la 
1·ep1·ésentation de la classe ouvrièl·e ne sera qu'un 
ncpl!dieiit ou un, ai·tiji.ce. 

Ln réforme électorale proi,osée par M. Gladsione 
à la. Chambre des communes est venue montrer 
'!lm: plus timides que, dans cette Angleterre si 
lente aux réformes politiques, si amoureuse de ses 
traditions, si calme et si sage, la représentation des 
classes ouVl'ières est considérée comme un acte 
opportun, juste et nécessaire. Elle est venue 
prouver que le souffle réformateur qui agite en ce 
moment la. Belgique régne dans l'at.mosphère de 
tous les pays libres de l'Europe. 

F:t dire que c'est ce qu'on écrivait il y a 
seize ans! Et qu.e c'était l'expression sincère 
et libre d'hommes faits qui depuis ont eu en 
mains ce pouvoir dont ils accusaient los 
autres de faire un si malencontreux usage. 
Quand,à cette époque,ils ,isaientau MinistMe 
c'était pour lui darder des traits, si cuisants 
et si forts qu'on les y trouve encore plantés. 

Les articles se suivaient de semaine en se
n1aine, toujours énergiques, intlépendants, 
inébranlables devant les puissances. ns eu
r ent une influence consi:lérable, car ils ne 
sont pas oubliés (au mo~ par ceux à qui ils 
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s·adressaient), et pour la question de réforme 
qui se soulève de nouveau, on peut y puiser 
avec abondance les arguments et les remar
ques vives, railleuses, hardies1convaincantes. 

Pour qui aurait le désir cle s'éclairer da
vantage sur cette campagne qui résumait les 
sentiments et les convictions de la popula
tion bruxelloise, et aurait .en même tempe; à 
~a clisposition une collection, rare, très rare, 
de cette publication, si tenace dans la mémoire 
des contemporains qu'il ne se passe point dans 
la capitale d'événement politique notablesans 
qu'on la rappelle, nous signalerons encore, 
dans le numéro du 26 avril, l 'a1·ticle intitulé 
• Le Rappot·t de la section centrale sur la 
réforme électorale; • un autre étonnamment 
significatif, du 24 février 1867 : • La mo
tion de M. Couv-r·eur. • P uis encore celui du 
22 avril :" M . Frère-Orban, M. Roulier, 
M. Gladstone. • Dans le numéro du 17 juin 
1866, à propos des progressistes, on lit cette 
.fière déclaration : " Vous les retrouverez 
sur votre chemin, vous qui croyez les avoir 
dispersés. Ces attaques incessantes par les
quelles ils persécutent vos lenteurs, vos 
hésitations, vos faiblesses, vos actes intéressés, 
vont se renouveler. Continuez à les compa
rP.r à l'ivraie qui nuit au bon grain: ils ont 
au moins ceci de commun avec elle, que plus 
on essaie de les extirper , plus ils s'entètent 
à pousser de nouveaux jets. " 

Le 1er mai s'ouvrit la discussion générale 
~mr la réforme électorale. 

ED:M. P . 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (2 e ch. ). 

PRÉSIDENCE DE M. VAN DEN PEEREBOOM 

PRÉSIDENT. 

Audience du Ujuillet 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. - JUGEMENT D' AB
SOLUTION. - POURVOI EN CASSATION. -
t>ÉLAI. 

Le ministè1·e publie a 24 hew·es pour se 
pou1-vofr en ca.ssation oont1·~ les an·lts et 
jugements d'acquittement ét d'absolution, 
en matière co1'1·eetionneUe et de police. 

Le procureur du roi à Bruxelles contre 
Devolder et cro. 

Otü M. le conseiller BotrGARD en son 1•apport et 
sur les conclusions de M . MÊLOT, avocat général; 

Vu le pourvoi : 
Considérant que le délai accordé au ministère 

public pour se pourvoir en cassation contre les 
arrêts etjugetnent,s d'acquittement ou d'absolution, 
en matière correctionnelle et de police, est de 
vingt-quatre heures; 

Considérant que le tribunal correctionnel de 
Nivelles staturuit comme juridictiou d'appel sur 
une infraction de police, a, par le jugement attaqué, 
prononcé l'absolution des défendeurs le 23 juin 
dernier; 

Que !e 26 juin suivant, par conséquent en dehors 
des dé.lais légaux, le procureur du roi a fait une 
déc1a.ra.tion de pourvoi; 

Que ce pounoi est ta.rdü et n® recevable ; 
Par Ce$ motifs, la cour rejette le pou1--voi. 

Cour d e cassation (2• ch.) . 

PRÉSIDE NCE l)E M. V A.NDEN PEEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

Audience du 24 juillet 1882. 

DROIT PÉNAL. - TRICHERIE. - MANOEUVRES 
FRAUDULEUSES. - ESCROQUERIE. 

Celui qui, en jouant, a 1·ecours à des ma-
1ueuv1·es frauduleuses (qui se sert, par 
exemple de cm·tes ma1·quées) commet le 
délit d'es(}roquerie, soit qu,'if les ait lui
même pm#quées, srtit qu'il ait seulement 
connu la (1·aude et en ait profité. 

Delarge contre Fraipont. 

Oui M. le conseiller Bouo,um en son rapport et 
sur les conclusions de M. lliLOT, -avocat général; 

Sur le moyen du pout'VOi déduit de la fausse 
application de l'art. 496 du code pénal; 

1° En ce que l'arrêt altaquë reconnaî~ qu'il n'est 
pas possible de déuirminer la part prise par le 
demandear dans les manœuvres constitutives de 
l'escroquerie; 

En ce que.même en constatant que celui-ci avait 
enreconrs à. de semblables manœuvres pratiquées 
soit par lui-même, soit à sa connaissance, il ne 
pouvait être condamné comme auteur ou co-autenr 
de ce délit, maîs seulement comme complice. 

' 
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2° En ce qu'il estd'aillenrs établi, en fait, que la 
personn·equi a perdu au jeu, bien que connaissant 
les tromperies employées, a néanmoins continué à 
jouer, qu'elle-même a ét~ surprise trichant; que, 
dans ces circonstances, la remise des fonds et 
valeurs n'est pas le résultat direct et exclusif des 
manœnvres frauduleuses; 

Considérant que la cour d'appel de Liège recon
nait que les pertes au jeu subies par l'tm des joueurs 
ont été lerésultatd'un système de fraude organisé 
à son préjudice et consistant spécialement dans 
l'emploi de éartes pliées, rognées ou marquées 
de façon àles rendre aisément recoru.aissables par 
les joueurs initiés; _ 

Qu'elle décide avec raison què celui qui. en 
jouant, a recours à ces manœuv1•es, qualifiées à 
juste titre de frauduleuses, commetlcdélit d'escro
querie, soit qu'il les ait !ni-même· pratiquées, c·est
à-dire qu'ilait lni même plié ou marqué les cartes, 
soit qu'il ait seulement connu cette fraude et qu'il 
en ait profité ; 

Que, dans l'nn et l'autre cas, la. tricherie à 
laquelle le joueur coopêre et s'associ6l, est un acte 
de participation dire.cte au délit; 

Considérant que l'arrêt dénoncé oppose au~ 
circonstances relevées comme élisives du délit des 
faits particulie1•s résultant des éléments de la cause 
et lew· enlevant, en fait, toute influence et toute 
portée; que cette constatation et cetle appréciation 
rentraient dans le domaine exclusif du juge du 
fond; 

Considéra.nt, pour le surplus, que les formalités 
substantielles ou prescrites à peine de nullité ont 
été observées, et que la peine a été justement 
appliquée aux faits déclarés constants; 

Par ces motifs, la cour rejette le pourvoi; 
condamne le demandeur Delat•ge aux frais ; 

Et, en ce qui concerne le pourvoi de Fraipont : 
Considérant qu'il s'en est désisté régulièrement, 

lui donne acte de ce désistement, et le co-ndamne 
aux frais. 

Cour d 'appel de Bruxelles (1e ch .). 

PRÉSIDENCE DE M. JAMAR, PREMIER 

PRÉSIDENT. 

Audience du 18 juillet 1882. 

DROIT D' EXPROPRIATION. - INDEMNITÉ A 

L'EXPROPRIÉ. - TAXE EXTRAORDINAIRE 
SUR LES BATISSES. 

L' exp1·op1~ié n'a. pas d1·oit à indemnité pour 
dép1·éciation des excédants pou1· la taxe de 
bâtisses à laquelle sont soumis, en vertu 
d'un, règlement communal, les prop1·ié
tains qui élisent des constructions dans 
les 1·ues ou voies publiques ou.ve1·tes pa,· la 
commune. 

Michiels-Crickx contre la commune de SL-Gillcs. 

Attendu qu'il faut reconnaitre que la taxe dont il 
s'agit a, été créée par la commune de St-Gilles, en 
vue d'un ensemble d'opérations dont l'expropria,
tion actuelle fait partie; qu'elle a pour but d'ai~er 
la commune à rentrer dans le coût de ses travaux 
et de ses acquisitions, en faisant supporter par lés 
riverains une partie des charges, à rai.son des 
avantages qu'ils retirent de raugment.ation de 
valenr qoi en résulte pour leurs terrains; 

Qtte la dépréciation causée aux parcelles non 
emprises de la. propriété par l'app!icatioa d'une 
taxe de cette nature serait sans don te une consé
quence immédiate et directe de l'expropriation, 
si, indépendamment de tout acte quelconque posé 
par lui, le propriétaire exproprié s'y~voyait sou
mis en vertu des règlements existants; 

Mais a.ttondu que l'art. 2 da règlement précité 
ne soumet au paiement de la taxe dont il s'agit 
que les propriétaires qui demandent à élever des 
constructious dnns les rues ou voies publiques qui 
ont été ouvertes, élargies ou redressées; 

Que les appelants étant libres de n'élever au
cune construction sur les parties existantes de sa 
propriété, la taxe qui pourra. lni être imposée, s'il 
demande d&.n!l la suite l'autorisation de bâ:tir, ne 
sera pas · une suile de !"expropriation, mais une 
conséquence du reglement qui oblige tous les pro
priëtaires de la commune; 

Que l'appelant n'est, dés lors, pas fondé dans sa 
demande tendanto au paiement ou à la consigna-
tion du montant de la taxe, et qu'il n·y a pas lieu 
de compeni,er celle-ci jusqu'à due concu1•1·ence 
avec l'accroissement de va.leur donnée par l'expro
pria.lion des parties non emprises; 

ALtendu qu'il résulte des qualités dujugement 
a-quo, que la commune a déclaré expressément 
devant le premier juge que la taxe extraordinaire 
de bàtisse ne sera pas exigée de l'appelant si, à. la 
suite de l'expropriation ordonnée, il Fe borne à se 
clôturer vel's !a voie pubfüJue nouvelle; 

Attendu qu'il ressort des explications données 
devant la. cour 'que cette déclaration doit être 
interprétée en ce sens que le collège des bourg
mestre et échevins de St-Gilles s'engage, ainsi que 
son -règlement lui en donne le droit, à autoriser 
provisoirement l'appelant à clôturer ses terrains 
il front des rues nouvelles, au moyen d'une cl0tare 
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en planches à claire-voie, el.à n'exiger la t&xe que 
lorsque !"appelant demandera. à élever des con
structions ou à établir une clôture différente; 

Que. dans ces circonstances, il suffira de donner 
acte à l'appelant de la déclaration qui précède 
pour faire disparaitre le grief articulé contre le 
jugement dont est appel; 

Pa1· ces motifs, la cour, oui en ses conclusions 
conformes M. JANSSENS, substitut du procureur gé
néral, donnant, pour autant que .de besoin, act.e à 
l'appelant de la déclaration contenue dans les 
conclusions prises au nom de la commune de 
St-Gilles, de,,ant le tribunal de première inst&nce, 
le 22 février 1882, déclaration qui doit être inter
prétée en ce sens que Je collège écheviaal s'engage. 
conformément au règlement, à antoriser l'appe
lant à clôLurer provisoirement ses terrains à front 
des rues uouvelles, au moyen d'nne clôture en 
planches, dite à claire Yoie, et à n'exiger la ta.."{e 
s1œ les bâtisses que lorsque . l'appelant demandera 
à élever des constructions nouvelles ou à établi!' 
une clôture différente; 

Met à néant l'appel interjeté; condamne l'appe
lant aux dépens. 

Plaidants : Mu CR. IIAHN et ED. DB L INGE. 

Cour d'appel de Gand. 

ÛRDONNA.NCE DE M. LE PREMIER PRÉSIDENT. 

(19 juin 1882). 

JUGE DE PAIX SUPPLÉANT. - POURSUlTE DU 
CHEF DE DÉLIT. - INSTRUCTION PRÉALABLE 

REQUISE PAR LE PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS 
LA. COUR D'APPEL. - INCOMPÈTENCE DU 
PREMIER PRÉSIDENT DE CETTE COUR. 

Le premier président de ta cour d'appel est 
incompétent pour remplir les fonctions de 
juge d'instructi01i à t'occasi,m d'un délit 
commi_ç par un des rn.agistrals désignés dans 
l'art. 479 ducode d'ù1struclion criminelle. 

Dams ces cas, le procureur général près la cour 
d'appel doit citer directement le prévenu 
devant celle cour. 

l e droit de ce niagistrat de requérir une in
struction pl'éalable . n'eœisle que quand le 
fàit, objet éventuel de ta poursuite, est de 
nal'ure à être puni de peines criminelles. 

Vu le réquisitoire de M. le procu1•eur général 
près la cou1• d'appel de ce siège ; 

Vnles pièces du dossier à charge de Léon De
clercq et consorts; 

Attendu que les faits reprochés au prévenu De
clerc(1, juge suppléant de la justice de paix du 
canton d'Isegh<'lm, n'ont pas été commis dans 
l'e.~ercice des fonctions dece magistrat et sont de 
nature à être pnnies de peines co1•rèctionnelles ; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 479 du code 
d'instruction criminelle, " lors•Lu'un juge de paix 
" est prévenu d'avoir commis, hors de ses fonc
" t ions, un délit emportant une peine correction
" nclle, le_ procureur général près la cour impé
,, riale le fait citer devant cette cour, qui prononce 
,. sans qu'il puisse y avoir appel ; " 

Attendu que cette disposition, qui déroge au 
droit commun, reconnaît au procurem• général 
seul le droit de faire comparaitre devant Ja cour 
d'appel le magistrat prévenu d'un délit; 

Attendu qu·eue ne donne pas au premier prési
dent de cette cour Je pouvoir de remplir. dans 
l'espèce qu'elle viee, les fonctions de magistrat 
instmcteur ; 

Attendu que oe texte est clair et précis et qu'il 
n'y a pas lieu de rechercher l'esprit de la loi, quand 
la. lettr.,e n'en est pas douteuse ; 

Attendu d'ailleurs, que si l'intention du législa
teur avait été d'autoriser en cette matière une in
struction préalable. iln'eùt pas manqué d'en parle1• 
dans l'article susdit; 

Que c'est ainû qn'ila, dans les articles suivants, 
netuiment précisé les droits, qu'il entendait. accor· 
der au premier président, et qu'on ne saurait ad
mettre qu'il efit oublié de statuer, dans l'art. 479 
du code d'instruction criminelle, sur un point règlé 
par lui, d'une manière si formelle, dans les dispo· 
sition.s qui suivent, et notamment dans l'al't. 480 
dece code; 

Attendu que vainement on dirait que la mesure 
de l"instruction préalable qui, pour les crime:,, doit 
être la règle, n'est que rarement exigée en matière 
de délits; que cette circonstance explique le si
lence du législateur, et que, si Il\ loi ne s'est pas 
occupée de l'évent ualité de l'instruction dans 
l'art. 4ï9 prérappelé, c'est qu'elle a entendu se 
référer aux principes généraux dn droit criminel, 
qu'il faut appliquer dans respèce ; 

Ai-tendu que ce serait là une affirmation purement 
gratuite; que ce serait méconnaitre le caractère 
exceptionnel de l'art. 4ï9, et qu'o.u surplus, les 
principes génél'aux résistent à une pareille inter
prétation ; 

At.tendu, en effet que, <fans le droit commun, le 
magistrat chargé de l'instruction des crimes et 
des llélits, est le juge d'instruction au tribnnal de 
première instance ; 

Que les droits ainsi que les deYoirs de ce dernier 
sont clairement déterminés par la loi et que sa 
mission est nettement tracée par elle ; 
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Attendu qu'il ne saurait évidemment appartenir 
à ce magistrat d'instruire sans délégat ion aucune, 
dans les.cas prévus par l'art. 479 dn code d'instruc
tion criminelle ; 

Que, d'autre part, le premier président de la 
conr d"appel n'a pas, en cette seule qualité, le droit 
de remplir les fonctions ordinairement dévolues 
au juge d'instruction ; 

Que, pou1• étendre la compétence d'un magistrat 
et l'autoriser à exercel' des droits, qu·ordinaire
ment il ne possède point, il faut un texte de loi et 
que, dans l'espèce, ce texte n·existe pas; 

Attendu enfin que tel est l'avis de la. cour de 
ca$sation de France, qui a proclamé ces principes 
dix ans à peine a.prèSla promulgation du code d'in
struction criminelle et les a coMacrés depuis lors 
par une jurisprudence constante de plus d'un demi 
sièele; 

Pat· ces -motifs, déclarons être incompétent 
pour satisfaire au réquisitoire de M. le procureur 
général, près la cour d'appel de ce siège, en con
séquence ordonnons que les pièces de la IJrocédure, 
suivie jusq11'01·es à cbarge des prévenus, soient 
transmises à ce magistrat pour être par lui agi 
comme il croira con venir. 

ÜBSERl' ATION. - Le procureur général s'est 
pourvu en cassation contre cette ordonnance. 

Tribunal de Bruxelles (4 e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. STINGLHAMBER, 

Audience du 21 juin 1882. 

DROIT D'EXPROPRIATION, - EXPROPRIATION 
PAR ZÔNES. - CONVERSION EN EXPROPRIA
TION ORDINAIRE. - PLâN D'ENSEM13LE. -
PLUS VALUERÉSULTANTDE L'EXECUTION DES 
TRAV A.UX.. - TAXE DE BATISSE.- CLÔTURE. 
- REMBLAIS. - CARACTERE PRÉALABLE DE 
L' INDEMl\"ITÉ. 

L<>1'sqn'nne ea;prop1'iation pm· ?:.Ônes au.ton".sée 
par a?Têté 1·oyal a été tmns/ormée pou1· nn 
ce1·tain rwmbre de 1'1tes, en u~ eœp1·o]Jria
tion 01'dinai1'e, en vertu d'un nouvel an·êté 
1·o-yal, il ne peut ~t1·e tenu compte, dans 
l'évaluation des pa1·celles expropriées, en 
ve1·tn de ce deniier arrêté, de la plus value 
1·ésultant de l'exécution des tmvauœ déjà 
effectués pour la 1·éallisation du plan 
d'ensemble. 

La taxe de bâtisse à laquelle se1·ont soumis 
tes excédants, ne peut_ donne,· lieu à 
indemnité que si elle est une conséquence 
dfrecte et nécessafre de l'exprop1·iation. 

Une indem_nité est due, cependant, si cette 
taxe cause immédiatement une déprécia
tion des eœcédants en tant que ten·ains à 
Mti1'. , 

L'offo·e de l'exp,·opriant d'établù· une clôtU1·e 
à ses ft·ais, est inopérente à défaut du 
consentement de l'exp1•op1·ié. Celui-ci a 
d1·oit à la somme néce.çsafre pow· étahli1· 
une clôtU1·e qUi 1•éponde à ses besoins et à 
ses co1wenances. 

La dép1·édation 1·ésultant du défaut de p1·ofon
dem· des excédants ne peu.t êt?•e compensée 
pa1· la convenance spéciale qu'ils présen
tent aU-a; rivemùis q1ti voudraient les 
acqué1·i1'. 

L'exproprié peut s'opposer à ce qu'itne pa1•tie 
quelconqu.e de ces excécla11,ts soit, mime 
p1·ovisoi1'ement, emprise au-delà dit ter
min eœp1·oprié. 

Dans le cas où un suppléme?it d'expertise esf 
01'drtnné, l'exp-rop1'iant ne peut êt1·e envoyé 
en possession. 

L'offre de consigne1•,pou1· les points ,·estés en 
litige, une somme à fi,xe1· pa1• le t1'ibunal, 
ne peut &1·e accueillie. 

Commune de Fol'est. contre de Cléty et c11 défen
deurs, et de Pauw et Van Leer. 

En, ce qui touche la date à laquelle il faut fla;er 
la valeur vénale des biens ea;pro-priés ; 

Attendu que pa.r délibération du 20 septembre 
1875, leconseil communal de Forest avait approuvé 
un pla.n d'alignement et d'expropriation par zônes 
pour la création d'un quartier avec parc public; 

Que l'arrêt~ royal du 15 mars 1876 approuva. 
cette délibération et le plan y annexé et déclara 
d'utifüé publique l'exécution des travaux à effec
tuer pour la réalisation de ce plan ; 

Que, par délibérationdu 13juin 1878, le conseil 
communal de Forest décréta la suppre~sion des 
zônes teintées en bleu sur le dit plan et i;ituées des 
deux côtés de la grande a.venue, dite avenue du 
Roi; 

Que ra.rrêté royal du 17 juHlet ·1s1s, approuva 
cette délibération, mais que. par arrêt du 7 août 
1879, la cour d'appel de Bruxelles a dit pour droit 
que cet arrêt.é est entaché d'illégalité à défaut d'en
quête préalable ; 

Que, dans ces conditions, le conseil communal 
de Fol'est _par délibération du 20 novembre 18791 

confirmant en tant que de besoin les délibération!$ 

' 
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antérieares, décida qu'il y avait lieu d·accomplir 
immédiatement les formalités requises pour obte
nir l'approbation régulière du plandêcrété en 1875, 
qui n'avait été modifié en 1878 que par la suppres
sion des z6nes projetées des deux côtés de l'avenue 
d11 Roi, aux tins de pouvoir poursuivre en justice 
l'expropriation des parcelles nécessaires à l'exécu
tion sans zônes d'3 cette a.venue et des parties des 
rues adjacentes à ravenue •111i traversaient les 
anciennes zônes supprimées ; 

Que sa demande ayant été soumise à. une nou
velle enquête préalable, un arrêté royal du 31 mara 
1880 approuva. par · m-0di6.cation à l'arrêté du 
15 mars 18ï 6, la délibération du 20 novembre 1879 
et le plan y annexé ; 

Attendu que les dêfendeurs prétendent faire 
fix.er l'indemnité d'exprop1•iation en tenant compte 
de Ja plus value acquise à leur immeuble par suite 
des travaux décrétés antérieurement à la date du 
31 mars 1880, en se fondant sur ce qn'il est jugé 
entre partie par arrêt de Ja Cour d'appel du 18 no
vembre 1880, que l'arrêté du 31 mars 1880, est le 
seul titre légal qui confère à la. commune le droit 
de poursuivre l'expropriation; que, partant, tous 
les travaux, exécutés ou décrétés avant 1e dit ar
rêté royal, doivent être réputés étrangers à l'ex
propriation, et que la plus value q_u'ils ont donnée 
aux immeubles, doit être comprise dans l'évalna
tion des indemnités; 

Attendu qu'il est de principe que !'exproprié n'a 
pas droit à la plus value résultant des travaux 
en vue desquels l'expropriation est poursuivie; 
qu'il n'y a d·exc81:>tion à cette règl6 de droit et 
d'équité que pour le cas où un ensemble de tra
vaux ayant été projeté, l'administration scinde 
ses plans dans l'exécution; qu'alors les immeubles 
touchés par l'expropriation, nécessaire pour la 
continuation du travail, doivent être estimés à 
leur valeur au moment de l'expropriation et en 
tenant compte de la plus value résultant de Ja pre
mière partie déjà exécutée du travail; 

Atteudu qùe les défendeurs ne se trouvent pas 
da.ns ce dernier cas; qu'en effet, l'expropriation 
~ctuellemeut poursuivie à leur charge n'est pas 
une expropriation nouvelle ou complémentaire; 
qu'il n'a jamais existé qu'un seul plan approuvé 
par le gouvernement ponr le travail d'ensemble 
qui a été décrété d'utilité publique; que ce plan 
approuvé par at'l'êté royal du 15 mars 1876, a été 
maintenu pai.· les arrêté$ royaux du 17 juillet 1878, 
et du 31 mars 1880, avec cette seule modification, 
que les zônes borda.nt l'avenue du Roi ont été 
supprimées par les deux derniers arrètés, de telle 
sorte que la plus value dont les défendeurs pré
tendent bénéficier, résulte des travaux mêmes dont 
l'expropriation est actuellement po11rsui vie avec 
la seule modification de la suppression des zônes. 

Attendu que l'an:êlé précité du 15 mars 1876, 
décrétait l'expropriation des parties actuellement 
emprises du bien des défendeurs, qui figurent au 
dit plan comme devant être cédées pour l'exécu
tion du tra.vail d'ensemble entrepris par la com
mune de Forest; que ceux-ci n·ont donc jamais pu 
compter sur raugmentation de valenr résultant 
pow• ces parcelles, de la création du nouveau 
riuartier; 

Attendu qu'il découledece qui précède qu'il y a 
lieu d'adopter pour la fixation de !'indemnité la 
première hypothèse des conclnsions de l'expertise, 
à sa.voir, la valeur vénale des emprises, sans tenir 
compte des travaux décrétés antél'ieurement à 
l'arrêté royal du 31 mars 1880 ; 

En ce qu.i touche l'indemnité demandée JJOU1' 
la dép1·éciation des ea:cédan,ts 1·ésultaiit de la 
taœe de bâtisse : 

Attendu que, par un règlement en date du 
13 juin 1878, la commune de Forest a créé une 
tax& eitrru:>rdinaire de bâtisse applicable à tons 
ceux qui Jiema.nderont à élever des constructions 
dans les rues nouvelles, lorsque la comm11ne aura 
été autorisée à acquérir soit par voie amiable, 
soit par voie d'expropriation pour cause d·utuité 
publique, l'assiette de la voirie; 

Attendu que si cette taxe devait être immêdia.
tement imposéeau:x défendew•s, à raisondesmètres 
courants de façade que par snite de l'expropria
tion ils ,ont posséder le long des rues nouvelles. 
il en résulterait pour eux une charge qui dépasse
rait au moins de 236,048 fr. la plus value des 
excédants; 

Attendu que les défendeurs concluent à l'alloca
tion de cette somme comme indemnité; 

Mais attendu que la taxe de bâtisse ne doit être 
payée à la commu11eque lorsqu'il y a une demande 
d'autorisation de bâtir ; 

Qu'à la vérité, en vertu du règlementdu 30mars 
1876, art. 25, tout propriétaire d'un terrain contigu 
à la. voie publique est tenu de le clôturer par un 
mur ou par un grillage en fer, et què les défendeurs 
soutiennent que pareille clôture est une construc
tion donnant om·erture au droit de la commune 
de percevofr la taxe ex trnordinafre de bâtisse. 
d'ml résulterait d'après eux que la taxe serait une 
conséquence immédiate et nécessaire de rexpro
priation; 

Mais attendu que la commune déclare en con
clusions que la taxe extraordinaire de bâtisse ne 
sera _pas exigée à la charge des défendeurs, si, à 
la smte de l'expropriation, ils se bornent â se clô
t°:1'8r vers les voies publiques nouvelles; qu'en 
fiusant cette dêalaration la demanderesse n'excède 
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pas ses pouvoirs, puisqu'elle ne fait qu'interpréter 
le i•èglement du 13juiu 1878, en faisant connaitre 
de quelle manière elle l'entend l'appliquer; que 
cette interprétation est conforme au texte et à 
l'esprit dudit règlement, dans lequel les termes 
M.tisse et ëon#ruction ne doivent pas s'entendre 
de simples clôtnres; 

Attendu quela demanderesse déclare en outre 
que le collège des bourgmestre et échevins usera 
de la faculté que lui donne le § 4 de l'art. 25 du 
règlement du 28 décembre 1876, en autorisant les 
défendeurs à clôturer leurs terrains à front de 
l'avenue du Roi et de la rue adjacente au moyen 
d·uoe clôtnre en planches dite à claire-voie; 

Attendu quïl 1•ésuUe de ce qui précède que les 
défendeurs pourront clôturer leurs terrain.s , soit 
par uu mur, soit par une grille, soit par une cl6-
tnre provisoire, sansêtresourois à la taxe extraor
dinaire de bâtisse, d·où découle la conséquence que 
ladite t.a.xe ne peut être considérée comme une 
conséquence directo et nécessaire de rexpropria
tion; 

Attendu d·autre part, que la. nécessité d'étaolir 
une clôture entraînera pour les défendeurs une 
dépense dont ils doi veotêtre indemnisés ; quo l'offre 
de la commune d'établir à ses frais une clôture 
provisoire en planches est inopérento, les défen
denrs ne pouvant ëtre obligés d'a.cœpte1' une clô
ture qui sera peut-être insuffisante soit au point 
de v-ue de la sé'!urité, soit a.u point de vue de leurs 
com,enances et de l'usage absolu de leur droit de 
propriété; que, d'ailleurs. la. commune ne pourrait 
être autorisée àétablir elle-même une clôtnre sur 
un terrain qu_i ne lui appartient pas : 

Attendu qu'il y a. lieu de fa.ire estimer par ex
perts l'inderimité à allouer de ce chef aux défen
deurs; 

Attendu que si les défendeurs n'ont pas le droit 
de sç faire payer à titre d'indemnité la différence 
entre la plus va.lue ded excédants et le montant de 
la taxe extrao1•dinaire de bâtisse, il y a lieu pour
tant de soumettre à ravis des experts la question 
de savofr si l'existance de la prédite taxe ne cause 
pas immédia.tement une dépréciation affectant la 
valeur vénale des excédants en tant que terrains 
à bâtir, la charge énorme de la taxe restreignant 
le droit absolu des propriétaires, d'user de leur 
chose comme il leur plait ; 

Attendu que les experts constatent que certai
nes parties des excédants C. et E du plan annexé 
a leur rapport et l'entièreté de l'excèdant D, pa
raissent avoir une profondeur insuffisante, mais 
qu'ils estiment que cette cause de dépréciation est 
compensée parce que les dits excédants consti
tuent une convenance spéciale pour les riverains 
aux immeubles -desquels leur adjonction procure
rait une grande plus value; 

Attendu <-1ue cette considération ne peut être 
admise; que les défendeurs soutiennent avec rai
son qu·on ne peut imposer à un exproprié l'obliga
tion de vendre son bien ponr éviter une déprécia 
tion pas plus qu'au voisin de l'acheter, qu'il y a 
donc lieu de fui.J.•e évaluer par les e.l.-perts la dépré
ciation résultant du défaut de profondeur des excé
dants dont il est question; 

Attendu que les experts émettent l'avis que les 
défendeurs n'ont pl\s à craindre un préjudice résnl
tant de ce que des eaux pluviales retenues par 
les remblais à effectuer poU_l' les nivellements 
dem~w·eraient stagnantes sur les_ excédants. par 
la raison que oes eaux ponrraieot facilement être 
conduites dans les égouts à construire ; 

At~ndu que c?tte considération est juste à. la 
cond1t1on toutefois q_ue les égouts soient construits 
a.vaut les remblais et que la commune prenne 
s_oin ~e procru·er l'écoulement des eaux, qu'il y a 
lieu d ordonner y_ue ces mesures soient prises aux 
lins d'éviter le préjudice signalé ; 

Attendu que les défendeurs ont le droit-de s'op· 
poser à ce qu'une partie quelconque de Jeurs excé· 
dants soit, mème provisoirement emprise au iielà 
des limites du terrain exproprié pour asseoir les 
talus des remblais des voies nouvelles; que, par 
conséquent la commune demanderesse n'a aucune 
condition à mettre à son offre d'établir le pied des 
talus dans l'emprise expropriée; qu'il y a donc lieu 
de rejeter sa c<;>nclusion à cet égard ; 

En, ce qui touche Coffre faite par la commune, 
pour Je cas où un supplément d'expertise serait 
ordonné, de consigner une somme à fixer par lo 
tribunal. pour les points rest~s en litige, aux fins 
d'être envoyée en posses-sion immédiat~meot; 

Attendu que cette offre est inconciliable avec le 
cara.ctère que l'article 11 de la Constitution im
prime à l'indemnité; que celle-ci devant être préa
lable, il faut qu'elle soit fixée d'une manière com-
-plèle et définitive, aYant que l'envoi en possession 
puisse être ordonné; 

En ce qtu tou<:lie ks fatervenants De P auto et 
VanLeer: 

Attendu que les indemnités fixées par les experts 
ne sont pas oontestées, qu·il -y a donc lieu dïnté· 
riner le rapport d'expertise sur ce point; 

Par ces motifs, le tribnnal, entendu M. Je juge 
DB 1\iERE."11' en son rapport, et M. G&,"DEBŒ.."i, sub
stitut du procUl'elll' du roi, err son avis conforme. 
et déboutant les _parties de toutes ûns et conclu
sions contraires au présent jugement; fixe comme 
euit les indemnités, etc. 

Plaidants : ~1· DELIXGE o. DUTITIEa, 
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Avis à nos lecteurs et correspon
dants. 

Nou.s reeevona frêquemment du oorrespond&nce1 ano
ny:me1. Nous anna déjà pré11éde:m:me11t inlo?lllé nos Leeteun 
et correspondants que noll8 ne pouvons, en général, y &voir 
égard. Noua dem&ndons qu'au moins vis-à,-vis de la -rédac
tion, toutes les C01Illll11llÎO&fâona S-Oient aignées, afin de 
conserver l'autC>r_iU qui leur est indispe11sable. Qttand le 
signat&ize désirera que son nom ne soit pas publié, il 
sullin gu"il nous l'in_diqne. 

Fdquemment les arrêta et jugements qui noua sont 
envoyés par nos oorrespondanti ne sod p&s &eoompagués 
du résumé uuel et de la notice. D est cependant préfé
rable que l'avocat qui a plaidé, ou que le magiatrat qui a 
prononcé l& décision fuse lui-même ce travail. 111,ttf à 
notre_ré~ion à l'approprier plus exactement, s"ilest né
cessa.ire, au usages du joutllaL Nous renverrons donc 
sauf exceptions, à nos oorrespondants, afin de la oomplêteY: 
toute décision qui ne nous parviendrait pH dans ces con
ditioDs. 

Tribunal de 1 'e instance de Louvain. 

ORDONN!NCE ·DE M. BEEORMAN, JUGE D'rns

TRUCTJON. 

(i.8 juillet 1882). 

INSTRUCTION CB,DtJNELLE. - PREUVE TESTIMO· 
N"CALE. - ADJ\ilSSIBILlTÉ. - CONTRAT. -
EXISTENCE NO){-ÉTA.BLm PAR LA JURIDICTIO~ 
CIVILE. 

SIJtJ,S l'empi·re de l' a1·t. 16 du nouveau code 
de procéd1we pénal-e, la p1•euve testimo
niale n'est pas admissible pou.1· p1·ouve1· la 
fausseté d'un se1'ment litis-dkisoire 
p1'êté su1· l'existence d'u,n C()ntmt qui 
n' aumit pas pu êh'e établi pa1· cette voie 
d.evant La juridiction civile. 

Nous A. BEECKMA.N. juge d'instruction de l'ar
rondissement de Louvain; 

Vu les pièces de la procédnre suivie à charge de 
1° X . . ..... . 
2° Y ... .... . 

Prévenus d'avoir, à l'audience du tribunal civil 
de Louva.in, du 8 juin 1882, prêté un faux serment 
litis décisoire en jurant le premier: " Ik zw-eer 
" dat ik aao M. z ..... , in november 1882 niet 
" beloofd heb van zyn huis te -verlaten voor 15 j uni 
,. 1882; zoo helpe my God ,,; 

La seconde : " Ik zweer dat ik de eerste helligt 
" van décember 1881 aan M. Z ..... , niet gezegt 
" heb dat hy ons den huissier niet moest zenden 
" dat wy zyu huis zoude vel'la.ten hebben tege~ 
" den 15juni 1882; zoo helpe my God,,. 
· Vu le réquisitoire de M. le procw•eur du roi. en 
date du 13juillet 1882, tendant à ce "qu'il plaise 
" â. M. le juge d'instruction entendre les témoins 
" signa.lés, et tous autres qui pourraient être 
" découve1•ts; informer ultérieurement comme il 
" appartiendra. ,. ; 

Enfait: 
Attendu c1ne la fausseté des serments incriminés 

suppose préalablement la preuve de l'existence du 
cout.rat dénié : 

Que ce contrat, d·une valeUl' supériew•eà 150 fr., 
et dont.rien n·empêcbaitles parties de dresser acte, 
o·est prouvé ni par écrit, ni par un commencement 
de preuve par écrit, ni par l'aveu des prévenus; 

En di·oit : 
Attendu qu'aux termes des art. 1341 et s., du 

code civil, tout contrat, dont la valeur excède 
150 fr., ne peut être prouvé par témoins quand il 
n'existe ni commencement de preu_ye par écrit, ni 
impossibilité pour le créancier de se procurer une 
preuve littérale ; 

A.t.tendn qu'aux termes del'art. 16 du code de 
procédure pénale, - lorsque l'infra.ction se rattache 
" à l'e:téclltion d'un contrat dont l'existence est 
,, déniée, le juge de répression, en statuant sur 
" rexistence de ce contrat, se conforme aux réales 
,, do droit civil; ,. t:> 

Attendu que les termes généraux de ce texle 
s'appliquent, comme le reconnait implicitement 
la cour decnssation (arl'., 29mai 1882). à la preuve 
du contrat dont rexisténce est Ja condition essen
tielle de la fausseté du serment litis-dêcisoire · 

Attendu que le but de la loi est aur;si com;rê
bensif que son text.e ; 

Que _la pensée de l'auteur de l'article, adopté 
sans discussion, était d'uniformiser les modes de 
preuve descoutrats devant les juridictions civiles 
et répressives, et non seulement, comroe Je pro
clame la cour de cMSa.tion, de .. consacrer lé!!is
" lativement le principe de droit qui inter<li;ait 
,. d'employer la voie criminelle pour faire adme~ 
" t~e indirectement une preu>'e testimoniale pro
,, hibée et pour s'emparer par suite, dans un iotè
,. rét privé, de la preu-ve d'un fait qni, devant Je 
,, juge civil. n'aurait pn étrej11stifi~ par ce mode 
.. de procéder. ~ (Considérant, arrêt cass., 29 mai 
1882); 

Qu'en effet, le rapporteur de la commission de 
la chambre. justifia.nt Il\ reprise de l'art. 16. aban
donné par le projet du gouvernement, disait : 
" Le contrat dont on se pré,aut devant la jnridic
~ -tion :répressive n'en demeure pas moins un acte 
.. civil, dont la preuve doit. être fournie etl'inter
,. prétation déterminée selon les règles du droit 
• civil. 
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" Il n'existe pas deux règles de preuves, les 

,. unes oblignioires pour Jes juges civils, Jes 
,. autres obligatoires ponr les juges criminels. 
,. Tons les magistrats. queUeque soitla placequ"ils 
"occu_pent dans la hiérarchie judiciaire, doivent 
, obéir à laJoi, ehe trouvent. dans les mêmes cas, 
,. obligés de suivre les mêmes règles. Si la preuve 
" testimoniale est Ja preuve ordinaire dans les 
,. matières pénales, on ne sanrait voir dans ce fait 
.. uoe dérogation aux règles tracées par le code 
,. civil. dont l'art. 1348admettoujours cette preuve 
• en matière de délits.,. (Rapp. Tbooissen, no 27, 
Lé.gisl. e1-im., p. 36). 

Que si le rapport signale ensuite que l'opinion 
contraire permettrait à lapartie civilede se ména
ger ,"' devant la justice répressive, un genre de 
., preuve que les tribunaux civils se seraient em
., pressés de rejeter, "c'est uniquement pour fnire 
ressortir an des dangers de la doctrine qu'il rejette, 
et nullement pour renfermer dans les limiœs de ce 
péril le pl'incipe général qu'il venait de procla
mer; 

Qae cette .déduction se çonfirme par ce fait q-ue 
le rapporlem• M. Thonissen, étudiant la contro
verse qui divisait les jurisprudences belge et 
française, - avait toujours professé avec Mer
lin etla cour de cassation de France, - " que Jes 
,, règles de preuves formulées par les art. 1341 à 
,, 13-!ï du code cinl, sont des principes généraux 
,. communs à toutes les juridictions,. (délibération 
du 5 novembre 1813), non seulement en cas de vio
lation do contrat, mais chaque fois que lïnf-ra.ction 
suppose rexistence d'une convention, et notamment 
" en Ca.8 de parjure en matière civile ,. (Cours de 
droit criminel, 1871-1872, prof. à l'unh·ersité de 
Lou,-ain); 

Qu'aussi ce même auteur, - commentant le 
code de procèdure pénale, - enseigne qu·en me.
tièl'e d' infractions "qui supposent l'existence préa
n table d'un con 1-rat ci vil, p111· ~xemple, la violation 
,. de dép6t et le pa1;jure en mat~re civile(491, 226, 
,. C. pén.). los juges e1•iminels ne peuventadmettre 
" la p1•euve testimoniale que pour autant qu'elle 
,. soit autorisée parles art. 1341 etsniv., C. civ.:,, 
que" c'e.st en ce sens qu'il faut entendre l'art. 16 
" de la loi du li avril 1878 " (Cadre dn cours d'in· 
struction criminelle, prof. à l'uuiversité de Lou
va.in , 1879-80, V liv., p. 26 et21); 

Attendu que le système contra.ire, condamné à 
la fois par le texte de l'art. 16 et l'intention for
melle do son au~ur, prête au surplns au législa
teur l'incoQséquencede su~pecter les témoins quand 
leurs dépositions ne peuvent entrainer qu'un pré
judice pécuniaire et de les admettre quand leurs 
affirmations peuvent entraine1\ le dé.shonneui· et 
la. privation de la liberté ; 

Attendu qu'il suit de ce qui précède, qne la 
fausseté des sel'ments incriminés ne peut s'établir 
légalemeut et qu'en con8équence, il n'y a pas lieu 
d'informer ultérieurement(voir dans ce sens,réquis. 
du procur. du roi, de Louvain; 19 juin 1878 et 
ordonnance de la. chambre du conseil, dn 26 juin 
1878); 

Par ces motifs, ordonnons qu'il ne sera pas fait 
droit au réquisitoire de M. le procurenr du roi, en 
date du 13juillet 1882. 

OBSERVATrws.- V. en sens opposé: Bl'uxelles, 
24 mars 188.2 (J. T., 18821 p. 335) et Oass. 29 mo.i 
1882 (ibid. , p. 421). 

Cours d'appel de Liège 

Audience solennelle d11, 3 ao1Ît 1882. 
Drscoun.s PRONONCÉ PAR M. H. SCHUERl\JANS, 

PlŒM.IER PRÉSIDENT DE LA COUR D'APPEL DE 

LŒGE, SUR L'AUTORITÉ DES OOUB.S D'APPEL EN 
MATIÈRE DE POLICE JUDIOIAIRE. 

Messieurs, 

La haute valeurqu'àjnste titre lesjurisconsultes 
attachent à vos arrêts, me fait éprouver un senti
ment de légitime fierté, à raison de l 'honneur que 
votre bienveillance m'a décerné eu me plaçMt à 
votre tete. Cet honneur, plusiettl'S d'entre vons 
l'eussent mérité mieux que moi ; mais vous aviez 
résolu de tenir compte de services judiciai!'ell da
tant déjà de trente ans, ainsi que de mon ardent 
désir de bien faire et de tendre tous mes efforts à 
maintenir la cour de Liège au rang élevé qu'eUe a. 
obtenu par votre science et par celle de vos prédé
-eesseurs. 

Jevons adressa Messieurs mos remereiments 
les plus affectueux, et je compte snr votre con
cours pour accompl.Irce que vous attendez de moi 
c'est-à-tlire pour donner nne impul!'ion active et 
permanente à tout ce qui peut favoriser la bonne 
administration de la justice. 

M. le premier président Parez, lors de son instal
lation, avait mis en évidence la nécessité d'aocé-
!ére~ rinslruc?oo des proeèS Ci';Ï-IS. Quand la mort 
1mp1toyable I arracha. de son siège, trois années 
avaient suffi pour atteindre Je but qu'il s'étart 
a..~igné : a ujourd'hui, bien q.ue le cbüfre des 
affaires sonmises à la cour nait pas diminué le 
rôle ci vil est déchargé de tout arriéré · le;. :11faires 
se plaident denlllt nou~ aussitôt ciii'i.lles sont 
instruites. et il ue reste plus 'lu'à amener le même -
r~ult.'\~ de la pa.rt .. d~ ~ous les tribuuaux: de pre
mière 1nist:1nœ: d 1c1 a peu de temps j'en a1 le 
ferme espoir, il n'y aura plus uu c:eul tribunal du 
r!sson d~nt. o~ puisse dire qu'il est plus difficile 
d y obtenu· un Jugement, qu·un arrêt ile nous. 

Tournons donc nos l'e!?nN.S vers une 8t1tre 
~raf!che ~e. nos fonctions~ je veux parler de la 
Justice cmnmelle. 
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n est arrivé moins à Liécre qu'ailleurs, mais 
enfin il est arrivé, même à Liége, que de grands 
crimes sont restés impunis; il est donc Ol)portun 
d'examiner quels moyens la. loi met à notre dispo
sition pour rechercher les délits, en.rassembler les 
preuves et en Jivre1• les auteurs aux tribnnt\u1 
chargés de les punir. 

Dans cei:i expressions qne vous avez reconnues, 
je vous ai, avec le législateur, défini la police 
Judiciaire. 

Or, la. .tiolice judiciaire - c'est encore le légis· 
lateur qm pal'le - s'exerce sous l'au,torité des 
Cours d'appel (art. 9 C. instr. cr.}. 

L'a0 torité, c'est le droit de commander, d ·obliger 
à quelque acte. Comment le législateur a-t-il orga
nisé Ja nôtre i 

Pour répondre à cette question, j'ai à vous 
entretenir des pouvoirs de notre chambre des 
mi.$es en accnsa.tion et de ceux. de l'assemblée 
générale de nos chambres en ce qui concerne la 
direction à imprimer aux instructions répressives 
et même à l'action publique. 

Il ne s'agit pas ici de la discipline personnelle 
des officiers de police judiciaire : celle-là appar
tient â l'initiative exclusive du procureur général, 
qui seul peut nous saisir (a.rt. 280 et sui v. C. instr. 
cr.). 

Mais quant aux procédures criminelles en elles· 
mèmes. la chambre des mises en accwa.tion a le 
droit, qu'elle peut exercer d'office, de se faire 
apporter les pièces, d'informer ou de faire infor
mer. d'ordonner des poursuites. pour délits con
nexes, d'impliquer dans la cause des prévenus 
jusqu'alors non inquiétés (Cass. fr., 10 ro111'1J 18.27), 
et de statuer ensuite ce qu'il appartiendra (art. 235 
C. instr. cr.). 

Ce pouvoir, conféré aux chambres des mises en 
accusation, e!'tfondé, comme l'a dit Treilhard. sur 
ce que les cours d'appel sont le centre de l'instruc 
tion de toutes les procèdures crimineltes. 

La loi sur la détention préventive du 20 avril 
1874 a institué une occasion périodique de saisir 
la chambre des mises en accusation <.lu pou voir 
d'évoquer les instructions judiciaires ; tous les 
trois mois, le procureur général fait, sur les infor
mations en retard, un rapport à cette cl1ambre 
qui peut, méme d'office, preudre les mesures pl'é· 
vues par l'art. 235 C. inst. cr., dans tous les cas 
où, comme on l'a. dit au Sénat, on remarquerait 
., soit de la négligence, soit peu d'imelligence, 
dans la direction donnée à la poursuite. notamment 
si, au lieu d'aller droit au fait, on s'égarait dans 
les détails, les minuties, les recherches inutiles. " 

Enfin, même quand aucw1e instruction n'est 
encore ouverte, il existe. ponr l'assemblée géné
rale des cl1ambres de la Cour, une attribution 
inconnue de beaucouv de personnes, surtout dans 
le resso1·t de Liége où elle n'a pas été exercée une 
seule fois depuis bientôt trois quarts de siècle ; en 
effet, le zèle soutenu de nos actifs et intelligents 
collègues du -parquet n'a jam:üs donné prise chez 
no.us à l'application de l'art. 11 de la loi du 20 avril 
1810, ainsi conçu: 

" L a. Cour d'appel pourra, toutes les chambres 
,, assemblées, enteodte les d{mo11ciations qui lui 
"seraient faites par un de ses membres, de crimes 
,. ou de délits ; elle pourra mander le procureur 
" général pour lui enjoindre de poursuivre, à rai
" son de ces faits, ou pour entendre le compte que 
,. Je proaureur général ltti rendra. de poursuites 
., qui seraient commencées. ,, 

Mander le procureur général et lui enjoindre de 
poursuivre; ,_ auctoritag dévolue à la. Cour sur 
l'impet'ium des magislra.ts du parquet; - surveil
lance, comme on le disait en 18101 e~orcée par la 
Cour tout entière sur celui à qui ia. loi a coniié la. 
surveillance générale; - attribution immense, et, 
en vérité, bien près d'être redoutable !... 

N'est-ce pas là, entre a.uh•es danger$, encourir 
celui du retour de ce régime q_ui rappel:\it à Ti-eil
hard qu'autrefois on c1•aigna1t Je voisinage d'un 
magistrat de Cour supérieureî 

Il ll'est pas à supposer pourtant que ce i,ouvoir 
s'exerce1·a jamais d'une manière témérafre : si la 
circonspect1on qui caractérise des m~istra.ts aussi 
élevës que vous dans la hié1·arcllie judiciafre n·était 
pas une gara!ltfo de votre pl'udence, la dénoncia,. 
tion isolée qui se produirait à une assemblée géné
ra.le non convoq\1ée spécialement pour cet objet, 
serait ünmédiatoment arrêtée par votre premier 
président, à qui incombe le devoir légal d'inter· 
dire toute discussion eu dehors de l'ordre du jour 
(art. 68 du décret du 6 juillet 1810)l et qui seul 
peut convoquer l'assemblée généra e, soit qu'il 
s'approprie ou accepte la proRosition, soit qu'il 
préfère attendre la rèquisition dune des chambres 
ae la Cour. De plus, la. discussion sur semblable 
objet ne peut avoir lieu en public (Ca.ss. fr., .25 juil· 
let 1839), ce ctui doit rassurer sur l'éclat de cette 
sorte de conflit. 

Enfin, la loi. parlant dos chambres assemblées, 
exige chez nous la présence au siège d·au moins 
vingt membres sur vingt-sept, et ne se coJltente 
pas d'une 1•ésolution prise par une majorité de huit 
sur qualo1"le membres _présents, ce qui écarte toute 
possiùilité d'une surprise. 

Jamais une décision ne sera donc provoquée, ni 
surtout adoptée, sinon dans les cas graves et excep
tionnels où un intérêt considérable engagerait la. 
Cour à exercer sa prérogative. 

Quels seront ces cas i 
P ermettez-moi ici d'ouvrir le décret du 20 juil

let 1831, qu'une occasion récente a pl».cé entre mes 
mains, et d'y cherchrr, non des exemples, - ce 
n·est pa.s l'expression qui conviendrait à Liège, -
mais des hypothèses. 

Le gouvemeroent, par plusieurs circulaires, a 
interd,it au ministère pablic d'ouvrir une poursoi Le 
en matière de presfe, à moins d'une n:11torisation 
préalable qu'il se réserve de refuser. S1 un adver
saire politique des hommes qui ~cu_pent le ~ou: 
voir à un moruenl. donné se voyait fer1tte1' ams1 
l'accès de.s cours d'assises que, en c1wili1é de partie 
ci rue, il n·a pas le droit de saisir directement~ 
,ous pourriez avoir à requérir la poursuite pour 
renverse1· l'obstacle. 

Si le gouvernement, poussant la. pa.tience~tla. 
longanimité au-delà des limites, refusait de laisser 
traduire en jus1,ice des pro,·ocatioru; directes à la 
r6rolte1 d~ tltWi'·W~ méchantes contre la force 
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obJiS'_&toire d'une loi, contre l'autorité et les droits 
du .K.Oi ou des Chambres. il vous appartiendrait 
d·wtervenir, à çou,;;, les gardiens ùe fa Constitn
bion et des lois, auxquelles ""ous avez juré obéis
sance et que vous de-rez appliquer; vous déciderie1. 
que des motifs de bonne administration de lajus
tioo contrebalancent les considérations d·oppol'lu
nité politique ttUi engagent le gou,ernement à 
s'abstenir; vous rendriez au parquet le pouvoir 
d'agir, en lui ordonnant de poursuivre, et vous 
suppléeriez, par l'exercice de votre autorité, à la. 
permission que le gouvernement aurait refusée. 

Enfin, dans le cas de calomnie contre des fonc
tionna.ires, à raison de faits relatifs à leurs fo nc
tions, si le.gouvernement, par impossible, voulait 
mal à prOJ?OS étouffer une poursuite, ,ous avez 
·dans les mams le pouvoir d'ordonner que la lumière 
se fasse, lorsque l'intérêt public vous semblera 
l'exiger. 

Cette excursion dans le domaine des hyPotbèses 
me conduit à étudier une question ctu'un désaccord 
possible av.ic le parquet, et même avec le gouver· 
nement impose, me semble-tril, à uotre examen. 

Les fonctionnaires du parquet sont les commis· 
saires du pou,oir exécutif auprès des Cours et 
tribnoanx; ainsi sont-ils qualifiés dans uue série 
de loi de la. nouvelle organisation due à la révolu
ùon de 1789. 

Or. déjà sous le régime a.ntérieur, l'action pu
blique pour la réprc..ssion des crimes et déliti:i, 
était une attribution dévolue aux parr1 nets. " rous 
,. avons aujonrd·hui, disait Montesquieu, une loi 
" admirable : c'est celle qui veut que le prince, 
,. établi pour fa.ire exécuter les lois, prépose U11 
,. officier dans chac1t1e tribunal pour poursuivre 
,. en son nom tous les crimes. " 

Malgré l'axiome a11cien : " Tout juge est officier 
dn ministère public, ., mal"'ré la tendance des 
Parlements A empiéter sur fes autres pouvoh•s, 
jamais cependant ils 11e s'immiscèrent dans les 
fonctions dn procureur général en lui ordonnant 
de poursuivre; lorsr1u'11n membre dénonçait une. 
infraction à la. loi, le ministère public en prenait 
acte et restait maitre de son action. 

Comment attjourd'bui en pourrait-il être autre
ment en re~tu·d ùe nos priucipe3 constitutionnels 
qui ont élaoli si netLemeot la séparation dos diffé
rents pouvoil's î Permettre aux corps jndiciafres 
d'intimer des ordr(ls aux a.gents dn e-ouvernement, 
ne serait-ce pas porter atteinte à l'indépendance 
du pouvoir exécnt.1fî 

Voila l'objection poi:sible, d,,ns toute sa force. 
Pour en vérifier le fondement, il convient d'étu

dier l'interprétation donnée à la loi de 1810, sous 
le régime absolu de l' EmpÎl'e, puis en France sous 
celui de la Charte octroyée de 1814, et enfin sous 
notre système constitut1onuel. 

Tout d'abord, il est intèrpssa.nt de suivre da.os 
les discussions du Conseil d'Etat, la pensée de Na
poléon, qui est le véritti.ble auteur de l'innovation . 

L'Empereur proclamait bien ha.ut la nécessité 
.. d'aJrranchir la jm,-tice de toute impulsion de la 
,. part du gouvernement. ,, 

Mais Napoléon n·éta.it pas sincère : en effet, il 
faisait, ou laismit dire autour de Jui, que l'admi 
nistration de la justice, ·qui appartient à !'Empe
reur, et partant où !'Empereur la. place; que le 
souverain, c'est la loi vivante, et que c'est le pro
pre de la souveraineté de r enfermer en soi tous 
les pouvoirs. Imbu de ces idées, il alla même jus
qu'à annuler une décision de la cour d'assises de 
Bl'uxelles, s'twrogeant ainsi, dit Thiers, le droi t il
limité de distl'ibuer la justice et de la changer an 
besoin quand elle ne lui convenait !JaS; aussi l'tm 
ùes griefs fol'mulés coutre lui dan$ l'acte ùe dé
chéance du 3 a"ril 1814, est d'avoir " dét1·uit 
" lïndépenùance des corpsjudicinites ... 

Il y a donc lieu de rechel'che1· le mobile de Na
poléon quand il accorda aux Cours d'appel l'l\nto
rité snr la police judiciaire et sur le chef de 
ce1le-ci. 

Les membres de la magistrature étaient alors à 
la nomination de !'Empereur (Constitution du 
22 frima.ire an Vlll. en vertu ùe cette maxime du 
temps : .. Toutes les sources de la justice venant 
" du pouvoir . il lui appartient essen!,iellement 
,, d'en choisir les organPs. ,. Les conseillers d'ap
pel s'appelaient "conseillers de Sa Majesté. ,, (Loi 
du 20 anil 1810, art. l). De i,lus, les magistrats 
no devenaient inamovibles et irr6voc.-i,bJes, que si, 
a.près ph1sienrs annéos de fonctions, Us 11,vaient 
montré as~ez de docili té pour obtenir des lettres 
de nomination à vie (Sénatus-consulte du 12 oc
tobre lS0Î), et si l'on vent couuaitre l'espèce de 
dévouement qui était agréable à !'Empereur, on ln. 
trouvera daos ce1·taine délibération, quelque peu 
courtisa.nesque, d'une Co~que je M nommerai 
pMet qui. le 9 f.ivrier 1813, t.lécida d'offrir aux. 
ecuries de Napoléon, quatre chevaux avec leur 
étJuipement. 

Napc,léon coMidérait les Cours d'appel comme 
de simples rouages delamachinegouvernementA.le 
dont lui seul se réservait de régler la ma.relie : 
renforcer cas rouages, c'était augmenter ses 
moyens d'action. 

Aus~i 11uelle persistance à faire prévaloir son 
sy;,tème : En avril 1804, il essaie d'ét.a.blir une 
h~ute Cour impériale pow· juger les crimes et dé
lits des personnages les plus élevés de l'Empire. 
Forcé d'abandonner cette idée de,ant l'impopula· 
rité de l'institution, Napoléon, quelques mois plus 
tard, propose au Conseil d'Etat de conccmrer 
toute l'action publi')ue et l'instruction dans les 
mains de~ Cours d'appel. qu'il veut. acfü·es et 
puissanws. Voynnt cette tentative a.ccneillie avec 
peu d'emvressernent. il r evient à la charge, en 
1808; mais la discussion aboutit seulement au 
pouvoir pour les Cours d'appel d'évo1uer excep
tionnellemeut les affaires 'tni ne seraient pas con
venablement diriiôes. Pourtant il n'a. pas mé~agé 
sa pres~ion autoritoire; il estallé,auConseil d'Etat, 
jusqu'à s-·ooricr : ~ s·n est impos~il,le de ramener 
,, toutes les affaires devant les Cours impériale>', 
,. mieux vanL ne pas in~tiluer ces Cours. • 

irai.s la. mise à exécution du co<le d'instruclioo 
criminelle a dû 3tre diiférée jusqu·en avril 1810; à 
cette époque, Napoléon, vainqueur à W11gram, &~ 
à l'apogée de sa puissance; personne n'ose pins lui 
résister. C'est le moment d'introduire son système 
dans la loi d'organi.3ation judiciaire : l'art.. 11 de 
cette loi attribue en.fin à la Cour d'a.FF8l lc fOU voir 
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de mander Je procureur général et. de lui enjoindre 
de poursuivre, ponvoil'dont la formule se retrouve 
en propres tel'mes dans la bouche mômo de Xnpo· 
léon, dès le 23 octobre 1804. 

Le seul commentair e présenté à. l'appui de l'in
novation, est cet épiphonéme:" Attribution bien 
~ consolante pour le pauvre et pour le faible et 
~ qui doit avertir l'homme puissant que le crédit, 
,. la. fol'tnne et tous leS avanti,ges dont il se pré
" vaut, ne le sauveront pas des }JOursuites et des 
" peines qu'il aurait pu mériter . ., 

Mais si ce commentaire est la.conique, il est le 
résnmé fidèle de ce qne Napoléon, et. à sa. suite, 
certains courtisans ont répété à satiété en 1804 et 
en 1808 ; on y ren:iarquera. moins de promesses 
pour les faibles que de menaces contre les 1,>uis

.sants; ceux-ci, Napoléon, par une imago qui lu.i 
est familière, aimait à les voir pàlir devant lui : il 
pro.tiquait le système de l'égalité dans la. sujétioJl 
a la manière de ce l'Oi de l'an.;ienne Rome qui ne 
voulait J?~S a.n. s son, jardin qu·un pavot fut plas 
élevé qu ltl'l re. 

Foucb Talleyrand, subalt.ernes devenus trop 
importJ\nts, tombaient en disgrâce enJuin 1810; 
s'ils n'avaient PM mis tant d'empressement à 
s'inclinet· devant la volonté du maître qui les S'\cri
fiait, Napoléon comptait sa.ns doute snr la loi du 
20 avril p1·écédent, pour qu'on sascilat d'office 
contre eux quelque accusation ingénieuse de crime 
d'Etat ... 

De cet exposé, on pom•rait conclure que la. chute 
de Napoléou a entraîné celle de son système ; que, 
dès qu avec la Charte des Bourbons, la magistra
ture, par la conquête de l'inamovibilité, esi deve
nue iud6pendante du pouvoir, lesageuts de celui-ci 
sont devenus à leur tour indépendante du pou voir, 
les a.gents de celui-ci sont devenus à leur tour in
dépendants du pouvoir judiciaire ; qu'enfin, on a 
voulu rétablii: le ~rincipe de 'l'reilhard, à la séance 
du Conseil d'Etat, dol~ novembre 1804 : "Le pro· 
cureur général doit être laissé en entier sous la 
main du gouvernement et n'être stipulé quo par 
lui. " 

Mais ce n·est pas ainsi qu·on l'a enteuùu sous la 
Restauration : par une sini1tlière évolution, une 
arme du l'l¾gi me absolu fut soudain coui:-ittérée 
comme une garantie sociale; seulement, le vouvoir 
judiciaire s'empress..-i, de se dégager complètement 
du gouvememenL, en s'abstenant désormais de le 
prévenir de la tenue des assemblées générales e~ 
ile Jui communiquer à l'avance l'ordee du j_our, 
comme l'exigeait l'art. 67 du décret du 6 juillet 
1810. 

Un des premiers actes de la Cour d'appel de 
Paris fut d'appliquer l'art. 11 de la loi de 1810 à 
!°un des fidèles ùe l'Empire déchu. Elle manda de
vant elle le procureul' général. pour lui demander 
cornpte de l'évasion de M. de Lavalette, que te 
gouvernement était soupçonuéd'avoir favorisée, à 
f'eft'etde sou:,traire le condamné à lapeinedemort 
pronollcée contre lui. après les Cent Jours. 

La Cour de ~sation de France ne laü:sa pas 
échapper une occasion qui s'offrit à elle d'invoque1' 
l'art. 11 de la loi de 1810. ::focl an·êt du.2zdécembre 
1827 est reudu sur le 1'appo1•t de Mangin, dont on 
ne contestera pas la cowpétencee11 mati-ère d'action 
publique. 

L'arrêt s'exprime comme voici : " C'est une 
,, el'reur de prétt:ndre tJ.Ue le ministre de la justice 
" a la. suprêwe dil'ection ùe l'a.cUon pulilü1ue pour 
,. ltL punition des crimes et de$ dëlits. Celte direc-

tion est expressément confiée aux Cours d·appel 
" par l'art. 9 C. instr. cr., et par l'art. 11 de la loi 
~ du 20 avi'il 1810, (tui donnent à ces Cours le droit 
" de mauder les procureurs géuéraux et de leur 
,, enjoiudre de poursuivre les crÎllles et Jes délit.: ... 

Et l'arrêt, toujours sous la plume de Mangin, 
ajoute cette déelaration 11otab1e où la. nou velfo 
tradition est consacrée: .. En couffant ainsi à des 
corps indépervkmts la. sorveillauce de l'action 
publique et en les autorisant à la. mettre en lllOO
vement, fart. 235, C, insu•. crim., et l'a.i·t. 11 de 
la loi du 20 avril 1810 out créé en faveur de la 
libei·té civile une de ses plus fortes ga,wities. ~ 

Sous la. Constitution qui nous régit, le législa
teur s'est asi,imilà la décla.i•ation de principe de 
cet arrêt importa.nt; car, da.ns les travaux prépa.· 
ratoires de la loi du 20 avril 18741 l'art. 11 de la 
loidu20avril 1810estformellement cité avecles 
art. 9 et 135, C. wstr. crim., pour dire qu'il y a 
·neu de faire produire des résultats prati,1 ues à ces 
di~positions, dont les cdminalistes les plus distin
gués reconnai~sent le caractere utile, mais dont ils 
regrettent la 5térilité. 

La question est donc tranchée par le législateur, 
seul jugtl de la. constitutionualité dtJs lois, puisqu'il 
l'a résolue lui-même en une loi, 

Sïl y avait lieu d'inte1•prél~r une pen:.ée aussi 
nettemerrt exprimée, on pourruit, sa.us -doute, 
invoquer les considérations suivantes : 

li s'agit, dans l'art. 11 de la. loi du 20 avril 1810, 
de mettre en mouvement l'action publique. mais 
non de porter atteinte à l'iudépendaocede celle-ci : 
la Cour, en eifet1 ne JJel1t maitrise!' leis conclusions 
du procureur geoét·al, ruérue après lui avoir or
donné de poursuivre. Comme Napoléon le disait 
en 1804, au Conseil d'Èta.t : • Ce n'est point tirer 
~ les tribunaux du cercle de l~urs fouctious, que 
,. de leur permettre de donner au procurew· géné
• ral l 'ordre dtl poursuivrtl un oriwe qu'il laisse 
" impuni. Alors le tribunal ue juge pns; il se 
.. borne à déclarer qu'il veutjuge1•.,. 

• En outre, il importe de distinguer l'action pu• 
bliqne pour la poursuite des crimes et des déhts. 
dont s'occupe l'art. 11 de la loi ùe 1810, et faction 
du parquet pour rexécution de~ lois, arrêts et 
ju~emenLS1 qui est réglée par les art. 45 et 46 de la 
meme loi; cette dernière seule est un attribut 
constitutionnel du ministère public, en sa c1ualité 
d'agent du pouvoir exécuLif, qui a pour mission de 
procw·er· et d'll.9surer l'exécution des lois (défi.ni
tioo de la. consLit.uüon du 22 frimaire an \"Ill, 
art. 44 tJt 54). C'est à ce titre que nos arrêts por
tent la formule : 

• Nous, Roi ùes Belges, mandons à nos procu-
,. reurs ~énéraux ... ae tenirla ma.in à l'exécution 
.. du pré~ent arrêt ... ,, 

L"action publique, au e-0ntraire, est régie non 
par la Consblution, mais par la loi et par la loi 
seule; c·est le i,exte ùes art. 1er, C. instr. crim., 
et l"' de la loi du 17 avril 1878: ., L·action pour 
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,, l'application des peines ne l)ent être exercée que 
.. po.r les fonctionnaires auxquels elle est attribuée 
, pa1· la loi. ~ 

Or, la. loi confore l'nction \lublique non seule
ment au parquet, ma.is aussi à des agents des 
finances. des douanes, des eaux et forêts. etc., et 
le législateur vom-ra.itencore élargir l'attl·ibution : 
quel texte on wèmt! qud priucipe con:,titl!Liouuel 
s'opposerait, par exero-ple, à ce que l'action ;i>opu
lafre qui existe en matière électorale s'étendit à la. 
poursuite des crimes et délits électoraux 'I 

La loi de 1810 n·est pas d'ailleurs la seule ot) la 
magistrature nssise puise le pouvoir de mettre 
l'action publiqi.te en mouvement; on peut encore 
citer les art. 59, 462, 504 et· suiv., C. inStr. crim. 

P our rendre sensible la distinction à établir, 
tenous pour certain que si l'art. Ll de la loi de 
1810 permet constitutionnellement à la. Cour 
d'appel d'enjoindre au procureur général de pour
suivre, les ar~. 45 et 46, non moins constitution· 
nellement, interdisent de lui défendre d'agir. 

Le magistrat distingué qui est à la tète du 
parquet de not1·e Cour a compris l'importance de 
la mission que lui a coniiée fart. 26 de la loi citée. 
ùe 1874 : il est entré en fonction à. l'époque même 
de cette loi. et depuis, tous les trois mois, il se 
rend ponctuellement à la chambre des nùses en 
a.ccusatiou, vou1• lui p1•ésenter son rapport Slll' 
l'administration ùe la i,olice judiciaire. 

De son coté, Messieurs, votre premier président 
osera désormais du droit que lui contère la. loi 
J'orgaoisation judiciaire de l8ti9, art. 197, en 
alla.nt présider la chambre des mises en accusa
tion pour entendre ce rapport trimestriel et pou.r 
prendre part. avec cetui chambre, à l'autorité 
qu'elle a. à exercer sur la police judic1a.ire, tout en 
priant le p1•ésident de la charob1•e de continuer à 
y siéger a côté de lui . 

En assistant aillSi à la revue trimestrielle des 
informations judiciaires, tous vos pt·ésidents, à 
tour de rôle, nous serous à même de nous rendre 
compte de la manière dont les juges d'instruction 
s·acquittem de leur mandat, et uous uou:;; rappel
lerous, lorsqu'il s·agir-a de promotions à accorder 
ou à proposer, qne plusieurs d'entl'e nous, et non 
certes des moius méritants, out passé plusieurs 
années utiles de leur carriere daus les cabinets 
d'instru1;tion; que quelques-uns même sont arrivés 
ùirectement à la Conr, en omettant l'intermédiaire 
d'une pré.:;ideuce ou de la. du·ecLion d'un parquet. 
Les juges ct·instruciion s'attacheront à acquéril· 
de l'expérience dans leurs fonctions, et n'oublie
ront pas qu·en remplissant <lignemeut celles-ci, ils 
peuv,rnt oLtenir cfos thrtls Sdl'itJUX à uot1·e bien
veilfo.nce et à oelle ùu gouvernement. 

Je l'ai assez indiqué jusqu'ici; mais je tiens à 
le répéter encore ponr qu'il ue subsiste pas la 
moiudre équivoque sur la portée dd mes paroles : 
J'aî eu pouc· unique désir, dans la 1,>résente eir
constauce, de mettre en relief une attribution 
éminente placée dans nos mains par le législateur; 
si 1'occ.'8Siou, et j'y compte bien, doit contmuer à 
uous manquer d'exercer cette prerog<lti ve insigne, 
il n'èn est pas moins intéressant d'en constater 
l'exisLence. Le p~rquet de· la Cour verra dans 
cette coastatatioul'expre~siou nou d'uno défiance, .., 
qui, je le JJi·oclame, ~eJ'ait souvenunement injuste, 
ruais d'un appel u son loyal concours, pour assurer 
en commUJl ti.vec uous le sel'vfoe de la police juùi
ciaire, $!1.U:, y_ u ïl soü jamais besoin de notre ini
tiative poUI' metke l'action publique en mouve
ment. 

Messieurs les membres du Barreau et Messieurs 
les avoués, nous croyons, la. Cow: et moi, pouvoir 
compte1' SUI' votre 1Mvqùme11L pour nous aider 
dans l'ucomplissement do nos devoirs. 

Vous êtes les p1·an1iers â désirer, pour le bien 
du service, 11u\10e ma111 terme didge les débats; 
ruais cette fermeté si inûispeusable, une bienveil
lance coasbintl:l en tempéi·era. l'expression: fortite1· 
in ,·e, suavite1· in mouo . .Mes collègues, les prési
dents de chambre, actu<Jlletnéui eu exercice, - et 
celui que la Cour va !eut· adJoiudre dans quelques 
rnsiaucs, sont soliduires de la déclaratiou y_ ue j'ai 
fuite en leur now dans unu cu·coostauct:: réceute : 
la. boWJ.e ad1uiuist1·a.tion de la ju:,tio.: 8$t intéressée 
à un échange de bons procédés entre tous les 
membres de la. fülllllle judiciaire. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
L·ordre des avocats de Mons a p1·océdé, le S aofat, à 

l'élection du con:;oU de discipline pour l'auuc!o judi· 
cialre 1882-1883. 

Oot été élus : B atonniei·, M• Jules Bourlal'd; Mem
bres, Mc,. Aùol plie Francart, l•'éllx Débei-t, J. B. Hervy, 
Charlt::s Rousselle, Henri \Vatrïcq, Adolphe EngJe. 
bieone, Jules Dolez, Charles Carlier. 

Mu André Masquelier et Prançois Dolez avaient 
témoigné le désir de ne plus être réélus. L'assemblée 
a chargé, par acclamation, le Conseil de faîl'e parvenir 
â ces vétérans une adressa qlli exprimera les regrets 
un.animes du barreau. 

L'élection ne s'est pas faite sous remph>e des préoc• 
1.1upaUons poliliques. La liste des élus laisse voit· 
q11elle tolérance règne au barreau montois. 

CORRESPONDANCE 
Un correspondant nous fait la demande suivante: 

• Dans le numéro 33 du Journal d"6s T>·ibunau::c, a 
• été publié un arrêt de la cour d"appel de Gand 
•(ch.des mises en accusation), du 16 ' juillet 1882, en 
• cause du ministére public contre Neyrynck. - Le 
w prévenu s·étant pourvu en cassation, la cour vient de 
• rendre récemment un arr~t qui devrait êtl'e puolié 
~ à. cause de sa grande importance. • 

- Nous faisons obsl:lrver à notre correspondant 
que cet arrêt, en date du 24juilletdernier, se borne 
à constater sommairement que Loufos les forma.
lités légales. ont été remplies, et rejette le pourvoi 
sans plus. 
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REVUE LtGISLATIVE 

L'ÉVOLUTION DES J,OIS ÉLECTORALES EN 

BELGIQUE DEPUIS 1830. 

VIll. - L'ÈRE DES TEMPORISATIONS: 1866- 1870. 

(V. le n° précédent). 

A la sèance du 24 mars 1866, M. Hymans, 
rapporteur de la section centrale pour les 
divers projets de réforme électorale qu'avait 
fait éclore l'agitation dont nous avons rap
porté les péripéties, avait annoncé qu'il 
déposerait son travail après les vacances de 
Pàques, et il l'effectua, en effet, le 18 avril. 
Le 1 .. mai la discussion générale fut ouverte. 

On était devant trois pr~jets. Celui de 
1\1. Guillery, celui du Gouvernement, celui de 
la minoritè de la section centrale : ils 
s'échelonnaient d'après le degré d'instruction 
à exiger de l'électeur : le ministère voulait 
trois années d'école moyenne, 1\1. Guillery 
voulait la connaissance de la lecture et de 
l'écriture, la minorité de la section centrale 
voulait un cours complet d'école primaire (-1.). 

Les débats eurent lieu pendant trois jours 
et Curent absolument ternes. On entendit 
?lfM.•Grosfils, Desmedt,Elias, l\louton, mais on 
n'entendit aucun ministre. M. Nothomb pro
posa des amen<iements abaissant entre autres 
le cens jusqu'à 10 francs pour certaines 
communes. En faisant participer un plus 
grand nombre de citoyens à la vie politique, 
dit-il. on les intéresse au bien-être public, 
à l 'ordre, à la stabilité des institutions ; 
plus on aura de citoyens. moins on aura 
d'indulérents; plus grand sera leur nombre, 
plus grand, dans les tellqls difficiles, sera le 
nombre des soutiens de la nationalité ; pa
reille réforme est juste, car elle étenii le prin
cipe de la souveraineté nationale. Il ajouta 
qu'elle était conforme au principe de l'égalité 
qui est le sentiment le plus profondément 
entré dans les idées modernes; qu'elle était 
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{l) Ann. part (Doc.), 1865·00, p. 384. 
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prudente, car elle conjurait les exigences iné
vitables de l'avenir, qui s'imposeraient si l'on 
n'y cédait spontanément et à temps. 

M. Bouvier sembla ne pouvoir admettre 
qu'un orateur catholique put soutenir une 
réforme qui ne dût paraitre suspecte. Il 
accusa la droite avec véhémence de pousser 
au suffrage universel parce qu'elle se croyait 
sûre de triompher en substituant l'ignorance 
des masses a l'intelligence, au travail et à la 
moralité. 

Les choses en étaient là quand, à la séance 
du 5 mai 1866, M. Vleminclcx demanda qu'on 
suspendît le dèbat sur la réforme électorale, 
pour s'occuper de l'assainissement de la 
Senne! Sa proposition trouva incontinent des 
appuis, dans le parti libéral, hélas! En vain 
certains membres s'écrièrent qu'on voulait 
enterrer la réforme. 1\1. Guillery notamment 
protesta avec énergie, suppliant la Chambre 
de ne pas se séparer avant d'avoir terminé 
l'examen de cette question suprême. Ce fut 
inutile: l'assemblée décida qu'elle s'occupe
rait d'abord de la question de la Senne et des 
projets de loi d'intérêt matériel (L). 

Voici comm'3nt la Liberté rendit compte 
de cette journée des dupes : 

Faut-il parler de ces mornes débats î Les dépu
tés n'étaient pas à leurs bancs, les tribunes étaient 
vides. Ce problème qui a passionné le pays, réveillé 
la presse, a.gité les assemblées populaires, s'est 
montré là débile et misérable. La. question démo
cr·atique n'a pas été posée. M. Bouvier a pa.rlé et 
l'on a ri, M. Mouton a pal'lé et l'on a bâillé. 

L'ennui trônait au milieu de l'assemblée, quand 
un député pt·opose de retournel' au clérical. Aussi
tôt les visages rembrunis s'éclairent, les corps 
affaissés se redressent, la lutte s'engage vive, 
ardente coTll,Jl'le anx plus bea.ux: jours. La réforme 
électorale est congédiée, et la grande pa.rade 
clérico-doctrinaire recommence. 

Nous ne dirons rien des débats de la Chambre. 
Ils ne valen~ pas la pewe qu'on s'en occupe (2). 

Il ne fut plus question de la réforme pendant 
huit mois environ, jusqu'au 31 janvier 1867! 
M. Hymans, le rapporteur, demanda alors 
qu'on :fixât jour pour la reprise d<?s débats: 
la Chambre décida simplement que Je projet 
serait maintenu à l'ordre du jour sans fixa
tion. Le 13 févri<.>r M. Couvreur annonce 
qu'il demandera une date : on le laisse dire, 
et Qn ne fait rien. Le 19, il s'impatiente : il 
s'enhardit jusqu'à demander qu'on décide 
que ce sera dans un mois : 

La question, dit-il, est de celles qui ne compor
tent pas de longs ajournements; elle est du nombre 
de celles qu'un gouvernement, qu'une majorité 
peuvent ne pas poser, mais qui, une fois posées, 
demandent une prompte solution. 

n n'est pas prudent de permettre que la légiti
mité des bases de la 1•eprésentation communale, 
soit mise en suspicion, alors surtout que cette 
suspicion est le résultat, non pas des écrits et des 
disconrs de quelques pnblichites on d'orateurs 
populaires, mais d'nn parti puissant qui a essayé 
d'en faire la. pierre angulaire d'un nouvel édifice 
politique. 

Il es.t des difficultés qu'il faut vaincre dans leur 
berceau. Les laisser grandir c'ests'e-xposer à être 
vaincu pa.r elles; ne pas les aborde,- de f,·<»it c'est, 
pour ·un parti, p,•(Jpare,· son abdication. 

Eu Allemagne, on attribuait au premier mi
nistre l'wteotion · de fonder sur le suffra,,""C wû
versel l'unité de sa pat.rie et la puissance de la 

(1) HYMA.~S. Histoin1 po.1·ÙJTMntaire, t, IV, p, 3'7S 
{2) LA Lmsan, n° du 6 mai. 
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maison royale; mais ce projet paraissait telleme~t "Udemam. On sait en quo1 consistait le sys
audacieux qu'on doutait de la sincérité de son iv1ile qu'il défendait. Trois années d'école 
auteur et de la possibilité de sa réalisation. moyenne! Le ministre en parle en termes 
Aujourd'h~, dans cette Allemagne. à nos portes, pénétrés, et comme s'il proposait la plus 
dans ces vill~set dans ces campagnes_dont quelq~es démocratique des réformes. Il semble qu'il 
he~res à peme nous sépar7nt •. qut. sont moins exige de la Chambre plu.s qu'on ne peut 
éloignées de no~ que ne l éta1ent, il y . a. trente espérer. La question de la réforme électorale 
ans, les extrêID1tès du pays, le suffrage unrversel t te d't -1 ·1 · te d 1 • d 
Vl·ent d "onct·o , es ouver , 1 -1 , 1 1mpor e a resou re, 

e l i l nne1 . d l" t. > • d t s· 11 ·t 
Lorsque je contemple ce spectacle, je me dis ans m_ er~ 8. o~s. 1 e . e ne re~1 pas 

qu'à mowsdes'isoler complètement, qu'à moins de de. sol_ution, • ~rtah?n continuera, d a~tres 
transfoi·mei· ~a B el,qique en une es1,èce de Japon ag1ta.tions se prodmront peut-être, qui se
oudeParaguay,nous ne pourrons pas la soustraire ront plus redoutables que celle qui existe 
à l'infiltration des idées sur lesquelles nos voisins au moment où l'on délibère. Eh bien, le 
assoient leur organisation sociale. projet du gouvernement n'y aboutit-il pas? 

Noua avons des hommes d'Etat qui savent qu'on Il combine la capacité et le cens. N'est-il pas 
ne gouverne pas avec des expédients et des ajour- une réforme vraiment libérale une réforme 
ne~ents; dés hom!°es _d'Etat_ qui s! souvie~dr_ont de justice et de progrès? Il s·y' trouve, il est 
qu il ne su~t pas d avoir der1;~re s01 des maJor1~és vrai, une restriction, un frein, mais en est-il 
parlementaires dévouées; qua côté de ces l'.o~o- 1 d · d t· l l bl b · 
rités il faut des mqjorités populairl:$. u_n p us igne . e s .unu er es ?O es am 1-

tions que cehu qui est en meme temps un 
Alors, et enfin, 1\1. Frère prend la parole. 

La Chambre a des travaux plus urgents à 
expédier, dit-il. On proteste, on s'échauffe. 
MM- Royer de Behr; Nothomb et De La.et 
ri~uent de dire qu'il faut arriver par degrés 
au suffrage universel. C'était ce qu'avait déjà 
insinué l 'honnête M. Mouton, l'année précé
dente. C'est à cette occasion que M. Frère 
prononça, entre autres, ces paroles demeu
rées légendaires (1) : 

On nous fait des histoires sur la réforme électo
rale dans d'autres pays, sur l'opinion que l'on peut 
a.voir à propos du sufft'age universel, sur son avé
oement fatal dans un temps donné ... Nous connais
sons votre opinion en matière électorale; il est 
admis par vous que, lors1U'onanraétabli le suffrage 
universel, il n'y aura plus de corruption ; personne 
alors ne sera plus à corrompre, personne ne sera 
plus à séduire. Non, eu effet, quelques tonrwauœde 
bière ou de {letJ.ièlYl'e feront L'affaire. 

A propos du suffrage universel, j'ai demandé si 
l'on voulait constituer en arbitres des destinées du 
pays, en maîtres souverains des administrat.ions 
communales, les manoum·icrs et les vâlets de 
fenne .. ... C'est la majorité, dites-vous. Sans doute 1 
Mais nous, nous n'admettons pas cette majorité; 
nous ne r.royons pas que dans le nombre soit la 
vérité et la. justice; nous ne croyons pas que dans 
le nombre soit la garantie des citoyens, que dans le 
nombre soit la garantie de la liberté. 

Vous voulez, en deux actes, arriver au suffrage 
universel:Qoant à nous, 1ii en.un, ni en deuœ, ni en, 
trois, men cinq actes, nous ne voulons y ar-river. 
Est-ce clair t.. C'est la Constitution qui condamne 
le principe que vous préconisez! La Constitution, 
qui admet l:égalité civile, ,·epoussc formellement 
l' égal.itd politique. 

Après que M. Tescb, qui, peu J.e temps 
auparavant, avait cédé à M. Bara le oiinist.ère 
de la justice, eut affirmé, non sans audace, que 
le pays ne se préoccupait nullement de la 
réforme électorale, la Chambre, plus par 
pudeur que par fermeté, fixa la discussion au 
19 mars, A LA ~LUORlTÉ D'UNE SEULE vorx. (!!). 

Au jour C-Oil renu il fallut bien so résoudre 
à vider la coupe, et cette fois la discussion 
aboutit, le l "" mai, à un vote qui consacra. le 
projet du ministère. Après que M. Hymans 
eut avancé que le suffrage universel était 
renouvelé des Grecs et incompatible avec la 
liberté,M.Frère prononça son grand discours 
habituel. Ce fat le 22 mars, et la solennité se 
prolongea pen1an.t une partie de la séance du 

(1) Ann. Part., 1866-67, p. 476. 

(2) Voir le résUJL4 de cos trois Jours, dans HTlIANS, 
Hùwire Parlem., t. IV, p, 331 et 332. 

excitant pour l'instruction populaire (1) . 

La C11ambre, par 64 voix contre 45, se dé
clara convaincue, mais M. Van Humbeek qui 
s'était abstenu, fit cette déclaration notable 
que le proje/, n'ayant pas pour conséquence 
d'initier à la ,vie publique l'élite des classes 
ouvrières, ne méritait pas l'honneur d ' un 
vote approbatif, ni l'indignité d'un suffrage 
négatü (i). 

Le grand effort était accompli. La Cham
bre s'était prononcée. Croit-on que le Sénat 
fut saisi tout de suite! Ce serait impru
demment tabler sur les intentions gouverne
mentales. On était au 1er mai 1867. Rien en 
18681 Rfon en 1869! Mais le 14 mars 1870,on 
ne sait par quel hasard, on surprend le Sénat 
discutant le projet vieux de plus de, quatre 
années. Ce qui s'était passé s'explique. Le 
premier vote avait calmé l'opinion, fatiguée 
du reste d'une préoccupation qui avait déjà 
duré seize mois. On profita de cet assoupisse
ment pour ne rien faire. Mais au commence
ment de 1870, les temps devenaient sombres 
pour le ministère. Le pays, à bout de patience, 
se préparait à ce q llÎ fut appelé le soulagenient 
universel. On essaya d'on retour de jeunesse. 
Toutefois, incorrigible dans ses partis pris, 
M. Frère ne put se retenir de dévoiler le 
fond de sa pensée. A la séance du 16, il exposa 
que c'avait Jté une faute d'ouvrir cette ques
tion de la réforme électorale, mais que ces~ 
rait une faute plus grande, maintenant qu'elle 
était ouverte, de déclarer qu'il n'y avait rien 
à faire. Qu'elle ne serait, il est vrai, pas défi
nitivement résolue; qu'elle renaîtrait à son 
heure, cela était inévitable, mais qu'il fallait 
espérer que pour un temps plus ou moins 
long, on ne parviendrait plus à passionn,w 
d son sujet l'opinion publique (3). 

Le Sénat vota et ainsi fut consacrée cette loi 
du 30 mars 1870,(0, dont les 35 articles labo
rieusement combinés ne reçurent jamais 
exécution. En effet, le ministère libéral ëtait 
renverséauxélecüons de juin, et le ministêre 
nouveau déposait,dès le 9 novembre,le projet 
de réforme qui devint la loi du 12juin 1871, 
abaissant le cens communal à 10 frs., et le 
cens provincial à 20. 

(1) HYllA.'iS, ib., p . 399. 

(2) ld, p. 404. 

(3) Id., p. 595. 

(4) Pasmomie, p. iO et a, 

Eo:.u.P. 
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JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (2e·ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGÉ, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 27 juillet 1882. 

DROIT FISCAL. - IMPOSITIONS DIRECTES COM
MUNALES. - ILLÉGA.LITÉ. - COMPÉTE_NCE. 

Une laœ-e cornmwnale assise su;· les bènéfices 
d'une exploitation, taœe p-r<>portionnèe à 
ces bénéfwes et recouvrable en vertu d'un 
rôle, revêt les caractères d'une imposition 
directe. Cest devant la députation perma
nente qu'on doit se pourvoir pour débattre 
la légalité de cette taxe. 

Les tribunaux ci'l.iils sont inc091ipétenls à cet 
égœrd. 

L a Société anonyme des hauts fournaux, usines et 
charbonnages de Sclessin contre la ville de 
Liège. 

Oui M. le conseiller PRoTIN, en son rapport, et 
sw• les conclusions de M. MESDACli DB TBR KIBLE, 

premier avocat général; 
Vu le pourvoi; 
Attendu que la taxe dont la. Socié~ de Sclessin 

poursuit la restitution, en se basant sur l'illégalité 
du règlement cqmmunal de L iège, du l5 décem
bre 1872, qui l'a établie, et de l'arrêté royal d'ap
probation, r evét les caractères d'une imposition 
directe; 11u·e1Ie est assise sur les bénéfices d 'une 
exploitation, ainsi que le constate l'arrêt attaqué, 
proportionnée à ces bénéfices et recou-vrable en 
vertu d'un rôle ; 

Attendu que, aux termes de l'art. 138 de la loi 
communale, le recouvrem9nt des impositions de 
cette nature s'opère conformément aux .règles 
établies pour la perception des impôts au pro:fit de 
l'Ètat et que la loi du 22juin 1865, dans sou arti
cle premier, disposa que les députations perma
nentes des conseils provinciaux sont compétentes 
pour statuer sur les réclamations relatives à l'ap
plication des lois en matière de contributions di
rectes; 

Attendu que, lorsque les députations sont saisies 
de ces réclamations, elles exercent une véritable 
juridiction contentieuse, qui n'est pas bornée aux 
questions de l'assiette et de la répartition de 
l'impôt: que, comme toute juridiction conten
tieuse, elles ont le droit. et le devoir, aux termes 
de l'art. 107 de la. Constitution, d'examiner si les 
règlements ou arrètés, qu'elles sont chargées d' .. p· 
pliquer, sont conformes à la loi; 

Que, par conséquent, c'est devant la députation 
permanente de Liège que la demanderesse devait 
se pourvoir et débattre la question de la légalité 
de la taxe li1igieuse; 

Attendu qu'elle n'a pas usé de cette voie de 
recours en ce qui conceme la taxe de l'année 181-3 
qui constitue l'unique chef de sa demande; 

Que les tribunaux civils, qui sont compétents 
pour apprécier la régularité et la légalité des actes 
de poursuite et d'exécution que nécessite parfois 
le recouvrement de l'impôt, ne le sont plus, dès 
qu'il s'agit, en dehors des cas de recours institués 
pa.r la. loi, de modifier rœuvre de l'administration; 

Attendu que, d'après les considérations qui pré
cédent, le pourvoi devient i;ans objet; 

Pa'l' ces ,n-0tifs, la cour rejette le pourvoi, con
damne la demanderesse aux dépens et à une iudem · 
nité de cent cinquante franèS envers la ville défen
deresse. 

P1aidant.s : M•• LECLERCQ, DE PoNTllTÈR8 et 
CLocHEREux c. M•• DOLEZ, DUPONT et Dsn.&ux. 

OusER.VATIONS. - Nous recevons au sujet de cet 
arrêt la communication suivante : 

..... L'arrêt que la cour de cassati.on a rendu le 
27 juillet 1882 n'échappera certainement pas â. votre 
attention; mais ce qu'il vous serait-difficile d'aper
cevoi.r, à.la simple lecture, c'est la situation qu'a. fait â 
la demanderesse, la sociéM anonyme de Sclessin. 

Il s'agit pour elle de récupérer les impositions levoos 
par la ville de Liège, depu.is 1873, tout au moins. Ces 
impositions frappent toute l'étendue et tous les pro
doits de sa mine de charbon, quoique près de moitié de 
cette étendue se trouve en dehors des limites du terri
toire liégeois, et que tous les produits soient extraits 
dans une commune voisine. 

Scles&in, s'y étant pris un peu t-ard, n'a pu soumettre 
pour 1873 le dllbat à la députation. Elle l'a porté devant 
le tribunal civil, en se prévalant de l'illégalité du 
règlement communal et de l'arrêtéroyal qai l'approuve. 

C'est ce d<!bat qui vient de se terl1liner d'une façon si 
mattendue en cassation. 

Pour 1874 et 1875 Sclessin a, au contraire, réclamé le 
dégrèvement à la députation, qui lui donAa gain de 
cause. 

La ville de Liège interjeta appel, prétendant que la 
loi du 22juin 1877 était applicable à toutes les impo
sitions communales de sociétés anonymes, quelle que 
fût leur nature et leur peu d'affl.nité avec la patente. 

La société a, alors, devant la. cour d'appel de Liège, 
présenté ~ la fois les moyens tirés de ln fausse applica· 
tion du. règlement et les IJ!0yens tirés de l'ill<!gsùité de 
celui-ci. La cour loi répond : 

"Attendu que la députation 11e pouvait évidemmern(.') 
être appelée A se prononcer sur la. légalité de la taxe 
approu..-ée par un arrêté royal; que cette question ne 
peut être vidée que dan,; u.ne instance judiciaire 
proprement dite. - Par ces motifs : Délaisse la 
société intimée à se -pourvoir comme de droit, deTant 
le juge compétent, pour faire juger la légalité de cet 
impôt.,. 
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A ce moment, l'incompétence de la députation était 

donc ém0d1Jnte, et, en effet, la cour d'appel a.Tait de 
bons motifs pour le croire. 

La cour de cassation pous.c;ait si loin le respect de la 
séparation dtt contentieux administratif et du cont.èn
tieux judiciaire en fait d'imposition, qu·eue déniait à 
la députation compétence pour statuer sur les intérêts 
mora.toires, alors même que le principal était de son 
domaine(Cass. B. 17 Déc. 187'i, Pas., 78-1-30). 

Que faire en présence de ces revirements si subits de 
la jurisprudence î Le justiciable ne sait plus à quel parti 
s'arrêter. Ces nouveautés le déconcertent. ll est à se 
demander s'il n'est pas devenu pour la-Justice, ro:nima 
11ilis soumise â ses expérimentations et au hasard de 
ses aventures. 

Pendant près de cinquante ans, on a unanimement 
professé que les questions de légalité devait être tran
chées exclusivement par les tribunaux. Depuis le 
27 juillet 1882 elles doivent l'être exclusivement par les 
députations, au dire de la. cour de cassation. 

Que fera. donc Sclessin pour 1874 et 18751 Qu.e fera
t-elle pot1r 1876, 1877 et 18781 Snr la foi d'une juris
prudence et d'une doctrine unanimes, elle n'a défé1·é à 
la. cour de cassation que l'arrêt rendu sur la. question 
de légalité et relatif à 1873 ; il est décidé maintenant 
que c'est précisément celui-là qui ne pouvait être pris 
en considération. 

Pour 1874 et 1875 elle a un procès pendant devant le 
tribunal civil. Elle l'a introduit sur l'imitation e:qmisse 
et formelle que lui en faisait l'arrêt de la cour de 
Liège du 1•• juillet 1878, dont un ex.trait est reproduit 
plus haut. 

Pour 1876, 187ï et 1878 le contentieux administratif 
s'est terminé par un arr6t de la même cour du 10 mai 
1881.C'est, d'après lanouvellejurisprudence,cet arrêt,et 
non celui du 7 avril 1881 tranchant la.question de léga
lité, q1.ù aurait dû être porté en cassation. 

Sclessin n'a plus qu'à laisser le procès del•• instance 
stùvre son cours, et n'a qu'à saisir la cour de C3ss.-itfon 
de l'arrêt du 10 mai 1881. A. supposer qu'il ne se pro
duise pas un nouveau changement de Cront, la cour de 
cassation nous considérera. probablement comme rece· 
vable dans la première de ces actions; q uoiq u 'introduite 
devant un juge incompétent, cette action ne peut être 
repoussée, puisqu'elle a été présentée en temps voulu 
devant la députation; quant à l'arrêt du 10 mai 1881, 
la cour· de cassation, se rangeant cette fois à l'avis de 
M. Mesd!!,Ch de ter Kiele, décidera probablement que 
la loi du 22 Juin 1877 n·est pas applicable auit centimes 
additionnels à fa.redevance des mines, et considérera 
notre pourvoi comme fait en temps utile, l'arrêt n'étant 
pas encore signifié à ce jour. 

La ville de Liège, si l'illégalité du règlement est alors 
prononcée, se considérera prohablement comme obligée 
de restituer l'imposition de 1873 et des ann6es anLé· 
rieures, dont elle ne garderait l'impôt que sous le 
bénéfice de l'errew· commise par Sclessin, en môme 
temps que par tou.te la magistrature et tous les auteurs 
jusqu'au Z7 juillet 1882. 

Voilà la situation de Sclessin. Dans ce domaine du 
droit, oü l'on devrait rencontrer à chaque pas une 
certitude, s11rtout en matière d'ordre public, eUe n'a 
devant elle que des probabilités. 

Cour d'appel de Bruxelles ( 1 • ch .). 

PRÉSIDENCE DE .M. JAMAR, PREMlER 
PRESIDENT. 

Audience dit 17 j1tillet 1882. 

PROCÉDURE CIVILE. - PRESSE. - DO!\fMAGES
INTÉRÊTS. - ACTION INTENTÉE CONJOINTE
MENT PAR PLUSIEURS DEMANDEURS EN 

RÉPARATION DU 'MÈME ARTICLE DE JOURNAL. 
- ÊVALUATIO;:.{ DE LA DEMANDE. - DIVI
SIBILITÉ DE CETTE ÉVALUATION POUR FIXER 
LA COMPÉTENCE ET LE TAUX DU RESSORT. 
- IRRECEVABILITE DÉFECTU ${n1l'li~. 

Lorsque plusieu1·s demandeurs intentent 
cor1:jointement une action en réparation 
ci.vile clu don1lmllge causé par les mêmes 
articles dejournal, il y a, en droit, autant 
de procès distinctsetindépendants l'un de 
l'autre qu'il y a de demandeurs . 

Dès lors, ceuarci ne peuvent prétendre agir 
• en ver lu du 1nbne titre ", au sens de 
l'art. 25 de la loi du 25 mars 1876. 

En ce cas ce n'est donc point << la somme 
totale ·réclamée» qui, • fw;era la compé
tence et le 1 ·essort sans égard â la part de 
chacun d'euœdanscetle somme11 ,mais,au 
contr·aù-e, cette somme totale divisée par 
le nombre des demandeurs. 

En conséquence. si le quotie,nt ai,isi obtenu 
est inférieur à 2500 fr· ., le tauœ du second 
ressort n'est point atteint. et l'apl)el doit 
être décta,·énon ,·ecevable defectu summ:a. 

Et il importe peu, à cet égarcl, qu'un premier 
jugement entre parties, passé en force de 
chose jugée, ait re;jeté l'exception d'in
compéte'iice en decidant que les deman
deurs agissaient « en 1:ertu du même 
titre » et que l'art. 25 cle la loi du 25 mars 
1876 était applicable en la cause. 

.MM. les.Président et membres de la Société roya.lo 
des Pélissiers de Binche (r) contre Van Remortel. 

Attendu que l'intimé a été ajourné devant le 
tribunal civil de Charleroi aux fins d'entendre dire 
quo certains articles publiés dans le jow•nal " la 
Constitution " sont injurieux, diffamatoires et 
dommageables pour les appela!!ts, de se voil' con
damner à payer à cbacnn de ceux-ci la somme de 
100 francs, à insérer le jugement à intervenir dans 
le journal " la Constitution,., de voir enfin autoriser 

(1) Les appelants étaient au nombre de soixante-dix-
11euf, agi.ssant l&l singuli, en nom personnel. 
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les appelants à,publiés le même jugement dans 
deux autres _journaux à leur choix aux frais de 
l'intimé, l'objet du litige étant évalué à i0,000 fr. ; 

Attendu qlte l'inst.ance ainsi introduite consti
tuait évidemment une action distincte de la part 
de ~hacnn des appelants, la demande se réduisant 
pour chacun d·enx à 126 fr. si l'on envisage exclu
sivement la somme totale à laquelle ils ont estimé 
l'objet de leur poursuite collective, et à 2:200 fr. si 
fon considère comme commune à tous et indivi
sible entre eux, la partie du procès relative anx 
insertions et autres demandes contenues dans 
l'exploit introductif d'imtance et qualifiées de 
réclamations acce soires dans les conclusions des 
appelants devant le premier juge ; 

Attendu que, dans l'un et l'autre cas, la contes
tation ne dépasse point le taux dl\ dernier ressort, 
d'oCl suit~ l'appel n'est pas recevable; 

Atten~ue vainement les appelants invoquent 
et le jugement du tribunal de Charleroi du 11 dé
cembre 1880 produit en expédition enregistrée et 
la disposition de l'art. 25 de la loi du 25 mars 1876; 

Attendu que le tribunal de première instance, en 
exruninant la demande au point de vue de i;a 
propre compétence, n·a évidemment pu s'occuper 
de la recevabilité de l'appel à. interjeter éventuel
lement d'un jugement qu'il allait rendra; que sa 
décision, quels que soient les motifs qui l'aient 
a.menée et l'autorité qu'elle a acquise par suite de 
l'acquiescement des parties ne peut donc porter 
préjudice ù. l'intimé ; 

Attendu que les règles dn ressort comme celles 
de la compétence sont d'ailleurs d'ordre public; 

Attendu que les appelants se -prévalent du tort 
que leur a prétendùment infligé la publication des 
articles incriminés ; 

Attendu que la position de chacun d'eux à ce 
point de vue est absolument indépendanLe de celle 
des autres ; que leurs droits, s'ils peuvent en avoir, 
ne dérivent donc pas d'un même titre, puisque la 
reconnaissance, par jnstice, du dommage pour 
certains d'entre eux nïmpliquorait pas l'existence 
du mèroe préjudice, en ce qui concerne les autres 
appelants; 

Par ces motifs, la cour, de l'avis de M. BoscH, 
premier avocat-géné1•al, déclare l·appAl non rece
vable défectu su1nmae, le met en conséquence à 
néant et condamne les appelants aux. dépens. 

Plaidants : M., A. DE BmtLET c. BouLÂNOER et 
FtUCK, 

Cour d'appel de Bruxelles 
(CIIAMRR.E DES ?otISES EN ACCUSATIOè'I). 

PRÉSIDENCE DE M. J OLY, PRÉSIDENT. 

Audience du 29 juillet 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. - PREUVE TESTI
MONIALE. - ADMISSIBILITÉ. - CONTRAT 
NON ÉTAJ3Ll CONFORMÉMENT AUX RÈGLES 
DE DROIT OlVIL. 

Sous l' empfre de l' a1·ticle 1 G du nouveau code 
de procédu1·e pémûe , le m,inistère public 
peu,t p1·ouvtw pa1· témoins la fausseté d'un 
sennent litis-décisoi?'e , alors même que le 
cont?·at nié sous serment dépasse la valem· 
de 1.50 fmncs, et qu'il n'existe ni coni
mencement de p1·euve par écrit, ni impos
sibilité de d1·esser acte. 

Ministè1•e public contre X. et Y. 

Ouï le rapport fait en la chambre des mises en 
accusation par M. J ANSSENS, su.bstil\\tdu procureur 
général, et en son réquisitoire dont la teneur suit : 

Attendu qu'il ne s'agit pas dans l'espèce de prou
ver par témoins l'existence d'une convention faite 
sans écrit et (l'ttne valeur de µlus de 150 francs, 
pon1· en faire découler des droits ou des obliga
tion.;; civils, mais qu'il s·agit uniquement, au point 
de vue pénal, de vérifier si un des (iléments du 
délit de faux serment existe ou n'existe pas; 

Attendu que l'article 16 de ln loi du 17 avril 
1878, n'a faitque consacrer un principe déjà admis 
par une jurisprudence constante, et d'après lequel 
le ministère public n'est liê par les règles établies 
pour la preuve, en matière civile, que lorsque la 
convention dont l'existence serait prouvée par 
témoins, contrairement aux dispositions des ar
ticles 1715 et 1341 du code civil, serait encore 
Sttsceptible soit de servir de base à une action ci
vile, soit de permettre que l'une des parties, à la 
faveur de l'action publique et par la citation di
recte, ou par l'inte1•vention d'nne partie civile 
devant le juge répressif, tente d'obtenir indirecte
ment les avantages résultant d'une convention 
dont la. preuve serait interdite; 

Attendu qu'en matière de fa.ux serment nne telle 
conséquence est impossible; qu'en effet, le ser
ment litis-décisoire prêté par les prévenus a mis 
fin d'une façon irrévocable à. la contest~tion qui 
existait entre les-pn.rties, et qu'aux termes de l'ar
ticle 1363 du code civil, lors mèroe qu'un serment 
serait reconnu faux, la. partie lésée, à laquelle 
toute action ultérieure est refusée, ne pourrait 
même se porter partie civile da.os la poursuite 
intentée par le ministère public; 

Attendu que si, à raison de ses termes, l'art. lff 
de la loi de 1&78 devait être prise dans un sens 
absoln, il en résulterait que la règle con.sacrée par 
l'art. 1363 dn code civil (qui fait partie aussi bien 
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que l'artic-le 1341 des règles de droit civil sur la 
preuvé des contrats), serait applicable au minis
-tèr e public, et que toute poursuite du chef de faux 
ser ment en matière civile. deviendrait impossible; 

Attendu que telle n'a pu être l'intention du lé
gislateur en prés'ence, surtou-t, d'une ju1'isprudence 
qui, en BeJgi 1ue. admettait. d"une manière con
stante, le droit pour le ministère public <l'établir 
par témoins le délit de faux serment lfüs-décisoire 
pour un objet dont la. valeur dépasse 150 francs; 

Par ceç motifs, requérons qu'il plaise à la Cool', 
chambre des mises en accusation, sur l'oppo!>itiou 
faite par M. le procureur du roi de Louvain, en 
date du 18 juillet 1882, a l'ordonnance de M. le 
juge d'instruction, en date du même jour, annuler 
l'ordonnance susvisée, ordonner que les pièces de 
la procédure seront renvoyées à M. le juge d'in
str11ction, près le tribunal de première instance de 
Louvain, pour être procédé, sur pied du réf}nisi
sitoire de M. le procureur du roi, en date du 
13juillet 1882. 

La cour, ayant délibéré, donne acte au ministère 
public de son réquisitoire, et par les motifs y 
énoncés, recevant l'opposition de M . le procureur 
du roi près le tribunal de première instance de 
L om·ain, annule l'ordonnance susvisée; ordonne 
que les pièces de la procédure seront renvoyées à 
M. le juge d"instruction près le tribunal de pre
miôre instance de Louvain pour être procédé sur 
pied du rêquisitoire susvisé de M. le procureur du 
roi prés le même tribtutal en date du 13 juillet 
1882. 

OnsERVATtoNs.-Cetarrêt réforme l'ordonnance 
du juge d'instruction de Louvain, du 18 juillet 
1882, rapportéedans le dernier numéro duJounial 
deç tribunaux, page 563. Il reproduit la. thèse de 
la cour de cassation (Journal des t1·ibunaux, 
p. 427, 1882). V . aussi: Btu.xelles, 24 mar:1 1882 
(.Tourn. des trib., 188:?, p. 335). 

Tribunal de 1 re instance de Mons. 

PRESIDENCE DE M. WÉRY, PRÊSIDENT. 

Audience du 26 mai 1882. 

DROIT CIVIL. - CONSElL D'ADMINJSTRATION 

D'UN RÉGIMENT. - PRÉSIDENCE. - COLONEL 
COMMANDANT. - HIÉRARCHIE MILITAIRE. -
AGENT DE L'ÉTAT. - APPROBATION PAR 
L'AUTORITÉ COMPETENTE. - DO.MMAGES
INTÊRÊTS POUR INCRIMINATION TÉMERAIRE 
D'ACTES RÉGULIERS. 

Le contJ"at passé pa'r le conseil d'adminisl1'rt
tion d'un 1·égiment, et 1·égulièrem.ent ap
protwé par l'auto1'ité supérieure n'obli(Je 
que l'Etat qui reste seul responsable des 
conséquences de son eœécu,tion. 

Le p1•ésident cli,, conseil d'adm,inistmtion 
d'u,n 1•égiment dont la mission s'est boniée 
à fai?'e exécu.t.e1· la convention conclue pa,· 
ce conseil, ne peut encowri-r aucume 1·es
ponsabilité personnelle de ce chef; il n'a 
agi que comme agent de l'Etat et ne doit 
compte qn'à ses sttpériem·s hié1·a1·chiques, 
et, le cas échéant, à la jtwidiction mili
taire, des 01't{,1·es qu'il a donnés en sa 
qualité de colonel commandant et de pré
sident du conseil d'administmtion . 

Lo1·sque des actes pa1•f aitement 1•égulie1·s et , 
s'it échet, dûmentapp1'0lwés pa1' l'a1tto1"ité 
appelée à l,es r,ontrôle1· ont été qualifiis 
à to1·t d'a)ms de pouvoü· <ni tf autorité dans 
l'exploit introductif iîinstance et dans 
d'aut1·es pièces de la procédm·e, ce fait est 
de natm·e à porter à l'honneu.1· et (l la 
considé1·ation de l'auteur de ces actes et 
c1·ée en sa favewr un d1·oit à des domma
ges-inté1·êts. 

Spierings coutre Lemaire. 

Attendu 11ue, à la date du }er mai 1870, le défen
deur ne faisait pas partie du conseil d'administra
tion qui a conclu le marché au sujet duquel le 
demandeur formule sa réclamation dans la pré
sente instance ; 

Attendu que le défendeur n'est intervenu, dans 
l'exécution de ,:e marché, qu'à titre des fonctions, 
qu'il a exercées plus tard, de président du cons~il 
d'admioistratiou du régiment au commandement 
duquel il a été appelé ; 

Attendu que cecontrat, régulièrement.afprouvé 
par l'autorité supérieure, n"oblige que· l'Etat qui 
reste seul responsable des conséquences de son 
exécution; 

Attendu que si le d~fendeur a. en la mission de le 
faire exécute1· en sa dite qualité, il n'agissait alors 
que comme agent d" tÉUlt et qu'aucune respon
sabilité ne pouvait lii incomber de ce cllef. tous 
droits que le demanfeur croirai.t pouvoir avoir 
à. faire valoir à cesu· t oontre l'Etat restant d'ail
leursentiers; 

Attendu que les :f npéricurs hiérarchiques du 
défendeur et lajul'id ction militaire, le cas échéant, 
ont seuls le droit. e lui demander compte des 
01·dres qu'il a donné en sa. dite qualité de colonel 
commandant et de l'ésidcnt du conseil d'admini
stration du régiment 

' 
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Attendu, au surplus, qu'il résulte des pièces 

produites, que les actes posés par le défendeur, à 
cette occasion. ont été reconnus réguliers et ont 
été approuvés par l'autorité supérieure appelée â 
les cont.roler; 

Qu'il en résultequel"action du demandeur n'est 
ni recevable, ni fondée, et que les faits qu'il arti
cule ne sont pas r~levan~, puisqu'ils ne sont pas 
lie natw--e à justifier la. resl)onsabilité que le de
mandew- veut faire peser sur le défendeut• au sujet 

· des actes dont s"agit; 
Sur la conclusion reconventionnelle du. dtfctt

deu1·: 
Attendu que, en incriminant à tort, dans son 

exploit introductif d'instance et dans d'autre,; a.ctes 
de la. procédure, la conduite du défendeur ù son 
égard, alors que celui-<li n'a, en cette occasion, fait 
que se confol'mer aux décisions du conseil d'ad
ministration, ainsi que cela résulte des pièces pro· 
duiles, le demandent• a porté at~einte à l'honneur 
et à la considération du défendeur. et qu'il lui en 
doit une réparation qui peut être modérément 
füée à la somme de mille francs à titre de dom
mage$-inté1•êts ; 

Par ces motifs, le tribunal, sans s'arrêter aui 
faits articulés, lesquels sont irrelevants, déclare le 
demandeur non recevable et non fondé en son ac
tion, l'en dêboute, et, statuant sur la conclns1on 
reconventionnelle du défendeur, condamne le de
mandeul'i1. lui payer, avec les intérêts judiciaires, 
la. somme de mille francs à titre de dommages
intérêts. 

Plaidants : M•• P1c11UÈQUE c. T.l:USBAULD et 
HÉROURT. 

OBSElWATION.- Ce jltgement est frappé d'appel. 

Tribunal civil de Bruxelles (2• ch. ). 

.PRÉSTDENCE DE M. DRUGMAN, VICE- PRÉSI
DENT. 

Auclienœ du 14 juin 1882 

DROIT CIVIL, - SERVITUDE D
1
UTILITÉ GÉNÉ

RALE, - FILS T.ÉLÉGRAPHJQU.ES, - ILL.É
GALITÉ. 

L'imposition de fils tèlègraphiques sur les 
toits des proprietes particulières, dans le 
but de relier les di·i;ers services commu
naux ne constitue '{XJ,S, en {avewr des com
munes,une servitude a utilité générale que 
les citoyens sont obliges de subir. 

Ni l'art. 50 de la loi du, 14 décembre 1789, 
ni l'art. 3, titre X de la loi des 16 et 24 
août 1790. ni l'art. 46, titre 1 de la loi du 
7 juillet 17~1, niême tar·gement interprè
tes, n'impliquent l'existence de plein droit 
de pareille servitude qui, dans tous les cas, 
devrait 1·ésuller d'un règlement dont 
l'existence n'est pasin-voquée dans l espèce. 

En l'absence d'u,n t•èglement de ce r;erwe, 
il est inutile d'examiner la question de 
savoir si les communes ont le dr·oit d'éta
blir cles services télégraphiques dans l'in
térêt de leur· bonne administ1·atùm. sans 
une auto;·isation spëciale c/Ju gouverne
ment. 

S ... contre ville de Bruxelles. 

Attendu que l'action a pour objet, l O l'enlève
ment des fils télégraphiques et lem•s supporls pla
cés par la. ville défenderesse sur le toit de la 
maison des demanderesses, ma.rcbéanx herbes, 37, 
à Bruxelles ; 2° L'allocation d"une somme de· 
1000 francs à titre de dommages-intérêts: 3° Celle 
de 50 francs par jour de reta.1·d, à partir de la 
signification du présent jngement; 

Attendu quo la défenderesse soutient que les fils 
télégraphiques ont été placés pour le service de sa 
police communale ; 

Qu'ils mettent en communication !'Hôtel-de-ville 
et les commissariats de poUce, et sont destinés à 
pré,·enir ou à réprimer avec promptitude les acci
dents, les incendies, etc., etc. 

Qu'il s'agit pat• suite d'une servitude d'utilité 
communale et que les particuliers n'ont, par ~n
séquent, ni le dt•oit de s'opposer au placement des 
dits fils. Di celui de 1'éclamer de ce cl1ef aucune 
indemnit.é ; 

Attendu que, entre le riverain qui demande 
l'alignement etl'autorité qui accorde la concession, 
il se forme un contrat en vertu duquel il nait des 
obligations réciproques ; 

Que, comme conséquence de ce contrat, l'on a 
notamment reconnu aux administrations le droit 
de fixer aux murs joignant la voie publique. les 
plaques indiquant les noms des rues et le numéro· 
tage des maisons ou d'y fixer les attaches au sup
port des réverbères: 

Attendu que tel n'est pas la cas de l'espèce ac
tuelle; qu'il n'est pa.s contesté que les fils télégra
phiques et lelll'S supports se trouvent placés sur le 
toit de la maison appartenant aux demanderesses, 
et, partant, en dehors de la voie pu.bliqne; 

Attendu que la défenderesse a soutenu en plai
doirie, que son droit découle des lois 1° d11 14 dé
cemb1·e 1789, art. 50; 20 des 16 et 24 aoùt lï90, 
titre X. art. 3; 3o du 19 juillet 1791, titre I, 
art. 46. 

Attendu qu'en donnant à ces lois l'interprétation 
la plus large, et en reconnaissant anx administra
tions communales les pouvoirs les. plus étendus 

JOURNAL DES TRIBUNAUX - 1882 - No 36 

578 

]:><>Ur faire jouir les habitants des communes des 
a.Tant~"'8S d'une bonne police et dè la. sllreté dans 
lei; rues: ponr mainumir le bon ordre e~ de p1•êve
nir les attroupements. les tumultes. les accidents, 
les incendies, etc .. etc .. il ne résulte pas des lois 
précitées que des servitudes comme celles de l'es
pooe existent de plein droit sur les propriétés des 
particuliers; 

Attendu qce la défenderesse ne produit aucun 
rëglemeut à l'appui de ses prétentions ; 

Qu'il u'y a donc pas lieu de rechercher si elle 
pourrait, par un règlement. imposel' pareille ser
vitude en vertu de la loi du 19 juillet lï91, titre 1, 
art. 46; 

Attendu que les demAnderesses ne jnstüient 
d'aucun préjudice: 

Par ces m-0tifs, le tribunal, de l'avis conforme 
de M. 1'ntm,RMANS, substitut du procureur du 
roi, ordonne à la. défenderesse d'enlever les fils 
télégraphiques ainsi que leurs sul)ports installé.s 
sur fa propriété des demanderesses, marché aux 
herbes, 37, et ce dans Je mois de la signification 
du préSentjogement, sous péiue de 20 francs par 
jour de retard ; 

Débonte les parties du surplus de leurs conclu
sions. 

Plaidants : Meo GUILLAUME DB GREEF c. Dovr
VJER., 

Tribunal civil de Bruxelles (3° ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. KNOPFF, VICE- PRÉSIDENT. 

A11,dience du 24 juin 1882. 

DROIT CffIL. - MARIAGE. - B!PUISSANCE, -
JNAPPLJOABILtTÊ DE L'ART, 180 DU c. crv. 

L'impi,issance du mar·i ne permet pas à la 
fem:me d'invoquer la nullité du ma1·iage 
en se fondant sur ce qu'il y a erreur dans 
la -personne. 

M""' s··: contre S"·. 

Attendu r1ue le législateur n'a pas admis l'un
puissance naturelle ou accidentelle comme une 
ca.nse de nullité de mariage; que, de cela seul qu'il 
ne l'a pas indiquée, il faut induire qu'il l'a. repous
sée, surtout en présence du principe contr-a.ire 
proclamé par l'ancien droit; 

Attendu que l'impuissance du ma.ri ne permet 
pas à la femme, qtti l'a ignorée au moment de la 
célébration du mariage, d'invoquer, poul' dema.n
de1: la nuUité de celui-ci, la nullité résultant de 
l'erreur sur la personne visée par l'art. 180 du 
code civil; 

Attendu, en effet, que l'impuissance du mari 
n'est pas élisive de sa personnalité mème, mais 
seulement d'une qua.lité physique; 

Qu'aux termes de fart. 180 du code civil, le 
mariage peut être attaqué, lorsqu·n y a erreur 
sur la personne r; quo, par cette expression, le 
législateut' a voulu permettre à l'épouse trompée de 
demander la nullité du mariage, lorsqu'il y a 
ert·eur sur lïdentité ph_ysique ou sur la personne 
ch·ile on sociale de i:on conjoint, mais qu'il n'a 
nullement entendn lui accorder ce droit pour une 
simple erreur sur les qualités physiques ou mo
rales; 

Par ces moti'{s, le tribunal, entendu en son avis 
conforme M. SERVATS, substitut du procw'eur du 
roi. écartant les conclusions tant principales que 
sulJsidiaires de la demanderesse, la déclare non 
fondée en son action, l'en déboute, la condamne 
aux dépeos. 

Plaidant: M• ALEXAN.DRE BRAUN. 

Tribunal civil de Bruxelles (4• ch.). 

PRJ:~SIDENCE DE M. DE MEREN, JUGE. 

Audience du 2 juillet 1882. 

DEMANDE D'EXEQUATUR. - CONTESTATION 
COMMERCIALE, - JllRIDICTION CJV'ILE. 
DEMANDE DE cautio judicatwm solvi. -
1RREOEVABlUTÉ. 

Si, en 1:e>-·tu d'wne disposition exceptionnelle, 
par exemple le cas d'ea;equatur, une con
testation comrnerciale est SCYUmise à la)u
ricliclion civile, le demandeur n'est pas en 
droit de demander la caution judica.ium 
solYi. 

Mailhos contre Candeil. 

Attendu que si, aux termes de l'art. 16 do C. civ., 
rétra.nger qui est demandeur devant les tribu11aux 
belges doit donner caution pour le payement des 
frais et dommages..int.érêts à résulter do prooos, il 
est, en vertu èiu meme article, dispensé de cette 
obligation lorsque ce procès se produit en matière 
de commerce: 

Attendu que cette dispense imaginée pour facili
ter les transa.ctions commerciales qui exigent une 
grande ra.pidité,ets'accommoderaient mal des exi
gences de la caution, a donc été introduite dans la 
loi à raison d'une matière spéciale de contestations 
et non à raison de la juridiction devant laquelle 
elles doivent être portées; qu"il s'eni:.nit que si, 
comme dans l'espèce, une contestation évidemment; 
commerciale est, eu ,·ertu d'une dispo.sition excep
tionnelle de la loi,soumise à lajoridicUon civile, le 
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demandeur est en droit d'invoquer Ja. dispense 
inscrit~ dans l'art. 16 du C. civ.: 

Attendu que c·est en vain que le défendeur dis
tingue entre la contestation qui a donné lien au 
jugement étnwgeretlademandeen exeqnatur qui, 
d·a.prés lui. Eerait sui generis et de nat\tre ch-ile: 
que cette distinction est d'autant moins juridique 
dans l"espéœ que le jugement donL tex0-1uatur est 
demandé est un jugement français; qu'il n'existe 
entre la Belgique etJa France aucun traitê conclu 
sur la ha.se de la. réciprocité et que, dès lors, anx 
termes de fart. 10 de la loi du 25 mars 1876 le tri
bunal civil appelé à se prononcer s111· la demande 
en exequatur peut juger â nouveau le fond comme 
la forme de la contestation, de la même manière 
que si le jugement français n'existait pas; 

Pa,·cesmotifs,letribuna.l,ouien ses conclusions 
conformes M. OENt>EBmN, substitut du procureul' 
du roi, déclare le défendeur non-recevable ni 
fondé en sa demande de cautiojudicatum soti·i, 
et le condamne aux. dépens de l'incident. 

Tribunal de 1 re instance de Bruxelles 
(2 e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M.DRUGMAN, VICE- PRÊSIDENT 

Audience du 10 aoâl 1882 

DROlT CIVIL. - DOMMAGE CAUSÉ PAR LA VOIE 
DE LA PRESSE. - DESIGNATION SUFFISAi.",TE, 
FAUTE. - RESPONSABILITÉ, 

Bien qu·un premier a1·ticle pris isolément 
n'ait pas désignè suffisamment le demam,. 
deur· en dommages-intérêts, si celle dësi
gnation vient à se prèciser par un article 
ulté,·i<!1~r vis(l,nl une con·espondance 
étrangère ex plicite, l'édileu1· est dès lors 
responsable di, tort cause par• l'ensemble 
des deuœ publications; 

Et il importe peu que dans celte dernière, it 
n:.ait pas t·eprocli~il la c<wrespondance 
éti·a11gère; il suffit qu'il ail invité le 
lecteur, même indù·ectement à en prendre 
connaissance; 

Même s'il n'est pas coupable de 1nauvaise 
foi, l'éditeur est tenu des conséquences 
préjudiciables de sa faute ou de son 
imp,'Udence, en vertu de l'article 1382 
du code civz'l. 

Louise Ost contre Victor Hallaux. 

Attendu que, dans son numéro des 17-18 juillet 
1882, le ,iournal La Chronique a publié, sous la. 
rubrique" Le scandale de Bruxelles .. , un article 
commençant par ces mots : u On parle beaucoup 
en ville, d'une affaire scandaleuse " et :finissant 
par ceux-ci .. à. cause de la présenr.e des filles âgées 
de moins de quato1v1.e ans ; " 

Que, le 22 du mememois, revenant sur le même 
objet et atLirant l'attention de ses lecteurs sur la 
scène scandaleui;e dont elle avait pn.rlé dans son 
numéro des 17-18 juillet, La Chronique publait 
deux arlicles, le premier iutitulê : " Le scanda.le 
de Bruxelles ,. commençant par ces mots : La 
chronique de mardi dernier ,. et fioissa.nt par 
ceux-ci: " Nous n'avons à nous occuper ici, nous 
autres, comme le font des adversaires sans mora
lité, de libéralisme ni de cléricalisme : .. le second 
commençant par ces mota ; ., Bizarrerie. " -
A propos du " scandale de Bruxelles, • dont 11ous 
parlons plus haut,. et ftniEsant par ceux-ci, • A 
lui évidemment. • 

Attendu qne la. demanderesse réclarue la répa
ration do préjudice matériel et moral qui lui a été 
causé par la. publication de ces articles; 

Attendu que le défendeur allègue vainementque 
la demanderesse n'a pas olé désignée dans son 
journal; 

Attendu que si l'article inséré dans le numéro de 
la C'h1•onique des 17-18 juillet 1882 est conçu en 
termes trop vagues pour faire reconnaitre la de
manderesse, il n'en est pas de même du premier 
des deux articles publiés dans le numéro Ju 
2t juillet; 

Attendu, en effet, que le journal ,, la Ck-onique • 
voulant sa.os doute prouver l'exactitude de ses 
premiê1'es informations. invoque le journnl fron
çais~ le Voltaire ~ et renvoie ses lecteurs a ce 
journal, qui publiait, à cette même date, une cor
l'espondance donnant des détails précis et circons
tanciés sur le prétendu scandale de Bru1elles, et 
designait d'une manière suffisamment cla.ire Ja 
personne chez laquelle-les sœnes d'orgies et de 
débauche se seraient passées ; 

Attendu qn'M point de vue de la responsabilité, 
il imporr.e -peu que l'article de la Ch1·onique n·ait 
point reproduit la correspondance du journal " Le 
Vohaire . ., 

Qn'il suffit que cet article, excita.nt la curiosité 
du pob1ic, ait convié celui-ci diI-ectement an indi
rectement à en prendJ•e cou naissance. 

Attendu que s·il est ét~bli que Je défendeur, 
interrogé des 1e 19 juillet.. par la police. a reconnu 
sponta.nement que le brttit dont son journal s'était 
fait l'écho n'avait aucun fondement, et que son 
reporter av::üt ét.é victime d"uoe mystification, il 
est résulté des débats que le défendeur a quit~ 
Bruxelles immédiatement a.près avoir fait ces 
dèclara.lions, et qn'il était à l'étranger lorsque 
l'art.icle inci'imine dn 22 juillet a paru ; 
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Atbmdu que, si cette circonstance est de natnre 

à faire écarter la mauvaise foi ou l'intention 
malveillante dans le chef dn défendeur, lesquelles. 
ne sont pas des éléments n~ssaires de l'action en 
responsabililk,ba.sée ~urlesarticles l382 etsuil'antl! 
du code civil, elle n'en laisse pas moins- subsister 
1a faute ou l'imprudence: 

Attendu que le dêfendeur ayant a.ssumé lares
pons.'\bilité des articles incr·inrinés, doit répondr~ 
des fautes ou des errenrs commises par la rédac
tion du journal et réparer le préjudice causé à la 
demandere..~e par leur publication ; 

Attendu qnelesdiù. articles sont évidemment de 
nature à causer préjudice à la demanderesse; 

Attendu quant au préjudice moral, qu'il serat 
eu égard aux divers faits de la cause, suffisam
ment réparé par les insertions ci-après ordonnées; 

Attendu, 11u::mt au préjudice matériel, que Ja 
demanderesse ne justifie pas jusqu'ores, à suffi. 
sance de d.roit, du montant de ce préjudice : 

Que Je t.rfüunal ne possède pas les éléments suf
fisants d'appréciation pour le fixer; 

Qu'il échet dès lors d'ordonner à la demande
res-se de le libeller par état; 

Par ces motifs, le tribuna.1, out M. Édouard 
Janssens, substitut du procureur du Roi, en son 
avis confox·me; 

Déboutant les parties de toutes conclusions 
contraires; 

Condamne le défendeur à insérer le présent 
jugement en entier, motif et dispositif et sous le 
titre : "Répa,·ation fudiciai-re, .. à \a première 
page du journal la Chronique, en caractères ordi
naire,-, et ce à trois reprises et à un jour d'inter
valle; 

Dit que la première insertion se fera dans le 
premier numéro qui paraitra vingt-quatre heures 
après la signification tlu présent ,jugement, le tout 
sous peine de cinquante francs par jour de retard; 

Autorise la demanderesse à le faire insérer dans 
cinq jom·naox belges et dans deux journaux étran
gers, à son choix, sous la rubrique ,. Réparation 
fudiciai,·e ~ au~ frais du défendeur; 

Et avant de statuer sur le surplus dela demande, 
ordonne à la demanderesse de libeller par ét.a.t les 
clommages-intérêts pour le préjudice matériel; 

Dit n'y avoir lieu de prononcer la contrt\.inte 
par COl'pS; 

Condamne le défendeur aux dépens. 
Plaidants : MM"' J ULES LEJEUl\"E et CoENAES, 

c. PAUL JA.~SON et DE BRoux. 

Tribunal correctionnel de Louvain. 

PRÉSIDENCE DE :M. HEJl(OT, VlCE-PRSSIDENT, 

Ai,dience du 11 jtiillet 1882. 

DROIT PËN'AL. - BRIS DE CLOTURE. -VAINE 
PA TURE. - ARTICLE 545 DU CODE PÉNAL, 
- lNAPPLJCABILJTÉ. 

Ne ,,,_iol.e pas l'article 545 ùu C. pénal, 
ce'u,a; qui détruisent les barrières pla
cées aua; ent1•ées itune vaine pâtwre p'Lr 
des piropiét{J/ÎJres qui, SMl,S clore complè
temen,t les pa1·celles qu'ils -veulent aff1ran
ckù·, 1·endent impossible, en/ait, face~ 

. de tout le ptltwrage. 
Ministère public et Ferdinand Janssens, contre 

Janssens et consorts. 

Attendu qu'il est êtabli que les prévenus ont 
1·enversé la barrière fermant à clef que la partie 
civile avait placée sur sa propriété : que les trois 
premiers prévenus constituant le collège échevinal 
de Messclbroeck, ont, par l'emploi de1eur autorité, 
directement provoqué à ce 1·enversement; 

En fait: 
Attendu qu'il est établi : a que rle temps immé

rool'ial les habitants de Messelbroeck ont, du 
15 août an 15 mai, exercé la. vaine pâture sur les 
vasles pàturages nommés ., de keet ~ sise à Mes
selbroeck; 

b Qu'ils avaient accès à ces pâturages entourés 
d'eau. par trois points différents savoir : Je 1 •, à 
l'est, par le chemin de halage et la propriété du 
sieur Va.nden Eynde plaignant ; le 2" à l'ouest, 
par le chemin de halage et la propriété du sieur 
Vanden Eeckhout plaignant; le 3• au sud, par un 
-pont et la propriété de la partie civile ; 

c Que la commune de Messelbroeck a jadis con
struit ce pont ainsi que l"avenue qui y aboutit; 

d Que de tout temps les propriétés enc)a\•ées 
da.os lesdits pâturages, comme l'est celle du pré
venu Van$teyvoort, ont été exploitées par les trois 
points d'accès ci-dessus, sans qu'aucune indem
nité ait été réclamée ni payée pour ce passage; 

e Que c'est précisément à ces trois points qui 
sont comme les portes dès pâturages dits .. keet; • 
que. par suite d'un concert préalable, la partie 
civile et les plai1;,,na.nts ont placé leurs barrières; 

/ Que leur but en agi$S3Dt ainsi, était de se 
soustraire à la ,aine pâture. non en se clôturant 
exactement, mais en l'endant 'impossible l'entrée 
de tous les pâturages susdits; 

g Que ces pàtura..,aes composés de deux à trois 
cents hectares appartieaneut à un grand nombre 
de propriétairi:!s différent.s: que beaucoup d"entre 
cenx-ci, et notamment le pré,·enu Vanstey-voo~ 
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et le bureau de bienfaisance de Messelbrooek, 
entendent maintenir la vaine pàture sur leurs 
prairies. 

En droit: 
Attendu qu'il faut distinguer entre le droit qu'a 

tout propriétah•e de se clore, et la voie de fait par 
laquelle un propriétaire, sans se clore, coupe le 
passage à un -point o~ il s'exerce de temps immé· 
morial au proiit de Ja. généralité des ha.bitant-s de 
la commune pour pénétrer dans un ensemble de 
propriétés appartenant à. un grand nombre de pro
priétaires distincts et soumises à la. vaine pâture; 

Qu'en s'opposant à cette voie de fait et en ren
versant les obstacles, les incnlpés n'ont conunis ni 
délit ni contravention: 

Pa>· ces motifs, le tribunal, vu les art. 17, 18, 
C. pr. p., dit qu'il n'y a pM lieu à recourir devant 
la juridiction civile. 

Acquitte tous les inculpés. 
Plaidants Mu JACOBS, c. DB COSTER. 

CHRONIOU_E JUDICIAIRE 
STATISTIQUE DRS CONDAMNJ.TIONS EN FRANCE DE 1872 

A 1876. - L'ALLOCUTION DE M. BARBOUX A LA CONFÉ· 

RBNOE DU BAJUlRAU DR PA.RIS. - LETTRES 00 CHAN· 

CRLŒR PONTCHARTRAIN. - LA TRADUCTIO:X DU OCDE 

BN VERS. 

' 0~ enferme annuellement en ~rance plas de cent 
mille individas. Ils sortent des prisons sans autre occu
pation possible que de conspirer contre la société, y 
propager leurs vices et corrompre ceux qui les entourent 
par leur funeste exemple. " Si, prenant une période 
de dix ans, écrivait 11D président de la cour de cassa
tion, M. Bérenger, on additionnait le nombre de 
détenus qui se succèdent chaque année dans nos pri
sons, on trou,erait que pins d'un million d·habitants 
sont venus s'y plonger plus avant dans le crime, et que 
leur seul entretien a coùté à l'État aa delà de cent 
trente millions. ~ 

Depuis que ces lignes ont été écrites, rien n'est venu 
en modifier l'inquiétante Justesse. Le nombre des indi
vidas emprisonnés est devenu plus grand, et la somme 
qu'ils coOtent a presque doublé. Quant aux récidives, 
elles croissent avec une rapidité considérable, comme 
le prouve le tableau saivant: 

Nombre des accusés en récidive condamnés en cour 
d·assises et par le.s tribunaux cC1rrectionnels en France: 

Annéês Nombre des récidivistes condamnés. 
1872 59,076 
1873 63,469 
1874 70,806 
1875 69,809 
1876 70,267 

En cinq ans. les récidives ont, comme on le voit, 
augmenté de 11,181. 

1 En même temps que les récidives augmentent, que, 
sous l'influence des idées humanitaires, les châtiments 
deviennent plas doa.x et que la peine de mort est de 
plus en plusi-arementappliquée, les crimtlsaugmentent 
rapidement. Les chiffi·es suivants puisés aux sources 
officielles en foul'niront la preuve catégorique: 

Nombre de crimes contre les personnes. 
(Assassmats, pal'ricides, bl011sures, empoisonnements, 
etc.) 

Années. Nombre des accusés. Peines de mort exécutées. 
1812 l ,884 26 
1813 1,954 15 
1874 1,972 13 
1875 2,023 12 
1876 2,101 8 
Je ne veux pas trop insister sur Jes graves enseigne

ments que portent en eux ces chiffres; mais n 'est-il pas 
nmarqu11blequ'à mesure que la peine de mort devie11t 
plus rare, les crimes aagmentent rapidement 1 N'est-il 
pas évident qu'il y a là un terrible argument contre sa 
suppressiont 

Un savant économiste, M. de Molinari, a fait récem
ment des calculs instructifs sur les chances de mort 
au'.lquelles on 1:1·expose en exerçant régàliè1•ement le 
métier d'assasin ou certaines professions dangereuses, 
comme celle de mineur. Prenant en considération le 
nombre de crimes commis annuellement, et le compa
rant aux chances de mort dans certaines professions 
telles que celles des mineurs, remarquant également 
que, dans les statistiques belges et anglaises - les 
seules publiées - les auteurs des trois r1narts des 
crimes dénoncés à la. justice restent inconnus, qu'un 
criminel seulement sur 6 peut être atteint et puni, que 
sur 36 assassins il n'y en a qu'ull de guillotiné, l'auteur 
anive à cette conclusion, que le métier d·assassîu est 
beaucoup moins périlleux que celui d'ouvrier mîneur, 
et" qu'une compagnie d'assurance qui IU!surerait des 
asaaasins et des ouvriers mîneurs poui-rait do,nander 
aux premiers une prime inférieure à celle qu;elle serait 
obligée d'exiger des seconds. • 

A hdin de la dernière séance de la Conférence 
des avocats du Barreau de Paris, r,i. le bâtonnier 
Henri Barboux, a prononcé l'allocution suivante : 

Mes chers confrères, 
• -Vous voici pa!'î'enus à la fin de vos travaux, et cette 

dernière séance, qui pour vous est l'aurore d'un repos 
bien gagnt!, a pour moi la mélaneolie d'un grand hon
neur qul s'achève et ne reviendra plua. Avant de vous 
quitter, je tiens à vous dire tout le plaisir que j'ai pris 
A diriger vos discussions et tont Je profit que j'en ai 
retiré. 

• Ne ,oua étonnez pas de co langage, mes chers con
frères . .La variété des sujets sur lesquels s'exerce notre 
parole e.it iJldnie ; et souvent il nous fuut, non sans 
peille à coup sûr, I!llijs du moins sana apparentetfort, 
parcourir le domaill~ qui s·éte.nd de la cause criminelle 
la plus grave a la plus humble çontestation pécuniaire, 
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en passant par les procès qui jaillissent de la politique, 
ou naissent des paisibles décou-ç-ertes de la science. 
Ne nom, plaignons pas de cett.e diversité; car en même 
temps qu·e11e augmente les difficultés et les périls, elle 
donne an talent l'allure libre ei l'équilibre parfait. que 
fait toujours perdre l'incessantf.\ répétition d·un même 
exercice ou d'un même monvement. Rien de plus con
traire à notre art que le système, rien de plus nuisible 
que le procédé. La volonté- d'imiter, fùt,ce un maitre, 
nous rend à tïnstant ridicules. C'est à peines'i:l nous e.st 
peMIÙ.$ de noas copier nous-mêmes ; chaque cause 
réclll.IIle des mérites différents; plaidant sans cesse 
devant les mêmes jages, nous ne devons pas lew· 
parattre uniformes ; et lïdéal serait de ne se faire recon
nattre qu·â une constante justesse de la pensée, qu'à 
une égale perfection du style. 

"Aussi entendrez-vous souvent rêpéter ce mot vrai
ment décourageant : " Au Palais, on débute fous les 
jours •. Plus vous avancerez dans la carrière, plus vous 
sentirez la forc.e de cette vérité, la piqùre crnelle de 
cet aiguillon. Certes on ne saurait être avocat, si ron 
est, comme Montaigne, impropre au discours continu; 
mais 'â. peine a.-t-on triomp11é des p1•emières résistances 
que la timidité oppose à la parole, quïl fa.uf se tenir 
en garde contN l'incorrection et la négligence, com
pagnes trop fidèles d·uue parole abondante et facile. 
Comme tout ici est de tact, de mesure et de bienséance, 
on court risque â chaque instant de ne pas atteindre 
le bat on de le dépasser. - Regardez cette belle statue 
que l'antiquité nous a laissée de Démostbènes ; l'ora
teur va parler; on sent que sa main va bientôt aba~
donner les tablettes, et que le bras s'étendra pour don
ner à la parole la force du javelot. Certes, il est facile 
d'imiter cotte noble simpl~cité de rexorde ; mais quïl 
est difficile ensuite de ne po'int passer du geste A la 
gesticulation. - On sait qu'il faat rester immobile A 
la barre ; mais la chaleur de la discussion entratne ; on 
se dirige vers son adversaire, on se tourne !l. demi du 
coté de l'aud1toire ; on va, on vient, on mérite celte 
plaiimnterie de Cicéron qui demundait, non pa.~ com
bien d'heures, mais combien de milles son advol'saire 
avait plaidé. On commence par dominer sa voix. : bien
tôt on oublie tontes les promesses c1u·ou s·est faites, 
toutes les assurances qu·on s'est données; on s'emporte, 
on crie ou on aboie sa plaidoirie, et tout cela, mes 
jeu.nos conf1·ères, non pas seulement le p1·emier jour, 
mais toute la vie. sans qu'on puisse jamais se fultter 
d'avoir acquis une qualité de façon à ne pas la perdre, 
ni corrigé un défaut assez complètement pour ne pas 
y retomber. 

Mais pow· vaincre ces obstacles, nous avons dew: 
choses excellentes, les exercices et les exemples. 
J"avoue que je ne puis jamais lire sans admi-ration les 
nombreux passages des anciens qui montrent que les 
orateurs ne cessaient point de se mêler aux joiltel! 
oratoires de la jeunesse, et, secouant la poussière da 
Fo,·um, venaient rajeunir leur esprit' et retremper 
leurs forces ùans les controverses théo1·iques qui les 
avaient formés ; et quand je songe à la supériorité de 
vos questions de d!oit sur les sujets toujours banals 
et souvent insipides qne les rhéteurs proposaient aux 
jeunes gens, je ne pl.lis m'empêc.her de penser qu'il y 
aurait pour nous-mêmes, le plus grand profit à se 
priver de temps à autre de pièces à lire et de faits à 
développer, pour se placer face à face avec une question 
de droit, et se faire ravocat non de tel ou tel plaideur, 
mais de l'affirmative ou do la négative. On le faisait 
autrefois, mes chers confrères; la vie surchargée que 
nous menons ne le permet plus aujourd'hui, et votre 
bâtonnier goûte seul à présent le plaisir utile et fécond 
de vous entendre donner A la langue juridique les 
accent,i, de la controverse et quelquefois de la passion, 
et cela avec un bonheur qui lui fait soavent envier à 
vos camarades le droit de vous applaudir. 

Ne vous y trompez pas cependant; mes jeunes con
frères. Je préside seul nos conférences, parce que 
l'usage le veut ainsi; mais la tendresse ambitieuse avec 
laquelle nous sourions tous à VOS efforts et VOS SUCCOS 

est un des traits caractéristiques de notre profession 
et le fondement mê.me . de la confraternité. - Vous 
n'imaginez pas quelle place tiennent vos travaux. 
dans les préoccupations de vos anciens, ils s'informent 
de vous, ils veulent savoir le nom de ceux qui font 
naltre de belles espérances; le lendemain d"une discus
sion brillante, on en parle au palais; on veut connattre 
les plus habiles; les m&gistrats ne sont pas les derniers 
à s'en enquérir, ils y ont; autant d'intérêt quo nous
mêmes ; et si quelque cbose peut encore accroitre 
votre ardeur, c'est bien de savoir que tous vous écou
tent et vous jugent, avec une même intention clair
voyante et affectueuse. 

C'est sur rexpression de ce sentiment que je veux 
clore la Conférence; c'est l'empreinte vraiment profes
sionnelle que je veux laisser à l'adieu de celui qui, 
votre chef encore aujourd'hui, redeviendra demain 
votre égal et restera, je l'espère, toujours votre ami. 

Correspondance administr&tive sous le règne de Louis XVI 

par Depping, t. Il, p. 314. 

Letnes du chancelier de Pontoh&rtr&in, à Boisot, premier 

président du parlement de Besançon. 

Le 11 avril 1 ïl3. - La considération que je conserve 
toujours pour la mémoire de M. Borrey, premier pré
sident de la chambre des comptes de Dôle, et celle que 
J'ai pour la profesaion d'avocat m·engage à vous escrire 
sur les plaintes que me porte le sieur Borrey son neveu, 
de ce qu·en plaidant une canse devant vous en qualité 
d'avocat le troisième de ce mois, non-sealemont vous 
lïnteri-ompltes plusieurs fois, mais de ce que, sans lui 
permettre d'achever sa, cause, vous tltes plaider l'avocat 
des parties ad\"erses, c.i qu'il prétend que vous avez fait 
uniquement par chagrin contre luy. Quoyque je ne 
puisse croire qu'un magistrat de votre caractère ait 
agy dans c<ltte occasion pour les motifs qu'il vous 
impute, cependant comme je ne vois rien dans son 
plaidoyer, dont il m·a envoyé ane copie, qui ait pu lny 
attirer les mauvais traitèments dont il se plaint, j"ay 
cru ne pouvoil' me dispenser de vous exiter à avoir 
pour ce jeune homme la mesme indulgence que celle 
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què vous devez avoir pour tous les jeunes avocats, 
surtout lorsqu'ils méritent comme luy quelque distinc
tion par leur nais,;ance, autrement il ne manquerait 
pas de se rebuter et d·al>andonner une profession si 
propre à le former pow' la magistrature. L'ava11tage 
qu'il a a·estre votre allié devroit suffire seul pour vou(I 
y engager, indépendamment do toute autro consi
dération, et j'espère que vous ne me )aisserés rien 
à désil!er là dessus. 

Le23 avril. 

Je véux bien croire, puisque vous m'en assurés, qu'il 
n'est entré aucan chagrin particulie,· dans la manière 
dont vous avez t~aité le sieur Borrey dans une cause 
qu'il a plaidée devant vous. 

Mais permettés moy de vous dire que vous n'en avés 
pas moins de tort de l'avoir interrompu, puisque vous 
demeurés d'accord que vous l'avés si fort troublé qu'il 
ne put reprendre la suite de son plaidoyer, et qu'il fut 
obligé de se retirer ae l'audience. Vous voiés, par le 
procédé que vous avés tenu envers cejeime bomrue 
dans cette occasion, combien ceux qui remplissent les 
premières places doivent estre attentifs à agir toujours 
avec retenue et circonspection, et combien ils doivent 
avoir d'indulgence pour les jeunes avocats, puisqu'une 
seule interruption suffit pour leur faire perdre la suite 
de leur plaidoyer, et pour les rebuter souvent pour 
toujours de leur profession. Et bien loin (jUe de sem
blables intenuptions procurent l'expédition des causes~ 
l'eiq>érience fait counattre q11e rien au contraire ne la 
reta1-de d'avantage, et c'est ce qu'il est arrivé dans la 
cause dont il s'agit, qui auroit été jugée sur le champ, 
peut-astre en moins d'un quart d'heure, si voW! aviés 
.en moins d'imp11tience de la finir, au lieu qu'en intsr
rompant comme vous avés fait le siem· Bo1·rey, vous 
avés esté dans la nécessité de remettre cette cause, au 
grand p1·éj udice des parties, et vous serés obligé de la 
faire recommencer toute entière à une nouvelle au
dience. Sïl se charge encore de la défendre, vous ne 
pouvés trop luy donner de marques de votre bonté et 
de votre considération, pour réparer autant qu'il est 
en \'Ous le to1•t que vous lui avés fait et le chagrin que 
vous luy avés caÙsé. 

- - On !!ait. qu'on avoca:t français en retraite s·est 
mis en tête de traduire le code en vers. 

Le Rappel produit la. de!'nière élucubration de ce 
poète laborieux. Elle a pour sujet le divorce. 

ART. 229 

Demander le divorce est un droit du mari 
Ponr cause d'adultère. 

ART. 230 

Un droit pareil aussi 
A la femme appartient, si d'une concubine 
Sous le toit conjugal présence s'incrimine. 

ART. 231 

Chacun des deux époux peut ouvrir le procès 
Sur de graves motifs d'injures ou d'excès. 

A.AT, 232 

Si l'un d'eux est frappé d'une peine infamante, 
L'autre peut y trouver la cause suftlsant.e. 

ART. 233 

S'ils expriment tous deux même consentement 
Qlle, remptissant les vœax ltlgaux pareillement, 
Ils se montrQnt de force à soi·tir de répreuve, 
De ne pouvoir plus vivte ensemble ils font la prouve. 

Le Rappel demande un musicien pour mettre de la 
musique là. dessus. 

CORRESPONDANCE 
Monsieur le Rédacteur, 

La cour d'appel de Bruxelles vient de rendre un 
arrêt confirmant le jagement prononcé le S avril der
nier par le tribunal de pr·emière instance de cette vi.lle 
concernant les opérations de la caisse générale des 
familles (1). ' 

Oet arrêt décide que les assurances avec tirages 
sont contraires à la loi Belge sur les loteries. 

En attendant quo la cour de cassation ait statué sur 
le pourvoi qui a été immédiatement formé contre cette 
détision, nous nous abstenons de tout commentaire; 
mais comme, A l'occasion du premier jugement, divers 
jouroaux se sont fait l'écho, involontaire sans doute, 
de bruits erronés et préjudiciables â nos intérêts, je 
tiens A faire savou· : 

Que, tout en confirmant le jugement du 5 avril sar 
le principe, la cour l'a réformé en ce qu'il prononçait 
la confiscation de partie de primes et a décidé qu·n n'y 
avait lieu à aucune confiscation ; que, par suite, il ne 
peut résulter de cet arrèt aucun préjudice pour 
personne. 

Que cette décision ne concerne en aucune façon. ni 
les assura.aces faites en Hollande où la législ11tion, tout 
autre qu'en Belgique, les met à l'abri de toute cri
tique; ni celles faites en France ou le décret .spécial 
qui les autorise a été, à deux reprises, déclaré con
forme à la loi par l'autorité compétente. 

Je fais appel, Monsieur le Rédacteur à votre impar
tialité et à votre bienveillance, pour obtenir rinsertion 
de la p1-ésente lettre dans votre plus prochain numéro. 

Agréez, Monsieur, rassurance de ma parfaite con
sidération. 

L'inspecteur Général f. f. de directeur central pour 
la Belgique et 1a Hollande. 

EDMOND Ooo.ut, 

(1) Nous publierons ce.t arrêt dans ~otre prochain 
nwnéro, 
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BI BLIOGRA PHI E 
Des impôts communaux sur llndust?ie en général, et en 

particulier sur l'lnduskie houillière, par BENOIT 
QUINET. - Bruxelles 1882. 
La. première édition de cette étude a ' paru en 187:J, 

• Tout impôtsur une source do production est mauvais,• 
écrivait, il y a quelqaes mois, M. Léon Say dans une 
brochure sur le dégrèvement de l'impl)t foncier et la 
péréquation cadastrale. M. Benott Quinet a appliqué 
ce principe aux taxes dont les communes frappent 
l'lndustrie, spécialement l'industrie b.ouillière. Dans 
son opîniDn, tout impôt sur le travail est injuste : le 
fisc ne doit demander ses ressources qu'au bénéfice 
déjà fait et à la jouissance en plein cours. L'impôt doit 
être nécessaire, proportionné à des besoins réels et 
rationnel. M. Quinet ajoute qu·iJ doit être général, 
c'est-à-dire qu'il ne doit pas frapper une industrie plwi 
qu'une autre. L'auteur s'attachu particulièrement A 
critiquer les deux impôts dont les communes sont le 
plus disposées A frapper les établissements indus
triels, la taxe par tête d'ow,rie,· et la taxe par cheval
t;apeur. M. Quinet n'a pas de peine à monker combien 
la première taxe est antidémocratique, et par quel mé
canisme il se fait qu'elle est, en déOnitive, supportéo 
par l'ouvrier lui-même. L' impôt par cheval-vapeur, 
établi sur un instrument de travail, n'échappe pas 
moins à lacritique.n atteintdirectementJaproduction. 
Ensuite, il crée une inégalité choquante; lïndustrie 
houillière ost bien plus frappée que les autres par cette 
taxe, à raison des forces qu'elle emploie pour l'extrac
tion. 

L 'industrie est une source de prospérité pour la 
commune : les ouvi-iers y trouvent du travail, des 
institutions de prévoyance, des écoles, des hospices 
mêmes s'y fondent. C'est ce que M. Quinet fait fort 
bien ressortir. Il y aurait peut-être quelques réserves à 
faire sur ce plaidoyer eu favem·de l'industrie houillière. 

Ainsi, la critique du fondement cle la fiscalité com
munn.le en cette matière est trop absolue. Autre obstir
vation : ce n'est pas sans surprise que nous voyons 
l'auteu.r affirmer que l'industrie houill.;re paie vingt 
fois plus de droits à l'État que lïndustrie agricole. 
Certaines considJrations ont également perdu lear 
raison d'être : fort jastes en 1873, elles s'appli(jucnt A 
u11e situation industrielle qui s·est modifiée depuis 
cette époque. 

M. Benoit Quinet blâme 11mpôt sur le revenu et lo 
bénéfice \>résumés, il le trouve incertain, dangereux, 
tyrannique. Cette opinion rencontrera des contradic
teurs. L·impôt sui· le r,ivenu a été traité avec uue 1·are 
science par M. Hecto1· Denis dans un ouvr11,ge dont 
notre joui·nal a rendu compte (voir le no 4, p. 61, 62). 

La véi-ité en cette difficile matière nous pamtt être 
que l'impôt doit frapper lA où se trouve la richesse, et 
qu'il doitêtreorganjséde manière à ne paralyser aucune 
des forces vives de la production. 
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REVUE LÉGISLATIVE 

L'ÉVOLUTION DES J,OIS ÉLECTORALES- EN 

BELGIQUE DEPUIS 1830. 

IX. - LA BROOHURE D'AOELSON OASTIAU. 

(V. le n° précëdent). 

Adelson Castiau a laissé de ,·ifs souvenirs. 
Son image s'affaiblit peu à peu dans les bru
mes du passé, mais elle s'ennoblit en reculant . 
Elle prend peu à peu les contours indécis et 
le charme des ombres respectées. Même 
ceux qui, de son vi'9'ant, eussent été ses 
adversaires, en parlent aujourd'hui avec 
émotion. 

C'est qu'il fut non seulement un des héros 
de la démocratie, mais surtout une àme géné
reuse, un g1'and cœur, un·orateur entraînant, 
fidèle à ses convictions jusqu'à la mort. Sa 
carrière politique ne lui rapporta rien que ce 
renom de désintéressement et de constance. 
C'est de là qu'est sortie la pureté de son sou-

. venir. 
Il peut servir de modèle à tous ceux qui, 

sans arrière pensée, sontrésolus à se dévouer 
pour la grande cause populaire. Il leur ap
prendra comment, même seul, dans une 
Chambre doctrinaire, on peut, sans faiblir un 
instant, tenir tête à la coalition dédaigneuse 
des intérêts, ne jamais faiblir, ne jamais 
r eculer, considérer mèroe une défaitecomme 
glorieuse, espérer toujours le triomphe 
d'une cause juste, dédaigner t-0ut appui, et 
se sentir d'autant plus grand qu'on est plus 
abandonné. Pendant cinq années, depuis le 
14 novembre 1843 jusqu'au 4 août 1848, il fut 
à la Chambre, comme député de Tournai, le 
champion inébranlable et indomptable de la 
politique avancée. Il était alors seul de son 
espèce et support'8,avec sérénité cet isolement 
qui a fait fléchir tant de caractères moins fer
mes que le sien. Il ne commit qu'une faute, 
celle de se retü·er, par un scrupule excessif 
quand les événements de 1848 accusèrent le 
dissentiment qui existait entre lui et ses com
mettants sur la forme même du gouvernement, 
question purement théorique (1). Dans la vie 

(1 ) L. IlntAl'\s, ;Histoirllparùmentaü·e, t. Il, p.643, 
col, :t. 
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politique comme ailleurs, l'exil c'est l'anéan
tissement . La tactique parlementaire le sait, 
car elle couvre toujours de fleurs l'adver
saire redoutable qui quitte l'arène. Là où on 
lutte, s'en aller, c'est mourir, comme faiblir, 
c'est être vaincu. Adelson Castiau l'apprit 
par la retraite volontaire qu'il s'était imposée. 
11 devint presque une non-valeur, et, quand 
sa voix se fit encore entendre, elle sembla 
venir d'outre-tombe. Telle fut la portée de 
la br<.fchure qu'il publia en 1867, sous le 
titre : Souverainetê nationale et suffrage 
universel. Elle impressionna profondément 
le pays, mais sans le pousser plus avant dans 
la lutte. Seules les clameurs des combattants 
ont sur ceux qui prennent part à la bataille, 
cette vertu de les électriser jusqu'à la furie 
qui fait vaincre ou mourir. 

Pourtant cette œuvre contenait des pensées 
si hautes, elle exprimait une vue si juste de 
la situation politique, elle s'adapte si exacte
ment encore à l'heure présente, qu'il est bon 
de la tirer de l'oubli. En 1875, l'A.ssociation 
libérale de Bruxelles a cru utile de rééditer 
les discussions du congrès de 1846; cela n"à 
servi qu'à mettre en relief leur caractère 
suranné et leur pauvreté; l'édition dort dans 
les archives. Tel, nous le croyons, ne serait 
pas le sort de la brocbure d' Adelson Castiau si 
on la réimprimait. Par ses allures vivantes, 
par la hauteur et l'émotion de ses pensées, par 
son style énergique et fier, elle remuerait 
encore les âmes ainsi qu'aux premiers jours. 
Elle exprime avec tant d'ardeur et de sincérité 
les sentiments démocratiques sur la réforme 
électorale, elle est si actuelle quoique vieille 
de quinze années, que l'historien, comme 
l'homme politique, ne saurait mieux faire 
que d'en recueillil' les parties essentielles, 
et c'esl ce que nous allons tenter. Elle 
résume le passé et prépare l'avenir. Comme 
un chapitre de la Bible, elle expose les 
plaintes et les aspirations, elle fait monter 
jusqu'aux. cieux les désirs populaires, elle 
épanche en déclarations patllétiq ues le flot 
qui gonfle le cœur des prolétaires, elle est 
une profession de foi et une démonstration. 
Voici quelques-uns des titres qu'on y trouve. 
A eux seuls, ils donnent déjà la couleur et le 
mouvement de l'œuvre : L es doctrinaires et 
les rè®tiop,naires ; - L' a,-·istocratie des cen
sitai1·es ; - Trente-cinq ans de gouverne
ment parle·mentaire ; - La souveraineté du 
peuple; - Les accusations d'un conserva
teur; - R efus de l'impôt et du service mili
taire. 

Mais cédons la parole à !'écrivain, en con
densant tout ce qu'il a dit d'essentiel. Nous 
espérons en avoir fait un résumé fidèle. La 
phrase elle-même est presque textuellement 
respectée. 

§ 

Pourquoi, depuis l'origine de notre organisation 
politique. ces luttes acharnées poui• la possession 
du pou...-où', la guerre aux principes démocrati
ques. les victoires de la r éaction, l'extension 
constante des influences gouvernementales, le 
dochAinement des ambitions, l'abaissement des 
carMtét'es, des conilit-s aussi bruyants que sté
riles, et les intérêts du pays toujours sacrifiés 
au..'t. passions des part.is ou aux caprices du pou
voir î Poa.roJ.uoi lïmpuissan.ce du passé, les défail
lances ùu présent, l'incertitude de l'avenir, et 
les agitati= périodiques des classes OU'()1-itres, 
témoignages irrécu...<::a.bles d'un malaise que ne 
feront disparaitre, ni les ditbyrambes officiels, ni 
les attaques dirigées contre la démocratie. 
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Ne serait-ce pas que nos institutions portent au 
cœur un principe d'antagonisme, de réaction, d'im
puissance et de mort 1 - le privilège 1 

Pour ceux qui, chaque matin s'éveillent avec 
l'espoir de recueillir l'abondante rosée des faseurs 
du pouvoir, notre gouvernement est, sans contredit, 
l'idéal des gouvernemen~, nos ministres sont de 
grands hommes, et tout est pour le mieux dans 
le meilleur des mondes. 

Mais au risque de troubler cette béatitude et do 
seulever les colères de l'optimisme, il faut avoil· 
lo courage de le dire et de le répéter : Depuf.s 
trente-cinq ans, nous vivons, en Belgique, <.léqui
voques et de malentendus, de C-Ontt·adictions et de 
sophismes, de fictions parlementaires et de 1ne1i

songes politiques. 

Si les enthousiastes font les révolutions, les 
habiles les exploitent. Le peuple combattait encore, 
et déjà le doctrinarisme se glissait au pouvoir, 
délibérait, déct'était, et s'efforçait de fail'e Ü'iom
pher son amour du privilège, sa haine de l'égalité 
politique. 

On a dit du doctrinarisme qu'il n'twait reçu cette 
dénomination que par antiphrase, puisque toute sa 
doctrine est de n'en pas avoir et de subordonner les 
principes aux faits. 11 est cependant une formule 
qui se dégage nettement de ses théories nuageuses : 
Étendre et fo1·tifier les pré1·ogatives du 11ouvoi1•, 
re.streindre et supprimer tes droits d u peuple. 
Cent1·alisatioa et 1,,-iviiège, tels sont ,alpha et 
,: oméga de cette école doctl'inaire. 

Le doctrinarisme n'est pas essentiellement hos
tile à la liberté ; il lui arrive même de s'en servir 
comme d'un marchepied pour s'emparer du pou
voir ; mais l'égalité politique a toujours été 1>our 
lui un objet d'horreur, l'abomination de la déso
lation. 

Ses adeptes sont d'éternels trembleurs qui ont 
pem• de leur ombre et qui auraient crié au feu au 
milieu du déluge. En 1830, le gouvernement provi
soire eut le tort de préfé1•er leur s conseils égoïstes 
aux entrainements du progrès, de la.justice et de la 
liberté. Il se contenta de faire de l'homœopathie 
politique, et d'administrer la souveraineté à doses 
infinitésimales, en appelant a u suffrage une minime 
fraction du pays et en posant les bases de l'oligar
'chie électorale qui nous domine. 

Les droits politique:S furent tarifés comme s'il 
s'était agi d'Une vente à l'encan. Le pouvoir consti
tuant, ce fut l'argent, et le rôle des contributions fut 
le lh-rc d'or de la nouvelle noblesse. Lo principe 
désastreux. du cens l'emporta sw• toute la ligne. 

On proclama. : 
L a supp,-ession des ord,·es ! et l'on constitua, 

à tous les degrés de la hiéra.rchie représenta
tive, l'ordre des censitaires plus puissant à lui seul 
que les trois 01'di'es de l'ancien régime. 

L'égalité des citoyens devant la loi! et 40,000 
privilégiés furent investis de la souveraineté ; et 
900,000 citoyens, représentant le t ravail e.t ln 
'ririlité du pays, furent impitoyablement f1•a.ppés 
de ùégracfation politique. Le peuple souverain fut 
traité comme ces poëtes que Pla.ton clmssait de 
sa. république,après les avoir couronnés de fleurs. 
Le Spartacus populaire, le prolétaire éloquent, 
comme disait Royer-Collard, n'est-il pas le plus 
terrible cauchemar pour le doctrinarisme î 

On dupouiUa. l'intelligence ; on la cl.tassa des 
assemblées électorales comme une misérable pt'os
tituée ; le cens, c'est-à-dire l'argent, devint la 
fierre angulaire de nos institutions; et, po01· qu'on 
ne pùt l'ébranler. l'article 47 de la Constitution 
mura l'avenir. 

Le corps électoral sortit donc mutilé du labora
toire doctrinaire. On lui avait enlevé le cœur, les 
bras etlesjambes, en éliminant les trnvaiUeurs: 
on lui coupa la tète, en proscrivant l'inte)ljgence; 
et on ne lui lai3sa que l'estomac et le ventre. 
Mais aussi quel estomac et quel ventre ! 

Et. les doctrinaires se prosternèrentdevant cette 
création informe et l'adorèrent. 
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li fallait calmer les impatiences et prévenir les 

protestations, en faisant briller l'espoir de l'amé
lior ation indéfinie de nos institutions. On accorda 
gém~re11sement au peuple le droit de deman
der la revision de la. ConstitutiÔn ; mais on 
réserva e xpre:.sément aux représentants du pri
vilège le droit de la r efuser. On prit même la. 
précaution d'exiger , pour Je moindre change
ment, les deux tie1·s des voix:. C-e n'était qu'une 
illnsicin de plus. 

Les lottes et les coalitions pour la. conquête des 
portefeuilles; une interminable série de ministères 
tletous les noms: unionistes, catholiques, libéraux, 
conservaLEours, doct.1-iuafres, mixtei; exclusifs, 
éphémères et même chimériques ; le .. .:oroédies, les 
abstentions et les grëves parlementaires; le servi
lisme des majorités et l'oppression des minorités ; 
uu despotisme plus intolérable itue le despotisme 
individuel, celui des partis; la presse déshéritée de 
la gat•antie du jury; la.co1Tuption, les fraudes et les 
orgies électorales; les conflits entre les pouvoirs; le 
pays l,égaldiviséen 4eua: campa <.tennemis impla
cables pow,• des questùm,s clérico-ullérales p,·esque 
aussi ilitéressantes que lesdiscussions desréalwle.$ 
et des nominalistes au moyen-âge, - voilà le 
résultat qui fut atteint. 

§ 

Abandonnons les récr iminations pour en venir 
au plus im1,ortant do nos problèmes constitu
tionnels . 

Aprés 35 ans d'exploitation et de déceptions, 
nous en sommes toujours à attendre l 'égalité des 
citoyens et une véritable représentation nationale. 

Cha•1 tte ministère reprêsente une ar mée de 
fonctionoaires, de satisfaits et de sollicitew'S qu'il 
traine à sa suite. Le Sénat, avoc son énorme cens 
d'éligibili té, représente la grande propriété, la 
haute finance etla résistance à outrruice au prog1'ès. 
La Chambre représente l'oligarchie des privilégiés, 
les passions des partis, les ardentes convoitises 
des ambitions locales et individuelles. 1l1ais rim
mensem,ajorit<Jde la nation est toi1jout·s,elle, sans 
représentants et sans déferuseut·s. Expropriée par 
lïrop6tet le recrutement, qu·~ue n'est pas admise 
à voter, de sa propriété, de sa libe1•té, de sa Yie, 
repoussée des scrutins, déshéritée du droit de faiJ·e 
partie du jury, mis hors la loi et frappée do 
mort polit ique, elle est actuellement ce qu.'elle est 
depuis 1830: Ru:N, RŒN, 'l'R.O[S FOlS RIEN. 

Vainement invoquerait-on le bénéflced'unepres
Cl'iption de 36 ans, le long silence des massP..s, ou l'en
thousiasmeéphé!llè1•edtis démonstrations délirantes 
dont· on a si souvent étourdi le pays. C'est le bana l 
argument de toutes Jes usurpations, jllSqu'a.u jour 
oü le peuple, qu'on croyait a.voir écrasé à force do le 
foule!' ~ux pieds, se lève da.os sa puissance pour 
réclamer ses droits. Les institutions politiques 
de li, Chine ont, non pas 36 ans, mais 3600 ans 
d'existence: en sont-elles plus légitimes î Le féti
chisme pour les institutions est plu.s fatal que le 
fétichisme pour les personnes. Les hommes pas
sent, et les institutions, les mauvaises institutions 
sort.out , !'estent. 

Si notre organisation politique n'a pas pro
duit des effets plus désastreux rendons-en grâce 
à la liberté. Car la. liberté vaut à elle seule 
t-0ute une constitution. C'est à la liberté, et à fa 
liberté seule, que la Belgique doit sa. vitalité, ses 
progrœ, son prestige et surtout le sentiment pro
fond de sa. nationalité. C'est encore à la liberté 
qu·eue dena la suppression de privilèges odie11x, 
l'immense bienfait de l'égalité politique et la 
Joyeuse .Entrée de la souveraineté nationale. 

Mais, poor ce!&, la liberté doit être autre chose 
qu'u11 vain mot. Il ne suffit pas qu'elle soit inscrite 
dans di~ articles d'une coDStitution ; il fa.ut, pour 
fa pratiquer, des runes viriles et des volontés 
énergiques. Même avec la liberté illimitée de la 
presse, d'association, d'enseignement et des cultes, 
nn pays peut r edevenir esclave quand, soumis 
à l'influence délétère du privilège, il perd dans 
l'apathie jusqu'au sentiment de ses droits, ou con·, 
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sent à devenir Je misé1•able jouet des partis et des 
wnbiteux qui l'exploitent et le trompent. Si le 
peuple le plus grand est le peuple le plus libre, la 
servitude la. plus honteuse est la servitude volon
taire. 

§ 

Je ne sais si, sans la révolution de juillet , 
nous eussions jamais eu une révolution en Belgi
que; mais je puis affirmer que, sans la révolution 
de 1848, jamais nous n'eussions eu l'abaissement et 
l'Wliformité du cens. 

La peur, la peur seule, arracha alors ce 
que n'auraient jamais obtenu le droit et la justice. 
Pour la première fois, la pensée immuable dut 
céder, et on s'empt>essa de faire la part du feu. 
Mais, après s'être incliné sous la main de fer de 
Ja nécessité, le privilège ne tarda pas à se rele".er 
plus arrogant que jamais, jurant cette fois qu'on 
n'irait pas plus loin, et que la liberté enchainée 
aurait à trainer au pied, à perpétuité, le lourd 
bouletdu cens électoral. 

Desdëlégnés d'associationsouvrièresseréunirent 
à Bi•uxelles en 1865, et, après avoir organisé un 
comité de réforme, ils publièrent le ,lfanifeste 
des ouvriers, qui contenait le loyal exposé de 
leurs griefs, de leurs droits, de leurs espérances. 

Il n'y avait dans le Manifeste ni pMsions, ni 
haines, ni colères, ni menaces surtout. Il ne con
tenait que des faits. Ces faits prouvaient sa.us 
doute la partiaHté égoïste des majorités parle
menta.ires qui, depuis 35 ans, exploitaient le pays, 
et le long oubli des droits et des intérêts des 
mnsses. Mais, oui ou non, ces faits étaient-ils vrais î 
Ob ! s'ils n'avaient pas été vrais, trois fois vrais, 
ils n'auraient pas soulevé de telles colères. 

Loin de les avoir inventés ou exagérés le 
Manifeste ne rappelait pas même le pins dou
loureux de l'histoire des dernières années : la 
sanglante répression des troubles du Borinage, 
en juillet 1861, à l'occasion d'un règlement inique 
sur les livrets. 

T riste contraste ! Pendant que les hommes 
qui tenaient ce calme et digne langage ne ren
contraient, dans notre Belgique démocratique, 
que les accusations et les dédains des privilégiés, 
le premier ministre du pays le plus aristo
cratique du monde ne craignait pas de déclarer, 
en présence de la plus fière de toutes les aristo
craties, que le dix-neuvùmie sitcle se1·ait le sitcle 
des ouvriers, et il plaidait éloquemment la cause 
de ces hommes, qui, suivant sa touchante exp,·cs
sion, sont de la même ohair et du même sang 
que nous; qui, comme nous, vivent et respi
r ent, sont citoyens, payent leurs ta.xes, remplis
sent leurs devoirs civiques, sont pères de famille, 
travaillent, et ont un égal intérêt à l'ordre et à la 
paix. 

Les lignes qui précèdent permettent déjà 
d'apprécier le ton et la portée de cet écrit 
remarguable. - Nous compléterons ces cita
tions dans notre prochain numéro. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cass ation (2• ch.). 

PRËSIDENOE DE M. VAN DEN P ERREBOOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience du 31 juillet 1882. 

DROIT PÊNAL. - VOIRIEl URBAINE. - LOI DU 

l•• FÉVRIER 1844. - CONTRAVENTION A UN 

RÈGLEMENT DE POLICE 1MPOSANT LE CURAOE 
D'UNE RIGOLE SUR UN TERRA.IN N'APPARTE
NANT PAS A LA VOIE PUBLIQUE. 

D'ap1'ès l'a1·t. 1.,. de la loi du 1 •• février 1844, 
la voi1·ie u1·baine comp1·end non seulement 
les voies publiques prop1·ement dites , mais 
encore les 1·ues, 1·uelles, passages et ùn
passes établis à tJ-avers les propriétés va,·
ticulières et aboutissant à la voie 1mblique. 

Pau1· êt1·e soumis aux 1·èglements su,· la voi-
1·ie u1·baine, la loi n'exige pas que ces 
1'ues, nielles, passages Olt impasses aient 
été ouve-l'ts avec l'autorisation de l'admi
nist1·ation communale, Olt aient été pe1i
dant 30 ans utilisés, pa1· la généralité des 
citoye,1.S, comme voies pubUques, tnais il 
s-uflit qu'ils aient, d.e fait, une destina
tion publique, ou quasi-pll,blique. 

Libbrecht, demandew- en cassation. 

Oui M . le conseiller VAN BERCHEM en sc,n rap
port et sur les conclusions de M. MËLoT, avocat 
général ; • 

Sur l'unique moyen de cassation déduit de la 
violation des art. 1, de la loi du 1., fé•trier 1844; 
551, n° 3 du code pénal; 1. 2 et 13 du règlement de 
police de la ville de Courtrai, en date du 30jnin 1852, 
en ce que le jugement attaqué a condamné le de
mandeur pour n'avoir pas nettoyé une rigolé se 
trouvant sur un terrain n'appartenant pas à la 
voie publique : 

Attendu que, d'après l'art. }cr deJa loi du lu fé
vrier 1844, la , ·oirie urbaine comprend non seule-
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ment les voies publiques proprement dites, mais 
encore les rues, ruelles, passages et impasses, 
éfablis à travers les p1-opriétés particulières et 
:lboutissaot à la voie publique; 

Attendu que, pour être soumis an.'t règlements 
en matière de voirie w·baine, la loi n'exige pas que 
ces rues, ruelles, passages on impasses, aient été 
ouverts a,,ec l'autorisation de l'administration 
communale ou aient été, pendant trente ans, au 
moins, utilisés par lagénéralitédescitoyenscomme 
voies publiques; qu'il suffit que les rues, ruelles, 
impo.sses on passages établis à travers les pro
priétés particulières et aboutissant à la voie 
publique aient, de fait, une destination publiitue 
ou quasi-publique; 

Attendu que cette interprétation de l'art. 1er de 
la Loi du 1•r février 1844 est confirmée par les tra
vaux préparatoires de la Loi, au cours desquels il 
a même été déclaré que l'existence d'une clôture 
qui se ferme le soir n'enlève pas à une cour ou à 
une impasse le caractère de dépendance de la voie 
publique, que d'autres circonstances tendent à lui 
faire ait-ribuer; 

Attendu que le jugement du tribunal de simple 
police de Courtrai, en date du 12 mai 1882, dontle 
jugement attaqué s'approprie les motifs, déclare 
que la. rigole dont le demandeur est convaincu 
d'avoir négligé le curage en conti•avention au 
règlement J e police, longe la façade latérale de sa 
mais.oil sise rue des Noisetiers, et que cette fa~de 
se trouve sous un porche conduisant à uoe cour 
accessible au public et, oil la circulation est jour
nalière et fréquente; 

Qu'ainsi il est constaté souverainement que le 
porche et la cour en question ont une destination 
publique ou quasi-publique, et qu'ils aboutisi-ent à 
la voie p11bliqne proprement dite, c'est-à-dire qu'ils 
doivent, aux termes de l'art. 1 .. de la loi du 1er fé
vrier 1844, ê1.re considérés comme faisant partie 
de la voirie urbaine ; 

Attendu, que des considérations qui précèdent, 
il résulte que Je jugement attaqué, en faisant 
application au demandeur des art. 1, 2 et 13 du 
règlement de police de la ville de Courtrai, en date 
du 30 j tùn 1852 et de l'art. 551, u0 3, du C. pénal, 
n·a pu violer aucun des textes invoqu~s à l'appui 
du pourvoi; 

Pat· ces motifs, la. cour rejette le pourvoi, con· 
damne le demandeur aux dépens. 

Cour d'appel de Gand (3 8 ch.) . 

PRÉSIDENCE OE M. TUNCQ, P~ÉSIDENT. 

Audience du 1 août 1882. 

DROIT PÉNAL ET INSTRUCTION CRIMINELLE. -
VOlRI E URBAINE. - LOI DU l er FÉVRIER 

1844. - NON-ABROGATION PAR LE NOUVEAU 
CODE PËNAL. - ÉVOCATION. - LITISPEN
DANCE. 

L'a1·t. 551, n° 6, ctu code pénal n 'a point 
abrogé les dispositions pénales de la loi 
du I•r février 1844, et,par suite, les infrac
tions en matiè-re de voirie urbaine restent 
de la compétence des tribunaux cor-rec
tionnels. 

L'art. 215 C. dïnst. crim., n'est pas limi
tatif' et le juge d'appel doit évoquer chaque 
fois qu'il annulle un jugeme1u cor·rec
tionnel pour une cause autre que l'incom
pétence à raison du lieu du délit, de la 
résidence du prévenu ou de la nature 
criminelle de Cinfraction. 

La définition juridique du mot ,, litispen
dance " est .- l'état c/,'tme cause int,·o
duile devant une juridiction qui ne l'a pas 
encore jugée. Il s'en.suit une exception qui, 
pour être opposée valablemeJJ'I,/, suppose que 
le procès était déjà engagé devant un au
t1·e juge, entre les mêmes parties, pour un 
mé1ne objet. el sur une dem,ande basée s-ur· 
la même cause. 

Ministère public etb commune de Borgerhout 
contre V an Dael. 

Prévenu d'avoir à Borgerhout, d!lllS le courant 
des années 1880 et 1881, étabJi et ouvert, avant 
d'avoir obtenu l'autorisation de l'administration 
communale, une rue, ruelle, passage ou impasse, 
à travers sa propriété particulière, et aboutissant à 
la voie publique; 

Vu le jugement rendu le 15juin 1881, par le tri
bnnal correctionnel d'Anvers (1), lequel reçoit l'in
tePvention de la partie civile, se déclare incompé
tent et la. condamne aux dépens de l'instance, 
jugement dont il a été interjeté appel par 1a partie 
civile, et par le ministère .public; 

Vu l"arrêt de la cour d'appel de Bruxelles en 
date du 2 novembre 1881, leq_uel met à néant les 
appels dont il s'a-git, et condamne la partie civile 
aux frais d·appel ; 

Vu l'arrêt de la cour de cassation, en date dn 
19 décembre 1881 (t), qui, en déclarrutt recevable 
le pourvoi formé par la partie civile, casse l'arrêt 

(l ) Exceptionnellement nous reproduisons toat le 
préambule de cet arrét parce qu'il re.late des compli
cations de procêduro très intéressantes. 

(2) Voil' Joumal, des Tribunau~, n_o 3, p. 10, col. 3. 
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renda par la dite cour, le 2 novembre 1881, en tant 
qu'il dispose sur les intérêts civils de fa demande
resse, et renvoie la cause et les parties devant la 
cour d'appel de Gand; 

Vu farrét de cassation du 6 mars 1882, statuant 
sur la demande en règlement de juges form,ée par 
M. le procureur général près la cour d'appel de 
Bruxelles, lequel arrêt, sans avoir égard à l'arrêt 
de cette cour, tenu pour non avenu, en ce qui con
cerne l'action du ministêre public, contre VanDael, 
renvoie la. cause et les parties devant la cour d'ap
pel deGand; 

Vu, enfin, l'a.rrét de ladite cour de cassation, en 
date du 10 juillet dernier, lequel, en déboutant 
Van Dael de l'opposition formée au susdit ari·êt du 
6 mars, le condamne aux frais envers l'État ..... 

Su,· la demande de j(lnction formée pa1· la pa1·
tie ci-vile: 

Atfondu que la commune de Borgerhou~ s'est 
constituée partie civile en cat,se, à l'audience du 
tribunal correctionnel d'Anvers du 8juin 1881 ; que 
son action, ainsi jointe à celle du miuistère public, 
en a, par suite de divers incident'8 de tirocédure, 
été accidentellement séparée, et qu'il y a, par con
sér1uent, lieu d'accueillir les conclusions prises par 
elle, quant à ce point; 

En ce qui concerne la compétence : 
Attendu c1ue le sieur Auguste-AntoinE1-Jean Van 

Dael a été poursuivi devant le tribunal correction
nel d'Anvers pour avoir, à. Borgerhout, dans le 
courant des années 1880 et 1881, établi et ouvert, 
avant d'en avoir obtenu rautorisation de l'admini
stration communale, une rue, ruelle. passa,,.c,e ou 
impasse à travers sa propriété particulière abou
tissant à la voie publique; 

Attendu qu'antérieurement à tout débat su.r le 
fond, il a décliné la compétence de ce tl'ibunal, eu 
s'appuyant sur la disposition de l'article 55 l, n° 6, 
du code pénal d'aprél! lequel, seront punis d'une 
amende de un à dix francs ceux qui auront négligé 
ou refusé d'exécuter les lois, arrêtés ou règlements 
concernant la petite voirie; 

Attendu que son argument capital consiste donc 
à soutenir que cet article aurait en vue de répri
mer, d'une manière générale, toutes les infra.etions 
relatives à la voirie urbaine, et par conséquent 
aw,si celles qui sont prévues ou définies par la loi 
du l"' février 1844 ; 

Attendu qu'il impo1'te, dès lors, de rechercher 
dans les ka vaux préparatofres du code, et dans les 
discussions qui les ont suivis, si telle est bien la 
pôrtée réelle de cette disposition; 

Attendu.que l'article 471, n" 5, du code pénal de 
1810, frappant d'une amende de I a 5 francs ceux 
qui auraient négligé ou refusê d'ex.tenter les 
règlements et arrêtés concernant la -petite voirie; 

Attendu que le projet de la. commission du gou
vernement tendait à faire disparaître ce para
graphe comme inutile, sous le prétexte erl'Onné 
que l'ensemble de la matière à lac1uelle il se rap
portait se trouvaitréglé, mèmequantà la pénalité, 
pal' la loi du 1 •• février 1844 ; 

Attendu que la commission de la Chambre, ne 
pou"\'ant p.artager cet avis, rétablit le paragraphe 
supprimé qui fut ensuite successivement adopté 
dans ses termes primitifs, et sans la moindt·e obser
vation, par cette assemblée et, au premier vote, par 
le Sénat; 

Attendu qne l'introduction du mot lois dans le 
teÀi.e de l'article 551, n° 6, â laquelle on se plaît à 
attribuer de si graves conséquences, n'est due 
qu'à une modification de rédaction opérée sous la 
forme d'un amendementdelacommis:.ion du Sénat 
et admise lors du second vote sans exposé de mo
tifs préalable, et sans aucun débat; 

Attendu que c'est simplement à ce titre, c'est-à
dire comme un changement de pure forme,'}ue cette 
disposition ainsi remaniée fut renvoyée à la Cham
bre et adoptée au vote définitif pal' cette assem blèe, 
ainsi qu'il conste du rapport de M. Cartier sur les 
articles du titre X, amendés par le Sénat et du 
texte de.il discussions (Voir NYPELS, Législation 
c,imin-elle. p. 828 et 831) ; 

Attendu qu'il est, au surplus, impossible d'ad
mettre que nos législateurs aient entendu ainsi, 
par un simple mot intercalé. snns aucune raison 
appal'ente, dans un article du code, modifier d'une 
façon implicite non seulement au point de vue des 
J>énalités, mais en même temps au point de vue de 
l'attribution de la compétence et de la. durée de la 
prescription, une loi spéciale d'une importance 
fondamentale, qui a eu pou1' but l'organiM.tion de 
la petite voirie; 

Attendu que tout démontre, au contraire, que ni 
le rapporteur de la. commission du gouvernement, 
qui versait dans cette idée fausse que toutes les 
infractions concernant la voirie urbaine étaient 
régies, mème quant à la peine, par la loi du 
1•• février 1844, ni le rapporteur de la commission 
de la chambre, donl. les observations tendaient, au 
contra.ire, à maintenir ici deux genres de confra
ventions bien distinctes, ni la chambre, ni le sénat, 
oü aucune espèce de contradiction ne s'est fait 
jou-r, n'ont eu en vue un pareil résultat; 

Attendu que l'on objecte, enfin, que rien n'ayant 
été dit au sujet de l'anomalie signalée par M. Hans, 
toujours à l'occasion de la revision de ce mème 
article. entre la disposition de fart. 32 de la.loi du 
10 avril 1841, et celle de l'article 9 de la loi du 
l•• février 1844, il semble!'ait que ce silence dût 
être considéré comme l'approbation tacite d'un 
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vœn, celui de voir établil' l'harmonie en cette 
matière; 

Attendu que si rien n'a été répondu à cet égard, 
dans le cours des travaux et des débats parle
mentaires, c'est que ferreur du savant crimina
liste était patente et qu'il existe, en effe~~ une 
différence notable, surtout au point de vue de la 
réparation de l'infraction, entre lf:s contraventions 
à la voirie vicinale dontconna.itle juge de police, et 
1•elatives, le plus souvent, à des fossés ou à des 
plantations. et celles de la voirie urbaine, soumises, 
à raison de leur importance, à la juridiction 
correctionnelle; 

Attendu qu·on fait observer encore, et tout aussi 
vainement, que la loi du 1~, fév-rier 1844 étant la 
seule disposition en vigueur,qni commine les peines 
en matiêre de voirie urbaine, est par cela mémo 
aussi la seule que l'art. 551 puisse vi~r; que cet 
argument fondé · sur une négation qu'il serait 
superflu do contester en dehors du domair,e des 
faits, advient absolument sans valeur, s'il demeure 
établi que les auteurs du code n'ont point entendu 
porter atteinte à fa législation existante en cette 
matiè1·e ; 

Attendu qu'aucune dérogation semblable, ne 
ressort ni des intentions ni de la volonté exprimée 
on connue dLl législateur et qu'il faut dès lors, 
admettre, en vertu du principe consacré par l'art. 6 
du code pénal, que la contravention dont il est 
question au procès est . restée soumise, qua.ut à , 
l'aprlica.tion des pénalités, aux articles 9 et sui
va11ts de la loi du I" février 1844; 

Attendu que l'amende applicable dans l'espèce 
étant de 16 à 200 francs, il s'ensuit que lajw·idic
tion correctionnelle est seule compétente pour 
connaitre de l'infraction; 

Attendu que le prévenu conteste également cette 
conséquence, en soutenant que notre nouvelle 
lég-isl:.ttion pénale, en élevant le taux des amendes 
de police, a en pour effet de faire rentrer dans ce 
taux le min.imum de cette a mende; 

Attendu qu'il est de règle que la qualification 
légale des infractions rMulte de la peine qui leur 
est applicable; · 

Attendu que, dans Je cas exceptionnel qui se 
présente, il est permis de compléter cette règle en 
ajoutant que si, par suite de !"élévation générale 
du taux des peines relatives aux simples contra
ventions-, une pénalité prononcée par une loi 
spéciale se trouve être inférieure, quant à son 
minimum, aux peines correctionnelles, c'est au 
maximum seul qu'il faut s'attacher pour déter
miner la nature de !'.infraction; 

Attendu que la nature même des choses, comme 
aussi les principes qui r~glent la compéten.ce et 
1·t'>gissent l'ordre des juridictions, s"opposent à ce 
qu'il on soit autrement; qu'en eflet, si le juge 
supérieur est, dans certaines circonstances et sous 
certaines conditions,autorisé à appliquer des peines 
de police, il n'est, au contraire, jamais permis au 
juge de police de sortir des limites étroites dans 
lesquelles se restreint sa compétence; 

Attendu d'aillew-s qu'étant admis que l'art. 551 
n° 6, est sans application en cette.matière, c'est en 
tenant compte de la règle énoncée plus haut, et mise 
en rappo1•t a,ec les explications qui ont été données, 
lors de la présentation de la loi de 1844, que la 
question doit se résoudre; 

Attendu que le projet primitif, adopté successi
vement par la chambre et par le sénat, comprenait 
un article ainsi conçu : " Les coot1•ave.ntions en 
" matière de voil·ie urbaine ou petite voirie seront 
"poursuivies et jugées comme contraventions de 
" simple police; ,. 

Attendu que, ponr mettre un terme aux discus
:.ions qui avaient surgi au sujet de cet article et 
parer au danger q_u'il y aurait eu d'abandonner à 
un magistrat unique d'un ordre inférieur, une 
mesure aussi grave que celle de la démolition, la 
section centrale de la chambre, par l'organe de son 
rapporteur M. de Garcia, proposa, d'accord avec le 
ministre de l'intérieur, de déférer les infractions de 
ce genre aux tribunaux correctionnels, en les 
punissant-s d'une amende de 16 à 200 francs ; 

Attendu que l'intention du législateur clairement 
manifestée, dès l'origine, a donc été ù'attribo.er à. 
ces tribunaux une compétence exclusive en cette 
matière; 

Attendu que cette même intention a été confirmée 
plus tard, d'une manière implicite, il est vrai. 
lorsqu'est intervenue la loi du I" mai 1849 qui 
déféra aux juges de paix la connaissance des lois 
et règlements su-r la grande voirie, sans faire 
aucune mention des infractions à la voirie 
urbaine; 

Qu11 en résulte donc que le premier juge était 
compétent pour statuer sur la contravention qui 
lui était soumise; 

En ce qui regm·de l'obligation d: évoquer : 
Attendu qu'il est de principelconstant, en doctrine 

et en jurisprudence, que la disposition de l'art. 215 
du code d'instruction ~riminelle ne présente rien 
de limitatif, et que l'évocation s'impose comme une 
mesure obUgatoire lorsque l'annuJation d'un 
jugement correctionnel est prononcée pour d'autres 
caqses que l'incompétence à raison du lieu du délit, 
de la résidence dn prévenu ou de la natlire crimi
nelle de l'infraction (V. entre autres casEa.tion F1·. 
l" juin 1853. - Cass, B .. 29 mai 1856 et 1•'juillet 
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Que, dans l'espèce, )l\ décision du ~remier juge 
de·nmt etre réformêe pour ml\l jugé sur la. question 
de compétence, il y a lieu pour la cour de retenir 
l'affaire au fond, et c.e, a vcc d'au tant plus de raison 
que des témoins ayant ét.é assigné:>, la cause est 
disposée à être instruite tianll retard; 

Sur l'e:i:cepti<m de liti$pendance opposée en 
ordre ~ubsidiaire par le prthenu : 

Attendu qu'à ln suite du procès-verbal dressé 
à sa cba.rge, le 5 avril 1881, le sieur Van Dael 
fut invité, par ordre du collège échevinal, à fairo 
clôturer la. propriété à travers laquelle il se serait 
permis de créer un passage au mépris des dispo
sitions de lo. loi du J ... février 1844; 

Attendu que, sur le refus du contrevenant de se 
conformer à celte injonction il fut procédé â l'ét.'l
blisscment de cette clôture par les soins de J"ad
ministra.tion communale elle-meme, le tont en 
exécution d"un arl'êté antérieur, dont le prévenu 
avait déjà précédemment ol>lenu connaissance; 

Attendu qu'aprës une sommation préalable 
demeurée sans résultat. ce dernier fit alors assi
gner la commnne. par exploit du 9 mai suivant, 
devant le tribu na.\ de J re instance séant à Anvers, 
à l'effet d"entendre dire et déclarer que c'était con
trairement au droit de propriété du requérant 
qu'elle s"était permise de placer des cloisons sépa
ratives entre le dit immeuble et les mes auxquelles 
celui-ci avait toujours eu accès: en conséquence. et 
à raison de ces faitsqualiftés d'arbitraires et d'illé
gaux. se voir condamner à supprimer les susdites 
clôtures dans les 24 heures dn jugement à. rendre. 
sous peine de 100 francs par ,jour de ret-ard, avec 
condamnation aux frais et dépens du procès: 

Attendu que le prévenu se prévaut apjonrd'hui 
do cette cita.lion pour venir prétendre, devant la 
cour, que le litige tenu en état, par l'intentement 
postérieur de l'action publique, établit la li tispen
dance et que, partant, il y a lieu de déclarer la 
part.ie civile non recevable en sa demande; 

Altendu que, ~elou la définition juridique de ce 
mot, la litispendance est L'état d'une cause intro
duite devant un tribunal qui ne l'a pas encore 
jugée, qu'il s'ensuit une exception qui, pour être 
opposée vala.Mement, suppose que le procès était 
déjà engagé devant un autre juge, entre les 
mêmes parties, pour un même objet, et sur nne 
demande basée sur la même cause; 

Attendu qu'il est de toute évidence que ces 
conditions ne se trouvent point réunies dans l'es
pèce. et qne, si les pat·ties sont les mêmes, il en 
est tout autrement de La cause et de l'objet de la 
demande; 

Que faction de la. partie civile, jointe à celle du 
ministère public, et fondée sur l'existence d'un 
d~Ht. tend à obtenir du délinquant, en sus de la 
réparation de l'infraction, une somme déterminée 
à titre de dom.mages-intl,réts, alors que la demande 
formée par le prévenu devant le tribunal civil 
d'An·vers, en réponse au procès-verbal dre~sé à sa 
charge et a\lx faits qui en ont été la suite, a, au 
contraire, ponl' but de contraindre la commune à 
une Pbligation de fa.ire, consistant dans l'enlève
ment des cloison.~ et se résolva.ut,en cas d'inexécu
tion , à une pénalité d'autant par jour de retard; 
Qu'il 11°y a donc, ù aucnn titre, litispendance 
entre la cause introduite _par le sieur Van Dael 
devant ce tribunal, et celle actuellement pendante 
devant la coui' : 

D'oü il suit, qu'en a.dmett.ant que l'assignation 
donnée à. la pnrtie civile n'ait pas eu pour but 
d'ét.ablir cette prétendue litispendance, qu'on invo
quait aujonxd'hoi en vne de se soustraire à la 
demande de cette partie, il existe des raisons juri
diques d'un ordre supérieur qui rendent CE>tte 
exception non recevable; 

En ce qui concerne le fond: 
Attendu quejusqu'ores, il n'y a eu ni instruction 

ni débat sur ce point, et que, dans cet état de la 
cause, il ne saurait etre fait droit de piano aux 
conclusions de la partie civile; 

Attendu que, d'un autre côté, il n'y a pas non 
plus lieu, pour la cour, de s"ruTêter â l'offre de 
preuve faite pour le prévenu, mais d'ordonner 
aux parties en termes généraux de fournir leurs 
justifications et de présenter leurs moyens à telle 
ai1dien ce qui sera désignée; 

Pa,· ces motifs, la cour dit que la demande 
formée par la. partie civile sera et restera jointe à 
l'action du ministère pnblic; 

Et, statuant sur les appels inte1:jetés, met à 
néant le jugement a quo; émendnnt et évoquant, 
sans a.voir égard à l'exception de litispendance, 
laquelle est déclarée non recevable; ordonne qu'il 
sera procédé devant elle à l'audition des témoins 
'}ui seraient cités de part et d'autre et à. tous débats 
ultérieurs; fixe jour à cette fin au 30 octobre 
procl1ain et réserve les dépens. 

Plaidants: MM•• V A.',DE.'n:rouTEN c. SimESIA et 
DoMUs. 

OnsEa.vAno:Ns : Voir Jom-nal des Trio., n• 3, 
p. 10, cl 3 et l'arrêt de cassation du 31 juillet 188.2 
publié ce jour, page 589. 
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Cour d 'appel d e Gand (2° ch.). 

PRÉSlDE~CE DE M. DE 1fERE:-., PRÉSIDENT. 

Audience du 28 juin 1882. 

DROIT D'EX.PROPRIAT!O-:-l . - fiAlL DIEXISTA.t~T A 
DÉFAUT DE PERS(')Y:\"CFICATION CIVILE DE LA 
SOCŒ'n~ OCC OP A:--TE. - ELÈMElXTSAXS V .ALlfüR 
POUR LA FtX.A TIO:N DE L'INDEIDŒTÉ PRINCI
PALE. - FRAIS DE R.E:ll"PLOJ. - lNTERÊTS 
D'ATTE~'TE. 

Lorsqu'1.in immeuble a été donné en loca
tion, fût.-œ par acte aut,llentiqu-e, non à 
des cito.lJens contractant en nom persun,
nel. mais à titre d-e soi-disant 1·eprésen
ta,nts d'une " société littéraù·e • dépourvue 
de personnalité civüe, pareil acte de bail 
étant 1·adicalement inexistant en (froit, il 
n'y a 'J)àS Ueu d'en tenw compte dan..1; l'ap
-p,·écialûm de l'indemnité principale d'U,e 
au p,·opl'ièlaire de cet in1/nieuble, ex-pro
prié pour cause d·utilité publiqv.,e. 

Un dividende de l O 0/o à calculer sur l'indem
nité principale s-uffi,t à dédommager l'eœ
proprié des- frais qu'il d-evi·a SUPPot·t.er 
pour effectuer le 1·emploi de cette somme 
en ùnmeubles. 

I l n'y a pas lieu tJ;allouer à l'eœproprié des 
intértts d'attente en vue de compenser 
pendant une période m inima de trois mois 
la perte à résulter prétendû'l1ient de l'im
prodw::tfoité des sommes qui sont ou seront 
consignées. 

En effet. out,·e que l'exprop,·iè peut, ditrant 
cette al.tente, laisse,· la somme à la caisse 
des consignations. chaque jour les pro
pi--iétair·es de capitaux ont de grandes 
facilités pou,· en opè,·er, rn&rne provisoi
r·ement le placement soit en fonds d'Etat, 
soit en bonnes valeurs de bourse. 

De Villers du Fourneau contre l'Etat Belge. 

Attendu que, pour füer l'indemnité principale 
due à l'appelaute à raison de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique de son immeuble, sis à 
Bruges, grand"place, connu au cada11tre, seclion B, 
n• 1125, d'une contenance de 7 ares 19 centiares, 
il y a lieu d'apprécier la valeu1' de celui-ci, abstrac
tion faite d'un ch-oit quelconque d'occupation ou de 
jouissance au profit de la. ., société littéraire~ 11ui, 
jusque dans ces derniers temps, y a. eu son local; 

Attendu, en effet, que la prétendue convention 
de bail, constatée par les actes notariés des 
24 septembre 1851 et 16 octobre 1852, dîimeut 
enregistrés, convention conclue entre le proprié
t.aire de l'immeuble, feu J.B. de Peneranda. et les 
personnes qui composaient alors la. commission 
admiuistrative do la dite société, n·a. pas obligé 
ces dernie1·es pel'Sonnellement; qu'au contraire, il 
a été stipulé expressément que celles-ci ne s'enga
geaient pas pour ltlur proprecompte,ma.is traitaient 
uniquement pour et au nom de la a société litté
raire,, dont elles se disaient les représentants; 

Attendu que cette société n'a pas la personnifi
ca.lion ci vile; qu'elle est absolument dépourvue 
d'existence juridique; qoe, par suite, il n'a pas été 
possible de contracter en son nom ; 

Attendu que la couvention prérappelée étant 
radicalement inexistante, le fait que J . B. de Pene
randa et, après lui, son frère ,Joseph et la veuve 
de ce dernier, l'appelante en cause, ont, pendant 
trente ans, laissé occuper l'immeuble par les 
membres de la "société littéraire" n'a. pu engen
drer un lien de droit quelconque; que,spécialement, 
cette circonstance ne peut a.voir eu pour effet 
d'obliger à tenir désormais compte du -prétendu 
bail pour la période de vingt ans qui, lorsque le 
procè8 a été entamé, restait encore à courir aux 
termes do la convention; 

Attendu qu'il en serait encore aiusi, alors ml)roe 
qu'il serait prouvé 'Ill'au cours des négociations 
amiables qui ont précédé la. procédure en expro
priation, l'appel;mte aura.it fait des réserves, ten
dant à faire obtenir une indemnité, du chef de 
privation de jouissance, à la. susdite société; 

Attendu, en effet, que tout en admettant aYec 
l'intimé que,<l'après les lois sur l'expropriation pom· 
cause d'utilité puhlique, les baux affecta.nt les biens 
empris sont susceptibles de s'impose1• comme cause 
spécil\le d'indemnité, alors même qu'ils ne sont pa.s 
constatés selon les principes ·rigoureux du droit 
civil, encore est-il indispensable qu'il y ait eu 
convention de bail, ce qui, dans l'espèce, est jnri
cli11u~ment impossible; 

Attendu, au surplus, <iue les réserves que l'on 
impute à l'appelante ne sont pas établies, puisque 
les documents, dont on prétend les faire résulter, 
peu,eot tout a.us.si bien s'interpréter comme !"ex
pression de 1a volonté de celle-ci de se faire oc
troyer ava-nt tout le dédommagement auquel elle 
a droit, sauf à L'Et.at à traiter directemenl avec la 
"société littéraire,. s 'il s'y croit obligé; 

Attendu donc que c'est à to!'t que le premier 
juge, entérinant le rapport des experts, a tenu 
compte., pour flX.er la valeur de l'empl'ise. de 
l'existence d'on bail consenti pour un terme n'ex
pirant qu'aprôs vingt Ms. et au prix annuel de 
3500 francs, considéré, d'ailleurs, comme hors de 
proportion avec la vale11r actuelle de l'immeuble; 

Attendu, toutefois, que la Cour possède dès 
ores les éléments sn:ffisant-s pour appréejer cetle 
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valeur au point de me absolu qui vient d'ètre 
défini; 

Attendu, en effet, que si l'o_n prend en considé
-ration l'importance de la maison expropriée, la 
contenance du terrain sur lequel elle est bâtie. la 
situation avantageuse de l'immeuble,. l'étendue de 
sa fae.ade qui est de 24 mètres, les indemnités 
aUouëes dans le même temps ponr l'expropriation 
d'immeubles voisins, sitcés. comme l'emprise ar.
tuelle, à la grand'place, et dont l'importance et 
surtout la largeur de façade sont notablement 
moindres ; enfin tous les points de comparaison 
et d'appréciation introduits dans le débat et au 
sujet desquels parties sont d'accord : qu'en ouh·e. 
f:i, à part l'erreur signalée, l'on a tel égard qne de 
raison aux éléments d'appréciation que l'eXl)ertis~ 
elle-même a fournis, la va.leur de l'emprise peut 
éq11itablement être fixée à cent cinq mille francs : 

Attendu qu'un dividende de 10 °/o à calculer su1· 
l'indemnité principale suffira amplement à dédom
mager l'appelante des frais qu'elle devra suppor
ter, en tQut ét.at de cause, pour ell'ectuer le remploi 
de cette somme en immeubles·; que, par suite, il 
n'échet pas d'allouer, de ce chef, un dividende 
plus élevé; 

Attendu, enfin, qu'il n'y a pas davantage lieu 
d'allouer à l'appelante des intérêts d'attente, ce 
en vue de compenser, comme eUo le demande, 
pendant une période minima de trois mois, la perle 
il résulter prétendùment du défaut de production 
des sommes qui sont ou seront consignées: 

Attendu. en effet. qu'outre que l'appelante ne 
sera pas forcée de retirer de la caisse des con~i
gnn.tions les sommes qui y auraient été dépo ées, 
aussi longtemps qu'elle n'en aura. pas trouvé le 
remploi, il est à remarquer (1u'en toute hypothèse, 
les propriét aires de capitaux ont chaque jour de 
grandes facilités pour en opérer. même proYisoi
remenL, le :placement, soii en fonds d'État , soit en 
bonnes valeurs de bourse ; 

Pa1· ces motifs, la Cour, ou'i M. l'avocat géné
rn.l DE GA~tOND, qui s'est réfél'é à justice, la. Cour 
met 1e jngemenL c, qw> au néant; émendnnt et re
jetant, au surplus, toutes autres conclusions, fixe 
comme suit les indemnités dues â l'appelante; 

l<> Valeur vénale de l'immeuble, terrain et bâti
ment.s : cent-cinq mille fràncs ; 

2o F1•ais de remploi de cette somme, calculés 
sur le pied de 10 p. c. : rux mille cinq cents francs. 
Ensemble : cent-quinze mille cinq cents francs : 

Dit que, moyennant payement ou consignation 
de cette somme, l'intimé est autorisé à. se faire 
envoyer en possession de l'emprise, condamne, 
enfin, l'intimé attx dépens. 

Plaidant : M., DB BusscHERE c. DE PoouTERE 
(dn barreau de Bruges). 

Cour d 'appel de Bruxelles (5 e ch.). 

PRÉSJDENCE DE M. JOLY , PRÉSIDENT. 

Audience du 17 juin 1882. 

DROIT CIVJL. - USUFRUIT. - ARR.ÉRAOES 
0

SA1SIS PAR LES CRÉANCIERS DE L'USUFRGI

TIER.- DOUTËSURL'EXlSTENCEDE OELUI- CI. 
- PAYS ETRANGER. - FARDEAU DE LA 

PREUVE. - DROIT COMMUN. - POUVOIR 
DTSCRÉTIONNAlR.E DU JUGE. 

Lorsque les créanci.e1·s d'un u.s-ufruitier sai
sissent 188 arrérages échus à leu,1· débileu1· 
parti en pays étmnger, c'e8t à eux qu,'in
combe la 1»·euve de l'eanstence de cet 11su
(1·uitier, si elle est conte8tée pm· te nu
propriétai1•e. 

Mais aucune loi n'exige que cette preuve 
1·ésulte d'un ce1•tificat de v'ie, délivré con
fonnément à l'm•ticle tt de la loi des 
6-27 ma1·s 1791 . 

Notamment l'article 1.35 du code civil n'a 
pas cette portée. 

Le mode de p1'euve est laissé à l' appréc-iation 
di, juge, qui peut se conlmtler, pa1· ea:em
ple, de 1•e1:,.seigne1nents foumis pm· une 
légation é.t1'angère. 

Van Leempoel contre veuve Day et c•1• . 

Attendu qu'il est. de principe que l'existence 
d'une personne peut ètr .) prouvoo par tous moyens 
dedroit; 

Attendu que quand le législateur veut déroger 
à ce principe, il le déclare en termes formels; 

Attendu qu'aucn.ne loi n'exige la production d'un 
certificat de vie ponr que le créancier puisse ré
clamer dim particulier les arrérages d"un usufruit 
qui sont dus à son débiteur; qu'il sa:tllt de prouver 
que le débiteur existait quand le droit a été ou
-vert; 

Attendu que l'art 135 du code civil n'exige pas 
qu'il soit produit un cert:i ficat de vie déli vr~ con· 
formémenL à l'art. l l de la. loi des 6-27 mars J791 ; 

Qu'il s'en réfère. quant à l'appréciation de la 
preuve, à la prudence des jnges, l"économie du 
titre de l'absence comportant toutmode de preu.\"e 
de l'existence ; 

Que s'il en est ainsi en règle générale, il doit. 
en être de même à _plus forte raison quand la- per-

596 
sonnedoot l'eristencen'est pas reconnue se trouve 
à l'étranger dans un pays oü il serait impossible 
de se procurer un certificat de vie, conformément 
aux termes de l'art. 11 précité; 

Attendu que c'est a-vee raison que le premier 
juge. se fondant sur les renseignements émanés 
de la légation belge àConsta11tillople, a.décidé que 
l'existence de Lik.orski, J ean-Népomueèoe, ét-ait 
établie à la date du 22 mai 1880; 

Par ces mctifs, et ceux repris an jugement 
dont appel, la. cour met l'appel au néant et con
damne les appelants aux dépens. 

Plaidants: M.q S:uroNc. DBRoetA. DE BuaLBT. 

Cour d'appel de Gand (2e oh.) . 

PRÉSIDENCE DE M. DE M EREN, PRÊSlDENT. 

Audience du 12 jttillet 1882. 

DROIT CIVIL. - MEUllLES. -PRESORTPTION, -
REVENDICATION. - SOCIÉTÊ D'AGRÉMENT. 

Su1· une pou1'suite en 1•fJ8tit1ttion d'objets 
mobilie1's, et, à dé(aut de 1'88titution aux 
fins de dommages-inté1'êts , l-e dé(endeu1· 
ne peut souteni1' que l'action 88t non 1·ece
vable, comme 1·evendù;ation, pom· l-e motif 
q1t'il a aliéné les objets avant f assignation 
et que l'acheteu1· de bonne foi étant devenu 
1wopriétafre, le rb·oit de p,·opriété n 'appm·
tient plus au demandem·. 

L'État n'est pas fondé à réclame,· le p,'iX 
d'objets mobiliers aliénés pou1· compte 
d'une société d'ag1·é1nent, pa1· le t1·és01'ie1· 
de celle-ci, en miso-n de ce que ces objets 
ont anciennement appm·tenu à une gilde 
ou eo17101'lltion supprimée pm· les lois de 
la République (dét1·. du 24 av1'il-2 ma1: 
1793), que ses biens ont été 1·éunis aux 
domai1ie8 , et que la socf.été qui a continué 
à les détenfr n'avait point de- pe1·s01mifi
cation civile : l&S membres de l' associ.ation 
peuvent opposer la prescription de t1'ente 
ans . 

Lippens c. l'État belge. 

Stw la /ln de non t·ecevoir : 
Attendu que s'il est vrai que l'État belge est 

pl'Oprîétaii'e des objets dont i l réclame la restitu
tion, et que l'appelant n'en a été que le détenteW' 
précaire, il est incontestab le que cette détention a 
engendré pour l'appelant l'obligation de r estituer 
lesdits objets, lorsqu'il en serait requis, et 11our . 
l'État une action personnelle en restitution, qu'il 
exerce a.ojourd"hui ; 

Attendu que le fait de )'appelant, d'avoir aliéné 
un ou plusieur s de ces objets a pu créer pour lui, 
outre l'obligation de restituer, une obligation ,sub
Eiidiaire de payer des dommages-intérêts à l'Etat, 
mais n'a pu avoir pour conséquence de modüler la 
nature de l'action de ce dernier; 

Que c'est donc à tort que l'appelant conteste la 
recevaLililé de la demande, se fondant sur ce qu'elle 
ne réuuit point les conditions de la revendication; 
laquelle, d'aiUeurs, en fait de meubles, n'est admise 
<Ju'en cas de vol ou de perte de la chose réclamée, 
ce qui ne se présente pas dans l'espèce ; 

Au fond : 
Attendu que, suivant l'exploit introductif d'ins

tance, l'appelant a été assigné aux .fins de se voir et 
entendre condamner, au principal, à faire remise 
au domaine d'un calice en vermeil (poids de un 
kilo teize déca.grammes), d'une lampe et d'une 
coupe en argent, ainsi que de tou.s registres, 
archives et documents ayant appartenu Îl la con
frérie ou Gildo de Saint-Georges, supprimée en 
vertu du décret de 1793; et subsidiair ement à. 
payer: 1° pour les objets d'art ci-dessus détaillés, 
la. somme de 31,600 francs avec intérêts du jour do 
la demande; et z0 pour la non remise des archives, 
20 francs par jonr de retard; · 

Attendu que cette demande est fondée sur ce que, 
par suite du décret du 24 avril-2 mai 1793, tous 
les biens ayant appar~nu à la.dite Gilde ont ét.é 
réunis au domaine de l'Et-at; 

Que le domaine n'a jamais disposé de ces objets, 
qu'il 11'en a cédé à personne ni la propriété ni la 
jouissance légl\le; que, néanmoins, il est certain 
qu'une société d'agrément destinée à for mer ses 
membres à l'exercice du tir à. l'arbalète, s'ét.aot 
constituée à Gand sous le nom de société de Saint
Georges ou confréde de l'arbalète, les peN!onn-es 
composant ladite société ont eu la détention eff'ec
ti ve des objets dont s'agit sans qu'il conste, soit 
envers elle ut si"nguli, soit envers une prétendue 
soci6té, dépouillée de tout caractère juridique. de 
l'existe11ce d'un titre légal de :propriété ou d'uue 
possession, appuyant ladite détention de fait; 

Attendu qu'en ce qui con-cerne le deuxième point, 
notamment les archives, l'appelant a déclaré 
ae,111ieseer à la demande; 

Attendn que le décret du 24 avril-2 mai 1793, 
en déclarant nationaux. Jes biens meubles et im
meubles qni aYaient été possédés:parlesche-..-aliers 
ou. par les comP8-t,"Dies connues sous les noms 
d'arqw:ù>usi.ere, ar•baJ.ttrière., coulem-inib-e, ou 
nu.tres corporations, sous quelque autre dènomi-
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nation que ce fùt, a, dans son art. 2, ordonné que: 
" ces biens seront adjugé.s de suite en la forme et 
,. avec les conditions prescrites par l'adjudication 
" des autres biens nationaux. ,. 

Attendu que, par l'effet de cette disposition, et 
indépendamment de toute considération à déduil'e 
de la nnture des biens dont s'agit au procès, on ne 
pourrait soutenir que ces dits objets ne sont pas 
susceptibles de propriété privée; 

Attendu qu'aucune loi, ni aucun principe ne 
s'oppose à ce que plusieurs personnes, constituées 
en société, celle-ci même dépouillée de toute indi vi
dualité juridique, possèdent en commun un ott 
_plusieur s objets déterminés; 

Que _pareille possession commune a, pour les 
intéressés, les mêmes caractères et les mêmes 
conséquences juridiques que si elle était exercée 
p_ar eux, en dehors de tout lien de société, ou bien, 
sauf les effets de l'indivision à règler entro eux, 
que si elle ~tait exercée par une seule personne ; 

Attendu, comme il est dit ci-dessus, qne dans 
son exploit introductif d'ins tance, l'intimé pose en 
fait, que, partant, il reconnait que les personnes 
composa.ut la société Saint-Geo1•ges ou confrérie 
de l'arbalète à Gand ont eu la détention effective 
des objets dont il réclame la restitution; 

Qu'agissant en leur nom et pour leur compte et 
en sa. qua.lité de trésorier de ladite société, l'appe
lant a rendu les objets litigieux; 

Attendu qu'en matière mobilière la loi attacbe 
les effets de.la propriété à la. possession, laquelle 
n 'est autre chose que la détention qu'on exerce 
pour soi-même (art. 2279 e t 2228 C. civ.), et que 
l'intent ion de posséder pour soi-même e$t la con
séquence légale du fait de la détention, à moins 
qu'il ne soit prouvé qu'on a commencé à posséder 
pour tm autre (art. 2230 C. civ.). 

Attendu que, pour justifier du fondement de sa 
demande, l'intimé aurait donc eu à spécifier le 
titre précaire, en vertu duquel il prétend que les. 
membres de la société Saint-Georges ont eu la 
détention, et à en faire la preuve; 

Attendu qu'il n'a point fourni, ni offert de fou1·· 
nir cette preuve; (lu'il s'est borné a ux· allégations 
vagues et pure!l)ent négatives rappelées plus haut, 
savoir: que l'Etat n'a jamais disposé des objets 
dont s'agit, qu'il n'en a cédé à personne ni la pro
priété, ni la jouissance légale, et qu'il ne conste 
d'aucun titre légal de p1•opriété ou possession 
appuyant lo. détention qu'il critique; 

Attendu, d'ailleurs, que l'int imé n'a pas même 
justifié que tous et chacun des objets, dont il 
demande la restitution. ont été attribués au 
domaine par le décret de 1793 ; 

Qu'il r ésulte, en effet, des pièces produites par 
l'i11timé lui-même. qu'un ca.lico et accessoires ayant 
appartenu à la. Gilde de Saint-Georges a été vendu 
en 1579 à un or fèvre, et qu'il est douteux que le 
calice vendu ps.r l'appelant aux prix de 22,000 fr. 
ne .soit pas le même ; 

Attendu qu'il n'est pas contesté que les membres 
de la société Saint-Georges sont depuis plus de 
30 ans en possession des objets litigieux; 

Attendu qu'à la faveur des termes généraux de 
l'art . 2235 C. civ .• ceux des membres actuels de la 
dite société, qui n'ont pas pc,ssédé personnellement 
pendant ce laps de temps, peuvent compléter leur 
prescription, enjoignant à leur possession indivise 
celle des membres qui ont cessé de posséder : 

Attendu que, dans cette occurrence et en faisant 
abstraction de la bonne foi des possesseurs que 
l'appelant n 'a pas invoqué, acceptant ainsi le débat 
sur le terrain où l'intimé l'avait placé dès le début 
de l'instance en invoquant " la responsabilité de 
,. l'appelant en dehors de toute question de bonne 
,. ou de mauvaise foi, ,. c'est à bon droit que le dit 
appela.nt se dit couvert par la disposition de l'arti
cle 2262 C. civ., aux termes duquel il serait dis
pensé de produire un titre, a.lors même que sa 
mauvàise foi fût établie; 

Par ~ motifs, la cour, oui en audience 
publique, M. l'avocat général DE GAMOND en son 
avis, faisant droit et rejetant comme non fondées 
toutes fins et coJ1clusions contraii>es des parties; 

Confirme le jugement dont appel en tant qu'il 
condamne l'appelant à restituer à l'Êtat les 
al'chives réclamées, met à néant ledit j ugemMt 
pour le surplus; émendant, condamne l'appelant à 
payer à l'Etat la somme de 5 francs pour cha.11ue 
jour de reÙ!.rd dans la remise des archives dont 
s'agit, déclare l'intimé non fondé en sa.demande eu 
ce qui concerne le calice, la lampe et la coupe en 
argent, et cond.amne l'intimé aux dépens des deux 
instances. 

Plaidants: A. Dwors c. P. VAN B mRVLIET. 
ÜDSBIWATTON. - Le j ugement de première 

instance, du 4 aoflt 1880, a été rapporté par la 
Pasicrisie 1881, 3, p. 167. 

Tribunal civil de Namur (1 re ch .). 

PRÉSIDENCE DE M. WonoN, PRÉSIDENT. 

Audience ctu 14 août 1882. 

PROCÉ_OUR.B CIVILE. - SAISIE illMO.DTLI.KRE. -

RESTITUTION OU RËDUCTION DE L A SA.ISlE, 

Le saisi peut user de l'action en t·estriction 
ou e,i réducti<>n d'ioie saisie excessive 
mhne hors du cas pt'évu spècialmrum,t, pa.,~ 
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fart 15, § 2, de la loi du 15 août 18-54. -
L'eœe-rcice de cette action n'enüatne pas 
la nullité des poursuites comrnencèes. -
Pou1· prou1;e,• que la saisie est eœcessive. 
le d-ébiteur saisi peut invoquer le mtûliple 
officiel établi pa1• l'arreté 1·oyal du 25 juil
let 1867. 

Delathuy et consorts, c. Marchal et consorts. 

Dans le d roit, y a-t-il lieu d'accueillir l'excep
tion des défendeurs, et d'allouer aux demandeurs 
partie de leurs conclusions î 

Attendu qu'il ne s'agit nullement, dans l'espèce, 
de l'exercice d'une acti?n en réduction d'hypothè· 
ques; qu'il s'agit de l'exercice de l'action en res
triction ou en réduction d'une saisie excessive, par 
voie d'exception; 

Qu'en droit, le titre du créancier revêtu des 
formes voulues par la loi, lui donne sans doute le 
droit de faire vendl'e tous les biens de son débi
teur, mais que cette faculté a pour borrtes celles 
de l'équité, qui s'oppose à ce que le créancier 
puisse abuser de son. droit, pour faire vendre une 
quantité de biens dont. la valeur serait hors de 
toute proportion avec les dettes â acquitter, quod 
tihi non nocet et altei·i prodest facili conce
dendHm; 

Qu'aus$i l'action en restriction ou en réduction 
d'une saisie excessive, a toujours été admise, 
même sous l'ancienne législation; et que l'article 
15, § 2, de la loi du 15 août 1854 n'a fait qu'ap
pliquer b. règle au cas le plus ordinaire où le com
mandement préalable à Ja saisie a été transcrit, 
de eo quod plerumque fit; 

Qu'il serait absurde et inique de vouloir Jimiter 
a ce dernier cas l'exercice de l'action en restric
tion. sous l'empire de la nouvelle loi de 1854, et de 
livrer o.iosi le débiteur à la merci et :i.u caprice 
de son créancier saisissant. libre de faire ou ne 
pas faire transcrire la condamnation préalable ; 

A'\.teudu qu'en fait, il résulte de la discussion, 
qn'en évaluant les biens saisis à l'aide du multiple 

. officiel déterminant le rapport moyen qui existe 
entre la valeur vénale et le revenu cadas
b.'al, conformément à l'arrêté royal du 25 juillet 
1867, il appert que les biens repris au cadastre des 
communes de Sauvenière et d'Ernage, et frappés _ 
de saisie, représentent une valeur au moins double 
de la créance des demandeurs; 

Qu'en tous cas ces biens paraissent plus que 
suffisants pour procurer non seulement le paie
ment de la créance des demandeurs , mais encore 
des autres créanciers hypothécaires dont les 
créances peuvent être considérées comme liquid(ls : 

Qu'en conséquence, il y a. lieu d'admettre l'ex
ception de réduction de la sais ie, telle que les dé
fendeurs la proposent; 

Que, toutefois, il ne s'ensuit nullement que la 
poursuite commencée par les demandeurs soit en
tachée de nullité; que la saisie immobilière dont 
s'agit, est régulière dans la forme, et que la 
créance qui en forme la. base, n·est nullement con
testée. 

Par ces motifs, le tribunal, ouï M. Lo1SEAU, 
procureur do roi, en sés conclusions conformes, 
déclare bonne et valable la saisie immobilière 
pratiquée à la requête des demandeurs ; ordonne 
toutefois la. réduction des effets de ladite saisie, 
a.ux immeubles suivants, etc ... 

Plaidants: Mn Bn.mosIA c. FnAPJER. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
PRO.FlLS D'AVOCATS: M8 DUFAURE. - LA POIUiOGRAPBIE 

EN F RANCI! . -M LAUDA TOR TEMPORIS ACT!, • A PROPOS 

DE L'AFFAIRE FENAYRO0. 

Nous empruntons à la Revue des deua:: mondes le 
portrait suivant de l'un des plus grands avocats du 
Barreau Français : 

~ L'éclat des succès oratoires autant que l'autorité 
conquise dans les affaires avait mis depuis longtemps 
1:ancien avocat de Bordeau.X au premle1· rang du 'bar
reau de Pru.'is. L'ordre des avocats l'aurait déjâ. appèlll 
a~ tête, s'il avait eu les dix années d'inscription au 
tableau qui permettent seules l'élection. A la fin de 
juillet 1862, la période était révolue, et ce qui pour tout 
autre permet d'e.qpérer une candidature au Conseil ren
dait r.ertaine pour M. Dufaure une élection unanime 
comme bâtonnier de l'ordre. Il avait déjà exercé A Bor
deaux cette charge que lui renouvelait, sur un plus 
grand théâtre, l'admiration de ,;es confrères. llJareçut 
avec un sentiment profond de l'honneur et des devoirs 
qui y étaient attachés. 

" Il est de tradition à Paris que le 'bâtonnier ne se 
borne pas à maintenir la discipline; sa tâche est avant 
tout detormer des stagiaires. M. Dura.ure aimait pas· 
sionnément la jeunesse. Pendant quinze ans, il attira 
dans son cabinet et admit à son patronage les esprits 
les plus 6.ns et les plus ouverts. S'intéresser aux tra
vaux des jeunes gens, présider à leurs joûtes oratoires, 
leur prodiguer ses conseils, suivre leurs progrès,.étaient , 
pour lui autant d'heures de satisfaction et de repos. Il 
fallait le ,oir, le samedi, s'échapper de l'amüence 
déi; qu'il le poul'a.it, traverser d'un p.as rapide les 
galeries du palais et pénétrer dans la vieille salle 
ba~se de la bibliothèque, ou, au milieu des livres, s'as
semblait chaque semaine, la conférence des stagiaires. 
li étaitheimnu, de déposer le fardeau de ses dossiers, 
il :i.vait 11àto <l'interroger les secrétaires sur Le sujet en 
di&:US$iOn ot de tourner ses regards vers l'avenir, en 
écoutant les voix de ces jeunes gens qui allaient être 
les recrues du barreau.. Parmi ceux qui, pendant.deux 
ans, suivirent sous son bàtonnat la conférence, quel est 
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celui qui a pu oublier sa bienveillance et ses encoura
gernentst Jamais malh-e ne s'est plus intéressé à.ses 
disciples. Il pren$.it des notes sur tout ce qu'il enten
dait, et ses résumés contenaient les conseils les plus 
sûrs. Évidemment celui qui dirigeait ces travaux avec 
un tel soin se disait qu'il avaitcb.arged'ârues. 

"Il ne se bornait pas à animer de sa parole la confé
rence du stage; il aurait 'l'0ulu multiplier les lieux. de 
rëunion, donner aux jellJles gens de plus fréquentes 
occasions de mûrir leur esprit ense formantà la discus
sion publique. Se souvenant de sa jeunesse, il voulait 
qu'un stagiaire fit partie de plusiew·s conférences et ne 
se la!!sait pas de montrer quelle heureuse induence ce 
travail en commun peut exercer sur ceux qui le pren
nent au sérieux. Il appliquait à ces relations laborieu
ses ce que Cicéron disait de la grande société d11 genre 
humain : ~ C'est en s'instruisant les uns les autres, en 
discom·ant,en conférant ensemble; c'est p11r la discus
sion etle raisonnement que lt1s bommes se concilient 
entTe eux et forment une certaine société naturelle .• 
Ainsi, disait-il aux stagiaires, vous vous préparez aux 
qualitésquele barreau doit plus tard exiger de vous. Vous 
acceptez sans murmure la hiérarchienuturelle de l'an
cienneté et do talent et vous commencez ces relations 
faciles, loyales, sans envie comme saus faiblesse, qui 
s01Jt l'honneur de votre profession et feront en tout 
temps le chârme de votre vie. • 

• Les discours prononcés en 1862 et 1863, lors de l'ou
verture de la conférence du stage, portent l'empreinte 
d'une grande émotion. C'est qu'au fond, M. Dufaure 
aimait le barreau d'un amour filial. Non seulement il 
y voyait l'emploi des plus hautes facultés, mais sur
tout la nécessité de cultiver • ces trois nobles disposi
tions de l'âme : l'indépendance, le désintéressement et 
la.modération (6 décembre 1862). ~ li ne connais$ait 
pas de profession qui exigeât plus impérieusement 
l'exercice de ses vertus. li répétait non sans fierté ce 
mot d'un vieux magistrat: • Ce que les autres hommes 
appellent des qualité!.! edraordinaires, les avocats les 
considè't'ent comme des devoirs indispensables. " Ja
mais il ne peignit mieux les sentiments qu'il éprou
vait, que le jour où, montrant aux stagiaires tout ce que 
le barreau pouvait leur offrir de satisfaction modeste 
ou de vaillante renommée, iJ termina en leur adressant 
ces paroles : • Notre profession -permet e.uftn à chacun 
de vous de laisser après lui, on mourant, la 1·éputatio'n 
,1'avoi1' été, dans le seus le plus large du mot, un bonuête 
homme et, si les épreu,•es de la vie viennent à s'y prê
ter, un grand homme de bien ... Pour M. Oufa.ure, ce 
titre représentaiUo sommet des ambitions; parmi ses 
auditeurs de 1863, il en était plus d'un qui déjâ n'hé
sitaient pas Il. le lui décorner. 

~ Cenx-là s~ul:s qui ont vécu au milieu de l'oppo
siüon, sous un gouvernement absolu, savent quel 
mélange rle petitesses et de n,obles sentiments la 
société recèle alors dans son sein. Pendant que la 
valeu1· morale de quelques âmes s0éléve, que les esprits 
supél'ieurs s'épurent, les plus mêdioc1·es vivent dans 
un mouvement perpetuel sa.us donner à leur vie d'autre 
but que de colporter les nouvelles et d'alimenter sans 
cesse les passions. M. Dufll'llre avait trop le gout de la 
mesure pour ne pas en soufft"ir : • Nos opinions, 
disait-il, se forment sur ces innombrables anecdotes 
qui, dans Paris, suppléent A la presse muette: anec
dotes, les unes failes à plaisir, les autres exagérées â 
dessein ou sans le vouloir, mais qu'on ne recherche 
pas avec moins d'avidité, parce qu·on veut app1·en.dre 
quelque chose. • 

~ M. Dufaure avait besoin de s'arracher A cette 
at.mosphè1·e de frivolité dans laquelle il éLoutrait. Plus 
il souffrlrit des événements contemporains, et plus il 
redoublait d'efforts pour échapper à l'obsession du 
dehors. C'est dans son cabinet, au milieu de la prépa
ration des dossiers et des plaidoiries, quïl ti·ouvait 
l'oubli de ses tristesses. Doué d'une force de travail peu 
commune, il écartait tout ce qui pouvait troubler sa 
vie réglée. Le dimanche, sa famillellt ses amis se par
tageaient ses rares heures de loisir, puis le t1·avail 
reprena.it ses droits, et aucune réunion ne l'empêchait 
<l'être prêt à l"heure dite. Nul a,·ocat ne demanda. 
moins de remises. Les bras charg6s de dossiers, la 
démarche alourdie par le poids de11 pièces, on le voyait 
entrer dans l'audience, consulter Je rôle et s'asseoir à 
son banc avec la certitude qu·a. rappel de la calll!e, il 
se lèverait pour plaider. 

"Nul ne se doute, hors du palais de justice, de l'axis
d'un a'l'ocat occupé. Les journées s'envolent sans qu'i1 
soit possible de soustraire une lleure au tumulte des 
Pas-Perdus, aux conversations de la bibliothèque, ou 
aux attentes fastidieuses des salles d 'audience ; les deux 
heures qui séparent le retom· au logis du repas du soir 
sont absorbées pa.r la tlév1·euse impatience des clients. 
Le travail indispensable aux longues préparations des 
plaidoiries n'est donc possible qu'en prolongeant la 
soirée, ou. en devançant la matinée. C'est aux dépens 
de la nuit que, d'une manière ou de l'autre, il faut 
trouver le temps nécessafre au travail. M. Dufaure 
avait depuis longtemps fait son chou. La soirée 6tait 
fort courte et toute consacrée à. la vie de làmille. Entre 
ses enfants dont il partageait les jeux, etsa femme qui 
écoutait une lecture, les seuls instants de repos pa,s
saie)lt Vite, et le lendemain, à quatre heures, sou,·ent 
plus tôt, quand un travail pressait, M. Dufaure se 
mettait à table, ayant de la sorte six heures devant lui 
pour une de ces études approfondies dans lesquelles se 
complaisait sa rigourense poursuite de la vérité. Sou
vent il lu.i arrivait de refuser une cause après examen 
où saconscience se faisait juge. li dut fi cette 'llé\'érité 
de gagner plus deprocës que la plupart des avocats de 
son temps. En lui apportant un dossier, le plaideur 
savait qu'il avait à francbir un premier degré de juri
diction. Souvent l'instruction était longue, des notes 
étaient réclamées, des confér.enees avec le plaideur 
avaient lieu, puis, l'enquête faite, la décision était ren· 
due et, si le dossier était accepté, le procès était à 
demi gagné. Telle est la puissance exercée d&nS leur 
cabinet par un de ces al'ocats dont le vulgaire ne sait 
pas l'autorité, que, pour un plaideur sincère, une hési
tation de 111. Dufaure ou de M. H~bert 1·enclaihrn ar· 
rangement nécessaire. 

" M. Dufaure professait une grande admiration pour 
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l'institution des justices de paix. En réalité, il en 
exerça, pendant dix-huit ans, la chargedansilOn accep
tion la plus élevée, et il avait autant de goût à étouft'er 
dans leur germe les procès que d'autres mettaient de 
soin à. les entretenir. 

• Connaissant ô. fond chacune des affa.i.res qu'il plai· 
dait, comme si elle eùt été l'unique objet de ses soins, 
dès les preuûers mots il ;;'emparait du sujet, posait le 
problème, e.xpliquait le fait, laissait pressentir la solu
tion en un nombre si restreint de phrases, qu'il 6ta.it 
parvenu au cœur de ta discussion en un temps qui 
n'aurait pas suLn. à tout autre, pour achever l'exposi
tion. Il était impossible d'êtro à la Cois plus rapide et 
si complet. Un de ceux qui l'ont le mieux loué, disait 
en peignant son talent : " Il est une éloquence press&! 
ft d'agir qui va. d'abord droit à la cause et, sans s'en 
" laisser distraire un moment, en tire tous ses moyens, 
w qui, d'arguments décisifs, habilement gradués, forte
• ment liés, forme autour d'elle · comme une armure 
" impénétrable, à toutes les atteintes dont le mouve• 
~ meut, la chaleur sont su!'tout dans le p1·ogrès logique 
• des idées, dont l'éclat résulte de Ja. propriété énergi
" que, de la portée agressive ou défensive de l'expres
" sion; éloquence sitnple, sobre, austère même, mais 
• cl'un effet puissant ot â l'act.ion de laquelle concourt 
• cette grande fo1'Ce oratoire qu'une définition, célèbre 
" chez les anciens, et digne de radoptio~ des modernes, 
• plaçait dans la probité reconnue de l'orateur, dans 
• l'ascendant de son caractère moral. • 

M. Humbert, garde des sceaux, ministre de la jus
tice et des cultes, ,·Jent d'adresser aux procureurs gé
néraux la circulaire suivante, qui ne manque pas 
hélas! d 0actaalité pour notre pays où règne trop l'im
punité de certaine pornograp~ie : 

Paris, lei août 1882. 
Monsieur Je procureu1· général, 

La loi du 29 juillet 1881, snr la presse, n·avait pas 
complètemeot désarwé les Parquets, pou!' la répres
sion de l'outL-ago aux hoones roœu1·s. Elle avait affaibli 
l'exercice de raction publique et involoofairement ra,. 
cilité l'œuvre de ceux qui spéculent sur de honteux 
penchants, en réservant seulement â la juridiction 
correctionnelle la connaissance des délits de mise en 
vente ou d'exposition, <les dessins, gravure.•, peintures, 
emblêmes ou images obscènes, en n'autorisant la saisie 
préventhe qne dans ce dernier cas, et en restreigMnt 
la responsabilité pénale dans de notables proportions . 

Le jury n·a jamais manque de fermeté da.ns l'appré· 
ciation des dêJits de cette no.tui·e qui lui out été sou
mis, mais la procédure devant Ja Cour d'assises com
porte nécessairement certaines lenteurs, la saisie des 
écrits obscènes non accompagnés de dessins, ne pou
vait avoir lieu, de soi-te que Je mal était en quelque 
sorte inéparable quand la condamnation intervenait. 
Aussi ces écrits prenaient-ils un développement in
quiétant, et fopinion publique, justement alarmée de 
ce rléhordement, so montrait à la fois e.s igente et in
dignée. Dans cette situation, le ~ouvernement de la 
République ne pouvai t être indécis sur la marche A 
suivre; il était nécessaire de modifier la législation, 
pour arrêter le mal. J e n'ai pas hésité A déposer un 
projet de loi, afin d'atteindre ce but. Ce projet, adopt6 
par le Parlement, avec quelques modifications, est 
devenu la lol du 2 août 1882. 

J·appelle votre attention sur cette loi, etje signale 
ses d11<positions à vot1·e ,-igilanM. Ni le gouverntiment, 
ni le législateur, n'ont entendu porter la moindre at
teinte à la liberté de la presse. L ·exposé des motifs, le 
tex.te de la loi nouvelle, le rapport fait â la Chambre 
des députas, la discussi911 qui l'a suivi, ne peuvent 
laisser aucune place au doute A cet égard. Les écrits 
obscènes autres que le Jiv1·e, ont seuls été visés; mais 
vous êtes désormais fortement a rmé pour réprimer les 
écrita des a11t11urs, vendeurs ou propagateurs de ces 
écrits. Le droit commun leur est applicable, les com
piices ne sonL plus a l'abri de la. poursuite, les spécu
lateurs pouvont aussi bien êtl'e atteints que les colpor· 
teurs. L'imprimeUJ· qui, en vue du luci'e, préte ses 
presses a l'auteur ou il. l'éditeur de ce, honteuses pro
ductions, ne restera plus impuni; la saisie préventive 
pourra P.tre faite et l'arrestation ordonnée. Le châti
ment suivra de près le délit. 

J'espère que la. promulgation de la loi du 2 aoùt 
suffira pour mettre un terme à Cel'tains errements; si 
cet espoir était trompé, vous n'bésiterioz pas à user 
des armes que Je législateur a mises à votre disposition. 

Je vous prie de m'accuser réception de cette ci1·cu
laire. 

Recevez, monsieu1· le procureur général l'assuranc'e 
da ma considération t!'ès distinguée. ' • 

Le garde des 11ceaux, 
ministre de la justice et des cultes, 

0USTAVH liUMBRRT. 

Perdican de l'lltustration cite, â propos de l'affaire 
Fenayrou, un mot qui caractérise bien notre manie 
sceptique de trouver le passé supë1·ieor au présent, 
jusque dans l'attrait des Cl'imes célèbres. 

Nous ressemblons tous plus ou moins A Epiméniue. 
Nous trouvons, pour peu que nous ayons des cheveux 
gris, que le passé vaut mieux r1ue le présent, et j'ai 
entendu hier un vieux bonhomme dire en hochant la 
tête: 

- Eh! eh l l\{m• F~nayrou, elle ne vaut pas Mm• La
farge! 
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P oursuivons le résumé de cette brochure 
qui caractérisa, en termes si vivants, la situa
tion en 1867 et qui est encore aujourd'hui une 
sorte do bréviaire oil peuvent aller puiser tous 
ceux qui pensent que, sans une réforme élec
torale admettant a u droit de suffrage une 
portion do la classe ouvrière, la politique du 
pays continuera ses st6rilos efforts et prépa
rera de plus en plus la déchéance morale de 
la nation au milieu tlu bien-étr e matériel 
excessif de la ùourgeoisie. 

P ar los citations précédentes, on a vu 
l'auteur montrant le privilège censitaire seul 
en possession du droit do gonYerner. Il pour
suit en recherchant si l 'on peut espérer du 
gouvernement l 'initiative d'une réformo sé
rieuse de la législation électorale. 

§ 

Que pouvait-on atteudre du ministère 'l Il 
avait à sa tête un homme de haute capacité 
financière. d'atlmh-able talent oratoire et d'in
domptable énergie, sans doute. Mais, en s'illevant, 
l'enfant du peuple était devenu le plus grand ennemi 
de l'émancipation de ses irères : Etiamai omncs ego 
non! disait-il. 

Avec cette nére devise et une foi inébranlable 
en son infaillibilité, ou peut parfaitement imiter 
M. Guizot, obtenir ses sympathies et ses éloges ; 
mais, comme ce grand homme, on conduit les 
monarchies et les dynasties ... à l'abime. 

Les ministres passent, mais le ministère doctri
naire, lui, est immuable. Soutenu par la coalition 
de tous les intérêts réactionnaires, et Msis sur le, 
roc de l'immobilité politique, il se croit à l'abri 
des tempêtes et des orages : E,'ipuit cœla fùlmen. 
Il est. en réalité, plus puissant que ne le forent 
jamais les maires du palai$. 

Réclame-t-on en faveur des classes laborieuses 
la jlluissance des droits politiques, iJ répond qu'il 
faut d'aboi'(( les inst1·ui1ie ; et vite il décréte des 
écoles, des concours , des bibliothêf1 ues, des 
lectures publiques, et même des leçons de chant, à 
l'instar de Mazarin, comme si le seuJ obstacle à 
l'instruction des prolétaires n'était pas l'inexorable 
nécessité qui les encbâme, dèS l'enfanco, an. joug 
d'un travail de tous les jours et de tons les instants. 

Machiavel prétend que l'art du gouverner les 
hommes n'est q_ue l'art de les tromper. Serait-ce 
donc là au.."Si l'idéal de la politique doctrinaire 1 
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On fit ajourner indéfinimel)t dans les bo1•eaux 

l'examon d'une proposition de réforme de M. Guil
lery, en annonçant la présentation d'un -projet de 
loi. 

Ce projeL ministériel, qui jamais n'aurait vu lo 
jour sans la pression de l'opinion publique et de 
l'initiative pt~rlementaire, n'étiüt qu'une fiction, 
j'allais dire une parodie de réforme. L'un des 
Journaux les plus influents du pays. l'indépen
dance belge, ne put s'empêcher, malgré d'an
ciennes 11ympathies pour le ministère, de foire, 
avec autant de talent que de loyauto, la critique 
du projet du gouvernement, et de déclarer qu'il 
offrait l'alliance du compliqué avec le mes,1uin. 
Ello aurait pu y joindre l'allianc-0 du ridicule et de 
l'odieux. 

C-e chef-d'œuvre do diplomatie doctrinaire ré
clama natureJlement d'interminables méditations : 
l'examen préalable en sections traina en longueur; 
le rapporteur suivit â son tour Je sage précepte de 
Boileau, en se hâtant lentement; et ce ne fut 
qu'après cim1 mois d'une sorte de détention pré
ventive, et quelques jours avant la clôture de la 
session, que Ja réforme électorale fut traduite, sous 
le coup d'un véritable réquisitoire, devant l'aréo
page 11ui devait lajuger. 

Et à peine la discussion était-elle entamée que, 
pour l'étouffer, on faisait défller d'ul'geoce une 
avalanche de projets de chemins de fer, de 
crJdits extraordinaires, spéciaux et supplémenta.i
res, récœnrant inveotail'e de l'administration des 
bom-ses d'études depuis cin,1 siècles, la questiôn 
de sa.voiràqucllesauce on accommoderait le turbot 
catholique aux prochaines élections. 

Quant à la réforme électorale, la Chambre y 
consacra deux séances de deux: l1eures, prononça 
cin' I discoui•s d'une voix dolente et ennuyée : 

Et, lasse de pat·ler, sullCOmbant sous l'effort, 
Soupire, 6tend les bl'as, ferme J'œil et s·endort. 

Jamais peut.être on ne poussa plus loin Jo 
dMain des réclamations populaires. La Belgique 
sorait-olle donc destinée à avoir un jour, comme 
l'Angleterre. son Rump-Parliament1 

Mais la question électorale est de celles qu'on ne 
peut étouffer. Les idées d'éga.lité, de liberté et de 
souveraineté sont partout, jusque dans l'air qu'on 
respire. Elles bravent les triomphes éphémères de 
la force et du sophisme, et marchent, avec l'inflexi
bilité du destin. 

Le déni de justice de la chambre de 1866 n'eut 
d'antre effet que de provoquer la création d'une 
nouvelle association politique, chargée de conti
nuer l'œu vre des associations ouvrièrtis. Ce fut la 
Li9ue d:u peuple. 

" Quoi, disait-elle dans son programme, on 
proclamerait la Belgique libre et tous les Belges 
égaux devant la loi, et les neuf dixièmes dos Belges 
devraient obéir à des loi.;; sur lesquelles ils ne sont 
pas consultés; se laisser gouverner, administrer, 
juger. condamner, mener à fa prison, au tribunal, 
à la caserne, par des pouvoirs qui leur sont 
étrangers! Et toutes le~ lois qui disposent du travail 
du peuple, de sou pain, de son instruction, de sa 
moralité, de son bonnneur, de sa vie même, seraient 
discutées et votées sans lui, malgré lui, trop sou
vent contre lui ! .. 

§ 

Un des membres les plus modérés et les plus 
distingués de la Chambre, M. Couvtew·, proposa 
certain jour la reprise de la discussion de cette 
réforme électorale, que le doctrinarisme croyait 
bien et déiiniUvement enterrée. A. cette apparition 
imprévue, le ministre des finances bondit.de colère, 
et, l'œil ardent, la menace à la bouche, comme 
les héros d'Homère, il court droit au monstre ponr 
l'étoufter. 

Mais, malgré la vigueur de ses étreintes et de 
ses coups, malgré los ~irituelles pla.isa11teries d'un 
de ses anciens collègues sur les 25 partisans de 
la réforme, et l'inexplicable métamorphose d'un 
vieux parlementaire, qui, de zouave de la liberté. 
se transforme en garde-fou, selon sa pittores,que 
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CX1)ression, la proposition de M. Couvreur esi 
adoptée, et la chambre fixe le jour de la discussion. 
C'était la premiere fois que, depuis 10 ans, une 
majorité osaitrésister. Personne, certes, ne s'atten
dait alors aux déceptions qui devaient suivre, et 
au triste spectacle que la discussion allait offrir. 

A. la molle attitude des prét~ndus amis du 
suffrage universel, et a la mielleuse phl'aséologie 
des endormeurs politiques, combien je préfère la 
parole Mérée et tranchante comme une épée do 
combat, de M. Frèro Orban. Il a, lui, du moins, 
le courage de ses convictions et sut-tout do ses 
antipathies. Il hait la démocratie, il la hait de 
toute la haine qu'on a toujours pour le culte qu'on 
a quitté. Il le dit hautement et fiéremment, au 
ris4.ue de soulever contre lui les classes popula.ire11. 
Pour lui, la. souveraineté nationale n'est qu'une 
formule, l'égalité devant la loi une fiction, la. loi 
des majorités une absurdité. L 'at'{Jent est le droit, 
les censitaires seuls sont souverains. 

La. cléricalisme seul fut oublié cette fois. Et 
pourquoi î C'est qu'on devait, le lendemain, lui 
serrer la main avec effusion, le couvrir de couron
nes civiques et s'atteler à son char. Ce fut un 
ancien professelll· de l'université ca.thol.iq ue, le 
discipl6 bien-aimé. de M. de Montalembert, qui 
se chargea de venir fraternellement en aide au 
ministre et de donner le coup de grâce à la démo
cratie. Aussi, quels applaudissements et quelles 
ovations sur les bancs ministériels I Les idéologues 
et les sophistes politiques ne furent pas épargnés. 
Ceux qui disent aux onvriers qu'ils sont des parias 
les trompent et les calomnient. Si nos douze cent 
mille prolétaires ne sont pas tous électeurs, pro prié· 
taires, fonctionnaires, éligibles au Sénat et cheva
lio1•s de l'ordre de Léopold, c'est leur faute. Avec 
l'ordre et le travail. et, en suivant le ehemin de 
l'église et de l'école, on parvient à tout aujourd'hui. 
La preuve, c'est que le grand-père de l'orateul' 
n'était qu'nn paysan flamand, qu'il est, lui, l'une 
des gloires du parlement, et qu'il lui a suffi, pour 
jouir des avantages de la plus brillante éducation, 
de se donner ... la peine de na\ tre. 

Le projet ministériel eut toutefois à subir de 
nombreuses mutilations dans la mêlée; sur tou
tes ces ruines la disposition principale resta seule 
debout, comme un phare lumieux, pour annoncer 
u,·bi et orbi l'immense événement qui venait de 
s'accomj>lir en Belgi'}ue. 

Rois, soyez attentifs; peuples, prét.ez l'oreille : 
"' A l'avenir tous les citoyens belges qui payeront 

un impôt direct de fr. 21-16, et qui, en produisant 
un certi.fieat de 3 années d'études, prouveront 
qu'ils sont aussi forts en hi3toire et en.thèmes que 
nos plus savants doctrinaires, jotùront du pri vilége 
d'élire des conseillers communaux placés sous la 
tutelle des administrations provinciales, et qui ne 
sout pas même admis à présenter des candidats 
pour les fonctions de bourgmestre et d'échevins. ,. 

Oh! le joli d,·o,t, le joli d,·oil ... de l'électeu>" ! 
A.près quoi. aussi fatiguée que si elle eùt terminé 

les douze travaux d'Hercule, la chambre est aUéo, 
pendant 20 jours, se reposer sul' ses lauriers, en 
laissant cette loi d'aveni,·, comme l'appellait em
phatiquement son défenseur, dormir de !'éternel 
sommeil dans les catacombes de l'oubli. 

§ 

La. -vénalité et les fraudes électorales sont de 
bien laides choses. Mais il y a quelque chose 
de plus révolta.nt encore : c'est la c01Tuption 
gourerpementale, celle qui dispose de l'argent 
des contribuables, des subventions du budget, des 
fonctions publiques, des d.istihctions, des titres, 
des rubans, de toutes les influences du pouvoir, 
pour :1cheter les consciences et payer les set'
Tices électoraux. Celle-là, du moins n'existe ni 
aa.x États-Unis, ni même en Ang!eterre. Dans 
quel pays faut.-il la chercher î 

Tant qu'on a discut-é le suffi:age uuivebel, au 
lieu de l'appliquer, on le considérait comme un 
principe d'anarchie. Depuis qu'on l'applique, on a 
pu se convaincre 11uïl e:,-t la garantie la plus pw
sante de l'ordre. 
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Le suffl'age universel n'est 1>a.s infaillible, sans 
doute. Il a ses entraînements et ses erreurs. et ne • 
prétend pas faire disparaitre tons les abus ot 
changer les hommes en anges. Sou but unique 
est de 1•emplacer la fiction par la vérité, de con
stituer le gou rnrncment du pays par le pays, ot 
d·empêd1er l'odieuse exploitation des masses par 
quelques milliers do privilégiés. Quand on l'accuse 
d'avoir troublé le monde et dévoré les républiques 
du moyen âge, de Rome et de la Oréce, il _pomTait 
t'épondro: 

., Comment l'aurais-je fait, si je n'était pas né?,. 
Mais Lo im!frage restreint, c'est-à-dire la domi

nation des minorités et des castes, a, lui, pendant 
5,000 ans, soulevé les peuples et justifié toutes les 
révolutions et leurs représailles. 

Les Titans, en ontàssant les montagnes, n'ont 
pu parvenir à escalader le ciel pour éteindro la 
foudre. Des pygmées politi11nes le pounaient-ils, 
par hasard, en se hissant sur les béquilles vel'
moulues du privilège 1 La Belgique resterait-elle 
seule, pour la.majorité de ses habitants, une terre 
do servitude? Et les Belges seraient-ils privés 
éternellement de ce dtoit de suffrage, dont va 
jouir le damier des nègres aux Éta.ts-UnisL. 

Le s_ufrrage universel no s'est jamais mieux 
porté, qu'on me passe cette expression familière, 
que depuis qu'on croit l'avoir tué. La lutte lui e.st 
nécessaire, et la discussion en hâtera l'6closion. 
Les solutions de juste-milieu ont disparu, le terrain 
est déblayé, et il ne reste plus en présence que le 
suffrage uni verse! et le doctrinarisme. 

"Vous ne l'aru·ez ni eu U.JJ, ni en trois, ni en 
cinq actes, s'est écrié le doctrinarisme dans l' ol'gueil 
de son triomphe. Le suffrage universel! Jamais, 
jamais, jamais! Résistance à outrance et guerre 
à mor t à cette nouvelle invasion. des barbares 'l ,. 

C'est littéralement le même langage que t.enait, 
en 1847, en France, un homme non moins énergi
que et connaissant un peu mieux. son histoire que 
notre ministre des finances, et, six mois après cet 
héroique défi, le suffrage universel balayait le 
ministre et la. monarchie. 

§ 

Il n'est pa-s facile, sans doute, de faire marcher 
des invalides politiques qui, après 35 ans d'immo
bilité, semblentatteints d'une paralysie incurable, 
ni d'obtenir d'une oligarchie parlementaire le che
valeresque abandon de ses pl'ivilèges, une nouvelle 
nuit du 4 aoilt 1789. Ma.i~ les censitaires, ne l'ou
blions pas, ne forment pas la dixième parti.a de la 
nation, ne payent pas le dixième de l'impôt, et 
achètent à prix d'argent l'exemption du service 
militaire. 

Il y a urgence. Urgence de savoir si on laissera, 
maintenir toutes ces énormités. Urgence de déci
der si quelques milliers de censitaires, qui se 
sont substitués à. Ja. nation, conserveront à per
pétuité le privilège de fa.ire et d'appliquer les 
lois, de voter les impôts, les emprunts et le con
tingent, de l'armée, de se partager le budget, de 
se sous~ire au se1'Vice rnilil;aire, et, en frappant 
d'indignil~ politique la presque uni.versaliM des 
cit.oyens, de disposer, sans leur mandat, de leurs 
riersonnes, de leurs biens et des destinées du pays. 
'fous les efforts tentés jusqu'ici pour briser l'un 
des {llus formidables monopoles qui jamais aieu.t 
existé, n'ont abouti qu'à de miséro.blesavortemen.ts. 

Riches ou -pauvres, tous les Belges sont égaux 
devant la loi : que touti ceu.--c que le sort désigne 
soient astreints en personne au service militaire. 
Nous v~rrions ce que deviendl·a..it le belli 1ueux 
entbousia.."llle de tous ces éloquents orateurs qui 
jurent â la tribune de mourir pour la pat.rie. Con
i;entiraient-ils seulement à abandonner pendant 
deux ou trois ans leurs enf&nt.s anx corvées et à 
l'cscla-ç-:age de la caserne~ Il est permis d'endoutar. 

Il n'y a plus dïllusior, possible. Le peuple n'a 
r;eo à espê1ie1• de l'initiative du gouvernement 
et des Chambres, et ne peut plus compter que sur 
lui-même.On nie le mou\•ement : qu'il marche. On 
lui contest.e etftontèment ses droits; qu'il les 
exerœ. La liberté et fégalité ne sont pas de:i 
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faveurs qu'on mendie; ce sont des droits qu'on 
réclame et qu'on conquiert, non dans la rue. et à 
coups de fusil, mais avec la tout~puissanco de 
l'association, Ja persévérance. le coul'age et nnc 
modération, toujours faciles quand on a pour soi le 
droi t. la force etl'avenir. 

On ne l'a que trop longtemps oublié: rcprés la 
cause de findépendaru:e nationale. il 11,'en est pa.s 
de p{u.~ r;,·ande et de plus juste que celle de réman
cipation politique de eunivc-rsalité des citoyens. 

Que la démocratie belge laisse les vieux partis 
à leurs vieilles et puél'iles querelles, pour s·o1,ga
niser et marcher résolûment sons le drapeau de la 
liberté, de l'égalité et de la souveraineté nationale. 
Liberté, égalité, justice, abolition des pri.ilèges. 
fusion des classes, union des citoyens, amour de 
la patrie ! Voilà les vraies bases et les seuls garan
ties de l'indépendance et de la nationalité ! 

ED}1. P. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (2 e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M . V AN DEN PEEREBOOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience du 24 juillet 1882. 

J. DROIT PUBLIC. - .SÉPARATION DES POU
VOfR,S. - VOIRIE VICINALE ET GRANDE 

VOIRIE. - BRIS DE CLOTURE. - CHE:IHN DE 
1-'ER CONCÉDÉ . - MODlFICATIO)<S. - COM
PÉTENCE. - ARRÊTÉ YINISTÉRIEL. -
LÉGALITÉ. 

li. DROIT CIVIL. - IMPRESCRIPTTRILTTÈ DES 
CHEMINS VICINAuX. 

1. Les actes qui se ra,pportent à C'organisa
tion et à l'exercice des sei·vices publics 
sont de la compétence exclusi1:e du p,ouvoir 
exécutif. Lorsqu'un clwmin vicinal tra-
1;erseunchemin de fe,· concédé, le Minish·e 
des t,·avauxpublics puise dans la loi de con
cession le droit d']! apporter les modifica
tions que commande l'établissement de 
ce chemin cle fe,-1' et de ses dépendances. 

Et sa décision n ·est nullement subordonnee 
aux fonnalités des lois du 10 avril 1841 et 
du 20 mai f863, qui sont ici sans appli
cation. 

JI. Aussi longtemps qu'un chemin vicinal 
conseriie sa destination, il est imprescrip
tible, et son affectation à l'itsage de tous 
est incom,paliblerii;ec l'existence d'un droit 
individuel au maintien de ce chemin. 

Le procureur du roi à. Charleroi contre Mary 
et Coppée. 

Ouï M.Ie conFeiller Co1unL en son l'apport et sur 
les conclusions de M. MftLOT, avocat général; 

Su?· le moye-11, tiré de la. violation du principe de 
la séparation des pouvoirs établi pnr les art. 25, 
29, 30, 92 et 93 de la Constitution, en ce qne lo 
jugen1ent attaqué a refusé d'appli11ucr les disposi- ' 
tious de la loi pénale aux défenderes~os prévenues 
d'avoir ùélruit, à.Fontaine-Walmont, des clotures 
de la voie ferrée, établies en suite d'un arrêté 
milfüté1 iel dtt 31 ma.rs 1879, supprimant un passage 
à niveau sur cette voie, par le motif que cet arrèLé 
est illégal : 

Attendu quïl est constaté en fait par Je jugement 
attaqué et par le jugement du tribunal de police 
dont il adopte les motifs, que les pl'évenues ont, à. 
Fontaine-Walmont, le 20 décembre 1881, détruit 
des clôtures de la voie (errée; que ces clôtures. 
placées sur un chemin communal à l'endroit où il 
traverse cette voie, interceptaient Je passage sur 
le dit chemin, supprimé par arrêté ministériel du 
31 mars 1879: 

Que ce jugement a refusé de faire application de 
l'art. 545 du code pénal, pa.r l'unique motif que ]es 
formalités prescrites par la loi du 10 avril l&J.J el 
du 20 mai 1863, pour la. suppression des chemins 
vicinaux, n'avaient pas été remplies a.vaut l'adop
tion, pm• le ministre des travaux publics, d'un plan 
entrainant la suppression du passage à niveau 
litigieux; 

Attendu que les actes qui se rapportent à l'orga
nisation et à l'exercice des services publics 
rentrent dans les attributions exclusives du pou
voir exécutif; 

Qu'aussi longtemps qu'ils conservent Ieu1· desti
nation, les chemins vicinaux sont imprescriptibles 
et que leur affectation à. l'usag~de tous est incom
patible avec l'existence d'un èfroit individuel au 
maintien de ces chemins (l}; 

Que ces principes, qui découlent de l'ensemble de 
la legislation sur la matière. sont confirmés par les 
art. 27 et 28 de 1a loi du 10 avril 1841 et par 
l'att. 2 de la loi du 20 mai 1863, qui attribuent 
exclusivement à l'autorité administrative supè
rieure le droit de statuer sur l'Oll'\"'erture, l& sup
pression ou le changement d'un chemin vicinal; 

A.ttendu que, dans l'espèce, il s'agit d'un chemin 
t.raT"ersé pal' un.o voio ferrée et faisruit partie de 
cette voie, dAns laquelle il est incorporé; 

(1) CL la note insérée ci-contre sous l'arrêt de la. cour 
d'appel de Brlll:clles du 2 3-0ût 1882, p. 607. 
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Aüendu que la Joi du 21 mai 1845, qui autorise 

1~ gou,ernement à concéder uu chemin de Ier de 
Marchiennes-au-Pont à fa. frontière de France 
par la va11ée de la Sambre, et qui porte que la con
cession sera régie par les CAhiers des charge;~ des 
ohemios de fer de Liège à Namur et de ;\fanage à 
~Ions, l'arrèt-0 royal du 28 mai 1843 qui. en urtu 
ùe cette loi. accorde 1a concession et le cahier dei; 
charges joint à la. con\·ention conclue a,•ec la com
pagnie concessionnaires, fo1•ment un ensemble de 
dispositions indivisibles. qui constitue la loi de Ja 
concession de ce chemin de fer; 

Que le ministre des travaux publics puise dans 
ces dispositions le droit d'apporter aux chemins 
vicinaux que doit traverser le chemin de fer con
cédé, les modifications que commande l'établisse
ment de ce chemin de fer et de ses dépendances; 

Que, seul habile pour concilier les inMrêts de la 
voirie vicinale ayec ceux de la grande voirie, il est 
aussi seul compétent pour apprécier et décider si, 
eu égard aux communications existantes, il y a 
lieu de supprimer un passage à niveau existant sW' 
la voie ferrée; 

Que lorsqu'il approuve un plan dont l'exécution 
entraîne la suppression de ce passage, sa décision 
prise en, vertu des pouvoirs qu'il tient de la loi de 
concession du chemin de fer, n·est nullement subor
donnée à l'accomplissement préalable des forma
liLés prescrites par les lois du 10 a nil 1841 et du 
20 mai 1863 qui sont. dans ce cas, sans application; 

Attendu qu'il suit de là qu'en décidant que les 
faits qu'il déclare P-tablis ne tombent pas sous 
l'application de la loi pénale, le jugement atla(tUé 
a contrevenu aux dispositions invoquées à. l'appui 
du pourvoi: 

Par ces motifs, la cour, casse ... etc. 

Cour de cassation (2e ch.). 

PRÉSIDE~CE D.E M. V AN DEN PEBREBOOM 
PRESIDENT, 

Audienc,~ du 3·l juillet 1882. 

I. INSTRUCTIO:~ CRIMINELLE. - DÈLITS DE 
PRESSE. - ARRÊT DE RENVOI. - LT'MJTES 

DE RECOURS EN CASSATION, 

Il.DROITPÉNAL , - DTFFAMATIONETINJURE. -
JUGE DU FOND. - DÉ?tfENCE, - DÉFAUT DE 
CONSTATATION PAR LA CHAMBRE DES MISES 

EN ACCUSATION. 

I. le recou,rs e-n cassation cont1'e l'an·êt de 
la chambre des mises en accusation est 
limfté aux t1•ois cas én11,mé1·és en l' ar
ticle 290 dn code d'inst1· . c1·iminelle . 

La mission conférée à la cou1· est de i1é1"i,fie1· 
si les faits imputés pa1· cet a,·rêt, et la 
qualification q1t'il leu1· a donnée (o1'ment 
un tit1·e légal d'in<:ulpation justifiant le 
1·envoi devant la cou1· d' ass1:ses. 

II. N'est point fondé, le moyen tiré de la 
violation de l'm·ticle 7 l du code pénal, 
alol's que la démence 1mttendue ne 1·ésnUe 
pas des constatations mêmes de l'arrêt de 
,·envoi. 

Copp:eters T' \Valant. 

Ouï M. le conseiller BounAJ:tD en son rapport ot 
sur les conclllsions de M. 1\lf.r,oT, avocat général : 

Sw· l<'s moyens dédnit.<J de la. violation de l'art. 11 
du décret du 20 juillet 1831 sur la presse, en ce 
que le demandeur a été poursuivi, sans que les 
imprimeurs aient été mis ot maintenus en cause : 

Et de la fausse applfoation de l'art. 299 du code 
pénal: 

Considérant que l'art. 299 du code d'instruction 
criminelle n'ouvre un recours contre l'arr6t do 
renvoi que pour les trois cas c.i ui y sont énumérés; 

Que les moyens précités du pourvoi n'out avec 
ceux-ci aucun i-:i pport: 

Qu'ils sont, dos lors, non recevables; 
En ce 'tni concerne le moyen invoc111ant la vio

lation de l'art. 299 du code d'instruction criminelle. 
des art. 1 et 9 do la constitution, 443, 444, ot 448 
du code pénal eo c~ <1ue les oa.rtes visées dans 
l'arrêt de renvoi n'ont, par elles-mêmes et endehot·s 
de tout commentaire, aucun sens diffamatoil'e ou 
même injurieux; riue, Rubsidiairemeut, celles 
reprises sub litte?·a A de l'arr·êt de renvoi ne con
tiennent l'imputation d'aucun fuit préèis et détor
miné; 

Considérant que la mission conférée à la cour de 
cassation par l'art. 290 du code d'instruction cri
minelle est de vérifier si les faits imputés par l'arrêt 
de renvoi de la. chambre d'accusation et la quaJifi
ca.tion qui leur a été donnée, forment un titre légal 
d'inculpation jusfüiant le renvoi ,ievant la cour 
d'assises: 

Considérant (LUe le demandeur est prévenu 
d'a.\"oir. ~ par des cartes imprimées. spéoia.Jemeut 
.. déterroinéosdans l'arrêt dénoncé: .. 

A) . ?\Iécbamment imputé à Louis de Thiba.uJtde 
Boesinghc. qui a port.é plainte, des faits précis de 
nature a porter atteinte à son honneur ou à. sa 
considération, et à l'exposer au mépris public; 

B). Injurié de Thibaut. de Boesinghe qui a porlé 
plainte de ce chef; 

Les dites cartes imprimées ayant été soit dis
tribuées ou el.rposées aux regards du publie, soit 
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adressées ou communiquées à plusieurs personnes 
sans avoir été rendues publii,1ues; 

Considérant f! Ue ces faits ainsi caractérisés con
stituent, les nos, le délit. de diffamation, les autres. 
1, délit dïnjures prévus et punis. par les art. 443, 
444 et 448 du code pénal,de peines correctionnelles; 

Que. commis par Ja voie de la pi-esse, il!! sont 
jui;;ticiables de la cour d'assises, aux termes de 
l'art. 98 de la constitution; 

ConsidJrant qu'il n'appartient qu'au ,juge du fond 
d'apprécier si les éléments des délits, dont la con
nni:ssaoce lui est déférée, existent ou non dans les 
écrits incriminés: 

D'où il suit que ce moyen ne peut être accneilli; 
Quant ou moyen signalant la violation de l'art. 71 

dn code pénal : 
Considérant que celui dont l'état de démence est 

ronstalé par Ja chambre d'accusation ne pourrait 
ôtre renvoyé par elle devant la cour d'assises; 
']n'en ce qui le concerne, l'art. 71 du code pénal 
fait disparaître l'infraction punissable. mais que 
l'arr6t dénon~ n'établit nullement que le deman
deur se trouve dans les circonstances déterminées 
par cet article ; 

Que, sous ce rapport, son pourvoi ma11r1 ue de base; 
Considéra.nt, en outre, que cet arrêt a été rendu 

par le nombre de magistrats fixé par la loi et sur 
les réquis:tions du Ministère public ; 

Par ces motif's, la cour rejette le pourvoi, con
damne le demandeur aux frais. 

Cour d'appel de Bruxelles (a e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. MOTTE, PRÉSIDENT. 

Audience du 2 août 1882. 

DROIT OTVIL. - FONDS ENCLAVÉ. - SENTIER 
COMMUNAL LIMITROPHE . - DROIT DE 
PASSAGE POUR EXPLOITATION. - DOMAINE 
PUBLIC, NON SUSCEPTIBLE D'ÊTRE GREVÉ 
DE SERVITUDE. 

Lorsqu'un propriétaire dont le fonds est 
enclavé réclame passage pour son exploi
tation, en vertu de l'art. 682 du code civil, 
il est non recevable à mettre en cause la 
commune à titre d'un • sentier " inscrit 
à l' ai,las cles chemins vicinauœ, et longeant 
le fonds enclavé. 

Ce " sentier "a,ffecté à une destinai,ion d'uti
lité générale constitue une portion du 
domaine public et n'est susceptible comme 
tel d'aucune appropriation privée ni totale, 
ni pa-rlielle. 

Et ce. alo1"s nibne que ta servitude réclamée 
serait plus ou moins conforme à la desti
nation de cette voie de communication. 

Commune de Bautersem contre De Fillet. 

Attendu que le fonds de l'intimé est enclavé et 
que le tribunal de Louvain, par jugement rendu 
en cause de Huens contre De F illet, a ordonné 
d'appoler en causa les propriéta.ires voisins à l'effet 
de voil' déterminer contradictoirement avec eux 
sur quel fonds devra êtl'e pris le -passage nécessaire 
pour l'exploitation de l'enclave; 

Attendu qu'à la suite de ce jugemeni, la com
mune de Bautersem a été assignée pour interve1lir 
dans l'instance, non pas à raison d'un fonds voisiu 
faisant partie de son domaine privé, mais à raison 
du sentier n° 30 inscrit à l'atlas de ses chemins 
vicinaux; 

Attendu que ce sentier est une portion du 
domaine public et est, comme lui, hors du com
merce, inaliénable, imprescriptible; qu'aussi 
longtemps qu'il conserve sa. destination d'utilité 
générale, ledit sentier n'est pas susceptible d'ap
propriation privée soit totale, soit partielle et ne 
peut, en conséquence, être gr,wé d'aucune espèce 
de servitude ponr l'utilité spéciale d·un fonds 
déterminé (1), la servitude füt-elle -plus ou moins 
conforme à la. destination de cette voie de commu
nication; 

Attendu dàs lors que les autres parties au procès 
n"étaient pas recevables à conclure contre la com
mune appelante et que c'est a tort; 

Que le premier jugement attaqué qui a. commis 
des experts pour déterminer par quel fonds le 
passage doit être pris, n ·a pas prononcé la mise 
hors de cause de l'appelante et a déclaré " que 
l'existenee du senti.ei· ne devait pas faireobstacle, 
s'il y avait lieu, à l'dtablissement 8U,· icelui du 
pauage réclamé "; 

Que c'est à tort également que le jugement 
définitif a établi le passage pour l'enclave en partie 
sur le dit sentier; 

Par ces motifs, la cour, de !"avis de M. l'avocat 
général VAN MALD:Sowni, met à néant lesjuge· 
ments dont est appel, en tant qu'ils ont maintenu 
au procès la commune de Ba.utersem et affecté son 
sentier n° 30 comme issue au fonds enclavé de 
11ntimé; émendant quant à ce, met rappelante 
hors de cause ; dit pour droit que le sentier dont 
s'agit ne pouvait être grev6 del a servitude 1•éclaroée; 

Condamne l'intimé aux dépens d'appel. 
Plaidants : M•• A. DE Bu&LET c. CH. JANSSENS. 

(I) On trouvera cette proposition de droit formulée 
presque dans les mêmes termes dans l'un des considé
rants de l'arrêt de cassation du 24 juillet lSS-h rapporté 
plus liant, page 605. 
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Cour d'appel de Bruxelles (6• ch.). 

PRÉSIDEYCE DE M. DE?d.EURE, PRÉSIDE~T. 

Audience du 9 août ] 882. 

DROIT PÉNAL. - SOCTÉTÈ ANONYME DES COU
PONS COMMERCI AUX. - SOCIÉTÉ BELGE DE 
REMBOURSEMENT. - CAISSE GÉNÉRALE DES 
f'AfilLLES. - OPÉRATIONS DESTINËES A 

PROCURER UN GAIN PAR LA VOIE DU SORT. 
- PROHIBITION. - .A.GENTS R ESPONSABLES. 
- CONFISCATION DES OBJE"TS MISE~ LOTE-

RIE . - IN.A.PPLICABILITÊ . 

L'a'rücle 301 du code pénal prohibe non seu
lement les loteries proprement dites, mai$ 
généralement toutes opèrations offertes au 
public et destinlfes à p1·ocurér un gain par 
la voie du sort . 

JJe ce nombre sont les opèrai,ions d'une 
socièté qui off;·e à ses porlewrs d'obli9a
tions l'éventualité, dans un délai alèatoire, 
de toucher suivant les chances du sort un 
certain nombre de fois la somme versée, 
et qui affecte au service de ces éventualités 
une partie du capital social; 

Telles également les opérations d'une com
pagnîe d'assurances qui reçoit des contrats 
sous la condition que le montant d'~ 
partie des assut·anœs sera payé chaque 
année, antérieurement au décès, au moyen 
d'un tirage au sort. 

L'art. 68 de la loi du 18 mai 1873 est limi
tatif; il n'entend pas déroger d l'art. 301 
du code pénal, mais seulement l'interpréter 
en ce sens que l'intervention du sort , dans 
tel cas prévit, n'est pas considérée corwme 
condition de l'acquisition d'·un gain; 

La confiscation des objets mis en lote-rie doit 
s'opérerennature; dè.s lors, si aucune sai
sie préalable n'a eu lieu, il dC'Vient im,pos
sible de spécifier, parmi les sommes 'Ver
sées, les deniers affectés au paiement des 
pr'imes, et la confi.$cation est inapplicable. 

Ministère public conlre 1) Peterken Édouard; 
2) Gortebecke Gustave-Marie-Albert; 3) Godar 
Edmond. 

Attendu que l'article 301 du code pénal prohibe 
11011 seulement les loteries propremeut dites, mais 
génér alement toutes opérations offertes au public 
et destinêes à, procurer un gain -par la voie du sort; 

Attendu que l'article 68 de la loi du 18 mai 
1873, précise pour le oas qu'il prévoit, le sens de 
cette disposition, en n'autorisant les sociétés ano
nymes à. émettre des obligations rembou1·~ables 
par voie de tirage au ~ort, à un t.aux snpérieur a.u 
prix d'émission, qu'à la condition que les obliga
tions rapportent 3 °lo d'intérêt au moins; que ton'
tes soient rembour::ables par Ja même somme, et 
<1110 le monta.nt de l'annuité, comprenant l'amortis
sement et les intérêts, soit le même pendant toute 
la. durée de l'emp1•unt; 

Attendu qu'à cette rôgle se rattache 1'11.rticle 71 
de la même loi, aux termes duquel la durée des so
ciétés anonymes autres que celles gui ont pour 
objet J'exploilation d'une concession accordée par 
le gouvernement ne peut excéder trente ans; 

Attendu que la société anonyme des coupons 
commerciaux et la société anonyme belge de rem
boursement prêsentent au publie, ainsi que le 
démontre Je jugement dont appel, des opérations 
où une partie des capitaux versés sert à former un 
fonds destiné à. procurer aux porteurs d'obligations 
un gain par la voie du sort; 

Que ce gain consiste dans l'éventualité de rece
voir, dans un délni qui peut être très rapproché 
sui va.nt les chances du sort, voire même dans 
l'année du versement.jusque vingt fois le montant 
de la somme remise pour se procurer une obliga
tion; 

Attendu que la Compagnie anonyme d'assurances 
sur la. vie. dite Caisse générale des familles, reçoit 
des contrats avec la condition que le montant 
d'une partie des assurances sera payé chaque a.n
uée, antérieurement au décès, au moyen d'un tirage 
au sort; 

Qu'ici encore, le capital destiné à créer des obli· 
gations remboursables par anticipation est formé 
au moyen d'un prélèvement sur les sommes ver
sées, et qu'on ne peut conte~tel' que l'opération est 
destinée à p1'0cnrer un gain aux favorisés du sort; 

Attendu que les prévenus objectent que !a loi ne 
défend pas les opérations où la prime est acquise 
sans distinction à tous les porteurs d'obligations, 
dès le moment oil ils ont opéré Jeurs versements, 
le sort n'intervenant que pour nxe1• !"époque de 
remboursement des obligations ; 

Attendu que oo principe n'a rien d'absolu ei ne 
saurait recevoir d'application au cas des sociétés 
belge de remboursement et de coupons commer
ciaux où les porteurs de bonsdecapitatisation n'en 
toucheront le montant, les uns, que 99 ans a_près le 
versement des sommes ayant servi à former le ca
pital de remboursement, t.andis que d'autres, plus 
favorisés, recevront la prime dès l':wnée même du 
versement; 

Que cette différence d'époque dans le paiement 
des avantages promis, étant le résultat du sort 
constitue un gain prohibé par la loi ; ' 

A.ttendu que le principe ci-dessus énoncé ne 
saurait, en aucune hypothèse, être invoqué par la 
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Caisse générale des familles dont les affiliés, dans 
la combinaison critiquée, ne reçoivent pas tous 
avant le décès le montant des sommes assurées: 

Attendu quo l'article 68 de la loi du 18 mai 1873 
n'est pas une exception en faveur des sociétés ano
nymes à la loi qui prohibe les loteries, mais bien 
l'énoncé, par voie d'interprétation de l'article 301 
code pénal, d'une règle suiv:mt laquelle lïnterven
tion du sort, dans un cas prévu, n·est pas considé
rée comme la condition de l'acquisition d'un gain; 

Attendu que cotte règle ne peut être étendue au 
delà des termes dans le,~uels elle est formulée, 
qu'en exigeant pour les obligations remboursables 
avec prime un minimum de 3 °lo d'intérêt, et eu 
fixant à 30 ans la dorée la plus longue des sociétés 
anonymes, le législateur s·est préoccupé avant tout 
d'assurer aux capitalistes . un placement sérieux ; 

Que des motifs d'intérêt public légitiment seuls, 
en faveur des sociétés anonymes exploitant une 
concession accordée par le gouvernement, les em
pront.s à primes confl'actés pour un terme de plus 
de 30 ans; 

Attendu que les conditions ci-dessus d'intérêt et 
d'époque de remboursement des obligations émises 
par les sociétés en cause font défaut, que celles-ci 
ne peuvent donc in voqaer la disposition de l'art. 68 
précité; 

Altenda que les prévenus se sont reconnus les 
agents responsables des sociétés incriminées, dont 
aucune n'a reçu du gouvernement l'autorisation 
prévue par l'article 8 de la loi da 31 décembre 
1851; 

Attendu que la confiscation des objets mis en lo
terie doit, sauf l'exception concernant les immeu
bles, s 'opérer en natu.re, qu'aucune saisie n·a. pré
cédé la confiscation m•donuée par le premier juge 
et que,dans les conditions oü elle a été prononcée, 
elle équivaut à une amende à charge des condam
nés; qu'il n'est pas posssibledespécifier, pa.rmi les 
sommes versée!', les deniers spécialement affectés 
au paiement des primes, ni, part.c'\ent, de les mettre 
sous la ma.in de justice; 

Attendu qu'il existe en faveur des prévenus des 
circonstances atténuantes résultant de leurs bons 
antécédents ; 

Par ces motifs, la cour, ... conftrme le jugement 
dont appel ; dit toutefois qu'il ne sera pas procédé 
à la confiscation ordonnée par le premier juge; 

Plaidants : M. .. Louts LECLERCQ, DEMOT et OE

MEoR. 

OnsEIWATION.-Yoir, sur cette question, Jounial 
des 'l'>-ibunauœ1 n• 181 p. 292, jugement du trib. 
correctionnel de Bruxelles du 5 avril 1882.-Ibid., 
n° 36, Correspondance. p. 583. 

Tribunal de 1 •• instance de Mons 
c2e ch.). 

PRÉSIDENOE DE M. DOLEZ, VICE-PRÉSIDENT. 

Audience dtt 9 aoat 1882. 

PROCÉDURE CIVJLE. -DEGRÊSDEJUR[OICTION. 
- DEM.A:-lDE PRl:-lOIPALE I~DÉTERMrnÈE. 
- DOlllMA.GES-lNTÉRÊ'l'S. - CUMCI.. -
APPEL. - NON RECEVABILITÉ. 

La demande tendant à l'enlèvement de cou
leur mise sw· une façade appartenant au 
demandeur est indéleNninée. 

A défaut d'évaluation, le jugement qui 
statue sur cette •réclamation est en dernier 
ressort, et l'appel qui en est interjeté est 
non recevable. 

Il importe peu qu'à èette demande soit 
jointe une demancle accessoire de dom
mages-inléréls, atteignant à elle seule les 
limites di, dernier ressort et qui, auœ 
termes de l'art. 23 de la loi ,tu 25 mars 
1876, doit être cumulèe avec la demande 
principale. 

L'êvaluation du litige ne doit, en aucun cas, 
être dévolue au juge d'appel. 

V° Colart contœ Lefebvre. 

Attendu que la. demande portée devant le pre
mier juge tendait : 1° A l'enlèvement de Jacouleur 
que les appelants défendeurs avaient fait mettre 
sur une fàçade dont l'intimé se prétendait proprié
taire; 2° à obtenir paiement d'une somme de 
100 francs à titre de dommages-intérêts ; 

Attendu que ces deux chefs de de;na.nde ont une 
même cause et doivent être, aux termes de l'art. 23 
de la loi du 25 mars 1876, annulés pour déterminer 
le ressort; 

Attendu que l'intimé ayant omis d'évaluer le 
litige dans l'exploit introductü d'ins~ce ou, au 
plus tard, dans ses premières conclusions, les 
appelants, alors défendeurs, pouvaient le faire 
mais s'en sont abstenus; 

Attendu qu'à défaut d'èvalualion, le jngementest 
rendu en dernier 1•essort; que la circonstance par
tfonlière, qui se présente dans l'espèce, d'avoir, le 
premier chef de la demande s'élevant précisément 
au taux exact du dernier ressort n'a pu dispenser 
les parties de l'évalnation que cette circonstance 
C[Ui donne aujn.ge la certitude que la totalité de 
la demande excède le ta-ux du dernier ressort, 
quelque minime que soit la valeur du premier 
chef, ne peut être prise en considération; 

Attendu qu'il résulte, en effet, du texte de l'ar
ticle 33 de la dite loi du 25 mars 1876 et des dis-

JOUIUiAL DES TRIBUNAUX - 1882 - No 38 

610 

eussions qui en ont précédé l'adoption, que 1e 
législateur a voulu que l'évaluation du litige ne fut 
jamais dévolue au juge d'appel, etqo'elle incombait 
en l'absence des bases légales indignées dans les 
art. 26 à 32 inclus, anx parties en causes, si elles 
,•ou1aient év-iter de YOi.r l'affaire jugée en dernier 
ressort; qu'une évnlution partielle ne suffit pas, 
quand même elle aul'ait pour e.fl'et de donner au 
juge la conviction que l'ensemble de la demande 
excède te taux du dernier ressort, l'abstention des 
parties d'évaluel' la demande devant le premier 
juge faisant supposer qu'elles ont accepté la juri
diction, sans appel de celui-ci; qua, si elles n'ont 
pas vou1a renoncer à l'appel. elles subissent la 
<'onséf1uenr.e de leur faute. averties qu'elles ont 
été pa.r une déposition formelle de la Joi; 

Par ces motife, le tribuna.l, onï M. DEMARBT, 

substitut du procureur du roi, en son avis con
forme, 

Déclare l'appel non recevable, dit que le juge
ment a qtw a été rendu eu dernier ressort, et, 
déboutant la partie de M• De Looze, la condamne 
à tons frais et dépens de l'instanœ d'appel. 

Plaidants : M .. PrcmraQUE c. GAIN. 

Tribunal civil d e Namur (1 8 ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. W ODON, PRÉSIDENT. 

Audience du 14 ao11t 1882 

DROIT COMMERCIAL. - COMPÉTENCE DES TRI
BUNAUX DE COMMERCE. - HYPOTHÈQ.UE. 

Les tribunaux d-e commerce sont compétents 
pour statue>· sur la validité d'un acte de 
pre'I. commerc, ... t resultant d'un acte au
thentique hypothécaire, et attaqué comm,e 
fictif du cite( de fraude et de simulation. 

Ils sont également compétents pour ordonner 
la radiation de l'inscription hypothécaire 
prise en verti, de cet acte, alors mhne que 
le montant de ta créance ne serait pas 
contesté. 
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T r ibunal de 1re.instance de Charleroi. 

PRÉSIDE~C.E DE M. LBMAIG-RE, -PRÉSIDENT . . 

Audience du 9 mai 188:2. 

PROCÉDURE OIVJLE. - CO:N'NBXITÉ. -BXÉCU

TlO~. - JUGElm~. - PARTrES EN CAUS.E. 
- L'ŒTRUOTION. 

Il n'y a connexité e-ntre deux causes que 
lorsque le jugement rendu dans l'une doit 
nécessafrement influer sur fexécutwn de 
l'aut1·e. 

Spécw.œmcnt, 'f)QUr qu'il y ait connexité entre 
deu:;r; procès, il faut .. I • que les 1.)(trties en 
cause soient les mémCS; 2'> qu'il y ait iden
tite entre les fa1:ts articulés; 3" que la rrllhne 
instruction convienne aux deuœ causes. 

Attendu qu'il y a connexité entre deu cat1$es 
lorsqu'elles sont liées _par des affinités telles que le 
jogement de l'une doit indispensablement influer 
sur le jugement de l'antre; qae la même instruction 
leur convient et leur suffit, et qu'il est nécessaire 
de les débattre toutes deux devant les mêmes 
juges, parce que, deux décisions difforentes venant 
à être r endues, l'exécution de l'une pourrait em
pêcher l'exécution de l'autre; 

Attendu que les affinités dont il vient d'être 
parlé n'existent pas entre la présente instance 
et celle qui est Jmndante devant le tribunal de 
Nivelles; 

Attendu, en effet, que les parties assignées ne 
sont pas les mêmes. et qu'il n'est aucunement 
établi que les prétendus faits de contrefaçon soient 
l~s mêmes; 

Att~ndu qu'il suit de là que l'un des.jugements 
ne devra. pas nécessairement inrlner snr l'autre; -
que les deux causes devront être instruites sopa
rément, et qu'en admettant qu'elles reçoivent une 
solution différente. l'exécution de l'un des juge
ments n'empêchera pas l'exécution de l'autre; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la. 
connexité vantée par le demandeur n'existe pas;-

• partant, qu'il n'y a pas lieu d'accueillir la demande 
Héritiers V ulners, demandeur c. Romedenne et de renvoi formée par lui ; 

Sklin. Par ces motifs, le tribunal, entendu en son avis 
Dans le droit y a-t-il lieu pour le tribunal de se conforme M• VAN DEN Bon.n.~N, substitut du 

déclal'er incompétent? procureur du roi, déboute le demandenr de sa 
Attendu que les lois sur la compétence ont attri- demande de renvoi, et le condamne aux dépens de 

bué aux tribunaux de commerce Ja connaissance l'incident. 
de tous différends entre négociants pour fa.it de Plaidants: M .. TnrEBAULD c. LAURENT. 
marchandises et de toutes affaires de commerce; 

Que la compétence ainsi dévolue aux tribunaux 
de commerce par une disposition générale et 
complexe se détermine, dans l'application, par le 
fait qui donne lieu â. la. contestation ; 

Qu'il s·agit, dans l'espèce, d'un acte de prêt 
comme1•cial authentique et hypothécaire souscrit 
entre négociants, que l'on soutient complètement 
fictif, et dont on postnle l'annulation pour cause 
de fraude et de simulation, par voie d'action prin
cipnJ.e; 

Que le tribunal de commerce est donc seul com
pétent pour connaître du fond de la demande qui 
,ie rattache à un prêt commercial; 

Que l'on objecte en vain <1ne le monta.ut de la 
créance n·est pas contesté. et que la critique ne 
s'appliquent qu.'à l'inscription hypothécaire con
tenue en l'acte litigieux attaqué; que, partant, la 
contestation est purement civile; 

Qu'il suffit de faire observer qu'il ne s'agit pe.s 
ici d'une pure question hypothécaire inhérente à un 
droit civil ou à une créance civile; qu'il s'agit du 
sort d'une dette commerciale, de la. question de 
nullité de l'acte c1ui la constate,etoù. la.question du 
maintien del'hypothèque estsimplementacces$oÏl'e 
et envisagée comme suite ou conséquence néces
saire de la validité de l'acte soumis à la compétence 
naturelle du tribunal de commerce; 

Qu'il a toujours été généralement admis par la 
doctrine et la jurisprudence qu'il appartenait aux 
juges-consuls de statuer sur la validité d'actes com
merciaux attaqués pour cause d'erreur, de dol, do 
,;iolence ou de simulation. soit qu'il s'agisse d'actes 
sous seing privé, soit qu'il s'agisse d'actes autben
tiqu8$,mêmebypothécaires; <ftl'ils sont compétents 
pour prononcer l'annulation, pour cause ùc simu
lation ou de dol, d'actes notariés contenant des 
conventions comlllerciales; et qu'en prononçant 
leur nuJJité, ils peuvent et-doivent en même temps, 
s'il y a des conclusions à cet égard, ordonner la 
radiation des inscriptions qui avaient été prises en 
vertu de ces actes ; 

Que ces principes se renforcent aujourd'hui du 
texte de l'art. 38 de la loi du 25 mars 1876, confé
rant expressément aux tribunaux de commerce le 
pouvoir de connaitre de tous les incidents quel· 
conques relatifs au fond de la créance, objet de la 
demande principale, autres que les questions d'in-· 
scription en fa.m:, les questions d'Etat et leR con
testations de qualité; - qu'il n'est pas plus permis 
aux parties de déroger à ford1·e des juridictions 
par voie d'action que par voie d'exception inciden
telle. 

Pa>· ces motifs, le tribunal. ouï M. STELLIN

<l'\\'ll:RF, substitut du procurem• du roi, en ses con
clusions, se décla-re incompétent, etc. 

Plaidants: M .. JRA:.~T c. F'RAPŒB. 

Tribunal civil de Bruxelles (swe ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. Du RoY DE BLIQUY, VICE

PRÉSIDENT. 

Audience du 29 mars et du 28 juin 1882. 

DROIT Cf\' JL. -VENTE. - OHASSE. - CHIEN 

D'ARRÊT. 

L01·sque la preuve dit·ecte que les qualités 
requises se troi,vent réunies au moment 
même de la vente est impossible, il y a 
lieu de rechercher, si, d'après les circons
tances de ta cause, l'état de l'objet vendu 
n'est pa,s plui,()t celui d'une époque anté
rieure à le vent:e qv.e celui qui a été cons
taté à une date postérieur·e. 

Le juge d'appel peut ordonner des devoirs 
cmnplémentair•es de preiive sur des faits 
qui ne sont q_ue le développe-ment des 
moyens produits devant, le premier j'IJ,ge. 

Sitnonart contre Dontrebaude. 

Jugement intet-locutoire du 29 mars 1882. 

Attendu que l'appel est régulier en la forme; 
Attendu que, tnnt d'après le jugement interlo

cutoire du premier juge, en date du 6 octobre 1881, 
enregistré; que, d'a.prèS les éléments de la cause, 
la question du procès est de savoir si, au moment 
de la. convention verbale de vente du 8 aollt 1881. 
Ja chienne litigieuse réunissait les qualités garan
ties par l'appelant lors de lA. dite convention ; 

Attendo que c'est à tort que, dans son jugement 
du 22 octobre 1881, enregistré, le premier juge a 
estimé que la solution négative de cette question 
ét.ait suffisamment jostifiée par les témoignages de 
l'enquête directe établissant qu'à la date du 25 août 
1881, 1a chienne dont s'agit, chassant sous la 
direction de l'intimé, n'a pas rapporté le gibier et 
l'a mordillé ; 

Attendu qu'il résulte de ren.quête contraire que, 
pendant la saison de chasse de 1880, la même 
chienne rapportait bien et n'avait même aucun 
défaut; 

Attendu que, aucun des témoigna.gesde l'enquête 
ne se rapportant a la da.te précise du 8 août 1881, 
il y a lieu de rechercher si la situation, à cette 
date, n'était pas plutôt celle qui ex.istnit en 1880 
que celle qni a été constatée Je Z7 août 1881 ; 

Attendu qu'il est nJ..légné que, du 8 au 27 du dit 
mois d'aoùt, l'intimé a. soumis Ja chlenne liti
gieuse à. un systême de nutrition destructif de ses 
qualités de chien d'arrêt, et que, depuis qu'elle 
n'est plus soumise à ce régime, elle a de nouveau 
les qualités garanties par füppelant ; 
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Attendu qu'une enquête sur ces faits pertinents 
et déniés est indispensable pour élucider la cause; 
que la preuve en incombe à l'appelant, et qn'elle 
est recevable. le jnge d'appel pouvait t-Olljours 
ordonner des devoirs complémentaires de preuve 
sur de faits qui ne sont que Je développement des 
moyens produits de:rnnt le premier juge. 

Par ceç motifi, le tribunal, recevant l'appel. y 
faisant droit et déboutant les parties de toutes 
conclusions non admises, avant de statuer sur le 
fond de la contestation, admet rappelant à prouver 
µr tour.es voies de droit, témoins compris ; 

1° Que, du 8 au 27 août 1881, l'intimé a nourri 
h chienne litigieuse de via.nde crue cherchée à 
rabattoir; 

2" Que c'est par suite de ce régime, ou d'une 
antre faute imputable à l'intimé, que 1~ chienne 
aont s'agit n'a pas montré, le Z1 août 1881. les 
qualités garunties par la convention verbale de 
Yente du 8 aotlt ; 

3" Que la chienne, depuis qu'elle est revenue 
chez l'appelant où elle a ét.é remise à son ancien 
t·égirne a.récupéré les dites quatités ; 

Réserve à l'intimé la preuve contraire de ces 
faits par les mêmes moyens; 

Fixe pour les enquêtes etc. 

J'U{lement définitif du 28 juin _188.2. 

Revu en expédition régulière le jugement de 
cett.e chambre, en date du 29 mars 1882, .et ouï, 
à l'audience du 14 juin 1882, en leU1'$ dépositions 
asset·mentées. les témoins De Borcbgrave, Denart, 
1leerts, Lekeux, Rayé, \Vigy, Brekenheimer, 
Jonet et Thiry, dans l'euquote directe. et Copette 
Jans J'enquête contraire; 

Attendu que les témoins Brekcnheimer et Jonet 
ont entendu, en décembre dernier, le domestique 
de l'intimé déclarer que la chiennne litigieuse avait 
toajours été nourrie chez ce dernier de viande crue 
venant de l'abattoir ou de débris de boucherie ; 
que rien ne _permet de suspecter la. sincérité de 
.-:ette déc.la.ration ; 

Attendu que l'on conçoit q_u'il aurait été difficile 
\ l'appelant d'administrer une preuve plus directe 
du premier fait qu'il était admis à prouver, tandis 
que, si ce fait était inexact, i};tait facile à l'intimé 
d'en démontrer la fan.sseté ~ faisant entendJ.•e les 
personnes qui ont donné ou vu donner chez lui la 
nourriture au chien; 

Attendu que tous les témoins de l'enquête dil'eote 
qui ont été interpellés sur le $econd fait dont la 
preuve incombait à rappelant, ont été unanimes à 
le déclarer parfaitement exact, eo justifiant leur 
opinion, les uns par des faits d'expétience et les 
autres par des déductions scientifiques; - que, si 
le témoin de l"enquète contraire a émis un a.vis 
dift'orent, il faut reconnaître que, sur le point 
spécial qui est débattu dans le litige actuel, les 
considérations qu'il a fa.i.t valoir ont été moins 
décisives et moins concluantes que celles des 
témoius de l'enqaéte directe, ot qu'on ne peut pas 
tirer non plus argument de l'opinion de certains 
auteurs sm· l'utilité de la viande crue dans l'alimen
tation du chien, ces autenrs, ayant traité la ques
tion uniquement au point de vue de l'hygiène, 
comme le prouve notamment le titre même de 
l'ouvrage de M6guin, cité par l'intimé; 

Attendu. en ce· qui concerne le troisième fait 
dont il y avait lieu de faire Ja. preuve, qu'à la 
vérité la fermeture de la chasse n'a pas permis de 
contrôler .si, depuis son retour chez l'appelant, la 
chienne litigieuse l'apportait de nouveau sans 
croquer; mais que, depuis lors, elle a prouvé, 
devant les témoins Lekeux, Rayé et Wigy, qu'elle 
était redevenue très docile et a bien arrêté le 
gibier qu'elle a. rencontré ; 

Attendu que, pour réussir da.ns l'action qu'il a 
introduite devant le premier juge, l'intimé devait 
prouver que, à Ja. date du 8 août 1881, la chienne 
ne possédait pas les qualités garanties par l'ap
pelant; 

Attendu que les témoignages recueillis en 
première instance ont établi simplement quo, le 
27 août 1881, la chienne n-a. pas rapporté les per 
dreaux et cailles tués par l'intimé, se bol'Jlant à 
les prendre entre les dents et à les mordiller pour 
les abandoruier ensuite ; 

Attendu quïl résulte des considérations ci
dessus déduites que ces défauts ont dû être call86S 
par le syst.ème de nutrition auquel la chienne a 
été soumise chez l'intimé; qu'il est même impos
sible d'attribuer à une autre cause le changement 
q_ui s'est rapidement produit dans son caractère; 
qu'il y a donc lieu d'admettre qu'elle était plutôt, 
i\ la date de la vente, telle que divers témoins 
l'ont connue antérieurement et qu'elle est redeve
nue, dan.s fa snite, que telle que les faits imputa
bles à l'intimé l'ont transformée entre la date du 
8 et celle du Z1 aoüt ; 

Par ces mJJtifs, le tribanal, réformant le juge
ment a qi.u>, déboute l'intimé des fi.na de son action, 
luiordon.oe en conséquence de reprendre la chienne 
litigieuse et donne acte à l'appelant des réserves 
qu'il fa.i.t an sujet des frais de nourriture de ladite 
chienne de-puis qu'elle a été reconduite càez lui; 
condamne l'intimé à tous les dépens. 

Plaidants ; M .. 'fimœAULD c. A.No&NOT. 
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Tribunal civil de N amur (1 re ch.). 
PRÉSIDENCE DE M. WoDON, PRÉSIDENT. 

Audience du 1 aofi.l 1882. 

DROIT PUBLIC. - FONDATIONS T>'E::-iSETGNE
MENT. - PROPRIÉTÉ ET ADMTNISTR!.TIO~. 
- FABRIQUES D'ÉGLISE. 

Une fondation d'enseignement créant une 
école paroissiale et de charitè. et compre
nant accessoirement des sert-rices de lnen
faisance et de piété, est une institution 
publique. 

La fabrique n 'a aucun camctère légal fXYUll' 
se dire propriétaire ou adm inist'rateur 
des biens de cette fondation. 

Aux termes de la loi du 19 décembre 1864 
la propr·iété et la possession de ces mens 
appartiennent à l'Etat général, provincial 
ou communal. Et cette lois'apptique, 1ntme 
rètroactivement, aux fondatior,,s d'ensei
gnement ante1·ieU1·es à sa prornu.J,gation. 

Fabrique d'Église de Frizet contre commune de 
8 1 Marc. 

Attendu, que par arrêté royal du 23 décembre 
1879, la gestion de la fondation Martin-Joseph 
Rase, reconnue par l'arrêté royal du 2 septembre 
1830, et ses biens qui en dépendent., a. été remise, 
sans préjudice du d1·oit des tiers, à l'administra
t ion communale de St-Marc ; 

Attendu qu 'ensuite de la. décision de la députa
t ion permanente de la pro,1 ince de Namur, en date 
du 20 février 1880, refusant à la commune de 
St-1\farc l'autorisation d'ester en justice, cette der
nière a été autorisée. piw arrêté royal du 2 avril 
1880, à pow'suivre L'exécution de l'arrêté royal du 
23 décembre 1879 pr érappelé, auquel la fa.brif[ue de 
l'église de Frizet et son bureau des !l'larguilliers se 
refusent énergiquement d'obtempérer; 

Qu'il s'agit donc d'apprécier leur résistance et de 
déterminer uniquement, dans l'espèce, quelle est 
l'administration pnblique qui a droit a.ctuellemeut 
à la. régie de la fondation reconnue el constituée le 
2 septembre 1830; 

Qu'il y a liau avant tou t, de préciser le carac
tère de la libéralité en <111estion; 

Attendu ·que Je caractère est nettement tracé 
dans le testament du curé RMe en date du 13 sep
tembre 1827, enregistré. et dans l'arrêté royal du 
2 septembre 1830 l)r écité; qu'il en résulte à toute 
évidence que cette libéralité constitue ui:ie fonda
tion d'enseignement public primaire, qui doit êlre 
administré comme le dit testament lui-même 
.. sous la surveillance civil.e à laquelle il ne pré
tend pas déroger, .. et soumise, comme le dit 
l'arrêté royal du 2 septembre 1830, " non seule
m,ent aua; dispositions legales alors existantes, 
mais à celles qui pour1·aient étre pris~ dans 
l'avenir 1·elativement a l'instruction primai1·e; 

Attendu que les dispositions légales qui régissent 
actuellement Ja matière sont toutes entières dans 
la loi du 19 décembre 1864. relatives aux fonda
tion.sen faveur de L'enseignement _public et notam
ment dans son art. 49; 

Qu'il est à remarquer, ainsi que cela résulte des 
documents versés au procès, que déjà, en 1877, le 
ministre de la justice de l'époque avait reconnu 
que la fondation Rase tombait complètement sous 
l'application cludit art. 49 de la loi du 19 décem
bre 1864; que c'est donc en vain que la fa.brique 
défenderesse, dénaturant le sens de la portée du 
testament du 13 septembre 1827 et de l'arrêté 
r oyal d'autorisation qui s'en est suivi. prétend que 
le bénéfice de l'institution lui appartient; qu'elle 
en est directemen t légataire et propriétaire des 
immeubles indiqués audit testament, et qui, en 
vertu de l'art. 52 de la loi du 19 décembre 1864, 
elle a le droit de conserver la régie des biens qui 
dépendent de la fondation; qu'il suffit de lire le 
t estament du 13 septembre 1827 et l'arrêté royal 
du 2 septembre 1830, pour se convaincre du mal 
fondé des prétentions de la fabrique défenderesse; 
q u'en effet le cur é Rase ne lui a légué ni en tout 
ni en partie aucu_n des immeubles affectés à la fon
dation; 

Qu'il a simplement créé, sous l'approbation 
nécessaire du gouvernement, qui seul'pouvait don
ner existence juridique à l'institution, une école 
paroissiale et de charité. 

Que si cette insti tution comprend aussi des ser
vices de bienfaisance et. de piété, ceux-ci ne sont 
que des charges tout à fait accessoires de la fonda
tion, tandis que Je service d'enseignement pri
maire en fOl'me l'élément principal et que telles 
étaient bien la pensée et la volonté du testateur, 
puisqu'il y a affecté, sans exception aucune, tous 
les immeubles qui font l'objet de la libéralité ; 

AtteJldu que les marguillers de la fabrique de 
Frizet, en voulant disposer des biens de la fonda
tion, comme s'ils en étaient propriétaires ou ad
ministrateurs à titre particulier, et en déclarant 
affecter la maison cf école léguée pat• k curé Rase 
au logement de l'institutrice libre catMlÙ]_ue qtii 
sera appeù!e â donner la classe au.x filles de 
Saint-i}Iarc, parce que le but du testateu-r ne 
peut plus étre atteint sous le ré9ime de la loi nou
velle sur !:enseignement. en font autre chose que 
de vouloir transforme1• eu une institution privée, 
S30S existence légale, une fondation (institution 
publique) qui est l'œuvre de la puissance publique 
et soumise aux modifications quo celle-ci croit 
pouvoir Jégialativement y apporter; 
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Qu'on effet, les dispositions prises par les fonda

teurs n'ont d'effet qu'autant qu'elles sont ratifiées 
par la nation on les auiorit.és compétentes q_ui la 
représentent; qu'en acceptant le concours tle,:i 
fontlat.enrs, 1a nation ne se dépouille pas d"ailleors 
du droit qu"elle a d"app1•écier ce qu'exige l'utilité 
générale, et de modifier en tout temps des établis
sements publics qu'elle a fondés ou autorisés; que 
ce droit dérive de la souveraineté et qu'il est inalié
nable comme elle ; 

Que, s'il pouvait en être autrement, c'est-à--<lire 
si, invoquantlew· droit de propriété, les fondateurs 
p1·étendaient avoir le droit d'affecter les biens 
qu'ils possèdent à un servive d'utilité publique, et 
les g rever d'une affectation perpétuelle, ils n'agi
raient plus alors comme propriétaires, ils se 
mettraient au lieu et place de la nation, ils feraient 
œuvre véritablement législative. car la société 
seule a le droit de constituer et d'organiser les 
services publics. 

Que tels sont les principes qui out insph·é le 
législateur, lorsqu'il a réorganisé, l?ar la loi du 
19 décemùre 1864, le régime des fondations en 
faveur de l'enseignement public et au profit des 
boursiers; 

Qu'il est à remarquer que l'autorité souveraine 
a toujours exercé ce droit, comme le prouvent les 
mesuNs .Prises sous le régime de Marie-Thérèse 
dans le but de réfor-mer le régime des fondations 
annexées à l'ancienne université de Louvain et 
les arrêtés des 26 décembre 1818 et 2 décembre 
1823, avenues sous le régime de Guillaume J•• et 
concernat\t la 1•éo1·ganisatio>i des fondation.s de 
bourse$; 

Attendu que la loi du 19 décembre 1864 dans 
sou art. 45 a maintenu cette prêrogative essen
tielle eL que l'on comprend d'autant mieux lorsque 
l'on considère l'importance capitale d"tm service 
public tel _que l'instruction publique donnée aux 
frais de l'Etat, et si nécessaire au développement 
moral de générations successives; 

Attendu qu'il suit ùe ce qui précède ainsi que du 
texte de l'exposé des motifs et des discussions 
auxquelles a donné lieu l'art. 49 de la loi du 19 dé
cembre 1864, que son caractère de rétroactivité ne 
peut être mis en discussion; 

Qu'il en résulto ainsi que l'arrêté royal du 
23 décembre 1879, pris conformément à cet article, 
est parfaitement légal, et qu'en refusant de l'exé
cuter, les défendeurs au procès s'insllI'genL conke 
la. loi et se placent au dessus d'elle; 

Attendu enfin, que les fabriques d'églises ne sont 
d'ailleurs reconnues comme établissements publics 
et ne sont autorisées à recevoir comme telle.a des 
don.s et des legs que dans les limites de I,mrs 
a ttributions légales; 

Attendu que l'administration de l'inst1•uction 
prima.ire ne rentre pas dans les attributions des 
fa.briques d'églises; qu'elles ne peuvent donc rece
voir des donations à l'effet d'établir des écoles ou 
de former d'autres entreprises étrangères à leurs 
attributions; 

Que tel serait cependant le cas, si les prétentions 
de la fa.brique de Frizet pouvaient être suivies. 

Attendu qu'il résulte clairement de toutes les 
considérations qui précèdenf, que la fabrique de 
l'église de Frizet n'est pas et n'a jamais été la 
bénéficiaire du legs dont s'agit au procès; qu'elle 
n'a jamais eu aucun titre légal a la p:ropri6té ou 
à la possession des biens qui sont affectés à ce legs; 

Que son d1·oit consiste unü1uement dans lt1. faculté 
de récla.me1• le montant des sommes nécessaires à 
l'exonération des services religieux peu import.ants 
et qui sont spécifiés dans le testament du 13 sep
tembre 1827; 

Qu'il en résulte enfin que les membres du bureau 
des margllilliers n'étaient que des administra.tew·s 
spéciaux d'une fondation publique d'enseignement 
primaire, administratew·s que les lois ou arrêtés 
admettaient jusqu'en 1864, mais dont le mandat 
devait finir légalement depuis cette épo:ine aux 
termes de l'art. 49 de la. loi nouvelle du 19 décem
bre 1864 ; 

Pa.1· ces motifs, le tribunal, oui M. LorsEAU, 
procureur du roi, en ses conclusions conformes, 
condamne la fabrique de L'église de Frizet, et per
sonnellement cha~un des memb1·es de son bu1>eau 
des marguilliers, à remettre à la commune deman
dtirosse la. gestion de la fondation :Martin-Joseph 
Rase, et la possessi'on de 111. dotation de cette 
institution reconnue pnr arrêté du 2 septembre 
1830: ensemble de tous les biens. meubles et im
meubles qui en dépendent et en font partie, ainsi 
qae de tous les litres et documents qu'ils possè
dent concerna.nt cette fondation, et ce, dans Jes 
huit jow'S de la signification :lu présent jugement. 

Dit que, .faute de ce faire, la commune deroM
deresse est autorisée à s'en remettre en possession 
même par la force; 

Condamne en outre la fabrique et chacun des 
membres du bureau des marguilliers aux dom
mages-intérêts, à libeller par états. résultant et à 
résulter de leur refus, 1•ésistance injuste et empê· 
cbementde toute espèce aux droits de la commune 
den:uw.deresse; 

Les condamne enfin à rendre compte, dans les 
formes tracées par les articles 530 et suivants du 
code de procédu.re civile, de lellr gestion indue de 
la fondation litigieuse, et ce, dans le mois de la 
signüication du premier jugement. 

Plaidants : M•• LEllAITRB c. BRmoSIA. 
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- OBSÊQUES DE 3f~ JOII..\..'(ET, A O1:LÉ.\;,.S . 

La lettre suivante adressée par Je Bâtonnier de 
!'Ordre des avocats de Douai, à la Ga::ctte t:les 1h7m
naux, relate un incident digne d'être rapporté. On y 
voit à quel point on s'émeut en Fl'ance de toute intru
sion de la politique dans les élections du Barreau. 

Douai, le 14 noût 1882. 

,. Monsieu1· le Rédacteur de la GazeJ..te des Tri'bunau:i:. 

,. On me communique à l'instant votre numéro du 
1l de ce mois. J'y lµ un article que je ne puis laisser 
passer sans la plus vive protest.ation. 

,, C-et. article est ainsi conçu : 
- NoRD. - On nous éc1·it de Douai, 9 août : 
• c)'est samedi prochain, à neuf heures du matin, 

que vient. devant la Cour de Douai réunie en assem
blée ~énérale, audience non publique, la demande en 
annlltation par lo Parquet de la Cour, de l'élection de 
M. Orévin, comme membre du conseil rle l'Ord.re des 
avocats. 

• Aux dernières Jleotions le Barreau de Douai, d'un 
commun accord, par vingt·nettf voix su.r trente et un 
votants, déféra les honneurs du bâtonnat â. M• Dupont 
père, qui est, paratt-il, à Douai un des chefs de l'un 
des partis qui divisent le Barreau douaisien. 

• Cette élection était faite avec l'appui du parti ré
publicain, qui avait dit qu'il fallait bannir l.a potitique 
du Palais. Par réciprociM, il comptait que M • Merlin, 
sénateur, maire dll Douai, depuis longtemps membre 
du conseil de l'Ordre, serait maintenu dans cette qua
lité j mais Me Grévin fut nommé au lieu et place de 
M• o1erlin, par seize voix contre quinze. 

" Ot• M• Grévin, avocat génél'a.l démissioonaire, 
n'est, parait-il, inscrit au tableau que dtptùs l'es,lcu
tion des décrets, c'est-à-dire depuis le mois de juin ou 
de juillet 1880. 

.. D"autre part, l'art. 4 du décret du 22 mars 1S52 
est ainsi conçu : ~ Ne pourront etre élus membres du 
conseil de discipline à Paris, les a"OCllts qui n'auront. 
point été inscrits au tableau pendant dix ans: et, dans 
les autres villes, chefs-lieux de Cour d'appel, ceux qui 
n'auront point été inscrits au tableau penJant cinq 
aus. • 

• C'est sur cet article que doit s'engager la dis
cussion. 

• Nons ferons connaitre ultérieu1·ement la décision 
de la Cour. • 

• Votre correspondant anonyme a été induit en erreur. 
•Le fait qu'il m'impute est absolument faux. J'ai voté 

pour mon confrère l1l6 Merlin. 
• Veuillez,je vous prie, insérer cette rectification dans 

votre plus prochain numéro et recevoir, avec mes re
merciements anticipés, l'expression de ma considéra-
tion la plus distinguée. ,, · 

ALFRED D UPONT, 

Bâtoonie1• de !'Ordre. 

Le 17 août dernier comparaissaient devant le tribu
nal correctionnel de Bordeaux: un capitaine de marine 
marchande et son second p1•évenus de violences graves 
sm· un jeune mousse. CelUi-ci, avait été placé à bord du 
n:1.vire Valentine et Hélène. Pendant la traversée, le 
capitaine avait épt1isé toute la série des punitions qt1e 
lo décret réglementaire de 1S52 mettait en son 
pouvoir. 

En novemb1·e, le navire était au cap Horn, subissant 
des coups cle temps terribles. Le jeune Lartigue, qui 
avait déjâ. été surpris au moment ou il vouJai~ forcer 
la malle ~u capitaine, avait volé la moitié d'un Jambon . 
C'est alot-s quele capit3ine chargea. le second de punir 
le mousse de la façon qui va être indiquée par les 
témoins. 

Colleté<J, marin, vingt-six ans. ~ Je suis desoendu 
une fois sur l'ordre d4 second pour donner à manger 
et à. boire au mousse. Je l'ai trouvé avec la menotte à la 
main droite et au pied, Je bras levé, presque suspendu, 
à peine ses pieds touchaient le sol. Ça m'a fait mal au 
cœur,caril faisait gros temps et très grand froid. L'en
fant devait beaucoup soutfrtr, mais j'étais obligé d'obéir, 
et je n'ai rien dit. L'enfant, quand je su.is descendu, n'a 
formulé aucune plainte; il a Je cœttr dur et est com
plètement intraitable. ,. 

Tournel: • Le mousse était très difficile à conduire. 
Le capitaine le traitait avec ména"ement. Le second 
au contrafre était très cruel pour luÎ. Dans Je mois de 
décembre, alors que nous étions par le travers du cap 
Horn, et qu'il faisait très gmnd froid, Je second a 
ordonné à. un matelot d'attacher le mous.,;e sur les 
barres du grand perroquet depuis minuit 1/2 jusqu'a 
cinq heure.,; du matin. Comme lo mousse avait réussi à 
se détacher, le second est allé lui-même l'attacher de 
nouveau. Le capitaine avait dit de le mettre au cachot, 
non pas de l'attacher. 

,, J'ai porté de la nourri tllI'e au mousse sur l'ordre du 
second quand il était au puits aux chatnes. Il était de
bout, le bras droit levé en l'air, attaché à une chatno, 
les pieds reposa.lit sur les chalnes. Il ne pouvait ni 
s'asseoir, ni se coucher, ses pieds touchaient à peine 
le.~ chaines et comme la chatne A laquelle le bras était 
attaché avait environ deux mètres 50 de tau bans, l'en
fant devait forcément, dans les mouvements de rottlis 
ou de tangage, suiv1·e Jes oscillations du bà.teau, ce qui 
lui faisai t éprouver Je vives douleurs. L'enfant pleurait, 
gémissaitt· j'en ai informé le second qui n'a rien 
répondu. o second est très brutal et ne pouvait p~ 
voir l'enfant, tellemeut il avait de .La haine cont1>e lu.i; 
il faut dire que l'enfant était une véritable petite 
vermine. 

Le Calvet: ., Je n"ai jamais vu, ni le capitaine, ni le 
second maltraiter le mousse. C'est mol qlljl le second 
avaitcha.rgé d'attacher l'enfant dans Je puits à chatne. 
J'e~écutai cet ordre. mais de telle sorte que l'entant put 
s'asseoir et se coucher. Le second ne fut pas satisfait, 
descendit lui-même dans le puits à cha1ne, et le mit 
debout, le bras en l'air, dans la position qu'il a occupée 
pendant cinq jours. J "étais de quart quand on l'a retiré 
du p1lits à chaine. J'avais entendu ses plaintes. Il avait 
le poignet ensanglanté, etlajambo tellement endolorie 
qu'il pouvait à peine se tenir debo1.1t. J'ai vu quelques 
heures avant qu·on ne descendit l'enfant dans le puits à 
chalne, le même enfant attaché sur les barres du perro
quet, on il est resté près de cinq heures ; il avait l'air 
d'12n crucifié. Il taisait tellement froid que les hommes 
souffraient énormément sur le pont. Jugez donc ce que 
cela devatt être pour ce malheureus eJlfant qui était 
très légèrement '"êtu. • 

T,•otel: .. J'étais témoin lorsque le capitaine a donné 
an second, ordre d'enfermer le mousse dans le puits à 
cha1ne et de lui mettre les menottes. Le capitaine a fait 
le geste en donnant cet ordre, et a levé son bras droit 
en l"air, en indiquant par là que le bras du mousse de
vait occuper cett.e position. J 'ai vu le second préparer le,; 
meno~; comme elles étaient trop grandes, il a. mis du 
fil de fer au dedans et J'a lié avec du betor. Pendant les 
trois prenµers.jours, l'enfant ne s·est pas plaint ;jelal ai 
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porté à boire et â manger ; ses pieds reposaient sur les 
chatnes. Le second est allé plusieurs Cois voir comment 
il ét~it. L'enfanta <lernanclé plusieur!I fois à monter pour 
satii<faircsos bcsoirn,: on l"a fü.it monter plusieurs fois sur 
le pout. on l'n redescendu au ptù~'I de ch:itne. Le qua
triùmejour il a coinmencé à. se plamdre, un matelot est 
aJlé avertir le second qui a répondu: " li est bien lâ. • 
Comme il contim,oit ;i se plaindre : j"ai r,:igardé moi
même dans le puits à cba\ne par la. manche à vent, et 
lui ai demandé ce qu'il avait. Il a l'épondu : • J 'ai 
mal.. C'est moi qu.i ai reçu J'orrlred'aller le clétacher: 
La cheville rlu pied et le poignet étaient tellement 
entl.és, que je n'ai pu lu.i enlever qu"une menotte. C'est 
le second qui a enlevé ra~tre. Le mousse pouvait â 
peine se tenir debout. Je l'ai soutenujusqu'à la dunette 
où il s'est accoudé en pleurant. Le capitaine avait 
donné ordre de lui faire faire Je quart, mais quand il a 
su qu'jl était blessé, il a dit de l'envoyer coucher. 
Pendant les deux derniers jours, je suis descendu pour 
lui donner à l)oire et à manger, il se plaignait c1ue le 
roulis lui fnisait mal A la main. Je n'ai jamais entondn. 
le capitaine, ni le second menacer l'enfant. Les bles
sures de l'enfant ont été très grave.,, !"avant-bras et la 
main droite ont été presque atrophiés : la dnrée de 
l'incapacité de tra "ail dépassera six mois .• 

Le tribunal, après une longue délibération, con
damne le capitaine Magne â six mois de prison: le 
second, Cugneau, A un a.a de la même peine; et sta.
tuant sur la demunde en dommages-intérêts, condamne 
Magne et Cugncau solirtairement en 1,500 francs de 
\iommages-inté1·êts et aux dépens. 

M. Lambert, gérant du journal le 7'été(l1·aphe, a été 
renvoyé devant le tribunal de police correctionnelle de 
Paris, pour avoir contrevenu à. l'art. 38 de la loi du 
29 juillet 1881, en publiant, dans son numéro du 7 aoùt, 
un article intitulé : L'a/fail-e Fenayrou, détails inédits 
et complets . 

M° Cohen, avocat, défenseur de M. Lambert, a posé 
et développé les conclusions suivante : 

• Attendu que ledit rapport ne constitue pas une pièce 
officielle ou judiciaire, un acte de procédure c1·iminelle 
ou correctionnelle, mais qu'il forme un ensemble de 
notes de polic.e, de reni;eignoments adressés conllden
tiellement, par le chef de la sûreté, à son supérieur 
hiérarcltique; 

• Attendu que ledit rapport ne fait pas partie inté• 
grante du dossier, ce qtû arriYe1·ait, au contraire, s'il 
avait été demandé en vertu d'une cormnission rogatoire 
ad1•éssée an commissaire de police par un juge d'ins· 
truction; 

" Par ces motifs, · 
• Direque le rapport dont la publication est reprochée 

à. Lambert ne constitue pas un acte de procéclm·e cd
minelle ou correctionnelle; 

• Qu'il n'a, par conséquent,en le publiant dans le nu
méro du TéUgraphe. du 7 août 1881, commis aucune 
infraction â l'art. 38 de la loi du 29 juillet. • 

Cont1·airement aux conclui<ions du minîstère public, 
le tribunal a rendu le jugement suivant: 

• Le tribunal, 
., Attendu que Lambert répond à la prévention diri• 

gée contre lui, en soutenant que le document dont l& 
publication est incriminée, ne constitue pas un acte de 
procédure dans le sens de l'art. 38 de la loi du 
29 juillet 1881, sur la liberté de la presse, et que, dès 
lors, cette 1,ubl!cation ne peut donner lieu à aucune 
répression ; 

,,. Attendu que l'acte de procédnrecriminelle spécifié 
dans l'art. 38, est celui qui a été accompli dans une 
instruction régulière; qu'il doit, di.s lors, émanet· soit 
d"un officier de police judiciaire. procédant à. une 
réfol'mation préparatoire, soit clu juge d'instruction 
ou de ceux auxquels il a donné commission rogatoire; 

.. Attendu que le rapport de M. Macé, tont en étant 
un document de la plus haute importance, n'est en 
réalité, qu'un résumé de renseignements et d'impres
sions ne présentant aucun des caractères de l'acte de 
procédure, dont la publication n'est pas permise; 

• Renvoie Lambert des fins do la pourstùte. • 

Le Barreau de France donne, en t-0ute occasion, et 
sm·tout devant la mort, l'exemple de la plus noble 
confraternité. 

Mardi dernier ont eu lieu à Orléans les obsèques de 
M• Gustave Johanet, avocat à la cour d'appel de Paris, 
enlevé si subitement à l'affection de ses confrères. 

M. Barboux, bâtonnier de l'ordre, a prononcé, au 
cimetière èes touchantes paroles: 

Mon ami, 

Je ne veux pas te laisser partir sans t'adreSStlJ' un 
douloureux adieu au nom des confrères parmi lesquels 
s'est écoulée ta carrière si courte et si bien remplie, 
Viogt-sLx ans passés dans les mêmes travaux, les 
mêmes devoll's tous les jours pratiqués ensemble, 'tant 
d'occasions de montrer ce que l'on vaut et ce qlie l 'on 
mérite; tout cela crée entre les hommes une solidarité 
que rien ne peut rompre, et tu devais me retrouver 
ici, incliné sur ton cercueil, à côté de ce frère bien
aimé que tu avais laissé derrière toi comme une 
vivante image, à ce barreau d'Orléans auquel te 
rattache une si grande mémoire ! 

Vous connaissez comme moi,messieurs, ces aimables 
et fortes qualités qu'il avait pour ainsi dire dans le sang. 
Il lui fallut quelques années à peine pour faire appré
cier â tous un jugement solide et un esprit pénétrant 
dont il accroissait chaque jour la puissance P.ar l'étude 
la plus attenti"e et la plus scrupuleusequej aie jamais 
rencontrée. Rien n'échappait Il sa vigitance, et quand 
il apportait à la barre le résultat de sa patiente ana
lyse, le juge sentait aussitôt de quelle utilité serait, 
pour son œuvre, cette parole consciencieuse, loyale, 
toujours égale à elle-méme, toujours modérée, toujours 
bienveillante; car avec les principes les plus fermes, 
les convictions les plus ardentes, son cœur, pétri 
d'indulgence et de bonté, ne lui a jamais inspiré un. 
Jugement sévère, ni dicté l'amertume d'un reproche. 

Et c'est IW, messieurs, dans la maturité de l'â~e et 
du talent, à. peille âgé de éinquante ans, lorsqu'il pa
raissait délhTé des souffrances qu'iJ avait endurées 
autrefois sans en être abattu, qui nous est aujourd'hu.i 
brusquement arraché l Quelle mort imprévue et quel 
avertissement cruel elle mèle à nos larmes et à nos 
regret.'I t Tous ces amours dont il était entouré. toute 
notr& affection, toute notre e,.time. tout ce long ~é 
de travail et d'bonne11.r, tout ce vide affreux qu'il lais.se 
aujourd'hui. rien n'a ptt le sauver, et c'est :i. peine si, 
dans ce lieu et en face de ce cercueil où l'on ne r3ut 
pas croire qttïl repose, on parvient à se défendre dune 
silencieuse l'évolte que sa résignation chrétienne aurait 
condamnée, mais que la bonté de Dieu pardonnera. a 
notre douleur et à uos regrets. 

.Encore une fois, an nom de ceux Qlù t'aimaient ot 
qUi auraient von.lu pouvoir te suivre jusqu'ici, adieu ! 

Brux. - ltnp. Ju.11,·., l"S&o. Lu,c111&, &. vtace du pat.is 4eJushco 
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(V. le no précédent). 

Le commene-0ment de l'année 1870 avait 
été marqué, on l'a vu, par le, vot.e définitif 
de cette mystification de réforme électorale 
qui constituait le projet du ministère. Dans 
l'ensemble du pays, l'opinion fatiguée par des 
tergiversations qui avaient duré plus de quai L'e 
années, s'était de nouveau assoupie, mais dans 
le groupe restreint des politiciens, la qu3s
tion garJait sa vitalité. Certains hommes 
conse1·vaient, sans jamais la. laisser éteindre, 
cette tlamme, alors tremblotante et affaiblie, 
mais qui, dans leur conviction, allumerait tot 
ou fard le feu purificateur destiné à dévorer 
les abus et les misères du régime censitaire. 
Diversés circonstances signalèrent les der
niers efforts qu'ils firent à cette époque pour 
amarrer au vieux navire constitutionnel le 
cable de remorque qui devait servir à le 
conduire dans des parages nouveaux et salu
taires. 

L 'Association libérale avait été fondée à 
Bruxelles à la suite du congrès de 1846, dont 
nous avons précédemment raconté les péri
péties. L'article 1er de son règlement lui don
nait pour but de faire .triompher les principes 
énoncés dans le programme de ce congrès, 
c'est-à-dire, en ce qui concerne la réforme 
électorale, notamment un certain abaissement 
du cens, dans les limites de la Constitution. 
Or, on sait que la loi du 11 mars 1848 avait, 
dans cet ordre d'idées, atteint le minimum 
possible. En 1870, l'Association libérale était 
donc condamnée à l'immobilité depuis douze 
annèes,etlameilleure partiedeson programme 
n'était plus qu'une non valeur. Vers la 6n de 
1860 cette situation a.normale provoqua de 
la part de lI. Van Schoor une lettre, datée 
du 8 novembre, dans laquelle :.1 émettait 
l'avis qu'il fallait procéder sans retard à la 
transformation de la sociétë. li ajoutait: 
,, P our conserver son prestig •, maintenir son 
influence et voir renaitre se:; beaux jours ù~ 
victoire, elle doit élend,·e son horizon. ,, Le 
29 du même mois l'a.ssembléd choisit un 
comité, composé en grande partie d'hommes 
nouveaux, et celui-ci nomma une commission 
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chargé de raviser le règlement de l' Associa
tion et d'étenà1·e son horizon. Elle présenta 
un rapport, rédigé par .LI!. Van Beumel et 
signé notamment de MM. Van Humbeeck, 
Demeur, Couvreur et Scailquin. Il y était dit, 
entr.e autres, que l'association d'un parti 
qui, par la nature même de ses idées, est 
appelé à se transformer, ne doit pas concen
tre1· son activité uniquement dans la sphère 
du présent, mais surtout s'occuper de l'avenir, 
et, pour le préparer, doit voir quelles sont les 
idées qui sont prêtes à. passer de la discussion 
à l'application; que sa grande tàche c'était de 
préparer l'avenir du libéralisme. 

Comme conséquence, la commission propo
sait rle formuler dans les t.ermes suivants le 
programme relatif à la réforme électorale : La 
substitution de l'instruction au cens, tout au 
moins l'application immédiate de cette ré
forme aux élections provinciales et commu
nales. 

Cette proposition fut mise en discussion le 
10 mars 1870. M. Eugène Anspach l'attaqua 
avec âpreté. "La commission, dit-il, propose 
ae boulevetser la Constitution ; il s'agit ue 
savoir si l'on peut violer tous les principes du 
libéralisme et substituer le cri • A bas· la 
Constitution • à celui de " Vive la Constitu
tion • qui était le fond du programme de 
l'association (1). ,, L'orateur ajouta qu'il se 
vantait d'être doctrinaire. 

Le projet de la commission fut rejeté. Ainsi 
que l'expliquèrent MM. Albert Picard, Orts 
et Van Ilumbeeck dans une lettre qu'ils 
adressèrent à l'association, la seule cause de 
ce rejet fut Ja ré~a.ction de l'article relatif à 
la -réforme él~ctorale qui. d'après la majorité, 
impliquait un vœu en faveur de la revi
sion immédiate d~ la Constitution. Ces 
mesiiieurs, rlans un but de conciliation, propo
sèrent une rérlaction nouvelle qui limitait la 
suppression rlu cens aux élections provin
ciales et communales. Elle fut discut.ée le 
12 avril. M. Féréol Fourcault, membre de 
la commission, reconnut que celle-ci avait eu 
en vue la revision de la Constitution ; il 
déclara qu'il était de ceux qui pensent que les 
citoyens sachant lire et écrire ont le droit 
d'être électeurs à tous les degrés ; il ajouta 
que la rédaction nouvelle éta.it acceptée pour 
qu'on n'accusât pas les avancés de jeter la 
division dans les rangs du libéralisme, mais 
qu'il était bien entendu queles progressistes ne 
-renoncaient pas au pi-incipe (~). 

L'article nou'reau fut adopté. 
Cet incident qui, une fois de plus, avait 

marqué avec netteté l'éternel dissentiment 
qui existe entre les avancés etles doctrinaires 
sur la maitresse question de la politique na
tionale, précéda de peu les élections de juin 
qui altérèrent gravement la majorité libérale 
et provoquèrent une dissolution des Cham
bres. Les élections se compliquèrent à Bru
xelles d'un événement qui leur donna une 
animation singulière et est resté notable au 
point de vue de la reforme électorale. 

Nous avons rappelé précédemment qne 
La Liberté avait cessé de paraitre le 30 juin 
1867, au moins dans sa forme progressiste. 
Sa réda~tion était demeurée, jusqu'à la 
dernière heure, uoieetfi.1èle à ses convictions. 
Composêeprincipaleme.ntrleMM. Graux, Olin 
et Picard, elle comptait aussi corn me collabo
rateurs habituels MM. Buis et V ander Kin-

(1) Étaiù: belge da 11 mars 1870. 
(2) J:.'toile bdlgt du 13 avril 1870. 
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dere. Dans le dernier numéro auquel.tous ces 
messieurs tinrent à. honneur de contribuer, 
ils écrivirent, pour lier leur avenir à ce passé 
qu'ils clôturaient momentanément : ,, S'il 
arrivait à quelque bouche malveillante 
d'insinuer que ceux dont ce journal a été si 
longtemps l'écho fül.èle, l'arrêtent parce qu'ils 
éprouvent le besoin intéressé d'abanrlonner 
des doctrines qu'on ne peut professer sans se 
compromettre, nous répondrions, non pas à ce 
diffamateur, mais au public, notre juge, que 
ce n'est pas après avoir publié nos principes 
à la face de tous, qu'il nous serait permis lie 
les renier, et qu'il est pour l'homme un moyen 
d'encourir le mépris, plus sur que la médi
sance, une voie pour se compromettre plus 
rapine que de soutenir des doctrines avancées; 
c'est de déserter lâchement lesopioions qu'on 
a défendues . ,, 

Or, lors de la dissolution des Chamb,·es en 
1870, les anciens rédacteurs de la Liberté 
résolurent de faire une démonstration nou
velle en faveur de leurs convictions politiques 
et spécialement de la réforme électorale. 
M. Olfü avait résolu de se consacrer à l'ar
rondissement de Nivelles où sa famille avait 
des intérêts industriels impol'tants. MM. Buls, 
GL'aux, P icard et Vanderkindere, de commun 
accord, se mirent sur les rangs pour la Cham
bre à Bruxelles, et publièrent une lettre, ex
pliquant leur attitude, qui fut reproduite 
dans l'lndépenda,ice du 25 juillet ot qui con
tenait les passages suivants , 

Nous croyons que l'époque n'est pas éloignée où 
il faudra trouver à tout prix une solution aux 

graves problèmes économiques qui soulèvent et 
tonrmentent dans tous les pays la classe 01,e.v,·ièl'e. 

Les réfo1'mes politiques, on appelant tous los 
citoyens à l'examen commun, loyal et pacifique de 
ces grandes questions, peuvent seules pré:<erver 
la. société des plus redoutables catastrophes. Il 
faut dmic accomplir ces ,·éf ormes sans 1•etard. 
IL '.FAUT ROMPRE A13SOLUME.,T AVEO Cll'l"l'.E VlElf,LE 

POL1TtQU8 nIMOBfLE ET I>OCTRTNAIRE QUI NOUS A 

lSOLÈS ou MOUVBM&NT EUROPÉEN. Cette rupt1u·e 

a. été notre premier acto dans la. vie politique. 
Sur nos principes, nous ne comprenons, nous 

n'acceptons aucun compromis. Toutes les réformes 
qu'un nouveau programme sans sincérité et sans 
précision annonce au parti libéral dans des fo1•
mules qui se neutl'aliseut, et qui, sous prétexte de 
transaction, n'apportent que des déceptions à tous 
les partis, n<>us les voulons immédiates et com
plètes. 

On demande une extension du droit de suffi-age, 
par la. substitution au cons d'une capacité qu'on ne 
définit pas. Nous VOULONS LA REVISION fMMÈDJATE 

DE L'ART. 47 DE LA CONSTITUTlON ET L'ADJONCl'lON 

AU CORPS ÈL.BOTORAt. t>'U~E PARTlE CONSU>ÉRAUI.E 

I>E LA CLASSE OUVRIÈRE. lei comme ailleurs il faut 
prépa.l'er largement les voies au suffrage univer
sel {1). 

(Signé) : Ch. Buis, Ch. Graux, Edm. Picard, 
L. V a.nderkindere. 

Comme on le voit, les quatre candidats fai
saient de l'ex.tension du d1•oit do suffrage à 
une partie de la classe ouvrière, une des con
ditions essentielles de leur programme, et ils 
le proclamaient en termes ..... vifs, à 1•egard 
du pa1"ti doctirinaire. 

Ils se présentèrent en dehors de l'association 
libérale, mais non pas contre elle, car ils : 
allèrent défendre leurs doctrines. Il y eut 
\l\ême à cette occasion, entre M. Graux et 
M. Yan Schoor, une pasi;e d'armes oratoirt' 
qui faillit dègènérer en passe d'armes sur 

(1) I ndlpe,idanu l;elge du 25 juillet 18-70. 
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le pré. Mais le poll ne donna, sur 442 votants, 
qu'une keutaine de voix à ceux qu'on qualifia 
alors d'audacieux aventuriers politiques. 

Ils maintinrent quand même leul'S candi
datures rlevant ÎA corps électoral. M. Vander 
Kinrlere seul n'a.lia pas jusqu'au scrutin. 

La rumeur dans la capitale fut considérable. 
La classe ouvrière s'agita bruyamment. Elle 
les considérait comme les défenseurs des 
droits et les incarnations de ses idées. Il y eut 
cle sa part des réunion!-; nombreuses et des 
manifestations. Quand vint le moment, dos 
affiches, les sociétés populaires en cou
vrirent les murs, et leur variété comme leur 
nombre furent tels en comparaison du pla
card isol6 de l'Association libérale, qu'on eût 
pu se fair • illusion sur le résultat ,le la lutte. 
Mais l'ouvrier ne votait pas, et ses efforts, 
quelque énergiques et unanimesqu'ilsfussen t, 
durent se maintenir dans la cat.égorie des 
simples préliminait·es. La bourgeoisie censi
taire pl'esque tout entière vota contre les re
présentants des idées nouvelles , ils n'obtin
ll0nt qu'une moyenne de 675 voix sur 9021 
votants. 

Ces faits extrêmement intéressants que 
S"mblent avoir oubliés quelques uns de ceux 
qui en furent les principaux acteurs, ont 
été rappelés récemment par la Chronique (1) 
àJ'occasion de la rlernière élection législative. 
Elle a reproduit la .fameuse lettre signée : 
Buls, Graux, Picard, Vander Kindere. 
Quand on songe à la part que quelques uns de 
ces messieurs ont actuellement dans la poli
tique officielle, il est vraiment à. propos de 
rappeler ce curieux passé dont douze ans à. 
peine nous sépare, d'attendre comment 
l'heure présente va acquitter les dettes de 
l'heuro d'autrefois, et devoir ce que deviendra 
la fameuse fo1·mule alors si fièrement énon
cée: Sw· nos principes nous n'acceptons 
aucnn compromis; nous 1:oulons la revisüm 
immédiate de l'art. 47 de la Constitution et 
l 'arJjonction au corps électoml d'une partie 
considùable de la ctasse ouvrière. 

Et>M. P. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation {2e ch.). 

PR.ÉSIDENCE DE M. VAN D~N P&BREBOo~r, 

PRÉSIDENT. 

Audience dzt 31 juillet 1882. 

JUGE DE PAIX SUPPLÉANT. - POURSillTE DU 
CHEF DE DÉLIT. - INSTRUCTION PRÉALABLE 
REQUlSE PAR LE PROCUREUR GÉJŒRAL PM$ 
LA COUR. D'APPEL. - COMPETE.NOE DU 
PREMIER PRÉSIDENT DE CETTE COUR. 

Le. premi.er président de la cout· d'appel est 
compétent [)Ou.,· remplir les fonctions <te 
juge d'instt•u.cl.ion à r occasion d'·un dèlit 
com11ûs par wi des magistrats de.ngnés 
dans l'art. 479 du code d'instruction cri
minelle. 

Le procureur 1ténàral à Gand en cause de 
Declercq-Van Haverbeke et consorts. 

Ouï 1\1. Je conseiller Booo.uto en son rapport et 
sur les conclusions de M. ~fÊLOT, M·ocat. géaéral: 

Sur le moyi,l ùré de la vi_ola.tion des nrt. 479 et 
480 ùu cod\3 ù'inrunction c1iminelle, en ce qne le 
premicrprêsideut de h cour d'appel de Gand s'est 
déchu'é wcompét.ent par 1'01'donnanoo attaquée, 

Cl} N° du~ mai 18$2. 

' 
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pour satisfaire au réquisitoil'e du procureur géné
ral près de cette cour, 1•équérant uue instruction 
écrite préalable : 

Attendu que l'art. 479 dn code d'instrnetion cri
minelle se borne à introduire deux dérogations au 
droit commun; qu'il attribue exclusi\'ement à la 
cour d'appel, statuant en premier et en dernier 
r essort, la connaissance des délits commis hors de 
leurs fonct ions par les magistrats dénommés dans 
cette disposition, et au procureur général près de 
cette cour le droit d'exercer eontre eux l'action 
publique; 

Quïl n'a donc pour objet qu'un règlement de 
compétence et que, si son texte ne prévoit pas la 
nécessité d'une instruction préalable, il n'interdit 
pas au procureur général le droit de réquérir wie 
information ; 

Attendu, d'autre part, que les art. 479 et sui
vants de ce code ont pour but, comme le porte 
l'exposé des motifs, ., de rassurer la. société entière 
" contre l'impunité de certains fonctionnaires et 
,. de protéger ceux-ei eontre d'injustes poursuites": 

Que, lorsqu·un juge est inculpé d'on délit, le 
procureur général ale droit et le devc,ir de vérifier 
si les fo.it:3 imputés à ce magistrat sont prévus par 
la loi pénttle et s'il existe des indices suffisants; 

Qu'il a seul qualité pour apprécier s'il possède 
les éléments nécessaires pour statuer sur la mise 
en prévention; 

Que, dans l'espèce, le réquisitoire du procureur 
général porte qu'il y a lieu de procéder à une 
instruction préalable; 

Que, s·il lui était interdit de réquérir une infor
mation lorsqu'il a reconnu qu'elle est indispensable 
pour la manifestation de la vérité, les garanties 
que le législateur a voulu accorder aux magistrats 
et à l~ société seraient anéanties; 

Que lo J,lrocureu r général serait réduit à la néces
sité de s'exposer â. porter atteinte à l'honneur et à 
la dignité ù'un magistrat innocent par une injuste 
accusation ou à assurer l'impunité d'un coupable 
en s'abstenant d'exercer des poursuites; 

Attendu que si le législateur n'a pas autorisé, en 
termes exprès, une instruction écrite, da11s les cas 
prévus pa1' les art. 479 et 483, comme il l'a fait 
dans les art. 480, 481 , 482, 484 et suivants, c'est 
évidemment parce qu'il a pensé qu'en matière de 
délits, il serait rarement néccssafre de procéder à 
une i11struction préalable ; 

Attendu qu'il snit de là que l'ordonnance dé
noncée contrevient aux clisposi(,ions citées à l'appui 
du pourvoi; 

Pa,• ces motifs, la cour casse l'ordonnance ren
due en cause par le premie1• président de la 
cour d'appel de Gand , renvoie la procédure au 
premier président de la cour d'appel de Bruxelles, 
pour être par lui statué sul' le téquifütoire formulé 
par le procureur général le 12juin 1882. 

OBSERVATION : V . Jou,•n. des Trib., n° 35, 
page 559, le texte de l'ordoJluance rendne par 
M. le premier président de la cour d'appel de Gund. 

Cour d'appel de Bruxelles (4" ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. TERLINDEN, PRÉSIDENT. 

Audience <lu 27 juillet 1882. 

DROIT COMMERCIAL. - COMMISSAIRES D'UNE 
SOCIÉTÉ ANONYME.-FAUTES.-DOMMAGES

INTÉRÊTS, - STATUTS ANTÉRIEURS AU RÉ
GIME DE LA LOI DU 18 MAI 1873. 

l . FINS DE NON- RECEVOIR: - TRANSACTJO;,f. 
- PRESOIUPTION. - ASSEMBLÉE GENE
RALE. - RÉCEPTION DU DIVIDENDE. -
RESTlTUTION DES "ACTIONS DÉPOSÉES. -
DÉCHARGE PRÉTENDUE. - ERREUR, SUR
PRISE OU DOL. - RATIFICATION INOPÉRANTE. 

Il. FONDEMENT DE LA RESPONSABILITÉ. -
ÉLÉMENTS DU PRÉJUDICE. - PREUVE. -
NON-SOLIDARITÉ . 

I. A défaut, de solidm·ité de mandat entre 
commissaires et ad,ministrateurs. la tran
saction, conclue entre ceuœ-ci et la sociétè 
n' apu avoir pour effet d'eœonèrer ceux-là. 

L'action en responsabilité contre les com'J'J-iis
sait'es se prescrit pa1· cinq ans, conformé
ment à l'article 127 de 1,a, loi du 18 mai 
1873. 

L'article 16, § 2, cle cette loi, qui domie d 
l'adoption ,lu bilan, par l'assemblée gëné
rale, la portée d'une entière décharge po-ur 
les commissaires. ne peut être invoqué 
lorsqu'il s·agit d'une société ,·égie par des 
statuts antèrieut·s d tette loi. 

La -rèception du dividende déterminé d'après 
les bénéfices qu'awuse le bilan, n'im
plique, de la 'f)O,rl des actionnaires, ni ap
probati.on de ce bilan, ni ratifica,tion des 
actes des commissaires. 

Non plus que la remise à ceua;-ci des actions 
st,a,tulairement déposées par eux. 

Tl est d'ailleurs àe principe général, dicté 
pat· le se'liS commun, que la décharge, fût
elle eœpresse, est inopérante si le bilan 
contient des uulica.lÙJtis fausses, ratifica
tion r(étant donnée alors que '[)<Lr erreur, 
surprise <ru dol. 
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Il . .t11t fond, lorsque des wmmi~saù·es ont 
C.tSsVAné 'le mandat " de \Teiller près de 
l'administration aux intérêts des action
naires, " avec délegation du pouvoir d'ap
prouver te bilan et de do,ine;· dècliarge 
au.-:c administrateurs, pa,·eil Mandat im
plique le droit de conü·ôle le plus étendu, 
et leur ·impose le devoir d' eœercer ce con
trôle de tette fèu;on JI qu'ils se trouvent en 
mesure d'apprécier en PARFAITE connais
sance de cause ta gestion TOUT ENTIÈRE 
des a,d;ministrateurs. JI 

N e remplit point ce devoir, le cornrnissaire 
qui, de son aveu, se borne à rechercher 
sommairement la conformité des annexes 
du bilan avec les livres, en tenant à 1riori 
les écritures pour sincè;·es, sans en verifier 
la vérité intrinsèque. 

Lorsque, d'après ses statuts. la société opère 
comme banque de dépôt, les commisfllires 
sont responsables des àétournerruMts de 
titres, et en aveu de faute grave, par là 
même qu'ils prétendent n'avoi?· pas eu à 
se J)'i'éoccu,per de cette partie des opérations 
sociales. 

Mais chaque com,1missaire n'encourt qu'une 
responsabilité indi·viduelle : la solidarité 
des fautes CCYtnmises ne résultant ni 
d'une disposition formelle des statuts. ni 
de la toi (art. 1995 du code civil),ni de fin
divisibilité prétendue de la demande. 

Pirson et consorts. anciens commissaires de la 
Banque de Belgique, contre : a) Soeiété ano
nyme M Banque de Belgique " ; b) Fortamps, 
a.ncie11 gouverneur de cette ba.nque. 

Quant à la demande principale : 
Attendu que deux des trois fins de non-recevoir 

opposées, en première instance, à l'action de la 
banque intimée, ne sont plns discutées devant la 
cour ; d'une parL, les appelants reconnaissent, au
jourù'bui, que la. transaction conclue par la. banque 
avec ses anciens administrateurs, n'a pu avoir 
pour effet de les libérer eux-mêmes, à défaut de 
toute solidarité de ma11dat entre les commissoires 
et les administrateurs; d'autre pal't, la banque 
admet, dans l'espèce, la prescription quinquennale 
consüerée par l'article 127 de la loi du 18 mai 
1873, et reconuait, en conséquence, que les fautes 
commises par les appelants, postérieurement a.u 
25 avril 1874, sont .les seuJes auxquelles il y ait 
lieu d'avoir égard pour déterminer le dommage 
dont elle poursuit la réparation; 

Attendu qu·en vue d'établir que l'action dirigée 
contre eux: n'est pas recevable, les appelants se 
bornent à sout~nir devant la conr que la ban'}ue 
leur a déjà donné pleine et entière décharge ; 

Attendu qu'ils déduisent eette décharge de la 
circonstance que l'approb11tion qu'ils ont dounée 
au bilan de 1874 et 11ui, seule, d'après eux, pour
rait engager leur responsabilité, a été r atifiée par 
l'assemblée générale des ar.tionnah·es, le 23 mar,i 
1875; 

Attendu qu'il est à r ema1•q11er d'abord que leur 
décharge pleine et entière, pour l'exercice 1874, 
ne couvrir:i,it pas les fautes 'luïls a11J'aient pu 
com1ueLfre ultérieurement., fautes que l'exploit iu
tl'oductif leur impute, en termes formel:<, puisqu'il 
tait l\llusion aux pel·tes éprouvées par la banque, 
en 1874, 1876 et 1816, et qu'il en fait remonter la 
responsabilité aux appelants; la décharge invo
quée n'aurait donc pour effet que de restreind1·e 
leur responsabilité sans y mettre fin ; 

· Attendu qu'à la date du 23 ip.ars 18î5, la Banque 
de Belgique était 1•égie par des statuts qtti ne la 
plaçaient point sous le régime nouveau de la loi 
du \Smai 1873; qu'ilnes'agitdôncpasd'invo11uer, 
dans l'espèce, l'art. 64, § 2, de cette loi, qui donne 
à l'adoption du bilan, par l'assemblée générale, la 
portée d'une entière décharge pour les commis
saires; 

Attendu que, comme l'a reconnu Je premier 
juge, il résulte manifestement de l'art. 20 des sta
tuts alors en vigueur, que l'assemblêe générale de 
1875 n'avait pas à approuver le bilan de 1874, au
quel les commis:;aires avaient déjà donné leur ap
probation; en effet, s'il incombait, en toute bypo
thè~e, à l'assemblée générale,d'approuver le bilau, 
il serait absurde de dfre qu'elle doit le faire au cas 
où los commissaires refuseraient leur approbation; 

Attendu qu'en füit, l'assemblée générale était 
conYolJ_uée, non pas aù:x fins d'approuver le bilan, 
mais uniquement, d'après l'ordre du jour, pour 
entendre lecture du procès-verbal de la dernière 
assemblée, recevoir communicalion des rapports 
du gouverneur et des commissaires et, enfin, pro
céder à la nomination d'un directeur et de quatre 
commissaires; à. ce dernier point de vue, l'assem
blée générale du 23 mars 1875, obligatoire aux 
termes des statuts, avait une imporiance réelle, 
puisqu'elle permettait aux actionnaires ayant droit 
de vote, de témoigner leur confiance ou leur dé
sapprobation à <'..eux de leurs mandataires dont le 
manda.t devait être renouvelé 1 

Attendu qu'aux termes des articles 14 et 21 des 
statuts, l'assemblée générale de mars a. t-oujours à. 
renouveler un directeur et le tiers au moins des 
cotnruissaires, de telle sorte qne sa convocation se 
justifie chaque fois par un objet important à. l'ordre 
du jour, indépendamment de 1a communication da 
bilan annuel ; 

AtL~ndu que rien n'autorise à. dire que l'assem
blée générale a.it donné, même implicitement, une 
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approbation qui ne lui était pas demandée et 11u i, 
cfapres les sta.tat!t, ne devait pas lui êlredemandée; 
on ne saw•ait induire une ratification quelconque 
du silence gat'dé par les actionnaires invités à 
prendre la parole après lecture des rapports, 
puisqu·une assemblée c1ui n·a pas à donner d·ap
probation expresse et qui est réduite à un rôle 
p~~if, ne ratifie rien quand elle s·abstient unique
ment de protester ou de fah•e des réserves; 

Attendu que la communication des comptei: t:l 
du bilan à l'assemblée générale, n'implique aucun 
droit d'approbation et se ju$tifie d'elle-même, 
comme d'autres mesures de publicité, telles que le 
dépôt du bilan et du compte des profits et pertes i:i 
l'inspection des actionnaires qui, ne possédant que 
dix actions, n'ont pas le droit de voter (art. 24 des 
statuts), telles aussi que les diverses publieations 
ordonnées par l'art. 29 en vue de faire connaitre 
les opérations de ln. banque et leur 1'ésullat; 

Attendu que la réception du dividende déter
miné d'après les bénéfices qu'accuse le bilan, 
n'implique, de la parL des actionnaires, ni appro
baLion de ce bilan lui-même, ni ratifica.tion de 
l'approbation que les a,ppelants y avaient donnée; 
il est seulement VJ'ai de dire que Jes actionnaires 
par cela même qu'ils ont délégué leul' droit d'ap
probation, ont accepté d'avance l'adoption du bi
lan par les commissaires, et que, dès loJ's. après 
coup, ils ne ratifient rien en touchant un dividende 
que toutes leurs protestations seraient impuis
santes à modifier, et n'en restent pas moins rece
vables a demander compte aux commissaires des 
fautes par eux commises dans l'accomplissement 
de leur mandat ; 

Attendu que les appelants se prévalent en vain 
des articles 5 et 21 des statuts qui astreignent les 
commissaires à déposer chacun 20 actions, les
quelles leur sont restituées après l'approbation du 
bilan de l'exercice pendant lequel leurs fonctions 
auront cessé ; 

Attendu qu'à ln. vérité, la disposition de l'ar
ticle 1286 de code civil invoqué par le premier 
juge n'a rien de décisjf dans l'espèce, puisque cet 
article se borne à énoncer que la remise du gage, 
quand elle est facultative, n'élè,·e aucune présomp
tion légale de la remise de la dette, et le juge n'en 
reste pas moins souverain appréciateur de la pré
somption de foit qui peut résulter de la remise du 
gage; 

Attendu que, dans l'espèce, les vingt actions de 
500 francs, statutairement déposées par chacun 
des commissafres, ne ronstitueut pas un nantisse
ment et ne sont point affectées, par privilege, à Ja., 
garantie de lem• gestion, coron;i.e ellea le seraient 
aujourd'hui, aux tel'mes de l'art. 58 de la loi de 
1873. Le dépôt des actions statutaires, simple 
mesure de pl'écaution, n'atirib11a1t à la banque 
qu'un droit de rétention non privilégiée; il s'en
suit que 1'ahando11 d'uue garantie aussi peu sé
rieuse ne i,aurait impliquer à lui seul une libération 
absolue, rappl'ObaLion Îl'rovocable et définitive 
d'une mission de courrôle, rtllatirn à. des affaire~ 
de bnnque, qui ét.Aientreprésenlées en 1875 comme 
ayant dormé un bénéfice net c.le plus de cinq mil
lions pour 187-1; 

Attendu, BU surplus, que. d'après l'art. 64 de la. 
Joi de 1873, la décbarge ùouuée par l'assemblée 
généra.le est sans valeur si le bil:\n contient une 
indication fausse, dii;simulant la situation réelle 
de la société; 

Attendu que celte disposition, qui ne consacre, 
en définitive, qu'un principe général, dicté par le 
sens commun, serait pleinement applicable aux 
faits de la ca.use s'il fallait admettre que l'assem
blée générale a pu ratifier lo bilan: 

.Eu effet, la ratification ne peut jamais s·appli
quer qu'aux faits pour lesquels on la demande et 
elle reste inopérante qua.nd elle est donnée par 
erreur ou surprise par dol; 

Attendu qu'elle s'appliquerait, dans l'espèce, 
aux faits exposés dans le rapport des commissaires 
et que ces faits sont presque tous. de l'aveu même 
des appelants, entachés des plus graves errew'S; 
au lieu de déclarer à l'assemblée géné1'ale, comme 
ils le font aujoUJ.'d'hui, qu'un contrôle sérieux était 
impossible, au lieu de faire au moins les réserves 
que les commissaires ont eu la prudence et la 
sincérité de formuler dans leur rapport de 1877, 
les appelants out affirmé, en 18?5, de la. façon la 
plus catégorique, que l'admillistration leur avait 
r endu eompte de toutes les opérations etqu'ils ont 
été ainsi mis à même d'apprécier la grande pru
dence a.vec laquelle les affüires nouvelles ont été 
traitées, ajoutant qu'ils ont reconnu la régularité 
des pièces et constaté que la ban,1ue possédait des 
garanties sérieuses ponr toutes les opérations 
fioancier8$ consignées aux bilans et aux inven
taires, disant enfin que la situation de la hanque 
de Belgique est pleine de sécurité et d'avenir; 

Atlendu que s'ils ont été trompés eux-mémes 
par les affirmations erronées des administrateurs, 
sans rien dissimuler sciemment, il n'en est pas 
moins v1•ai qoïls ont à, leur tour induit l'assemblée 
générale en erreur, de manière à enlever tonte 
valeur à la ratification dout ils se prévalent: 

Attendu qu'il importe peu en.fin, qu·à défaut de 
décharge donnée par rassemblée générale, lares
ponsabilité des commissaires se prolonge pendant 
trente ans, alors que cel!e des aùruinistratew-s 
prend fin par l'approbation du bilan annuel: la. 
question est de savoir, en effet, si les statuts de la 
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hn.n'}ne l'ont ainsi décidé et non pas d'apprécier 
les critiques auxquelles semblable disposition 
pourrait donner lieu: 

Attendu, au {'llrplas, que, si la situation des 
:1dministratem'" est privilégiée sous fce rapport, 
celle des commiss.'\ires n'a. rien d'exorbitant. 
puisque la prescription trentenaire esL de droit 
commun pour t.ous les n:andataires; 

Attendu qu'il suit de ces diverses considérations 
qne l'assemblée gêné1·ale de 1875 n'a rien ratifié 
et que la. banque intimée reste recevable ·ensoii 
action; 

Au fond: 
Attendu qu'il est superflu de reehercher si. en 

.cas de doute. Je mandat doit être interprété res
trictivement et si, antérieurement à la loi de 1873, 
le législateur avait suffisamment précisé la mission 
d~s coromissaires, puisque cette mission est, dans 
l'espèeè, essentiellement contractuelle et qu'elle 
se trouve nettement déterminée par les statuts de 
la banque de Belgique. Les commissaires u'ont 
pas seulement à se réunir chaque année en collège 
spécial pour examiner les comptes et le bilan (arti-' 
cle 21), ils sont aussi membres du conseil général 
r1ui doit se réunir au moins une fois par mois et 
qui est investi d'attributions importantes, déter
minées aux art. 3, 4. 13, 17, 22 et 25 des statuts. 

C'est surtout lors de ces réunions mensuelles, 
qui les mettent particulièrement en rappvrt avec 
les administrateurs, qu'ils peuvent le plus effica
cement w veiller près de l'administration, aux in
" térêts des actionnaires ,, comme le porte l'ar
ticl~ 21 . Cette simple phrase résume tous Jeurs 
devoirs et tous leurs droits. Au surplus, ce qui 
détermine mieu:t encore l'étendue de leur mission, 
c'est le droit qui leur est déldgué d'approuver le 
bilan,et de donner ainsi dêcha.rge aux administra
teurs (art. 20). Un pareil mandut qui implique 
nécessairement le droit de contr6le le plus étendu, 
impose également aux co1.0missa.ires le devoir 
d'exercer ce contrôle, de telle façon qu'ils se trou
vent en mesure d'apprécier en parfaite connais
sance de cause, la gestion tout entière des a.dmi
nistratew·s ; 

Attendu que la. banque, qui reprocho aux appe
lants d'avoir commis plusieurs lourdes fautes dans 
l'exercice de leurs manda.ts, les accuse tout d'abo1'd 
d'avoir, pa.r leur négligence, permis l'établisse
ment des faux comptes i:elevés dans Je bila.a de 
1874; 

Atttmùu -4uc c'est à tort que le premier juge les 
exonère de cette faute . 

Il fa.ut remarquer que J es commissaires n'a va.ien t 
pas poUX' mission de contrôler toutes les quitts.n
ces et récépissés de ceux qni, à un titre quelcon
que, recevaient de l'argent de la banque, mais de 
ce qu'un contrôle absolumeut général ne serait ni 
pres t•rH. ui mêm,} possible, surtout endéans le dé
lai de 20jours imparti I\U collage des comwis.:aires 
pour l'examen du bilau, il n·est pas perlll is de 
conclure que les commissaires n'avaient à exa
miner uucuncme11t, ni en collège, ni par soui>-com
mis1<ions, les récépissés des débiteurs de la bauque. 
Cetre conclu~ion est ù'aut,ant moin~ admi~sihle, 
que les commissaires de 1877 affirment dans lenr 
rapport avoir fait exactemellt ce qui, d'apt·è's le 
premier juge, serait impraticable autant qu·étraa
ger, à la mission des commis1iaires. 

Attendu que l'o.rt. 21 tles statuts, qui prescrit 
aux commissaires dl se réunir en collège spëcial 
pour l'examen du bilan, ue leur interdit aucune
ment de se fractionner en sous-commissions char
gées chacune d'un contrôle spécial et préalable, au 
surplus, c'est ee, que les commisso.ires ont fait 
mainte~ fois, avant comme après 1875; 

Attendu que s'il est vrai que ln. solvabilité de 
ceux auxquels des avances étaient faites devait 
surtout préoccuper les commissaires, ee que le 
premier juge reconnait avec raison, il n'est pas 
exact de prétendl'e, comme il le fait, que tous les 
faux comptes ont été ouverts au nom de personnes 
dont la solvabilité était reconnue ; il serait plna 
vrai de dire que plusieurs de ces prétendus débi
teurs, fixés a l'étranger, n'étaient qne peu ou 
point connus des corumis~aires: ceux-ci recon
naissent d·ailleurs que la question de solvabilité 
ne les avaienL nullement préoccupés, pnisqu'ils 
vont même jusqu'a prétendre que l'ex:ainen de 
cette question ne rtmtre pas dans leur mission de 
contrôle; 

Attendu qu·u faut remarquer, en outre. que l'on 
ne peut pas raisonnablement leur t'eprochor de 
de n·a.voir pas découvert six comptes faux au 
milieu des 961 comptes de 1874; 

Attendu que, parmi les 961 comptes-courants 
existant en 1874, i1 n'yenavaitque 297 quieu~ent 
un solde débiteur, et 45 seulement dont le solde 
débiteu1· fut supérieur à 100,000 fr., alors qu'il 
était de fr. 1,000, ou on dessous, pour 137 de 
ces 297 comptes; 

Attendu q:ue si les commi~saires, désireux 
d'exercer un contrôle in~lligenteL efficace, avaient 
examiné avec quelque at~ntion les 45 comptes se 
i,oldant par un débit de plus de 100,000 frs., s'ils 
avaient dirigé de ce côté leu1·s " coups de sonde,. 
selon l'expression qu'ils emploient eu-x-mémespour 
caractériser leur contrôle, ils auraient nécessai
rement constaté que plusieurs de ces comptes-cou
rants étaient des comptes morts on immobiles ; 
ils.auraient été frappés du chiffre élevé et persis
tant de leur débit eu ~"'llrd au nom et à la position 
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sociale des débiteurs, et poursnivaot dès lors leurs 
wvestigations, ils ·auraient bient6, découçert la 
fausseté de ces comptes, de man.iere à empêcher 
a.u moios la coufü1uation d.is miwœu-vres fraudu
leuses dont la banque a en particulièrement a 
souffrir ,dans le courant de. rannée 1875; il est 
donc certain que la banque est fondée à leur re
procher jèDeur négligence et à les rendre respon
sables da préjudice qu.i en .est résulté ponr elle; 

Attendu que Je système même de défense adopté 
parles commissaire:J ,!implique l aveu (18 leur 
faute; 

Partant de l'idée qn'nn contrôle sérieu est pour 
eux impossible; qu'ils n'ont. pas pour mission de 
refaire les inventaires; quïls ne sont ni experts 
ni comptables, ils i;outiennent qu'ils pouvaient et 
devaient tenir les écricures pour sincères sans 
avoir à vérifier leur ,érité intrinséque, et en se 
borna.nt à rechercher d'Wle façon sommaire la 
conformité des annexes du bilan avec les livres. 

Attendu qu'un pareil contrôle est absolument 
illusoire ; il se réduit à une opération purement 
matérielle, àtla véri1foation d'une concordance de 
chiifres qui n'o1tre à elle seule aucune garantie 
Ruisqu'ellc ne, fait connaitJ-e ni la marche des 
a'ftnires, ni la situation réelle de la banque; 

Attendu que les considé1>ations qui précèdent 
s'appliquent avec plus de forco encore au faux 
compte syndicat A dont l'approbation constitue 
aux yeux du premier juge lui-même une lourde 
f.ante ; un simple examen des livres aurait fait 
découvrir !a fausseté de la rubrique qui dissimu
lait, dans les annexes du bilan, la persoonalité 
d'Eugène l'Kint ; cette dissimulation, déjà fort 
.suspecte, aurait attiré l'attention des appelants sur 
"le chiffre élevé des avances consenties à nn simple 
employé do la banque2.220.669 fr. 69 cent.; et dès 
lors sïl fallait accepter le fait accompli, il était an 
moins possible de couper court à des avances qui 
n'ont fait qa'augmonter en 1875 dans d'énormes 
proportion~; 

Attendu que les appelants soutiendraient en 
vaiJ1 que l'il!titulé du compte était de nature à les 
rassu1·er, par.~e qu·unsyndicat est toujours garanti, 
ici encore ils avouent leur imprudence et lenr 
légèreté, puisqu'il s'agit avo.ot tout de savoir si le 
syndicat est ~·éel, et si Jes garanties sont sérieuses; 
en fait lo compte syndicat A était de pure fantaisie 
et il n'était garanti en 1874 par aucun nantisse
ment quelconque ; 

Attendu que les appelants ne peuvent prétendre 
avoir été trompés pM le gouverneur qni leur 
aurait sciemment diss.imulé le nom du véritable 

- titulaire da compte syndicat A , alors q ae, d'après 
leur systèwe de défense, ils n'avaient pas à vériner 
la solvabilité des débireurs, et alors surtout qu'ils 
vo11tjusq11·à plaiJer qltO la. découverte d'nn corupte 
aussi élevé au 110m d'Eugène L' Kiut u·anrait pue 
éveillé li>urs soupçon8 eu égard à la position qu' il 
occupr,it alors dans le momie financier. La faus!le 
rubl'ique u'a doue pas eu pour effet de leur Jonne1 
uue fau~se sécu1·ité 1:t t.reropécher leur contrôle, 
ils ne peu veut i:érieusement souteuir avoir été 
victimes dn que.<1i-délit qu' implii1ue la dis,,imulatiou 
du vél'itabll.i intitulé du comvte, ot les foits côlés a 
cet ·égard doivent etre écartès à raison de leia· 
entière irrelevance; 

Attendu que les appelant.'> ne sont pas mieux 
fondés à repousser en ordre subsidia.ire la respon
sabilité de t-0utes les conséquences de la faute 
qu'ils anraient commi1:1e en s'abstenant de toute 
investigation quant au compte syndicat A: 

Les articles 1150 et 1151 ciu code civil, invo 1néf. 
par enx, sont sans application dans l'espèce. En 
effet, la seule chose que les appelants n'aient pas 
prérne et 4.u'ils prèt t>ndent n·avoir pu prévoir, 
c'était le faux intitulé du compte: mais une fois 
qu'ils avaient commis la faute de laisser passer ce 
compte, la cominuation du système d'axnnces ou 
de pr~ts à t' K int n'étaii. que trop facile a prévoir 
et les pertes que la banque a. épl'Ou \·ées à raison 
de ces nouvelles avances n'ont été qu'une swte 
trop directe de la faute commise par les appelants; 

Attendu enfin que c·està bon droit que le premier 
juge les a rendus respooso.ùle!! des détournements 
commis dans les dépôts de titres; 

Attendu qu'ici encore les commissaires :ivouent 
leurs fautes eu prétendant qu'ils n'avaient ni à 
vél'ifi.er les dépôts volontaires ni même à s'en 
préoccuper; 

Attendu que leur erreur à cet ér;ard est mani
feste; 

D'après les statuts, art. 11, la société opère 
comme banque de prêt, de dépôt et d"escompte; il 
s'ensuit que la mission de sw-veillance imposée aux 
corooiissaires- s'étendait incoutestablement aux. 
dépôts de titres, d'autant plus que ces titres 
comportaient dés 1874 un chiffre considérable 
(36,394,000 fr.) dont répondait le capital de la 
ba.nri_ ne: ce service des dépôts exigeait d'ailleurs 
une active surveillance, non seulement à cause des 
rentrées et des retraits fréquents de titres, mais 
oncol'e à raison de la manipulation incessante à 
laquelle les pieces étaient soumises pour le dëta· 
chement et l'enllaisseroent des coupons et pour les 
opérations diverses dont Ja banque .se chargeait 
pour eompte des déposants. Aussi, abstraction 
faite de tout soupçon de détour nement, f.aill,.ütr-il 
prévoir la possibilité d'erreurs au milieu de ces 
opérations multiples et veiller attentivement à ce 
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'1.Ue des mesures rigoureuses fussent prises et 
obser\·lw..s; 

Attendu que les appelants objectent en vain qne 
les dépôts ne figuraient pas aux bilans et que les 
actionnaires le sa.vaient; 

En invoquant cette omission abusive qu'ils n'au
raient pas di"i tolérée. et sur Jaq_ueJJe les assemblées 
gêné1•ales n'avaient du reste pas à se prononcer,ils 
ont le tort de restreindre arùitrairemeut leur man
dat â la seule vériflcaiion du bilan, a.lors qu'il leur 
incombait de ,eiUer en tontes choses aux intérêts 
des actionnaires, comme l 'ont fait les commis· 
sail'es de 1877 qoi ont cru devoir procéder à une 
vérification complète des dépot.s titre par titre; 

Attendu qne, sans pousser leur contrôle aussi 
loin, une simple vérification, tant soit peu sérieuse, 
leu.1· aurait immédiate,uentdémontré que, dés 1874, 
le service des dépôts était dans un complet désar
roi, les dossiers ne concordant pas avec les livres, 
les registres des dépôts n·étant plus au courant ni 
l.enns en double, les bordereaux n'étant plus même 
signés par les déposants; 

Attendu qu'à cet i\,"'ard la faute des appelants 
est grove, non seulement parce qu'ils n'ont pas 
môme compris leurs devoirs les plus élémentaires, 
mais encore parce que les détournements commis 
dans la tour des dépots ont entrainé pour la. 
banque des resfüutioos dont le chiffre total dépasse 
dix-sept millions dè francs; 

Attendu qu'après avou• déterminé les divers 
chefs de la responsabilité des appelants, il importe 
de préciser le mo.ntant du préjudice souffert et la 
mesure dans laquelle ils ont à le réparer; 

Attendu que, dans cet ordre d'id6es, il y a lien de 
considérer comme éléments d'appréciation : l O le 
chiffre totnl et définitif de la perte éprouvée par la 
banque, chiffre qui, d'après une affirmation à peine 
contredite, dépa.sse vingt-trois millions; 2° la 
prescription qui ne permet pas d'avoir égard au 
préjudice dèjà consommé le 25 avril 1874; 3° les 
pertes qui étaient déjà irrévocables lors de la véri
fication du bilan de 1814 et que la. surveillance des 
commissaires au cou1•s de l'année n'aurait pu pré
venir, 4°sous toutes réserves quant à son montant 
réel, la somme transactionnelle payée par les 
administrateurs, en tant que cette somme constitue 
la réparation partielle du préjudice qui, bien que 
résultant du concours de fautes distinctes commises 
par les administrateurs et tes commissaires, n'en 
reste pacS moins unique et ne doit pas être réparé 
deux fois; 5° la. circonstance que, le mandat des 
appelants était salarié et que dès lors, aux termes 
de l'article HJ92 du code ci,il. leur responsabilité 
doit étri, appréciée plus rigoureusement; 60 enfin 
fa. gravité des fautes cocnmis .. s; 

Attendu que, sur ee dernier point, les considô· 
l'ation!l précédemJUent développées rendent inutile 
et frustratoire la preuve des faits cotés en ordre 
:'ubsidiaire par la ban iue en ,·ne d"établir de plus 
prèRjus 1u'àguel point le contrôle des commissaires
a é1 è i11sig11.ifia.nt et illusoire; 

Atteuùu que le premier juge a ilxé les dommages 
intérèts d'après nu calcnl proportionnel doublement 
e1Tonij en 1iri11cipe et. en fait. En principe la res
pon$ahilité du 1ua11da.1aii•e ne saul'ait semesurei: an 
taux de ses émoluments; los devoirs qui lui sont 
imposés deviennent toutefois plus rigoureux dès 
qu'un salaire même minime vient modifier ~ mis
sion d~ confionce ltUi cesse d'êtl'e un office d·ami 
pour se ra.pproche1•<lu louagl.i de service; 

En fait le chiffre de la t ransaction conclue par 
la. banque avec ses administrateurs ne représente 
nullement la réparation du préjudice dnns les 
limiles do la rl'sponsabilité de ceux-ci; il ne con
stitue, en ré:ililé, 11uele maximum de ce que la 
banque a cru pouvoir oblenir d'eux sans retard ni 
procès, au plus fort d'une critie qu'il fallait conjurar 
immédiateroe11t et à tout prix. D'autre pnrl, ce 
chiffre en lui-même ne doit être accepté que sous 
bénéfice ù'inventairl', alors qu'il n'est pas dénié 
que la ban r1ue a accepté en paiement eertaini:s 
valeurs dont Je taux est purement nominal. Enfin, 
le premier juge a fait erl'eur en fixant le total des 
émoluments touchés par les commissaires pendant 
1~s cinq dernières années, puisqu'il a. pei>du de vne 
que les appelants n·ont, ni tous ni rnuls, mit partie 
du collège des commissaires durant cette période 
quinquennale; 

Attendu t1ue s'il faut donc repou<>ser le calcul 
proportionne] du premier juge pour s'en tenir aux 
éléments d'appréciation ci-dessus indiri.ués, il n'est 
cependant pas possible, dans l'état de la cause, de 
donner à ces bases de calcul toute la précision né
cessaire, la. banque ne fait ni 1>reuve ni offre de 
preuve à cet égard, bien qu'il lui incombe, comme 
à toute partie demanderesse, de justifier de sa de
mande; elle conclut à une majoration indéterminée 
etglobale du cbi!J're des dommages-intérêts alloués. 
et ce, sans indiquer, mémo d'une façon approxima
tive. les divers chefs de demande qui entreraient 
dans la détermination du chiffre total ; 

Attendu que, dans œs circonsta.nœs, une grande 
réserve s'impose à la. cour; si le premier juge .n'a 
qu'imparfaitement apprécié les fautes commises et 
leurs conséquences dommageables, il 6chet cepen
dant de ne màjorer les dommages-intérêts que 
dans une mesure restreinte etde la porter ex œquo 
et l>ono à la somme de 500.000 .francs à charge de 
tous les commissaires en cause ; 

Attendu que cettl} condamnation doit frapper 
chacun d'eux à titre individuel, et que c'est â tort 
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que le premier juge a cru devoir prononcer la soli
datité sans mêrne motiver sa décision à. oot égard; 

Attendu que la ,olidarit,é ne résultait. dans l"es
pèce oi de la. loi gui la prescrit entre mandataires 
{al'ticle 1995 du code civiH, ni d'nne disposition 
quelconquedes stamts ou d'no auti•e acte ultérieur. 
Elle ne sïmpose pas d'avantage â raison du carac
tère indivisible de la demande puisque celle-ci n'a 
trait qu'à des dommages-intérêtB qui sont parfaite
ment dh-isibles, bjeo qu'ils trouvent leur origine 
dans l'inexécution d'une obligation que la nature 
des choses rendait peu~tre indivisible ; 

Attendu que la condamnation prononcée par le 
premier jnge n'est pas soumise à l'appréciation de 
la cour en ce qui concerne le défendeur Louis 
Emerique; qu'il s'en suit que chacun des six appe
lants ne doit supporter qu'un sepùème de la somme 
totale de cinq cent mille francs ; 

Quant aua: demandes de garantie et en sous 
garan,tiu: 

Af.tl!ndu qu'il y a lieu de repousser œ double 
recours eu. égard aux motifs invoqués par le pre
mier juge; et aux diverses considérations qni 
précèdent; 

P a-rcesmotifs, et de l'avis conforme de M.l'avo
cat général LAURENT, la cour, ... réforme le juge
ment a quo en t.antqne la condamnation qu' il pro
nonce est solidaire et en tant que, d'autre par t, elle 
ne s'élève qu'à la somme de 300,000 francs; 

Emendant quant à ce, fixe à 500,000 francs les 
dommages-intérêts dus à la banque intimée ; con
damne en conséquence les appelants Pil'Son, Was
ber, Comte de Borchgrave, Devries, Bauwens et 
marquis de Rodes à payer à. celle-ci chacun un 
septième de la somme ci-dessus déterminée; les 
condamne en outre pour la même partau..,: intérêts 
judiciaires et aux frais des deux instances envers 
toutes les parties; conftrme le jugement pour Le 
surplus. 

Plaidants : M"" JANSON, CotMANT, DBQUBSNB, 

VAN DœvoBT, L&raUNE et ALPHONSE oE BECKER. 

Tribunal de commerce d'Anvers. 

DROIT C0!6fBRO1,U.. - LBT'l'P.B DB OllAlS'GJI:, - ACC6PTA· 

TION PAR AOTE llltPARÉ. 

Sous l'empire de l'art. 12 de la loi rlu 20 mai 1872 
l'acceptation d'une lettre de change par acte séparJ 
vaut comme obligation ordinaire. 

Du 5 août 1882. - 2• ch. - Époux A. Marchant 
contre veuve Wiggers. - Plaidants : M•• V us et 
BAOSART. 

1° DROIT COMMlfüOIAL. - LETTRS DB C!lA.NGR. - BNDOS• 

SEM'llNT !,ON DAT&, - PRJl:UVE. 

2• DROIT COMMBRCL\L. - LBTTRR DR OILL',OR, - PROTAT 

mMGDL111:R. - lNTÉR.tTS. 

1° Sous l'empire de la loi du 20 mai 18i2, l'enrlosse
menl fait atl moyen d'une slmple sigoafurc apposée SUl' 

le dos du titre est valsùle (art. 2i). SI l'endo,s;;ement 
n'est p~s daté, c'e~t au porteur, eu cas de conti:statioo, 
à 0tablir quelle est. cette date (11.l't. 29). 

2° A defaut d·un protêt ré;.ruli.,r, les int(lrêls snr le 
principal d1• la lettre de cbunge no sont dus 11ut ,111 
jour de la demandé èn justice (art. 79 de la. loi du 
20 mai 1S72 et 1153 du code civil). 

Du 5 août 1882. - ,20 ch. - Georges W rigbt contro 
Richard K.eppel Croskey. - Plaidllllts: M"' St:GRRS et 
VAKS, 

DROIT COMMKRCIAL- - è:HosRS ingene,·e. -LIVRAISON. -

LlBO. 

La livraison de marchandises déterminées seulernent 
<1uant à leur espèce doit, dans le ~ilenœ de la conven
tion, 4tre faite au domicile du vendeur (art. 12-17 et 
1609 C. cîv.). 

Ou 5 août 1882. - 29 ch. - Frères Nottehohm 
cont1•e P. J. Michielseas. - Plaidants: l\1&> V.RANCKll:i'I 

et BJU.C&.. 

PROC!DUlill CIVIL&. - OPPOSITION A JUGEMENT PAR D~· 

l'A.Ul'- - MOTIFS. 

N'est pas recevable l'opposition quj i;e borne à dire 
q1le divers postes du compte ne sont pas dus • pour des 
motifs à deduit-e ultb'Îeureme11t. ~ 

Du 11 août 1882. - 2• cl1. - Napoléon Nave-i cont1·e 
lloutnatie, n• l {Van Tricht et Ci•). - Plaidants: 

, M .. MoîANA et P1NN01·. 

DROIT OOMMBROlAL . - ASSORANCB. - PRIVILÈGB. 

PRlloŒ. 

De rart. 2S de la loi du 11 juin 1S-ï4, il rôsulte que 
non seulement la prime proprement dite, mais toutes 
les obligations dérivant du contrat d"assurance, et es.is· 
tant au profit de rassureur, sont également privilégiées 
sur robjet assuré pour autant que la prétention de 
l'assureur ne dépasse pas l'équivalent de deux années 
de prime. 

Du 17 août 1882. - 2" ch. - Saure et c'- contre 
curateur, faillite Van BI.a.del et Nockels. - Plaidants 
M .. Stoop et Denis. 

DROIT COMlŒROlAL. - FAU.LITE, - OPPOSITION A JlJGE· 

MlL'iT DtC.L.Ut,ATill'. - DtLAJ, - PllBSOJUPTIO~. 

Suivant l'art. 473 de la loi du 18 avril 1851, roppo
sib.on au jugement déclaratif de faillite n'est -recevable, 
de la part du failli, que ,;i elle est formée d,ms la hui
taine. 

ll ne s'agit-pas d'une prescription soit acquisitive, 
soit extinctive, mais d'un délai de procédure dont l'ex
piration entraine une fin de non recevoir et qui ,i•est 
susceptible ni d'interruption ni de suspension. 
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Du 17 août 1882. - 2" eb. -E-d. Herck.ma.ns contre 

curateur !ailltte Ed. Hercltman'i. - Plaidan~ : 
:\1 .. Yan Rysv.,'ck. el. Buysscbaert. 

DROIT C-O~ERcu..L. - ~.I.VIGAT!ON MARl'I'DŒ. - ABoB• 
DAGK. - STE.ûœn. - VotLŒR. - Pnfso~r10:.. -
PREUVE. 

La rugle que, par Je seul faiç que l'aboràage a eu 
lieu entre un steamer et nn voilier, le steamer est 
pre.,;umé en faute.n'est admissible que, quand toua los 
éléments de preuve ayant lité réunis, il n'y a pas a.ne 
certitutle compl,ête sur l'impufabil.i~ de l'abordage; 
mais eile n'a pas pour eft'et de ren-versar lo principe 
que le demandeur doit prouver ses allégations. 

Du 10 août 1882. - l" ch. - Ëtat belge contre 
capit. Albizuri et Jose Rosa et cl•. - Pl&idanta : 
hi" Campioni et Bauss. 

D_ROlT C0'4"MERCIA.L. - NAVIG,\TIO!'<MARITIMB:. - A. V4RI&S. 

- MANQUANTS. - JU!O!W«ON D11$ ~CB,\_ND1$.88, 

C!PITA!NE. - DF.i!TINATAIRE. - PllSOMPTION. -

PIUUN&. 

En matière de navigation maritime, la réception dea 
marcllandises fait présumer la bonne délivraison. 

Si le destinataire pretead qu'il y a ou des avaries ou 
des manquants, c·est à lui •le fournir la preuve de la 
délivraison mauvaise ou incomplète et. non au capi
taine à prouver le contraire. 

Si le destinataire veut enlever une partie de sa mar
chandise avant <1ue le tout lU.i ait été dél.h•ré, il n'a qu'à 
écbanger, avec le capitaine, des attestations indiquant 
le uornbre des colis enlevés. 

Le capitaine n'a pas l'obligation d'exiger un reçu : 
c'est une simple faculté pour lui. 

Du 19 ao(lt 1882. - 1re ch. - E. Osterricfh et ol• 
contre capit. Gaggino et coh1i-ci contre J. B. Van 
Craen et c••.-Plaidants: M•• Segers, Vrancken et De 
Curte. 

tTU DES DOCTRINALES 
QUBLQUlllS APPLICATIONS DB LA Lor SUR LA Oi,AIJl:8 

DU 28 FÉVRIER 1882. 

(V. Journ. des Trib., 1882, p. 200,359,390,391, 
392, 407 et 502.) 

1 . L'article 6 de la loi sur la. chasse n'est pas 
applicable an fait de prendre au filet en temps clos 
des pinsons et des moineaux. Ces oiseaux ne ren
trent pas dans la dénomination de gibier. - Lou
vain, i'8 août 1882. 

Cette solution donne lieu a..ux. objections sui
vantes : 

a) Le ministre de l'intérieur, expliqua.nt à la 
séance du 26 janvier 1846 la combinaison des arti
cles 4 et 5 de la loi de 1842 considét•ait le pinson 
comme gibier, au même titre que la grive et 
l'alouette. 

b) La doctrine et lnjnrisprudence définissent le 
gibier ., tout aui:mal sauvage propre à la. nourri
tul'e de l'homme. ~ - Dise. Tesch à la ch. 29 nov. 
1881, Servais, p. 282. - PAND. B., v0 Allouette, 
n° 3. Or, le moineau et le pinson se vendent 
cou:rammeut comme ol\jets d'alimentation pubUque 
sous le nom de gros-be<~. 

Ces obj-,ctious pùrdra:ent leur valeur s'il était 
con<>truJt l'll fait qu'nn prenant ~es pinsons et les 
rooiueanx. le propriétaire ou le fermier n'a. fait 
que défeudre Ea récoite contre la dévastation. 
Dans ce Cl\S, l'animal Sàu"age, gibier ou non, 
rentre dans la cafégorie des faui-es qu_e l'article 6 
permet de repoust:er ou de détruire. - Rapp. de 
la comm. du sénat sur art. 6, Loi sur la chasse 
ann. par Nypel$, p. 15. 

2. L'article 8 de la loi interdit en tout temps la 
détention d'engins propres à détuire le gibier men· 
tio11né à l'article 10, ou à facilite1· soit la prise, soit 
la destruction do ce gibier. 

Que fa.u t-il décider quant à la détention des filets 
prnp1·es à la fois à prendre le gibier à plumes 
indiqué par l'article 10, et les petits oiseaux non 
prévu:, par cet article tels qu·alouettes, béguinettes, 
ortolans1 7'ombent-ils sous rapplication de l'arti
cle 8 î 

Si le filet est destiné, notamment par ses dimen
sions, sa monture, l'ou.verture et la. solidité de ses 
maiJle~. à la prise des oiseaux énnmérés à l'ar
ticle 10, l'at·ticle 8 Jui sern applicable quand 
mémo il se pourrait qno d'autres oiseaux non 
prévus par le premiet' de ces articles s'y lai~sent 
prendre, et, vice-versâ., le fllet qua sa contexture 
destine à l'oiselle,·ie échappert\ aux coups de 
l'article, a.lors meme que, le cas échéant, il pour
rait 11ervir à captu:rer le gibier à plllilles ~ par 

· l'article I O. Ainsi la dAtention d'un filet à alouettes 
ne sera. pas punissable. quoique, le cas écliéant, il 
servira parfaitement à prendre la caille on la \""olée 
de perdreaux qni s'aventurerait au dessus. 

La loi permet en effet la détention des filets 
d'oisellerie par Ja raison qu'elle -permet œlJe--ci 
quand la. chasse à la perdrix est ouverte, et en 
tant qu'elle s'applique aux oiseaux qui ne sont pu 
considérés comme hisecüvores en tout temps. -
Art. l , 2 et 12 combinés de l'arr. roy. du 1..- mars 
1882 sur les oiseaux insectivores et note com
plém. de la circ. minis. du 23 avril 1873. - Ainsi 
notamment rart. 12 de l'arr. roy. pnnit bien, en 
temps de chasse close, le transport des filets 
propres à prendre les oiseaux, mais non la rimpl, 
det-enti<m. 

Le mot p,·op,·u que porte le texte doit donc 
s'entendre dans le sens de demné& par leur 
nature. L 'wtention du ciétenteu.r importe pe_n. 
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Prendre le texte à la. leLlre, c'est aboutir à une 
antinomie chaque fois qu'il s'agit tle la détention 
de füets pouvant servir à prendro à la. fois, par 
exemple, des alonettes et des perdreaux, quoiqu'ils 
n'aient que l'une ou l'autre destinatio,i. 

Si les filets étaient mùctes, c'est-à-dire destinés 
par leur nature à la prise des 1.>erdreaux, des 
cailles, etc., d'une part, des alouettes, béguinettes, 
etc., d'autre part, leur détention tomberait sous 
le coup de l'art. 8 de la loi sur la chasse. Le tri
bunal de Louvain a adopté implicitement ces solu
tions par plusieurs jugements du 14 août 1882. 

3 . Quant à l'emploi et au transport des filets, 
la même question nait. La chasse est-elle ouYerte, 
il faudra résoudre la difficulté pour savoir si le 
ti-a-nsport et l'emploi sont licites; la chasse est-elle 
fermée, de la solution de la question dépendra le 
point de savoir si le fait tombe sous l'application 
de l'art. 8 de la loi, ou sous celle de l'art. 12 de 
l'arrêtè royal, ou sous l'application des deux. -
V. infi·a, n°' 5 et 6. 

4. Loi-sque, dans une maison occupée par diffé
rents membres d'une famille, on trouve des engins 
prohibés par l'art. 8, qui doit être considéré comme 
détenteu1· 1 

Le tribunal de Louvain a jugé le 14 août 1882, 
dans un cas où la. famille se composait de la. mère et 
d'un fils adulte, qui, de plus, était connu comme 
braconnier, que le détenteur était le fils, et non 
pas la mère, quoiqu'elle fut principale occupante 
de la maison; - que, dans le cas où le père et le 
fils habitent ensemble et que le père déclare à la 
gendarmerie qui fait la. perquisition que l'un engin 
est sa. propriété et l'autre celle de son fils, 
lous deux sont détenteurs; - que lorsque trois 
frères occupent la même maison, que deux 
d'entr'eux ont déjà.été condamnés pour braconnage 
et que le troisième est uu ouvrier de fabrique, 
sans antécédents, les deux pr~mièrs seuls sont 
détenteurs. 

Ces diverses décisions nous semblent raisonna
bles. La question de sa"Voir qui est détenteur, 
est une question de fait dont la solution dépond 
des éléments de lt\ cause. 

S'il était impossible d'imputer spécialement la 
détention à l'un des membres de la fa.mille, nous 
pensons avec Dalloz (Répert., v° Chasse, n° 287), 
que c'est sur le chef de celle-ci que doit retomber 
la responsabilité du délit. 

On peut rapprocher de ces observations le pas
sage suivant du discours de M. Woeste, prononcé 
à la chambre, le24 novembre 1881 : u L'honot•a.ble 
membre s'est demandé ti l'on pouvait appli4.uer 
une amende de 100 francs au père dont le fils ou 
le domestique viendrait à fabriquer des engins de 
chasse, même à son insu, et il a répondu néga
tivement. Les tribunaux auront d'abord à exa
miner en fait si, dans ce cas là, le père peut tou
jours être considé1•é comme détenteur dans le 
sens de la loi. Mais, en toute hypothèse, on est 
en clr'oit de dire que ce père n'a pas exe1•cé dans 
sa maison une surveillance suffisante et qu'il 

·mérite bien de cè chef la légère amende que co
minela loi. "(Servais, p. 197). 

5. La prévention porte : 1 ° chasse avant le lever 
du soleil (art. 2); 

2" Chl).sse en temps clos avec arme prohibée 
(art. 6 et 15); 

3° Chasse sur terrain d'autrui avec arme prohi
bée (art. 4 et 15) ; 

4° Chasse sans permis avec arme prohibée 
(art. 14 et 15) ; 

5° Port d'arme prohibée (art. 317 C. pén.). 
Cette espèce a soulevé notamment les questions 

suivantes: 
A )'Faut-il cumuler les peines des quatre premiers 

chersî 
L'article 17ditqn'en cas de concoursdeplusienrs 

infractions les peines seront cumulées dans la limiie
du double du maximum de la peine la plus forte. 
Cela s'appliqne-t-il au concours idéal î 

Le tribunal de Hasselt a jugé lanégative(Journ. 
Tri1J., 1882, p. 502), et la cour de Liège (ar1•êt du 
28 juillet 1882, B. J., 1882, p. 1023) vient 
d'adopter cette doctrine. 

Le tribunal de Louvain a.jugé l'affirmative par 
plusieurs jugements, notamment du 14 août 1882. 

Nous adoptons cetto dernière opinion. Elle se 
base ; a) sur la. généralité du texte: en cas de con
cours. Ces mots comprennent aussi bien le concours 
idéal que le concours matériel. - b) Sur le but de 
l'art. 17 qui est d'aggraver le système de la loi an
tét•ieure en transformant le cumul facultatif (ar
ticle 7, loi 1846) en cumul obligatoire(circ. minist., 
n° 17, Code de la chasse, Larcier, p. 49). -c) Sur 
ce que l'art. 7 de la loi de 1842 était applicable au 
coQcoure idéal d'après son texte. d'aptès les dis
cussions (v. B. J., 1871 , p. 605) et d'après lïnter
prétation de la jnrisprndence. - Brru:elles, 9 no
vembre 1867, B. J ., 1868, p. 1438 ;-Liège, 4 mars 
1868, B. J , 1868, p. 1039; - Briuelles. Z7 avril 
1871, B. J., 1871, p. 605; - Id., 6 octobre 18ï3, 
B. J .• 1874, p. 144; - Liège. 2 avril l8ï9, B. J ., 
18ï9, p. 559. 

Quant à l'exposé des motifs et à la cfrculaire 
mîni."1.é1•ielle (Servais, p. 84 et p. 49,J) ils ne 
parlent,, il est vrai, que du concours matériel, 
mais ils n'excluent pas le concours idéal prévu 
par la généralité des termes de l'article 17. 

En.fin la discussion au Sénat (Servais. Dise. au 
Sénat, n,. 505, 521, 528) met en présence deu:x 
opinions divergentes sur l'at>Plicabilité de l'art. 65, 

, 
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C- p., qui n'enlèvent 1•ien à la portée da texte, et 
de cette considération dominante que la loi nou
velle n'a certes pas voulu a.doucir- le régime de 
la loi de 1846. - Com{>arez sur la que:ition 
J . trio., 1882. n° 24, p. 391. 

B). Faut-il cumuler la peine de l'arme probil,ée 
(317 C. p.) avec les autres peines? 

Oui, i:,i le délit de port d·a.rme prohibée existe 
en dehors et indépendamment da fait de chasse 
même; dans ce cas, concours matériel (article 60, 
C. pén.); non, si le port d'arme n'est établi que 
comme circonstance aggravante de l'infraction à 
la loi sur la chasse. Dans ce cas, concours idéal 
(al't. 65 C. pén.). Comp. J. tri/J. , 1882, p. 359. 391. 

C). Si, dans l'espèce, le juge constate et relève 
l'existence de circonstances atténuantes (art. 19) 
quel est le maœimum d'amende quïl peul p1•0-
noncerî 

Le tribunal de Louvain a décidé, par jugement 
du 14 août 1882, que le maximum de l'amende 
globale est 400 francs. 

L'admission descirconstancesatténuantes a pour 
effet de supprimer l'emprisonnement comminé par 
l'article 15; mais elle laisse subsister le doublement 
de l'amende, résultat de la même disposition. 
- Voy. J. 'l'rib, 1882, p. 359. 

La peine la plus forte reste donc l'amende de 
200 francs soit pour avoir clrn.ssé ~ans permis 
avec arme prohibée (art. 14 et 15), soit pour avoir 
porté cette arme (art. 317 C. p.), - amende que le 
cumul permet de doubler (art. 17, loi sur la 
cbas$e. et 60 C. p.) 

D). Faut-il t enit· compte de l'amende de l 00 francs 
comminée par l'article 20 dans la fixation da 
double du maximum de la peine là plus fo1'te que 
l'on ne peut dépasser en cas de cumul (art. 17) 1 
par exemple dans le cas où la préventi<:m porte : 
chasse au îu~il sur 1err-aiu d'autrui (art. 4) et 
avant la le,er du soleil (art. 2)'? 

Le prévenu n'ayant pas remis son arme, le juge
ment peut-il prononcer: 50 francs pour chasse sur 
le terra.in d'autrui (art. 4), 100 francs pour chasse 
lanui.t (art. 2) et 100 francs pour défaut de remise 
de l'arme (art. 20)1 ou bien ne peut-il prononcer 
en tout que 200 francs'? Nous adoptons la premiere 
solution. L'amende de 100 francs remplace la 
cori.fiscation. C'est une pénalité subsidiaire. Le 
délinquant a Je choix ou de remettre l'arme .pour 
la faire confisquer ou d'encourir une amende fixe 
(J. Trib., 1882, n° 25, p. 407). 

Or, en cas tle saisie de l'arme la confiscation 
devrait toujours être prononcée, quel 'lue fût le 
chiffre global dos amendes. Donc, en cas de non
remise, l'amende doit toujours être ajoutée aux 
autres peines. 

Cela est conforme au principe de l'article 64 
C. p. - Louvain 14 o,oût 1882 . 

E). Dans l'hypothèse où le délit de cha-s~ avec' 
arme prohiMe et le délit de port de oett.e arme 
concourent, et où l'amende de 100 francs (art 20) 
doit être prononcée pour non-remise de l'arme, 
le juge doit-il encore, en outre, prononcer la con
fiscation (art. ~ et 318 C. p.)'? Le tribunal de 
Louvain a décidé implicitement la négative à 
l 'audience du 14 aoùt 1882. Nous pensons qu'il 
s'est trompé. Aux termes de l'art. 64 C. p. 
" les peines de la co11fiscation spéciale, à raison de 
r plusieurs crimes, délîts on contra.ventions seront 
" toujours cumulées. • 

En droit, cet al'licle est applicable au concours 
d'un délit spécial et d'un délit prévu par le code 
péual, et, en fait, le défaut de remise de l'arme 
conserve un objet à la confiscation prononcée du 
chef de port d'arme prohibée.-Liège,dtésup., n°5. 

Cette solution suppose nécessairement que 
l'identité de l'arme ne soit pas douteuse. - Haus1 

Dr. pén., n° ï85. 
F). Nait de là. Ja question de savoir si le chasseur 

peut êti>e désarmé quand il est porteur d'une 
arme prohibée 1 

Nous pensons que oui. La. défense de désarmer 
prononcée par l'n_rticle 22 ne s'applique qu'aux 
infractions de chasse. C'est une exception au 
d.Poitcommun (art. 35, 48, 50 C. I. Or.) qui ne peut 
en conséquence s'êtendl'e aux infractions prévues 
par le cod~ pénal. 

Cependm:it la solution est bizarre, et eUe serait 
contestable du.us l'hypothèse du concours idéal de 
l'infraction de chasse et da délit de port d'arme 
prohibée : par exemple deux braconniers parcou
rent nn bois, l'un porte rarme prohibée, l'autre 
aperçoit un lièvre au gîte, saisit le fusil et tire 
au moment où siu-vient l'officier de police. (Vl)y. 
autre exemple J. Trih., 18821 p. 391). Que fera 
celui-ci? L'article 23 de la loi sur la chasse lni 
défend de désarmer le chasseur de crainte de 
conflit dangereux, et lecoded'instruction crimi oelle 
lni ordonne de saisir l'arme! 

6. En œs de concours d'une infraction à la loi 
sur la chasse et d'une infraction à l'arrêté royal 
sur les oi~eaux insectivores, faut-il cumuler les 
peines. Par exemple, le prévenu a pris an filet., ou 
tué au fosi l des alouettes en temps clos. n y a 
violation de l'ar t.. 6 de 1a loi du 28 féITier 1882 et 
des art. l et 2 de l'arrêté royal du l•• mars sui
vant. Fant-il deux peinesî 

Dans ootre opinion. oui. En ,ertn de l'article 
31 dt!S lois sur la chasse. les contr11.ventions à l'ar
rêté royal sont en réalité des inft•actions à la loi 
sur la chasse. L"art. 31 indique le fait punissable et 
comm.ine la peine. Il laisse au gou"Vernement la 

631 

détermination des oiseaux insectivores et l'exécu
tion de la disposition légale. 

Il suit de là que l'a.rt. 17' de la loi est applicable 
dans re..~péce, et nons a•OD.8 établi sup,·a, n • 5, 
qu'il vise le concours itléal. 

L'art. 10 de rarrt"lté royal confirme nofra snlu
tion. Il porte ... Sans p1•éju.dicc a fapJJlicc,tion, des 
.. amendes comminées par les a,·ticles 4, 6, 7 et 14 
,, de la loi du 28 fém-ie,· 1882, sont punies d'une 
" amende de 5 à 25 francs les contraventions aux 
,. dispositions des articles I, 2, 3, 4, 5 et 6 du p1'è
,. cédent règlement. ,, 

Et la cfrculaire ministérielle du 3 mars 1882, 
dit que c'est "pour fa.ire bien comprendre que le 
,, gouvernement n'a pas voulu, dans le règlement 
• d'administration géné1•ale, porter atteinte nux 
,. dispositions de la loi sur la chasse, " que les mots 
sans p1·éjudice etc., ont été ajoutés. 

Cette solution met en relief cette anomalie lé
gale, que le fait de tuer onde prendre une alouette 
en temps clos, sera puni de deux peines, et le fait 
de tuer oude prendre un perdreau, d'uoese11le. En 
effet, l'art 9 de l'arrêté royal excepte de l'applica
tion du règlement " le gihie,· à plumes mentionné 
" auœ ai·t. 6, 9 et 10 de la loi du 28 (év1·ie1· 188'.?. " 

7. Le cumul, daus les limites du double dn maxi
mum, serait de droit, par les mêmes raisons,en c-..as 
de concours idéal ou matériel de deux ou plusieurs 
contraventions à l'arrêté royal; par exemple, le 
prévenu aurait pris des alouettes au filet en temps 
clos: il y aurait à h fois infraction aux art. 1 et 2, 
et à l'art. 12, et l'art 17 de la loi serait applicali!e, 
puisque ces conf.ra.ventions sont prévues par l'ar
ticle 31. 

8 . Le même article 31 entraine, comme consé
quence, que les conditions de la récidive en ma
tière de conti•a.vention à l'arrêté royal doivent se 
<léterminer d'après l'art. 18, § final de la loi. 

Ce§ fiûa.l porte : " Il y a. r écidivo lorsque le 
,, <!_éli11quant a subi, dans le courant des deux an
,. nées qui préeèdeot, une condamnation pour l'nne 
., des infractions prévues pnr la présente loi. " 

D'ap1'èS le rapporteur, M. de Macar. cette ùis
posi(ion s'applique an cas prévu par l'article 31 
(Dise. Chambre des représentants séance 24 no
vembre 1881, Servais, n° 184, p. 218). 

9. La solution serait analogue quant au laps de 
temps requis pour la. prescription des cont.raven
tions à l'arrêté royal. Elles se prescrivent par tr.JiS 
mois à compter du jour de l'infraction (art. 28 et 31, 
l. 28 février 1882). - Code de la chasse, Larcior, 
p. 81, note 3. 

10. Les expressions de l'art. lOrapporM supra, 
n° 6: Sans préjudice à rapplication des amendes 
comminées par les a~t. 4, 6, 7 et 14 de la loi du 
28 février 1882 ... , s'opposent-elles, en cas de 
concours d'infractions prévues par la loi et par 
l'arrêté royal, à l'application des amendes ou de 
l'emprisonnement comminées pa1• d'autres articles 
de la loi1 Par exemple. je tire une alouette ou une 
grive avant le lever du soleil et en temps clos 
(violation des art. 2 et 14 de la loi et des art. 1 et 
2 de l'arrêté royal) . Le juge pourra-t-il llrononcer 
l'amende de 100 fr. comminée par l'art. 2 de la loi, 
pourchasse avant le lever du soleil 1 

Ou bien, je tue une grive en temps clos avec 
une arme prohibée (violation des art. 14, 15 de la 
loi et des art. 1 et 2 de l'arrêté royal). Le juge 
peut-il me condamner à an emprisonnement ~ n
formément à. l'art. 151 

Si les mots : sans préj-udice à fapplication des 
amendes comminées par les ai-t. 4, 6, 7 et 14 de la 
loi du 28 /émie,· 1882 ne se trouvaient pas àl'arl. 10 
l'affirmative ne serait pas douteuse. - V. sup1·a, 
D°' 5 et 6. 

Cette addition faite au texte de farrêt-é royal du 
21 avril 1873 snr les insectivores ne doit pas fai!'e 
adopter la négative par la -raison qu'il ne pou
vait pas légalement déroger à la loi sur Ja chasse, 
et quïla eu pour but, au contraire, de u faire bien 
" comprendre que le gou-vernement n'a pas volùu, 
,, dans le règlement d'administration générale, 
• porter atteinte aux dispositions <le la loi sur la 
" chasse . .,, - Circ. min. du 3 mars 1882, Code 
de la chasse, Larcier, p. 87. 

L'intention était excellente, quoique superflue: 
et elle eut été plus efficace si l'auteur de l'arrèté 
avait dit: sans prPjudice à l'application des peiaes 
comminées par la loi du 28 février J 882. 

11. Le fait de détenir du gibier, mentionné par 
l·art. 10 de la loi, le jou,· de l'ouve,·ture de la 
chasse est-il punissable î 

L'art. 10, al. 1, punit la fait d'exposer en vente, 
de vendre, d'acheter, de transporter ou de colpol'
ter, pendant le temps où la chasse n'est point. per
mise. et à compter du troisième jour après la 
clôture, le gibier qu'il énnmére. 

L'alinéa 2 punit le fait des marchands de comes
tibles, traiteurs et aubergistes de ddtenii· le gibier 
pendant 1a même périodo. 

Et enfin. l'alinéa 3 punit l'exposition en vente. 
la Vé'llte et l'achat le jour de l'ouverture. Il ne 
parle pas de la détention. 

Nons en concluons que noko question doit se 
résoudre par la. négative, et. que, partant, le juge 
dïurlruction ne peut ordonner des vittites dorni
ciliaires aux fins de cons,ater chez les mar
cl1ands la. déte,ition le jour de I'ozwerture. 

On peut object.er cependant que le but de lâ dis
position est, comme le dit Servais (page 51), en 
résumant la discussion sur l'alinéa 3, de ne per-

\ 
roetlre, le jour de l'ouverture, que le transpor idu 
gibier dont il s'agit. 

L'ob.;;er,ation est juste, mais elle reste sans 
valeur devant le t.-xf e restrictif. 

F:ùS.'.l.nt en remps clo.-: une visite domiciliaire 
cLez un bra<:onniel'. en ,ue de con,t'.\ter la déten
tion d'engins prohibés, on y trou 1·e 11n liévr,3 mort. 
Est-il punissable (art. 10) 1 - Le lièvre peut-il 
être saisi (art. 11), 

L'art. JO, §2, interdit aux marchands de com&
tihlcs. traiteurs et aubergistes de détenir, même 
hors d~ leur domicile, le gibier désigné au § précé
dent, comme à toute personne. de recéler on déte
nir lesdites espèces de gibiers pou,, le compte de 
ma1·chands ou trafiquants. 

Le b1-aconuier n'est, dans respèce, ni marchand 
de comestible, ui traiteur, ni aubergiste, ni une 
personne qui détient pour compte des marchands 
ou trâfiquants. C'est, comme disait M. Jottrand 
(Servais, Dise. à la chambre, n° 282) un vendeur 
du gibier pris par lui. Il ne tombe donc pas sous 
le texte du §, et cela :iuffit pour qu'il échappe pé
nalement. 

Mais de plus, le but de la prohibition, en tant 
qu'elle frappe toute pei·sonne, est uniquement 
d'empêcher que, par leur connivence avec les 
marchands ou trafiquants, d'autres personnes ne 
r ecueillent chez elles le gibier destiné au commerce, 
afin de le soustraire aux recherches de l'autorité. 
(Exp. des motifs et Circ. minist., Servais, n° 10 et 
n° 594). Le législateur ne veut donc frapper le 
détenteu,· particulier qu'à raison de l'aide qu'il 
prëto au marchand, traiteur on aubergiste pour 
compte duquel il conserve. 

C'est toujours dans cette mêrne hypothèse, - du 
particulier se faisant le complice des trafiqnants,
'JUe raisonne le ministre de l'intérieur en expli
quant le § 2 de l'art. 11 qui pol'te " que la recher
" che et la. saisie ne peu vent être pratiquées par 
" les mêmes voies (c'est-à-dii•e conformément au 
,, code d'instr. crimin.) en ~autrelJ lieuœ(quechez 
les marchands de comestibles, traiteurs et auber
g istes, dans les lieux publics et les voitures 
publiques) que si le gibier y est déposé pour 
., êt1·e livré au commerce . . , 

Du reste la corrélat.ion entre le § 2 do l'art. 10 
et le§ 2 de l'art. 11 est évidente dans l'intentior1 du 
législateur. Il veut permettre la saisie du gibier 
chez ceux qui peuvent commettr e le défü de le 
détenir : chez les marchands de comestibles, trai
teurs et aubergistes, soit dans leur domicile, soit 
dans les lienx de dépôt dont ils dispose1•aient en 
dehors, tels que caves, glacières, etc .. . : chez les 
antres personnes qui se feraient les dépositaires de 
ces marchands 011 tl'afi'luants. 

La saisie est doue illégàle dans le cas visé. 
Remarquons cependant que le texte de l'art. 1 l 

pris superficiellement semble la couvrir: "Si l,e 
gibiet· y est déposé 71oui· être liv,·é au co,nmerce. ,. 
Or il est bien certain que le braconnier garde le 
gibier pour le vendre. 

c·est ainsi qne l'a compris l\f. Jottra.nd (Servais, 
n° 28~) ; mais il raisonnnait dans la pensée que la 
détention par le braconnier tombait sous l'appli
cation de l'art. 10 (Ibid.) et il lui échappait que le 
mot déposé avait ici son acception juridique ( 1917 
et 11. , C. C.). 

Le texto de l'ru•t. 10 est ruoms compréhen
sif que celui de l'art. 11. n ne frappe routes 
personnes que si elles sont dépositaires pour 
compte tle marchands ou trafiquants. li faut donc 
Jire à. l'art. 11 : " pou1· le compte des ma1·cha11ds ou 
trafiquant6 ~ an lieu de "poiw être livré au com
me,·ce •. - Orù. chambre du conseil Louvain, 
l•• septembre 1882. A. B. 
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XI. - DERNIÈRES LUETJRS DU- MOUVEMENT 
ÉLECTORAL DE 1866. 

(V. le n• précédent). 

Durant la lutte électorale dont nous avons 
rappelé un épisode dans notre précédent 
article, avait êta lancé dans Bruxelles, sous 
forme de plaquette, à couverture écarlate, un 
imprimé portant ce singulier titre : Comment 
on p1·épare irne annexion oii une révolution, 
instruction pour M. Frère-Orban et ses 
collègues, ministres de Belgique. Elle émut 
la stlreté publique. Un jour que l'auteur de 
ces lignes était dans l e cabind de l'admini
strateur, au ministère de la justice, celui-ci 
ouvrit un tiroir et la brochure rouge y appa
rut parmi d'autres documents : un policier 
avait jugé à propos du la sabir. 

C'était l'imitation et l'appropriation à ln. 
B algique d'un écrit célèbre de Benjamin 
Franklin, repro.luit par Labonlaye, dans son 
histoire des États-Unis d ·Amérique et qui avait 
précédé leur révolte contre l'Angleterre.Voici 
à peu de chose près, cette curieuse publica-
1ion , passée à 1•état rle rareté bibliographique. 
L 'édition fut, à cette époque, enlevée dans les 
24 heures. 

Un ancien sage s'estimait en ceci que s'il ne 
savait pas comment on se fait pai,ser pour un grand 
homme, il savait du moins comm,mt on inspire 
au.x citoyens l'dmour de l'ordre et-de la patrie. Le 
se,~ret que je veux p1·opager, moi qui ne suis ni 
ancien. ni sage, est le contraire de ce qu'ensei
gnait ce vieux Grec. Je m'adresse à M. Frère
OrLan et à ses collegues, ministres de Belgique, 
qui ont à gouverner le peuple belge. et les ouvriers 
en particulier, ce qui est très fatig:mt et très 
ennuyeux, car lamulti.plicité des atfafres ne laisse 
pas le temps de recevoir tous les hommages qui 
aont dus quand on est parvenu à se faire passer 
pour un grand homme. 

I. D'abord, il faut considérer que les révolutions 
et les annexions se faisant presque toujours par 
le plus grand nombre. il importe de mécontenter 
avant tout la clasi,e la plus nombreuse qui est 
incontestablement celle des travailleurs. Si ceux-ci 
veulent une révolution ou une séparation, le reste 
viendra tout nnt\lrellement. 

II. Pour que cette séparation soit toujours pos
sible, ayez bien soiu que la classe ouvrière ne soit 
jamais confondue_ avec les classes élevées ; ne lui 
donnez ni le droit commun, ni les privilèges des 
censitaires; gouvernez-la par des lois plus sévères, 
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que ces censitaires auront faites; ne lui accordez 
aucune part dans la nomination des législateurs. 
Ea observant strictement cett.i distinction. vous 
agirez comme un sage fabricant de pain d'épices, 
qui, pour faciliter la division, coupe la pâte a.u 
point où, une fois cuit, cha.q_ue morceau doitca.sser 
na.tnrell1o1ment. 

III. P eut-etre que ces ouvriers contribuent à la 
force de la nation en lui fournissant seuls des sol
dat!.", en alimentant son industrie. Peut-être qu'à 
ce titre ils se croient quel:iue droit à la. faveur de 
la patrie. Oubliez tout, ou plutôt considérez les 
services qu'ils rendent ainsi comme une mat•que 
d'abaissement, et comme constituant une condi
tion st1rvile et méprisable. 

IV. S'ils sont nourris des principes démo~rati
ques de notre constitution. s'ils réclament l'égalitli 
et la liberté pour tous, tournez contre eux de 
pareils sentiments. Quand une révolulion est ache
vée et consolidéo au profit des censitaires, tous ces 
principes sont inutiles. Que dis-je, ils sont perni
cieux et anarchiques. 

V. De quelque façon pacifique que les ouvriers 
présentent leurs réclama.tions, quelle que soit l'af
fection qu'ils aient pour les intérêts communs, 
quelle quti soit la patience avec laquelle ils aient 
supporté leurs-11ouffrances, supposez toujours qu'ils 
veulent le désordre et le terrorisme, et traitez-les 
en conséquence. Subsidiez des journaux, qui, par 
lear fosolence, pt'ovoquent à. ln. violence. Par ce 
moyen, de même qu'un mari jaloux qui maltraile 
sa femme, vous verre?., avec le temps, vos soup
çons se changer en réalité. 

vr. Vous autres, Ministres, vous devez savoir 
que la force du gou,·ernem,mt dépend de l'opinion 
d n peuple, et que cette opinion dépend beaucoup 
tJo la conduite de ceux qui gou,·ernent. Si vous 
agissez avec prudence, équité et convenance, le 
peuple croira que le gouvernement est bnn et sage, 
il croit•a quïl est ami de la justice. Évitez cela. 
Mais, quand les ouvriers réclament, appelez-les 
manouvl'iers et valets de ferme. Quand ils deman
dent le droit. 'de suffrage, dites publiquement qu·fü 
le vendraient pour un verre de geniévte. 

VIL Si quelques hommes s'avisent de se poser 
en défemeurs des droits de la. plèbe, répandez le 
bruit quïls n'agissent que par un ,·il égoi::;me pour 
se c,·éer une J)opularité. Insultez-les. Calomniez
les. Fa:tes leur tout le mal pos~ihle.·Là..:hez sur 
eux une mente de journalistes salariés. Récompen
sez au contraire ceux qui vous nuront aidés dans 
cette œuvre, donnez leur de bous emplois, coufü
rez-leu~ fa croix. De cette façon vous éviterez 
qu·ou ne soutienne les travailleurs. vous encour :i.
gerez ceux qui les ot1tragent, dans leur opprei,sion 
et lenr injustice; vous rendrez le peuple mécon
tent et le réduirez au désespoir. 

VIII. Peut-être aussi qu'il se plaindra au Par
lement et lui adressera des pétitions pour deman
der justice. Qu'alors ce Parlement se rie de ses 
réclamations,q n'il dise q u'eUes émanent de quelques 
meneurs, quïl rejette les pétitions, qu'il refuse 
même de les lire, qu'il traite les pétitionnaires 
avec le dernier mépris. On oublie souvent l'injure, 
on n'oubliejamais le mépris. 

IX. Quand vous aurez 1-efusé le droit de suffrage, 
rendez votre refus plus insolent encore, en pro
clamant que ni en une fois, ni eu deux fois, ni en 
cinq fois. ni jamais, Tous ne raccorderez aux 
ouvriers : dites-lew- bien claireœent qu'ils sont 
trop dégradés pour l'obtenir. Il est probable que, 
de cette façon, mus les convaincrez que sous un 
pareil gouvernement, il n'y a rien à espérer; c'est 
là. un sentiment qui ne -peut manquer de produire 
les plus heureuses conséquences. 

X. n est -possible que quelques ouvriers se con
solent néanmoins en disant; .. si on nous 1•efuse le 
droit de suffrage, au moins on va réformer les lois 
de milice ... En ce ca.s, bàlez-vous de faire voler 
qu'on ne le fera pas; n'oubliez rien pont· les con
vaincre qu'ils sont dans la ma.in d\w pouvoir qui 
ne fera rfon de sérieux pour eux. Si p,.>urlant il 
vou_s prenait nn jour une grande peur qne les 
choses n'aillent trop vite, revenez sur l'une oa 
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l'autre des mesures insignifiantes que vous aurez 
rejetées auparavant, et annoncez que vous a.liez 
l"a.dopter. C'est ainsi qu'on jette un os à un chien 
difficile pour l'amuse1·. Si cet avis ramène le calme 
et quo vous soyez ainsi rassurés, ne faites rien 
pour bien persuader le peuple que vous ne tenez 
jamais vos promei,ses. 

XL Ne diminuez aucun des impôts qui pèsel.lt 
plus particulièrement sur eux. Sïls demandent 
qu'on en supprime un qu'ils paient presque seuls, 
supprimez-en un autre que paie surtout la classe 
aisée. De plus, employez ces impôLs à créer des 
promenades et des monuments de luxe dont ils rie 
profitent guère. 

XIL Si l'on vous parle de mécontentement 
parmi les ouvriers, n'admettez jams.is que ce mé
contentement soit général, ni 'J.ue vous puissiez en 
être cause; aussi n'y appliquez jamais de remède; 
ne révoquez jamais une mesura qui blesse les tra
vailleurs. Ne leur faites jamais justice sur un 
point, ce serait les engager à demander la. répara
tion d'une autre injustice. N'acco1·dez jamais une 
demande juste et raisonnable, et dites que c'est 
pour empêcher qu'on vous en adresse une autre 
qui serait déraisonnable. Dites avec dignité que 
vous ne voulez pas céder aux menaces, et appelez 
men;.\celi t.outes les demandes que les prolé.ta.il·es 
vous feront. Quanù ils sont en petit nombre, répon
dez que la majorité ne sollicite rien. Quand ils 
seront nombreux, prétendez quïls veulent vous 
intimider et que cela.justifie votre résistance. 

XII[. Pour vos renseignements sur l'état de la 
clllSse ouvrière, n'écoutez que ceux qui la. mépri
sent et craignent qu'elle ne s·èleve. Encouragez et 
récompensez ces dispositions intéressées, cachez 
ces accusations pour qu·on ne les réfute pas, mais 
agissez comme si ces men$onges étaient la vérilé 
même, et n'écoutez jamais les amis du peu1lle. 
Supposez toujours que les plaintes populaires sont 
l'inve.ntion et l'reuvre d·une poignée de dérollgo
gues, et que si vous pouviez faire taire ces factieux 
tout ser~it tranquille. 

XIV. Et si vous voyez un gouvernement voisin 
qui se réjouit à l'a~pect dti ces discordes. et qui 
essaie dt3 les envenimer, si puhliquemeut ses jour
naux applaudissent anx plaintes de 110s conci
toyens, ne vous inqui~tez p~'3. P ourquoi vous 
inquiéter, puis 1ue vos ennemis et vous, vous 
voulez la mémo ehose. 

X V. C'est aiusi que vous serez tôt au tard déli
vrés de l'ennui de gouverne1• les prolétaires; ils 
se souleveront et r,•nverseront votre gouverne
ment p1r une révolution viol('nte, ou appJaudfront 
à une conriuête que vous aurez préparêe; tonte ln. 
fotigue gue vous donnent les affaires vous sera 
dès lors épargnée pour jamais. E~ ainsi vous aurez 
atteint le but qui était proposé. 

On a toujours ignoré que ce petit pam
phlet, dont l'application au tomps présent 
est vraiment singulière, preuve éloquente que 
rien n'est changé, n'êtait que la reproduction 
d'un article. pa-ru trois ans auparavant clans 
le dernier numéro de La Liberté. où i\DLBu ls, 
Graux, Olin, Picard et V anderkindere annon
çaient.avec une fierté et uno fermeté antiques, 
qu'ilsnechangeraientjamaisd'opinioo.Amen. 

Le doctrinarisme, en était arri t"é à une de 
ces périodes d'épuisementqui,chez lui comme 
chez ses adversaires, semblent chroniques et 
r éalisent ce mouvement de bascule inévitable 
qui caractérise la politique censitaire. Abattu 
par les élections de juillet 1870, il fut r em
place par un ministère catholiq ne, ayant pour 
chef M. d'Anethan. Celui-ci était au pouvoir 
quand s'ouvrit, le 8 novembre 1870, la session 
ordinaire des Chambres. Dès le 9, M. K ervyn 
de Lettenhove déposait un projet rie loi rêdui
santà 20 francs le cens provincial, et à 10 frs. 
le cens communal (t) . 

(1) Hn&ANi., Jli$toir8 parlementaire, t. V, p. 2-1. 

_, nf 11 .îst 1§321 tltlll JS(O 1q et JIEJes}I 

uo~ arn9m1rg-rs 7.JJS<p Dr:nq ,-s.n nn ,.;rns·~~~ 
!fil 1;3 .s .. ,s,Hua eh Ho1-l1 11b aoien s tzs sYifo~ 

il~iliSolfuf& i~rl\W~~m ~y ArAn§JJ\ffl~Ils 
s-q~ ~Ild'fyffiSWlwJ~iM ill:rlf!H!W\\6~ 
rale, l'tnr. ,P~Ql'tiSmv~i~uJ,Jio~fük~ 
lenger, Bergé , Gij.fllG,;Y 6 -1~~m, ;1 :!{o_ijtruir 
Hagemans, Dansaert et Co~,re™ofPii_\\~J3elM 
un projet de revision dela Consti~I},~ 
note ces noms, qu'on s'e'I\ S\:mvienne, qu '<>.JJ 
les proclame, qu'on les pµhlie1 puisque quel
ques-uns d'entr'eux auj~ucd'hui COmRarent à 
d'imprudents aéronautes ceux qui i;-eprennent 
leur proposition d'alQrs. Si jamai~ le passé 
d'un homme a pu engager s01+, présent, .si 
jamais la dignité et la droiture de la vie ont 
dépendu de la constance dans ~es opiniQns 
sur les questions importantes, si jamais il y a 
eu quelque honte à. répudier les actes qu'on a 
solennellement accomplis après examen, réfle
xion et dalibération, oui, qu'on retienne ces 
noms, pour que ceux qui les portent ne 
démentent pas ce qu'ils défendaient alors. 

Voici le texte de cette proposition mémo
rable (1) . 

-Considérant que /es art. 47 et 53 de la Oonsti
tution ne permettent pas de reconnaitre le droit de 
sutrr.ige, pour l'élection des représentaats et poiu· 
l'élection des sénateurs, aux citoyens qui payent 
moins de 20 florins d'impôt direct; 

Considérant. que la loi du 12 mars 1848 a fixé 
le cens, pour ces élections, au minimum établi pa.r 
la Constitution et que l'application de cette loi a 
pour résulfat d'appeler à l'exercice du droit de 
suffrage moins de l 10,000 citoyens belges, tandis 
qu'il y a en Belgique, sur une population de 
5,000,000 d'âmes, environ 1,40:>,ooo citoy~n$ ma
jew·s; 

Considérant que le pouvoir législatif doit etre 
à même de maintenir la. loi électorale au niveau 
du progrès des lumières et, par suite, d'y apporter. 
quand il le juge oppol.'tun, les modifications néces
siüres à cette fin; 

- Consiùéraut, d'autre pa-rt, qu'aux termes de 
!"art. 56 de la Con4itution, pot1r étre élu et rester 
sénaleut·, il faut notamment payer, en Belgique, 
au moius 1,000 florins dïmpot direct, avec ce seul 
tempél'l\meut : .. D<lns los provinces oei fa liste dt1s 
,. citoyens vayant 1,000 florins d'impôt ùirect 
.. n'atteint pM la proportion da I sur 6,000 àmes 
" do population. elle est complé·ée par les plus 
.. imposés de la province. jus11uï1. concur1-ence de 
., cette proportion de I sur 6,000; .. 

o.,nsiùérant que 1a lisle des éligibles au sénat 
dans toutes les provincei:, dressée en exécution de 
l'art. 56 de la Constilution, comprenJ seulement 
481 noms, et qu_e les éligibles au sénat, dans la 
seul~ province de leur domicile, ne sont q-u·au 
nombre d'oqviron 300; qu'en outre, parmi Jes 
citoyen!< qui raunissent les conditions constiLution
neUes d'éligibilité, il y en a un grand nomhre qui, 
pour des 1,aîsons diverses, ne peuvent ou neveu
lent pas être candidats; qi,'aimi, en t•éalilé, le 
t•hoi:,; n'e:ciste pas, pour les ékcteurs, daru la for
mation du 1énat; 

Les soussignés proposent à la Chambre 1A 
résolution suivante: 

!1, Y A LŒU A î,A. REVISION J>BS AAT. 47, 53 ET 56 
DEL..\. CoN,nrrunoN. 

Ont signé: MM. Demeur, Balisaux., Jottrand, 
Boulenger, Bergé, Guillery, Dethuin, Houtart, 
Hagemans, Dansaert, Couvreur,. {t). 

Le 22 novembre, M. Demeur développa 
cette proposit.ion. M . .8alisaux, après avoir 
convié la Chambre à renoncer aux divisions 
du catholique et du libéral. que son esprit se 
refusai/. à comprend:re, ajouta qu'il y avait 
dans la Constitution des pierres vermoulues, 
dont l'enlèvement ne pouvait nu.ire à la 
solidité de l'édifice; qu'il fallait faire à celui-ci 

(1) HDIA.'ls, Histwe Parl~mentaire, p. 18, col. 2.. 
(2) lb., t. V, p. 18, col. 2. 
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cess~ires pour que ce mo-

lifiii,véfü un carM· 
pJitjun ,ect de jeunesse. 

f · pe · nt quatre jours. 
a se onsidération de 

t.,io~, ... ~fW'~ 75 voix contre 
23 et une a tention (M. Bouquéau). V oici l es 
noms des 23 députés qui se prononcèrent pour 
elle . Ils comptaient 20 libéraux et 3 catho
liques. Ces derniers étaient MM. Ooomans, 
Delaet et Drion. Quant aux. libéraux, outre 
les onze auteurs du projet, c'étaient MM. d' An
drimont, David, 'i>A~~De Fré, De 
Fuisseaux, Funck, Le Hardy de Beaulieu 
Lescarts et Vléminckx (i ). 

Restârt le pr uJet rnmrsté1 rel. Il fut longue
ment discuté et abcJtMtOfPW~cAu 12 juin 
1871, ,i..->& ,iWèBr~1g:tciu~w11k ~vigueur. 
~!mJ.i\)8n~e~~aB~ :\PJKr<i>MP.~&}esfnral les 
censita\res à 20 fr . .'Pour 1a. wovin_ce, et à 
10 fr. ~8ÙY' If J8z8filübf~ es mi1tr$O OE · 

et@M•~rê-s'ëfité'l.ëe~ !~lfl'î1r'i'i'.W0{ttt'~tle est 
. ai-ato uâ ,;-

de~ue dans -la l rwres 
~aux, un es pr1:1cipaux arguments contre 

o & extension du droit de suffr~e. Sa mise 
e1I~lr!.fflf{f@0M1 flfl Mr&e/'~1.fh% Wu'Hd!Hilffü
ft'ciiMti'~H!'iJI titi tNn~.~t'Hôflqîlr~&1 ~éffif ~es 
~~slHJ-filft~s,-l1Jfi-1ffqy,mc'&'ét à la com
mlfilè'!lÎEt ,M~fF'/Jre vae triompher aussitôt 
W~Nn1r!0JéfJJ"âvais bien prédit! notamment 
tf~rl·a·iscours ,1ue je fis à la Chambre, l e 
r9· avril 1870, quand je disais qne la r éforme 
n'était qu'un moyen d'assurer la prépondê
rance de nos adrersaires, de faire prévaloi r 
l es influences seigneuriales et celle du cl ergé 
sur des individus qui se trouvent dans un 
état de dépendance etne sont pas suffl:samment 
éclairés. 

Puisqu'on ne peut suspecter la sincérité de 
celui qui pronon,;ait ces paroles, combien 
elles dé noncent l 'étroitesse de ses vues en 
matière électorale et son ignorance des vrais 
t ermes du problème. Oui, il est vrai qu'en 
descendant aux. derniers échelons des censi
taires, on tombe dans la classe la plus dépen
d;:mte et la p1 us sûjette à l'asservissemP.nt. Le 
petit boutiquier, le petit fermier, le petit e:n
ployé, sont les moins libres des citoyens. Tous 
ils ont des maîtres, tous ils on t des craintes, 
tous il;3 sont subalternes et courbés sous la 
discipline que leur impose la richesse et 
l'autorité. Un terme à payer, un billet qui 
v ient à échéance, un modeste emploi à perdre 
et les voilà r é1luits à l'humilité ot à la sou
plesse vis-â.-vis des propriétaires, des ban
quiers , des patrons qui composent la féoda
lité bourgeo.ise, cléricale ou libérale, sans 
distindion . Etendre de ce côté le droit élec
toral, c'est faire un métier de clupes pour 
l es uns, un métier d 'habiles pour les autres. 
·Mais en quoi est-il permis de conclure de 
cette classe timide et soumise à l'attitude 
qu'aurait l'ouvrier? Il ne dépend pas, lui, 
d 'un escompte, d'un loyer ou d'un emploi. Il 
trouve à s'engager sans peine, sauf dans les 
périodes de crise. Il est libre vis-à -vis de ses 
patrons et le l eur m·ontre : ne se plaint-on pas 
de ce qu'on nomme son arrogance, sans cesse 
grandissante, et de sa facilité à quitter un 
maître pour un autre. Il n'obéit pas aux con
signes du despotisme censitaire, financier ou 
industriel et sait même les combattre ouverte
ment par la grève. 

C'est ce qu'exprimait notamment, )e 17 
mars 1867, la Ligue du P ewple, fondée à 
Druxelles pour continuer le mouvement qui 
avait dJbuté par le Manifeste des ouvriers et 
qu' AdP.lson Cas1iau a rappelée dans sa bro
chure . Elle votait fièrement dans un meeting 
tenu à l' Alhambra l es décl arations suivan
tes (3) : 

L'asi;emblée proteste de toute l'énergie de la. di
gnité nationale contre l'accus:ition qu'un ministre 
belge a lancée nu peuple belge, qu'il a représenté 
comme capable de vendre ses droit.s électoraux 
pour an tonneau de bière ou un verre de genievre. 

Elle proteste c-0ntre la déclaration du même mi
nistre que Jamais la nalion entit1·e ne pourra être 
i m.H'stie du. d,·ait de vote ; qui est .,n opposition di
r ect.e avec le droit naturel et avec l'esprit et la 
lettre de la Co1l$tîtution et qui ne tend à rien moins 
qu'à réduire le peuple belge à un ostracisme 
éternel. 

Après ces quatre incidents, l a réforme fut 
oubliée. Ils furent les del'nières escarmouches 
de ce siège de plus de cinq ans contre la cita
delle doctrinaire qui demeura intacte. On y 

(1) Annales parlemenJaires, 1870-71, p. 198. 
(2) Pasi11omie, 187 1, p. 113. 
(3) La libre examen, n° du 20 mara 1867. 
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plaça ces huissiers, dont parle H enri :ijeine, 
chargés d"avoir l'œil à ce que de nouvelles 
idées, qui auraient encore à faire quarantaine 
pendant quelquos lustres aux portes de notre 
régime gouvernemental, ne fussent pas intro
duites en contrebande par quelque politique 
écervelé et non patenté . 

Pour la deuxième fois, la pierre de la 
tombe fut refermée sur la r éforme électorale. 
Nous verrons ressusciter cette morte en 1882, 
juste dix-sept ans, encore une fois, après son 
précédent réveil, que nous venons de raconter. 

Emu. P. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation {2 e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. VAN DEN PEEREBOOM 

PRESIDENT. 

Audience du 24 juillet 1882 . 

L DROIT PÉNAL. - FER.ME DES BOUES. -
SERVICE PUBLIC. - ADJOD!CATIONS, ENTRE

PRISES OU RÈGIF.S. - PR ESCRIPTION. 

IJ. INSTRUCTION CRllliINELLE . - DÉPOSITION 
ORALE, - iNTERROGATOIRE DU PRÉVENU, 
- REFUS DE DONNER ACTE. 

I. Le dù-ecteur dP. la ferm e des boues de la 
ville de Bruxelles doit être considéré 
comme chargé d'un service 'JYU,btic . et 
passible, comme tel, de Z-applicatz"on de 
l'art. 245 ctu code pmal. 

Cet article, dans son esprit comme dans son 
teœte,vise les Mtes d'adjudications. tJntre
prises ou regies dans toute leur dur·ée et 
non pas seulement. à pa1·tir du _jour où ils 
ont éléooncfos; t entente coupable à la9uelle 
il s'applique peut se f01 mer aussi bien 
pendant qu'avant l'exécution desdits 
actes. 

IL Lorsqu'un témoin ré,9.ulièrement assigné 
a justifié de l'impossibilité de se ,·endre à 
l'audience, et quît est suppléé à son audi
tion par celle du magistrat instructeûr, 
l'art. 155 du code d'instruction criminelle 
n·est pas violé. 

L'interrogatoire du prévenu satisfait aui-œ u. 
de la loi, bien qu'il n'ait porté spéciale
ment que sur l identité de la personne, 
lorsque le rapport complet de la cause a 
été {ait en présence du prévenu, et qu·as
sisté de son conseil il a cité et interpellé des 
témoins, signé et déposé des conclusions. 

Robyns. 

Oui M. le conseiller Cotrnn, en son rapport et 
sur les conclusions de M. M ÉLOT, avocat géné1·al ; 

En ce qui concerne l'arrêt de condamnation du 
19 mai 1882: 

Sur le pl'emier moyen, accusant la fau$se appli
cation de l'art. 245 du code pén11,l et la violation de 
l'l\rt. 191 du code dïnstruction criminelle, en ce 
que, d'uue part, le demandeur n'était p11s chii rgé 
d'ui1 service public: d'antre part, qu·en füit,, 
l'iirrét const11,terait l'inexisrence d'une conrention 
en vertu de laquelle le demandeur aurait r eçn de 
Van Bockslael la somme de !-li7 fr. JO cent., et 
qu'en droit, à défaut de pa1•eille convention, la 
r éception de cette somme ne peut constituer le 
déli t p1•évu par 1'1\rt. 2-!5 du code pénal; 

Coai,idéra11t que des énonciations de l'arrêt et 
de cellE's dujugeiuwt qu'il s'approprie il r ésolte 
que Robyns était directeur de la forme des boues 
de ln ville de Bruxelles; (}U'il était par conséquent 
chargé d'un service public et que, dès lors, la 
première branche du premier moyen manque de 
base; 

Considérant qu'il en est de même de la seconde 
branche puisque. loin Je constater l'inexistence 
d'une convention, l'ari•et en reconnaît, au con
traire. implicitement l'existence en décidant que 
le demandeur a reçu l'intérêt qu'il avait dans 
l '.e11lreprise dont s'agit; 

Sw· le deuxitme moyen : Fausse applicafioa de 
l'art, 245 du code pénal et violation de l'art. 22 
de la loi, du 17 avril 1878, en ce que le pMte 
entre Van Bockstael et Robyns aurait dü néces
sairement r emonter au mois de seplembre 1877, 
c'est-à-dire à plus de 3 années a,\·ant le 2 décem
bre 1880, dafe de ln. première pour,;uite, d'oll ll 
suit que la prescription au1·ait été acquise; 

Considéra.nt que l'arrêt décide que ce pa.ctene 
peut pas être tenu pour aroir été parfait avsrnt le 
15 janvier 1878; qu'au surplus, on soutient à tort 
que le dit pacte"' ue saurait s'expliquer qu'à titre 
" de rémunération des efforts de Robyns mettant 
,, son in.fluenceau ser vice de Van Bockstael pour 
.. lui fa.ire obtenir la. fourniture dont il s·agit : ,. 
qu'en etfet, l'art. 245 du code pénal, daus son es
prit comme dans son texte, vise les acres, adjudi
cations, entreprises ou régies, dlllls toute leur du
réP, et non pas uniquement au jour oil ils ont été 
conclus; qu'il a pour but de garantir de toute in
.flue11ce facheu~e radministra.tion ou lasurveillance 
dont ces actes doi venL être l'o~jet, et que dès lortl, 
l'entente coupable à laquelle il s'applique, peut se 
former aussi bien pendant qu'avant l'exécution 
des dits actes ; 
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Bur le ti·oisù!me moyen; violation de l'art. 155 

du codedïnsh'uction criminelle, en ce que, devant 
le pr~mier juge, ainsi que devant la cour d'appel, 
Je témoin Van Bocksta!!l n'a pas été ententlu à 
l'audience SQUS la. foi da serment; q ne ce témoin 
n'a pas été l'éMsignè, et qu'il n ·a i,as élésuppléé à 
sa déposition orale par aucune mesure légale; 

c,,n~iùéra.nt qu'il appert des pièces du dossier 
que Van Borkstael a élé cité comme témoin de
vant. Je premier jnge, mais qu'un certificat, ayant 
été produit, attestant l'impossibili~ absolue dans 
laquelle il était de se rendre à Bruxelles, le lr·ibu
nal n'a pas usé de la fücul~é inscrite dans l'art. 157 
du code d'instruction criminelle; que le présidl!nt 
s'est borné à lire à l'audience le procés· vet·bal de 
confrontation entre Robyns et Van Bockstael, et 
que le magistrat qui avait procédé à l'instruction 
de la cause, a été régul.iêrement entendu comme 
témoin devant la cour: qu'il est évident qu'il n'a 
été par là contrevenu ni à l'art. 155 du code d'in· 
srruction criminelle, ni à. aucune disposition lé· 
gale su1· la matière; 

Sur le quatrimne moyen : violation des art. 190 
et 211 du C(,de d'instruction criminelle, en ce que, 
devant la cour d'appel, le demandeur n'a pas été 
iuterrogé sur les laits mêmes de la prévention, 
mais uniquement sur son identité; 

Considéraut que ce moyen trouve se. réponse 
dans rarrèt incidentel, lequel constate non seule
meot que le demandeur a été interrogé sur son iden
tité, mais, eu outre, que le rapport complet de 
l'u.fl'1ü1•e comprenant tous ses interrogatoires et les 
dépositions des témoins, a été fait en sa prosence ; 
qu'nssisté de ses deux conseils, il a fait entendre 
des témoins qui ont été interpellés régulièrement; 
11uïl a été mis à même de produire Lous ces moyens 
dt défense et a déposé des conclusions signées par 
lui dnns lt:1squelles il discute même les témoignages; 
qu'il n'est pas douteux: daus ces conditions que, 
soit comme mesure d'instruction, soit comme 
moyen de défense, l'inte1•ro;atoire a eu lien au 
vœu de la loi ; 

Eu ce qui concerne le pourvoi dirigé contre le 
second ar1·èt du 19 mai 1882, pourvoi fondé sur ce 
~ue Ja cour d'appel a refusé de donner acte d'un 
fait matériel dont la r éalité résulte de la feuil le 
d'audience et de l'ar1·èt lui·même; 

Considérant que les documents invoqués par le 
demaudeur renferment les coostatations qui vien
nent d'ètl'e rappelées; qu'il suit de ces constata
t ions qne le demandeur a été interrogé conformé
ment à l'art. 100 du code d'instruction criminelle; 
et quïl était conséquemment impossible de lui 
douner acte qu'il ne l'avait pas été; 

Consitlérant, d'ailleurs, que les formalités soit 
sub~tantielles, soit prescrites à peine de nullité, 
ont été observées et que la loi pénale a étô j uste
ment appliquée aux fa.ils dont le demandeur a ét6 
légalement déclaré coupable ; 

Par ces motifs, la cour, joignant les deux cau
oes comme connexes, rejette les pourvois, con
damne le dema11deur aux frais. 

Plaidant : M• ALB, StMON. 

Cour d'appel de Bruxelles (a e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. MoTTE , .PRÉSIDENT. 

Audience du 8 août 1882. 

DROIT COMMERCIAL, -COMMISSION OFFICIELLE 
DE LA BOURSE, - NOMINATION IMPOSSIBLE, 

- RÈGLEMENT COMMUNAL. - COMMfSSlON 
OFFICIEUSE. - Al)MJSSlON A LA COTE. 

La loi du 11 Juin 1875, en supprimant les 
Chambres de commerce,a rendu impossible 
la nomination de la commission officielle 
de la Bourse instituée par la loi du 30 déc. 
1867,et partant la cote légale des cours. 

Dans cette situation les membres de la com
mission officieuse de la Bourse, instituée 
par les agents de change de B ruxelles, 
n'ont pas entendu assumer le mandat 
d'établir· celte cote officielle ni d'appliquer 
l'article 11 du règlement communal dont 
l'administration elle-même refusait l'eœé
cuLion. 

Et même à titre officieuœ la commission no•i
velle n ·est pas tenue d'admettre à la cote 
toutes les valeurs qui lui seraient p,·ë..~en
tëes, cette obligaiion ne résultant ni de la 
loi ni d'un engagement contractuel. 

Société anonyme dite "Cité Sainctelette " contre 
l ° Commission de la Bourse ; 2° Ville de Bru
xelles. 

Attendu que la loi du 30 décembre 1867 a confié 
le soin de constater o:flfoiellement le cours du 
change des effet.s publics et autres, dans les bour
ses de commerce, à une commission de six à qoiuze 
membres délégués ponr trois an~, par l'adminis
tration communale sur la présentation d'une liste 
double, dres~ée par le tribunal de commerce et par 
la charo bro de commerce ; 

Attendu que, sous l'empire de cette législation, 
le règlemeut de la ville de Bruxelles en date du 
4 mai 1874 a, par son article 17, dotermioé la pro
cédure à suivre pour l'admission des valew'S à 
cette cote officielle ; 

Attendu que la loi du 11 juin 1875, en suppri· 
mant les chambres de commerce, a rendu wipos-
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$ible la nomination de la commission instituée par 
la loi de 1867 et par cela même supprimé la cote 
officielle des cow's que cette commissionavaitseule 
qualité pour constater ; 

Atteniiu quo, par l'effet de cette Joi, l'art. 17 du 
règlement communal sur la. bours~ de Bruxell8$, 
a cessé <l'être applicable puisqu'il concernait uni
quement les pouvoirs d'une commission dont l'exis. 
tence légale était indirectemeut anéantie; 

Attendu que le 25 mai 1880, la commi_s!>ion offi
cieuse de la bourse manifesta à l'administration 
communale ., des doutes su,· la compétence de ceue 
commi8sion, touchant le ,·e(«8 d'admission de8 
valeurs à la cote .. et lui communiqua sa décision 
• de t1•ansmettre à l' aveni1·, dfrectement au collège 
des bou1'flmestre et échevi118, toutes les demandes 
de cote, avec p1itre de décide,· si el.le deva.it éi?'e 
admi.8e ou rejetée; " 

Attendu qu'en réponse à cette communication, 
le collège des bourgmestre et échevins fit savoir 
le 7 juin 1880 à la. commission de la bourse 
• qu' ap1·ts un nouvel examen de la quution, il 
avat't décidé que !inscription. des valeurs à la cote 
de la bou,·se ne le conce,·nait pa8 et qu'·il n'avait 
pas à y int1wvenù·; " qu'il reconnaissait a insi lui. 
mémel'inapplicabilité, pour l'avenir, des prescrip
tions tracées dans l'ar t. 17 du règlement de 1874 ; 

Attendu que toutes ces circoni:tances étaient da 
notoriété publique lorsque les intimés, appelés par 
le choix des agents de change à Bruxelles, a com
poser la commission officieuse de la bourse, ont 
accepté le mandat qui leur était confié; que, dans 
l'iutenLion d'aucune des parties il ne pouvait, à 
cette époque, être question d'appliquer l'art.17 du 
1 è; lement précité, dout l'administration èommu
nale elle·méme refusait l'exécution, ni d'investir 
la commission du pouvoii• d'établir une cote offi
cielle des cours, qui n'était plus légalement 
possible; 

Attendu qu'aucun texte de la loi du 30 décembre 
1867 n'imposait à la commi~sion de la bourse 
l'obligation d'admettre à la cote toutes les valeurs 
qui lui seraient présentées ; que la suppression de 
l'article 64 du projet déposé aux Chambres a eu 
pom· unique but de ne pas engager ]a responsabi
li té morale du gouvernement, par une intervention · 
directe dans l'autori$ation ou le l'efus d'admission 
de ,·aleurs à la cote officielle ; 

Attendu que le rapport de la commission de la 
Chambre des représentants, sur la proposition de 
laqµelle cette suppression a été votée, supposait 
si pen que toutes valeurs quelconques seraient 
reçues à la cota officit:lle, qne, dans le cours de sa. 
démonstration , il s'appuyait sur des exemples 
fo urnis par des pays voisins où des chambres syn
dicales onL été investies du pouvoir d'admettre ou 
de refuser la cote des va leurs, et sur l'autorité de 
la commission, chargée de l'examen de cette ques
tion par le conseil supérieur d'industrie et de com
merce; que celle-ci avait été d'avis qn'il convenait 
de modifier le régime en vîgueur en Belgique, de 
permettre aux bourses de commerae 1a cote de 
toute espèce de valeurs en abandonnant l'appre
ciatioo des ca.<i d'exception à cette règle aox 
chambres s,yndicales ou, à défaut de celles-ci, Ri 
leur conr.titution venait à être modifiée, aux corps 
chargés de les remplacer; 

Attendu que Ei la. loi de mil huit cent soixante 
sept a auto1·i8é la 11égociation et la cote en bourse 
de toute espèce de valeur, son esprit pas plus que 
son texte n'a donc pas imposé à la commis;,ion 
officielle l'obligation d'a<ro!ueillir à la cote t outes 
celles qu ïl plail'ait au public ùe négocier; 

At.tendu que le règlement commercial de 1874 
avait aini;i interpréré la loi ; que cette iot.erpréta
tion était confor me à la pratique suivie à l'étran
ger, en Belgique et à Brnxelles même; que, dès 
lors, il est ct:1r1ain qu'en acceptant, le 30 j uin 1881, 
le mandat officieux qui leur était confié. les i nti
més n'ont pu se croire obligés à porter à la cote 
toutes les valeurs qui leur seraient présentées; 
que dans la pensée commune des mandants et des 
mandataires, la commissiou devait être investie 
du ùroit de statuer sur cet objet, soit conjointe
ment avec l'~dministration communale, si celle-ci 
consentait à intervenir, S(lit même seule, si -cette 
administratiorl per , isto.it dans sa résolution déjà 
manifestée, depuis plus d'un an, de ne plus parti
ciper à semblable décision; 

At.tendu que, dès lors, l'appelante ne peut fonder 
ni sur la loi de 1867, ni sur un engagement con
tractuel, l'obligation qu'elle prétend exister dans 
le chef des iutimès, et dont la violation aurait OU· 

vert le droit à une réparation ; 
Qu'elle doit donc succomber dans ses préten

tions; 
Attendu qu'il n'y a pas lieu de donner acte à 

l'appelante, de déclarations faites en cours de plai
doiries et qui n'émanent ni des intimés personnel
lement, ni de leur représent.ant légal ; 

Attendu qu'aucune conclusion n'est prise contre 
Ja ville de Bruxelles; que celle-ci n'aya ut contracté 
d'obligation, et n'ayant par suite pu en violer en
-vers aucune des parties, Joit être mise hors de 
canse; 

Pa1· eu motifs, et ceux non contraires du pre
mier juge, la Conr, oui en ses conclusions con
formes, M. Ds PRELLS DE LA NŒPPE, substitut du 
procureur général, r ejetant t-011tes conclusions a.u 
présent arrêt, confirme le Jugement rendu par le 
tribun&J de Bruxelles le 19 avril 1882; déboute en 
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conséquence rappelante de son appel, la condamne 
aux frais et dépens en vers toutes les parties. 

Pl.,Mn EDlIOND PICARD, c. GUSTAVE JoTTRAND. 
OBSERVATIONS: Voy. Revue ltgislative, Journ. 

des trib., n° 6, p. 82 et 83. 

Cour d 'appel de Gand (2° ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DEMEREN, PRÉSIDENT. 

A uàience du 9 août 188-Z. 

DUNF.S. - DOMATNE PRIVÉ ET OO?tfAINE PUBLIC. 
- RIVAGES DE LA MER. - LAIS ET RELAIS. 
-CHOSES DA.NS LE COMMERCE. -PRESèRJP-
TJON DÉCENNALE CO.NTRB L'ËTAT. - CES
SION D'ACTIONS. 

Les dunes font partie du domaine privé de 
l'Etat et non du domaine public propt·e
ment dit. 

Elles ne peuvent en effet ttre en-visagées 
comme ·rivages de la mer. 

Ce sont des amoncellements de sable qui 
paraissent. dans l'espèce (à Heyst) s'ê/,re 
établis sur des relais de la mer, mais les 
lais el les relais de la mer ne sont pas des 
de-pendances du domaine public. L'arti
cle 538 du code n'a pas eu pour lnd de les 
ranger dans cette catégorie, r:t l'article 41 
de la loi du 16 septembre l 807 les considère 
comme des biens aliènalJLes et prescrip
tibles. 

Les choses smceptibles d'appropriation sont, 
d'ailleurs, en thèse génémle, dans le com
merce à r,wins d 'une ea:ce-ption formelle. 
Une semblable eœceplion n'existe pas pour 
les dunes. Les décrets du 14 décembre 181 u 
et du 16 décembre 1811 sont de simples 
règlements; ils supposent m~me la pro
priété des particuliers et le gouce,-nement 
français les a publiquement inte,·prétës 
de cette façon en alienanl, en certains 
end,·oits de la c6te flamande, jusqu'aux 
dernières dunes. 

L'Etat est présent dans les provinces et il est 
permis d'invoquer contre lui la prescrip
tion décennale. 

l l ne suffit pas pou,· mettre un iméressé hoi·s 
de cause de la simple allégation qu'il a 
cédé ses actions. 

État belge contre Van ,Caloen et consorts. 
Van Caloen et consorts contre Se1•weytens. 

Sur la demande de jonction des causes inscrites 
au rô1e sub numerfs 5482 et 5485 ; 

Attendu que ces causes sont connexes; qu'il 
importe qo'il soit statué dans l'une et dans l'autre 
par un seul et même arrêt; que, d'ailleurs, il a élé 
acquiescé, par toutes les l'll.l'Lies, à la demande, de 
jonction formée par le baron Vau Caloen de Goru>ey 
et consorts ; 

Au fond: 
Attendu ltne les appels interjetés principalement 

d'une part par l'Ètat b~lge, représenté par les 
ministres des travaux pulilics et des finances contre 
le baron Van Caloen et consorts, y compris Emile 
Stinghlamber, <lautre part, pour autant que de 
besoin, par ces derniers, à l'exception du susùit 
Em. Stinghlamber, contre Félicie De Merex, veuve 
Oh. Serweyten~, ensJmble les conclusions des 
parties en cause, ne provoquent que la solution 
des quesiions suivantes: 

A. - L t\ partie de dunes sise sur le territoire 
de la commune ùe Reyst-sur-mer, successivemeut 
vendue le 15 septembre 1855, par les héritiers 
Fran<'k iu à Cllarles Serweytens et, par ce dernit.>r, 
à la t:ociélè immobiliere ùe Heyst-sur-mer (b:i.ron 
Van Caloen et cousorts) le 1•• octobt•e 1Sï3, dunes 
dont le dit Franckin et son épouse ont décla1·é 
n'avoil· acquis la propriété que par p1·e5-0ription 
commencée ap1·ès qu'il:1 avaient eux-mêmes achdé 
par adjudication publique (17 avril 18:.>0) certains 
terrains contigns, est-elle une dépendance du 
domaine public proprement dit, et partant inalié
nable et imprescl'ilnibleî 

B. - Dans J'afflrmati ve, et les appelants Van Ca
loen et consorts étant ainsi évincés par l'Êtat d'une 
psrtie des terrains par eux acquis le l"' oclobre 
1873, la dite veute doit-elle étre annulée, et l'inti
mée veuve Serweytens e~t-elle t enue de restituer 
à ceux-('i le prix d'acquisition de leur payer des 

·dommages-intérêts 1 
C. - Au cas ol) il serait reconnu que Je terrain 

litigieux n'a fait partie que du domaine r,ricé de 
l'Etat, y a t-il lien, dans l'état actuel du litige, de 
statner , rùs à p,·ésent, sur la pertinence des faits 
articulés par la veuve Serweytens, défenderesse 
en garantie, en vue d'établfr qu·avant tout acte de 
revendication de la part de l'État, elle a prescrit 
tant par elle-même que par ses autenrs la propriété 
du, susdit terrain, et ~nrtant de rejeter les cooclu
aions contraires de l'Etat, qui soutient qne la déci
sion du premier juge, sur la perti!)ence des dits 
fa.ils est prémn.turée, parce que l'Etat n'avait pas 
été mis à même de les rencontrer at de les dis
cuter'J 

D. - Dans l'affirmative, les faits, articulés avec 
otfre de -pNuve par l'intimée veuve Serweytens, 
sont-ils s1lffisa.mme.nt précis, pertinents et con
cluants! 

Spé.1ialement, le laps du temps pour la prescrip· 
üon doit-il aYoir été de dir.o ou bien de 'IJingl ans, 
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{art. 2265 du code ciril), étantdonnéle faitiricon
testé que Charles Serweytens a acquis l'immeuble 
litigieux de bonne foi et par juste titre, et la 
qt,ution àrésovdre de sa.voir si, ainsi que l'a admis 
Je premier juge, l'État revendiquant peut être 
envi~agé comme domicilié dans Je ressort de la cour 
d'appel de Gand, dans l'étendue duquel l'immeuble 
est situé1 

E. - Enfin y a-t-il lieu, en tou.te hypothèse. de 
mettr~ hors de cause Emile StinghJamber, MSigné 
par l'Etat belge deva.nt la cour (exploit de l'huissier 
Ghyselinck de Bruxelles du 26 décembre 1819}, et 
qui, depuis l'appel soutient avoir régulièrement 
céùé à Hector G:illiodts, déclaré en failli! e le .22 juin 
1877, les trente-six. actions de la Société immobi
lière de Heyst-sur-mer dont il était originairement 
propr;éraire'? 

A. - Attendu qu'il est cert.1.in que les dunes 
de la côte flamande â laquelle aboutit la. commune 
de Heyst ont été form~es de sable apporté sur Je 
rivage par les marées, et qui, rejeté au delà par 
les vents d'Oucst et s·accumulant peu-à-peu, a 
constitué ces monticulei;, variant d'étendue, hauts 
de plusie111·s mètres, aux pieds desquels vient 
expirer la vague; 

Attendu, d'autre part, que Je domaine public 
comprend les choses qui. bien qu'en elles-mêmes 
,msceplibles d'appropriation privée. ontnéaomoins 
été mises hors du commerce, à raison de leur affec
tation à une.destination publique, et qui, par suite, 
aussi longtemps que dnre celt.e destina}ion, sont 
inaliénables et imprescriptibles contre l"Etat, dans 
le chef de la personne civile duquel réside la pro
priété; 

Attendu que l'article 538 du code civil, qui 
r eproduit l'article 18• de la loi des 22 novernbre-
1•• décembre 1790, considère, entr'autres, comme 
dépendances du domaine public les ri!Jages de la 
mer et les lais et ,·elais de la mer; 

Attendu que l'ordonnance de la marine de 1681, 
livre IV, titre VII, article Ier comprend, sous la 
dénomination de 1•ivages de la me,·:" tout ce qu'elle 
n couvre et découv1'e pendant les nouvelles et 
" pleines lunr s, jusqu'ol) le plus grand flot de mars 
" se peut étendre;" -que cetledéfinition équivaut, 
à peu de chose près. à celle donnée par le droit 
romain, qui seulement, ayant particulièrement en 
vue la Méditerranée, considérait le ftot d'hiver 
comme étant habituellement le plus élevé. (Loi 
l 12Dig. De vet•b. signif. Institut. De re7'. div.,§ 3); 
qu'elle est généralement adoptée comme la plus 
conforme à la nature des choses; que, d'ailleurs. 
il est de doclri'ne et de jurisprudence que les terres 
11.ccidantelleme11t couvertes par les vagnes, par 
l'effet d'un débordement extraordinaire, n'y i,ont 
pas comprises; que. 1,a1• suite les dunes de Heyst, 
spécialement, ne peuvent être envù.agées comme 
rivages d.e la mer; 

Attendu qu'elles ne sont pas da.va.nt.age des lais 
ou des ,·elàis de la me,·, les premiers éta11t les allu
vions qui se forment Je long du rivage, sur les 
limites des propl'iétés riveraines, et les seconds 
les terrains que ia. mer abandonne; qu'étant essen
tiellement mobiles, les dunes otit un caractère sui 
generis, qui ne permet dè les coufondre ni avec les 
uns, ni avec les autres; qu'il est seulement vrai 
'lu 'ell c!s peu ,·ent se former ~ur des lais ou relais de 
la mer, aus!'i 1.,ien que sur les terrains voisins des 
particuliers, et que, pa.r SlJÎte. elles sont un acces
soire des fonds sur lesquels elles se t1·ansportent: 

Attendu qu'en fait, les dunes formant l'objet du 
procès paraissent s'être établies eur des relais de 
la mer: qu'elles sont, en effet, comprises entre Je 
rivnge actuel et la. digue du Comte •• lean, que la 
tradition historique représer.te comme ba.ttuejadis 
par les flots. 

Attendu, toutefoi!.', que même ce fait êta.nt tenu 
pour acquis, elle ne constitueraient pas, pour ce 
motif, des dépendances du domaine public. puisque 
nouobsLant l"énoncialion de l'article 538, les lais 
et relais de la mer ne sont ni inaliénables, ni 
imp1•escriptibles ; 

Attendu qne l'article 41 de la loi du 16 sep
tembre 1807 les a plus justement rangés dans la 
catégorie des biens susceptibles d'appropt·iation 
privée, en accordant an Gou,cruemeot le droit de 
les concède;· aux conditions qu'il aura réglées; 
qu'en effet, les lais et relais de la mer, constituant 
une partie du rivage'}ue les flots ce,;sent decouvril' 
et de découvrir habituellement, l'intérêt général 
ne commande pas qu'ils soient tenus hors du 
commerce; 

Attendu qu'on ne peut conclure de l'emploi du 
mot coneéder, par le législateur de 1807, que 
celui-ci n·a octroyé au_ Gouvernement que le pou
voir de dépouiller les Jais et relais de la mer du 
caractère de choses publiques, au fur et à mesure 
qu'ils lui paraîtraient a.voir perdu leur destination 
publique, puisque le même terme est employé, par 
la loi précitée, '[)OUr désigner la vente des marais, 
aec!'ues, atterrissements et alluvions des -fleuves 
et -riviè~, terrains qni évidammen.t n'appar
tiennent pas au domaine public; 

Attenduqne le lé',:islateurne s'est servi de cette 
expre~ion, que pour mieux cara.cté.riser qu'il 
affro.nchi!isa.it ces sortes d'aliénations des formes 
de l'adjudication publique, l'intérât du trésor 
devant permettre de venùre les susdits terrains 
aux détenteurs de propriét~contiguës, plutôt qu'à 
tous autres, et de .renoncer au mode de la con
currence; 
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Att.endn, au surplus. que les auteurs dn code 

se sont bien plus préoccupés, aux articles 538 à 541, 
de la clasi:ification • des biens dans leurs rapports 
avec ceux qui les posstdent,, {ce qui est, en _propres 
termes, la rubrique du chapitre Ill, d:ms lequel 
ces disposi1ions sont contenues), que de distinguer 
le domaine p11blic proprement dit du domaine 
privé de l'Etat; qu'il suffit de s'arrêter un instant.
à ces articles, et d'en rtlpprocher les textes, ponr 
se convaincre de la confusion ; que, d'aillelll'~, 
celle-ci est si évidente que la doctriue et la juris
prudence l'ont de tout temps reconnue, et que, 
séparant !'no et rautre domaines, elles se sont tou
jours refusées à considérer les lais et relais de la 
me,·, notamment, comme choses publiques; 

Attendu que le dit article 538, après avoir énu
méré certaines des dépe:Jda.nces du dolllaine public, 
considère, d'une façon générale, comme rentrant 
dans cetle catégorie .. toutes les portions du terri
toire qui ne sont pa8 susceptibles d'une prop1•ùfté 
p1-ivée;" 

Attendu que ces derniers mots, n'ont eu d'autre 
but que d'êviter qu'on n'attribuât un i,ens limitatif 
à. l'énumération qui pl'écède, que le législateur a. 
voulu déclarer que le domaine public comprend 
d'autres biens; 

Attendu, toutefois, que les choi;es susceptibles 
d'appropriation sont, en thèse générale, dans le 
commerce; que, par suite, pour $oustraire des 
biens â cette règle commune, on acte du pouvoir 
législatif qui les décrète choses publiques, c'est-à
dire atfeclées à une destination publique, est 
ind ispensa.ble; 

Attendu que le législateur a étendu par de nom
breuses Jois spéciales, le cercle des choses publi
ques ; que c'est ainsi que !es canaux de navigation 
intérieure, assimilés aux rhières navigables, les 
chemins de fer, les édiiices publics, les églises pu
bliques, les cimetières et bien d'autres immeubles 
non énumérés aux art. 538 et 540, sont incontesta
blement des dépendances du domaine public ; 

Attendu qu·aucnne loi ou aucun décrét n'a direc
t.ement ou indirectement comp1·is les dunes mariti
mes dans celte catégorie de biens ; 

Attendu que les seuls décrets que l'on puisse 
invoquersontcelui du 14décembrel810non inséré 
au journal officiel. et celui du 16 décembre 1811 ; 

Attendu que le premier prescrit des mesures 
pour l'ensemencement, la plantation et la culture 
des dunes, sans exception, qu'ellesa.ppartiennent 
nu domaine, aux communes ou aux particuliers ; 
qu'il ordonne surtout la culture, dans les dunes, 
des végétaux les plus propres à les fia:er et défend 
toute coupè d'oyats, roseaux de sable, épines ma
ritimes. pins, sapins et autres plantes résioeuses 
conservatrice.s des dunes, sans l'autorisaLion spé
ciale des autorités qu'il indilfue; 

Attendu que le second décret, règlement de 
police des polders, spécial aux départements de 
l'Rscaut, des bouches de l'Escaut, de la Lys et 
des Deux-Néthes défend, sous peine d'an~ende, de 
fa.ire des fouilles dans les dunes de me1• ou d'y 
fa.ire paitre des bestiaux, sans la permission écrite 
de 1'11.utorité compétente; 

Attendu que ces décrets, bien loin de laisser 
même suppose1• que les dunes de mer puii;:seut 
éire une dépendance du domaine public, soit parce 
qu'elles seraient une défense naturelle contre les 
flots. soit parce que les terrains par ce!a $-eul qu'ils 
sont envahis par ces amoncellements de sable, 
n.pporlés par la mer, perdraient leur caractère de 
proprillté privée, révèlent bien plus que, dans la 
pensée de leur auteur, les terrains envahis con
servent leur nature pt·imiLive, qu'ils coutiouent 
d'appartenir, avec cet accessoire de sable, à celui 
qui les a,·ait possédés jusqu'alors; qnè seulem.ent 
ces monticules devant être fixé.il tant pour éviter 
qu'ils ne s'étendent plus avant sur le conrineut, 
que ponr se1·yir au besoin à la défense des côtes, 
il imporle que l'exercice de la prop1·iété soit limité 
dans la mesure que commande ce double intérêt, 
(art, 544 du code civil); 

Atteudu, au surplus, que c·est si bien ainsi que 
le gouvernement français, auteur des dècrels, a 
considéré l,;-s dunes Je mer, alors que notre pays 
faisait partie de l'Empir~, qoc, d.u1s certa ins en
d1·oits de la côte flamande, il a aliéné les dunes qui 
lui appartenaient. ce jusqu'à leur extrême limite, 
c'est-à-dire jusqu'à la mer, ce qui prouve qu'il 
considérait comme étant dans le commerce, même 
les dernières dunes, celles que rËtat appelant 
veut, t,out au moins aujourd'hui, fa.ire considérer 
comme dépendances da domaine public; 

Attendu, en effet, que le fait a été reconnu par 
l'État lui-même; qu'au surplus, il a été affirmé, 
en réponse aux questions de la section centrale de 
la chambre des représentants, lors de l'élabo1•ation 
de la loi du 28 juillet 1871, que Je gouvernement 
français avuit aliéné les dunes d'Adwkerke et de 
Coxyde, la partie occidentale des dunes d'Ost
du inkerke, la partie orientale des dunes de Wes
tende et les dunes de Middelkerke, le wutjusqu'à 
la me,· (V. Docum. parlem., session 1810-ltnl, 
p. 403, n° 159), ce qui permet bien d'admettre 
qu'il les avait simplement considérées comme des 
dépendances des relais de la mer, dont l'aliéna
tion avait été autorisée par 1a.loi du 10 septembre 
1807; 

Attendu qu'il résulte de toutes ces considéra
tions, joinles aux motifs développés par le pre
mier juge et que la cour adopte, q_ue les dunes 
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litigieuses ont appartenu au domaine privé de 
l'Èca.t et nullement au domaine public; qne, par 
suite, elles ont été susceptibles d'être acquises par 
le mode de la prescription; qu'enfin, par V';)ie de 
conséquence, il n'y a. pas lieu d.'admettre l'Etat à 
la preuve des faits par lui posés dans res conclu
sions devant le premier juge, do 18 mai 18i5, 
auxquelles il s'est référé en degré d'appel, de 
mème quïl est inutile de passer à l'examen de la 
reconde question rappelêe ci-dessus sub lit
tera. B; 

C.-Su1· la b·oisù!me question : Adoptant é.:,aale
ment les motifs du premier juge; 

Attendu, au surplns, qu'en ordre sub~idiaire, 
l'État, dans ses conclusions d'appel, a rencontré 
les faits articulés par l .. mtimée veuve Serweytens, 
le 11 juin 1878 et à la preuve desquels elle a été 
admise par le jugement a <JU(>, et quï1 a conclu à 
ce qu'ils fussent déclarés ni relevants, ni perti
nents; 

D. - Sur la quatrMme 9uestion. Attendu que 
les faits cotés par l'intimée veuve Serweytens, 
sont suffisamment précis, pertinents et concluants; 
que, prfs dans leur ensemlile, ils énoncent tous 
les a{!tes de possession que comportent des immeu
bles, a.vn.nt la nature particulière de dunes de mer; 
que la posse~sion prétendue s'y pr~sente, en outre, 
comme ayant été continue et 110n interrompue, 
paisible, publique et non équivoque; qu'enfin, les 
fuits, tels qu'ils sont cotés, la. caractél'isent comme 
ayant étè pratiquée à titre de propriétaire; 

Attendu, d'autre part, que bien qu'ayant son do
micile légal au siêge du gouvernement, l'État est 
présent dans Jes provinces; qu'il y est représenté 
par ses a.gents; qu'il l'est notamment, da.os le 
ressort de la cour d'appel de Gand, oil. est situé le 
terrain litigieux, par le directettr de l'enregistre
ment et des domnines de la Flandre occidentAle,dont 
la résidence officielle est à Bruges, qui a pour mis
sion de veiller,danscettc province,âlacon!lervation 
des propriétés de l'Etat, eL à la. diligence de qui le 
présent procès a encore été poursuivi au nom de 
l'État; que par suite, au point de vue de l'applica· 
tion à. l'espèce, de l'article 2265, qui règle le 
temps pour la prescription, et en tenant compte 
des motifs de Ja distinction qui l'établit, il est cer
tain qu'il suffira que la. possession revêtue des 
qualités ci-dessus, se soit prolongée pendant dix 
ans, pour que la propriété elle-même soit pres
crite; 

E. - Sut· la cinquitme question : Attendu que 
l'intimé Stinghlamber, de même que ses co-intéres
sés dans la société immobilière d~ Heyst-sur-mer, 
a intenté en nom peri:onuel aussi bien que comme 
faisant partie ùe ladite t\ssociation, le procès dans 
lequel est intervenu le jugement frappé d'appel; 

Que nonobstant l'allégation, par lui faite et no
tifiée aux autres parties par ses conclusions du 
16 mai dernier, qu'il a cédé ses actions à. Hector 
Gilliodts, l'Etat, appela.nt, a persisté le 4 juin à 
conclure contl'e lui de la même façon que contre les 
autres intimés; qu'au surphls, la prétendue ces
sion n'est pas établie, et que la preuve n'en est pas 
davantage offerte ; que par suite l'État a. intérêt à 
ce que cet intimé soi t maintenn en cause, et que 
l'a..ppel soit vidé tant avec lui qu'avec les aut.rea 
intimés; 

Pa,· ces motif8, ln. Cour, ouï, en audience pu
blique, l'avis couforme de M. l'avocat gé11éral DB 
G;\MONT, et statuant dans les limites des appels 
inte1:jctés, l'intimé Stinghlamber étant d'ailleurs 
muiuteou en cause, confirme lejugewent a quo et 
condamne l'État aux dé11ens. 

Pl., M• DE Bu:;scHER, pour l'État, M• V AN DEN 

HEuvru,, pour MM. Van Caloen et consorts, et 
M8 D.tu,:coonT, pou1· Mm• Serweytens. 

Tribunal de 1 '0 instance de Bruxelles 
(4• ch. ). · 

PRÉSn>ENCE DE M. DE MEREN, JUGE. 

.Audience d21, 2 août 1.882. 

I. PROCÉDURE CIVILE.-PLURALITÊ DE DÉFBN· 
DEURS JUSTICIABLES DE JURIDICTIONS DIF
FÉRENTES. - PLENITUDE DE JURIDJCTlON. 

Il. DROIT OlVJL. - BÉNÉFICE D'INVENTATRE. 
-ACTION RECEVABLE. -RENONCIATION.
A.OTES D'HÉRITlER. 

Lorsque de plusieurs défendeurs à une action 
indivisible, l'ztn est justidabl..e de la jm·i
diction ci-vile et les autres de la jut·idiction 
e,onsulafre, le juqe ci.vil a plénitude de 
juridiction pour apprécier le débat; aucun 
texte de la loi du 25 ma1•s 1876 n'y fait 
obstacle. 

L'unique portée de l'acceptation d'une suc
cession sous bénéfice d'inve11taire est de 
limite-r la responsabilité péeuniaù-e de 
l'acceptant aux seules forces de la suc
cession. 

James etc"' c. Van Eche! et cto, 

Va en expédition enregistrée l'interrogatoire 
sur faits et art.icles .subi par le défendeur à la date 
du 12 avril 1882; 
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Attendu que la qualité en vertu de laquelle pré
tendent ngir les demandew--s n'est pas contestée: 
que la compétence du tribunal ne l'est pas davan
tage; 

Attendu d'ailleurs que c'est à bon droit que les 
demandeurs ont i,aii;i le juge civil de leur réclama
tion; qu'en effet si Je:i défendeu1-s à l'exception 
du premier d'eotr'eux personnellement. peuvent 
être considérés comme justiciables de la jtU·idic
tion consulaire à raison des actes réputés commer
ciaux passés _par leur mè1·e, née Barbe Van Her
bergen; il est à remarquer qne le premier défen
deur ne peut être justiciable que de lajuri1liction 
civile et que l'action intentée étant indivi8ible à 
raison du rapport sous lequel est cons:déré l'ohjet 
de l'obligation vantée, il y a lieu, pour éviter !a 
contrariété des jugements à intervenir d'attriùucr 
au juge ordinaire, la plénitude de juridiction que 
lui a foujours reconnue lajurisprudenceantérieure 
à la loi du 25 mars 1876 et.qu 'aucun texte de celle-ci 
n'est d'ailleurs venu lui enlever; 

Attendu que c'est à tort que le défendeur Fer· 
dinand Van Echet agii;sant en qualité de tuteur 
légal d~s défendenrs mineurs conclut à la. non 
receva.bilité de !"action contre ces derniers; qu'en 
effet, l'acceptation sous bénéfice d'inventaire de 
la. succession de leur mère a été déclarée réguliè
remeot; qu'une acceptation faite dans de pareilles 
conditions est définitive, et que sa-seule p.ortJe est 
de Hmiter la 1'e8ponsabilité de ceux au nom des
quels elle est fuite aux forces de la succession qui 
leur est échue; 

A1tendu que c'est également à tort que les dé
fend~urs Albertine, Pauline, Françoise et Léandre 
Van Echel concluent à ce que l'action soit hic et 
nunc déclarée non recevable contre eux; qu'en 
effüt si leur renonciation à la succession de leur 
mère a été faite au vœu de la loi, les failscotés par 
les demandenri> sont pertinents et relernnts pour 
établir qu'autéricuremeut ils ont posé des actes 

, d'héri1ier qui rendraient cette renonciation ino
pérante; 

Mais attendu qu'il n'y a pas lieu d'autoriser la 
preuve des dits faits, 1 ·action des demandeurs étant 
dès maintenant manüestement non fondée; qu'en 
effet, cette aclioo s'appuie sur des documents qui 
ne constiu1e11t pas à suffisance de droit la preuve 
de l'existence du prêt allégué, et qu'au surplus, le 
sileoce persistant des demandeurs pendant plus 
de douze années ain8i qoe la non production de 
leur créance tant à la faillite qu·au conco1·Jat de 
Barbe Van Herbergen, sont de nt\lure à faire 
révoquer en doute la sincél'ité de leur créance; 

Par ces motifs, le tribunal ouï en ioes conclu
sions conformes M. GENDEBIE:-V, substitut du pro
cu1•eur du roi, se déclare compétent: et dèboutnnt 
les parties de toutes 1ins et ronclusions contraires 
au présent jugement, décl,i.re les demandeu,·s 
rece\·ables mais non fondés en leur action et les 
condamne au:c dépens; ordonne, sauf quant à ce, 
! 'exécution provif:oire dn pr~sentjugement nonobs· 
tant appel et rnns caution. 

Plaidants : M•• E. SToCQUART c. LETIHON. 

ÉTUDES DOCTRINALES 
Un abonné nous arlresse, sous le titre : 

,, Quelques mots à propos du recrutement de 
lamagistrat.ure," les lignes qui suivent. Nous 
les publions rnlontiers,à titre de document à 
con$ulter; mais, sur le fond de la r éforme, 
nous avons des réserves à faire : Nous dirons 
quelque jour - incedens per ignes - com
ment nous entendons le remède au mal très 
grave signalé. Cela dit, voici cet intéressant 
travail: 

Nous avons assisté no.guère à l'entrée dans la 
magistrature de vingt-une personnes appelées à 
remplacer celles qui, par avancement, sont allées 
occuper, dans nos trois cours d'appel, les vingt-un 
nouveaux sièges créés par la loi du 30 juillet 1881. 

Les sollicitat:ons n'ont pas mnnqué au mi· 
nistre chargé des nominations. L'esprit de parti 
a - comme toujoUl'S-critiqué systématiquement 
tous les choix, par cela seul qu'un aùversaire po
litique en est l'auteur. Enfin - et ceci est plus 
grave - les cilo;rens n'ont p11s la preuve que ces 
critiques man1uont de fondement : la foy dans le 
ministre pent seule les Eauver du doute. 

Nous ne comprenons vraiment pas comment 
la mag~trature et le barreau restent impassibles 
devant un spectacle pareil. 

Voilâ de jeunes magistrats, nommés à cause 
de leur seul mérite, après un examen sévère de 
leurs titres de la part du ministre - nous n ·eu 
doutons _pas, quant à nous - qui seront éternelle
ment soupçonnés de ne devoir leur position qu'à 
la powi1ue. Ils auront beau se montrer dignes de 
la. confiance placée en eux, ils sont att<iints d'un 
vice odginel qu'aucun bapteme ne peut effacer : 
ils ont été nommés pour services politi 1ues 1 

Des attaques contre le ma~istrat aux attaques 
contre la. ma:;istrature, il n'y a qu'un pa.~, et ce 
pas est ai$ément franchi. C'est le rel'pect de la 
magistrature même qui est compromis par notre 
mode de recrutement actuel. 

Ces considérations nous ont fait· euminer à 
nouveau les mesures pri:;es ou proposées à l'étran
ger pour remédier au même mal 
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nnîque, nommé au concours, et largement - i.rès 
largement - rémunéré. 

Le concours peut être. ajouté sans -peine à notre 
législation. Les deux autres réformes. la diminu
tion du nombre des ,juges et l'augmentation des 
traitements, ClUi so1,t inséparables, paraîtront 
assuz subcersives, la première surtout. 

Nous ne répéterons pas ce que nous avons déjà 
dit en faveur des concours. Les arguments que 
nous avons développés, l'avaient été en 1845-46, 
par M. De Dobbeleer , juge d'inst!'uctiou, à 
Bruxelles, dans un article signé Fr. D. D., enfoui 
dans la Belgique judiciaire. t.1V, p. 145, et que 
nous a révélé la Bibliog,·aphie rai.sonnte du droit 
belge (p. 167, D<lDobbeleer, Fr.). 

Nous ajouterons seulement que la loi de 1876, 
sur l'enseignement supérieur. implique le con
cours pour h\ magistratnre. En effet, le gouverne
ment, l'État, les citoyens ignorent absolument 
comment l'tmseignement est don11é dans les uni· 
versités libres. L'Éra,t fait uniquement vérifier 
par la c(,5mmission d'entérineme11t si les diplômos 
sont réguliers, s'ils constatent quo les élèves ont 
été interrogés sur les matières portées au pro
gramme. li ne s'enquiert plus ni de la sév6rité 
apportée à l'examen, ni des conditions dans les
quelles l'enseignement a été fait. L es professeurs 
des université$ libres, à la. nomination desquels lo 
gouvernement reste étranger, sont maitres d'abais
ser comme ils l'entendent le niv<la.U de leur ensei• 
gnement, et, pourtant. les divlômesqu'ils délivrent 
ont les effets des diplômes de l'État. 

La conclusion est simple : il peut y avoir, en 
Belgique, des diplômes de valeur différente confé
rant des droits égaux. Un jeune homme po~rra 
entrer dans la magi~trature, être choisi par l'Etat 
pour rendre la justice au nom de tous, sans quEi 
r :en d'autre ga.ranlisse sa capacité, que l'entéri
nement du diplôme. L'Etat se contente do l'affir
mation de personnes étrangères - doot il ignore 
!ni-même la valeur - que le jeune homme a été 
interrogé et qu'il a répondu sur certaines matières. 
Les questions onf-elles été bien posées, les ré· 
ponses bien fait.es'? on ne sait; mais enfin ... dignus 
est int,·are ! . .. 

Quittons le point de vue belge pour examiner 
ce qui se passe à l'étranger. 

En France, le ministre de la justice a déposé 
un prnj<1t de loi établissant le recrutement de la. 
magistrature par le concours. On sait ee qu'il en 
est advenu: mais pOUl' nous, spectateurs non pré
venus, ce projet présente quand même lïnté1·êt que 
voici : la réforme jndicia.ire est à l'ordre du jour 
chez nos vobins du Midi depuis 1871. Le concours 
a été, tour à tour établi. combattu, supprimé. On 
y revient après toutes ces vicissitudes, parce que 
ceux-là même qui le repoussent en principe. recon
naissent que l'expérience faite par M. Dufaure, 
en 1876, a été incomplète (Discours de rentrée t!e 
M. BoucBEz, avocat généra.! près la cour de Paris, 
du 3 novembre 1881, La Loi, 4 novembre 1881, 
p. 1047). 

M. Bouchez, .M. Pauliat, M. Vavasseur et 
d'autres voudraient des juges élus par un corps 
composé de magistrats, des membres du conseil de 
di;,cipline de l'ordre des avocats, ùes notaires da 
l'arrondissement, des avoués, des professeurs d'uni
versité. 

Ne faut-il pas craindre. dans ce système, l'e$
prit de corps, les sollicitation"', la camaraderie î 

Et pnis. qui pourra défendre ce nouveau corps 
électoral ûe l'accusation d'a_girpar esprit de partiî 

Nous so1·tirions :l'un ::i.rbitraire pour tomber 
dans un autl'e. 

Le concours , au contraire, est pnblic, et il 
fournit aux examinateur~, compo~és de l'élite de 
la magistrature, du professoraL et du barreau, d~s 
éléments de preuve, des motifs de décide1• qui 
manquent absolument Jans le système de l'élec
tion pure et simple. 

C'est ce <111·avait compris le garde des sceaux 
en France, pui:iqu'il préférait le concours à l'élec
tion. 

Les adversaires du concours invoquent contre 
lui les difficultés d'application. 

L'Allemagne nous- fournit des faits à l'encontre 
de cette allègation. 

Un examen d'Érat (staats-examen) attend l'élève 
à. la sortie de l'université. 

C'est !"État qui nomme la. commission d'exa
men. Il V:l sans dire que, outre les connaissances 
doctrinales. on exige de l'élève la preuve d'un 
travail personnel. Si le canùidat est admis, il de
vient 1'ti(trendiire. Il est attaché successivement 
â. ua tribunal de pret.aière in8tance, à un tribunal 
d'appel, au par-iuet. d'un procUl'eur d'Êtat, à une 
étude d'avocat. 

Il participe aux fonctions de juge. Et, détail 
curieux, il mentionne les phases de son stage dans 
un registre-répertoire (geschaftsverzeichn.i:) qui, 
plus tard, sera. soumis au jury du grand e:xameu 
dEtat. 

Ce n'est qu'après 11n rlage de trois ans qu'il 
peut être admis à saLir le b'1'and examen d'État 
{die grosze 8taatsprofung). 

On peut juger de ce second examen par le 
premier. Il comprend un rapport sur une atr~ire 
contentieuse, dont on remet les dossiers au cantli
dilt, et un travail scieotüique sur un point de droit, 
une thèse. 
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Ici encore, c'est l'État qui nomme le jury (1). 
Que no1l$ sommes donc peu e.ugeants quand 

nous demandons un examen d'Etat, au lieu de 
deux, comme en Allemagne! 
· Cette réforme simple, d'une application facile, 

nou,,, la voulons imn,éJiate. 
Il n'en êst pas de même de la réduction du 

nombre dçsjugts etde l'augmentation des fraile
ments. Autant le terrain est préparé pour l'éta
bfüsement du concours, autant il l'est peu pour 
l'établissement du juge unique. 

Ce n'est pas que !"idée soit neuve ou qu'elle 
vienne seulement de trouver d'ardents défenseurs. 
Montesquieu la présentait déjà, d'une façon part\· 
doxale, dans la. 8î0 lettre persane : 

" Dans ce tribunal, on prend les voix à la ma
jeure; mais on a reconnu:par expérience qu'il vau
drait mieux les recueil! ir à la mineure.Cela est bien 
naturel, car il y a très peu d'esprits ju~tes et tout 
le monde convient qu'il y en a nne infinité de faux.,. 

-Snr la question qui nons occupe, nous nous 
bornerons à copier Bentham, n'ayant pas la 
prétention de mieux dire : 

.. Le P.réjugé en fu.veur de la pluralité des juge\ 
,. écrit-11, au chapilre X de l'Organisation_judi
,. ciafre (Ed. Dum~mt, t. Jlf, p. ' 18), avait. en 
., France, sa première source dans un ancien 
,. usage, et cet usage s'était introduit graduelle
,. ment. pa!' des motif,:; qui n'avaient aucun rapport 
,. à l'utilité publi4ue. Quanù il en coùtait pour 
,. avoir des juges, il n'y en avait qu'un dans chaque 
,. cour: mais crua.nd le gouvernement vendit los 

offices d t>. judicature, les juges et les cl)urs l'e 
,, mnltipliérent au point de devenir un sujet de 
" plainte nationale.,. 

Passons aux motifs qu'il fait valoir en faveur 
du rétablii,sement dujuge uniqne : 

.. La probité d·un juge dépend de sa responsabi
,. lité soit au tribunal de l'opinion publi 1ue, soit à 
.. celui de~ lois. Or, cette re!'pnnsabilité ne pèse 

tout e111 ière que sur un juge unique. Seul, en prJ
sence du public, il n'a d'autre appui que l'inté

,. g1·iié de ses jugements, d'autre défense que 
,, l"estime générale .. ... 

Et plus loin : 
" Un inconvénient grave, résultant de la plnra

,. lité. est de fournil- aux juges un moyen de s'uh
" soud1•e eux-mêmes, en se renvoyant de l'un à 
,, l'autre l'odieux. d'un décret injuste, en s01·te quïl 
.. est le fait de tous et n'est celui de pe1-sonne: Ce 

n'ét1üt pas mou avis.je l'a voue, mais l'opinion gé
,, nérale était si forte que _je n'ai pu lm résister. 
.. Tel est le la11gage de plusieaJ>s juges et celui de 
~ leurs amis. La faiblesse qui cède passe pour Je la 
,. modestie, la lâcheté pour Lie la déféreuce.S'ily.a 
,. eu un partage connu d'opinion, chacun se saul'e 

ou sauve ses pari isans sous l'abri ùe rette mino
,. rité inconnue. C'est ainsi que la honte d'une in
,, justice s'élnde et s'é\·anouit dans la foule. Mais 
,. un juge uni Lue est attaché à son décret d·une 
,, mauière indil'so'.uble; iJ u'a pointd'échappatoiro. 
,. C'est une couroune ou un carcan. ,. 

Nous ne pou~·ons tout citer, bien que tout soit 
à citer. Nous laissons au lecteur que la chose inté
resi;e le soin de r ecourir à Bentham. 

L'étude approfondie de l'organisat.ion judiciaire 
à laquelle on s'est livl'é, en France, depuis 12 ans, 
a ramené au jour l'idée du juge unique. • 

M. Vavasseur la défend dans son Essai sur la 
,·éfo,·me judiriaire (Paris, 1881, Dentu). M. Pau
liat, dans la Revue moderne (1880, 15 déc. , p. 823), 
en fait auta.ut (2). 

Tous les parlisans de cette réforme prêchent 
en même temps l'augmentation des traitements de 
l'ordre judi1.:iaire. Et c'est logique Un seul homme, 
faisant la besogne de trois, doit être payé trois 
fois plus. Il est impossible, du reste, de concevoir 
la réforma autrement. Aujonrct·hui, avec nos trai
tements modérés, la magis trature se rec1·ute, à de 
très rares exceptions prés, parmi les j eunes du 
barreau qui •n'ont pas le temps d'attend1•e la clien
tèle. Ct'S jeunes gens entrent da.ns la magistrature 
pa.rce qu'ils y ont un ava1,ti1ge au point de vue pé· 
cuniaire. Non pas que ce soit là leur seul mobile 1 
Telle n'est pas notre penséa. La magistrature, au 
mérne degré que le barreau, exige l'esprit de sa
cdfice, l'amour de son état, l'âpreté au travail, la. 
science ; mais, toutes choses égales d'ailleurs-, 
comme 011 dit en matqéroatiques, les 3000 fraucs du 
juge de _paix ou les 4000 francs du substitut sont, 
dans la plupat't des cas, pour celui qui les de
mande, une augmentation de 1·evenus. la ra ison 
déter minante en faveur d~ la magistrature. 

L'organisation jucliciail·e. basée sur l'unité de 
juge, doit employer les mêmes moyens de séduc
tion, mais vis-à-vis des anciens du barreau. 

Nous voudrions des traitements tels qu'un avo
cat en renom, ayant fait ses preuves, gagnant de 
t:argent, puisse accepter une place de juge, pour 
l'utilité de tous, tans avoir à hésiter entre son in
térêt et son devoir. 

Voilà comment nous comprenons l 'augrnenta
tion des traitements. Si elle ne correspond pas à 
une augmentation de travail et de responsabiliLé, 
elle est. sans cause. 

Nous n'espérons pas avoir convaincu tous nos 
lectea:rs.Tropd'habitndes prises, trop de préjugés, 
trop d'iméréts personnc,ls s·oppol"ent à la réalisa
tion de ces réfo1·mes .réellement progreS8ive3. 

(1) V .. snr ror$!1lnis:1tion allemande, une notice de 
M . Uubai-le. Bulletin <le la sociétô de légii,fation C(lm
parée, IS7ï·8, p. 212. Voy.aussi surlamiseenvigueur 
de la ](li d·or .. 'lloisation judiciaire qui supprimait un 
grand no,nhre de ,;,êges - et même la cour de cassa
tion de Berlin-le Bulletin de la mèwesociéLé, l8i9-80, 
p. 428. 

(2) V. auicsi le Bulletin de la société de logislation 
comparée 1830-81, p. 315, â propos d"un projet soumis 
au Sénat d11.8.l.ie, aur l'écabl.is&ement du juge unique. 

648 

CORRESPONDANCE 
Nous recevons du Cercle "la Basoche,. la lettre 

suivante: 
Monsieur te Directeur, 

Nou1< avons l'honneur de ,,ous faire parvenir,soo_s ce 
pli, copie d'un .. tertre adressée rar notre cel'cle à 
Messieurs 1-,s Jui:tes de pab: des cantons de Bn:xnlles 
etde l\Jolenbeei. Saint Jean. Notre cercle est e-0mposé 
des caudidaLs huissiers de rarron.lissement de Bruxel
les. li a r.our buL la défense des intérêts de ses mem
bres et J augmeulation de.os connah;sances profession
nelles; dans ce bot, des cours de procédure et de dt·oit 
oh•il ontëté ills•itoés par nous lbiver dernier, dans 
une salle mise A notre dispo~ition par la ville de 
Bruxelles, â l'H0tel de Brabant, et 11e1·ont Conti.nués 
d'année en année. 

Nous venons vous prier, Monsieur le Directeur en 
chef, de bien voul1li1· examiner noire deman•le, et si 
comme nous respérons, vous la juget fondée, de lui 
consac1·er quelques lignes dans Vùtro Journal, certl!.i.ns 
que nous sommes que votre appui conlribuerait puis
samment â la 1-é&isution de nos vœux. 

Veuillez agreer, etc. 
Le&crétaire, ARTH. SLOSSR. Le Président, T. DE HoN0. 

L'initiative que prennentnoshono.rables corres· 
pondants mérite d"être louée et en<!ouragée. 

Nous ne pouvons mieux fai re, pour appuyer leu1• 
dernande,q ue de publie1· intégralement les dévelop
pements qu'eux-mêmes y donnent. Voici cette 
pétition digne d'intérêt : 
A Messieurs les Juges de Paix dei, l•'• et~ Cantons de 

Bruxelles et du canton de Molenbet!k Saint-Jean. 
• Les soussignés, au nom du cercle des canilidats 

huissi~rs do Hruxelle~. prennent la respectueuse 
liberté d'appeler votre bienveillante attention sur les 
faits sub·aut., : 

• Depuis plusieurs années, il s'est produit une vérl· 
fable staguation dans les nominations d'huissiers â 
Brnxelles par suite de différeutes circonstances Jnu
mérées ci dessous. Pendant les aont\es 1860 à l8i0, il y 
a eu 8 nominations, tonte~ par suite de décès ou 
démissions. Depuis.cette époque. le nombre de,s affaires 
ay1t11t considérahlewent augmenté, le Tribunat de 
première imtance a décidé raugmcntaiion du nombre 
t1e ses huissiers. La tonsé,,ueuce de certe 1lér.ï., io11 a été 
celle-ci ; c'est que, penilant les années lSiO à 1817, soit 
6 ans, il y a eu l/311ominalions. tant par décès et démis
sions quo par suite de l"aug1neuration. Mais, à partir 
de ce1tc annéel8î7 Jusqu·à ce Jour, il n·y à plus eu que 
7 nominaLion11, toute~ par démissions et décès, soit uno 
seule à peu près par année. Copen,laut, l'augmentatiol! 
deij atfü1re~ ne ll'e1a,t pas prQiluite uniqne,uent au 
tribunal de première instance. Biend'autrcsj uridictions 
se 11·ouvAient dans la ineme sitllation, notilmmto nt les 
canions de Justice cle Pai~ ~t la cour d"appel. Oans les 
cantons de Saint-Joos<J-tt- n-Noode et d'lxelles, le nom
bre des huissiers fut doublé. 

,. Les candidats huissiers voyaient, avec regret, se 
perdre pour eux toute chance de nomination depttis 
1877. Cependant, ils n'avaient fait aucune teutative 
pour ohtenir une 11ugweot11tion du nombre des huis
sl.irs, l<H'squïnten•int la loi du 30 juillot 1881, qui 
al tri hua aux cours d"appP.l, la connaissance des affai res 
électorales, et que, par suite, une nouvelle chambre 
fut c,·eée à la cour. lis conçurent a lon; le légi1ime 
espoir de voir une augmentation du nombre des huis
siers a la cour d"avpel correspondre a raugrnentation 
des chambres et à. celles du nombre des avoués 11ui 
suh·it celle-ci Je près. Mais, s,1r oes enirefaites, Jels 
huissiers ol,tinrenl l'autorisation de se fil.ire remplacer, 
pour leur service d'audience, pa1· des clercs, et cette 
iuesure, Jictée µa1· un senriment do hienveillance pour 
les buidsiers, euL malheureusement pour conséquence 
de prive,· tes clers de tout espoir de nomination. 

.. Dans ces circonsraocis s'imposa à leur esvrit, aux 
légitimes soucis 11u'ds ont de leur avenir, la nécessité 
de solliciler des augmentations du uombte des huis
siers 11uprès iles tlitl"ore111esjuridictions où l'accroisse
ment des affai, es lesju~tifient depuis de longues années. 

• c·e~t co qui uous amène à \·ou,; demauder respec
tueusement, .Monsieur lejuge. l'augmentatiou du nom
bre deis huissiers prés V(ltre Justi~e de paix.t 

# L'arrè1é du 28 flol'éal un X ptu·to â son article 5 que 
chaque Juge tle paix nommera uu huissier au moins et 
deux au plus. Votre j uridiction est restée au n, inimurn 
l\e cotie limite. Nuus venons solliciter que le nombre 
des huissiers y a1tachés soit po1·té au mnxi111u01. 

" L'..x1ens1on des afl'ui1·es dt1 vorre cant<ln jnstifle 
cette demande. En etfol, le canton de Saint-Jo~se-ten· 
Noo<le a deux huis$iers. alors qu'il n'a que 3000 affaires 
de police à juger anuuellement. Dans le canton <le 
Motonbetok, il y a éga.lemttnt 3000 att'aires de polies 
annuelttiment. Dans c11acun des caruo11s <le Bruxelles, 
il y a plus de 8100 affaires <le police, er, neanmoin.s, un 
seul huissier est cha1·gé de ces soins. 

• Les affaires civile!$ des Justices de paix ont con• 
sidêrable,nent augmenté par f'Uile de la compétonce 
nouvelle qui vous e$t an ri buée par la loi du 25 mars 
18i6 et p»1· celle du 15 dr.cemllre lll72 qui a mod1fté 
tes con,titions des actes ré{luLés comml'rciaux, ce ,,ut 
a eu ponr effet de d6f..rer â la jm;lice de paix nqmhre 
de cas sou11,is aupara\"ant à la Jnriclictlon co,:sulaire. 

" La coo1paraison til'ée de la pop11tation respective 
des c11ntom1 est encore Jilvorabhi â 110Lre demande. Les 
cantons d"bellas et de ::"a iut Josse-ten- noode out, pour 
denx buiss1eri:, chacun 1·espP.cti\·ement uue popuration 
de l01\186 habitants et971Z7 llal.Jitants.LPs deux canions 
.réunis de Brux.elles 0111. ensemhle 170345 habuant:l, soit 
en tnoyenne f(5000 b:tbil:rnts par canton. Et néanmoins 
ili; 11·u11t chacun qu·un seul huissie1· 1 Le caotoo de 
Molenboek a 09263 habitants, et n'est également des
servi que par un hui~sier. 

• Les deux ca11100.s c\e Oand ont ensemble 162142 
habitanls et sont desservis pa.r qua( re huissiers. 

• Les deux cantous ,l'An,·e.rs ont ensemble 203897 
habitants et sout aussi desservis par quarre huis:1iers. 

~ vs données ci dessus sont ex-trailes de l'annuaire 
slatistiquo de la Belgique; il cons1,e des chiffres r1u'il 
e.1pose, qu'il y a, eu moyenne, 011 lluis~icr par 25000 h. 

• A Courtrai, a-rec t58-H habitanls. ,l y a quatre hui~
siers au:ichés à la justice de paix; :t Tournai, avec 
46638 hahit,u1111, il y a un hui~sler; a\ Termonde, denx 
pour 35405 habitants ; a t;ba.1·leroi trois pour 105278 
h11bitaats, â Hruges trois pour 111876 habitants! 

,. Nous pourrions p.rolonger îndétlniment ces com
paraisons; part-0ut, les canrOJ"!S ~ont dessenia par un 
,,ombre d·hnissiers plus cons,derahle que celui de 
Bruxelles ou de Molenbeek eu égard au nombre de
halJitant.s. 

• Et ce~endant aucun arrondissement du pays n·a 
prospéré à t'égal de l'an-on<lissement de Brw:e.ttes, qui 
a vu sa population doubler depuis 1840 ! Cetle aug
mentation est presque due. en eoUer, à Bruxelles et à 
ra.gglornération broxetloi.se. 

~ No11s croyons d,1nc, Monsieu-r le juge, que notre 
demande est légirlme et nous e.,;péroos, que vous vou
drez bien, après examen, decider la n.1minatioo d'un 
deuxième huissier au canton sonmisâ voire juridic1ion, 

• Les interêts des justiciables, la prompte expédi· 
tion des aft'.,ins jud,ciai1•es et de police trouveront 
leur profit à cette mesure. 

• Dans l'espoir de voir notre demande favorable
ment accueillie. nous vous pr,ons d '11.gréer, Monsieur 
le juge, l'hommage de notre profond respect. 
Le Secr~aire, ARTS. SLoSSB. Le Prûidem, E.DB Ho:'ID. 

11.tuL - lmp. Jn4!c., Faag. LI.Acua, 4, pl&co ctu paJ.ala de Jllll&IN 
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XII. - LES LOIS SUR LES FRAUDES ÉLECTORALES. 

(V. le n• précédent). 

Abordons maintenant un sujet qui dèrive 
entièrement du suffrage censitaire, qui l'ac
compagne comme son ombre, qui est la vapeur 
malsaine s'échappant d'un tel régime, qui 
en suinte comme le pus d'un abscès mal guéri, 
et permet rle 1~ juger à un nouveau point 
de vue et de le condamner avec la même 
conviction. 

C'est le 27 janvier 1841 qu'on vit pour la 
première fois surgir dans nos Chambres une 
préoccupation au sujet d'une atteinte à la 
sincérité des élections. l\f. Doignon allègua 
que le gouvernement avait exercé une pres
sion dans l'arrondissement de PhiUppeville 
en chargeant des fonctionnaires des finances 
de faire voler pour le candidat libéral. Le 
gouvernement nia. L'incident n'eût pas de 
suite (~). 

Mais à la fin de 1842, la situation commença 
à prendre de la gravitéetonsignala un travail 
sourd qui rongeait l'oligarchie des électeurs 
censitaires. Le 18 avril 1840, un ministère 
libéral était pour la première fois arrivé au 
pouvoir; il avait pour chef M. Lebeau. Le 
13 avril 1841, il avait été remplacé par un 
ministère catholique. Les partis s'étaient donc 
trouv~sSérieusementen présence, vainqueurs 
et vaincus tous les deux, et la question du 
r ésultat des élections s'était affirmée avec une 
importance que depuis elle ne perdit plus. 
L 'attention se port.a immédiatement sur la 
formation des listes, et, à la séance du 14 dé
cembre 1842(2), M. Mercier exposa que, dans 
les provinces où devaient avoir ,lieu des élec
tions en juin suivant, on inscrivait sur les listes 
électorales des citoyens qui n'arrivaient à 
parfaire le cens requis qu'au moyendefausses 
déclarations. Ce fut comme si on avait mis le 
feu aux poudres, et il y eût une explosion do 
récriminations. M. Nothomb parle des calom
nies que les libéraw; ,·épandent au sujet de la 
dîme. M. de Mérode révèle que depuis quelque 
temps on a inauguré les transportsetles diners 

(1) L. 1:lnu.Ns, Histoire parlementaire, t. 2, p. 4~, 
coL 2. ~ 

(2)Ib., t. 2, p.193 ets. 
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gratuits pour les électeurs, et que l'on a aussi 
recours à des violences. M. de la Coste se plaint 
des fan x bruits q Lt' on répand au moment du vote 
et qui sont, d'après lui,,des violences morales. 
M. Lejeune affirme qu'on inscrit des électeurs 
qui ne paient aucune contribution, et qu'on se 
sert pour les bulletins d'un papier spécial 
permettant de reconnaître les votes. M. Du
monceau prétend que les députations perma
nentes maintiennent des électeurs en dépit 
des arrêts des cours d'appel. M. Eloy 1.e 
Burdinne raconte que dans certaine ville on 
a menacé d'assommer à coups de canne les 
campagnards qui viendraient voter et qu'il a 
été répondu que les campagnards se défen
draient à coups de fourche. M. Favart pro
clame que ces abus existent dans- les doux 
partis, qu'ü faut y mettre ordre si l'on ne veut 
pas qu'on en arrive aux coups de fusil. 

Trois jours on d6libèra sur ce ton. Il y a 
quarante ans, notons-Je, et vraiment ne croi
rait-on pas encore une fois qu'il s'agit d'hier, 
tant ces questions électorales , toujours 
escamotées, reviennent invinciblement, dans 
les mêmes termes. On demanda une loi 
contre les fraudes, contre tes abus de la 
force, contre la ruse, contre les coups de 
bâton, contre les assommeurs, disait un ora
teur. On demanda une enquête. 

Le 15 février, M. Nothomb présenta un 
p!"ojet, et le 13 mars, la discussion s'ou
vrit. Ce projot imposait le payementdu cens 
pendantdeux années sans exiger la preuve de 
la possession des bases. La confection des 
listes était confiée au collège échevinal. Le 
commissaire d'arrondissement et le gou ver
nour avaient le droit de recours contre elles; 
la même prérogative était accordée à toute 
p~rsonne jouissant de ses droits politiques. 
Les -votes pour la Chambre et le Sénat de
vaient être simultanés. Les centimes addi
tionnels au profit des provinces et des com
munes ne devaient plus compter pour la 
formation du cens. Une peine frappait ceux 
qui, le jour de l'élection, portaient un signe 
de ralliement, ceux qui distribuaient des 
écrits anonymes et injurieux, etc. 

Les débats furentce qu'ils devaient être, ce 
qu'ils n'ont plus cessé d'être depuis. lls du
rèrent du 13 au 25, date à laquelle la loi fut 
votée. Ce fut la première grande bataille 
clérico-doctrinaire. Chacun des partis com
mença à acc-:iser l'autre de duplicité, de lâ
cheté, de corruption, de fraude, d'immoralité 
politique. M: Verhaegen prononce un long 
réquisitoire contre M. Nothomb et dénonce les 
progrès de l'influence cléricale qui joue en 
Belgique le méme ?'ôle que l' œristocratie en 
Angl~terreet la corruption gouvernementale 
en France. 1\1. Nothomb riposte en dènonçant, 
à son tour, la vaste et tenébreuse infiuence de 
la franc-maçonnerie et l'accouplement mon
strucua; à Gand, de l' opJX)sition libérale et 
de l'orangisme. M. Dumortier, devant cet 
en .... traînement, se lamente sur la division 
du pays en catholiques et en libéraux et 
conju,·e tous les bons citoyens d'abdiquer 
leurs ambitions sur l'autel de la patrie. 
M. Devaux declare que la loi n'a d'awre but 
que de depl,a,,cer la niajoritè électorale par 
mesure législative. 

Rappelons encore une fois qu'il y a qua
rante ans que cette parade se jouait, et 
demandons s'il y a quelque chose de changé, 
sauf l'orangisme. 

On vécu.t sous le régime nouveau pendant 
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vingt trois ans. Mais cela ne signifie pas que 
les abus eussent pris fin, au contraire. En 
veut-on la preuve? Dans le projet d'adresse 
qui fut discuté à la reprise de la session 
de 1861 se trouvait un alinéa ainsi conçu : 
,, L'honneur des institutions représentatives, 
l'honneur de toutes les opinions, l'honneur 
du pays commandent de prévenir et de 
réprimer au besoin les abus révélés dans 
l'exercice des droits électoraux: (i) 11. Loin de 
s'éteindre le mal avait donc grandi et récla
mait une répression nouvalle. C'était l'an
nonce d'un projet sur les fraudes électorales 
qui fut déposé par M. Vaodenpeereboom, 
ministre de l'intérieur, le 13 novembre 1862. 
D dormit jusques 18651 Ce ne fut que le 4 juil
let de cette dernière année que la discussion 
commença (2). Le 2 août la chambre l'adopta. 

C'est cette loi qui porte, devant la postérité, 
le nom de loi du couloir électoral. Ce qu'elle 
était, ce qu'elle valait, comment on l'appré
ciait, elle et ses auteurs, dans le parti pro
gressiste de l'époque, citons de nouveau, 
pour le taire connaître, l'organe de ce parti. 
Voici aes extraits âe La Liberté: 

Les progrès de la. décomposition du suffrage cen
sitaire ont alarmé nos empiriques politiques. Mais 
au ma.la.de qu.i se meurt, il oe faut plus de remèdes, 
il faut l'extrême-onction, en attendant le fossoyeur. 
Quand les racines sont pourries, il ne sert de rien 
d'écheniller les .rameanx. Quant on aura. pt'Osc.rit 
les bomba.aces électorales, établi par le couloir un 
cordon sanitaire autour de l'électeur, on n'aura 
point reridu à un système, vicié dans le principe, 
la vitalité et la foi qui lui sont nécessaires pour 
remplir sa mission. 

Le pays ouvre enfin les yeux : il s'aperçoit que 
la machine censitaire est usée, que. tombant sans 
cesse du clérical dans le doc tri na.ire et du doctrî
naire dans le clérical; notre existence politique 
s'agite, dans un cercle sans issue, qn'il faut briser 
sous peine de mort. L'extension du suffrage à tout 
citoyen sachant lire et écrire, est, pat• la force des 
choses, le seul remède à cette situation et se pose 
comme une implacable -fin de non r~rnir, à 
toutes mesures tendantes à assainir le suffrage. 
Les doctrinaires qui méconnaissent cetto vérité 

.sont comme les idoles dont parle le psalmiste. Ils 
ont des yeux pour ne point voir, des oreill8$ pour 
ne point entendre (3). 

Lo projet de loi sur la répression des fraudes 
électorales renferme un article qui en résume 
l'esprit et montre l'élévation des vues de ses 
auteurs. la hardiesse de leurs conceptions et la 
pureté de leur sentiment moral : c'est l'art. 4, 
qui institue le couloir. Cette disposition donnera 
à la loi son nom et les générations à venir ne par
leront qu'avec admiration de cette grande mesure 

' qui, par Yinsiitution d'on couloir, aura moralisé 
les 13 mille cabaretiers et les 90 mille censitaires 
non cabaretiers qui représentent actuellement la. 
souveraineté nationale en Bèlgique. La Hollande 
et l'Allemagne ne se disputent-elles pas l'in venUon 
de l'imprimerie 1 La France et l'Angleterre ne 
revendiquent.elles point tontes deux la découverte 
des premières applications de la vapeur'? Il faut 
que la postérité ne puisse mettre en doute le droit 
de la Belgique à la découverte du couloir (4). 

Quelques jours après, le journal apprèciait 
en ces termes la physionomie des débats : 

La Chambre poursuit son stérile labeur. Elle 
s'acharne. avec une constance qui l'honore, à la 
poursuite de la corruption électorale, mais plus 
elle s'enfonce dans ce clooqne, plus elle s'effraye 

(1) HYMANs, Bist. parl., t. IV, p. 74-, col. 2. 
(2) lb., T. IV, p. 261, col. l. 
{3)L4Li~du J6jtlillet 1865, 
(4) Ib., no du 9 juillet 1865. 
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et s'étonne de voir le. fraude, insaisissable Protée, 
fou• son étreinte et prendre mille formes capri
cieuses et bizarres pour déjouer les vertueux 
efforts de nos reprèsentanls. Ces pénibles et mes
qiiines discussions n'attestent que la décadence 
du sens mol'B.l. de la nation, l'abaissement du 
ni veau politique et la.-atérilité d'un régime bâtard. 
· Que la gnucbe libérale inscrive sur son dra

peau la réforme électorale, et qu'elle y soit fidèle, 
qn'elle précipite dans une voie nouvelle lé minis
tère qui la domine et qu'elle devrait (jominer, et 
nous pourrons alors prendre au sé1•ieux le titre de 
libérale dont ello s'affuble. Mais jusque là nous 
persisterons dans notr·e incrédulité à l'endroit de 
sa. sincérité et de ses principes, et nous continue
rons à siffler le.'J maladt'Oits acteurs qui jonen~ 
pitoyablement, et depuis trop longtemps sur des 
planches pourries les para.des de la liberté(r). 

Comme quelques députés de la gauche 
avaient osé ne pas être absolument de l'avis 
du ministère au risque de rompre cette fn
m~use unité du parti libéral a-vec laquelle on 
les mène absolument comme le taureau dans 
les naseaux duquel on a passé le tord-nez, la 
Liberté disait : 

Seraient-ce les symptômes du réveil de ce parti 
libé1•al si tristement affaissé î La gauche a.spireI'ait
elle à secouer le joug doctrinaire, à ressaisir son 
autonomie, à répudiel", enfin, le c,·edo quia abswr
dum sous lequel elle s'est courbée jusqu'ici î Nous 
n'osons l'espérer; l'inféodation do la gauche au 
ministère est trop étroite, l'habitudo de la disci
.pline trop invétérée pour· que nous puissions 
prendre a.u sérieux ces inoffensives espiègleries 
que le quos ego de M. Frère réfrénerait bientôt, 
s'il pouvait en concevoir la moindre alarme(!). 

EnfinJa note humoristique venait s'ajouter 
à ce charivari donné sous les Ieniltres d'une 
chambre occupée d'une œuvre stérile et eu 
partie grotesque : 

Un vieux magistrat, qui a beaucoup la Rabelais, 
afüit remarquer que le couloir répondrait à. des 
besoins de natures diverses qui se font constam
ment sentir parto'llt oi:l beaucoup d'hommes sont 
réunis, surtout si l'on admettait les repas électo
raux. Le couloir, disait-il, doit, d'après l'article 4 , 
avoir six mètres de long, one porte à chaque bout; 
un seul électeur y sera admi<:! à. la fois, et le sui
vant n'entrera qu'après la sortie de celui qoi le 
précède ; a.ucune surveillance ne pouri-a être 
exercée dans l'intérieur; l'électeur pourra. y sé· 
journer quelque temps et il y trouvera du papier 
électoral qu'il pourra. utiliser sans sa.voir lire ni 
écrire (s). 

Telle était la loi élaborée par 1o parti doc
trinaire. Ello avait la prétention d'être plns 
efficace que celle qu'avait organisée précé
demment le parti catholique. Son impuis
sance égale apparut bient.ôt, et, le 16 janvier 
1876, on vit ce dernier da nouveau à l'œuvre. 
l\l. Malou, alors ministre des finances, déposa 
un nouveau projetd'une extraordinaireminu
tie.C'estalors qu'apparurent,pour la premiére 
fois, l'obligation de présenter les candidats 
plusieurs jours à. l'avance et les bulletins ùe 
parti avec noms imprimés, les croix bleues, 
rouges: noires,les témoins des listes opposées, 
etc., etc. (4'. Bref, quantités do règles encore 
actuellement en usage, déshonorantes pour 
le corps électoral cP...Dsitaire, dont elles 
attestent l'incroyable fragilité et la profonde 
corruption. 

(1) La Liberté, 11° du~ juillet 1865. 
(2) lb., nodu 30juillet 1865. 
(3) lb., n° du 9 Jnlllet 1865. 
(4) Toir le projet primitif, Hnu .. Ns, Hm. pat·l., t, V, 

p. 434 et s. , etle projet modifié aprés certsiDes récla· 
mations, p. 438, col 2. 
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Mais toutes ces précautions ne touchaient 
qu'au côt.é int.érieuret matériel d'une élection. 
Il en restait un autre sur lequel la loi restait 
et devait déûnitivement rester impuissante : 
les influences personnelles, le pouvoir de l'ar
gent, la dépendance des petits électeurs cen
sitaires, les menées indirect.es, les violences 
morales, la pression gouvernement.ale,l'espoir 
des récompenses, la distribution des faveurs 
et des places. C'était là le mal dominant, la 
sourœ même des abus. Les formalités du -vote, 
les questions de bulletin ne touchaient qu'à 
ces conséquences et tendaient seulement à, 

essayer de rendre quelque libert.é et quelque 
sécurité à un électeur courbé sous toutes ces 
,servitudes ou alléché par toutes ces convoi
tises. Aussi nul ne se fit iHusion sur le résul
tat. On sut, comme auparavant, que la con
ception électorale continuait ses ravages, plus 
hypocrite. peut-être, mais non moins efficace. 
Le 14 novembre de la même année, M. Frère
Orban, parlantdans ladiscussion de l'adresse, 
disait que la loi du 9 juillet précédent était 
insuffisante pour réprimer les véritables 
fraudes; qu'on fabriquait des électeurs à 
prix d'argent (I). Le 13 décembre, à la Cham
bre, les deux partis en s9nt. à s'accuser 
réciproquement. M. W oeste soutient qu'à 
Anvers c'est le parti libéral qui a pris l'ini
tiative de la fabrication des faux électeurs. 
M. Frère maintient que cette initiative vient 
des catholiques (2). Mais sur le principe que ce 
dol scandaleux e)tigte de part etd'autre, on est 
d'accor d. Aussi plus tard, lors d'une discus
sion mémorable dont nous parlerons bientôt, 
M. Paul Janson pouvait-il dire à la Chambre: 
« Vous dénoncez avec indignation les fraucles 
électorales; c'est ici le thème de tous les 
jours. Nous recommençons sans cesse et avec 
une ardeur nouvelle, cette œuvre de la puri
fication du corps censitaire ; nous croyons 
qu' il est sorti de nos mains pur et immaculé, 
et le lendemain tout est à refaire!..... On 
répète constamment que le corps électoral 
est pourri; quand j'entends de pareilles dé
clarations faites même par des membres rle la 
législature, et quand je ne vois personne ni à 
droite, ni à gauche se lever pour les démentir, 
je trouve qu'un tel langage est de nature à 
nous faire réfléchir sur les vices de notre 
système électoral. .. Il n'y a en discussion que 
ceci: qui a inauguré cette corruption, qui, 
dl;l.ns son application, a déployé le plus d'habi
leté et d'audace, et surtout quî y a consacré 
le plus d'argent, car il y a, dans les deux 
partis, des caisses qui subviennentaux besoins 
de lafraude. Voilà la vérité. Je la dois à mon 
pays et je n'hésite pas à la proclamer à cette 
tribune. Devant cette situation écœurante, il 
est opportun d'examiner si ce n'est pas le 
système lui-même qui est profondément vi
cieux et absolument détestable. » 

Oui, là est la question : La fraude électo
rale n'est-elle pas inhérente au système cen
sitaiire? 
. Comment hésiter à répondre affirmative

ment en pl'ésence des faits que nous venons 
de raconter, et qui embrassent une période 
de plus de quarante ans durant laquelle le 
mal renaît toujours et résiste à tous les 
remèdes? Comment le nier surtout quand on 
considère qu'avec un corps électoral restreint 
qui ne comprend que <!eux pour cent de la 
population, le résultat des élections dépend, à 
chaque instant, de quelques voix? Quel est 
donc Je parti dans lequel il ne se trouver a 
pas des hommes disposés à les acheter par 
l'argent, les faveurs ou la crainte? Quel est 
le corps électoral où il ne se trouvera pas 
des voix disposées à se vendre? De la ren
contre de ces deux. intérêts sortent inévita
blement la corruption et la fraude. 

Mais ce sont surtout les compétitions pour 
les places, pour les avantages gouvernemen
taux, qui exercent une influence délétère, 
et amènent ces inévitables mouvements de 
bascule qui, quoiqu'on fasse, remplacent ;pé
riodiquement au pouvoir, l'une par l'autre, 
les deux fractions de la bourgeoisie censitaire. 
Comment expliquer ces revirements aussi cer
tains que le retour des saisons, alors que l'al
lure générale des deux politique,; reste la 
même, et souvent dans des moments où rien 
n'explique tels changements? Uniquement pa1· 
les convoit~ses déçues d'une fraction de ceux 
qui firent l'élection précédente et qui passent 
àl'ennemi dont ils espérent plus d'avantages. 
Cela est tellement vrai, que désormais toutes 

(l)BniA~s, t. 5, 2'°" partie p. 4, col, I. 
(2) lb., p. 20. 
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les nominations sont politiques, même dans 
la magistrature, on il ne devrait jamais être 
question d'un tel amoindrissement. Chaque 
parti au pouvoir cherche à ret~nir cette par
tie flottante de la masse censitaire to~iours 
prête à se débander et à. déserter son drapeau. 
C'est ce petit groupe qui tient en mains les 
destinées de notre politique et qui amène 
l'avilissement profond des pratiques gouver
nementales. 

Tant que le corps électoral ne sera qu'une 
fraction minime du pays, ce mal persistera 
et n'ira qu'en s'aggravant jusqu'aux dernières 
limites de la démoralisation politique. Il 
persistera surtout aussi longtemps qu'une 
seule classe disposera de la législatü:Jn. Les 
censitaires n'ont, chez nous, plus rien à sou
haiter dans le domaine matériel. Ils sont repus. 
Leur prospérit.é est incomparable. La bour
geoisie de nulle nation au monde n 'a t..'Ult 
obtenu. Toutes les lois qu'ils pouvaient sou
haiter sont faites, et ils se bornent à les 
remanier, dans les détails, pour tâcher de les 
améliorer encore à leur profit. Depuis cin
quante deux ans qu'ils ont le pouvoil:, ils 
n'ont pensé qu'à eux, et n'ont rien oublié de 
ce qui les concerne. Mais dès qu'une classe 
est ainsi gorgée de biens matériels, il lui faut 
autre chose et ses am bitions s'éveillent pour le 
pouvoir, les pl.aces, les honneurs. Elle veut ce 
complément à son désir d'ostentation. Alors, 
si les postes publics de tous genres ne sont 
pas suffisants pour contenter tout le monde, 
s'ouvre, sous n'importe quel prétexte, une 
lutte acharné& qui n'a, au fond, pour but que 
des satisfactions de vanité. Te1s apparaissent 
chez nous les deux fractions censitaires. Sous 
couleur de clérical et de libéral, elles se dis
putent l'autorité, ses satisfactions tf«n.pparat 
et ses jouissanèes d'amour-propre. Un trou
peau crédule et sincère suit les chefs de file 
et en est arrivé à crôire que cette grande 
querelle est sérieuse, et que d'elle dépend 
l'avenir du pays. Ainsi s'est créée la guerre 
civile déplorable qui est dans toutes les 
âmes, si elle n'est pas dans les rue!'. Mais, si 
tel est le mobile de la caste des censitaires, on 
comprend de quelle puissance, pour la corrup
tion électorale, est la disposition du pouvoir 
et comme les mécontents doivent aisément 
tourner vers ceux dont il espèrent obtenir le 
seul bien qui manque à leur aisance de satis
faits. 

Cela disparaîtra comme ùn brouillard plâ
nant sururi' marécage, quand une autre classe 
appelée à la jouissance des droits politiques -
aura à s'occuper de faire règler sa situation 
sociale jusqu'ici délaissée, et renverra au der
nier plan ces basses convoitises, quand les 
élections se feront pour savoir si quelque 
grande mesure législative, d'intérêt commun, 
s'era accomplie, quand la patrie ne sera plus 
sacrifiée à quelques hommes. 

EDM.P. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (2° ch.). 

PRRSJDENCE DE M_. V ANDEN PEERBBOOM, 
PRESIDENT. 

Audience du 24 juillet 1882. 

DROIT FISCAL-ET DROIT PÉNAL. - POURSUITES 
SIMULTANÊES DE L'ADMINISTRATION ET DU 
MINISTÈRE Pt!BLJC. - LOI GÉNÉRALE DES 
CONTRIBUTIONS INDIRECTES DU 26 AOUT 
1822. -BATIMENT DÉPENDANT DE L'USINE. 

- RÉBELLION. - DROIT COMMUN. - DÉCI
SION EN FAIT. - DÉFAUT DE MOTIFS. 

L'a.pplicatwnde l'art. 247, § 5, de la loi {Jéné
rale des contributions indirectes du 26août 
18'22 se restreint au cas où deuœ actions, 
l'une appartenant à l'administraLü:Jn fis
cale, l'autre auMinistb·e public, ont toutes 
deuœ pour objet un même fait de transgres
sion aux lois en matière de droits d'entrée 
et de sortie, et des accises. 

Ne rentre pas dans les prévisions de cet 
article le délit de rébellion commis contre 
les agems des accises. 

L'œrticle 324 de la loi àu26 a,oût 1822 et les 
articles du code pénal auxquels cette dispo
sition se réf ère ne prévoient que le refus de 
visi.le accompa.gné O'tt suivi de voies de 
fait et d'injures, sans préjudice à l'appli
cation de la loi pénale qui réprime des 
infraction,s plus graves. 

Watté père et fils. 

Ouï M. le conseiller V AN BERCHEM en son rap
port et sur les conclusions de M. MÊLOl'. avocat 
général; 

Sur le premier m<>yen de cassation déduit de la 
violation de l'art. 247 § 5 de la loi générale des 
contributions indirectes du 26 aoüt 1822-, en ce 
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que l'arrêt attaqué a. prononcé séparément sur la 
pourswte du ministëre public, quoi qn·une autre 
poursuite intentée par l'administration des finances 
eût rapport au même fait de transgression aux 
lois fiscales et péna.les et que les deux poursuites 
eussent été instruites simullané_![lent tant en pre
mière instance qu'en appel; 

A.ttendu que l'application de fart 241, § 5, de la 
loi générale du 26 août 18-22 se restreint au C'as où 
deux action~, l'une appartenant à l'administrotion 
:fiscale, l'autre au ministère public, ont. toutes deux 
pour objet un même fait de transgression aux lois 
en matiëre de droits d'entrée et de sortie et des 
accises, ce qui n'est pas le cas de l'espèce, puisque 
l'arrêt rendu, sur la poursuite du mioislère public, 
est relatif ù un délit de rébellion prévu et puni, 
non par les lois précitées, mais par le code pénal ; 

Attendu, il est vrai, que d'aprës les piëces dn 
procès, ce délit a été commis envers les employés 
des accises, lors de la constatation par ceux-ci des 
faits de contratavention aux lois fiscales, Illl\is que 
cette cfrconstance ne rentre pas dans les prévi
sions de l'art. 241, comme le démontre surabon
damment l'art 248, aux termes duquel tous rrimes 
ou délits prévus el punis par le code pénnl, quoi
que commis relativement aux droits d'entrée et de 
sortie et des accises, seront poursuivis et jugés de 
la manière ordinaire, conformément aux lois gé
nérales existantes en matière criminelle; 

Que le premier moyen n'est donc pas fondé; 
Siw le deuxième moyen déduit de la -violation et 

de la fausse application des art. 10 de la Consti
tution, 196, 200 et 201 de la loi générale du 
26 août 1822, 6 § 2, de la loi du Z7 juin 1842, 33 de 
l'arrêté royal du 16 juin 1870 ainsi que de l'article 
97 de la Constitution, en ce que, sans donner de 
motifs, pour rejeter les conclusions des deman
deurs tendant à foire dire pour droit que la seule 
déclaration de pos~ession d'un bâtiment compris 
dans le même enclos que la distille.rie n'est pas 
suffisante pour faire considérer ce bâtiment comme 
une dépendance de l'usine et en se fondant uni
quement sur ladite déclaration, rarrêt attaqué a 
décidé que les employés de l'administration ont 
droit d'obtenfr le libre accès du dit bâtiment, sans 
suivre les formalités des art. 200 et 201 de la loi 
du 26 août 1822, alors qu'en l'absence de toute 
constatation contraire ce bâtiment doit être consi
déré comme une dépendance de l'habitation par
ticulière de l'usinier et protégée avec celle-ci 
par l'art. 10 de la Constitution et par les disposi
tions préindiquées de la loi du 26 aoftt 1822; 

Attendu que les demandeurs ont conclu devant 
la cour à la réformation du jugement et à leur 
renvoi des fins de la poursuite, l'application de 
peines cor1'ectionnelles n'étant pas justifiée; 

Attendu qu'à. l'appui de ces conclusions les de
mandeurs ont fait valoir divers moyens ou argu
ments, notamment celui tiré de ce que la visite des 
employés des accises ayant eu pour objectif une 
grange, dépendance de la maison d'habitation de 
l'usinier, ils avaient été en droit de s'opposer ù 
cette visite, même par la force, pour faire res
pecter l'inviolabilité du domicile garantie par 
l'art. 10 de Ja Constitution et protégée par les dis
positions des lois relatives aux accises ; 

A.ttendu qu'en constatant l'existence de tous les 
éléments du délit de rébellion prévu pat• les arti
cles 269 et 272, § 2, du code pénal, en déclarant les 
demandeurs coupables de ce délit, et en appréciant, 
comme élisifs même de l'excuse de la bonne foi, 
la déclaration de possession faite par le premier 
des demandeurs le 1•r octobre 1873, ainsi que 
l'ensemble des faits acquis au procès, l'arrêt atta
qué a virtuellement décidé en fait et, par suite, 
souverainement, que la grange en question n'est 
pas une dépendance de l'habitation de l'asinie1• et 
motivé au vœu de l11o loi l'application de la loi 
pénale; 

Que lo second moyen manque donc de base en 
fait; 

Sm· le troisième moyen déduit de la violation et 
de la. fausse application des art. 269 et 272 § 2 du 
code pénal en ce que les faits constatés à charge 
des prévenus ne pouvaient tomber sons l'applica
tion de ces dispositions, mais seulement sous l'ap
plication de l'art. 324 de la loi du 26 aoùt 1882 et 
des articles du code pénal qui punissent les voies 
de fait et les injures; 

Attendu que l'art. 324 de la loi générale du 
26 août 1822, ainsi que les dispositions du code 
pénal auxquelles cet article se réfère, no prévoient 
et ne punissent que le refus de visite accompagné 
ou suivi de voies de fait ou d'injures; 

Attendu que ledit article ne préjudicie pns à 
l'application d'antres dispositions de la loi pénale, 
en cas d 0infractions plus graves; 

Attendu quelesfaits constatésparl'a.rrétatl.a.qué 
à charge des demandeurs, sont constitutifs du délit 
de rébellion prévtl et puni par Jes art. 269 et 272, 
§ 2, du code pénal ; 

Que c'est donc à bon droit que l'arrêt attaqué a 
fait, dans l'espèce, application de ces dernières 
dispositions ; 

Attendu, au surplus, que la procédure est régu
lière ; que les formalités substantielles et celles 
prescrite!t à peine de nullité ont été observées et 
qu'aux faits légalement constatés il a été fait une 
juste application de la. loi pénale ; 

P ar Cci-S motifs, la cour rejette le pourvoi, con
damne les demandeurs aa.x dépens. 
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Cour d 'appel de Bruxelles {l 'e ch.}. 

PRÉSIDENCE DE M. JA?>IAR, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Auclience du 8 août 1882 

DROIT CIVIL. - SERVITUDE D' UTILITÉ GÉNÉ
RALE. - POLICE COMMUNALE. - SECOURSEN 
CAS D'INCENDIE. - FILS TÉLÉPHONIQUES. -
RÈGLEMENT. - DÉLÉGATION A L'ÉTAT 

' . 
BELGE. - LEGALITE. 

L'imposition de fils téléphoniques su1· les 
propriétés particuliè1·es, dans le but 
d'assure1· l'établissement d'un service com
munal, constitue en f avewr des communes 
·ttne se1'1Jitude d'utilité générale lj_ue les 
citoyens sont obligés de subi1·. 

Sous le 1·égime de la communauté, le mar-i, 
co-tuteur d'un enfant du p1'emitw lit de 
sa femme, s'il ne peut 1'eprésente1· seul les 
intérêts dit mineur, représente 1·égu
Uèrement ceux de la c01mnunauté conju
gale dont il est le chef. 

Celle-d a d1•oit à la jouissance de l'avoi1· 
immobilie1•, sans préjudice aux d1•oits dis
tincts du minem· et de l'épouse comme 
p1·op1•iétai1·es. 

L'État belge est 1·ecevable à invoque,• le béné
fice des dispositions en vigueu1· su1' la 
policecommunate, s'il justifie qu'il agit 
de conce1't avec la comm.1me compétente, et 
en vertu, clun accord préalable conclu 
avec celle-ci. 

Les 1·ivemins des 1•1tes et places publiques 
sont, pà1· l'effet de la concession d'un ali
gnement, obligés àe supporter les cha1·ges 
imposées pa1' les nécessi.tés de police et 
de bonne administmtion. 

A uetm texte de toi ne prescrit tme f 01·me 
spéciale dans laquelle le conseil communal 
édicte les mesu,·es qu'û juge néces
sair/S powr la p1·otection des inté1'êts que 
la loi dtt 16-24 août 1790 confie à son 
autorité. 

Est légal l'établissement de fils télé
phoniques, S1t1' des propriétés particu
liè'res, en vue d'assurer la p1·ompte 01·ga
nisation de secoiws en cas d' incandie. 

Une commune peut 1·ég-uliè1·ement et légale
ment chargm· l'État belge d'ea:écltte1·, dans 
un ititél'lt commun , un semblahle tmvail. 

Duces et ctt c. rÉtat Belge et la ville d'Anvers. 

Attendu que le deuxième jugement dont !)-ppel, 
dn l2 août 1881, a..ccorde conjointement à l'Etat et 
à la ville d'Anvers, en exécution d'une convention 
conclue entre ces deux adminisirations, le droit 
d'attacher aux immeubles des appelants les sup
ports nécessaires potu· l'établissemenL d'une ligne 
téléphonique destinée à relier l'arsenal de con
struction, la caserne des pontonniers. d'artillerie 
et la caserne des pompiers de la ville d'Anvers; 

Attendu qu'appel de ce jugement comme de celui 
du 30 avril précédent n'a été interjeté que contre 
l'État, mais que celui-ci a assigné la. ville d'Anvers 

. en intervention devant la cour; 
Attendu que la recevabilité de cette intervention 

n'est pas contestée par les appelants et que, de son 
côté, la ville d'Anvers, sans opposer aucune tin de 
non-recevoir, a. conclu au fond, en demandant la 
mise à néant de l'appel interjeté; 

Que l'instance se trouve ainsi liée entre toutes 
les parties, devant Ja cour comme devant le pre
mier juge; 

Sut· Cappel du jugement du 30 avril 1881 ; 
1° En ce qui concerne !:lpécialement l'appelant 

Sannes; 
Attendu que celui-ci soutient qne n·a.yant aucun 

droit de propriété ni de jouissance sur l'immeuble 
du chef duquel l'action est intentée contr e lui, il 
est sans 'tua.lité pour répondre à la demande; 

A.ttendu que le p1•emier juge constate que l'appe
lant Sannes a déclaré, en termes de plaidoierie, 
devant lui, que la maison dont il s'agit est la pro
priété de sa femme et d·une enfant mineure de 
celle-ci, dont lui, Sannee, est Je cotuteur; 

Attendu que la vérité de cette déciAration n'a 
pas élé contestée par Sannes devant la cour, et 
qu'elle est d'ailleurs rendue tout au moins vraisem
blable par les pièces produites ; 

Attendu qu·en l 'absence d'une justification et 
même d'une allégation contraire, il faut présumer 
que Sannes est marié sons le régime de la commu
nauté; que dès lors, s'il ne peut, comme cotuteur, 
répondre seul à l'action 11uant aux intérét-s de la 
mineure, il représente régulièrement dans l'in
st,a,nce la communauté conjugale dont il est le chef 
et laquelle a. droit à la jouissance de l'avoir immo
bilier de cba..::un des époux, et partant de la part 
qui revient à l'épouse Sannes dans la maison 
dont question; qu'en cette qualité l'action est bien 
dirigée contre lui, sans préjudice aux droits dis· 
tincts de la mineure et de l'épouse Sannes comme 
propriétaires. 
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2° En ee qui concerne la disposition ordonnant 
à l'État de faire être au procès l'administration 
de la ville d'Anvers : 

Attendu que cette décision n'est pas contraire à 
la loi; qu'elle estjnstüiée par les circonstances de 
la. cause, et notamment par l'accord int.ervenn 
entre l'État et la. ville aux fins d'établir la ligne 
télé_phonique dont il s'agit en la. cause; 

En ce qui concerne l'appel du }ugement du 
12 août 1881 ; 

.Attendu que les riverains des rues et places 
publiques sont, par l'effet de la concession d'un ali
gnement, obligées de supporter les charges impo
sées par les néc~sités de la. police et d'une bonne 
administration; 

Attendu que, da11s l'espèce, l'établissement d'une 
ligne téléphonique et le placement des supporla 
nécessaires à cet effet, ont été décidés dans nn but 
de police communale, pour accélérer le servir.e de 
secours encas d'incendie; 

Attendu qne l'art. 3 du titre XI de la. loi du 
24 août 1790 " confie à la. vigilance et à l'autorité 
des corps municipaux Je soin de prévenir par les 
précautions convenables et celui de faire cesser, 
par la distribution des secours nécessaires, les 
a.ccidents et fléaux calamiteux, tels qne les incen
dies ete. ;., 

Attendu que cette mission, ainsi conférée a.u-x. 
administrations communales, s·étend, comme pour 
tontes autres mesu1•es de police, même nnx rues 
faisant partie de la grande voirie, daus l'intérieur 
des localités qu'elles traversent ; 

Attendu que le corps municipal, dans 1e Rens de 
la. disposition ci-dessus, est évidemment le conseil 
communal, lequel, d'aprés les expressions mêmes 
de l'art. 1er de la loi du 30 mars 1836, constitue le 
corps communal; 

Attendu qu'aucun texte de Joi ne prescrit une 
forme spéciale dans laquelle le conseil communal 
devrait prescrire les mesuresqu'iljuge nécessaü•es 
pour la protection des intérêts que la loi du 24 août 
1790 confie à son autorité; que le conseil commn
nal ne doit, dès lors, x·ecourir, en cette matiè1•e, à 
un règlement de police, que s'il entend E~nc~on
ner, var des dispositions pénales, les obhgat1ons 
qu'il impos~ au public; . , 

Attendu qu'il est reconnu entre parties qu au 
budget de la ville d'Anvers, pour 1879, arrêté par 
le conseil communal, en sa séance du 30 septembre 
1878, se trouve le libellé suivant : " Service 
d'incendie. Établissement d'une ligne télégra
phique entre la r.a.serne des pompiers et ~lie 
des pontonniers. Part d'intervention de la ville. 
3,000 francs. " 

Attendu que M. Lefèbvre, échevin de la. ville 
d'Anvers, en soumettant ce poste du budget à 
l'approbation du conseil, a fait remarquer que la 
ligne projetée se rattacherait aussi â l'arsenal de 
construction et que, en présence des essais d'ap
plication du téléphone, on aurait peut-être recours 
à. ce mode de correspondance pour l'organisation 
de cette ligne; qu'il concluait en disant : " Quoi
qu'il en soit, la première ligne pour laquelle un 
crédit de 3,000 francs est inscrit au budget, que 
ce soit par télégraphe ou par téléphone, nous ser
vira. d'essai et permettra au collège de nous faire 
des propositions définitives a.u budget de 1880, 
pour compléter notre service de correspondances 
rapides;,, 

Attendu qu'il résulte de cet exposé et du vote 
qui l'a suivi, que le conseil communal a autoris_é 
l'établissement de Ja ligne téléphonique dont il 
s'aait en la. cause et ce, en vue d'assurer, confor
mé~ent an prescrit de la loi du 24 août 1790, la 
prompte organisation du secours eo cas d'in
cendie; 

Qu'il a aussi implicitement autorisé le collège 
éche,rinal, auquel appartient, en vei:tu de l'art. 90 
de la loi du 30 mars 1836, l'exécution des 1·ésolu
tions du conseil et la direction des travaux com
munaux, à prendre toutes les mesures nécessaires 
à l'établissement de cette ligne, dans les condi
tions habituelles et normnles, et partant d'en con
duire les fils à travers les 1•ues de la ville, en fai
sant attachex• les supports, aux maisons rive
raines; 

Attendu, en conséquence, que le collége éche
vinal d'Anvers a agi règulièrement et légalement 
en chargeant le département de la guerre dn pla
cement des füs de la. ligne téléphonique dont ques
tion au procés, après avoir, de concert avec cette 
administration, réglé l'itinéraire de cett~ ligne et 
déterminé les maisons où des supports devraient 
être attachés; qu'il parait, il est vrai, s'être plu
tôt placé au point de -vue d'une application à faire 
de la loi du 14juin 1852, mais que cette circon
stance ne peut rét1•oactivement influer sur la n~
ture même, ci-dessus définie, du vote du conseil 
communal, ni en restreindre la portée ; 

Par ces motifs, et ceux non contraires du pre
mier juge, la. cour, otü en ses conclusions M. GIL
'.MONT, substitut du procureur général, recevant 
l'intervention de la ville d'Anvers, met l'appel à 
néant, confirme les jugements dont appel, con
damne les appelants a.nx dépens d'appel. 

Plaidants : M.,. F.ato. DE LAET {du barreau 
d'Anvers), c. DE B.ECK:ER. 

ORSERVATION. - Voir en sens contraire le juge
ment du tribunal civil de Bruxelles (~ ch.), du 
14juin 188.2 (Journal des Tribunaux, p. 577). 
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS 
Cour de cassation de France. 

Audience du 7 se;xembre 1882. 

l . AFFAIRE FBt'..! YROU. - JORY. - REN,'01 EN 

CHAMBRE DU CONSEIL. - CIRCONSTA~CES 
ATTÉNUANTES. - II. TÉMom. - DÉPOSI
TION ORALE. - LECTURR DE LA. DÉPOSITlON 
ECRITE . 

I. Une cou,· d'assises peut-elle ordo~,ier 
légalement, par a1-rtl, le renvoi di, 7ury 
dans la chœmb1·e de ses délibérations pour 
compléter son verdict, sans que le minis
tère public ail pris des réquisitions et sam 
que les défenseurs aient été entendus ou 
mis en demeure de présenter des obser,va
tions? (Nouguier,n" 343. Arrêt cr im., 7 oc
tobre 1852). 

La Cottr u'a pas eu à statuer sur ce premier 
moyen du pourvoi. 

II. Aux termes de [article 317 du Gode 
d'instruction criminelle, te principe du 
débat oral régit et domine la proeédure 
devant la Cour d'assises. 

Le p·résident ne doit donne,· lecture, s'il y a 
lieu, de la déposition des Lé'(noins présents, 
qu'après avait· reçu leurdeclaration orale. 
En procédant autrement, il attrilJue à la 
pr·océdw·e écrite le r6le principal, et cette 
irrégularité est la v-iolation ~'une ~ 
règles substantielles de la procédure cri
minelle devant le }ury. Elle _ent·ratne la 
nullité des débats et de ce qu, en a été la 
suile. 

La. cour de cassation a examiné les pourvois 
formés par les condamnés Fenayrou, contre l'arrêt 
de la. cour d'assises de Versailles en date du 
12 août 1882. 

M. le procureur général Barbier s'est exprimé 
en ces termes : 

Messieurs, l'affaire sur laquelle a. prononcé l'ar
rêt de la cour d'assises de Seine-et-Oise, a singu
lièrement attiré l'attention du public et de la 
presse. La presse s'en est occupée an cours de 
l'instruction, lors des débats, ce qui est f~rt natu
rel, et même depuis l'arrêt de condamnation et le 
pourvoi, ce qui est moins correct. 

Certes. nous n'entendons pas marchander les 
droits de la presse. Dans le domaine des fait.t1, le 
champ de ses investigations est large, presque 
illimité. Mais quand un condamné vient de faire 
un appel suprême à votre justice, quand il vous 
demande de dfre, non pas s'il est innocent ou cou
pable, vous n'avez pas le droit de le rechercher, 
mais s'il a éM jugé conformément aux règles éta
blies par la loi, est-il bon que des journaux pré
jugent la va.leur des moyens proposés, que l'on 
aille qualiiier à l'avance" d'enfantillage,. (1) ou de 
" discussions byzantines" l'ex.amen des raisons que 
le condamné vous soumet, et pour lesquelles il ré
clame votre religieuse attention 9 qu'un autre 
annonce quelle sera l'opinion émise par l'organe 
du ministère pnblic1 

Ces quesUons, Messieurs, nous les soumetton~ 
au bon sens de la presse elle-même, et nous les lui 
adressons plus pour elle que pour nous. En eftet, 
cell vaines rumeurs ne peuvent en rien altél'er la 
sérénité de votre œuvre. Elle s'accomplit dans la 
sphère du droit pur, en dehors et au-dessus de tons 
les bruits extérieurs. La. Cour de cassation ne 
tient aucun compte des émotions qu'a pu produire 
un procès c1·iminel. Elle ne s'informe même pas 
des noms des demandeurs qui viennent frapper au 
seuil de sajuridictiou souveraine. Elle n'a point à 
se demander s'il est regrettable de voir se rouvrir 
l'arène judiciaire, et se renouveler de tristes débats. 
Une seule chose la préoccupe. Elle a devant elle 
des moyens préseutés à. l'appui d'un pourvoi. Ces 
moyens sont-ils fondés 'I il faut casser. Ne le sont-ils 
pasî il faut prononcer le rejet. 

Nous aurions presque à nous excuser de ces 
réflexions préliminaires, car pour vous, Messieurs, 
elles sont bien superflues. Mais nous avons parlé 
de l'opinion publique dont il faut se préoccuper 
dans une certaine mesure. Il faut ne pas permettre 
qu'on l'égare. Il faut lui rappeler que ce respect 
des formes n'est pas une vénération ridicule; que 
ce respecL s'il peut devenÜ', à un moment donné, 
le salut d'un seul est toajonrs1 et constamment, la 
garantie de tous les citoyens et la protection des 
droits sacrés de la défense: telle est la doctrine 
humaine et libérale, qui a. constamment inspiré et 
qui honore· votre jt1risprudence. 

J'&i cru qu'il était bon de le redire une fois de 
plus dans la circonst4tnce présente, et voilà pour
quoi, .Messieurs, j'ai voulu venir exaroiner devant 
vous la valeur juridique des moyens qui vous sont 
proposés dans l'int~rêt des demandeurs en cas
sation. 

Ces moyens sont au nombre de deux et M. le 
rapporteur vous les a. fa-it. connal"tre. 

Le premier est tiré de ce que le jury a été ren
voyé dans la chambre de ses délibérations pour 

(1) c·est 1~ Figaro qui s·était permis des apprécia
tions inconvenantes dont M. le procureur général (ait 
jnatice. 
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compléter son verdict sans que Je ministère public 
ait _pris de réqu_ïsitions et sans que les défendeurs 
aient été entendus on mis en demeure de présenter 
des observations au cas où ils jugeraient conve
nable de le faire. 

L'arrêt incident rendu par la Cour d'assises, et 
-relatll a.a procès-verba.l détermine nettement dans 
quelles conditions de fait le renvoi des jurés dans 
leur chambre a été ordonné. 

" Considérant, dit cet arrêt. que la déclaration 
faite par le jury, sur les circonstances atténuantes 
ne précise pas les noms des accusés en faveur 
desquels le jury a admis le bénéfice des circon
stances atténuante.s; 

,, Dit et ordonne que les douze jurés composant 
le jury de jngement se retireront dans la chambre 
deleurs délibérations, à l'effet de compléter leur 
déclaration. " 

De cet incident, le pourvoi peut-il se fa.ire un 
griefî Non, messieurs, etvotrejnrisprudencene 
laisFe aucun doute à cet égard. 

Quand le jury sort de sa. chambre et que lecture 
est donnée de sa. déclaration en l'absence de l'ac
cusé, cette déclaration n'est pas encore acquise. 
IJ appartient à la cour de vérifier si elle n'est pas 
irrégulière ou incompatible. et d'ordonner qu'elle 
sera régularisée ou complétée par le jury de juge
ment. 

Nous nous bornons à.cet égard à rappeler, après 
M. le rapporteur, les termes de Yotre arrêt du 
7 octobre 1852 (B n• 34, I}, arrêt dont la doctrine 
se retrouve dans bien d'a.utres, antérieurs ou pos
térieurs en da.te. 

" Attendu que le renvoi dujury dans la salle de 
ses délibérations afin de complétet• la délibération 
par loi rapportée, est une mesure d'ordre qu'il 
appartient à la cour d'assises d'ordonner, sans 
entendre préalablement à ce su.jet le défenseur 
de l'accusé, puisqu'il n'existe aucun contentieux 
à. cet égard ; 

.. Rejette. " 
Passons donc à l'examen du second moyen. 
Celui-ci est beaucoup plus sérieux, tellement 

sérieux qtte, pour nous, il doit entrainer la casSl~
tion de l'arrêt qui vous est déféré. 

Il est pris de la violation des art. 317 et 318 
du code d'instruction criminelle et dela règle dn 
débat oral. 

Les principes, sur ce point, ont été mis en lu
mière p~r la doctrine des auteurs et par votre 
jurisprudence et ils sont désormais à l'abri de toute 
contestation. 

Ils ont été énergiquement résumés dans votre 
arrêt Je plus récent sur la matière, celui rendu le 
22 juillet 1880, au rapport de .M. Je conseiller de 
la Rooverade (Bulleti>"i, n• 137). 

,, En droit, avez-vous dit, il est de pl'incipe es
sentiel que devant les cours d'assises le débat doit 
être oral. 

,. Cette règle, garantie indispen~able du droit 
de défense et de la sincérité de la preuve testimo
niale, subit une atteinte grave lorsque lecture est 
donnée d'uoe déclara.lion écriteavantqu.e Je témoin 
assigné ait oralement déposé; en effet. une telle 
lecture peut a.voir pour résultat, si Je témoin y 
assiste, d'a.moindriJ• la. sponta.néité ott la liberté de 
son témoignage, et , dans tous les cas, d'inftueneer 
la conviction du jury à l'aide d'un élément intro
duit prématurément dans le débat. " 

Vous disiez cela le .22 juillet 1880, et quelques 
jours auparavant vous avez· dit, au rapport de 
M. Saint-Luc-Courborieu, avec non moins d'éner
gie: 

• Si l'omission ou l'irrégularité du serment em
porte nullité de la procédure d'audience et de l'ar
rêt de condamnation, il y a également ouverture 
à cassation en exécution de l'article 417 du code 
colonial (c'est d·un arrêt de la Pointe-à-Pitre 
(Guadeloupe) que nous avons prononcé la cassa
tion), par identité de motifs, d'importance et de ga
ranties à accorder à l'illstruction orale qna.nd le 
président des assises a fait procéder, en vertu de 
son pouvoir discrétionnaire, à la. lecture de la ~é-

-position écrite d'un témoin avant sa déclaration 
orale, qui doit se produil'e dans toute sa sponta
néité et dans toute sa liberté, sans que les docu
ments de la procédure préparatoire et secrète, 
dont ls r6le à l'a.ttdience n'est que secondaire, 
puissent d·a.vance en compromettre et affaiblir 
l'elfet et l'autorité. " 

Et votre jurisprudence de 1880 n'est que l'écho 
de vos nombreux arrêts qtti commencent en lSxO 
et qu'on retrouve en 1836, en 1840, en 1867, en 
1874.. 

Cette doctriae est également affirmée par 
MM. Nouguier et F. Hélie, comme la seule qui 
puisse sauvegarder les droits de la défense. 

Et notez bien qu'elle s'applique à toute déposition 
de témoin, bien plus, à tout document (rapport 
d'expert on antre), dont la. lecture précède faudi-
tion de celui de qui le document éma11e. 

D n'y a pas à rechercher de quelle importance a 
pu être aux débats la déposition du témoin. _ 

La prescription est absolue. On ne peut fa.ire la 
moindre brèche à la règle du débat oral, sans 
préjudice possible pour l'accusé. 

Les principes rappelés, il ne s'agit plus que d~ 
rechercher si le pourvoi en invoque à bon droit la 
violation. 

Précisons donc les faits que vous devez tenir 
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pour constatés. Le témoin Grousteau figure sous 
le numéro 15 de la lim des témoins cités et enten
dus à l'audience du 10 août. 

Je ne m'arrête pas à la mention générale du 
procès:verbal qu'il a. été entendu (ainsi que fous 
les autres), oralement et séparément. 

Il ne s'agi~ ptis de savoir s'il a été entendu ora. 
lement. (Le mémoù'e à l'appui du po11M1oi soutient 
cependant qu'il n'y a en aucune déposition oral~). 
Là pour nous n'est. pas le point important, mais 
s'il l'a été ainsi avant la lecture de sa déclaration 
écMte. 

Or, je trouve au procès-verbal des débats une 
seconde mention q ni est spéciale an témoin Grous
teau et qui est ainsi conçue : 

., En procédant :i !"audition du témoin Grous
" teau et aprêS la. prestation de .serment par lui 
.. faite. M. le président a d'abord questionné le 
" témoin et ensuite, en vertu de son pouvoir 
,. discrétionnaire, a donné lecture de la déposi• 
,. tion écrite dudit témoin ... 

Cette mention en la supposant seule, en faisant 
abstraction de tout antre document et en acceptant 
tous ces termes comme parraitement exacts, cette 
mention donne-t--elle satisfaction aux ex.igencesde 
la loi î 

IJ est permis d'en douter. En effet, que prouve-t
elle'l 

Qu'avant de lire la déposition écrite du témoin, 
le président l'a questionné. Qu'est-ce à dire1 Le 
témoin doit être invité à faire sa. déposition orale. 
Sans dottte, il peut y avoir nécessité de lui 
adrei>ser des questions sur le fond même de sa 
déposition orale. 

Mais s'il n'avait été questionné, par exemple, 
que sui• son âge et son identité, et que la lecture 
de la déposition écrite eùt suivi immédiatement, 
la loi serait violée. Donc la mention du procès
verbal est insuffisante. 

Mais nous avons au p1·ocès bien autre chose. 
Nous avons un arrât de donné acte, qui constate 
les faits d'une façon légalement certaine et qui, 
juridiquement. ne laisse place à aucune autre 
hypothèse ; y eût-il contradiction entre le pr~s
verbal et l'al'rêt, c'est l'arrêt qui prévaudrait. 
Mais la contracdiction n'existe pas, à vrai dire. 

En effet, vous le savez, l'un des défenseurs a 
pris des conclusions tendant à ce qu'il fùt donné 
acte de deux ordres de fails. 

Négligeons ceux qui se rapportent au premier 
moyen, et arrivons au second chef. 

De quoi la défense demandait-elle acte Y L'arrêt 
va. vons le dire, car il a rappelé textuellement 
les faits n.l't.ioulés aux c.onc\usions, e\., \o\n ~e \ei 
contredil·e ou de les modifier, il les a, en quelque 
sorte, authentiqués. 

En ce qui concerne le deuxième chef des con
clusions prise par la défense et tendant à ce qu'il 
soit donné acte de ce que Je témoin Grousteau, 
après avoir prêté serment et déclaré ses nom, 
prénoms et qualité, a ét~ ainsi interpellé par M. le 
président : " Je vais vous lire votre déposition 
dans l'instruction ; vous me direz si vous la. main
tenez;,. qu'après lecture, le témoin a répondu otti, 
fans avoil' fom•ni 11.ucune autre explication ver
bale. Considérant qu'après avoir donné lecture de 
la déposition de Grousteau, contenue aux pièces, 
M. le président a. demandé au témoin Groustea.u 
s'il persistait dans ses déclarations, et que le 
témoin a. répondu affirmativement; 

Qu'avant de le congédier, M. le président a 
interrogé M. le procureur de la République, ainsi 
que les défenseurs des trois accusés, pou! leur 
demander s'ils avaient quelques observations à. 
faire au sujet de la déposition dont il avait donné 
lecture, a.vaut qu'il ne renvoyât ce témoin; 

Que chacun des défenseurs a répondu par un 
geste d'acquiescement qu'il n'avait aucune obser
vations à faire ; 

Donne acte à la défonsc des conclusions qu'elle 
a. prises. 

A.iwi, vous l'entendez, Messieurs, c·est la cour 
d'assises qui parle: 

., Considérant qu'a.prés a.voir donné lecture de 
la déposition de Grousteau, contenue aux pièces, 
M. le président a demandé au ~moin Grousteau 
s'il persistait da.os sa déclaration, et que le témoin 
a répondu affirmativement; 

,, Donne acte à la défense des conclusions qu'elle 
a pl-ises.,. 

11 est donc constaté par le document juridique 
Je plus irrécusable, que le président a commencé 
par donner lecture an témoin Grousteau de sa 
déposition contenue aux pièces, et que s'il l'a 
interpellé, c'est après cette lecture (le oui, sans 
aucune autre explication, est à la rigueur une dé
position orale, mai~ postérieure à la. lecture). . 

Qu'importe que le témoin n'ait été C?n~édi_é 
qu'aprës cette interpellation absolument 1ns1gru-
1iante en droit 1 

Le vice irremédiable était consommé. La règle 
du débat oral, le texte et l'esprit de l'article 317 
avaient été violés. 

Celte violation emporte la nullité de tonte la 
procédure suivie aux débats, et de l'arrêt de con
damnation. 

Nous concluons donc â la cassation. 
Conformément à ces conclusions, la Cour a cassé 

l'arréL de la courd'assis6sde Versailles. 
Voici le texte de la décision rendue par la coOl' 

suprême: 
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,, La.cour : 
" Ouï, le rapport de M. Sevestre, conseiller, 
,, Les observa.Uons de M. Massénat-Derocbes, 

avocat, et les conclusions de M. Barbier, procu
reur.général, a.pPés délibéré en la. chambre do 
conseil, joint les pourvois, en raison de leur con
nex.itéet statuant par un seul et même arrêt. 

,, Sur le moyen unique, pris de la violation du 
principe du débat 9ral, des articles 317 et 318 du 
code d'instruction criminelle, et de la fausse appli
cation des articles 268 et 269 du même code; en 
ce que le président de la cour d'assises a donné 
lecture de la déposition écrite du témoin Grous
teau, cité à la requête du ministère public, a.va.nt 
d'avoir reçu sa déposition orale; 

,. Vu les articles précités: 
,. Attendu qu'aux termes de l'article 317 du code 

d'instruction criminelle, le principe du débat oral 
régît et domine la. procédure devant la cour d'as
sises, en matière criminelle; 

,, Que ce principe s'impose même au pouvoir 
~iscrétionnaire du président de la cour d'assises ; 
qu'en effet, si étendues que soient les attributions 
de ce magistrat pour la manifestation de la vérité, 
ces attributions ne peuvent s'exercer au détriment 
de la règle essentielle du débat oral; qne le prési
dent ne doit donner lecture, s'il y a lieu, de la 
déposition des témoins présents, qu'après avoir 
reçu leur déclaration orale ; 

,., Qu'en procédant autremen t, et en donnant 
prématurément Jecture de fo. déposition faite au 
cours de l'instruction prâparatoire et secrète, le 
président de la Cour d'assises attribue à la procé
dure écrite le rôle principal, au lieu du rôle 
secondaire et accessoire qui lui appartient; -

.. Que cette lecture irrégulière, eu égard au 
moment où elle intervient, est de nature à com
promettre le légitime intérêt de la défense, lequel 
se confond avec celui d'une bonne administration 
de la.justice; que d'une part, le jury peut puiser 
dans la déposition écrite des impressions défini
t ives an détriment du débat oral et de la vérité des 
füits; 

,, Que, d'autre part le témoin placé en présence 
de la déposition qu'il a faite devant le juge d'ins
truction soûs la foi du serment, peut se croire 
enchaîné par sa première déclaration ; 

,, Que celle qu'il fait entendre à l'audience ne se 
produit pas, alors, dans les conditions de liberté 
et de spontanéité exigées par la loi; 

" Que cette irrégularité est la violation d'une
des r ègles substantielles de la procédure crimi
nelle devant le jury, et qu'elle doit entrainer la 
nullité des débats et de ce qui en a été Ja suite ; 

" E t attendu, en fait, qu'il résulte de l'arrêt 
par lequel Ja Conr d'assises a donné acte des faits 
énoncés dans les conclusions de la défense, et des 
constations du p1•ocès-verbal des débats, sainement 
entendues, que lorsque le témoin Groosteau s'.gst 
présenté à l'audience pour obéir à la citation qu'il 
avait reçue, le président de la. Cour d'assises, au 
lieu de l'inviter à dire ce qu'il savait et à faire sa 
déclaration orale devant le jury, a donné lecture 
de la déposition écrite de ce témoin, qui s'est 
J,,orné, après cette lecture, à déclarer, sur inter
pellation, qu'il la maintenait; 

,, A.ttendu que du fait ainsi établi r ésul te la 
violation du principe du débat oral des articles 317 
et 318 du code d'instruction criminelle et une 

- fausse application des article 268 et 269 du même 
code; 

" Pa1· ces motifs, sans qu'il soit besoin d'exa
miner la. premièreibranche du moyen, 

,. Casse et annule les débats, ]a déclaration du 
jury et l'arrêt de condamnation prononcé par la 
cour d'assises de Seine-et-Oise, le 12 août 1882, 
contre les trois demandeurs (Marin et Lucien 
Fenayrou et la femme Fenayrou), et, pour être à 
nouveau statué sur l'aœusa.tion dirigée contre eux, 
les renvoie en l'état où ils se trouvent, et les pièces 
de la procédure devant la cour d'assises de la 
Seine, à ce déterminé, par une délibération prise 
en la chambre du conseil ; 

,. Ordonne que le présent arrêt sera. imprimé; 
qu·il sera transcrit sur les registres de la cour 
d'assises de Seine-et-Oise, et que mention eu sera 
fuite en marge d{l la. décision annulée, etc ... ,. 

(0azett,e d~ T,-ibunaua;.} 

... 

ITUDES DOCTRINALES 
LA MAGISTRATURE ÉLUE 

M. Desjardins, membre de l'Institut de 
France, a publié sous ce titre, le l er août 
dernier, dans la REVUE DES DE UX. MONDES, 

une critique remarquable du vote par lequel 
la chambre des députés 'de France a consacré 
récemment le principe de l'élection de la 
magistrature. 

Nous extrayons de ce travail les passages 
suivants, qui le résument. Il importe de se 
rendre compt.e de la grave transformation 
judiciair~ qui se prépare au delà de nos fron
tières. La plupart des raisons par lesquelles 
.l'auteur s'efforce de le conjurer sont d'ailleurs, 
pour notre pays même, du plus haut intérêt. 
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" ..... Les partis politiques, chercha.nt a.vaut 

tout â grossir leurs rang, arrivent à classer tous 
les citoyens en deux camps : qui n'est pas pour 
eux. est contre eux. Cependant le point es!;entiel 
est que le juge ne soit pour ni contre personne. 
Avant de chercher comment il dirigerait les 
affaires publiques, qu'il ne dirige pas, il faut 
se demander s'il applique les lois qu'il doit appli
quer; avant de sa.voir comment il vôte, il faut 
savoir comment il juge. Un gouve1·uement, répu
blicain ou monarchique, a sans doute le droit 
d'obtenir de tous les corps judiciaires qu'ils recon
naissent et respectent son propre principe; mais, 
cela. fait, tout lui reste à faire, puisque ces corps 
ne sont institués qu'en vue de la.justice, et que la 
justice est encore à organiser. M. Ribot, dans la 
séance du 1•• juillet 1882, a , d'un mot, exactement 
résumé la question : " Il faut une magistrature 
,. répubfüia.ine; mais ce qui est encore pl11s néces
., sa.ire, c'est qu'il y ait une m~tra.ture. " 

" Or, il n'y a pas de magistrature si le juge q'est 
impartial. C'est pourquoi presque tous les peuples 
modernes ont cherché le moyen d'assurer son 
indépendaneo ..... 

" TI y a des hommes d'État auxquels la droitQre 
naturelle du cœur humain inspire une inébranlable 
confiance. C'est da.os le caractère du juge et non 
dans un texte législatif qu'il fa.ut, à les en croire, 
chercher cette garantie. On nait avec une âme 
servile comme on nait avec un corps difforma: la 
loi n'y peut rien. Quant à l'honnête homme, il 
domine les événements et n'a pas besoin qu'on 
vienne à son aide : l mpavidum fe1·ient ruinœ. Je 
crains, en effet, que. quelques-uns ne gardent leur 
bassesse native en dépit des institutions et ne 
s'obstinent à s'aplatir quand on a tput fait pour les 
tenir debout; je crois aussi que quelques autres 
ont assez de cœur pour faire leur devoir en dépit 
des menaces qu'une mauvaise législation leur 
adresse. et des piéges qu'elle leur tend. Mais il ne 
faut chel'cher l'homme ni si haut ni si bas. Les 
candidats aux fonctions de l'ordre judiciaires sont 
à pou près de la même taille qué leurs semblables 
et doivent être traités en conséquence. L'homme, 
en général, songe à lui-même avant de songer à la 
république; or, ce qu'on demande au juge, c'est 
précisément de penser à la république avant de 
pense1• à lui. Puisqu'on exige de lui cet effort, il 
est raisonnable qu'on le mette à même de l'accom
plir. 

., La meilleure garantie de l'indépendance de la 
magistrature fut, aux yettx de nos ancêtres, l'ina
movibilité de la fonction ..... 

" L'Edit d'octobre 1467 (Louis Xl) fut l'acte de 
baptême de l'inamovibilité des juges royaux; elle 
devint " maxime fondamentale de ,wtre Droit 
public ,. selon les termes mêmes qu'emploie le 
Parlement de Paris, reprochant au Roi, le 8 no
vembre 1765, d'y avoir manqué. 

" La stabilité seule des magistrats, répèt.e en 
,. plein lit de justice, le 13 avril 1771, l'avocat
" général Séguier, peut leur assurer cette liberté 
" qui doit être l"âme des délibérations et garantir 
" la sûreté des droits r espectifs du souverai11 et de 
" son peuple ... " 

" Un des meilleurs arguments qu·on pui$Se 
invoquer en faveur de ce principe, c'est quo 
Napoléon Jcr ne s'en accomoda jamais ... 

,. Depuis 1815, les libéraux n'eurent qu'un but : 
assurer, pat• l'établissement et le maintien de 
l'inamovibilité, l'indépendanco des juges ... 

,, Les juges étaient inamovibles en Angleterro 
depuis le régne de George Il[, en Suède depuis 
1809, dans les Pays-Bas depuis 1815, en Bavière, 
depuis 1818, dans le Wurtemberg, depuis 1819, 
au Brésil, depuis 1824, en P ortugal, depuis 1826, 
en Belgique, depuis 1831 ; ils le devinrent. en 
Prusse (1850), en Russie(l864), en Autriche (1867), 
en Irlande (1874) .... . 

,. Rien ne saurnit mieux a.Jfermir cette convic
tion générale que le spectacle auquel Ja. France 
vieutd'as.sister. Nott'e chambre des députés compte 
à coup sûr parmi ses membres beaucoup d'adver
saires de la magistrature inamovible. Cependant, 
quand l'ordre d_u jour appela, le 1er juillet 1882, la 
première délibét•ation sur la. proposition de iVI. Al
fred Girard, ayant pour objet de faire suspendre 
indéfiniment l'inamovibilité jusqu'à la promulga
tion d'une loi d"en!;emble sur la réorganisation 
judiciaire, on sentit de divers côtés qu'un grAnd 
péril menaçait les justiciables. Tandis que M. de 
Sonnier disait à ses collègues dans un langage 
dépouillé d"a.rtiftce : u La mesure que nous propo
,. sons est une simple mesure politiqne .. . ; c'est une 
,. mesure politique pour frapper certains magis
,. lra.ts, .. on se demandait, à gauche comme à 
droite, si l'on n'allait pas, pour satisfaire quelques 
rancunes_. livrer le pays à. l'arbitra.ire en mettant 
le pouvoir judiciaire et la justice à la merci des 
différents ministères qui pourraient se succéder 
jusqu'au vote définitif de la. loi d'ensemble. Ce ne 
furent pas seulementles orateurs du centre gauche, 
MM. Ribot et Franck-Chauveau, qui dénoncèrent 
à la tribune " cet expédient misérable ,. et signa
.. lêrent l'avilissement-du corps judiciaire tout en
tier livré au pouvoir ministériel," ni legou'l'erne
ment, représenté pa..r M. V-arma.bon, qui déclara 
" qu'on 11e trouverait pas en France un garde des 
sceaw; pour accepter l'arbitraire indê:fini, .. ce fut 
un député de l'extrême gauche, M. Clémenoeau, 
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qui vint dire : "Nous avons la. ferme volonté de 
donner à notl'e pays une magistrature qui sïnspi.re 
de l'esprit de la démocratie, une magistrature à 
qui chacun puis~e confier sans crainte la garde de 
s~ sécurité, de ses biens, de son honneur, de sa 
vie. et c·est parce que toutes ces choses dépendent 
des magistrats de la république que nous ne vou
lons pas li vrer ceux-ci à l'arbitraire, au caprice 
des gouvernants ... Il se hâtait, il est vrai, de faît'e 
observer que la droite. le centre gauche, le gou
vernement et l'extrême gauche n'avaient pas w de 
vues communes dans cetteaffaire ... Mais moins ces 
différents groupes s'étaient concertés, et plus ils 
se divisaient quant au but su_prême, pins la dé
monstration était péremptoire. Si les partisans les 
plus résolus et les plus implacables adversaires de 
la magistrature inamovible se tron vèrent, presque 
à leur insu, coalisés pour -qne henre, c'est qu'ils ne 
voulaient ni Jes uns ni Les autres d'une magistra
ture asservie, etjene sache pas qu'on pt'lt rendre 
un plus éclatant,. hommage au principe de l'ü1a-
movibilité. · 

"Mais plusieurs des hommes politiques qui firent,_ 
échouer, le 1er juillet, la proposition de M. Girard, 
se figurent qu'ils peuvent t1·ouver dans l'élection 
des juges une autre garantie d'indépendance, et, le 
principe électif leur paraissant pins conforme à 
l'organi~ation de la France moderne, ils proposent 
do l'appliquer désormais à la magistrature. La 
cba.mbl·e des députés a. d'ailleurs, dans la séance 
du 10 juiu 1882, voté ce principe en a·loptant, 
par 275 voix contre 208, une proposition de 
M. de Douville-Maillefeu ainsi conçue: w Les juges 
sont élus. " 

~ Si le juge est élu, c'est du corps électoral qu'il 
dépendra. Donc il deviendra tout aussi nécessaire 
de le protéger contre le corps électoral qu'il l'est 
aujourd'hui de Je protéger contre le chef de l'État. 
Cela sera même plus nécessaire ... . 

,, Un chef fÉtat, un ministre même, outre 
qu ïl répondent de la justice au pays et, par con
séquent, gardent un intérêt direct à ce qu'elle loi 
soit r endue, sont placés trop haut pour tracasser 
le juge dans l'exercice continuel et quotidien de sa 
fonction : quand ils ne sera.ient gênés par aueun 
scrupule, leur intervention est limitée par la force 
des choses. I l n'en est pas de même d'un corps 
électoral, que1 qu'il soit. D'abord, par cela seul 
que la responsabilité se dissémine entre ses mem
bres, aucun d'eux ne se croit responsable, aucun 
ne se fignre qu'il ait de compte à rendre. Mais ce 
qu'il y a de plus lamentable, c'est qu'il n·y a pas 
pour l'électeur de petits procès. Celui-ci s'intéresse 
à tout. Il n'est pas une question de servitude 
urbaine ou prédiaJe qui ne soit capable de l'en
flammer. Ce tribunal élu ne connaitra pas un jour 
de repos. Il n'aura pas â rendre une sentenceinter
focutoire dans le plus misérable litige qu'il ne soit 
harcelé par ses justiciables, devenus ses maitres. 
Enfi.n, comme il n'existe pas de corps électoral 
sans qu'il s'y forme immédiatement nne majorité, 
celle-ci tolèrera bien difficilement qu'on n'ait pas 
pour elle des égards tout particuliers. A quoi 
servirait-il, je le demande, d'avoir vaincu dix fois 
sur le champ de bataille électoral, fait un député, 
des conseillers génétaux, des conseillers d'arron
dissement, des conseillers munii:ipaux et placé 
l'écharpe à la. ceinture d'un maire, s'il fallait qu'un 
adversaire, encore meurtri de ses défaites, prit ou 
crût prendre une revanche dans nn pl'ocès dou
teux 1 Unjugesera bientôt suspect s'il ne comprend 
pas cette argumentation décisive, et son impar
tialité ne ser a qu'une forme de la résistance aux 
vœux de cette majorité. La. justice, ce sera. la 
volonté du corps ëlectoral. 

Plus le juge sera. rapproché des justiciables et 
plus cet esclavage sera dur. 

n Les partisans du système électif se figurent 
ils qu'on trouvera, dans de semblables conditions, 
beaucoup de candidats aux fonctions judiciaires Y 
J'entends parler de candidats sérieux, c'est-à-dire 
bonnètes et connaissant Jes lois. Quelle perspec
Uve potu' un homme probe, instruit, capable dese 
fl'ayer un chemin da.us le monde, ayant à la fois le 
sentiment de sa valeur et le souci de sa dignité 1 
Quelques années de subordination quotidienne et 
de pénible dépendance; au terme du mandat, Je 
juge obligé de comparaître devant ses justiciables 
et ses électeurs, de leur rendre ses comptes et de 
leur tendre pitteusement la main s'il veut étre 
r éélu, maudit et méprisé des honnêtes gens s'il a 
montré de ]a complaisance, repoussé par les 
"politiciens,, et par les menew•s s'il en a manqué. 
Croit-on qu'un avocat, je· ne dis pas des premiers, 
ni même de ceux qui brillent au second rang, mais 
des plns humbles, pourvu qu'il ait quelques dos
siers dans son cabinet et quelques clients dans son 
a.nticham bre, se résigne à jouer un pareil rôle î 
Ces dossiers et ces clients, il les gardera s'il reste 
a voca.t; juge, a.prés quelques années de judicature, 
il les aura perdus, et, s'il n'est pas réélu, peut
être ne saura.-t-il plus comment vivre et faire vivre 
les siens. Il n'est pas jusqu'au jeune licencié, nou
veau venu des universités, qui, à l'âge des ]ongs 
espoirs et des vastes pensées, ne soit prêt à dé
daigner ce va.ssela.ge éphémère et ne doive cher
cher, même au prix des plus rudes efforts, à se 
faire une place un peu moins précaire dans la 
sociélé française. On n 'aura. donc, pour adminis
trer la justice, sauf quelques exceptions, que le 
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rebut du barreau; ceux-là brigueront les fonctions 
judiciaires qui ne pourront pas trouver un autre 
emploi de leur~ facultés: la magistrature, quand 
elle ne sera. pas Je marchepied des intrigants, sera 
!"asile des ignorantsetdes incapables. Imagine-t-on 
un Paillet, un Bethmont, un Berryer, un Dufaure, 
plaidant <leva.ut de pareils tribunaux ! Quel con
traste et quel spectacleî D'un côté, les maitres de 
l'éloquence française, les plus grands juriscon
sultes, ent-0urés de l'estime et de l'admiration 
publiques, ne r elevant que d'eux-mêmes, ne devant 
leur renommée comme leur fortune qu'à la persé
vérance de leur travail et à l'irrésistible ascendant 
de leur parole; de l'autre, les plus obscurs, les 
plus inei.~érimentés, les plus dépendanst, n'ayan~ 
subi cette dépendance qu'à raison de leur inexpé
rience et de leur obscurité I Cependant les pre
miers $eront jugés et les second$ jugeront. Qu'en 
penseront les justiciables Y Tandis que, dans la. 
plupart des autres pays civilisés, on n'a rien 
négligé pour assurer le prestige des fonctions 
judiciaires, 00 aurait tout fait, dans le nôtre, pour 
les avilir et les ridiculiser ... 

,, Mais, dit-on, les tribunaux de droit commun 
e-ontélos dans une république voisine de la France, 
et l'expérieoce a réussi. .. 

" Sur tous les points du territoire helvétique où 
les ·partis lultent avec une certaine violence, les 
dernières élections judiciaires ont été purement 
politiques et, _plus tard, dans les pNcés où pou
vaient revivre les griefs du candita.t, la rancune a 
dicté les arrêts du juge. A Lucerne, on a. mis un 
intervalle de deux ans entre les élections des 
députés et celles des magistrats, pour laisser se 
refroidir les premières émotions; mais la politique 
n'en a pas moins envahi les secondes élect ions. Il 
en est $urtout ainsi dans les cantons où le grand 
conseil fait les choix, Je jeu des _parlis étant plus 
vif en nn champ plus étroit. Dans plusieurs cantons, 
les magistrats peuvent êtl'e députés, et le consul 
achève de mêler ce qui devrait être séparé. D'après 
les observateurs les plus impartiaux. il n'y a pas 
une juridiction, quelque élevée qu'elle soit, fût-ce 
le tribunal fédéral, qui échappe à ce contact de la. 
politique. En outre, au témoignage même des 
Sui$ses, la plupart des juges issus du suffrage 
populaire direct, s'ils échappent à la corruption, 
sont notoirement incapables .. . 

,. M. Humbert, garde des sceaux, a déclaré 
nettement que le système électif pratiqué aux 
Etats-Unis y avait donné des résultats détesta
bles . .. 

,, Dans certaines villes, les voleurs sont parve
" nus à faire élit•e leurs complices. ~ 
. " Quand le juge, lit-on dans le New-York Obser

,, vet· du JO févrie1· 1870, est regardé comme 
,, complice de spéculateurs ou d'hommes d'un 
,. parU politique; quand il se permet d'ignorer 
,, toute responsabilité excepté envers ceux par 
,. lesquels il a été élu ou pnr lesquels il espère 
" être réélu, les fondements mêmes de l'ordre 
" social sont ruinés ... Si l'on en est venu au point 
., que les criminels ar rivent par cabale à élire 
,, ceux qui le délivreront de la sellette, voyons si 
" l'on ne peut trouver quelque voie pour élever à 
,, cette poE:ition des l1ommos COJlnus poul' craindre 
,, Dieu et haïr la cupidité .. . ,. 

,. Le glaive symbolique de la justice est de
venu aussi inoffensif que Ja latte d'un arlequin ... 
Il y a tout un système à renverser, toute 11ne 
épuration à faire. Frappons une justice corrompue 
qui a.-0quitte moyennant finances .. . ,, • 

(À continuer). 
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JURISPRUDENCE 8?.LG&. - Cour de cassation (Ch. des 
vacations), (Coupon d'aller et retour; altération et 
u~age; art. 190, code pénal; incompétence). - Cour 
d'appel de Brua:elles, 59 ch. (Effet; protêt; fausse 
indication de domicile; huissier; 1·espon,;al,ilieé). -
Id., (Rb'ière non navigable ni flottable: prise d"eau: 
mon lin en a,·al; tlépréciation: droit de l'usioter a la 
force motrice; tirait de police de !"État. - Cow· 
d'appel de Gand, i 6 ch. (Abordage; faute ; preu,·e). 
- Tribunal civil de Namw·, 1r• ch. (Droit civil; 
mines c'>ncéllêes; 1¾1\0X cour antes taries dans le 
voisinage: re~ponsal>ilité). - Tribunat de commerr.c 
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une créance commerciale. incompétence du t ribunal 
civil). - Tribunal cl-e commerce d'Anvers {Oarantie 
pour une créance commerciale, incompétence du 
tribunal de commerce). 

ÉTUDES DOCTRINAL.R.$ : La magistrature élue (s1dle). 

REVUE LÉGISLATIVE 

L'ÉVOLUTTO~ DES LOIS ÉLECTORALES EN 

BELGIQUE DEPUIS 1830. 

XIlI. - LES LOIS ÉLECTORALES DE PARTI. 
(V. le n• précédent). 

Dans un ùiscours qu'il prononça le 24 avril 
1882, à Liège, au Casino Grétry, cotte plwase 
échappa à :\I. Paul Janson : " On nous a fait 
voter les lois les plus absurdes, des lois IJ.Ui 
p1.·êtent à rire. Je ne les ai votôes que parceque 
Je les considère comme autant de flèches 
lancèes au 1·6gime C<lnsitaire" (Il. L'orateur 
vi~ai.t les lois électorales élaborées par Je mi
nistère libéral de 1878. 

Elles etaient, en effet, absurdes et condam
nables en plus d'un point, parce ci,ue, sous 
couleur de réfréner la corruption électorale, 
elles cherchaient surtout à assurer la prépon
dérance de l'un des partis sur l'autre. On le 
verra de plus près tout à l'heure. Déjà ,anté
rieurement, ùu reste, le particat.holique s'était 
laissé entraîner aux. mèmt¼s pratiques. On le 
verra également. Des deux. côtés on en était 
donc arrivé à des procédés, vèritables coups 
de parti, qui sont les dernitœs efforts d'une 
politique au-x abois, ayant conscience de son 
impu!ssance, recourant aux rnanœuvres et 
aux manipulations Législafü~es parce que 
dans le tlomaine légal elle est épuisée. 

On est enclin à se demander quelles causes 
ont amené cette situation extrème et comment 
il a pu se faire que deux grandes opinions, alter
nativement en possession du pouvoir depuis 
un demi-siècle,ayant pu librement manifester 
leurs idées,. leur 11rogramme, leur politi
que, aboutissent à ce résultat, absolument 
.misérable et dècourageant, de ne trouver 
d'autres moyens pour triompher et assurer 
leur domination, que l'escroquerie législati,e 
déguisée; comment il a pu se faire que le 
cmrps électoral reste à ce pointinsensiùleàtous 
ce qu'elles représentent, à tout ce qu'elles 
promettent, qu'on ne peut espérer le modifier 
qu'en pipantles dés et en biseautant les cal'tes. 

Pour ceux qui ont foi dans la politique 
censitaire, le problème est insoluble. La situa
tion implique, en effet, que cett-0 poli1ique, 
après de prodigieux efforts, conduit à une 

(1) Le Pet-rm1 du 26 avril 1882, p. 2, col. l. 
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impasse où les deux partis, tournoyant sur 
eux-m{>mes, se remplacent périodiquement au 
ministère, sans que j.amais ni l'un ni !"autre 
puisse élre lancé résolument en aYant dans le 
complet épanouissement d'un régime loi,rique 
et bien tranché. Ils 1alsent sur place, attachés 
l'un à l'autre, chacun se montrant, puis 
s'effaçant. 

.Mais pour qui a pénêtrë les vices de l'élec
torat censitaire et l'inévitable constitution 
qu'il donne aux partts dont il est la base, 
la cause de cette situation stérile et ridi
cule se démêle aisément. Elle est da.ns ce 
groupe d'électeurs flottants qui, après des 
intervalles presque toujours les mêmes, mé
contonts du gouvernement qu'il ont contribué 
à élire, quittent le plateau que leur appoint a 
fait pencher, et sautent sur l'autre, renver
sant ~ins1 la balance. Aussi longtemps qu'il 
n'y aUL·a pas assez de faveurs, de places, 
d'avani.ages pour gorger le corps électoral 
restreint dans des proportions telles qu'on y 
trouve une majorité solide de gens immua
blement satisfaits, chacun selon ses goûts, ses 
vanités, ses caprices, ses intèrêts, ce mouve
ment de bascule continuera. 

En vain continuera-t -on à employer de plus 
en plus cyniquement le moyen odieux des 
manipulations électorales. Le remède ne sera 
que passager. Dans ce qui restera, les mêmes 
mécontentements naîtront et ramèneront les 
mémes défections. Répétons-le, quand une 
bourgeoisie, matériellement repue, exerce 
seule le droit de vote, elle n'y voit tôt ou tard 
qu'un moyen d'ajouter les satisfactions du 
pouvoir et des dignités officielJes à tout ce 
dont elle jouit déjà, et ceux qui ne les auront 
pas obtenues sous un r égime, f?0 tourneront 
infailliblement contre lui dès qu'ils seront 
certains de n'en rien obt.enir. 

Seul un corps élector al embrassant la 
nation entière échappe à cette maladie mé
prisah 1e : le nombre même écarte de la masse 
ces préoccupations cupides ou ambitieuses, 
et ceux qui y demeurent asservis ne forment 
plus un élèmeut d'u ne importance suffisante 
pour dominer l'ensemble. 

Mais venons aux faits. 
Dès 1867 la tactique que nous signalons se 

r évèle. Au mois d'octobre, la Chambre s'était 
occupée t.!e la suppression de l'impôt sor le 
débit des boissons alcooliques et l'avait rejeté 
àlasèance du 6 novembre(1.).Des pétitions ar
ri,èrent peu après demandant la supprassion 
des barrières sur les routes provinciales et 
communales, et à tilra :le compensation, 
l'abandon au profit des provinces et des 
communes ùe lïmpôt sur le débit des boissons 
distillées. Il semble qu'il ne s'agissait dans 
tout cela que d~ matières purement admi
nistratives. 'Mais on ne s'y méprit pas. Le 
débat qui eut lieu à la séance du 21 no
vembre fut immédiatement porté sur le 
terrain éle:.:t-0ral. M. Frère-Orban, alors mi
nistre des finances, dénonça ouvertement 
que ces pétitions ne poursuivaien~ d'autre but 
que d'enlev;er le -:froit de suffrage aux caba
retiers. libéraux pour la grande majorité. Et, 
en effet, M~. Coomans et Dumortier ne se 
gênèrent pas pour l'avouer, ce dernier ajoutant 
mème que les bases du pouvoir .doctrinaire 
êtaient les baes d'estaminet. M. de Theux, 
ioaugm-ant une justification qui depuis fut 
reprise par l'autre camp, déclara que la mo-

0) HvllA."lS, Hilt. parkm., t. lV, p. 430. col. 2 et s. 
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dification proposée ·empêcherait la fabrication 
de faux élect.eurs au moyen des patentes de 
cabaret. Cette discussion n'eut pas alors 
d'autre suite (1). 

Mais le parti catholique étant arrivé au 
pouvoir en 1870, dès l~ 29 novembr~ une pro
position de loi portant l'abolition pure et 
simple du même impôt fut présentée. Le 
16 mars suivant, fut dépose le rapport de la 
section centra.le, qui, très-naïvement, mettait 
en pleine lumière ce qu'on voulait. Il for
mulait, en effet, le projet en ces termes : 
" Les impôts sur les débits des boissons 
alcooliques et des tabacs, perçus au profit de 
l'État, sont abolis à partir du 1 .. juillet 1871 . 
A partir de la prochaine revision des listes 
électorales, ces impôts ne seront plus c01np
lés pour la formation des listes (2). Le 15juin 
la rliscussion commença, et le 21, il y eut 
entre M. Frère et M. J'acobs, ministre des 
finances, un débat qui eut pour objet domi
nant la place occupée par l'élément caba
retier dans lo corps électoral (s). Le projet 
fut voté le 24. Les statistiques accusèrent dês 
l'année suivante une diminution de 6466 élec
teurs généraux. (4)-

Le parti ca1holique était du côté du manche. 
Il Yota également la loi du 12 juin 1871, qui 
accorda le droit de suffrage pour la province 
aux. censit·üres payant 20 francs d'impôt, et 
pour la commune à ceux. payant 10 francs. 
Nous a\Tons precédemment exposé cette ré
forme. Nous avons rappela qu'elle fut consi
dérée ptir le pnrti libéral comme un moyen 
d'assurer la prépondérance de ses a_d versaires. 
Aùssi, insinua-t-on dès .cette époque, dans la 
presse, c1u'aussitôt que la roue de fortune 
aurait tourné et que l'opinion doctrinaire 
serait revenue au pouvoir, elle saurait uset 
de représailles et rechercher à son tour s'il 
n'y avait pas quelque combinaison ingénieuse 
permettant d'.amputer le corps électoral ou 
de lui ajouter 'luelque élément postiche de 
nature à l'améliorer au point de vue exclusif 
du parti. 

O'est en 1878 que la conjoncture se réalisa, 
et, sans désemparer, on se mit à l'œu vre. Non 
pas ouvertement, il est vrai : la décence et le 
sentiment des apparencesn'avaientpa.s encore 
complètement disparu des mœurs politiques, 
mais avec une parfaite adresse et une réelle 
efficacité. 

On se mit sous le couvert des fraudes élec
torales. On mtroduisit même dans les divers 
projets de nombreuses dispositions visant 
directement et incontestablement celles-ci. 
Mais c'était la gélatine masquant la drogue 
véritable. 

Les subterfuges de langage employés se
raient naiment très amusants si le fond 
n'était pas très r épugnant. Ainsi, veut-on 
savoir comment, dans le projet déposé le 
I er août 1878, au lennemain de l'avënemènt 
du nouveau ministère, on s'y prenait pour 
enlever le droit de vote aux_ prêtres et à un 
bon nombre de cultivateurs?Sousl'apparence 
d'un bienfait qu'on leur accordait! Voici ce 
petit chef-d'œuvre : " Les personnes qui 
occupent gratuitement des habitations appar-

(1) Hnu.NS, ib., t. lV, p. 469 col. 1. 
(2) IlJ., t. V, p. 32. 
{3) Il>. , p. 34, col. 1. 
(4) Anmcaire stait"stiqt4e de la Belgique, 12° année, 

p. 126. 
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tenaut à l 'État,aux. provinces, aux communes 
ou à des établissements publics (lisez notam
ment les presbytères}, ou t1Qi reçoivent, pour 
les locaux qu'elles occupent, une indemnité 
de traitement en vertu de dispositions légales 
ou d'actes administratifs, sont EXEMPTES, pour 
ces habitations et bàt1mont~, de la contribu
tion personnelle, à raison des trois premières 
bases. Elles sont, en outre, exemptes de cette 
contribution, d'après la quatrième base, si le 
mobilier leur est également fourni gratuit-e
men t.-Sont EXEMPTS de la contribution per
sonnelle, d'après la sixième base, les chevaux 
tenus par des personnes qui, indépendamment 
de la taxe qu'elles auraient à payer pour ces 
chevaux, versent al'l trésor de l'~tat une 
somme inférieure à. 42 fr. 32 d'impôts directs. 
Toutefois, cette exemption n'est pas appli
cable aux chèvaux de luxe. " 

Ainsi donc il ne s'agit pas de frustre,· un 
électeur de son droit, il s 'agit de feœempter 
<l'une charge I Appréciant un des termes d~ 
cette combinaison macaronique, M. Janson 
di!'ait dans Je discours que nous citi9ns plus 
haut: ,, Pour les chevaux mixtes, la loi est 
plus singulière encore: si, sans l'impM sur 
le cheval mixte vous ne pouvez être élect~ur, 
on ne vous permet pas de payer cet impôt, 
auriez-vous trente-six chevaux mixtes; mais 
si ,·ous pouvez être électeur sans payer l'im
pôt sur les chevaux mixtes, vous êtes tenu de 
le payer.,, 

Dans les débats qui eurent lieu à. ce sujet (t) 
tous les sophismes par lesquels on essaie de 
se laver du reproche de faire une loi de parti, 
furent développés très ingénieusement. Mais 
la ruse était trop grossière et personne n'y a 
jamais été pris, ni les adversaires, ni les par
tisans du projet même. On finit par t1·ouver 
que ces procédés étaient ceux d'une diplo
matie politique habile et légitime. On perdait 
de vue que non seulement on donnait à la 
nation un redoutable ex.emple d'improbit.é, 
mais qu'on autorisait par avance l'opinion 
contraire, dès qu'elle reviendrait au pouvoir, 
à pratiquer à son tour la falsification de la 
denrée électorale. 

Le r ésultat de cette cuisine ne fut pas aussi 
efficace qu'on l'avait cru et le 24 juin 1879, 
moins d'un an après, un nouveau projet fut 
déposé. C'est le cas de dire : " il n'y a que le 
premier pas qui coûte; ies autres rapport~nt. " 
11 s'agissait notamment de supprimer l'impôt 
sur les foyers, une des bases entrant le plus 
habituellement dans le cens des électeurs des 
campagnes, et de limiter la valeur imposable 
du mobiliel' au quintuple de la valeur loca
fü·e, ce qui, pour la plupart des maisons des 
champs, devait donner un~ chiffre dérisoire. 
Les débats eurent une extrême n.vaciié. A la 
séance du 26, durant un discours du ministre 
des finances, les interruptions forent telles 
q uele président dut menacer les interrupteurs, 
et, à propos d'une citation - incomplète faite 
par ~f. Malou, M . Graux alla jusqu'à dire 
qu'un tel acte • serait flétri par une cour de 
justice ,, s'il lui était déféré. L'ensemble du 
projet fut adopté (2) et deYintla loi du~ juil
lot 18:,9 (3). Ln statistique accusa poux: 1880 
une ,liminutioo.de b~électeurs gênéraux(-1). 

(1) H\'.l&A.'iS, ib., t. V, 2<t partie, p. 75 ets. 
(2) Voir ces détails, ib., l, Y, p. 123 et s. 
(3) Past11omie, JS'i9, p. 213. 
(4) Ammairestalistique, toc. cit. 
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Comme on le voit, on n'y allait pas de main 
morte et le parti catholique rect3vait avec 
usure, en curés et en campagnards suppri
més, la monnaie des cabaretiers qu'il avait 
fauchés en 1870. 

Ce ne f:ut pas tout. Il y avait en Belgique, 
notammeot à Anvers, un grand nombre d'é
trangers, prenant une g rand part aux luttes 
électorales, et(on le croyait du moins), pour la 
plupart libéraux. Ils ne pouvaient voter à 
moins <!'obtenir la grande naturalisation, ce 
qui exigeait la difficile condition de serv-ices 
éminents rendus.au pays (,1). Pour tourner 
la difficulté on fit la loi du 6 août 1881 où se 
trouvent les articles suivants : 

ART. l••. La. naturalisation ORDWAIRECOnfère à 
l'étranger tous les d,·oits civils et politigi,es atta
chés â la qualité de Belge, à l'exception_ des droits 
politiques pou-r l'exercice desquels la Constitution 
ou. les lois exigent la grande naturalisation. 

A RT. 3. La no.turalisationordinaire, hors le cas 
prévu par l'art. 4, ne sera. t\Ccordée qu·à ceux qui 
auront accompli leur vingt et unième année, et 
qui auront résidé pendant cinq ans en Belgique. 

Le droit de conférer la naturalisation ap
partenant au pouvoir lègislatif, en vertu de 
l'art. 5 de la Constitution, los majorités poli
tiques obtenaient ainsi un nouveau moyen 
d'imprimer au corps électoral censitaire les 
allongements et le . .-: raccourcissements qui 
faisaien·t la vertu magique de la bourse de 
Fortunatus . 

La loi du 30 juillet 1881 (c'éta.it la qua
trième) (2) eut, en plusieurs de sP.s d is,posi
tions, l e même caractère. M. Tack, à laséance 
du 28 juin 1881, la qualifiait en ces termes($): 

J'appelle ce projet un acte ,iolent de parti, 
très peu déguisé et n'ayant d'autre but que de 

· faire de nonvelles hécatombes d'électeurs catho
liques ... Ce n'est que la continuation d'un système 
inauguré au lendemain de l'arrivée au pouvoir du 
gouvernement qui est aujourd'b,ui à la tête des 
affaires du pays. Système aussi ~imple qu'il est 
arbitraire, et qui cousisle â. éliminer du corps 
électoral ceux qui ne pensent pas absolument 
comme messieurs les ministres et leurs parti
sans, et à les remplacer par des électeurs qu: sont 
censés plus sympathiques à la politique dujour. 
Nous avor1s vu poindre. en effet, successivement, 
la loi qui a fait dü,paraîtredes listeio électorales les 
curés; cependant, les curés n'étaient pas des .cen
sitaires ignorants. Elle a été suivie de celle c1ui 
écarte de l"ume les électeurs inscrits autrefois du 
chef de l 'usage des cl1evaux mixtes. A côté de ces 
lois de proscription, nous avons eu celle qui con
fère le droit lllectoral aux prétendus r.ommisjouis
sant d'un traitem~nt de douze cents francs, et, 
l'autre jou-r, celle qui introduit dans le co:rps 
électoral une nuée d'étrangers. On s'est aperçu 
que tout ce qu"on a fait ne suffit pas encore pour 
assurer le triomphe définitif du parti libéral, et 
c'est pourquoi ce parti se livre aujourdïiui à de 
nouvelles coupes réglées ..... Il fallait bien colorer 
ces procédésviolents, et on n'a trouvé l'ien de 
mieux que de crier à la fraude. 

Oetfo loi, par son article 21, exigeait que 
désormais, pour payer patente, l e commerce, 
la profession, l'industrie, le mètier ou le 
débit fussent exercès hqbituellem.ent. Cette 
condition n'était pas ptescrite par l a loi 
organique du 21 mai 1819. La jurisprudence 
était fixée en ce sens. L'exposé des motifs l e 
reconnaissait (4). Il en résultait que de tout 
temps des patentes avaient été imposées par 
le fisc à lies gens de la campagne pour des 
actes de commerce plus ou moins accidentels, 
et cet impôt servait à l eur conférer l'électorat". 
La loi nouvelle, en prescrivant l'habitude, 
les exonérait. de la patente, mais du mème 
coup leur supprimait le droit de vote. 
C'était une malice à ajouter à celles que nous 
avons révélées plus haut. 

On était sous ce régime quand eurent lieu 
les èlections de 1882. A Anvers, à Gand, 
ailleurs, la majorité libérale fut à peine sen
sible . A Gand, entre autres, le retour vers l es 
tendances catholiques ètaitextrèmemeot mar
qué. Il faisait présager un échec pour l e pro
chain renouvellement. Tout ce qu'on avait 
fait apparaissait donc comme insuffisant. 

Mise en appétit par les quatre lois votées 
depuis 1878, perdant de plus en plus l e sen
timent de la justice, l'opiruon doctrinaire 
n'hésita pas à indiquer une mesure que seule 
la tyrannie avait osé employer jusque là, et 
gui, dans toutes l es théories du tlroit public, 
avait ét.e signalée comme le dernier terme de 
l'arbitraire : c'était le remaniement des cir-

(1) Art. 2, loi du 27 septembre 1835. 
{2) Pasinomie, 1881, p. 279, n° 2()(). 
(3) .A11n. parl., 1880-Sl, p 14.-03. 
(4.) PasinUUWJ, 1881, p. 293, en note, col. 1. 
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conscriptions électorales douteuses, de ma
nière à y assm·er la prépondérance d'une 
opinion sur l'autre. On suggéra notamment 
d'enlever à l'arrondissement d'Anvers '}Uel
q_uescommunesrurales et d'amputer.de même 
l'arrondissement de Gand. 

Ce projet est actuellement à l 'ordre du jour 
dans la presse gouvernementale. Ira-t-on jus
qu'au scandale dcle présenter, de le discuter, 
de le voter? Tout est possible, dès qu'on est 
entré dans la voie des coups de majorité, et 
peut-être assisterons-nous à ce couronnement 
monstrueux du régime déshonnorant auquel 
l e suffrage censitaire aboutit bon gré mal 
gré. 

11 pourra sans doute se refafre ainsi une 
majoritë. Comme les autres, elle sera passa
gère, car , on l'a vu, le déplacement des voix 
est fatal et tient à d'autres causes. Mais il 
aura donné a1.1 pays le plus funesto exem11le. 
Ainsi que nous l'avons écrit ailleurs (1) , 

" voilà comment, insensiblement et sociale
ment, on arrive à une décadence dans le ca
ractère national. Une assemblée législative 
est une gra111le éiucatrice. Le spectacle 
qu1elle donne peut, selon ce qu'elle fait et 
ce qu'elle dit, être salutaire ou funeste . Un 
conseil composé d hommes considérables et 
dont les délibérations sont publiques, ne peut 
exister chez un peuple sans influencer les 
idées de ce peuple. Son devoir est de les mo
difier en bien. Nos Chambres pourraient in
struire la nation en lui donnant de grandes 
leçons, en lui montrant l'exemple des grandes 
vertus civiques, en lui enseignant qu'il n'y a 
pas de véritable patrie sans le partage de la 
vie morale entre tous les citoyens, sans une 
législation loyale consacrant des principes 
rationnels durables et sûrs. Elles ne le font 
pas. Elles font le contraire. " 

Ne se révolte-t-on pas à la pensée que to\lte 
demanded·une loi étendant le droitdesu.ffrage 
est dédaigneusement repoussée comme un 
danger, alors qu'en trois années on a présenté, 
discuté et voté quatre lois électorales destinées 
à falsifier le suffrage censitaire? Pour cela 
nos Chambres ont toujours été prêtes et j a
mais la diplomatie gouvernementale n'a inu
tilement placé en elle sa confiance . 

Les progressistes, hélas! ont voté ces 
lois avec le parti doctrinaire. En les procla
mant absurdes, il est vrai. Voteront-ils aussi 
l e remaniement des circonscriptions électo
rales? Se croiront-ils suffisamment lavés de 
cette compJicité en disant qu.e c'est une absur
dité de plus. Qu'ils y prennent gard~, si 
jamais, par cet abus nouveau, la prépondérance 
clu doctrinarisme était a!:'surée d'une manière 
durable, ils seraient impitoyablement sacri
fiés . On compte avec eux tant qu'on les 
craint, et ils sont à cramdre lorsqu'une majo
rité est sans eux impossible . Mais dès que 
l'appoint de leurs voix sera devenu superflu, 
rien n'égalera la méprisante hauteur avec 
laq uello ils seront laissés au vestiaire. 

Emi1. P. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (Ch. des vacations). 

PRËSIDENCE DE M. V ANDEN' P.EEREBOOM, 
PRÉSID.ENT. 

A.ttdie11ce du, 8 septembre 1882. 

DRO[1' PÉNAL ET JNSTRUCTTON CRIMINELLE. -
COUPO~ D'ALLER ET RETOUR, - ALTERA
TION ET USAGE.-ART. H)O CODE PÉNAL.

INCOMPÉTENCE, 

L'altération de -la date et l'usage d'un cou
pon de retow· périmé, tombent sous l'ap
plictrtion de l'art. 190 code pénal. 

Si le fait a étè déferé au juge de police comme 
constituant seulement une contravention 
à la police des chemins de fer, le tribunal 
correctionnel, saisi de l'appel, doit se dé
clarer incompétent '{XJU'I' lapplication de 
la peine. 

Le Procureur du roi à Courtrai contre Dnlière. 

Ouï M . le conseUier BoUGARD en son rapport 
et sur lt!S conclusions de M. FAIDER, pro<:ureur 
général; 

Vu le pou1•voi dirigé contre le jugement du -tri
bunal de Courtrai du 19 juillet dernier, et déduit 
de la violation des arl. 190 et 65 du code pénal et 
160 du code d'mstrnction criminelle: 

Considérant que Je tribunal correctionnel de 
Courtrai, jugeant en degré d'appel, déclare établis 

( l} De la aonfeetûm 'Où:ieuse des lois m Bdgiqus, 
lntrorlocüon au t. ,Ides P>L"\DBCl'ES .B&LGES, p. 51. 
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les faits relevés IL charge dn défendeur et consis
tant. d'après le procès-verbal dressé contre lni et 
le jugement de simple police, dans l'usage d'un 
coupon de retour périmé dont la date airait été 
altérée; 

Que la. décision attaquée juge que cet acte n'est 
qu'une· simple contravention à la. police des che
mins de fer, iandis que le pourvoi soutient qu'il 
constitue. en même temps le délit prévu par l'arti
cle 190 du code pénal et que, dès lors, la. peine 
portée pa.r cet article, devait ~eule être appliquée 
par la j nridiction C(lrrectionnelle compétente; 

Considérant que cette disposition punit d'une 
amende supérieure au taux des amendes de police, 
ceux qui auront fait usage de coupons pou1· lè 
transport de~ personnes ou des choses, dont on a. 
fait disparaitre les marque:: indiquant qu'ils ont 
déjà servi; 

Considérant que les administrations du chemin 
de fer déliv1'ellt aux voyageurs des billets d'aller 
et retour qui ne sont valables r1ue pour un trajet 
et pour un temps déterminés; 

Qu'altérer ou effacer la date du jour où ils ont 
été délivrés, c'est faire ùispa1·aître la marque ser
vant à indiquer l'usage qui en a été fait précédem
ment et chercher, par un acte matériel, à leur 
restituer la valeur qu'ils ont perdue; 

Que ce Tait, de même que l'usage de tels cou
pons, rentrent dans les termes mêmes de l'article 
190 et qu"ils présentent tous les caract.èL'eS de la. 
frande spéciale qu' il a voulu réprimer; 

Qu'en présence des faits constatés, le tribllna.l 
de Coudrai, statua.nt comme juge d'appel en ma
tière de simple police, devait se déclarer incom
l)étent pour• àpplic1uer la peine qui était léga.lèment 
encourue; 

• Considéra.nt qu'il n'existe aucun autre tribunal 
correctionoel ayant compétence pour pron,.mcer 
en degré d'appel sur cette infraction ; 

Pat• ces motifs, la Cour casse le jugement rendu 
en cause des parties par le tribunal correctionnel 
de Courtrai; ordonne que le présent a1-rét sera 
transcrit sur les registres dudit tribunal et. que 
mention en se1·a faite en marge du jugement an
nulé; dit n'y avoir lieu à renvoi. 

Cour d'appel de Bruxelles (S e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. JOLY, PRÉSIDENT. 

Audience du 23 juin 1882. 

DROIT COMMERCIAL. - EFFET. - PROTi;:T, -
FAUSSE INDICATION DE DOMICILE. - H1.'IS-. . 
StER. - RESPONSABILITE , 

L'huissier qui p"r·oteste un effet, en se bornant 
à constater que le numéro de la maison 
indiquée comme domicile du tir'é n' err:iste 
pas dans la rue, sans se livrer à aucune 
recherche pou,· découvrir ce domicile, 
cont'revient à l'art. 2 de la loi du 10 Juillet 
1877 et commet une faute engageant sa 
1·esponsabilité. 

Cette responsabilité ne serait couverte que 
s'il prouvait que le ti1'éne se fut pas trouvé 
en état d'acquitte;· [effet. 

Goldschmidt contre 'l'. 

Attendu que l'intimé en se bornant ~ constater 
que la maison n° 37, indiquée comme étant le do
micile dè l'appelant, n'existait point rue S1 Chris
tophe, sa.ns se livrer à aucune recherche pour 
découvrir le vérilable domicile de ce dernier, a. 
contrevenu à l'article 2 de la 1oi du 10 juillet 1877 
et commis une faute de nature à engager sa res
ponsabilité; 

Attendu qu'il est incontestable en fait que le 
protêt constitue un a-0te grave, porta.nt atteinte à 
la cousidé1•ation de celui à charge de qui il est 
dressé et pouvant souvent entraiuer pour lui des 
conséquences très préjudiciables; 

Attendu qu'il est établi, dans l'espèce, que la. pu
blicité donnée au protêt, tant par son inscription 
au registre l'eposant au greffe du t;,ibuna.l de com
merce que par soo insertion dans l'no d~s jour
naux de la capitale s'adressant spécialement au 
monde commercial, aeu pour effet de faire suspec
ter le crédit de l'appelant au point de lui voir re
fuser, par certaines mais/ms de banque, l'escompte 
de valeurs peu importantes; ' 

Attendu que le préjudice que l'appelant a pu 
subii' de ce chef doü être considéré comme étant 
la conséquence des faits posés par l'intimé; 

Attendu qu'a tort le premier juge a refusé d'en 
accorder la réparation à. l'appelant pa.r le motif 
que celui-ci ne justifiait point qu'il se trouvait en 
état d'acqu1tter l'effet litigieux à son échéance ou à 
la date du protêt; 

Qu'en effet, s'il~ vrai que la responsabilité de 
l'agent en faute peut être couverte lorsque Je dom
mage souffert eût dù nécessairement se produire 
indépendamment de son fait, par suite de circon
t'ltances imputables à celui qui se plaint, le prindpe 
exige en ce cas, que le défendeur établisse la. faute 
qu'il r eproche à ce dernier; 

Qu'en effet la faute ne- se présume point. et 
l'appelant avait d'autant moins à fÔurnit' la preuve 
de ~a solvabilité qu'il n'était pas même allégué que 
jamais, antérietu•ement, il au~it manqné à aucnn 
de :;es engagements; attendu que l'intimé n'ayant 
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pas établi ni offert d'établir que l'appelant se 
serait trouvé dans Jïmpossibilité de faire fa.ce à 
ses obligations à lew· échéance, c'est à tort que le 
premier jnge ne l'a point rendu responsable du 
préjudice causé; 

Attendn que l'intimé soutient vainement que la 
Banque Delloye et a• ayant dù, à l'échéance de la 
traite, la faire présenter â. l'appelant et l'invfüir à. 
venir en effectuer le paiement. celui-ci a pu faci
lement conjurer les conséquences du protêt ; 

Attendu que les faits cotës par lïntimé, à cette 
fin, lesquels sout déniés par l'appelant, ne sont ni 
rel~vants ni pertinents; 

Qu'en effet ils-tendent à établir, non point qu·un 
averlissement de payer aurait été elfectivement 
remis à l'appelant ou à son domicile, mais unique
ment qu'il est d'usage, pour la maison Delloye, 
d'avieer, avant tout protêt, les accepteurs ou sous
cripteurs de valeurs, u~age qui n'est point con
testé, mais qui, par eqet1r ou oubli, a. pu, dans 
l'espèce, être négligé; 

Attendu qu'il résulte des considérations qui 
précédent que la responsabilité de l'intimé reste 
subsister vis-à-vis de l'appelant; 

Attendu toutefois qu'il y a Jieu, dans l'évalua
. tion des ùommagei.-intéréts, de tenir compte de la 
circonstance que l'appelant, en apposant son 
acceptation sur une traite eu blanc, a négligé de 
mentionner son domicHe et que celui-ci a été 
enmite inexactement indiriué par le tireur; 

Qu'il y a lieu de considérer également que le 
numéro du journal dans. lequel a été publié le 
protêt annonçait en même temps que c'était par 
la. faute <le l'encaisseur et de l'huissier que ce 
protêt avait été dressé ; 

Attendu que, dans ces conditions, l'on peut 
admettre, saos qu'il soit nécessaire de recourir à 
de no1.1veaux devoirs de preuve, que l'appelant 
trouvera. t1ne réparation suffisante du dommage 
qui lui a été occasionné, dans les allocations ci
après; 

Pa.1· ces 1notifs, la co1.1r déboutant les parties de 
toutes conclusions contraires, rejetant toute offre 
de pren ve ·comme relevante, non pertinente, ou 
inutile, met le jugement dont appel à néant; 
émendant, condamne l'intimé à payer à l'appela.nt 
200 fr. de dommages-intérêts avec les intérêts 
judiciaires de ladite somme, autorise l'appela.nt à. 
faire insérer dans l'un des numéros du journal 
" Je Moniteur du Commerce belge n les motifs et 
dispositif du présent arrêt., et ce, jusrin'à concur
rence de 100 fr . nux frais de l'intimé, r écupérables 
sur simple quittance de l'éditeur; condamne l'inti
mé aux dépens des deux instauces. 

Plaidants : M.., VAu'rnIER et MONVII.LE c. 
CAMPlONl. 

Cour d'appel de Bruxelles (se ch.) 

PRÉSIDENCE DE M. DE RAM, CONSEILLER . 

Audience du 4 août 1882. 

DROIT D'EXPROPRIATION. - RlVIÈR.E .NON 
NAVIGABLE NJ FLO'rTARLE, - PRISE D'EAU. 

- MOULIN EN AVAL. - DÉPRÉCIATION. -
DROIT DE L'USINIER A LA FORCE MOTRICE. 
- DROIT DE POLICE DE L'ÉTAT. - CONDI
TTO~DEL'ACTED' AUTORISA.TION.-INCONSTI

TUTIONNM.ITÉ. 

Le droit de const1''Ui·re un moulin sur· une 
rivière non navigable ni fiottable, appar
tient aujourd'hui aux pr·opriélaires rive
rains, à char·ge de se conformer auœ 
règlemems de police. 

La loi du 6 octob,•e 1791 n'exige pas une 
autorisation pour établir un moulin sur 
un cours d'eau.decette caiegorie;et l'arrêté 
royal du 28 août 1820 ne l'exige qu'au 
point de 'Vue cle la police. 

11.Jéme si l'autorisation a eté demandée, et 
si le gouvernement y a mis la condition 
que le con.cessionnaire ne pourrait préten
âre à inrlemnitè pour le cas où ta suppres
sion semit ordonnee pour cause d'utilité 
publique, pareille réser'tï~ ne peut ai:oir 
pou,· effet de dégage1· l'Etat de tajuste 
indemnité à laquelle le concessionnaire a 
droit. hors le cas où ledommagerésulte,.•ait 
uniquement de -rnesur·es de police. 

Une autre inte1-·prétation de cette condition 
irait directement â, l'encontre de l'art. 11 
de la Constitution belge. 

État belge contre Dnmonceau de Bergendael. 

Attendu que l'appelant a faiL exécuter des tra-
vaux pour puiser dans la Thines l'eau destinée au 
service de ses locoruoti ves à la. sta.tion de Baulers; 

Attendu que, par suite de cette prise d'eau, Ja. 
force motrice du moulin de l'intiJDé, situé en a.val, 
se trouve notablement diminuée; que l'action a 
pour objctla réparation du dommage qui en résnlle 
pouL' l'intimé; 

Attendu qu'unjugement du 3 aoftt 1875 a 11-ommé 
des experts pour énJuer le dommage souffert et 
la. dépréciation du moulin dans l'avenir; 

,Que ce jugement ayant été frappé d'appel par 
l'Etat qui <'ontestait le principe da sa responsabi
lité. la .!Our, par sou arrêt, du 6 j uillet 1876, a mis 
l'appel à néant, coo_sacra.nt ainsi le principe de l~ 
responsabilité de l'Etat. 
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Attendu qu'au cours de l'expertise, un arrêté 
royal do 25 f.avrier 1879 décréta: 

1° Qu'il y a\'Ait utilité publique â affect.er à l'ali
mentation de la station de Baulers l'eau de la 
Thin-es; qu'en conséquence il y avait lieu de 
poùrvoir à l'installation définitive de la prise 
d'eau; 20 que le pni$ard qui amenait l'eau de la 
Thines a.ni mncbines d'alimentation serait sup
primé et la pri«e d'eau établie un peu plus en 
amont : 3° que la propriété nécessaire à cette fin 
serait emp1•ise conformément aux lois en matière 
d'e:xproprialion pour cause d'utilité publique; 

Attendu que la valeur du terra:n empris a été 
réglée amiablement entre parlies; 

Attendu que l'appelant a. déc}nré, en première 
instance, acquiesce,• anx conclusions du rapport 
d'expe1>ts, sauf en ce qui concerne la. dépréciatic:,n; 
qu'il ne relève al)pel que de la partie du jugement 
qui concerne la dépréciation du moulin dans 
l'avenir, reconnaissant ain:.a:i son obligation d'in
demniser l'intimé pour la. prise d'eau effectuée dans 
le passé et, par une conséquence néce.Qsaire, le 
droit de 1'intimé a la. force motrice ré~ultant de 
l'eau; 

Attendu qu'il reconnait que la nouvelle prise 
d'eau, qui est ou sera. · substituée à l'ancienne, 
sera aussi préjudiciable que cette .dernière: qu'il 
ne conteE<t.3 pas le chiffre, mais le p1'Încipe même 
de l'indemnité pour l'avenir, et n'élève aucune 
objection tendant à faire 1·ecommencer la procédure 
et l'expertise pour procéder à révaluation de la. 
déprécia.lion résultant de la nouvelle prise d'eau; 

Attendu qu'il se fonde, pour écl1apper à l'obliga
tion de réparer le dommage dans l'avenir, sur 
l'arraté royal du 25 février. 1879 décrétant qn ïl y 
a utilité publique à a.tfecter l'eau de la Thines à 
l'alimenta.lion de la. station de Baulers. et sur cc 
que l'autorisation d'établir le moulin n'a élé 
accordée, en 1827, qu'à la condition. qu~ le conces
sionnaire no pourrait prétendre d'indemnité de la. 
pa,rt du gouvernement pour Je cas où celui-ci 
jugerait a propos d'ordonner des changeroent.s ou 
la. suppression de l'établissement pour cause d'uti
lité publique; 

Que l'appelant prétend gne cette utilité étant 
maintenant déclarée par le pouvoir compétent, 
aucune indemnité n'est due dans l'avenir; 

Attendu qu'il y a. lieu de distinguer parmi les 
cours d'eau ceux qui sont navigables ou flotta
bles de ceux 'qui ne le 80nt pns; 

Que l'ordonnance de 1669 déclnrait, les premiers, 
propriété de la couronne et l'article 538 du code 
cifil les déclare des dépendances du domainù 
public; 

Attendu ciuela loi n'a pas statué sur la propriété 
de la. seconde classe des cours d'eau ; qu'elle se 

~ borne à régler les droits que les riverains peuvent 
exercer sur eux ; 

Attendu qtte la. Thines est un petit ~ours d'eau 
non na.,igable ni flottable, qualifié du nom de' 
ruisseau dans l'arrêté d'autori~ati,1n cle 1827 et 
dans le rapport de l'ingénieur du Waterstaad qui 
ra précédé, ainsi que sur: le plan même annexé à 
l'arrêté d'exprovriation ; 

Attendu que la prise ,d'eau en question dépasse 
les limites d'ltn usage ordinaire, eu éga.rd au peu 
d'importance du cours d'eau; 

Attendu que le droit de construire un moulin 
sur la seconde classe des cours d'eau était ancien
nement un droit féodal ; 

Que, par suite de l'abolition du régimè féodal, 
ce droit dernit naturellement apparteuir, à moins 
de dispositions contraires, à ceux qui, d'après la 
nature des lieux, étaient seuls à. même de l'exer
cer, c'est-à-dire, aux propriétaires riverains su1• 
le terrain desquels on aurait dù passer pour éta
blir et exploiter uo moulin ; 

Attendu que le décret des 2-17 mars 1791, ayant 
proclamé la liberté des profes~ions 1.1t métiers à la 
charge de se confol'mer aux règlements de police; 
les propl'iétaires iiveraio.s de la seconde classe des 
cours d'eau ont pu établir des moulins à eau, 
pourvu qu'ùs se conforma.'3sent à. ces règlements ; 

Attendu que di vers lois et règlements sur la. 
matière impliquent ce droit dans le chef des rfre
rains; qu'en effet, le droit. d'user de l'eau, que la 
loi•leur accorde, compr.end implicitement celui de 
l'employer à fai.J--e mouvoir une u.sine ; que, d'au
tre part, les règlements 11'ont pour objet que de 
statuer sur les mesures de police atuquelles 
l'exercice Qu dt-oit est subordonné; 

Attendu que si la. loi du 6 octobre 1791 est appli· 
cable à tons les cours d'eau, elle n'exige pas une 
autorisation pour éte.bJir un mouHn; 

Que cette autorisation n'ôtait exigée par l'or
donnance de 1669, comme eUe ne l'est par l'arrêté 
du 19 ventôse an VI, que pour les cours d'eau na
vigables et flottables ; 

Attendu q11e l'arrêté royal du 28 août 1820 rend, 
il est vrai, ces dispositions applicables MX cours 
d'eau non na,·igables ni flottables, tit exige la néces
sité d'une autorisation pow· y établir des mou
lins, mais le gouvernement déclare formellement 
da.nsle préambule de cet arrêté que par celaméme 
qu'un cours d'eau n'est ni navigable ni flottable, 
il n'appartient pas au domaine de l'État, et que les 
t.Tibunaux ~ont compétents pour prononcer s11r la 
propriété de ces c:onrs d'eau; 

Attendu qu'il con:ste de ce& a1•rété que s'il est 
nécessaire d'obtenir cette autorisation pour éta
blir un moulin sur un cours d'eau de la secotlde 
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classe, c'est uniquement an point _ de vue de la 
police: 

Que ce qui prouve encore que ce n'est pas parce 
qu·il ferait partie du domaine pnblic que l'antori
sation doit etre demandée et obtenue. c'est que les 
diverses dispositions qui ont réglé cette matière 
ont successivementexigéuneautorisation du gou
vernement ou de la. députation permanente sans 
que le cours d·eau ait changé de propriétaire, et 
ont exigé parfois l'autorisation d'une adminfatra
tion différente selon que le moulin est affecté à un 
usage différent. (Loi dn 21 août 1822 ; arrétés des 
31 janvier 1824, 12 novembre 1849, 29 janvier 
1863) ; 

ALtendu que ces considérations démontrent 
qu'en inscri ,,ant, eu 1827, dans i'arrêté d'autorisa
tion, les conditions dont se prévaut l'appelant, le 
go11ver1teinent l'l'a eu en vue que d'être tenu in
de01ne du tort qn'il pourrait causer an mouli11 
par les mesures qu'il jugerait bon de prendre dans 
un but de police ; 

Attendu que cette clause ne peut avoir pour 
effet de permettre à l'appelant de se soustraire à 
l'obligation de payer la juste indemnité à laquelle 
l'intimé a droit; 

Que si l'appelant, agissant comme pouvoir poli
tique, a pu décréter que la. pPise d'eau était d,uti
lité publique. il a ttgi dans un intérêt privé en 
s'emparant de l'eau pour l'utiliser. (Loidu25°D1aJ.'S 
1876, art. 12); 

Attendu que l'art. 48 de fa loi du 16 septembre 
1807 dont se prévaut l'appelant, consacre, dans son 
paragraphe premier. le droit de l'ufilnier; 

Que s'il exige, dans le para.graphe 2, qu'au préa
lable on examine si le titre d'établissement ne sou
met pas le propriétaire à voir démolir son établis
sement S.')nS indemnité, si l'utilité publique le 
reç1uiert, on ne peut en conclure que tontes les fois 
que semblable réserve sera insérée dans l'acte de 
concession, l'usiJ1ier n'aura. droit à aucune indem
nité: qu'il faut au moins que la réserve ait pu va
lablement étl'e faite; 

Qu'il est à remarquer que si l'État peut stipuler 
telles conditions que bon lui semble quand il accorde 
un droit sur un cours d'eau qui est sa propriété, il 
n'en e..~ pas de même quand il s'agit d'un cours 
d'eau sur lequel il n'a qu'un droit de police; 

Qu'aussi, <l'a.prés le témoignage de Garnier, l'in
sertion, dans les actes de concession, de la. réserve 
en qneslion a. été prescrite en v$!rtu d'une circulaire 
du Ministre de l'intérieur du 19 thermidor, an VI, 
circulaire ctui est uniquement relative à l'exécution 
de l'art. 9 de l'arrêté du 19 ventôse, ao VI, lequel 
n'a tra.it qu'aux rivières navigables et flottables; 

Qu'au i,,urplus le système de l'appelant va. di
rectement à l'encontre du principe consacré par 
l'art. J l de la Constitution et ne peut être admis; 

Parcesmoti/s, la.cour,M. l'avocat-généra.lSuss 
entendu, et de' son avis, met l'appel à néant, et 
condamne l'appelant aux dépops. 

Plaidants : M•• LEJEUNE c. EoM. PICARD. 

Cour d'appel de Gand (2 e ch.). 

PRESIDENCE DE M. DE MER.EN PRÉSIDENT . 

AucNence du 1•• août 1882. 

DROTT COMMERCIAL. - ABORDAGE. - FAUTE, 
-PREUVE. 

Le fait ~ur im baleau d'en devancet' un 
a1.dre etant expressément 1·eglé et autorisé 
par les règlements sur la navigation ne 
constitue pas néce.rsairem.ent ime faute. 

Le juge ne peut, su.,. le fondement de ce fait, 
posé pa1· le défendeur, mettre le fardeau 
de la preuve à sa charge. 

Smith contre Booth. 

Attendu que, par jugement du 12 avril 1882, le 
premier juge a ordonné aux intimés (demandeu.rs 
en I "• instance) de préciser quelle était, au momént 
de l'abordage du \Vhimbel et du Jonge Jan, la 
poi-ition du Vigilant à l'égard du Whimbel, et de 
déclarer si à ce moment le Vigilant était de front 
avèc le Whirobel. en avant ou en arrière, et aux 
apJK,lants de rencontrer la déclaration des intimés, 
sur ce point; 

Al tendu qu'eu termes de satisfaire à cette ordon
nance du premier juge, les intimés ont articulé 
comme déjà établies par des documents ~té1•ieure
ment produits les faits suiçants: 

1° Qu'avant la. collision entre le Whimbel et le 
Jonge Jan, le Vigilant se trouvait déjà à hauteur 
da Whimbel, et qu'il l'a complètement devancé 
pendant la colfüion ; 

2o Que pendant que le Vigilant était en train de 
le dépa-sser. le mouvement dans l'eau forçait le 
Whimbel vers le talu.s à tribord ; 

3° Que le Vigilant a dépassé le Whimbel à.pleine 
vapeur, et que, pendant qu'il le dépassait, il sou
tii-a tellement l'eau que le Whimbel ne sentit plus 
rac1ion du gouve,•nail ; 

Attendu que les appelants ont dénié ces faits, 
sontenant d'ailleurs qu'ils ne sont ni précis, ni 
pertinents ni concluants ; 

Attendu 11ue, 5.'.Ul!; a.dmet~re a,·ec les intimés que 
ces faits sont. dèS ore.<; ét.ablis, 1o jugement dont 
appel les a dispensés d·en fonrnir la preuve, et 

676 

imposé directement aux appelant-s la p1-euve de 
certains faits, que ces derniers avaient articulés 
en termes de preuve contraire. à fapptti de leur 
dénégation, notamment, qu'au moment de la col
lision entre Je Whimbel et le l,Jonge Jan. l'étrave 
du Vigilant était encore de cinq à dix mètres en 
arriëre de l'étambot du Whimbel, en réservant aux 
intimés la preuve contraire ; 

Attendu qu'en statuant ain..tj, le premier juge n 
interverti les rôles au mépris de la règle, (lu'au 
demandeur incombe la preuve du fondement de sa. 
demande; 

Attendu, il est vrai, que le premier juge se 
fonde, sur ce qu'il existerait contre le Vigilant 
une présomption de faute, laquelle ne peut être 
détruite que par la preuve r.ontra.ire; 

Attendu qu'il déduit cette présomption de faute 
du fait non dénié par les appelants, que le Vigi
lant a dépassé le Whimbel et admet cette présomp
tion dans tous les cas, que cette manœuvre ait été 
exécutée soit. ao moment même de la collision, 
soit après; 

Attendlt que cette déduction est, trop 11.bsolue; 
qne le fait de devancer lln autre bateau étant 
réglé et expressément autorisé par les règlements 
sur la. navigation (voir arrêté royal du 30 avril 
1882, art. 15) ne constitue pas un faute néce..~ire
meutet dans tous les cas ; que, de plus, alors même 
qu'il y eut faute, elle ne pouvait jamais entra.mer 
laresponsabilitéd'un dommage causé avant qu'alle 
ne rot commise, ni exercer une influence quel
conque sur la pi:océdure en réparation de oo dom
mage; 

...... (En fait) 
Par ces motifs, la Cour rejetant comme non 

fondées les conclusions à ce contraires, des deux 
pro·ties, met à néant le jugement dont appel, et 
émeodant, admet les intimés â prou ver par toutes 
voiesde droit, ~moins compris, les faits suivants ... 

Plaidants : M•• V Ai'l DER STRAETEN père c. 
ALBERT DER.VAUX. , 

Tribunal civil de Namur (1re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. WoDON, PRÉSIDENT. 

A udùmce clu 7 août 1882. 

DROIT CIVIL. - flilNES CONCÉDÉES. - EA.UX 
COURANTES TARIES DANS LE VOISINAGE. -
RESPONSA.BILlTÉ. 

Les eauœ cou1·antes ne sont pas des res nul
lius. - La proprieté d~ eauœ courantes, 
comme celle des eaux de soiwce, prend 
son principe dans le droit d'accession 
par union et incorporation, consacré par 
l'article 552, C. civ. 

La propriété des cou1·s d'eau non na/vigables 
ni fiottaoles n'est pas a,ussi absolue que 
celle des sources. 

Si le propriétaire d'un semblable cours 
d'eau est fJ.énéralemM~t sans droit contre 
Les propriél,aires des sources ou veines 
alinienlaires supérieures, il a cependant 
une action directe contre les exploitants 
d'une mine, dont le.fi travaux viennent à 
cowper les veines ou à faire tarir' les eaux 
de source alimentant le cour·s d'eau.· 

La concession d'une mine ne confère au 
concessionnaire que le droit d'exploiter la 
mine avec les obligations i1T11pOsées par 
la loi de concession, entre autres celle 
d'indemniser le propriétaire de la surface 
du tarissement des ~aux du ·voisinage. 

Le concessionnaire n'estpaspropriélaire des 
'Veines alimentaires des sources qui se 
trouvent rJ,a,ns le périmètre de sa conces
sion : et sa respon,sabilité est engagée. sans 
distin,çuer si ses travauœ touchent ou, non 
au t?'éfonds du sol superficiaire qui con
tient les eauœ taries du voisinage. 

Le wisi'Ylf.lge s'ent~ d'une distance des 
travauœ miniers suUisant pour affecter les 
eauœ de la siwface, et non pas d'une 
Mendue fixe et exacte de quelques mètres. 

La Société Ed. Witmackers et Ci• contre la. Société 
des mines et pl'oduits chimiques de Vedrin. 

.Dans le droit, y a-t-il lieu, avant fa.ire~ droit snr 
l'action principale, d'ordonner une expertise1 

I.Attendu,su,· lap1·emière b-rancliedela seconde 
question relative àla. .responsabilité, qu'en droic, la 
mine concessible, malgré toutes les 1 r&Dsactions 
faites avec l'empereur Napoléon Ier, lors de la dis
enssion de la. loi du 21 avril 1810, est restée en 
principe, avant la concession, une chose publique 
placée hors du commerce et dépend.a.nt du do
maine public; 

Que cette vérité rés11lt-e à toute évidence de 
l'art. 5, de la. dite loi de 1810 qui défend à qui
conque d'exploiter une mine sans l'ocfroi d'une 
concession ; 

Qu'il s'ensuit que la concession dont la mine 
est susceptible ne confère au concessionnaire que 
le droit d'exploiter la mine avec les obligations 
imposées par la loi de la concession ; 

Que, parmi ces obligations forcées, se range celle 
de payer toute cause de dommage privatif ou réel, 
souifer, partout propriétaire de la surface, uotam
ment celle de l'indemniser du tarissement des 
eaux, comme le prouvent la discussion de l'art. 15 
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de la dite loi du 21 avril 1810 et l'octroi de la. con
cession faite à la partie défenderesse; 

Qu'en conséquence le concewonnaire de la 
mine ne peut se dire, dans l'espèce, propriétaire des 
veinesalimenta.iresdessourees qui se trouvent dans 
le périmètre de la concession, <?t invoquer le prin
cipe feci sed ;'ure feci constitmif du;'-usfodiendi 
faisant l'objet des art. 544 et 552 du code civil ; 

Que ces veines alimentaires relèvent.exclusive
ment du droit public qui a vonln sauvegarder l'in· 
tégralité des droits èle jouisllance actuelle des pro
priétaires du sol placé au dessus de l'exploit.ation 
ou àans le voisinage, sans aucune dislinclion ; 

Que c'est pour a.voir méconnu ces principes si 
'8imples qu'une controverse a surgi tout récem
ment dans la jurisprudence sur le point de savoir 
si la responsabilité du concessionnaire de la mine 
pent venir â différer selon que ses travaux tou
chent ou non au tréfonds do sol superficiaire qui 
comporte les ea.ux taries; 

Attendu. quant à. ln question de voisinage, que 
cette question uniquement de fait ne peut se me
sa.rel' à une ét-endoe exacte de quelques mètres ; 
que le voisinage s'entend d'une distance des tra· 
vaux miniers capable d'alfecter les eaux de la sur
fa.ce, - et que pareille question de fait est unique
ment du domaine de l'expertise; 

II. - Attendu, sicr la seconde branclie de la 
question de responsaôilill!, qu'il s'agit, il est vrai, 
dans l'espècè, d'eaux courantes et non d'eaux de 
sources : mais que le principe de propriété de ces 
deux ca.1égories d'eaux esL exactement le mème; 
qu'il se trouve dans le droit d'accession par union 
et incorporation consacrée pal' l'art. 552 d11 code 
civil; qu'uniqueroent la propriété des cours d'eau 
n'est pas et n'a. jamais été aussi absolue que celle 
des sources; que, p,w sa oatu1·e elle est modifiée et 
comnlllne entre tous les 1·h·er1lins inférieurs et su
pé1•ieu1'S. 1:oumise à de!l droits de riveraineté, au 
quasi-contrat de voisinage et de communauté éta
bli par les art. 644 et 645 du code civil; qu'ainsi 
l'eau courante appartient à tous les lieux qu'elle 
parcourt et qu'elle arrose et constitue la propriété 
commune de tous les riverains, aqua solo cedit; 

Attendu que si, depuis quelque temps, la pureté 
de ces vrais et anciens principes est venue à. s'alté
rer dans la jurisprudence pour fa.ire place au sys
tème étrange des res nullius, cette nouvelle théorie 
tenù à disparaitre depuis qu'il a été démontré par 
l'étude approfondie du droit d'alln vion que l'arti
cle 563 du code civil ne J..épossède réellement 
personne et ne dispose ni de la chose de l'État, ni 
de celle des l)arLicutiers; que cet article statue 
uniquement sur le sort d'une création nouvelle de 
la nature, et nullement dans le but de méconnaitre 
les droits primitifs des anciens propriétair as de 
l'ancien cours d'eau dont le dessècheme1lt a. en
gendré nue transformation constitutive d'une allu
vion ou propriété nouvelle; (Pandectes belges, 
v• Alluvion, n°• 134 et suivants.) 

Attendu qu'en tous cas, même dans le système 
des res nulUus, les droits d'usage de l'ean cou
rante sont reconnus, si pas à titre d'attribut natu
rel du droit de prop:iété, du moins comme droits 
réels de servitude, d'usage ou d'usufruit qui con
fèrent aux riverains le droit d'agir en justice, en 
vue de les fa.il'e respecte!', et même de les faù•e 
estimer en cas d'expropr·üi.tion du cours d'eau pour 
cause d'utilité publique; 

III. Attendu, su,· la troisième branche de la 
questton de responsa.bilitt, que vainement la défen
deresse objecte que, dans l'espèce, la. société 
demandllresse exciperait du dtoit d'un tiers, du 
droit du propriétaire des sources ou fontaines du 
Chat et de St Berthuit1, dont prétendument les 
ea1u: auraient tari par le fait des travaux de la 
défenderesse : , 

Que ceUe objection renferme une véritable sub
tiJité, qu·n n'est pas perrnis dïgnc,rer qu'un l'uis
i,eau se forme dll concours des eaux pluviales et 
de l'affluent des diverses sources supérieures; 

Qu'aiosil'atteinte port;je aux sow·ces jmplique 
virtuellement une atteinte portée au cours d'eau 
inférieur, et. l'intérêt du propriét.ai1-e du cours d'eau 
se confond nécessairement a.vee celui des proprié-
taires des sources ; 

Qu'à la vérité, le propriétaire d11 cours d'eau est 
sans droit contre les propriétaires des sources on 
des veine. alimentaires supêrieu1·es, qui peuvent, 
sans méchanceté, useL' du droit d'interception et 
de disposition absolne des ea.nx au préjudice des 
propl'iétaires inférieurs ; 

Que l.el n'est pas le cas de l'espèce ot) l'action 
est dirigée contre des exploitants, qui ne sont 
nu11ement propriétaires des veiues alimentaires 
des sourees dans la profondeur du sol minier, 
veines que la loi de la concession ordonne même 
expressément de raipecter au moyen d'une indem~ 
nité à payer aux propriétaires de la surface, si les 
trn.vaux de la mine viennent à couper les veines 
et à fa.ire tarir les eaux ; 

Attendu que les faits articulés par 183 parties 
à l'appui de leurs prétentions sont, plutot sascep· 
tibles d'etre pl'oovés par experts que par témoins; 

Par l1eS motifs, le tribunal, avan~ de faire droit 
sur le fond de l'action, nomme pour experts, etc .. • 

Plaidants: :\{es For.TILLE et CI.OcB.Erurox (do 
bs.LTeau de Liège) c. ME:r.oT. 
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Tribunal de commerce de Gand. 

PRÉSIDENCE DEM. VERSPrERE.N, PRÉSIDENT. 

Audience du 26août 1882. 

DROIT COMMERCIAL. - CESSION D'ÉTABLISSE
MENT I~USTRIEL, - BRASSERIE. - DÉ
TOURNEMENT DE CLIENTÈLE. -OBLIGATION 
DE GARANTIE, 

La cess-ion <Iune "brasserie et de sa clientèle 
implique pour le cédant la plus st,ricte· 
obl~gation . d-e ne faire aucun acte qui 
puisse avovr pour effet de détourne,r soit 
à son profit, soit au profit d'un tiers, la 
clie-11,tèle . cédée, - conséquemment, lors 
que la clientèle que t'on a cédée peut résiû
ter de 1·ap'f)Orls de bailleu~· à locataires, oii 
cl: aut7·es relations, on ne peut ex ploiter ces 
rapports. 

L'o~tigation de garantir la jouissance pai
sible de la chose vendue peut aller jusqu'à 
défendre cette jouissance, par une circu
laire aux locataires ou anciens clients, 
lm·sque des faits de nature à la troubler 
ont eté accomplis par des tiers qui ne sont 
pas en la dépendance du cédant. 

Minne et C1• contre Spilthoorn et c"•. 

Attendu que la demande tend à n,,ooo francs 
de dommages-intérêts; 

Attendu que la demande est basée sur ce que le 
défendeur originaire, après avoir, le 7 janvier 
1879, cédé à l'un des demandeurs sa 1,rasserie. 
située à Gand, Quai Porte-aux-Vaches, ce avec 
tout le mobilier et la clientèle, pour un prix lotal 
de 255,000 francs, dans laquelle la clientèle aurait 
été comp1•ise pour 127.340 franc~, se ~erait perml$, 
vers le mois de juin 1880, de monter une nouvelle 
brasserie, à Mont-St-Amand, sous la nom de son 
gendre, le sieur Cbarle~Rombaut, en concurrence 
avec la brasserie cédée, ou tout au moins se serait 
permis de coopérer, par ses fonds el ses conseils, a 
la création de cette brasserie concurrenle et de 
travailler ou de laisser travaille!' au développe
ment de la clientèle de l'établissement nouveau au 
préjudice de l'établissement cédé; 

Attendu que les demandeurs souLieonent que la 
clientèle cédée a été de cette manière détournée 
de lenr établissement et ce dans une proportion 
telle que le débit aux clients cédé:i est tombé d'en
vir on 48000fr. à:2.2000 fr.; 

En droit: 
Attendu qu'aux. termes de l'art. 1625, le ven

deurdoH à l'acquéreur la posse:;,sion paisible de 
fa. chose vendue ; 

Attendu qu'il s'ensuit que le vendeur ne peut 
l)0ser aucun acte qui pourrajt être de nature à 
troubler ouà diminuer cette pOi_lSession, soit à son 
profit personnel, !!Oit au profit d'un tiers; 

Attendu que ces principes sont incontestable
ment applicables en matière de cession de cli~n
tèle; 

Que si pareille cession n'implique pas d'obliga
tion pour les clients cédés -de se fouriùr chez le 
cessionnaire, elle emporte la plus stricte obligation 
pour le cédaut de ne poser aucun acte qui puisse 
avofr ponr effet de détourner la clientèle cédée; 

Que cette obligation est et doit être d'aull\nt 
plus stricte qu'il a été payé pour la clientèle un 
prix plus élevé; 

Attendu conséquemment que lorsque la clien
tèle que l'on 11, cédée peut résnller de rapports de 
bailleur â locataire ou d'autl'es r~lat.io:ns, on ne 
peut ni exploite1· ces eappods, :,oit même à son 
profi.t ou au prnlit d'un tiers, ni les laisser exploi
ter par un tiers en S3 dépendance, solt à son 
pro:fit, soit au profit d'un tiers ; 

Que l 'obligation de garantir la jouissance paisi
ble de la chose vendue doit allel" jui:qu'à défondre 
cette jouissance par un acte posit_if de protection. 
pa.r exemple, par une circulafre aux locataires ou 
anciens clients, lorsque des faits de nature à la 
troubler ont été posés par des tiers qui ne sont 
pas en la dépendance du cédant; 

En fait : 
Attendu qu'il est constant qu'une brasserio a 6té 

érigée, vers le mois de juin 1880, à Mont-St
Amand, chaussée d'Anvers, n° 7, et que cet éta
blissement, par suite de sa proximité de la ville de 
Gand, est de na.tu5:-e à faire c:oncurrenco à la 
brassP.rie située à Gand, Porte.-aux-Vachcs, que 
le défendeur a cédée à l'nn des demantleu!'S, le 
7 janvier 1879 ; 

Attendu qu'il est constant également que cette 
brasserie a été érigée au nom de Charles Rom baut, 
gendre du défendeur originaire; 

Que le dit Charles Rombant et le défendeur 
originaire avaient une vie commune, soit que l'on 
considère comme one seule maison les deux de
meores constl'uites snr le terrain où se trouve 
érigée la brasserie, soit Q,Ue l'on considère ces mai
sons comme deux demeures séparées; 

Attendu que s'il n'est pas établi que la br~serie 
a été érigée pour compte du sieur Spilthoorn. le 
dêfead.eur originaire, bien que le 23c témoin de 
l'enquête directe, Collet& Bracq. ait affirmé que 
Spilthoorn était venu en personne lui annoncer 
qu'il allait recommencer à brasser, il résulte, u 
suffisance de droit, des circonstances de la cause 
que le défendeur originaire a fourni des fonds au 
sieur Charles Rombaut poru• l'érection de cette 
brasserie; 
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Attendu, en effet, qu'il est constant, d'après les 

déclarai ions des 3". ,20 et ) or témoins de l'enquête 
directe. que Rombaut n'avait pas et ne pou voit 
avoir personnellement les ressources 11êcessairos 
pour monter un établissement de l'importance de 
celui c1'éé à Mont-St-Amand; 

Attendu qu'il est également constant que Rom
baut n'a levé d<ls fonds qu'à partir dt1 24 février 
1881; 

Attt,ndu. d'autre part, cru'il est avéré que Spil
thoorn a touché à la. ftn ma.rset au commencement 
d'avril 1880, 1a somme de 13000 fr, provenant de 
la vente de l'e;:taminet. salle 'f balia; le 26 avril 
188Q, la somme de 26000 fr. et le 1er juin 1880, 
celle de 59101 fr., ces deux dernière.<i solllOles 
p;\yées pa:i• les dema.t1denrs; en!!emble 98901 fr.; 

Attendu que les défendeurs na s·expliquenL ni 
sur les res~ources que Rombaut aurait trouvées 
ailleurs pour monter l'établissen::ent concucrent 
dont, question nu procès, ni sur l'emploi que leur 
an tour, le sieur Svilthoorn, aurait fait de ln somme 
d'environ 100000 fr. par lui touchée vers l'époque 
de l'érection de la brasserie nouvelle; 

Attendu que cette coïncidence et co silence des 
pa.rlies rapprochés des rapports qui existaient 
ent1'e Spilthoorn et Rombaut et rêsnltant de leur 
qualité respect.ive de beau-père etde gendre, ainsi 
que leur vie commune, constituent des présomp
tions suffisamment graves, précises et concordan
t,,s pour qn'on pui!,:,c en inli;rer logiquement et 
sûremenl que le défendeur originaire a follr:ii des 
fonds au sieur Rombaut, pour l'érection de la 
brasserie ; · 

m. attendu que, par ce fait seul, le sienr Spil
thoorll, a manqué aux obligations qui lui incom
baient comme vendeur d'une clientèle pour la
quelle il avait touché un prix de 127340 fr,; 

Attendu, en effet, qu'en fournissant à son gendre 
les fonds nécel'saires pour ériger une brassel'ie, il 
a coopéré à la création d'un établissement en con
currence de celui qu'il avait vendu; 

Que, parlefaiLméme, Ha compromis, auxdépens 
des demandeurs, toute la clientèle cédée qni lui 
était attachée soi t, par des ,·apports de locataire à 
propriétail'a, soiL pnr relations d'amitié ; 

Qu'il ne pouvait ignorer et qu'il devait prévoir 
que le sieur Rombaut aurait pu se prévaloir, 
comme l'enquête directe prouve qu'il a fait, de ~a 
qualité de ~endre, de lui. défendeur originaire, 
auprès des anciens clients; (Voir déclarations des 
14•, 16°, 17•, 188 , 20" et 21° témoins de l'enquôto 
directe.) 

Quïl ne po11vait ignorer davantage .<1ue la plu
part de ses locataires anrait, à raison seule de cette 
qualité, quittéJa br:1.sserie cédée pour se fou1•ni1• à 
la brasscl'ie uou velle ; (Voi!' déclarations des 27", 
28•, 29°, 30• et 31• témoins de l'enquête directe). 

Attend11 donc qu'en procurant à son gendre les 
fonds nécessaires, iladètonrué, au moins en pal'Lie, 
la clientèle qu'il a l'ait cédée aux dema.ndeura; 

Attendu qu'il résulte, en outre. de la déclnra
tion du sieur Van Houtte, 58 témoin de l'enquête 
directe, que le sieur Spilthoorn est intervenu daus 
la confection du plan do la. brasserie nouvelle; 

Attendu qu'il résulte dts d6cfarations des .23~ 
et 2-1• témoins de l'enquéle directe, qne le sieur 
Spilthoorn s'e~t rendu !ni-même chez deux anciens 
clients; 

At~ndu enfin qu'il apper:t de la déclaration du 
1~ témoin de l'enquête directe, que celni-ci. le 
sieur De Groote, que le défendeur avait pt·éposé 
au recouvrement de ses loyers s'est permis d'en
gnger tous les locataires a se fournil' chez le sieur 
Rombant, sous peine de devoir déménager; 

Attendu qu·aux termes de l'art. 1384 du C. civ., 
les commettanrs sont responsables du dommage 
causé par leurs préposés dans les fonctions aux
quelles fü les ont employés ; 

Attendu riuo le siour Spilthoom doit donc rè
ponùrc <ln fait poaé par soli recevenr, de la même 
manière que s'il l':wait posé lui-même, sauf son 
d1'oit do recoul's ; 

, Et attendu qu'il résulte conséqnemment de tout 
ce qui précède que le défendcurorigina.ire par lui
même et pnr son préposé, a manqué aux obliga
tions qui lui incombaient envers les dP.mandtiurs, 
en sa qualité de vendeur et qu'il leur doit de ce 
o,;hcf réparation ; 

'Mnisattendu quejusqu'ores le chifl'1•ede75000fr. 
o·est pa..~ snffisammentjustifiè; 

Pm· ces motifs, le tribunal dpone acte que les 
assignés en repri.,e d'instance ont déclnl'é repren
d!·c celle-ci. dit pon1· droit que le sieur Spilthoorn, 
défaudenr originaire a manqué a ses obligations de 
vendeur: 

A. Par son fait personnel d'avoir donné des 
fonds et des conseils pour l'érection d'une brasi:e
rie, en concurrence de celle qu'il a.vait cédée et 
d'a.roir fait des démarches, en faveur de la bra:,se
tiP. nouvelle, auprès des clients do la brasserie · 

,cédée; 
B. Que le fait du sieur De Groote, son préposé, 

dont il est responsable, d'avoir, dans l'exercice de 
fes fonctions, en qualité de receveur des loyers, 
engagé les locataires, clients de la brasserie cédée, 
à i.,e fournir à la brasserie nouvelle, sous peine de 
déménager ; 

Condamne lesdêfendeurs comme se trouvant au.'i: 
droits et obligations du sieur Spilthoorn, à tous 
domm¾,"'8s-inléréts de ce chef, vis-à-vis du dé
fendeur, et avant de statue!' sur le chiffre des dits 
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domm1tges, ordonne au:c demandeul'S de le2 
libeller par état. 

Plaidants: M•• RRR)1AN os R,rnTs c. PAUJ, VAN 

Bœ&VLIET. 

Tribunal civil d'Anvers 
(l"' oh.) 

PRÉSID&NOE DE M. SMEKENS 
PRÉS[OENT. 

Audience du 11 acnlt 18S2. 
DROIT COM~rERC!AL. - GA.· 

RANT(B POUR ONE CRÉ· 
ANCF. COMMERCI.U,R. -
lNOOMPéTR:>OE DU TRIBU· 
NA.L CIVIL. 

E,;t de la compétence dii 
t,·ibunal de commerce 
l'action in.lent.Je, à u,i 
comm1n·ça11t, en restitu
tion d'une t·tlletw qui lui 
a élé remiw1 pour garcm
tir le payement d'une 
créancecommerciak<Jue 
le demandeur soutient 
ai;oi>' eté éteintll. 

fl 1mpo1·te peu que W débt• 
tew· primitif cle cette 
créance soit décédé. 
Ilanesse c. Diel'ick.x. 
Attendu qu'aux termes 

de la requête iut1·oductive 
d'instance, le demandeur 
réclarue la restitution 
d'une police ,!'assurance 
sur la vie, que feu son père 
a. le 30 mDi 1876. donnée 
au dèfeodeur, pour gal'an
ti r 1A payement d'un dette 
de 3939 fr et des intërèts 
â cinq pour cent l'an; que 
la demanrlo est fol)ilée sur 
ce que. le 12 mars l8î9, le 
défendenr a acquic!scé a 
on concordat amiable <lont 
l'exécution a amené rex
tinction de la clet1e; que, 
par suite, le défendeur a 
donn.!quitbnce poursoi de 
de tout compte et n'a plus 
droit à retenit· la valeur 
remise pour garantir le 
payement de la créance 
a,ujourd·hui éhiiote. 

Attendu qnïl résult.e des 
1\ocnnhlnts du procès quo 
le père du demandeul'était 
limonadier et dès lors 
commerçant : que Je dé· 
fendeur est ébéniste et que 
lo. cr6aoce. r1u'il soutient 
n'être pas éteinte, résulte 
d·une fourniture de meu
hles, employés A garuiJ· le 
café de I autour du deman
deur· 

Att~ndu que le décès de 
co débiteur a ptl d'autant 
moins changer la compë
tence, que celle-ci se règle· 
par la q ualitédudMendenr 
et par la nature de l'acte 
en ce qui le concerne 
(art. 9, Loi 5 mai 1872 -
13et21,Loi 25 mars 1876); 
qu'il s'agit donc d'une con
testation entre commer
çants, au sujet d'un acte 
de leur commerce; 

Qu'en effet le tribunal 
aurait â décillet· si une 
dette commerciale · est 
eteinte soit pa1· payement. 
soitparconcordatamiahle; 
et si, pour un motif quel
conque, le créancier est 
cnco,·e en droit de retenir 
la ,alenr qui lu.i avait été 
remise pou1· garantir Je 
payement; que celte dei~ 
nière contestation se rap
porte à. un gage commer
cial réglé par la loi du 
5 mai 1872; 

Attendu que les juridic
tions sont d'ordre public; 
q11e' Jeju1:e doit donc d'of
fice, vériiier sa. corn pétence 
et se dessaisir des causes 
c1ue la loi ne l'appelle pas 
â, flécidor. 

Pa,· ces motifs, et de 
l'avis de M. de Nieulant, 
substitut du proct11•eu1· du 
roi, le tri buna! se déclare 
incompéte11t et condamne 
Je demandeur aux dépens. 

· TribWlal de commeTCe 
d'Anvers. 

PAÉSlOENCE DE M. C,U. LAEY 
VICE:·PRÉSIDE:NT. 

Audience du l~jum 1882. 
OROIT COMMJIBCIAL. - GA

RANTUI POUR UNE CRÉ· 
ANC!i: COlOIBRClALE, -
~OOMPtTENC8 DU TRQIU• 
NAL DB C0Mà18RC8. 

Est de la compéterice du 
tribunal citil l'aciitJli 
mtentee, à un commer
çant, en restitution d·une 
-caleur qui lui a été 
remise pour garanti'r le 
paiement d'une créance 
commerciale. 

llanesse c. Dieri_l:kX. 
Vu l'exuloit de citation 

do 24 janvier 1882, enre
gistré, tendant!\ voir con
damner le défendeur â. 
restituer aux <leman!lcnrs 
uno police c1·assurances 
lui remise en llarantie 
d'une créance qu'il a\:ait 
à charge de f.,u Jacques 
J oseph Hancsse; 

Attendu que le défen
deur a opposé, â bon droit, 
une excèpiion dï11comp~
tenee, ratione matel'iœ, il 
raction dil'igéecontrelui, 
que la demande est fondée 
sur la rétention préLen
duement illégale, par le 
défendeur,d'uu d1>cument 
lui contlâ, en 1876, par sou 
créancier Jacques Joseph 
Han..isse · 

Que c~tte action n'a 
aucun caractère commer
cial; 

Pa,· ces motifs. le tribu
nal, faisant droit, se dé,
c19.l'e lnCC>mpétent, con
damne les deroa11deues 
aux dépens. 

ÉTUDES DOCTRINALES 
LA MAGISTRATUR E ÉLUE (Suite) 

Voici comment M. De.c;jardins poursuit 
l'exposé dont nous avons publié le commen
cement dans notre dernier numéro. 

~ Il ne _nous reste plus qu'â parler de nous
mèmes eu consnltant notre propre histoire. 

.. C'estle 7 mai 1790 que l'Msemblée constituante 
à une assez faible majorité (par 50:1 voix contre 
450), décréta l'élection des jnges ... 

~ Qu'arriva-t-iH Les nouveaux tribunaux, dès 
qu'ils essayèrent d'appliquer i mpartialement les 
lois. furent reniés par leurs électeul'S. Le& dénon
ciations ne tarissaient pas ... Citoyens législateurs, 
écrivait, dès Je 28 mai 17$.11 1 Je directoire de 
l'Aisne, le peuple élève des plaintes amères contre 
les nouveaux tribunaux, et, nous le disons avec 
douleur, elles 11ont justes ..... Leur partialité est 
fortement prononcée..... ,, 

" Ces dénonciations ne restèrent pas infruc
tueuses. Le corps élei:toral supportant chaque 
jour plus impatiemment l'indotili té de ses élus. 
Jean Debry, en mars 1792, demanda le renouvel
lement des juges dont le mandat légal n'expirait 
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qu'en décemhre 1796; il dénonça leur incivisme, 
et bientôt des députations portèrent lenrs somma
tions à la l,urre de l'nsscmblée législative ..... 

- Une loi du 19 octobre 1792 con vo'}aait les 
nou,eanx électeurs et répét11iC: " L'ol,ligaLion de 
ne choisir pour le~ emplois judiciaires que ceux 
qui ont exe1·cé peudanL un temps déw1•miné la 
profession d'homme de loi est abolie; et les choix, 
tant pour ces fonctions qno pour les autres fonc
tions publiques, pourront être fait.s indistinctement 
parmi tous les citoyens et fils do citoyens â.gés de 
vingt-cinq ans accomplis, domiciliés depuis un an 
et n'étant pas en état de doruesticité ou do men
dicit,é ... 

C'est avec une p1•ofo11de tristesse que no11s 
feuilletons ces pn:.!{es de notre histoire contempo
mine ..... 

,, Quel mécompte! Le prestiga et l'autorité que 
na pouvait pln,s communiquer l'autorité du roi, la 
nation ne les ava.it pas communiqués davantage : 
ellt>-méme maudissait son propre ouvrage et 
n'aspirait qu'à. le détruire. Ses Mus chancelaient 
au pt•emier pM et tombaient. essoufflés, bien a.vant 
le terme de leur cou\•se. Quel mécom

0

pte ! mais 
qael enseignement! Déjà le vice originel du sys
tème électif apµara.it aux moins clairvoya11ts. Si 
c~s premiers tribnnaux succombent, bai~, injuriés 
et menacés, c'est qu'ils ne reflètent plus, moins de 
six mois a.près leurs élections, les passions du 
corps électoral: ce u·est pas qu'ils aient méconnu 
leurs deYoirs, c'est qu'ils no les ont pas oubliés ..... 

• Le régime éleatif avait porté tous ses fruits et 
dispaeut en.fin sans qu'un regret l'accompagnât 
dans ~a tombe. 

• Ceux qui ,·culent l'en tirer feront bien, ce me 
semble, de n'inyoquer à l'appui de leur dessein ni 
l'exemple des ELats-Unis, ni même cdui de la 
Suisse, ni surtout le notre . .. 

~ Il ne snffit 11as, d'ailleurs. de voter un principe 
et de décider, comme l'a fait la cbn111bre des 
dé11utés le 10 juin 1882, que " los juges ~eront 
élus ; • il faut encore clécider comment ils seront 
élus. Ol' je n'aperçois que trois moyens d'orga
n iser le régime éll'ctif; il faut recourir soit au suf
frage umvel'sel direct. soit au suff1'age restreint et 
spécial, soit nu suffrage universel n. deux degrés. 
01' il est aisé de dêmont,l•er que chacun de ces trois 
systèmes se heurte à. des obstacles insurmonta
bles .. ... 

" , .. . La liberté civi le etla liberté politic1ue sont 
également bannies d'un pays où les lois ne sont 
pas appliquées piw un corps judiciaire indépen
dant. 11 importe peu que la liberté de la presse 
soit écrite dans la constitution elle-même, si l'im
primerie peut ot.re formée par un coup de force 
sans qu'un tribunal ose on veuille accueillir Ja 
r•éclai:µntion de l'imprimem·. fi importe peu que 
la liberté individuelle soit garantie par la plus 
belle loi du monde. si. le premier veuu peut êtl'o 
tœrêt.é sous un vain prétexte et jeté dans une 
prison sans quo le juge pse ou veuille l'en foil'e 
sortir. Les libéraux. dcmaudent avanL tout que 
chacuu puisse ·raire imp1111ément tout ce qui n'est 
pas dêfendu : le propre du despotisme monar
chique on populaire, c'est que 1)ul ne soit assuré 
de faire impunément tout ce qui est permis. Pour 
atteindre lem• but, les libér•aux entendent sous
traù-e an maitre, quel qnïl soit, le juge et la loi. 
C'est pourquoi les libéraux ne placeront pas le 
juge dnns la. dépendance d'un• corps électoral. 

,, ..... Un état républi<'a.in est celui qui peut le , 
moins se passer d'un pouvoir judiciaire solidement 
constitué ... 

,, En effet, dans une république, quand une ma
gistratul'e foete et stable n'a pas le dépôt des lois, 
la démocratie dégônère en démagogie ; et, comme 
aucun frein ne l'ar1:ète, elle ruine son propre prin
cipe eu ruinant l'Etat. Le parti Jominant y peut 
tout, pour une heure, pal'ce <tu'il ne trouve un 
obstacle sérieux ui dans les prérogatives du pou
voir exécutif ni dans la ré:;istance d'une chambre 
haute et q'u'il ~mble, à lui seul, personnifier la 
nation. Quelle sera donc la barrière aux abus de 
Ja force si le juge n'est pas, pnr son origine et pax· 
la pormanence de ses fonctions. au-dessus • des 
vicissitudes politique$, s'il est le p1•i:.oonier du plus 
fort, et si les faibles, les opprimés, les vaincus ne 
peuvent plus recourh· â. son tribunal L. 

" Il ne suffit pas de Laillel', il faut recoudre. 01•, 
ce pays e:.t habitué à une justice honnête et régu
lière; il s·en passerait bien plus difficilement qu'il 
ne le croit lui-même et ne se remettrait pas aisé
ment de sa surprise Je jour on il en serait décidé
ment pt·ivé. S'il l'on substitue tout à coup aux juri
dictions ru.:tuclles des juridictions moins éclairées, 
moins integres. moins impa.1•tiales, non seulement 
il sera mécontent et troublé, mais H comparera 
bientôt Je -présent au passé. Or il ne s'agit pas, à 
coup StÙ', de disputer ., à qui dévorera. ce régne 
d'un moment, ~ mais de fonder un gonveruement 
durable. Notre troisième république s'affaiblirait 
en désorganisant lajllb"'tice. Elle s'aff1mnirait en 
sacrifiant les 1•acunes d'une heure aox besoins 
permanents da pays. l'intérêt de· partis à 1'intérêt 
général, en assurant enfin l'empi1•e des lois, c'est
à-dire en les plaçant sous lagarde d'une magistra
ture respectable et. r espectée . .. 

Brox. - bnp. J11d.ic., F1tao. Luoœa, 4, p1-co du ~la,Js dejaaüo. 
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REVUE LÉGISLATIVE 

L'ÉVOLUTTON DES LOIS ÉLECTORALES EN 

BELGIQUE UEPUIS 1830. 

XIV.-LA OAMJ>AGNE DE .M. PAUL JANSON EN 1881. 

(V. le n• précétlont). 

La nècessité de grouper certains élémenls 
et de montrer <lans leur ensemble les effets 
de ces d1mx. inéluctables misères du r égime 
censitaire 1° les fraucles électorales. 2 · les 
lois électorales de parti, nous a fait anticiper 
sur quelques événements. Nous alloos rPpren
dre chronologiquement ceux qui, en se jalon
nant depuis 1870, date à laquelle nous les 
avons pro,·isoir-:ment laissés, ont marqué les 
efforts tentés pour rompre le cercle de fer cl u 
cens, ou !Jour les paralyser. 

Lors dc·s élections législatives de 18ï2, une 
sorte de conspiration se forma, à Bruxelles, 
pour réprimer ce qu'on appelait l'arrogance 
radicale, qui prècéchüt l'ar;·ogan.;e sacenJo
tale, en attendant l'arroga>,ce ouvrière, et 
reieter dans l'omhre le parti progrossisto dont 
les élémc-nts se s~bstituaient un à un, dans la 
députation bruxelloise, au neux groupe dos 
consernüeurs libéraux. On comprit qu'il eut 
été dangereux de s'attaquer au groupe entier 
de ces nouveaux élus et l'on dirigea l 'attaque 
uniquement confre M. Demeur qui, en 1870, 
lors de.~ discussions que nous avons racontées 

;relatives à la transformation <i u programme 
du congrès libéral, s'était prononcé pour une 
formtùe impliquant la revision de la Com.ti
tulion. Cette opinion légitime, et dans tous les 
cas pardonnée, même par les doctrinaires qui 
avaient èlu M.Demeuren 1870,fut inopinément 
reprise comme chef d'accusation et de\·int le 
cri de guerre contre le députe qu'on vou!ait 
abattre. 1c D'abord, celui-ci, avait dit un des 
chefs de la doctrine,et après, tous les autres. 11 

Une réunion mouvementée eut lieu le 
3 juin dans la salle du Casino. L'Indépen
dan.ce du 4 l'a racontée. La discussion fut 
nettement placée sur la question de revisioo. 
M. Emile Hanssens avait accepte 1'êtro le 
champion des doctrinaires contre M. Demeur. 
Il affichait et caractéris:üt son opposition en 
disant. << On prétend qu'en 1870, moi qui me 

Tout ce qui concerne la rédaction et le service du journal doit être 
envoyé à cette adresse. Le JourneJ D'lnsèN> qae tes annonces n,Jatlves au dr()it., aux matières Judlclalres 
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porte aujourd'liui comme un champion de la 
~nstit ution, je me suis prononcé pour sa 
l'evision. c·est une err,3ur. » Comme il avait 
ajouté <1uïl laissau à ses amis le soin de 
défendresacandùJalu're,M. EugèneAnspacb 
se leva: « Je parle, dit-il, au nom cles libé
raux doct,·inait·es, et je vous dis : Si vous 
consacrez les idées des radicaux que vous 
envoyez à la Chambre, nous ne vous suiYrons 
pas .. . IL D!PORTE DE RECONSTTTITER LE PAJtTT 

LIRSRAL OOCTR(NAIRE; c'est pourquoi nous 
vous proposons <le substituer M. Hanssens qui 
représente le c.:oogrès libéral, à M. Demeur, 
représentant des idées radicales qui seraient 
la perte du pays .. Et il insistai t, r épétant: 
<c Üè ffU0 nous voulons, c'est reconstituer le 
parti libéral doctrinaire qui seul peut oau
vor le pays. » 

Comme on le voit. M. Eugène Anspach a 
le mérite de nA pas marchander l'expression 
de sas convictions. Il dit brut.alement ce que 
M. Fl'ère-Ot·bao ne <lit qu'avec résen e (:jt 
pru:fonce, quoi qu'au fond leu-rs opinio.ns 
soiént les mêmes. 

Cet assaut ne réussit pas. L'Association 
libérale choisit M. Demeur. Bruxelles était 
résolu a continuer le inouvem'3nt progressiste 
q u'i I afiirmai t avec persévérance dans les élec
tions depuis plusieurs années,caril renomma. 
le candidat revisionoiste. 

Les mêm,.is forces se retrouvèrent en pré
s<>nce quand, en 1876, M. Paul Janson se mit 
sm· les raugs, après le décès de M. Funck. La 
lutte fut encore plus acharnée dans ses épi
S(lries, plus significative dans son résultat. 

P aul Janson était depuis longtemps une 
<l es expres~ions les plus énergiques, les 
plus sympalhil}l!~'S et les plus brillantes 
de l'avènement ,les non-censitaires à la vie 
politi11ue. Son admirable èloque11ce et la 
générosité de son caractère l'avaient insen
siblemen t investi de la (lUalité de chef dfl 
parti. En <lh'erses circonstances sol<:l nnelles, 
il avait émis ses opinions aveè nne éléva.! 
t1on, une audace et une puissance qui lui 
aqlÏent ,fonné cette èhose que même les 
grands ta.lents sont souvent incapables d'ob
tenir: la popularité. Il savait avoir raison 
aveè calme et habileté; billn armé pour le 
combat. il attaquait loyalement ou se défen
•:!ait sans jamais reculer; ignorant les partis
pris, les atermoiements, les essais de concilia
tion, les ruses, laissa.nt voit· son déùain aux 
imbéciles fit son mépris aux intrigants. Tel il 
appara.issaitaux regards de la nation, éblouie 
par sa je une éloquence, dont la première 
manifestation, dan~ un meeting de La Louve, 
avait été une charge triomphante contre 
la politique doctrinaire qu'il accusait d'im
moralité politique. Depuis, mais avec uno 
intensité <liminuaate, il s'êtait constamment 
occupé des ioiérêts populaires, participant 
aux manifestations ou,rières et affirmant en 
toutes circonstances la nécessité de les appeler 
a la fie politique. 

Qnan.i sa candirlature fut officiellement 
anno:1cée à Bmxelles, la majorité progressiste 
Je la population l'accueillit par une immense 
a<!clamation. On voyait dans l'envoi à la 
Cuambre <l~ ce redoutable athlèt-e, la mise en 
bréche du rêgime où la politique nationale 
mijotait tlepuisquarante six ans. Un orateur 
rendit ce sentiment commun par cette parole 
depuis souvent rappelée, avec ironie par les 
uns, avec regret par les autres: 11 y entrera 
comme un boulet de canon. 
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La terreur des conservateurs libéraux fut 
démesurée. Toutes leurs forces, toutes leurs 
influences, leurs pratiqueA secrètes, leurs habi
letés sournoises, furent mises en action. Le 
ministère, la. banque, les hospices, le fonction
narisme à tous les degrés et dans tous les 
corps même les plus étrangers à la politique, 
donnèrent sans ménagements. 

Inquiété par ces attaques furieuses et sans 
précédents, le candidat crut <le,·oir, d3:ns ses 
discours, a.ttén uer en quelques points ses 
opinions ant,érieures. Il subit 1'9ffet des con
seils que des partisans, prompts à s'effrayer, 
disp:msent en pareil cas. Malgré tout, il sortit 
victorieux de la bataille. Bruxelles se souvient 
des manifestat.ions enthousiast~s qui mar
quèrent la soirée de ce jour qu'on croyait 
être le point de départ d 'une ère de progrès 
énergique trop longtemps différée. 

Durant longt13mps, le nouvel élu parut se 
recuE1illir. Il crut nécessaire, avant tout, 
d'accentuer son accord avec le doctrinarisme 
au su jet de Ta question cléricale. r.fuq anneas 
de sa carrière politiqua s'écoulèrent ainsi 
sans que les idées qu'il avait si ardemment 
défendues depuis 1864 fissent un pas. :Mais 
au mois de juin 1881, à l'o~casion de l'une 
des lois électorales rie parti dont nous avons 
prëcédomment randu compte, i 1 annonça, à la 
joie des uns et à la consternation des autres, 
qu'il allait entr~r en campagne. 

On essaya de lui barrer la rout-e. Le20 juin 
1881 eutlieu uneréunion officiousedela gauche 
Où foren tprésents les ministres.On ergota pour 
le cléeiderà rester dans l'inaciion et le silence. 
Il répondit par ce coup de boutoir : " Com
ment, depuis trois ans, nous contenant aYec 
peine, nous cêdons à toutes vos exigences 
dor,trinaires ! Nous avons souscrit, par con
descendance, à 1:os combinaisons sui· les 
chevauœ mixtes et les foyers. Nous espârions, 
nous nous plaisions à. espérerq ue vous créeriez 
autant d'électeurs nouveaux que vous en sup
primiez.. ... Nous espérions toujours des con
cessions de votre part : espoir toujours déçu! 
Nous vous aYons tout :Jonné : vous ne nous 
avez rien r<'ndu . D'intransigeants, ici, il n'y 
a que vous : et votre intransigeance est la 
pire de toutes, car c'est l'intransigeance de 
l'inertie ..... Depuis 187~, nous ne faisons pas 
autre chose que céder. A.vez-vous fait de 
même? Vous avez tout voulu, et vous avez 
tout eu. Nous, qu'av11ns-nous obtenu de 
vous?... Rien!!!" 

Il se retira résolu à la guerre et déposa 
un amendement qui tend.li Là conférer le droit 
de sulîrage, pour la pro,ince etlacommune,à 
tout belge de 21 ans sachant lire et éc1-ire (-1 ). 
Avec lui signaient l\lM. Antoine Dansaert, 
A. Demeur et L. Hanssens (de Liège). 

C'était dans la tradition de celni qui, le 
24 février 1867, quatorze ans auparavant, 
signait, loi sixième. le manifeste de la. Ligue 
du Peuple où on lisait : 

Quand le privilège porte ses Cruits mauvais, 
quand le corps électoral, restreint paP la loi aux 
censitaires, restreint par les partis à des ai:.socia-
tion.s qui augmentent encore le cens, restreint par 
les gou_vernants à UJl mot d'ordre minislériel, des
cend des premiers essais de self-goTJernment au 
régime des candidatures officielles, quand le ni
veau intellectuel baisse d'année en année dans la 
Chambre, que le doctrinarisme l'envahit après la 

(l)Annaksparl~,,~,1880.Sl, p. 1447,col.1 et 2. 
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discipline, et qn'on y répond aux demandes du 
progrès pnr d'impêrieu:{ tion poBs-umu,, .. ni au
jourd'hui ni jamais! • Lors.qu'il a fallu des aver
tissements de la presse étrangère pour empêcher 
uoe majorité libérale de voter une loi pénale 
odieuse; qu'il a fallu faire des lois contre la cor
ruption des électem'S, et 11ne des réformes démo
cratir1ues fusseut mises à l'o1•dre du jour par 
l'opposition (catholü1ue); lorsque le gouvernement 
des cenP.itaires est devenu une oligarchie financière 
contre laquelle le droit de ~uft'rage est impwssant, 
anx main,1 do la petite bourgeoisie, contre laquelle 
viennent échouer sons les nffronts les réclama· 
tions du pays ; lot•s.1u'eofin un minist1•e, non content 
de nier l'égalité politi 1u~. a osé, du haut de la 
tribune nationale, sig-nifier au travailleur belge 
qu'il eut à désespérer de l'obtenil' jamais, eL pro
clamer l'inwgnité ùu peuple dans le i) t'ésent et 
dans l'avenfr. - alo1·s un seul remède se présente, 
c'est le retou.r au droit : A TOUT PRIX il faut 
t·etre,npe-r la 1·epr&entation, du pa_ys dans la 
souiJeraineté nationale (1). 

L'homme qui avait parlé avec cette éner
gique éloq_uepce pmn®s;a. 1a l•' juillat 1881, 
le premier discours à J'appui <le .son amen
dement (2l . Le ton tfe ce morceau admi
rable so signale pat· sa modération élevée: 
• La cause que je défends est assèz belle, 
dit-il, assez grande, pour que je descende 
jusqu'aux supplications, jusqu'à la prière"· 
Et il r aprésentait quo rien ne manquait au 
gouvernement pour faire lui-même la réforme, 
ri~u qu'un peu de bonne volonté. Qu'il avait 
la force, l'énergie, le talent, l'ascendant sur 
une majoritéquile suivrait partout. Il le con
viait à prendre lui-même ,en main cetto noble 
cause. li assurerait ainsi à son parti une 
force nouvelle qui lui vaudrait la victoire. Il 
lui demandait si dans ce <lroit de suffrage, 
accordé comme complément de l'instruction 
acquise, il n'y avait rien qui pût séduira 
sa raison et en-trainer :;on cœur. Il ne pouva.tt 
croire que le cabinet. possédant dans son 
s<~in des hommes qrü avaient arlhél'é aux 
principes qu'il défundait, se refuserait à pren
dre l'engagement <le rèsoudre cette qu~s
tion, sinon aujourd'hui. au moin:3 au plus 
tard dans la ses,ion prochaine, d'une façon 
large, g~néreuse, démocratique. Il ajoutait 
enfin : 11 A v.ant de ,lonner mon vote au gou
vernement pour améliol'er un système que 
ma raison et ma conscience condamnent, 
j'a.tteniirai qu'il dise au pays s'il entend s'en
formel' dans une intransigeance absolue, s'il 
prétend que les Ba Iges instruits, sauf à déter
miner le degré d'instru~tion, sont indignes 
d'exercer le d1·oit électoral. Et s'il déclat'd 
qu'il n'adhère pas à l'idée d'une pareille 
rétorme, s'il se refuse à la faire sienne dans la 
m~sureque j'ai déterminée, CE CABINETN'AORA 

PAS MO~ VOTE • . 

Par ces derniers mots, l,3 suppliant se rele
vait et faisait sentir la pointe de l'épée. En 
effet, les représentants disposés à voter con
tre le pr~jet gou,ernemental étaient comptés. 
Ils étaient sept, et leur accord contre 1~ mi
nistère <levait suffim à fa.ire rejeter la loi 
proposée par celui-ci. 

L'émotion fut granite dans le monde offi
ciel. On.chargea M. Graux, l'ancien ami poli
tique de :M. Janson, fondateur a,ec lui de la 
première L1.1Jedé, de lui répondre ..... 

Emr. P. 
(A continuer). 

(1) LaLibertédo.17 mars 1867. 

(2) Annaks J)(U'kmentain:s, lb., p. 14-U. 
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JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation ( chambre des 

vacations). 

PRÉSIDENCE DE M. VANDEX PEEREBOOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience du 8 septembre 1882. 

INSTRUOT!ON CRIMINELLE. - APPEL PAR. LB 
MINISTÈRE PUBLIC. - JUGEMENT CON
FIRMÉ. - FRAIS. - RENVOI. 

Lm·sque. sur l'appel du ministère public 
seul, le jugement est confirmé, les {·rais 
d'appel ne peuvent être mi'> à charge du 
condamné(art.3de la loi du 1°• juin 1849). 

La décision qui statue le contraire doit être 
cassée, sans qu'il y ait lieu à renvoi. 

Duval. 

Oui M. le conseiller Bouo.,IBD en son rapport, et 
sur les conclusions de M. FAIDBR, procureur géné
ral; 

Sur le moyen du pou1•voi déduit de la fausse 
application des art. 162 et 176 du code <l'instruc
tion criminelle et dos autres lois sur la matière, 
en ce que le jugement du tribunal cor1·ectionnel 
de Huy, tout en contirmantla décision du tribunal 
de police du canton d' Avennes, doo.t Je ministère 
public était seuJ appelant, a néanmoins condnmnè 
Je demandeur aux frais de l'instance d·app.Jl; 

Considérant que le procureur du roi a seul 
interjeté appel, dans Je délai et do.ns los foi-mes 
légale:,, dujugem~nt en date du23septewbre 1881, 
par lequel le demandeur était condamné à cl.eux 
amendes et aux frais; 

Qu'il fondait cet appel sur ce qu'en ou Ire de ces 
peinei:, la démolition des bâtiments consb•uits en . 
dehors de l"aligilement devait ètre ordonuéo; 

Que le tribunal de Ruy confirme la déci:;;ion du 
premier juge et dit qu·il n'y a pas lieu d'ordouner 
la démolition de ce., constructions; 

Considérant que l'art. 3 de la loi du 1er juin 1849 
porte que si, sur rappel du ministère puhlic setù, 
le j11geroeut est coufu>mé, Les frais de l'appel no 
seront point à la charge du condamné; 

Que le jugement attaqué, en condamnant le 
demandeur aux frais des deux instances, dans les 
circonstances cî-dessns rappelées, a contrevenu à 
cette disposition et fau~sement appliqué les te" t~s 
du code d'instruction crimine lle pr•écités; 

Que les frais de l'instanc-e d'appel ne pouvaient 
etre mi3 et ne <loi veut pas r <?ster à sa charge; 

Pat· ces nwti/s1 la cout' casse le jugement défi
nitif du il'ibunal correctiound de Huy rendu entre 
parties, en tant qu'il a condamnê le demandeur 
aux frais de l'appel; o.nnule cette condamnation; 
ordonne 11ue le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres dudit tribunal. ei que mention en sera 
faite en marge du jugement en partie annulé; dit 
n'y avoir lieu à renvoi. 

Cour d e cassation (chambr e des vaca
tions ;. 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN P EEREBOO?lf, 
PRÉSIDENT. 

A udience du 8 septembre 1882. 

DROI T PÊNAL.-CHASSE SURLE TERRAIN D'AU

TRUr. - CHIENS POURSUIV AN'l' LE GrnrnR. 
- DÉLIT. - DÉCISION SOUVERAINE. 

L e juge du fond peut ctècider, d'après les 
ci,·conRtances, que le fait du passage, sur 
l'héritage d'autrui, des chiens à la pour
suite d'un gibier lancé sur la proprieté de 
leur ma.Ure, constitue le délit de l'ar·t . 2 de 
la loi du 26 février 1846. 

Sa décision à cet égard est souveraine. 

Storme. 

Ouï M. le conseiller DE LE CouRT en son ,·ap
port et sur fos conclusions de M. FAIDER, procu
retll' général ; 

Sur le rnoye,i. p1·oposé: Violation des disposi
tions de l'art. 2 de la loi du 26 février 1846 sui' la 
chasse: 

Attendu qu'après avoir interdit, en termes géné
raux, tout fait de chasse sur le terrain d'autrtù, 
de quel•1ue illanière quïl s'accomplisse, l'art. 2 de 
la loi d!t 26 février 1846. sous l'empire de laquelle 
le délit a été commis, a.joute: "poun•a être con
" sidéré comme ne tombant pas sous l'application 
,. de cet article, le fait du passage· des chiens sur 
" l'héritage d'autrui, lorsqu'ils ~eront à la pour
" suite d'un gibier lancé sur la propriété de leur 
.. maitre " ; 

Qu'il résulte de ce texte que le Jégisla.feur à 
entendu lafaser aux juges, poul' chaque fait de 
chasse qui leur est. soumis, le pouvoir d'apprécier, 
d·aprës los cirèoostances, s'il y a lieu ou non de 
faire bénéficier le prévenu de cette exception ; 

At.tendu que l'arrêt attaqué, usant de celte 
facu.lié d'appréciation, aprèS avoir constaté que Je 
demandeur s'est permis de chasser sur des pro
priétés où le droit exclusif de chasser appal'lient 
à la partie civile, décide 4u'il n'y a pas lieu d'nc
corder oo bénéfice au demandeur ; 
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Que ces constata.lions e.t cette décision basées 
sur les faits résultn.nt de l'ins-t.ruclion orale à. 
laquelle il a été procédé de,ant le premier juge, 
sont rnuveraines et échappent au contrôle de la 
cou1• de cassation; 

D'où suit qu'en condamnant le demandeur pour 
chasse, par passage de ses chiens sur le teri:ain 
d'autrui. malgré la disposition du § 3 de l'art. 2, 
l'arrêt attaqué pas plus que le jugement qu'il con
firme, n'a pu contre-venir à cet arUcle ; 

Et attendu que la procédure est régulière et que 
la cour d'appel a fait, au délit reconnu constant, 
l'application des peines légales; 

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi et 
condamne le demandeur aux dépens. 

Cour d'appel de Bruxelles (5° ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. J OLY, PRÉSIDENT. 

Audience du 5 août 1882. 

DROIT CIVJL. - NOTAIRE. - BlBN VENDU 
POUR QUITTE ET LIBRE. - ÉTAT DES 
CHARGES INCOMPLET. - RESPOi'l'SABILITÉ. 

Quand 1tn bien se vend pour quitte et libre, 
le n-oto.ire. chargé de la transcription de 
l'acte et de la levée des certificats hypothé
cciires, qui délivre à l'acheteur un certi
ficat incomplet. commet une faute enga
geant sa responsabilité, pei, importe qu.e 
l'acte de vente porte seiûement qu,'il sera 
délivré un état des cha,·ges 11cont1·e le 
vendeur " et que l'acheteur ne pourra se 
prévaloir d'aucune erreur· commise dans 
le cahier des charges. 

De Doncker contre Thouet. 

Attendu qne, fan~ la. vente publique dont s'agit., 
le notait'e appelant ne s'est pas borné à donner 
l'authenticité à l'acte, ni à rédiger les conditions 
d'après les dé~larations des parties, mais qu'il a 
fait plusièurs a.ulrcs devoirs, et que spécialement 
il s'était chargé de la transcription de l'acte et de la 
levée des· certi !icats dei,tinés à éclaire1• la situation 
des charges qui auraient pu grever l'immeuble, 

Attendu qu'ayant mentionné dans le cahier des 
charges que l'immeuble se vendait" pour (lUitte 
et libre de touLes dettes et charges· quelconques, " 
il êtait tenu d'avertir l'acheteur de la perlée de 
cette clause mise en rapport avec l'engagement 
cont.racté·par lui de délivrer les titres antér-ieurs 
et de fournir l'état des charges contre la da.me 
venderesse ; 

Que c'est là en effet une question sur laqueJl-c sa 
profession de notaire lui donne uoe compétence 
spéciale et lui impose le de,·oir d'écla.irer Jes 
pal'tiefl; 

Attendu qu'en assumant vis-à--vi!l de l'acheteur, 
et moyennant salaire, l e mandat de s'ai,snrer des 
droits qui pouvaient exister sur l'immeuble, ce
lui-ci pouvait et devait n6ccssairement croire (] ue 
les pièces lui remises par l'appelant, lui garaoLis· 
sait la libre et entière propriété et disposition du 
bien vendu; 

Attendu qu'en admettant doue, comme le sou
tient l'appelant, qu'il n'aurait point contrevenu à 
la loi du 25 ventose an XI , il n'en am•ait pas moins 
commis, par la d6livrauce d'un certificat incom
plet, une faute de n-ature à engager directement sa 
responsabilité; 

Attendn que vainement il objecte que, par une 
stipulation formelle de l'acte de venle, il avait 
restreint 11es obligations, sous ce rapport, à la dé
livrance de l'état des charges uniquement contre 
la dame deruandere~se ; q-u'iJ est certain qu'en 
rapprochant cet engagement de la clause insérée 
plus ha.ut- dans Je cahier des charges, on ue sau
rait admettre que c-ette stipulation puisse avoir la 
portée que l'appelant veut lui donner aujourd'hui; 

Attendu, en effet, qu'il est impossible de ëOm· 
prendre pour quel motif et dans ri.uel bnt le notaire 
qui pouvait aussi facilement réclamer un état com
plet qu'un état incomplet des charges, aurait en
tendu assumer seulement l'obligation d'éclairer 
la situation hypothécail'e contre la venderesse, 
laissant à l'a.cquél'eur, contrairement à un usage 
conslant, le soin de prendre des renseignements 
pins complets l'obligeant à. de nouvelles in,1estiga.
tions et n ~e faire délivrer un nouveau certificat, 
ce qui devait néce$Sairement nuu'e et sans utilité 
appréciable nu succès de la. vente à laquelle l'aJ)
pelant prêtait son ministère; 

Attendu que c'est également à tort que l'appe
lant prétend ne pas être rei,ponsable des énoncia· 
lions de l'acte, à rai:.on de la. stipulation formelle 
que l'acquér eur ne pourra se prévabir d'aucune 
erreur commise dans le cahier des charges; qu'il 
ne s'agit pas, dans l'espèce, d'une semblable er
renr, mais d'une faute commise par le notaire dans 
l'exécution d'une des clauses du contrat, exécution 
dont il était chargé moyennant salaire; 

Attendu que s'il est vrai que l'instance aux fins 
de rescision des partages dont l'exploit introductif 
était. transcrit en marge et. de l'acte transcrit le 
23 septembre 1858 et de celui transcrit le 22 mars 
1860 était périmée. il est néanmoins incoate$table 
que les intéres~és ont dû obtenir un jugement de 
péremption d'instance pour rendre l'immeuble 
libre de toutes-charges quelconques; 

At-tendu que c'est donc à bon droit que le pre
mier juge a déclaré que l'appelant est tenu de 

687 

réparer le préjudice que l'intimé justifierait avoir 
subi; 

Sur Cappel ~ici«ent : 
Attendu que, dans son exploit introductif <l'in· 

stance, l'intimé a indiqué en terme~ précis, comme 
élément de dommage, le fait de la réalisation à 
perte de fonds publics; que cette question étant 
donc soumise au pt•emier juge, celui-ci a pu ap
précier valablement cette cause de préjudice, et 
q_ue c'est à juste titre qu'il 1\ décidé que la P"l'te 
subie de ce chefne pom·rail êfre portée en compte; 

Par ces motifs et ceux non contraires du pre
mier juge, la Cour, entendu M. l'avocat général 
STAES en ses conclusions conformes, met les ap
pels tant pr incipal qu'incident au néant ~ con
damne l'appelant aux dépens d'appel. 

Plaidants : M•• BRUNARD c. DE Baoux. 

Cour d'appel de Gand (t •• ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. GRA:-fDJEAN, PREMIER 

PRÉSIDENT. 

Audience du 12 août 1882. 

DROIT JnSCAL. - LEGS VERBAL . - NULJ,tTÉ. 
- EXÈCUTION. - PERCEPTION DES DROITS. 

Le legs verbal étant nul ne peut donne,· 
ouverture aux droits de succession. ll en 
est ainsi même quand les héritiers ont, 
dans l'inventaire, exprimé leur intention 
d'exécuter ce legs. 

La libéralité faite au légataire, sous forme 
de donation entre vifs, par le conjoint 
swr1Jivant, n'est pas davamage soumise à 
ces droits, s'il ne résulte pas des circons
tances </.ue cet acte n'est qu'une exécution 
déguisee du legs 1;e1·bal. 

L'Administration de l'enrE>gistrement contre 
Vandersuickt etc". 

Attendu qu'il est incontestable. et du reste re
connu pa.r la. partie appelante elle-même, que les 
legs verl>a.ux, reli\lés dans l'inveutaire dressé par 
M. le notaire Van Iseghem, à Gand, Je 3 novembre 
1877 enregistré, sout des actes nuls en la forme, 
n'ayant par eux-mêmes aucune valeur j uridique 
et ne pouvant dès lor3 donner lieu ni à un droit 
pou1• les légataires, ni a une obligation pou1• les 
héritiers ; 

Attendu que la partie appelante so borne à 
soutenir qu'en faisant insérer dans l'invt·nlaire 
ci-d,•ssus visé la déclaration " qu'ils Youla.ie11 t 
,. remplir les inlent.ions de leur pére et beau-père, 
" l\L Charles De Smet-De Naeyer et consentir à 
.. leur exécution pleine et entière .. . les héritiers 
ma,jeurs ont souscrit l'engagement d'exécuter les 
Jegs faits par le défunt; que cet epgagement est 
légal et irrévocable et que cet agissement juri
dique, en créant un litre pour les intéressés, a, 
par la même, fa.it naitre au profit du fisc le droit 
de percevoir les impôts auxquels sont soumis ces 
actes de dernière volonté ; 

Attendu que pareil soutènement ne 1:aurail être 
admis; 

Attendu, en effet,, qu'en agissant ainsi quïl est 
dit ci-dessus, les héritiers du sieur De Smet
De Naeyer n'ont fait qu'exprimer l'intention de 
se conformer aux dernières volonlês du défunt; 

Attendu qu'un tel agissement ne saurait par Jui
mème produire ancun lien j uridique vis-à-vis des 
tiers; 

Qu'en admettant même le contraire, l'engage
ment qui en rMuller a.it ne deviendrait irrévoca.
ble que par.l'exécution de l'obligation contractée, 
et par l'Mceptatiou de ceJle-ci de 1s. pa1·t de .la 
personne intéressée; 

Attendu que, dans l'espèce, ancune suite n'a été 
dônnée aux déclarations contenues dans l'inven
taire prérappelé; 

Qu'à. raison des circonstances, notamment du 
refus du tribunal d'homologuer l'antoris11tion ac
cordée par le conseil de famille atL""t qua.tre héri, 
ti~rs mineurs, aucun acte d'exécution guelconque 
n'a été fait par les autres héritiers, et qu'aucune 
acceptation des legs n'est intervenue de la part 
des légataires; 

Attendu que vainement l'appelante objecte que, 
par acte du 11 mars 1878 et du 24 novembre 1879, 
avenu devant le susdit notaire Van Iseghem et 
enregistt-é, la veuve du sieur De Smet-De Naoyer 
a fait donation aux hospices de Gand d'un capital 
de 90.000 fr., et à la société de secours mutuels 
"Ja mutualité du commerce.. et de l'industr ie,, 
d'une somme de 20.000 fr.; que-ces chiffres corres
pondent au monta.nt des l~"'S verbaux faits pllr le 
défuut en faveur de ces denx personnes civiles; 
qu'on ne peut séparer ces actes d'exécution des 
déclarations contenues dans l'inventaire, et que 
lenr comparaison démontre clairement q11e la 
Yeuve a agi au nom des intimés : 

Attendu que c'est là une hypothèse toute gra
tuite; q_uïl n'y a aucune relation apparente entre les 
deux actes q_u'on juxtapose; que. dans les dona.-:
tions faites par la veuve De Smet-De Naeyer, 
celle-ci a déclaré agir en nom propre, et que rien 
ne prouve à suffisance de droit qu'elle aurait agi 
au nom d'autrui ; 
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Attendu que ces libéra.lités, faites par une per
sonne étr1mgère à l'hérédité, ne sont point. de 
nature a. produire un effet jur idique quelconque 
-vis-à-vis de.s héritiers ; qu'elles nè foot sortir 
aucun bien de la succession du défunt, et qu'affec
lllnt ainsi exclusivement le patrimoine dela dona
trice, elles ue sauraient être assimilées à des actes 
de dernière ,olonté; 

Attendu qu'i.i. moins d'admettre un concert entre 
les héritiers et la veuve du défont pour frauder le 
fisc. ce qui n'est ni établi, ni même sérieusement 
allégué, il faut con~el'ver aux actes dont s'agit le 
caractère que los parties ont entendu leur im
primer; 

Attendu 'lue ces actes sont des donations par 
leur forme, par leu1-s termes, par les personnes 
qui y interviennent. par l'acceptation qui en est 
faite, ainsi que par les effets civils qu'ils sc,nt des-
tinés a pcoduire : · 
· Attendu que vainement encore l'appelante ob
jecte quo la donatr ice a déclaré agir ., en exécu• 
tion des désirs que feu son mari a manifestés peu 
de jours avant sa mol't ,. et " pou1• honorer la 
mémoire de celui-ci " ; 

Attendu que le but, que la donatrice a eu en 
vue, n'a pu modifier, en quoique ce fùt, la na.tnre 
des libéralités consenties; 

Qu'en exprimant les motifs, qui la guidaient, 
elle peut avoir voulu payer un tribut de respect à 
la mémoire de son mar-i défunt, mais que cette dé
termination u ·a pu l'empêcher de réaliser son 
désir sous telle forme qu'elle jugeait convenable et 
d'Msigner spontanément aux actdS qu'elle faisait, 
Je caractère de véritables donations; 

Attendu que c'est dès lors à ùon droit que le 
premier jugo a :wnulé la contrainte décernée en 
cause contre les intimés; 

En ce qui concerne ks autres legs 1•erbaux en 
fa1·eur de Georges <le RempUnne, du curé de 
St Ba von et du bu1•eau de bienfaisance; 

Alte11du que ces legs n'ont reçu aucune exécu
tion, ni do la. part des héritiers, ni de la part d'un 
1iel'S; qne tout au moins cette exécution n'est pas 
établie ; 

Qu'en supposant même gratuitement qne Je 
montant de ces legs ait été remis par Madame 
V• De Smet-De Naeyer, sous forme de don manuel, 
aux personnes quo le défunt a entendu gratifier, 
ces actes ne donner,\ient ou-ve1•ture ni à un di•oit 
d'enregistrement en l'ab~ence d'un écrit, ni à un 
droit do mutation par décès pour les raisons expo
sées ci-dessus ; 
· Par ces motifs, la. cour, ouï M. l'avocat-géné
ral chevalier HYNDt.l.UOK. en son avis conforme, 
cooffrme le jugem!lnt a quo, ordonne qu'il sortira 
ses pleins et entiers effets, et condamne la partie 
appelante aux frais de l'instance d'appel. 

Plaidants : Mea VAN BrnRYLIET c. Dunois. 

T r ibunal correctionnel de Gand 
(3 8 ch. ). 

PRESIDENCE DE M. BRUYNEEL, VICE
PRÉSIDENT. 

1). udience du 8 aoiU 1882. 

DROIT PÉNAL. - RÈGLEMENT COMl'dUNAL DE 
SERVICE- - SANCTION. - EMPLOI DE LA 
J<'ORCE PUBLIQUE. - RÉBELLION. - RÈ
SISTANCE L ÉGJTl ME. 

Le conseil communal peut organise-r, par 
itn ·règlement d'o,·dre intér'ieur et de ser
vice. l'exercice de la recette communale : 
pru· eœemple, ordonner que le bureau du 
rece-oeur sera transféré à la maison com
munale. 

Le règlement ne peut avoù·, vis·à-vis dure
cei·eur, d'autre sanction que les peines 
disciplinaires de la ,·évocation et de la 
suspension. 

La police n'a aucun droit d'en exiger l'exé
cution par la force . L'ordre donné par le 
bout·gmestre au commissaire de police 
d'employer la force est illegal. 

La résistance à l'emploi illègal de la force 
est légitime et ne peut cotistituer le délit 
de rebellion. 

Ministère publie conl.re De Noyette. 

Att.cndu qu'à la date du 28 janvier 1881, le col
lège échevinal de Ledeberg a ordonné que le 
bureau du receveur serait tran~féré à la maison 
communale; 

Attendu qu'il résulte des décisions administra
tives et judiciaires invoquées aux dé!Jats, que cet 
arrêté du collège, régularisé dans la suite par 
l'approbation du conseil communal , est devenu 
ainsi un règlement J 'ordre et de service intérieur , 
comme peuvent en faire les conseils communaux, 
aux termes de l'ar ticle ?3 de 1a loi du 30 mars 
1836 ; ~ 

Attendu que le prévenu a refosé de se soumettre 
à ce règlement; que le collège échevinal a essayé 
de vaincre son refus au moyen d'une action civile 
qui s'est terminée par une dédaràtion d'incompé
t~nce du pouvoil' judicfaire; q_ne, d'autre part, le 
conseil communal, suivant la voie administrative, 
a, plusieurs fois, sut<pendu Je prévenu de ses fonc
tions; mais que ces suspensions ont été annulées 
par un nrrêté de la. députation permanente du con
seil provincial en date du 1~r avril 1882; 
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Attendu que le prévenu ayant été, par lettre dn 

collë{le, i OYité à r eprendre se.'> fonctions, se rendit, 
le 7 avril 1882, à ln maison communale, da.os la 
salle qui avait ser vi de bureàn au r .-iceveur inté
rimaire ; qu'àprèS n.v.:iir vériûé le comple de la 
g~stion de celui-ci, il reçut de hti, moyennnnt dé
cha1·ge, les fonds et les pièces de la comptabilité : 
qu'il se préparait à les emporter· chez lui, lorsque 
le commis.nlire de police, se bas.<u1t sur l'ordre qui 
lui avaiL été donné pnr le bourgmestre, de s'oppo
ser, même par la force, à ce transfert, saisit, comme 
il le recoru1ait ]ni-même, le prévenu à 1a poitrine 
et tenta de lui enlever, par violence, les fonds 
qu'il avait. sur lui ; 

Attendu que. cette agression, restée infruc
tueuse, se renouvela, !>8DS plus de succès, quel
ques instant." après, et qu'ensuite, Je quatPe à cinq 
heures et demie du soir, jusqu'à l'a,rri"ée d'un 
membre du parquet, qui avait été averti de ce qui 
se passait, le commissaire de police, de l'aveu et. 
sur l'ordre du bourgmestre, a mis obstacle au dé
part du prê"enu, r etenu, malgré lui, à la maison 
communale; 

Attendu qu'i l n'est pas prouvé que le prévenu 
se serait opposé à ces mesures autrement que 
par une résîst.ance purement. passive; q_ue tout au 
moins, il n'est pas établi qu'à un moment quel
conque, sa résistance serait. allée au-delà de ce 
qu'il fnllait strictement pour Sd dégager des 
étrefotes de celui qui l'a,,ait. saisi; 

Attendu gue ces faifs , tels qu'ils viennent d'être 
exposés, ne peuvent eonstit ut>r, à charge du pré
venu, le dél it de rébellion; que, d'aprè., la défi11i
tion même de ce délit dans l'article 269 du èOtle 
pénal, il faut, pom· qu'il y ait rébellion, que les 
agents de la force publique I\IIX'luels la résistance 
a été oppo~ée, aient agi pour l'exécntion des lois, 
des ord1·es ou ordr>noances de l 'autor ité pnbli,1ue, 
qes mandats de j ustice ou ju/!ements (voir rapport 
de M. Pirmez, sos.sion de 1858-1859, n° a; Nypels, 
Commentai,re du code pénal, t. 2, 1>. 539 .-!t 5401; 

Attendu qu~. dans une société civilisée l'emploi 
de la force est un moyen exceptionnel : que dans 
notre législation , eu particulier, los age11ts d!! l'au
torité ne peuvent avoir recours i~ la force que 
dans les cas 011 elle est formellement ordonnée ou 
approuvée pa1· la. loi, notammeut comme moyen 
d'exécution pour vaincre ln résistance qne pour
raient rencontrer les maudats ùe justice et les 
jngement.c:, et comme mesure préventive pour em
pêcher la cousommation des infractions pénales et 
maintenir 1'ol'd1'e public; 

Attendu qu' il 1fa pas été allégué qu'au moment 
de l"agresi,ion dont il a. été l'objet, le pl'é\-enu fùt 
en voie de commettr e un crime ou un délit. ou do 
troubler l'ordre public; quï l est ccl'ti~in qu'à ce 
moment il s'apprêtait uniquement à conti.•eveni1' 
au rë1;loment-d'ordre et de service intérieur, pris 
par le collège éd)evina.l de LAdeberg, à la. da.te 
du 28.ianvier 1881, et régular isé par le conseil de 
cette commn 11e; 

Attendu qu'aucun texte de loi ne permet aux 
aulorités communales d'avoir recours à la. force 
pour faire observer des règlements de cette na
ture; qu'en effet, coi: r èglements, bien dilfé1·cnts 
des règlements de police autorisés par les nrt. 78. 
et 94 de la loi dtt 30 mars 1836, n'ont, quand ils 
concernent les 1·ecevem•s communaux, d'autre 
sanction poiieible qne les pénalités disciplinair.-:s 
de su11pension et de révocation comminées par 
l'art. 114 de la. même loi; tJUe les disposilions 
exceptionnelles qui permettent l'usn,gc. de la force 
pour empêcher Ja consommation des iufi-ac1 ions 
pénales, eu cas de flagrant délit, ne sont pns ap
plicables à cet! e matière; 

Attendu 'q_u'il résulte de ce qui prérède que le 
ôourgmest1·e 11 'a pas 11.gi légalement quand il a 
donné !"ordre de füi1·e obse:ver le règlement par 
la force ; que le commi~sair e de police, de son 
côté, ne pouvait lég!,lement, inte1•yenir; qu'aucune 
des lois, qui déterruiMnt la mission de la police, 
n e charge celle-ci de reiller à l'oxéeurion des rè
glements de se,•vice intéritlllr décrétés par les 
conseils communaux (Yoir entre autres, le code ues 
délits et des peines da 3 brumaire an TV, art. 16 
à 20; l'art. 121 de la loi communa.le}; 

Attendu, dès lors, qu'il ne peut y a voir lieu de 
condamner Je prévenu ni pour rébellion, ni pour 
coups portés au commissail'e de polfoe dans l'exer
cice de ses fonctions; qu'en effet, la. résistance du 
prévenu a. été provo4uée par des actes de violence, 
et qu'il n'est pas douteux que ces actes étaient 
illicites et complètement étrangers aux fonctions 
de la police, telles qu'elles sont déterminées par 
l es lois; 

Attendu que l'objection consistant à dire qne ce 
serait le prévenu qui aurait usé de violence en 
voulant emporter les fonds et doeumeuts de ln 
comptabilité, disparait non .seulement devant les 
motifs de droit énoncés ci-dessus. mais encore de
vant la réalité des faits; que c'est le commiSS!lire 
de police setù qui n fait usage de la. force, et cela, 
dans le but a voué d'enlever, de la sorte, au rece
veur communal, des fonds et documents qui étaient 
en possessiQn de celui-ci, puisque c'étài& à lui 
qu'ils venaient d'être remis, et que c'était lui qui 
venait d"eu donner décharge ; 

P a1• ces-,noli(s, le tribunal renvoie le prévenu 
des fins de la poursuite ... sans frais. 

Plaidant : M• DE BAETS. 
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Tribunal de commerce de Liège. 

PRÉSIDE:-ICE DB M. LAMARCHE, PRÉSIDENT. 

Audience du 20 juillet l ss-i. 

DROIT CO!\lM.E.~CIAL. - ASSURANCE MUTUELLE 
CONTRE LE~ ACCIDENTS. - ACTE DE COM

MERCE. - COMPÊTENCE, 

Lepat,·on qui s'exonère, pa1· l'a.ss-urance, de 
sa resr,on.~·abiliie ci:oüe, pour le cas cf acci
dent surcenanl auœ ouvriers emptoyes 
dans sonn.égoce, fait acte de commerce. 

Il en esl de même du membre cfune asso
cia/ion mutuelle ayant poiw objet de 
s'assurerrk'ip1·oquement contre cette res
ponsabilité. Celle assurance mutuelterend 
donc les assureurs et l'ass-uré respective
ment justici.a.lJles du tribunal de com
merce. 

Augu~te Schœ-0ken, coutre la Belgique Indus
trielle (Société d'assurances mutuelles à prime 
fixe contre les accidents). 

Attend u que 1'11ction du demandeur tend à faire 
prononcer la réEolntion d'u.ne .;onvention verbale 
d'a.~surances intervenue entr e p:i.rties le }•' avril 
écoulé, et ayant pour objet de garantir le deman
ctenr coutr e la responsabilité civile qui lui incom
berait en cas de mo1:tou d'accident survenu, à l'un 
ou l'antre des ou vriers, dans l'exécution des !.ra vaux 
auxquels ces ouvrie1·s rnnt employés; 

Attendu qne la défenderesse soulient que le 
tribnnl\l est incompétont pour connaitre de cette 
action; 

Attendll qu'il est tout d'&bord incontestable que 
lo négociant estjm,ticiable des tribunaux de com
merce én ce qui concerne les a-0tiom dirigPes contre 
lui par ms ouvriers, en vertu de l'articfe 1384 du 
code ci l'il et pour fait ayant rapport au commerce 
du pat1·on; qu'il est en effet de doctrine et de 
j'llrisµrmle.nce constantes, que les quasi contrats et 
quai>i délits, commis à l'occasion du commerce de 
leur nuteu.r responsable sont de la compétence des 
tribunaux consuhü1•es; 

Qu'à cc point de vue le patron qui s'exonère 
par l'as:,,urance de sa responsabilité en cas d'acci
dent survenu à ses üuvriers, employés pour son 
négoce, contracte par cette assurance m~me une 
obli,;atitm a.yant rapport à son commerc~, et qui 
le soumet dès lvrs, quant aux conséquences jui:i
d.iques de c~t eogngement, â. la juridiction des tl'i
bunaux da commerce ; 

ALlendu, d'outre part, qu'il est également certain 
que les sociétés d'as$w·ances mutuelles constituent 
des associa.fions purement ci viles, n'ayant pa.'3 
d'individualité juricLiq ue distincte de celle des asso
ciés; que s i ces associations agissent en justice 
par leurs directetu·s, c'est là le résultat d'une 
dérogation aux principes généraux qui ne recon
naissent qu-aux sociétés commerciales le droit 
d'ester on justice par leurs directeurs; 

Que ce droit exceptionnel résulte -pour ces 
sociétés d'11ssurances mutuelles, d'une disposition 
fotmulle de la loi (article 2, § 2, de la loi du 
11 juin 1874), mais qu'à. part cette dérogation, qui 
n'a d'importance qu·au point de vue de la procé
dure, les société-i d"assurances n'en restent pas 
moins des sociétés purement civiles et sans per
i:onnalité j u ridique distincte deoelle des associés; 
(Guillery, Sociét és commerciales, 1 no 139). 

Attcndll qu'à raison des principes juridiques 
ci-dessus exposés, il y a lieu d'examiner la ques
tion de compéteuce soule,ée par la défenderesse, 
no11 p:1s au poi11t de vue de la. nature de l'a.ssu,-ance 
mutuollt! en elle-wêroe ai ùe la nature purement 
civile ùe ln. sociéLé dêfenderesse, mais au point de 
vue du rappor t de ce1te assurance avec le com-
01er1·e des assurés et des assureurs mutuels; 

Atteudu que, da.ni; l'cspece, le demandeur a. agi 
comme enti·eprenenr en qualité de patron et pour 
s'exoné1•erd'u.ne re pousabilité provenant de l'exer
cice de son commerce, et à raison de laquelle 
il de\'ait être éventuellement attrait devant la 
justice consulaire; 

Que d'autrn part les autres membres composant 
l'association mutuelle ont agi, en s'assurant réci
proqu.•me11t, d~ns un même ordre d'idées, et pour 
s'exonérer d"n11e cnéllle responsabilité, puisque tel 
e.st le but et l'objet de lu ociété ; 

Qu'enfin la société est dépou.rvue d'individuali té 
juridique distincre de c.ille de ses associés, aî.n$i 
qu'il a été exposé ci-dP.ssus ; 

Attendu qu'il ~u.it de ce qui préeède que si l'as
surance- mutuellè conslitue, en thèse générale, un 
engagement de natu1•e purement civile, elle l'eDd, 
dans l'espèce, les assurances et l'assu.ré respecti
vement j usticiables des tribunaux de commerce, 
p uisque l'engagement réciproque est pris à l'oc
casion du commerce des uns et des autres et pour 
faits résultant de ce .-:ommerce, 

Que des lors la compétence dn tribunal de com
merce existe dans l'ei;pèce, à raison de la qualité 
des pèrsouncs qui contractent l"a.'iSurance, et"de 
l'objet auquel cette assw·ance s'applique (art . .2 loi 
du 15 décerub1.-e l8ï2); 

Atteuda qu'il sait des considérations ci-dessus 
exposées que le tribunal de commerce est compé· 
tant pour connaitre de l'action; 
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Par eu motif,, le tribnruù rejetant toutes con
clusions contraires, sedéolare compétent, ordonne 
à la défendere..~ de plaider au fond, r envoie à 
cette fin la cause au role des affaires à. plaider. 

Plaidants: M" DucuwTc. GEoRG ESFOCOROULLE. 

Justice de paix du canton de Binche. 

PRÉSIDENOE DE M. MERCIER, JUOE . 

Audience du 7 juillet 1882. 

D'ROJT PÉNAL. - RÉGLEMENT COMMUNAL SUR. 

LA PEROEPl'fON DES . TAXES LOCALES. 
P.IL'i"ALITÉS. - I LLÉGALITÉ. 

Une administration communale d-0it, en 
établissant des peines pour assu1'er la 
perception d-es taœes locales, se conformer 
aux dis-positions générales du code pénal 
et de l'art. 78 de la loi communale. 

Est donc itlégal le t·èglement communal qui 
commine des amendes swpè-t'ieures au 
tau::c des amendes de police, qui ftt1Je un 
emprisonnement subsidiaire non en rap
port avec la peine principale et qui ne 
laisse pas cet emprisonnement facultatif 
pour te gouvernement. 

Ministère public contre Lamau.rice. 

Attendu que sïl résnlte des articles 138 de la 
loi communale, 8 et 9 de la loi du 29 a vril 1819, 
que les conseils communaux ont lle droit de coro
miner certa ines peines pour assurer la perception 
des taxes loca.les, il est incontestable que ces 
administrations doivent se soumettre aux disposi
tions générales du code pénal, comme aux pres
criptions formelles de l'article 78 de la loi commu
nale, en ce qui concerne les peines édictées pàr 
leurs règlements; que ces peines notamment ne 
peu-vent dépasse!' le taul.: de.s peines de simple 
police ; 

Attendu que l'on soutiendrait vainement que, 
des règlements de cette nature ne constituent 
point des ordonno.oces de police véritables, les 
amendes comminées par ces r èglements étmit 
plutôt une réparation JJécuoiaire pour le tort que 
la fraude fait éprouver aux communes; que si un 
tel système était vrai, le recouvrement devra.it en 
élre poursuivi comme en matière d'amendes fiscales 
et non devant laju1idietion rép1·essive, etqu'aocun 
ewprisormement subsidia.ire ne pourrait être 
eommi'né ; qu'au surphis les communes i;ont suffi. 
samment dédommagées de ce préjucLice, par le 
paiement da droit .fraudé et des frais, pai· le con
trovena.nt; 

Attendu qu'il est d'ailleurs inadmissible que les 
conseils communaux'puissent, au moyen da règle
ments fiscaux, faire indirectement ce que la loi 
leur interdit de faire diNc~ment par des ordon
nances de police; 

Attendu, en fait, que l'amende du quintuple du 
droit fraudé, comminée par l'artfole IO du r ègle
ment pour la perception des taxes de la commune 
de Carnières, peut s'élever jusqu'à une somme de 
cin~uante francs, ou a cinq jours d'emprisonne
ment subsidia.ire, et même , en cas de récidive, 
jusqu'à deux cent francs ou huit jOtfrS d'emprispn
nement subsidia.ire; que ces peines revêtent dès 
lors un ea1·acte1•e co1•rectio11nel ; 

Attendu que ces dispositions, spécialement en 
ce qni concerne l'emprisonnement subsidfaire, 
violent les articles 38 et 40 du code pénal; que la 
nature d'une infraction se détermine par la peine 
principale qui lui est appliquée ; qu'il suit de là 
que la peine subsidiaire d'uue amende de plus de 
vingt cinq francs doi t toujours être de huit jours 
au moins, au lieu de cinq, a.u maximum, comme 
le porte l'lirtiole JO du règlement susvisé ; 

Attendu, eufin, que ledit ar t icle 10, en employant 
les termes: " est remplacé par un emprisonnement 
etc. ,. implique une idée de n écessité, alors que 
le texte et l'esprit de . l'art . 40 du C. pén. démon
trent a l'évidence que le législateu!' a entendu 
laisse1' au pouvoir exécutif la faculté d'appliquer 
cette peine au condamné, ou de ne pas lui faire 
subir l'emp1•isonnement subsidiaire vrononcé par 
le juge; 

P ar ces motifs, nous juge de paix. du èanton de 
Binche, ou.ï le ministère public en ses conclusions 
conformes, disons que le règlement pour la p ercep
tion des taxes de la commu.ne de Carnières est 
entaché d'illégalité; en conséquence qu'il n'y a lieo 
de prononcer aucune pénalit-é contre Je prévenu; 
Je 1·envoyons des fins des poursuites, sans frais. 

Tribunal civil d'Anvers (référés), 

PRÉSIDE-NCE D'E M. SMEKE~S, PRÉSIDE-r-i'"T. 

Audience du 9 acût 1882. 
DllOIT CIVJL. - RÉFÉRÉ, - DBl!ANDE »'.Bl:.PULSION. 

- BAIL AUTHENTIQUE. - INEXECUTION PRÉTE...._
DUR. - BUREAU DE BTENF.U.S.UWE. - Rfill<-Y0I .A0 
.JUGE DU F0'.:>D NO:S !IO'ITVÉ.. 

Lorsque lea;pul8wn ut demandde, pour défaut de 
payement de loye-r,, il n'y a pas lieu de recher
cher &'il y a urgence. 

En présence d'un acte de bail autheruique, le loca
t.ait•e allègue en t:ain que cet acte n'a par tté 
e.1c/!ci,M pou,• le payement du lO!Jers ; des dh-o-

692 
ga.ti.ous en rait ne suffe,·aiem pas pour ttal,li,• 
un changement au contrat. 

P our arrête,· r e:,;pul.sion et motitler un remwi 
d~ant le juge du fond. tm.e défense doit p,·é
senter certains caracteres de vrai.1emhla».c.e et 
de /ondeme1lt. 

Particulit,·ement, un bureau cle bienfaùa12ce ne 
pauvant e<mtracteJ· ~<'avec autorisation ea:
pre3se des autorités wpérieu,·u, il ne aeroil'ait 
â rien c.fétahli1· qu!il a consenti sans ces auto1•i
sations, de, changements au bail primtif. 

Bureau de blen.Caisance de Stabroeck. contre Delang, 

.Attendu qu·aux termes de l'art. 11, § 1u , de la loi du 
25 mars 1876. le président statue, en référé, sur les 
demandes en expulsion pour défaut de payement de 
loyen; 

Que la loi n·e_xlgeant point, eu ce cns, d'urgence spé
ciale, lnd6pendante de celle qui résulte de la nature 
même de la pour.suite, il n'y li pas lie11 de s'enquérir, 
comrue le ,'fMendeur nous y convie, si la oallse re
quiert effectivement célérité; 

Quïl n'est, en effet, ni contesté, ni c.,ntestable quo 
l'expulsion est demandée pour défaut de payement do. 
trimestre de loyer, échu par anticipation le 15 juin 
dernier; 

A.tt~ndu quïl n'eat pas dénié, au surplus, que ces 
loyers n'ont pas été payés au jour et de la manière 
stipulée par act~ de bail authentique passé devl\llt le 
notaire Philips, de Stabroeck, le 16 décembre 1814, 
enregistN!; mais que le défeodeur allègue que, posté· 
rieurement â ce contrat, il a été, par convention, 
autorisé A s'a.equ.itter avec cerf.a.ins délais et facilités; 

Attendu que raete notarié primitivement (orme un 
ti tre auquel provision est due; que Ju reste, les nova
tions et les renonciations n o s<1 présument pas et doi
vent être ré0'1.1Üèr~ment établies: que lefaitqu"àdiverses 
reprises, et même t'éguliêrement, le défendeur aurait 
été admis à.se libén.r autrement qu'il n·eststipulé dans 
le contrat écrit, ne pourrait donc porta1• préjudice à 
celui-ci, ni suffire pou1- prouver rex-ist.ence d'une con
vention nouvelle; que les circonstances connuœ de la 
causo demeurent donc sans intluence; 

Attendu qu'il faut, du reste, pour arrêter l'expulsion 
dans les cas prévus par r art. 11 de la loi du 25 mars 
1876 et motiver un renvoi au juge du fond, une défense 
qui pré:;ente certains caractères de vraisemblance et 
de rondement ; 

Attendu que ces caract.ères ne se découvrent pas au 
procès; que le demandeur est. enetîet, one administra
tion puhlique régie par ,les règles spéciales ot incal)able 
do s'obliger en dehors de ces ri.gles; 

Que celles•ci e<;1ncernent notamment la location du 
bien qui ne peut se faire qu·avec approbation du con
seil communal et de la députation permanente; 

Que cette i-ntervention a spécialement pour objet de 
faire stipuler par lecnbierdes charges des conditions qui 
a.aWJ:out-~ pru-_coptlnn AXA(?tfl drui loy4ra on fl'.rmagGS ; 

Qu'il est donc impossible que, soit par un fait ou 
une série de faits, soit même par une convention 
e.xpresse non réguü~reroen~ approuvée par les mêmes 
autorités que le bail primitif, il soit dérogé A ce der
nier; 

Attendn que le défendeur n'allègue pas même que 
la dérogation qu'il invoque ait été ainsi appr,,uvée; 
que la ddense ne présente tlonc pa.s les caractères qui 
pourraient rendre utile l'examen par le Juge du fond. 

Par ces motifs ..... 
Plaidants: M•• IIot~NAGEl.S c. ALLEWAXRT. 

Tribunal de commerce d'Anvers. 

AVARIES. - PROT!IT. - TARDI-VKT,B. - M.AROIIANDlSES 

SlJR Q0,1.I. - MCLAMATIONS NON RECEVABLES. 

Est tardif le protê~ da chef d'avaries fait le 6 septem
bre, alors que le déchargement s'eat terminé dans la 
nuH du 30 au 31 aoî:lt précédent. 

Un protêt pout· dommage ou manquant ë,·entuel11 
est inopérant. 

Le destilll.ltaire se rend non recevable en sa demande 
du cbef d"avarits en lailjj!anlles marchand'#es â J"aban
don, sur le quai, pendant huit Jow"S, ou en négligeant 
de les faire transpOl'ter en lieu neutre. 11 ne saurait 
echoii', dans ces circonstances, de 1·endre le capitalno 
responsable d"avaries qui peuvent être survennes à 
quai et dont, en tous cas, il n·est plus po&c-slble de 
constate1• l'origine. 

Du 9 ~eptembre Ul82_ - 1ft eb. - li. J. A, Telgbuys 
contre capit. Wilk.-Plaidants: M•• B.wss c. PL'INOY. 

BXPBRTISB.-DB:lilANDEPRlNClPALB. -l'ION RBCEVABILITlt 

Une expertise ne peut jamais faire l'objet d"une 
procédure principale. L'expertise n'est qu'un moyen 
ù'instruelion destiné à.. protéger la demande principale 
et â éclairer la religion du juge sur la solution d"Wle 
aotion déjà introduite. 

Du 21 septembre 1882. - Jre ch. - Capit. Bracken
burg contre capll. Jones et téciproquemeot; et capitc. 
Brackenburg contre: 1°A.J. H.Elsen etCJe, 2°Frêres 
Nottebohm,3° J.DaWinter etL. Storms.-Plaldants: 
M .. WouTEllS, v,.__"' O LFFBN, VRANCKSN etDJ!SMBT. 

nt..YrB DE ~LES. -POR-TtB DB LA CLAUSE - 10 °;o EN 

PLOS 00 EN ~ OL',$. • - L~t1TIOI, Dl'.S OBLIGA't10SS 

DU vmm1ma. - lŒSILIATlON. 

1° La clause" 10 •/0 en plus ou e_n moins• ne saurait 
avoir poul' but do permettre au vendenr de lh-rer. à 
son gré, lO 0/0 de plus ou de moins, mais est unique
ment introdui te en considération de llt.difflcalté éven
tuelle d-affrêter un navire pouva.nt charger exacte
ment les qu.anlités vendnèS. 

Cotte clause ne doit, conséquemment. avoir d'eff'et 
que si. en C$it, le chargement était supérieur ou iuté
rieur à la quantité daos les limites indiquées et, par 
suite, la vente doit s'e-xècut_er par la livnûaoo du 
chargement entier. 

2• Surtout en matlê~ de cér,alee, où la dMi\lraison 
dea connai.ssaments A l"époque de la linai.son est une 
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clause el'.'lenfieUe, il ne saurait être question, pour le 
vendeor qui a ru&l reml'II ses obligati,,ns, il'off'rir 
poslérieu,,ement â !"acheteur une nouvelle e:i:éeutiou 
du contrat. 

L'acheteur ne doit pas mett;re on demeure. Le con
trat est 1·é,;ilié sans que l'acheteur ait â. justifie!' d"un 
dom~e quelconque. 

Du 26 septembre 1882, - 1re ch. - A. D. Strauss 
contre Constant Janssens. - Plaidants : 1fe1 SRGERS 

C. VAN ÛLFFEN. 

__, ···-~ -
Croquis judiciaires hmnoristiques. 

Il y a de ces refrains de chansons qui sont lasi 
p~faile.expression de l'opinion humaine, qu'ils 
restent dans toutes Les mémoires. Ainsi : 

Quel plaisfr d'aller à la noce 
Surtout quand il n'en coüte rien. 

Oe " surtout quand il n'en coùte rien ,, est-il 
assez huma.in ! 

Il est particulièrement apprécié de la classe 
populaire oil les repas de noces se font généra,t.1-
ment en pique-nique. On comprend, dès lors, avec 
quelle effusion Pigeonneau ac-~neillit ces paroles 
de son ami 'finette : " Mon vieux Pigeonneau, je 
t'annonce ' que je me marie et que tu !,eras mon 
garçon d'honneur, auquel, pour toi. le déjeùner, le 
diner. fos rafraichissements, tout sera à l'œil, 
même le tabac ... 

Il est à peu _près inutile d'~jouter qno Pigeon
neau ne se fit pas tirer l'oreille pom accepter une 
semblable invitation. 

Gomment vient-il aujou1•J'bui devant la. police 
co!'rectionnelle comme plaignant contre Tinc-tte ~ 
C'est re qu'il v1, nous apprendre : 

Élant. dit-il, très flatté du procédé du sieur 
Tinette, je lui réponds : " 1'.fa vieille, ça. va, et, 
roémo, voulant que tu aies 1111 garçon d'honneur 
qni soit tlt\tte111· pou1• toi auprès de ta. sociéf.é, je 
Va.'3 m'acheter 11ne redingote neuve, dont je l'étren-
1ierai Il. ta noce. et même un chapeau avec. , 
D'aut&nt qn'il m'avait dit que la. demoiselle d'hon
neu1• était la demoiselle d'un nommé Ploux, que je 
conn,ds, qui est très gentille, que i:es parents sont 
aisés, el. que ça 11ourrait pen !-être faire un mariage, 
vu rtu'il avait dit n. ln.jnuno personne qneje rnrais 
ga1•çon d'honneur et (Ju'elle avait répondu : " Ah! 

·je serai bien conteute, c'est un jeune homme très 
dislingué et un joli éfat. (je suis ferblantier). -

M. le Président : Tous ces détails sont inutiles. 
Le témoin : C'était pour vous dire; c'est bon, la 

veille du mnriagè, je m'achète une belle 1·edingote 
noil'e de 25 fr., un beau chapeau ùe ~ fr.et je serre 
ça. dans mon placnrd; voilà Tinette qui vient le 
soir ,rue j'élais cou<'hé; je lui montre mes ail'ai1·es, 
il trouve ~a très comme il faut et il me dit 'lu'à. son 
repas il y aurait du poulet, du veau avec des to
mates. 

Al. le Président : Voyon", arrivez donc au füit. 
Le témoiri : C'était pour vous dire; alors . . 

Ab! des moules, du macaroni; enfin, ça ne fait 
rien .. . et du vin à di~crétion: finalement que 
m'étant remis nu lit, nous causions rt 'Jn'il me dit: 
Eh ben, ma vieille, à demain 10 heures, chez ta 
demoiselle d'honneur qne t'iras la cl1Prcher, c'est 
convenu. Ln de;:sus, il m3 dit bon!-oir; moi pour 
pas me rele\rer, je lui dis qu'il n'a qu'à tirer la 
porte fort. vu que la clé étaDt en dedans, j ,• serai 
enfermé. C'est bon, il s'en ,•a, tire la porte fort et 
moi je m'endors. 

Le lendemain matiu, je mo lève et qnnnJ arrive 
1e coup de neuf heures, je vas pour m'habiller, 
plus de redingot.o, ni de chapeau; je me dis : c'est 
Tinette qui m'a fait cette rosserie-là ; bon je me 
dis :je vas le piger; là-dessni:;, je veux i:ortir pour 
aller chez lui; .i'éttüs enformé. Il avàil. eu Il\ ca
naillerie de rentrer tout doucement pendant que 
je dormais, il m'avait pincé ma redingote et mon 
chapeau et, il m·avait enfermé pour que je ne 
courre pas e.prôs !ni, et, messieurs. ça n'est qne 
le lendemain matin que j'ai été délivré par un ser
rurier qu'on a été chercher. 

M. le Pi·tsident: Vous n'11.vez donc pas appelé1 
Le témoin : Si, mais ma chambre est tout à fait 

en haut et qu'il u'y a. que les lieux et moi à cet 
étage-El . Alors j'attendais tilujours qu'il vienne 
quelqu'un aux lieux; rien! Toute la jnm·née, je 
mP. dis,liS : mais il ne viendm personne-aux lieux? 
Qu'est-ce qu'ils ont ces gens là; enfin que j'ai 
mangé en tout un bout de pain sec, au lieu du 
poulet, du veau aux. tomates et des moules, que 
monsieur s'en bourrait avec ma redingote et mon 
chapeau. 

M. le p1·tsident (au prévenu): Eh bien, qu.'a.vez-
vous à dire 1 -

Tinette~ Monsieur le président. j'11i une excuse 
qn'on n'à. jamais ,,n une position pareille à la 
mienne quand, la veiUe de ma noce. mon tailleUl' 
me dit: " Vous sa,ez, argent comptant, sinou. 
rien; "alors, ne pouvant pai:, je me dis: " Qu'est
ce que ,je vas devenir 1 Je oe peux pon-rt~.nt pas me 
marier snns rien snr le dos ; , c·est donc de là que 
je vas chez Pigeonneau pour lui compter çà et 
qu'il me prète trente francs ; T'là qu'il. peine Ei je 
suis entré, il me dit: ":Yon pauvre vieux, je me 
suis ruiné pour faire honneur â ia noce ; tiens ! 
v'le. cè qne j'ai a .iheté, et il me re:;le six francs 
pom• aller j11s ta':i la paie. , Là-drssu•, je me dis: 
., ~ais, qu'est-ce que je vas devenir?,, vu que je 
n'avais que pour payer ma part du .restaurant 
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et celle de mon épouse. et le fiacre.· Alors, j'ai eu 
l'iùt'e de prendl-e li>s affaires de Pigeonneau, mais 
p11s pour les voler ; j'y aurais rendues, el je trouve 
même 1111ïl a été 1•udement féroce de me faire 
arl'èter le lendemain de mon mariag" , que mo,1 
épouse et moi, nous étions en train de manger des 
saucisses riuand il est arrivé. 

Pigeonneau : Et moi, qne j'ai mangé lm bo1,1t de 
pain sec au lien d'être garçon d'honneur, et, que le 
mariage avee ln demoiselle de M. Ploux, ça, ne se 
peut plus. 

Le tribunal jugeant que l'intention che-.t le pré
venu, de s'approprier lP-s effets du _plaignant, 
n'étai t pas snffisammeot êtahlie, l'a renvoyé des 
fins de la poursuite. _ 

Pigeonneau: Je la trouve mauvaise. 
Tt'nette: 1fon pauvre vieux, j 'ai fajt ça. forcé 

contraint, mais, t'épouseras la jeune persou,,e; 
j'arrangerai ça, etje te paierni uu chic diner. 

- - Mlle Catherine Duval est née native des 
hauteurs de BelJevillo., b!lle a vu le jOlll' dans une 
de ces nornL1·euses rues, sans doute, qui serpeu
tont., l.otineuses et biscornues, sur les montées de 
l'ancienne banlieUL'. 

P ,irisienne, elle aime le plaisir. Elle ne préfère 
pas les plaisfrs champêtres aux joies de ln ville. 
Mais elle ne déleste pas la campagne. 

L'autre jour, elle descendait lo mn.tin à sept 
heures ii la gare de Lyon, venant de Brunoy. Elle 
avait la mine fralclie et ouverte, comme quelqu'un 
à qui la rosée a donné des eo11le11rs. Èlle semblait 
avoirpris comme de l'emlJonpoint, mais un embon
point bien plR.Cé entre le bas du cou et le commen
cement de 111, taille . Elle avait la toul'nure élégante 
et plantureuse à ln. fois. C'est ren11u•qnable comme 
elle rst bicu faite. disaient les hommes. Comme 
ce;, corsetièl'es !tonl habiles, disa.ient les femmes 1 

Eh bien, ce n'était pas du tout ln. faute des cor
setiôrcs, madame. Ce o'étf\.it pas davantage la 
fauLe des r hal·1w1s vartîcuiiers de la demoiselle! 

Le corset était ,:onsidé1•ablement. hourré à l'in-
térieur. 

Du côté droit il y av::iit neuf perdreaux. 
Du cùté gauche il y a mit huit perdreaux. 
Ce qui en tout fait dix-sept perdreaux! Cathe

rine Duval p,)l'tait sur elle entassés, empilés, dix..
sept perdreaux! PM un do plus, pas un de moins. 

Elle fâchait de les introduire â Pari~. 
M. le président l'interroge. 
M. le 1wésident : Il parait que YOus faites votre 

métier du braconnage. Vous etes, semble-t-il, 
d'aillenri:, d'une famille de braconniers. Votre 
père ... 

Une voix au fond de l'«uditofre : C'est faux 1 
M. leprésident : Qui parle là 1 
La voix: C'est moi. 
Jlt. le pré-~ident : Qui! vous? 
La voiaJ: Moi, le pè1·e. 
M. le p1·ésident : Vous étiez arnc votre fille. On 

vous soupçonne singulieremout de l'asofr aidée. 
La p1·évcmee : Mon père! Innocent du coup. 
,l'l. le président : Revenons à vous. Vous-, on 

vou., a kouyée nantie de füets qui vous serra:eut., 
p,irait-i!, à pl'enJeo l-~s oi,;ea.1lx; c'ost ainsi que 
vous travaillez à Brunoy. 

La p1·évmue: Ah! pour avoir füif. ~â, c'est vrai. 
J'aime le giliier . .Te le chasse ; il y en a là . Je m'en 
donne tout mon saoû.l. Vaudrait mieux mouri!' 
que ùe ne pas le faire quand _personne ne dit 1•ien . 
Ain~i peri'onne u'a rien dit, n'est-ce pns1 Voilà 
quo nous aYons été pris quand nous étions i\ Paris, 
arrh·és et s11r le point de vendre. C'est ce corset 
qui m·a. perdue! 

Lo tribunal a. condmuné la prévenue à quinze 
jom·s de prison pour port d'engins prohibés. 

( Gazette des. TrilJunau{I}). 

-----~----
ÉTU DES DOCTRINALES 

UNE QUESTION RELATIVE AUX BREVETS 
D'IMPORTATION 

Une protection provisoire obtenue en Angle
terre doit--olle être considérée comme un brevet 
d'invention, et. le brevet d'importation, basé sur 
cette protection, doit-il prendre ûn en même temps 
qu'ellef 

Cetle question, qui intéresse vivement tous les 
inveuteurs, a. été décidée récemment en France 
par la cour d'appel et la cour de cassation, dans 
un sens affirmatif. 

Voici dans quelles circonstances ces arrêts ont 
été. rendus : 

M. Paterson avaiç déposé, en Angleterre, le 
17 mars 1871, une spécification provisoire relative 
à un appareil servant à fixer, 1,11r les bouteilles, 
les capsules métalliques. Le lû juin suivant, il 
déposa, en France, une demande tle brevet d'im
portation. dësignant, comme brevet principal, la 
paterit"8 provisoire qu'il avait obtenue en Angle
terre. 

Ponr une raison quelconque, il négligea.de pour
suivre fa demande en Angleterre, et sa. protection 
prit-fin à l'expira.rioo des six mois pour lesquels 
elJe avait été accordée. 

L'inveution ayant été ultérieuremeut appliquée 
en France, par M. Sainte-.\!arie Dupré, ~\I. Pater
son lui intenta une net.ion en contrefa()ôn. 

M. Sainte-Marie Dupré object& que le brevet 
d'importation étant int,iwemeut lié au sort du bre-
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vet principal, les deux brevets avaient pris .fin en 
ruême temp· et étaient tombés dans le domaine 
public, à l'expiration de la. protection pro\'isoire. 

C'est dans ces circoustances 4ue le trilîrm.il ci
ni de .IR- Seine renJit, le 11 n.oùt 1877, un juge· 
ment par lequel il rccounaissaitque la protet!tion 
provisoire ne pouvait. être confidérée comme un 
brevet, décla.1·aü Sainle-Ma.rie Dupré coupable de 
contrefaçon et le condamnait eu conséquence. 

Sur appel interjet~ par Sain le-Marie Dup1·é, la 
cour de Paris, pl\r a1·rét du 30 mai 1879, infirma 
ce jugement, déclara Paterson mal fondé en ses 
demandes, et le condamna en des dommo.ges·inté
rèls et a.u:x. dépens. 

Ce jugement fut confirmé par la cour de casfa.
tion, le 23 juin 1881. 

.Malgré l'autorité qui s'attache aux arrêts de la 
cour de Paris et de la cour de cassation, nous ne 
pouvons' nous empêcher d'avoir une opinion diffé
rente et çl.e nous rallier à la manière de voir des 
premiers jnge!1. 

Un brevet est, d'après la loi française, 1m titre 
délivré par le gou vcrnement à l'auteur de Loule 
invention ou déconverte. Ce titre lui donne le 
droit exclusif d'êxploiter, à son profit, ladite in
vention ou découverte. sous certaines conditions 
et pendant un temps limité. Il lui donno égale
ment le droit de poursuivre, devant, les tr-ibnnMx, 
t ous ceux qui porteront atteinte aux droits du bre
veté par la. fa.bricatil)n ou l'emploi des moyens fa.i
sa.nt l'objet de son brevet. • 

Par contre, la loi frappe de nullité tout brevet 
dont la description est iosnffüante, pour l'exécu
tion de l'invention, ou n'indique pas d'une ma,nière 
complète et loyale les véritables moyens de l'in
venteur. 

Tels sont les termes généraux qui, non seule
ment en France, mais dans tous les pays du 
monde, sont la base des contrats souscrits entre 
les inventeurs et les gouvernements et a.nt'quels 
ou a donné le nom de brevets-d'invention. Telles 
sont aussi les clauses qui l0égi~se11 t les lettres pa
tentes d'invention délivrées en Anglet<>rre. 

En est-il de même des protections pro\'isoires? 
Le senl titrù délivré à. l'inventeur qui demande 
une protection provisoire, est nn certificat de dé
pôt qui détermine la. date de l'invention. 

Ce titte ne donne d'antre droit à l'inventeur que 
celui de ponvoir, 1,endant les quatre mois qui sui
vent le dépôt de sa demande. pétitionMr aux .fins 
d'obtenir des lettres patentes d'invention qui, dans 
c11rtains cas, peuvent lui être r efusées; il ne peut 
empêcher les tiers de contrefaire son invention, de 
l'e'l<écu wr ou de prendre un brevet définitif valable 
ponr la même invention s'il ne dÔit p~ la con
naissance de cette découverte au titulaire de la 
protection provisoire. 

L'inventeur lui-même ne doit, dans sa spécifica
tion provisoire, qu'indiquer le titre exact de son 
invention, et sommairement ru~age auquel elle 
est destinée; h.\ plupart du temps il serait impos
sible, au moyen de celte spécification, d'exécuter · 
l'invention. L'inventeur peut du reste la motliti~r 
comme il l'eùtend, pour autant que ces modifica
tions n'altèrent pas le sens de l'invention. 

Il n'existe donr, dans une protection provisoire, 
aucune des <'onditions caractéri~tiques d'un brevet 
d'invention. 

La loi anglaise elle-même ne considère pas une 
protection prodsoire comme un bre.et, puisqu'elle 
ne statue sui· le point de sa\'OiL' si, oui ou non, les 
lettres patentes seront ~oncédées. que lorsque la. 
spécification définitive a été déposée; c'est cette 
dernièt·e :::pécificlltion seule qui doit déorire exac
tement et minutieusement l'invention afin que tout 
homme de métier puisse l'exécuter . 

Ce qui prouve bien qu'gne protection provisoire 
et un brevet sont deux choses bien distinctes, 
c'est que, la durée de la p1•otection provisoire 
étant de six mois, l'invenleur ne peut atteindre 
la fin de cette durée pour déposer sa. demande de 
leltres patentes, et si cetle demande n'n. pas été dé
posée dans les quatre mois de la da.le de la protec
tion, cette demande est rejetée. L'ar·t. 20 de la loi 
1852 sur les patentes dit même que toutes les let
tres patentes (sauf celles qui aurahmt ét~ détruites 
ou perdues), qui n'auront pas été accordées pen
dant la durée de la protection provisoire, ne se
ront pas délivrées, ou seront nulles et de nul elfet, 
alors même que la. demand.e en aurait été faite 
pendant la durée de la protection, à moins que le 
rt1tard ne soit occasionné par un caveat (1). 

(1) Art. 6 de la loi du 20 août 1853 : 
Lorsque des lettres-patentes n'ont pas été scellées 

pendant le cours de leu,· protection provisoire mais que 
cett& omission est le résultat d'un accident et non pas 
,le la. négligence ou du mauvais vouloirdu demandeur, 
Je lo1·d-cboncelier vourra, s'il le juge convenable. scel
ler ees lettres-patentes quand il le voudr~, après l'ex
piration de la protection proviS-Oire, que l'expii:-ation 
de cette protection aiL lieu anterieu1·ement ou posté
rieurement à la promulgation du prétent aele. 

Le scellement do ces lettres portera la date d'un 
jour l}uelconqué antérieur à l'expiration de la.protec
tion provisoire. 

L'art. 23 de la loi sur les patentes, 185.2, porte : 
Les lettres patentes seront scellées et datées du jour 

du dépôt de la llemande. 
Dans le cas nû des lettres p11tentes pour une invention 

provisoirement enre!!isfrée d'aprèt< l'acte de p1·01eclion 
de~ im·enlions de 1851, porteraient la date de renre
gbtrement pro,·isoire. le magistrat de la Couronne 
auquel la demande au.rait été remise ou le lord-chan-
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Si l'on considère la manière dont on procède, en 

Augleterre, pour e<>ncédel' des lettres patentes 
d'invention on arrive aux mêmes conclusions. En 
effet, lorsqu'une protection provisoil'e est de· 
mandée, elle est toujours !lC.:ordëe; l'inventeur 
pe11t alors, peudant quati'e mois, informer le com~ 
missail'e des paLentes qu' il a lïutention de pour
suivre sa demande et, dans l'affirmative, il doit 
déposer sa spécification défü,iti vequi sera examinée 
ultérieurement. Faute de procéder comme il vient 
d'être dit, la demande est abandonnée, elle est 
considérée comme nulle et non a \'enue. Bien plus, 
l'avis de poursuivre étant la véritable demande, 
pui~que c'est. lui seul f{Ui doit être accompagné de 
la spécification complète, si celui-ci n'est pas dé
posé, on peut dire qu'il n'y a pas de demande 
de lettres patentes. 

Si l'inventeur poursuit sa demande, celle-ci est 
publiée et chacun peut faire opposition à la déli
vrance du brevet. 

Il est donc certain que, jusqu'à ce moment, le 
brevet n'existe p_as, puisque tout le monde ignore 
encore s'il sera oui on non concédé. 

Dans ces conditions, un inventeur anglais ne 
pourra jamais p1•endre un brevet d'importation en 
France. câr s'il en fait la demande pend~nt la pro
t ection provisoire, ~on brevet français peut être 
annulé en cas d'oppoi:ition en Angleterl'e ; et s'il 
attend que le brevet l1li soit concédé, il ne peut 
pins obtenir do brevet valable en France puisque 
son invention aura été publiée. 

Le même fait se produit dans tous les pays oil 
les demandes do brev,~t sont soumi~es à un exa
men préalable on dans ll'squels on peut faire oppo
sition à la délivrance du brevet Tels sont: l'Alle
magne, l'Autriche, le Canad11, le Chili, les États 
Unis, la Finlande, la Grande Bretagne, toutes les 
colonies Anglai1:es. le GuatémA.la, l'Italie pou1• les 
brevets relatifs A.IIX denrél'S alimentaires, lo .Japon. 
le Mexique, la. R ussie. 

L'impossibilité des inventeurs appartenant à ces 
différenl s pays d'importer leurs in ventions en 
France devient plu~ évidente encore pou1· les pays 
où le titre du btevet porte une date postérieure à 
celle du dépôt de la decnaude; tels sont: l'Austra
lie occidentale, l'Autriche, le Chili , le Danemark, 
l'~spagne. les Èta(i:-Uois. le Guatémala, le Mexi
que, le Portugal, la Rnssie, la Suède, la Tri11it6, 
le Vénézuela. Dans tou~ ces pays. le hre\·et d'bn
po1•tation a1mtit une da.te antérieure à celle du 
brevet principal. 

Il est vrai que, dans 1m pareil cas, la Cour de 
Paris, pat' or1·eté du 13 mai 1863, a ,jugé que" le 
p1-i\"ilége résultant d"un brevet d'invention pris en 
Autriche, ne remontant pas, comme en France, au 
joui' de la. demande, mais seulement à celui de la 
délivrance qui en a été foife; si, eutte la demande 
et la Mli vrance de ce brevet, UD brevet identique 
a été demandé en France. ce dernier brevet ne 
doit pas être considéré comme un brevet d'impor
tation ne pouvant avoir qu'une durée égale à celle 
du brevet. étranger; c'est un brevet ordinaire, d'où 
il ~uit que le bre,·et él l'angêr peut tomber dans le 
domn.ine public sans entraine1• la. déchfance du 
brevet pris en France. ,, 

Et cependant. dans ces pays, les inventeurs sont 
plus protégés qu'ils ne le sont par une pr9tection 
1wovisoire anglaise. puisque partout, c'est la da.te 
du dépôt lfo la demande qui détermine la priorité 
de l'inveution, tamlis qu'en Angleterre, si, après 
le dépôt d'une demande de protection p1·ovisoire, 
un autre inventeur dépose une ~péi·itlcation défi
ni1ive pou!' Je même ol.,jet, il peut, dans certains 
cai:, ohtenir le brevet au détriment de l'inventem· 
pr·imitif. 

U nous parait qu'on ne peut considérer comme 
brevet au 1uel seraient liés tons les brevets d'im
portation, q11e le tilrelui-mé:nodu brevet lorsqu'il 
est délivré, quelle que soit la. da.te qu'il porte; et 
que tous les bre\'ets d'importation qui seraient 
demandés ne pourraient conserver cetle dénoncia
tion que si le brevet primitif était délivré et por
tait un~ date antérieure. Dans tous les antres cas, 
les brevet-s d'importa tio11 devraient être considérés 
comme mal dénommés et étant véritablement des 
brevets d'iu vention. 

celier pourra déterminer comme il l'entend Je scelle
ment de la patente et y inscrire, soit ta date du 
sc.:illeroenc, soit une date quelconque, comprise entre 
le jour de la demande et le jour du scellement. 
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REVUE LÉGISLATIVE 

L'ÉVOLUTION DES J,OJS ÉLECTORAT. ES EN 

BELGIQUE DEPUIS 1830. 

XIV.-LA CAMPAGNE DE .M. PAUL JANSON EN 1881. 

(V. le n°..précédent). 

M. Gr aux. répondit à M. Janson à la séance 
du 5 juillet 1881 (t). L'orateur avait trop de 
mémoire pour oublier les idées qu'il avail 
contribué à déft>nd redans la deuxièmeLiberté, 
et dont nous avons précédemment reproduit 
les principaux éléments, trop de loyauté et de 
sentiment des convenances pour se résoudre 
à les répudier, trop d'habileté et de prévision 
pour ne pas comprendre que ces opinions 
excommuniées par son chef, M.Frère, êtaient 
celles d'un prochain avenir, trop d'ambition 
légitime pour ne pas vouloir se ménager une 
place dans les cabinets futurs. Ces préoccu
pations furent la trarue sur laquelle il broda 
son discours. Son thème fut celui-ci: Le 
ministère a pour le moment d'autres mesures 
à réaliser. En y entrant, ceux qui le com
posent se sont engagés à les accomplir 
d'abord. La réforme électorale viendra plus 
tard. Pour ma part j'ai réser,1é à cet égard 
toutes mes opinions. Je combats donc la 
proposition de l\1. Janson uniquement dans 
le présent et comme inopportune. 

Cela fut développé très finement. Dans ses 
évolutions, tantôt l'orateur pointait en avant, 
puis ramenait sa monture en arrière, correct, 
beau cavalier, faisant tableau, plein desavoir
vivre pour tout le monde, adroit, insinuant, 
caressant, puis serrant la bride, vjsiblement 
préoccupé pourtant de rester en selle. Voici 
quelques passages de ceite œuvre qui, par 
son habileté, intéressa tout le monde : 

Je suis, quant à moi, messieurs, et depuis long
temps partisan d'u_ne large extension du droit de 
suffrage. J'exprime ici nne opinion personnelle que 
j'ai en l'occasion de formuler autrefois, lorsque je 
fis un premier, pas dans la vie politique. Il y a dix 
ans, l'honorable M. ·w oeste l'a rappelé, j'acceptai 
etje défendis, à Bruxelles, une candidature qui ne 
fut pas heureuse. Cette réforme, je 1a réclamais 
alors. Un temps déjà long s'est écoulé, et lors-

(1) Ât'tll. pari., 1&\0-81, p. 1456. 
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qu'après huit années que j'ai passées dans lare- dit-il, ne doit pas se concentrer d'une ma
traite de ma vie professionnelle, les électeurs de nière exclusive sur les questions d'enseigne
Bruxelles me firent l'honneur de m·envoyer occu- ment. Quelque grandes qu'elles soient, elles 
per un siège au Sénat, j'apportai dans la vie pu- ne doivent pas devenir une sorte de narcoti
blique la même opinion que j'avais exprimée que qui l'endormirait dans tous les autres 
autrefois. Aujourd'hui oomme à cette époque, sans domaines de la politique. "On lui avaitrepro
méconoait1•e les difficultés considérables de la ché de se coaliser avec la droite: • Oui, 
question constitutionnelle, je pense qu'il faut 
étendre largement lo droit de suffrage ..... Pour répondit-il, il Y a une coalition certaine , 
moi, messieurs, ma conviction profonde est que, incontestable, profondément honnête. Il y a 
de nos jours, toutes Jes nations du monde doivent la coalition entre ceux qui, dans cette Cbam
s'incliner devant une loi nouvelle à laquelle la bre, réclament l'extension du droit électoral, 
Bel~ique n'échappera pas. Les classes sociales, à tons les belges qui en sont dignes et qui 
jusqu'ici écartées de la vie publique, doivent y en sont injustement privés. Coalit ion puis
entrer à leur tour ..... Cette réforme suivra son sante, redoutable, coalition réellement invin
cours; ceux qui l'appellent s'en réjouiront, ceux cible, car elle a ceci de particulier, qu'elle 
qui la craignent devront la subir. Pour moi, je trouve des complices jusque dans le camp 
n'hésite pas à le dire, j'aspire à v0ir le parti libé- des privilégiés. ,, On avait parlé de défection. 
ral se donner une base plus large et plus démo-

• Messieurs, s'écria-t -il, je ne savais pa.'3 encore 
cralique. MAIS..... 1 fidél ' , ..1.. ·ste à t h' l que a 1té au lll'apeau cons1 ra 1r es 

Et alors vinrent toutes les raisons que peut principes qu'on a toujours défendus . " Rappé
suggérer, à un esprit étonnamment soufle lant une objurgation contenue dans son pre
et prudent, le sentiment de la conservation mier discour s : • Je me suis adressé à votre 
personnelle et de la fidélité due à des collè- raison et à votre cœur. Jusqu'ici, votre cœur 
.gues t:t à uli portefouille. On ne poa~&it-,._n.,a pasencorer~ponau ët votre rai.son ne 
certes, avec plus de convenance, tourner m'a pas déduit les metüs devant lesquels la 
autour de la déclaration de 1870: "Sur mes mienne devrait s'incliner. ,1 Pnis aussi : ,, Eh 
principes, je n·accepte aucun compromis; qnoi ! lorsque nous aurons formé des cit-oyens 
je veuœ la revision IMMÉDIATE de farticle 41 instruits, nous commettrions cette incroyable 
de la Constttution et ~·adJon~tion au corps inconséquence et cette faute incompréhensi
électoral dune partie considérable de la ble dè les exclure du corps électoral? Est-ce 
classe ouvrièr~. ,, On ne pouvait mieux réser- là ce que vous voulez1 Pourquoi chercher à 
-rerle progress1sme,dontassurémentM_.Graux répandre l'instruction clans le pays et y con
sera tôt an tard une des personnalltés les sacrer toutes les ressources que nous aYons 
pl~1s brillant~s, les plus précieuses et les plus votées et que nous voterons encore, si ces 
utiles. mesures doivent rester stériles au point de 

M. Defuisseaux caractérisa le lendemain vue de l'avénement de nouveaux citoyens à 
cette attitude dans un apologue qui amusa l'exercice des droits politiques? ..... Défendez 
beaucoup le public (t) : votre système censitaire, mettez àson service 

Le très habile et très éloquent ministre des 
finances, dit-il, me fait un peu l'effet d'un Don 
Juan placé entre Catherine et Mathurrne. 

., Vous savez, dit-il, en se penchant vers le suf
frage universel, c'est vous seul que j'aime. 

., - Mais celte vieille ... . 

.. - Quoi, ~eriez-vousjalon~e î Ne vous ai-je pa~ 
légitimement épousée? 

Et tout aussitôt, cette maîtresse calmée, se pen
cha.ut à l'oreille du cens: 

.. - Vous favei. lui murmnre-t-il, je snis tou
jours tenu par Mat.burine, ... amour de jeunesse ... . 
je ne puis pas l'abandonner d'un coup. 

.. - Eh mais I lui répond en grimaçant le cen~, 
je ne puis cependant vous suivre et me compro
mettre en compagnie de cette écervelée. 

n - Don Juan, interrompt le suffrage universel, 
vous parlez ce me semble à cette vieiUeL. 

n - Moi'?. .. vous croyez L. oh, oui, je lui disais 
de se tenir cal me.... " 

C'est ainsi, messieurs, que l'aimable ministre, 
vmi Don Juan pa1•lementaire, cherche à séduire à 
la fois la plantureuse Mathurine progressiste et la 
vieille Catherine censitaire. 

)'.{_ Janson reprit la parole le 8 juillet (2). 
L'effet du puissant discours qu'il prononça ne 
sortira pas de la mémoire de ceux qui l'ont 
entendu. lis se souviendront de l'étonnement 
mèlé d'effroi de la Chambre, de l'attitude 
inquiète des ministres, aux accents de cette 
voix émouvante : il semblait que l'outre où 
l'on tenait enfermé le vent du progrès fut 
enfin ouverte et qu'il se répandit en ouragan 
par -toutes les issues. 

Il développa de grandes choses avec une 
éloquence entraînant.e. On lui avait opposé 
la nécessité de se consacrer avant tout à la 
réforme scolaire. • L'activité du parti libéral, 

(1) Ami. pari., ib., p. 14'73. 
(2) Ibid., p. 1504, col . .2. 

toutes lés ressources de votre habileté, de 
votre éloquence, rien n'y fera : il 1>érira, 
parce qu'il.est basé sur l'iniquité etl'inj ustice, 
et que l'iniquité et l'injustice sont fatalement 
condamnés à périr . .. Nous avons, nous, cette 
conviction profonde, qu'un parti meurt par 
l'inertie, la torpeur, et que c'est le sauver 
que de l'entraîner dans les voies d'une 
politique féconde, large et génér euse. >> 

L'émotion de la Chambre allait grandis
sant. Comme l'orateur disait : • On a. eu la 
folle, la téméraire pensée de croire que, par 
la perspective del'arrivée du parti catliohq ue 
au pouvoir, ou pourrait nous réduire à 
l'obéissance. " M. Demeur s'écria: ,, Menace 
honteuse! " .M. Frère reprit aYec violence : 
" C'est votre menace qui est honteuse et j'en 
ferai justice, • annonçant ainsi qu'il allait à 
son tour se jeter dans la lutte. 

Après cette séance, Bruxelles entier fut 
en effervescence. On comm<>ntait l'éventua
lité d'une crise ministérielle, la chute du 
cabinet doctrinaire, la nomination d'un mi
nistère progressiste acceptant de dissoudre 
les Chambres et de faire un appel au pays sur 
la réforme électorale. On prêtait à M. Jan
son et à son groupe la pensée , s'ils obte
naient le pouvoir, de s'atlresser directement 
aux 1,500,000 non censitaires et de leur 
demander de contribuer par des manifesta
tions universelles, mais pacifiques, à forcer 
la main au pays légal, c'est-à-dire aux 
118,426 citoyens investis du droit de vote à 
cette époque. Le groupe officiel ne soutenait
il pas, en effet, que l'opinion était indüfé
rente? Tant de fois trompé dans ses espé
rances, n'hésitait-il pas à prendre au sérieux 
lo débatquis'étaitouvertdepuishuitjoursseu
lement. 
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C'était un vendredi. La continuation de 
la discussion fut renvoyée an mardi 12 
juillet. Trois jours plein5 d'intervalle! La 
politique sut les mettre à profit. Sa presse 
(-1'est la presse libérale presqu'entière), à 
Bruxelles et surtout en province, éclata en 
récrimination,, en reproches, en menaces. 
l\J. Janson fut attaqué avec une virulence 
inouïe. On le représenta comme le fléau 
du parti libéra]. Par une question inop
portune, il le menait à sa perte. C'était pour 
les uns, uu déserteur et un traître, pour les 
autres, un insigne maladroit et un fou. Son 
devoir était de reculer, de faire amende ho
norable, de rentrer dans les rangs, dese taire, 
d'attendre son pardon. 

Quancl vint le mardi, le terrain était 
singulièrement préparé. M. Frère prit la 
parole (i). Avec cette <lignit-é, cette noblesse 
de langage, cette autorilé, cette inébranlable 
fermeté surtout, qui sont les caractéristiqu13s 
de cet homme éminent ei qui lui ont valu, à si 
jm,'1.e i.itre, la primauté dans son parti, y 
mêlant cetle fois, .comme plus tar1l à Liège, 
une certaine amert ume de se voir attaqué 
et mis en êchec à la fin de sa glorieuse 
carrière, il exposa les principes de la po
litique doctrinaire, ce qu'il croyait être 
ses bienfaits, le danger de la modifier. Il 
atteignit les hauteurs où monte aisément 
celui qui petit dire: "je n'ai jamais changé; ce 
que je défends aujourd'hui, je l'aimais aux 
jours de ma jeunesse; ne me demandez pas 
de concession, je mets mon honneur à moui-ir 
comme j'ai vécu. " Il dit aussi : " On veut 
que nou;fassionsacte de foi et d'hommage à la 
capacité. Nous deYons prendre l'engagement 
d'examinet' dès maintenant, et de présenter 
dans la session prochaine un système électo
ral basé sur cette capacité Sur ce point 
l'honorable M. Janson est intraitable. Eh 
bien, je dois le d ire, il n'aura du cabinet ni 
iet acte de foi et d/ltommage, ni cet engage
ment." 

Quelle opiniàtreté heureuse pour le parti 
qui a un tel maître l 

M. Janson répoorlit le lendemain (2). Sa 
noble nature avait subi l'effet délôtère des 
efforts tentés dans les jours précéJeots. 
Il arrivait à la Cllambre ré-soluàcéder, et ses 
amis, hésitants et intimidés, étaient d'accord 
avec lui pour mettre bas les armes. « Nous 
avons écouté aYec une attention soutenue, 
dit-il, le discours de l'honorable ministre 
nous l'avons lu, pesé, examiné, et nous 
sommes arrivés à cette conviction qu·en 
présence du l'angage qui a été tenu dans la 
séance d'hier, notre opposition n'avait plus 
de raison d'êh·e .. ... L'honorable chef du cabi 
net nous a dit, et c'est ce langage qui nous a 
convaincus, qu'il n'y a pas de non possumus 
qu'il n'y a pas de non volumus et qu'il y a 
lieu_ de délibérer. N'est-ce pas un hommage 
rendu par le chef du cabinetlui-mémeà l'im 
portance, à la gravitê Je la question que nous 
a,ons eu l'honneur de soulever dans cett~ 
enceinte. ll y a lieu de dèlibérer, nous avons 
entendu ces paroles, le pays les l'etiendra ... 
Puisque le gouve,~nement no-us dit qu'il i:a 
prendre la questi0ti en main, qu'il en délibé
rera, il pan-iendra certainement à nous ap 
porter une solution q ni écart~ra toute éven 
tua.lite d'un dissentiment ulMrieur .• 

(1) à>m. Parl., ib., p. l;,12. 
(2) Ibid., p. 1523. 
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M. Frère, prenant ses avantages, inter
rompit en s'éeriant : ,, Non, non, j'ai dit que 
nous délibérerions sur Je projet que pourrait 
présenter la section centrale. ,, Et il accentua, 
en ajoutant dans la même séance : 11 Je n'ai 
pas dH que le gouvernelncnt prendrait en 
main la question de la réforme électoi·ale. 
Le gouvernement ne prend pas cette questi01?, 
en main. Le gouve-,"Mment ne s'est '{)O,S 

engagé et ne sau,·ait s'engager. IL PERSISTE 

A DÉCLARER Qu'IL NE SA.UR.AIT S'ENGAGER A 

APPORTER A LA ÛHAMB.Jt.E UNE PROPOSITION DE 

LOI BASÊE SUR LA CAPACITE. 11 

Était-il possible à M. Janson de s'indi
gner et de dire : " Eli bien l s'il en est ainsi, 
rien n'est fait. Remontons en selle et qu'on 
sonne la charge ,, ? Hélas! Je vin était tiré. 
L'habileté et l'opiniâtreté avaient triomphé 
des hésitations progressistes . Une fois de plus, 
cett:e avant-garde passait à l'arrière-garde. 

Le vaincu n'Jchappa point à l 'humiliation 
de voir d'autres adversaires déchirer l P-s der
niers voiles et mettre à nu la blessuro. Écou
tons M . Jacobs : 

Nous assistons à la plus singulière comMie (et 
la ,qaucli.e doctt·inafre de rire). à la plus singulière 
comédie dont j'aie été témoin depuis dix-huit ans 
qne je siège dans cette enceinte. Il y a p~u de 
jours, l'extrême gauche deva.it i;e montrer plus 
opiniâtre que les plus opiniâtres, plus entêtée 
que les plus entêtés. Hier encore elle adressait 
au gouvernement ce que celui-ci qualifiait de 
somma.tians hautaines et impérieuses. Aujourd'hui 
l'accord le i,lus parfait règne à gauche. Tout est 
pour le mieux dans le meilleur des moudes : le 
gouvernement fait tout ce qu'il doit faire; l'ex
trême gauche a la ilOuviction profonde qu'il appor
tera le projet de réforme électorale q_tùlle désire. 
Tout est parfait. On supposera .sans doute que le 
gouvernement a. fait des concessions, qn'il y a. eu 
de sa. part un cl111.ngement d'attitude~ Le gouve,·
nement s'en défend énergiquement. Je suis au
Jourcfhui, déclare-t-il, ce que j'étais hie,·. Le 
gouvernement n'a pa.s fait un pas eii avant! 
Franchement, je n•y puis rien comprelîdre. Si le 
9,ouvernement n'a pas fait un pas, comment les 
mécontents rlltier sor1t-ils les satisfaits cfaujoui·
cfhui1 

Pour achever cette histoire de l'évolution 
des l ois électorales, nous avions encor~ à faire 
le récit de la fondation de la Ligue de la Ré
forme Électorale et des élections de 1882. 
Mais plus nous approchons des événements 
contemporains, plus nous nous rendons 
compte de la difficulté qu'il y a à faire l'his
toire des lois politiques, en se maintenant 
dans le domaine d'un journal judiciaire, et 
sans paraître faire de la politique. Il y a là 
un écueil que nous souhaitons éviter et qui 
nous commande de nous arrêter. Certes si 
les passions étaient moins éveillées, on trou
verait naturel qu'un journal qui a notamment 
pour objet la législation du pays et ses œu
vres, s'occupe de tels sujets. Mais nous ne 
sommes point durant une période de calme, et 
mieux vaut laisser de côté les événements les 
plus brûlants parceq u'ils sont les plus récents. 

Cette étude, qui nous a valu tant de témoi
gnages de sympathie et d'intérêt,se terminera 
par l'examen des législations étrangères. 
Mais, dès aujourd'hui, nous remercions de touL 
cœur ceux qui nous ont fou rni des renseigne
ments, envoyé des encouragements et soutenu 
dans une tâche assurément difficile et labo
rieuse. 

füm. P. 
==:1 a, .., 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (Ch. des vacations). 

PRÉSIDENCE DE M. VANDEN PEEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

Audience du 6 octobre 1882. 

DROIT PÉNAL . .:..- AllT DE GUÉRIR. -EXERCICE 
ILLÉGAL. - OPÉRATION CESARIENNE. -
DÉFAUT D'HABITUDE. 

Pour qu'il y ait eœe~·cice illégal de l'art de 
guérir, il faut la pratique habituelle des 
a-CLes que comporte cet at•t. Ne consti:tue 
donc pas cet eœe-,·cice le fait d>avoir· 
pratiqué r opëratwn césarienne, si ce fait 
est resté isolé. 
Procureur général à Gand conb-e Blonune. 

Ouï M. Je conseiller PaoTIN en son rapport et 
SU1' les conclusion_s de .M:. MBsl>ACH DE TBR KŒLR, 

premie1• avocat général; 
Sur l'unique moyen du pourvoi accusant la 

violation de l'art. 18 de Ja loi du 1.2 mars 1818, en 
ce que l'arrêt attaqué déclare que le second fait 
reconnu constant à charge du défendeur, à Eavoir 
"qu'appelé an mois de mars dernier, auprès de 
" l'épou.se Modu, le- défendent' trouva celle-ci mou-

JOURNAL DES TRIBUNAUX - 1882 - No 44 

702 

" rante; qu'il fit rninementappeler nnesage-fem.me 
n ou un médecin, et qu'après s'être assu1•é de la 
~ mort . il pratiqua l'opération césarienne pour 
,, déli\'rer l'enfant, mais qu'il ne parvint qu'à 
,. mettre au jour deux fœtus sans vie âgés de hnit 
" mois, ,. ne peut. à lui senl, constituer le délH 
prévu por cet article; 

Attendu que la loi du 27 mars 1853, po11anL in
terprétation de l'art. 18 de la loi du 12 mars 1818, 
exige, pour qu'il y ait exercice illégal d'une b1•11J1-

che de l'art de guéril', des actes réitérés posé:,, par 
une personne non qualifiée; que l'habitude est 
formellement requise comme un des éléments du 
déJit; -

Qu 'ainsi Je cons légal des mot~, exercice de l'art 
de gutri,·, est le même que celui que ces mots ont 
dans le langagd mmel oet l'exercice d'une profes
sion ou d'un art s'entend de 1A prAtique habituelle 
des actes que comporte cet art ou cette profession; 

Qu'il importe peu que, comme dans l'espèce, le 
fait reoonnn établi soit nettement caract.érisé et 
constitue une opération essèntiellement chirurgi
cale, si, ainsi que le constate l'arrêt dénoncé, il est 
resté isolé ; 

Que, dès lors, cet arrêt, en décidant que ce fait 
ne pouva.H à .lui seul être considéré comme la 
pratique d'accoucheur ou· de chifurgieo, et que, 
partant, la prévention manquant de base, loin de 
Yioler l'art. 18 de la loi du 12 mars 1818, en a 
fait une juste application. 

Par ces motif:J, la Cour rejette le pourvoi. 

Cour de cassation (Ch. des vacations). 

PRÉSIDENCE DE M. VANDEN PEEREBOO:M, 
PR.éSIDENT. 

A-udience du 6 octobre 1~. 

DROIT PÉNAL. - MALVERSA'rION ET DÉTOUR

NEMENT.-;- PRESCRIPTION. 

La mal'ù-ersation n'étant pas définie par 
l'art. 490 C. pén., il appartient au juge du 
fait de décider quand il existe. 

La malversation et le détournement sont cles 
délits cliffirents. 

En conséquence si quel9..u'un est prévenu 
ct'avoir, dans des faillites dont il était cu
rateur, cormmis des ditou,'rnem,ents et des 
malversations, la prescription couvrant les 
premiers ne s· étend pas nécessairement 
auœ secondes. 

X. 

Ouï M. le conseiller DE RoNoi::, en son rapport 
et sur les conclusions de M. M'Esn,wn DE TER 

KJELE, premier avocat général; 
Sur le moyen p,·oposé : Violation des art. 65 et 

490 dtt code pénal, 21 et 22 du code de procédure 
pénale (loi du 17 avril 1878), en ce que lii pres
cription était acquise au demandeur pour les faits 
qualifiés malvet·sations, ces faits se confondant 
avec les détour1,1ements, à. l'égard desquels l'action 
publique a été déclarée définitivement prescrite; 

Considérant que la chambre du conseil du tJ'ibu
nal de première instance de Charleroi, par appli· 
cation des art. 240, 244, 490, § 4, î9 et 80 du. code 
pénal, a renvoyé le demandeur au tribunal cor1•ec
tionnel, sous la double prévention de détourne
ments, opét•és au préjudice de la ma~se créancière 
des faiUites dont il était le curateur, et de malver
sations commises dans la gestion desdites faillites; 

Que les détournements qui lai étaient imputés 
ont été déclarés prescrits par J"arrét dénoncé ; 

Que les malversations, au contraire, s'étant, 
d'après les constatations de l'arr-ét, continuées 
jusqu'en 1881, ont entrainé la condamnation du 
demandeur aux peines pot•lées par l"article 490 du 
code pénal ; · 

Considérant que la prescription qui a couvert la 
première prévention, ne s'étendait pas nécessai
rement à la seco··ùe; 

Que les détournements et les malversations sont 
des délita différents et que l'ordonoauce de renvoi 
les a nettement distingués; 

Que la mah•ersation prévue an paragraphe 4 de 
l'arl. 490 n'est pas lëgal.ement définie; 

Que le point de savoir quand elle existe est 
abandonné dès lors à l'appréciation des juges du 
fait; 

Que l'ensemble des actes 011 l'arrêt dénoncé 
rcconnaîtles caractères dela malvex•sation, répond 
d'ailleurs à l'idée de désordre et de négligence 
intéressée qne ce mot implique dans le langage 
ordinaire; 

Considérant, au surplus, que la. procédure est 
régulière et que la loi pénale a été justement appli
quée aux faits établis; 

Pa,· ces moti{B, la cour rejette le pourvoi. 

Cour d 'appel de Gand (1 re ch.). 

PRÉSIDKNCE DE M. GRANDJEAN, PREMIER 

PRÉSIDENT. 

A ud-ience du 22 juillet 1882. 

PROCÉDURE CIVILE. - CITAT-toN DIRECTE 
DRVA.NT LE JUGE RÉPRESSIF. - DÉSJSn:
MENT. - DOàlM.A.GES- INTÉRÊTS RÉCLAMJÎ;S 
PAR LE PRÉVENU. - COMPÉTENCE DE LA_ 
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JURIDICTION CJVILF.. - LTEU OU L'OBLJ

GATTO~ .&ST NEE. - JUG-E)ŒNT DE COMPÉ
TENCE, - EFFET DÉVOLUTIF DE L'APPEL. 

Les tri7Jw,iaua; de police ne veuvent s' OCC'l..(,per 
des intérêts cit}ils. qui se rattachent a.il-X 
infractions dont ils sont saisis, tzu·acces
soit·ement à l'action publique et en même 
temps qu'ils statuent sur celle-ci. 

Une citation directe devant le tribunal cor
rulionnel, faite par la p(lrlie civile et 
suivie d'w1i désistement notifie avant la 
date de la ,·ompar-ution à l'audience, ne 
·rend pas l'assif;né recevable à former, 
devant, cette ju1"'ldiction. une demande de 
dommages-intérêts si le juge répres.<âf ne 
procède à aiwune inst1"iWtion ni ne 1·end 
aucune décision si,r les faits déliclueuœ. 
C"est au tribunal civil qu'il appa1•llent de 
statuer sur-semblable derna.nde. 

L'obligation de 1·éparer le dommage est 
. nèe au Ueu où la publicité a été donrièe à 

la citation. 
Le }uge d'appel, confirmant un jugernent 

d-e compétence, .ne peut statuer su1· les 
mov.ens touchant au fond ou à la receva
bilité de l'a,etion et sur ksquets il n'a pas 
été statué par le premier jitge. 

Wittottck contre Voigt. 

En ce qui touche fexception cfincompétence 
tirée de ce qu'aux termes de l'art. 191 du code 
d'instruction criminelle l'action en dommages
intérêts du Qrévenu contre la partie civile ne 
pouvait être jugée que par la juridiction correc
tionnelle; 

Attendu que la faculté accordée au juge répres
sif de statuer sur les intérêts civils des parties 
constitue une dérogation aux- règles du droit 
commun fixant les attributions .et la compétence 
des juridictions; 

Attendu que l'exercice de cette faculté doit, dès 
101:~. être rigoureusement limité aux cas bien 
expressément prévus par la loi et n'a lieu que sous 
les conditions nettement déterminées par ceJle,ci; . 

Attendu qu'il est de règle que les tribunaux de 
police ne peuvent s'occuper des intérêts civils, qui 
se rattachent aux.. contraventions dont ils sont 
saisis, qu'accessoirement à l'action publique et en 
même temps qu'ils prononcent sur celle-ci; 

Attendu q\le ce principe ressort à l'évidence des 
dispositio1~s formelles des art. 159, 161, 172 et 191 
du code d'instruction criminelle; 

Attendu en effet qu'aux termes de ces articles, 
le juge de police ne peut statuer, soit qunnt aux 
dommages-intérêts réclamés var la partie civile, 
soit quant à ceux réclamés renversoirement par 
le prévenu, qu'en se prononçant en même temps 
et par le même jugement sur l'existence de l"infrac
tion qui lui est déférée; 

Attendu qu'en l'espèce le sieur Wittouck 
appelant en cause, après avoir par voie de cita
tion directe, donné assignation i.1. l'i11limé Voigt 
à comparaitre devant le tribunal correctionnel de 
Gaud, du chef des délits de faux témoignage et de 
fraude au préjudice du trésor. a fait ul térieure
ment notifier an dit Voigt qu'il tenait pour non 
avenue l'assignation donnée; 

Attendu quç cette notification fut signifiée, le 
29 mai 1880, c"est-à-dire huit jours avant la date 
fixée pour la. comparution à l'audience ; 

Attendu qu'à la suite de ce désistement il ne fut 
procédé. par le juge èorroctionnel, à aucune 
instruction 11i rendu par lui aucune décision sur 
les faits délictueux imputés, par Wittonck. à !'assi
gné, et libellés dans l'exploit du ~6 mars 1880; 

Attendu qu'en pareille occurrence il ne pourrait 
é'Videmmeut échoir, pour l'a~signé Voigt, de con
clure à des dommages-intérêts, de,Tant Je juge 
correctionnel , puisque celui:ci, faute de statuer 
snr l'action publique et de prononcer l'acquitte
ment du prévepu·, n"eut pu adjuger p!U'eille 
demande sa.na violer les lois de 111. compétence et 
commettre un véritable excês de pou voir; 

Attendu que c'est bien à tort conséquemment 
que l'appelant invoqua le texte de l'art. 191 du 
code d'instruction criminelle pour en conclure que 
le'.iuge rép!'essif avait compétence exclusive pour 
prononcer sur la demande de dommages-intérêts 
de l'intimé Voigt; qu'il résulte, au contraire, du 
texte de cet article que, l'acquittement ou le renrni 
du prévenu n'ayant pas été prononcé, celui-ci 
n'était pas recevable à former devant la.jnridiclioo 
correctionnelle une demande de dommages-in
térêts; 

Quant au déclinatofre ti1·é de ce que le tribu
nal de Gand n'était pas celui du domicile du 
défendeut· Wittouck; 

Attendu qu'en matièrè mobilière l'action peut 
être portée devant le juge du lieu oet l'obligation 
est née; 

Attendu qne c'est à la port.e même du palais de 
justice, à Gand. qu·a éM affiché l'exploit, qui con
tenait les allégations qualifiées diffamatoires par 
l'intimé; que c'est à Gand qu'ont été écrit.-. l'origi
nal et le double du dit exploit, et que c'est encore 
au bureau de poste de Gand qu'ont été déposés les 
doubles de cet exploit; 

A.ilendu que c'est la publicité donnée à œt acl-e 
qui constitue surtout, d'aprës 1 intimé, la cause du 
dommage qn'ù prétend avoir souffert ; qne sa 
demande en elfet se fonde principalement sur ce 
fait que "pendant deux mois il s'est vu, par un 
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,, exploit d'huissier affiché dans un des endroits les 
,. plus fréquentés de la ville de Ga!!d, traité de 
"' faux témoin avec articulation précise des cir
" constances dans lesquelles les faits se seraient 
... produits ,, ; 

Attendu qu'on ne saurait déS lors méconnaitre 
que c'est à Gand que le fait dommageable, dont se 
plaint l'intimé, a été commis; que c'est à Gand 
qu'est née l'obligation de réparer le dommage 
allégué ; que ni l'ordre parti de Bruxelles et 
donné par Wittouck d'assigner Voigt devant le 
tribunal correctionnel, nila réception de l'assigna
tion par Voigt,, à Dü1•en n'ont évidemment en_ 
aucune publicité de 11atu1·e à préjudicier au susdit 
Voigt ou à faire admettre que l'l)bligation de répa~ 
rer le dommage serait née dans l'une ou l'autre 
de ces localités; 

En ce qui touclie les conclusions de l'appelant 
,·elatives au défaut de p,·tliminafre de concilia
tion; 

Attendu que, sauf les décHnaloires d'incompé
tence, aucunes exceptions ni défenses n'ont été 
opposP-es par le défendeur, même en ordre subsi
diaire devant le prtimier juge; 

Att-endu que, d'après les conclusioni,, prises aux 
débats, le juge n'avait à statuer et n'a statué que 
sur le3 exceptions d'incompétence proposées; 

Attendu quel'appel neremeten question, devant 
le juge supérieur, que la décision prononcée par le 
juge inférieur; 

Que dans l'espèce donc l'appel interjeté ne dé
fère, à l 'appréciation de la cour. que le l)0int de 
savoir si c'est à bon droit ou nori que le juge du 
premier de.gré s'est déclaré compétent; 

Attendu que, reconnaissant Ja compétence de cc 
juge, la. cour n'a. point à statuer sur les moyens de 
défense de l'appelant qui touche soit au fond, 
f0it â la recevabilité de l'action elle-même et à 
l'égard desquels il n'a été jusqu'ores rendu juge
ment en première instance; 

ALtendu que, par la confirmation du jugement 
sorla compétence, l'effet dévolutif de l'appel vient 
à ces:;er et que juridiction doit être rendue au tri
bunal inférieur pour la procédure à suivre ulté 
rieurement sur l'action intentée; 

Attendu qu'il est donc cerlain que l'appelant ne 
peut être admis à se p.-évaloir hic et nunc, en 
appel, du défaut de conciliation; -

Que, s'il est vrai qu'en excipant de l'incompé· 
tence il ne s'est pas rendu non receyable à opposer 
le défaut de conciliation, c'est à l'appréciation du 
juge de première instance, au.quel le litige doit 
être 1•envoyé, que l'appelant pourra soumettre ce 
moyen conformément aux prescriptions de l'arti
cle 472 du code de procédure civile; 

Pm• ces motifs et ceux non contrafres du pi•e
mier juge, la cour, faisant droit, ditJ'appelant ni 
recevable ni fondé en ses griefs et conclusions 
d'appel, mot l'appel au néant et confirme Je juge
ment dont appel; ordonne qu'il sortira ses pleins 
et entiers effets. conda,mi1e l'appelant aux dépens. 

Plaidants: M•s Dunors c. DERVAOX. 

T ribunal civil de Gand (1•e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. SouDAN, JUGE. 

Audience du 14 août 1882. 

DROIT NOTA.RIAL. - DISCIPLINE. - NOTAIRE 
NOMMÉ EN JUSTICE. - SUBSTITUTION. -

HONORA.TRES EXAGÉRÉS. 

ll n'y a 1·ien cl'irregulier à ce que, un 
notaire ,}tant commis pour vendre les biens 
ctépencla'YJ,t d"une faillite, un autre no
taire intervienne aux opérations, pourvu 
que celui qui est commis ,·emplisse tous 
les devoirs du notaire instrwmentant. 

11 n'y a. lieu à peine disciplinaire contre un 
notaire qui pO?·te, dans son état, des hono
raires supérieurs à ce1.i:œ alloués par le 
ta-rif, que s'il est prouvé qu'il a employé 
des moyens ou ,,nanœ-uv·res quelconques, 
soit pour surprencvre la religion du m a
g ist,rat dont il sollicite la taxe, soit pour 
trompe1· les parties à qui il demande paie
ment . 
M. P. contre Vermeersch et Vande Wattyne. 

Attendu que M• Vermeersch, notaire à Ertvelde, 
fut commis, en exécution de la loi du 10 avril 1851 
et de celle du 12 juin 1816, pour procéder à la. 
vente de certains .im.meublessitués dans son canton 
et dépend.anL de la faillite du nommé De Roo, ci
devant boutiquier, à Bouchaute; 

Que M• Vau de Wattyne, nota.ire à Bassevelde, 
ét-ant mieux que personne au courant des affaires 
du failli fugitif, qui avait éœ son client et restait 
ron débiv,ur, fut amené â, intervenir d.ans la liqui· 
dation et dans la vente des immeubles de la faillite; 

Attendu qu'il n'a pas été prouvé que le notaire 
Vande Wnttyne aurait seul conduit et dirigé cette 
vente et qne le notaire Vermeersoh se serait borné 
à -prêter sa signature à l'~te, et qu'ainsi il y 
aurait, en fait, substitution d"un autre notaire à 
celui qui avait été nommé par la justice; que tout 
tend au contraire à établir que lo notaire Van de 
Wa.ttyne a prêté ses soins pour préparer et facili
ter l.a. vente, mais qne le notaire Vermeersch a 
rempli tous les devoirs d-u notaire instrumentant; 

Attendu que ces procédés sont conformes à la 
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pratique notariale; q~'ils ne sont défendus par 
aucune loi et qu'ils ne peuvent par conséquent 
co.nstituer une irrégularité devant donner lieu à 
une répression disciplinaire ; 

Qnant à l'état des f1•ais relatif.s â. cette vente, 
présenté à la tax-e de M . le président, de ce siëge, 
le 11 octobre 1880 et qu~ le M. P. incrimine comme 
dressé en violation du tarif du Hi février 1807 et 
l'arrêté royal du 12 septembre 1822; 

Attendu que, sans parler des erreurs d~ compte 
que tout nota.ire est exposé à commettre de bonne 
foi, il peut se ta.ire également que le notaire agisse 
de bonne foi en réclamant des honoraires qui ne 
sont pas dus d'après la rigueur du tarif; qu'il en 
est ainsi notamment lorsque le notaire croit avoir 
mér ité ces honoraires etétre en droit de les comp
ter d' ap~ la taa:e d'usage; 

Attendu que le magistrat taxateur peut d'ailleurs 
t.oujours redresser J"état qui lui est soumis, et que 
la partie intéressée même a.près la. taxe. peut véri
fier, â. son t.our, si les exigences du notaire sont 
exagérées, refuser le payement et obliger ainsi le 
le notaire à soumettre son état au tribunal; 

Attendu qu'il suit de là qu'il ne peut y avoh• lieu 
à.l'application d'une peine disciplinaire contre le 
notaire qui porte, dans son état, des honoraires 
supérieurs à ceux alloués par le tarif, que s'il est 
prouvé qu'il a employé des moyens ou manœuvres 
quelconques, soit pour surprendre la religion du 
magistrat dont il sollicite la taxe, soit pour trom
per les parties à qui il demande paiement ; 

Attendu que semblable preuve n'a pas été snb~ 
ministrée dans l'e.spéce; 

Par ces motifs, le tribunal, oui" en audience 
publiquel\I. YAN ~WBRVEXE, substitutdu procureur 
da roi en son réquisitoire, et les partie~ en leur 
moyens et conclusion!!', faisant droit, renvoie les 
notaires Vermeersch et Vande Wattyne des tins 
de la poursuite t<ans frais. 

Plaidants : M., Wn.LEQUET c. D.ELECOURT. 

Tribunal civil de Bruxelles (2 • ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. D RUG'MAN, VIOE

PRÉSIDENT. 

Audience du l4 août 1882. 

DROIT DE LA PRESSE. - P RESCRIPTION. 
CITATION DEVANT lJ.N JUGE INCOMPÉTENT. 
- INTERRUPTION. 

La citation enjustice, donnée mê-me devant 
un juge incom;pétent, inte-rrompt la pres
cription de l"action en réparation du dom
mage causé pa,• la voie de la presse, 
(art.· 2246, C. civ.). 

D• Van Aerschodt contre veuve Vander Auwera. 

Attendll que la défendor ess.a prétend que le de
mandeur est fonctionnaire publie' à raison de sa 
qualité de médecin des hospices de Vilvorde-, et 
que, dés lors, le délit de calomnie commis par la 
voie de la presse à son égard est prescrit par 
3 mois; 

Attendu que, même en admettant. cette préten
tion de la défenderesse, ta prescription n'est pas 
acquise dans l'el!pèce ; 

Attendu, en effet, qne l'article incriminé est du 
30 avril 18~2; que dès le 19 mai, le demandeur a 
fait assigner la dêfenderesse par el..--ploit de l'huis
sier Colin, enregistré, à comparaitre devant le 
tribunal correctionnel, pour répondre du délit de 
calomnie commis par elle et s'entendre condamner 
à 10,000 francs de dommnges-intérêts; ' 

Attendu que la défendere!ise soutient à tort que 
cet exploit doitêtreconsidérécomme nnl et inexis
tant ; qu'il contient bien une assignation devant 
un juge incompétent, mais qu'il est régulier en 
la forma et réunit tous les caracU!res de validité des 
exploits; 

Attendu que suivant les termes formels de 
l'art. 2246 du code civil, la citation en justice don
née, même devant un juge incompétent, interrompt 
la prescription ; 

P ar ces motifs, le tribunal, 1•ejetant l'exception 
proposée par la défenderesse, lui ordonne de con
clure à t.outes fins ; renvoie la cause à l'au
dience du 16 octobre p1·ochain, condamne la dé
fenderesse aux dépens de l'incident. 

Plaidants: M"' H ECTOR V AN DO<UîSLAER c. J uLBS 

LEROT. 

Tribunal de simple police de Liège 
(1 •r canton) 

PRfSIDENCE DE M. BONTEMPS, JUGE DE PAIX. 

Audience du 19 juillet 1882. 

DROIT P ÉNAL. -VENTE DE FROMENT MÉLANGÉ 

DE FÉVEROLES. - INAPPLIOA.BJLlTÉ DE 

L'ART561, § 3, DU CODE PÉNAL. -RÈGLE

MENT COMMUNAL DE LIÈGE DU 9 AVRIL 

1816 PROHIBANT CETTE VENTE. - ILLÉGA

LITE. 

JOUIL.~AL DES TRIBUNAUX - 1882 - No 44 
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L'art 561, \ 3, du C. pén., en prohibant la 
vente, même faite de bonne foi, des comes
tibles, 7:>oissor,s, dem·ées ou s-ubstances ali
mentaires falsifièes, n'a en tnte que les 
produits cfune falsification frauduleuse, 
c'est-à-dire faite clatlS l'intention de trom
per {acheteur, en lui livrant 1me mar
chandise sensiblement moins propre que 
la marchandise demandée, à l'uSage au
quel celle-ci est destinée, ou d'une valeur 
beaucOU,p moind1·e. 

Cet article ne peut s'appliquer au mélange 
qui se fait ouvertement, sa-ns aucune idée 
de fraude, et qui ne constitue qu'ime comr 
binaison indu.<1trielle, dont l'expérience a 
i·évélé l'utilité; par eœemple, au mé
lange àe 3 à 4 °/0 de graines de féverole 
moulue à la farine de froment. 

Le r·ëglement communal. de Liège d,u 9 avril 
1816, défendant de moudre de la graine 
de féverole, de la mélanger avec du f ro
nnent ou du seigle, et de la vendre soit 
pure, soit 1nélangée, est illégal comme 
contraire à la lzôerté de l'industrie ctu 
c<mime,·ce et aua;; droits conférés, auœ 
patentés, par la loi du 21 mai 1819. 

Ministère public contre Bonjean et consorts_ 

A. - Quant à la prevention pt-incipale fondée 
sur la disposition de l'art. 561, § 3, du code 
pénal: • 

Attendu qu'il résulte de l'enquête combinée avec 
les aveux des prévenus, 

1° Que ct-s derniers ont, le 14 mars 1882, vendu 
à l"ag~nt de police Chartier, une certaine quantité 
de farine de froment renfermant dans la proportion 
de trois â quatre pour cent, de la graine de féve
role moulue; 

2'> Que l'addition dans la. proportion indiquée, de 
cette substance étrangère n'est pas de nature à 
nufre à la santé des consommateurs; 

30 Qu'elle a pour but dt! donner à la. farine de 
froment et ati pain fa.briqué, une plus belle appa
rence, et, dans certains cas, de rendre la farine 
plus apte à subir les préparations de la botùan
gerie; 

4o Que les boulangers, clients des prévenus, 
sont au com•ant du mélange opé!'é par ces derniers, 
et que même parfois. les commandes spécifient la 
mention telle qu'elle est pratiquée; 

5° Que stmbla.ble mélange est d'ailleurs d'un 
usage général aujourd'hui. 

6° Que le prix courant de la graine de féve
role o·est pas sensiblement différent de celui du 
froment; que même il est parfois supérieur à -ee 
demie1•; qu'en collSéquence, Je mélange ne peut 
avoîr pour résultat de procurer un bénéfice; 

7° Que les prévenus avaient fait connaître à 
la police locale qu'ils avaient l'habitude da mélan
ger des féveroles au froment ; 

8° Qu'à la stlite de cet avis, le témoin Char
lier avait été cbargé de se procurer chei eux 
une certaine quantité de farine de froment destinée 
à être soumise â une analyse chimique, et qne les 
prévenus, en livrant leurs farines, ont déclaré au 
témoin qne celles-ci contenaimt ùe la graine de 
féverole moulue; 

Attendu que la fal.sijlcation implique nécessai
rem~nt dans le chef de celui qtti l'opère, une inten
tion frn.ndulause, celle d'induire l'acheteur en 
erreur sur l'identité du prodmt qui lni est livré, 
de vend1•e en un mot. une mat•chandise ou une 
denrée fausse, c'est-a-dire autre que celle que 
l'acheteur a eu vue de se procurer; qu'elle s'expli
que par le but de réaliser un bénéfice illicite en 
livrant une substance " impropre ou très sensible· 
" ment moins propre que la marchandise deman
,. dée à l'usage auquel celle-ci est destinée, ou 
,, bien une substance d'une valeur beaucoup moin
" dre que celle qui est annoncée pat• la dénomina
,. tion ou le prix de la·marchandise. "(Rapport de 
la section centrale sur la loi du 17 mars 1856. 
Document~ parlementaires, Chambre des repré
sentauts 1855-1856, page 703). 

Attendu que l'intention Û'auduleuse suppos11 na
turellement la clandestinité des manœuvres· em
ployées; 

Attendu que l'opération du mélange pratiquée 
par les prétenus en vue de livraisons à faire à des 
clients qui sont M·ertis de la mixtion, c·est-à-dire, 
le seul mélange qui soit a.voué par eux et établi 
dans l'espèee, est exclusive de toute intention 
frauduleuèe, comme allSSi du but de réaliser un 
bénéfice illicite ; qu'elle n'a. pas pour résultat de 
produire une substance impropre ou même sensi
blement moins propre à la consommation que la 
farioe de froment pure ; que sous ce rapport elle 
présente même un avantage plutôt qu·un incon
vénient; 

Attendu que la. farine mélangée dans les propor
tions ci-dessus, constitue simplement une combi
naison industrielle dont r expérience a. révélé 1 'uti
lité, susceptible de faire l'objet d"un commerce 
légal. et que l'on ne pourrait prohiber sans risquer 
d'arrêter les progrès des sciences et de porter 
atteinte à la. liberté du commerce et de l'industrie, 
ce que le législateur belge a formeUement déclaré 
vouloir éviter (document-s parlementaires, wc. cil.); 
que le mélange est franchement avoué par les 
prévenus et si peu clandestin, que ces derniers, 
élllUS du doute qui s"était manües~ sur la. légi
timité de leurs opérations, avaient pris l'initiative 
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de les faire connaitre à la police en invitant celle
ci à faire vérifier la qualüé de leurs farines ; 

Attendu que !"article 561, § 3, du code pénal, en 
prohibant la vente, même faite de bonne foi, des 
comestibles, boisso~ denrées ou substances 
alimentaires falsifiés a en yue le prodmt ùe la fulsi
fication fraudolellSe, c'est-à-dire les denrées qui, 
après avoir subi une altératiôn, sont --vendues à 
des achetelll'S qui demandent des denrées pures, 
ignorent l'altération et n'acceptent Jes marchan
dises qu'on leur offre qu'à ce.use préci~ément de 
cette ignorance ; que cela résulte notamment de 
l'emploi dans ces dispositions du mot falsifiés et 
do rappel qui y est fait de l'n.rticle 500 du code 
pénal pour exclure la vente faite avec intention 
frauduleuse. 

Attendu que le témoin Charlier, lorsqu'il s'est 
présenté chez les prévenus, pour y acheter les fa
rines qui ont donné lieu à la rédaction du procèS· 
verba.l, sur lequel est basée la prévention: n'a pas 
été induit en erreur sur l'identité des denrées qui 
lui étaient li vrèes; qu'en effet, ce témoin délégué 
de la police dans les conditions ci-dessus expri
mées, n'avait pas pour but d'obtenir telle Ol.l telle 
marchandise déterminée, pure de tout mélange, 
en vue, par exemple, d'un usage spécial qui exi
geait une pureté complète, mais qu'il voulait, en 
réalité, ~e procurer un échantillon de la farine de 
froment, telle qu'elle est livrée au commerce par 
les prévenus, échantillon destiné à faire l'objet 
d'analyses chimiques, et dont, au surplus, on lui a 
fait connaitre la composition; 

Attendu que les farines débitées par les préve
nus dans les conditions acquises à la cause, et 
spécialement celles qui ont été vendues à l'a.gent 
de police Charlier, le 14 mars, ne peuvent pas être 
considérées comme des denrées falsifiées; qu'il en 
serait autrement si la vente avait été faite à des 
personnes qui. voulant se procurer de la farine de 
froment réellement pure, auraient ignoré la pré
sence d'une certaine quantité de féveroles moulues 
dans les substances leur fournies, et auraient ainsi 
reçu une denrée autre que celle qu"il.s recher
chaient, une denrée, en un mot, qui, à leur égard, 
aurait dil être considérée comme falsüiée, mais 
que ces circonstances caractéristiques de l'infrac
tion ne sont aucunement établies Jans l'espèce 
a.ctuelle. (Voir réquisitoire de M. l 'avocat général 
FAIDER, Pasicrisie, 1854, I , 126, 2• col. , 2- alin.). 

B.- Quant à [,a p1·évention subsidiaire, contra
vention au règlement communal de Liège, en date 
du 9 avril 1816 : 

Attendu que l'infraction consisterait dans le fait 
d'avoil' vendu de la farine de froment mélangée de 
graina de féverole moulue, et d'avoir moulu de la 
graine de. féverole pure, ce qui est reconnu par les 
prévenus, tous meuniers ; 

Attendu que ces faits tombant sous l'application 
d-es articles 1, 2 et 4 dudit règlement, lesq nels sont 
ainsi conçus : 

Al't. 1 •• .- Il est défendu aux meuniers de mondre, 
sous aucun prétexte, de la graine pure de féverole, 
pas même pour l'usage des bestiaux. 

Ils ne pourront en _a.voir chez eux, ni pour en 
vendre, ni pôur l'usage domestique. 

Art. 2.-Il est également défendu d'en faire un 
mélange avec du froment ou du seigle. 

A1•t. 4. - Il est défendu â qui que ce soit de 
vendre de la farine de féverole pure ou mélangée 
avec celle de froment ou de seigle. 

Attendu que l'article 7 dn décret des 2-17 mars 
1791 porte qu'à partir du 1er avril suivant, il sera 
libre à toute personnedefail'e lei négoce ou d'exer
cer telle profession, art ou méticL· qu'elle trouvera 
bon, à. la. charge de se pourvoir d"une patente et 
de se conformer aux règlements de police qui sont 
ou pourront être fai ts; 

Attendu, d'un autre côté, qu'aux termes de l'ar
ticle 2 de la loi du 21 mai 18 19, la patente autorise 
l'exercice des professions y relatées sous quelques 
limitati<)ns; qu'elle donne à la personne à qui elle 
est n.ccordée la. faculté d'exe1·ccr, pendant tout le 
temps pour lequel elle est délivrée, et pactaut oü 
le patenté le jugera convenable, les commerce, 
profession, métier, industrie et dtibit y mention
nés, sauf à se conformer, dans l'exercice de son 
commerce, profession, métier, industrie ou débit, 
aux règl.ements de police générale ou locale; 

Attendu que l'article 3, titre IX, de la loi 
des 16·24 août 1790, porte ce qui suit : ,, Les 
objets de police confiés à la vigilance et à l'auto
rité des corps municipaux sont : 

"······ 4° L'inspection sur la. fidélité du débit des 
denrées qui se vendent au poids, à l'aune ou à la 
mesure, et sur la salubrité des comestibles expo. 
sés en vente publique; ,. 

Attendu que cette derniëre disposition permet
tait, à l'administration communale de Liège de 
réglementer la vente des féveroles et de la farine 
de froment chez les débitants, mais à lA condition 
toutefois de se borner à prescrire les mesures 
nécessaires pour assurer la sincérité du débit et 
empêcher la. vente des comestibles insalubres sans 
aller jusqu'à violer la liberté du commél'Ce et de 
l'industrie, proclamée par l e décret. des 2-17 mars 
1791 et à enlever aux patentes fes droits que 
leur a.ccorde la loi du 21 mai 1819, qo-en efi'et aux 
termes de l'a.,rticle 78 de la. loi communale, les 
règlements municipau ne peuvent étre contraires 
aux lois; 
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Attendu que le pouvoir de règleme_ntation per

mettAit au conseil communal d'imposer, -par exem
ple, nn mode spécial de pesage ou de mesurage, de 
prescJ•it·e à ceux tJUi vendent de la farine de féve
role ou de la farine mélangée, de plaœr ces denrées 
dans un endroit particuUer, de les mnnir a·une 
étiquette. indiquant la natw-e de la marchandise ou 
les proportions du mélange, d'interdire la. vente 
dans certaines endroits ou à certaines heures. ou 
bien d'ordonner l'apposition. dans les magasins, 
d'un écriteau annonçant au public que l'on y vend 
de la farine mélangée, mesure prescrite notam
ment par le règlement communal de Liége, en ce 
qui concerne le débit de la margarine; 

Attendu que le règlement du 9 avril 1816 sort 
des limites assignées à l'action du pou voir muni
cipal; qu·en effet, pa1· les articles 1 et 2, il enlève 
complètement à toute une catégorie de personnes 
le droit de faire le commerce de la graine de féve
role et de la farine mélangée de froment et de 
féverole, et que, par Yarticle 4, il interdit, d'une 
manière générale et absolue, le commerce de la 
farine de féverole, pure ou mélangée, avec celle 
da seigle ou de froment. c'est-à-dire d'une denrée 
qui n'a été ni directement, ni indirectement 
déclarée hors du commerce; qui est, au contraire, 
susceptible de faire l'objet d'un commerce loyal; 
que semblable interdiction est directement con• 
traire à la liberté du commerce et entraîne la 
suppression des droits confé1•és par le législateur 
aux porteurs de _patentes; 

Attendu que le mélange, da moins dans une 
certaine proportion, de froment et de féverole, ne 
présente aucun inconvénient pour la salubrité; 
que la. mission de surveillance conférée au pouvoir 
municipal par la loi de 1790, ne faisait donc pas 
à celui-ci un devoir d'interdire la vente de cette 
mixtion; que dès lors l'interdiction prononcée 
dépn.sse les limites des pouvoirs municipaux et est 
par conséquent contraire à ia. loi; 

Attendu que la partie publique invoque à tort, à 
!"appui de la prévention, un arrêt de la cour de 
cassation, en dat.e du 17 février 1854 (Pa.sic'l'isie, 
1854, I, p. 120) ; qu'en effet, dans cet arrêt, la 
cour suprême ne s'est pas prononcée sur la légalité 
des prohibitions rétablies par le règlementde 1816; 
qu'elle avait été saisie pai• un double _polll'voi du 
prévenu et du ministère public, le prévenu soute
nant l'illégalité du règlement et le rojnistère public 
demandant la cassation d"un jugement du tribunal 
correctionnel de Liège qui, en condamnant le 
prévenu du chef de la possession, dans son mou
lin, de farines pures de féveroles, et de farines de 
seigle et de froment mélangées de féveroles, avait 
refut'é ùe prononcer la confiscation de ces fari nes; 
que le prévenu, condam1).é à l'emprisonnement, 
ne s'étant pas rois en état, la pourvcfi fol'zné par 
lni élait devenu non recevable, et que la cour, 
r estée saisie uniquement du pourvoi du ministère 
pn blic, s'est bornée à le rejeter par le motif que le 
règlement communal n'avait pas pu prononcer la 
confiscation de farines qui n'étaient ni exposées 
en vente, ni gâtées, ni nuisibles ou corrompues; 

Attendu que le règlement de 1816 présente la 
plus grande analogie n.vec un règlement communal 
d'Anvers, en date du 29 novêmbre 1862, qui 
défendait le colportage des boissons alcooliques 
dans toute l'étendue dn territoire de la commune 
et dont la cour de cassation, dans un arrêt du 
24 août 1866 {Pasicrisie, 1866, p. 401) a proclamé 
lïllégalité par le motif que le conseil communal .., 
d'Anvers, au lieu de se borner à réglementer le 
colportage des boissons alcooliques, a.vait en 
réalité interdit la. vente de ces boissons sur la voie 
publique et mis les colporteurs dans l'impossibilité 
d'exercer le débit pow· lequel ils avaient été régu
lièrement patenlés; 

Attendu que le règlement invoqué dans l'espëce 
act11elle va même beaucoup plus loin que le règle
ment communal d'Anvers, puisqu'au lieu de dé
fendre le colportage ou la vente sw· la voie 
publique, il interdit d"une manière absolue toute 
vente quelconque par n'importe quelle pe1•,;onoe 
et dans n'importe quel endroit, de la farine de 
féverole pure ou mélangée. avec celle de seigle ou 
de froment; 

Vu les art. 107 de la Constitution et 159 du code 
d'instruction criminelle; 

Par ces motifs, le tribunal annule la citai.ion et 
tout ce qui s'en est suivi et renvoie les prévenus 
des pow·suites sans frais, commet l'huissier susdit 
pour signüiel'le présent jugement. 

Plaidant.s : à!"' Focoa.oULLB et DuOULoT ainé. 

Tribunal de simple police d'Anvers. 

PRÉSIDENCE DE M. W1TTEVEEN, JUGE 

SUPPLÉA..~T. 

Audience du 15 août 1882. 

INSTRUCTJO~ ORiMINBLLE. - TRIBUNA.L DE 
SIMPLE POLICE. - C0)f.PARUTJ08 PAR PRO
CUJU. TIO:i. - MA."iDAT VERBAL. - VALI
DITÉ . - PREUVE-

La personne cüée deuanl le tribunal de po
lice peut comparattre par un fondé de 
procuratù».spéciale (art . 152, I. c.). 
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Cette procurati'on ne doit -pas étre écrite. 
Le juge peut l'a,d;mettre sur la .timple 
affirmation qui en est faite par le ma11r 
dataire, s'il présente d'ailleu'1'·s toute ga
~·antie. 

Ministère p11blic contre Bogaert, épouse Meir. 

Attendu que la prévenue ne compare.it pas à 
l'audience du 18 août, mais que M6 D., avocat, 
domicilié à. Borgerhout, s'est présenté pour elle, 
se déclaraut muni d'un pouvoir spécial pour de
mander au tribunal de remettre l'affaire à une 
autre audience, la .prévenue se trouvant dans 
l'impossibilité de venir à l'audience de ce jour ; 

Attendu que M6 D. , ne produisant -pas de pro
cu_rntion écrite et enregistrée, le ministère public 
conclut à ce qu'il plaise au tribunal donner défaut 
contre la prévenue ; que M0 D.. pour la. pré
venue, conclut au contraire à ce qu'il plaise au 
tribunal déclarer qu'elle était suffisamment repré
sentée ; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 152 du code 
d'instruction criminelle, la personne citée peut 
comparaître par elle-même on par fondé de pro
curation spéciale ; 

Qu'il s'agit donc d'examiner s'il füut une procu
ration écrite ou si le juge peut se contenfor d'une 
procuration verbale ; 

Que le code d'instruction criminelle ne s'expli
quant que sur la nature du pouvoir pour représen
ter une personne en justice, pouvoir qui doit êti•e 
spécial à l'objet de Ja comparution, il faut s'en 
rapporter aux principes généraux du droit pour 
constater l'existence ae ce pouvoir ; 

Qu'il n'y a pas de motifs pour ne pas àppliquer, 
dans l'espèce actuelle, les régies générales édic
tées par le législateul' dans l'art. 198(5 da code 
civil, notamment celle qui admet que le mandat 
peut être verbal; 

Que la jurisprudence, d'ailleurs, adm~t comme 
parfaitement valable le mandat donné, à l'au
dience, verbalement par le prévenu à son conseil, 
et dont il est pris acte par le greffier; 

Qu'il est d'ailleurs de principe qu'un· droit, pou
voir ou autre, peut exister inùépendamment d'un 
acte ou écrit destiné à en faire la preuve maté
rielle; 

Qu'il appartient donc au juge d'apprécier si un 
prévenu est valablement représenté en justice: 

Que l'art. 152 du C. I. C. n'exige que la procu
ration spéciale; qu'il appartient au juge d·appré
cier si la procuration spéciale existe, sans que son 
appréciation souveraine soit limitée par l'existence 
ou la. non existence d'un écrit destiné à prouver 
la procuration ; 

Qu'il est vrai que pour le cas où il o·y a pas 
d'écrit, le juge devra se montrer sévère, exiger 
dans le chef du mandataire des garanties de capa
cité et moralité, eu égard aux intérêts qu'il aura 

• à représenter et qui inspireraient au juge assez de 
confiance pour se contenter de sa parole, affirmant 
l'existence de ce pouvoir; 

Que si le juge peut donc admettN que la décla
ration de l'existence de la procuration spéciale 
faite par le manda.taire, devant Jui, à l'audience, 
suffit quand il s'agit d'une défense au fond il en 
est. à plus fo1•teraison , ainsi quand le mandataire 
de la prévenue ne sollicite du tribunal qu'une 
remise en motivant sa demande, sur ce que la 
prévenue se trouve dans l' impossibilité de se pré
senter à l'audience. 

Pat+ ces motifs, le tribunal de police, statuant 
sur l'incident. dit polll' droit que la prévenue est 
suffisamment et valablement représentée en jus
tice pa.r la déclaration qu'en a faite à raudienee 
son conseil M• D. ; qu'il avait procuration spéciale 
pour comparaitre pour la prévenue et demander 
en son nom une remise à une audience subsé
quente. 

Plaidant: M• J. DoMUs. 
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tTUDES DOCTRINALES 
BEAUTÉS DE LA LÉGISLATION BELGE. 

Nous avons, à différentes reprises, s ignalé 
l es_anomalies, les bizarreries et les sotti:::;es 
qui s'introduisent dans notre législation, 
grâce au système vicieux suivi en Belgique 
pour la confection des lois. 

Voici un nouveau bouquet cueilli dans les 
di$positions de n otre code pénal rel atives aux 
a nimaux: 

Les articles 557, 5°, eL 559, 2<> et 3<> du code pé
nal punissent le fait de tuer ou blesser gravement 
les animaux. 

La condition que les animaux tués ou grave
ment blessés appartiennent à autrui, se trouve 
expressément énoncée dans ces articles, tandis 
qu'elle est omise partout aillew•s. On pourrait en 
conchu·e que le législateur, qui n'a méntiônné ceLle 
condition que dans certains cas déterminés, n'a ainsi 
entendu l'exiger, comme élément conl'titulif de 
l'infraction, que précisément dans ces seuls cas, 
et que, l'ayant passée sous silence daus tous Je1:1 
autres, il a voulu ici atteindre indistinctement le 
fait dè tuer ou de blesser un animal, sans égatd 
au point de savoir si cet animal appartient à au
trui, çin bien à l'auteur même de la mort ou des 
blessures. 

Mais cette conséquence, qui paraît autorisée par 
le rapprochement des Lext.es cités, est absolument 
r epoussée par l'esprit de la loi, clairement mani
festé dans Jes discussions. En réalité, la circons
tance que le fait est commis au préjudice d'autrui, 
forme dans tous les cas un élément essentiel de 
l'infraction; et l'on ne peut expliquer que par une 
négligence, qu'une mention, qui était également 
nécessaire ou superflue dans toute une série d'ar
ticles dtJ même code, ait été insérée dans les unto, 
tandis qu'elle a été omise dans les autres. 

La preuve do celte négligence du législateur 
apparait évidente uotamment par les discussions 
de l'art. 538 du code pénal. En effet, tandis qu'à la 
Chambre des 1·eprésentants le ministre de la justioo 
(M. Tesch), avait déclaré qu'il considérait coIDine 
inutile de mentionner qu'il s'agissait d'animaux 
appartenant à autrui (NYPELS, Légi$l. c1·im., t. III, 
p. 613), la commission du sénat, au contraire, pro
posait formellement d'ajouter ,m texte du projet 
les mots : au p1·éJu.dice d'autrui, et elle insistait, 
dans son rapport, sur la nécessité de cette addi
tion . - NYPEr.s, ibid. , p. 693. - Il convenait 
dono de s'expliquer à ce sujot. Oependant l'addi
tion proposée par la commission du sénat, après 
avoir d'abord élé admise sans observations, fut 
rejetée de même, sans débat, lors du vote défini
tif. - NYPELS, ibid,., p. 726, 750, 762. 

Au cours des discussions de l'art. 557, 6°, on fit 
obse1•ver également, au sénat, <1u'en présence du 
texte du projet, il ne ser>1.it plus pe1•rois de tuer 
son propre chien ou son propre chat sur sa pro
priélé. Le ministre de la justice (M. Ba.ra) répon
dit : "Il est évident que cette disposition ne peut 
s'entendre que du cas où, flans nécessité, un pl'O· 

priétaire tnerait ou blesserait un n.nimal domes
t.i1{11e appartenant à autrui; mais on n'a pas du 
tout voulu enlever le droit au particulier de t1.1er 
un animal qui lul appartient, 1)ourvu, bien en
tendu, que la. mort de l'animal ne soit pas Je résut
t.a.t de mauvais tl•aitements. ... . Les mots : au 
p1•éji,dice d'autrui doivent être insérés dans l'ar
ticle.,, - NYPEc.s, Législ. c,-im., t. III, p. 823. -
En suite de ces obser,·ations, l'art. 557, 5°, plus 
heureux que l'art. 538, futcomplété par l'addition 
des mots: au préjudice d'autrui. 

Dans le projet primitif de l'art. 557, 5~, les 
animaux apprivoisés figuraient, comme dans les 
art. 541, 56:1, 4°, à côté des animaux domestiques 
non mentionnés en l'art. 538. Ils en ont été 1•etran
chés par la corn 11:i~sion de la Chambre, qui o. esti
mé " qu'il fallait soustraire à des pénalités immé
ritées, celui qtti, voyant courir ou voler un animal 
apprivoisé, a pu se méprend1•e, le croire sauvage, 
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et chercher, en le tuant ou en le blessant, à en faire 
légalement sa proie, sans avoir en cela l'intention 
de porter atteinte à la propriété d'aukui. ,. - N,
PBLS, Ug. crim., t. III, p. 782. 

Cette suppression, comme l'observe M CRAUAY, 
introduit dans le système de la loi une lacune 
regœttable. Les animaux apprivoisés méritent 
toute la sollicitude du législateu1• : souvent même, 
ils ont, au moins pour leurs propriétaires, une 
valeur plus grande que les animaux domesliques. 
D'autre part, les craintes dont s'est inspi1•ée la 
commission de la Charobrene sont pas fondées; car 
l'art. 557, 5°, ne punit que ceux qoi ont mécham
ment tué un animal. L'intention méchante doit, 
dans tous les cas, êke établie, faute de quoi le 
prévenu sera renvoyé des pourscites. On se de
mande, dès lors, quel inconvénient il pouvait y 
a.voir à laisser subsister la disposition inscrile dans 
le projet. - Cn.ABAY, n° 369. 

Quoi qu'il en soit, il 1•ésulte du texte del art. 557, 
5°, et du passage cit-é du rapport de la commission 
parlementaire, que Ja loi n'atteint pas et n'a pas 
voulu atteindre le fait de tuer ou de blesser, chez 
soi, un animal apprivoisé appartenant à autl•ui. Il 
ne peùt donc être question de suppléer à la lacune 
du code pénal en celte matière, par la. disposition 
générale de l'art. 559, l", qui punit les dommages 
volontairement causés aux propriétés mobilières 
d'autrui. Cette disposition est fialîS application aux 
fait.~ de destruction d'animaux, qu_i constituent 
une espèce particulière de dommages, réglée par 
le code pénal d'une manière spéciale et complète. 
- C1u11AY, n• 369; - BERTBN, Dissert., dans 
Ct. et BoNJ., t. XX, p. 571 et s.; - Contra, 
L ESPTNEUX, n° 51. 

Le passage des bestiaux sur· un terrain simple
ment préparé ou ensemencé, était prévu par l'ar
ticle 475, 10°, du code pénal de 1810. Le code 
pénal nouveau prévoit aussi expressément, en son 
art. ·552, 6°, le pasi,,a.ge des hommes et des chiens 
sur un terrain préparé ou ensemencé . .Mais lors
qu'il s'agit de bestiaux. et d'animaux de trait, la 
loi est muette : elle prévoit, d'une part, Je passage 
sur les terrains cbarg~s de récoltes, d'autre part, 
le passage avant l'enlèrement de fa récolte; nulle 
part elle ne p:l.l'le du passage des bestiaux sur les 
terrains préparés ou ensemencés; d'o~ il faut né
cessairement conclure que, sous le nouveau code 
pénal, ce passai;e ne constitue plus une contra
vention. 

Nous croyons que l'on pourrait difficilement 
trouver, dans aucune loi, une plus incroyable 
anomalie que celle qui vient d'être signalée. Le 
code punit" ceux qui, sans en avoir Je droit, seront 
entrés ou auront passé ou fait passer leurs chiens 
sur le terrain d'autrui, s'il est préparé on ense
mencé " {art. 552, 6°, C. pén.); le législateur a 
donc estimé, avec raison, qu_e ce fait, quelque peu 
dommageable qu'il puisse être, devait être érigé 
en infraction punissable. :Mais si, au lieu de passer 
nous-mêmes sur le terrain d'autrui, préparé ou en
semencé, nous y faisons passer nos beetiaux, ce qui 
assurément sera plus dommageable, aucune dispo
sition de la loi ne peut nous atteindre. Ainsi, le 
berger, qui foit ou laisse passer tout un troupeau 
de moutons sur un terrain ensemencé, est inno
cent : s'il y met lui-même le pied, il devient pu
nissable. 

" O'est nue lacune (àeheuse et une anomalie, dit 
M. CRAliAY : en effet, l'art. 552, 6°, punit Je fait, 
beaucoup moins dommageable, du passage de 
l'homme sur un terrain ensemencé : si cet homme 
y passe à chevt\l ou monte sur un chariot, la. cul
pabilité disparaît. " M. Ca.ARA Y établit ensuite, en 
examinant longuement les discussions des articles 
552 et 556 du code pénal, que c'est à l'insu du légis
lateur, et même contrairement à ses iulentions, 
que le passage des bestiaux sur un terrain ense
mencé a cessé d'être une contravention. - CRA
HAY, n° 253. - Voy. sur la. même question , üne 
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étude insérée dans CL. et BoNJ., t. XX, p. 951 et 
suiv., où l'auteur démontre également que l'omis
sion signalée est le résultat de la confusion qui a 
régné dans la disc11Ssion de cette partie du code 
au sein des Chambres. 

Voici, enfin, comment M. Crabay s'expli
que au sujet <l'une autre question: 

Il résult~ du rapport fait au nom de la commis
mission de la chambre, que celle-ci considérait la 
disposition de l'article 12 de la loi rurale du 6 oc
tobre 1791, comme étant encore en vigueur. Cefut 
meme afin de ne pas établir une contrariété entre 
cet article et l'art... 557 que la commission avait 
proposé d·insérer dans celui-ci les mots : sans 
nécessité. " La rédaction de la commission de re
vision, "dit le rapport, k présente un inconvénient 
marqué, c'est de formerune antinomie avec le §3 
de l'art. 12 du titre I( de la loi rurale du 6 octobre 
1791 qui n'a pas cessé de nous r égir. En effet, cette 
loi permet aux prop,·iétaires, détenteurs et fer
miers, à q ui des volailles causeront du dommage, 
de les tuer sur le lieu, et au moment du dégat. Un 
amendement de M. le ministre de lajustice a paré 
à cet inconvénient. Cet amendement, auquel la 
commission de la chambre se rallie, consiste à 
ajouter après le mot volontairement , ceux-ci : et • 
,ans nécessité. " (Légist. crim. de la Belg . , tit. X, 
III, JO.) 

L'article fut ainsi adopte par la. chambre, mais 
au sénat on perdit de vue les considérations qui 
avaient fai t insérer dans l'article les mots : ,ans 
nécessité. Ceux-ci furent supprimés, parce que l'on 
trouvait qu'il étaittrop sévère d·exiger qu'il fallut 
une véritable nécP,ssité pour pouvoir, sans s'expo
ser à des peines, tuer un animal qui s'introduit 
dans une propriété. (Législ. crim. de la Belg., 
tit. X, VII, 21, p. 824.) En faisant cette suppres
sion, le sénat était donc loin de vouloir l'e.venir 
sur les motifs qùi avaient guidé la chambre; au 
coetraire, il élargissait le droit du propriétaire. 

Nous n'aurions pas pt•is tant de peines po1u• 
démontrer un principe s.i bien établi et auquel la 
chambre ·a vait donné une consécration nouvelle, 
s·il n'avait pas été méconnu ouvertement par le 
ministl'o de la justice. Dans la séance du 2 mai 
1866, le ministre de la justice, répondant à ~ne 
interpellat ion de M. le sénaleur Pirmez, s'exprima 
comme suit:" Eh bien, je dis que vous n'avez pas 
le droit de tuer même une poule. si vous pouvez 
obtenir d'une autre façon que ce volati.le cesse de 
vous porter préjudice. Quand un voisin envoie 
glaner ses poules sur votre champ, vous avez la 
faculté de J'attraire en justice, de réclamer des 
dommages-intërêts et d'obtenÜ' ainsi la réparation 
<ln tort causé; mais vou_s n·o.vez pas le droit de 
tuer les poules de votre voisin. S'il en ét,ait autre
ment, nous verrions bientôt un massacre général de 
volatiles, et les poules 'et les coqs payeraient de 
leur vie les inimitiés si fréquentes entre voisim. 
Il faut que la tolér11.nce règne entre les citoyens, 
et quand elle n·est pas naturelle, il faut r obtenir 
d'une manière indirecte en porta.nt des peines 
contre ceux qui se font justice à eux-mê~es au 
lien de s'adresser aux juges institués par la. loi. .. 

M. le comte de Robiano reprit la même idée. 
" J e ne sais, dit-il, si cet usage est général, mais 
dans la contrée que j'habite, il est r~u que tout 
propriétaire a le droit de tuer les volatiles qui se 
r épandent sur ses terres, mais à la condition de 
les y laisser et de ne pas les emporter." 

Et le ministre de la.justice lui répondit: .. Quant 
aux ul.lages qui peuvent exister da1Js certaines 
parties du pays, je ne les connais pas; je ne con
nais que la loi, et la loi défend de tuer sans néces
sité les volatiles et autres animaux. ,. (Ibid., tit. X, 
vrr, 21. p. 823.) 

Bn s'exprimant ainsi, le minh1tre avait évidem
ment perdu de vue fart. 12 de la loi de 1791. -
CR.AHA Y, Contra,;entions de police, n° 277. 
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XVII. - LA LÉGISLATION ÉLECTORALE 

A L'ÉTRANGER. 

(V. le n• pl'écédent). 

Nous avons vu les longues vicissitudes de 
la législation électorale en Belgiqu~. 1ous 
avons montré la question de l'ext9nsion du 
droit de suffrage aux: non Cénsitaires, renais
sant sans cesse et venant se briser contre 
l'inertie, le mauvais vouloir,tantôtdissirnulé~, 
tantôt ouvertement avoués. Nous avons établi 
par des faits certains, répétés, que les repré
sentants des censitaires belges )le se sont 
jamais occupés de la question électorale qu'au 
profit de leur caste et pour se disputer entre 
eux, par des combinaisons qu'ils croyaient 
habiles, une majorité qui échappe périodique· 
ment aux deux fractions qui les divisent, 
réduits enfin à une impuissance politique dont 
désormais ils n'espèrent sorti.J.• qu'en falsifiant 
le cens lui-même. 

Devant cette stérilité décourageante et ce 
tourbillonnement sans issue, devant cette 
affirmation constante des dangers imaginaires 
qu'il y aurait à changer cette situation et à 
sortir de cet immense avortt!ment, il est utile 
de rechercher ce que, durant ce demi-siècle, 
ont fait les autres nations, et de voir si elles 
au moins, n'ont pas su parvenir à l'un de ces 
grands tournants qui permettent de continuer 
la. route du _progrès, et ne l'ont pas heureuse
.ment franchi. 

Gar les législations politiques chez les peu
ples de race blanche, toujours mouvanti:>s, 
toujours changeantes dans leurs contours, 
-ressemblent à ces grandes masses de nuages 
qu'on voit venir de l'horizon, poussant en 
avant leur ligne irrégulière. Elles n'arrivent 
pas d'un mouvement uniforme, leur front se 
déroule avec une vitesse inégale; ce qui 
d'abord tenait la tête est bientôt err arrière, 
là où tantôt iJ y a.ait un promontoi1• dépas
sant tout lereste,c'est un golfe qu'on voit peu 
d'instants après. , 

En 1830, la Belgique surgissait avec l'éclat 
d'une des constitutions les plus avancées du 
monde. Depuis, elle a à peine bougé, et son 
système électoral apparaît comme un des 
pl us arri&rés, sinon comme le plus arriéré. 

Tout ce qui concerne la rédaction et le service do journal doit être 
envoyé à cette adresse. Le Journal lilsère spécialemeoi les ..,,,onces N!laUves au dN>I\, aux maüàNe 
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Laissons d'abord parler les chiffres . Après 
viendront l es textes. 

Nom1 avons vu qu'en 1882, les électeurs 
généraux représentaient chez nous 2.14 °/0 de 
la population. Voici l es proportions con
nues pour d'autres nations : 

L'Angleterre a 11.50 élect. pourlOO hab. 
Le Danemark -15.00 
L'Italie - 18.00 
L'Allemagne - 20.20 
La Suisse -24.20 
La France - 26.30 

Il n'est pas de peuple, dont la statistique 
ait été publiée, et qui en ait moins que nous. 
Ceux où le chiffre est le plus bas sont: 

L'Autriche qui avait5.90 élect. pour 100 h. 
avant la réforme adoptée par les deux Cham
bres et sanctionnée le 4 mai par l'empereur 
François-Joseph, qui abaisse le cens pour 
l'élection à la seconde Chambre à 5 florins. 

Le Portugal qui a 5.40 élect. pour 100 hab. 
La Hollande - 2.80 
Ces renseignements ont été produits sans 

contradiction à la Cham~re, le29 juin 1881 (t). 
• Et nous, t·épétons-le, 2.1.4 ! C'est-à-dire 
que, si, dans une foule, on prenait au hasard 
mille habitants, et si l'on criait alors: « Que 
ceux. qui sont électeurs sortent n, on ver
rait sur le front de ce millier de nationaux, 
vingt-et-un indi»idus se présenter ! Et ce 
seraiL la substance polilique chargée de com
prendre, rle réglPr et de sauvegarder les be
soins, le,s il1téréts et les droits des neuf cent 
soixante-dix-neuf autres I S'ils étaient cent, 
it n'en sortirait que deuœ I 

La Belgique est donc à la queue des na
tions après avoir été à la tête. L'Angleterre 
a cinq fois plus d'électeurs, l'Allemagne dix 
fois plus, la Suisse douze fuis plus. L'avenir 
de ces pays est-il menacé? 

Quand on analyse les constitutions étran
gères, on peut les grouper en trois classes 
au point de vue éleçtoral. D'abord celles dans 
lesci uelles existe le suffrage universel. A 
cetto catégorie appartiennent l'Allemagne. la 
France, la Suisse, le Danemark, la Grèce, 
les États-Unis, la République Argentine, le 
Paraguay, le Honduras, le Nicaragua. En
suite celles qui permettent de l'établir par 
une loi ordinaire : ce sont l'Espagne, l'Italie, 
la. Bavière, la Suède, la Norwège, la Tur
quie, la Saxe, la Colombie. En troisiême lieu 
celles qui ne permettent le suffrage universel 
que moyenna.nt revision constitutionnelle, 
comme en Belgique, mais qui renferment dès 
à présent des principes plus larges que ceux. 
admis ~hez nous. On y compte l'Angleterre, 
ln Portugal, le Guatemala, le San-Salvador, 
l'Uruguay. Enfin celles qui ne rentrent pas 
dans l'une ou l'autre des trois premières 
catégol'ies. Ce cas se présente pour la Hol
lande, le Luxembourg, la Roumanie, la 
Bolivie, le. Chili, l'Equateur, où le suffrage 
a pour base l e cens comme en Belgique; 
puis l'Autriche, Bruie, la Russie, le Brésil, 
le P Jrou, Costa-Rica et Saint Marin, oû 
l'électorat est non setùement restreint par l e 
cens, mais par le suftrage à deux degrés. 

Précisons en donnant !es textes princi
paux: 

- En ALLEMAG?-.r:, dès le 24 juin 1867, 
la Constitution fédérale établissait : 

(1) .Antl4le$ parkment., 18S0-al, p. 1414. 
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Art. 5. Le pouvoir législatif s'exel'ce par le 
conseil fédéral (Bondesrath) et par l'assemblée 
de l'empire (Reichstag). 

Art. 6. Le conseil fédéral se compose des re
présenta.nts des gouvernement.a des États faisant 
partie de la confédération. Le nombre des voix 
de chaque État est déterminé par la Constitution. 

Art. 20. Le Reichstag est issu du suffrage tttii
ve,•sel direct a.u scrutin secret. 

La.Constitution do l'Empire, du 16 avril 1871, 
ne fait que reproduire dans. les articles 5, 6 
et 20, les mêmes dispositions. Au surplus le 
suffrage universel avait déjà fait ses preuves 
en Prusse depuis la Constitution du 31 jan- • 
vier 1850, qui disait dans son article 70. 
"Tout prussien qui a accompli sa 20me année 
est électeur du 1er degré dans la commune 
où il est domicilié. • 

- En FRANCE un sèuatus consulte du 
21 ruai 1870 portait : 

Art. 31. Les députés sont élus par le suffrage 
unive1'Sel sans scrutin de liste. 

L a loi organique des pouvoirs publics des 
25 févr ier-24 décembre 1874 reproduisit ce 
principe dans son article 1 •• ainsi conçu : 

Le pouvoir législatif s'exerce par deux assem
blées, la. Chambre des députés et le Sénat. 

La Cha.mbre des députés est nommée par le 
suffrage uni verse}, dans les conditions déterminées 
par la. loi électorale. 

La. composition, le mode de nomioation et les 
attributions du Sénat sont réglés par une loi 
spéciale. 

- Le DANEMARCK est régi par une Consti
tution, du 28 juillet 1866 : 

Art. 29. Le Iügsdag est composé de deux Cham
bres, le Folkething et le Landsthing. 

Att. 30. Est électeul;' pour le Folketbing tout 
individu jouis~ant d'une réputation intacte, pos
sédant le droit d'indigénat et âgé de 30 ans ac· 
complis, à moins que: a) sans avoir un ménage à 
lui, il soit au set'vice de quelque particulier; b) il 
ne reçoive ou n'ait reçu de l'assistance publique 
des secours dont on ne lui ait point fait remise 
ou qu'il n'ait point remboursés: c} il ne puisse 
disposer de ses biens; d) il n'ait pas éLé domicilié 
depuis un an da.os le district élacloral ou la. ville 
oi'l il demeure lors de l'éleëtion. 

- En SurssE, l'art. 74 de la Coni-titution 
fédérale du 29 mai 1874, porte : 

A droit de p1·endre part au vote tout Suisse 
âgé de 20 ans révolus et qui n'est du reste pas 
exclu du c!Foit de citoyen actif par la législation 
du canton dans lequel il a son domicile. Toutefois 
la. légisJa.tion fédérale pourra règler d'une ma
nière uniforme l'exercice de ce droit. 

- En GRÈC.B, le suffrage universel est 
constitutionnellement établi dans toute sa . 
pureté. L'art. 66 de la Constitution hel
lenique des 16/28 novembre 1864 rl1spose: 

La. Chambre se compose de députés ëlns par les 
citoyens qni ont le droit d'élire. L'.électi(,n se fait 
au suffrage universel et direct par le moyen de 
boules et au scrutin secret; le tout conformément 
à la. loi. · 

- Aux ÉTATS- UNIS d'Amérique, la Con
stitution du 17 décembre 1787, au chapitre 
relatif au mode d'élection, dispose : 

Art 1u. Les époques, lieu et mode d'élection 
des sénateurs et des représentants seront réglés 
dans chaque État par Fa. législature. mais Je 
congrès pourra. en tout temps fa.ire ou modifier 
CèS reg!ements par une loi, excepté pour le lieu 
d'èlection des séna.teurs. e 

Conformément à cet article une loi a établi 
comme conditions électorales : l'indigénat, 
l'âge de 21 ans, et une résidence d•un an ou 
de 6 mois dans la. localitë où l'on veutexereer 
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son droit de vote; les étrangers eux.-mêmes, 
peuvent acquérir les droits élect-Oraux après 
un certain temps. 

- Au HONDURAS, l'art. 21 de la Constitu
tion dn 20 novembre 1865 est ainsi conçu: 

Le suffrage est unilJersel ; tout citoyen hon
durien ou tout étranger naturalisé, après un an 
de séjour dans la. République, est admis â prendre 
pa.rt au vote s'il est âgé de 2 1 ans on seulement 
de 18 ans, s'il est éI11Ancipé, s'il est domicHié 
dans la circonscription où a. lieu l'élection et s'il 
n'a encore encouru aucune condamnation corpo
relle ou infamante. 

-Au PARAGUAY, une Constitution du25no
vembre 1870 dispose : 

ArL. 6. Le droit de vote appartient à. tout citoyen 
paragua.yer d'origine ou na.turalisâ, âgé de 18 an1J 
et jouissant de ses droits civils et politiques. 

- L'art . 10 de Ja Constitution ARGBN· 
TINE porte: 

Les députés sont élus da.os chaque province au 
suffrage universel et direct. 

-Au.NroARAGUA, la Constitution du 19 août 
1858 porte: 

Art. 3. Le Sénat se compose de dix membres élus 
par le suffrage universel. 

Art. 9. L'assemblée législative se compose de 
députés élus au suffrage univet·sel. 

Arrivons au deuxième groupe : 
- En ITALIE, l'art. 39 du statut con.:,titu

tionnel, du 4 mars 1848, laisse la porte 
ouverte à des changements constants, ahan· 
donnés à l'initiative du pouvoir législatü 
O'rdinait'e. Il dit: 

" La Cha.mbre élective est composée de députés 
nommés dans les collèges électoraux conform.t
ment à la loi. ., 

Nous avons vu plus ha.ut que cette loi a 
été assez généreuse pour atteindre une pro
portion de 18 °/o. 

- En ESPAGNE, la Constitution du 30 juin 
1876, porte : 

Art. 27. La Chambre des députés se compose 
des députés élns par les juntes électorales, en 
la forme <:Mterminde par la loi. 

- En ToRQUIE, la Constitution ottomane, 
du 22 octobre 1876, renferme, elle aussi, le 
croirait-on, cette disposition précieuse à la
que11~ on se refuse chez nous. Aux termes 
de son ar t. 66 : 

L'élection des députés a. lieu a.u scrutin secret . 
Le mode d'élection sera ditet·mint pa1· une loi 
spéciale. 

- Vart. 2 de la Constitution fédérative de 
COLOMBIE promulguée le 8 mai 1863 établit : 

Chaque Eta.t de 1a fédération est souverain 
pour ses atf.aires intérienres, y compris le système 
électoral. 

Dans la SUÈDE, la NoRWÈOE, la BA vIÊ.RE, 

la SAXE, le suffrage uni,ersel n'existe pas, 
mais aucune disposition constitutionnelle ne 
pourrait l'empêcher s'il venait à la pensée 
du législateur ordjnaire de l'établir. 

Passons aux Constitutions de la troisième 
classe. 

- En ÀNOLETERRE, les nombreuses dispo
sitions électorales que renferme la. Consti
tution du royaume uni de Grande Bretagne, 
d'Ecosse et d'Irlande, sont toutes marquées 
a.u coin de l'esprit. pratique le mieux en
tendu. Trop longues à détailler, elles se ré
sument dans une extension large du droit de 
suffrage, appelant au scrutin tous les intérêts 
et tous les éléments vrais. depuis ceux qui 
ont pour base la fortune quelle qu'elle soit, 
jusqu'à ceux qui n'ont que 1a capacité pour 
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garantie. L es articles 141 à 149, énum èrent 
les conditions électorales requises pour la 
Chambre des communes. Celles qui sont 
exigées pour la Chambre des lords sont con
tenues dans les articles 133 à 135. 

- La charte constitutionnelle PORTUGAISE 
des 29 avril 1826-5 juillet 1852, exige, comme 
conditions électorales, l'indigénat, ràge et la 
fortune; mais l'art. 65 renferme une excep
tion importante aux. deux dernières condi
tions: 

Sont considérés comme majeurs, les gradués des 
universités, conformément à la loi. Les cit-0yens 
pourvus de grades universitaire!' sont également 
dispensés d'acquitter le cens électoral. 

- La Constitution du GUATEMALA du 2 oc
tobre 1859 va plus loin : elle tient compte, 
non seulement de cette capacité intellectuelle 
qui a pour présomption la lecture et l'écri
ture, dont elle 1ait une condition absolue, 
exigée de tout électeur censitaire, mais elle 
dispose dans son article 4 : • Sont également 
électeurs sans autre condition les chefs ou
vriers établis au chef-lieu du district élec
toral. • 

- Au SAN SALVADOR, depuis la Constitu
tion du 16 avril 1871, le cens n'est plus l e 
criterium exclusif de la capacité politique : 

Le droit de vote appartient à tout Salvadorien 
~é de 21 ans, qui est père de famille ou chef de 
maison, qui sait lire et écrire et possède les 
moyens d'une existence indépendante. 

Bien plus: 
Art. 13. Tout citoyen qui a. obtenu un grade 

universitaire peut voter à 18 ans. 

- Enfin, dans l'URUO-UAY, une constitu
tion antérieure à la notre, datant du 10 sep· 
tembre 1829, dispose : 

Art. 4. Tout citoyen on étranger naturalisé a le 
droit de prendre par t au vote s'il a .?3 ans, s'il sait 
lire et écrire et s'il jouit de ses droits civils et 
politiques. 

Reste enfin la dernière catégorie. 
Nous l'avons dit plus ha ut, le suffrage 

y est tantôt r estreint par la condition seule 
du cens, tantôt il y est soumis à l 'élection 
aux deux degrés. Nous avons cita les nations 
avec lesquelles la Belgique a l'honneur de 
partager l'enviable privilège d'êü·e parmi 
les plus arriérées : on y compte le Grand
duché de Luxembourg et la République de 
St.-Marin, la R oumanie, la Bolivie, le Chili, 
l'Équateur, le P érou, et Costa-Rica, la Russie, 
à peine affranchie du servage, Bade, l'Au
triche qui, avant sa réforme de mai 1882, 
rappelée plus haut, et qui a abaissé le cens à 
5 florins, avait déjà deux fois et demi autant 
d'électeurs que nous, et enfin la Hollande qui 
nous dépasse aussi et q ui vientde nous clonner 
le grand exemple d'une r evision constitution 
Mlle destinée à étendre le droit cle suffrage, 
proposée par le gouvernement lui-même; en 
vérité, il ne nous manquait plus que cette 
l eçon venant de la nation dont nous nous 
somm es brutalement séparés parce qu'on la 
trouvait trop peu imbue de sentiments d'in
dépendance. Bref, même parmi ce groupe 
biga.rré de r etardataires où la Turquie elle
même n'est plus, d'où le Paraguay et même 
1~ Honduras sont sortis, que dans leur course 
à pleines voiles sur l'océan des idées, l'Angle
"4irre, la France, l'Allemagne, l'Italie, l es 
Etats-Unis, la Suisse, rEspagne, la Nt>rwège, 
la Danemark, la Suède, suivis tnême par la 

_Grèce, ont depuis longtemps laissè loin der
rière e ux à l'horizon brumeux où se perdent 
les choses surannées, dans ce groupe discré
dité qu'on regarde en pitié, la Belgique, ô 
douleur 1 est la dernière des dernières, dis
tancée même par ce Guatémala qu'un jour 
elle a eu la velléité de civiliser. 

Voilà de quoi s'honore la politique gou
vernementale I Voilà ce qu'elle appelle sau-
ver•le pays I EnM. P. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (Ch. des vacations). 

PRÉSJDBNOE DE M. V ANDE~ PEEREBOOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience du 8 septemhre 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. - DÉT~TION PRÊ
VEN.TIVB. - RÉSIDENCE DE L'INCULPÉ. -
OMISSION DE STATUER. - FAIT NON CONS
TANT, 

Dans fart. l ade la loi du 20 a1>ril 1874, les 
mots II s-i l'inculpé a une résidence en 
Belgique II d-oii,,mt s'entendre d'une rési
dence ayant un cara,cJ,ère de fia;ité. 
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Manque de base en fait le moyen tiré de 
ce que le juge du fcmd a 01'nis de sf,a,tuer 
sur une demande, quand il ne résulte 
pas de l' arrét attaque que cette demande 
ait été formée par conclusion. 

Devigne. 

Ouî M. le conseille1· Ds LE CoURT en son rap
port et sur les conclusions de M. F,uDER, procu
reur général; 

Sui· l.e p,·emier moyèn, déduit de la violation et 
fausse application des art. l", § 2. de la. loi du 
20 avril 1874- et 347 du code pénal, en ce que l'ar
rêt attaqué maintient la détention préventive de 
l'inculpé par les motifs que le fait dont il est pl'é
venu est passible d'un emprisonnement sopé1•ieur 
â trois mois, et qu'il n ·a pas de rési.;lence fixe en 
Belgique: 

Attendu quïl est constaté souverainement, par 
l'arrêt attaqué, que l'inculpé n'a pas de résidence 
fixe en Belgique et que le fait lui imputé peut 
entrainer une peine d'emprisonnement excédant 
trois mois; 

Qu'en rejetant, dans ces circonsta.ncei:, l'appel 
dirigé par le demandeur en cassation, contre l'or
donnance de la chambre du con~eil du tribunal de 
première instance, qui avait maintenu le mandat 
d'arrêt décerné contre Jui, la. chambre des mises 
en accusation n'a fait que se conformer à l'article 
W de la loi du 20 avril 1874; · 

Attendu, en effet, qu'en substituant la condition 
de résidence à celle du· domicile exigée par l'ar
ticle I•• de la loi du 18 février 1852. la loi de 
1874 n'a pa"8 autrement défini cette résidence; 

Que les t ravaux préparatoi res de cette loi n'in
diquent, pas plus que s.:>n texte, l'int.ention dn 
législatetu' de se contenter d'une résidence quel
cont1ue , passagère ou constamment variable, 
comme peuvent même en avoir les vagabonds et 
mendiants d"après la définition de l'article 347 du 
code pénal; 

Que le but de la loi, qui est de permettre à la 
justice du trouver fa<.:ilement et à tout instant 
l'inculpé laissé en liberté, démontre, au contraire, 
que cette rJsj._dence doit avoir un caractère de 
fixité, remplaça.n t les garanties que devait donner, 
sous ce rapport, le domicile; 

Que cela résulte, du reste, des expressions em
ployées, à plusieurs repri~es, lors des discussions, 
par le rapporteur à la Chambre des représent~nts, 
qui a parlé sans contradiction de résidence fixe, 
ainsi que le fait l'arrêt attaqué; 

Que le premier moyen n'est donc pas fondé; 
Sui· le second moyen, déduit de la violation et 

fausse application des articles 217 et 4.08 du code 
d'instruction criminelle, en ce que l'auét attaqué 
a omis de statuer sur la demande subsidiaire de 
l'inculpé tendant à un supplément d'instruction 
sur le., faits constitutifs de sa résidence en Bel
gique; 

Attendu qu'il oe conste pas de l'arrêt attaqué 
que le demandeur aurait, comme il l'allègue, formé 
par conclusion une semblable deman'de subsi
diaire; 

D'où suit que ce moyen manque de base en fait; 
Et attendu que toute la procédure concerna.nt la 

détention préventive est régulière; 
Par ces motifs, la. Cour rejette le pourvoi, con

damne le demandeur aux dépens. 

Cour de cassation (Ch. des vacations). 

PRÉSIDENCE DE M. VANDEN P.EE.REB00)1, 

PRÉSIDENT. 

Audience du 8 septembt·e 1882. 

DROTT PÉNAL. - DOUBLE INFRACTION. 
ERREUR MA'l'ÉRŒLLE DANS L'APPLICATION 
DES PEINES . - CONCOÜRS IDÉAL. - FAIT 

NON CONS'l'A".'iT. 

Ne doit pas être cassé rarrét qui, par 
suite d·une er,·eur matérielle, appli<p.1,€ à 
l'une des deuœ infractions qu'il déclare 
établies, la peine de l'autre, efréciproque
ment. 

La circonstance que les dev.œ infractions 
~·ésultaient d'un seul et même fait, ne 
peut être in·voquée à Cappui du pow·voi, 
si elle n'est pas constatée par la citation 
ou l'arrêt attaqué. 

Van Craenenbro~ck. 

Ouï M. le conseiller CASma en son rapport et 
sur les conclusions de M. FAlDER, procureur gê
néral ; 

Sm· le p,·emie1· moyen de cassation déduit de la 
violation et fausse application des art. 2, § 1, et 
6, § 1, de Ja loi du 28 février 1882, en ce que l'ar
rêt attaqué a condamné le demandeur à une 
amende de 100 francs, pour avoii:- chassé hors des 
époques fixées par le gouvernement, alors que 
l'art. 6, § l , ne commine, pour ce fait, qu'une 
amende de 50 francs, et en ce qu'il l'a condamné 
à une amende de 50 franC<", pour avoir chassé, 
après le coucher et avant le lever du soleil. 
alors riue l'art. 2, § 1, édicte pour ce fait nne 
amende de 100 francs ; 

Attendu que le demandeur a été condamné aux 
deux peines établies par la loi pour les deux in-
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fractic•ns constatées à s& charge: qu'il résulte des 
mentions de l'arrêt, que c'est. par suite d'uno er
reur matérielle que la cour a prononcé. pour la 
première de ces deux: infractions qu'elle déclare 
établies, une amende de 10(, francs et, pour la. 
deuxième, une amende de 50 francs, alors quïl est 
hors de doute qu·eue a voulu condamner le deman
deur, pour la première, à nne amende de 50 francs 
et pour la deuxième, à une amende de 100 francs: 

Sut· le second moyen. déduit de la. ,iolatioo et 
fausse application des art. 60, 65 et 100 du code 
pénal, 17 de la loi dn 28 février 1882, 189, 154 et 
155 du code d·instruction criminelle, en ce que 
farrèt attaqué a cumulé les peines, alors que les 
deux infraetions, dont Je demandeur é1aiL pré
venu, n'étant constituées que par un seul et même 
fait, la peine la. plus forte pou,ait seule être pro
noncée; 

Attendu qu'il ne résulte ni de la citation donnée 
au prévenu, ni des énonciations de l'arrêl, que 
c'est un seul et même fait qui constitue les deux 
infractions imputées au demandeur et qui sont 
constatées à sa charge; 

Que l'arrêt dénoncé énonce, au contmire, que 
le cl,emandeur est condamné à une an,ende de 
100 francs pour le fait repris dans cet arrêt sous 
le n° 1, et à une a-mende de 50 francs pour celui 
repris sous le n° 2 ; 

Que, par suite, ce moyen manque de base ; 
Attendu, au surplus, que la procédure est régu

lière et q_ue les formalités substantielles ou pres
crites à, peine de nullité ont été observées; 

Par ces motifs, la cour rejette le pourvoi et 
condamne le demandeur aux frais. 

Cour d'appel de Bru;x:elles (2 0 ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. E ECKMAN, PRESIDENT. 

1•• arrét; 28 juillet 1882. 

DROIT CIVIL. - PROMESSE DE VENT E. 
POLLICITA.TJON. - ACTE BILATÉRAL. 
STIPt:LATION POUR AUTRUI. - RATIFICA
TION TACITE. - ÉLEMENTS DU DOL CIVI L. 

Une promesse de vente portant acceptation 
n'est pas une simple pollicitation, mais 
itn acte bilatb·al. 

Un paienient partiel à compte sur pareille 
convention équivaut quant auœ C07.sé
~uences Ju1·iàiques qu'on en doit tirer, 
a un payernenJ, intégral du prù-c. 

Les at·ticles 1119 et 1120 du code sont sans 
application au cont,ractant qui ne s'est 
point engagé en 1wm pe,·sonnel, n'a point 
stipulé pour aut;·ui et ne s'est point po>"·tè 
fm·t. 

Ne constituerait point la manœuvn carac
téristique du dol civil dans le chef du 
vendeu1·, l'affirmation q_ue le priœ pro
posé est celui auquel a ete évaluè l'immeit
ble dans ime récente déclaration, de suc
cession. 

Devylder contre v• Mnskens et Lucien Maskens. 

Attendu qu'il est reconnu entre parties (Jue la 
convention verbale sur laquelle l'appelante a fondé 
son action est con9ue dans les termes sui vanls: 
" M•D• Nathalie Devylder s·engage à vendre à 
" madame Charles .Maskens, née Élisa Calmeyn, 
,, agissant au nom de M• et Mm• Lucien l\iaskens 
~ et qui accepte cette promesse de vendre, sa 
,. propriété située à Cappellen, Calmpthout et 
,. autres communes vo1s11,1:.&, ponr le-prix de sept 
.. cent cinquante mille francs, les acheteurs 
,. ayant droit à tous les fermages ainsi yu'au prix 
,, de vente de bois de l'année courante ; ,. 

Attendu que cette convention n'est ni une i,imple 
pollicitation ni une promesse unilatérale, mais 
bien un acte bilatéral puisque la. p1·omesse de vente 
est acceptée; 

Que les parties l'ont ainsi entendu, puisqu'un 
paiement da cent mille francs à compte a été 
fait, ce qui équivaut au paiement inté;ra.1 quant 
aux consêq ueoces juridiques que ron doit en tirer; 

Attendu que les parties contractantes sont d'ac
cord sur la chose et le prix, et que le débat porte 
seulement sur la condition du consentement; 

Attendu que des termes de cette cooveotioo, il 
apparait clairement que l'intimée dame Maskens 
n'a pas voulu s'engager en nom personnel; qu'elle 
n'a pa." davantage stipulé pour le!! époux à-faskeos 
et ne s'est pas portée fort pour eux; que dès lors il 
ne peut y avoir lieu à interprétation ni à l'applica
tion des art. 11 19 et 1120 du code ci vil ; 

Attendu que la dame Maskens soutient qu'elle 
n'a pas davantage agi en qualité de mandataire; 
qu'en plaidoiries, elle a ex1,>liqué qu'elle avait 
voulu préparer l'achat, en arrêter toutes les con
ditions et l'o.lfrir à son gendre et à sa tille comme 
une agréable surprise pour eux, comptant que 
son gendre, après ravoir contrôlé et en avoir 
vérifié le prh'., a.:,aréerait l'acte ; 

Attendu quïl n'y a pas lieu de rechercher, quant 
à pl'ésent, quelle peut être Ja responsabilité de la. 
dame MMkens mit qu'elle doive ètre cons_idérée 
comme s'étant gérée en mandataire et ayant 
afflrmë virtuellement l'e:risteol'e d ·lln .mandat, soit 
comme ayant, pnr ses dires et ùémarches, causJ à 
l'appelante un dommage dont il serait dû répara-
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tion; qu'il ne faudra examiner cette responsabilité 
que s'il était reconnu qu'il faut décider que les 
époux Maskens n'ont pas agréé l'acte négocié par 
leur mère; 

Attendu que la ratification tacite, la seule dont 
il puisse être question dans l'espèce, consiste dans 
tout füil. quelconque d'oü résulte nécessairement 
une approbation: l!Ue cette ratification e:ril>-tera 
s'il est prouvé, d'une manière non douteuse, que 
la procuration donnée à Monaco, le 27 décembre 
1879. et envoyée au notaire d'Eckeren, n'a- été 
p~sée qu'en vue de réaliser la convention verbale 
du ·l7 décembre; 

Attendu que de tous les faits du procès, tant de 
ceux <Lui sont constants que de ceu-x: qui _sont 
déniés, en les s_upposant établi!', résulte la situation 
snivanle: 

Lucien Maskeos, ayant hérité de son père une 
fortune considérable en portefeuille, voulait en 
immobiliser une partie et fa.ire l'acquisition d'une 
grande propriété, ainsi que cela a été dit pour lui 
en plaidoieries; les pourparlers entre rappelante 
et la dame Mnskens ont commencé le 2 novembre 
1879; le 5, la propriété Devylder a été visitée par 
Lucien et par· madame Maskens, sa tante, qui 
allait quel•t nes jours pins l.ard devenir sa belle
mèrè ; le 7 ou le 8 celle-ci se reod de nouveau 
chez l'appelante. qui propose de faire une exper
tise; l'affaire ainsi engagée a dû faire l"objet de 
conversations et d'un examen de famille ; elle 
rêponda.it à la réalisation d'un projet de LÙcien 
Maskens ; celui--ci se rol\rie le 24 ; le 12 ou le 
13 décembre une première cooventioll est conclu.e 
pu.ii:: r emplacée par celle du 17; Lucien qui se 
trouvait à Monaco a dû être prévenu immédiate• 
ment; il se rend le 27 chez un' notaire de cette 
ville avec sa femme ; les époux y passent une 
procuration dans laquelle ils donnent mandat à 
leur frère Fernand d'acquérir en leur nom des 
biens immobiliers situés en Belgique et de con
vertir en tout ou en partie fos rentes nomin~tiv~s 
inscrites au grand livre de la dette publique de 
Belg i«1 ue au nom de madame v• Louis Maskens, 
messi eurs Léon, Ferna.nd et Lucien Maskens1 en 
obligations au porteur et 1·etirer celles-ci ; ce der
nier point est indiqné aussi au notaire Van de 
Poel par madame Ma.skons, Jorsqu'el1e lui disait 
ce que soo gendre, dont elle connaissaiL par consé
quent les inte11tions, fe proposait de faire pour 
réafüer les fonds nécessaires pour le paiement ; 
cette procuration est immédiatement envoyée au 
même notaire, déjà chargé, depuis le 26, oe prépa
rer l'acte authentique de vente. procuration qui 
n'est renYoyée à madame Maskens le 8 janvier 
a-près une visite infrnctueuse chez eHe le 5, que 
parce qu'il y manqun..it deux légalisations; 

Atteudu que ces faits et considérations pris dans 
leur ei;i~emble sont de natu1'e à démontrer avec 
un grand cal'actère de vraisemhlance, que les 
propriétés à acheter par le mandataire Fernand, 
étaient bien celles de l'appelante, d'autant plus 
que les intimés n'allèguent meme pas que Lucien 
ou son mandataire Fernand avaient en vue d'au· 
tres biens pour rachat desquels il aurait été en 
pourparlers et dont il ét.'l.it tellement u.rgent de 
pas~er un acte authenfü1ue de vente, qu'il fallait 
se hâter de donner une procuratfon pendant le 
cours d'ùn voyage de noces, alors que Lucien 
devait rentrer en Belgique dans un délai très
rapproché; 

Mais attendu cependabt que la volonté d'agréer 
ne se présente pas avec leij caractMes d'une certi
tude assez absolue pour pouvoil' affirmer qu'il y a 
eu effectivement agréation; quïl en résulte que 
la demande n'est pas pleinement justifiée et n'est 
cependant pas totalement dénuée de preuve; 

Attendu que, dans cette sitnation, il y a lieu de 
faire application de l'art. 1366, code civil et de 
déférer d'office à Lucien Maskeos le serment sup
plétoire sur le point de swoir si la procuration 
donnée à Monaco a élé passée et envoyée à 
BruxeÙes dans l"intention de rêa.liser la conven
t ion verbale du 17 décembre 1819; 

Attendn qu'en ordre subsidiaire la parlie vVyve
kens conclut à la. nullité de la. convention du chef 
du dol et d'erl'eur substantielle : 

Attendu que le moyen· présenté à ce point de 
vue consiste à dire que l'appelante a trompé la 
dame M~kens en lai faill3.nt croire que lors dn 
décès du père Devylder, la valeul' de la pro
priété avait èté fixée à 650,000 francs dans la 
déclaration de succession ; 

Attendu qu'il ne résulte d'aucune pièce du dos-
11ier que l'u.ppelante aurai t tenu ce langage; que 
da.os son interrogatoire sur faits et articles, elle a 
reconnu avoir dit seulement qu'elle avait fait faire 
une évaluation en vue de la déclaration de succes
sion, en ajoutant que cette déchœation avait été 
rédigée par un tiers; qu'elle n'en avait pas con
ser,é de souvenir et n'avait plus aucun papier 
concernant la. dite déclaration; 

Attendu d·ailleurs que l'appelante, eùt-eJle tenu 
ce propos, on ne po11rrait y trouver la manœuvre 
caractéristique du dol ; 

Attendu que si la dame Masli.ens croit avoir 
consenti un prix trop élevé, elle ne doit s'en pren
dre qu'à la promptitude avec laquelle elle a voulu 
conclure raffaire ; qu'il lui était libre, en effet. de 
ne pas accepler ce chiffre sans dit:cussion. et de 
fa.ire expertiser la propriété, ainsi que l'app~lante 
le lui avait offert ; que la dite dame n'a été nulle-
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ment sollicitée de se hâter de conclure et que tout 
le temps nécessaire lui a été laissé pour réfléchir 
et s'entourer de tous les renseignements utiles ; 

Pm· 0$$ m.tJtifs, la. cour déclare la partie Wyve
k.ens mal (ondée dans son moyen tiré du dol; et 
avant de statuer sur l'appel. ordonne à Lucien 
Maskens de prêter le sermt!llt sui,ant: 

Je jure que la- procuration donnée par moi, à 
Monaco, le 27 décembre l8ï9 n'a pas été passée ni 
envoyée à Bruxelles, da.os l'intention de réaliser 
la- convention verbale conclue le I7 décembre 1879, 
dans les termes rappelés au présent arrêt. entre 
madame M:askens et mademoiselle Devyltler ; 
pour, après que le serment aura étë prêté ou 
refusé, ètre conclu et statué ce qu'il appartiendra; 

Fixe pour la prestntion de serment l'audience 
du 5 aotît prochain; 

~éserve les dépens. 

Seconcl, a,·rêt: 10 août 1882. 

SERMENT SUPPLÉTOTRE D.EFÉRÉ D'OFFICE. -

NON COMPARUTION. - REFUS DE PRESTA
TION. - PREUVE ACQUISE. 

Lo'rsqu'au )°our fi,œé par justice pour la 
prestation d'un se,ment s-upplètoire, la 
partie à qui il est défëré ne comparait 
'J}Oint, il y a lieu de tenir le serment pou,· 
refusé, et la preuve contrai1·e eomme 
acquise au procès. 
Attendu que Mn Wyvekens et Sta.es constitués 

pour les intimés. ontdéclaré être sans instructions; 
Attendu que cette déclaration et la non compa

rution de Lucien Maskens à l'audience, doivent 
être conl'idérées comme un refus de ce dernier. de 
prêter le sel'.ment supplétoire lui défé1·é par l'arrêt 
de cette cour, le 28juillet 1882; 

Attendu que ce refus, mis eu rapport avec les 
.faits et circonstances repris audit arrët, donne la 
conviction que les époux .Maskens ont agréé l'achat 
préparé et négocié par la dame veuve Maskens; 

Qu'il y a. donc lieu de les condamner ù passer 
l'acte authentique de cette vente ; 

Attendu dès lors que l'o.ction de l'appelant en 
tant que diri~ée contre la dite dame veuve Maskens 
et tendant à la passa~ion du même act.e n'est pas 
fondée; 

Pa1· ces motifs, la cour donne défaut contl'e 
Maitres Wyvekens et Staes faute de conclure, et 
pour le profit déclare l'appelante mal fondée Jans 
son action contre la dame veuve Maskens; met de 
ce chef l'appel au néant avec condaronittion de 
l'appelante aux dépeus; et statuant vis à-vis des 
époux Lucien Mat<kens, mi:t le jugement dont appel 
au néant, émendant condam11e les dits époux à 
passer acte authentique de l'acquisition conclue 
par convention verbale du 17 décembre 1879, 
dans les termes rappelés dans l'arrêt du 213 juil
let 1882. ,. 

Dit qu'à. défaut de passer le dit acte dans les 
8 jours de la. signification da présent arrêt, celui-ci 
en tiendra lieu et que le conservateur des hypo
thèques sera tenu de le traosc1·i1·e sur ses 1•egistres; 

Dit que la somme de 100,000 francs payée le 
19 décembre l8î9 par Madame veuve Maskens 
Charles, agissant au nom de Monsieur et de 
Ma.dame Lucien Maskens, sera imputée sur celle 
de 750,000 francs, prix de l'a-cquisition; c-oudamne 
ies dits époux. Lucien Maskens au paiement du 
resta.nt du prix, soit la somme de 650,000 francs. 
avec les intérêts à partir du 17 déceml,re 1879, les 
condamne au·x dépens des deux insfances n (r). 

Plaidants : Me• MERSMAN et A. os B.ecun, 
c. P. JANSON et DEQUESNE. 

Cour d'appel de Bruxelles (S e ch.). 

PRESIDENCE DE M. MOTTE, PRÉSIDENT. 

Audience du 2août 1882. 

DROIT CIVIL. - -RECEVEUR COMMUNAL. 
DÉLÉGATION DE FONCTION. - DÉFICIT. -
ACTION EN PAIEMENT. - CAUSE LICITE. 

Le receveu,· comm:unal. <J.Ui a laisst ea;ercer 
ses fonctions par un tiers, est en droit de 
réclamer à ce dernier ou à ses héritiers te 
déficit constaté dans lacais,"e communale. 
Pareille action rie repose pas su:,· une 
cause illicite dérivaient d'une dilègation 
de fonctions publiques. 

Plaisant contre Plaisant. 

A.ttendu que le premier chef de la demande tend 
au paiement, par les intimés, d"une som:ne de 
3666 fr. 21 cent., fo:mant les deux tiers de 
5499fr. 12 cent., que l'appelant aurait payés pour 
solde du compte de fin de gestion du receveur 
communal de Haute-Croix ; 

Attendu que cette 1·éclan1a.tion est basée sur ce 
que l'appelant étant receveur communal, les re· 
cettes auraient été faites par son frère Jean
Baptiste Plaisant, bonrgmestre de la dite com
mune: que le compte de fin de gestion soldant par 
un déficit de 5499 fr. 12 cent., don!. l'appel,mt a 
dO effectuer le remboursement aprè;J le décès de 

(1) Les !tais d'enregist.remont d~ cet arrêt se sont 
élovlis à 41,250 francs. 
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celai-ci, les intimés sont tenus en leur qualité de 
cohéritiers de contribuer à ce remboursement 
pour leur part. proportionnelle dans la succession 
da défunt; 

Attendu qne les intimés soutiennent à tort, 
avec le premier juge, que cette demande devi.'ait 
être écartée comme reposant snr unecanse illicite 
et contraire à la loi ; 

Altend~ en effet, que l'a.ppelant ne ponrsnit 
point l'exécution d'une convention aux termes de 
laquelle il aurait illégalt·ment délégué ses fonc
tions de receveur communal à son frère, au mépris 
des dispositions qui prohibent le cumul de ces 
fonctions avec celles de bourgmestre de la com
mune, mais que, telle qu'elle est formul4e, sa. 
demande tend exclusivement à contra.indre ses 
cohéritiel'S à contribuer, pour leur part et portion 
au remboursement de sommes qu'en fait, leur au
teur commun a. reçues en son nom et pour son 
compte, et qu'il n'avait point verséesentreses mains 
au jour de son décès; qu'en admettant que la.situa
tion de l'appelant et de son frère ait été irrégulière 
vis-à.-vis de la commune de Haute-Croix, ceque la 
cour n'a point à apprécier dans la. cause, cette 
situation n'en a pas moins créé entre les deux 
frères des rapports ,juridiques dont l'appelant est 
en droit de poursuivre les effets contre son frère 
ou ses i•eprèsentants ; 

Aufbnd: 
Attendu qu'il résulte des documents produits, 

qu'en réalité les recettes de la commune ont tou
jours été effectuées non par l'appelant, mais 
par Jean-Baptiste Plaisant qui tenait lui-même 
les coruptes, qui les rendait à l'autorité compé
tente et qui était même personnellement constitué 
par celle-ci créancier ou débiteur da solde; 

Attendu qu'il est donc constant en fait que les 
recettes de la commune n'étaient point faites par 
l'appelant qui, en réalité, n'était receveur com
munal que de nom, mais par l'auteur·des parties; 
mais que celles-ci ne se sont point suffisamment 
expliquées sur la réalité non plus que sur l'impor
tance du déficit que l'appelant prétend avoj.r d(t 
rembourser et dont il réclame une part propor
tionnelle aux intimés; 

Quant auœ aut,-es chefs de 'la, demande : 
Adoptant les motûs du premier juge; 
Pa,· ces motifs, la Cour, met le jugement dont 

appt:l à néant en ce qu'il a écarté com.nie non re
cevable le premier chef de la demande et en ce 
qu'.il a condamné l'appela.nt à. tous les dépens; 

Eruenda.ot quant à ce, déclare l'appelant rece
cevable en la partie de sa demande tendant au 
paiement de la somme de 3666 fr. 21 c., et avant 
de statuer au foud, ordonne aux parties de s'ex
pliquer tant sur la réalité que sur le chiffre du 
déficit. que l'appelant soutient avoÎl' dQ paye1' à la 
commune. 

Plaid&nts : Mes BOl-<"NEVU: c. HUYS?.U.NS. 

Tribunal civil de Brux elles (2• ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DRUOMAN, 

VICE- PRÉSIDENT. 

Audience du 2 août 1882. 

DROIT CIVIL. - ACTE DE PARTA.OE. - TRA.N
SCRIPTION. -TIERS. - SIMULATION ALLÉ~ 

GUÉE. - OPPOSITION AU PARTAGE, -
FORME. 

L'acte de partage, quoique non transcrit, 
peut itre opposé aum tiers agissant à titre 
des droits et actions de leurs débüeurs 
copartageants. Les faits allégués pou,· 
prouver la simulation d'un partage doi
vent ê(r·e tout-à-fait concluants. 

L'opposition à partage n'est soumise à 
aucune forme spéciale : il suffl-t d'un acte 
annonçant l'intention d'inte,-venir au 
partage et porté à la connaissance des 
hèrüiers, par ea;empl~ la dénonciation 
aux héritiers d'une saisie sur les objets à 
partager. 

Curateur à la faillite Manhei.m et Cl• contl•e 
Victor Lazarus et consorts. 

Attendu que le demandeur prétend que le par· 
tage fait par acte du notaire Sigart de Mons, en 
date du 28janvier 1882, enregistré, est oui à son 
égard l O parce qu'il n'a pas été transcrit en temps 
utile; 2" parce qu'il est simulé;3°parcequ'ilaété 
fait en fraude de ses droits ; 

Sut· le premie,· moyen: Atten4u que le de
mandeur, créancier de Declercq, a, par exploit da 
1•• mars 188~, enregistré. fait assigner les héri
tiers de Virginie Lazarus, épouse Declercq, afin 
de procéder au compte liq nidation et partage de la 
communauté ayant existé entre elle et son mari, 
ainsi qu'au partage de sa succession ; 

Altendu rJlle le demandeur agissait alors en 
vertu de l'art. 1166 du code civil, comme il le re
connait dans son exploit, et exerç_ait non un droit 
personnel, mais uniquement on droit de son débi
teur; 

Attendu que n'ayant d'autre droit que celui de 
fon débiteur, son action devait être repoussée par 
los mêmes exceptions qui auraient pu être oppo
sées a Declcrcq, q_ue ce dernier ayant épuisé son 
droit en procédant à un partage avec les héritiers 
de sal femme, ceux-ci pouvaient lui opposer l'acte 
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passé entre eux avant que cet acte fat transcrit; 
qu'ils pouvaient donc l'opposer au même titl'e au 
demandeur représentant de Declercq ; 

Att-endu qu'en intentant l'action en nullité de 
partage par ses ex1>loits dn 5 avril 1882, enregis
tré, le dema.ndeur agissait en Yertu de l'art. 882 
du eode civil, et exerçait un droit qui loi était 
personnel; qu'il devenait alors un tiers da.ns le 
sens de l'art. l de la.loi du 16 décembre 1851, mais 
que, dans cette action, le partage ayant été tran
scrit le6mars 1882, peut lui être opposé; 

Attendu que le premier mo,ren n'est donc pas 
fondé. 

Sur- le deua;reme moyen: attendu qu'il ne résulte 
pas de l'acte de partage que les héritiers Declercq 

· n'ont pa.s entendu fai1•e u_n partage sérieux conte
nant nhe attribution définitive des biens qui y sont 
compris à chacun des co-partageants; 

Attendu que les faits articulés, par le deman
deur, ne sont pas assez concluants pour permettre 
d'y découvrir l'intention de la part de.'l co-parta
geants de continuer à rester ~os l'indivision et 
d"avoir voulu faire seulement une apparence de 
partage; 

Attendu que ai Declercq a continué à habiter la 
maison de Boitsfort et à user des meubles qui s'y 
trouvent, bien que Ja propriété en ait été attribuée 
aux héritiers de madam·e Declercq , sous réserve 
de payer, aux légataires, la Yaleur des legs qui 
leur reviennent, ce fait n'implique pas l'idée de la 
part des héritiers de madane Dcclercq, de renoncer 
â cette propriété; que, d·autre part, Declercq ayant 
l'usufruit des legs particuliers faits pa.r sa femme, 
lesquel.& absorbant toute la valeur de la pal't de la 
communauté attribuée à ses hé1•itiers, pouvait 
exercer cet usufruit sur les biens de la. communauté 
en attendant qu'il aient été réalisés pour payer le 
legs; 

Attendu que cela résulte mêmP implicitement de 
facte de pal'tage oil Declercq reconnait qu'il habite 
la maison de Boitsfor~, reconnait que les meubles 
s'y trouvent et en accepte le dépôt à charge d'en 
opérer la délivrance aux ayants droit à. Ja première 
réquisition de ceux-ci; 

Attendu d'ailleurs qu'il résulte des conclusions 
du demandeur que les prétendus faits de simulation 
se confondent, dans sa pensée, avec les faits de 
fraude ou de préjudice; que le deuxième moyen 
n'est donc pa.ll fondé ; 

Sur le troisi~me moyen; attendu que les défen
deurs y opposent une tin de non recevoir tirée de 
l'article 882 du code civil, attx termes duquel le 
créancier d'un co-part.ageant ne peut attaquer un 
part.age consommé, que dans le cas où il a été 
procédé à ce partage au préjudice d'une opposition 
formée par lui ; 

Attendu que l'opposition an pa.t'Lage n'est sou
mise à aucune forme sacramentelle; qu'elle peut 
résulter de tout acte annonçant, de Ja part du 
créancier, l'intention d'intervenir au partage et 
-porté par loi à la connaissance de tous les héritiers; 

Attendu que la doct.rine et la jurisprudence es
timent que si nue saisie ne constitue pas, par eUe
m0me, une opposition, au partage des biens ou 
objets saisis, la déooncia.lion (LUi en est faite à tous 
les co-héritiers, équivaut a un.a opposition, parce 
qu'elle annonce l'intention du créancier d'exet•cer 
son droit à l'égard de tous les co-pa.rtageants, 
ce qui ne peut se faire qu'en intervenant au par
tage; 

Attendu que rien de pareil n'existe dans l'espéœ 
et que les héritiers de Ma.da Declercq_ ne pou,aient 
d êcou v rir, dans les actes vantés par le demandeur, 
son intention d'intervenir an partage; 

Attendu que d'abord il a. poursuivi ses droits 
contre Declercq seul, en nom persounel; que ce 
n'est que le 5 avril 1882, c'est-à-Jire plus de deux 
mois après le partage, qu'il a paru se douter qu'il 
avait quelque droit à exerce1• contre Ja commu
nauté Declercq-Lazar-us. et qu'il a assigné les hé
ritiers de l'épouse Declercq devant le tribunal de 
commerce de .Bruxelles; 

Attendu que le demandeur agisso.ut en vertu de 
l'arrêt de la cour d'appel de Bl'uxelles, en date du 
31 mai 1881, délivré en forme exécutoire, a fait 
saisir les meubles se trouvant à Boitsfort., par ex
ploit de l'huissier De Gobert, signifié à Declercq 
seul, en da.te des 25 et 27 juillet 1881, enregistrés, 
comme si ces meubles étaient la propriété exclu-

• sh•e de Declercq ; 
Attendu que les héritiers de l'épouse Declerc1 

ont, pnr exploits de l'huissier Colin, en date· du 
25 août et du 9 septembre 1881 enregistrés. re
vendiqué les meubles comme appartenant a la 
communauté et fait opposition à ce qu'il fût pro
cédé à la vente avant la liquidation et le partage 
de cette communauté ; 

Attendu que, malgré cette mise en demeure, le 
demandeur est resté dans l'inaction, n'a. pas pro
voq_ué le partage, et n'a fait aux héritiers Declercq 
aucune notification, aucunt1 communication écrite 
ou même verbale par laquelle il aurait anno11cé 
l'intention d'intervenir au partage auquel les 
héritiers a-vaient fait une allusion directe dans leur 
exploit d'opposition; 

Attendu que les héritiers ont dù croire qu'il n'a
vait pa.s l'intention d'intervenir et qu'tl voulait 
suivre la. foi des eo-parta.geants ; qu'il ont dû ~tre 
confirmés dans cette idée par les agissements ulté
rieurs du demandeur ; 

Attendu qu'en etfet il a fait saisir les immeubles 
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de la communauté, -par ses exploits du 5 septembre 
et du 28 octobre 18:11, enregistrés, signifiés encore 
à Declercq seul; que cett.e saisie était faite contrai
rement aux prescriptions de l'article 2 de la loi du 
15 août 1854; qu'elle n'a du reste pas été notifiée 
aux autres co-héritiers ; 

Que ceux-ci voyant. que le demandeur ne provo
quait pas le partage des immeubles comme la loi 
pr~tée l'y obligeait, ont pu croire qu'il n'atta
chait aucune importance à la saisie ou au partage; 

Attendu que le demMdeo.r avait, dans tous les 
cas, le temps de recourir aux mesures conserva
toires q ue la loi mettait à sa disposition. le partage 
n'ayant eu lieu que hnit mois après l'arrêt de la 
cow· d'appel et six moîs après le premier exploit 
de saisie; 

A.ttenda que le demandeur n'est donc pa.a rece
vable dans son troisième moyeu à défaut d'oppo
sition régulière ; 

Par ces motif$, le tribunal, entendu en son avis, 
M. TimŒRMANS substitut du procureur du roi ; 

Déclare le demandeur non fondé en ce qui con
cerne les moyens tirés de la transcription tat'dive 
et de la simulation, le déclare non recevable en ce 
qui concerne le moyen de·nullité tiré du préjudice 
ou de la fraude ; .le déboute de son action et le 
condamne aux dépens. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 
Tribunal de commerce de la Seine. 

Audience du 21 septembre 1882. 

DROIT COMMERCIAL. - CONCURRENCE DÉ
LO YA.LE. - TABLEAU COMPARA.TIF DE PRIX. 
- PROPRIÉTÉ DU NOM COMMERCIAL, 

Un nègociant commetunacte de concurrence 
déloyale lorsque, dans une circulaire qu'il 
envoie à sa clientèle, it établit une compv 
mison entre ses p1·ix et ceux ifun conciw
rent qu'it désigne. 

Le nom commercial est une propritté dont 
l'usage est réservé exclusivement à celui à 
qui il appartient. 

Sur la demande en supres,ion de nom : 
Attendu que Leloir frères, répondant à l'a-con

sation de concurrence déloyale portée entre eux, 
soutiennent qu'aucun accord n ·aurait jamais existé 
entre eux et Renault en vue du relèvement des prix 
de leur fabrication; 

Qu'ils n'y auraient donc pas contrevenu; 
Que les tarifs incriminés n'auraient jamais été 

destinés qu'à leurs voyageurs ou représentants, et 
non à leur clientèle ; 

Quo leur but aurait été de les renseigner sur 
les prix des concurrents, et de Jeur en démontrer 
les a vanta.ges ; 

Que s'ils avaient eu la destination qu'on leur 
prête, ils auraient été tirés à an nombre d'exem
plaires beaucoup plus considérable et en rapport 
avec l'importance de la clientèle. tandis que la co
pie n'en aurait été faite qu'à trente exemplaires, 
ce qui démontrerait suffisamment leur caractère 
intime et confidentiel; 

Que ce sera-it affaire d'ordre intérieur et d'adllli
nistra.tion, ne pouvant entraîner aucune responsa
bilité de leur part vis-à-vis de leurs concurrents, 
et .. dans l'espèce, à l'égard de Renault; 

.Mais attendu que, sans qu'il y ait lieu de re
chercher si des conventions ont été faites entre 
divers fabricants en vue du relèvement de leurs 
prix, et d'ex:1.1,miner la valeur juridique qu'elles 
pourraient avoir, il est constant pour le tribunal 
que Leloir frères ont fait imprimer un tableau 
compara.tif de leurs prix et de ceux de Renault 
nominativement dêsigné, dans le but de faire res
sortir l'écart existant enll'e ces prix à leur a.van~ 
tage et au detrim~nt de ce dernier; 

Attendu que, s'il leur est permis de publier des 
circulaires et d'y développer les avantages de leur 
fabrication, ils ne sauraient s'arroger le droit de 
prendre le nom d'un concurrent, d'imprimer son 
ta.1·if sur leurs prospectus, et de faire ressortir, 
par un tableau comparatif contenant même de 
fausses énonciations, que leur maison offre les 
mêmes produ.its à un prix notoirement inférieur; 

Que le nom commercial est une propriété dont 
l'usage est exclusivement 1-éservé à celui auquel 
il appa\-tient, sans qu'aucun concurrent puisse de 
quelque façon que ce soit s'en servir; 

Attendu que Leloîr frères, en imprimant le 
nom de Renault dans les cir~onstances qui ont été 
rapportées plus haut, se sont rendus coupables 
de concurrence déloyale ; 

Qu'il y a- lieu, en conséquence, de leur fait•e 
défense de se servir, sur leurs prospectus et -pa
piers de commerce de toute nature, da nom du 
demandeur, et ce, sous une cont.raiote à fixer par 
chaque contravention; 

Sm· le, dommages-intiréts : 
Attendu quïl appert de l'instruction et des 

débats, que, par suite de leurs agitosement.s, Leloir 
frères ont causë a. Renault un préjudice dont la 
réparation $e.r&équitablemel)téva.Iuêe à lQ.,000 fr.; 
qu'ils doivent èlre obligés au paiement de cette 
somme à titre de dommages-intérêts; 

Sur let1 inse1'tiom deman<Mes : 
At1.endu que fa pnblicHé donnée par Leloir 

frères aux faits qui leur sont reprochés, à du lieu 
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par d'autres moyen.s que celui des journaux; qu 'il 
convient par suite de repousser le chef de la 
demande tendant à l'insertion du jugement dans 
on cer tain nombre d'entre eux; 

P ar ces motifs, le tribunal fait défense à Leloir 
frères de se servir d'une façon quelconque, sur leurs 
prospectus et papiers de commerce de toute nature, 
du nom de Renault. comme aussi d'él.ablir une 
comparaison entre les prix de leur tarif et les prix 
du tarif du demandeur, et ce, sous une contrainte 
de 100 francs par chaque contravention constatée; 

Condamne Leloir frères à payer à Renault 
10,000 francs,àtitrede domrnages-intérëts; déclare 
ce dernier mal fondé dans le surplus de ses demande, 
fins e t conclusions, l'en déboute. et condamne 
Leloir frères a ux dépens. 

o -. 

CHRONIOUE JUDICIAIRE 
La rentrée de$ Cours et Tribunaux s'est faite lundi 

avec le cérémonial accoutumé, dont il y a peu do chose · 
à di re. 

Dans le vaste prétoire de notre Cour sttprême, assez 
peu de public. 

Les avocataà la cour de cassation étaient présents au 
grand complet,lenrdigne Bâton.nier en tête,M•Alphonse 
de Becker; mais du Barreau de la cour d"appel peu, 
trop peu de monde : M• Pierre Spliugard bâtonnior et 
trois ou quatre ~eulement de ses confrères de !'Ordre. 
Quant au jeune Barreau, comme d'ordinaire il a. hri!Tts 
par son absenèe, et c'est on tort, car outre un devoir 
de déférence envers le premier corps judiciaire du 
pays, il y a toujours quelque fruit à retirer de ce qu·on 
y entend. La conférence du Barreau de Paris ne man
que jamais d'être représentée, conduite par les chers 
deJ'Ordre, à pareilles solennités; mais il est vrai qu'ici 
no~ anciens semblent abandonner à elle-même cette 
jeun~~se, cependant pleine de bon vouloir, qui ne 
demande qu'à bien faire, et A se laisser diriger dans la 
voie de toutes les convenances et obligations profes
si,mnelles. 

M. le procureur général a _prononcé Je discours 
d'usage : il a t raité • du Droit de pétition • établi par 
les ar ticles 21 et 4~ de notre Charte, retraçant les ori
g ines, les développements historiques et les applica
tions mémornbles rle cette garantie constitutionnelle. 
Nous avons retrouvé dans cette dissertation instruétive 
les qualitéa de fond et' de forme qui distinguent le 
talent de M. Faider : nne rare érudition, d'ingénieux 
aperçus, des rapprochements et parallèles part.>is 
inattendus, et l'inépuisable var,:idté de citation,; pré, 
sentées dans le cadre ,d"un style abonrlant et orné. 
L'orateur connaît les leçons du pass6 et s'y complait; 
mais combien il aime mieux le présent, et quelle foi 
robuste dans les destinéei; belges! Ce n'est pas lui 
qui est le morose M La11dato1· temporis acti ~ de 
son vieil et cher Horace: - tout est beau, tout est 
bon., le ciel est bleu, l'av,mir est rose, nous valons 
mieux que nos pères. ,et nos enfants vaudront mieux 
encore que nous ... . On peut ne points~ ranger à cette 
appréciation (et pour not re part, hélas! nous en som
mes loin}, mais il règne dans tout ce qui soit de la 
plume et des lèvres de ce haut magistrat, blanchi au 
service de la nation, un souffle d'amour patriotique si 
sincère, que la critique en est désarmée. Et quand 
cès enthousiasmes juvénils sont tout-à-coup traversés 
par la. méhmcolie touchante du vieillard qui sent 
décrottre ses f?rces et poindre l'heure des séparations 
cruellesA comment n"être point gagné par l'émotion 
contenue qui descend dans son discours f 

Un tel optimisme dérobe nécessairement aux yeux 
de M. le pr ocureur général, la vue de bien des cbos11s 
affl.igeantes et menaçantes, le dangAr national de nos 
affreuses dissensions intestinss, l'abaissement des 
mœurs publiques qui en est la conséquence. Peu!-être 
faut-il attr ibuer à cette quiétude la parfaite sérénité 
avec laquelle l'orateur, cette fois en.:ore, a touché à 
dea faits brùlants, à des noms, à des doctJ•ines qui 
divisent la Belgique en camps ennemis. P ins nous 
éprouvons de respect pour cette personnalité émi
nente, et de sympathie pour son caractùre élevé, plus 
nous avons ressenti de regret à la pensée que la passion 
allait infaill iblement s'emparer de éela.; que certaines 
paroles tombées de l'un de nos plus hauts sièges de 
justice seraient de rechefaHaquées par les uns, exploi
tées-par les autres,-et que cette mercuriale judiciaire, 
i njurieu11ement travestie par les partis en mercuriale 
politique, viendrait attiser encore la surexcitation des 
esprits et l' irrévérence de nos tristes polémiques. 

A l'issue de cette première solennité a. eu lieu l'au
dience de rentrée de la cour d'appel de Brnxelles. Lé., 
une animation allant jusqu'à la cohue, gràce surtout 
é. une légion de récipiendaires, fraîchement émoulns, 
venant se présenter au serment d'avocat. JI en est 
jusque quarante si:,; que nous avons comptés I Spec
tacle digne de commisération I Combien d'élus parmi 
tant d'appelés, et quel mirage funeste attire ces four
nées d~ jeunes Cujas,de toute classe,de tont plumage, 
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et de tout ramage, vers rune des carrières les plus 
encombrées et les plus difficiles qu'H y ait 1 

• Soyez plnMt maçon, si c'e,st votre métier .• 

Recevez la bienvenue, cependant, infortunés sta
giaires, et que la robe vous soit prospère! 

L"événement de la séance a été le discours prononcé 
non plus par M. Je p1·ocm·eur général Verdussen. mais 
par son premier avocat général .M. Bosch. Nous a"l"ons 
entendu expliquer et apprécier diversem.ent.cetle nou
veauté .... 

Quis potuit rtJrum cogncscere causas? 

Bornons-nous au fait qui, incontestablement a été 
l'occasion d"un succès pour le magistrat disti~gué à. 
qui en est échu l'honneur. 

M. Bosch a examiné le projet de réforme du code 
d"instruction criminelle, spécialement quant aux mo
difications à mtroduire dans l'instruction préparatoire. 

Les deux théories riva.les, -la procédure accusatoire 
ou publique,-et la procédure inquisitoriale ou secrète, 
- se sont ici trouvées en présence. On ne saurait deman
der à. un magistrat du ministère public, vieilli dans la 
pratique et l"amour du système ancien. une conversion 
complète et soudaine aux idées nouvelles ; - la possi
bilité, le souvenir peut-être de certains abus hantera. 
nécessairement son esprit, quelque libéral et ouvert 
qu'il soit aux progrès de la science. De même que J"on 
trouverait difficilement, pensons-nous, un partisan de 
la. procédure secrète parmi les vétérans de la défense 
an c,iminel, les de Becker, les Paul Janson, _par 
exemple, ayant toucM du doigt et se rappela.nt, sans 
doute,eux aussi, plus d"un abus mémorable dn système 
en vigueur. 

Il y a des grâces d"état- ou, suivant les points de v1.1e, 
des disgrâces d'état. natt1relles,lrrésistible1,, auxquelles 
il faut savoir réciproquement se résigner. L'honorable 
avocat-général a donc suivi sa pente, comme nons 
e11ssions suivi la. nôtre; nous n'entendons pas ahorder 
cette contro,•erse, nous proposant de traiter en temps 
et lieu ce grave sujet comme il convient. Mais, cela 
dit, et ces réserves faites, noua sommes heureux de 
recoanaît1'e que l'orateur, dans la mesure des vieux 
pr.incipes où il se confine, s'est rallié â maintes con
cessions et améliorations de détail, destinées à ét.endre 
quoique peu la protection des accusés, les droits et les 
garanties de la défen~e. Nous le félicitons aussi d'avoir 
mis le doigt sur certains vices, non plus théoriques. 
mais pratiques et quotidiens, du fonctîonnemeut actuel 
des procédures préparatoires : par exemple lorsqu'il a 
réclamé du juge dïnstruction de plus sérieuses garan
ties d'âge, d'e~pérlence. 

Disons un mot maintenant de la forme excellente de 
ce discours. M. Bosch a. parlé la véritable et belle 
langue judiciaire, sobre, nerveuse, préc.ise sans séche
resse, élégante et châtiée sans banalité ni afféterie 
académique. 

Le soin -visible appot·té à la diction de l'orateur n'a 
pas été moins remarqué : il est rare d'entendre chez 
nous cette accentuation correcte et incisive, dans une 
aussi juste mesore d'accent et d'allure. La voix un 
peu froide peut-être, a trouvé des notes émues· lors
qu'elle a prononcé l'éloge des magistrats que le r~ssort 
de la Cour a perdus récemment. Après Je so11Yenir 
mérité donné à. la mémoit·e de MM. Hyppolite Casier et 
Ba but du Marès, nou.s avons été particulièrement frappé 
de la.justesse du po1'tra.it de feu M. Oovaert, ce type 
accompli du juge de paix. Quelques touches très fines, 
d'une vérité prise sui· le vif, ont fait un instant revivre 
à nos yeux cette figure intelligente et débonnaire. 

M. le premier avocat général a terminé sa mercu
riale par un aperçu des travaux .-le la Cour durant 
l'année écoulée. 

Nous aurons à y revenir. 
Mais insistons tout de suite sur le chiffre énorme, 

invl'aisemblable, des affaires parasites que de rècentes 
lois ont iutligées à la. cour d'appel de Bruxelles : 
530l affaires électorales! auxquelles ii faut ajouter 
164 atfail'es flscalo?s et 855 affaires de milice, total : un 
surcrott de 6320 causes ! ! 1 

Qui donc soutenait que cette avalanche a.liait dimi
nuer et bientôt disparaitre? Bien au contnire ! Ce di3-
cours aous révèle quo le nombre des affaires électo
rales a augmenté de deux mille environ! Et notez que 
cette année, pour la première fois, à la suite de la der
niih'e lutte électorale de Bruxelles, de part et d'autre 
on est en train de procéder avec ardeur à la révision 
des listes. De quel nouveau contingent formidable cela 
nous menace si la capitale entre ainsi en danse. On se 
souvient que nous l'avons prédit dans ces colonnes 
mêmes. Va-t-on cr6er une ï 11•• chambre1 li n'y a pas 
de raison pour que cela finisse. 

Un incident digne d"être rapporté a marqué la fin de 
cette séance : 

Le plus ancien avo.:at du Barreau de Bruxelles, et 
l'une de ses illustrations, M• BarbanEon était à la. barre, 
eu robe, pour présenter ail serment son petit rtls 
M.• Mesdach de ter Kiele. M. le premier président 
Jamar eut la bonne inspiration de le saluer publi
quement de quelques parole., cordiales de félicitations 
et de sympathie, qu'il étendit ensuite, avec un.heureux 
à propos, à ceux des jeunes récipiendaires dont le nom 
appartient déjà aux annales de la magistrature ou du 
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Barreau: :MM. Pardon, Vauthier, ldesbald Leclercq 
-fils, etc. 

L"auditoire tout enlier s'associa de cœuT à cet épiso
de intime, propre à. i-esserrer noblement les liens qm 
ne de,·raieut point cesser d"unh- tous les meml,res de 
la famille jutlieiaire. 

En résumé, la séance solennelle du 16 octobre 1382 
est la plus intéressante, la meilleure à tous égards. dont 
nous ayons le souvenir. 

Nous ne résistons pas à. 111, tentation de repro
duire une spir ituelle leçon qui nous est donnée par 
unjournalde pro,;-ince, le Conservateur de 1Vavre. 
Ella.se moque d'u ne façon très amusante du détour 
auquel notre administratetK' trop zélé a cru devoir 
recourir pour habiller judiciairement des annonces 
fort innocentes dont l'insertion lui était demandée. 
Si la publicité de noti'e journal tente les amateurs, 
nous ne voyons pas pourquoi il ne pourrait imiter 
l'ex:emple que donnent la .Ga::ette des 1~·ibunauœ 
française, le Droit et la Loi, admetlant à cet égard 
tout cu qui est convenable. Il aura donc, à partir 
de ce jour, carte blanche et pourra s'abf-tenir de 
tout grlmage. Mais voici néanmoins l'article au·Juel 
nous faisons allusion : 

TOUT EST DANS TOUT. 

Arrièreceu."I: qoi disent que pour fail'e uo civet il faut 
un lièvre! Tout est dans tout. Le Journai des t,·ibu
nauro fouroil hebdomadairement la preuve de la j us
te.5se <le cet aphorisme. 

Le Journal des tribunauœ porte, fièrement imprimé 
en sons-titre, la mention qu'il n'insère que les annonces 
i-elatioos au dt·oit, atcai matil)res ju·liciaires et cm 1wta,-
1·iat. - Or, nous voyons tlgnrer à sa quatrième page, à 
côté de l'.>ffre d'un exemplaire de la Pasicriaie, la 
réclame d'un orfèvre, vanta.ut sa spécialité de bijoux, 
celle d'un poëlier donnant quelques échantillons de ses 
calorifères, celle d"un imprimeor se recommaodant 
pour lettres de faire part en cas de mariage, de décès, 
etc., celle d'un particulier offrant un appartement en 
location. 

On se demandera ce que ces annonces peuvent avoir 
de commun avec les matières Judiciaires et le notariat.. 
La chose est cependant hien simple: l'orfèvre joint â 
la vente des bijoux la fabrication des sceauu; pour 
MM. les notaires; Je poëlier fait remarquer que ses 
calorifi)res sont spécialement destinés aua, études de 
notaires, d"avocats. d'ai;ow!s et d'hui:;sie1·s. ces mes
sieurs ayant prohablement une manière de se chaotfel' 
différente de celle des autres mortels; l'iruprimenr 
cumule l'impnssion des l~tres de faire part avec ixlle 
des mémofres et documents judiciai1·es; enfin, l'appar
tement du particulier a cela. de commun avec les 
matières judiciaires qu'i l convient, comme le journal a 
soin de le faire ressortir, pour magistmt, aoocat ou 
officiur ministériet. 

Et voilà comment il se fait que le Joiwnal des tribu
naux, tout en restant fidèle â son programme restrictif, 
peut cependant ouvrir les colonnes de sa quat1·ième 
page à toute espèce d"annonces. · 

Les cordonniers y p1·ôneront leurs chaussures sous 
le couvert des serviettes d'avocats; les reines de la 
couture lui enverront leurs car"tes, en <lisnnt qu"cllE1s 
joignent à la confection de,: costumes de nos belles 
dames celle des robes d'avocats et nes simarres de md
gistrats; la grande maison <le blanc y fera son entrée 
avec one spécialité de rabats et les célèhres Trois
Fmnçois e11x-mêmes n'hésiteront pas à se mettrr. de la 
partie en complétant par la fabrication ,les toque~ leur 
art de coiffer toutes les têtes humaines 1\ bon marché. 

Et Je Journal des Tribimaux ne faillira pas à son 
engagement, car tout est dans tout. 

BIBLIOGRAPHIE 
Conforences et entretiens sur l'art de la parole, par 

EUGÈNE MONROSE. - Brux ., 1882. 

Ce livre serait excellent qu'encore il pas~erait, 
in11,perçu . Qui donc s'occupe parmi nous de l'art 
oratoil'e1 Parmi tous ces mondains prëoccu,P.éS 
d'ostenta.f.ion, quel est celui gui s'imagine ~u'1l y 
a là des ressources pour l'emploi de ses Jois1rs où 
povr ses jouissances î Et d'autre part, parmi tous 
ceux qui pratiquent l'art de la parole, quel est 
celui qui croit encore chez. nous que les auditeurs, 
â. (Jnelque condition qu"ils apriartiennent. sont sen
s ibles aux raffinements de la forme, aux beautés 
liltéra.ires, et à la correction que le goût comme la 
raison conseillent 1 

Un art n'a chance de se développer et d'être 
ardemment cultivé que si ceux qui sy con~acrent 
espèrent gu'on comprendra leurs efforts at leurs 
mérites. Or, le dédam prolongé même de ce qu'on 
nomme l'élite du pays, pour les beautés de l'élo
quence, son inaptitude à les di8cerner, découra
gent les plus vaillan~. Pnrtout· en Belgique on 
parle une langue impossible. avec des accents gro
tefques et une sorte de parti pris de dédaigner les 
ornements et les règles. Ce ne sont pas quelques 
exceptions heureuses et l'admiration de quelques 
rares raffinés ,1ui peu,ent enlever à cettesituation, 
dans l'ensemble, sa déplorable réalité. 

Aussi l'art de Ja parole n·est--il enseigné nulle 
part, ce qui est à peme croyable dans un pays oü 
fa vie civique entière est fondée sttr les discussions 
publ"CJ ues,où existe un des plus.importants Barreaux 
âe l'Europe. et oil ancun événement important Jle 
peut surgir sans provoquer des débats passionnés. 
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Aux Chambres, même ceux qui passent pour nos 
plus grands homnies d'Etat, ont pris l'habitude de 
lire leurs discours. 

L'ouvrage de i\I. Monrose a au moins cette uti
füé de remettre la question à l'ordre dn joàr. n 
rappelle qnïl est un art oratoire et que celui-ci 
ne :,'apprend pas tont. senl, pr~jugé qui se répand 
à l'égal de celui qui fait dire à tonte une génération 
de jeunes gens qu'on app1-end à peindre tout seul 
Car c'est Jà vraiment une des caractéristiques d~ 
ce temps, qu'en parlant partout d'enseignement on 
s'en moque là. Où il est le plus nécessaire. ' 

Mais en dehors de cette opportunité, le livre 
dont nons parlons aura t'&ns doute peu d'influence 
L'h,1mroe sympathique qui l'a écrit s'est donné 
~eauconp de peiM pour Je grandir aux propor
tions d'un manne] efficace. En réalité. il ne contient 
(lue des généralité.sva.gues qui ne sauraient rendre 
service à personne. C'est nn ensemble de définitions 
plus ou moin~ préciset'. de principes abst,•aits de 
con~eils ex:cellent-s dans leur inten tion mais tout 
à fait stériles daus leur application. ' 

Au début., l'auteur fAil'ant allusion à un cours 
qu'i! av!l.it donné !'a1:née pr~cédente, ra~peHe qu'il 
anl.lt eu pour 1mnc1pA.l O~Jet. le mécanisme de la 
parole. c est-à-dire la diction dans la conversation 
la lecture à haut.a voix. le débit oratoire et ~ 
déclamation proprement dite. l i l'appelle avec 
à -propos la :?rammaire de Ja parole, l'art de 
parlP.r nettement et correctement. Il s'était surtout 
appliqué à Ja le,:ture à hante voix parce que 
d'après lui , la première riualité à acquérir pou; 
.bien parler c'e!lt de commencer par apprendre ll 
bien lire. Le talent de la diction. considéré 
comme art, exige. dit-il. dei: études aussi lon<>ues 
aussi sérieuses, que tout autre art et toute iutrè 
l'cience. Savoir bien lire, a dit Duclos est l"étude 
de toute la. vie. ' 

Tout, cela est. profondément exact., et. il est à 
c:nire que le coml-dien de t.11.lent gne Bruxelles a 
si long-temps entendu. et dont la diction. (luoigne 
un -peu affectée, avait une extrème netteté et 
be_aucoup_ de charme, sait donne: de précieux con
seils pratiques dans cet ordre d exP.r~ices. N'a-t-il 
pas cu tor t d'en i,ortir ponr aborde!' ce que lui
même nomme " un cours d'une étendue -plus en 
rapport avec les exigence~ 1lu proo-ramme général 
des études universitni res; de se l~ncer dans l'en
'leiiwement tle l'art de la parole non plus ~enle
ment ~omme élocntio,1_1, mai~ dans ses rapports 
avec I éloriuence et 11mprov1sation. erobras'.~ant 
~lors I.e débit. oratoire d ii.~s sa triple application, 
a ~avoir: le barreau , la tribune et la chaire" · 

Nou.~ le pensons. Le ré~nlt,at n'a pas, en effet, 
r~pondu à ~es efforts, et, le livre, comme nous 1'in
d1quons plu!'> haut, est médiocre. Peut-être que 
d_ar,s les co~férences, dont il n'est riue la reproduc
tion, cette 10suffis11.nce nppnl'aissai·t moins parce 
que le professeur divisait toujours i,es Réa~ces en 
rle?x. _parties, l'!Jne cons.acrée· au développement 
theor1que des divers su.1ets qui composa.ie:1t son 
programme. l'autre à des exercices de lecture et 
de diction qni restaient t.oujour&. à ses yeux la 
pref?ière ~ondition d'utilité des études qu'il diri-
7ea1I .. Mais pour nous, qui ne connaissons que la 
partie imprimée du conrs, nous ne pouvons à 
notre g rand r,igret, rien affaiblir de l'appréciation 
un pcn sévère qne nous venons de formuler. 

Le ftyle employé est empreint d'une cerf.aine 
emphase, sacrifiant à l'ampleur dAs mots et reche1'
cha_nt un_ fM~ dont le lecteur désireux de s'ins
trmre fait assez bon marché, se contentant de la 
clarté et del'élégance. Mais le pire, c'est la stéri
lit~ du !ond. malgré les promesses très hautes, 
v01re_ T?eme nn peu péclantei:ques, <le la table. 

Vo1c1, en effet, les divers sujP,tS qu'elle annonce: 
1° La physiologie de l'art oratoire c'est-à-dire 

les observations prélimi·naires et générales s~ 
l'origine, la, nature et lïnfluence de la. parole de 
l'éloquence et de l'improvisation. ' 

2• L_'art or~toir:e ~onsidéré au point de vue phi-
1.osopry,que, cest-a.-d,re, comme création de l'esprit 
lrnm:i.m. , 

3° La pal'tie didactiqne proprement dite ou les 
pr?cédés généraux propres à conduire à J'àrt ora
toire. 
. 4° La méth_odologie, ou les procédés particu

liers et ana.lytiques propres à chaque genl'e d'élo
quence. 

5° Ln. manifesta.ti on de la forme dans les. diffé
rents genres, OJ! Ja plast.iqne de,J 'art oratoire . 

6° L'esthétique, c'est-à -dire, le beau considéré 
dans ses rapports avec l'éloqu~nce. 

Un peu effray é lui-même au moment de prendre 
un tel es~or. l'autenr n:joute:" Vous le voyez, le 
champ de nos études s'est considérablement 
étendu, et n e,;t dev~nu si vaste même que l'année 
ne pourra pout-être pas suftire à l'explorer com
plètement ... 

~n effet. c'est beaucoup . beaucoup. A nott-e 
av1!:, mieux elit vain s'en tenir aux données mo
destes du cours précédent : la Jiction l'élocution 
la lecture. Les Belges en ont terriblement besoin. 
Quand on leur aura appris à. prononœr correcte: 
me1,1_t, on pc_,ur~a l'o!1ger à leur donner l"éloquence 
et 11mprov1sat10n, it leur appr.indre la didactique 
la. pl~tiq_ue, 1',ei>thétiq n~, la méthodologie et !à 
phyinologie de I art oratoire. Ju~ue là c'est peut
être un peu prématuré, et le professeur lui-même 
nous parait a.voir enfourché une monture u.n peu 
rétive pour lui. 
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REV'l1E LRGISLATIVII: : Les maisons de correction ou de 
réforme. 

JUIUSPRUD&.~CII: BELGE. - Cour de cassation, ch. des 
vacatiollll (I. Expert appelé comme témoins à l'au· 
dience, nature du 11erment à prêter. - Il. Partie 
civile, absence de consignation pécuniaire pour les 
frai•, simple irrégularité}. - Idem (I. Non receva
billté du pourvoi, moyen non présenté devant le juge 
du fond. - II. Faits contraires au procès-verbal 
d'audience. - III. Décision suffisamment motivée, 
adoption des faits relevés par le premier juge. -
IV. Relation des éléments du délit dans le! termes 
de la loi). - Idem (Chasse, concours idêal, applica
tion de l'art. 65, C. pén.). - Cour d'appel de 
Brwx;elks, 1,.. ch. (Acte d'appel, nullité, délai pour 
comparattre, indication insuffisante, étranger, con
stitution d'avoué, domicile élu, appel d"un jugement 
interlocutoire, défaut d'intérêt). - Cour d'appel 
tu Bruœelks, 2- ch. (Dommages-intérêts, communi
cations dommageables faites pa1· un concurrent, 
absence d1dée de lucre, quasi délit civil, incompé· 
tence des tribunaux consulaires). - Cou,· d'appel 
de Lüge, ch. réunies (Peine disciplinaire, suspension 
provisolre, juge de paix, dignité du magistrat, 
réponse injurieuse, ministère public,force publique). 

LA R&Pll48ENTATION PROPORT!ONNBLL&, 

CB.IION!QtJE JUD!ClAIRK, Profils d'avocat: M• Dequesne; 
-l'ail'Bire Peltzer,- l'affaire Bernard. 

BlBLIOGRAPHlE. 

REVUE LtGISLATIVE 
LIS MAISONS DE OORREOTION OU DE RÉFORD. 

Le droit de correction n'est qu'une modifi
cation, une désinence du droit de punir. 
Quant au droit de punir lui-même, nous 
n'avons pas dessein d'en rechercher ici la 
légitimité. Sur cette question, il existe une 
vingtaine de systèmes, tous bons et tous 
mauvais. Pour s'épargner la difficulté du 
choix, ce qu'il y a de mieux c'est de consi
dèrer la répression comme un fait, non comme 
un droit. A s'égarer dans les sentiers méta
physiques à la recherche de la justice abso
lue, on court la risque de n'en jamais revenir. 
La société s'applique à peu près le je pense, 
donc je suis de Descartes: elle ditje juge, 
donc j e suis juste. Ne la chicanons pas là 
dessus, et acceptons sans marchander sa pré
tention. C'est un délit, d'ailleurs. que d'atta
quer la force obligatoire des lois. 

Revenons au droit de correction. Souvent, 
en parcourant les auditoires des tribunaux 
répressifs, nos regards ont été affiigés par la 
vuede précoces délinquants que l'ignorance et 
la misère avaient jetës sur ~s bancs infâmes, 
et qu i avaient à répondre, (ils ne répondaient 
guère, 'hélas,) d'un méfait plus ou moins 
grave, à la justice de leur pays. 

La disproportion entre le menaçant appareil 
judiciaire et la faiblesse des patients était si 
éclatante, que la justice en devenait presque 
ridicule. Sur toutes les lèvres était cette 
exclamation: AJlons, allons, qu'on les renvoie 
à leurs toupies! 

Il arrive parfois que les tribunaux, malgré 
l'évidence des preuves, se bornent à pro
noncer l'acquittement de ces jeunes délin
quants; c'est lorsqu'ils sont réclamés par leurs 
parents, et que ceux-ci paraissent capables de 
corriger, chez leurs enfants, des dispositions 
dangereuses. 

L'acquittement est alors basé sur le défaut 
de discernement. On comprend diffici!P.ment 
qu'il puisse y avoir culpabilité dans le chef 
de l'agent, si celui-ci n'ét.ait pas en ét.at de 
reconnaitre l'injustice de son a~tion. Le 
discernement est évidemment un élément de 
la responsabilité, et, dèa lors, on p&ut se de-

Tout ce qui concerne la rédaction et le service du journal doit être 
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mander pourquoi la question spéciale de dis
cernement n'est pas posée en ce qui concerne 
tout inculpé. Il faut répondre, en ce qui con
cerne les prévenus dont la formation morale 
n'est pas achevée, qu'il s'agit seulement d'un 
discernement quantitatif. L'enfant coupable 
n'a pas agi avec assez de discernement, avec 
un discernement assez net, assez complet 
pour qu'il puisse être condamné. Il y a lieu, 
dans ce cas, de l'abandonner à la correction 
domestique. 

Mais le juge peut aussi, tout en prononçant 
l'acquittement de l'inculpé, ordonner qu'il 
seramis, jusqu'à un âge qui ne pourra excéder 
celui de sa majorité, à la disposition du gou
vernement. 

Que fera le gouvernement de l'enfant dont 
la tutelle et la garde lui sont ainsi déférées P 
L'examen de cette question sera. l'objet de 
ces articles. 

Voici ce que porte l'art. 72 du code pénal: 
,, Dans ce cas, il sera placé dans un des 
,, établissements spéciaux de réforme ou dans 
• un établissement de charité. Le gouv9rne
,, ment pourra le renvoyer à ses parents, 
,, si, dans la suite, il présente <les garanties 
" suffisantes de moralité. • 

Il est regrettable que, dans le système de 
nos lois, cette mesure, évidemment sage et 
humaine, ne puisse être étendue au-delà de 
l'âge de 16 ans. La responsabilité des actes 
n'est pas assez sérieusement établie chez un 
enfant âgé de seize ans ou plus pour que la 
question de discernement ne puisse être utile
ment posée. La solution de cette question 
dépendant dans tous les cas du juge, l'adou
cissement que nous indiquons n'offrirait 
guère de danger. 

Mais abandonnons cette discussion sur 
l'étendue légale du droit de correction. Notre 
but n'est pas d'établir la théorie complète de 
ce droit, mais seulement d'en examiner les 
applications pratiques et de rechercher si 
elles correspondent au principe de la loi. 

Pénétrons-nous bien de cette considération: 
Le délinquant soumis à la correction n'est pas 
un coupable: la société a abdiqué en cc qui 
le concerne son droit de punir. Il ne peut 
donc s'agir de répression, même dans le sens 
le plus adouci du mot, mais bien d'un traite
ment paternel imposé à l '<.mfant, autant dans 
son intérêt que dans l'intér êt social. 

C'est en quelque sorte une forme de l'in
struction obligatoire. Ce droit social d'impo
ser l'instruction de l'enfance présente avec le 
droit de correction plus de rapports qu'on ne 
pens~. On aperçoit immédiatement que cette 
distinction fondamentale entre la correction 
et la répression, doit être énergiquement 
marquée dans la pratique, à peine de rendre 
illusoire la volonté du législateur. L'appli
cation d'un régime répressü aux correction
na1res serait non seulement une injustice, 
mais encore une sottise. 

Aussi l'article 72 dispose-t-il, pour préve
nir toute confusion, que le prévenu acquitté 
et mis à la disposition dQ gouvernement, sera 
placé dans un établissement spécial de ré
formé ou dans un établissement de charité. 

Cette disposition prudente ne se rencon
trait pas dans l'ancien code pénal. Il y était 
parlé de maison de correetion, mais la spé
cialité de ces mai.sons de correction n'était 
pas posée en règle obligatoire. Aussi, pour 
ne parler que de_la Belgique, avons-nous -vu, 
pendant longtemps, la maison de correetion 
n'être qu'une division, une ~tion de la pri-
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son ordinaire. C'était au régime de la prison 
que les jeunes correctionnaires étaient sou
mis, c'était au personnel des prisons, à la 
chiourme qu'ils avaient affaire. La différence 
fondamentale des situations s'effaçait de"rant 
la communauté de traitement et dans la pro
miscuité d'un local unique. 

Cette promiscuité regrettable, et si contraire 
à l'esprit de la loi, a cessé en 1844, par l'insti
tution de maisons spéciales de réforme. La 
république des Etats-Unis avait, dès l'année 
1824, pris cette phîlantropique initiative. Il 
fallut vingt ans pour que son exemple fût 
suivi chez nous; mais, depuis lors, grâce aux 
travaux de quelques esprits généreux et 
sagaces, le progrès des idées dans cette déli
cate matière ne s'est pas ralenti, et la notion 
du droit decorrection est aujourd'hui si nette, 
qu'on peut se demander s'il ne serait pas 
ternps d'enlever à l'administration générale 
des pru'ons les maisons de réforme, et de 
les transporter à l'instruction '[>'Ublique. 

Que doivent être, en effet, ces mflisons de 
réforme si ce n'est des maisons d'éducation P 
Ne a-ont-ce pas des asiles ouverts à l'enfance, 
par la misère, l'ignorance et les mauvais 
exemples, et destinés à remplacer cette édu
cation paternelle dont 1'.absence conduisait 
vers le mal des esprits faiblt'S et désarmés ? 

(A continuer). 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (ch. des vacations). 

Audience du 6 octobre 1882. 

PRÉSID.ENOE D.E M. V AN DEN PEEREBOOM, 
PRÉSIDENT. 

INSTRUOT10N CRIMINELLE. - J. EXPERT AP
PSLÉ COMME TÊMOJN A L' AODIENOE, -
NATURE DU SERMENT A PRÊTER. - Il. PAR
TIE CIVILE. - ABSENCE DE CO~SIGNA'l'JON 
PÉOUNlAlRE POUR LES FRAIS. - SIMPLE 

lRRÉGULAlUTÉ. 

I. - L'expert qui a opéré comme tel dans 
l'instruction et y a prtté le serment d'eœ
pert, n'est qu'un s·imple témoin lorsqu'il 
est appelé à l'audience powr répéter le 
conte:nu de son rapport, el ne doit qu-e le 
serment du témoin. 

II. - A uc-une nullité n'est attachée à la non 
consignation par la partie civile d'une 
somme provisionnelle destinée à garantir 
les (rait. 

Destrée (Frère Memelle.) 

Oui M. le conseiller P.R.OTIN en son rapport et 
sur les conclusions de M. MEsoAOH DE TER Knn.E, 
premier avocat-général ; 

Su1• le premier moyen du pourvoi: Violation 
de l'art. 44 du code d'instruction criminelle, en ce 
que les docteurs Hicguet, Grenson, Kuborn et 
Devillers, entendus devant la cour à l'audience du 
10 aollt, en qualité d'experts et non comme té· 
moins, n'ont pas été appelés à prêter serment 
suivant la formule de l'art. 44, précité : 

Attendu que les docteurs Hicguet et Grenson, 
les seuls qui avaient reçu, au cours de !'in.forma
tion écrite, la mission de procéder à l'examen et 
à l'autopsie du cadavre du jeune Bataille et d'en 
faire rapport, ont prêté, au préalable, entre les 
mains du magistrat insstruetear, le serment pres
crit par l'art. 44 du code d'jn.struction criminelle ; 

Que, rendant compte à l'audience de la cour du 
résultat des vérifications dont ils avaient été 
chargés, sans se livrer à ancun.e opération nou
velle, ils n'avaient pas à prêter d'autre serment 
que celui prescrit aux témoio.s, serment qu'ils 

'732 

ont effectivement prêté ainsi que le comtale le 
proeës-vel'bal d'audience; qu'il en est de même 
des médecins appelés par la défense et la partie 
civile, lesquels n'ont été cités et n'ont pu déposer 
qu'en qualité de témoins, la justice seule pouvant 
leur confier le m11ndat d'experts dans le sens de 
la loi; 

Su,· les aut,•es moyens tirés : l'un de la violation 
des art. 5 de la loi du 1er juin 1849 et 134 de 
l'arrêté royal du 18 juin 1853, en ce que le sieur 
Bataille a été admis à se constitu.er partie civile 
devant le tribunal correctionnel, à interjeter appel 
et à plaider devant la cour, sans avoir, au préa
lable, consigné une somme suffisante pour couvrir 
les fre.is de la procédure ; l'autre, de la violation 
de l'article 3 dn code d'instruction criminelle, en 
ce que la partie civile n'ayant pas conclu devant 
la cour et n'étant pas d'ailleurs régulièrement 
constituée, la condamnation prononcée à son pro
fit est illégalement rendue ; 

Attendu que la consignation par la partie civile 
d'une somme suffisante pour couvrir les frais de 
procédure n'a été prescrite que dans le but princi
pal d'en assurer Je recouvrement; que dans le 
silence de la loi, l'inobservation de cette formalité. 
qui n'est pas substantielle, poµrrait peut-être mo
tiver une tin de non-recevoir, mais qu'elle ne sau
rait entraîner la nullité de la constitution de la 
partie ci vile ; 

Attendu que l'intervention de la partie civile 
admise par le tl'ibuna.1, qui lui a donné acte de Sil. 

constitution, est t·cstée régulière devant la coul' en
suite de l'assignation lui donnée à la requête du 
procureur géné1·al à comparaître à l'audience du 
7 août; 

Qu'il est, en outre, constaté par l'arrêt dénoncé 
qu'elle a conclu à l'obtention des dommages-inté
rêts qu'elle avait déjà récbmés devant le premier 
juge; 

Que ces moyens comme le premier manquent 
de base; 

Et attendu que la procédure est régulière, que 
le::i formalités substantielles ou prescrites à peine 
de nullité ont été observées, et que la loi pénale 
a été bien appliquée aux faits reconnus légalement 
constants; 

Par eu motifs, la cour rejette le pourvoi, 
conde.mne le demandeur aux dépens. 

Cour de cassation (ch. des vacations). 

PRÈSIDENOE DE ~- V ANDEN PSBREBOOM, 
PRESIDENT. 

Audience du 6 octobre 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. - J. NON RECEVA
BILITÉ DU POURVOI. - MOYEN NON PRÉ
SENTÉ DEVANT LE JUOB OU FOND. -II. 
FAITS CONTRA.IRES AO PROCÈS VERBAL 
n' AUDIBNCE.- lll . DÉCISION SUFFISAMMENT 
MOTIVÉE. - i.\DOPTTON DES FA.lTS RELEVÉS 
PAR LB PREMIER JUGE. - IV. RELATION 
DES ÉLÉMENTS DU DÉLIT DANS LES TERMES 
DE LA LOI. 

I. Est non recevable, en matière correètion
nelle, le pourvoi fondé sur un moyen non 
présenté devant le juge du fond. 

ll. Manque de base en fait le pourvoi fondé 
sur des circonstances contraires auœ pro
cès-verbauœ d'av..dience des juridictions 
des premiers degrés. 

m. L'a:1'rét qui déclare que les faits -,.·el.evés 
par le premiet' juge sont demeurés e<mS· 
tants s'approprie ces faiù. 

IV. Quand une décisi.<m. constate les elé· 
ments d'ulne infrad.ion dans les temies 
mêmes de la loi ptnale, elle est suffisam
ment -motivèe. 

Ve.rstraeten. 

Ouï M. Je conseiller CAStBR en son rapport et 
sor les conclu.sions de M. hlBsoACH DB na Kmu, 
premier avocat général; 
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Sur le premier moyen, dédnit de ce que l'extra
dition du demandeur n'a été demandée et e.CèOrdée 
que pour pnrger la condamnation prononcée 
contre lui du chef d'escroquerie ; 

Attendu qu'il ne conste pas que ce moyen ait 
été présenté devant le juge du fond; 

Que le demandeur a, d'ailleUI'S, renoncé aux 
formalit.és de l'extradition; 

Qu'nn jugement de condamnation, rendu par 
défaut, l'avait déclaré c-0upable d'escroquerie et 
de recel; 

Qu'il l'êsulte des énonciations de son exploit 
d'opposition qu'il a lui-même provoqué un débat 
et nn jugement contradictoires sur la prévention 
de recel qui avait été déclarée établie à sa charge; 

Que ce moyen n'est donc pas recevable; 
Sur le deu!J)ième moyen. déduit de ce que le 

demandeur n'a pas été interrogé et entendu en ses 
moyens de défense devant le tribunal correction
nel et devant la cow·; 

Attendu que le procès-verbal de l'audience du 
tribunal correctionnel du 24 avril 1882, constate 
que le prévenu Verstraete a été entendu et que sa 
défense a été présentée par son conseil ; 

Que les procès-verbaux des.audiences dela cour 
d'appel du 31 juillet et du 8 août 1882 conI>tatent 
aussi que le demandeur a été entendu à deux re
prises, en ses observations et que son conseil a 
présenté ses moyens de défense ; 

Que, par suite, ce moyen manque de base ; 
Sur le troiswme moyen, déduit de la violation 

de l'art. 97 de la constitution et de l'art. 496 du 
code pénal, en ce que les moyens qui ont été em
ployés par le demandeur pour obtenir la signature 
du contrat qu'il s'est fait délivrer, sont indiqués 
par le juge du fond, aHe1•nativemeot et non cumu
lativement, et que, parmi les faits qui n'ont été 
déclarés constants que sous une forme alternative, 
il en est un qui ne constitue qu'un simple men
songe; 

Attendu que l'arrêt attaqué déclare que les faits 
reconnus constant-s par lejugomentdontappcl sont 
demeurés établis devant la cour ; 

Que ce jugement constate que le demandeur 
s'est fait remettre ou délivrer par Mathilde On
denne un contrat d'annonces à faire dans deux 
journaux, dans le but de s'approprier une chose 
appartenant â autrui et en employant des manœu
vres frauduleuses pour abuser de la confiance et 
de la crédulité, et ce notamment en déclarant IJUe 
la signature de ce contrat n'avait pour but qu<J tle 
constater l'existence d u mandat exécuté, soit en 
cachant la partie du contrat qui contenait r enga· 
gement et en affirmant que la signataire ne prenait 
aucun engagement et en dissimulant celui-ci; 

Qu'il r ésulte des constatations de ce jugement 
que, pour abuser de la confiance on de la crédu
lité, le pl'évenu ne s'est pas borné à faire une dé
claration mensongère, mais qu'il a appuyé ce 
mensonge d'UJl acte, en dissimulant l'engagement 
pris envers lui ; 

Que ce moyen n'est donc pas fondé; 
· Sut· le quatritme moyen, déd.uit de la violation 

de l'art. 97 de la constituUon et de l'art. 505 du 
code pénal, en ce que l'arrêt attaqué ne constate 
pas l'existence de toutes les conditions requises 
par la loi pour qu'il y ait délit de recèlemeat, et 
n'énonce pas notamment qu'au rno~ent de la ré
ception des contrat.s obtenus à l'aide de délits, le 
demaudeur savait que leur possession était délic
tueuse; 

Attendu que le juge du fond a constaté l'exis
tence du délit du recélementdans les termes même 
de J'art. 565 du code pénal qui prévoit cette infrac
tion, etqu'en déclarant que le demandeur a recelé 
ces contrats, il a par cela même, constaté que 
celui -ci a agi sciemment; 

Et attendu, au surplus, que les formalités subs
tantielles ou prescrites à peine de nullité ont été 
observées et qu'il a été fait une juste application 
dela loi pénale aux faits légalement constatés; , 

Par ces motifs, la cour, rejette le pourvoi, con
damne le demandeur aux frais .. 

Cour de cassation (Ch. des vacations). 

PRÉSIDENCE DE M. VANDEN PEEREBOOM, 
PB.ÉSIDENT. 

.Audience du 6 octobre 1882. 

DROJT PÉNAL.- CH:A.SSE. -CONCOURS IDÉAL. 
- APPLIC.A.TION DEL' A.RT. 65, C. PÊN. 

L'art. 65 du code pénal est applicable en 
matière de chasse{art. 17, loidu28 février 
1882), quand ,plusieurs infractions t·ésul
tent d'une seule et 1nême action. 

La peine la pltl.S forte doit donc seule être 
prononcée. 

Procureur général à Gand contre Delannoy. 

Oui M. le conseiller DELEl)OURT, en son rapport 
et sur les conclusions de M. M EBl>ACH DB na 
KŒu, premier avocat général ; 

Sur le moyen proposé. fausse application des 
art. 17 de la loi du 28 février 1882 et 65 du code 
pénal et violation de l'art. 6 de la même loi de 
1882; 

Attendu que l'arrêt attaqué constate souverai
nement en fait que _les düfêrentes infractions de 
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chasse en temps prohibé penda nt Ja nuit, à J'aide 
d'un fusil, et sat.s être muni d'un permis de port 
d'armes dont il reconnait Delannoy coupable, pro
cèdent d'une seule et mèroe action ; 

_ Attendu qu'en le condamnant à une amende uni
que, de 200 francs avec peines accessoires, ce qni 
constitue la peine la. plus forte édictée contre ces 
diverses infractions, le dit arrêt s'est conformé à 
l'art. 65 du code pénal, auquel ne déroge pas 
l'art. 11 de la loi du 28 février 1882, sousl'empire 
de laquelle les délits ont été corn mis; 

Attendu, en effet, qu'à la différence de l'art. i 
de la loi du 26 février 1846 qui, en cas de ~onvic
tion de plusieurs délits, autorisait le cumul des 
peines oti l'application de la peine la plus forte, 
sans distinguer si ces délits constituaient ou non 
une seule action, l'art. 17 de la loi de 1882 rend le 
cumul seul obligatoire, en se servant des termes 
mêmes de l'art. 60 du code pénal; 

Qu'il suit de cette disposition inscrite dans la 
loi, comme le dit l'ex.posé des motifs "pour met
tre la loi de 1846 en harmonie avec les art. 60 et 
100 du code pénal, " que l'art. 65 de ce code, 
lequel précise la JlOrlée de l'art. 60, est également 
applicable aux infractions en matière de chasse, 
pui$que. pour quïl en füt autl'ement, la loi de 
1882 devrait, d"aprés l'art. 100 du mème code, 
contenir une disposition contraire qui ne s'y ren
contre pas, et qui était inutile dans la loi de 1846 
en présence des termes de son art. 7 ; 

Attendu que ces principes résultant des textes, 
se trouvent confümés par ce qui a élé dit au cour·s 
des discussions de 1a loi; puisque, d'une part, 
M. d'Anethan, qui avait manifesté l'intention de 
pr6senter un amendement rendant le cumul des 
peines obligaloire,même dans le cas de l'art. 65 
du code pénal, ne l'a pas réalisée, et que, d'auke 
pa1·t, M. le ministre de l'intérieur a exprimé son 
opinion personnelle, que l'art. 65 susdit devait 
étre a.ppliqné en matière de dél;ts de chas8e; 

Qu'il suit de ces considérations que le moyen 
n'est pas fondé ; 

Et attendu que la procédure est régulière; 
Par ces moti(6, la cour, rejette le pourvoi. 

Cour d'appel de Bruxelles (1e ch.) 

PRÉSIDENCE DE M. JA.MAR, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 24.;"uillet 1882. 

PROCÉDURE CIVILE. - ACTE D' APPEL. 

DÉLAI POUR COMPARAITRE. - INDICATJON 
INSUFFISANTE. - ÉTRANGER.- CONSTITU
TION D'A.VOUÉ. - NULLITÉ NON COUVERTE. 
-DOMICILE ÉLU. - APPEL D'UN JUGEMENT 
INTERLOCUTOIRE. - DÉFAUT D'lN'PÉRÊT. 

La nullité de l'assipnation n'est pas couverte 
par la constitution d'avoué. 

L'assignation doit indi·quer clairement le 
jour où le défendev.r doit compa,·aître. 
Est donc nul l'acte d'appel signifié d un 
étrange,·, habitant un Etat limotroplie de 
la Belgique, et qui ne lui fait pas connaître, 
d'unemanib·enon équivoque, qu!ilapour 
comparaître un délai de deux mois 
(art. 73et 456 duC. de proc.) Il ne suffirait 
pas d'assigner dans le délai de la loi ou 
dans le délai de la loi (huitaine franche) 
augmenté du délai des distances. 

La fiction d'après laquelle chacun est censé 
connaître la loi ne peut s'appliquer à 
l'étranger. 

L 'acte d"appel signifié au domicile élu, con
formément à l'a,·t. 14 de la loi du 15 août 
1854, dans le commandement préalable à 
la saisie,resle SO'U,mis œu,œrègles ordinaires 
pour le délai de oompa1·uüon. 

n n'y a plus lieu de statuer sur l'appel d'un 
jU{jement int erlocutoirequand le jugement 
définitif est coulé en force de chose jugée. 

Bossa.ut et consorts contre la société anonyme du 
Long Terne Ferrand et contre la société 
Brouette et ci•. 

Attendu qu'un ajournement n'est autre chose que 
l'indication du jour auquel le défendeur doit com
paraître; 

Attendu que l'article 61, n° 4, du code de procé
dure civile dispose que l'ajournement ou assigna
tion doit indiqué au défendeur le délai. pour 
con:rparait.l'e, et ce à peine de nullité; 

Attendu que pareille indication n'a lieu que si 
l'exploit fait connaitre, a.n défendeur,le moment où 
expirera le terme qui lui est accordé pour préparer 
sa défense et pour comparaitre; 

Attendu que l'exposé des motifs fait par Treil
hard orateur du gouvernement dans la séance du 
corps législatif, du 4 avril 1806, démontre l'imp;>r
tance que le législateur a attachée à cette formalité 
snbstantieUe; 

Attendu qu'on m dans ce rapport: .. Il faut bien 
que celui qui est assigné sache pourquoi il est cité, 
par quel motif, à quel tribunal, à quelle époque, 
q-nel est ravoué qui doit occuper pour le. deman
deur: l'exploit doit le dire ; " 

A.ttendu qu'il résulte de ce commentaire que ce 
n'est pas dans la loi que le défendeur doi, aller 
chercher le jour de sa co~parution, mais que ce 
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jour doit lui être indiqué avec une clarté suffi
sante par l'exploit lui-même. 

Qu'il est donc impossible d'admettre, comme 
le soutient la société Brouette et C16• qu'il sllflit 
pour la validité d'un ajournement qu'un délai y 
soit. indiqué d'une manière quelconque, système 
qui ne tendrait à rien moins qu'à supprimer la 
nullité comminée par l'article 61, n° 4, du code de 
procédure ci,•ile; 

A.ttendn que, d'aprés l'article 456 de ce code, 
l 'acte d'appel doit contenir assignation dans le 
délai de la loi, à peine de nullité, et que, d'après 
l'article 71, si celui qui est assigné demeure, 
comme dans l'8$pèce, dans un État limitrophe de la 
Belgique, le délai est de deux mois; 

Attendu quïl résulte de la combinaison de ces 
deux articles, qui ont entre eux une corrélation 
intime, que les actes d'appel dont l'appréciation 
est soumise à la Cour, ne sont valables que s'ils 
foot connaitre aux intimés d'une manière non 
équivoque, qu'ils avaient un délai de deux mois â 
l'effet de comparaitre ; 

Attendu que si ces actes sont nuls pour vice de 
forme, ainsi que l'allèguent les intimés, ceux-ci 
ont le droit acquis d'invoquer cette nullité, bien 
qu'ils aient comparu sur l'ajow·nement et qu'ils 
aient constitué avoué; 

Attendu, en effet, que d'après l'article 173 du 
code de procédure civile, les nullités d'exploit ne 
sont couvertes que si elles n'ont pas été proposées 
avant toute défense ou exception autre que les 
ex~eptions d'incompétence; 

Attendn qu'il suit de ce texte que celni qui est 
assigné par un exploit nul en la forme peut pro
poser cette nulHté, même après qu'il a constitué 
a voué, cette constitution étant un préliminaire 
indispensable qui laisse intact son droit de défense; 

Attendu que par exploit de l'huissierCortvriendt, 
en date du 19 juillet 1882, la société Brouette et c1• 

a inte1~eté appel du jugement définitif rendu par 
le tribunal de Mons le 17 mars 1882; 

Attendu que cet exploit a été notifié an domicile 
réel des intimés, dans les fol'mes tracées par 
l'arrêté du l avril 1814, avec assignation à com
paraitre dans le délai de la loi (huit.ai.ne franche) 
augmenté du délai des distances ; 

Attendu que cette indication n'a point fait con
naiti-e aux intimés qu'ils avaient un délai de deux 
mois pour comparaître et que, dès lors, l'exploit 
est entaché de nullité, aux tel'mes de l'article 4.56 
du code de procédure ; 

Attendu que la Société de Long-Terne-Ferrand a. 
interjeté appel du même jugement par exploit de 
l'huissier Debercq, d~ Mons, en date du 3 avl'il 
1882, en assignant les intimés à comparaitre dans 
le délai légal augmenté du délai de distance ou 
da.os le délai légal augmenté à raison des distan
ces, ainsi que le portent trois des copies qui leur 
ont été laissées ; 

Attendu qu'en fixa.nt pour la comparution un 
délai complexe. composé d'un élément fixe et d'un 
élément variable, la société appelante s'est mani
festement référée non pas à l'article 73 du code de 
procédure civile qui n 'établit qu'un délai simple de 
deux mois, mais aux articles72et 1033, qui règlent 
la durée du délai complexe, et qu'ainsi les intimés 
ont dû interprêter l'exploit qu'ils ont reçu en ce 
sens, qu'ils avaient, pour comparaitre, un délai 
de huitaine augmenté d'an jour à raison de trois 
myriamètres de distance, c'est-à-dire un délai 
moindre que celui auquel ils auraient droit; 

Attendu que la Société appelante soutient, il est 
vrai, que les mots " a.ugmenté à raison des dist.a.n
ces "• doivent être considérés comme une rédon
dance iuutile, et qu'il y a lieu de lire l'exploit 
comme s'il invitait seulement les intimés à com
paraitre dans le délai légal ; 

Att.endu que la question de savoir si une pareille 
mention répond suffisamment au vœu de la loi e~t 
controversée dans la doctrine et la j arisprudence; 

Attendu que plusieurs arrêts ont admis qu'on 
peut valablement assigner des régnfooles à compa
raitre dans le délai de la loi ou dans le délai légal1 

décision fondée sur ce que chacun est censé con
naitre les lois de son pays et, par conséquent, la. 
durée, des délais applicables aux ajournements; 

Attendu que cette :fiction manque absolumeut 
de base lorsqu'il s'agit de ceux qui, à raison de 
leur extranéité, ne sont pas légalement tenus de 
conq_aître les loi.$ belges; 

Que, par conséquent l'assignation à comparaitre 
dans le délai de la loi n'a pu suffisamment faire 
connaitre aux intimés qu'ils avaient deux mois 
pour comparaître; 

A.ttendu que pour échapper à la nullité que 
commine la loi, la société appelante fait remar
quer que les intimés lai ont adressé, le 1 .. avril 
1882, un commandement préalable à la saisie 
mobilière et immobilière, dans lequel ils ont élu 
domicile à Mons, chez l'avoué Toint; qu'elle a 
signifié son appel an domicile élu, par eux, en 
Belgique, et que, dès lors, le délai de l'ajournement 
devait être le délai de huitaine, qui est le délai 
ordiuaire des ajournements pour ceux qui sont 
domiciliés en Belgique ; 

Attendu que lorsqu'un acte contient de la. part 
d'une des parties élection de domicile pour l'exé
cution de ~e même acte dans no autre lien que 
celui du domicile réel, les significations, demandes 
et poursuites relatives à cei acte pe11'Vent, aux 
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termes de l'art. 11 l du code civil, être faites au 
domicile convenu; 

Mais, atlendu que quand une partie a chargé 
une personne tie1'ce de recevoir, dans nn lieu con
venu, les s.igo.ification.s relatives à one a.traire, il 
ne s'eni;uit pas nécessairement q u'elle ait chargé 
ce tiers de la défendre en justice et qu'eUe lui ait 
fourni les instructions et les documents nécessaires 
à cette fin; qu'on doit. au contraire, présumer 
jnsqu·à preuve contraire, qu'elle s·est réservé a 
elle-même le soin d'organiser sa défense et qu'elle 
a entendu profiter de tous les délais que la loi lui 
accorde pour comparaitre ; 

Attendu que ces con~idérations acquièrent une 
force particulière lorsqu'il s'agit, comme dans 
l'espèce, non pas d'une élection de domicile volon-· 
taire ou conventionnelle, mais d'une élection de 
domicile imposée par la loi à un étranger; 

Attendu que l'art. 584 du code de procédure 
civile et l'art. 14 de la loi du 15 août 1854, auto
risent le débiteur à faire à ce domicile éln toutes 
les significations, même d'offres réelles et d'appel, 
mais cette disposirion, qui est exceptionnelle et 
dérogatoire au droit commun, doit être stricte
ment r enfermée dans ses termes et que, par con
séquent, l'acte d'appel signifié a.u domicile élu 
dont le commandement est demeuré, dans l'es
pèce, &oumis a l'empire de l'art. 73 du code de 
procédure oivile, aux termes duquel l'intimé a un 
délai de deux mois pour comparaître, s'il demeure 
dans un pays limitrophe de la Belgiqua; 

Attendu qu'il suit de ces considérations que ces 
appels dirigés contre le jugement définitif du 
17 mars 1882, sont nuls pour vice de forme ; 

En ce qui concerne l'appel formé le 31 octobre 
1881 , suivant acte de l'huissier Vanderheyden, 
par la société de Long Terne Ferrand, contre le 
jugement interlocutoire rendu par le tribunal de 
Mons le 23 juillet 1881 ; 

Attendu que cet appel est régulier en la forme; 
Attendu que ce jugement a écarté la preuve de 

six des faits cotés par Ja société de Long-Terne
Ferrand, et a. ordonné qu'il serait, tous droits des 
parties saufs, procédé à une expertise pour véri
fier un septième fait coté par elle à l'effet d'établir 
qu'un ca.s de force majeure l'avait empêchée de 
remplir ses obligations; 

Attendu que ce jugement se confond avec le 
jugement du 17 mars 1882, qui a. st.a.tué d'une ma
nière dé.ffoitive, sur toutes les difficultés existant 
entre parties et auquel il est lié d'une manière 
indivisible; 

Attendu que le jugement définitü étant désor
mais coulé eQ. force de chose jugée et devenu in11et
taquable, la société appelante n'a plus aucun inté
rêt à poursuivre la réformation du jugement 
interlocutoire, qui n'est qu·une partie accessoire 
de l'instance définitivement jugée ; 

Par ces motifs, la Cour déclare nuls les actes 
d'appel du jugement définitif prononcé par le tri
bunal ci vil de Mons, du 17 mara 1882, a.ctes d'ap· 
pel signifiés aux intimes, le 3 avril 1882, par la 
société anonyme de Long-Terne-Ferrand et, le 
19 juin 1882, par la société Brouette et 01•, et 
dit, en conséquence, qu'il n'y a plus lieu de 
statuer sur l'appel du jugement interlocutoire, du 
23juillet 1881, appel interjeté le3I octobre 1881, 
pnr la sooiét~ de Long Terne Ferrand ; condamne 
les appelants aux dépens; 

Plaidauts : M•• BossAuT (du barreau de Valen
ciennes) et OSCAR GRYSBRECHT c. Mes THlERRY, DE 
Bot.ex: et VAN DBR HABGRBN. 

Colll' d'appel de Bruxelles (2e ch.). 

PRÈSIDE!WE D» M. EECKMAN, PRÉSIDENT, 

Audience du Z7 juillet 1882. 

D.ROIT COMMERCIAL. - DOMMAGES-INTÉRÊTS. 
- COl1MUNJOATIONSDOMMAGEABLES FAITES 
PAR UN CO:iOURRENT.- USENCB D'IDÉE DE 

LUCRE. - QUASI DÉLIT CIVIL. - INCOMPÉ
TENCE DES TRIBUNAUX CONSULAl.RES. 

N'est pas de la compétence des tribunauœ 
consulaires, l'action en dommages-intérêts 
fondée sur les agissement,s d'un concur
rent, qui se sont produits à l'occasion de 
son cotr11merce, mais qui n'ontpas eu poiw 
but de favoriser celui-ci. 

Vao Ce.steel e-0ntiie Tayrnans. 

Le tribunal de commerce de Bruxelles avait 
prononcé, le 14novembrel881, dans lest.armes 
suivants: 

Attendu que le demandeur a fait assigner le 
défendeur en paiement de J.ommages-intérêts ; 

Qu'il fo11de son action snr ce que le défendeur a. 
fait parvenir à un de ses clients des communica
tions de nature à lo.i enlever son crédit et son 
honneur, et a recommandé à ce client deux de ses 
amis également facteurs en poisson.a à Bruxelles; 

Attendu qu'il suitde là que, d'après le demandeur 
lui-même, le mobile èln défendeur n'a pas été de 
ii'emparer de la clientéle du demandeur; qae le 
contraire résulte, du reste, de la communication 
incriminée; 
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Attendu, dès )ors, que l'action du demandeur 
n'est pas une action en rèparation d'un fait de 
concurrence déloyale, mais une action en répara
tion <fun fait méchamment posé par le défendeur 
dans le but de nuire, sans chercber lni-mëme à en 
tirer profit; 

Attendu que semblable action, bien que dirigée 
contre un commerçant, ne revêt aucun caractère 
commercial; 

Que le tribw:Îal est donc incompétent, â raison 
de la matière, et qu'il doit soulever l'exception 
d'office; 

Par eu motifs, le tribunal se déclare d'office 
incC1mpétent à raison de la matière; 

En conséquence renvoie le demandea:r à se 
pourvoir co~me de droit; Le condamne aux 
dépens. 

ARRÊT: 
Attendu qu'il résulte des considérations du pre

mier juge que Ja cour adopte, qu'il ne s'agit pas 
dans l'espèce d'un quasi-délit commercial, mais 
d'un quasi-délit purement civil; qu'en effet, la 
communication dont J 'appelant se plaint renouvelle 
expressément, au sieur Der Breeros, le refus de 
l'intimé d'entrer en relations d'affaires avec lui; 
qu'il faut donc admettre qu'i l n'a pas eu pour 
mobile de se procurer nn bénéfice, ou de cher
cher à. favoriser son commerce au détriment d'un 
concut>rent; 

Attendu que l'appelant objecte en vain qu'aux 
termes du paragraphe final de l'article 2 du code 
de commerce (loi du 15 décembre 1872) la loi répute 
acte de commerce toutes obligations des commer- · 
çant.ci, à moins qu'il ne soit prouvé qu'elles aient 
une cause étrangère au commerce: 

Attendu, en effet, que cette preuve résulte de ce 
qui précède et qu'y eût-il doute à cet égard, la 
compétence des tribunaux de commerce doit, à 
ra.ison de son caractère exceptionnel, être rigou
reusement restreinte dans les termes de l'article 
1er de la loi du 25 mars 1876; 

Par ces motifs et de l'avis conforme de M. l'avo
cat général VAN SOHooa, la cour rejeta.nt toutes 
conclusions contraires, met l'appel à néant, con
damne l'appelant au dépens; 

Plaidants : M•• CAMPION et B.aocKMANN. 

Cour d'appel de Liège (ch. réunies). 

PRÉSIDENCE DE M. SCHUERMA.NS, l" PRÉSI
DENT, 

Audience du 4 août 1882. 

DISCIPLINE. - COM:PÉTENCE DE LA COUR. -
JUGE DE PAJX. - DIGNITÉ DU MAGISTRAT. 
- MINISTÈRE PUllLIC. - FORCE PUBLIQUE. 

- CENSURE. 

La cou1· d'appel est compétente pour con
nattre d'une décision rendue par un t1·i
bunal en matière disciplinaire. 

Le magistrat qui, dans l'exercice de ses 
fonctions, com;promet, par sa manière 
d'agir, la dignité de son caractè,·e, est 
passible d'une peine disciplinaire. 

Tel est le cas d'un juge de paix qui, pendant 
l'audience, a 1•equis l'assistance de . ta 
force publique, contre te ministère public, 
d raison d'une réponse inconvenante l'ui 
adressée par ce dernier. 

Procureur général de Liége contre X ..... 

Le tribunal de Tongres avait statué comme 
suit, le 11 janvier dernier: 

Le tribunal de l'arrondissement de Tongres, 
siégeant en assemblée générale, en la chambre du 
conseil; 

Vu les conclusions écrites de M. CLooTBN, pro
cureur du roi. tendant à faire infliger au sieur X, 
juge de paix à .... , la suspension provisoire pen
dant trois mois, pou1' s'être, à l'audience du 9 août 
dernier, départi du calme et de la modération qui 
doivent être l'attribut du magistrat, et avofr com
promis la dignitô de son cai.•actére; 

Entendu les témoins produits tant par le mi
nistère public que par le magistrat poursuivi; 

Entendu également M. le procureur du roi dans 
ses observations verbales, et M. le juge de paix X 
dans ses défenses et répliques ; 

Vu les pièces et documents du dossier; 
Attendu qu'il en ressort que, le 9 ao"Ot 1881, le 

rôle de l'audience de la justice de paix se compo
sait, en matière de simple police, de trois affaires 
de vagabondage et de onze affaires de police or
dinafre; 

En matière civile, d'une atraire sur citation et 
d'une comparution volontaire ; 

Que M. X, siégeant comme juge de paix, a 
d'abord jugé les vagabonds; qu'il a ensuite ente.mé 
les deux affaires civilest laissant pour la fui de 
l'audience l'expédition des autres affaires de police; 

Que, pendan& qu'il se livrait à l'examen de la 
seconde des deux affa.fres ci-viles, M. Y, qui était 
resté an siège qu'il avait occupé comme ministère 
public pour lez, affaires de vagabondages, s'est 
mêlé au.x e::tplieations échangées entl>e les parties 
et le juge de paix ; 

Que ce dernier s'est adressé à M. Y pour lui 
dire qu'il devait cesser de l'interrompre et s'abste· 
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nir dé prendre part à des débats qui ne le conc.er
naient pas, comme ministère public. 

Qu'à cette observation, M. Y a répondu: " Ce 
que vous venez de dire là n'est ni gracieux ni 
poli .• 

Que M. le juge de paix paraissant ne pas avoir 
compris ces paroles, M . Y les a, sur son invita
tion, répétées à plus haute voix, d'ahord en frân
çais, puis en flamand , en s'adressant au public qui 
assistait â l'audience ; 

Que, s11r ce, M.lejuge de paix a enjoint à M. Y 
de se lever de son siège et de s'éloignerdu bw•eau; 

Que M. Y a refusé de se rendre à cette injonc
tion, et que le juge ùe pan a alors donné ordre à 
l"huissier audiencier de le faire sortir de la salle 
d'audience; 

Que M. Y ayant manifesté l'intention de résister 
à l'officier ministériel, M. le juge de paix a remis 
au maréchal-des-logis présent à l'audience, un ré
qnisitofre écrit.aux 1ins de l'expulser par la force; 

Enfin, qu'au moment où les ~ents de la force 
publique se disposaient à exécuter l'ordre de M. le 
juge de paix, celui-ci a arrêté leur action ttt leur 
a ordonné de dresser procès-verbal contre M. Y; 

Attendu qu'il y a lieu d'apprécier ces faits, et de 
décider si, dans ces circonstanc~, M . le juge de 
pâix a réellement compromis la dignité de son 
caractère et est passible d'une peine disciplinaire; 

Attendu qu·il y a lieu tout d'abord d'écarter 
une appréciation erronée contenue dans les con
clusions écrites de M. le procureur du roi, qùe ce 
serait intenlionneUement et en vue de désobliger 
M. Y, que Je juge de paix. aurait interverti l'or
dre des matières en s'occupant apres le jugement 
de trois cas de vagabondage, de l'ex.amen des 
affaires civiles au lieu de continuer celui des 
affaires de police; 

Attendu, en effet, que l'instruction a démontré 
qu'à ..... , après la condamnation des vagabonds, 
et pour ne pas retenir inutilement les gendarmes 
qui les ont sous leur garde, on est daus l'habitude 
de rédiger immédiatement les réquisitoires d'éc1•ou 
et de faire accompfü' cette besogne par M. le 
greffier; 

Que cette pratique a êté suivie à l'audience du 
9 août et que M. le juge de paü:, ainsi privé 
momentanément de l'assistance de son greffier 
pour la continuation de l'audience de police, a 
voulu éviter toute perte de temps en entamant les 
affaires civiles pour lesc1uelles le concours du 
greffier est moins indispensable ; 

Que, d'ailleurs, ces affaires n'étaient qu'an 
nombre de deux ; que la première, celle sur cita
tion, a été remise d'emblée, et que Ja seconde ne 
pouvait donner lieu, et n'a en réalité donné lieu 
qu'à. un examen d'une durée insignifiante; qu'en
fin, à l'audience même, M. Y n'a soulevé aucune 
critique contre cette façon d'agir ; 

Attendu, en ce qui concerne les autres faits, 
que si l'on considère tout d'abord que M. le juge de 
paix de ..... , et M. Y se t1•ouvaient depuis quelque 
temps déjà l'un vis-à-vis de l'autre dans les dis
positions fort peu amicales, pour ne pas dire 
hostiles; 

Que M. Y avait antérieurement. et plus d'une 
fois déjà, été invité par le juge de paix à ne pas 
intervenir dans les affaires qui ne le concernaient 
pas comme ministère public ou comme conseil de 
l'une ou l'autre des parties; qu'on ne peut mécon
naître qu'il a été mal avisé d'intervenir d'une 
manière intempestive dans la cause des fermier s 
. .... , et qu'en disant ensuite, et en répétant dans 
les deux la-ngnes, pour être compris par tous les 
assistants que le juge de paix avait été impoli 
envers lui, M. Y a manqué d'égards envers le 
magistrat qui, il faut bien le reconnaitre, n'avait 
fait qu'user d'un droit en l'avertissant qu'il n'en
tendait plus être interrompu par lui ; 

Attendu que l'ordre qu'il a donné alors à M. Y, 
de quitter son siège, quelque rigoureux qu'il 
puisse paraitre, s'explique cependant par le besoin 
qu'il éprouvait de faire reconnaître par M . Y son 
aulorité et sa dignité de ma.,oistrat qu'il a,•ait 
méconnues; 

Attendu qu'il est vrai de dire également que le 
Nfus de M. Y d'obtempérer à l'injonction du juge 
de paix devait a.voir pour conséquence on de con
duire ce dernier plus avant dans la voie de rigueur 
dans laquelle il s'était engagé, ou de le faire 
paraitre, devant le public nombreux q ni assistait à 
l'audience, impui$santàse faire obéir et respecter~ 

Attendu que l'on comprend dès lors, que le juge 
de paix placé dans cette pénible alternative ait 
pris le parU extrême d'ordonner l'expulsion de 
M. Y, droit que lui donne la loi: 

Attendu quïl ressort de l'ensemble des consi
dérations qui précédent qua M. le juge de pai:c, 
en a.,oissant comme il l'a fait vis-à-vis de M. Y 
dans les circonstances ci-dessus relatées, n'a pas 
compromis la. dignité de son caractè1·e de magis
trat, et que, partant, il u'y a pas lieu de sévir con
tre lui. 

P ar ces motifs, renvoie M. le juge de paix 
de ..... des fins de la poursuite. 

Le procureur génêral ayantinterjetéappelde 
cejugement,lacourrleLiège,réunieenassem
blée générale, a ren<lu, le 4 août 1882, l'arrêt 
ci-desso11s, par lequel elle a reformé la déci
sion des premiers juges qua.nt au fond, après 
avoir repoussé l'exception d'incompétence 

'739 

tendante à dire q u'unecourd'appel n'avait pas 
pou-voir pour examiner une décision rendue 
par l'assemblée générale d'un tribunal en ma
tière de discipline de juges : 

Attendu que la qnafülcation d'acte d'appel donné 
au recours exercé par le procureur général n'est 
pas de nature à le vicie1·; que ce recours a été 
signifié à M. le juge de paix du canton de ..... ..... . 
açec assignation; qu'il a saisi la cour de 1a. con
naissance de l'infraction disciplinaire reprochée à 
ce magistrat et a. permis à celui-ci de se dMendre; 
qu'il fatisfait pleinement ainsi au vœu de la loi; 

Attendu que, sauf les attributicms que conférait 
an grand juge et au tribunal de cas.,ation le sena
tos-consulte du 16 thermidor an X, le pouvoir de 
prononcer des peines disciplinaires contre les 
juges. se concentre dans les cours d'appel suivant 
les dispositions du chapitre VU de la loi du 
20 avril 1810; que, d'une part, en eft'et, les déci
sions des tribunaux de première instance doivent 
leur être ~oumises et restent jusque-là dénuées da 
la force-exécutoire; que, d'autre part, Jes cours 
exercent directement, en cas de négligence des 
tribunaux. la juridiction disciplinaire, et peuvent 
même, aux termes de l'art. 54, § 2, l'éprimer cette 
négligence par l'avertissement; 

Que ces droits de contrôle, d'évocation, de ré
pression font ressortir dans toute son étendue Ja 
prérogative dont les cours jouissent à l'égard des 
tribunaux, et révèlent au moins L'intention du 
législateur d'empêcher les tribunaux de première 
instance d'annihiler l'action disciplinaire par un 
renvoi des fins de la poursuite; 

Sur le {und : Attendu que, d'après l'instruction 
de la cause, le sieur X a. compromis la dignité de 
son caractère dans les circom:tances énumérées par 
la. décision du tribunal de Tongres; qu'il y a lieu 
de lui infliger de ce chef la censure simple, en 
vertu des articles 50 et 51 delaloidu20avril 1810. 

Pa,· ces motifs, Ja cour soumet le juge X à la 
peine de la censure simple; Le condamne aux 
frais. 

DROIT PUBLIC 
LA REPRÎlSENTATION PROPORTIONNELLE. 

Après les partisans, chaque jour plus nombreux, 
de l'extension du droit de suffrage, voici, revenant 
à. la charge avec une ardeur nouvelle, ceux qui 
revendiquent le droit des minorités. 

118,000 électeurs pour 6,000,000 d'habitants, 
sans doute e'est dérisoire! Mais ces 118,000 élec
teurs mêmes ne sout que sur papier: l'effectif élec
toral, c'est-à-dire le nombre des citoyens repré
sentés, n'en forme que la moitié. Les élections 
ayant lieu à la majorité, il se fait qu'en réalité la 
minorité n'a pas de représentants : pour uu libéral 
de Saint-Nicolas ou pour un catholir1ue de Bru
xelleq, être électeur ou ne pas l'être, c'est exacte
ment la même chose. Un parti pouvant, dans 
quelques circonscriptions, être battu à une forte 
majorité et l'emporter, dans d'autres, à quelques 
voix seulement, il peut même arriçer que la mino
rité du corps électoral ait la majorité dans les 
ChamL,res! 

Quand une assemblée a une résolution à pren
dre, la majorité décide, et c'est raison. Il est 
impossible, sur nne même question, de décré
ter à la fois le oui et le non; force est donc bien 
que le plus grand noml>re qui dit oui l'emporte 
sur le plus petit, qui dit non. Mais 4uand il s'agit,, 
pour une nation, non de prendre une décision, mais 
de se faire représenter, ou donc est la nécessité qui 
oblige à attribuer tous les représentants â la majo
rité, et à ln minorité aucun î Pour que la repré
sentation soit une vérité, la nation ne doit-elle pas 
être représentée dans toutes ~es parties'? Chaque 
citoyen ayant un droit égal, ne faut-il pas que la. 
représentation de chaque groupe soit en rapport 
avec sa force î 

Telle est la thèse des partisans de la Représen
tation p1-opoi·tionnelle. 

Elle fut présentée la première fois, au pai·lement 
belge, il y a environ 15 ans, par M. J. Desmedt, 
mais sans aucun succès. Le systéme fut traité 
d'horlogerie électorale, et on n'en parla plus. On 
eût mieux fuit cependant d'aller voir comment 
marchait l'horlogerie dans les pays qui l"avaient 
adoptée, par exemple en Danemark. 

Depuis, l'Angleterre, l'Espagne, et, tout récem
ment, l'Italie ont, dans une certaine mesure, appli
qué, chez eux, le principe nouveau. 

Chez nous il paraît gagner du terrain. Une asso
ciation s'est m3me formée dans le but d'en poursui
v1·e la réalisation (1). A côté des noms de MM. J. de 
Smedt et Beernaert, nous y voyons figurer ceux de 
MM. Eudore Pirmez, de Laveleye, Eng. Anspach. 
Bien que l'écente, elle compte un grand nombre 
d'adhérents et a créé un organe spécial pour la 
défense de &es idées (2). D'un autre côté des publi· 

{l) Association réformist~ pour l'adoption d~ lare
présentation proportionnelle. 

(2) La R.oprésentation proportionnelle, organe de 
l'association rétormiBte, paraissant les 2- et 4e dilXla.n
che de chaque moi.a, 
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cations sérieuses viennent périodiquement attirer. 
sur la que;,tion, l'attention du_ pnblic (1). 

Une des plus récentes est due à la plume d'un 
de nos conÛ.'ère$, :M. Lemaire. Elle a paru. il y a 
quelques moÙ!, sons ce titre : De fe$(1,Cte rep,·ésen
tation des co,-ps é!Rctonma: (2}. 

L'auteur expose que la fraode et la corruption 
sont partout! Et peut-il en être autrementî La 
majorité dans les Chambres et. par suite, le sort 
du gou"ernement dépend, le plus souvent, du ré
sultat des éleetions dans nn arrondissement et ce 
résultat pent tenir à quelques voix, comme cela 
s·est vu dernièrement, à Gand. C'est â qui empor
tera ces quelques voix flottantes, et, pour un tel 
enjeu. il n"est pas de -crop lourd SâCrifice. Le jour 
où chaque parti sera représ.enté exactement d'après 
le nombra de voix obtenues, l'impo11ance de cet 
élément flottant, d·ordinaire si peu respectable, 
aul'a complètement disparu et la fraude et la 
corruption, désormais sans intéret, auront vécu. 

On se plaint et justement que, depuis la loi de 
1877, les minorités se désintéressent plus que 
jamais de la vie politique. Par suite de l'obligation 
de désigner les candidats à l'avance, le poli est 
deveuu la véritable élection que le corps électoral 
ne peut qu'eotél'iner. Et, dans les Msociations, les 
hommes recommandables par le ta.lent et les ser
vices, se ,·oient préférer souvent des gens sans 
valeur dont la médiocrit-0 u"effraie personne et qui 
peuvent raUier d'autant plus de voix que, n'ayant 
jamais rien fait, ils n'ont pu mëconter personne. 
Avec le système nouveau, chaque parti aura 
intérêt à présenter tous ceux qui rencontrent, 
dnns l'opinion publique, un appui assez sérieux 
pour obtenir le noml)re de voix requis pour être 
élu. On pour-ra JUéme, ce qui à présent est impos
sible, po~er, avec chance de succès, sa.candidature 
en dehors de toute association et arriver ainsi à 
donner aux intérets spéciaux les représentants 
'{Ui leu1· manquent aujourd'hui. 'l'out vote ayant 
désormais sa valeur, l'activité politique sera par
-tout, sans dégénérer cependant dans cette lutte à 
outrance qui aujourd'hui est inévitable, en pré. 
sence du résultat fatal de la bataille : Tout ét,·e 
ou n'étre rien. 

La dignité et l'indépendance du député ne pour
ront aussi qu'y gagne!'. Quand une question d'in· 
térêt général est en discussion, nos honorables 
commencent par se demander ce qu'en pourraient 
bien penser Jeurs électeurs. Il suffit, en effet, de 
quelques mécontents pour compromettre sa réélec-
tion et cell~ de ses a.rois. C'est seulement quand le 
succès d'une candidature ne dépendra plus de 
quelques voix que le député aura cette liberté qui 
lui est uéce~so.ire pour traiter, comme il convient, 
les grands intérêts du pays. 

Ces idées sont exposées par M. Lemaire avec 
luciditéetohaleur, dans une forme simple, aisée et 
qui n'est pas sans attrait. Mais pou1•quoi, dans une 
étude toute de principe, l'auteur n'a-t-il pas su se 
dégager enti.èrement des préoccupations de pQ.1·tiî 
M. Lemaire le dit en plus d'un endroit : la repré· 
sentat.ion proportionnelle so pose comme une 
question de bon sens et de justice et dont la. 
solution doit se pour$llÎvre en dehors de tout 
esprit de parti. Pourquoi alors insinuer que la 
réforme profiter& spécialement à un parti, li\ 
fraude et la. corruption étant le monopole de 
l'autre î 

S'occupant de l'organisation du p1•incipe, M. Le
maire choisit, entre les divers systemes qui 
ont été successivement mis en avant, celui que 
M . V. d'Hondt a exposé dans sa brochure de 1878. 
Ce système comporte deux dépouillements. Le 
premier établit la force numérique des listes : 
il 1-evient, à chaque lisle, autant de députés qu'elle 
possède de fois le quotient électoral, et ce quotient 
s'obtient en divisant le nombre des votants par 
celui des députés à élire. Le second dépouille,nent 
a pour objet. de désigner les candidats élus dans 
cha lue liste.Une difficulté se présente qoand,après 
avoir donné à cha.quelisteJcsdéputésqui luirevien· 
nent, d'après le nombre de fois qu'elle possède le 
quotient. il reste à attribuer un ou plusieurs dépu
tés. Nous pensons, contrairement à l'auteur, qu'il 
faut let< attribuer aux listes qui ont le plus fort 
excédant (le reste de la. division}. Le système pro
posé par M. Lemaire nous parait peu logique et 
peu équitable; il a, en outre, le grave inconvé
nient de nécessiter un ballotlage chaque fois que 
plus de deux listes se trou vent en prêsence. 

L'intéressante étude de M. Lemaire venait â. 
peine de paraître que, de son côté, M. V. D'Hondt 
nous donuait, sous le titre de "Systtme pratique 
ee raiso~ d~ rep>·ûe,11.tatum p>-oportionmll~, un 
travail fort sérieux. (3). " Ao point de vue de la 

(1) Réforme électorale de fa représentation des mi· 
norités par M. Joies de Smedt l8ï4. - ~ition et 
défense du système de la répartition proportionnelle, 
par le même, 1S81. - Question éloctorale, La repré
sentation proporUonnelle des partis par un électeur 
(V. d'Hondt) 1Sï8. 

(2) Réfoi;me électorale. - De l'exacte représenta• 
toin des corps électoraux par Auguste Lemaire, avocat 
près laeour d'appel de Bruxelles, docteur en sciences 
politiques et admiuistrathes. - ln-S0 de 176 pages. -
Brux., librail"ie polytechnique, Deeq et Duhent, 18$2. 

(3} Système p..atiqoe et raisonné de repr~ntation 
proportionnelle par V. D'Hondt, docteur en droit, 
membredu«imi~é tlel'association réformuste.-Brux., 
librairie Mnqnardt, 1882. Gra.nd in-8° de 'll pages. 
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justice, dit l'organe de l'association réformiste (1), 
il semble difficile d'imaginer un système plus 
parfait. Aucune voix n'est perdue, tout '!._Ote pro
duit son plein etfet et la répartition entre les 
di verses listes qui se trou vent en concurrence se 
fait par un procédé sùr, donnant des résultats 
indiscutables. ,. 

On le voit, la question de la.Représentation p,·o
porlicmnelle est définitivement posée. Tout en 
réservant notre opinion à son égard, nous ne 
pouvons que nous féliciter dé voir, cbaque jour 
davantage, des esprits sérieux se consacrer à la 
défense de ce qui peut tendre à donner, à notre 
régime représentatif, la vérité qui lui manque et à 
faire passer enfin, dans le fait, ce principe fonda
mental de notre C.Onstitution qui, sous bien des 
rapports encore, est une vaine formule • ., Tous les 
pouvoirs émanent de la nation ... 

Il ne faudrait pas cependant que l'attention 
publique se laissât par là détourner un instant de 
cette autre réforme si gra.ve elle, et si pressante : 
w Cwte·Mion la plw, large <J,v, droit de suffrage. ,. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
PI\OJl1L80'AV00AT: }l{•DBQUBSNE. - L'AFIIAIRB PBLTZ8R. 

- L'A.l'PAIR.& BKRNARD. 

Quelques semaines avant les vacances dernières, à 
l'ouverture de l'audience de la seconde chambre de la 
courd'appel, nous assistions au début d'une plaidoirie 
de M• Dequesne, dans UM importante affaire civile. 
Captivé dès les premiers mots par l'originalité du 
procès, et bien plus encore par l'intérêt qui, pour nous, 
s·attache toujours à la personnalité de ce Mattre, nous 
nous prlmes â écouter la belle leçon de droit qui 
biectot se développait en une argumentation claire 
et puissante. 

D n'y a pas au monde un cours de droit pas un 
livre didactique, si excellents soient-ils, qui puissent 
ouvrir les horizons qu'une telle discussion rèvèle sans 
effort â l'auditeur attentif. Ici, c'est encore la science 
qui parle, non plus abstraite et purement spéculative, 
mais incarnée, humaine, tangible, et, comme toutes 

, clioees que l'on a vu vivre et palpiter, inoubliable. 
Pour cela, il est vrai, il fa.ut rencontrer cette netteté 
pénétrante de langage et d'idées, l'expérience, le savoir, 
toutes les qualités mattresses qui placent Je grand 
avocat, dont nous parlons, si haut dans la défense 
d'une thèse de droit. E.st-ce à dire cependant que 
sa judiciaire soit servie par de brillantes facultés 
oratoirest - Non; sa parole, d'une simplicité toute 
primitive, n'est pas abondante; elle est à peine facile, 
parfois même un peu heurtée, - mais comme elle se 
fait écouter! Quelle chaleur comm_unicative I Elle 
semble ne pouvoir fournir â la pensée que le vêtement 
strktement nécessaire, mais précisémentla pensée, qui 
descend dans ceslphraaes serrées, est toujours si pleine, 
si bien soudée à ce qui précède et à ce qui suit, 
qu'elle transfigure le discours, et lui imprime une 
étonnante force de per$uasion. 

Mf!-intenant, faut-il ajouter, comme nous l'enten
dions dire autour de nous, que, selon la tendance 
naturelle à chacun, de se complaire outre mesure dans 
le genre ou Il excelle, M• Dequesne soit trop enclin 
à ramener tout son procès à une argumentation en 
droit, au risque de laisser parfois le fait tou1·ner le 
droit, et finalement '-y échapper 1 Peut-êt1·e l Et, en 
réalité, pour le débat qui nous occupe, l"évèuement 
semble a-.oir justifié cette critique. Mais hors ce cas 
où l'espèce a'insurge, et parvient, par des spécialités 
de détail, â esquiver le terrible interprète des textes, 
gare aux étreintes de cette dialectique 1 - la contra
diction en sort broyée, il n ·en reste rien. Et telle est 
l'autorité de ces démonstrations juridiques, que quand, 
après cela, viennent, pour les couronner, les tradition
nelles citations de doctrine, Demolombe ou Laurent, 
en vérité elles semblent y ajouter peu de chose: 
M• Dequeane est le Potbfer de notre Barreau. . . . . . 

Telles étaient nos réflexions quand, après nous être 
oublié longtemps à suivre cette plaidoirie si bjen 
charpentée, si surprenante aussi de verdeur et de 
J euoesse, nous nous en arrachions à regret pour vaquer 
·A nos propres de'l'oirs. 

Noua y revlnines vers la tln de l'audience, attiré 
encore par ces impressions qui ne nous avaient point 
quitté. 

M• Dequesne plaidait toujours... Voilà 4 heures 
bientôt que cet Infatigable vétéran de la barre parlait 
avec le même entrain, creusant, éclairant avec la même 
précision tous les aspects juridiques de la question, 
défiant son contradicteur avec cette même con'l'iction 
passionnoo, parfois un peu âpre et dédaigneuse, signe 
de race des wais aTocat&! 

A peine une légère altération de l'organe trahissait
elle quelque lassitude physique. Combien d'entre nous, 
dans la force de l'âge, en pourraient faire autant Y li 

(1) N° 7, du 9 avril 1882. 
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était toujours là, debout et alerte, dans cette fière et 
<'Orrecte attitude offensiveqni lui est propre,- pareille 
à la belle garde classique d'un Ureur consommé, qui 
sc3rre de près son adversail·e sans jamais perdre sa 
ligne : La tête fine et distinguée, un peu rejetée en 
arrière, le geste plus bref, l'œil plus expressiC eocore, 
le teint plus colo1·é par l'a.oimation superbe et toute 
juvénile des derniers élans. 

Quaud il eut fini, l'on put entendre ce mot échappé 
à demi-voix â l'uu des plus impertw·bables conseillers 
du siège : • C'est admirablement plaidé.~ Et certes, 
nul n'y trouva à redire, même parmi ceux qui n'enten
daient poiut par lâ engager leur opinion sur le rond de 
ce complexe procès. 

Puissions-nous longtemps encore, cher et honoré 
confrère, entendre retentir nos prétoires de votre vàil· 
lante parole. Ad multos annos 1 

Les journaux ont annoncé que Je procès de.s frères 
Peltzer est irrévocablement th:é au lundi ?:f novembre 
prochain. C'est exact. Il est certain également que 
M• Jules Lejeune a accepté déllnitivement la défense 
de Léon Peltze1·; MMes Edmond Picard et Euiène 
Robert la défense d'Armand. 

Le dossier de cette affaire, ou plutôt les dossiers, 
qui sont au nombre de vingt-quatre, comprennent 
1721 pièces, formant un ensemble de plus de î ,000 
pages d'écriture. A raison de dix minutes par page, 
la copie totale représente donc 70,000 minutes de 
travail, ou 1166 heures, c·est-à-4ire plus de 116 jours 
de travail à raison de 10 heures par jour. Les ama
teurs de statistique pourront pousser plus loin les 
conséquences multiples et variées d·un aussi beau 
thème. Qu'on juge par là des proportions que pren• 
dront ces mémorables débats assurément les plus 
pathétiques que l'on aura vus jamais. Leur durée dé
passera celle du procès T'Kint, on peut le prédir-e. 
L'acte d'accusation toutefois n'a que 48 pages d'im
pression : celui de l'affaire T'Kint n·en avait pas 
moins de 312. 

Nous avons p1·otesté déjà contre cette tendance qni 
est l'un des pires symptômes de nos fureurs politiques: 
l'exploitation d'événements judiciaires au profit de hai· 
oeux intérêts de pa1·ti. Quand le respect de la justice 
s'en va, quand la situation d·un accusé n'arrête plus 
la méchancetè et ne trouve ni pitié ni retenue, quand 
les arrêts sont devancés ou le magistrat suspecté, on se 
demande ce qui reste des mœurs publiques 1 Eh! bien, 
nous en sommes là, un peu par l'imprudence de quel
ques hommes, beaucoup par le système de nomina
tious judiciaires pratiqué depuis quinze ans, maie plus 
encore par la licence de la presse en ces matières. Hier, 
c'était la. jubilation ou les imprécations provoqu6es 
par l'affaire Peltzer-Bernays-Pécher. Aujourd·hui, 
ce sont les représailles sans scrupules fournies par 
l'affaire Bernard-Dumont-Du Rousseaux. Nous l'avions 
bien prédit à ces imprudents : • Hodfe mihi, <:ras 
libi. .. 

Nous devons à la vérité toutefois de reconnattre que 
·jamais, li. notre connaissance du moins, on n'avait 
poussé l'inconvensncejusqu'à écrire des choses comme 
celles-ci: 

• Les poursuites, dit l'Étoik, dirigées contre les vols 
~ de l'évêché ont subi un temps d'arrêt pendant les 
.. vacances. De sérieux résultats paraissent acquis, s'il 
• faut en croire cet"taioes iniUsèr4tions ... .. 

0 u ,,rons ici une parenthèse pour dénoncer, du même 
coup, ces indiscrétions co;;pables des cabinets d'in
struction. Oes complaisances pour le reportage de 
mauvais aloi de,-raient être interdites, réprimées avec 
la dernière sévérité. On a destitué pour moins que 
cela, nous nous en souvenons. 

V.Étoile coutinuo: 
• ... On attend toujours d'Amérique des papiers pré

" cieux et des valeurs importantes, s'il faut ajouter foi 
• à d'autres racontars. 

" Il est vrai qu'on semble PRENDRE A PLAJSlR LE 

• CHEMIN nBs ÉCOLnms pour les chercher. Aurait-on 
• PEUR de les obtenir et ORAINDllilT·ON PAR HASARD 
• D'ABOUTIR f 

,. Qui donc mène ou retarde les recherches, QUELLE 
,. MAIN PU(SSANTE PI\OTÈGR L'iv1tOIIÉ de Tournay. 
• Faut-il donc si longtemps pour aller prendre des 
,. papiers et des valeurs en Amérique avec l'assenti
" ment de celui qui les y a déposés et le concours de 
" toutes les forces gouvernementales! IL lSST VRAl QU'IL 

" Y A MOYEN DE CRERCBER POUR NE PAS TROUVER. " 
Parlant de r.Évéque de Tournai, l"Étoile dit encore : 

" Cependant il affecte toujours une grande confiance 
.. en Dieu... et dans les scrupules qui hantent les 
• hautes régions où plane la justice et qui lui ont tant 
" servi jusqu·ici. UNE 01\0SSB ET UNE MITRE SONT DES 

• TALLSMAINS PRÉCIEUX POUR CEUX QUI OllôT DES BXPJ..ICA· 
• TIONS A VEO DAMR TBÉMIS. " 

.. Bernard avait pris ses précautions; il avait déta-
• ché les coupons à échoir durant quelques années 
• avant d'enfermer dans les coffres-forts des maisous 
.. de dépôt de rAmérlque les valeurs qu'on lui avait 
• confiées pour être mises en lien sùr. li voyage:i,it 
" avec ces coupons, la justice les a saisis dans ses 
,. malles. Elle puaU bien peu habile et bien peu prompte 
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• & .-emparer des nJ.eun. Il aemble que lea procédé, 
.. les pl111 1im.plea 111 lui piment gnère. Il lui faut des 
.. procédures oompliqu611 et vniaembb,blement inefB-
• ca.cH. " 

Nous ne ferons pas aux magistrats ainsi attaqués 
sans l'oml>re d·uue preuve, et dans un but percé à jour, 
l'injure de les défendre. De tels écarts foot justice 
d'eux-mêmes aux yeux de tout citoyen libre de passion. 
Malheureusement ce n'est pas à ce public que sont des
tinés ces morceaux, et le mal fait son chemin. 

L'Éroi/.e intitule toute celte polémique à Mnsation: 
• Le grand scandale de Tournai.,. Cela nous Ote l' en\'ie 
d'employer icl le mot qui résume notre pensée. 

BIBLIOGRAPHIE 
De la police de l'audience, par A. VERBRUGGIŒ, juge 

de p&ix du canton de S&int-Hubert. - 26 tirage; Bru:i.., 
FR.RD. LAROleR, 1882. 

Cette matière était assur6ment une des plus difficiles 
à traiter. Les dispositions de loi qui la concernent 
n'ont pas été conçues et élaborées d'un seul jet et dans 
le même esprit. On los trouve éparses dans le code de 
procédure civile, dans le code d'instruction criminelle, 
d.ans le code pénal belge, dans le décret àe 1808 et dans 
le décret de 1810. De lâ des lacunes et des discordances 
fréquentes. Le législateur, tràitant une matière déjà 
r'églée par un code plus ancien, ne s'est pas préoccupé 
de mettre les textes nouveaux en harmouie avec les 
textes antérieurs. C'est ainsi, par exemple, que les 
codos de procédure civile et d'instruction criminelle 
traitent chacun de mesures d'ordre Je premier dans les 
art. 88 et 89, le second dans les art. 504 et 509. Ces 
dispositions ne concordent pas en tous points. Quelle 
influence le code d'lnstr. crim., postérieur au code de 
procédure civile, doit-il exercer sur les dispositions 
de ce dernier codef Celles de ses d.ispositions contraires 
s.u texte du Codc de proc. civ. serout-eUes abrogéesl 
Faut-il dire, avec M. Nypels, que les dispositions du 
code de procêdure ne sont applicables qu·en matière 
civile et celles du C. de proc. clv. en matière criminelle t 

Le législateur laisse obscur tout ce qui concerne les 
règles de proct!dure pénale (notamment sur l'appel des 
degrés de juridiction, etc.) et les pt·iricipes géné?·auœ 
dud1Y1il répressif à. appliquer à la matière (notamment 
en matière de cumul de peines, de récidive, de cir
constances atténuantes, de causes de justification et 
d'excuses). 

Le législateur belge aurait pu dissiper ces brouillards. 
- 11 n'en a rien fait . Bien au contraire, il en a amassé 
de nouveaux. On se demande, par e.xemple, si rart. 275 
du code pénal a abrog6 les art. 10, 11 et 21 du code 
de procédure civile qui disposent différemment con
cernant les mêmes infractions. 

Le commentaire de M. Verbrugghe fait disparattre, 
, dans la mesure du possible, ces obscurités de la lé gis• 
latio,n. Il est d'autant plus utile et plus méritoire que 
la matière qu'il traite était, plus conf'tlse. La jurispru
dence et la doctrine ne lui off!'aient que fort peu d'élé
ments. La plupart des solutions qu'il propose, il ne les 
a puisées que dans son propre (onàs de science juri
dique. Elles tèmoignent d'études et de méditations 
sérieuses; elles sont empreintes d'un grand respect 
pour la lettre de la loi que la jurisprudence est trop 
disposée â négliger. Elles sont développées avec 
simplicité et clarté. 

La classification adoptée par M . Verbrugghe est â la 
fois simple, rationnelle et pratique. Il divise son 
ouvrage en deux titres, l'un traitant des me.sures de 
droit commun, l'autre des mesures disciplinaires. D 
subdivise ensuite le premier ile ces titres en deuJ: 
chapitres traitant le premier des simples mesu1·es 
d:m·dre, le second des condamnations. 

li partage le second titre en chàpitres traitant des 
mesures disciplinaires relatives aux avocat$, aux at10uis, 
aux greffier$ et a•Jx huissiers. 

Le magistrat, obligé de réprimer immédiatement et 
sans hésitations les faits qui portent atteinte à la di
gnité de l'audience, trouvera dans le manuel de M. Ver
àruggbe, grâce à cette classification méthodique, 
d'excellents avis. A cet égard nous nous pe1·mettrons 
cependant de faire remarquer â l'auteur que les recher· 
ches eussent été plus faciles enco1·e s'il avait joint 
s. sa table des matières un répertoire établi par ordre 
alphabétique. Cette petite lacune n'empêche pas que 
nous ne consid~rions l'œuvre juridique de M. Ver
brugghecomme des plus série11.ses. 

Dictionnaire de la pratique nota.ri&le belge, par ADOLPHE 
MATON. - Tome nm•. (Canoellation - Engagement.) 
- Brux .• 1882. 

Nous avons, en février dernier, signalé l'apparition 
de cet ouvrage, destiné à être le complément utile des 
bibliothèques notariales. Le deuxième volume vient 
d'être mis en vente. Il comprend environ deux cents 
mouographies, embrassant rensemble des matières 
comprises entre les mots cancellatio» et engagement, 
parmi lesquelJes il en est <le Cort importantes; celJe 
relative au contrat de mariage, notamment, qui com· 
prend 7S numéros, celles qui traitent des donations, etc. 
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Comme dans le premier volume, on trouve dans le 

deuxième un ensemble de renseignements utiles, précis, 
sobrement et clairement donnés, M. Adolphe Maton 
reste lldèle â son prog1-amme: • Le but de mes eft'orts, 
écrivait-il dans uoe courte préface, a étè de répondre, 
au moyen d'un ouvrage en trois ou quatre volumes, 
aux nécessités ordinaires de l'exercice des fonctions 
notariales. " L'ouvtage, très condensé (le deux:iéme 
volume renferme 765 pages), ne dépassera vraisembla
blement pas les limites que lui a assignées 20n auteur. 
n atteindra le but poursuivi par M. Maton, qui veut 
en faire avaut tout un ouvrage pratique. 

ANNONCES 

OCOASl:QN. 
DALLOZ. - J urisprndence générale : l O Répertoire 

méthodique et alphabétique de législation, de 
doctrine et de jurisprudence, etc. 44 tomes en 
50 vol.; 2° Recueil périodique et critique de ju
risprudence, de législation et de doctrine, 1845 
(origine) à 1881 inclus et toutes lestables.42 vol.; 
ens. 86 volumes in-4° en belle reliu1·e 870 ,. 

-Brochée, la collectlon complèU> doit comprend.re 9t vol. Elle 
n·en forme plus que llà lorsqu•eue est reliée. Le lli!rB&Toma 
et le R&CUEIL peuvent être vendus séparément. 

PASINOMIE ou collectioncompléte des lois, décrets, 
arrêtés, etc. , de la Belgique, mis en ordre et 
annotée, depuis son origine, 1788 à 1880 inclus 
ave~ toutes les tables et l'introduction 82 vol. 
in-8° en belle et solide reliure uniforme 360 .. 

Bonne occasion. - li s·agît d.e la grande collection et nom de 
l'édition êconomîque. 

MERLIN. Râpertoire universel et raisonné de 
jurisprudence, 36 vol. - Recueil a lphabétique 
des questions de droit, 16 vol et tables de 
R ondonneau, 2 vol. Ens. 54 vol. in-8° en belle 
reliure neuve 130 .. 

Bonne occasion_ - Ouvrage toujours recherché. 

DE BROUOKERE et TIELEMANS. - Répertoire de 
l'administration et du droit admioistratü de la 
Belgique. - Brux., 1856, 8 vol. in-8°, 64 ,. 

LOC RÉ. - Législation ci viie, commerciale et 
criminelle, ou commentaire et complément des 
<.odes francais. 16 vol. gr. in-8° bien reliés 60 ,. 

Revue catholique des institutions et du droit, 
parune société dejurisconsultes, de 1873 (ori
gine à 1880 inclusiv., 15 vol., in-8°, 55 ~ 

Publication très-intéressante. 

DALLOZ (Ed.). -J?e la propriété des mines et de 
son organisation légale en France et en Bel
gique, avec la collaboration de M. A . GouIFFES, 
186:2, 2 forts vol., gr. in-8°, reliés. 26 .. 

VAN ASSOIŒ.-Handboeck van de Nota.ris. Gand, 
1865-74, 4 vol,. gr. io-8° reliés, 110 " 

MOURLON et JEANNEST St-HILAIRE.- Formulaire 
général à l'usage des notaires, juges de paix, 
avoués, huissier·s, greffiers et officiers de l'état 
civil contenant en outre des modèles pour les 
ates privés les plus usuels, etc., etc. 1 fort vol. 
relié, 12 • 

DIOTIONNAIRE DE LA CONVERSATION et de la 
lecture. - Inventaire raisonné des notions 
généra.les les plus indispensables à tous, par une 
société de savants et de gens de lettres, sous la 
direction de M. W. DucKE'l'T. - Seconde édi
tion entièrement refondue, corrigée et augmentée 
de plusieurs milliers d'articles tout d'actualité. 
Paris, 1868, 19 forts vol. gr. in-8° en reliure 
iolide et unifonne 115 ,. 

BELGIQUE JUDICWRE t1&). - Jurisprudence, -
L égislation. - Dc..ctrine, - Notariat, - Dé
bats judiciaires. - Gazette des tribunaux belges 
et étrangers. Collection complète: 1843 (origne) 
à. 1881 inclus, 38 forts vol. gr. in-4°, en belle et 
solide reliure. 675 .. 

JOURNAL DU PALAIS. - Recueil le plus ancien et 
le plus complet de la Jurisprudence française. 
1791 à 1880 inclus, 94 vol. gr. in-8° et Ré~r
toire du Jonrna.l du palais, 12 vol. plus la table 
générale et les 2 vol. de supplément, 15 vol. gr. 
in-8° ; ensemble 109 forts volumes en jolie 'l'e-
liure neuve. 300 ., 

RECUEIL DES ANCIENNES COUTUDS de la 
Belgique, publié par un ordre du Roi, sous les 
auspices du ministre de la.justice et par les soins 
d'une commission spéciale. 1857-80, 28 vol. gr • 
in-4° 115 ., 

S'adre11er & la librairie ,,n,ra.1, de j1ll'iaprudenoe 
FERDINAND LAROIER, ,diteur, 4, place du Palais dt 
Justfoe, & Bruxelles. 

BruL - Imp. Judie.. F s&o. Lu1.c1&B, f, place du pallia de J118llca 

A LOUER CALORIFERES A COMBUSTION LENTE BEL APPARTEMENT 
86, RUE DE L'HOPITAL, BRUXELLES 

GRAVURE HÉRALDIQUE ET COHERCIALE 

HYGIÉNIQUES 

spécialement destinés au études, aux oabineb de travail, bUYe&u d'adm.iniatration ainsi 

qu'au chauffage d'appartements, vestibules, etc. 

COMPOSÉ DE TROIS OUDE QUATRE PIÈCES AU Jer ÉTAGE 

Rue Capouillet, 41I Brux,llu, à proximité de la porte Louise 
et du nouveau pa ais de justice. - Maison fermée. 

SCEAUX, TIMBRES HUMIDES EN CUIVRE 
ET EN CAOUTCHOUC 

Plaque& d'enseigne& 

Spéoiallté de Bijoux niellés, l •• choix 

BUOUX D'OCCASION li:T RRPAUTIO!l.'S 

OKPiVlUBU 

Ces ca.lorifères ont été aussi adoptés dans les principales villes du pays pour 

le chauffage des ÉCOLES, PENSIONNATS, HOPITAUX BT AUTRES BATIMENTS PUBLICS. 

PRIX-COURANTS ILLUSTRÉS JlT ATTESTATIONS 

FBA..NCO SUR Dil?ilNDm 

DUTRY-COLSON. RUE DES CHAMPS. GAND 

On offre une collection complète 
DB LA 

P.A.SICRISIE BELGE 
depuis l'origine ( 1814) Jusqu'en 1881 inclus, avec tontes les 
tables, - en reliure sollde et co_nvena.ble. -Prix ; 860 fra. 
- BoNNB OCCASION. 

S'adreuer au bureau du Journal. 
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R&VtJE L&GlSLATIVB: Organisation judiciaire, prqsident 
en congé, remplacement. 

J URlSPRUD&NCE BELGK. - Cou,· de cassation, ch. des 
vacations (Exploits en matièro criminelle, inappli
cabilitê de l'art. 61, pr. civ., notification â l'accusé de 
la liste desjuros et témoins, indication inexacte du 
domicile de l'accusé, validité). - Idem (Pourvoi en 
matière correctionnelle, défaut d"enregistrement). -
Idem, 28 ch. (Inhumation, divil,ion du cimetière 
communal, règlement illégal). - Idem (Non receva
bilité du pourvoi contre un arrêté de la députation 
permanent.o). - Idem (Pourvoi par manda.taire, 
impositions communales. Inobservation des forn1a
lités de l'art. 4, loi 22 janvier 1849, non recevabilité). 
- Cou1· d'appel de Bruxelles, lt$ ch. (Divorce). -
Idem (Jugement déclaratif de faillite, delai d'appel, 
commerçant retiré depuis plusde 6 mois, faillite 
impossible). - Tribunal d' Aiiuers. reférés (Dispo· 
sitions testa.mentafres, enter'rement). - Tribunal de 
Dinant (Société anonyme, dissolution anticipée). -
Tribunal d'Anvers, ch. des vacations (Comparution 
par fondé de pouvoir, mandat verbal, nullité). -
Bulletin mensuel du tribunal de commerce d"Anvers. 

C0N0LUTION PRISES A L' AUDŒN0E Atl NOM D& TOUT UN 

PARQU&T, 

O811.0NIQUE JUDI0UlRE. 

B lBUOGRA PHU:. 

REVUE LtGISLATIVE 
OROANlSA 1:lON JUDICIAIRE. ~ PRÉSIDENT EN CONGÉ. 

RJmPLACEMBNT. 

Grand étonnement, cette semaine, au palais de 
justice de Gand l Dans les premiers jours de l'année 
judiciaire. on avait vn la. première chambre du 
tribunal, présidée par M. le juges···, la deuxième, 
par M. le vice-président B .... Le deuxième lundi 
on constata que M. B"' avait pris la présidence 
de la première chambre, et, le jeudi, on vit M. S"" 
présider la deuxième. 

Mêmes a,ssessears, même ministère publia, 
même greffier; mais permutation des présidents. 

A tout effet, il faut une cause : or, cette cause, la 
voici : 

Le président du siège, frappé c-raellement par 
la. mort de son fils, enlevé par un mal terrible, 
quelques jours après l'achèvement brillant de ses 
études, au moment d'ent1-er au Barreau, avait res
senti dans sa santé le contre-coup de ces émotions 
poignantes. Il°s'était vu forcé de solliciter un congé 
pour demander o.u repos le rétablissement de ses 
forces. 

Le président, suivant l'usage, siégeait, à la. pre
mière chambre. 

A en juger par la pratique des premiers jours, 
iln doit a.mir cru, de prime a.bord, que le président 
en congé devait être remplacé, dans la fonction 
propre a.u chef du eor-ps, par le premier vice-pré
sident et, dans la. présidence de la. première cham· 
bre, par le juge le plus ancien de cette chambre. 

Comment un revirement s'est-il produit 1 Com
ment s'est-on ravisé et voit-on aujourd'hui les 
résulta.t-S du roulement annuel bouleversés, le vice
président et un juge déplacés de chambre à cham
bre î Nous l'ignorons et nous n'avons pas réussi à 
apprendre qu'une décision dans les formes soit 
intervenue. 

Nous n·en sommes pas moins devant une situa
tion de fait qu'il importe de contrôler à la lumière 
du droit. Rien n'est plus important que les règles 
de l'organisation judiciaire : si l'arbitraire ]>eut 
s'introduire dans la composition même des tribu
naux, c'en est fait de fa. justice, c'en est fait des 
garanties des citoyens. 

Or, nous croyons que la composition actuelle 
desdeux premières chambres du tribunal de Gand 
est irrégulière. Les textes de la loi du 18 avril 
1869 paraissent ne comporter aucune discussion. 

L'art. 201 porte : " Lorsque le premier président 
d"une cour ou le présidentd'nn tribunal est dans 
le cas d'être suppléé dans des fonctions qui lui sont 

Tout ce qui concerne la rédaction et le service du journal doit être 
envoyé à cette adresse. Le .Touroal IDsilre s~lalemeot les annonces relaUves au droit, aux in_tièrea 

Jutlicla.lre• et 1.u ooi.rla.1. 
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spécialement attribuées, il est remplacé par le pins 
ancien des présidents ou vice-président~, et, à 
leur défaut, par le plus ancien des conseillers ou 
juges.,. 

Il s'agit, dans l'art. 201, des fonctions propres 
au pré$ident, de celles qn'il exe1'ce seul, sans le 
concours d'un autre magistrat : r éférés, taxes, 
juridiction gracieuse, régime des aliénés, etc., etc. 

li était simple de conférer successivement, aux 
magistrats qui se suivent dans le corps entier, la 
suppléance du chef du corps, parce que ses fonc
tions, s'exerçant par t1ne seule personne, leur 
exercice ne devait pas jeter la perturbation dans 
la compos;lion des chambres. 

Quaml, au contraire, il s'agit de fonctions que le 
président exerce dans une chambre dn tribunal, 
avec l'as$ista.uce d'autres magistrats. son rempla
cement par ceux qui le suivent, dans l'ordre de la 
li~te de rang, présente des inconvénients graves. 
C'est, d'une part. l'inconvénient pra.tiriue de désoe
ganiser les chambres, d'arrêter l'instruction des 
alfa.ires en cours, de nécessiter, comme il s'est -vu 
la semaine dernière, la reprise des plaidoiries; 
c'est, d"autre part, violer le principe du roule
ment posa par~nos lois -d'o~rrit:ëation juaiciaire. 
non seulement pour arrachai' les magistrats aux 
dangers de la routine et stimuler leur activité 
par la variété des occupations, mais aussi pour 
garantir l'indépendance et l'impartialité des tribu
naux. 

Or. la mise en œuvre de ce principe, d'une im
portance capitale, est organisée pru.• la loi avec un 
soin scrupuleux, évidemment dans !"intention 
d'écarter tout arbitraire (art. 193 et suiv.). 

La loi n'a pas voulu que, pour un empêchement 
temporah·e du président, le désordre pùt s'intro
duire dans l'adininistration de la justice. Elle ne 
s'est résignée à colll'ir ces périls que dans le CM 

où le corps se trouve1•ait définitivement privé de 
son chef. Elle a dit : 

"ART. 202. Le premier président et les prési
dents ou vit!e-pl•ésidents sont, en cas d'empeche
c·hement, remplacés, pour le service de l'audience, 
par le conseiller ou le juge pré-Sent le plus ancien 
dans l"ordre des nominations. 

" Les premier président, présidents et vice-pré
sidents sont, en ca8 de vacance, respectivement 
remplacés, même p,.,ur le service de leur chambre, 
le premier pr-ésident par le plus ancien président, 
le président du tribunal par le plus ancien vice
président, les présidents de la cour et les vice
prèsid~nts du tribunal par le plus ancien conseil
ler ou Juge.,, 

Cela paraît clair. Quand le titulaire disparaît, 
quand la place ut vacante, les magistrats avan
cent chacun d'un degré dans la liste de rang : cet 
avancement se produit à travers tout le corps et 
chacun prend les fonctions de celui qui le précé
dait. 

Quand il n'y a p1..s vacance, qua1td aucun titu
laire n'a disparu, quand aucune place n'est va
cante, quand il y a seulement empêchement. tem
poraire, constaté ou non par un congé en règle, la 
loi n'admet pas le bouleversement. général, elle 
veut seulement que la. liste de rang soit suivie 
pour les fonctions que le président exerce Feu!; 
mais elle maititient chaque chambre dans son ac
tivité et avec son unité propre. Dans chaque 
chambre, le remplacement du chef se fait par 
le magistrat premier en rang dans le sein de 
la chambre. c·est ainsi qu·eo cas de maladie, 
de congé, comme en cas d'abstention d'un pré· 
sident d'uoecour. le plus ancien conseiller de la. 
chambre la préside (1). Ainsi, que Je président 
du tribunal se r écuse dans une affaire, ou qu'il 
soit pris d'indisposition au coUl'S de l'audience, 
ou qu'il s'absente poru· trois jours, on qu'il 
obt.ienne un congé, le plus ancien juge de la cbam-

(1) Il y avait â cet égard one dérogation apparente 
soos le régime du décret de 18-08. Le doyen remplaçait 
le premier prèsident dans le service de chambre, mais 
cela resultait de ce qoe le doyen de la cour était tou
jours attaché â la chambre oü_ siégeait le premier 
président. 
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bre doit prendre le siège de la présidence. Il n'est, 
dans ces di vers cas. suppléé par le vice-président 
que pour ses fonctions propres. C'est seulement 
en cas de vac..'tnce, quand le président meurt. 
donne sa dém~ion ou e:,i, mis à la retraite, que 
le vfoe-président prend complètement sa place. 

On ne peut confondre le congé avec la vacance 
d'une place. La loi a deux textes : l'un vise le cas 
de vacance, et la vacance, d'après tous les diction
naires, comme d'après le :;,ens commun, est l'état 
d"une foncLion sans titulaire; le second texte pré
voit le cas d'empêchement: il est assez naturel d'y 
comprendre tous les cas oit la plaeeest remplie, 
mais où le titulaire n'exerce pas hic et nunc ses 
fonctions. Que l'empêchement soit d'une heure, 
d'unjour,oud'un mois.il n'en est pa.smoins un empê
chement; et M. Laurent ne manquerait pas d'ajou
ter : ., Quand la loi ne distingue pas, l'interprête 
ne peut pas distinguer . .. Au surplus, le congé n'est 
que la régularisation d'une absenco, a.près consta
tation de l'empêchement. 

Objectera-t-on que l'article 197, al. 2, permet an 
président de s'attacher à telle chambre qu'il Jui 
convient,et mème d'aller présider quand il lui plait 
les autres chambres'? 

La fa.culté pour le p,·ésident de s'attacher à la 
chambre de son choix ne s'applique certes qu'au 
président seul; elle ne peut passel' au vice-prési
dent par cela seul que le président se trouve mo
mentanément empêché. Cette faculté, d'aillenrs, ne 
peut s'exercer qu'au moment où le président éta
blitleroulement. Sinon, il n'y aurait plus qu'arbi
tra.ire èt, au point de vue des textes, c'eût été une 
rédondance bieu inutile, de conférer au président 
le pou voir de se transporter momentanément dans 
une autt-e chambl'e. 

Ce dernier pouvoir est personnel au chef du 
corps. C'est un pouvoir, que seule la supério
rité do position du pré!!ident peut jastider. 
Peut-on ad~ettre qu'on vice-président, même 
un ~impie juge, puisse exercer sur des collègues 
cette mission de haute surveillance, puisse se 
transporter dans une chambre et inviter son col
lègue à lui céder la _px-ésidence, faire l'appel géné
ral des causes et en quelque sorte l'inspection du 
service 1 Il y a. là un pou_ voir que la loi a. con.fié 
au président, mais qui ne peut passer au magistrat 
que la loi charge de suppléer temporairement le 
président clans ses fonctions ... c'est-à-dire dans les 
fonctions judiciaires, mais non sans les préroga
tives hiérarchiques. 

Le législateur de 1869 le savait bien et il ne peut 
pas avoir eu la pensée de viser cette redoutable 
prérogative quand il a chargé les vice-présidents 
et juges de suppléer le président. 

Au surplus, il ne peut s'être agi dans le cas de 
l'espèce, d'appliquer la. mesure de l'article 197. 
Oatre que l\I. s .. ·est un magistrat distingué.jouis
sant d'une réputation indiscutée de science et de 
travail, il oùt été grave de l'exclure de la pré
sidence temporaire d'une chambre pour lui passer 
la présidence d'une autre chambl'e. 

Dans le cas de l'espèce, le juge le plus ancien de 
la. pN!miére chambre devait présider celle-ci. 

En admettant même la régularité de la prési
dence de la première chambre par le vice-prési
dent, le juge de la première chambre ne pouvait 
èlre délégué à la deuxième. Oette délégation vicie 
le roulement. Pareille délégation peut avoir heu, 
par la. disposition spéciale de l'artic!e 203, quand 
une chambre est incomplète par l'absence d'un 
simple juge. Mais tel n'est pas le cas : la. deu
xième chambre avait Ees juges a.u complet et 
l'article 203, nécessairement exceptionnel, ne per
met pa.s de remplacer un vice-pré.sident par nn 
juge d'une autre chambre. 

Si même, donc, le vice-président pouvait prési· 
der la. première chambre, M. S ... devait rest-er 
à celle-ci et le juge le plus ancien ùe la deuxième 
chambre de,ait présider cette dernière, complétée 
par un juge-suppléant. 

'748 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassat ion (Ch. des vacations). 

PRÉSIDENCE DE M. VANDEN PEEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

Audience du 7 octobre 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE, - EXPLOITS ' EN 
.MATIÈRE ORfMINELLE. - INAPPLJOABILITÉ 
DE t.'ART. 61 O. PR. O. - NOTIFIOATION A 

L'ACCUSÉ DE LA LISTE DES JURÉS ET TÉ
MOINS. - INDICATION INEXACTE DU DOMI
CILE DE L'ACCUSÉ: - VALIDITÉ. 

L'art. 61 c.pr. c. n'est 'P(l,Sapplicable a~œex
ploits de notification en matière criminelle. 
La notification de la liste des jurés et des 
témoins d l'accusé ne doit pas indique'r le 
domicile de celui-ci. 

L'indication ineœacte de ce domicile n'en
traîne pas, rpar elle-même, la nullité de la 
notification. 

Il en est surtout ainsi quand, lors de la for
mation du jury, l'~é n'a pas signalé 
l'er,·eur· de l'exploit et a exercé son droit 
de recusaiion. 

Domen. 

Ouï M. le conseiller DuMoNT en son rapport, et 
· sur les conclusions de M . MssoACH DE TK& KlBLB, 

pl'emier avocat général ; 
8u1· le moyen til'é de la. violation des articles 

315 et394 du code d'instruction criminelle combi
nés avec l'article 61, § 2, du code de procédure 
civile, en ce que l'exploit de notitication de la liste 
des jures et de celle des témoins à l'accusé n'indi
que pas, d'une manière exacte, le domicile de celui
ci: 

Attendu que l'article 61 du code de procédure 
civile qui énumère les forma.lités prescrites à peine 
de nullité, pour les exploits d'ajournement en m~ 
tiè"re civile, n'est pas applicable aux exploits de 
notification en matière crimineJle ; 

Que les articles 315 et 394 du code d'instruction 
criminelle, qui règlent les forma.füés de la. notifica
tion de la liste des jurés et. de ceUe des témoins à 
l'accusé, n'exigent point que cettenotiiication men
tionne le domicile du notifié; 

Qu'il suit de là que l'indication inexacte de ce 
domicile n'entraine point par elle-même la. nullité 
de la notification ; qu'elle n'aurait cet effet que 
dans le cas oil elle pourrait laisser au signüié 
quelque doute sur le point de sa voir si c'est lui qui 
sera appelé à comparaitre deva.nt la cour d'assises 
comme accnsé, à y exercer le droit de récusation 
sur les jurés dont la liste lui est signüiée et à 
discuter les déclarations des témoins dont le pro
uoreur général lui notüie les noms; 

Attendu que les actes de notüica tion dont il 
s·a~it au procès, désignent suffisamment l'aœl.lS6 
en indiquant ses nom et prénoms et le crime dont 
il est accusé ; 

Attendu, d'ailleurs, que lol'l> de la formation du 
tableau du jury de jugement, il n'a. pas signalé 
l'erreur que contenait l'exploit de noti.ficatiou et 
qu'il a exercé le droit de récusation que la loi lui 
conférait: 

Qu'il snit de là que les droits de la défense n'ont 
pas été violés à son égard~ et que le moyen produit 
n'est pas fondé; 

Attendu enfin que la procédure est régnlière, 
quo les formes soit substantielles, $Oit prescrites à 
peine de nullilé,ontélé observées, et que les peines 
comminées par la loi ont été appfü1uées aux f&ita 
légalement déclarés constants ; 

Par Ce8 motifs, la. Cour rt!jette le pourvoi, con.; 
damne le demnnderrr anx dépens. • 
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Cour de cassation (Ch. des vacations). 

PRÉsIDENCE DE M. VANDEN PREREBOOM 

PRÉSIDENT. 

Audience du 7 octobre 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. -POURVOI EN MA· 
TI.ÈRE CORRECTIONNELLE. - DEFAUT D'EN· 
REOISTREMENT. - NON RECEV ABILITÈ. 

Les juges ne peuvent ,·endre auc-uns 7uge
ment su1· actes ,wn enregislrès, quand, ces 
actes doivent être soumis à l'enregistre
ment. Le pourvoi en matière cor'l'ection
nelle qui n'a pas été enregistre est non re
cevable. 

Vander Veken. 

Ot1ï M.!fle conseiller CASDfil en son rapport, et 
sur les conclusions de M. MEsDACH DB TER XŒLE, 

premier avocat général; 
Vu Je pourvoi : 
Attendu que le demandeur a été renvoyé devant 

la cour d'assises du Brabant comme prévenu d'es
croquerie et qu'il a été condamné, du cl1ef de ce 
délit, à cinq années d'emprisonnement et à une 
amende de cent francs ; 

Attendu que l'article 68, § 6, n° 3, de la loi du 
22 frimaire an VII, frappe d'un droit d'enregistre
ment le premier acte de recours en casEation, en 
matière correctionnelle. et que cette dispo:;:ition a 
été maintenue par l'art. 50 de l'arrêté du 15 mars 
1815; 

Attendu que l'art. 47 de ladite loi de frimaire 
défend aux juges de rendre aucun jugement sur 
actes non enregistrés qui doivent être soumis à 
cette formalité; 

Attendu que la déclaration de pourvoi, faite par 
le demandeur le 29 juillet 1882, n'a pas été enre
gistrée; 

Par ces motif8, la Cour déclare le pourvoi non 
recevable; le rejette et condamne le demandeur 
anx frais. 

Cour de cassation (2• ch.). 

PRKSIDENCE DE M. VAN DEN PEEREBOOM, 
PRSSIDENT. 

Audience du 23 octobre 1882. 

DROIT PÉNAL. - l. INHUMATJON, - DIVISION 
OU CIMETIÈRE COMl\HJNAL. - ILLÉGALITÉ. 
Il. RÈGLEMENT COMMUNAL PORTANT CETTE 

DIVISION. - REFUS D'APPLICATION PAR LE 
JUGE. - SÉPARATION DES POUVOIRS. - Ill. 
BOURGMESTRE. - EXÉCUTION D'UN RÈGLE
MENT ILLÉGAL. - CAUSE DE JUSTIFICATION 
ET D'EXCUSE. 

I. JJans les communes où un seul culte est 
professé, aucune division ne peut légale
ment être élablie dans Ze cimetière com
mun. N'est pas légalement affecté à la 
sépulture des morts un terrain ·nettement 
sépa:re du cimetière commun, el destiné à 
la sépulture de ceux qui meurent en 
dehors de l'église catholique. 

II. Le pouvoir judiaire doit refuser d'appli
quer un règlement portant une division 
illégale du cimetière communal. En le 
faisant il ne peut violer le principe de la. 
séparation des pouvoirs. 

III. Le bourgmestre qui a contrevenu à la 
loi, en exécutant un règlement qui autorise 
un fait prolnbé par· la loi. ne peut invoquer 
ce règlement illégal comme cause de fus
tification et d'eœcuse. 

Van Wambeke. 

Ouï M . le conseiller CAsmR en son rapport et sur 
les conclusions de M. MESDACH DE TER KTELE, 

premier avocat général ; 
Sur le moyen déduit de ce que l'arrêt attaqué 

décide à tort que les cimetières ne peuvent pas être 
divisés par cultes dans toutes les communes du 
pays et qu'il ne doit pas y être réservé un empla
cement pour ceux qui meurent en dehors de toute 
religion; 

Atteudu que le décret du 12 frimaire an II recon
naît, a tous les citoyens. sans distinction, le droit 
d'être enterrés dans les cimetières publics, quelles 
que soient leurs opinions religieuses; que ce décret 
est une conséquence de la sécularisation des cime
tières et des principes de l'égalité devam la loi, et 
de la. liberté des culles reconnus par la législation 
du temps, et consacrés de nouveau par les art. 6 et 
4 de la. Constitution ; 

Que le droit, pour tous cenx qui sont décédés sur 
le territoire d'une commune, d'être inhumés, sans 
distinction de cultes, dans le cimetiêre commun, 
n'a été modifié par l'art. 15 du décret du 23 prairial 
an XII que pour les communes oi) plusieurs cultes 
sont professés ; 

Que cette disposition qui exige qu'il y ait, dans 
ces communes, un lieu d'inhumation particulier 
pour chaque culte, est une exception qui ne peut 
être étendue au delà du cas qu'elle prévoit; 

Qu'il s'ensuit que, dans les communes oi) un seul 
èolte est profe;,sé, aucune division ne peut légale
ment être établie dans le cimetière commun ; 

Attendu que l'arrêt attaqaé constate en fait: 
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Que le culte catholique est seul profe!!sé à 

Alost; 
Que le cimetière de cette ville a été di visé en 

deux parties distinctes; 
Que l'une d'elles a été réservée exclusivement 

aux catholiques et que l'autre a été destillée à 
servir à la sépulture de ceux qui meurent en dehors 
de l'église ca-lholique; 

Que r.'est dans cette dernière partie,qui forme un 
compartiment nettement séparé du cimetière corn- · 
mun, que le corps de Slagboom a été inhumé sur 
l'ordre du demandeur; 

Que c'est à bon droit gne l'arrêt a déduit de ces 
faits souverainement constatés que cette inhuma· 
tion a été faite en dehors du te1•rain légalement 
consacré à la sépulture des morts et en violation 
de la loi; 

Sur le deu:r:ieme moyen fondé sur ce qu'il n'ap
partient qu'à l'autorité communale de faire un 
cimetiêre d'un terrain déterminé et sur ce que 
l'arr()t attaqué a contrevenu au principe de la 
séparation des pouvoirs, en frappant dïnterdit un 
terrain affecté à l'inhumation dfls morts pour la 
seule autorité compétente: 

Attendu que l'art. 78 de la loi communale porte, 
en termes exprès, c1ue les règlements communaux 
ne peuvent être contraires aux lois; 

Attendu que le règlement communal de la ville 
d'Alost, du 18 janvier 1867, qui porte que le nouveau 
cimetière sera divisé en deux parties distinctes et 
que J"une d'elles servira à la ~épulture de ceux qui 
meurent cn dehors de la religion catholique, ne 
peut être annulé que par le pouvoir législatif et 
que le pouvoir judiciaire ne pourrait l'annuler sans 
porter atteinte au princip~ de la ~éparation des 
pouvoirs; 

Mais que l'arrêt dénoncé n'a pas prononcé l'an
nulation dece règlement invoqué par Je demandeur; 
que la cour s'est bornée à vérifier s'il e;,t légal, et 
qu·en refusant de l'appliquer et d'y avoir égard par 
le motîf qu'il est contraire à la loi, elle n'a fait 
qu'obéir au prescrit de l'art. 107 de la consLitution; 

Sm· le troisieme moyen, fondé sur ce que le 
règlement du 18janvier 1867 demeure en vigueu1' 
aussi longtemps qu'il n'aura pas été annulé, et sur 
ce que le demandeur, qui est bourgmestre de la 
ville d'Alost, est tenu d'exécute1· ce règlement jus
qu'à ce que son annulation intervienne : 

Attendu que la loi du 30 juin 1842 qui cha1•ge le 
bourgmestre de l'exécution des règlements de 
police, le charge aussi de l'exécution des lois; 

Attendu que l'art. 315 du code pénal punit ceux 
qui auront contrevenu de qu<!lque manière que ce 
soit, aux lois et règlements relatifs aux lieux de 
sépulture; 

Que ces contra,•entions sont, comme le porte 
}"intitulé du chapitre IX, du livre II, titre V, du 
code pénal, des infractions à l'ol'dre public; 

Qu'elles sont punissables par cela seul que le 
fait qui ]es constitue a été -volontairement accom
pli, quelle qu'ait été l'intention on Ja bonne foi du 
contrevenant; 

Que si un règlement communal autorise ·un fait 
prohibé par une loi et punit, comme contravention, 
celui qui a contrevenu à cette loi, ne peut invoquer, 
comme cause de justification ou d'excuse, ce règle· 
ment illégo.I; 

Que. de ce qui précède, il s~üt que ce moyen n'est 
pas fondé; 

Et attendu que les formalités substantielles ou 
prescrites à peine de nullité ont été observées. et 
que la loi pénale a été justement appliquée au;t fails 
reconnus constants; 

Pa,· ces motifs, la cour rejette le pourvoi, con
damne le demandeur aux frais. 

Plaidant: l\1• vV OESTE. 

Cour de cassation (2• ch .). 

PRESIDENCE D:. M. V AN DEN PEEREBOOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience du 24".octob-re 1882. 

INSTRUCTION CRIMJNELLE ET DROIT FISCAL. -
RECOURS EN CASSA1'ION CONTRE UN ARRtTÉ 
DE LA DÉPUTATION PERMAN.E~TE. - NON
PRODUCTION DE L'EXPÊDITIO~. - LETTRE 
DU GO'GVERNEUR. - NON-RECEVABILITÉ DU 
POURVOI. 

Le 1·ecours en cassation n'est 1·ecevable ~ue 
lorsque tewpédition 1·égieliè-l"e de la deci
sion attaquée, est produite devant la cour. 
Ne peut être consù.lérée comme une expé
dition de la décision d'une députation 
permanente, lettre pœr Laquelle le gouver
neur fait sai;oit· à l'intéressé que la dépu
taJ,ion a rejeté sa requête. 

La. Société des suci-eries centrales de Wanze 
contre la commune d'Eghezée. 

Ouï M. le conseiller DOMONT en son rappo1>t et 
sur les conclusions de M. MESDACH DE TER lù.ELB, 

premier avocat général; 
Vu le pourvoi : 
Attendu que le recours en cassation n'est rece· 

vable que lorsque l'expédition régulière de Ja 
décision attaquée est proda_ite devant la Cour; 

Attendu que la demanderesse n'a -pas joint à sa 
requête en cassation l'expédition de l'arrêté de la 
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députation permanente du conseil provincial de 
Na.mur, dont elle demande l'annulation, et que 
cette expédition n'a pas été produile non plus par 
l'administration provinciale, conformément aux· 
art. 2 de la loi dn 22 juin 1865 et 4 de la loi du 
22 janvier 1849 ; 

Queron ne peut, en effet, con~idérer corn me une 
expédition de la décision dénoncée, la leltre an
nexée au pourvoi par laquell-: le gouverneur de la 
province de Namur fait connaître à la Société 
demanderesse que la députation permanente de 
cette province a rejeté la requête de ladite Société, 
tendante à être déchargée de la taxe, qui lui a,ait 
été imposée. pour dégradations extraordinl\ires 
aux chemins vicinalll: de la.commune défenderesse, 
et a motivé cette décision sur ce que, l'impol't de 
la taxe ayant été fixée par un arrêté royal, la 
juridiction administrative était épuisée; 

Attendu, en effet, que cette lettre, qui n'est pas 
émanée du fonctionnaire compétent· pour délivrer 
expédition des arrêtés de la députation et qui 
n'atteste point que les termes dans lesquels elle 
relate leuispositif et les motifs de 1'a1•rété dénoncé, 
sont la reproduction textuelle de cet arrêté, n'a 
aucun caractère d'authenticité et ne peut tenir lieu 
d'une expédition réguliére de la décision attaquée; 

Que, dès lors, la cour n'est pas en mesure de 
statuer sur le pourvoi formé dans la cause; 

Pal" ces motifs, la. cour, déclare ledit pourvoi 
non recevable; condamne la. demanderesse aux 
dépens. 

Plaida.nt : Me EDMOND PICARD pour la défende
resse. 

Cour de cassation (2 0 ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN P EEREBOOM, 

PRÉSIDENT. 

Audience du 24 octob1·e 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. - RECOURS EN 

CASSATION. - 1. POURVOI PAR MANDATAIRE. 

- MANDAT NON ANNEXÉ. - NON RECEVA 
RILITÉ. - II. DROIT FISCAL. -IMPOSITIONS 

COMMUNALES. - RECOURS CONTRE LA DÊCI

SION DE LA DÉPUTATION PERMANENTE. -

FORMALITÉS DE L'ARTICLE 4 DE LA LOI DU 
22 JANVIER 1849. - INOBSERVATION. -

NON RECEY ABILITÉ DU POURVOI . 

I. La déclaration de recour's faite par un 
fondé de pouvoir· est non recevable 9uand 
l~ pouvoir n'afas été annexé à la declar·a
tion (a·rt . 417 . C.). 

Il. L'art. 4 de la loi du 22 janvie1· 1849 est 
applicable au recours en cassation contre 
les décisions de la députation per-rnanente, 
en matière d'impositions communales. 
Est non recevablelepourvoi qui n'est pas 
rait ~onformément d cet m·ticle. 
La Société des sucreries centrales de Wanze, 

contre la commune de Taviers. 

Ouï M. le conseiller DUMONT en son rapport, et 
sur les conclusions de M. MESDACH DE TER KIELE, 

premier avocat général; 
Att~ndu que, dans l"espéce, an premier pourvoi 

a été déclaré au greffe du conseil provincial dn 
Limbourg pa1• le sieur Moha, agissant en qualité 
de fondé de procuration de la société demande
resse; 

Attendu que le mandat du sieur Moha n'est pas 
annexé à ce pourvoi, conformément à l'art. 417 du 
code d'instruction criminelle; 

Attendu que le second pourvoi formé contre la 
même décision, par requèteadressêe directement à 
la cour de cassation n'est pas conforme aux arti
cles 2 de la loi du 22 juin 1865 et 4 de la loi du 
22 janvier 1849, applicables à la matière en vertu 
de l'art. 16 de la. loi du 22 juin 1877. 

Par ce8 motifs, la Cour rejette les pourvois. 
condamne la demanderesse aux dépens. 

Plaidant : M0 EDMOND PICARD pour la défende
resse. 

OBSERVATION. 

La proposition que le Journal des Tribunaux 
donne, p. 732,comm.e première question tranchée 
par l'arrêt de la cow· de cassation du 6 octobre 
1882, est d'une portée trop générale. n y est dit : 
"Est non recevable, en matière correctionnelle, le 
pourvoi fondé sur un moyen non présenté devant 
le juge du fond. ,. Il n'y a déchéance que si l'on 
faisait valoir, devant la cour de ca.s,ation, une irré
gularité de procédure commise en première in
stance, et dont on ne se i,erait pas prévaln, cintre 
la décision du premier juge, devant le juge d'appel. 
- Loi du 29 avril 1806, art. 2. - On peut se 
pourvoir pour fausse application de Ja loi pénale, 
pour violation des lois sur la compétence, pour 
omission ou violat.ion des formes requises à peine 
de nullité, etc., sans que, devant la cour d'appel, on 
ait fait valoir le moyen qu·on produit devant la 
cour de cassation. 

L'arrët recueilli décide que celui qui a renoncé 
aux forma.lités de l'extradition {et qui eut pu, en 
cas d"extradition, refuser de se lait>ser juger sur 
tout chef de prévention, autre<Jue ceJui pour lequel 
l'extradition eût été obtenue) ne peu~ se faire au 
moyen de cassation d"avoir été jugé sur UD t"431 
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cbef de prévention, c'est-à-dire, d'après l'arrât, de 
son ~entement, lorsque lui-même a provoqué 
le dêbat et le jugement contradictoire par son 
opposiiion à un jugement par défaut le condam
nant de ce ehef. 

La proposil.ion donnée . comme résulta.nt de 
l'arrêt, peut d'autant plus fu.cilement induire en 
erreur, qu'elle reproduit une régle des pourvois 
en cassation en matière civile, et qu'elle séduit 
par sa simplicité même et la facilité de son appli
cation. 

Cour d'appel de Bruxelles (1 e ch.). 

PRÉSJDENOE DE M. JAMAR, PREMJER 
PRÉSIDENT. 

Audience du Z7 Juillet 1882. 

PROCÉDURE CIVILE. - I. DIVORCE. - FAITS 
ARTlCULÊS. - DÉFAUT DE DATE. - PRÉ
CISION SUFFISANTE. - II. PREUVE CON
TRAIRE. - FAITS NE CONTREDISANT PAS 
CEUX ADMIS COMME PREUVE DIRECTE. -
NON PERTINENCE. - III. FAITS ARTICULÉS 
A CHARGE DE TÉMOINS. - PERTINENCE. -

NOUVELLE ARTICULATION DEVANT LA COUR. 
- INAD~HSSIBJLITÉ, 

I . Quand les faits a·rticulés eml>rassent une 
longue periorle, i'l n'est pas nécessaire d'en 
indiquer la daJ,e: il suffit de les préciser 
assez pour qu'ils puissent être reconnus 
et combattus par la preuve contraire. 

II. Doivent être écartés les faits articulés en 
termes de p1·euve contraire, et qui ne sont 
pas inconciliables avec les faits ad!mis en 
termes de preuve directe. 

TII. Sont pei•tinents les faits articulés à 
cha1·ge de certains témoins auœ fins d'af
faiblir la foi due à leur témoignage. 
Cependant, des faits de ce genre ne peu
vent, en rnatiè~e d.e divorce, être pour la 
première fois articulés devant la cow·. 

I .. , contl,'è P .•. 

Bn ce qui concerne le moyen tiré du défaut de 
p,·ecision, quand aux dat<M, des faits articulés par 
l'întimé: 

Attendu que les 202 faits dont la preuve a été 
accueillie par le premier juge embrassaient une 
période de quatorze années; qu'il se conçoit, dès 
lors, que l'intimé, à qui ces faits avaient été révélés 
peu de temps avant l'intentemt'nt de l'action, ne 
puisse, po.s plus que ceux. qui en auraient été les 
témoius, en préciser la date, mais que la plupart 
de ces faits sont articulés, les uns comme des faits 
fréqnemment répétés, les autres comme s'étant 
produits dans des lieux et dans des circonstances 
qui leur assignent une date suffüaute pour per· 
mettre à l'appefallte de les reconnaitre et de les 
combattre par la preuve cdntraire; que~ pour les . 
faits fréquents, l'appelante a pu trouver facilement 
parmi les personnes qui ont été ou qui sont atta
chées à SOLl service et parmi les parents et a.mis 
les plus familiers de la. maison, les témoins néces
saires à sa défense, ce. que prouve d'ailleur.s la 
liste des 49 témoins désignés par elle; 

En ce qui coneerne les faits posés pa,· l'appe
lante en terme de p1·eiwe contraire : 

Attendu que c'est à bon droit que le premier 
jnge a écarté la preuve de ceux repris sous les 
lettres A et F, comme ne rentra.nt pas dans les 
termes de la preuve contr.a.ire : que l'appelante a 
pu être pour sa fille une mère attentive et affec
tueuse, et l'intimé être d'un caractère éminemment 
jaloux, sans qae ces cir•~onstances fussent sous 
aucun rapport inconciliables avec les actes repro
chés à l'appelante; 

Quant aux faits cotés par el.le so,1s les uo1 1 à 5, 
à cliai·ge de ce1·tain.~ témoins aua: fi,is à' àff aiblir 
la foi due à leur témoignage: · 

Attendu que c'est à tort que le premier juge a 
considéré J'offre de preuve de ces faits comme pré• 
maturée et non admissible avant la prononciation 
du jugement interlocutoire, et que, plus tard, il en 
a reponsséla preuve en invoquant l'inapplicabilité, 
en matière de divorce, des dispositions de l'art. 283 
du code de procédure civile; 

Attendu que ces cinq fa.ita avaient pour oLjet 
direct non de faire reprocher les témoins auxquels 
ils se rapportent, mais d'établir la. réa.lité des 
causes qui pourraient déterminer le juge à n'avoir 
que tel Agard que de raison à leurs dépositions; 
que, dans cet ordre d'idées, ces faits étaient perti
nents et que la preuve en était admissible; 

Attendu, néanmoins, que conformément aux 
articles 240 et 250 du code civil relatifs à la pro
cédure en matière de divor·ce, le débat entre par
ties doit être nettement circonscrit devant le 
premier juge; que c'est devant lui qu'elles doivent 
indiquer les noms des témoins qu'elles se propo
sent de faire entendre, sous peine de n'être plus 
reçues à en désigner d'autres ultérieurement; que, 
par suite, elles ne peuvent être admises à formu
ler devant la cour des faits I)onveaux dont la 
partie contre laquelle ils seraient articulés ne 
pourrait plus prouver la fausseté par de nouveaux 
témoins; 

Par ces motif,, la Cour, ouï en son avis con
forme, M. Bosca. premier avocat général, met à 
néant le premier jugement rendu entre partiea par 
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le tribunal de première instance de Charleroi, le 
22 avril 1882, en tant seulement qu'il n'a point 
admis la preuve des faits repris sous les n"" 1, 2, 
3, 4 et 5, dans sa conclusion signifiée, du 23 mars 
1882; 

Émendant quant ô. ce, admet la partie appe
lante i prouver, outl'e des faits admis par le pre
mier juge, les faits suivants, tels qo'fü sont ici 
formulés, sa.voir : 

1 o Que les époux X. sont sous la dépendaoce ab· 
solue de lïntimé; que celui-ci a payé une dette 
ponr laquelle les époux X. étaient saisis; Qu'il 
leur fait une pension mensuelle de _32-5 francs, 
outre le pRiement de leur loyer, à la condition 
qu'ils lui .remettraient le prix de toutes lei; œuçres 
et de tons les travaux du mari ; 

20 Que ce sont les épou."t X. qui sont les insbga· 
teurs du procès intenté par l'intimé; qu'ils l'y ont 
poussé ; qnïls sont a.liés, pour lui, consulter des 
avocats, spécialement le 22 novembre 1880, après 
midi; qu'ils ont rooherché, sollicité les témoins, 
allant les chercher au loin, les visitant à plusieurs 
reprises, leur écrivant. les invitant, les ex<:itant 
conb'e l'appelante; 

3° Que Philomène B. a été renvoyée de son service 
pour cause d'inftdélif.é grave ainsi r1u·Appoline H.; 

4° Que PhHomène C. a été renvoyée pour incon
duite; 

5° Que Victorine H. épouse D. doit ,aussi beau
coup à l'intimé qui l'a protégée et fait placer; 

Déclare l'appelante non recevable ni fondée dans 
1:1es autres conclusions; 

Confuwe pour le surplus les deux jugements 
dont est appel ; 

R éserve les dépens sm• lesquels il sera statué 
par Je tribunal de Charleroi, en même temps que 
sur le fond du déb11,t. 

Plaidants: M• EoM. PtcARD c. Lours LECLERCQ. 

Cour d'appel de Bruxelles (1 re ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. JAMAR, PRE?tfIBR 

PRÉSIDENT. 

A uclienee du 8 août 1882. 

DROIT COMMERCIAL. - Î. JUGEMENT DÉCLA
RATIF DE FAILLITE. - DÉLAI D'APPEL. -
Il. TERMES DE L'ACTE D'APPEL. - VALI
DITÉ. - ill. SIGNIFIOATION DU JUGEMENT 
A LA REQUÊTE D-0 éURATEUR SEUL. -
SIONJFICATION D'UNEXTRAlT DE LA FJ,:UJLLE 
n'AUDIE~CE. - IV. coMMERCANT RETIRE 
DEPUIS PLUS DE 6 MOIS. - ;AILLITE JM
POSSJBLE. 

I. Le délai pour interjeter appel du jug,e
ment déclaratif de faillite est de 15 i ours 
àcompterdela signification.et nonclel'a.c
complissement cles formalités ck l'art . 472 
du code de cowmerce. 

Il. La loi n'exige pas, pour l'acte d'appel, 
l'emploi de termes sacramentels; il suffl-t 
que l'imention d'appekr soit claù·ement 
indiquée. 

TIL La signification du jugement déclaratif 
faite à la requête du curateur seul ne fait 
pas courir le dttai d'appel en fà·veu1· de 
celui qui a obtenu le }ugement. 

La signification d'un extrait de la feuille 
d'audience, .,-,e 1·éuni.~sant 'fXU les condi
tions exigées par les articles 141 et 433 du 
code de proc. civile, ne fait pas courir le 
délai d'appel. 

IV. Un commerçant ,·etiré de ses affaires, 
dêpuis plus de 6 mois, ne peut plus être 
clécla,·é en faillite. 

l>.. ... contre curatepr C ..... et M Caisse Indus
trielle et commerciale du Hainaut. ~ 

Sur la recevabilité de l'appel: Attendn en ce . ' qm concerne l'appel formé contre M• C ... , en sa 
qualité de curnteur à la. faillite D ... , qae le juge
ment a q-uo du 19 avril 1882, ayant été rendu con
tradictoirement et en matiére de faillite, Je délai 
fixé par la. loi pour en interjeter appel était de 
15 jours à compter de la signillca.tion; • 

Attendu que le curateur soutient à tort que le 
délai d'appel a commencé à conrir, contre l'appe
lant, à dater de l'accomplissement des formalités 
prescrites par l'article 472 du code de commerce 
ravisé: 

Que le texte formel et précis de l'art. 465 du 
même code repousse cette prétention, et qu'au 
surplns la da.te à laquelle les forma.lités ci-dessus 
auraient été accomplies n'est nullement établie 
par les pièce3 du procès; 

Attendu que, sans rechercher ici silasigni1ication 
qui a été faite à. l'appelant le 10 mai 1882, doit 
être considérée comme valable en la forme, il est 
donc constant que l'appel interjeté par l'exploit 
enregistré, du 24. du même mois, est recevable vis
à-vis du curateur; 

En ce qui concerne l'appel formé par l'exploit 
enregiatrt dt, 22 juin 1882, contre la .. Caisse 
Industrielle et Commerciale du Hainaut., (Dell-Oye 
et 0-.) 
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Attendu que, par le dit exploit, l'appelant a 
notifié, à celte dernière, copie de l'acte d'appel du 
24 mai et lui a, en même temps. donné assignation 
à comparaitre devant la cour pour-entendre déclarer 
commun, avec le curateur, l'arrêt à intervenir sur 
l'appel du jugement et voir dire en c<,nséqnence 
que l'appelant sera relevé de la déclaration da 
faillite; 

A.ltendu que la.loi n'exige pas, pour l'acte d'appe], 
l'emploi de termes sacramentels, et que la société 
Delloye et 0-, 'Illi a figuré seule comme demande
resse en 1,remière instance, n'a pu se tromper sur 
la portke de l'ex-ploit lui signifié, le 22 juin; et sur 
l'intention de D .. .... de se rendre appelant vis-à-
vis d'elle du jugement qu'elle avait. obtenu; qu'il 
reste donc à examiner si l'appel a ét~ interjeté 
~ans le délai légal; 

Attendu que l'appelant fait à cet égard observer 
avec raison que la société intimée 1)e lui ayant pas 
fait signifier le jugement. le délai d'aJ)pel n'a pas 
commencé il courir en sa faveur; qu'il ajoute, avec 
non moins de raison, que le curateur ne lui a pas 
signifié Je jugement !ni-même, mais seulement un 
extrait de la feuille d'audience ne réunisse.nt pas 
les conditions exigées par les articles 141 et 433 
du code de procédure civile; 

Attendu quïl suit de ce qui précède que l'appel 
relevé coritre la "Caisse industrielle et commer
ciale du Hainaut, ,. ne peut être écarté pour cause 
de tardiveté ; 

Au fond: 
Attendu qne si la loi permet, dans les ca.s qu'elle 

prévoit, de déchu•er Ja faillite d'une personne qui 
a cessé de faire le commerce, il résulte de la com
binaison des art. 437 et 442 du code de commerce 
ravisé qu'il n'y a pas lieu de déclarer la faillite 
dMs les CM oü la cessation des paiements devrait 
être reportée à une époque antérieure de plus de 
six mois, et lorsque, depuis ladite époque, celui 
dont la faillite est poursui vie a entièrement cessé 
d'exercer le commerce; 

Altendu que les intimés ne produisent aucun 
document d'oü il résulterait que, pendant un es
pace de temps qu'on peut évaluer à dix-huit mois, 
avant le 19 avril 18821 D ... aurait posé un acte 
qui serait de nature à !ni faire reconnaître la qua
lité de commerçant, et que les faits allégués en ter
mes de plaidoiries, pour établir cette qualité dans 
le chef de l'appelant, manquent complètement de 
précision ; 

Attendu qu'en exposant au tribunal, le 15 mai 
dernier, les motifs de Ea. demande tendant à fa.ire 
1·eporter la cessation des paiements à une dato 
antérieure, le curateur reconnaissait que la cessa
tion des pniemcttts et l'ébranlement du crédit ont 
commencé par suite de la. mise en liq nidation d'une 
soc,iété dissoute le 16 tlécembre 1878, ajoutant que, 
depuis cet événement,, D ... n'a pas posé d'actes de 
commerce bien ostensibles, qu'il déguise et cache 
ses opérations sous le nom de sa belle-mère, la 
veuve F.; 

Attendu que, de son côté, l'appelant.dénie avoir 
posé aucun acte de commerce; qu'il soutient au 
contraire que, depuis dix-mois, il n'est plus que le 
voyageur de commerce de la maison de F ... frères, 
de W ... , et 4u'il fournit à cetégard certaines at
testations <1ui ne sont pas détruites par les alléga
tions vagues que la partie intimée n'offre même 
pas de préciser ni de prouver; 

Attendu que les condalllllat.ions et les comman
dements invoqués, par le curateur, à l'effet d'éta
blir la cessation des paiements sont tous anté
l'ieurs de plus d'uno année au jugement dont ap
pel; que, dans ces circonstances, les faits acquis à 
la Cl},US8 ne permettent pas de déclarer l'appelant 
en état de faillite; 

Par ces motifs, ouï, en son avis conforme, 
M. BOS(;R, premier avocat général, la cour dé· 
clare l'appel recevable tant à l 'égiwd du curateur 
qu'à l'égard de la société intimée, et statuant au 
fond, met à néant le juge~ent dont appel; émen
dant, déboute la société intimée de son action et 
la condamne aux dépens des deux instances. 

Plaidants: M« SPRONÇK c. JULES JANSON. 

Tribunal civil d'Anvers (référés). 

A U{lience du 28 septembre 1882. 

SIÈGEANT M. LJEBREOHTS, VICE-PRÉSIDENT. 

DROIT CIVIL. - DISPOSITION TESTAMENTAIRE. 
- ENTERREMENT. 

Toute dis-position de dernière volonté, libr·e
menL manifestée, qui n'est pas conit'aire 
au.-v lots ou auœ bonnes mœ-urs, dei;ant 
recevoir son ea:écution si elle n'a pas été 
e(l)[)ressemenl. révoquée,, la fa mille d'une 
person~d_éc1dée ne peut s'opposer à ce que 
celk-ci soit mhumee dans les conditi-Ons 
qu'elk a elle-même fiixée$ pat· testament. 

X. contre Y. 

Attendu que, par un testament olographe du 
1•• juillet 18î9, enregistré et déposé ce jour en 
l'étude du notaire Van Velthoven, en vertu de 
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notre ordonnance d'aujourd'hui, Alexandre Fernan 
dispose qu'il veuf. être enterré civilement et charge 
le demandeur de ce soin et J'institue é,·entuelle
ment légataire d'une partie de sa succession; 

Attendu.que cet écrit réunit toutes les conditions 
d'un testament ; 

Attendu qu'il est affirmé, sans contradictions, que 
le testament a été lu et montré à la mortuaire, sans 
qu'il ait été contesta qu'il a été écrit par Ale.x. 
Fernan; 

Attendu que M• Claude représentant les défen
deu1•s dénie actuellement l'écriture du testament 
olographe invoqué ; 

Attendu que ce désaveu ne réunit aucune des 
conditions exigées par l'art. 353 du code 

0

de procé
dure, et ne peut donc être admis ; 

Attendu que toute disposition de dernière volon
té librement manifestAequi n'est pas contra.ire aux 
lois ou aux bonnes mœurs doit recevoir son exé
cution si qlJe n'a p,as été expressément révoquée; 

Attendu qu'il n'est produit. aucune pièce consta
tant que Fernan a changé de volonté depuis la 
date du testament ; 

Par CC$ motifs, nous, président. siégeant en 
référé, statuant provisoirement, ordonnons que le 

· corps d'Alexandre Fernan, compositeur de musi
que, décédé à Anvers Je 26 de ce mois, sera enterré 
civilement sans le concours des ministres d'aucun 
culte et sans auoun cérémonial religieux ; 

Et, faute par les défendeurs de satisfaire à cette 
prescription, autorisons le demandeur à procéder 
à cet enterrement conformément aux dispositions 
de dernière volonté du défunt, et même de requé
rir, au besoin, la force armée pour lui prêter main 
forte; 

Déclarons notre ordonnance exécutoire par pro
vision, nonobstant appel et sans caution, et même 
sur minute. 

Plaidants: M"' VAN RYsWY0K et PINNoY. 

Tribunal de première instance 
de Dinant. 

PRÉSIDENCE DE M. LESUISSE, VICE-PRÉSIDENT 

Audience du 15 abût 1882. 

DROIT COMMERCIAL. - SOCIÉTÉ ANONYME. 
- DISSOLUTION ANTICIPÉE. 

La dissolution anticipée d'une société ano
nyme constitue une simple modification 
auœ stoJ,ul.s. L'-assem.blée générale peut 
donc voler cette dissolution, en se confor
'mant aux fonnalités exigées pa:r les 
statuts. 

Il en est' ainsi, même lor·squ'un article des 
statuts prévoit un cas dans lequel la 
société se,·a necessairement appelée à'voter 
pour la dissolution-. 

Banque de Mariembourg, en liquidation, contre 
Wîlmart et c1s. 

Dans le droit: 
Attendu que la société anonyme : La Banque 

de Mariembourg a été constituée pour une durée 
de trente ans, p!\r acte reçn pal' M. Tondelle, 
notaire à Couvin, le 20 _juin 1875; que, le 3 avril 
dernier, vingt quatre actionnaires de la Société 
réunie en assemblée générale, spécialement con
voqués et représentant1704des deux mille actions 
dont s~ compose le capital social, ont. à l'unani
mité, déclaré la Société dissoute et conféré aux 
demandeurs les fonctions de liquidateurs, que 
ceux-ci ont immédiatement fait un appel de 
250 francs par action, auquel les défendeurs ont 
résisté; qu'a.ssignés devant ce tribunal, lesdits 
défendeurs opposent la nullité de la dissolution de 
la Soci~té, déniant ainsi aux demandeurs la qualité 
de liquidateurs, en vertu de laquelle ils agissent 
dans la présente instance; 

Attendu qu'eocore que le défendeur Determe ait 
pax:ticipé a. l'assemblée du 3 avril et voté la disso
lution, il est recevable à demander l'annulation de 
cette décision, qui manquerait., suivant lui, de 
l'une des condiUons nécessaires à sa validité, à 
sa.voir : le consentement unamine de tous les 
actionnaires; qu'en effet si la prétention de défen
deur était fondée, il s'ensuivrait que le contrat de 
dissolution consenti par une partie seulement des 
actionnaires n'a pas d'existence Jégale, et que 
partant il ne peut lier même ceux qui y ont donné 
leur adhésion; que ces derniers seraient donc en 
droit d'en faire prononcer l'annulation s'ils y ont 
intérêt; que, dans l'espèce, l'intérêt du défendeur 
de se trouver en présence de liquidateurs régu
lièrement nommés, est indéniable; que c'est à lui 
qu'il échet donc de rejeter la fin de non-recevoir 
opposée à Determe et d'examiner si ses conclu
sions, ainsi que celles des autres défendeurs, sont 
justifiées; 

Attendu, qn'ainsi qu'il a été dit, la banque de 
Mariembourg était constituée pour un terme de 
trente ans; que les statuts sociaux ont pris soin de 
spécifier auquel cas et par qui la. dissolution anti
cipée peut être prononcée ; que l'art. 35 dt:S dits 
statuts investit l'assemblée générale des action
naires, réunissant an moins les deux tiers du 
capital social, du pouvoir de statuer sur cet objet 
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à la majorité des trois quru·ts des suffrages; que 
l'art. 41 ordonne qu'au cas de la perte de la moitié 
du capital, l'assemblée générale soit îmmédiate
ment. convo4uée pour délibérer, conformément à 
l'art. 35 sur la dissolution de la société; 

Attendu que l'art. 35 est conçu en termes géné
raux. excluant toute restriclion ; qn'il autorise 
l'assemblée générale â abréger la durée normale 
de fa..qgociatiou ; que cette clause est tlvidemment 
valable. car elle a été arrêtée par les mêmes 
actionnaires qui ont fixé à trente ans la durée de 
la société, mais qui an.raient pu lui donner une 
existence moins longue, que rien ne leur interdi
sait de réserver à une assemblée qui, guand elle 
est régulièrement constituée, représente l'uni ver· 
salité des actionnaires (art. 29 des st-atuts) le àroit 
de faire, pendant le cours de la Société, ce qu'il eût 
été loi1,ible aux actionnaires de stipuler lors de sa 
création; que, d'aille12rs, l'art. 35 ne contient rien 
d'exo_rbitant; qu'il ne met rassemblée générale en 
possession que des droits que la. législature lui a 
reconnus dans l'art. 59 de la loi du 18 mai 1873; 
que la dissolution anticipée de la Société ne con
stitue en réalité qu'une modification aux statuts, 
la plus importante, il est vrai, mais qui peut 
cependant être votée par l'assemblée générale 
en observant les formalités voulu.es par l'art. 59 
précité (Namur, t. Il, n° 1176 et Guillery, t. II, 
no 844, 28 éd.) ; qu'on est donc autorisé à conclure 
de ce qui vient d'être dit que l'exception opposée 
à la demande par les défendeurs est explicitement 
condamnée par l'art. 35 des statuts sociaux; 

Attendu que l'art. 41 ne prête _pas au soutène· 
ment des défendeurs l'appui qu'ils voudraient y 
trouver; que cet article, en effet, n'a pas pour but 
de déterminer le seul cas dans lequel l'assemblée 
géné1•ale pour statuer sur la dissolution anticipée 
de la société, mais bien d'indiquer une hypothese 
parliculière dans laquelle l'assemblée sera néces
sairement appelée à délibérer sur la. dissolution; 

Que le texte de l'a1>t. 41 ne permet pas d'y voir 
une limitation au droit absolu de dissolution dé
parti à l'assemblée par l'art. 35; que si ce dernier 
article est rappelé dans l'art. 4J, c'est uniquement 
pour déclarer qu'il faut, pou1• Ja validité des déci
sions de l'assemblée, garder les prescriptions de 
l'art. 35 ; qu'ici encore, les sfotnts de la banque de 
Mariemboru·g, ne font qne confirmer le droit com
mun, car l'art. 41 est textuellement-copié sur Ja 
première partie de l'art. 72 de la loi du 18 mai 
1873, et il est reconnu par la.doctrine que, dans le 
cas de l'art. 72, comme dans tous les autres cas de 
dissolution anticipée, il y a lieu de respect.cr les 
formalités exigées par l'art. 59 ; 

Attendu qu'il n'est pas contesté que l'assemblée 
du 3 avril dernier a été spécialement convoquée 
pour décider sw· la dissolution anticipée de la. 
société ; que les actionnaires présents représen
taient plus des deux tiers du capital social, et que 
la dissolution a été prononcée à l'unanimité des 
membres présents; qu'en conséquence de ce qui 
précède, il y a lieu de n'avoir aucun égard aux 
conclusions des défendeurs de leur ordonner de 
plaider au fond ; 

Par ces motifs, le tribunal, faisant fonctions de 
tribunal de commerce, déclare les défendeurs 
recevables mais non fondé dans leur tin de non 
recevoil', les en déboute, leur ordonne de plaider 
au fond ..... . 

Plaidants : Me• THIRIONNBT, HUBBaT et B.utrut 

Tribunal civil d'Anvers 
(ch. des vacat ions). 

PRÉSIDENCE DE M. LIEBRECRTS, VIOE
PRÉSJDENT. 

Audience du 9 octobre 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. - 00?.!PARUTION 
PA-R FONDÉ DE POUVOIR. - }IANDA.T VER
BAL. - NULLITÉ. 

La procuration exigée par l'art. 152. C. c., 
doit être écrite : un mandat verbal est 
insuflisant (t). 

:Ministère pubJic contre Bogaert. 

Attendu que l'intimée, dûment citée, ne compa
rait pas; 

Attendu qu'il résulte du jugement a quo : 
L0 Que l'intimée Christine-Marie Boga.ert n•a 

pas comparu devant le tribunal de simple police 
d'Anvers, à raudience du 18 aotît 1882, mais que 
son conseil, M• Domus, membre du barreau d'An
vers, s'est présenté pour elle, et a. sollicité une 
remise en son nom; 

20 Que le ministère public s'est opposé' à cette 
remise, et a .requis défaut contre la défaillante, 
pour le motif que M• I)omus, n·était pas mlllli 
d·une procuration spéciale requise par la loi; 

30 Que M• Domus a recoDDu qu'il n'était muni 
d'aucune procur&tion écrite, mais a soutenu que 
sa déclaration. aux termes de laquelle il avait. reçu 
de sa. ~ente le pou'\'oir spécial de la représenter, 
su1füru.t: 

(1) Ce jugement réforme un jugement du fribu:nal 
de simple palle& d'An'"ers du 12 octobre dernier, rap
porté dans le Journal dss 7ribunau~, p. 708. 
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Attendu que ce sontènemnt a été accueilli par le 
premier juge, et que la; remise sollicitée par 
M• Domns, an nom de la femme Bogaert, a èté 
accordée; 

Attendu que c'est de ce jugement incidente! que 
le ministère public a interjeté appel ; , 

Attendu que l'art. 152 du code d'instruction cri
minelle porte que toute personne citée devant les 
tribunaux de siJnple police comparaîtra par elle
même ou par un fondé de procuration spéciale; 

Attendu que la procuntion ex.igéeparcetarticle 
doit être écrite; qu'il n'est pas nécessaire qu'elle 
soit faite dans la forme authentique; qu'il suffit 
qu'elle soit dressée sous seing privé sur timbre et 
enregistrée, mais qu'un mandat verba.l. est insuffi
sant; 

Attendu, en effet, que la seule affirmation d'une 
personne, quelqu'bonorable qu'elle soit d'ailleurs, 
qui représente la partie défaillante ne pourrait 
constitue1' le. preuve légale d'un mandat spécial; 

Attendu que tel est le sens qu'une jurisprudence 
constante de la cour de cassation de France et 
une doctrine uniforme ont attribué à l'art. 152 du 
codo d'instruction criminelle; 

Par ces motifs, le tribunal correctionnel d' An
vers, siégeant en degré d'appel, entendu l'avis de 
M. DE NŒULANT, substitut du procureur du roi, 
et jugeant par défaut vis-à-vis de l'intimée Boga.ert, 
accueille l'appel du ministère public, et , y faisant 
cù·oit, réforme le jugement a quo, dit pour <lroit 
que la femme Christine-Marie Bogaert, n'était pas 
r eprésentée à l'audience du tribunal de simple 
police d'Anvers en date du 18 a.oùt 1882; en con
séquence donne défaut contre elle et la condamne 
aux frais de l'appel. 

Tribunal de commerce d'Anvers . 

DROlT COMMBRCIAL, - MARCHANDISES EMBARQOll:ES. 

- CONNAISSEMENTS, - R~SERVES NON·AOanssmLES. 

CONTESTATION SUR LE NOMBRE: DES COLIS. 

Le capitaine qtù a embarqué une marchandise, sans 
faire aucune observation, doit déliv1·er des connaisse· 
ments purs et simples, alors même qu'il avait mis, 
sur les reçus provisoires, des rJserves qui n'ont été 
connues des chargeurs que lvrsqu'il n'était plus pos· 
sible de faire constater l'état réel de la marchandise. 

Mais s'il y avait contestation sur le no,mbre des 
colla embarqués, il incomberait aux chargeurs de 
prouver qu'ils ont remis au capitaine le nombre qu'ils 
allè~uent. 

Du 17 octohre 1882. - 1•• ch. - Kalckl1off et 
Schœler contre capitaine Westeat. - Plaidants : 
Mea STOOP et DE KINDRR. 

PROOKDDRE ClVlLE, - COMP4TKNO8, - CONVENTION PAR 

lllL\NDATAIRE, - LIEU DB LA OONVKNTION. 

L orsque la convention a été faite à Anvers, entre le 
demandeur et le mandataire du défendeur, peu im
porte que le mandat donné a ce dernier l'ait été autre 
part: le tribunal d'Anve1·s n'en est pas moins com
pétent. 

Du 21 octobre 1882. -2• ch. -A. Stein etc'• contre 
vl• de Caix de St. Agniour. - Plaidants : M•• DB 
CURTK et VAN Zon.&N. 

PROCÉDURE CIVILE. - OOMPtT&~CE, - LIEU D'EXÉCUTION. 
• 

Quand une des obligations résultant d'une conven
tion doit être exécutée en un lieu, le tribunal do ce 
lieu est compétent pour toutes les contestations nais
sant de la convention. 

Du 24 octobre 1682. - 2° ch. - Hervé-Daufresne 
contre Société des fonderies, forges et ateliers de 
construction A Onnaing. - Plaidants: M0 .TAMrN8 et 
ENGLEBŒNNK (du barreau de Mons). 

OONOLUSIONS PRISES A L'AUDIENCE AU NOM DE 
TOUT UN PARQUET. 

Dans une note de la page 1295 de la Belgique 
judiciaire, 1882, on rappelle comme seul exemple 
d'une délibération en commun de tous les mem
bres d"un parquet, des conch.L.~ions de M. D' Auethan, 
lues à l'audience de la cour d'appel de Bruxelles 
le 2 1 janvier 1839. Il est intéressant peut-être de 
rappeler qu'il existe un autre précédent dont on 
r etrouve la trae.e dans les conclusions prises par 
M.Faider, procureur général près la.cour de cassa
t ion, le 2 novembre 1868 (Bulletin,1869, T, p. li ). 
Lorsque, ponr la première fois, depuis la. promul
gation du code pénal nouveau, il y eut poursuite 
correctionnelle pour opération césarienne faite pa.r 
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un prêtre, M. le procureur du roi Devos, et les 
auti·e~ membres du par,1 uet de Bruges prirent une 
délihération collective(c'esL le nom que M. Faider 
donne à la pièce Jans !'OU réquisitoire), et devant 
le tri buna.!. correctionnel de Bruges le magistrat du 
ministêre public, conclut au nom de tous les mem
bres du parquet de cette ville.Le fait mérite d'étre 
rappelé à titre de curiosité judiciaire. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
Nous n'ignorons pas à quelles clameurs on s'e:tposo 

eu parlant, comme nl)us allons le faire, de ce qui s·est 
paRsé lors des élections du tribunal de commerca de 
Bruxelles." Comment persuader aux acteurs de cette 
scène électorale, que si nous protestons contre ce 
spectacle de la politique envahissant le prétofre, nous 
n'obéissons à aucun sentiment autt·e que l'lntél'êt public 
et la dignité de la. magistruture t 

La semaine dernière donc 011 a vu pour la première 
fois se livrer, en plein Palais, une ardente bataille élec
torale dont l'enjeu était la possession de sièges de 
Justice. On a lutté liste contre lisle, parti contre puU, 
bannières déployées, â grands coups de circulaires, 
placa1ds et affiches multicolore .. ; on s·est bousculé, 
menacé, injurié. La justice est une chose si délicate, 
l'impartialité humaine est s i fragile qu'il est diillcile 
qu·u ne résulte pas des soupçons et des inconvénients 
de cet évènement. Impassible et sévère, la Justice n'a 
d"intimité avec persoun1:1; son isolement est la sauve
garde de sa droiture et de sa dignité. 

Si cela est vrai, que dire des suites funestes d'un tel 
branle-bas t Sans doute ces hommes de combat sont 
animés des meilleures intentions, ils réagil'ont contre 
les il-ritants souvenirs de la mêlée élecl-orale, ils veulent 
fermement être probes et libres, ils le seront. Mais cola 
no sanvera plus leur juridiction, d'être une région 
désormais ennemie aux uns, hospitalière a l'excès pour 
les autres. Il ne suffit pas d'être impru:tial, a dit un 
magistrat Hlustre, il faut encore le paraitre. 

Voilà le malhew· causé par les artisans de cette 
élection j udiciai1·e, - (ces mots ne hurlent-ils pas de 
se trouver ensemble î) Après cela, il importe peu de 
savoir qui a tirê le premier. Les deux partis s'en 
rejettent la responsabilité avec une violence qui atteste 
qu'au fonù l'un et l'autre ont tort et sentent la faute 
commise. Récriminations stériles I Je mal est fait, - et 
il est plus facile d'accuser l'uu que d'excuser l'autre, 
Mais comment donc ne s·est-il pas trouvé dans les doux 
camps nssez d'honunes sages, et pénétrés des saines 
notions pottr s'interposer au nom de l'intérêt social, et 
dicter la conciliation si simple de tous les droits, la 
t1·ansaction honorable que commandait à tout prix le 
bon sens, et le respect de lajudicatnref 

Car enfin quel rapport y a-t-il entre les procès com
merciaux et la politique, - entre ln question scolai1·e 
et le paiement d"une lettre de change, - entre une 
fourniture de denrées et la réforme électorale, Mals de 
pa1·t et d'autre on a vu rouge, la passion a été plus 
forte que tout, et l'on a accepté d'un cœur lége1· ce 
quitte-ou-double. 

Combien cet aveuglement justifie ce que nous écri
vions récemment, que dans l'état présent des choses en 
Belgique, le dernier mot, la raison d'ètre de nos 
compétitions de partis, c'est l'assaùt livré aux emplois 
publics. 

Nous avons eu également des élections communales, 
cette semai.ne, dans différentes parties du pays, aux
quelles des magistrats ont élé mêlés comme candidats. 
Ces luttes,autrefois d'intérêt local.sont devenues essen
tiellement politiques et ron sait ce qu'il faut entendre 
hélas l par ces mots. On peut dire avec Motley racon
tant la situation qui a précédé une des criEes les plus 
lugubre:i du XVl.,•• siècle • qu·aujou1·d"hui comme 
" alors dans les maisons des bourgeois, dans les ohau
" mièt·es des pay~ans, dnns les al'riàre-boutiques, dans 
" les fermes, dans les châteaux, dans les auberge~, à la 
" bourse, dans les banquets, aux eolerrements, aux 
" mariages, partout où se rencontrent des créatures 
,. humaines, surgit la terrible <1uerelle qui nous ronge ; 
• que provh\ce contre province, cité co:itre cité, famille 
" contre famille, font une vaste scène de jalousies, 
• d'outl'ages, de dénonciations, d'excommunications 
" mutuelles et de haines. • 

Or, le type de ces scènes passionnées.c'est dèsormais 
l'élection commltnale, et spécialement celle qui a pour 
théâtre les villes de province. C'est là qu 'on a pu voir 
des magistrats civils poser et défeudre leur candida
ture, en acceptant toutes les conditions scabreuses et 
tous les 1·isques de pa1·eilles aventures, sollicita.tloll.8, 
comprvmisslons et le reste t 

Nous avons là certains échantillons des polémiques 
que doit affronter le magistrat, une fois descendu dans 
ces arènes : on ne peut se faire idée des éclaboussure, 
auxquelle" il expose sa robe. Cela ne devrait pas être, un 
magistrat n'a pas le droit de se faire chansonner, sa 
place n'P.st pas dans ces bagarres : l'incompatibilité est 
morale, sinon légale; elles est même évidemment dans 
l'esprit do ln loi et, avant peu, nous l'espérons, puisque 
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l'esprit ne suffit point, elle sera écrite dans un texte 
formel. 

En outre que d'entratnements personnels à craindre! 
Ra ppelons à ce sujet ce passage d' un écrit judiciaire: 
• ~ntre amis politiques que de condescendances, 
• de faiblesses, deprotectiow, mal placées ... C'est à ce 
• sentiment qu'on s·habitue peu à peu à sacrifier tout 
• le reste, et, par une aberration singulière, il s'y 
• attache un caractère chevaleresque par lequel on 
• juslifle ces petitesses .. E-n pt"Ot'itice déjà 011 connatt 
~ le juge quise mêle au~ partis. On y oublie dejà que 
• k»-sque le magistrat derient homme politique il est 
• prM de ne plus élre un honnêtehomme,car i"l se lii;reà 
.. lasenitude des prét:lentions, et les prét,entions, on fa 
• dit, sont le crime des Jumnétes gens. En réalité la 
,. moralité est indi\'isible. LA où la passion politique a 
.. prise, toutes les autres peuvent entrer à Ja suite. 
,. La loi peut admettre les limites entre la vie intime 
• et 1A vie du dehors, la conscience ne les connait pas. 
• 11 ne comprend pas ce bizarre mëlange que 1"011. 

• tolère aujourd'hui ..... Et ce qu'il y aura de pis c'est 
,, que vraisemblablement on sera persuadé que la 
• complaisance est un devoir vis-à-vis des frères d"ar
" mes.• 

La 3tn• chambre dtl tribunal civil a prononcé ce 
matin, jeudi, dans le procès en divorce intenté par 
M.S .... hanquier,contresafemme,née W .... ,qui a beau
coup préoccupé le monde bruxellois. 

Le tribunal, de! 'avis conforme du ministère puhlic, 
M. Wallons, admet,au profit du mari, Je divorce fondé 
sur l'abandon, sans motif légitime, du domicile conju
gal, constitutif d'une injure grave. li confie au pèl'e 
la garde des deux enfants issus du mariage, tout en 
accordant â la mère le droit de les voir deux fois cha
que mois. 

La défenderesse n'ayant pas comparu, le jugement 
a été prononcé par défaut. Nous en donnerons le texte 
dans notre prochain numéro. 

Présidence de M. Lucien Jamar. MM. O. de Meren 
et De Bruyn, assesseurs. -Plaida.nt : M• Duvivier. 

Nous avons confirmé, dans aotre dernier numéro, 
l'acceptation définitive par trois avocats du Barreau de 
Bruxelles, de la défense des accusês dans l'affaire 
Peltier. Elle est donc constituée de M•• Jules Lejeune, 
Eugène Robert, Edmond Picard, et Louis Van ealster, 
ce dernier du Barreau d'Anve1·s, qui s'en était occ-upé 
dès l'origine. 

On connait le système de l'accusation. Elle impute 
aux deux frères Léon et Al·mand Peltzer d'avoir, de 
complicité, préparé la mort cle Guillaume Bernays. La 
plupart des investigations ont été dirigéel! d'après ce 
point de dépa1·t. Il en est résnlté une communauté 
presque permanente dans les actes de l'instruction 
préparatoire. La défense est donc commune. c·est à 
titre d'avocats des deux frères, que les conseils inter
-viendront non seulement dans l'instruction orale qui 
sera faite à l'audience, mais encore dans les plaidoi
ries. 

Il a été procédé aujourd'hui, jeudi, à midi, à la 
reprise do l'audience de la première chambre par le 
président du tribunal de première instance de Bru
xelles, l'honorable M. Ambroes, au tirage au sort des 
jurés parmi le:.quels seront désignés ceux devant qui 
sera jugée l'affaire Peltzer. Voici cP.s noms, tels que 
nous avons pu les noter à la simple audition et sans 

1 gal'antir l'exnctitudA rigoureuse.Parmi les noms sortii; 
se tronvait celui de M. Bauwens, décèdé. 

JURÉS EF~'&C·rrPS. 
Dechamps, Jules. Besme, Émile. 

Thierry, Antoine. 
Campotosto, Libert. 
Verbist, Oustave. 
Van Oend, Georges. 
Barbé, notaire. 
Taymans, Ousta-ve. 
Desenfans, Gustave. 
De Neck, Joseph. 
Coùleau,c, François. 
Brahy, Léonard. 
Tremou roux, Nestor. 
Brifant, Jules. 
Delzaert, notaire. 

Oeens, François. 
Godefroy, Pierre Joseph. 
Versluysen. Théophile. 
Devroetle, Pierre. 
Van Eider, Louis. 
Craeninckx, Albert. 
Jnns~ens. Guillaume. 
Canivet, Charles. 
Van Hoebrouck, Léon. 
Ronnberg. Léon. 
Quairier. J oseph. 
Devyldor, Louis. 
Outtelet, Joseph. 

De Proft, Louis. 

Joru:s SVPPL'ÉMENTAIRES • 

Sève, Auguste. \ Walravens, Charles-Jos. 
Delvaux, Pierre. Leclercq, J. B. 

Voici, au sujet de l'affaire Peltzer, quelques rensei
gnemeuts statistiques curieux. 

Il n·y a pas eu moins de trois cent soixante tret'.?:s 
temoins entendus dans lïnstruction. Ce ohltlre se 
décompose ainsi qu'il suit: 

A. Témoins entendus en Belgique. 
10 Concernt spêcialt Armand Peltzer. . . 51 
2° • " Léon Peltzer. 30 
30 G. Bernays, le ména.ge Bernays, 

etc . ,9 
Renseignements sur les accusés . 21 
Prétendue visite tue de la Loi, 159, 

a.prés le 7 janvier . . . . 9 

190 

8° Dîvers 

Incident de l'Hôtel du <Jd Miroir. 
Vaughan et la personne qui l'ac

compagnait . . 
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190 
9 

15 
28 

Total 24.2 

B. Témoins entendi~ à l'étranger. 

1° à New York. 
2° à Paris. 
3° â Ham.bourg . 
4• à Brème . . 
5° à Londres . . 
6° à Ai:t·la-Chapelle 
7° Divers . . . 

8 
19 
15 
11 

4 
9 

24 

Total 80 

C. Témm'ns dfoers entendus par les commis-
safres de police. . . 51 

Ensemble 373 

Nous ne comprenons pas, dans ce chiffre, les per
eonnes auxquelles on s'est adressé, par intermédiaires, 
à !"effet d'obtenir certains renseignements; Jour nombre 
est réellement prodigieux. C'est ainsi, par exemple, 
qu'on a interrogé â Paris, quatre cent dia: coiffeurs; 
on s'est adressé à tous les armuriers de Bru:s:elles, 
d'Anvers et de Liège, à tous les portiers d'hôtels de ces 
trois villes, etc., etc. 

Les dépositions de madame Bernays ont été au 
nombre de onze. M. Ed. Pecher u'a été entendu qu'une 
seule fois. 

Enfin, A1'manJ Pelt2er a subi cinquante neuf inter 
l'Ogatoires; son frère Léon, cinquante deuœ. 

La plupart des journaux nous font des 
emprunts. Nous ensommes très flattés. Maiqil 
est vraiment singulier que tous ne citent pas 
la source. Nous attirons leur attention sur ce 
procédé, qu'on nomme, en matière littéraire, 
démarquer le linge. Nous remarquons parmi 
ces pillards des journaux qui crient comme 
des paons quand on se permet de faire chez 
eux la moindre coupure. 

BIBLIOGRAPHIE 
Une lettre d'un provinoia.l pu PHILARETHE (Hector 

Van Doorsl&er, &voo&t du b&rre&u de Bruxelles). -
l vol. in-8°, Desclée, 1882. 

Un ami conseilla à Prévost Paradol de faire un 
livre dea articles si fins qu'il écrivait chaque semaino 
dans "les Débats"· Le volume n·a trouvé que de rares 
lecteurs, et cependant Prévost-Paradol était un athé
nien ; il possédait une plume d'or et ses articles 
faiMiout événement dans le Paris de l'Empire. La cause, 
c'est qu'il faut résister au dêsir de réimprimer la feuille 
volante dont le mérite est d"êtl'e une actualité et le 
défaut d'êtrouno page écrite à la hâte avec le sans gêne 
et le dôfaut de suite que permet le journal. 

Philarèthe aurait dù avoir un vrai ami, noa flatteur, 
capable de lui dire, M vous écrivez avec facilité, défiez 
• vous donc de vous-mê1ne. Dans le journal, cet'excès 
,, de laisser alle1• ne choque pas autant <zue da.ns le 
,. livre. En lisant ce recueil que vous vous proposez 
,, d'imprimer, je trouve maint article charmant, fieu• 
• rant bon,et tout y respire an espt·it honnête, curieux 
,, et observateur; continuez chaque semaine à. jeter, 
• sur le papier, vos impresi.ions et vos souvenirs, 
, mais, au bout de l'an, ne faites pas un livre de 
• ces chroni,1ues écrites avec précipitation. • 

Cet ami 11e s'est pas rencontré.Nous nous permettons 
do le remplacer, et de diro à notre jeune confrère : 
Vous savez écrire, nous sommes en droit d'attendre 
de votre plume une œuvre à la fois plns sérieuse et 
plus travaiJlée. 

ANNONCE 

OCCA~ION. ·- A VENDRE 
DALLOZ. - Jurisprudence génél'ale : l O Répertoire 

méthodique et alphabétique de législation, de 
doctrine et de jurisprudence, etc. 44 tomes en 
50 vol.; 2° Recueil périodique et critique de ju
risprudence, de législation et de doctrme, 1845 
(origine) à. 1881 inclus et toutes les ta.bles.42 vol.; 
ens. 86 volumes in-4° en belle reliw·e 870 " 

Brochée. la collection complète doit comprendre 9! 1"0l . .Elle 
o·en !orme plus q11e 8ô lorsqu'elle ~l rehée. te RtfflB'l'Oms 
el Je R1<cUKJL peu~ent être vendus atparé.men~. 

S'&dresser à. 111 libr&irio géu6rale de jurisprud.enoe 
FERDINAND LAROIER, éditeur, 4, pl&oo du Palais de 
Justice, à. Bruxelles. 

Brux. - Imp. Judie., ·FBnn. L.u.ctaa, 4, place du palaia de Jt1a\ lce 

A LOUER CALORIFERES A COMBUSTION LENTE BEL APPARTE MENT 
3 5 , R UE D E L'HOPI TAL, .BRUXELLES 

GRAVURE HÉRALOIOUE ET COMMERCIALE 

H YGI ÉNIQUES 

spécialement destinés aux études, aux cabinets de tr&V&il, bure&ux d'administration ainsi 

qu'au chauffage d'appartements, vestiboles, etc. 

COMPOSÉ DE TROIS OU DE QUAJRE PIÈCES AU J•r ÉTAGE 

Rue Capouillet, 41! Bruxelles, à proximité de la port~ Louise 
et du nouveau pa ais de justice. - Maison fermée. 

SCEAUX, TWBRES HUMIDES EN CUIVRE 
ET EN CAOUTCHOUC 

Plaque8 d'e nseignes 

Spéeiallté de Bijoux niellé s , l " choix 
BIJOUX D'OCOA.SION ET RÉPARATIONS 

0B11:ivaaa11 

Ces ca.l.orifères ont été aussi a<loptés dans les principales villes du pays pour 

le chauffage des ÉCOLES, PENSIONNATS, HOPITAUX BT AUTRES BATDlBNTS PUBLICS. 

PRIX-COURANTS ILLUSTRÉS ET ATTESTATIONS 

FRANCO SUR Dfilü.NDE 

DUTRY-COLSON. RUE DES CHAMPS, GAND 

On ofl'.re une collection complète 
DE LA 

P!SI CRISI E BELGE 
depuis l'origine (1814) jusqu'en 1881 inclus, avec toutes les 
tables, -en reliure soU.de et convenabla. - Prix: 850 frs . 
- BoNNE OCCASION, 

S'adresser au bureau du Journal. 
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SOIUt.A.IBB 

RttvuK LtG18LATIVR : Les mai.Ions de correction on de 
r4forme (suite). 

J ORISPRUOKNCK BEUlK. - Cour de cassation, 1 .. ch. 
(Enclave, issue dangereuse et trop coûteuse, pa!ISage 
s·e1:erçant par un chemin de halage). - l<hm (Con-

' tribution commuuale directe, légalité, compétence 
de la députaUon perruanente). - Idem, 2• ch. 
(Jugement notifié a la -requête d'un procureur du roi 
d'un autre ressort, nullité, ordonnance confirmative 
d'un mandat d"arrêt, juge assumé, serment d'expert, 
partie civile, dans une session des ru.sises, entendue 
comme témoin après renvoi à une session nouvelle, 
liste de témoins imparfaitement notifiée, a.'!sesse01· 
aux asi;isea se relevant pour prononcer unjugement 
civil. - Cow· d'appel de Bnui:elks, 1re ch. (Assu
rADces sur la vie, somme stipulée payable au décès, 
action pauüenne. - Idem, 4• ch. (Séparation de 
corps et de biens, accusation infamante, abandon du 
domicile conjugal, garde des enfants, droits respec
tifs des époux, penafon allmentairo). - 1h"b1mat do 
l" instance d'Am:ers, référés (Conférence de Louise 
Michel A la salle el Bardo, convention dbiêe, 
imcompétell.Ce du juge de référé). 

Dao1T PUBLIO : La question des cimetières. 
011aos1QUR JUl)IOIAIRB : Le procès De Paepe.-L'affaire 

Pelbor. 

REVUE LÉGISLATIVE 
LES MAISONS tlE CORRli!CTION OU DE R:ËEORllffi. 

(Suite; voir n° 46). 

Pratique et théorie sont sœurs ; mais trop 
souvent, hélas I ce sont des sœurs ennemies. 
Que de fois ne voit-on pas, en Belgique ou 
ailleurs, les principes les plus féconds, les 
plus généreux, stérilisés et flétris par l'appli
cation vicieuse· qui en est faite! L'abus et 
la routine ont en eux une force de conserva
tion et de résistance contre laquelle s'émous
sent les meilleures intentions. L'admini
stration et la bureaucratie, esclaves de la 
tradition, amoureuses de tout ce qui est ver
moulu et moisi, portent à toute innovation, à 
toute réforme, une haine sourde et hargneuse 
dont on ne vient à bout qu'à force de persé
vérante énergie. 

Il ne suffit donc pas, si l'on veut se rendre 
un compte exactd'uneinstitution,deconsulter 
le texte des lois qui l'établissent, d'en recher
cher l'esprit, rie reconnaître lo but que la vo
lont.é du législateur lui assigne, il faut voir 
comment cette volonté est comprise et servie 
par les agents chargés de la réaliser. 

Nous avons exposé les principes du droitde 
correction. Ces principes sont ceux de la loi, 
exprimés dans les rapports, dans les discus
sions préparatoires. Ces principes sont hu
mains et sages, conformes aux théories péni
tentiaires qui prévalent aujourd'hui. - Mais 
commen tl' a::lm inistration les interprète-t-elle, 
comment les a-t-elle transportés dans le do
maine des faits!C'est ce que nous avons voulu 
vérifier. 

Il exist.e, en Belgique, une seule maison de 
réforme proprement dite. (Nous ne nous 
occuperons pas, aujourd'hui, de la colonie 
agricole de R.uysselede.)Cette maison est éta
blie à Saint-Hubert. Souvent nous en avions 
entendu prononcer le nom, mais jamais nous 
n'avions eu la curiosité de la visiter. Bien 
des magistrats qui, chaque jour, envoient des 
pensionnaires à cet établissement, se trouvent 
sans doute dans notre cas. "ous leur con
seillons de faire ce que nous avons fait. Pro fi· 
tant du loisir des vacl\Dces,nousnoussommes 
-transporté dans ce pays de Saint-Hubert, si 
intêressantdans sa sauvagerie m~lancolique, 
non pas pour y èhasser le cerf et le sanglier, 

Tout ce qui concerne la rédaction et le service du journal doit être 
envoyé A cette adresse. Le Journal mùr,i spécialemaot 1 .. annone.a relttl<r• au droit, a111: matliNI 
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mais afin de donner à nos études sur le droit 
de correction un complément indispensable, 
en inspectant l'institution où ce droit est mis 
en pratique. 

Grâces à la courtoise et intelligen~ direc
tion de l'homme distingué que le gouverne
ment a placé à la tête du pénitencier de Saint
Hubert, M. Stevens, notre examen a été à la 
fois rapide et complet. Le régime moral et le 
régime matériel auxquels sont soumis les 
correctionnaires nous ont ét.é exposés et ex
pliqués dans les moindres déiails. L'insti
tution ost entre les mains d'un fonctionnaire 
qui ne se borne pas à exécuter correctement 
les règlements, mais qui sait en pénétrer l'es
prit et les féconder pa!;_le sentiment de l'am
vre sociale dont ils sont l'expression. 

Le pénitencier <'St établi dans les bâtiments 
de l'ancienne et célèbre abbaye de Saint-Hu
bert, tout à côté de la b ,11e église gothique 
qui en dépendait jadis. L'aspect extérieur 
en est froid et triste, mais cette tristesse n'a 
rien cle farouche : elle éveille lïdée du cloître 
bien plus que celle ,le la prison. Les locaux 
aménagés pour recevoir 500 pensionnaires, 
c'est la population normale du pénitêntier, 
sont vastes, bien éclairés, bien aJrés, entre
tenus clans la propreté la plus rigoureuse. La 
salubrité ne laisse rien à désirer: la maladie 
visite rarement le pénitencièr; en 1880 l'infir
merie a été vide pendant 271 jours sur 365. 
Il y a une moyenne de deux décès par an. Le 
résultat est assuL·ément remarquable, si l'on 
tient compte surtout de la condition misé
rable de la plupart des reclus. Sur514 enfants 
envoyés à l'établissement, f:1)7 sont indigents. 
La misère est la grande pourvoyeuse des 
maisons de correction. C'est elle qu'il faut 
vaincre, non seulement en elle,-mêmo, en 
développant chez l'enfant la force physique et 
le goût du travail, en lui enseignant un mé
tier, mais aussi dans tout ce qu'elle introduit, à 
sa suite,'d'habitudes vicieuses, de brutalité, de 
malpropreté. On comprend toutce qi.'ilafallu 
déployer de vigilance et d'énergie pour em
pêcher ce triste cor tège de la pauvroté de 
s'introduire après elle dans cet asile, qui, pour 
atteindre son but, doit être affranchi de toute 
impuretê matérielle e-0mme de toute impureté 
morale - propreté et vertu c'est presquè la 
même chose. 

Nousvenonsdeparlerdu pointdevue moral . 
A cet égarJ, nous assure-t-on, les résultats 
obtenus sont excellents. 

Une surveillance attentive et prudente, 
l'éducation morale, et surtout le travail ma
nuel, suffisent pour prévenir le retour de ces 
germes funestes. 

11 s'agit, à la maison de réforme, de recon
stituer l'homme moral et de transformer Je 
petit malheureux, vicieux et abruti, qui lui a 
été confié, en un bon citoyen, un honnête tra
vailleur. Mais, avant de songer à c~tte 
transformation morale, il faut assainir, forti
fier, métamorphoser l'homme physique : santê 
forco, gaité sont choses qu'il importe avant 
tout de développer. Nous avons mentionné 
plus haut l'état sanitaire tout exceptionnel 
du pénitencier. Il est dû aux soins attentifs 
de la direction, au climat, à l'exercice et au 
travail, à l'alimentation. 

La nourriture est d ·une simplicit.é excessive, 
mais elle est suffisante, et certes on aurait 
grand tort de s'en plaindre en présence des 
resultat.c; obtenus. La portion journalière, en 
moyenne, de chaque détenu, représente un 
poids de 1 kil. 854 gTammes. Elle sa compose 
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de légumes, de pain, de sou p13 grasse; trois 
fois par semaine la ration comprend 230 gram
mes de viandefraiche.-Certes, nos ouvriers, 
nos agriculteurs ne sont pas mieux nourris 
que ces pauvres enfants, etces pauvres enfants 
sont destinés surtout à devenir des ouvriers. 
d1:s agriculteurs. C'est à cette vie dure et 
frugale, qui est la compagne du travail, qu'il 
faut assouplir leur corps et habituer leur 
esprit. 

Sans vouloir :retenir dans une condition 
inférieure celui que ses facultés élève au 
dessus d'elle, il faut cependant réagir contre 
ce préjugé absurde et dangereux qui, mépri
sant le travail des mains, clépeuple les campa
gnes au profit des villes, et les atelier:; au pro
fit des bureau-X.. Il ne s'agit pas de jeteL' dans 
la société quelques scribes, quelqu,1s demi 
savants. quelques déclassés de plus. Il s'agit 
de former des travailleurs. Aussi te travail 
est-il en honneur à Saint-Hubert. Le travail 
agricole s'y exerce à côté du tra ,·ail indus
triel. Soixante-six hectares de terres ara
bles dépendent de l'~tablissement: ce sont les 
reclus qui les cultivent, sous une direction 
intelligente qui les initie à tous les progrès de 
l 'agriculture. 

Parfois, cette jeune phalange de cultiva
teurs apporte son utile concours aux exploi
tations agricoles du pays. Cela prépare fort 
heureusement la rentrée de ces jeunes gens 
dans la société. 

De nombreux ateliers sont établis au sein 
du pénitencier. 11 y a des ateliers de tail
leurs, tle cordonniers, de peintres, de forge
rons, de senuriers, de menuisiers, etc. Les 
ùéten us sont distribués dans ces divers 
groupes suivant leurs dispositions et lours 
aptitudes. Ils y travaillent sous la clirection 
d'un surveillant qui est en même temps leur 
maître, dans le sens professionnel du mot. , 

(A continuer). ... ...... 
JURISPRUDENCE BELGE 

Cour de cassation (1•• 6h.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE LONGE, PREMIER 
PRÉSIDENT. 

Audience du 26 octobre 1882. 

DROIT CIVIL. - l. ENCLA.VE. - ISSUE DAN
GEREUSE ET TROP COUTEUSE. - II. PASSAGE 
S'EXERÇA.NT PA.B. UN OREMIN DB HALAGE. -
PRESORIPTION DE L' A-SSIETTE ET DE L~IN
DEMNITÉ . - DISTINCTION ENTRE LE PRO
PRIÉTAIRE ET L'ADMINISTRATION. 

I. Il y a enclave mbne lorsque l'accès eœisle, 
si cet accès n'est tpossible qu'en cout·a,il 
des dangei•s et ne peut être établi que 
moyennant des dépenses hors de toute 
proportion avec la valeur du bien. 

II. Quand le prop·riétaire du terrain su1· 
lequel est établi un chemindehalagelai.sse, 
pendant trent,e ans, un tiers passer sur ce 
fonds, sans réclamer d'indemnité pow· le 
service d'un fonds enclavé, la prescripl.ion 
de fassietle et de l'indemnüé est acqu~~ 
contre lui, sans qu'il puisse se p,·tva.loi1· 
des droits de 1/adnninistratwn ;·elatifs au 
halage. 

Le Comte Lallemand de Levignen contre Lahy. 

Oni M. le conseiller LENA.BRTS en son rapport et 
sur les conclusions de M. MiLOT avocat géoèr..J : 

Sur le premier moyen déduit de la dotation de 
l'article 682 du code civil, en ce que le jugt!ment 
at:t&-1ué décide quel et erra.in litigieux est enclaYé, 
d'après les éléments contraires à ceux. que la Joi 
indique: 
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CoDBidérant que la disposition invoquée comme 
violée autorise l'établissement d'une servitude de 
passage pour l'exploitation de tout héritage qui 
n'a ancune issue sur la Yoie publique; que l'intérêt 
général ne permet pas, comme l'a dit Berlier au 
corps législatif, le 29 ni vose an XII, de conde.mner 
des terres à la. stërilitéparce qu'il faudrait,pour y 
arriver, traverser l'héritage d'autrui; que c'e.st donc 
aux besoins de !"exploitation qu'il faut avoir égard 
ponr apprécier s'il existe on non une issue, et qu'on 
doit assimiler aux terrains .sàos issue celui iini, 
quoique joignant la voie publique, ne peut y donner 
accès, sans que les attelages soient exposés à des 
dangers de nature à entraver l'exploitation; 

Cousjdérant que la décision attaquée a reconnu 
en fait non seulemeot l'existence da ces dangers, 
mais en outre la. nécessité de faire, pour établir 
cette issue, des dépenses hors de tonte proportion 
s.vec la valeur du bien; qu'elle n'a donc, en admet
tant l'existence de l'enclave, contrevenu en rien au 
texte invoqué; 

Sur l,e8 ~ et 3" moyens réunis, déduits, le pre
mier, de la violation do l'art. 7 du titre XXVIII 
de l'ordonnance du 13 ao1lt 1669, rendu exécu
toire en Belgique. par le dêcret du 4 prairial 
an XIII, et de-, articles 649 et 650 du code civil; 
de l'art. 1°•de la loi du 29 floréal an X, du titre IX 
du décret du 16 décembre 1811 et du décret du 
10 avril 181 2 ; des articles 90, 92, 94 et 109 du règle
ment de police et de nnvigation de la Meuse, porté 
par l'arrêté royal du 2 mai 1869; des art. 537, 538, 
682 et 683 du code civil, en ce que le tribunal de 
Dinant a pris, comme base de la condanmation 
prononcée,le fait, pal' le demandeur, d'avoir labouré 
le cheroin qunlifié d'ancien chemin de halage; 
d"avoir ainsi troublé le défendeur dans son pré
tendu droit de passage, sans rechercher si, en 
admettant l'enclave de la propriété de ce dernier, 
le demandeur lui a refusé le pa..~age tel que l'au
torisent les art. 682 et 683 du l!ode civil et d'avoir, 
comme conséquence de cette prémisse fausse, con
damné le demandeur à cesser le trouble et à res
tituer le passage sur l'ancien chemin de halage; 

Le second, de la violation des mêmes disposi
tions, à l'exception de !"article 683 du code ci vil, 
et en outre des art. 685, 2226, 2229, 2232 et 2262 
du même code. en ce <t.ne le tribunal a admis la 
prescription e:xtinctiYe de l'indemnité par l'usage 
à titre d'enclave de la partie du chemin de halage 
bordaut la. propriété du demandeur; 

Considérant que ces deux moyens ont pour base 
l'impossibilité légale de prescrire, en cas d'enclaTe, 
soit l'assiette du passage. soit l'îndemnité, en pas
sant pendant trente années sur nn chemin de 
halage, ou sur un ancien chemin de halage; 

Considérantquecette impo$SibilitéJégale o ·existe 
pas vis-à-vis du fonds servant; que ce fonds, 
assltjetti dans un intérêt d'utilité publique à la 
servitude du chemin de halage, n'est tenu de subir 
aucune aggravation de cette servitude, ni aucun 
autre passage; que si son propriétaire laisse, pen
dant trente années, passer le propriétaire d'un 
fonds enclavé, par le chemin de be.Inge. pour l'ex
ploitation de ce fonds, il perd à la fois lo droit de 
s'opposer à la continuation de ce passage et celui 
de réclamer l'indemnité à laquelle il aurait pu 
prétendre; qu'il ne peut, en eflèt, pour sauvegarder 
ses propres droits, se prévaloir de ceux de l'ad· 
ministration, seule juge des ioUréts de la na-viga
tioo, et que la tolérance de l'État ne modifie en 
rien, -vis-à-vis du propriétaire riverain, les can,c
tères de la po_ssession de celui qui, à titre d'en
clave, a exercé le passage; qu'en eajoignant donc 
au demandeur, comme conséquence de l'enclave 
constatée et de la.prescription admise, l'obligation 
de rétablir le chemin par lui labouré, si mieux il 
n'aime en fournir gratuit~ment un autre sur son 
terrain, ladécision attaquée n'a contrevenu àaacun 
des textes invoqués à. l'appui du pourvoi; 

Par ces motifs, 1& conr rejette le pourvoi et 
condamneledemandeuràl'indemnitéde 150 francs, 
et aux dépens. 

Plaidants: M" V AN DœvoBT c. LBCLBRCQ, 
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Cour de cassation ( 1 '" ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. DB LONGÉ, PR.EIDER 

P.R.ÉSIDB:NT. 

Audience du 2 n-OVembre 1882. 

DROIT 'ADMINISTRA.TJF. - CONTRIBUTION COM
MUNALE DIRECTE. - LÉGALITÉ. - COMPÉ

TENCE DE LA DÉPUTATION PERMANRNTE. 

Les députations pet'manentes sont seules 
compélenles pour app't·écie-r la légalité des 
impositions communales qui constituent 
des contribulions directes. 

Les tribunair,a; civils ne sont compétents que 
pow· apprécier la réftularité et la légalité 
des actes de pour·suite et d'exécution que 
nécessile le recouvrement de l'impdt. 

Gaudy contre la commune d'lxelles. 

Oui M. le conseiller DB PAEPS, en son l'apport, 
et sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat
général; 

Vu le pourvoi; 
Considérant que les impositions communales, 

dont La légalité est contestée, ont pour base le 
revenu cadastral et le principal des contributions 
foncières et personnelles de YÉtat; 

Que, partant, aux termes de l'art. 138 de la loi 
communale, elles sont. recouvrables conformément 
aux règles é~blies pour la perception des impôts 
au profit de l'Etat; 

Considérant que l'art. 1er de Ja loi du 122 juin 
1865 rend le.s députations _permanentes des conseils 
provinciaux compét~ntes pour statuer sur les 
réclamations relatives à l'application des_Jois en 
matière de contribution.s directes, dans les cas 
non prévus par les lois a.nl.érieures; 

Que cette disposition, abrogée par Ja loi du 
30 juillet 1881, en ce qui concerne les contributions 
directes duu à CÉtat, reste applicable, suivant 
l'art. 40 de cette loi, aux réclamations contre les 
impositions commun(llcs directes; 
· Con.sidé1•ant que, lorsque les députations perma

nentes sont .saisies de ces réclamations, elles 
exercent une véritable juridiction contentieuse 
qui n'est pas bornée aux questions de l'assiette et 
de la répartition de l'impôt; que, comme toute 
juridiction contentieuse, elles ont le droit et le 
devoir, aux termes de l'art. 107 de la constitntion, 
d'examine1• si les arrêtés ou les règlementa, qu'elles 
sont chargées d'appliquer, sont conformes à la 
loi; 

Considéra.nt que les tribunaux civils ne sont 
compl.tents que pour apprécier la régularil.é et la. 
légalité des actes de poursuite et d'exécution que 
nécessite parfois le recouvrement de l'impôt; 

Considéra.nt que c'est donc devant la députation 
permanente du conseil provincial du Brabant que 
le demandeur aurait dû se pourvoir et débattre la 
légalité des impositions contestées; 

Considérant que le délai accordé par la. loi pour 
le recours à la. députation permanente étant 
ex:pil'é, il n'y a plus aucune juridiction qui puisse 
statuer sur la récb.mation du demandeur; 

Que, dès lors, le pourvoi, porta.nt sur Je fond, 
estsa.ns objet; qu'iln'échoit pas de l'examiner; 

Par ces motifs, la. coar rejette le pourvoi; 
condamne Je demandeur aux dépans et à une 
indemnité de 150 francs envers la commune 
défenderesse. 

Plaidants : M .. BErER.NAER.'l' et ROUSSEL contre 
LBcl.ERcQ et BRUNARD, 

Cour de cassation 2e (ch.). 

PRÈSIDENCE DE M. VA-NDEN PE,EREBOOM PRÉ
SIDENT. 

Audie,u·e du 30 octobre 1882. 

INSTRUCTIOl'{ CRIMINELLE. - JUGEMENT NO

TIFIÉ A LA REQUÊTE D'UN PROCUREUR DU 
ROI D'UN A.UTRR RESSORT. - NULLITÉ. 

Le procureur du roi d'un autre •ressort que 
celui où a élé rendu un jugement par 
défaut n'a pas qua.lite pour te ,;wtifier à so. 
requête. 

Le procureur géné1•al à Liège contre Ca.ntillou. 

Oui M. le conseiller BECKERS, en son rapport,et 
sur les conclusions de .M. MBsoACH DE TBR. lUBLE, 
premier avoéa.t général ; 

Vu le pourvoi ; 
Oonsidérant que, de l'arrêt attaqué et du jugement 

dont il adopte les motifs, il résulte que si la copie 
de l'exploit de nolülca.tion do jugement ·défaut 
n'est pas reproJuite dans son intégrité, elle établit 
néanmoins que ce jugement, rendu contre le défen
deur par le tribunal de HasseU, a ét& signifié à la 
requête du procureur du roi à Louvain ; 

Considérant que ce m~istrat était sans qualité 
pour requérir la signüication d'un jugement qui 
lui était completement étranger; qu'il importe que 
l'original de l'exploit indique comme requérant le 
procureur du roi à Hasselt, puisttue,pour le notitlé, 
la copie lient lien d'original, et que las nullités de 
la première ne sont pas couvertes pa.1' le second; 

Par ces motifs, la. Cour rejette le pourvoi. 
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Cour de cassation {2° ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. V AN DEN P EBREBOOM, 
PRÉSIDENT. 

Audience du 30 octol>re 1882. 

INSTRUCTION ORTMINRLl,E. - l. ORDONNANCE 
CONPIR.MATIVB D'UN MANDAT D'ARRÊT. -

JUGE ASSUMÉ. - MENTION DU MOTIF. -

II. SERMENT D'EXPERT. - FORMULE. -

ffi. PARTIE CIYILE, DANS UNE SESSION DES 
ASSISES, ENTENDUE COMME TEMOIN APRÈS 
RENVOI A UNE SESSION NOUVELLE. - RÉGU
LARITÉ. - IV. LISTE DE TÉMOINS IMPAR
FAITEMENT NOTIFIÉE . - AUDITION SANS 
OPPOSITION DE L'ACCUSÉ. - NON RBOEV A
BlLITÉ. - V. ASSESSEUR AUX A-8SJSES SE 

RELEVANT POUR PRONONCER UN JUGEMENT 

OITIL. - DÉFAUT DE CONSTA.TATION RÉGU
LIÈRE. 

I. La 11nention que l'avocat assu,,.,~é comme 
juge l'a été au vœu de la loi, moti1:e suffi.
sarmment sa présence au siège. 

II. La formule de serment de l'ea;pe1·t, en 
matib·e criminelle, n'est pas sacramen
telle et peut être remplacée par des équi'Va
ùmts. 

m. Celui qui s'est constitué partie civüe, dans 
une session des assises, peul être entendu 
comme témoin, lors de la session à laquelle 
la cause a été renvoyée, avant nouvelle 
constitution. 

IV. Quand l'accusé ne s'est pas opposé à 
l'audition des témoins à l'audience, a est 
non recevable à se pourvoir en cassation 
du chef des inexactitudes de la liste noti
fièe. 

V. Pour que l'accusé 'fYUisse se prevaloir de 
ce qu'un des assesseurs de la cour d'assises 
s'est retiré pour prononcer un jugement 
civil, il faut qu'il conste que c'était au cours 
des débats. 

Pyro. 

Ouï ~!. lu c0nseiller CoRNTL, en son rapport, et 
sur les conclusions de M. MBsDACn DE TER KTELE, 
premier avocat général; 

Su1· le premier moyen : Violation de l'art. 5 de 
la loi du 20 avril 1874 sur la détention préventive, 
et de l'art. 203 de la. loi du 18jnin 1869 sur l'orga
nisation judiciaire, en ce c1ue M• F!euse, avocat, 
a pris part à l'ordonnance confirmative du mandat 
d'arrêt, rendue le 20 mars 1882, par la chambre 
du conseil du tribunal de Liège. sans qu'il soit 
constaté qu'il a été appelé, à défaut de juge sup
pléant et d'avocat plus ancien dans l'ord!'e du 
tableau: 

Considérant quel'ordonnanco porte que M• He use 
a été assumé au vœu de la loi, et qu'ainsi son inter
vention est suffisamment justifiée; 

Sur le deuœjéme moyen, pris de ce que M• De 
Closset, avocat, aurait rendu, en chambre du 
conseil; une ordonnance de confirmation ou de 
renvoi devant la chambre des mises en accusation, 
et am-ait ensuite fait partie du jury de jugement: 

Considérant que ces allégation&- ne sont établies 
par aucun élément du do~sier, et que la. seconde est 
même démentie pa.r le procès-verbal qui constate 
la formation du jury de jugement; que, par cela 
seul, il n'y a pas lieu de s'arrêter à ce moyen; 

Sur le troisieme moyen: Violation des art. 44 et 
341 du code d'instruction criminelle, en ce que 
l'expert Arnold, dans le serment qu'il a prêté, n'a 
pas reproduit Jes mots : .., donner son a.vis ,, de 
l'art. 44: 

Considéra.nt·que les termes de cet article ne sont 
-pas sacl'll,mentels, et peuvent être remplacés pa.r 
des équi vt\lents; 

Considérant que ceux. qui ont été employés par 
l'expert ont Ja. même portée. puisque, après avoir 
accepté la mi.,sion lui confiée et qui impliquait 
l'engageme1.t Je donner son avis, il jurait à la fois 
de procéder à cette mission et de faire son rapport, 
en son honneur et conscience; que, dèS lors, il a 
été satisfait au vœu de la loi; 

Sw· le quatJ•itme moyen: Violation des art. l et 
317 du code ù'instruction criminelle, en ce que le 
sieur Henrion a été entendu comme témoin, malgré 
l'opposilion de l'accusé, alors qu'il s'était constitué 
partie civile dans ls. session du 26 trimestre, et 
qu'il n'a.vait pas perdu cette qualité par Je renvoi 
de la cause à la. session suivante: 

Considérant que le renvoi à une antre ses.sion 
annule complètement l'instruction orale, au cow'S 
de laquelle il a ét.J ordonné; que l'examen de 
l'accusé doit alors otre repris entièrement à nou
veau, sans qu'il reste absolument rien, pour cet 
examen, de la procédure qui avait eu lieu devant 
la cour; et qu'il n'est pas permis de distinguer 
entre la constitution de partie civile et les autres 
éléments de cette procédure; qu'en admettant Hen· 
rion à déposer comme témoin, la cour d'assises a 
d1>nc fait une juste application de la loi; 

Sur le cinquitme moyen : Violation de rart. 31 ô 
du code d'instruction criminelle, en ce que la Hste 
de témoins, notifiée à ra.censé est incomplete et 
inexacte, que rien ne p1•ouve l'identité entre les 
témoins dénoncés et les témoins entendus, et que 
le sieur Martial, qui a déposè à. l'audience, n'est 
point la m~me personne que le sieur Martial dé
noncé à l'accusé ; 
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Considérant que l'accnsQ ne s'est pas opposé à 
l'audition des témoins qu'il prétend aujou1·J'hni 
avoir été imparfaitement dénoncés; d'où il suit 
que le moyen n'est point recevable; 

Sur le sixieme moyen: Violat.ion de l'art. 353 du 
code d'instruction criminelle, en ce que le juge 
Douny, membre de la coUT, a, pendant les débats 
devant cette cour, délibéré et prononcé un juge
ment à une chambre ci vilt, du tribunal de Liège; 

ConsidéPant qu'il ne couste pas que ce jugement 
ait été rendu au cours des débats, et que, par con
séquent, le moyen manque de 'base ; 

Considérant, a.u surplus; que les formalités soit 
substantielles, soit prescriles à peine de nullité, 
ont été observées ; 

Pa,· ces m<'lifs, la cour rejette lo pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Plaidant: M• F'RICR. 

Cour d 'appel de Bruxelles {1e ch.). 

PRÉSIDENCE DEM. JAMAR, PREMIÉRPRÊSIDENT 

Audience du lOjuillet 1882. 

-DltOIT CIVIL. - J. ASSURANCES SUR LA VIE. 

- SOMME STlPULÊE PAYA13LE AU DÉCÈS. 

- SUCCESSION BÉNÉFICIA.IRE DE L'ASSURÉ. 
- II. ACTION 1>A.ULJENNE. - CONDITIONS 
DE L'ACTION. - CRÉANCE ANTÉRIEURE. -

INTENTION FRAUDULEUSE. - ASSURANCE 
EN RAPPORT AVEC LES RESSOURCES. 

I. La somme, stipulée payable au décès de 
l'assuré, appartenant à la personne dési-
9.née dans le contraJ,tn ne peut faire partie 
âe la succession béneµciaire de l'assuré. 

II. L'action paulienne n'est donnée qu'd 
ceux dont la créance est anLérieure à r acte 
argué de fraude. 

Il faut que l'acte, dont on demande la 1·évoca
tion, ait été fait dans im,e intention frau
duleuse. 

Tel n'est pas le cas d'une assurance sur la 
vie, dont la prime est en rappor•t avec les 
1·essources de l'assuré. 

CJ' est d C époque où l' assumnce a été souscrite 
qu'on doit se placer pou,· apprécier son 
caractère. 

Ville de c ... contre V ... 

Attendu que, par convention en datedn 12 avril 
1871, enreglstrée a Charleroi le 2 novembre 1880, 
feu V .... , s'est engagé envers la 016 d'assurance, 
le Gresham. à lui payer une prime annuelle de 
309 fr., moyennant quoi, la Compagnie s'est 
engagée, de son côté, à payer aux héritiers ou 
ayants cause la somme de 10,000 fr. 

Attenduque V. étant décédé le 15 octobre 1880, 
la ville de C .. , a fait défens6 à la Compagnie .. le 
Gresham ,, de remettre la prédite somme de 
10,000 fr. aux héritiers bénéficia.ires du défunt; 

Attendu que la ville de O ... , appelante, conclut 
à ce qu'il soit dit pour droit que ln police d'asrn
ra.nce conh'actée, par l'auteu1• des intimés, le 
12 août 1871, l'a été en fraude de ses droits et 
qu'en conséquence , non setùement les primes 
versées avec les intérêts, depuis le jour du paie· 
ment, mais encore le montant de la police sera 
versé entre ses mains, ou tout au moins da.os la 
succession bénéficia.ire de l'auteur des intimés; 

Attendu que cette demande, ainsi libellée, n·a. 
pas pour objet de faire annuler la convention à 
titre onéreux, intervenue entre feu V ... et le 
Gresham, convention dont l'appelante réclame, au 
contrau·e, l'exécution à son profit personnel, mais 
bien d'obtenir, par application de l'art. 1167 du 
code civil, l'annulation et la révocation de la 
libéralité dont feu V ... a grati.fié ses enfMts, par 
l'intermédiaire du Gresham, et de faire rentrer 
dans son patrimoine les valeurs qui en seraient 
sorties au préjudice de ses créanciers ; 

Attendu que, d'aprês l'art. 43 de la loi du l ljuin 
1874, la. somme, stipulée payable au décès de 
l'assuré, appartient à la personne désignée dans le 
contrat; que, par conséquent, la créance de 
10,000 fr., qui fait l'objet du litige, appartient aux 
intimés, nomine fffOprio; qu'elle n'a jamais fait 
partie du patrimoine du défunt, et que l'appelante 
n'est pas recevable à en demander la restitution 
au protit de la succession bénéficiaire; 

Attendu qu'il échet d'examiner si, tout au moins, 
elle peut réclamer la restitution d'une somme 
égale au montant des primes annuelles payées par 
le défunt; 

Attendu que l'action paulienne n'est donnée 
qu'à ceux_dont la créance était antérieure à l'acte 
argué de fraude; 

Attendu que l'appelante allègue, avec offre de 
preuve, que, dès avant le 12 août 1871, feu V ... 
afait commis de nombreux détournements à son 
pr(ûudice; 

Attendu que, si ce fait était ·exact, l'appelante 
aurait. déjâ pu en subminister la preuve au moyen 
de documents administratifs, l'apurement des 
comptes des receveurs communaux étant du 
domaine exclusif de J'administration; 

Attendu qu'elle ne fournit aucun document ni 
même aueon renseignement. de cette espèCe; 

Attendu d'ailleurs q11e le fait coté est conçu en 
termes tellement vagues qu'il serait impossible 
aux intimés d'administre1' la preuve du contraire; 
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Qu'il n'y a donc pas lieu de s'arrêter à cette ofil'e 

de preuve; 
Attendu que la Ville appelante offre spécia

lement de prouver que, le 16 juin 1871, feu V ••• 
avait détourné, au préjudice dn bureau de bien
faisance, une somme de 7,600 fr. 

Atteudu qu'il ne résulterait pas nécessairement 
de ce fait, fût-il établi, que la commune de C, .. a 
comblé la perte subie par le bureau de bienfaisance, 
et qu'elle serait ainsi devenue, dès le mois de juin 
1871 , la créancière de V .... par voie de subroga
tion; 

Attendu que l'exercice de l'action paulienne est 
subordonné, en second lien, à la condition que 
l'acte, dont on demande la révocation, a été fait 
dans une intention frauduleuse ; 

Attendu qu'il résulte des documents de la cause 
que feu V ... joui~sait d'un revenu qui s'est élevé, 
en 1871, à 10,737 fr., en 1872, à 10,987 et en 1873 
à 11,219 fr., et qu'il n'est guère possible qu'il ait 
été mû par l'intention de frauder ses créanciers 
lorsqu'il a, en 1871 contracté l'engagement d.e 
payer a.11 profit de ses enfants la modique somme 
de 309 francs par an ; 

Attendu qu'il résulte également de cette obser
v~tion que le contrat dont il s'agit n'a. en ni pour 
but ni pour etfet de le constituer en état d'insolva
bilité, ni même de diminuer sensiblement son 
patrimoine, au préjudice de ses créanciers; 

AÜendn que l'appelante soutient que tout con
trat d'assurance se résout en une série de con
trats annuels indépendants l'un de l'autre, par le 
motif qu'à défaut de paiement d'une des primes, 
l'annulation de la. police a lieu de plein droit, et 
qu'elle prétend, eu conséquence, qu'il fa.ut exami
ner, à l'occasion de chaque paiement annuel, la 
question de savoir si les conditions reqùises pour 
l'exercice de l'action paulienne se trouvent réu• 
nies; 

Attendu que, dans l'espèce, V ... s'estengagé, le 
12 août 1871, à payer la prime de 309 francs à 
cha.q ue échéance -annuelle jusqu'à l'époque de son 
décès, et que la Ci• le Gresham était en droit de le 
contraindre à exécater cet engagement chaque 
année; 

Attendu que le paiement d'ane dette exiITTble ne 
peut être considéré comme un acte fait en fraude 
des droits d'autrui, ainsi que le décident les lois 
10 § 12, et 17 § 2 au Digeste, livre 42, titre 8; 

Attendu que l'assurance souscrite par V .... , 
datant d'une époque à laquelle il n'ét.ait pas encore 
insolvable, Je paiement des primes annuelles dont 
il est devenu successivement d.ébiteu11 ne saurait 
être envisagé comme ayant un car_actère fraudu
leux; 

Qu'il est, dès lors, sans intérêt de rechercher si, 
comme l'allègue l'appelante, les détournements 
commis pa.r V ... n'ont fait que se multiplier et 
augmenter postérieurement au mois d'août 1871 ; 

Attendu que les intimés concluent à ce que la 
ville appelante soit déclarée responsable de la 
perte d'intérêt.'! sur le capital frappé d'indisponibi
lité, par suite de son opposition, et soit condamnée 
à les indemniser de ce chef; 

Attendu que cette conclusion n'est l'objet d'au
cune contra.diction de la part de l'appelante; 

Par ces motifs, la cour, ouï en son avis con
forme M . BoscH, p1•emier avocat général, met au 
néant l'appèl principal; et, statuant sur l'appel 
incident, met le jugement a quo au néant en tant 
qu'il a, tout en reconnaissant que l'assurance liti
gieuse doit profiter aux intimés personnellement, 
résel'vè les droits qui pourraient être reconnus e.u 
profit de la ville appelante en partage avec les 
créanciers de la succession bénéficiaire, et ce 
jusqu'à concurrence du montant des primespa.yées 
pa.r fou V ... et qu'il a, en conséquence, admis 
l'a.l)pelante à la. preuve des faits qu'elle a cotés; 

~mendant, déclare l'appelante mal fondée eu 
son action en annulation, fondée sur l'art. 11 67 du 
code civil ; la condamne à donner aux intimés 
mainlevée, dans les 24 heures, de l'opposition 
qu'elle a signifiée à la C1• le Gresham, et dit que, 
faute de ce faire, le présent arrêt tiendra lieu de 
mainlevée; 

Déclare l'appelante responsable de La perte d'in-
1.érêts que les intimés ont subie sur le capital 
frappé d'indisponibilité, par suite de son opposition; 
la condamne à les indemniser de ce chef; 

Condamne l'appelante a.ux dépens des deux 
instances, à l'exception des dépens sur lesquels il a 
été statué par le premier juge. 

Plaidants : M .. V ANDBRCIUIYSSffl ainé, contre 
A. MONVILLE. 

Cour d'appel de Bruxelles {4 e oh.). 

PRÉSIDENCE DE M. DE RAM, CONSEILLER. 

Audience du 11 août 1882. 

DROIT CIVIL. - 1. SÉPARA.TION DE CORPS ET 

DE BIE~S. - ACCUSATION INFAMANTE. -
INJURE GRAYE. - II. ABANDON DO DOMI

CILE CONJUGAL.- DÉPART JUSTIFIÉ. - III. 
GARDB DES ENFANTS. - DROITS RESPECTIFS 
DES ÈPOUX.. - JV. PENSION ALIMBNTAIRE, 
- MONTANT. - GARANTIE. 

I. Une accusation infamante, colportée d 
mots cou-verts, et maintenue avec persis• 
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tance. sous forme cl'insinuation ou de 
réticences, constitue, de la part d'ttn mari, 
une injure grave pow· sa femme. 

En pareille cinxmstanœ on peul ne pas 
sépm·er la partie de son avocat et ne pas 
faire au mari un grief de ce qui a été clit 
en son nom. 

II. Le mari ne petzl t•eprocher à sa femme 
âavoir quitté le domicile conJugal si lui
même a pro1,oqué ce départ en plaçant .sa 
femme sous une dépendœnce humilian te. 

III. En ce qui concerne la garde des enfants, 
les droits res;,ectifs des ~uœ doivent &re 
li"mil.es de manière à evite-r les tiraille
ments. Il 11 a lieu de confier plus parti
culièrement le fils au père el la fille à la 
mère, el d'ordonner q1,'ils soient placés 
dans des établissementsa.ssezrapprocMs. 
pour que les visites des parents et les •rela
tions des enfants soient faciles. 

IV. La pensum aliinentaire à paye1• par un 
m.ari à .sa femme doit être en rapport 
avec la fol·tune du premier et ai,ec les 
ressources et les charges de la seconde. 

Il y a lieii, selon les circonstances, de l'as
surer pm• des garanties réelles. 

Baronne de W ... contre baron de W ... 

Quant à la demande formée par la bm·onne 
de W ... appelante: 

Attendu que l'intimé s'efforcerait en vain de 
soutenir, aujourd'hui, qu'il n'a. dirigé contre sa 
femme aucune accusation infamante et que, mis 
en possession d·une corresipondance qu'il avait le 
droit de juger sévèrement, il s'est borné à commu
niquer ses impressions à quelques personnes de 
son intimité, et a relevé ensuite,dans sa. requête 
introductive, le caracLère étrange de cette corres
pondance; 

Qu'en effet les enquêtes démontrent suffisamment 
que l'intimé s'est permis de faire, à plusieurs 
reprises, d'odieuses insinuations au sujet des 
lettres trouvées dans l'appartement de sa femme, 
et cela au point de provoquer parfois des protes
tations indignées; que son langage n'était nulle
ment celui d'un mari qui, assailli de soupçons, croit 
devoir, presque à regret, les communiquer â du 
parents ou à des intimes pour leur demander 
conseil; que, tout au contraire, ses paroles ont, 
plus d·une fols, trahi la satisfaction de l'homme qui 
croit a.voir trouvé des armes contre sa femme, et 
qui s'empresse de les faire connaitre à la première 
occasion, avant de s'en servir en justice; 

Qu'en outre, averti, dès le début do h procédure, 
du caractère injurieux que l'appelante f\ttribuait à 
ses a.ccusations équivoques, et, sommé de se pro
noncer catégoriquement, il s 'est borné à quelques 
explications insuffisantes qui sont significalives à 
raison même des réticences dont elles ~ont entou
rées; 

Qu'enfin, après qu'un premier jugement, du 
19 juin 1878, eut précisé ln partie véritable de 
l'accusation, il s'est abstenu d'interjeter appel, 
acceptant. ainsi l'interprétation que le juge avait 
admise en parfaite connaissance de cause ; qu'au
jourd'hui même, en présence du jugement a quo 
quitappelle l'interprétation a.dm:se dès le principe, 
et la renforce en argumentaut du résultat des 
enquêtes, l'intimé a cru devoir attendre l'appel de 
la _partie adverse pour protester, par un simple 
appel in..:ident, tout en coni:ervant son attitude 
llquivoque, et en plaidant que personne n·a le droit 
de lui demander compte de sa pensée intime; qu'en 
vue de justifier cette attitude, il va jusqu·à dire, 
dans ses conclusions, que le tribunal de Tournai a 
jugé, dans les termes les plus eévères, la corres
pondance incriminée, alors cependant qu'il est 
manüeste que, dans la pensée do juge, les lett.res 
invoquées, qui ne sont pas même l'œuvre de l'ap
pelante, n'autorisent pas les soupçons du mari à 
l'égard de sa femme, et ne prêtent à la cl'itique 
que par rappùrt li la personne dont elles émanent; 

Attendu qu'on ne saurait prétendre qu'en 
pareille matière il fa.ut séparer la. partie de son 
conseil, et s'abstenir de fuira au rnàri personnel
lement on grief de ce qui a pu être dit ou allégué 
en son nom ; 

Attendu qu'à supposer que semblable théorie 
puisse parfois être admise, l'attitude de l'intimJ à 
l'audience, son langage au début du procès, ses 
réticences même, quand ilse voit di.rectemenLinter
pellé, tout concourt à démontrer qu'il s·approprie 
pleinement l'accusation, et qu'il en accepte person
nellement l'entière responsabilité; 

Attendu que les propos gravement injurieux, 
qu'il a tenu.s sur le compte de l'appelante, n'ont 
point seuls. quoi qu'il en di.se. motivé la séparation 
de corps, il suffit de lire le jugement a quo et de le 
rapprocher de celui du 19juin 1878 pour être con
vaincu que le premier juge s'est fondé principale
ment sur l'accusation contenu.a dans la requête 
introducti"e et qu'il n'a vu qu'une circonstance 
aglr'avante du grief principal, dans le fait d'avoir 
colporté cette accusation; 

Attendu que le premier juge a reconnu, avec rai
son. qu'une accusation infamante au premier chef, 
colportée à mots couverts et maintenue avec per
sistance sous forme d'insinuation, constitue l'ioj ure 
la. j>los grave d'un mari vis-à-vis de sa femme, 
alors surtout que cette accusation se base unique
ment sur quelques expressions étranges empruntées 
à de_s lettres adressées à sa femme; qu'elle se 
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trouve démentie par toute la vie de l'appelante, au 
sujet de laquelle aucun témoin n'a exprimé le 
moindre soupçon d'immoralité, alors qu'enfin 
l'auteur de l'accusa,tion n·ose pas même en olfri.r la 
preuve et se retranche derrière uoe équivoque 
pour s'épargner l'odieux d'une pareille insinua
tion; 

Attendu qu'en présence de ce grief capital, il 
est superflu de s'arrêter aux autres faits articulés 
par l'appelante contre son mari, fait.a qui sont 
d'ailleurs loin d'être établis pa.r les enquêtes ou qui 
ont perdu beaucoup de la gravité qu'elle leur attri
buait avec une évidente exagération; 

Quant à la demande p-rtsentée par te ba,·on 
de 1V .. . , intimé: 

Attendu que les motifs développés par Je premier 
juge, et que la cou.r adopte, doivent faire repousser 
cette demande; qu'il est notamment cortain que, loin 
de pouvoir trouver l'injure la plus sanglante et la 
plus gratuite dans le fait qu'il reproche surtout à 
l'appelante, l'abandon prémédité du domicile conju
gal en décembre 1876, l'intimé devrait reconnaitre 
qu'il a. lui-même provoqué ce départ, tout au moins 
excusable, en faisant à sa 'femme l'iajure de la 
placer sous une dépendance humiliante au moment 
oü il s'absentait lui-même; 

Quant â la garde des enfanü Charlotte et 
Jean de W ... 

Attendu q_u'à oet égard les époux de W. ne 
discutent plus la légatit.é, mais simplementl'oppor
tunité des mesures ordonnées par le premjer 
juge; 

Attendu que, dans l'hypothèse où la séparation 
de corps serait prononcée contre lui, l'intimé ne 
demande la réformation du jugement qu'en ce qui 
concerne le séjour des enfants chez leur mère 
pendant toute la durée des grandes vacances; 

Attendu que, de son côté, l'appelante soutient 
que, pans l'inlérét bien entendu des enfants, il 
importe de les lui confier, conformément à. la régle 
tracée par l'article 302 du code civil; 

Attendu que s'il faut, en pareille matière, con
sulter avant tout le plus grand avantage des 
enfante, il convientde_limiterdans·unejustemesure 
les droits de l'appelante aussi bien que ceux de 
l'intimé, de manière à éviter, autant que possible, 
les ditflcultés et les tiraillement.a dont les enfants 
seraient les tout premiers victimes; 

Attendu qu'aucun des deux époux ne s'est rendu 
indigne du d1•oit de surveiller l'éducation de ses 
enfants; que, dèA lors, la nature des choaes indique 
qu'il y a lieu de confier plus particulièrement le 
fils au père et la fille à la mère ; 

Attendu que, jusqu'à l'âge ou leul'éducation pro
prement dite pou1·ra être considérée comme ter
minée, il oonvient que les enfants restent placés 
dans des maisons d'éducation au choix du père pour 
le fils, et de la mère pour la fille ; qu'il import.a 
toutefois, en vue de faciliter les visites des parents 
aux ùeux. enfants et les r elations de ceux-ci entre 
eux, de placer le frère et la sœur dans des éta).ilis
·sements situés dans la même ville, ou dans des 
localités rapprochées, de manière qu'ils puissent se 
trou ver ellSeroble a~x jours de sol'tie ; 

Attendu que les époux de W ... n'ont pas plus 
l'uu que l'autre une résidence bien détermmée; qu'il 
n'est dooc pas possible de fixel', d'après la résidence 
des parent.'3, le lieu d'éducation de leurs enfa.nts; 
qu'il fa.ut considére1· que ceux-ci sont belges et que 
leuri; parents les plus rapprochés, du côté paternel 
comme du côté maternel, habitent la France; 
qu'il y a lieu, dès lors, de désigner Bruxelles et ses 
faubourgs ou, si les deux é_poux le préfèrent, Paris 
et sa banlieue comme lieu d'éducation des enfants; 

Attendu q ue, relativement au temps des va
cances, il est é,Juitable de les partager par moitié 
en déduisant des grandes vacances la durée des 
vacances de Paques, pendant lesquelles l'iütimé est 
autorisé à recevoir ses enfants ohez lui; 

Attendu que, pour le surplus, les mesures d'exé
cution prises par le premier juge sont sages et 
prudentes; qu'il échet donc de les maintenir tout 
en les complétant d'après les considérations qui 
précèdent; 

Quant à la pennon réclamée par l'appelante: 
Attendu que la somme demandée n'est en rapport 

ni avee les ressources connues du mari ni avec les 
charges que l'appelante doit supporter; 

Attendu que, d'autre part, le premier juge n'a 
pas suffisamment. tenu compte de la modicité des 
ressources personnelles de celles-ci, en même 
temp11 qu'il a trop facilement admis comme démon
trée la réduction considérable de la fortune exlrê
mement importante que l'intimé possédait lors de 
son maringe; qu'en tout état de cause, alors que 
celui-ci r econnait que son revenu annuel atteint 
32,000francs, sous déduction de quelques charges 
peu onéreuses, la pension de 4500 francs, acceptée 
à titre provisoire par l'appelante, doit être cou.si
dérée comme trop minime; qu'enfin, en vna de pré
venir. autant que possible, les difficultés entre 
époux, il y a lieu d'imposer à la mè1'6 tous les frais 
d'entretien de sa fille; qu'eu ègard à cette double 
cause de majoration, il convient de porter à la 
somme de 9000 franœ la pension due à l'appelante, 
et de décider que l'intimé contribuera pour une 
somme annuelle de 3000 francs aux frRis d'entre
tien et d'éducation de sa fille; 

Attendu qu'il échet d'assurer, par des garanties 
réelles le paiement de cette pension; qu'au sur
plus, l'intimé déclare ne pas s'opposer à ces ga-
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ranties, à la seule condition qu'elles ne formeut 
pas double emploi ; 

Attendu qu'à cet égard il n'y a pas de double 
emploi possible, puisque l'inscription hypothécaire 
du 5 septembre 1877 a été prise par l'appelante, 
uniquement ponr sOret.é des droit.a à une rente 
viagèce de 23,000 fr., q11e l'art. 14 de son contrat 
de mariage lui assure en cas de survie; 

Par eu motifs, et ceux: du premier juge, qui 
n'y sont prui contraires, la Cour, faisant droit sur 
les appels interjetés, écartant toute conclusion 
contraire, et, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général LAURENT, réforme le jugement a. quo sur 
pied des considérations qui précèdent; émendant, 
quant à ce, et statuant par voie de disposition nou
velle, déclare l'appelante fondée en son action et 
dit, en conséquence, qu'elle sera. désormais sépa· 
rée de corps et de biens de son mari; déboute 
celui-ci de son action, et dit qu'il n'y a pa.s lieu de 
prononcer la séparation à son profit; dit que le 
fils des époux de W... sera confié au père et la 
fille à leur mère; dit néanmoins qu'à partir d'oc
tobre prochain, le fils et la fille seront placés, le 
premier, jusqu'à. l'âge de 18 ans accomplis, la 
seconde jusqu'à 17 ans, dans des maisons d'édu
cation, établies à Bruxelles et dans les faubourgs, 
si les parents ne se mettent d'accord pour les 
placer dans des établissements de Paris ou de la 
banlieue; dit que le père aura à fournir aux frais 
d'entretien et d'éducation de son fils seul, la jeune 
fille restant exclusivement à la charge de sa 
mère, eous réserve de la pension annuelle ci
après déterminée; dit que le père et la. mère 
pourront voir et faire sortir leurs enfants, sans 
entrave aucune, aux jours y indiqués par les 
règlements des maisons d'éducation où ces en
fants seront placés; qu'ils se partageront les 
jours de sortie alternativement, la mére ayant le 
premier jour, et que, si l'un d'eux ne pouvait user 

. de son droit au jour qui lui est attribué, il aura à 
en donner avis en t.emps uWe, afin que les enfants 
ne soient pa.s privés d'une récréation qui leur per
met de se trouver ensemble; dit qu'à partir de la 
signification du présent arrât, ln. moitié du chül're 
total des jours de vacances sera attribuée à chacun 
des époux, le père ayant le droit de recevoir chez 
lui ses deux enfant.a pend.a.nt les vacances de Pâques 
et pendant la seconde partie des grandes vacances 
polll' compléter le nombre de jolll's qui lui est attri
bué; dit que les époux auront à régler, de commun 
accord, ou à faire régler par justice les jours et 
lieux auxquels ils pourront voir leurs enfants, 
depuis la sortie de pension de ceux-ci jusqu'à leur 
majorité, soua cette réserve toutefois que chacan 
des époux pourra rendre une visite par quinzaine, 
à celui des enfants qui ne lui sera pas confié, sauf 
le cas d'absence dùment constat.é; condamne l'in
timé à payer annuellement à. l'appelante : 1 ° une 
somme de 9000 fr. à titredepension; 20 une somme 
de 3000 fr. pour les frais d'entretien et d'éducation 
de sa fille, le tout payable par trimestre et par an
ticipation, à partir de la signification !du présent 
arrêt; dit que l'intimé sera tenu de lui déléguer, 
par un acte notarié.en due forme,dont il supportera 
les frais, et à concurrence des sommes ci-dessus 
allouées, les fermages des biens grevés de substi
tution, qu'il possède en Hollande et que, faute de 
ce faire endéans la huitaine de la signification du 
présent arrêt, cet arrêt tiendra lieu de délégation 
au profit de l'appelante; renvoie les parties devant 
les notaires Leguoin d'Ollignies et Lepoivre de 
Lessines pour _procéder au partage de la commu
nauté, si l'appelante l'accepte, et pour régler les 
reprises qu'elle peut avoir à exercer si elle y 
renonce; condamne endn l'intimé aux dépens des 
deux instances. 

Plaidants : M .. Dsou.ssm et P. JÀNSoN, c. 
ALLARD et WBUNE. 

Tribunal de 1 re instan ce d'Anvers. 

M. SMEKENS, PRÈSIDENT, 

Audience des référés du 4 novembre 188'2. 

DROIT CIVIL. - CONFÉRENCE DE L OUISE 
M1omn. A LA SALLE EL BARDO. -CONVEN

TION DÉNIÉE. - INCOMPÉTENCE DU JUGB 
DE RÉFÉRÉ. 

Lorsque les pa,rties ne sont pas d'accord sur 
la convention intervenue entre elles, le 
juge du fond- peut seul d-écider du fonde
ment de leurs prétentions réciproques. 

Le propriétaire peut refuser rentrè8J de sa 
maison, sauf à débattre devant te juge 
compétent s'il a eu le dt·oit d'en agir 
ainsi: 

Maes contre Me.as. 

Le demandeur avait fait assigner le défendettr 
dans les termes suivants : 

Attendu que, le 30 octobre dernier, mon requérant 
a gratuitement mis A la disposition du sieur Gustave 
:Maas, particulier, en cette ville, son local • el Bardo" 
pour y organiser une conférence à donner par une 
certaine dame Louise Michel, se disaut conférencière, 
domiciliée à Paris ; 

Attendu q11e, dep-uis cette autorisation, il appert que 
les conférences données -par la dîte Loruse Michel sont 
des occasions de trouble, et qu'il pourrait en résulter 
pour mon requél'llllt des inconvénients d'autant plus 

'7'72 

graves que son local n'est pas apl)roprié pour des 
sé!lnces d'une nature tumultueuse, comme celles don
nées par la dame Michel ; 

Attendu d'ailleurs que le cité Sil refuse à verser un 
cautionnement de deux mille francs, comme il s'y était 
verbalement. eD,:,<>agé; . 

Attendu enfin qu'en prévision des troubles probablea, 
les voisins de mon requérant ont e~ptimé leurs craintes 
au sujet de la dite conférence; 

Ai donné assignation llU sieur Glllltave Maas, parti
culier, demeurant à Anvers, rempart Saint-Georges, 
n° UO, à comparaitre à deux heures devant le prési
dent des référés, aux fins d'y voir dire pour droit que 
mon 1·equérant sera dispensé de mettre le local " el 
Bardo •, dont il est le propriét.aire, A l!I disposition de 
lui cJté il la date du dimanche cinq du mois courant; 
s'entendre condamner All.l: dépens avec déclaration 
qne l'ordonnance sera exécutoire par prov:islon nonob
stant appel et sans caution et même sur minute; 

Le dêfeo.denr, représenté, par Me Mintjens avoué, 
conclut à ce que le Juge se déclarât incompétent, 
attendu qu'on solllcltait. non par une mesure provi
soire, mais la résüiatioD. d'un contrat. Il dêniait, au 
surplus, s'êtrejamais engagé A verser le cautionnement 
allégué; 

L e demandeur, réduisant sa demande, conclut 
ensuite à ce que tout au moins le juge dit que la 
conférence serait provisoirement remise. 

Sur quoi M. le président Smekens rendit l'or 
donnance fluivante : 

Ouï les parties en leurs moyens et conclusions, 
et vu les pièces du procès ; 

Attendu que les partias sont contraires en fait 
sru· la convention qui paraît a.voir ét.é arrêtée 
entre elles; 

Que le demandeur prétend ne pas être tenu aux 
obligations vantées par le défendeur; - Que le 
juge du fond peut seul décider du fondement des 
prétentions réciproques ; 

Attendu que le défendeur ne peut point, par voie 
de fait1 procéder à. l'exécution de la convention 
qu'il allègue; qu'il est libre au demandeur de lui 
refuser l'entrée de sa maison, l!auf à débattre, 
devant le juge compétent, s'il a été en droit d'agir 
ainsi; 

Que ce n'est pas une ordonnance de référ6 qui 
peut fortifier ou affaiblir ses droits â. ce sujet ; 

Que le juge de référé n'a donc pas à intervenir 
dans la cause, telle qu'elle lui est _présentée; 

Par ces motifs, nous président, siégeant en z:é
féré, délaisson\i les parties à se pourvoir comme de 
conseil, et condamnons le demandeur aux dépens. 
- Plaidants : M" Wu.LEMS c. V AN CALSTER. 

DROIT PUBLIC 
LA QUESTION DES OIDTIÈRES. 

Lo. cour de cassation a en à se prononcer de 
nouveau, il y a quelques jours, sur la portée de 
l'art. 15 du décret du 23 prairial an XII (1). 

La cour maintient la jurisprudence qu'elle a 
consacrée, le 6 juin 1879, dans l'affaire_ Samper
mans (:t), et, le 21 février 1882, dans l'affaire de 
Malander (s) . 

Elle décide que, dans les communes où un seul 
culte est professé, aucune division ne peut être 
établie dans le cimetière commun, et qu'on ne peut 
affecter un terrain séparé à l'inhumation d.e ceux 
qui meurent hors de l'Église. 

Cette décision se fonde sur la liberté de cons
cience, l'égalité de tous devant la loi et le sens du 
décret de prairial, tel qu'il résulte des travaux qui 
l'ont précédé. 

Il est remarquable que ces principes sont préoi· 
sément ceux au nom desquels, il y a peu d'années 
encore, tous réclamaient la division des cimetières. 

E n 1849, une conunission fut mstituée pour èla
bc,rer une nou\'elle législation sur les cimetières. 
L'art. 19 de son projet .reproduisait l'art, 15 du 
décret de prairial : 

" Dans les communes où l'on p1·of8$se plusieurs 
,. cultes, chaque culte doit avoir un lieu d'inhu
" mation particulier et, dans le cas oo. il n'y a.urait 
.. qu'un seul cimetière, on le partagera par des 
,. murs, haies ou fossés en autant de parties qu'il 
.. y a de cultes différents, avec une entrée parti
,. culière pour chacun, et en proportionnant cet 
" espace au nombre des habitants de chaque culte ... 
Il a.joutait : " Il sera ,·tserv,! e,i outre, dam 
,. chaque cimetitre, un upace sl!parl! pour lu 
.. di~sidents morts sans profession publique <lun 
• culte dl!terminé. ,. 

M. Oa.T.s, rapporteur de la commission, expli· 
quait ainsi l'article : • Il maintient l'obligation de 
,, séparer les cultes, en ajoutant la réserve, dans 
.,. chaque cimetière, d'un espace séparé pour les 
.. dissidents morts sans profession poblique d'un 
.. culte déterminé. La clispositiW) est nouvelle 
,. sous ce seul rapport ; $lie com_jle une évidente 
~ lacune et permettra d'écarter plus complètement 
., que par le passé, toute chance do conflit ou de 
,. scandale, en cas de refus d'une sépulture reli
• gieuse. C:est wi hommage nouveau f"endu â 
.. deu:r; u,·aruls principes de notre droit public ; 
,. au principe de la lwerté du opinion~ et du 
,. cultes, et a findtpenclan.u paral~ du pouvoir 
" cioil . .. 

(1) V, Journal da tribunau.,, du 2 novembre 1882, 
p. 749. 

(2) V. P~ bdg~, 1879, I, 310. 
(3) V. J<114rnalda trib,maua; du 2mn.rs 1882,p. 191. 
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Le projet de la commission fut examiné par le." 
départements de l'inténenr et de la justice et. en 
1854, MM. FAIDBR et PœaooTrédigèrent un M'Mt

projet dont l'art. 14 reprod,1isait l'art. Hl du projet 
de la commission, sauf cette variante de la der
nière phrase: 

., Il sera réser-vé, en outre, dans chaque cime
,. tié"re, un terrain destiné aux inhumations pour 
.. Jesqnelles le concours du clergé est refusé ou 
,. n'est point réclamé. " 

Et ils j ustifiaient la di!:lposilion dans ces termes: 
.,. Le système de la di vision des cimetières en 

,. autant de parties distinctes qu'il y a de cultes 
,. professés dans la commune, est déjà com>acré 
.. par l'art. 15 du décret du 23 pra.irial an XII, et le 
.. maintien rigoureux de ce système estaujourd'hui 
,. d'autant plus nécessaire que le principe de la 
" liberté des cultes, dont nous ;'ouissons de la 
" maniérelaplm large, eo:ige que Con foiwnisse 
" ,à chaque culte les conditions essentielles pm,r 
" la libre œlébration des Cérbnonies religieuses 
,. dans le cimetiére comme dans Céglise. Pa,· une 
" conséquern:e ultérieure, il faut qu'à côté ou e,i 
,. deho,·s des pa,·ties consaet·ées ou affectées awo 
" différents cultes, il y ait une partie destinée aux 
.. mhi,mations pou,· lesquelles le concoin•s du 
,,, clergé est refusé ou rlul point réclamé ... Cette 
" partie réservée ou neutre, quoiqt~e pouvânt ét1·e 
.. tr~a accessofre, SOU$ le rappo,·t de l'étendue, est 
,. cependant trés importa nte, en ce sens qu'elle 
., permet de respecter toujow·s la destination i·eli· 
,, ,{lieuse des auti·es parties, tout en sauvegai·dant . 
.. les droits et les devoirs de l'auto,·ité civile. ,. 

Le 21 février 1851, M. LIEoTS, gouverneur du 
BrabanJ, envoyait à toutes les communes de la 
province nne circulaire où on fü : " Comme il peut 
,. s'élever des difficultés au sujet de l'emplacement 
.. à déterminer pour le creusement de la fosse 
.. destinée à recevoir le corps d'une personne à 
.. 111-quelle, pour des motifs qu'il n'appat-tient pas 
.. à l'autorité civile d'apprécier, la sépulture eccU
,. siastique aurait été refusée, il ne sera pas inutile 
.. de rappeler ici que, d'aprts l'esprit di, décret 
,. du 23 p>'aii-ial an xn, il convient que, dans 
,, chaque cimetière, une 1Jo1·tion de terre soit 
" ,·éservée pou,· finhumation de ceuœ que l'église 
,. ,·~jette horf de son sein . .. 

Dans sa thèse inaugurale sur les rapports de 
7:État et des religions, M. J. BARA disait : " S i 
,. l'application rigoureuse de cet article (l'art. 15 
"' du décret de prairial) était possible da11s toutes 
- les localités, l'intérêt public serait concilié avec 
" les susceptibilités du sentiment religieux. Mat
" Jieureu.tement f ea;iguité~ te,·,·a.insdestinés auœ 
,. inhumatiOt?S, et l'incu,-ie de.• administrations 
,, communales en font souvent une lettre morte. 
.. Remarquons que cet article, en désignant à 
,. chaque culte un lieu d'inhumation ditféreot, ne 
,. blesse pas la théoi.'ie de la sépal'ation; quand 
,. l'État peut éviter une cause de conflit entre les 
,. religions, sans entamer l'indépenda.1lce du pou
,. voi r civil, c'est un devoir pour lui de le fail'e (1). 

M . Tn:LEYANS, dans son Répertoire, v° Cime
titre, dit. de son coté : " Il est nécessaire de rap
,. peler qu'avant le Mncordat de 1801, les cime
" tières comme les églises, étaient affectés à 
,. l'usage de tous les citoyens, sans distinction de 
,. culte (art. 2, L. du 12 f-rim. an li et décret du 
,. 1 I pl'àirial an III). Après ce concordat, la loi du 
,. 18 germinal an XH disposa, au contraire, que le 
,. même temple ne pourrait plus être C'onsacré 
,. qu'à un même culte (art. 46). Ce nouveau priu
" cipe fut étendu aux cimetières par le dé<'ret du 
,. 23 prairial an XII ..... 

,. Lorsqu'un cimetière a étê consacré au culte, 
,, l),utorité civila ne doit plus désorm.ais y faire 
,. enterrer des individus que l'autorité religieuse 
,. repoUS8e comme étrangers à se. communion. Ceci 
,. est une conséquence de sa consécration, et c'est. 
,. par ce motif qu'il est nécess'afrede1·éserver, dans 
.. tout cimetière catholiqu,e, t4ne pm·tion de ter
" r ain non béniœ p<,ur ceuw à qui /:autorité reli
" gieu se refuse la terre sainte. ,. 

Qunnd, en 1862, la question futagltée, M. PmMEZ 

s 'exprima ainsi : " Je veux, à cet égard, constater 
,. un grand fait que personne ne peut méconnaitre. 
,, Ce f&it est que, depuis plus Ji'un demi siècle, les 
~ cim~tières s~nt divisés par cu!tes et que chaque 
" culte est à peu près le maitre de la partie du 
,. cim-,iière qui lui est nt(.l'ibuée ... Ainsi, pour ne 
.. citer qu'un seul exemple, à Bruxelles, lA cime-

(l) Essai sur les rapports de l'lftat et des religions, 
1859, p. 157. 
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• tière e~L encore divisé- aujourd'hui d'après leE 
~ düférentes croyances, et on a arrangé les cho.~es 
., de manière à a...~urer une place pal'faitemeut. 
" convenable à chaque individu qui meurt. I l me 
,, para!/. impossible de penser que ce qui se fait 
,. dam la capital.e, awx yeua; de tous et san.s récla· 
~ mation de personm, est en contradiction soit 
,. avec la Constitution soit atec la loi. ,. 

Pour terminer, rappelons l'article remarqllable 
de M. CR. Guox dans ~ la Liberté - du 7 mai 
1865. Il constituait, sur la question des cimetières, 
le progtamme du libéralisme avancé . 

• La. question des cimetières qui a soulevé, 
,. dans nos chambres législatives. de si nombreux 
,, st ~i violents orage~. est des plus fa.des à 
,, résoudre, lorsque l'on prend pour base cette 
,, vérité, dont la négation est le pt'emier article da 
,. symbole doctrinaire, que l'Etat ne doit pour
" voir aux nécessités humaines quelorsqne l'initia
,. th'e individuelle est impuissante, et que le pro
,. grés consiste non pas à euchàsser chaque 
,. fonction de la. vie des hommes dans un service 
,. public. mais ?l diminuer autant que possiblt, les 

objets de gouve1·nement et à habituer les 
,, citoyens à compter ;;w• eux-mêmes et non sur 
,. l'interrnntion du pouvoir ... 

" Le système qui se prétend libéral et qui a 
,. provoqué iant de conflits, soutient que lïnhu
" mation des morls est un · service public. La 
" société, dit-on, doit la sépulture à tous ses 
" membres .. . Elle doit établir des cimetieres sans 
,. di~tinction des cultes et réunir, dans la mème 
.. terre, les citoyens qui, pendant leur Yie, ont 
., appurten~ aux communions les plus diverses, 
,. aux sectt:Js les plus hostiles; rar tous les citoyens 
,. sont égaux. devant la loi. . . 

" Fidèles â la devise que nous avons adoptée. et 
" qui fat celle du CougL'ès national, liberté en tout 
,. et pour tous, nous n'hésitons pas un instant à le 
,, d ire, loL·sque les catholiques prétendent que ce 
,. système est oppressif et ridicule, ils ont raison. 

,. Les catholiques disent au pouvoir civil : 
,, Comme l'Eglise est le temp1e des vivants, le 
,. cimetière est, pour nous, le temple des morts. Le 
,. sentiment qui nou~ inspire le désir de reposer 
.. t:Jnsemble dans un cimetière qui nous appartient, 
,, est semblable à celui qui fait désfrer aux enfants 
" de trouver leur sépulture sous la même pierre 
,. que leur père, à !'.épouse de partager la tombe de 

son époux. N'est-il pas respectable ce sentiment 
,, qui confond, dans la même pous~ière, ceux dont 
,. les cœut•s étaient unis pendant la. vie, et la loi ne 
,. serait-elle pas odieuse si elle ordonnàit d'anse
" velir dans la. ~ pulture d'une famille les metnhres 
,. d'une auti'e fo.roille que, dans la. première, l'on 
,. aurait appris, de père en fils, à mépl'ised ... 

" La société serait-elle ébr anlée, l'ordre social 
,. compromis si l'Etat laissait aux parents, aux 
,, amis, aux coréligionnaires du n'.l.ort, le soin de sa 

sépulture, en se bornantâ fournir une inhumation 
,. convenahle à ceux qu'on ne placerait pas dans 
,, des cimetières particuliersL. Il ne faut êriger 
.. en services publics (J_ue le$ fonctions sociales 
,. que l'initiative individuelle ne remplit point on 
,. remplit mal. Si l'administration -publique 1'8· 

,. nonce au monopole des sépultnreei, si l'Etat 
,, ce .. se d'être fossoyeur exclusif et privilégié, 
,. les inhumations seront-elles moins bien faites 1 
.. Le respect que l'on doit aux morts exige-l-il 
,, qu'ils soient enterrés administrativement et 
., rangés tous dans le même cimetière, suivant 
,. leur date d'entrée, comme les paperasses dans 
,, un bur eau ministériel'# Ou n'exige-t-il pas plu
" tôt que l'on conser.ve aux sépultures leul' carac
" tère sacré î 

" La loi peut imposer â l'établissement des cime
" tières toutes les préca.utions, toutes les restric
" tions qu'exigel)t l'ordre et la salubrité publics; 
" mais là s'arrête son droit, là se trouve la lim ite 
.. de sa compétence. Si la loi fait un pas de plw;, 
.. elle devient ty,·annique, elle restreint inutile
,. ment la libe-rlé indiuiduelle, elle attente à la 
,. liberté des cultes. Or, la salubrité et l'ordre 
" publié 11e ùéfendent pas l'établissement des cime
" tières particuliers; ils n'exigent point que l'on 
.. enterre les morts au hasard, sans respect pour 
• leurs croyances ... 

"-Voici commen,t, d'après non~, le principe de 
,. séparation de l'Eglise et de l'Etat résout, sans 
.. difficulté, laquei,tion des cimetières: 

,. L 'État ne connait pas les cultes; pour lui il n'y 
,. a pas de fidèles, il n'y a que des citoyens. Il y~ 
" donc, dans chaque commune, un cimetière com
.. mu.nal, lieu d'inhumation publique, ofl l'auto-
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• rité donne, sans distinction de cultes, lasépuhure 
- à lous les morts que l'on ne place point dans les 
,. cimetières particuliers. 

,. Lei: citoyens soit individuellemeut. soit asso
a ciés dans ce but, les fabri 1ues d'églises et les 
,, consistoirei;:, J nt Je droit d'acquérir un ter.rain et 
• J'y établir un cimetière pa.rtfoulier. en se sou
,, mettant aux. conditions de police que la loi 
~ impose da.nsl'iotérêt de l'ordre et de la salubrité . 
,. Il est clair que lfls propriétaires de cimetieres 
,. particuliers out le droit d'y admettre et d'en 
" repousser qui bon leur semblera.. 

" Ceux devant qui ne s'ouvriraient par les portes 
,. d'un cimetière particulier. trou vc,raient tous une , 
,. sépulture honorable da.nsle cimetière communal. 
• De cette manière chacun resterait maitre chez 
" soi et les conflits deviendraient impossibles. " 

CHRONIOUE JUDICIAIRE 
LR PROcts D R PABPR. -L'APPA1RR PBLTZRR. 

Le procès du docteur César De Paepe a vivement 
intéressé le monde judiciaire par des côtés qui lui sont 
spéciaux, que le public ordinaire 11'aper,;iolt guère et 
que la presse quotirlienne ne signale pas. Il faut être 
du métier pour li>s di,cernor, et surtout pour s'y inté-
resser. . 

La cour d'assises, quoiqu'il s'agit de coups de revol· 
'"er, de blessures (radicalement gùéries, il est vrai) et 
de sang, se n·ansformait pour arriver Insensiblement 
aux allures d'un tribunal correctionnel jugeant une 
affaire d'adultère. Nul ne croyait à. la condltlllnation 
pour tentative d'assassinat, ou même de simple meurtre 
dont parlait l'arrêt de renvoi. L'acte d'accusation lui
même se soutenait si mal à cet égard, que la défense 
avait cru utile d'en provoquer ln pulJlication anticipée 
comme un excellent moyen de préparer l'acquittement. 
Ce n'est pas la scène dramatique finale du mar1, cher
chant en pleine rue sa. vengeance, dont on attenrlait le 
récit, mais les curieux de to11s genres, très dégagés 
d'émotions ~thétiques et très avides de détails ris
qué11. guettaient l'aTrîvée, sur la chaise des témoins, 
Je l'Arthur (car c·en était -un aulhentiqne, portant 
vraiment ce nom prédestiné), origine de l'algarade. On 
attendaitaussi la jeune servante auprès de qui.ainsi que 
l'o.dit M• Robe1·t, ses goûts amoureux prenaient une 
conclusion subsidiaire, :quand, au principal, 11 ne 
triomphait pas auprès de la patronne. On n'a pas 
frémi, on n'a point pleuré, m;;ti!l on a beaucoup t·i, ri 
pendant les dépositions, ri pendant le réqul~iloiro. 

Et pourtant, au fond de !ont cela, r~st-ait pour l'âme 
déchirée de l'époux et du pére, pour le chef de cette 
familleéclaboussée et meurtrie, l'irréparable douleur 
d'un honneur écroulé ~t d'une vie brisée. 

Mais, chez la Coule indifférente, comment cette dou
leur eut-elle surnagé au-rlessns des incidents plaisants 
que le hasard s'est pl..1 à faire surgir comme à vla.isir, 
accompagnant le procès, d'un bout à l'autrA, d'un son 
de grelots. 

Quand parut le piteax amant, anssi peu séduisant 
qu'ils le sont d'ordinaire (" Vous savez, cette sorte de 
laideur qui plait aux femmes• disait Romanèche dans 
leHomat·al),il essaya d'abord de faire bonne contenance. 
Mais laln.ngue ne tarda pas à lui fourc1,er terriblement, 
malencootre redoutable avec un prôsident aussi spi ri· 
tue! que l'honorable M. Demeure. Le témoin explique 
que le mari lui a fa.it prématurément uoc violeote 
scène de jalousie, et ne trouve rien de mieux à dire que 
ceci: ., M. De Paepe a eu des soupçons la. veille du 
jour où je les ai justifiés"· Puis, voulant écarter le 
reproche d'avoir trahi son bienfaiteur, il le fait avec 
assez d'âpretô méchante, pou,· que le Président ohserve: 
~ De telle sorte que vous reprochez au <locteur De Paepe 
de vo\1s avoir obligé malgré vous 1 "Cet estimable don 
Juan avait, parait-li, rait uu emprunt A la caisse dont 
il était le gardien; c'était, d'après lui, parce qu'on lui 
ava.it promis de majorer son traitement: v Vous vons 
ête." donc payé cette augmentation, dit en souriant 
M. Demom·e, avant même qu'elle vous fùt accordée. • 

Parait la chambrière à qui l'on faisait jouer le rôle 
de chandelier pour détourner l'attention du mari . 
Était-il là, l'amant la comblait d'embrassades, ce 11ui, 
somble·t·il, ne choquait personne dans la maison. 
Etait-il ahsent, on la négligeait. Elle s'en plaint à 
l'audience : .. Qnaod monaieur n'ètair. pas là, dépos41\t
elle, à peine M. Arthur me disait- il hoojour * · Et elle 
ajoute sérieusement: .. Or, moi je tiens à ce qu'on me 
dise bonjour. • Elle devait écrire des lettres ardentes 
à Arthur pour mieux faire aoo~oire que c'était hien 
entre elle et lui que l'intrigue était nouée. Madame 
les lisait et disait pai·fois: - C'est nature, mais tu vas 
trop loin ; cette fois-ci'c'est trop tendre. " 

Un témoin sentencieux confirme l'éteroelle comédie 
du mari trompé: • Duverger a un jour expliqué los 
choses en te!Je manière, qn'il a" amené le docteur â lni 
faire des excu~es pour l'avoir injui;temeot soupçonné.• 

C'est là dessus qu'a commt1noé le réquisitoire ot 
l'on ne s'étonnera pas si. pat· cette loi d·har01ooie des 
milieux qui domine mème les plus intelligents et Ji>s 
plos fort&, IJ se soit, établi entre lui et tes Joyeusetés 
dont nous venons de donner quelques échantillons, un 
singulier acco1·d; • Pauline (c'est la servante', était la 
boite aux lettres de ces amour3 illé1?iûm .. s .... De Paepe. 
vous étiez préparé, comme jruna1s peut-être un mari 
no l'a. éte ..... à entendre la ré,•élatfon de votre maJ • 
heur .... Vous sortez a\'eC votM compagnon,qui est un 
revoll"or. un petit vieux re..-olvor .... Mm• De Paepe s'est 
lancée dan~ l'adultère avec acharnement .... On étalait 
de!l promenades nocturnes dans des maisons de pros
titution.... De Paepe aurait dù, il a dû vous dire : 
.Misérable! Vous avez possédé ma. femme dans les bu
reaux du Monileur btdustriet, etc., etc. " 

Les membres du Jeune Barreau qui encombra.lent le 
parc aux chèvres qui leur est résen·é, sautaient joyeu
sement comme des cabris, et le président dut Imposer 
silence à. leur allégresse. 
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Pour notre part, nous nous sommes retiré assez dé
contenancé. Nous avions, dans le souvenir, des jours 
d'assises où la j usliooet sonappareil sévère nous étaient 
apparus dansleur véritable m>tjesté,donnant la grande 
leçon de morale sociale qui doit sortir de leurs œu
vres. 

Les détails statistiques qne nous avons publiés la 
semaine dernière, â l)ropos de l'affaire Peltzer, ayant 
paru intéresser nos lecteurs, nous en donnons d'autres 
aujourd'hui. Ils sont relatifs aux dépécbfl.9 télégra
phiques envoyées par le parquet, durant l'instruction 
et qui ont occasionné une dépense ô'ennron quinze 
mille francs. Le moment n'est pas encore venu de s'oc
cuper des côtés dramatiques de l'atfaire. 

1° En d6$tination àe pays d'Burope. 
18-19 "jan,•ier, 12 dépêches, ensemble. ... 600 mots 

20 • 49 dépêches de 360 mots 
chacune, donnant le 
signalement de Vau -
ghan et di-.ers détails 
pa1·us à cette époque 
danstouslesjournaux, 
ensemble . . . . . 17640 ,. 

5 février, 1 dépêche à Lolldres et 

8 
16 
11 

.. 
juin, 
août, 

sa confirmation . . 
1 dépêche à Paris . . 
1 • ' à Londres . 
l â Paris. . 

Plus diverses dépêches de moindre im• 
portance,donton peut globalement porter 
le nombre de mots à . . • . . . . . 

417 • 
100 " 

74 • 
132 • 

18963 mots 

500 • 

Au total, 19463 mots 

A 15 centimes en moyenne par mot. . fr • .2919,50 
20 En destilwtion de pays h<Jrs à' Europe. 

A) KingsttYrt, Jamaique. 
20 janvier, une dépêche de 88 mots à 

fr. 9,80 par mot. . . . . . . . 

B) New- Y0t·h. 

Il y a an dossîer fi dépêches â diverses 
dates. ensem ble230 mots. Il est fait allusion 
Il. 2 ou 3 aut1·es. On peut porter le nombra 
total des mots â 300, soit, â fr. 2,80 par mot. 

C) Buenos-âyres . 
22 février, dt!r,èche de 
21 • 
8 avrU, 
6 inillet, 

11 aoùt, " 

Réponses du (;onsul 

62 mots 
34 
64 
29 
58 " 

247 mots 
47 " 

Soit 294 mots 

862,40 

840 .. 

j,. 21 fr. par mot . . , " 6174 • 
11 est â obser,1er qu'avec Buenos-Ayres 

lïnstruction n'a communiqué que par lé· 
Jégraromes. Il n'y a, au dossier, aucune 
lettre adressée au consul ou â toute autre 
personne de Buenos-Ayres. 

Total : fr. 10795,90 
En dehors de ces .dépêches, il fa.ut compter les 

innomhrablas télégrammes quali(lés dq,~his d'État 
expédiés en Belgique, puis toutes le.s dépêches éclmn· 
gées par les membres de !'Ordre judiciaire en voyage. 
Nous ne croyons <lollC pns nous tromper en évaluant 
à quinze mille francs la dépense totale. 

Voici quelques prévisions sur la durée du procés, Le 
premier jour, lundi Z7 novembre, la constitution dn 
jury de jugement. l'appel des témoins et_ la lecture de 
l'acte d'accusation (48 pages in-4•) absorberont presque 
toute l'audience. L'interrogatoire de Léon Peltzer 
commencera le lendemain mardi, et le mercrndi, cet 
interrogatoit·e et celui d'Armand continueront et 
seront achevés. Le jeudi, le vendredi, le samedi. puis 
les trois premiers jours de la semaine suivante ·seront 
consacrés A J'auàition des témoins à charge et à dé
charge, au nombre de cent vingt cinq plus ou moins. 
Les dépositions de Mm• Beroays, des experts armu
riers. médecins, comp~bles, et des experts en éc1·iture, 
de même ,iue celles des servantes du ménage Bernays, 
seront longues. Le jendi commencera le réquisitoire 
qui durera sans doute deux Jours. Le samedi. le lundi 
et Je mardi seront absorbés par les plaidoirie11. Le mer· 
credi et le jeu,H auront lieu les répliques. En tout 
donc. seize jours et deux dimanches. 

Mais ce calcul paratt modé11é. Les incidents sont 
po~ibles. li se peut aussi que le jury se transporte rue 
de la loi, n° 159, pour visiter la. maison Almeyn. 
Remarquons que, da.os une affaire de cette durée, 
les au<liences ne peuvent être prolongéei1, car elles 
entratneraient une fatigue excessive, chacune d'elles 
de\·ant être suivie d'études des pièces, de conférences 
avec les accusés, da préparation de plaidoil'ies, eto. 
Elles ne dureront donc aana doute que tle 9 h. 1/2 
à 3 h. 1/2 avec une suspension de trois quarta d'heure • 

Les cartes d'entrée seront rares. Il paratt qu'on ne 
les distrihue,·a que pour un jo11r chaque fols, a,·ec in
dication précise de la date, et qu'on n'en donner.a que 
dans une juste proportion avec les places disponibles, 
soit une centaine par jour. 

Un bon nombre de nos lecteurs nous écrivent, les 
uns pour engager le Journal des Tt·ibunauœ à publier, 
durant le procès, un ·compte-rendu spécial des débats, 
les autres pour nous deman,Ier si nous comptons le 
fail'e. Nous répondons à ces bienveillantes communi· 
estions, en disant que nous ei;pérons satisfaire nos 
abonnés par la. promptitude, la variété et surtout la 
ri~oureuse impartiajité de nos renseignements. Nons 
puolierons des nnméros spéciau:x. 

Bmx. - Imp. Jodle .• Fno. LAkCUllll. 1, place dn p1i1,s d& Jiu~ 
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Ls POUVOIR JVDICI.AIRR ET LA POUTIQl'B : ln.staJla.tion de 
M. le pr ocureur géué,ral Périvier à la cour de Paris. 

J trRJSPRUD&NOR BELGE. - Cour de cassation, 1re ch. 
(Exception touchant au fond, rejet par la cour· 
d'appel, reOlise pour plaider aa fond, non-recevabi
lité da pourvoi, cautionnement, perte da droit de 
subrogation, appréciation souveraine). - Cou,. 
a·appel d.e Brua:elles, 4° ch. (Demande d·exequatur. 
absence de traité international, droits de la défense, 
jugement par défaut., promesse de mariage). -
/dçm, 6• ch. (Infraction se rattachant à re1écution 
d'un contrat, quittance, preuve contraire, absence 
de manœavres frauduleuses). - Cour d'appel de 
Gand, 3• ch. (Faux témoignage en matière cot·rec
tionnelle, greffier entendu comme témoin). -
Trilmrnd de commerce de Brw,;éUu (Expertise, 
déclarations de l'expert, force proba.nt.e).-Tribwiat 
cir;il à'A.miers, l<• ch. (Saisie-arrêt sur soi-même, 
conditions de validité). -Idem (Compétence, action 
en déguerpissement, demande indéterminée, dernier 
ressort. · - Tribunal correctionnel de Ve>"l>iers 
(Rédacteur d'un procès-verbal, témoignage). · 

TRIBUNAUX ÉTRANG.ERS,Fra.nce, Conseil d'état (Cloches, 
église paroissiale, réglementation de la sonnerie 
(loi 1\u 10 germinal a n X, article 48), arrêté du maire, 
légalité. 

CBRONlQ.Ue: JUDIOLUR& : Séance de rentrée de la confé
rence du jeune Barreau de Bruxelles. - Au tribunal 
correct.ioDJl&l. - A.ifair• Peltzer . 

B IBLIOGIU.PBlB. 

A NOS LECTEURS 
A PROPOS DE L'AFFAIRE PELTZER 

Nous pouvons aujourd'hui répondre, avec 
précision, aux nombreuses demandes que des 
abonnés nous ont adressées, au sujet du 
compte-rendu de l'affaire Pelt.zer . 

Disons d'abord que nous paraîtrons tous 
les jours, pendant toute la durée des débats, 
moyennant un léger supplément du prix. de 
notre abonnement . Chaque numéro de notre 
journal publiera : f • un résumé analytique de 
l'audience, 2° les pièces principales du 
dossier , telles qu'elles seront soumises à 
l'instruction publique et à la discussion. 

Ajoutons que nous comprenons les devoirs 
spéciaux qu'impose notre situation de jour
nal judiciaire. Il ne peut s'agir, pour nous, 
de faire des comptes-rendus impressionnistes, 
mais de nous asservir, avec un scrupule 
absolu, aux faits d'audience, pr is dans lem 
réalité, sans aucune préférence, sans aucun 
parti pris . Seule une telle règle peut être 
d'accord avec la dignité et l'aut.orité'Cie notre 
journal. 

Nous le comprenons profondément, et nos 
lecteurs apprécieront bientôt si nous nous 
maintenons à la hautew' de cette tâche et de 
celte impartialité. 

Est-il besoin de dire que celui de nos 
collaborateurs, qui participe à la défense, 
t estera complèlement étranger à la publica
tion des débats? 

Notre rédaction appartient au Barreau, 
elle a l'expérience des choses judiciaires, 
elle connait la résel've et les convenances 
que commandent et sa profession et l'appré
ciation de la grande œuvre qu'accomplit la 
justice. Elle ose espérer, pour tous ces 
motifs , qu'elle saura rester en dehors des 
passions qui, dès le début; ont donné à cette 
cause célèbre un caractère si particulier . 

n --
Touc. ce qui concerne la rédacti6n et 1e senice do jouma1 doît être 
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LE POUVOIR JUDICIAIRE ET LA 
POLITIQUE 

WSTALL>.TlO~ DB M. LB P RO0UJUIUR GL'-IDIAL PltRIV!llR 
A LA COUR 08 PARIS 

La cour d'appel de P aria a repris ses travau~. le 
3 novem brA dernier. En cette audience solennelle, a été 
installé, M. lo procureor-général Périvier qui, il y a 
peu do temps, a.va.it été nommé conseiller à la cour de 
cassaLion 

Le doyen des avocats généraui, M. Manuel, chargé 
d'adresser le discou.rs de bien·venue au nouveau chef 
du parquet, lai demanda tout d'abord la permission 
d·accorder un souvenir à son préùécesseu.r, M. Da.u
phin, élevé an siège de premier président do la cour 
d"Amiens. 

Dans cette première partie d'tm discours constam. 
ment remarquable par la noblesse de la forme et la 
hauteur des pensées, nous signalons ce p3$$age où 
est tracé le rôle réservé au procureur général : 

• ... Jaloux de s'associer directement ans. travaux 
de la cour, M. Dauphin n·a jamais manqué, quand 
l'occasion s'en est oJl'erte â lui, de venir siéger à ses 
aud.iencas. C'est alors. tant a.u civil qu"au criminel. 
qu·eue a pu apprécier l'étendue rle son savoir, la 
fertilité de son esprit, l'ampleur et la vigueur de la 
discussion, la modération de son langagê. 

• Ce que je dois rappeler, car il y aurait ingratitude à 

l'omettre, o·est qu·il suffisait qu'une affaire, par sa 
nature, sa gravité, l'incertitude du n!sultat, présentât 
des difficultés spéciales et une sotte de péril, pour 
qu'il tl.nt à s'en charger. S'il avait, en effet, le sentiment 
exact de la grandeur de sa charge, il avait aussi celui 
des respollS/l.bilités qu'elle impose. U ne s'en effrayait 
pas ; ma.is, vaillant à en porte1· le fardeau, il le voulait 
tout entier, pour lui seul, au.jour où le poids en devenait 
plus lourd. ,. 

Se tournant ensuite vers le nouveau titulaire, J'ora.• 
t.ear, comme sïl allait au plus pressé des intérêts de 
la justice, à notre époque troublée, commence par lui 
dire: 

• Dans un de ces discours d'installation, oil vous 
excelle.z, traduisant les imp ressions qu"avait fait nattre 
en vous la première investiture des fonctions judiciai
res, vous avez prononcé ces paroles que je tiens à 

rappeler: 
• Plus que jamais la justice m'appamt comme la 

chose la plus respectable et la plus saine, et je com
pris bientôt que les magistt-ats, auxquels est confiée la 
garde des on culte, cesseraient d'ê~·e ses dignes et aus
tères mini.stres, dès que, désertant son temple, ils 
viendraient se mêler aux tumultueuses agitations de 
la politique. 

• C'est en vous in.spfrant de ces sentiments qui élè

vent l'âme à de sereines hauteurs, que, pendant plus 
de six années, vous avez rempli ces belles fonctions 

d'avocat général, les plus séduisantes peut-être de notre 
can-ière .... • 

Il semble que, de tons les devoil'B du magistrat, 
celai de l'impartialité politique, dont le sentunent tend 
le plus à se perdre, soit la préoccupation domiJlante 
de ce discours ; il y revient avec une insistance signî
flcati ve : 

• ... Le 16 Janvier 1877, vous étiM nommé au siège 
de procureur général prés la Cour de Be!iençon. Les 
tempêtes politiqu~ toujours si funestes à la magis
trature, vous en firent bientôt descendre. Un siège de 
conseiller vou.s fut donné à la Cour de Caen. C'était 

- .. 
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• On ne saurait trop louer les sentiments, dignes da 
vrai . magistrat, que vous avei alors vubbquement 
exprimés. 

• Je reprends mon administ1·ation, avez-vou.s dit, 
avec le mllme esprit de larl!e tolérance, de sage libé
ralisme, et, en même temps, avec l"énergique volonté 
de me renfermer toujours dans les plus exactes Umites 

d'une modération sans faiblesse et d"une fermeté sans 
,•iolence .... En moi ne se trouvent que des pen.sées de 
concorde et d'apaisement... ~ 

Parlant enswte de l'homme privé, et de ces qualités 
de cœur particulièrement indispensables au bon ma
gistrat, en quel beau langage M. Manuel fait l'éloge 
do celles qu.i distinguent ce nouveau venu : 

• Il en est trois qui vous appartiennent bien pour· 
avoir été partout reconnues et qui sont, pour nous. 
particuli?irement précieuses: je veux dire : la bien

veillance, que vous avez si heureusement quali.6ée de 
w qualité ma1tresse, par reflet de la. bonté du cœur: 
~ sentiment exquis de la nature humaine •; la tolé
rance, qui ne peut procéder qao du sentiment vrain,ent 
élevé de la lil1!1rté, da.os la haute acception do ce mot, 
et en tin la.sincérité que l"honnêteté inspire et qui, seule, 
pei·met de marcher à découvert, hardiment et sans 

cm.lnte dans la vole dtt devoir. " 
Puis, l'ot·ateur associe, à cette inauguration, .le Bar

reau,qui, là bas, n'est jamais exclu des effusions de la 
famllle judiciaire : 

• Je n'ai _point. l\l. Je procureur général, à vous 
présenter lo g1·and Barreau de Paris. Vous savez 
combien y sont vivantes lei. traditions d'honneur, de 
talent et d'éloquence. Vous pouvez compter sur sa 
respectueuse déférence. Je le conoais. Dep\lÏS près de 
vingt ans, l'audi.ence uous 1·approche, et j'ai peut-être 
quelque autorité à vous donner cette assurance. • 

Après cette harangue, M. Je procureur générol 
prend place à la. tête du parquet, et consacre ses pre
mières paroles aux collègues c1u'il v.ient de quitt.or: 

• ... Le décret qui m'appela., il y a moins d'une annde, 
à la. Com· de cassation, avait comblé tous mes vœux. 

~ Dans les régions élevées où la. Cour suprême veille, 
avec une pieuse sollicitude, sur le dépôt sacré des lois 
contlé à ses mains vigilantes, et où ne pénètrent 
jamais ni les passlons du jour, ni le souvenir des dis
seusions de la veille, ni le souci du lendemain, je 
goûtais, au milieu de collèguos affectueux et bienveil

lants, les puresjouissances que pl'ocurent toujours, aux 
esprits studieux, la recherche êt la comtemplation du 
droit ... ~ 

M. Pûrivier répond ensuite aux diverses pensées, 
qui viennent de lui être si bien exprimées, et leur 
donne encore plus d'essor; lui aussi paratt obsédé 
surtout de ce péril, l'invasion de la politique dans les 
choses judiciaires : 

• .•. A. un moment, dit-il, où semblent sombrer tant 

d·s.utres respects, quel danger n'y aurait-il pas à laisser 
s"aff'aiblir le respect dont la juslîce a été, jusqu'à ce 
jo\1r, si légitimement et si largement ent.ouréef ... 

• .. ~ Une fois revêtu de la toge du magistrat, dans 
la. crainte de compromettre la dignité de la justice, 
qai m'est.toujours apparue comme la chose la pius 
respectable et la pins s11inte, je sortia du combat, je 
m·éloignai même de la lutte, et renfermai dnns ma 
conscience, comme un dépôt sacré, mes plu.s chères 
croyances ... 

• Ces sentiments ont toujours été et seront toujours 
les miens, et plus que jamais je suis fermement con
vaincu que la justice et la politique sont deo.x choses 
absolument inconciliables. 

une déchéance Plutôt que de la subiJ•, vous avea pré- " C·eat pour avoir méconnu cet axiome, qu"un cer tain 
féré briser votre carrière, et, dan,. les termes les plus ' nombre de magistrats, il faut avoir le courage d·en 
dignes, vous vous êtes démis de vos fonctions. Mais, de 
nouveaux événements survenant, la réparatioJl ne se 
fit pas attendro. Vous aviez A. peine repris votre robe 
d'avocat, que le siège de procu.reur général à Besa.n
çon vous était rendu. 

• Les temps étaie.nt troublés, les devoirs d.ilD.ciles. 

convenir, oublieux. jusque sur leur siège, de la aa.ge 
réserve qui leur était imposoo, ont amoncelé, cont,ela 
magistrature tout entière, ces âpres défiances qoi,aax 
échos retentissants de la tribune et de la presse, font 
leur chemiJI dans l'opinion publique, au risque de wre 
adopter un remède pire que le mal. Et, pourtaDt, ces 
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dédances, parce qu'elles sont d irigées contre tous, 
alors qu'elles ne sont mér itées que pa.r quelques-uns, 

sont loin d'être Justifiées. Aussi croirais-je manquer à 

un devoir si Je ne profitais pas de l'occasion qui m'est 
offerte, au moment où je viens de résilier mes fonctions 
inamovibles, pour déclarer ici, dans toute la 11incérité 
de ma conscience, que, pendant les douze an.nées, au 
cours desquelles j'ai participé à l'œuvre de la j 11l1tice, 

jamais je n'ai vu appa.rattre, dans la préparation des 
arrêts, d'autre préoccupation que celle de découvrir la 
vérité et de respecter scrupuleusement les prescrip· 
tions de la loi. 
,. Si donc quelques décis ions ont paru avoir été inspi

rées par d'autres sentiments, ce n'a été q ue dans les 
procès oû se posaient des questions politiques. Aussi 
ai-je toujours pensé qae la faute en était à la loi, qui les 
leur déférait, plutôt qu"aux Juges cha rgés de lei! ré· 

soadro. • 
Citons encore quelques passages: 
.. Un magistrat ne s'appartient pas; il doit être tou. 

jours prêt A répondre à l'appel qu'on lui adresse quand 

il s'agit de servir la justice et la loi. ,. 
Avec quel chat'me de parole, de modestie et de bon ton, 

l'éminent récipiendaire repou.sse doucement les éloges 
personnels qu'on lui a décernés; eous plus d"uo rop
port, c·est encore une leçon: 

" M. l'avocat général a bien vou.lo tout à l'hêure, 
dans des termes courtois dont je lui sais gré et qui sont. 
poa1· moi, d'on bon augure, retracer ma vie comme 
avocat et comme magistrat. Je ne puisqne le remercier 
des sentiments qui l"ont inspiré ; mais, il me permettra. 
de le lui dire, il m'est vraiment impossible de me 

reconnattre dans le portrait trop flatté qu'il vient 
d.ébauch.er devant vous ;quant à moi, je me bornerai à. 

vous dire, certain do rester plus près de la vérité, que 
je sµis simplement un homme de travail et de volonté. 

" c·est à ces deux seules sources que j'ai toujours puisé 
pour aborder les grands combats de la vie et pour 
remplir dignement tous mes devoirs, sans jamais rien 
.perdre de mon indépendance et de ma· liberté .. .. • 

Enfin, lui aass.i daigne se tourner vers le Barreau , 
et ne lui marchande pas un témoignage enthousiaste : 

~, Messieurs les avocats, 
" Je suis heureux tlesaluer, en vous, les dignesrepré

sc.nta.nts de ce Barreau célèbre, qui entretient to1tjoars 

vivantes les nobles traditions d·honneur, de talent et 
d'éloquence qui ont fait la gloire de vos !llustres devan
ciers, comme elles assureront la vôtre. Si la cour de 
Paria est riche de ses propres richesses, il ne luî en 
ooùte pas de recon.na.1tre qu'une partie de sa grande 
renommée est due aux reflets lumineux que projette 
sur elle votre éclatante réputation. J e me promets, si 
vous le voulez bien, d'entreten.ir avec vous les plus 
confiants rapports. ~ 

Assurément il est permis de bien augurer de travaux 

judiciaires, qui commencent sous de tels aus-pices, de 
magistrats qui se placent sous novocation de senti
ments et de principes qui sont la force et l'honneur de 

leur compagnie. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (1 ... ch.). 

PRESIDENCE UE M. DE L ONGÉ, PR E MtBR 
PRESIDENT. 

A ud-ience du -9 novemhre 1882. 

1. PROCÉDURE CIVILE. - EXCEPTION TOU
CHANT AU FOND. - REJET PAR L A COUR 
D' APPEL. - REMISE POUR P LAIDER AU FOND. 
- EVOCATTON .-MESURE D

1
INS'l'RUOTIOX .

)ION-REOEV A.fllLITË DU POUR vor. 
li. DROIT OIVIL . - CA.UTIONNEM.ENT , -

PERTE DU DROIT DE SUBROG-A.TlON. - AP
PRÈOIATION SOUTKRA.J NE. 
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I. Quand le juge d'appel repousse une excep
tion t irée du fond, que le premier juge 
avait accueillie, et remet la cause dune 
autre audience de la Cour, pour éü·e 
plaidée sur l,e fond, le pou,"Voi en cassation 
n'est pas recevable contre cette partie de 
t•arrtt, qui constitue une simple 'mesure 
d'instruction. 

Cette remise, pour être plaidé sur le fond, 
n• est pas une évocation des poi,nls que 
n'aurait pas vidés lepremier juge. 

II. La cour d'Sl apprécie souverainement, 
d'après !,es aits de la cause, si une caution 
a perdu le énéfi,ce de s-ubrogation. 

Dejardin contre Destuhe. Liégeois et c1e. 

Ouï M. Je conseiller B AYET en son rapport, et 
sur les conclusions de M. MBLOT, avocat général; 

Sur le premier mo,yen : Excès de pouvoir et 
violation de l'art. 473 du code de procédure civile, 
en ce que l'arrêt attaqué a statué sur le fond de 
l'affaire, alors que toutes les conditions prescrites 
pour permettre l'évocation n'étaient 1>oint. réunies; 

Violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 et 
de l'art. '17 de la Constitution, en ce q ue l'arrêt 
n'énonce pas sur quoi il Be base pour retenir le 
ond de l'affaire, et est par conséquent eo défaut 

de motifs; 
Atlendu que l'arrêt attaqué ne tranche pas 

d'autre question que celle résolue par le jugement 
de première instance; que si, en outre, il remet la 
cause pour être plaidée au fond, c'est là une simple 
mesure d'instruction qui ne donne point ouverture 
à cassation ; 

Att.endu, d'ailleurs, que rien ne permet de sup· 
poser que la cour d'appel, en ordonnant cette re
mise, ait eu l'intention d'user du droit d'évocation, 
et que, de fait, elle n'avait nul besoin d'y avoir 
recours ; qu'en opposant à. l'action le contrat d'at
terro.oiement intervenu entre eux et les défen
deurs, les demandeurs avaient discuté Je fond et 
même le seul point du procès, et que, dès lors, 
l'appel de la décision qui avait accueilli ce moyen 
de défense saisissait les j uges du second dtgré de 
toutes les parties du litige ; 

Qu'il suit de ce qui préeède que le premier moyen 
manque de base; 

Sur le second moyen : Violation de l'art. 2037 
du code civil, en ce que l'arrêt a appliqué à la de
manderesse, en sa qua.lité de caution, une déchéance 
du bénéfice de subrogation qui n'est prévue par 
aucune loi; 

Attendu que ce second moyen tend à remettre 
en discussion une question irrévocablement jugée; 
qu'en e1fet, la renonciation de la demanderesse au 
bénéfice de subrogation a été déduite, pax· la cour 
d'appel. d'un ensemble de faits dont il lui apparte
nait de déterminer souverainement la portée; 

Que, par conséquent, ce moyen ne peut non plus 
être accueilli ; 

Par eu 'tMtifs, la cour r ejette le pourvoi, con
damne les demandeurs aux dépens et à une in
demnité de 150 frs. envers la partie défenderesse. 

Plaidant.9 : M .. PtCARD c. L BJBUNB et NBUJBAN. 

Cour d'appel de Bruxelles (4 e ch.). 

PRÉSIDENCE DB M. M.A.US, CONSEILLER. 

Audience du 4 novembre 1882. 

1. DROlT CIVIL. -DEMANDE D'EXEQUATUR. -

ABSENCE DE TRA.ITÉ INTERNATIONAL. -
OONDITlONS DE L ' ARTICLE 10 DE LA. LO.I DU 
25 MA.RS 1876. - II. DROITS DE LA DÉFENSE. 

- JUGB.HBNT PAR DÉFA.UT.-lILPRO.MESSE 
DE MARIAGE. - DOMMAGES-INTÉRÊTS. -
ORDRE PUBLIC(4) . 

I. Le tribunal lJelge saisi d'une demande 
d'eœequatur, en ,absence de traité intet•
national doit, avant d'aborder le fond 
<ru litige, s'ass-urer que la sentence étran
gère réunit les cinq conditions énumérées 
â r art. 10 de la loi âu 25 mars 1876 (t). 

Il. Les d ,·oits de la défense n'ont tpas été 1·es
pectés quand la condamnation repose 
uniquement sur le défaut de comparution 
de la partie, a/,Qrs que tout indique qu'elle 
n'a pas éf,é mise à même ~-<:e défendre. 

m. L'allocation de dcmvnU1fJ.es-iniéréts, en 
vue de contraindre à la célëbration d'un 
mariage est contraire à l'ordre public. 

Lej'U{Je, saisi de la demande d'exequatur, 
ne peut substituer une cause nouvelle d 
celle qui a donné naisance auœ condam
nations prononcées par le lri7JUnat ét,ran
ger. 

Justus contre Loret. 

Att.endu que, malgl'é la signification régulière 
de l'acte d'appel, l'intimé n'a pas constitué avoué; 

Attendu que les conclusions d9 l"appelante ten
dent à obtenir 1·~equatu,. d'un jugement du tri
bunal royal civil de Francfort-slll'-le-Mein, du 
27 janvier 1877, en ce qui concerne la condamna
tion de l'intimé à lni payer: 1° la somme de 

(1) Oa-SBRVATI0NS. - Comp. jugement. tribunal civil 
Annra, du 24 décembre 1881, Journ. du Trib., p. 72; 
et arrêt de la cour , de cassation, du 19 janvier 1882, 
ibid. , p. 100. 
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25,000 fr .• à titre de domm¾,oes-intérètspour inexé
cution d'une promesse de mariage, rompue sans 
motif et 201a. somme de 280-t fr. 25 cent. du chef 
d'argent pret-é ; 

Attendu qu'il n'existe point de traité entre l'em
pire d'Allemagne et la Belgique pour régler dans 
chacun de ces tlenx pays l'exécution des jugements 
l'endus dans l'autre : 

At.tendu qu"en l'absence d'un pareil traité, le 
pouv-oir d'appréciation du tribunal belge s'exerce 
sur le fond do li t ige, mais avant de l'aborder, il doit 
d'abord s'assurer que la sentence étrangère réunit 
les cinq conditions auxquelles fart. 10 de la loi du 
25 mars 1876 limite son examen quand une con
vention internationale de réciprocité a été con· 
clue entre la Belgique et le pays oü la-sentence 
a pris naissance ; 
Attendu qu'il s'agit là de conditious substantielles. 

indispensables, dans tous les cas, pour donner au 
jugement étranger l'existence lé..,"'3.le qni le rand 
suscept ible d'exécution en Belgique : à i.:avoir qu'il 
ne contienne rien de contraire à l'ordre public, nj 

aux principes du droit public belge, qu'il soit exé
cutoire d 'après la loi du pays oü il a été rendu, 
qu'il soit constaté par une expédition en forme 
authentique, que les droit.s de la défense aient été 
respectés, et, enfin, que, sous lera.pport de la com
pétence du juge. il ne porte aucune atteinte aux 
droits de la souveraineté belge; 

Attendu que l'argumentacon t?·ario, déduit, pM 
l'appelante, de la loi de 1876, estsa.ns aucune valeur 
puisqu'il conduit à une conséquence contraire au 
principe ubi eaàem legis ratio ibi eadem dispo
sitio; que d'ailleurs lo texte même de l'article 10, 
en disposant que, dans le cas exceptionnel d'un 
traité, l'examen du tribunal belge ne p<rrte,·a que 
sur les 5 points qu'il énumère, laisse suffisamment 
entendre qu'à défaut de t raité, ce tribunal doit non 
seulement Yérifier l'existence des conditions dont 
il s'agiL, mais, en outre, reviser le jugement quant 
au fond; 

Attendu que l'appelante a reconnu, devant le 
tribunal de Ma.line.s, le bien fondé de cette thèse 
en renonçant à la partie du jugement qui condamne 
l'intimé à réaliser sa promesse de mariage et en 
soutenant que, sous tous les autres rapports, les 
conditions requises par l'art. 10 de la loi précitée 
se rencontrent dans l'espèce; 

Que c'est donc dans cet ordre d'idées qu'il faut 
apprécier la demande d'exequatur; 

Attendu que, d'après le jugement du tribunal de 
Francfort, l'intimé devait être sommé de s'expli
quer sur les faits de l'assignation, dans le délai fixé 
par une ordonnance du 13 décembre 1876, à peine 
de les voir tenus pour constants; 

Mais attendu que le même jugement ni aucun 
autre document versé au procès, ne constatent que 
cette mise en demeure ait eu lieu régulièrement, de 
manière à permettre à lïntiroè de présenter sa 
défense; 

Attendu qu'il dépendait de l'appelant-a de pro
duire l'original de la signification de l'ordonnance; 
que son inMtion, à oet égard, ost d'autant plus 
significative que le tribunal de Malines lui avait 
eajoint,parjugementdu 12aont 1881, de prouver, 
au moyen de pièces, la vérité de son allégation 
touchant les conditioni; exigées par l'art. 10 de la 
loi de 1876; 

Attendu, d'autre part, que le jugement, dont 
l'exequatur est poursuivi, ne mentionne pas q ue le 
fondement des prétentions de l'appelante ait fait 
l'objet d'une contestation quelconque; qu'au con
traire, il se borne à déclarer que l'intimé n'ayant 
pas fourni d'explication, au sujet de la demande 
intentée contre lui, est censé 1·econnaitre /,e,s faits 
articul,és à sa cha,·ge dan8 °fMsignatim pa1· l'effet 
du pr(fjudice légal ,·~ltant de son silence; 

Qu'ainsi les condamnations prononcées reposent 
uniquement sur le défaut de comparution de l'in
timé, alors que tout indique qu'il n'a pas été mis à 
même de se défendre; 

Attendu, dés lors, que la. qun.trième condition de 
l'art. 10 de la loi de 1876 fait défaut dansl'espèce, 
et que la fin de non-recevoir qui s'ensuit vicie, au 
point de vue belge, le jugement étranger dans 
toutes et cbacune de ses parties: 

Mais atte11du que s'il fallait admettre que les 
droits de la défense ont été r espectés, encore Je 
pouvoir judiciaire belge devrait-il refuser sa sanc
tion à la décision; 

Attendu que le tribunal de Francfort s'est 
exprimé en ces termes: a la partie défenderesse .... 
~ est. reconnue obligée à contracter Je mariage 
,. avec la demanderesse, endéans les quinze joUl'S, 
~ pow· tmter de tomber- dans 'fobligativn de devoit' 
• 'J)ayer, à cette derni~e, une indemnité' de 
~ 20,000 mo.r-ks, mmmaie de l'empire allemand,.; 

Attendu qu'en Belgique le mariage est essentiel
lement libre; que ce principe intéresse au plus 
haut degré l'ordre public; que la rupture. rans 
motif légitime, d'une promesse de mariage ne 
donne donc ouverture à des dom.ma.:,o-es-intéréts 
qu·autani qu'ils aient pour objet la réparai.ion d'un 
préjudice matériel. éprouvé par la partie délaissée; 

Attendu que les termes de la décision transcrite 
ci-dessus indiquent clairement que l'allocation des 
25,000 francs constitue un moyen de sanction et 
de contrainte destiné à vaincre indirectement la 
rési_stance de l'intimé, à la célébration du mariage; 
qu'elle manque donc d'une cause licite et est 
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entachée, comme l'obligation principale, dont elle 
dépend, d'une nullité d'ordre public: 

Ati.dndu que le droit de re \·ision, qui appar
tient aujuge ~aisi d'une demande d'ex equatur, ne 
saurait aller jusqu'à substituer une cause nouvelle 
à ce11e qui a donné naissance aux condamnations 
prononcées par le tribunal étranger; 

Attendu, quant à la somme de fr. 2884,25 pour 
argent prêté, que le seul défaut de comparaître ne 
saurait, sous l'empire de notre législlltion, faire 
présumer l'obligation du défe.illant, puisque, aux 
t~rmes de l'art. 150 du code de procédure civile. 
le juge ne pent adjuger les conclusions que si elles 
se trouvent justes et bien vérifiées; 

Attendu que l'appelant ne prouve pas la réalité 
de sa créance et qu'elle n'offre à cet égard aucune 
justification ; 

Qu'il y a donc lieu J"écarter cette partie de ses 
prétentions comme non établie; 

Pa.,- ,ies rMtifs, la cour, statuant par défaut, 
entendu l\f. l'avocat général V AN Soaooa et de 
son avis, rejetant toutes conclusions contra.ires 
met l'appel à néant et condamne la. partie appelante 
au dépens. 

Plaidant: M• HECI'O.R DRNIS. 

Cour d'appel de Bruxelles (Ge ch .). 

PRÉSIDENCE DE M. TERLINDEN, PRÉSIDENT. 

Audience du 25 octobre 1882. 

DROIT PÉNAL. - JNFRACTION SE RATTA
CHA.NT A L'ExÊCUTION D'UN CONTRAT. -
QUITTANCE. - PREUVE CONTRA.rRE. -
ABSENCE DE MANOEUVRES FRAUDULE1:SES. 
- NON RECEVABILITÉ DE L A PREUVE TES
TIMONIALE . 

Une quittance, non surprise par dol ou 
fraude, fait pleine foi de la remise de la 
somme. 

Le ministère public ne pé1d donc, en l'ab
sence d,e manœum·es frauduleuses, prou
ver par témoins que tout ou partie de la 
som;me quittancèe n'a pas été remise. 

Ministère public contre Leroy. 

En ce qui concerne les préventions reprises 
sub, ni. 1 et 4 ; 

Atlenclu qua les ordonnances de restitution de 
droits et d'amendes, émises par le directeur de 
l'em•egistrementetdesdomaines, de la province de 
Hainaut, aux dates respectives des 16 mni et23juil
let 1878, au profit de Clara Deleourt et de Sophie 
Quévy. établissent à règle de droit , par les ac
quits souscrits les27 mai et 29juillet 1878 parles 
intéressées, qu'il a été remis, à titre de restitu
tion, à la première, une somwe de fr. 238-91 et. à 
la seconde une somme de fr. 424-13 ; 

Attendu qu'au termes de l'art. 16 de la loi du 
17 avril 1878, lorsque . l'infraction se rattache à 
l'exécution d'un contrat, le juge de répression 
statue sur l'existence , de ce contrat, ou sur 
son exécution, en se conformant aux règles du droit 

' civil; 
Attendu que les parties intéressées ne seraient 

pa.a recevables, devant la juridiction civile, à éta
blir que tout ou partie des sommes portées aux 
ordonnances susvisées ne leur ont pas été remi
ses ou leur sont encore dues, contrairement aux 
acquits par elles apposés, que, pour autaut qu'elles 
articuleraient et qu'elles offriraient de prouver la 
perpétration de faits frauJ.uleux antérieurs ou 
simultanés â. l'apposition de leur signature sur les 
ordonnances de restitution, et qui auraient eu pour 
effet de surprendre leur consentement, et de leur 
dissimuler le montant des sommes qui devaient 
leur être restituées; 

Que le ministère publie, dans l'exercice de l'ac
tion répressive â raison de ces faits . ne peut 
avoir plus de droits que n'en aurait la partie 
lésée; 

Attendu qu'aucun fait de dol ou de fraude, dans 
le chef du prévenu, tendant à obtenir l'apposition 
de la signature au bas des ordonnances susvisées, 
ni à. dissimuler le montant des sommes qui de
vaient être restituées, n'a été articulé, ni même 
allégué par les parties lésées ; 

Que-. dès lors, pour déroger au prescrit de l'ar
ticle 134 1 dneode civil, on ne peut invoquer aucnn 
des cas d'exception dé.terminés et pré\•us par la loi 
civile; que la prévention, visée à l'art. 491 du code 
pénal~ n'est done pas établie, et que les.faits imputés 
au prévenu ne sauraient, en l'absence de manœu
vres frauduleuses, constituer le délit d'escroque
rie prérn par l'art. 496 du même code; 

Adoptant, au surplus, les motifs invoqués au 
jugement dont appel~ tant en ce qui concerne ces 
deux préventions que pour celles 1'8J)rises sub, 
n;• 2, 3 et 5; 

Par ces motifs, la cour met à. néant !"appel du 
minist,ère public, conflrxne le jugement dont appel. 

Plaidant : Me P. Mooum. 
ÜBSKRVATIONS. - Voir jugement du tribunal 

correctionnel de Louvain du Z7 novembI'e 1881. 
Jo1,1rn. du Trib., 1882, p. l l, 2" col. ; - Étude 
doctrinale. ibid., p. 71; - Correspondance, ilii.d., 
p. 108; Arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, du 
17 février 1882, ibid •• p. 210; - Arrêt de la cour 
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d'appel de BruxeUes, du 14 avril 1882, ibid., 
p. 306; Jugement du trihllnal civil de Namur, du 
28 mars 1882, ibid., p. 435. - V. aussi arrêt de 
cassation du 27 mai 1882. ibid., p. 421; Arrêt de 
la courf.d'appel de Bruxelles du 24 mars 1882, 
ilnd., p. 335. 

Cour d 'appe(de Gand (a• oh.). 

PRESIDENCE DB M. TuNOQ, PRÉSIDENT. 

Audience du 24 octolJre 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. - FAUX TÉMOI
GNAGE EN MATIÈRE CORRRCTIONNELLB. -

GR.BFFIKB. ÉNTENDU CO.MME TEMOIN. 

Dans une poursuite pour fauœ tèmoignage, 
en matière correctionnelle, on peut enten
dre, comme témoin, le greffier qui a siégé 
dans l'affaire. 

Procureur général contre Z. 

Attendu que le délit de faux témoignage, en 
matière correctionnelle, peut, comme t.out antre 
délit , être prouvé soit par procèS-verbaux ou 
:rapports écrits. soit, à défaut de preuves écrites, 
par témoins, conformément aux art. 154, 189 et 
211 , C. instr. crim.; 

Attendu qu'il est vrai que la loi du 1111 mai )849 
ordonne que les notes pl'escrites par les art. 155 et 
189, C. iustr. crim . soient tenues en forme de 
procès-verbal, signées- tant par le président que 
par le greffier : mais qu'en l'absence d'on procès
verbal régulie1·, la preuve du délit de faux témoi
gnage ne saurait être prohibée; 

Attendu qu'il n·est défendu, pa.raucune loi, d'en
tendre comme témoin le greffier qui a siégé dans 
l'affaire, à l'audience du tribunal correctionnel; 

Attendu qu'il est résulté de l'instruction et des 
débats qui ont eu lieu devant la cour que... (en 
fait). 

Plaidant: :\f• MscHELYNCK. 

Tribunal de commerce de Bruxelles. 

PRÉSIDENCE DE M. LANNEAU, JUGE. 

Audience du 14 octobre 1882. 

DROIT COMMERCIAL. - EXPERTISE. - DÉCLA
RATIONS DE L'EXPERT. - FORCE PROBANTE. 

Les faits constatés par· l'expert ne font foi, 
jusqu'd inscription de faux, que lorsqu'ils 
rentrent dans l'objet de sa mission. 

Lorsqu'un eœpert judiciair'e, ayant pour 
mission d'évaluer des objets mobiliers, 
déclare dans son rapport que l'une des 
parties s'est engagée à tpayer, dans les 
24 heures, le pria; fixé par lui, cette décla
ration, si elle n'est pas signée et si ell,e 
est déniée, n'a pas force pi·o'bante. 

Dela.vende et Dewandel contre Valentin. 

Attendu <Jue les demandeurs sout iennent que le 
défendeur n'est pas recevable à contester le rap
port de l'expert, et que, dans tous les cas, au fond, 
il n'y a pas lieu d'ordonner une nouveile·expertise; 

Attendu que les demandeurs basent leur fin de 
non-recevoir sur la constatation de l'expert dans 
son rapport; que M. V al en tin a déclaré, en présence 
des demandeurs, que le montant dn prix. qui serait 
fixé par lui serait payé dans les i'4 heures : 

Qu'ils prétendent 4ue cette constatation établit 
un @gagement de la part du défendeur et qu'elle 
en fait preuve jusqu'à. inscription de faux; 

Attendu qu'il n'y a pal! lieu de s'arrêter à ce 
moyen; 

Qu 'en effet le défendeur dénie formellement a voir 
pris l'engagement qne les demandeurs invoquent; 

Que, d'autre part, l'ex.pertn'avaita.ucune qualité 
pour COJ1stater ce prétendu engagement. qui est 
complétement étranger à la mission qui lui était 
confiée, mission qui consistait uniquement. à éva
luer tous et chacun des objets mobiliers livrés; 

Que, dès lors, la constatation qu'il a faite ne ren
trant pas dans sa mission, n'a pas la force pro
bante que les demandeurs lw attribuent. . . . • • 

Plaidants: M" LKPOUTRE c. JuLES DB Baoux. 

Tribunal civil d'Anvers (1re ch.}. 

PRÉSIDENCE DE M. SMEKENS, PRBSIDBNT. 

Audience du 26 octobre 1882. 

PROCÉDURE CIVJLB. - SAISIE-ARRÊT SUR S01-
MÊMB.-CONDITIONS DE VALTDlTB. 

Si on ,peut saisir-a1·réter entre ses prop,·es 
mains, il fauJ,, pour que cette saisie soit 
valable, qu'elle 1·éponde aux conditions 
exigées pour la saisie en mains de tiers .~t 
notamment que la c1·eance soit certaine, 
exiQ_ib/,e, et d'une liquidation prompte~t 
facile. 

Lecluyer et Macbiels contre Duchatel-Perdu. 

Attendu que l'action tend à voir déclarer bonne 
et valable, quant à la forme, la saisie-arrêt d'une 
somme de30,000 francs pratiquée, par les deman
deurs, entre leurs propres mains, en vertu d'une 
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ordonnance, rendue par M. le président du tribu
nal de commerce d'Anvers, en date du 5 septembre 
1882,enregistrée,età entendre dire, pour droit, que 
les sommes, dont ils feront déclarf\t ion ou seront 
reconnus débiteurs ou détenteurs, leur seront~ 
mises jusqu'à concurrence ou en déduction de cer
taines con damnations en principal, intérêts et 
frais à prononcer par le juge compétent à charge 
du défendeur, le tout avec condamnation de ce 
dernier aux dépens; 

Attendu que les demandeurs prétendent avoir eu 
en vue de garantir l'exécution du jugement qu'ils 
attendent du tribunal de commerce de Bruges, 
en leur cause contre la partie de M• V an Elsacker; 

Attendu que s'il est admissible que celui qui se 
trouve à la fois débi teur et créancier de la même 
personne, puisse saisir-arrêter entre ses propres 
mains, pareille opposition doit, pour étre -valable, 
1·épondre aux conditions exigées pom• la saisie en 
mains de tiers; 

Attendu que, notamment, les causes de la. saisie
arrêt doivent reposer sur une créance certaine, 
exigible et liquide on facile à liquider dans un bref 
délai; 

Attendu que les demandelll's ayant assigné le 
défendeur, devant le tribunal de commerce de 
Bruges, aux fins de résiliation de marchés inter
venus entre parties, avec paiement de dommages
intérêts, ne possëdent qu'un droit éventuel qui 
n'est pas même certainjusqu'ores ; 

Attendu que, dès lors, la saisie-arrêt dont q ues
tion est faite sans cause suffisante ; 

En ce qui concerne la dema.nde i·econventicm
nelle; 

Attendu que le dommage éprouvé par le défen
deur peut être équit-ablement évalué au montant 
des intérèts sur les sommes (:a,isies, calculés à. rai
son de 6 °lo l'an; que ces intérêts ne peuvent cepen
dant pas faire double emploi avec ceux qui seraient 
alloués, par un autre juge, sur l'action en paiement 
qui paraît a.voir été intentée par le défendeur; 

Par ces motifs, le tribunal rejetant toutes con
clnsion.s contraires, déclare nulle et de nul eft'et la 
saisie-arrêt pratiquée, pt~r les demandeurs, ent.re 
leurs propres mains, le 6 septembre 1882, par 
exploi_t de l'huissier Pagrasy, et les condamne, 
par suite, à payer au défendeur les intér~ta des 
sommes saisies, calculés à raison de 6 °lo l'an, 
depuis le jour de la saisie; ordonne que ces inté-. 
rêts se confondront avec ceux qui pourraient être 
alloués, par une autre juridiction; statua.nt sur l'ac
t ion en paiement qui paraît avoir été intentée par 
le défendeur, condamnelesdemandeursauxdépens ; 
ordonne l'exécution provisoiredujugementnonob-

...stant ap.pel et sans caution . 
Plaidants: M .. BnAOK c. HENDlnon. 

Tribunal civil d'Anvers (t •e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. SMEKENS, PRÉSIDENT. 

Audience du Z7 octobre 1882. 

PROCÉDURE CIVILE. - COMPÉTENCE. - AC
TION EN DÉGUBRPISSF.MENT. - DEMANDE 
INDÉTERMINEE. - DERNIER RESSORT. 

L'action en dégue1pissement d'un terrain 
' qu'on prétend indûment occupé par un 

locataire, n'ayardpour but ni l'exécution, 
ni la résiliation du bail, le loyer an·nuel 
ne peut déterminer le ressort. 

Cette action est indéterminée, et, à défaut 
d' éva._l-uatîon, est jugée en dernier ressort. 

Eeckels contre épouse Debouille. 

Attendu que l'appelant Eeckels, locataire des 
intimés, occupe, selon lui, en vertu de son bail, une 
partie du jardin des époux Debonille, laquelle, 
d a.près ces derniers, n'est pas comprise dans Ja 
location; 

Attendu que l'objet de la demande, formée par 
les intimés, devant le premier juge, était de faire 
condamner Eeckels à déguerpir dans les24 heures, 
sous peine de 5 francs par jour de retard, d'un 
terrain indûment occupé, et à payer une indem
nité de 50 francs pour les dommages occasionnés 
pal' cette occupation ; 

Attendu que l'action u'a donc pour but ni l'exé
cution, ni la résiliation d'un bail; qu'au point de 
vue de la compébmce, il importe dès lors peu 
que le loyer annuel excède 300 francs : 

Attendu que.l'action n'a pu changer de nature à 
raison de 1a défense opposée par l'appela.nt; qu'en 
effet cette défense, alors même qu'elle eût été pro
duite en forme de demande reconventionnelle, 
aul'ait laissé intacte la compétence du juge de paix 
relativement à l'action principale; (art. 50 de la 
loi du 25 mars 1876). 

Attendu qu'aucune des parties n'11. évalué Je 
montant du litige, indéterminé, quant à la.demande 
en déguerpissement, et inférieur à 100 francs, en 
ce qui concerne les dommages-illtérêt-s ; qu.'aux. 
termes des art. 2 et 33 de la loi précitée, le pre
mier juge a donc statué non seulement dans les 
limites de sa compétence, mais même en dernier 
ressort; 

Attendu, par conséquent, qu'il est inutile d'exa
miner si, nonobstant l'absence de l'expédition du 
jugement interlocutoire du 15 juin 1882, l'appel, 
en tant qu'il porte sur ledit jugement, est rece
vable; 
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Par ces motifs, le tribunal. de l'avis conforme 

de M. DE MUNTRR, subiltitut du procureur cru roi, 
met l'appel au néa.nt, et conda.mno l'appela.nt aux 
dépens de l'instance d'appel. 

P laidants : M• B,WSA.RT c. Ds LAET. 

Tribunal correct ionnel de Verviers. 

PRÉSIDENCE DE M. G&A.ULICH, JUGE. 

A udienœ du Z7 octobre 1882. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. - R8DACTEUR DU 
PROCÈS- VERBAL. - TÉMOIGNAGE. 

Le brigadier de gendarmerie, qui a recv,eilti 
la déposition de l'épouse d'un pr-évenu, 
peut être entendu à l'audience, sur œtte 
déposition. 

Le ministère public contre Juwius. 

Attendu que le prévenu Juwiuss'oppose à. ce que 
le témoin Franssen soit entendu, tout au moins 
sur les faits que lui aurait rapportés l'épouse du 
dit prévenu; qu'il fonde cette conclusion sur ce 
que, aux termes de l'art. 156 dn code d'instruction 
criminelle, rendu applicable aux tribunaux correc
tionnels par l'art. 189 du même code, l'épouse d'un 
prévenu ne pouvant être appelée ai reçue en té
moignage, le tribunal ne saurait, sans éluder la 
prohibition de la loi, entendre la déposition d'ane 
personne qui rapporterait ce qu'elle a ouï dire par 
celle dont la déclaration ne peut être reçue ; 

Attendu <1ue le ministère public insiste pour que 
le témoin Franssen soit entendu sur tous les faits 
qui sont à sa connaissance; 

Attendu que les dispositions des art. 156 et 189 
du code d'instruot.ion criminelle, formant une ex
ception à la règle générale qui exige la production 
de toutes preuves devant les tribunaux répressifs 
sont limitatives et de stricte int.erpréta.tion; 

Qu'on ne saurait les étendre sans enti:aver en 
bien des cas l'action_de la justice; 

Attendu d'ailleurs que ce serait méconnaitre 
l'esprit de la loi que d'appliquer ces prohibitions à 
des cas pour lesquels elles n'ont pas été écrites ; 
que les dispo~tions précitées ont été édictées sur
tout en vue d'éviter aux: personnes qn'ellas dési
gnaient, de se trouver placées entre leur intérêt et 

' leur devoir, lorsqu'elles auraient été appelées à 
déposer au cours des débats; que ce motif ne s'ap
plique nullement à toutes autres personnes qui se 
bornent à rapporter les dires des premières ; 

Qu'il suit de là que semblables témoignages ne 
sont point prohibés, sauf aux juges à les apprécier 
à leur juste valeur; 

Par ces motifs, le tribunal, oui: en son rapport 
M. LEvoz,substitut du procureur du roi, dit que le 
témoin Franssen sera. reçu en témoignage sur tous 
les faits qui sont à sa connaissance; condamne la 
partie Juwius aux dépens de l'incident. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 
France. 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

PRÉSIDENCE DE M. LA.FERRIÈRE, PRÉSIDENT 
DE LA. SECTION DU CONTENTIEUX. 

Audience du 8 août 1882. 

DROIT ADMINISTRATIF. - CLOCHES. - ÉGLJSE 
PAROISSIALE. - REGLEMENTATION DE LA 
SONNERIE (LOI DU 18 GERMINAL AN X, AR
TICLE 48). - ARRÊTÉ DU MAmE. - LÉGA
LITÉ. 

I. Lorsqu'il est intervenu, entre l'évêque et 
le préfet, <xm,formément à la disposition 
de l'art. 48 de la loi du 18 germinal an X, 
un accord portant que la grosse cloche 
d'une église ne serait plus affectée au ser
vice du culte, le maire ne fait qu'user de 
ses '[X)Uvoirs en interdisant la sonnerie de 
cette cloche, sans son autorisation. 

Il. Le maire n'excède pas non plus ses 
pouvoir·s quand il se borne, en ce qui con
cerne les cloches affectées au ser-oice reli
gieux, à rx>-rler a la connaissance des 
intéressés les mesw·es conce,·tées par les 
autorités C<YIYllpétentes et la sanction atta
chée à leur inobservation. 

Ainsi jugé, sur le pourvoi du cnré de l'église 
paroissiale de Samoëns et de l'évêque d'Annecy, 
par l'arrêt dont la teneur snit: 

Le Conseil d"État, 
Vu la loi du 18 germinal an X, art. 48; 
Vu la loi des 19-22 juillet 1791, tih·eI, art. 46; 
Vu les lois des 7-14 octobre 1790 et 24 mai 1872; 
Ouï M. B ouSQUBT en son rapport; M. Gomr., 

commissaire du gouvernement, en ses conclusions; 
Considérant que, d'après l'art. 48 de la loi du 

18 germinal an X , les sonneries des cloches pour 
les services religieux doivent être réglées de con
cert entre l'évêque et le préfet, mais qu'il appar
tient an maire exerçant la police locale de disposer 
des cloches pour les services civils ; 

Oonsidérantqu'il résulte de l'instruction. qu'aux 
termes d·un accord, ratifié par l'autorité ecclé
siastique du diocèse d'Annecy et le préfet de la 
Haute-Savoie, il a été entendu que la grosse cloche 
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de Samoëns ne serait plus affectée au service du 
culte ; 

Considérant que. par l'article l" de l'arrêté 
attaqué, eo interdisant de sonner ladite clocl1e 
sans la permission de l'autorité municipale. le 
maire de Samoëns n'a fait qu'assurer, en ce qui le 
concernait, l'exécution de l'accord intervenu entre 
les autorités civile et ecclésiastique; 

Considérant que, par les articles suivants du 
méme arrêté, ledit maire s'est borné, en ce qui 
concerne la petite cloche affect.ée an service reli
gieux, à porter à la. connaissance des intéressés 
les mesures concertées par les autorités compé
tentes et la E>anction a ttachée à leur inobserva
tion, et qu'il n'est pas d'ailleurs allégué par les 
requérants que <!es dispositions de l'arrêté attaqué 
aient dérogé à la réglementation en vigueur ; 

Considérant que, .dans ces circonstances, les 
requérants ne sont pas fondés à soutenir que, par 
les dispositions des articles ci-dessus visés de son 
arrêté du 18juillet 1881, le maire de Samoëns ait 
.ex:cédé ses pouvoirs ; 

Décide: 
La r equête du sieur Pergod et de l'évêque d'An

necy et--t rejetée. 
(Gazette des 1Whunauœ des 2 et 3 nov. 188-2). 

. 
CHRONIQUE JUDICIAIRE 

$&ANCE DE RRNTRlm DR LA. OONFÉRENOE OU JEUNE 

BARRRAU DR BROX&LLRS. - AU TRIBUNAL CORREC• 

TlONNRL. 

Les jo11rnaux quotidiens ont rendu compte de cette 
solennité : Présence des anciens de l'Ordre, présence 
de$ magistrats, présence des cinq ministres. présence 
de nombreux curieux , donnant, d'année en anuèe, 
plus d'importance à cette réunion, qui est la véritable 
rentrée du Barreau. Notre rôle n'est pas de répéter 
ces détails intéressants, actuellement connus de tout 
le monde, mais de signaler quelques circonstances qui 
touchent plus intimement à notre vie judiciaire com· 
mune. 

Le discours a été prononcé par notre je11ne confrère, 
l\f• Ninauve. Son succés a été des plus francs. Il y a 
vingt-trois ans que nous assistons à cette cérémonie, 
et rarement nons avons entendu des applaudissements 
aussi prolongés et des félicitations aussi sincères. Le 
sujet choisi était : Le rôle des avocats dans la révolu
tùm Belge de 1830. Il eut été difficile d'en choisir un 
qui pût mieux concilier la tradition, presque toujours 
respectée, de parler du Barreau dans le discours 
d"ouverture, avec la nécèssiM d·éviter des redites sur 
la profession d'avocat si souvent exploitée en pareille 
conjoncturo . 

Aprês les développements historiques, peut-être un 
peu longs, du commencement, l'intérêt s'est soutenu 
sans effort pendant une durée qui a. dépassé les Umites 
ordinaires . .Le ton ôtait excellent, plein de rnodér.ation 
de convenance, de charme ot <le modestie, tel qu'il 
convient à un jeune homme chez qui les plus brillantes 
espérances ne font pas oublier qu'il est difficile au 
Barreau d'arriver aux degrés ou l'autorité est acquise. 
Le fond était nourri, élevé, mêlé de détails anecdoti
ques curieux, saisissant toute occasion d'ajouter au 
narré des faits quelque observation noble ou profonde. 

Quand on réussit à ce point, sans y penser pour 
ainsi dire, et par le seul effort d'une nature laborieuse 
et simple, aimant le droi t, aimant le Barrea\1, les 
honorant d'instinct et le montrant à cœur ouvert, sans 
hésitation comme sans étalage, on est du coup placé 
dans la phalange d'élite desjeunes confrères au milieu 
desquels se rec1·ute le grand Barreau. 

La semaine dernière les avocats qui, ayant à i,arler 
à un confrère, ou à vérifier l'état du rôle, tentaient de 
pénéh·er dans le prétoire du ttfbunal correctionnel par 
la porte donnant 8Ul' la terrasse intérieure du Palais, 
en étaient empêchés par u.n gendarme, la bayonnette au 
canon: 

- On ne passe pas 1 
- Mais je snis M• X ... et j'ai affaire là. 
- Je vous connais bien, monsieur ravocat, mais 

vous n'êtes pas en robe ... 
- Est-ce un huis-clos t 
- Non ... 
- Eh I bien alors t 
- C'est l'ordre du président... 
- De quel président t 
- De M. Drugroan 1 
Mais en 11oici bien une autre 1 
Avautrhier lundi, 13 novembre 1882, des confrères, 

&N ROBB, eetto (ois, et chargés de l;:i. défense de préve
nus se présentent, par une pluie battante, à cette même 
porte ; ils se heurtent au même cerbère : 

- On ne passe pas ! .. 
- Comment, on ne passe pas f Mais je suis le défen-

seur d'un prévenu qui est là, qui m'attend. qu'on -va 
juger .... 

- Ce n'est pas ma faute, répond humblement le 
brave Pandore, visiblement importuné de la comJigne 
qu'on lui impose, mais on m'a dit de ne plus laisser 
passer dès qu'une afl'aire est entam«!e, et comme une 
n'est pas plutôt finie qu·unë autre commence ... 

- Alors, nous voilà obligés de nous morfondre ici, 
â la porte, et de guetter le moment où la voix de 
M. Schifflaers fera.jouer le ressort qui doit nons per
mettre de gagner notre banc ... 

- Oui, entre deux affaires et même, une fois entrés, 
vous ne pourrez plus sortir ... 

- Mais s'il faut sortir cependantf 
- Ce n·est pas ma faute, monsieur !"avocat. 
- Et s'il pleut â verse, comme en ce moment f 
- C'est l'ordre du président. 
- De quel présidentt 
- De M. Drogman ! 
Tel est le régime aimable auquel cet honorable 
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magistrat ... d<ljâ nommé, soumet le Barreau, par conti
nuation. C'est complet. Mais nous nous abstiendrons de 
pins amples commentaires, car noai- apprenons qu'un 
membl'e du Conseil de discipline, victime de cé pro
cédé, a annoncé l'intention d'en saisi1· lajuddiction de 
!'Ordre Il n'est que temps. .. .. " 

AFF AIRE PELTZER 
Voici les points di vers autour desquels les pièces 

du procès Peltzer peu'Vent être groupées, etquide
viendront très vraisemblablement la base de l'in
struction à l'audience et des plaidoieries. Nous les 
donnons dans leur ordre logique, qui se confond 
presque constamment avec l'ordre chronologique. 
Quand les débats seront ouverts, nous publierons 
une chronologie complète de la cause, énumérant, 
sans appréciation, les points du. procès depuis le 
mariage des époux Bernays. 

A. - Mblage B ernay,. 
1. Interrogatoire A. Peltzer et confrontation. 
2. Dépositions de témoins. , 
S. Enquêtes Cbaud!onta.ine et Spa. 
4. Enquête Kreuznach. 
5. Conventions, entre les époux, au ll\lJet du 

modus 1Ji'oendi. 
6. Correspondancesdiverses. 

B. - &nseign.ements sur les inculp,!s. 
7. Dëpositions do témoins . 
8. Procès-verbaux divers. 
9. Affaire A. Reichen, A Manchester. 

10. Affaire Peltzer frères, à Anvers. 
11. Correspondances A. Peltzer. 

C. - Rapports Léon a1JecMurray. 
12. lnterrogatoire Léon. 
13. Reeherches concernant Murray. P ublicité par 

les journaux anglais. Recherches Havre et 
Bordeaux. Recherches Paris, Liverpool. 

D. -Séjour Léon New- York. - Départ. 
14. Dépositions de tëmoins. 
15. Interrogatoire Léon. 
16. ld. Armand. 
17. Lettres et dépêcb.es. Rapports consul. Enquête 

en Hollande. 
18. Lettres de Léon à sa mère. 

E. -Séfour Léon et Armand à Paris,ennotlembre 1881. 

19. Dépositions diverses. lucident du coitl'eur 
Daumouche. Achat des revolvers et objets 
divers. Rapports avec l'armurier Deconte. 
Sëjour Hôtel du commerce et du Nord. 

20. Interrogatoires Armand et Léon. 

F.' - &jour Léo,i à BrutUlks. 

21. Dépositions témoins. Achat dl11ers. Recherches 
d'une maison. 

2"2. Relations avec MM. Almeyn, Guyot, Jana. 
sens, etc. ' 

as. Correspondance avec euL 
24. Ameublement maison. 
25. Agissements à Bruxelles. 
26. Procès-verbaux di vers. 

0. - Séjour LiJo'II à Amslélrdam. 
:n. Dépos.itions de témoins, notamment dê !"avocat 

D• Assner. 
H . - Séjour Léon à Jiambourg. 

28. Rapports MM. Deleu et Wiener. - Déclara
tions des trois avocats consultés par Léon. 

29. Rapport M. De Keyzer. 
30. Procés-verbaw: divers. 

I. - &jour Léon à B rbne. 

Sl. Rapports de MM. Deleu et Wiener. - Dépo
sition de l'avocat consulté par Léon. 

32. Rapport M. De Keyzer . 
33. Procès-verbaux divers. 

J. - Séjour Uon à Colcgne. 
34. Rapport M. De Keyzer. 

K. - SiJjour Uq,i à Londres. 
35. Procès-verbaux police métropolitaine (achat 

pistolet Borke). 
L. - Mort de Be,-nays. 

36. Interrogatoire Léon. 
37. Procès-verbaux états des lieux. 
38. Descente avec Léon, 11 avril. 
$9. Rapport des expe.rts en écritures. 
40. Rapport des médecins et chimistes. 

M. - Agissements LiJon aprts 7 jan1'itr. 
41. Objets oublil~s gare du Midi. 
42. Départ Léon pour Anvers et Aix. Malle e,:pé-

diée à Gand. 
43. Séjour à Aix-la-Chapelle. 
44. Séjon_r à Vienne. 
45. Interrogatoire Léon. 

N. - Journée du 7 jant>ier et journées prt!cédent.u 
d'Armand. 

46. Interrogatoire Armand. 
47. Dépositions de témoins et confrontation. 
48. Recherches {)le du téléphone. 

O. - Rapports Léo11 et Armand. 
49. Interrogatoire Armand et Léon. 
50, Lettres et dépêches New-York. Dépêche Ful-

ton. 
51. Lettres St-Louis. 
52. Rencontre Paris. 
53. Rencontre Sjanvier Maastricht. 
54. Rencontre 14Janvier Liège. 
55. Télégr. divers échangés après 8 jan.vier. 
56. Départ ~n Vienne. Arri•ée BriueUes. 
57. Déclaration da docteur Lavi&é, 5 mars. Con

frollfation a•ec Armand, 11 j uillet. 
58. Lettre 5 mars de Léon à Annaod, remise par 

Lemaire fils. 
59. Papiers brlUés Hôtel Mengelle. 
60. Recherches concel'D8Jlt télégrammes échangée 

entre Armand e! Léon. 
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61. Recherches concernant rapports entre Armand 
et Léon à Aix. Liège, Vel"Viers. 

61!. Avis inséré dans Jc,urnalde Cok}gtte. 
63. Déclaration Armand concernant le langage 

télégraphique. 

P. - PrAtenduesTJisiturtl6 de laLJi apr~ 7 jan-oier. 

64. Dépositions de témoins. 
65. Procès-vel'bao.x divers. 
66. Clef de porte retrouvée à Aix. 
67. I ncidt>nt Hôtel Orand Miroir. 
68. Vaugha.n et Doize à Bruxelles. 
69. Confrontation et interrogatoire Arm~nd et 

Léon; - id. Mme Bernays. 

Q. - Caitpd6ret><Jlt,errueJaccbs. - Cartouchu. 

70. Armes et cartouches saisies rue de la Loi. 
71. Achat revolver et cartouches, cbei Deca11te. 
72. Achat pistolet à Londres. 
73. Janssen&, armorier, Bruxelles (cible). 
74. Procès-verbau"X Van Maele, Ketels, etc. 
75. Expertise surcoup de feu. 
76. Etat des lieux de la maison rue Jacoba. 
77. Interrogatoire Armand et Léon. _ 
78. Dépositions des servantes de JamesPeltzer,etc. 
79. Incident Frère·Goldschmidt. 

R. - Ddpécluls Wout.ers et Mari.6. 

80. Télégrammes Wouters et Marie. 
81. Déposition Armand Peltzer. 
82. Interrogatoire Armand et Léon. 
83. Annexes inter. Armand. 
84. Annexea inter. L éon. 
85. P rocès-verbaux divers. 
SG. Expertises d'écriture. 

a) Écriture Vaughan et Léon. 
b) éarré de papier rue de la Loi. 
c) Oarte Astor. 
d) Dépêches Wouters et Marie. 

87. Formules télég. déposées bureau Est et bweau 
Luxembourg à Bruxelles. 

S. - Sitt,ation financière A. Pelt:rer. 
88. Rapport des experts comptables. 
89. Annexes à ce rapport. 
90. Lettres Robert Peltzer, 6 octobre. 
91. Dépêches de Buén'os-Ayres. 
92. Incident Van Bredael. 

T. - Situation financih'e Bernays. 
93. Rapports des experts comptables. 
94. Incident A. Aoger, père et fils. 
95. Expéri,mces faites chez Bernays, ruo Van Brée 

concerDant la possibilité d'entrer dans la 
maison. 

U. - Incident du mo.Ues. 

96. lnterrogatoiL'8 Armand et Loon. 
97. Dépositions de témoins. 
98. P rocès-verbaux divers. - Recherches. 

V. - Recherches dans la maison rue Jacoos, 14. 
99. Curage de la fosse d'aisance. 

100. Expertilles Peerboom., 

W. - Perquisi-tions ck:r diurs. 

101. P rocès-verbaux de descente. 
X. -IOt. Correspoadanée des inculpés avec Je juge 

d'instruction, etc. 

Y. - DiTJerS. 
11)3. Bague alliance Vaughan. 
104. Enquête à Ruremonde. 
105. Clef de porte trouvée rue Jacobs. 
106. Curage de la fosse d'aisa.nce rue Van Brée. 
101. Suneillance A. Peltur en nuit 18 a.u 19 février. 
108. Fragments form. télég. brfilées rue de la Loi. 
109. Télég. Épireute, New-York. 
110. Lettre écrite par Armand le 14 février 1882. 
l 11. L ettres saisies al la poste. 
Z. - 112. Mémoires remii, à la chambre des mises 

en accnsation par Armand et Léon. 
tl y a par conséquent,âpremière vue, oent douse pointa 

diffi!reDts à iJl8truire et à discuter. 

Est-il permis de fa.ire tinter une note gaie dans 
l'ensemble d,ra.matique d u procès? 

V oici un singulier exemple de traduction de pièce. 
Nous remplaçons les noms par des lettre!.' . 

LA PJRCB DU DOSSIER PBLTZRR, A TRADUIRE, 

JÏ:TAJT LA SUIVANTE ; 

X ..... , ttui november 187 ... 
Lieber Y ... 

l cb habe deine beiden O. Briefe vom 291tn oit und 
gestern erhalten. 

Oesehaffllcbes be&ntworte icb deioer Firma. Die 
Beantwortung deines Brieres an N .. . überluse ich 
diesem. 

Daok fùr deine Information uber saaten ; mi.r war 
~ bereits bekannt, und habe icb Z ..• ais ve1·treter fùr 
getreide ulld saaten engagirt. 

Mlt bestem Oruss. 
dein treuer 

M. M. 
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Vorct LA TR.ADCCTION EXACTE. 

X ... , 2 novembre 187 . 
Cher X •.. , 

J'ai bien reçu tes deux lettre,;, r..elle du 29 écoulé et 
celle d'hier. 

.T'écris à ta maison concernant les affaires et je 
laisse à N . .. le soin de répondre à la lettre que tu lui 
adresses. 

Merci pour tes informations concernant les graines; 
elles m'étaient déjâ connues et j'ai engagé Z ... comme 
agent poor grains et graines. 

Mes meilleures salutations Ton dévoué 
M.M. 

Vo1c1 L'ŒllYRB ou TRADUCTEUB.. 

Cher X ... , 
X ... , 2 novembre 187 . 

J 'ai 
passé. 

bien reçu hier mes deux ..... du 29 du mois 

Aussitôt que j'ai terminé mes a If aires, j'ai répondu à 
ma tirme. Tant qu'à la réponse de la lettre de N ... je 
l'ai laissée là. 

P our information écris en Saxe, 1·ien n'y est encore 
connu et j'ai tout engagé de z... pour O~briel et 
Gaston. 

Mes meilleures salutations Ton dé.'l-Olé ami 
.M. M. 

N'est-il pas plus que plaisant d e voir traduire: 
Saaten (semences) par la Saœe d'abord, et par 
Gabriel ensui te; - Getreide, par Gaston ; - dein 
Treuer, par ton desolé, du flamand treu,.ig, sans 
doute. 

Les nouvelles dispositïoiia suivant.es ont été prises 
dans la salle de la cour d'assises. 

L"espace clôturé dans lequel sont placés les a.censés, 
derrière le banc de leurs défenseurs, a été réduit Juste 
d'un tiers do côté opposé au bureau où siègé la Cour. 
Dan11 la partie ainsi supprimée se tiendra. le gendarme 
qui était autrefois en dehors. 

Les témoins, en sortant <le leur salle d'attente, au 
lieu de se diriger llirectement vers leur chaise, passe
ront le long de la muraille, derrière-les accusés, puis 
desceudront devant la Cour. 

Par cette double modification, on obtient tout le long 
de la première balustrade, qui sépare le public réservé 
du jury, de la Cour et de la défense, uné bande libre de 
12 mètres de longueur où seront installés les représen
tant!; de la presse, sur un ou deux rangs, sauf un 
mtervallll pour le passage des témoins appelés à faire 
leur déposition. 

La partie jusqu'ici réservée aux témoins qui ont 
fini leurs dépositions, sera divisée en deux, par des 
barrières; quatre bancs seulement sont conservés pour 
eux.; le surplus est destiné aui personnes munies de 
cartes. 

M. 1~ président Demeure s'est déchargé, sur un 
comité de journalistes, de la distribution des places aux 
reporters. 

L'Ordre des avocats près lacoor d'appèl de Bruxelles 
s'est réuni hier sous la présidence de son Bâtonnier, 
M" Pierre Splingard, poor élire un membre du Conseil 
de l'Ordre en remplacement de M0 OuiUery, celui-ci 
n'ayant pas accepté le mandat qui lul avait été donné 
aux dernières élections. 

Voici le résultat du scrutin: 
Votants: 88. - Bulletins blancs : 2. 
Ont obtenu : 
Moc De Volder, 2(1 voix; Wilba.ox, 15; de Burtet, 13; 

Vervoort, 12; W. Deprez, 11; Lebel, 4; Brunard, 2; 
H. Denis, 2; Desmarest, 2; Allard, 1 ; Bail, l; Ed. 
De Linge, l; Demeur. 1; V. Jacobs, 1. 

L'élection se faisant, en vertu du règlement, à la 
simple majorité, c'est MeDe Volder qui a été pr~elamé 
membre du Conseil. 

Nous faisons 1·ema1•que1' à nos wifrères de 
la p,·esse que tom nos nmné1•0s étant dépo
sés, la rep1·oduction de nos articles n'est 
pe1~mtse qu: avec not1·e aut01~isation. Or cette 
autorisation nou-s ne ta donnons que provi
soirement, et pom· autant qu'on cite la sou,t·ce, 
c'est-à-dù-e le JOURNAL DES TRIBUNAUX, 

VARIÉTÉS 
ORDONNANCE SUR LE RESPECT DU AUX AVOCATS. 

(TRADUCTION.) 

Nous devons le curieux document qu'on 
va lire, à une obligeante communication de 
notre confrère du Barreau deGand,M6 Adolphe 
Dubois, l'un des chercheurs les plus patients 
et les plus ingénieux qui se puissent ren
contrer. 

En l'an de Notre-Seigneur 1372, à. la mi-février, 
sous l'échevinage de sieur Simon V&n den Pitte, 
sieur Robert Van den Hecke, et leurs collègues, 
échevins de la Keure, et sons l'échevinage de 
sieur Guillaume Bette, sieur .Guillaume Boele , et 

791 

leurs collègues, échevins des parchons, il fut 
proclamé. ordonné et arrêté de commun accord, 
par les échevins des deux bancs et par le commun 
conseil de la ville, que quiconque adresserait des 
vilaines paroles (1), commettrait, on ferait, ou fe
rait commettre des vila.inies ou méfairait envers 
quelqu'un des avocats de la. mai~on des échevins 
de la Keure ou des parchons, par lui-mème ou pa.r 
autruj, secrêt.ementou publiquemen t , à l'occasion 
de son office, que les échevins le prendraient 
comme méfait envers eux-mêmes, et en feraient 
correction tellement haute et tellement grande 
qu'elle servirait d'exemple à chacun pour s'abs
tenir de pareille chose à toujours. 

Et, en ce temps, étaient chef-doyens, Arnould 
Van der Varent et Lievin del\faech. 

A,·chives communales de la inlle de Gand. -
Livre blanc, fol. 190, ro. - GHBLDOLF, Coutume 
de Gand, I , p . 545. 

BfBLIOGRAPH I E 
Coutume de Bruxelles. STATUT DU BORNAGE suivi du 

Statut des partageurs jurés et des matières du louage 
et de l'usufruit, etc., etc. Nouvelle tra.duotion fra.n
ça.ise &GOompaguée du texte original fla.m.a.nd, a.nnotée, 
oommenWe et mise en rapport a.vee les Codes et les 
lois belges et spéeia.lement avec les micles du Code 
civil, qui renvoient a.ux a.noiens règlements et usages 
locaux, par les Syndics de la Société de °'C Union 
des Géomètres de B1-uxelles. - Brux. , 1882(2). 

Nos anciennes coutumes n'ont plus anjonrd'hui, 
pourla plupart du moins, qu'une valeur historique. 
Le droit qni nous régit est sans: racines dans notro 
passé: mi-partie drojt romain, mi-partie droit fran
çais, sa tra.diUo.n est à R.-Ome et en France, elle ne 
peut être chez nous. Ces anciens usages de nos pères, 
si empreints de leur sagesse et de leur simplicité, ne 
sont plus invoqu6s de,·ant nos h·Jbunaux : c'est seule
ment quand il s'agit d'nn droit d'origine ancienne 
qu'on peut en entendre encore quelque lointain écho. 

Il est des matières cependant où notre ancien droit 
a une importance pratique : co sont celles que le code 
ne traite pas ou pour lesquelles il renvoie à l'usage 
des lieux. comme en matière de location, aux art. 1136, 
1748. C. civ , en matière d'usnfruit, aux art. 590 et s., 
C. civ., en matière do droit des riverains sur les eau:s: 
courantes, à l'art. 645, C. civ. 

Tel est surtout le cas pour la matière des servitudes 
urbaines. Les servitudes résultant de la conUgaité 
des constructions dans les villes sont fort nombreases 
et souvent elles ont un caractère tout-à-fait local. On 
comprend que le Code ne pouvait les prévoir toutes, et 
sttrtout les traiter avec détail. Il parle seolement des 
plus importantes, pour lesquelles il renvoie même aux 
usages locaux : il en est ainsi pour la hauteur de la 
clôture mitoyenne (art. 663, C. civ.), pour les distances 
à observer pour certaines plantations et constructions 
(art. 671 ot 674, C. civ.). 

li est donc très important de connaitre ces usages 
anciens dont l'application est journalière. 

Les usages qui régissent le territoire de l'ancienne 
Ouoede BruœeUes, comprenant l'a!(glomération bruxel
loise et quelques communes limitrophes, se trouvent 
réunies dans le Statut du bornage, arrêté par l'adminis
tration de la ville, le 19 avril 1657, et publié le 4 juin 
suivant. 

Ce statut est an véritable code des servitudes ur
baines. Il traite, avec plus de détails que le Code civil, 
les matières dont celui-ci s'occupe; il eu traite on cer
tain nombra dont le Code ne dit rien et qui sont cepen
dant d'un grand intérêt pratique, entre autres, l'écou
lement des eaux ménagères et l'usage des chemins 
communs. 

Le statut du bornageellt aujourd'hui assez peu connu. 
11 a été traduit en français par Ohristyn, en 1689, et 
se perd au milieu d~s coutumes de Bruxellei, recoeil
lié8 par ce jurisconsulte, dont rouvrage e.~t devenu 
rare. La commission instltuêe pour la publication des 
anciennes lois et ordonnances l'a, il est vrai, réédité, 
mais les travaux de la savante commis.slon sont dans 
fort peu de mains. L'Union des géOmètres de Bruxelles 
a fait chose fort utile en nous donnant one traduction 
nouvelle do Statut du borna{le. 

Les auteurs se sont attachés à la. reproduction aussi 
exacte que possfüle du texte flamand. C'est, disent.ils, 
là que réside la valeur et l'utilité de leur travail. Leurs 
connaissances techniques et l';i.pplication joorna.lière 
qu'ils ont à faire des règles du statut leur permettait 
de déterminer, avec une compétence toute spéciale, 
son sens es.aot. 

La pratique des &tiaires judiciaires nous a fré
quemment mis en rapport avec ces messieurs et nous 

(l} Dans le texte flamand : leelike œespralten. 
(2) Cet ott'Vl"sge a été traduit et commenté pa.r les 

syndics de l'anion des géomètres, MM. Em. Van 
Keerherghen, .Em. Lacroix, Fr. Dedeken, A. J . Vosch. 
Ph. Cattoir, et Ed. De Vleeschonver a\"ec la collabora
tion des syndics J . A. Pilate, J. Kuhnen, Fr. Rayé et 
S. Cabu. 
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avons pu apprécier souvent leur intelligence et leur 
grande expérience. 

Ce sens était soo11ent fort mal rendu dans la traduc
'tion de Chri~tyn, reproduite presque littéralement par 
la commission des anciennes lois et 01·donnances. 

Le statut. renvoyant dans plu.sieurs de ses articles, 
am: matiéres de la locaticn, de l'usufruit et au Statut 
des pa.rtagn,rs j1'rés, ont ajouté ces matières acces
soires. 

Des notes établissent la concordance entre les dis
positions anciennes et notre droit actuel. Une table 
alphabétique, en français et en flamand, indique les 
principaux points et objets qui sont traités dans 1& 
Statut, ainsi que les articles auxquels il faut recourir. 
L'ouvrage contient encore la largeur des chemins, 
Oxée par la coutume dans l'ammanie de Bruxelles, 
la mesure des terres et des lieues pour les communes 
ressortissant de la franchise et la. nomenclature des 
locali tés dépendant du ressort do chef-ville de Bru
xelles. 

"La question des Coupons oommeroi&u.x .. , rapport fait, 
au nom de l'Union syndioa.le de Verviers, pa.r 1'11. l'&vo
oat A. DEBEB.TRY, aeodtaire-rapporteur. 

M. l'avocat Debertry a fait, dans ce travail, an exposé 
complet et une étude très-conscienciemie de la ques
tion des coupons commerciaux à laquelle le public 
sïntéresse vivement. 

La Compagnie des coupons commerciaux se fait re
mettre, par le commerçant, l'escompte qu'il accorde à 
l'acheteur : elle perçoit, de ce chef, cinq puu1· cent snr 
les ventes. Cette avance est capitalisée; et, en échange 
de ce prélèvement, la société délivre au commerçant 
des coupons commerciaux pour une somme égale à la 
valeur totale de l'achat. D'après les calculs, l'eacompte 
de cinq poor cent est restitué dans le terme d!J 15 à 
30 ans, et le capital lui-même est reconstitué dans un 
délai de99 ans au maxlmum. Tel est le mécanisme du 
système. 

L'union syndicale de Verviers critique cette opéra
tion commerciale, au point de vue des intérêts des 
consommat~urs. M. Debertry fait observer, dans son 
rapport,que les cinqpourcent,que prélèw1 la aociétédes 
coupons commerciaux, constitue, en définitive, one 
charge nouvelle pour le commerçant. JI y a des ven• 
deurs qui ne donnent pas d'escompte; ceux qul Ji, don
nent accordent rarement plus de 2 p. c. à l'acheteur. 
Obligé de subvenir aux mêmesdépe.nses,le commerçant, 
affilié à la société, subira nécessairement une diminu
tion de revenus. S'il veut demeurai· dans la méme 
situation, il faudra qu'il majore le prix de ses marchan
dises ou qa'i.1 en a.Itère la, qualité; car le délai qui doit 
s·écouler, jusqu'au recouvrementde la somme prélevée, 
ne lui permet pas de supporter impunément le sacrifice 
résultant de cette diminution de prix. 

Maislïnstitution des coupons commerc(:lU:x n'a-t-elle 
pas pour etfet de détermine1· les acheteurs à payer 
comptant, et, à ce point de vue, n'est-elle pas utile au 
commerceî Ceux qui ne paient pas compt.ant sont, ceux 
qui ne peuvent ou ne veulent pas solder la marchan
dise au moment où ils la reçoivent ; ni les uns, ni les 
autres ne modifieront leur mode de paiement d&Jls 
!"espoir de recoavrer, dans 50 ans, le montant de leur 
achat. D'autre part, comme le fait remarquer M . De
bertry, les co\lpons commerciaux ne pe\\vent consti
taer un appât pour l'acheteur et former ainsi une 
source de bénéfices pour le négociant que d'une ma
nière toute temporaire; car, si l'opération est bonne, 
tous les commerçants y pat·ticipero.ot. et cet effet par· 
ticulier que l'on recherche viendra à ceaser. 

Le mirage de ro pération consiste dans la capitali
sation. On ou blie que le capital n'est reconstitué 
qu'après une longue période. Or,ainsi que le dit t;rès
justement M. Debertry, • il ne fautjamais immobilisel' 
fépargne pour un long terme, et ce principe est d'au
tant plus vrai que celai qui économise a moins de 
ressources. ff 

L'union syndicale de Verviers cooaeille plutot la 
pratiquo de l'escompte. Le placement de l'argent es
compté à 1s Caisse d'épargne offre blen plos d'avan
tagC;!s que l'opération faite, :wec ce même escompte, 
par la Société des coupons commerciaux. Il n'en peut 
être autrement : la soci<lté ne met que 3 fr. 60 c. à 
intérêts, sur les 5 fr. qu'elle reçoit, elle garde 21 p. c. 
pour Crais et bénéfices. 

Si judicieuses qu'elles soient, les observations cri
tiques de M. l'avocat Debertry ne seraient cependant 
absolument vraies que si l'épa,·gne était généralement 
pratiquée et si le consommateur avait soin de capita
liser les petites sommes. Or, ces habitudes économi
ques ne sont pa.s encore suffisamment entrées dans 
nos mœurs. Si les coupons commerciaux constituent 
l'épargne coûteuse e, a longue échéance, ils forment 
cependaot une tentative de capitalisation que noUB 
voud1ions voir se généraliser sur d'autres ba.ses. Les 
ou,-riers et les travailleurs devra.lent s'habituer au 
placement des moindres bénéfices à la Caiste d'épar
gne. M. le professeur Laurent a fait r8Sl«)rtir l'excel
lence et l'influence moralisatrice de l'épargne dans 
plusieurs tra'Vaux, fort remarqoableJ! ao point de vue 
économique. 

Bro.x:. - lmp. jo,llc., Flmo. LA11.c.nra . -1. ,,lac,, do p.tlala deJvùlœ 

A LOUE R CALORIFERES A COMBUSTION LENTE BEL APPARTEMENT 
8 6 , RUE DE L'HOPITAL, BRUXE LLES 

GRAVURE HÉRALDIQUE ET CDIIERClllE 

HYGIÉN IQ UES 

spécialement destinés aux ,nc1.ea, aux ca:bùleb de tran.il, bureaux d'admiuiab-dion ainsi 

qu'au chauffage d'appartements, vestibnles, etc. 

COMPOSÉ DE 'l'ROIS OU DB QU.ATRE PIÈCES AU 1.,. :STAGE 

Rue Capouillet, 0
1 

Bruxelles1 _â. proximité de la port& Louise 
et dtt noaveau pau.ris de justice. - Maison fermée. 

. , , 

SCEAUX, TDlBBES HUMIDES EN CUIVRE 
ET EN CAOUTCHOUC 

PbutuM d'enseignes 

Bpéoi&Uté de BijoWt niellés, l •• choix 
JllJO'tlX D'OCOASION BT RÎll'Al\AT[Ol'f.S 

0l.fiVB.1111 

Ces calorifères ont été aussi adoptés dans les principales villes do pays pour 

Je chauffage des HCOLBS, PENSIONNATS, lWPl'l'.A.UX BT A.t:TRBS BATU1BNTS P UBLICS. 

PRIX-COURANTS ILLUSTRÉS ET ATTESTATIONS 

PRA.NCO SUR DmtANDE 

DUTRY-COLSON. RUE DES CHAMPS, GAND 

LA.ROUSSE. -Gra nd Dle~lonnalre nnlver 
&el du XIXe s lèele a vee l e Supplé m ent. 

16 FORTS VOLUMES IK-4° 
Magnifique exe,mpJ.aire. 1'81iure neuve en maroquin avec 

coins. 
515 FJtANCS AU LIKO DE 680 

S'&dreaser à la horairie Fml. LAACŒR, ', p!Ke du Pal&i.l dt 
,1 utia., à Bru.U.. . 

• 
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1.e Jountal dt11 trt"bwtm~:i:. est en Yon te ,t:tns rez bttreauin te 1011.a-.tmi-
A LA LIBRA'"IRIE FERD~AND LARQIEU 

""I;-p1-.--à 'ft1*-tn ftltiD-, .., "i.~c:arolns .. 
Pon-r fa Belgique : Un an, 10 fr. - Six mnis. 6 fr. ,., - -

nis\.mt\<>n, - à 'Bt-u"t\1111, che-,; l~s llrincipau"S. libraires; - à Gl'.d, à la 
1hl'a\rie llottlt, roe des Cbom11s; - à A.i1·nu, &. \a. librnirie LEonos. 
'('lace de 1.io\T; - à Liège, à \a librairie DKsou, \)lace s~Larnbert.; -
il. \111\\~, !I. \a \\b'ra\rie Dt-CQ\l~; - à. 'huuai, à la ·1,brair\e v USEOR 
1•..:1.a11œ. 

/fout ce-qui cone,rne 1-& rMuciion et. \li son-i~ du jourmù duil ôtre 
en"oyô à cette adre5$C. , 

"Ponl' ·fï::h~n~cr {C,nfon po~1ë) : Un :tn 1,2, fr:. l,(f cl!Rt". 

Alnt0N0E.S : S O centimes la lig-ne et à forf1it 
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Bt11LJ.OC311Al'lll!:. 

LE PROCÈS PELTZER 
Comme o~ pouvait le craindre, un repor

tage effrènè s'empare du 1>rocès Pellzer. 
11 ne s'agit plus du grand intérêt sqcial 

<l'une justice froidement et noblement renduo, 
ni de l'intêrêt de l'accusation poursuivie avec 
:;erénitè et fermeté, ni de l'interêt des accu
ses impartialem~nt juges. 

11 semble qu'il n'y ait plus pour certains 
journaux qu'une préoccupation, celle d'arri
ver il un déb1t formidable en excitant jus1u'à 
la frénésie la curio~ité du public. 

Pour a.tteindl'e ce résultat, on met en scène 
les témoins, les inculpés, leurs conseils, let 
magistrats instrupteurs, les magistrats qui 
siegeront. Tels qu'on les affuble Mus ménage
ments et sans vergogne, on croirait Yrniment 
qu'ils ne sont plus là. pour servit' l'intérêt pu
blic, pour ne trahir ni les accusés, ni la 
société qui les ac:cus 3 , mais pour jouer sur 
des trèteaux une parade à grand spectacle 
destinée à alimente une curiosité malsaine et 
une publicité avide. 

Est il possible do réagir c_ontre cette mm•ée 
bruyante et funeste Y Nos concitoye~s sont-ils 
capables de résister à ces entrainements qui 
dènatur1mt la mission de la justice dans ce 
qu,elle a de plus délicat, Je plus grave et de 
plus sacré? 

~ ous osons l'espérer. Nons n>Ulons tout a\1 
moins le tenter. 

Et pour commencer, nous donnons, dès 
aujourd'hui, commo premier effort vers le 
calmo et limpartialitê, l'énumération, sans 
commentaire, sans légende, sans roman, sans 
impressionnisme, des faits principaux du 
procès, dans leur sécheresse et leur netteté. 

Notre missson est <.iifficile, par cela seul 
qu'elle est dèji~, par la force des choses, la 
censure de ce qui se fait ailleurs. Mais le de
voir de résister et de réveiller le sentiment 
de la justice s'impose. C'est pourquoi .nous 
n'hésitons plus à entrer dans une voie qui, 
pour nouvelle qu'elle soit, ne nous en rarait 
pas moins la seule où il est du devoir d'un 
journal judiciaire de s'engager. Nous comp
tons y êtr e s"tivis par tons les gens de cœnr. 

Ch.aquo numéro du journal ~ déposé conformément 
à la loi. 

~ J.mnilll ln~re l;p,.'clalcm9nt 1~ annon«.• r<'fatl\'CS au .troll. a.n:,; m•W·r~ 
Jullltiilr~• el acu,ot:i<IM. 
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OHRONOLOGlE DES F.\ITS DU PROCÈS. 

I . - Déclarations de Léon ot fBits relatifs à 
son arrivée en Eu.rop!> et sôjonr dans 
différentes villes jnsqu'nu moment de, la 
mort de Bernays . 

1er juület 1880. 
Arrivée ùe Léon~ New-Yo1·k vc1m1L de .Duenos

Ay1·cs. 
Trou\'e à se placer CO(l11ne commis-rnyageur 

auprès de diverses maisons. 
10 octobre 1881. 

Léon qui, dans les premiers Lernps, él;ii\ 1·c11tré 
en correspondance avec f.a mère, n'a plus aonné 
doses nouvelles depuis plusieurs mois. lnquiétt1qe 
<le s:i mère. Léon dit avoir reçu lcllre d'Armand 
du 21 septembre demandanL nouvelles. Répond 
par dépèchc. 

18 octobre. 
Léon dfclare avoir, à celte dale, foil pait !1 

Armand de son pt•ochaîn 1·etonr- en Europe :1 la 
demande de Muray. Demande entrevue <l 'Armaùd 
po111· avoir son avis. 

i'f.-B. j_;:teeUS3lÎon r..on111s10 l'ruJslrnco do <;e 
l\fiu·ay, et loul ce que l,êon y rat~achc. _, 

~'1 octobre. 
Léon télégraphie à•Arinân<l pour annoncer son 

départ le 1 .. novembre par stonmcr Arizo11a. Celte 
dépêche u·a pas été rctiroo par Armand. 

11 ,wvembre. 
Arri,éo do Léon à Paris. 

12 11011embre. et jom·s suiva11ts. 
Léon déclare avoir eu des entrevues a,·cc 

Muray, qni lui a exposé son système de lignct
interocéaniqucs et remis des fonds. 

14 11ovemhre. 
At•mand, qui dit être arrivé à Paris pom,affaircs 

dh·crsc~, se rencontre avec Léon; ils se voient à 
diverses r~priscs. Armand quitte Paris le 19 no
vembre. 

26 11ovtmhre. 
Drp:irl de Léon de Pal'is sous le dég~1isomcnt 

de Henry Vaughan, · pour tenter la réalisation à 
Anvers, Amsterdam, Hambourg ou Brème, de 
l'afraii odes lignes interecéanîques. 

21 novembre. ' 
Arrivée de Léon à B,-u:ulles, Grand ijôtcl 

Br:itanniqno. Recbm•cbo mais~n. Pourpal'lers avec 
M. Al main. Ses courses en ville. -Sa présence dans 
les endroits publics, au théatrc, etc. 

4 décembre. 
Léon -part pour Amstel·dam cl y reste jusqn ·au 

6 décembre. Conférence avec M. l'avocat Asscr, 
au sujet des lignes jnterocéanîqucs. 

7 dt!cembre. 
Anivée de Léon à Hambom·u. Il y séjourne 

jusqu'au 15 décembre. Conférences avec trois 
avocats, )lessieu1·s Ilroeckenhoft, Hermann et 
Israël. 

1.0 dt!cenibre. 
Léon s'adresse de Hambourg à Bernays en sa 

qualité d'avoc.it, au sujet de la ligne intel'Océa
nique à c1·éer, et lui envoiec un chèque de fr. lSO0. 

La réponse de Bernays arrive le 14. 

15 décl'mbre. 
Dé1>at'l do Léon pour lJrème où il reste jusqu'au 

17 d~ccmbrc au matin. Sou entrevue avec M. l'avo
cat Pralle. 
· Uon informe le 16 <léi:crubrc 111. Almaiu qu'il 
prend sa maison. 

18 décembre. 
Léon arri-.o le soir à Bruulle&, ,,onanl do 

Brème. après avoir passé la nuit à CûOfJne. 
Il séjourne à Bruxelles, (;.rand Hùtcl Brit;rn

niqÙe, jusqu'au 23 décembre. 
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~H d.éœ111b1·c. 
Léon signe avec)!_ Almain le h:til do h maison 

159, rue <lo la Loi. Il demande à ~t. Guyot un 
devis pour l'ameublèment. 

~~ décembl'e. 

Il informe Bcruays de sa visite pour le lende
main , à Anvers. 

23 décembre. 
Léon part pour Londres.Têlé~r:ipbic!1 Ikrn:iys. 

Léon séjourne à tondrcs jusqu'au 31 ùécembre. 
Déclare y avoir eu ùivo1·scs entrevues :l\'cc l\luray. 
Léon reçoit 120 1. s. Léon achète chez Ilarkcr un 
pistolet ùc salon .' 

31 décembn~. 
Départ de Lond1•es. Uon ,1rrivo le soir à Bruxd· 

les. Il dfolare que se sentant m:îlade il i:outinue 
diroctcmcnt pout· A.ix-la-Chopelle, où il se sépare 
de l\luray après avoir reçu de noavc;rn 1800 frs. 

1" ja ,wie,· 1882. 
Léon cons1tltc le din1ancbP. malin à Ai1-la-Cha

pclle le docteu r Schmilz,qui lui conseille üe reve
nir faire une 1:u1·c. Part pour füuxell e5 l'après
midi et <lc::;ccnd Grand Hotel füiLanniq11c. 

f .,... - ...--g 1ant1lt·,1. 
Léon f:ùL différentes t:aut·ses pou1· rumeuble

ment et l'at'l':ingement de la 111:iisoo rue tlc la Loi. 
4 janvier. 

Il écril à Bernay:; potÎt' lui demanùcr de venir 
le voir chez lui pour con(èrcr au sujet do la ligne 
intci·océaniqne. 

U janvier. 
Réponse de Bctnays qui a~c_cptc. Dépêche do 

Léon le priant de venir, si possible, le malin. 
. 7 janvier. 

Ari'ivée de Bernays rue de la loi vers 10 1/2 
hN1rcs. Entrevu~ avec L<:on . Mort de llernays. 
Lctt1·e au ooronC'r <le Bruxelles. 

· ])('part de Léon pour Aix l::i-Chapellc ùe la gare 
du midi à 11 h. M . Le1trc de Léon à Armand, 
dcm:.indant entrernc à llfacstricht pour le lende
main. 

( Voir ci-dessous 11° 3 la suite cles ét•èneme11/$ 
à partb· de la mort de G. Ber11a11s). 

1 
2. , Relations d'Armand Peltier avec M. et 

1,1m0 Bernays. 

•1 Jtudi, 8 septembre 188 l. 
l\ladame Dcrnays revient de Spa avce s~n fils. 

Samedi, 10 septemb1·e 1881. 
~- Pel11.er dîne chez Bernays. A table Bernays 

foi\ i,ne sortir. contre ses beaux parents en pré
scnre de l'cnfanr, el termine ainsi : <c Tu diras ·:r,. 
" ~ 1-3 g,ra'ld mère et à ton g1·:rnd pf.rc que je ne 
1, mçttl'ai pins les pieds chez: eux ; je déleste Lous 
» c;cs Pccber. » 

1 
Dimanchr, 11 septembre 188L 

Consécration de la rupture entre Bern:iys rt la 
fu1Ùillc Pecher. 

Ma1'd-i, 13 septembre 188·1. 
fi. Peltzer dine cc jour chez Bcrnays, ainsi 

que les jou1-s suivants. 
Jt:udi, 13 septembre 1881. 

~ 6 heures du matin, Bernays va trouver 
Pellzcr afin de lui communiquer les dénonciations 
dont il a été l'objet, do !a part des servant"-"· 
L'entrevue se termine par la prière <le lkru:,ys 
d'oublier la démarche qu'il vient de f.tirc et <la 
venir diner le soir. 

Vendl·edi 16 sept,m1bre 1881. 
Yad:ime Bernays surprend une convcrs:iti-in 

entre la bonne d'enfant Amélie Pfistcr el la femme 
de chambre Julie Raskacrt, où la wemière s'cx
prill!ecJ'1rne façon ~raveu1eut outrageanle pour elle. 
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Samedi, 17 septn11bre 1881. 
Mad:imc Bernays rend ,:ornptc à son m:ii-i dn 

cc qu'elle a enlcntJLt et dcm:indr. lc rrn,·oi immé
diat Lie cette fille. Refus de Bc?t'llay;;. !\la dame Be r
n:iys consulte son phc 01. Pécher 01,l'après-ruitl:, 
elle mol i:cllc filfc à la portn. Cclle-d :l\"anl tic 
partir pour Braxcllcs se rcnû chez M. l',\\'ocat 
Auger, au bureau <le Bernuy3 quïlui remet tlue 

somme de 1000 fr. 

Dima11che 18 septembn:. 
LcHre de Dcrnays à A. Peltzcr, mcltanl fin à 

leurs relations. 
Lundi 19 Sl'Jllembre. 

Visite de Iames Prllzcr à D<.!rnays au suj~l <le 
celte lcLlrc. 

Jeudi ~~ septembrç. 
Lettre de Bc1·nays à l':mcîcnno bonne de son 

enfant, actuellement épouse Cubosch et iôœur 
d'Amélie Pfister. Commencement entre cu:i d'une 
longue correspontla11cc so ll'ouvant au d(,:1sic1·, 
et.qui se termine p~n· une lellrc d'Amélie P:i-;tcr, 
on date du. 18 déc. '188-1. 

Samrdi 24 srplembre. 
~l.ële'"Long.é, ttuî :i élé COll~ulCé, par M. i>cdler 

et par madamb Bcroays, au sujet de l'allilnùc de 
Berna)~ à l'c~ard de sa fürunrn ,11wès la uéuon
ciation des sei-,;an\e-:,, ~cri~ à Bcrm,ys pour lui 
domander une entrevue. 

Apt·ôs divers pourparlers, Bernàys signn un 
:sète d'a .... angeruent (modus t"iueudi) , rédigé par 
J'\I . do Longé, el dont ce dernier reste ùéposî
taire. Bemays u cllprimc lo resret d'avoir ac- . 
» cueilli une accusation injuste <lirigéc contre S,\ 

,, femme et reconnaît que celle accusition est 
i, dénuée de tout fondement. l\fme Bcmays prend 
u acte de celte déclaration et rononco /1 l'action 
n en divorce qu'elle se pro1)o~ail dïnt1·od ui1·c 
,1 du chef d'injore grave. i1 

Lwidi 10 octobre. 
Madam~Bernays se rend à Bruxelles cL signe it 

sou tour le modus vfre11d'i. 
M. de Longé J emanùe par Jeure ù G. Bc1•nays 

de renouer a\lec A. Pcltzcr des rcl:ïtions aux 
yCJx du monde, faisant observer q11e !\inon, ln 
malignité publique y verra le signe d'une si111:1-
1ion tNublée. 

Il s·ensuil nnc corrospondnncc <'Hlre M. <le 
Longé et G . .Bcrnnys. d:rns Jaq11c:llc )l. de Longé 
insiste et qui se termine p:rr uncle\ire ile G. füw
nnys en <lat<! du _rn octobre, où il \'\'fuse. 

Vendredi 14 ocl<lbre. 
A. Peltzcr ôcrit à i\t. de Longé, p'lnr lni tr:-m,,.. 

meure une loLLre qu'il adresse à Onrnnys.füponso 
do 111. de Longé. 

Samr.1/i rn octnbrc. 
A. Pel1zer envoie à Bcrn:iys ln lettre ci-dessus. 

Dimanche 16 octobre. 
G. Bcrnays renvoie la lcllre d'A. Pcltzcr sans 

romi-i1·. 
Lu11di 17 octobrr. 

Visite de Robert et James Pelt.zcr, frllrcs d'Ar
mand, à G. Ilernays :rn sujet de ce procMé. 

Jtf ercrrdi 19 octobre. 
Lettre de Robert et James Peltzer à Bernay:,, 

commu11ic111ant le compte rendu de la ,·isitc .foitn 
par eux l'avant veille. Jliverses lettres sont écl1a11-
gc"'cs ù cc sujet, la dernière en date du ~4 octobre. 

T-·t'11dredi ~8 octobre. 
Madàme Boroays ~l'it à M. Auger fils, pou,· lni 

indiquer les motifs qui lui font refuser cat~io1·i· 
quemcnt les propositions de di,orœ, par consPn
rnment mutuel, que )1. Aoicr fils est. ,•cnn offrir 
au now do son marL 
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Samedi 29 oct.cirre. 
A la suite de la correspondance é-ehaogée entre 

G. Bernavs et Robert el James Peltzer une réu
nion a li~u entre œs deux derniers, agissant en 
nom personnel et MM. le major de Ruydts el
A. Auger fils, représentants Bernays. Elle aboutit 
à la signature d'nn procès-verbal où il est dit 
entre au tres. « 1\1. Bernays déclare qu'en retour
» nanl la Jeure il n'avait eu aucune intention 
» -otîensaotc eL que, du 1·este, l'estime qu'il avait 
n pour M. Peltier ne lui permettrait pas d'inter-
11 prèler lïnçident autrement que ses frères. 

3 . - Relàtions entre Armand et Léon Peltzer 
dn 8 j anvier au 7 m.ars 1882. 

8 janvier. 
Entrevue à Maastricht Léon déclare qu'il in

forme àlors Armand de la mort de Bernays. 
- .. "9. 1à11vier: -· - -

Léon srjou.rne ~ Aix-la-cbapolle, à l'hôtel Cor
ncliusbad,jusqu 'àu 27 janvier, jour de son départ 
pour Vienne. 

Il tél6~1-aphie à ATmand à l'adresse d'Alfred 
F. AsLoi·, Hôtel Europe, Anvers. Armand fait 
imprimer des cartes à ce nom. 

14 jmivier. 
Ent1·evuo des deux frè1·es à Liège. Il est décidé 

que Léon écrira au procureur du roi pour faire 
connaitre la morL de Bomays. 

f8 jauvier. 

Arrivée à Am·ers de la lettre expédiée de Bàle 
par Léon dans cc but. Ses lettres à Alm~in eL à 
Guyot. Découverte du cadavre dé Bernays. 

2 {évriel'. 
Arrivée de Léon à Vienne, après s'ètre arrèté à 

Dûsséldorf, :Francfort et Würzbourg. JI y reste 
jusqu'au 3 mars, jour où il revient à Bt-uxclles. 

9 févrret· . 
Descenle du parguet au do~ic,ile d'Armand 

Pcltzer, 11uc Jacobs, à Anvers. 
11 fivriel'. 

Seconde descente, à son bureau. 
Armand charge son employé Van Bredael 

d'expédier de Rotterdam une d(lpèche à son frère 
à Vienne. 

18 févrie1·. 
Saisie des cartes Astor, imprimées à Anvers 

le 9 janvie1· précédent. 
18

• mars. 
Lcrn-e d'Armand et de James aux journaux. 

2mars. 

Léon déclare app1·endre par les journaux à 
Vienne, le mandat d'arrêt lancé contre lui. li écrit 
à- Armand sous le couve1·L du D• Lavisé, à Bru
xelles. 

3 mal's. 
U se décide à partir immédialemeni pour 

Bruxelles. Télégt-amme au nr Lavisé annont.anL 
son arrivée. 

4mars. 
Entretien, la nuit, enlrelc D• Laviséet A. Pellzer. 

5 mars. 
Entrevue entre Armand et Léon, gare du 

Nord à Bruxelles, à l'arrivée d u train d'Allemagne 
à 4 1/2 dû malin. . 

Déclaration du D• Lavisé au parquet. Arresta
tion d' A. Pellzer. Lettre de Léon expédiée d'Aix-
la-Chapelle le o au soir. · 

7 mars. 
Arrestation de Léon Peltzer à Cologne. 

4 . - Faits principaux de l'instruction. 

NotuJ laûSOn$ de côté tome.s les dép0&îtions et 
confro,'lltations de tèmoinst- à moins qu'elles ne 
p()r tent sur un fait matériel p,·écis et détdmine, 
Même ôlJ"6ervati<m pour les interrogatoi.ru cf .4 r
mand et Léon. T(;f.t,'Ç âfdre pfocéa(j donnet•ait à 
cette chnmoÜ>!fie un développement démèsuré. 

18 fanvie,- 1882. 
Découverte du cadavre de Bernays pal' la police, 

·à la suite de la leUrc éc1·itc par Léon, de Bâle. 
20 ja11uie1". 

Signalement de H. Vaughan aux jo·urnaux. 
Mandat ù'arrèt. 

25 jnnvier. 
Saisie au hureau télégraphique d'noc Mpèche 

adrcssl-e le 14 décembre à l ,md.~ lV011ter$ !I 
Hamhonrg. 

27 janvier. 
Premier exalllen ùc ccue dl'pèclrn par les ex

perts en écritur-c. 
9 ft!urfor. 

-'I. r ... , '""'''· : r,;:,!,. ,1t~,., 'i ,,, 
l un ur" 1c\'ohu-:, 110.ik uc <l~ 1;. 1 ,1 pro; ,,,,~ c.fo 
l'armurier Decantc à Paris. M. Det:rnto confirme 
qu'il a, en 110\·embre. VènJu quclque3; uns des 
revolvei·s. 
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9 fti1Jrier. 
RapporLdeMM.Deleu,subsLitol etWiener,juge, 

sur leur voyage à Hambourg, à Brème. Saisie à 
füême d'une dépêche adressée à Louis Woulers, 
non réclamée depuis le 17 décembre. 

9 fé11rier. 
Descente chez A. Peltzcr. Saisie de la photogra

phie et da la correspondance de Léon ; saisie de 
malles d'At·mand. 

13 ft!vrier. 
Photographies de Léon soumises aux diffëreo

tcs personnes ayanL été en rappor.t avec B. Vau
ghan à Bruxelles. 

13 féu,-ier. 
Voyage à Paris, de l'officier de police Desmet. 

13 févrùr. -
Corps d 'écrilurP, Léon et H. Vaughilo: soumis 

aux cxpe1·ls. Ils déposent leur rap.QOl'l le,l8 fth1rjer, 
" ........ • ~ ... i"'. .:.• • j . rn r évrier. .. 

Nominations ,d'experts- comptables -chargés 
d'examiner la si tuation financil:re Bernays au 
moment du décès. 

Rapport déposé le 12 juin. >1. 

16 février. 
Déclal'atiou spontanée deJM. RobzP., d'Anvers, 

concernant la confection des cartes« Astor» poul' 
A. Pelt?.er, le 9 janvier. 

18 février. 
Déposition ld'A,IPellzer au sujet des cartes 

Astor. 
18 févrie,- . 

Déposition de M. L. Beeckman disan t avoir vu 
Léon à Bruxelles, en décembre 1881. 

20 févr-iel'. 
Mandal d'arrèt contre Léon. 

23 f t!vriel'. 
Rapport des médecins légistes, autopsie ·Ber

nays. 
28 février. 

Nomination d'experts comptables chargés d'exa
miner la situation t1nancière d'A, Pellzer. Rapport 
déposé le 23 aoO\seulemcnt. 

t; mars. 
Entrevue d'Armand et de Léon à Bruxelles. 

Déclat-alion du docteur Lavisé. Arrestation 
d' A. Pcl\zer. 

1-mars. 
Arrestation de Léon Pellzer à Cologne. 

23 mars. 
Rapport des experts médicaux el chimistes. 

Poils el cheveux trouvés rue de la Loi dans les 
vêtements et les brosses. 

26 mars. 
Déposition Van Bredael, commis d'Al'ruand, 

au sujet des cartes et dépêche Astor. 
28 mal'&. 

A New-York: Déposition d~ divers témoins 
sur le séjour et sur le départ de Léon. 

4 avl'il. 
M.émoire rédigé par Léon Peltzer. Exposé 

complet de ses rapports avec Muray. Mort de 
Bernays. Relation de tout ce qu'il a fait depuis 
sondépart de New-York, avant et après le 7 jan-
vier. 

6 avrt1. 
Nouvell~ mission donné~aux experts en ~rllure. 

Examen des dépêches Wouters ainsi que d'un 
télégi:amill'e signé Ma,·ie adressé le ~ janvier à 
À.. Peltzer et men lion né pat· celui-ci dans sa dépo
sition du 18 février.Leu rs conclusions successives 
du 18 av1·il au 12 aoOt. 

11 avl'il. 
Descente ru~ de la Loi. 159, avec Léon. 

17 auril. 
Commission rogaLoire transmise à Paris; avec 

copie interrogatoires Léon, i 2 et 14 avril. ,Dé
positions concernant le séjour de Léon ~ "l~. 
.visites qu.'il a reçues Hôtel du Con:uneree, Hôtel 
du Nord, coiffeur Daumoucbequi a füil la perruque, 
a,·murier Decante, etc. 

2lS avril. 
Sai~ie à G:.nd d'une malle arrivée depuis le 

7 janvier. Dépositions diverses concernant ~ue 
malle. 

29 avril. 
Interrogatoires Armand cl Léon 

dépêches Wouters et Marie. 
10 mni. 

au Sl1jet des 

Cur:1ge clc la foi;se cl':iis:ioce de fa maison 
ù'A. PC' ltzer, rue J;tcobs à J\nvel's, f)bjels divers 
rccncillis (carloutbcs, cadenas, paquet:; do che~ 
veux). 

11 rtllÙ, 

[nlcrrot;aloire Arrna!ld è l L·~oD concern:ml les 
":lrh:irbl'" IJll ; " 0 ·11 rtr lron"''r-: 

.Z )11111. 

Confronration A. Peltzer avec Van .Bl'Odatl an. 
sujet du collier de diamants ùc feu madame 
A. Pellzer, ,-endu par ce dernier. 
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8 juin. 
Commission rogatoire à Aix-la-Chapelle sur 

le séjour de Uon après la mort de Bcrnays. 
8juin. 

Rapport des experts médicaux eL chimistes au 
sujet de la tàche de sang trouvée sur le lapis, rue 
de la Loi, Hi9. 

9 jufa et jours suivants. 
Examen minutieux, pa r l'expert Pccrboom, de 

la maison d'A . Peltier à Anvers, rue Jacobs. 
Rapport déposé le 2o aot\t. 

9 Jvin.J 
A New-York. Nouvelles dép.:isitions de témoins 

au sujet du s~jour el du départ de Léon. 
16 au 22 juill. 

Procès.verbaux. D6posiUons établissant fa per
sonnalité du monsieur et dé la dame conduits le 
4 jan-\èÎeÎ' par Caulbant, cocher, à Brm:elleS'. 

27Juin . 
Voyage à Paris de M. Ketels,juge d'fostrncLion. 

Visite à MM. Decante, armurier, et Goupillai, fa. 
bricant de cartouches. 

Bjuület. 
Enlèvements des papfors bl'ûlés.à l'Hôtel l\lcn

gelle. Expertises à ce sujet. 
1ar aot1t. 

Nomination d'experts aux fins d'examiner 
le trou laissé par une balle 'dans la maison 
d'A . Peltzer, à Anvct'S, rue Jacobs, à la suite 
d'un coup de revolver tlré par lui lo 23 décembte 
1881. Expériences diverses. Rapporl déposé le 
16 aot\t. 

1er_g aot't-l. 

Commission l'ogatoire à Sa1·bruck et Creuz
nach. 

12 cwlU. 
Rapports des experts médicaux et chimistes 

sur la tache de sang du tapis. 
13 aotit. 

Rapport des mèmes: Considérations générales. 
Concluent à un rapport supplémentaire (il a oté 
remis en octobre) . 

Visite que l'accusation pl'étend avoir été faite, 
après le 7 janvier rue de la Loi, 1t>9. Confronta
tions. 

Clôture de l'instruction. 
Nous pensons qu'au moyen. à,e, ~ clwonolo.<Ji,e 

qui p1·écMe, tout le monde poun·a suim·e clafre
men.t le J>YOCdS. ., ~ 

~ 
Monsieur le Directeur, 

Ou nous communique l'Escaut du 20 novembre, 
dans lequel nous lisons : 

« Jeudi un des avocate défenseurs a été appelé chez !o 
>' procureur général au sujet de certains bruits de 
>> communicatons à la presse qui lui étaient par venus. 
>' ~e magistrat lui a déclaré que si celle nouvelle était 
» trouvée exacte, il en sai1iraiL îrumédialemenl le Con-
• seil do discipline de l'ordre des avocats. " 

Aucun de nous n'a. été appelé ohez le procureur 
général. 

Quant au pofnt que cet entrefilet soulève, nous 
n'hésitons pas àdéolarer que si, en général, la pu
blication anticipée de l'acte d'accusation ne doit 
pas avoir lieu, 1~ défense est libre d'apprecier &i, 
en r aison de circonstances exceptionnelles, il ne 
convient pas de déroger à cette règle, d'accord 
avec les a<:A;usés. 

A.u surplus ceux-ci, à qui ce document a éte si
gnifié .et à qui co_pie des pièces du dossier ont dû 
être remises, en vertu d'une disposition.formelle de 
la loi, n'ont .â cet ~gard de compte à rendre à qui 
que ce soit, et n'ont à consulter que les iutéréts de 
leur défense. 

Nous recourons à vous comme journnljudiciaire 
pour pnblier eette déclaration . 

Recevez, Monsieur le Directeur, l'expression de 
nos sentiments distingués. 

JOLES L &JEUNB, 

œocat à la cour de Ca.7tation. 
EDMOND P1C,\RD, 

ai;ocat à la cour de cassation. 
Euc::f!NE Rm,1ERT, 

aiocat a la coµr d'àppelde Br,ro;eilc,. 
meml11·e de la Clta1nbreclu1•ep1·ésenta.n". 

Lot-is YA.~ CALSTER. 

atocat di~ ba1-i·eau à Am:ers. 
• • • 

On nou~ dc1nand<' l'insertion de b. ltcllre sui
,·ante : 

Monsieur Je Directeur de l'b"loik belge. 

Je lis dans le l!Uméro <le l'lt-lQi!ir de ce Jour, l!) uo~e01-
bre, que.le conseil Je discipline der01·dtede,; u-ocats 
avaltjog~ que la manière dont j'étais de,enu le dèfen
>eur J '.4..ruiao,t P t'!l!1cr ~f-.!l~ '·r t:_,J,é)i 1-. tt ,:l:C ~r.. pro
<.Ul"~Ur gun .. rnl •• : ;,;t ruu1u1:1 ,._._.,,, .,,.,lU,·..:1 ., \,uu p:ainu 
â ma charge. 

11 n'y a pas un mot de \'l'aÎ dans cette allégation : 
jarnais le vrocureur-général u·a a.lressé a ma charge 
aucune plainte, jn.mais le etlnseil ae -dLrciplille n'a 
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trouvé que mon inten:ention dans les affaires Peltzer 
èta.it irrégnlit:re. A la suite de certaines Jnsinuations 
produites dans la prosse elèricale,j'ai prié M. le bâton. 
nier et le conseil de discipline d·examlner les ci"reona
tances aa.ns lesquelles j'étais devenu l'a,ocat des fcÔt-es 
Peltzer. 

Le conseil de discipline a trouvé que ma. conduite 
auit été absolument correcte et ce sur les renseigne· 
ments fournis par M. le procureur-général lui-môme. 

Je tiellli à votre disposition l'e~~rait de 58. délibé· 
ration. 

;Jo vous prie, etc. 
(Signé) Lo1.HS V A.'ô C,u,STSR, li'fOCat. 

Le 19 novembre 1882. 

Les américains des Êtats-Utùs ont nn respect 
absolu pour Je seeretdes lettres. On peut en j uger 
pàr ]Il$ éléments suivants du dossier Peltzer. 

Extr&il d°Olle lefue de M. le oonsul belge à New-Yorllk, 
du 17 m&i 1882. 

Quant à laque&liondest1isir les télûgrarnmes ad.reo· 
sés a Frédéric (Albert) ou m;}me de s'e.n faire délivrer, 
des copies, MM. Coudert frêres (avocat& à Now-Yo1:k) 
m'éct·ivent: 

" Considérant votre demande au point de vue de la 
• législation de ce pays, nous regrettons, Mon-
• sieur le [consul,) de n'avoir aucun moyen de droit 
,. pour vousfprocurer soit la remise des lettres adre5· 
~ sées à Albert (pseudonyme de Ltlon Peltier), soit. 
" communication dos tél6grammes qu'il a reçus ou 
• expédiés. 

.. La correspondance postale a toujours ëtéconsidll 
,. rée dans ce pays comme sacrée, et il n'y a aucune 
,. autorité ayant lpouvoir d·ordonner la saisie et l'ou• 
.. --.·erturo d'une lettreca.ohetée. 

.. Quoique les communications télégraphiques ne 
~ soient pas soumises à la même rogle, lesCompagnieoi 
• des têlég1·aphes qui sont ici dans les mains do l'in
" dustt'ie privée, 1·efusent toujours, A moins d'y ét.re 
.. contraintes, de donner conoaissance des dépêches. 
,. Or, les tribunaux refusent d'ordonner aux Compa
" gnies des télégraphes de falre des recbercl1es d~ns 
.. le out de s'assurer s' il y a des dépèol1es qui pour
" raient servir do témoignage dans une atrairejudi· 
,, ciaire. Mais il ost très probable que si, dans une 
.. instance. une des parties donnaitla date d'une dê
,. pêche en indiquant le contenu probable, et montrait 
.. clairement que cette dép6che lui serait utile dans le 
., procès, elle obtiendrait remise. " 

29 mars. - D&poaition de JOSJJPH KRAKER, det:a1û [3 

consul de Belgique: New-York . 

D. Voulez-vous envoyer ~tte lettre, que \'OUs 

possédez, sous une nouvelleenvelop_pe, et l'adres
ser 4 Frédéri.)Albort {a!ia~..Ii6<Jn ~çl~i91:) li~II· 

1, xello1rt •·,, •••' • • ;,, ,., "" · 

R. Pas à prt!sent, quolqu·il n'y ait aucu~ mystère au 
sujet de cette lettre. J e veu::s: dire simplement que, 
comme question de politesse entre gens que je coui.i· 
dè1•e comme., ~entlemnn "et d'un gentleman envers un 
autre, je ne voudrnis pas en\'oyer cette lettre à q ui que 
ce soit, à moins que je no sache <1ue ce ne fut elle la. 
personne Yt\ritabre. Aassltôt que j'en serai certain je 
vous donnerai la lotu-o. J'n1 porté cetteloltro en poche 
depuis lors, ju.squ'il.y a deux ou trois jours. 

D. Voudr-iez-vous mettre la lettre dans une 
enveloppe portant la méme adr esse Frédéric 
Alborlf 

R. Je hù dois un certain devoir qui ne me permet 
pu de croire qµe c'est lo.i la personne incriminée, 
jusqu'â ce que la conviction ou la certitude ne vienne 
directement de lui-même. Je c1·ois que je l'ai connu 
mieux que personne à New-York: j'étais avec lui tous 
les jours depuis le moment qu'il est devenu mon 
employé, et presque chaque dimanche. Je peu::s: dir& en 
toute sécurité <lue je n'ai jama.Ü! trou.vë personne plns 
.. gentleman ,. et je ne désire jamais aToir un plus 
bônnêl,e homme sous mon emploi. 

JURISPRUDENCE BfLGE 
Cour d'appel de Bruxelles (ae ch .). 

PRÊSIDENCE DE M. MOTTE, PRÉSIDENT. 

Audience di~ 25 octobre 1882. 

DROIT CIVIL. - ASSURANCES TERRESTRES. -
l. COr-VENT-rON D'EXPERTISE. -'- DÊCJSTÔN 
NON MOTIYÊ.& • . - VALIDITE. - II. DÈ• 
CHÉANCE. - MAUVAISE FOI. - PREu,·E. 

r. Quand il a été contenu qt.ee I.e -montant 
du préjudice sera fixé par experts. irré
vocablement et avec di.spetise de f.orma
lités, l'appréciation des wperts né peut 
être contestée 'f)Our défaut dè mofi.fs. 

II. La de,Htêunce du d1•oit d inrlcnuiité tte 
pe.ut être encourue qi,·en. <'-'?,S de 1na.uvaise 
foi . Celle-ci n'est pas tilttolie pa1· cela se-ut 
qu/un eca,·l considérable existe entre l'èm
luation de." e.cperts el lt1 décla1·aiü:m de 
l'assuré. 

Michicls et Yenve BarUiolomims conlrc C1• d·M
suran~.,s ~ Ilelrntia. de SI..-Ga.11. -

Attendu qu'il n ôté verbalement convenu, eotr& 
la ,·euve Barthol":nens et la compagnie intimé,\ 
q1;e le montant deJ dég-J.!s causés p:i:- lïncenwo 
Mrait pv:ilné._, à l'nmi-ible. ou par rle:1 expPrtq et 
,1n,.. la J1~1st .. 11 ·l1., la lll:lj l"1f. ~•-·~ lit: "ll· t-s 
~era.it i1·.réyocable; 

Attendu quo la nommée Bariholomeus nrléclaré. 
â la compagnie. que lé --pr~judice éprouvé s'élevait 
a 236:54 fr. 85 c. : 
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Attendu que si l'un des tl'ois e:cports d6signés à 
évalué ce préjudice, à 15204 fr .• les deux autres 
ont estimé que les pertes ne s'élo,aicnt pas àJplus 
de 3ï04fl'.: 

Attendu que l'appelant .Michiels, qui agiten 
qu,alité de créancier de la veuve Barf.holomeus et 
par suit~ d'une saisie opposition pratiquée l'éguliè
rement en mains de la compagnie Helvetia, sou
tient que l'expertise ne présente pas de garantie 
sérieuse et qu'en conséquence il n'y aurait pas 
lieu de s'arrêter à. la décision de la majorité des 
expert"8; 

Mais] atle11du qu'il _s'agit, dans l'espèce, d'o-no 
expertiseconvontion11elle; 

Qu'il n'est pa.s contesté que les experts ont été 
dispensés Ide toutes formalités légales; en outre, 
qu'ils ont été autorisés à faire toutes im·estiga.
tions et à se faire remettre tous titres, ou · docu
ments ·qu'ils croiraient utiles; 

Que les experts affirment avoir visité les lieux 
du sinistre en p1'ésence des parties intéressées, 
avoil' l'eçu la. déclaration de la victime de l'incen
die, examiné los documents qui lem· ont été mon
trés, entendu les parties et avoi.l', avaot de se pro
noncer, fait les recherches et les calculs néces
saires; 

Attendu que les experts se sont ~insi régulière
ment acquittés do leur mission et n'av11.ient pas à 
motiver davantage une -décision, contre l~quelle 
les parties elles mèmes avaient renoncé i. élever 
aucune disettssion; 

Que ni l'appelant, ni la veuve Bru•Lholomeus ne 
sont donc fondés à demander que le chiffre du 
domma.ge éprouvé soitfué à unesommesupél'ieure 
à 3704 fr. et que les documents produits ainsi que 
les faits articulés llar eux, pour établir que la ma
jorité des e~per ts aurait commis une errem·, dans 
l'appréciation do la. valeur des marchandises, qui 
ont péri par le feu, ne -pourtaient être admis, à cet 
elfet:snns violer la. convention qui forme_la loi des 

-parties; 
Attendu que le premier juge a. décidé avec 1·ai

sou que, dans l'intention des pa.rt.ies cont.racta.ntes, 
la clause relative à la.déchéance du droit à l'indem
nité ne doit recevoir application qu'en cas de dol 
ou de mauvaise foi de la part de l'assuré, mais 
que c'est à tort qu'il a admis que cette mauvaise 
foi était suffisamment établie par l'écart considé
rable qui existe entre ln. valeur des marchandises 
déclarées pal' b veuve Ila\·tholomens et celle qui 
résulte de l'expertise; 

Qlt'A-1&-vérité, l'appréciation âmanéo-de,la.-ma
jorité des experts est souveraine quant a.u mon
ta.nt de l'indemnité à payer pnr la compagnie, mais 
qu'au point de vue de la sincérité de la déclaration 
faite par l'assurée, il y a lieu de tenir compte d'une 
part, de ce que les experts n'ont pas fait connaitre 
les motifs pour lesquels ils ont cru devoir s·arrêter 
â. un chiffre, qui ne-- représente que le dixième de 
la valeUl' déclarée rpour les marchandises, tandis 
que, d'autre pa.l't,letroisième expe1ia cru pouvoir 1 
évaluer la même perle à. un chiffre beaucoup plas 
élevé: 1 

Qn'il est à remarquer, en outre, que les docu
ments versés au dossie!', attestent, chez l'assurée, , 
l'e1-tstence d'une sitttation commerciale d'une im· ' 
portance de beaucoup impérieure à celle qui sem- , 
ble résulter de l'expertis~ ; 

Attendu que,dans çescirconstances,la compagnie 
intimée ne pouvant pas et n'offra.nt pas de prou· 
ver, de plus près, la mauvaise foi qu'olle nllègue, 
on ne peut cousidé1-er comme suffisamment établi 
que la déclaration, faite par l'assurèe, n'a pas été 
sincère ou qu'elle n'a été le l'ésultat de l'erreur; ! 

Attendu que la. veuve Bartbolomens déclare ne 1 

pas s·opposer à ce que le montant de l'indemnité 
de 3704 fr., soit remis à l'appelant; 

Pcw ces motif,, la. cour met ao néant le jnge-
. ment dont appel; émendant, condamne la compa
gnie infunôe à payer, à 1'11ppelant Michial~, la 
somme de 3704- fr. et les intérêts jutliciaires; dé
bo,ite rappelant et la VCIIY C Bnr1J ,1,(omeus du sur
plus de. Jeurs conclusions, 1·1J1Jtl/\11P c 'n compagnie 
intimée aux dépens de., l:,•u x i:i· tiia ·es . 

Plaidunf.$: 11 .. :BoN:H~\ 11. cc J • .! ,•1.Y c. Y. J.>..
cons. 

Cour d'appel de Brux~lles (3 e ch. ). 

PRËsmE~CE DE M. Mo·rn:, r•nÊsmENT. 

A tulic?we d t, 8 no1:1m1/Jre 1882 . 

DROIT CIVIL. - !. BAIL. - J:0-EXÊCUTIO~ PAR 
FER.MU.:& SORTANT. - DOM~A.OES-I:s1.ÊRÊTS 
RÊCLAMÊS PAR .FERMIER ENTRA~T . 

JI. DOIDfAOES-~TÉRÊTS RÉCL.UIÈS PAR LE 
PROPRJÉTAJR!i!. - PAYEME~T REÇU SA~"S 
nÊS:ERYE. - NON-RECR,A.BJJ.ITË. - OFFJtF. 

DE PREUVE. - INA.l>~ISSIBll.lTÉ. 

I. Le (e;·mier entrant nepeuldema11cl1w, tw , 
Jè,·mie,· sorl-anl, rèpo:,·atùm rlup_-..-ëjudire 
1·é.mllanl de l'irie:rèc·ution dt• bail de r.elui
ci. C~ dr oil ,1:appar ti-ent qifau bailleur. 
Mais le fermier eniranlpeui réclamer de.~ 
domma[les - intérêts pour l'enlaement 
à'utte rcc_olte qui. devait lui élre laissèe. 

II. Le baillRur qtd rt:çOil, de son ancien 
locataire, le fet·mage et d'aut;·es som·me ... , 
sans proleslaliôn. ni rëserve, plusieurs 
moieaprès l'ent1·éeen ;ouis.,.ance rl,'un itou. 

JOUn~,.H. DES TPJï UNAUX - 188~ - Xo 50 - .. --- -, 
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-veau locataire, se t•en.d non 1·ecevable à 
réclamer des dommages-intérêts I pour 
inexèculion. du bail. 

Veuve Itlet contre Florént et Crombez. 

Attendu que l'action est intentée pa.r les deux 
intimés conjointement, en leur qualité respective 
de propriëtaire et de locÂtaire de la. ferme, occupée 
ci-devant, à â tre de bail, par l'appelante veuve 
Itlet; 

Attendu que celle-ci oppose à lïntimé Florent 
une ûn de .non-recevoir et soutient qu'aur:un lien 
de droit u'e1.istant entre elle et le àit Florent, qui 
a repris l'exploitation de la ferme, il est non rece
vn.bl-e à lui demander la réparation du préjudice 
qui ré11ulterait de l'ine-xéention de certaines obli
gations lui imposées pav son bail; 

Attendu queFlorent n'est pas, ainsi que le décide 
il tortl~ premipr j ~l~y~~~sa~ .Crom~ ... 
en ce qui concerne les stipulations du bail inter
venu entre ce dernier et l'appelante; 

Qu'il ne revendique à. cet éga1-d ni la qualité de 
successeur, ni celle de cessionnaire; 

Qu'il n'agit pas non plus comme créancier de 
Crombez et no justifie pas d'ailleurs d'une créance 
qui lui permettrait d'invoquer l'application de 
l'art. ll66 du code ciwil ; 

Attendu que les articles 1382 et 1383 du même 
code sont également sansapplica.tion à l'cspécc; 

Que ces di~positions supposent, en effel-, de la 
part de l'assigne, une faute dont il serait respon
sable vis-à-,·is de celui qui en poursuit la. répara
tion, tandis que les faits imputé$, à l'ap1lelante, 
n'ont pas ce caractère et ne peuvent engager sa 
responsabilité; que, vis-à-vis de la personne a.vec 
laquelle elle s'est liée par ~on contrat de bail, con
trat qui est complètement éti·ruiger à l'intimé 
Florent; 

Attendu qu'e~ donnant, en 1872, sa fe1•me à bail, 
à l'appelante, Orombez n'a pas stipulé, au profit 
d'un fermier futur, qu'il ne 11ouvaitconnaitre alors 
et q11i ne devait prendre la place de l'appelante 
qu'après une période de neut a.nuées ; , 

Qu'en exigeant de la veuve Itlet certaines con
ditions, le propriétaire n'a agi, au conh'ail•e, que 
dans son propre intérèt et dans l'intention d'amé· 
liorer son bien en vue d'en retirer un fermage plus 
èlevé lors du bail suivant; 

Qu'il suit d~ là que, i,auf en ce qui touche la. 
récla.ma.tion rel~tive aux jeunes ll'èfies, sumées p~l' 
le fermier entrant, au printemps de 1879, et dont 
µ _~,!a_ p!:rlé. ~tap_z:ès, l'iniim~ Florent ne -peut 
invoquer i'art. 1121 du coàe crrn, et que son ac
tion doit être déclarée non recevable; 

En ce qui concerne l'action de O,·ombe: : 
Attendu que le bail de l'appelante a cessé, Le 

r•• mars . l879, pour le jal'din et les prairies, le 
15 mai de la même année, pour les batiroents, et, 
a.u fui· et à. mesure de l'enlèvement des fruits, de 
la, première récolte de 1870 pour les terres labou
rables; 

Attendu que Crombez, qui n'a. intenté sen action 
que par }',3x.ploit enregistré du 18 mars 1880, ne 
méconnait pas qu'à. la date du 6 janvier de lamême 
année il a reçu deb\ppelante 1°20,000 fr. représen
tant le fermage de la dernière année du bail, 
2<> 500 fr. pou1· solde du fermage de l'année précé· 
dente, 3° 100 fr. pour peintures au corps du logis 
à solder pa.r lui polU' compte de la V" l tlet, 4° 
500 fr. pour intérêts d'une dépense faite en 1874 
pour travaux exécutés à la grange ; 

Attendu que ces paiements, tons faits le mém_e 
jour, plusieurs mois après l'entrée en jouissance 
du nou'Vean locataire, et ncce_ptées sans prote,fü
tion ni réseve tendent ô. fau•e présumer que les 
parties ont entendu faire, en ce moment, le régie· 
ment définitif de toutes les prétentions: 

Que Combrez prétend, à la vérité, et o.tfre d'éta
blir qu'une quittance pour solde de tout compte 
aurait été refusée à la V" Itlet, par son régisseur, 
à cause d'un certain ll'Ulllbre do dérogations aux 
·clauses du bail, mais qu'il u·y a pas lièn éle s'arrè· 
ter à C'ltte allégation conçue e11 termes vagues et 
contredite d'ailleurs pat· tous les élement.s du pro· 
cés; 

Attendu que si les paiements doofO -viènfa'étrê 
pal'lé, n'emportent pas, de la par~ de Crombez, 
une 1'enoncinlion la.cite à ses droits vis-à-vis de 
ra.p_pela.nte, il est ce1•tain qu'en les ra.pp.rochant de 
t-0na lœ a utres faits do la cause, ils donnent la 
com•iction q-ue Crombez a autorisé ou du moins 
to1èré les actes dont il 'prétend aujourd'hui être la 
Yfotime, ot qu'en conséquence Mn action n'est pas 
fondée; 

Attendu <1ue la bail verbal, dont les termes sont 
connus entre parties. donnait au bailleur la pro
priété, de plein d1·oit. d4 tou't- le lin qui, pendant 
les 3 dernières ann~s du bail. aumit été cultivé 
:;ans son ~nlorisation !\U delà- de la <1uuntitë con
venue ; 

Ait-endu qu'on s'explique diffieilemont que 
Crombez, qui so montre aoJoord'hu[ si rigolll'eu;c 
1!11,·ers l'appelante, et 11ui a-vaü un i-égis1ecur pour 
surveiller l!eS propriêtës, u 'ail pas fait 11i:1i~<' ,le 
crUe clause 'l ui lui offmit un moyen si fàeilo d"oh
tenii- la réparation dn préjudice dont it se p!a.int, 
ou ·:ue,dn moins. il n'nit pas u~é de la. faonlté qu'il 
,.·otait réservée de faire con~t.-1ter nn-i.. frais ile 
l'appelnnto ot par uue ex pe1iise, au co111·s du bail 
ou à ion e:s.piralion, tout fait posé par celle-ci ~n 
cont ravention de la loi du conl!•at, et noiamment 
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la cnltu1-e du lin dont il s'agit; q11e son abstention 
et son sileuc:.e ô. cet égard sont signi:ficat.üs et doi
\'ent fnih~ admettre qu'il y a en, de sa M une 
autorisation au moins tacite, ou qu'il s'est contenté 
des engrais supplémentaires que l'appel.ante af
fu'me avoir employés à cette occasion; 

Attendn que les mêmes considérations s'appli
quent à ra rêclamo.tion relative au labourage en 
mai 1878. de 2 ou 3 hectares de trèfies, remplacés 
par de l'orge de Mars, ainsi qu'à celle relative à 
la. fumwe de chaux à donner, chaque année, à 
une partie des terres de la ferme, conformément 
au bail; 

Qu'en ce qui concerne ce dernier point spécia
lement, il résulte des termes et de l'esprit de la 
convention verbale, que la justification pouvait 
être exigée annuellement -pa.1· te· propriétaire; 

Que le'stlence et l'in:i.ction de celui-ci doivent, 
dans l~~l:trcorrst.ances de 1~ cause, s'interpreter 
encore contre lui ; 

Attendu, que ïes fQ,its relatifs à l'entretien des 
p1-airieuont deniés; 

Que l'appelante fait observer, avec raison, que 
l'espertise qui aurait dù se faire pendant le bail 
ou au plus tal'd au moment de son expropriation 
le I"' mai 1879, a. été tardivement demandée et 
était même devenue impossible par le fait du pro
priétaire et du fermier entrant. ce dernier ayant 
fait, a deux reprises les réparalions ann:.ielles et 
enlevé deux coupes depuis son entrée dan.s la 
furine; -

Attendu que ces réparations, ainsi que l'enlève
ment de la récolte, effectués sans une réclama
tion que~conque de la part du p1•opriétaire, peu
"ent encore étre invoqués par l'appelante pour 
étahlir, dès à présent, que la. demande n'est pas 
fondée; 

Attendu que rappela\lte !Lffirrue sans contradjc
tion a.voir occupé la fermè dont il s'agit en vertu 
d'un bail antérieur au prix de 135 fr. l'bectarç; 

Attendu que Je prix du bail, expiré en 1879, 
avait été po1•té à 155 fr. et qu'il est constant que 
Florenta pris aujourd'hui la ferme eu location o.u 
prude 180 fr. l'hectare; 

Attendu que ces circonstances. jointes à toutes 
les considérations qui précèdent, sont graves, pré
cil;e$ et concorda.ntes et prouvent suffisamment, 
dès â. présent, qnc les divers gl'iefs allég ués par 
Combezù charge de l'appelante, ne sont pas fondés; 

Que les faits dout ln. preuve est oifort-3 par 
Crombez doivent donc être rejetés comme non 
~eleva.nts ou démentis Pl!.l' les circonstances de ln. 
<lause; 

Q1t.ànt !tu fait repi·is soUR le n• 8 dont la 
preuve a ëté admise en. faveiw des de.-nandezt1·s 
par le premier juge : 

Attendu que ce fàit reproché par Florent à l'ap
pelante, ne constituerait pas une inû-action à l'une 
ou l'autre des cl>1.uses du bail, p~isqu'il consiste
rait s'il était établi, à. s'èko emparé. sans titre ni 
droit, d'une partie de récolte appartenant au fer
mier entrant ; 

Attendu que, pour les terres labourables, le bail 
de l'appelante a pl'is.fin, aiusi qu'il est dit ci-dessus, 
au jour de l'enlèvement des fruits de la première 
récolte; 

Qu'il suit de là qu'après l'enlèvement dela ré· 
colte de:i grains, les trèftes qui y avaient été 
semés par le fermier entrant devenaient la pro· 
priété de ce dernier et qu'à moins d'un usage con. 
traire quo l'appelante a été admise à établir, il 
avait seul le d1·oit de les pâturer et les couper; 

Attendu que les p~ties intéressées ne sont d'ao
ool'd ni sur la quantité d'hectares dont l'appe
lante nùraiL pâturé et récolté les jeunes trèfles, 
ni sur l'usage local eXJstant à cet égard ; 

Qu'il y a dOI\C lieu d'admettre les pal'ties à cette 
preuve, laquelle peut se faire par témoin, et 
n ·exige pas une expertise; 

Altendu que l'appela.nie déclare persister dans 
sa demande reconventionnelle, et que les faits po
sés pa.1• elle pom• en établir le fondement son~ per
tinentl et de nature à être prouvés par ~moins; 

Pa;1··ce.s motift, la Conr met au néant le juge
~ment dpnl llppel;-émendirnt. ùé,glare J'inliroê_qro~
bez non rlmdéeu Eon action. le dêbonle de ses :fins 
et conclusions ct le condanm~ oo vers Ja partie 
appelagté i.\ la moitié des dépens ùes deui instan
ces e::s:istantos à ce ,jour ; 

Déclare l'intimé FlorenL recevable on son action, 
mais en tant seulement qu '.t!lle t.end à obtonii· dos 
dommages-intêrêts pour reolêvemeot des jeunes 
trêfles pat• lui semés dans les graius de l'appelante 
en 1879; 

Et. avant de statuer au fond sur ee point-, admet 
l'intimé Floreut a prouver par lo11s moyens de 
droit. tèmoins comp1•is: 

1° Que l'appelante a fait p..Uurer et a. fauché 
onze beetn1-es de jeuDP.s trèfles q_ oe l'i1üi mé Florent 
a-vait semé i1 ses frais dans les grains de l'appe
lante en lSïO: 

2" Que. Ill pr~jutlicc èpron,·ti tlo ce 1•licf est de 
:!000 fl.lllC') ; 

R ê,;Pn'e â l'appelaute la rweu"e c.ontrafre et 
l'wlmet en outre ô prouver par les mêmes moyens: 

1° Qne r usage local constant est 11ue le premier 
::oL·r:int. conpc et p~tnro 1~ j eunes trèfles semés 
dans i;a r éc,,:te. pui~q:.iïl les laisse comme ja
c-hè.res a,1 fermier entrant; 

Qne c·e~ h N1mpenMti1)n de lo. per te que fail 
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subir le jeune trèfle à. la recolle dans laquelle il ~ 
êtésemé; 

2" Qu'en tous cas la va.leur de pareil trèfle est de 
15 à 20 fr. tout au plus pa.r hectare; 

3" Qne l'appelante a nourri les cbe,aux de l'in
timé Florent lorsqu'il venàit en hiver eonduiN Je 
fumier, quand il a préparé ses jachères et à. lion 
entrée anticip&tivedans les bâtiments de la ferme; 

2.<> Qu'elle a dépensa ainsi one somme de 500 fr .• 
preuve contraire également réservJe : déclate 
pour le surplus l'action de l'intimé non recevablt : 
et, vu l'article- 1035 do code de procédure civil~; 
etc. 

Plaidants: MM• EoMoJH> PLcAao et OcrAvz 
MA.us c. ALFRm> MoREAu. 

CORRESPONANCE 
JUGEMENT DES OAUSES ELEOTORALES. 

On prête au Gouvernement l'intention dt 
proroger ou pl~1Lot de remeltre en viguem• Ja loi 
du 14 fé\!rier 1873 portant, division des chambres 
des cours d'appel en sections pour le jugement 
des èanses électorales. 

La cJ1ose nous surprend quelque peu. 
Il est de principe que le.-. ·cours d'appel ne 

peuvent juge!' qu'au nombre fixP. de cinq conseil
lers (art. 84- de la loi du 18 juin 1869). 

Consulrées, il y a ctnelques annses, sur le poinl 
de savoir sïl v avait lieu do consaci-er une excep
tion à ce principe en matière ~lecto1·ale, nos troi:; 
cours d'appel se sont prononcées ca t~gol'iquellient 
pour la négative. 

D'après nos renseignements, leut' avis aurait 
même été unanime. 

Il ne µouvaH guère en ètl'c autrement. Parmi 
les contestations élector-\lles il en est un assez 
grand nomb1·e qui soufèYenl des questions do 
domicile, de capacité civ.ile, de nationalité, etc., et 
louw.s se l'allacbenl, en derni1>,1·e analyse, à l'exer
cice de la souverainté nationale. 

On ne peut donc argumemct· du peu d'impor· 
lance do ces contestations pour josLHicr la dimi
nution du nombre des jùgcs, et pa1·ta11L les 
ga1·anties des justicia~les, el cela d'aut:llll moins 
qu'il s'agit précisément d 'une malièrt! où Je~ 
soup<;-ons de partialité sont le plus disposés~ se 
f:.lire jour. 

Ajou Lons que la division des Chambres en sec
tions, -porte alleiute à la cligoilé des cours d':lp
pel, au prestige dont il est nJcessaire qu'elles 
soient enLoorées, el, enfin, qu'elle est de natu1·c à 
donner lieu, dans une même chamb1·e, à des do-
cisions controdictoircs. · 

Nous pounions citer des faits, des faits précis 
f't ri\r1mll-; nous préférons rester sur le Let·raio 
des principes. 

Ces. considérations el autres, qui out d,l être 
exposées au gouvemement, par les cours d'appel 
elles-mêmes, semblaient avoir erupo1·té la couvic
lion de l'if. le ministre de la justice actuel, ,lu 
moins a-t-on pu remarquer, lors de la discussion 
de la loi du 30 juillet 188'1, que 111. Bat-a s'tist 
refusé à prendre l'engagemi.'nl de ruainteni1·, au 
delà du i5 octobre 188!, la loi d'exception du 
14 février 1878. 

Nous en avions conclu que l'intention de l\f. le 
ministre de la justice était d'en revcnfr au prin
cipe énoncé dans la loi d'organisation judiciaire, 
et d'après lequel les cours d'appel ne peuvent 
juger q1.1'au nombre füe de ciJ1q conseillers. 

Ces dispositions se sont-elles modifiées depuis? 
C'est ce que nous ignorons. Nous savons seule· 
ment qu_e des instances soul faites dans ce sei111. 

On fait valoir près du Gouvro-_nement que, 
1 depuis la loi récente gui a étendu les attributiou!l 
! des cours d'appel, la division des chambres en 
sections, pour Je jugement des causes électorales 
et mème des affaires de milice, est devenue w1e 
nécessité de fait, et que cette nécessité justifie une 
dérogation à la règle. 

Il est pel'Ulis de ne pas partnget· cette manière 
de voir. 

Sans doute la loi du 30 juillet 188J a eu pour 
résulta~ de modifier la situation ·antérie1tre, le~ 
contestations électorales soumises aux cours 
d'apj>Cl lso.nt devenues plus nomQreuses e\ le 
délat, end~s lequel elles doivent ou peu\'.ent 
èlrn jugées, a été sensiblemr.nt réduit. 

Mais on oohlie, noas semble-t-i1, <1u'una 0 011· ·· 
velle chambre a été ajoutée a chaque cour d':wpêl, 
et .que, sans l'.extension de leurs attribution&, 
cette augmentation de pe1'Sonnel n 'au l'ait aucune 
raison d'être. 

Que si, malgl'é cette aogmentaliou. un encom· 
bl'Cment passager venait à se p1-oduire, les cours 
d'appel n'ont-elles pas à leur disposition différents 
movens d'y faire face ? 

Nous connaissons assez te 1,èle de nos magis
trats pour affirmer qo'en cas dn besoin, ils n'b!si
teraienL pas à recourir à l'un ou l'autre de ces 
moyens, 

Toutefois, nous devons le reconnaitre, le délai 
fixé pou" le jugement des affaires électorales est 
fort court, trop court, selon nous. 

D'après la loi nouvelle, les dossiers ne sont 
transmis à la cour d·appel que le 5 février, et, pour 
que l,~ cha11gcn1eols ordonnés pat• le:; arrêts 
1,uissent litre faits en temps utile, toute$ les con· 
lel)tatiom <levrdient èlrc jugJes avant la fin d'avril. 

Heureu_sement, le remède se trou\'e à cOté du
ruai. il suffit, en effet, de lire alteniivemcnt les 
dispo~itions légales sur la malièl'C P.~ur constater 
~ue rien ne serait plus facilé que de doobler. en 
quelque sorte le délai indiqué, sans porlPr 1a 
moindrè atteinte .lu svstème dïnstrm liou or,,-,. 
nii,é par la 101 du 30 jÙillet 1-88 l. 
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Pour èlrc bien compris sur ce point, force nous 
esl d'~lrer dans quelques détails~ 
' \'oici, en peu de mots, l'économie du nouv<mtL 
code élcctor:ù, relativement à l'instruction préli
minaire ou à la formation de.-, dossiers. 

Le recours doit ètrc fait ou remis au commis
sàriaL d'arrondissement.. . .. Le cas échéant, il est 
dénoncé à la personne intéressée,)<? tout, au plus 
tard le 30 septembre, à peine de nullité (a1·t. 63). 
. Immédiatement après le 30 septernbre, une 

liste des 1·ecours est transmise, par Je commissaire 
d'ar1·ondiasement, à chaque atlministration com
munale et affichée, par celle-ci, aussitôt 5a récep
tion (art. 64-). 

Da~s les d i_x jours de cet affichage, tout citoyen 
peut mtervemr dans les contestations (art. 60). 

Les. requéran~s d-Ofoe!1t dép~_scr toutes les pii!ces 
dont Ils entendent fau-e usage ainsi que leurs 
écrits de_conclu.sion~. au plusta.,·dle 31 octobl'e. 

Les defendeursct mtervenanls doivent produire 
leurs pièces et conclusions ati pl1ts tard le 15 dé-
cembre. . ~ .. ~ 

Les_ requérants qui, auant le 81 flCtobrc, :mro11t 
amcl" et déposé les pièces à l'apptii de lem· récla-
1nation auront, du 16 d éceml.ii·e au 8 janvier, u n 
nouveau délai pour répliquer par production de 
p ièces ~t d e conclusions. 

Les d~fendeurs et intervenants, qui auront 
eonclt, et déposé les pièces à l'appui, av.a nt le Hi d6-
cem bre, auront à mèmei; fins un nouveau délai, 
du 9 au 31 janvier (art. 67). 

Toules les affaires dont les parties reconnai
tron t, de ccrrmiun accord et par declamtim, écrite, 
au plus tard le 25déccmbre, que l'instl'ltction est 
t~rminée seront, dès cette date, envoyés au greffe 
de la cour d'appel .(art. 69) . 

Le a fév1·ier, tous les dossiers demeurés a u 
commissariat d'arrondissement seront transférés 
au greffe de Ja cour d'appel (art. 70). 

- Plusieurs faits, qui n'ont pas été suffisam
ment remarqués, découlent ~e ces dispositions. 

1°) Lorsqu'il n'y a qu'une setùe \>artie en 
cause - un citoyen réclamant son inscription sur 
l~. listes ou le redt·e~seme!'t d~ total do ses impo
s1t1ons - aucune pièce m écrit de conclusion ne 
peut plus être déposé.après le 81 octobre. 

L'fostruction est terminée et le dossic1· répu té 
complet à celle date. 

Dès lors, au lieu de conserver le dossier au 
commissariat d'arronrJissement jusqu'au ofévrier, 
pourquoi ne pas le Lransmetlrc immédiatemcnl à 
la cour d'appel ? 

On en chercherait vainement uno raison plau
sible. 

2°) S'il y a plusieurs parties en cause (un requé
rant et un défendem· ou un intervenanl), chacune 
d'elles a un délai de six. semaines pour produire 
ses pièces eL écrits de conclusion. 

S1 le req uérnnt ne produit ni pièces ni conclu
sions avan.t le 31 octobre, ou le défendeur av-anl 
le 1_ô décembre, le .dossier est censé complet à 
pai'l11· de cette dermère dato eL aucune pièce ne 
peut plus y è'.ltre versée ultérieurement. 

Ici encore, pourquoi conserver aux commis
sariats c;l'arrondissement les dossiers de ces deux 
catégories d'affaires? 

Supposons maintenant que l'une ou l'au tre des 
parties ait produit des pièces ou conclusions dans 
les délais prescrits, c'est-à-dire du 16 seplemb1·e 
au 31 oclobre pour l'une, et du 1•• novembre ou 
15 décembre, pour l'autre. 

Alors commencent les d élais pour les répliques. 
Si le requérant ne réplique pas par production 

de pièces ou d e conclusions, lïnstr11ct1on est ter
minée et le dossier complet, ou repu té tel, à dater 
d u 9 janvier. 

Voilà donc trois et mOme quatre cas où les 
dossiers électoraux restent a ux commissariats 
d 'arrond.issement sans ·aucun molif; voilà quatre 
catégories d 'affaires q ui, sans déroger en rien au 
nouveau système d'instruclion, pourraient. è'.ltre 
transmises à la cour d 'appel, les unes, à par1ir 
du 1•• novembre, les autres d u 16 décembre, 
et les dernières d 11 9 janvier. 

Que faudJ-ai t-il pour en,aniver là? Une simple 
modification , non pas à l'esprit, mais à la lettre 
deJa loi, c'est-à-dire au texte de l'art . 69. 

Cet article est ainsi conçu : 
(( routes les affaires dont les par ties recon-

l) n allront de commun aceQ1·d, ~t pa1· cwdaration 
11 ecl'ite, au plus tard le 2$ dëcembre. que 
» l'instruètion est terminée, seront, d!s èêlte date, 
11 envoyées . . ... au greffe de la cour d'appel. » 

Une telle disposition, subo1·donnant la transmis
sion ' dés dossiers à une décfaralion écrite des 
parties, ne P,Onvait que rester leth>e morte. 

~ ,~ '"l 

Le seul point sur lequel lt>.s parties ou les 
agents électoraux se mettent d'accord, en celle 
matière, est précisément la conservation des dos
siersaux.commissariats d'arrondissement jusqu'au 
tS février. Nous pourrions citer tel arrondissement 
où cet acco1•d est déjà intervenu à l'heure actuelle. 
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A notre avis, l'arlicle 6!l <ln coùc 1•lc<;toral pour
r ait till·e remplacé par Ln disposition suivaole: 

<1 Tonies les affaires, dont l'instruc1ion est tcrrni
" née, sel'ont immédialemcntenvovérs par lo oom
» missairc d'arrondissement au greffe de la cour 
» d'appel. 

11 L'instruction est répot.éc LerminéP, cJû moment 
» q11'a11c11nc pièce ou écrit de conclusion nf> peul 
11 plus êl1·c déposé par anco ne dr.s parti~ . " 

Les avantagrs qui l'ésulleraicnt tin l':idopl1on 
d'tinc semblable disposition. sont manifeples. 

Une Mlablo partie èf es affaires électorares pour
rait être payée pour le 1l> frv1·ier, c'esl-~-dfre au 
moment oü commence actuellement, en fait, la 
périodedu jugel!lent decesruraires; aucun~ncom
brement ne serait plus à crarndrc, ou, du moins, 
tout encombrement serait diminué de moitié; le 
travail des cours d'appel serait mieux. Cl.z:Plus uti
lement réparti ; les magistrats auraien~ plus de 
tcml_}s pour étudier les düssiers; leurs µéôsions 
sei·:itent mieux digél'ées et l'on ne vçrr:>it.rraisem-

-ill:rblement·plos trn aussi grand noml1r~ do pour., 
vois encomoret· le rôle de la cottr de cassation . 

Il est à peine besoin de fail'e rema1·quir qu'une 
modification au~si élémentaire que celle dont 
nous parlons pourrait être votée en quelq)Jes jours 
etdeYenirexécutoire pour le 16 Mcembre prochain . 
. Ainsi ~ispàraltrait po1,1t-ètre la question du frac

hon_ncment des ?hambrcs des cours d'appel en, 
secbons, pour le Jugement des causes éleclorales. 

Quoiqu'il en soit à cet égard, lt>s obsèrv.ltioris 
qQo nous venons de présenter nous paraissent 
mériter de fixer l'attention. 

Le gouvernement y aura- t-il égal'd? Nous vou
drions le croil·c, mais nous n'osons trop l'espérer. 

CHROHIQUE JUDICIAIRE 
LA TRÈVE DES PARTIS AU BARREAU, - UN ABUS D'UN 

AUTIIS AGI?:, - A I,~ UAUTE·COUR l\llLITAffil'!. - LA 
S,\LLE DE!- AUDIENCES CITILES AU rAS,\IS DE ,,HIST1CE 
DE ClllRLKROI. 

Nous n'avons pu, l'antre jour, qu·enregisçre1· som
mairement le résultat de la dernière élootion aa con
seil do !'Ordre, m~is il convient d'y revenir, cnr la 
nomination de 1\1• Devolder, d'un conli·è1·e notoit'cment 
catlloli11ue, est un é1·énem,;int heureux pour coui. qui, 
comme nous, en dehol's de tout esprit de parti, déplo-
1·aient l'ostracisme dont était frappée, depuis quel
quesannées, toute uqe fraction du Barreau, impol'tnnte 
par le nombre, le mérite .et l'honorn.billtô. Rieu n.'était 
plus r,,cbeux pour les vrais intérêt'! de l'Ord.re, poal' la 
<liiniLé et l'autol'ité du Conseil lui-même. Cette fois 
encore, quel<J.ues-uns a"aieot bien tentô de sonner ln 
charge. Lem~~ môme de l'él~ction avait paru, d~ns 
un journal, cot article : 

" Décid,\ment, la polillque se fourre partout. Demlè· 
1·ement c'était dans la nomination dos mèmbres du 
Tribunal de commerce; aujou1·d'ltui, o'e;;t dans l'élec
tion du conseil de l'Orclre des avocats. 

.. Une place est vacante : le vote a lieu aujourd'hui 
mercredi; les catholiques entament la lutte. lis ne 
pourront pas dire cette fois que Cè sont les libéra,ux. qui 
ont commonc6, en frappant d'ost1·aèisme leurs ailve1·
sa.ires, car, dans toutes les élections génô!'alOll au con
seil de ,liscipline, on a nommé d.,s cutholiqi188. (Tout• 
à-fait 1;,1exact}. 

~ Da.me ! si les avocats commencent à no J)lus s·en
telldl'e, que va-t-11 adveoil' t 
~ Ap1·ès tout, ce seront peut-être les justiciables qui 

y perrit'ont le moins. 
., ,Allons, puisqu'il y a latte, libéraux, â ,·otre poste l " 
Mais cette petite malice eut précisément -l'etîet op

posé à celui qu'(lu en attendait : nos confrère$ catholi
ques ne parurent pas â. l'élection, et les autres tinrent 
à 1lonneur de réagir d'autant plus résolument contre 
cet appel au.x: armes, eu accordant Jeu1·s Toi:oc au:c 
absents, qui, cette fois, ;n'eurent pas tort. Il y eut bien 
quelque éparpillement de votes 1i défaut d'entente préa
lable sur un seul l'!Om, mais qu'importe? Il ne s'agissait 
pas d'UDe question de personnes, 1nais de p1·iucipe, et'le 
pri11cipe l'a emporté. 
- Nous applâudissons donc de tout cœur â ce retour 
aux saines traditions du Barreau. Nous félicitons 
vivement ceux qui en ont eu le bon sens et le eoarage. 
On nous a.ssnro que le nouveau chef de l'OL'dre, 
l'lt Pierre $plingard, n'est pas ütran~er â cette initia
tive : c'est inaugurer henreosement son bâtonnat. 
Puisse cet acte réparateur êt.re un acheminement à 
une exact11 représentation proportionnelle de la mi• 
norlto, au sein du Barreau. 

Dernièrement, à l'angle do la rue de la. ;Régence 
et do la. rue aux Lnines, aux :i.bords du .nouveau 
Palais de Justice, nous vlmes deux bonnet11 à poîls 
s'avançant au mmeu d'une foule, qui leu5 faisait 
~my~mment cortège. Nous nous .appr~ch~m~s, c'itl!J,t, 
eou tout ·jeune"'s:orda~ ·Uésëi·teur para\l..rÇ 9ue 1es 
gendarmes conduisaient il pied, les menott,ps aux 
mains, ii travers les rues, jusqu'aux Petits Carmes. 
Le pauvro diable, la. mine etfürée, Jetait aotq~ de lui 
des regards rurtüs, d'une expression poignal)to: .. 
• - C'est un pénible spectacle. dit auprüs de nous une 

voix, celle d'un conseiller à la Cour de Cusapon, on 
devrait éviter cofa, ce serait si simple ! 

La foule partageait ce sentiment et l'expri.me.Jt â sa 
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manière ; nous entendîmes ce mot, dit 11\'ec col.ère 
par on maçon : 

- " Ne dirait-on pas qu'il a tué père et motet,, 
l'ioos demandons â qui doit remonter la responsabi

lité de ces e~hibitions cruelles, pires que les pénalités 
de la loi t En tout c:1$, au Ministre de la Justice. Vingt 
fois Jéjâ la presse a dénoncé des faits de çe genN. 
Qu'un abus, mème le plus eriant, est donc malaisé a 
extirper, en oe pays de roatin.o ! . .. 

A l'occasion de !"affaire de l'ex-lieutenant Vander
kelen, nous avons visité la salle d'audience de Ja 
Haatu-Cour militaire; les dispositions on ont para 
gravement défectueuses. La saUe prand sa lumière par 
de grandes coquines de fenêtres, placées tout juste 
derrière les juges. Vous jugez de l'etfet : les magistrat.s 
ont l'air d'omb1·es chinoises; il est impossible à l'ac
cusé, et ce qui est bien pis, à l'avocat plaidant, de dis
tinguer la phys.ionomie de ceux à qni il parle. Que 
devient, dès lors, suivant l'expression d'un éminent 
orateur, cette influence pénétrante M du corps parlant 
au ,ctll"PS.,'\yl.Q.lli cest.. .,le secret .,d.e, l"éloquence.i 

A 2 1/2 heures, il fallut suspendre l'audience l)Olll' 
ail amer le gaz: le greffier ne pouvait plus lire ses 
pièces, ni l'auditeur général son réquisitoire. 

L'installation du banc des avocats est superlative
ment incommode; une sorte d11 pu1,itre très bas.comme 
celui d'une école primaire, et à quelques centimètres 
un banc idem ; l'avoc:it plaidant, debout enl!·e ces deux 
déplaisants objets futés au plancher, est resserré, 
agacé, mal à l'aise. S1L a à éonsoltcr ses notes,situ~es 
là-bas, bien loin, au dessous du niveau de sa ceinture, 
il doit se plier en deux, et a l'afr <le 'l'Ouloir les prendre 
avec les dent.<; comme l'homme caoutchouc. 

De plus, le banc de la défense n'est pas sépnN de 
ceux réservés au public, autre source d'inoonvénients 
sérieux pour l'orateur. 

Tout cel11, est assez inintelligent:, et l'on sa del))Sndo 
avocinquiétade si tont sera à l'avenant dans le mobilier 
professionnel de ce somptueux édi!lceî 

.. 
ll·Ia.is, par co.ntre, nous trouvant la semaine dernière 

nu palais dejuslice de Charleroi, nous avons été frappé 
de l'excellente disposition ùe la salle dM audiences 
civiles, semblable, à peu de chose près, à celle du 
tribunal de Paris. La. maniore intelligente et pratique 
dont la barre est installée mérite d'être signalée tout 
particulièrement. L'espèce rie pupitre étroit que l'on 
,·oi't dans la plupart des tribunaux est remplacé par 
une large ta.l.l~ en chêne. Cette nouvelle disposition 
évite à l'avocat l'ennui de fouiller à chaque instant Jans 1 

son dossier pour y cl1el'Cher les pièces dont il doit 
donner lecture; la largeul' de la. bttrre lui permet, en 
effet, de lei; y étale1· toutes de façon â. les :i.voir sous 
la main et sous les yeux. Elle ôvite également à !"avocat 
cet autre ennui d'ayoil' souvent à retenir ou à ramaS6er 
les pièyes, les livres, les plumes, etc., que la pente 
inutile de la bnrre fait g_lissèr. 

Autre a.môlioratiou encore : L'int.ervalle qui l!épare 
te banc de la borre est assez large pour que la CÎl'Cllhl

tion ne gêne pas l'avocat plaidant, et pour que celui-ci 
ne soit pas eu1bar1'assô dans l'action de la plaidoit·ie. 
Nous signe.Ions ces innovations heureuses â ceux qui 
sont ch:u·gés des installations du nouveau palais à 
Btaxelles. fis n'auront qu'à s'en inspire1· où à la repro
duire pom· bien faire. Le barreau leur en saura. gt·é. 

-BI B L 1 0 GR A PH I E 
LA PHILOSOPHIE DU DROIT ET L'ÉCOLE 

filSTORIQUE. 

Sous ce titre, M. ADOLPHE Parns, le nouveau 
titlùaire de la chaire de droit naturel à l'Univer
si~ de Bruxell~::1, vient de publier en brochw•e 
son discours inaugural. 

Nous avons ln a;vec plaisir ces pages bien 
écrites et bien pensées. Elles ont un défaut 
cependant : Je manque d'originalité. Il est vrai 
que l'auteur s'adt·essait à. des étudiants; mais. 
en publiant son discout·~, il devient justiciab.le du 
grand public gui, dans un livre nouveau, a. le droit 
d'exiger des idées nouvelles. 

Faut-il, avec l'ancienne école du droit naturel, 
dont le représentant le pluséloquentfutJ .-J. {tous
seau, concevoir un idéal de droit et s'efforcer de 
le réaliser sans avoir égard aux éléments consti
tutifs d'un peuple : les mœurs, la. race, les tradi
tions1 Ou bien doit-on, avec l'école historique, 
s'attacherauxinstitutions existantes, ense bornant 
à les améliorer. lorsque le besoin s'en fait sentir ! 
- Tel est le point dél)à.ttu par M. Pams, qui ne 
fait que repooduire, .sous une forme 11orrniHe, les 
théories dont M. De Savigny et ses disciples se 
sont jadis fait les champions. Ces théories ont 
depuis longtemps triomphé, et les discussions 
passionnées qu'elles ont· soulevées sont mo.inte
oa.ot du domaine de l'histoire. Combattre les idées 
de l'école rationneUe pure, c'est tout uniment 
enfoncer une porte ouverte. Sauf dans certains 
milieux révolutionnaires, personne aujourd'hui ne 
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pense qn'nne nation puisse s'abstraire de.son passé 
et former de toutes pièces un dl'.oit nouveau, sa."lS 
racines dans les traditions. · 

A notL'e avis, il est une question autrement 
importante et actuelle : c'est celle dn fondement 
du droit. 11 nous aurait plu qn'elle fût exa.minée 
par tw penseur aussi distingué qM l\f. Pl'Îns. Il 
ne s'agit pas de savoir si l'on construira nu nOt: · 
vel éùifice juridique, ou si l'on se contenter:,. 
d'améliorer l'édifice existant: c'est un point in
discuté et indiscutable; mais, il s'agit de recher
cher dans quel sens il faut améliorer Jesinstitutions 
juridiques et quels son.t los principes à. suivre en 
cette ,matière, sur guelle base il faut s'appuyer, 
où est la conception dirigeante. C'est la. question 
maitresse, toujours présente, toujours actuelle, 
car le droit se modifie incessamment. Peut-être 
hl. Prins se réserve-t-il de la. traiter plus tard. 

Il est un autre _point de la brochure du savant 
professOUI' que nous nous permettons de critiquer. 
"On oublie, dit-il, comme Montesquieu l'a dit, 
que la. plus imparfaite des institutions humaines 
a. une écrasante supériorité sur la plus parfaile 
des institutions théoriques : c'est qu'elle existe.,, 
- M . Prins est-il bien sùr de ne pas l'oublier 

.lui-mème, lorsque, plus loiu, il écrit: " L'individu 
livré à. lui-même dans une société immense 
dont la lntte est le mot d'ordre, est trop failil; 
pour réaliser Je droit. La liberté, l'égAlité, la. 
justice sont pour lui de vagues aspirations. Mais 
quand, au lieu de dissoudr~ la. société, on la con
dense, quand on la ramène à ses tendances in~
tinctives, qnaod on laisse renaitre les gl'onpes, Jes 
collectivités. les unions organiques, alors chaqua 
individu trouve un milieu où il peut se développer. 
et qui constitue pour lui un véritable foyer de 
droit ... - :àf. P rins demande le rétablissement 
du système des corporations; mais, nn autr-e écrl~ 
vain pourrait, 1Hec a utant de raison et un égal 
espoir d'aboutir, demander que la société moderno 
en revienne à.l'ancienne tri·bu. Nous pensons qu'en 
cela il est infidèle à la théorie du droit h41torif}.Ue. 
Car ~ se lance-t-on pas également dan'S le 
domaine des chimères, soit que l'on veuille baser 
le droit sur des institutions entièrement nouvelles, 
soit qu'on venme le fa.ire reposer sur des inst.itu
tions emp1•untées au passé. 

On ne remonte pas le cours des temps. Le 
présent est la conséquence logique du passé. C'est 
par la liberté que los p1•oblèmes sociaux q11i 
agitent notre époque doivçnt trouYer leur soJu. 
tion. Ce serait a désespérer si l'humanité devait 
renoncer un jour à. cpttq lip9t·M q_u_'ell~ D< ~~ djfll
cilement conquis~. Les jurandes, les maitrises, 
les corporations ont eu leur heure d'utilité en 
groupant et en 'protégeant les classes laborieases, 
à une époque où la fol'ce était tout. l\fais il est 
cortaiu qu'au siècle dernier eUes ne rôpondaient 
plus à aucun besoin l'éel; loin d'être une pt~tec
ti_on, elles ne constituaient plus qu'un assel'visfle• 
ment. L a. liberté da.ni, l'ordre privé n'a pas été 
un moindre bienfait que la liberté dans l'ordre 
politique. 

Le correspondant d'un journM de Lièg~. repro.
duit M'ec cmp1·essement par un çonfrère <le 
Bruxelles, s'ost cru autorisé· a invoqufr un pas
S'a.ge de la brochure de M. Prins, à l'appui ,de 
certain di8cours du cllof du c.abine.t, ofl la souve
raineté du nombre était fot•t malmenée. A l'enteh· 
dre, " la sou \'e1·aiuete · du nombre, le de!tpolisme 
brutal des mullilutles ont été rarement attaqués 
a.véc plus de fo1·,:e .P.robaot~. ,. 

Il nous c~t di ffic1 le de voir cela dans le discours 
de M. Prini : l'hono1·able professeur est a,vant 
tout pa.rtisnn de cc qa'il appelle 1a représentation 
des intérêts, et ses paroles auraient trôs bien pu 
être interprétées comme une critique du système 
électoral :wtucl. S'il y avait 'Je moindre doute à. 
cet égard, il suffirait de lil•e un travti.il nouveau 
que l\f. Pries vient do publier dans la Revue de 
Belgique, sous le titre: Lesuffra9eimiver8elpur 
et nmple. En voici des passages:" Nul ne mécon
naitra le vice radical du régime actnel qui donne, 
en Belgique, à la majorité numérique de labour
geoisie le monopole du gouvemcment. n Et plus 
loin : " Tout régimo qui vout durer doit désor
mais s'attacher à résoudre le dfffioile problème de 
l'émancipation des ti:-a.vailleurs, des humbles ot 
des souffrants. " L'auteurrepousse, il est n•ai, le 
suffrage uni verse! pur et simple, il revient sw· son 
idée favorite de la rept'ésentation des groupes, 
m~is il qua.li fie en ces pt·opres termes la situation 
présente : " NOTRE DÉTESTABLE SYSTEME ÉLEC

TORAL. " 

Brux. - Imp. Judie •• Faiu,. LAI.CU&. f , place au paiala tla 1111t1eo 
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ÛOllRE8PONDA..'.OE. 

BIBLIOGRAPJIIE, 

ORGANISATION JUDICIAIRE. 

RElllPJ..ACEMENT D 'uN PRÊSJDENT D,li! TRIBUNAL EMPi);CllÈ. 

Nos lecteurs se rappellent la question d'orga
nisation judicaire traitée dans notre numéro du 
2 novembre d-,rnier. 

Le présid,mt du tribunal de Gand, étant absent 
par congé,a été remplacé, non par le juge le plus 
ancien qui siégeait à la mème Chambre que le 
p résident, mais par le vice-président de la seconde 
Chambre. 

Cette pratique est en contradiction formelle 
avec l'art. 202 de la loi du 18 avril 1866. Les 
divers arguments produits dans l'article du 2 no
vembre n'ont pas été sérieusement contredits et ne 
sauraient l'être. 

Le ministre de la j ustice de France ayant éré 
dans le cas de résoudre la question a 1·endu, le 
26 mars 1836, sous l'empire du décret du 30 mars 
1808, don't notre loi sur l'organisation judiciaire 
reproduit les dispositions, en la matière qui nous 
occupe, une décision motivée que nous c1·oyons 
utile de reproduire. 

La question est posée dans les termes les plus 
précis et est identiquement la même que celle qui 
s'est présenlée à Gand. 

« Lorsque le présùient d'un tribunal de pre
mière instatiœ, composé de deux ch.ambres. est 
empkhi ou absent po11r plusieurs audiem;es, le 
V~·p,·éside-nt peut-il venfr le rempl.acer e& se p,·é-
tend1·e fondé â présider la première chambre tant 
que doit durer l' empdchement ou l'absence ? 

Le ministre répond : u Ce droit n'appartient 
pas au vice-président et l'on a raison d'invoquer 
dans ce sens les articles 47 et 48 du décret du 
30 mars 1808. Ces deux articles établissent for
mellement une distinction entre les fonctions spè
cialement attribuées au président en dehors de 
l'audience et celles qu'il remplit à l'audience. 
Quant aux premières, l'art. 4 7 veut qu 'i I soit rem
placé par le uice-prùident; quant aux secondes, 
l'art. 48 porte quïl·doit l'êlrc par le juge présent 
le plus ancien, dans l'ordre des nominations. 

Cette distinction se justifie d'elle-même. 
On vice-président est supposé tl'OP. occupé par 

les travaux de sa chambre pour avofr le temps 
d'en venir présider une autre. Le service n'aurait 
rien à gagner à cela, puisque la conséquence en 
serait que l'absence d'un président en titre se 
ferait toujours sentir dans l'une des deux. parties 
entre lesquelles se divise le tribunal. 

Quand l'arL 4-8 du décret de 1808 parle du 

Tout ce qui conoernela l'Maction et le sfrvice da jonl'DA1 tlolt èitre 
envoyé à c.tt• ~-

Pour rfUtt.ager (Unio.o posWe) : Un an 12 fl'. 50 ce.nl. 

_AR'R01f0118 : 80 centimes la ligne et à ' f•rfatt 
Chaque uuméro du journal est déposé conformément 

à la loi. 
1A J o"'11al ID.cln • pkialemelll letaononcea relaUv• aa cmill, auz .au. .. 
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service de l'audience, et veut que le présiden t 
absent soit remplacé par le plus ancien juge pré
sent, ces expressions ne doivent pas s'entendre 
seulement de la tenue actuelle de l'audience, et 
seulement du juge le plus ancien qui siège au 
moment où une cause subite oblige le président ' 
à s'éloigner. Ledécret étend évidemment sa déci
sion à routes les abscnc!'s, quelle qu'en soit la 
d urée ou l'occasio11. S'il en élail autrement, sa 
disposition a11r,1il pl'évu Ir. cas 1~ moins ordi
naire, cdui d'une interrnption inattendue de 
séance, pendant que le Tribunal csL sur le siège, 
et n'aurait pas ré~lé ce qu'il doi t arrêter dans les 
circonstances les plus ordinaires, c'est-à-dire, 
lol'squ' une maladie on un congé délerminel':iil 
l'éloignement prolongé du président. Le mot 
audience s'applique :iu service général de l'au
dience; il n ici le même sens qne dans les art. 26, 
§ 2 du même décret et 40 du décret du 6 juillet 
1810. Habituellement, eneffel, auprès ùes cours et 
tribunaux composés de plusieurs chambres, c'est 
toujours le doyen des conseillers ou des juges 
qui supplée le président absent de sa chambre. 

Cette solution n'est nullement en contradicllon 
avec l'art. 49 du premier de ces décrets . Cet 
article veut, lorsqu'un juge nécessaire pour com
pléter sa chambre est absent, qu'il soit remplacé 
par un jtl{!e suppléant autant que faire se pou1·1·a, 
sttiva11t l'ord1·e des nmnination.~. Ces expressions 
montrent qu'un vice-président qui compterait 
moins de tempsde magistrature que le juge absent 
ne peut jamais être appelé à tenir la place de 
celui-ci; il n'est donc pas nécessaire, pour éviter 
une anomalie qui ne peut exister, que le vice
président vienne lui-même suppléer le présidênt 
à l'audience. On voit que le décret n'autorise le 
remplacement d'un juge que par un autre juge 
ou suppléant. L'otdre des nominations ne doit 
jamais ètrèconsulté qu'entre magistrats égaux en 
fonctions. Aussi l'art. 28 du décret du 18 aoO.t 
1810 place les présidents et vice-présidents dans 
un rang distinct de celui dAs juges. Le ren~place
ment du président absent se fera donc toujom·s, 
pour la dfrectùm de l'audience, pa1· le plus ancien 
juge qui siège avec lui; et le vice-présulent 1·estera 
dans la chambre à i,aquel,{e l'atta,cJwit se.s fonctions 
habituelles. 

NOTA, Répertoire administratif des parquets à 
l'usage des premiers présidents, procureurs géné
raux, présidents de première instance et de com
merce, procureurs du roi, juies d'instruclio1', 
substituts, juges de paix, not.:ures, avoués, gref
fiers, commissaires-priseurs et huissiers, par 
1.-G. Faure, SllCrét.aire de M. le procureur géné
ral près la cour royale de Riom, tome 11, 
chap. LXXXVIII, Tribunaux de première instance, 
p. 338, § 2, remplacement des juges absents ou 
empêchés, n• t2206. 

JURISPRUDENCE BELGE 
Cour de cassation (1'• ch.) . 

PRÉSIDENCE DE M. ,DE LONGÉ, PREMIE:R 
PRÉSIDENT. 

Audience du 16 novembre 1882. 

PROCEDURE CIVILE. - EXPLOIT DE SIG?<IFICA
TION DU POURVOI EN CASSATION:- - PER
SONNE CIVILE. - DÉFAUT UE VISA DU 
SIGNIFIÉ. - COMMISSAIRE SPECIAL REMPLA
ÇANT L'ADMINISTRATION COMMUNALE. 

Quand la requête en cassation est notifiée 
auœ personnes publig_ues ou aux et~,es 
moraux, énumerés à l'article 69 du C. de 
proc. civ., l'original doit él,re visé par ceuœ 
qui ont qualité pour le recevoir. 
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Par conséquent, lorsqu'un commissaire spé
cial remplace une administration com
munale pour 1·eprésenter une commune 
en justice, C'est son msa qui doit se trouver 
sur "l'exploit et, à défaut de celui-ci, la 
signification est nulle. 

Callens contre Coppée. 

Ouï M. le conseiller BoUGARl> en son rapport et 
sur les conclusions de M . .M&LoT, avocat général; 

8u1· la fin de non~ecevoir opposée au ponrvoi 
et fondée sur les dispositions des art. 69 no 3 et 70 
du code de procédure, et de l'art. 13del'arrêtêroyal 
ùu 15 mars 1815; 

Considérant que d'après l'art. 13 de l'arrêté du 
15 mars 1815, la requête en cassation doit etre 
notifiée do.us le moi,i, à date1• dè l'ordounance de 
M. le premier président, et dans les formes pres
crite.'! pour les exploits d'ajournement à peine de 
déchéance; 

Que l'art. 69 du code <I.e procédu1·e civile exige 
Jorsqu'assignation est donnée aux person.nes publi
ques ou aux êtres moraux énumérés dans les cinq 
premiers paragraphes, que l'original de l'exploit 
soit visé par ceux qui ont qualité pour le 1•ece voir; 

Considérant que le défendeur. commissaire délé
gué au lieu et place du conseil communal de Biercée 
p:ll' M. le gou vorneur du Ha.ina.nt. agit-, dana 
l'instance actuelle, pour et au nom du collège des 
bourgmestre et échevins; que, substitué à l'a.dmi
nist1•ation communale pour représenter la commune 
en justice, excerçant une action appartenant à. 
celle-ci, il prend nécessairement la place du fonc
tionnaiJ.•e désigné par le n° 5 de l'art. 69 précitê, 
pou.r recevoir les notiflcations relatives à cette 
action; 

Que, dès lors, vis-à-vis de lui, comme vis-à-vis 
du bourgmestre, la forml.\lité du visa doit être 
observée; 

Qu'il importe peu que le défendeur se soit pré
valu du n° 3 de l'al.'t. 69 au lieu du no 5, puisque le 
défendeur en cassation n'est pas obligé d'indiquer 
les articles de la loi sur lesquels il fonde sa défense 
ou les exceptions qu'il présente ; 

Considérant, dans l'espèce, que la requête en 
cassation a été notifiée au défendeur, en son dotni· 
cile, en parlant à. sa femme, et que l'original de 
l'exploit ne porte aucun visa; 

Qu'en vertu de l'art. 70 du code de pl.'océdure 
civil~ cette significati~n est nulle et que cette 
nullité entraine nêoossail'ement la déchéance du 
pourvoi; 

P11r ces motifs, la cour, rejette le pourvoi, 
condamne le demandeur o. une indemnité de 
150 francs envers le défendeur et aux dépens. 

Plaidants: M .. W.oESTE c. DE MoT. 

Cour de cassation (2• ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. V ANDEN 'PEEB.EBOOM, 
PRÉSIDENT. 

jl. udience du 20 novembre 1882.. 

DROIT PÉNAL. - BRIQUETERIE. - FEU A 
MOINS DE 50 TOISES DES MATSONS. - CON
TRAVENTION A L'ART. 10, TITRE2,nu CODE 
"RURAL. 

L'art. 10, titre 2, du code rural, de 1791. 
qui défend <t allumer du feu dans les 
champs, à moins de 50 toises des -maiso:ns, 
s·applique, non seulement auœ feuœ pas
sagers, mais aussi aw.v feuœ permanents, 
comme ceua, d'une "briqueterie. 

L'a1-rêté royal du 29 janvier 1863, sw· les 
établissements dangereux et insalubres, 
n'a 'pa8 dérogé à cette disposition. 

Le procu.reurdn roi de Na.mur c. Romedenne. 

Ouï M. le conseiller chevalier HYN.nHRicK, en son 
rapport et sur les co.oclusions confortnes de M. l.IES
nACR DE TBB. KlBLE, premier (avocat général ; 
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Su,,. le moyen de cassation., pris de la violation 
de l'art. 10, titre 2, de la loi du,28 septembre-6 
octobre 1791, et de 1 'art. 161, du code d'instruction 
criminelle, en ce que le jugement attaqué décline 
l'art. l0prémentionné, inapplicabl~ au fait d'avoir, 
à Jambes, mis le feu à une briqueterie autorisée 
par l e collège échevinal de cette commune, al.ors 
que la dite briqueterie était établie dans un champ 
à moins de cinquante toises des maisons; 

Attendu que l'art. 10, titre 2, du code rural de 
179 1 qui défend d'allumer du feu dans les champs à 
moins de cing uante toises des maisons, est géneral 
et absolu, qu'il ne fait aucune distinction enLre les 
feux passagers ou tempora.Ïl'es el les feux 11,limen
tés d'une manière permanente; 

Que 1:ette défense a pour but de soustraire le~ 
habitations au danger d'in~eudie et qu'on ne sau
rait raisonnablement admettre que le législateur 
ait prohibé les feux passagers ou tempo1·aires L1'01:.. 
frant qu'un danger momontané était tolé1'é le~ 
feux permanents créant un dange1• qui se pe1·pèui.e 
sans cesse; 

Que l'interprétation fondée sur semb)al>le dis• 
tinction méconnait donc à la. fois et le t.exte et 
l'esprit du dit art. 10 : 

Attendu qu'aucune loi n·a. abrogé cette disposi
tion, ni alb\ro son cara.ctéra; 

Que, notamment, l'arrêté royal du 29ja11vie1· 
1863, n'a pas celte portée ; 

Qu'il se borne, en eflèt, à exiger une antorisa
tion préalablti, pour l'érection des fabriques et 

·usines, dont il traite,et pom• les changements qn'on 
veut y apporter; qu'il ne s'occupe p11s des distances 
qui doivent séparer ces établissements des habita
tions voisines, se référant implicitement' au~ 1ois 
q_ui règlent ces distances; 

D'oll il suit que la violation de l'arrêté roya.l de 
1863 consiste uniquement dans l'édification des 
fabriques et usines spéeüiées ou dans leschange
ments qu'on leur fait subir, sans l'autorisation 
prévue ou sans l'accomplissement des conditions 
de r octroi ; 

Attendu que la délibération du collégedes bourg
mestres et échevins de la commune de Jambes qui 
permet au défendew· d'étabfü· la briqueterie à 
laquelle .il est prévenu d'avoir mis Je feu, •ne fixe 
aucune distruice ; 

Qu'au surplus, ce collège n'aurait pu déterminer 
une distance en dehors des limites tracées par le 
législateur, l'autorité administrative n"ayant pas le 
pouvoir de déroger à la loi ; 

Que, dès lors, le jugement dénoncé prétend sans 
raison qu'il ne pouvait être question dans l'espèce 
que de contra.ventions aux lois et règlements sur 
la. police des établissements dangereux ou insalu
bres; 

Attendu que, d'après les considérations qui pré
cèdent.le tribunal de Namm·, jugeant le défendeur 
sous l'inculpation d'avoir, à Jambes, allumé un feu 
dans un ebarnp, à moins de cinquante toises des 
habitations a renvoyé, à tort, R omedenne. des 
poursnites par le motif Clu'il avait mis le feu , d'une 
façon permanente à sa. briqueterie, a.utorisëe par le 
collége ëchevinal de Jambes; la disposition invo
quée contre le prévenu ne défendant que les feu~ 
passagers et temporaires; 

Attendu qu'en statuant ainsi, le tribunal a. con
trevenu à rru•t. 10, titr'e ~ de la loi des 28 septem
bre-6 octobre 1791: 

Pa1• ces motife. la cour casse le jugement rendu 
eu cause par le tl'ibunal de première instance de 
Namur ; ordolille que le yrêsent a!'rèt sera trans
crit sur les regislires du dit tribunal et que men
tion en sera faite en marge de la. décision annu
lée, renvoie les parties devant le tribunal de 
première instance de Liège; condamne fe défen
deur aux frais du jugement annulé et aux dépens 
de lïnsta.11c0 en cassation. 
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Cour d'appel de Bruxelles (1 e ch.). 

PRÉSIDRNCB DB M. JAMAR, PRBM:IER 

PRESIDENT. 

Audience du 6 novembre 1882. 

DROIT COMMERCIAL. - EMPLOYÉ DANS UNE 
MAISON DE CO:MHBROE. - INTERDICTION DE 
S'INTÉRRSSBR DANS UNE MAISON SIMILAJRE. 

- CLAUSE PÉNALE. - CONTRAINTE PAR 
CORPS . 

L•mrvployé d'une maison de commerce, 9..ui 
s'oblige, sous clause péna,le, à ne pas s'm
té'resser après son dé/part, dans une maison 
similaire, est tenu de la pénalité, par le seul 
fait de la contravention à son engagement, 
sans qu'il y ait lieu de rechet·cher si un 
préjudice a été causé. 

L'obligati<»i contra.ctée etant indivisible. la 
pénalité ne peut ~tre réduüe. Le recou
wement d'une clause pénale peut être 
pour&uivi par la contrainte par corps. 

( 

B ... contreT ..• 

Attendu que l'appelant reconnait qu'en s·enga
geant,comme employé.dans la. maison de commerce 
des intimés, à Anvers, par une convention verbale, 
en date du 10 décembre 1877, il s'est interdit, 
pendant trois ans consécutifs après qu'il aurait 
cessé d'être à leur service, de s'établir, de s'inté
resser directement ou indireetement, comme aussi 
de prendre du service, à Anvers, dans une maison 
faisant un commerce similaire à celui des sieurs 
T ... et ce, â. peine de 25,000 francs qui seraient 
acquis, de plein dl'oit et en entier. auxdits sieur!! 
T .. . en cas d'infraction à cette défense; 

Attendu que, suivant les termes reconnus de la 
dite convention, cette clause devait produiro ses 
effets en tous eas;soit que B ... eût été congédié 
pa.r ses patrons, soit qu'il les eût remerciés; 

Qu'on ne peut donc concevoir l'intérêt qu'auraient 
eu les intimés à user de procédés grossiers ou 
injustes, envers l'appelant, pour le forcer à renon
cer à son emploi, puisque, s'ils n'étaient pas con
tents de ses services, ils pouvaient lui donner 
congé, sans compromettre leurs droits vis-a-vis 
de lui, quant à la. concurrence qu'ils avaient voulu 
éviter; 

Attendu que cette seule considération démontre 
l'invraisemblance dès allégations do 1'a.ppelant, à 
charge des intimés, surtout en la. rapprochant de 
celt.e circonstance que jamais, ni devant le pre
mier juge, ni par une instance séparée, il n'a 
soutenu ni tenter d'étabfü· que ses adversaires 
auraient violé le contrat de manière à en encourir 
la résiliation et à le dégager envers eux; 

Qu'en conséquence l'offre de preuve faite par 
lui, devant la cour, en termes subsidiaires, et d'une 
façon vague et générale, ne saurait être accueillie, 
à la supposer recevable, parce qu'elle manque de 
pertinence; 

A ufcmd: 
Attendu qu'il ressort de l'enquête et des docu· 

mentB produits aux débats, que, dans l'hiver de 
1881 à 1882. l'appelant a plusieurs fois annoncé 
l'intention de s'établir à Anvers; que, dans ce but. 
il a fait des démarches réitérées pour reprendre le 
commerce du témoin Pauline N ... ; 

Qu'à ceux qui lui objectaient son engagement 
envers T •.. , il r épondait que, pour en déjouer les 
effets, il s'établirait sous le nom de son frère; 

Qu'en mars 1882, à Paris, Lucien B ... , frère de 
l'appelant, annonçait que celui-ci allait fonder une 
mai1,on à Anvers ; 

Que le 8 mars 1882, un acte de société, fait sous 
le nom de Lucien lL. et Oï•, était enregistré à 
Anvers, et que., huit jours plus tard. l'l\ppelant 
quittait le service des intimés brusquement, sans 
les prévenir un mois à l'avance, comme il s'y était 
engagé; 

Qu'à partir de ce moment, il s'occupa active
ment de tous les détails de l'installation de la 
maison L . B. .. et ci., à Anvers, qui tient les draps, 
aunages, confections pour da.mes, omb1•elles, etc., 
tous articles similaires à ceux du commerce des 
intimés dans la même ville; 

Qu'il engagea des employés pour la dite maison 
en fixant leu.ra appoint~ments lui-même; que 
notamment il embaucha cinq employés de la mai
son en leur offrant ou promettant une position 
meilleure; 

Qu'il commandait et payait les ouvriers travail
lant soit dans l es ateliers, soit à domicile, recevait 
les clients, consentait d'importantes rédactions sur 
les prix de vente; acquittait parfois les factures, 
faisait des achats, se disait bien établi. et ajoutait 
que cette maison nouvelle finirait par .. manger ,. 
celle de ses anciens patrons; 

Q11'en un mot il se conduisit, sinon comme l'inté
ressé principal de la maison, tout au moins comme 
son chef ou dil'eoteur, qualité qu'il se laissait attri
buer et qu'il se donnait lui-même; 

Qu'enfin, pendant ce temps, Lucien habitait 
Anderlecht, :représentait une maison de commerce 
pour laquelle il vendait, moyennant une coIIllllÎ8-
Bion, certains articles à la firme, et déclarait, à 
plnsieurs personnes dignes de foi, qu'il n'était 
qu'un prM.e-nom à An-vers, et que son frère y était 
commandi~; 
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Attendu que toutes ces constatations démontrent 
que l'appelant a. manqué d'une manière absolue à 
ses engagements et a encouru par là, la. pénalité à 
laquelle il s'était soumis; 

Qu'il n'y a pas lien de rechercher si ces agiss&
ments ont causé, aux intimés, un dommage réel, 
puisque l'effet de la ca.use pénale est de lier le juge 
comme Jes pat'ties, et d'écarter toute discussion 
SUP l'existence du dommage, ainsi que sur son 
étendue; qu'au surplus l"enquête permet de consta
ter qu'il a. été réellement causé un tort sérieux 
aux intimés; 

Attendu qn'à ]a. vérité, les tribunaux ont le 
pouvoir de réduire ]a péruilité fixée, mais seulement 
qW1J1d l'obligation dont elle 0l>t la sanction a. été 
exécutée en pat•tie, ce qui n'est pas Je cas de 
l'appelant, puisque l'obligation de ne pas faite, 
qu'il avait acceptée, n · était pas susceptible d' exécu
tion partielle et a, d'ailleurs été complètement 
violée par lui; 

Quant à la contrainte par corps : 
Attendu que la clause pénale n'est autre chose 

que la. compensation des dommages et intérêts 
que souffre le créancier par suite de l'inexécution 
de l'obligation de son débiteur; 

Qu'elle ne düfére dés dommages-intérêts propre
ment dits qu'en ce que les parties, en vue du cas 
dommageable qu'elles considèrent ont fixé libre
ment, pa.r avance, le taux de la. réparation éven
tuelle; 

Que le recouvrement de la. somme ainsi arrêtée 
peut donc être assuré par la voie de la contrainte 
par corps, comme le seraient les dommages
intérêts dont elle est la représentation, si d'ailleurs 
les autres conditions exigées par l'al't. 3 de la loi du 
27 juillet 1871 se rencontrent d!\DS l'espèce; 

Attendu qu'à cet égard, il est établi que c'est à 
l'aide de moyens illicites. empl'eints d'une incon
testable mauvaise foi, que l'appelant a manqué à 
l'obligation qu'il avait acceptée, tout en essayant 
d'échapper aux conséquences de sa conduite; 

Que c'est à bon droit que le premier juge a usé 
de la. faculté légale de prononcer, en semblable 
cas, la contrainte par corps ; 

Attendu toutefois que les faits et les circons
tances du litige ne présentent pas une gravité 
suffisante pour fixer à une année la. durée de ce 
moyen d'exécution ; 

Qu'il convient d'en réduire le terme, comme il 
sera statué ci-aprêS; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M. Bosca, premier 
avocat général, en son a.vis conforme, met à néant 
le jugement dont appel en tant seulement qu'il a. 
fixé à une année la.durée dela contrainte parcorps; 

Émendant, quant à ce, fixe cette durée à trois 
mois, déboute l'appelant de toutes autres conolu
siooa, et confirme le jugement a quo pour le sur
plus, compense les frais d'appel. 

Plaidants: MMe• V ANCALSTEB., Et>MOND PICARD, 

c. Louis LECLBRCQ et GEORG-Ba LEcLERCQ. 

Cour d'appel de Bruxelles (1 ro ch.) 

PRÉSIDENCE DE M. JAMAR, PREMIER PRÉSIDENT 

Audience du 20 novembre 1882. 

DROIT COMMERCIAL. - VENTE PAR LETTRES. 

- COMPÉTENCE QUANT AU LIEU. - RÉSI
LIATION. - DOMMAGES-INTÉRÊTS POUR 
INExÉCUTION DU CONTRAT. 

Dans un marché conclu pa-r lettres, le con
sentement n'est parfait qu'à la réception 
de la réponse au marché proposê; en 
conséquence, c'est le tribunal du lieu où 
cette -réponse a eté reçue qui est compétent 
pour juger de l'action. 

])ans le cas de résiliation du contrat pour 
non livraison de la marchandise, les 
dommages-intérêts doivent consister dans 
la différence entre le pria; de vente et le 
pria; de la marchandise au jour convenu 
pou1· la livraison. 

C. Janssens contre Bleeckx. 

Sur l'eœception d'incompdtence : A-ttendu que 
le marché litigieux de 1600 sacs de froment roux 
d'Amérique, proposé au mari de l'intimée a Lens 
(Hainaut), ou à Mons, en décembre 1880, par 
l'entremise d'un sieur Pau1iau de la. Terrie, a 
été accepté pa.r l'appela.nt, vendeur, par lettre du 
21 décembre, même mois, adressoo au domicile 
de l'intimée à Lens ; que cos faits sont reconnus 
aux débats; qu'il s'en suit que Je marehé a été 
conclu à. Lens à la réception de la lettre précitée 
qui seule a consacré le concours du consentement 
de l'acheteur et da vendear, puisque josqu'au 
moment de cette réception il était loisible à ce 
dernier, soit de retirersa l&ttre,soitd'eninvalider 
les effets par un Mlégramme qui l'eût précédée; 
que le tribunal de commerce de Mons a donc été 
valablement saisi de la. contestation ; 

Au fond: 
Attendu que les 1600 sacs de froment dont s'agit 

étaient liwables sur les huit mois à partir de jan~ 
vier 1881, au prix de 27 fr. les 100 kilos net, sur 
wagon à Anvers; qu'en exécution du marché 
l'appelant n'a fourni que 200 sacs en janvier J 881 
et 100 sacs dans chacun des mois de février, mars, 
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mai et juin suivants, et ce nonobstant les riclama
tion.s de l'mtimée ; que mo.lgré une sommation de 
cette dernière, en date du 8 août 1881, sig:nüiée 
par l'huissier Lombarts d'Anvers, d'avoir à four
nir dans les trois jours, à peine de résiliation de la 
vente, les 800 sacs de froment dont la. livraison 
eût dû être faite sans compter les 200 sacs livra
bles en août, l'appelant e:.---t resté en défaut de 
s'exécuter et a, par suite, encouru la résilüi.tion 
prononcée à sa charge par le premier juge; 

Attendu que les dommages-intérêts dont i\ est 
tenu envers l'intimée doivent consister dans la 
différence entre le prix de vente et le prix de la 
même marchandise au jour convenu pour la liv1'ai
son, soit à la fin du mois de février à août 1881, 
inclusivement; que c'estàtort,parsuite,qnele pre
mier juge a ordonné à l'intimée: l O de préciser les 
remplacements opérés par elle à défaut dos livrai
sons mensuelles de l'appelant, le prix de ces 
remplacements ne pouvant en aucun ca.s dépaaser. 
pour la fixation du dommage, le COIU'S dn marché 
et 2° de vérifier le cours du froment d'Amérique 
au 29 août 1881, date de l'exploit introductif 
d'instance; 

P ar ces m(>tifs, et ceux non contraires du juge
ment dont est appel, la coUJ' ouï en son avis con
forme M. BosOH, premier a.vocat général, statuant 
sur l'appel principal, met à néant le jugement 
dont est appel en tant seulement qu'il a ordonné à 
l'intimée de préciser les remplacements qu'elle 
atll'a.it opérés à défaut de livraisons dans certains 
mois et à vérifier par tous moyens de droit, 
témoins compris le cours du froment roux d'Amé
rique d'hiver, n• 2, bonne qualité, à la. date du 
29 août 1881. Emendant quant à ce, et avant de 
statuer sur le chiffre des dommages-intérêts à 
allouer àl'intimée, ordonne aux parties de s'expli
quer sur le prix du froment roux d'Amérique 
d'hiver, n° 2, bonne qualité, à la fin des mois de 
février, mars, avril, mai,juin,juillet et août 1881. 

P laidants : M•• ÜCTA VE MAus contre LAMO'l'TE 

et E'NGLBBŒNNE, du barreau de Mons. 

Cour d'appel de Gand (2 e ch.) 

PRÉSIDENCE DE M. DE MEREN, PRÉSIDENT. 

Audience du 8 nove--,nbre 1882. 

PROCÉDURE CIVILE. - ENQUÊTE. - REPRO
CHE. - DÉPOSITION AYANT POUR OBJET LES 
DÉCLARATIONS DU CONJOINT. 

N'est pas reprochable le témoin qui vient 
déposer. par ouï dire, des déclarations du 
conjoint d'une des parties. 

Eeckhout contre De Spiegelaere et Société ano
nyme des propriétaires réunis. 

I. Quant à l'appel du jugement interlocutoire du 
21 janvier 1881, adoptant les motifs du premier 
juge; 

IL Quant à l'appel du jugement définitif du 
15 mars 1882; 

En ce qui concerne le reproche dirigé par l'ap
pelant contre les témoins Reoollet et Mathilde 
Muylander, épouse Ghys, à raison de ce que les 
témoins rapportent des déclarations qui leur 
auraient été faites par sa femme. 

Attendu que si le code int.Qrdit la déposition du 
conjoint de l'une des parties (art. 268), il n'étend 
pas cette prohibition au témoin qui, déposant par 
oui dire, rend compte des déclarations qui lui ont 
été faites par ce conjoint; qu'à la vérité, les cau
ses de reproche admises par le code de procédure 
civile ne sont pas absolument limitatives, mais 
qu'il est certain, néanmoins, qu'elles ne doivent 
être étendues qu'avec la plus grande circonspec
tion et uniquement lorsque la. cause, invoqoée et 
non prévue pa.r la loi, est de mettre en suspicion 
l'imparLialité du témoin, ce qui n'est p&.s le cas 
dans l'espèce; que d'ailleurs l'adage invoqué par 
l'appelant, qu'on ne peut faire indirectement ce 
qu'il n'est pas permis de faire directement, est 
sans application dans la cause, puisque la loi ne 
prohibe, chez le conjoint de l'une des parties, que 
la déposition reçoe enjnstice et sous la.foi du sel'
ment, tandis que, dans l'espèce, les témoins repro
chés viennent rendre compte d'une déclaration 
e.dra-judiciaire et non a.ssermentée; 

Au fond, .. ... 
Plaidants : M•• DBLEcoua.T c. V AN DEN liEuvEL. 

Cour d 'appel de Liège (4 ° ch.). 

PRËSIDENCE DE M. SCHLOSS, CON~EILLER. 

Audience du 23 novembre 1882. 

DROIT PÉNAL. - CONVOI DB CHEMIN OE FER. 
- ACOIDENT INVOLONTAIREMENT CAUSË. 
- PERSONNE ËTRA,.~GÈRB A. L'AD.MI:'."ISTRA-
TION. 

L'a-rt.42'2du Code pénal s'applique mm seu
le-me-nt auœ employés du chemin de fer, 
,mais à ioule personne ayant causJ, d un 
convoi de che-miti de fe,·, un aœiaenl de 
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nature àmett1·e en péril les pe,·sonnes qui 
s'y trouvaient. 

Ministère public contre Boulanger et Fran$l0is. 

En ce qni concerne la prévention d'avoirvolon
t.ai.œment entravé la circulation d'un convoi sur le 
chemin de fer de Tamines, fait prévu plll' l'art. 406 
du code pénal ; adoptant les motifs des premiers 
juges; 

Mais attendu qu'il est établi, par l'instruction de 
la.cause, que les prévenus ont, à Falisolle,le 21 mai 
1882. en fai~t conjointement rou1er une pierre 
d·une gro8seur de 130 kilogrammes, sur les rails 
du chemin de fer, été involontairement la cause 
d'un accident survenu à Wl convoi en marche, de 
nature à mettre en péril les personnes qui s'y 
trouvaient ; 

Attendu que le texte de l'art. 42-2 du code pénal 
est général et ne fait aucnne distinction en ce qui 
touche la. personne, auteur du fait involontaire; 
que l'on ne peut. dès lors, restreindre cette dispo
sition aux employés du chemin de fer ; 

Attendu que les pr&venus, âgés de moins de 
16 ans, ont. agi avec discernement; 

Pa1· ces motifs, et vu les art. 422 et 74 du code 
pénal, la cour réforme le jugement a quo, con
damne chacun des prévenus à 8 jours d'emprison
nement et solidairement aux frais des deux in
stances. 

Plaidant : M• DE GUISE. 

Cour d 'appel de Liège (48 c h .) 

PRÉSIDENCE DE M. LECOCQ, PRÉSIDENT. 

Audience du 25 novembre 1882. 

INSTRUCTION ClUMINELLE. - DÉLIT. - PEINE 
DE POLICE. - RECEV ARILITÉ DE L'APPEL • 

Lorsqu'un tribunal correctionnel, saisi de 
ta '{}Our suite d'un détit .. ne prononce qu'une 
peine de police, il ècliet appel de sa sentence. 

Le ministère public contre Potier. 

Sur la recevabilité de l'appel: Attendu que le 
tribunal correctionnel de Namur, faisant applica
tion de l'art. 85 du code pénal, n'a prononcé contre 
le prévenu poursuivi du chef de cbups et blessures, 
qu·un emprisonnement de quat1'0jours; 

Attendu que cet emprisonnement constitue une 
peine de police; 

Attendu que la peine prononcée par lejuge déttr
minant la qualification définitive de l'infraction, 
c'est du chef d'une contravention que l'appelant a 
été condamné; 

Attendu qu'aux termes de l'article 192 du code 
d'instruction criminello, le tribunal correctionnel, 
saisi d'une contravention de police juge en dernier 
ressort, mais qu'il résuJte du texte comme de l'es
prit de cet article, qu'il ne peut recevoir son appli
cation, que lorsque la qualliication du fait n'est pas 
contestée, et que les parties, en s'abstenant de 
demander le renvoi, sont présumées renonce!' à un 
degré de juridiction ; 

Attendu que le ministère public avait soumis au 
tribuDAl la connaissance d'un délit de coups et 
blessures volontaires. et qu'il conste de l'expédi
tion du jugement versée au dossier, qu'il avait con
clu à la condamnation du prévenu à une peine 
correctionnelle ; 

Attendu, d'un autre côté, que le prévenu n'ayant 
pas été mis à mème de demander son renvoi d.evant 
le tribunal de police, ne peut être présumé avoir 
renoncé au second degré de jui·idiotion; que, par
tant.l'applicabilité de l'art.192 du code d'instruction 
criminelle se trouvant écartée, le tribunal correc
tionnel de Namur, ~ai.si par la partie publique, de 
la. connaissance d'un fait qui était de sa compé
tence, n'a pu statuer qu'en premier ressort; 

Au fond: Attendu que la culpabilité du prévenu 
est restée établie et que la peine prononcée est 
proportionnée au délit; 

Par ces motifs, la cour déclare l'appel rece
vable, con.firme le jugement a quo et condamne le 
prévenu aux: frais d'appel. 

Plaidant: M• CAM. KLBYER. 

Tribunal de première instance 
d'Anvers (4 e ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. SMEKENS, PRÉSIDENT. 

Audience du 4 -novembre 188"2. 

DROIT CIVIL. - PRO DEO. - DÉPOT D'UN 
TESTAMENT OLOGRAPHE ET EYVOI EN POS

SESSION. 

Le pro Deo ne peut étre acc()rdé par le tri
bunal pou1· àes procéaures auxquelles 
il doit rester étranger et qui ne com'[X)r
tent aucune co-ntestation. Pa1· ea:emple, 
pour le dépôt d'un testament olographe 
et l'envoi en possession. 

Veuve Plas. 

Attendu que la requérante, en qualité d'héritière 
testamentaire unique de son époa:t. demande à pou-
,,oir accomplir gratû les formalités requises par 
les art. 1007 et 1008 du C. civ. pottl' l'envoi en 
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possession du légataire universel institué autre
ment que par acte public; 

Attendu que ces formalités s'accomplissent 
sans l'intervention du tribunal, et même sans aucun 
débat, au moyen d'un procès-verbal dressé par le 
président et d'une ordonnance rendue sur requête 
par ce magistrat; 

Attendu que les arrêtés des 2l mars 1815 et 26 mai 
1824, autorisent le juge devant lequel l'action doit 
être poursuivie, à accorder aux plaideurs on à l'un 
d'eux le béné1lce du pro Deo, mais que ni ces arrê
tés, ni aucune autredisposition légale invoquée, ne 
donnent au tribunal la faeulté de rendre gratuit~s 
des procédures auxquelles il doit re~ter étranger, 
et qui ne comportent aucune contestation judi
ciaire; 

Attendu que le pro Deo entrain~ une exemption 
des impôts de timbre, d'enregistrement et de greffe, 
laquelle ne peut être établie que par une loi; 
(art. 112 de la Constitution). 

Attendu, par conséquent. que la demande est 
tout au moins mal fondée ..... 

-
Tribunal de t re instance d'Anvers. 

PRÉSIDENCE DE M. LB JEUNÈ, VICE-PRÉSIDENT. 

A udience du 21 novembre 1882. 

DROIT CIVIL. - SUCCESSION . - CAPACITÉ DE 
SUCCÉDER. - VIABILITÉ. - PREUVE. 

Pour être reconnu carxible de succéder, il 
suffit, que l'intéressé établisse son ea;i,stence 
naturelle au moment de l'ouverture de la 
succession : sa viabilité se présiume, et, 
par suite, celui qui la conteste doit 
démontrer la non-viabilité. 

Van Rée contre Brant. 

Attendu que l'action a pour objet le partage et 
la liquidation de la communauté qui a existé entre 
le défendeur et son épouse Agathe V l\n Rée, et de 
la succession de cette dernière, décédée à Anvers 
le 14.juillet 1872 ; 

Attendu que les demandeurs, frères de la dé· 
funte, prétendent recueillir tout ce que celle-ci 
a délaissé, la moitié de leur propre chef et l'autre 
moitié à titre d'héritiers légaux de Jeurs parents 
encore vivants, à l'époque du décès de l'èpouse 
Brant, et ce, conformément à l'art. 748 du code 
civil; 

Attendu que, de son côté, le défendeur soutient 
la non-recevabilité et le non fondement de l'action 
se fondant sur ce que la défunte a laissé un fila q ui 
aurait recueilli la succession de la mère à l'exclu
sion de tous autt'8S parents. sur la circonstance 
que ce fils, étant venu à décéder à son tow·, ses 
droits auraient été déférés par application de l"ar
ticle 746 du code civil, pour une moitié à son père, 
lo défendeur, et pour l'autre moitié, aux parents 
de sa mère, et enfin, sur ce que le défendeur Brant 
aurait décompté avec ces aerniers au sajet de la 
succession dont s'agit ; 

Attendu qu~. dans ces conditions, le procès 
appelle l'examen de deux questions, à savoir : 
1° l'épouse Brant a-t-elle laissé un fils habile à 
succéder, 2<> le défendeur a,.t-il liquidé avec les 
parents V an Rée, au sujet de la succession de 
l'épouse Brant et de son fils î 

Sur la p1'emiëre question : 
Attendu qu'il est reconnu de part et d'autre,que 

Agathe Van Rée est décédée, après dix mois de 
mariage, le 14 juillet 1872, et que, peu d'instants 
après sa mort, un homme de l'art a retiré da ven
tre de la défunte, un enfant do sexe masculin, 
décédé à son tour quelques heures après sa nais
sance; 

Attendu que si les parties sont d'accord pour 
affirmer, en fait, que l'enfant a survécu à sa mère. 
et que en droit, pour être habile à succéder, il 
faut, non seulement exister à l'instant de l'onver
tu-re de la succession, mais encore être né viable, 
elles se divisent lorsqu'il s'agit de décider, en ce 
qui concerne ce dernier point, à qui incombe le 
fardeau de la preuve, ain demandeut'S qui contes
tent la viabilité, ou au défendeur qui l'affirme ; 

Attendu que, suivant un principe général qui 
domine toute notre législation civile, la capacité 
est la règle, l'incapacité l'exc~tion {art. 902 et 
1123 du code civil) ; que ce principe a reçu son 
application dans l'art. 725 du code, lequel après 
avoir énoncé, d'une manière générale, que tous 
ceux qui existent au moment de l'ouverture de la 
succession, sont capables de succéder , indique en
suite limitativement quels sont ceux qui sont 
inhabiles a succéder, à savoir, celui qui n'est pas 
encore conçu, l'enfant qui n'est pas né viable, et 
celai qui est mort civilement; 

Attendu que, d'après cela, l'intéressé qui établit 
son existence naturelle, a satisfait à la seule obli
gation que lui impose la loi, que sa viabilité est 
présumée, et qne celui qui contestedoitdémontrer 
l'incapacité : RIW,$ ea;cipièndo fit actor; 

Attendu que cette doctrine est enseignée par la 
presqu·o.na'Oimité des auteurs qui ont traité la 
matière ; qu'elle est également adoptée par la 
jurisprudence; que, d'ailleurs, les demandeurs ne 
semblent pas a.,oir une bie.n grande confiance dans 
la thèse contraire,pnisqu'ils chel'Chent eux-mèmes 
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à démontrer la non-viabilité de l'enfant dont il 
s'agit au procès ; 

Attendu qu'ils invoquent, eu effet, l'avis de 
M. le docteur Allewaert, qui a pratiqué l'opération 
césarienne, en 1872, et qui leur a déclaré que l'en
fant né d'Agathe Van Rée, n'ètaitpa.s né viable ; 

Attendu qu·une première observation à r elever, 
au sujet de cette déclaration, c'est qu'elle n'estni 
circonstanciée, ni motivée, et qn'eUe omet d'indi
quer les raisons de science et les faits qui ont en
trainé la conviction du pmticien ; 

Attendu qu'il est impossible de vérifier on de 
contrôler un avis émis en pareille matière, s'il 
n'est accompagné de renseignements précissur les 
conditions physiqùes dans lesquelles la naissance 
a eu lieu, sur l'état apparent de l'enfant, sa con
formation, sur l'état des organes essentiels à !A 
vie, sur la durée probable de la. gestation, sur les 
lésions constatées, on tontes autres causes aux
quelles on peut r econnaître la non viabilité ; 

Attendu ensuite que la déclaration dn médecin 
a été donnée, dix ans après la naissance (terme 
bien long et qui efface bien des souvenirs), à la 
partie demanderesse seulement. en l'absence de la 
partie adverse et en dehors des garanties dont la 
justice a.l'habitude d'entourer les témoignages qui 
doivent servir de base à ses décisions ; 

Attendu qu'en dehors de cette déclaration, les 
demandeurs n'indiquent ni un fait, ni nne oircon· 
stance d'oà l'on pourra.it faire déconler une pré
somption favorable à l'avis du docteur Alle'waert; 
que cette omission décèle, sans aucun doute, ]eut' 
impnis.sance à démontrer le fait par eux allégué ; 

Attendu qu'en l'absence de preuve contrail'e. il 
y a donc lieu de t~nir pour constant que l'enfant 
du défendeur est né viable, apte â succéder et à 
recueillir la succession de sa. mère : 

Sur la deuœiéme question : Attendu que .. , .. 
(sans intél'êt). 

Plaidants: M0 • VAN RYSWYCK c. V. JACOBS 
junior. 

'f ribunalcorrectionnelde Gand(2°ch.). 

PRÉSIDENCE DE M. SOUDAN, JUGE. 

Audience du 18 novemlJre 1882. 

DROIT PÉNAL. - MONNAIES TROUVÉES DANS 
UNE RIVIÈRE. - TRÉSOR. - CHOSES ABAN
DONNÉES PRO DERELlCTO. - CHOSES PER
DUES : ÉPAVES FLUVIALES. - lNAPLTCA
BJLITÉ DE L'ART. 508, §§ l ET 2 DU CODE 
PËNAL, 

Les pièces de monnaie tt•<Juivées dans le lit 
d'une rivière navigable ne constituent 'fXlS 
un trésor· (art. 716. C. cit>.). Ce sont des 
choses abandonnées, pro derelicto, et par- ' 
tant, biens sans maître (art. 734, C. civ.), 
ou bien des choses perdues, qualifiées 
d'épaves fiuviales par l'ordonnance de 
1869 qui en attribue la propriété à l'Etat. 

S'il n'existe pas d'éléments qui permettent 
d'accorder la préférence à rune de ces 
deuœ hypothèses, il faut choisi?- le plus 
favorable a1tœ prévenus. 

L'ar ticle 508 § 1 du code péna,l n'est pas ap
plicable auœ receleurs des biens sans 
maître; il ne vise que les objets perdus. 

Le ministère public contre Van Gompelaere 
et consorts. 

Attendu que les prévenus ont été renvoyés de
vant le tribunal, savoir : les sept premiers, sous la 
prévention du délit prévu dans l'article 55)8, § 2, 
du code pénal, pour s'être appropriés, au préjudice 
de l'Etat, un trésor, consistant notamment en 
diverses monnaies d'or et de cuivre de Louis XVI, 
roi de France, et de Ma.rie-Thérèse, impératrice 
d'Aut1•icbe, qu'ils avaient découvertes dans le lit 
de la Lys, à Gand; les deux derniers, sons la 
prévention de recel, pour avoir a cheté sciemment 
une partie des dites pièces de monnaie; -

Attendu qu'aux termes de l'art. 716 du code 
civil, la loi entend par trésor : " toute chose ca,. 

.. chée ou enfouie sur laquelle personne ne peut 
,. justifier sa. propriété, et qui est découverte par 
,. le pur effet du hasard ; .. . 

Attendu que les mots : " chose cachée ou en
fouie, ,. qui forment le premier élément légal du 
trésor, expriment un acte qui exige nécessaire· 
ment le concours de l'homme, mu par la pensée et 
la volonté de soustraire l'objet aux regards d'au
trui et animé de l'intention de le conserver pour 
soi, et d'en maintenir 1~ possession ou la propriété. 
" Le trésor, • dit Laurent, t . 8, p. 538, "est dé
" posé dans le fonds à titre de dépôt temporaire, 
,, pour en être retiré ; ,. 

Attendu que cette circonstance fait défaut, en 
ce qui concerne les monnaies que les sept premiers 
prévenus ou quelques-ans d'entr'eux ont retirées 
avec la vase, du lit de la. Lys, pendant les travaux 
de reconstruction du pont des Dominicains, à 
Gruld; qu'en effet il n'est, en aucune façon, admis
sible que la personne ou les personnes de qui ces 
monnaies prov iennent, les auraient cachées oc. 
enfouies dans le lit d'une rivière navigable, large 
et profonde, c'est.à-dire les aurait placées en cet 
endroit, avec l'intention de les conserver et d'en 
maintenir la possession ou la propriété ; 

Attendu, en conséquence, que ces monnaies ne 
constituent pas un trésor dans le sens légal, et que 
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l'article 508, § 2,du code pénal n'est pas applicable 
aù fait de se les être appropriées; 

Attendu que si l'on écarte l'hypothèse du trésor, 
il ne pent plœètre fait que deux autres hypothèses 
au sujet de l'origine et du caractère juridique des 
monnaies découvertes; la J>remière. que la pe)·
sonne de qui elles proviennent a agi avec rinton
tion de s'en défaire définitivement et de les aban
donner p1·0 de-relicto. auc1uel cas ces monnaies 
sont devenues dès ce moment biens sans maitre 
(art. 713 du code civil) : la. seconde, que ces mon
naies ont été senlement perdues, auquel cas, !es 
droits sur les dites pièces de monnaie, comme 
étant choses perdues, dont le pI'opriétaire ne se 
représente pas, sont réglés, aux termes de l'article 
717 du code civil, par des lois particulières; 

Attendu que tous objets perdus, trouvés dans 
les -fleuves ou les rivièl'es navigables constituent 
des épaves fluviales; que l'ordonnance du 13 août 
1669, rendue obligatoire en Belgique parl'art.609 
du code du 3 bramaire an IV, attribue la pro
priété de ces biens à l'État, lorsque ceux-ci n'ont 
pas été réclamés dans le délai fixé ; 

Attendu qu'il suit de là que les objets perdùs 
connus sous le nom d'épaves flnvia.les, ne peuvent 
pas, comme les biens abandonnés par le proprié
taire p>·o derelicto, être tenus pour biens sans 
maitre, et en conséquence, que s'il était établi que 
les monnaies dont s'agit avaient été senlement 
perdues dans la Lys, le fait de les avoir célées 
frauduleusement ou livrées à des tiers, tomberait 
sous l'application de l'art. 508, § 1er du code pénal, 
ces monnaies étant dans ce cas .. choses mobilières 
appartenant à autrui; ., 

Attendu. au contraire, que si le propriétaire des 
pièces de monnaie les a abandonnées pro <ierelicto, 
ce.Iles-ci sont devenues biens sans maitre, et en 
cette qualité ne peuvent être envisagées comme 
objets appartenant à autrui, dans le sena de l'ar
ticle 508, § l"", du code pénal ; qu'à la vérité 
l'art. 713 du code oivil attribue à l'État les biens 
qui n'ont pas de maitre, mais qu'il n'en répugne
rait pas moins au bon sens, quand il s'agit d'appli· 
quer Ja loi pénale, de qualifier d'objel.s appartenant 
à autrui, des biens auxquels la loi civile elle-même 
donne ·1e nom de biens qui n'ont pas de maître; 
qu'au surplus, il ~sulte clairement du rapport de 
l\f. Haus, sur le. projet de code pénal, que cette 
dispositi9n a pour but de punir ceux qui recèlent 
des objots pe1-dus; qu'on ne peut conclure ni de ce 
rapport ni des autres travaux préparatoires du 
code pénal, que le législateur aurait eu lïntention 
de rendre l'art. 508, § 1 •r également applicable aux 
receleurs d'objets quo le propriétaire a abandon
nés pro det·elicto; 

Attendu qu'il n'est résulté de l'instruction aucun 
motif de donner la. préférence à l'une des deux. hy
pothèSes formulées ci-dessus, plutôt qu'à l'autl'e; 
que le tribunal est donc tenu d'admettre celle qui 
est la plus favorable aux p1•évenus; 

Attendu en outre que, si le fait mis à charge des 
sept premiers prévenus, ne constitue pas d'infrac
tion. le fuit dont sont prévenus les deux derniers, 
ne peut par suite constituer non plus un délit; 

Pa,· cu motifs, faisant droit, renvoie tous les 
prévenus des fins de la. poursuite sans frais. 

Plaidants : MM .. J. V AN ZELE c. A. FRAEYS. 

T ribunal civil de Liège (1,. ch.) 

PRÉSIDENCE DE M. D BTROZ, PRÉSIDENT, 

Audience du 9 décemb;·e 1882. 

DROIT o'ENREOISTR.EMRNT. - CONVEN'fION. 
- EXÉCUTION PARTIELLE DEMANDÉE. -
TERME lND.ÊFINI. - EXIOIDILITÊ IMMÉ
DIATE DU DROIT. 

Le droit de titre est exigible sur tout ;uge-
11ient constatant l'eœistence d'une conven
tion non enregisl1·ée et susceptible de 
l'être; peu importe que l'action n'ait pour 
objet que l'ea;ècuJ,ion partielle de cette con
vention. 

L'obligatum de payer, en cas de retou.,· à 
. m..eilleure forturi,e, est wne obligation à 

te-Y'me, sur laquelle le d1•oit de litre est 
immédiatement eccigible. 

Dejardin contre le Ministre des finances 
de Belgique. . 

Att.endu que l'opposition n'est pas contestée 
quant :}. la forme; 

Au fond: 
Attendu qu'un jugement' du tribunal de com

merce de Liège, en date du l8 décembre 1879, 
constate qu'en mars de la. même année, il est inter
veon entre les sieurs Destexhe Liégeois et Cie et 
l'opposant nne convention verbale d'après la.quelle 
., ce dernier s'engageait à lui payer vingt-cinq 
.. pow· C(lnt du montant de leu.r créance dans un 
" bref délai, et sauf retour à meilleure fortune 
" quant au surplus. ,. 

At~endu que le tribunal de commerce fixa, dans 
le dispositif de son jugement, à la somme de 
96,126 francs 70 centimes, la c1'éance de la banque 
Destexhe à charge de l'opposa.nt, et condamna ce 
dernier à payer à ladite banque nne somme de 
8,098 franœ 38 centimes pow- solde do dividende 
de 250.zo. 
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Attendu que l'administl'ation r!cle.me à l'oppo
&mt l e droit do titre sur le montant de la somme 
qu'il redoit à 1A banque préc:tée; 

Attendu que l'opposant pr~tend que ceUe récla
mation n'est pas fondée: 1° parce qoe le droit de 
titre ne peut être perçue 11ue sur l'objet de la 
demande, tel qu'il e$t déterminé par l'exploit :intro
ductif d'instance, c'est.à-dire, dans l'espèce, ~ur le 
dividende de 2."> "'/_o: 2<> parce que l'engagement de 
payer 75 "10 en cas de retour à meilleu.N fortune, 
constitue une obligation subordonnée à une con
dition suspensive. 

En ce qui concerne le premier moyen : 
Attendu qu'il résulte de l'article 69 § 2 n° 9 in 

fine, de la loi dn 22 frimaire an VII. que tout 
jugement basé sur une convention verbale, est 
soumis au droit de titre; que la quotité au droit 
est précisément celle à laquelle la convention eut 
été sujette, si elle avait été faite par écrit; 

Attendu que c'est en vain que l'opposant pré 
tend que le dl-oit de tib"8 ne peut se i,ercevoir que 
dans les limites de ce qui fait l'objet de la condam
nation; 

Que ce principe n'est vrai que lorsque le juge· 
ment n'est pas de nature à faire titre pour la p1U'tie 
de la. convention verbale qui est restée en dehors 
de la condamnation (ce qui a Heu notamment lors
que l'objet de la condamnation est le r esta.nt de la 
dette d'une somme plus forte); mais qu'il en est 
autrement lorsque, comme dans l'espèce. le juge
ment forme titre en faveur de MM. Destexhe. 
Liégeois et Comp&t:,<>nie, non seulement pour les 
25 "'lo,objet de la condamnation, mais encore poul' 
les 75 °,., restant dus, puisque l'obligation de rem
bourser ces 75 °lo, est de nature à recevoir son 
exécution dans l'a.venir; 

Attendu, en conséquence que le premier moyen 
n'est pas fondé; 

En ce qui touche le second moyen : 
Attendu que l'article 1001 du code civil ùispose 

que s'il a été senlement convenu que l'emprunte Ut' 

paierait quand il pourrait ou quand il en aurait les 
moyens, le juge lui fixera un terme de paiement 
suivant les circonstances; 

Attendu qu'il est de prinojpe que cet article 
s'applique à toute espèce de convention; 

Attendu 11u'il on résulte que dans l'espéce, l'en
gagement de l'opposant de 1•embourser les 75 °]o 
des sommes qu'il r edoit, quand ses moyens le lui 
permettront, 011 s'il revient â meilleu.1.-e fortune, 
constitue une obligation à terme indéfini. dont les 
juges peuvent âtre appelés à fixe1• l'échéance, et 
non une obligation subordonnée il une condition 
suspensive ou potestative; 

Attendu qu'une obligation à terme a t\l\ effet 
actuel, en ce sens '1Ue l'obligation existe, et 
que son exécution est seule différée; qu'il en 
I'ésulte que le droit do titre est immédiatement 
exigible sur cette espèce d'obligation; 

Par ces motifs, le tribunal, de l'avis conforme 
de M. Remy, substitut du procureur du roi, reçoit 
l'opposition quant à la, forme; 

A u fond: 

En déboute le sieur Deja.rdin ; dit quo la con
trainte signifiée le 16 décembre 1881 sortira ~es 
pleins et entiers effets; condamne l'opposant aux 
dépens. 

Plaidants : M• H EtJSE et H BNAUX c. Ma VtCTO.ll 

R OBERT. 

Justice de paix de Bruxelles 
( 1 er canton) 

M. ANTHEUNIS, JUGE DE PAIX. 

Audience du 23 novembre 1882. 

PROCEDURE CIVILE. - CO-NNBXIT.Ë. - JCGE 
DE PAIX. - RE:SVOI DEVANT LE TlUBUNAL. 

Sont connexes deuœ demandes ayant poiw 
objet: l'une, de ta f!<!.rt du preneur, la 
'résiliation du bail ; l autre, de la part du 
bail~r le payement des contri'butions 
imposé par le bail. 

Le juge de paiœ, saisi de cette dernière con
testation, doit. bien qu'elle soit dans sa 
colJ!l!Pé.terwe, la renvoyer de-vant le tribunal 
saisi de la première demande. 

Thiry-Gerrebos contre Louis Vanha.nune 

Attendu que le défendeur a demandé la résilia· 
tion avec dom.mages-intârt>ts de la convention de 
bail vorbal existant entre parties par action régu
lièrement introduite, devant la 5""' chambre du 
tribunal de l •• instance de Bruxelles, ce à la date 
des 16-19 octobre dernier, donc antérieurement à 
la présente cause introduite le 27 du même mois; 

Attendu q ne celle-ci est basée sur la non exécu
tion d'une clause particulière du bail verbal, dont 
l'existence même est mise en question; qu'il y a 
donc litispendance devant un antre tribunal et 
connexité si étl'oite entre les deux causes que le 
sort de ceUe-ci dépend absolnment du jugement à 
intervenir dans celle-là; 

Attendu que, dans ces conditions il y a lien de 
décider si le renvoi demandé par le défe_ndeur est 
admissible ; 

Endroit: 
Attendu que l'art. 171, code pr. civ., formule la 
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régie à suivre en cas de litispendance et de con· 
nexité; que Je législateur dans la. loi du 25 mars 
1876, a déclaré formellement vouloir la maintenir 
dans son principe; que les art. 37 et 50, loi citée, 
n'en sont que des applications nouvelles, destinées 
à faire disparaitre les anomalies de l'art. 22 de la 
loi du 25 mars 1841, la.quelle d'ailleurs, toujours 
par application de l'art. 171, reconnait et formule 
le pouvoir de renvoi du juge de paix ; 

A.ttendu qu'il est incontestable que le demandeur 
aurait pu, à titre reconventionnel, opposer sa 
présente action à celle qne le défendeur lui a 
intentée devant le tribunal susdit et que celui-ci, 
aux termes de l'art. 37 § 3 (loi du 25 ma1·s 1876) 
aurait dù la retenir. pour les motifs d'intérèts 
public et privé, qui ont dicté la règle de l'art. 171 
du code pr. civ. 

Attendu qu'iJ sel'ait absurde de prétend:re que le 
juge ne peut, en vertu des mêmes principes et des 
mêmes règles de droit, ordonner le renvoi d'une 
cause que le défendeur peut directement porter 
devant le trtbunal saisi de la demande pl'incipale 
et que !e pouvoir de retenir la demande reconven
tionnelle, octroyé à ce tribunal par la loi, dépend 
exclusivement de la volonté ou du caprice de l'une 
des parties litigontes ; 

Attendu qu'il faut donc admettre. en vertu de 
l'art. 171 du code pr. civ., combiné avec les arti
cles 37 § 3, 50 loi du 25 mars 1876: qu'il n'y a 
jamais lieu à renvoi d'on tribunal supérieur saisi 
de la demande principale, à un tribunal inférienr 
au taux de sa compétence, mais conforme à. la 
nature de ses attributions; que l'ordre d'introduc
tion des deux cauBes connexes ne saurait même 
entamer le principe de droit nouveau, la demande 
a<:ce8$oire, formée avant la première, devant néan
moins être reportée devant le tribunal saisi posté
rieurement de la demande principale; qu'il y a 
toujours lieu à 1·envoi d'un t1·ibunal inférieur à un 
tribunal sup-3rieur, même en cas d 'incompétence 
de celui-ci, pourvu encore que cette incompétence 
ne résulte que du taux et non de la nature de la 
dema11de accessoire, auquel cas l'ordre des juridic
tions serait interverti, intervention controversée 
avant la loi du 25 mars 1876, mais que les termes 
pt·écis et restrictifs de cette loi ont absolument 
condamnée et proscrite. 

Par ces motifs, faisant application de l'art. 111 
du code pr. civ., ainsi que des art. 37 § 3 et 50 de 
ladite loi citée, et repoussant toutes conclusions con
traires. Disons qu'il y a connexité entre la présente 

ÊTREN NES 
OUVRAGES MAGNIFIQUEMENT RELIÉS 

BILGIQUI JUDICWRE tl&). - Ju1•isprudence, -
Législation, - Doctrine, - Notariat, - Dé
bats judiciaires. - Gazette des tribunaux belges 
et étrangers. Collection complète: 1843 (origne) 
à 1881 inclus, 39 for-ts vol. gr. in-4° 105 ,. 

DALLOZ. - Recueil périodique et critique de légis· 
lati,on de jurisprudence; de doctrine, etc., 
depuis 1845 (01•igine)jusqu'à 1881 inclus et toutes 
les tables; 40 vol. in-4°, en magnifique reliure 
neuve. 390,, 

JOURNAL DU PALAIS. - Recueil le plus ancien et 
le plus complet de la Jurisprudence française. 
1791 à 1880 inclus, 94 vol. gr. in-8° et Rép.:,r
toire du Joornal du palais, 12 vol. plus la table 
générale et les 2 vol. de supplément, 15 vol. gr. 
in-8°; ensemble 109 forts volumes en jolie re-
liu,·e neuve. 300 ,, 

LAURENT. - Principes de droit civil. 33 vol. en 
belle reliure neuve maroquin noiI• 340 ,. 

JfEB.LIN. Répertoire universel et raisonné de 
jurisprudence, 36 vol. - Recueil alphabétique 
des questions de droit, 16 vol et tables de 
R ondonneau., 2 vol. Ens. 54 vol. in-8° en belle 
reliure neuve 130 ,, 

Bonne 0<:culon. - Otlvrage lô~ours rechercM. 

PASINOMIE ou collection complète des lois, décrets, 
arrêtés, etc., de la. Belgique . mis en ordre et 
annotés, depuis son origine (1788), jusque 1880 
inclus avoo tontes les tables et l'introduction 
82 vol. in-8° en belle et rolide relit,re uni/01--me 

375 ,. 
Bouoe OCCUloll. - Il a'qit de la gMUtdu colloc,tlon et. non de 

l"éd.lUon ecooo.1Dlque. 

LAROMBltRE.- Théorie et pratique des obligations 
ou commenta.ire des titres III et IV du livre fil 
dn code civil. Edit. belge, 3 vol. gr.in-8°en;"oZie 
reliure neuve 28 • 

NYPELS. - Législation criminelle de la Belgique 
ou commentaire et complément du code pénal 
belge. 3 vol. in-4° bien ,-eliés 58 ,. 

VAN ASSOHE.-Handboeck van de Notaris. Gand, 
1865-74, 4 vol,. gr. in-8° 50 n 

DICTIONNAIRE DE LA CONVERSATION et de la. 
lecture. - Inventaire raisonné des notions 
générales les plus indispensables à tous, pat· une 
socidU de savants et de gens de l.ettru, sous la. 
direction de M. W. DuCKBTl'. - Seconde édi
tion entièrementrefondue, corrigée et augmentée 
de plu.sieurs milliers d'articles tout d'actualité. 
Paris, 1868, 19 forts vol. gr. in-8° en reliure 
,olide et -unifl}rme 115 " 
S'adreuer à la. libr&irie géllérale de jurisprucle11ce 

FIRDilU.BD LARoro, '41.iteur, • • place du Pal&is de 
Sutiot, à Bruelles. 
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cause et celle pendante entre les parties devant le 
tribunal de I"" instance de Bruxelles(s-chambre), 
renvoyons en conséquence le demandeur à- se 
pow•voir devant ce tribunal et le condamnons aux 
dépens y compris les frais du présent jugement. 

Plaidants : ~es A.ngenot c. Bi•ockman. 

CORRESPONDANCE 
PROCÉDURE g~ PRO oeo 

M. le Directeur, 

Une femme a été nommée, par testament olo
graphe, légataire universelle de son mari, lequel 
est décédé ne laissant comme héritiers légaux qu'un 
frère et une sœur. La succession comprend deux 
choses : 1 ° des meubles sans valeur; - 2° des 
droits à la succession de la mère du testateur, 
décédée depuis deux ans environ. succession non 
encore liquidée aujourd'hui, dont il n'a même ja
mais élé fait inventaire et qui est entre les mains 
des frère et sœnr do mari décédé. 

Cette succession , purement mobilière, peut 
avofr quelque valeul'; elle peut n'en avoir aucune. 
En fait, on ne possède aùcune donnée précise à 
cet égard. 

La femme dont s'agit, en vno d'arriver à la 
réalisation de ces droits successoraux, est r.enuc 
de se fai re envoyer en possession et de remplir à 
cet effet les formalités prescriLes par les art. 1007 
e~ 1008 C. civ. 

Mais elle est indigente. Elle n'a pr.s de quoi 
fou mir aux frais de ces formalités, et, en consé
quence, a fait requête au tribunal pour obtenir le 
bénéfice de la procédure gratuite. 

Le tribunal d 'Anvers a rejeté cette ,demande 
par jugement du 4 novembre 1882 (i). 

Si ce jugement est bien motivé, il faut recon
uaîLre qu'il y a une lacune dans la loi. La pau
vreté ne pourrait jamais être une cause de dé
chéance. Les indigents devraient toujours pouvoir 
gratuitement faire valoir en justice tous les droits 

(1) Nous publions ce jugement dans le présent 
numéro, page 816. 

VETEMENTS 
CONFECTIONNÉS ET SUR MESURE 

polll' hommes, jemies gens et enfants 

IIA.ISON DU 

DOME DŒ HALLES 
BRUXELLES 

2 MARCHt AU.X POULETS, 2 
COIN DJIS JliLLU O&NTRALIIS) 

PELISSE édred~u noir,d!)ubléesaltn français et capitonnée ga~ 
niture raL musqué, fr. 95 

LA dia, en qualitésupérieure, fr. 110 

castor ou édredon noir, PELISSE row:rée hamster, premier cbouc, col et parements 
t25 rot musqué ox\ra, fr. 

PELISSE drap, fourrée rat musqaé, co~aremenLS pareils.sans 
pr dent, fr. {45 

PET I~SE drap, rourée rat musqué .U , extra, col et parements rat 
"-' . musqué lin, rr. i75 

PELISSE drap, fourrée rat musqué, col et parements en c:istor 
du Canada. rr. 190 et 225 

PELISSE drap, fourrée rat musqué extra, col et paremenis en 
caslor du Canada, Cr. 275 et 325 

PELISSE drap, fourrée.chat noir na-turel de Russie, 
fr. 160, 250 et 350 

p EL I s s E drap, fourrée eolièr~ ment castor du Canada, 
Ir. i50 el 550 

Enoi gratis et franco d'échantillons et du ca-
t.alogue illustré, avec les indications nécessaires 
pour r~nd1·P les mesures soi-méme. 
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quelconques qui leur appar-ti-ennent.1e sais bien 
que, dans l'espèce, puisqu'il s'agit de droits à unP. 
succession mobilière échue pendant la commu
nauté, et, par suite, appartenant à celle-ci (ar
ticle 1401 C. civ. ), la femme pourra , en sa qualité 
de femme commune, faire valoir des droits dans 
ladite succession, quitte à se faire plus Lard en
voyer en possession si ce qui doit lui revenir en 
vaut la peine. l\lais si Je légataire universel était 
tout autre que la femme, quel moyen aurait-il 
d'arriver à la réalisation de ses droits? Il se ver
rait, je pense, dans l'impossibilité de les faire 
valoir, à moins que quelqu'un ne consentît à lui 
avancer les frais. C'est là one situation anormale, 
qui peut être justifiée au point de vue juridique 
par les termes, rigoureusement interprétés, des 
différents arrêtés royanx sur 1a matière, mais qui, 
certainement, n'est point en harmonie avec la 
pensée large et généreuse qui a dicté ses arrêtés. 

Agréez, etc. 

BIBLIOGRAPHIE 
LES FINANCES DES GRANDES COMMUNES. Etudes 

d'économie pQlitique par M. ALBERTO ERRERA, i,ro
feaseur à. l'nniverait6 de Naples. - Florence, G. Pellu. 
1882. - Un vol. in.So. 

Le congrès international de st&tl.stique émettait 
[lllgUère le vœn de voir rassembler le plus d'éléments 
possibles sur les finances des grandes communes, pour 
les disposer ensuite en forme de tableaux comparatifs. 

La Belgique répond bien peu à cet appel. Deux ,'Ïlles 
seulement, croyons-nous, Anvers et Liège, sont com· 
prises dans les analyses que publie Je bulletin annuel 
dos dnances des grandes villes. Du reste, où puiser les 
éléments nécessaires, puisque, chez nous, aucun livre 
dollllant un aperçu synoptique n'a encore paru 1 

En Italie, au contraire, un ouvrage do ce genre vie.nt 
de paratti-e dans la Bibliothèque des sciences l<!gales; 
U fait connattre les biln.os et les comptes deis dernières 
années pour 14 grandes villes, tou1·nissant ainsi une 
ample moisson de renseignements intéressants à la sui. 
tistique internationale. 

M. Errera, dans son livre sur les Finances des grandes 
communes, s'aUache surtout à. deux points: les em
prunts communaux et l'octroi. A ce propos, il entre 
dsns l'examen des divers degrés d'ingérence que l'État 
peut et doit prendre dans les atîaires locales. ll montre 
cette ingérence allant plus a·une foisju1<qu'â des lois de 
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subvention, analogues à celle qtti vin~ reniédi.:,r aux 
embarras fl.nanciers de la ville de Bruxelles, en 1842. 

!\fais si ces lois peu vent constituer une aide précieuse 
pour les communes, elles sont loin d'être la panacée 
qui les tirera infailliblement d'atraire. La loi du 14 ~ 
1881 accorde la garantie de l'Étot pour une é.mission 
faite par la ville de Naples en vue de l'unification de 
ses dettes. Ce qui n'empêche pas les finances de Cl.ltte 
commune d'avoir tous les ans un déficit • permanent 
etnormal. • 

De 1870 à 1881 les comptes de la ville n'avaient pa.9 
été examinés; bien plbs, le comptable ne los avait 
même pas déposés! Ceci suffit à j11Stitler l'ingérence 
directe de l'État et explique rart. 5 de la loi du 14 mars 
1881, portant que, pendant 5 ans, la. perception de l'oc
t:ro1 se fera par les soins de l'Élat, tant pour la part à 
lui afférente que pour la part qui devnïtnormalement 
revenir A la commune. L'Êta.t perçoit donc la totalité 
de l'octroi A son profit, moyennant un payement annuel 
de 10 millions à la ville de Naples. D serait difficile de 
pousser plus loin la hante tutelle administrative. 

L'intervention de l'Éta.t plll" un large subside en 
ravenr de Rome se conçoit à cause des grandes ti-avo.u.'t 
indispensables dans cette capitale. 

L'administration communale de Milan otl're pour 
nous !"intérêt particulier d'une vllle qui s'est fusionnée 
avec ses faubourgs. On peut en voir les résultat-a dans 
l'intéressant récit que M. Errera nous fait des dissen
timents qui éclatèrent en mai 1882, au sein du conseil, 
entre les représentants de rarrondissement in~riew-et 
ceux de l'arrondisSément e~têrleur. - Ajoutons toute
fols que l'auteur démontre comment l'intérêt bien com
pris de l'agglomération exigeait cette unit6. ll se tonde 
avant tout sur des considétations concerRant l'octroi 
et c,ui ne ponrraient donc s'appliquer à Bruxelles. 

La faillite de Florence n'est que trop connue. On 
troo"e, dans Je livre d·ont nous parlons, ~e sérieuses 
études sur les causes de cet événement. La question 
de !'inaliénabilité des droits d'octroi, sur lesquels les 
cr6anclers réclamaient un droit. de gage, a fait l'objet 
d'un important procès, dont l'intérêtjul'idique n'a pas 
besoin d'être relevé. 

L'ouvrage de M. Errera nous offre le ui.bleau complet 
de l'c'.ltat des finances des grandes communes. Les villes 
du nord de l'Italiejouissent d'une administration modèle 
Mais,à mesure que l'on descend vers le midi, la situation 
devient moins brillante : Bari ne frappe pas d'impôts, 
mais coati-acte cent emprunts successifs; Palerme se 
perd en dépenses de luxe e~géréos, etc. 

Espérons qu'un livre sur le$ f\nances de nos grandes 
communes verra bientOt, lejou1·. Son auteur trouvera, 
daus l'ouvrage de M. Errera, un exemple à suivre, et, 
en plus d'un point, un modèle il imiter. 

Bru:i:., fmp. Jud ie., Ferd. LA.RCIBR, 4, pl11œ du P•laJs de Justice. 
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A. 

1.-Steamar etooflier.-FaUù. -,La règle que, par le 
seul fait que l'abordegc a eu lieu entre un steamer 
et un voilier, le steamer est -présumé en faute, n'est 
admissible que, quand tous les éléments de preuve 
ayant été réunis, il n'y a pas une certitude complèté 
sur l'împutabilité de l'Kbordage; mais elle n'a pas 
pour eft'et de renverser le principe que le dem•rn
dcur doit prouver ses allégationi> (Anvers, 19 août). 

628 
2. Radt: d'Anvers. - Route. - É-oit<1{Je. - En rade 

d'Anvers, commet une tau te le bâtiment qui, lorsqu'il 
en voit arrive1· un autre, ne longe pas la rive droile 
du fleuve. 

Commet pareillement une faute le' bâtiment qu.i, 
arrivant en rade, fait son âvitage entre les deux bas
sins, A l'heure où ceux-ci sont ouverts. 

Le navire qui ei.t coup1Lble de s'être ,u:narré à un 
endroit dangereux sms autori.iaUon, n'encourt 1>-1s 
de responsab lité, si ceLte faute n'u pas eu d'in
fluence sur le sinistre (Brux., 23j1inv1e1·). 159 

3. - Fait pour im bateau d'en tùoancer un autre. -
Fàuts. - Le f~it pour un bateau d'en devancer 
un autre étant expressément réglé et· antorisé par 
les règlements Slll' la navigation, ne constitue pas 
nécessairement une foute. 

Le jU(!.'e ne peut, sur Je fondement de ce fait, posé 
p111· le défendeur, mettre le fal'deau de la preuve à s• 
charge. (Gand, l"" août.) 694 

i. - Passes étrolles. - Route. - Vitesse excessive. 
- Évita,ge. - Faute commune. - L'art. 21 de 
l'arrêté royal du 1"' août 1880, prescrit aux steamers 
marchant dans les pas.~es étroites, de suivre le côté 
du chenal qui est à tribord. 

Lorsque lell deu-x steamers ont contrevenu à cette 
disposition, la contravention est aggravée dans le 
chef de celui qui, en remontant le fleuve, a conatam
:meoti!Uivi la révo droite. Elle e8t, au- cont:ra.h-e, nt· 
ténuéedans une certaine mesure, dans le chef Je celui 
qui, en descendant le fleuve, s'est dirigé vers llL rive 
gauche, en voyant la rive droile occupée par le pre
mier steamer. 

Constitue nne faute le faitd',woir marché avec une 
vitesse exces~ive avant qu'il y eût risque d'abordage 
proprement di.t. Cette faute est aggravée Ioraque, 
très peu de temps avant l'abordage, I.e steamer s'est 
imprudemment porté en avant avec pleine vitesse. 
Une QianœnV1·e aussi téméraire, dans les circon
stances de cette nature, ne peut se j ustüier quo par 
le succès. 

Est atu;!li en faute le steamer qui, nprèa avoir suivi 
la voie droite contrairement au règlement, fait son 
évitage à un endroit dangereux do la rade, et fait 
cette manœune avec précipitation, eu donnant su
bitement pleine vapeur en avant. 

Lorsque les deux steamers spot également oo 
faute, il convient de partager entre eux, par moi
tié, les conséquences de l'abordage. tComw.Anvel's, 
26mai.l 422 

5, - Vdpeiw vu par triboi·d. - Route. - Faute 
commune. - Aux termes de l'article 16 de l'arrêté 
royal du l •• août 1880, pris en exocution de l'art. 16 
de la loi du 21 août 1879 sw· le commerce maritime, 
pour prévenh- les abordages, le vapeur qui en voit 
un autre par tribord, doit s'êcarlor de la route de 
celui-ci. Mais, clans la même occurrence, ce dernier 
doit continuer la sienne (art. 22). 

Lorsque les delU. vapeurs ont contrevenu à ces 
dispositions, il couviontdo partager entre eux, par 
moitié, les conséquences de l'abordage. (Comm. An
vers, 26 mai.) 422 

Abas de coa1i&.llll&. 
1. - Lor&que l'individu prévenu d'abus de conflsnce, 

argue do simulation la quittànce qui constate qu'il a 
reçu la somme qu'on l'accuse d'avoir détournée, il 
ne pont prouver contre l'écrit, qu'en se conformant 
au~ règles du droit civil. 

Par coMéquent, ai la somme dépasse 150 franc.-s, 
la preuve par présomption et p11r témoins n'est pas 
recevable(Corr.Louvain,27.rio,•emb. 1881). 11,1-rec. 

Obsmiations. 91, 108 
2. - Quand un abn.s de confiance consiste da.us la vio

lation d'un contrat civil, dont l'existence est déniée, 
la preuve de ce contrat doit être préalablement sub
ministrée, conformément aux règles d11 droit civil. 

Lorsque le dépOt n'est pas prouvé par écrit, la dé
négation, p&r le déposant, du dépOt allégué, coupe 
court A tout débat. 

L'art. 1348, C. civ., vise spécialement le créancier 
qui s'est trouvé dans l'impossibilité de se procurer 
11Depreuve écrite de l'obligation contractée envel'$ 
lui. Il ne sauraitavoir pourport.êe d'accorder, d'une 
manlère génèrale, le bénéfice de la prouve testimo
niale à tous ceux qui auraient intérê.t a prou-ver 
l'existence d'un contrat, dont ils n'ont pu se procurer 
uno preuve littér1Lle, parce qu'ils y sont personnelle
ment étrangers . 

L'impossibilité mora.le de retirer récépiS8ê d'un 
dépôt, ne pent faire admettre la preove testimoniale. 
A. cet égard, il n'y a pas de principes spécialement 

' 

N .-B . - Les décisions dont l'année n'est pas indiquée sont de 1882 
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appUcabies quand robjet du dépôt est un testament 
olographe \Bru:,;., 17 février). 210 

Accises. 
1. - L'article 23 3o l'arrêté royal du 16juin 1870 n·est 

pas Jiroirat!f. 
En conséquence, des locaux ne réunissant pas les 

conditions indiquées dan!> cet article, peuvent cons
tituer des dépendances d'une distillerie. 

Tous les locaux compris dans la déclaration de 
possession sont de$ dépendances de la distillerie. 
(Gand, 20 juin 1882). 512 

2. - L'application de l'art. 247, § 5, de la loi du 
26 août 1822 se restreint au eus où deta aotiorui, 
l'une appartenant à l'administration fiscale, l'autre 
au Ministère public, ont t-0utes deux pour objet un 
môme fait de transgression aux lois en matière 
de droits d'entrée, de sortie et des accises. 

Ne rentre pas dans les prévisions de Mt article Je 
délit de rébellion commis coutt•e les agents des 
accises. 

L'article 824 de la loi du 26 août 1822 et les 
articles du code pénal auxquels cette disposition se 
rMère ne prevoient que le refüs de visite accompa
gné ou suivi de voles de fait et d'injures, sans pré· 
judlce â l'application do la loi pénale qui réprÎQ1e 
des infractions graves. {Cass, 24juillet). 654 

Acquiescement. 
1. - L'acte ou les faits dont on veut faire résulter 

l'acQuiescement à un Jugement doit impliquer néces
sairement la volonté d'accepter la décision attaquée. 

'fel n'est pas Je cas de la simple promesse d'exé-
cuter le jugement, surtout quand il est exécotoire 
par provision. (Gand, 24 avril .) 351. 

2. - L'aveu de la dette, fait devant le premier juge, 
implique un acquiescement absolu à la demande du 
créancier et ,·end l'appel du débiteur non-recevable. 
(Gand, 7 janvier.) 139. 

Aote de coID.10erce. 
1. - A ssuranœs contre la mo,·taliU du bétail. -

L'Union <1{/rioole ayant pour objet de garantir, 
moyennant une prime .dxe, les pertes causées l)ar 
la mortalité du bétail, est une entreprise commer
ciale (ILrt. 2 de la loi du 15 décemb1·c 1872). 

Il i.Jnporto peu que la sooîété anonyme soua la 
forme de laquelle elle s'est constituée, ayant été 
déclarée inexistante, cette entreprise ne puisse être 
considérée que comme une !!impie communauté de 
fait. 

En conséquence, le tribunal civil est incomptlt.ent 
pour connaitre d'une action intentée contre le liqui
dateur de l'Unionagricote (Brux-., 21 janvier). 138 

2. - Ma,·écltal-ferrant. - Unmarécb.al-ferrant n'est 
pas un commerçant. 

En conséquence, la vente· d'une simple forge• 
maréchalerie n'est pas un acte de commerce, et le 
ti·ibunal de commerce est incompétent pour connaî 
tre de l'action on payement du pri.xde vente.(Oomm. 
Liège, 26 janvier). 144 

3.-Êtat. - Surr,eitlance et police des tratatl«'. - Une 
obligation née à raison d'un fait do surveillance et 
de police conférées a. l'Etat sur les préposés 'llt 
ouvriers employés à des travaux: n'a pas un caractère 
comme1·cial (C,1mm . Brux., 20 juilJet). 548 

4. - Natb-iawx; de constr1,4ctwn.. - Ne con!>titne pa~ 
un acte de commerce l'ach-,t, par un qommerçant, 
de matériaux pour construire on achever un bâti
ment destiné à l'intallfition de son commerce. (Brux., 
'l2juin). 464 

6. - Assurance contre accidents. - Le patron quL 
s'exonère, par l'assurance, de sa responsabilité ci· 
vile, pc-ur le cas d'accident survenant aux ouvriers 
employés dans son négoce, fait acte de commerce. 

li en est de mâme du membre d'une association 
mutuelle ayant pour objet de s'assurer réciproque
ment contre cette responsabilité. Cette assurance 
mutuelle rend donc les assureurs et J'assoré re~pec
tivement justiciables du tribunal de commerce. 
(t~mm. Liège, 20 juillet.) 690. 

Acte authutiqne. 
1. - L'arrêt qui a.fllrme qu'un immeuble tout entier 

a été acheté de copropriétaires indivis, alors qu'il 
résulte de l'acte authentique d'achat que partie 
de oet immeuble a été achetée d'un propriétaire 
exclusif, viole la foi due à l'acte. (Cass., 27 
Cévrier.). 207 

2. - li n'y a pas violation d'un acte authentique 
quand le dit acte mentionne qu'un prix de vente 
a été payé par l'acheteur saus iudîquer la pro
venance des fonds et que la décision attaquée 
mentionne qu'il résulte des documents de ln caure 
qu'une partie du prix a éM al'anœe par un tiers. 
(Cass .• '2 mars.) .236. 

Acte de parl&ge. 
L'acte de pal'tage, quoique non transcrit, peut 

être opposd aux tiers agissant à titre des droits et 
actions de leurs dèbiteurs copanageants (Civ. Brux., 
2 aoù_t). 722. 

Acüon conjointe. 
Lorsque plusieurs demandeurs intentènt conjoin

tement une action en réparation civilo du dommage 
causé par les mêmes nrticles d'un journal, il y a, en 
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droit, aut.ant de pl'ocès distincts, et indépendants 
l'un de l'autre, qu'il y a do demandeurs. 

Dès lors, ceux-<:i ne peuvent prétendre agir • en 
,·ertu du même titre •, au sens rle l'art. 125 de la loi 
du 25 mars 1876 (Brlll., 17 juillet). 574. 

Action indivisible. 
Lorsque de plusloÛrs défendeurs A une action 

indivisible, l'unestjusticinble de la juridiction ch,iJe 
et les autres de la Juridiction coneuWre, lè Juge 
civil a plénitude de juridiction pour apprécier le 
débat; aucun texte de la loi du 25 mars 1876 n'y fiùt 
obstacle (Civ. Brux., 2 aoftt). 644. 

Aoüon paulienne. 
1-,'ac,ion paulien11e n'est donnée qu'à ceux dont 

la oréance est antérieure â l'acte at'gué de fraude. 
Il fau~ que l'acte, dont' on dèm •nde la révocation, 

nit été (ait dans une intention frauduleuse. 
Tel n'est pas le cas d'une assurance sur la vie,dont 

la prime est en rapport avec les -ressources de l'as. 
suré (Bru-s., 10 juillet). 767. 

.lotion pnblique 
L'action publique n'est pas prescrite à l'ég11rd des 

pré~enus étrangers qui n'ont en Belgique ni domi
cile ni résidence, lorscrue la citation leur a été donnée 
dans les délais lixés par les articles 73 et 443 du 
code de procédure civUe. 

Le code d'instruction criminelle ne contenant 
aucune disposition à leur égard, ce sont les règles 
du code de procédure qui doivent ètre appliquées 
(Oorr. Dinant, 13 décembre 1881). 341 

Action sociale. 
Avant la loi de 1873, la société seule avait une 

action contre les administrateurs et les commi1<saires 
du chef de faits relatifs à l'exercice de leurs fonc
tions ; l'actionnaire personnellement n'en avait 
aucune. 

Si les curatem·s à la faillite comme représentants 
soit de la soci6té, ao.it de~ créanciers, peuvent in.ten
ter cette action sociale, ils n'ont aucun titre pour 
intenter l'action individuelle Qui pourrait compéter 
au:x. actionna.ires. 

Quand l'assemblée générale a approu,é la gestion 
des administrateUI'S et de11 commissaires, cela vaut 
décharge pour ceux-ci. 

Et cette décbarge rend toute action en responsa-
1,ili té noo recevable, à moins qu'on ne l'attaque du 
chef d'er1·enr, de dol ou de violence (Brux., 22 
jui Ilet). 546. 

Action subrogatoire. 
Lorsque l'administration agit aux termes de l'ar

ticle 1166 du code civil, elle n'est plus un Pouvo1R 
jouissant de certains privilèges, mais ,un créancier 
qui n'a pas plus de droit que celui dont il prend la 
placo, d'où il suit que, duns ce cas, l'administration 
est non recevable â agir par voie de contrainte 
(Civ. Bru-s., 27 avril). 352. 

Actions de socié~éa. 
1. - Baisse ~t hausse. -Moyens frauduleux d'opérer 

la haa.sse et la bals~. - Emissions d"actions avec 
primes. 5, 2° col 

2.-L'inobservation des art. 37 et 40 de la 1oiJu 18 mai 
1878 en matière de vente d'actions, n'est opposable 
ni an 'fendeur, ni au curateur de la société faillie 
(Brux. , 25 février). 29l 

Administration.. 
Création d'une juridiction adminislrative. 297 

Administration foreatièn. 
L'adminiBtrati()n foresliôre n'a pas qualité pour 

pourl<Uivre les délits do chasse commis dans les bois 
soumis à sa survelllance. {Oorr. B:-ux-., 6 mars). 

. 229 
Affl.ohes. 
1. - De la la('ération dos affiches. 12, l"' col. 
2. - L'art. 560, 1°. du code pénal n'entend par les mots 

M affiches légîtimement appos6es .. que celles qui ont 
un caract.ère officiel, légal ou judiciaire, apposées 
de pal' llL loi ou en vertu de la JoL 

N'a point ce caractère une affiche apposéo par un 
'roceve.u1· communal, in,.,itant les contribuables à ac

qnitt.ir leurs impôts. (Corr. Charleroi, 13 mni.) 436 
A.flld&vit. 

De l'emploi desaffldavitscomme moyensclepreu_ve 
devant nos tribunaux. 3, Jrocol. 

Agent de change. 
Revision de la loi du 30 décembt'e 1867 sur les 

Bourses de commerce et la liberté de la profession 
d'agent de change. 82, 108 

Amendes isealea. 
Ou ne peut, par des conventions particulières, 

mettre à la cbarl(e d'un 11eul des signataires d'un 
effet do commerce, le remboursement des amendes 
dues au fisc pour omission du timbre adhéai! sur les 
effet!! veoantdc l'étranger. 

Sont donc nulles les stipulations de ce genre que 
les étab~ments financiers. notamment l'Union du 
Crédit-de Bruxelles, imPOll&ni.à. ceux qui escomptent 
(Cass., 12 janvier.) S5 

Appel (acte d'). 
l. - &t -nul l'11cte d'appel s.ignifté à on étranger, 

habitant un Etat limotrophe de la Belgique, et qui 
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ne lui fait pas connaitre, d'une manière non équi
voque, qu'il a pour comparn1tre un délai de deux 
mois (art. 13et 456 du O. de proe.). D ne sulllrait pas 
d'11ssigner dans le délai de la. loi ou_ dans le délai de 
ln loi (huitaine franche) augmenté da délai des 
distances. 

La fiction d'après laquelle chacun est censé con
nattre la loi ue peut s'appliquer à l'étranger. 

L'acte d'appel signifl.é au domicile élu, conformé
ment à l'art. 14 de la loi dll 15 août; 1854, dans Je 
commandement préalable à ln saisie, reste soumis 
aux règles ordinaires pour le délai de comparution. 
(Bi-ux., 24juillet.) 734. 

2. - Le. loi n'exige pas, pour l'acte d'appel l'emploi 
de termes sacramentels; il suffit que l'intention d'ap
peler soit clairement indiquée. lBruT;., 8 août) 753 

Appel civil. 
1. - Sigmficatitm. - Acquiescement. - Lorsque le 

comm11.ndement â fin de $aiaie-exécutioo contient 
deux. élections de domicile, le débiteur peut notifier 
son appel du jugement à l'un ou l'autre de ces dom i· 
ciles élus. 

L'aveu de là dette, fait dQvant le premier juge, 
implique un aC{1niescement absolu à la demande du 
créancier et rond l'appel du débUeur non-recevablo. 
(Oand, 7 jan\'ier.) 139 

2. - Délai. - Signification. - Le délai ponrinterjeœr 
appcldujugement déclaratif de !ailliteestde 15jours 
à compter de la signi.ftœtion, et non de l'accom
plissement des rormalités de l'art 472 du code de 
commerce. 

La signification du jugement déclaratif faite A la 
requête du curatenr seul ne fai$ pas courir le délai 
d'a.ppol en faveur de celui qui a obtenu le jugement. 

La si~nification d'un extrait de la feuille d'audience, 
ne rèunissant pas les conditions exigées par les arti
cles 141 et 433 du code de proc. civile, ne fait pas 
courjr le délai d'appel. (Brux., 8 aoùt). 753 

3. - Délai. - La signtfl.catlon Calte par une femme 
mariée, non aut:.o•·isée, d'un jugement qui lui donne 
gain de en.use est valable et fait courlr le délat 
d'appel. (Gand, 22 Janvier). UO 

4. -wid.. - Ne doit pas ôh'e interjeté dans la quin
zaine l'a.ppe) clu Jugement statuant sur une demande 
d'indemnité pour 1111 abandon do terra.in consenti 
pour la voie publique. (Brux., 12 juin). 483 

6. - Appet incident, - Est déOnitif le jugement di
sant pour droit qu'un demandeur agit en qualité 
de fonctionnaire public. 

Si ce jugemeJ1t a été e_xécuté sans protestation 
ni réser,·e par des conclusions prises. au fond, le 
demandeur ne pourra, snr l'appel, interjeté par le 
défendeur contre le jugement au fond, former appel 
incident contre le premier Jugement non frappé 
d'appel principal. (Brux., 14 mars.) 275 

6. - Jugement interlocutoire. - Est un jugement in
terlocutoiro celui par lequel un juge, saisi d'une 
demande principnle et d'une demande reconven
tionnelle connexes, se déclare incompétent pour 
conn.a\tre de la det·nière, la renvoie devant le Juge 
comp6tent, et décl!l.re y a-voir lleu à surseoir au ju
gement de la première. 

Appel peut donc être interjeté do ce jugement, 
mals cet appel est mal fondé. (Gand, 24 m&i_) • 484 

7. - Jugement intertocutoire. - Il n'y a plus lieu ,le 
statuer sur l'appel d'un jugement illterlocntoire 
quand le Ju_gement définitif est coulé en force de 
chose jugée. (Brux., 24 Juillet). 734 

8. - Droic d,'appel eùJ l'interi;enam. - Celui qui est 
appelé, par une des parties, à intervenir dans une 
instance, peut interjet-er appel vis-a-vis de toute11, 
s'il y a l.ntérêt. 

U en est surtout ainsi quand la décision dont 1Lppel 
est indivisible dans son objet(Brnx., 17 Juillet.) 542 

9. - Powwirsdujuged'iippel.-Lejuged'appeJ peut 
ordonner des devoirs complémenta\résdepreave sur 
des faits qui ne sont que le développement des 
moyellS prodttits devant le premiel." juge. (Civ. 
Brux_, 27 mars.) 691 

10. - Le juge d'appel, confirma.nt un jugement de 
com-pétonce, ne peut statuer sur les moyens touchant 
nu fond ou à la recevabilité de l'action etsur lesquel$ 
il n'a pas été statué par le premier juge. (Gand, 
22 juillet.) 702 

11. - &sscrt. - Le ressort est dt!terminé par le mon
tant de la demande. Il n'est influencé ni par l'éva
luation exagérée du litige par le défendeur, ni plll' 
le montant de 1A condamnation. ni par la pénalité 
demandé& pour retard dans l'exécution dn jugement-. 
(Gand, 24 décembre 1881). 102. 

12. - L'autorisation d'évaluer le litige, donnée à une 
partie, qui ~ basoin d'étre autorisée pour ester en 
justice, ne doit pas vtser un chifîl'e dét.erminè. Il 
suffi~ que cette autorisation soit distincte de cello 
d'ester on Justice, qu'elle ait ôté donnée en con
naissance de cause et que sa portée ue iôlt pas 
douteuse. On ne peut donc, A défaut de chiffre tué 
dlLns l'évaluatiun, consi<lérer celle-cl comme non 
avenue et partant l'appel non recevable. (Gand, 
20mai.) ~ 

13, - Lorsqu'Wle demande a plusieurs chers prove• 
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nant d'un .même quasi-délit, par exemple d'un abor
dage, ils doivent être cumulés pour ti.xer la. re
œvabilité de l'appel. 

Il importe peu que le juge en ait réservé quel
ques-uns pool' les soumettre à de nouveaux devoirs 
d'instruction. {Brux., 23 janvier.) 159. 

14. - L orsque plusieurs demandenrs intentént con
jointement une action en Têparalion civile du dom
mage cau.sè par Jes mêmes articles de journal, il 
y a, en droit, autADt de procès distincts et indé
pendants l'un de l'autre qu'il y a de demandeurs. 

Dès lors, ceux-ci ne -peuvent prétendre agir en 
vertu du même titre. 

Ce n'e.st donc point la. somme totale réclamée 
qui fixera la compétence et le ressort, mais cette 
somme divisée par le nombre des demandeurs. 

Il importe peu qu'un premiex jugement passé 
en force de chose jugée, ait rejeté l'e~ception d'in
compétence en décidant que les demandeurs agis
saient en vertu du même titre (Bt·ux. , 17 juillet). 574 

lf'>. - Quand, répondant à une action nëgatoire 
de passage que le demandeur n'a pas évaluée, le 
défendeu1·, sans évaluer davantage le litige, se 
borne, au pl'emier appel de la cause. à soutenir 
qu'il a passé avec dl'oit, et à contester en ordre 
subsidiaire le montant, du dommage causé, ces cir
constances sont constitutives d'un débat au fond 
qui fait pr.J§sum.er que chacunii des parties,en gardant 
le silence, a renoncé à la voie de rappel. 

Aussi le défendeur n'est-il pas recevable A évaluer 
ultérieurement le litige :iu-delà du dernier ressort. 
li ne peut davantage le le.ire sous forme de demande 
reconventionnelle, lorsque cette demande, tout en 
ayant des dommages- intérêts pour objet, est l>asée 
sui· la môme cause que la demande principale et ne 
fol'me <iu'u ne défense à cette dernière. 

L'appel au food de cette demande reconvention
nelle doit être 1·epoussé par l'exception de chose 
jugée dérivant dlt jugement rendn en dernier rt>ssort 
celle-ci devant être cumulée avec la demande pr.inc1-
pale. (Namur, 22 mai.) 403. 

16. - La demandé tendant à l'enlèvement de couleur• 
mise sur une façade appartenant au demandeur est 
indéterminée. 

A défaut d'évaluation, le jugement qui statue sur 
cette réclamation est en dernier ressort, et l'appel 
qui en est interjeté, non recevable. 

11 importe pen qu'à cette demande soltjointe un0 
demande accessvire de dommages-intérêts, attei
gnant à elle seule les limites du det·nier 1•essort 

L'évaluation du litige ne doit, en aucun cas, être 
dévolue au juge d'appel. (Mons, 9 août.) 609. 

17. - L'action en dégoerpissement d'un terrain 
qu'on prétend indument occupé par uu locataire, 
n'ayant pour but ni l'exéc,1tion, ni la résiliation du 
bail, le loyet• annuel ne peut déLernùner le réssort. 

Cette action est iudétel'minée et, à défaut d'éva
luation, est jugée en dernier ressort. (Anvers, 26 
octobre.) 784. 

Appel en matière pénale. 
1. -Appel de la partie citJile. - Droits. - Quand il 

n'y a d'appel interjeté quo par la partie civile, le 
juge correctionnel ne peut major0r la peine. (Cass., 
'.?l février). 206 

2. - .Appet eu police. -Eoocatwn. - Lorsque la ju
ridiction d'appel:est saisie du fond d'une affaire, elle 
est tenue de st.atuer au fond quand elle annu-1e le 
jugement, â moins que ce ne soit pour incompétence. 

Cette ràgle est applicable aux appels de police. 
(Cass .• 12 juin). 462 

3. - Jilraz·s. - Lorsque, sur l'appel du ministè1•e pu
blic seul, le jugement est confirmé, les frais d'appel 
ne penvent être mis â charge du condamné. (Cass., 
8 septembre.) ô85 

4. - Délit. - Pei°'ne de police. - Appel. - Lorsqu'i;rn 
tribunal correctionnel, saisi de la poursuite d'un 
délit, ne prononce qu·une peine de police, il échet 
appel de sa sentence. (Liège, 23 novembre.) 815 

Arbitrage. 
1. - Les formalités prescrites par les art. 1020 et s . , 

C. pr. civ., pour r endre exécutofres les sentences 
arbitrales, ne sont pas essentielles à l'arbitrage: les 
parties peuvent donc y renoncer. 

Les cas d'opposi tion à l'ordonnance d'ex-equatur 
sont énoncés li.mltati-.ement par l'art.1028 C. pr. civ. 

L a sentence arbilrale ne doit pas êt.re libellée et 
signée le jour même et dans l'endroit même où elle a 
éto déliMroo; elle peut êLre signée auccessivement 
par les arbitres et en des endroits différents. (Giv. 
Louvain, 9 juin.) 452 

2. - Lorsqu'aux termes de la convention, toutes con
testations au sujet de l'exécution de celle-ci i::eront 
tranchées par des arbitres, l'exception de prescrip
tion doit être soumise au tribunal arbitral (Comm. 
Anvers, 28 juin.j 487 

Arbitraire. 
De l'arbitraire admini13tratif. 2~9 

Armée. 
1. - Une visite sanitatre, ordonnée après l'incorpora

tion d·un remplaçant, ne suffit pas pour faire admet
tre que cette incorporation aurait été irrégulière et 
que le délinquant qui a. subi la visite, ne fllisait pas 
régulièrement partie de l'aru1ée. 

L'art . 60 du C. pén. milit., qui substitue l'empri
sonnement à l'incorporation dans une compagniè de 
correction, est applicable aussi bien à ceux qui sont 
sortis de l'armée qu'à ceux qui n"en ont Jamais fait 
partie. (Cass. 23 mai. ) 398 

2 . - Un milicien en congé permanent ne se trouve 
pas en. activité de service et n'est soumis ni aux lois 
militaires, ni à la juridiction militaire. lCass., 3 

avril, ) 334 
3. - Les militaires entl'és dans l'année ne peuvent en 

être exclus que dan,i le cas et pour les faits prévu:; 
par le Code pénal militaire. (C$8$., 2-0 mars.) 257 

- V. D,Js,;rticn, Miliu. 
Arrhes. 

Les anhes ou denier à Dieu remis par une 
domestique lors de la Formation du contrat, ne 
l'autorisenl pas à se dédire moyennant restitution du 
double. (Stavelot, 17 janvier.) 145 

Art. - V. Cn"tique d'art. 
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Art de la parole. 

Conférences et entretiens sur rart de la p:.i.role par 
Eu&t:-.K MONROl.>"E, 727 

Art de guérir. 
1. -Aucune loi ne définit l'art de guérir; il ne fa.ut 

pas notamment, pow- en constituer l'exercice, l'exa
men et la visite du malade; dôs lors fa question de 
savoir sïl y a eu un tel exercice dans un cas donné, 
estm1e que.stion de fait qui échappe au contrôle de 
la cour de cassation. 

To11te personne peut annoncer 111 remède, publier 
les maux <1u'il guérit et la manière de s'en servir. 
Oe droit appartient aussi aux pharmaciens. 

Un remède ne peut êtro coll$idéré comme poison 
ou sopo1·ifique que si, par lui-même, et ea égard à la 
dose q,uïl coutient, il peut produire sur l'économie 
l'-empoisonnemer.t ou le narcotisme. Il ne suffit pas 
qu'il contienne de telles substances à une dose insi
gnifiante. (Oaas., 14 mal'S.) 2i0 

2. - Pour qu'il y ait exercice illégal de l'art de gué
rk, il faut la pratique habituelle des actes que c,om
pol'le cet art. No constitue donc p.<111 cet exercice le 
fait d'avoir pratiqué l'opération césarienne, si ce fait 
est l'esté isolé. (Oass. , 6 octobre.) 101 

3. - 'Répertoire belge de législation, d'instruc!Jons, 
de <loctrine et de jurisprudence, concernant lamé
decine légale l'exercice de l'art de guérir et la police 
sanitaire, par Tu. BORMAJSB. 411 

Artioula.tion de faits. 
1. - Quand les fait'! articulés embrassent une longue 

période, il n'est pas necessaire d'en indiquer la date: 
il suffit de les préciser assai pou_r qu'ils puissent être 
reconnus et combattus par la preuve contraire. 

Doi\•ent être écartés les faits articulés en termes 
de preuve contraire, et qui ne sont pas inconcilvible.« 
a.veoles faits admis en termes de preove directe. 

Sont pertinents les faits articulés à charge de 
certains témoins aux fins d'affaiblir la foi due à leur 
témoignage. Cependant, des faits cle ce genre ne 
peuvent, en màf!ère de divorce, êlre, pour la pre
miêre fois, articulês devantlacour. (Brul.., 27juilleL) 
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2. - P our être pertinents et relevants, les faits arti

culés doive!\t être, dans leur ensemble, suffisam
ment graves, pl'écis et concordnnts ponr donner au 
juge, s'ils étaient établie, la conviction entière du 
fait à démontrer. Ce1D. est surtout vrai quand il 
s·sgit <le fournir la preuve d'un legs importcant et <le 
supplée1· à, la praduction d'un testament (Brux., 
17 février) 210 

Assesseur. 
1. - Aucune loi n'inte,•dit à. un magistrat qui a ·siégé 

lors de la condamnation d"un accusé, dans une affaire 
correctionnelle, de siéger comme assesseur, en cout· 
d'assises, dans une autre affai.re concernant le même 
accusé. (Casi,., 3 Juillet,) 498 

2. - La mention que l'avocat assumé comme juge l'a 
été au vœu ùe la. loi, motive suff.isamment sa pré· 
senco su siège. (Cass., 30 octobre.) 766 

3. - Pour que !"accusé puisse se prévaloir de cequ'µn 
des assesseurs de lo. cour d'assises s'est retirë pour 
prononcet• uu jugement civil, il faut qu'il conste 
qué c·éw.it au coul'S des débats. (Cass., 80 octobre.) 
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Assignation. 
1. - L orsque lo. go.alité du requérant réstùto su.lllsam· 

ment des termes de l'assignation, rassignation est 
valable. {Liège, 19 janvier.) 122 

2. - Est nul l'exploit d'assignation qui n'a été signifié 
ni à personne, ni à domicile, mais qui a été remis, 
par' l'huissier, à un tiers, hori;dtt domiciledel'assigné. 
(Comm., Anvers, 15 juillet.) 549 

S. - J.,a nullité de fa.ssignation n'est. pas couverte par 
la constitution d'avoué. 

L'assignation doit ind1quer clairement le jour 011 
le défendeur doitcomparaltre. (Brux, 24juillet.) 734 

Assist&nce m&ritime. 
Le fait de briser des glaces dans l'Escaut, pour 

permettre à un bâtiment d'entrer dans les bassins 
d'Anvers, constitue, non pas un sauvetage, mais une 
simple assisttu'lce lorsque le ~U,l,viJ·e ne courait pas 
de d.:inger. 

Mais pareille assistance donne droit à une rému
nération spéciale qui doit être évaluée d'après les 
circonstances, et notamment en tenant compte du 
do.n~er que court tout remorqueur en exécutant nn 
pareil service. {Brux., 1er mai.) 367 

Assurances en général. 
1. - Revue des assurances. 405 
2. - Beaut1fa de la :égi.slalion belge. 519 
a. - Police. - Cesmn. - Lorsqu·aw: termes de la 

con,ention, le paiement doit se faire au porleur 
de la police, une simple cession matérielle du litre 
est suCl\sante Fans qu'il faille ni endossement, ni 
toute autre formalité. 

C'e&t à celui qui fait Ull paiement qu'il incombe 
de prouver qu'il a pityé à quelqu'a.n oyant qunlllé 
P<>?rTece~oir. (Comm. ,Llll"ers, 28j11in.) 4$1 

Assnra.uces terrestres. 
1. - Prù;ilège. - Étt11à11e. - De rsrt. 23 de la loi tlu 

Jl juin 1S71, il résulte que non seulement la prime 
proprement dite. mais toutes les obligat'ons déri 
vant dn contt-at d'assurance, et axistant au proflt de 
l'as,,--nrenr, son, é.,nnlement privilégioos sur l'objet 
assuré, pour autant que lo. ]>rétention de rassareur 
ne dépasse pas l'équivalent de delU années de prime 
(Com. Anvers, 17 aoùt). 627 

2. - Augmentalio» des risgues. - Omissions da11s /(J 
déclaratwn. - La consb·uction d'un simple appenti.S 
pour abriter des bois assurés, ne peut être conEidé
rée comme augmeotantlcs risque.~ de rassura.nce. 

L'as~uré qui, i>an• intention fri.udnleuse, omet de 
fau-e une déclaration QI.IÎ ne hù est pas <!emnndée 
pnr nne interpellation p:1rticn1tère, ne peut encou
rir la. décMance de la pohce quand celle-ci a été 
rédigée, par l'agent même de~ compagnie d'as~u
ranccs. 

Il en est sw·tout ainsi quand l'assuré est illettré 
(Brux .• 2 f&Vrier). 207 

3. - Procédur6.- Lorsqu'au conrs d'un litige intenté 
p:..r la Tictime d'un sinistre, des assureurs dési:nié-

8 31 
ref!!!ent celle-ci, Je procès peut cont.inuet·, an nom du 
demandeur prilllitif, toute décicion judiciaire rétroa
gissantaujour ile lA. demande (Bra:,;., 2 janvier). 11S 

4- - Expertise. - Foru1aliJ.és. - Déc/1.éàru;e. -
Quand il a été convenu que le montant du p1·~ 
juùice sera 11.,cé pal' expert$, irrévocal>lcment et 
avec dispense de formalités, l'appréciation <les e-x
perttt ne peut être conteslée pour défaut de motifs. 

La déchéance du dro1t d'indemnité ne peut être 
en<..-ourue qu'en cas de mauvaise roi. Celle-ci n'es1 
pM établie par cela seul qu'un écart considérable 
existe entre l'évaluation dos expe1·ts et la déclaration 
de l'assuré (Brux.., 25 octobre). 800 

Assura!lces maritimes. 
Quand l'assurance a été contractée et que le si

nisti-e a etL lieu <!ans un pays étrangei-, le différend 
doit être tranché d'aprè, les lois de ce pays. 

L'al't. 74S du code de commerce néerlandais assi
mile aux navires de mer les bateaui d'intét>i.em· ve
nant dn dehors ou s·y rendant. 

La perte d'un pareil bateau est censl!e arrivée par 
cas fortuit, ju~u'à preuve du contr&ù·e. 

La perte par le vice propre de la chose ne peul 
réSU]ter d,e ce que le sinistre est arrivé subiter.nenL 
en ealtx profondes, sans mauvais temps, peu de 

temps après qu'on eùt travaillé au~ pompe,i, s urtout 
si le bateau a été réoemment raJ1gé à Ja deuxième 
classe. 

L'ass11rance na. peut se prévaloir de la faute d'un 
capitaine qu'elle a agréé (Comm. Gand, 27 mai). 431 

Assura.nce sur la -vie. 
1. - Capital payable a la majorité. - La loi nouvelle 

de 1874 st1r les assurances n·est, à aucun point de 
vue, applicable à un contrat par lequel une compa
gnie d'asstJrances promet an pèi·e de payer à. son 
enfant un capital s'il atteint sa majorité. 

Pour qu'il y ait assurance sur la vie, d'après cotte 
loi, il faut 1° que le capital soi t payable-au décès 
et 2° qu'il serve à couvrir un dommage. (Gass. 
22 juin.) 477 

2. - JUsiliatû:m stiputée de plein tlroit. - Est ,•alable 
la stipulation qu'en cas de non paiement des primes 
à l'époque conven.ue, soit annuellement et d'avance, 
l'assurance sera résiliée de plein d1·oit, sans mise en 
de!.l'IOUt'e j)rêalable. 

Est également valableceÎle (Ju'â défaut de notifica
tion dt1 décès de rassuré dans le!! trois mois, l'assu· 
rcor aura la faculté cle tenir la police pour résiliée 
de plein droit par .le décès. (8omm. Anvers, 17 juh1.) 

4Si 
3. - .ilssumnce au profit des Mriti.ers. - Le bénéfice 

d'une ru;surance sur la vie, constituée par un père au 
protit de ses lléritiers, n'a jamais fait partie du 
pati-imoine du père et doit être atkibué à ses 
enfants: 

An cas oü la succession de l'assuré aurait été 
acceptée sous l>énéfice d'inventait-e, les créancier~ 

, ne sont pas adm1ssibles, en invoquant rart. 1167 du 
code civil, â demander que le bénéfice de l'assurance 
leur soit attribué. 

Ils peuvent seulement faire annuler le payement 
des prtmes annuelles, à la condition d'établit· qu'il 
a été fait lorsque l'assuré était déjà insohable, et 
ré::lamer aux bénéficiaires de l'assurance le rém
boursement des pl'imes. 

Cehü qui assure son existence, au p1·otit d'un 
tiet·s, ne peut transmettre à autrui aucun d1·oit ni 
pi-iviloge soit sur la police, soit sur le Mnéflce de 
l'assurance. (Civ. Brux., 1er avril.) 369. 

4. - Assurances p1·ohibées. - L'art. 301 du code 
pénal prohibe non sculementles loteries proprement 
dites, mais généralement t.outes opét'alions offertes 
au public et destinées à procur<:r un gain par la 
vole du so1·t. 

'l'elles sont les opérations d'une compagnie dïi.ssu
rances sur la vie qui reçoit des contrats sous la condi
tion que le montan~ d·unc partie des assurances se1·a 
payé chaque année, anté~·iour~ment au décès, au 
moyen d·un tirage att sort. 

L'3.l't. 68 de la loi du 18 mai 18ï3 est limitatif: il 
n'entend pas déroger A l'art. 301 du code pénal, 
mais seulement l'interpréter en. ce sens que l'intel'
vention du sort. dans tel cas prévu, n'est pas consi
dérée comme condition de racqtùsiëon d'un gain: 
(Brux., 9 août) 608 
Observa.lions. 583 

5. - ~1cûon paulie-tme.-La somrue,'stlpuléepayable 
au dêcès de l'assuré, appartenant à la. personne 
dé,;ignée dans le contrat, ne peuL faire partj.e de la 
succession bénéficiaire de l'assuré. 

N'e!3t pas .trauduleuse et ne peut être attaquée 
par l'action paulienne, l'assurance sui• la vie, dont la. 
prime est en rapport avec les ressources de l'assttt·é. 

C'est à l'époque où l'assucar.ce a été soascl'lto 
qu'on doit se placet pour apprécier son caractère. 
(Brux., 10 juillet.) 767. 

A.ttroupemeuts. 
Quand le.<i attroupements sont presque exclusive

ment fQrmês {le non h;ibitants, la commune échllppe 
à toute responsaùilité, si elle p rou'Vo qu'elle a pris 
toutes 183 mesures qui étaient en· son pou,,oir à l'ef
fet de p1-évenir les délits coJDIDis (Civ. Anver,i, 
lS mars). 340 

Auteur dramatique. 
Un auteur dramaLique est .recevable à agir direc

tement contre tout directeur de théâtre qui fait re
présenter aa piè<:e sans son m:rtorisation, aJors même 
que celui-ci tiendraiL la pièced'un tiers. 

Quand un auteur ùéclare recevoir Wle somme 
pour traductio!l de sa pièce, s:1ns réserves, il peut 
résulter cies circonstances que 1A cession comprend 
non seulement le droit d'édition, mais encore le 
droil de représentation. 

Mail' la ce..sion d'.l ce doubJI,' droit n'autorise pas 
rac•JuérotJT à faire représenter l'œuvre sous un autre 
nom. 

Il y a lien, en pareil c:tt, d'ordonner qne ee nom 
soit porté sur les affiches {Oomm. 13ru.x., 2•J avril) . 

Autorisation de bttir. 
3U 

1. - Droit du rioeram à l'alignement et au ni1:ieaU 
concédé. - Le ri,•erain puise dans son titre de 
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propriété, le droit de bâtir à, front de rue et d'y 
prendre jour et accès. 

L'autorisation de ~âtir donne lieu â une con-ren 
tion tacite entre, la tjlJe et le propl'iélaire riverain. 

L'alignement et le niveau concédés à celui-ci sont 
désor wais fohérents à son droit de propriété, et il 
n'en peut être privé sans indemnité. 

La ville ne peut subordonner l'autorisation de 
bâtit· à la condition que le nh'ea.u acquis au rh·erain 
sera modi.tlé sans indemnité. 

Dans la fixation de cette lndemni,16, on no peut 
teniJ- compte de la plus-value généra.le pour tout le 
quartier de l'ensemble des travaux, mais uniquement 
des açaatages spéciaux résultant, pour l'immeul)le 
riverain,de ln modi.tlcation du tHveau.(Bl'ux..,11 avril). 
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2. -Abandon de tei•rain. - Demande d'indemnité. -

Délai <l'appel. - Ne doit pas être interjeté t!an!! la 
quinzaine, l'appel du jugement statua.nt sur une 
demande d'indetonité pour abandon d'un terr~dn con
senti pour l a voie publique. 

Le r iverain qui f.iit tin pareil abandon conformê
ment à l'alignement qm lui a été donné dllllll rau. 
torisation de bâtir, adrortù une indemnité. Laclauso 
cl'sbandon, insérée d!llls la formule d'autorisation, à. 
la supposer légale, ne pourrait lui êh·e opposêe <tue 
s'il était démontré qu'il y a librement et roocmment 
acquiescé. (Brux., 12juin.) 483 

Avaries. 
Pt·otlt. - Déchéance. - Est tardif le prot~t du 

chef d'avaries fait le 6 septembre, alors que le 
déchargement s'est termiaé dans la nuit du 30 nu 
:n aoùt précédent. 

Un protêt pour dommage ou manquant éventuels 
est inopérant. 

Le destinataù-e se rend non recevable en sa de
mande du chef d'avàries, 0n laissant les marchnn
clises à l'abandon, sor le quai, pendanl hait jours, 
ou en négljgeant de le-, faire transporter en lieu 
neutre. Il ne saurait échoir, dans ces circonsta.nces, 
de rendre le capitaine responsable d'avaries qui peu
vent être su1·venues à quai, et dont, en tous cas, il 
n'est plus p~ssible do constater l'origine (Comin. 
Anvel.'S, 9 septembre). 6ç,2 

Avocat. 
1. - Elections aux conseils do discipline. 535,540,568 
2. - La politique dans les élections. 550, 551, 615 
3. - Discipline. - Avocats administrateurs et com-

missaü-es de sociétés financières. 77 
4. - Revision du décret de 1810. Discussion â la con

férence du jeune barreau de Bruxelles. 95,470, 488, 
604, 520, 535 

5. - Honoraires rôolamés en justice. 310 
6. - Ineident dans l'affaire Bernays. 262, 212 
7. - Droits et de,•oi.rs des avocats. 550 
8. - Du secret professionnel enjllslice. 355, 375, 388 
9. - Patente des avocats. 265 
10. - Rapp<Yrls du parreau avec la magistrature. -

Outrage à on tribunal par la critiq11e publique de 
ses act.es. (Douai, 27 nov. 1881). 2, 3° col. 

11. - Liberté dans la plaidoirie. 310 
12. - Incidents divers. 439, 453, 787 
13. - Respect dti anx avocats. (Ordonnance tirée des 

archives communales dela ville de Gand.) 790 
14. - Conseils d'on ancien, par F , LIOUVILLE. 8, 1recol. 
15 - Biographie de PAILL,tT. 8, ]«•col. 
16. - Discours de Me BARBO UX aux funérailles de 

M• PATAILLE- 12, 3• col. 
17. -- Serment d'on jeu.ne annamite â la cour d'appel 

de Pn1·is. 262 
18. - Jugement de clocher intéressa.nt les avocat.s. 263 
19. - Vacances du Barreau. 295 
20. - Biographie dè M• DUFAURE par M• PICOT. 326 
21, - Allian-:~ des lettres et du Ban·eau. - M• R oussn 

400 
22. - Poésiossur les avocats,par H.RoussELLE. 395,406 
23. - Elogo de M0 DUFAURE par CB.RaBULJEZ. 439 
24. -Plaidoirie de M• Ci.UNET de Paris. 458 
25. - Un coin du vieux palais de Justice. 535 
26. - Allocution de M~ BAJtnoux â .M• FALATEOF, à 

l'occas ion de sa nomination de bâtonnier de l'Ordre 
des avocats :l. la cour <l'appel de Paris. 550 

27. - Allocution de M• BARDOVX à la conférence des 
avocats du bn.rreau de Pa.ris. 581 

28. - Documents historiques sar la profession 
d'avocnt. 582 

29. - .M:, DOFACIRE. 598 
30. - Allocution de M• BAABoux; aux obsèques de 

M• Jos,1.;,;N8T. 618 
31. - M0 BARBANSON, à la rentrée solennelle de la 

cou1· d'appel de Bruxelles. 725 
32. - M• D &QUSSNB, avocat à. la cour d'appel de 

BncreJles. 741 
33. - ROie des avocats dans la Rflvolution l>elge 

de 1830: discours de M• N lNillJVB à la séance de ren
trée de la conférence du jeune barreau de Bru
xelles. 787 

B 
Bail. 
1. - Résiliation. - Vafd-hôteZ {èm1.6 pa,· la police. -

Le local.aire qni donne au.,c Heux loués uue destina
tion autre que celle prévue pal' Je bail, encourt la 
résiliation, mais il ne doit pas de dommages-inté
rêts, s'il n'est pas prouvé que cet usage abusif a 
causé préjudice au bailleur. li est tenu sealement 
de l'indemnité pour relocation. (Civ. Anvers, 31 jan
vier.) 176. 

2. - RésiUo.tion. - Bftes de {otlr. - Lorsqu'on de
mande la résiliation d'un bafl parce qu'on a constaté 
dans l'appartement loné la présence de bêtes de 
four, il faut qu'il résulte du rapport d'expertù,e que 
l'appartement en est infest6, le désagrément que 
priurrait occSEsionner ces inEecte .. n'étant pas de 
n•ttare il troubler profondéwont la jouissance s'il 
ne s'c.n trouve pas une grande qu.antitè. 

Est non fondé, dons gon action, le locataire qui, 
pour n'avoir p;1s pris les mesures de propreté et les 
précautions d'usage, a laissé se propager ces in
llectes. 1Civ. Brux., 29man.) 486. 

3. - l:épara.tùms. - Re(,.1$ de payer les loyers. -
Dégllerpissemenl. - Le bailleur n'est pas en droit 
d'obtenir le <légoerpissement du locataire pour 
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défaut de paiement du loyer, quand le refus esL 
fondé sur la necessil.é de faire des réparatioos suffi
samment constatéc.c; par des éléments acquis au 
procès \Cass., 23 mai.) 399. 

{. - D4faut de patJetnenJ.. - D4guerpisstmumt. -
Lorsque l'expulsion est demandée, pour dêfaul de 
payement do loye'n, i1 n'y a pas lien de rechercher 
s'il y a urgence. 

En présence d'un acle de bail authentique, le 
locataire allè,,crue en vain que cet acte n'a p'ls été 
exécuté poul' le payement des loyers ; des déroga
tions en fait ne ,.:iuffiraient pas poor établir un oh.an
gement au conlrat. 

P our arrêter L'e."{pulsion et motiver on renvoi 
devant le juge du fond, une d.:fense doi t présenter 
certains caractères èe vraisemblance et de fon
dement. 

P.irticulièrement, un bureau de bienfaisance ne 
pouvant contracter qu'avec autorisation expresse 
des antorit-és supérieures, il ne servh·ait à rien 
d'établir qu'il a con.senti, sans ces autorisalions, des 
changements au bail primtif.(Civ.Anvel's,9 aont.) tl91. 

Bail à ferme. 
Le fermier entrant ne peut demander, au fer

mier sortant, réparation du oréjudice résultant de 
l'inexécution du bail de celui-ci. Ce droit n'appar
tient qu'au bailleur. Maii; le fermier entrant peut 
réclamer de$ dommages-intérèts ponr l'enlèvement 
(l'une récolte qui devait lui être laissée, 

Le bailleur qui reçoit, do son ancien locataire, 
le fermage et d'autres sommes, sans protestation ni 
réserve, plusieurs mois après l'entrée en jouissance 
d·un nouveau locataire, se rend non rece"Vable à 
réclamer des dommagei\-•intérèts pow· inexécution 
du bail. (Brux., 8 novembre.) 801. 

B&nqueroute. 
1. - Une Jettro de crédit ou simple promesse, sous

crite en faveur du failli, ne peut être considérée 
comme une partie de l'actif de celui-ci. 

L'obligation vis-à-vis du souscripteur de pareille 
lettre nait du p!ly&ment qui. en est fait. Si le 
payement de cette lettre a été fait à l'étrange!' au 
failli qui s'en est ilmnédiate,nent approprié le mon
tant, le détournement constîtutiC du crime de 
banqueroute frauduleuse a.été commis à l'étranger. 

Pa1· conséquent, les tribunuux belges ne peuvent 
connaître de ce c1·ime, si le failli est étranger. Il 
importerait peu qu'il eùt un domicile en Beli;,rique. 
(Gand, 17 Junvier.) 195. 

2, - La loi d.is faillites n'ayant pas énuméré les eus 
de banqueroute frauduleuse, un arrêt ne contrevient 
pas à la loi en se bornaut à constater qu'une telle 
banqueroute existe sans déterminer les faits dont 
elle résulte. 

Un arrêt ne peul condamner, du chef de banque
route, sans constater en fait dans ses motifs ou 110n 
dispositif que le prévenu étt,it cornmerçlnt failli. 
(Cass., 3 avril .) 333. 

Ba.taquin (Atîa.ite). 389. 
.Belgique Judiciaire. 

Tables générales de trente-cinq annnées (1843-18î7). 
109. 127. 

Beroaye. 
Voy. Peltzer (affoire). 

BihHographie. - V. l'indication des divers ouvrages 
analysos, au:i: matières dont ils s'occupent. 

Bien sans maitre. - V. Recet. 
Bilan. 

Discussion de fa loi sur les faus bilans. 3, 3• col. 
Billet à. ordre. 

E/'l(.tossemcnt. - Altération. - La c~rconstance 
qu'il y a eu allér,.tion dans l'endossement d'un billet 
ù ordre n'empêche pas le tiers porteur d'en pour
suivre le payement contre le -signataire. 

C'est à celui qui se prévaut d'une altération à en 
justifier et à établir l'existence au moin.sd'une faute 
dans le chef des tiers, auxquels 11 oppose les consé· 
quences de cette altération(Comm. Brux.,7avril).487 

Bolllle foi. 
L11 oonne foi ne peul ôtre élisive du délit que si 

elle r-opose.sur une erreur do fait (Gand,22 juHlet).543 
Bourgmestre. 
1. -Contrevient à l'ru·t. 315 C. pén., le bou-rgmestre qui 

fuit procéder à l'inhnmaüon d'un dissident dans une 
partie réservée et sépiœée du cimetière commun 
(Oand, 24 décembre 1881). 55 

2. - Un conseil communal réguliérenient convoqué 
dans un local ne peut, sêance tenante, se transporter 
dans un antre local pour y contînuer la séance, 
malgré l'opposition du bourgmestre président, et 
l'absence de plusieurs de ses membres. 
- L'échevin qui préside la séance ainsi COJJtinuée 
s'immisce l11également dans les fonctions de bourg
mestre et conh-e,•ient ninsi à. l'art. 227 du code pénal 
(Oand, 7 février. Cass., 3 avril). 212, 317 

3. - Aucune loi n'autorise le bourgmestre A user de 
\'iolence et à s'emparer de force des livres de la 
comptabilité et de la caisse du receveur communal 
pour en faire la vérification, même en l'absence de ce 
dernier{arl. 98,loi communale;. -Et le bourgmestJ·o 
qui, sous prétexte de vérification de caisse, tait 
ouv-rir la porte du bureau du receveur est justiciable 
des tribunaux eivils et rosponsable en vertu des 
art. 1382 et suiv., C. civ. (Civ. Gand, 15 février). 226 

!. - Le bourgmestre ne peut aux termes des art. 94 et 
105 de fa loi communale, édicter des -règlements de 
police s'sppllquan~ A un fAit isolé que lorsqu'un 
cas fortuit grave ou des circonstances urgentes le 
commandent {S. p ., Anvers, 27 juin). 518 

5. - Le bourgmestre qui a contrevenu à la loi, en 
exécutant un règlement qui autorise un rait _prohibé 
par la loi, ne peut invoquer ce règlement i11ègal 
comme cause de jnstüioation et d'excuse (Cass., 
23 octobre). 749 

Bou.ne de commerce. 
1. - ll n'y a pins â Brnxelles de commission légale de 

la boll?Se. Les agents de change, dont le comité se 
charge des fonctions do l'ancîel\ne commission offi
cielle, ,empliSSlent un mandat purement civil et Je 
tribunal civil est compétent pour apprécie-r leurs 
actes. 

Lll \;lie de Bri:u:elles ayant refusé de s'occuper 
encore de la cote des valeurs négociées en bourse, 
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le comité officieux des agents de ehange décide 
souverainement et sans recoul"S qoels titres doivent 
être portés â la cote ou en être ècar-t~s (Civ. Brux., 
19 avril). 320 

2. - La loi du 11 juin lSï5, en su1>primant les Cham
bres de commerce, a rendu in1pos~1ble la nomination 
de lu co~sion officielle de 1a Bourse instituée 
par la loi du 30 décembre 1867, el partant la cote 
légale des cours. 

DnnB cette situation, les membres de la commis
l>ion officieuse de la Bou:rse, instituée par les agents 
de change de Bruxelles, n'ont pas entendu assumer 
le mandat d'établir cette cote ofD.cieUe ni d'appli
quer l'article 17 du règlement communal, dont 
l'admini.stralion elle-même refusait l'c:i:éculion. 

Et, même â titr6 officieux, là commisaion nouvelle 
n'est pas tenue d'admettre à la cote toutes les valeun 
qui lui seraient présentées. cette obligation ne 
résultant ni de la loi ni d'un engagement contrac
tuel (B1'nx., 8 août). 639 

3. - Revision de la loi du 30 décembre 1867 et obser-
vations. 82,108 

Braconniers. 
l. - Le "Mâle• de Camille Lemonnier. 373 
2.-Chasseurs et braconniers devant Ja loi de 1882 par 

Rolan,I de Tomenlow. 360 
Brevets d'importation. 694 
Brevets d'invention. 

De la d1tliculté des recherches au bureau des 
brevets d'invention en Belgique. 76 
- V. Conl1·efaçon. 

Bris de clôture. 
Ne violent pas l':irticle 545 du code pénal, ceux 

qoi dét1·uisent les barrières placées aux entrées 
d'une vaine pilture par des propriétaires qui, sans 
clo1·e c0111pliltement les parcelles qu'ils veulent 
affranchir, -rendent impossible, en fait, l'accès de 
tout le pàturage (O>rr. Louvain, 11 juillet). 580 

Bud,ret de l'intérieurz 
Discussion et voie 235 

C 
C&dastre. 

Le règlement du 26 juillet 1877 sul' le cadastre, 
(art. 163, § 2) interdit formellement :iux employés do 
l'hôtel de ville de prendre ou de laiMer prendre un 
extrait on aucune copie des pièces cadastrales dépo· 
Bées dans les comm\tnes; les bourgmestres doivent 
veiller à ce que cette interdiction soit strictement 
obsèrvée. 

En con.séquence, QU est en droit de signaler au 
bourgmestre les abus administratifs qui se commet
t-ent à cet égard. (Oiv. Louvain, 17 juin). 532 

Calomnie. 
Le fait d'envoyer à diverses personnes plusieurs 

télégrammes conçus dans des termes à peu près 
identiques, peut constituer la -publicité suffisante 
pour le délit de calomnie ou d'j.njure. 

Mai!! ces délits ne peuvent ex-ister s'il n'est pas 
démontré qu'il y a eu intention d'offenser une ou 
plusieul'S personnes déterminées. (Brll'X., 2 fé1-rier.) 

138 
- V. Diffamation, Dénonciation calom,iisu.se. 

Oasa&tion (en mati1lre administatitle.) 
1. - Décision 1m fait. - ~uand, en matière de 

préemption, l'expertise n'a pas eu lieu dans les 
délais voulus, le juge du fond décide souverainement 
si ·c'est par la faute de l'administration des douanes. 
(Cass., 27 av1·i1.) 347 

2. - Décision de la députa.lion permanente non pro
duite en eœpédition. - Non-recevabilité . - Le 
recours en cassation n·est rece\'able que lorsque 
l'expédition régulière de la dé~ision attaquée est 
proJuite devant la cour. 

Ne peut étre considérée comme une e~pédition. de 
ladêcision d'une dép. perm., la lettre par laqueJle le 
gouverneur fait savoir a l'intéressé que la députa
tion a l'ejeté sa requête. (Casa., 24 octobre). 750 

3. - Décision de la. députation permanente. - For· 
nU!s du pourvoi. - L'art. 4 i)e la loi du 2.2 janvier 
1849 est applicable au rccoul's en cassation contre 
les dêcisiou.s de l a députation permanente, en matièru 
d'impositions commnnalea. Est non reciwable le 
pourvoi qui n'est pas fsit conformément à cet article 
(Cass., 24 octobre). 751 

Cassation (en matilre civile) . 
1. - Oompdte-nce des Chambt·es rénni.es. - Il y a lieu à 

décision par les chambres réunies de la cour de 
cassation quand le pourvoi s'appuie su1· des 
moyeu-; qui ont entraîné La cassation d'un premier 
ar,'êtd'appel. (Cass., Sjnin.) 481 

2. - Tierce opposition. - Amencu. - Cassati<m. -
L'art. 479, O. civ., condamnant la partie, dont la 
tierce opposition a été 1·ejetoo, à une amende qui ne 
pourra être moindre que 50 fr., a été abrogé par la 
loi du 31 mars 1866. 

Il y a lieu de casser dans l'intérât de la loi l'arrêt 
pa.sso en fol'ce do chose jugée qui condamne à pa
reille &mende.(Cass., 3maJ'S.) 253 

3. - Cassatwn sans rem,oi. - La cour de ca::;.sation, 
en annulant un jugement qui a ordonné à tort la 
confiscation des tables sur lesquelles étaient placoos 
des cartes servant à des jeux ou loteries, peut se 
hornel' à casser la décision sanl! renvoyer la cause 
à. un autté tribunal. (Casa., 29 mars.) 41'1 

4. - Lorsque, sur l'appel du ministère puolic seul, 
le jugement est con.lirmé, les fr&is d'appel ne peuvent 
être mis ù charge du condamné (art. 3 de la loi du 
l •r Juin 1849). 

La décision qui statue le conti·aire doit être cas
sée, sans qu'il y ait lieu à renvoi. (Cass., 8 septem
bre.) 685 

5. - A rrétt!s d'expropriation. - Le pourvoi en cassa
tion dirigé contre des arrêtés roy1rnx ou administra
tifs qui n'intéres~ent p3S la généralité dos ci Lo yens 
n'est -pas recevable. ll en &l't. notamment ainsi des 
arrêtés royaux décrétant des expropriations par 
zônes ou réglant certains droits qui en résultent. 
(Ca.ss., 12 janvier; - 2 Cé"rier; - 6 ttivrier ; -
27 janvier.) S.1, 156, 158, 133, 158 

6. - Conclusio11.s no,unentronnées auœ qualités. - La 
cour de cassation ne peut apprécier les f.aits 
que d'après les qualités tJ-an.scriLes dlllWI la décision 
attaquée. Elle doit!lcarter tou tes autres conclusions-, 
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alol'f; même qu'elles ré~ulteraient d'actes du palais 
régulièrement dressés ou que le greffl.er certifierait 
qu'elles ont été prises. (()as$., 8 déc. 1881.) 1, 4• col. 

- Id., 4 mai. 365 
7.-Mnnque de base, en fait, le moyen tiré de ce que 

le juge du rond a omis de statuer sur une de1I111nde, 
quand il ne résulte pas de l'arrêt attaqué que cette 
demande ait été formée par conclusion. (Cass., 
8 septembre.) 718 

8. - ViclaHon à'um lei étrangère. - 1Yun. r~cetJabilit6. 
- Un pourvoi en cassation n'est recevab.le qu·autant 
qu'il se fonde suT la violalion d'une loi belge; tout 
!lU moins la violation d·une loi étr:rngère ne peut 
lui servir de rondement que pour autant que cette 
violation soit le principe el la base d'une contraven
tion à la loi nationale. 

Ainsi, quand un arrèt a déterminé ce qui consti
tue, d'après lui, ledroitangl.ùs en matière doeauses 
de divorce, c'est en vain (1u'on allègue qu'il s'est 
mépris à cet égard, si cette méprise n'a pas été le 
point de départ d'une --erreur no1.1velle et spéciale 
relative à unarlicle d'une loi belge. {Cass.,6 mars.) 

237 
9. - Mesure d:insll·uction. - l'{on-receval>ilité. -

N·est pas recevable uo pourvoi dirigé contre une 
-partie de l'atrét qu1 constitue une simple mesure 
d'instruction. il en esl notamm1mtainsi quand l'arrêt, 
repoussant une exception du fond accueillie par 
le p1·emier inge, remet la cause à une autre au
dience de la cour pour ôtre pie-idée sur le rond. Cette 
remise, pour être plaidée au fond, n'est pas une 
évocation des points que n 'aurait pu vider le prerniet 
juge. (Cass., 29 décembre 1881. - Id., 9 novem'bre.) 

69. -780 
10 - Commwie. -Notification du pouMX>i. - Ordon

nance de r6férds. - Quand, en appel, on a mis en 
cause une commune et en tant que de besoin les 
membres de sou collège, le pourvoi qui n'est notifié 
qu'à la commune sen le est Teceva ble. La notification 
d'un pourvoi est valable qu_oiqu'elle ne contienne pas 
as.~ignation. Un pourvoi est recevable contre une or
donnance de référé qui a statud sor une question de 
compétence dn pouvoirjudiciaire(Cnss.,23 mal'S).273 

11. - Arrêt adoptant ;x,rtieUem.enl tes motifs du ltr 
Juge. - Jugement non ;woduit. - Non-recevabilité. 
- Quand un arrêt s'en réfère, même partiellement, 
a.u:i: motifs dos premiers juges, le pourvoi est non 
1·ocevable si l'on n'y ajoinl que l'arrêt. Il y a néces
sité d·y joindre également le jugement, A peine de 
non recevabilité (Cass. , 23 mai). 399 

12. - Req~te 1m cassa.lion. - Visa. - Commissaire 
spéciai. - ieourvo1 non régulièrement visé. - .Nul,. 
lité. - Quand la requête en cassai ion est-notifiée aux 
personnes publiques ou aux êtres moraux, énumérés 
à. l'art.69du C. de proc. civ., l'original doit être visé 
par ceux qui ont qualité pour le recevoir. 

Par conséquent, lorsqu'un commissaire spêcial 
remplace une administration communale pour repré
senter une commune en justice, c'est son visa qui 
doit se trouver sur l'exploit et, à défaut de celui-ci, 
lasignification est nulle (Cass., 16 novomb1·0). 810 

13 . - Requéte iion sig11ifiée. - Déchéaiice. - Il y a 
déchéance du pow·voi, même aprè~ dépôt de lare
quête quand, après l'e~piration du délai fixé par 
l'art. 13 de l'ar~té- du 15 m~rs 1815, aucun exploit 
de signification do fa dito requête n·est produit et 
que îa déchéance est réclamée par la partie adverse 
(C9.4s., 14 rua.ra.) 238 

14, - Décision en fait. - La cour d'appel apprécie 
aouveroinement, d'après les Cuits de Ill cause, si 
une caution a perdu le bénéftce do subrogation 
(Cass., 9 nove1ul>re.) 780 

15. - Ibid. - Statue en ft1it l'arrêt qui interpréta 
un contt·at de mariage (Casa., W janvier). 100 

16 . - Ibid.. - Est en fail la décisiol'l qui, inte1-pré· 
tant ln procédure, prononce qu·l1n chef d'une coo
cluiiion d'appel est une demande nouvelle. 

Quand Uh8 partie conclut en termes généraux il. la 
non recevabilité, eue est censée comprendre dans 
cette formulo toutes fins de non recevoir, même non 
sp<:citilcmont indiquées tCass., 20juillet). 525 

17. -Ibid. - La cow· d'appel décide souvel'ainoment 
ti ln· clause m!\rgina]e est une disposition nouvelle 
et si ello a été inscrite à une autre date que celle du 
testament lui-même (Cass., 13 avril). 316 

18 . - Il>id,. - La cour d'appel 1..-pprécie souveraine
ment le sens et la portée de la délibération d'un 
conseil de famille 11ppelé à délibérer sur le point 
de savoir si le tuteur d'un inte1·dit doit êh·e autorisé 
à continuer le commerce de celui-ci (Cass., 
17 février! . 190 

C&saation (en matière électoral.e.) 
1. - Dd-cision en fait.- Quand une cour d'appel déiiuit 

du défaut de contradiction d'un fait articulé que ce 
fait est reconnu, elle juge souverainement. 

Quand une -partie demande son inscription sur les 
listes aux trois degrés et que l'arrêt attaqué dét:ir
mine qu'il paie un chiffre d'impôt qui se1·a.it un droit 
insuffisant pour la liste des élections générales, et 
au contraire suffl.sant pour la pl'ovince et ls com
mune, il doit. étl'e cassé s'il refuse l'in,;cription en 
bloc (Cus., 28 mars). 2S6 

Cassation (111i n1t.1tière pdn,:ùe.) 
t. - Pourw1 du min#tjre public et de ta partie 

cit:iw. - Déla,. - Le délai (le 24 beui·es accorJé 
au ministère public et à la partie civile pour i,e pour
voir en ca..qgation ne se compte pas d'heure à heure. 
li est d'un jou1' franc (Csss. , TT mars). 271 

2.-Partie ciûle.- Quand il y a partie civile en csuse, 
celle-ci peut se pour\'OÎr en cassntion, même si la 
partie publique s'en abstient. (C11ss., 19 jnln.) 463 

3. - Dèlai. - Le mimstère public Il U heures p0ur 

Re pourvoir en cassalio1.t contre les 11.rrôts et juge
menl11 d'Uc11uittement et d'nbsolulion, eo matière 
correctiounoUo et. do police (Cass., 24 juillet}. 557 

4. - Pourwi Cl>TYCCtionnel l"O>t enreg1"$tré. - ... Yon~
cetebili&i. -_Ibid. - Les juges ne peu,·ent readre 
aucun jugement SU.l'actes non e.nregistrés, quand ces 
actes doivent ôtro soumis à l'enregistrement. Le 
-pourvoi en matière correctionnelle qui n'a pas été 
enregistré est non recevable. tCIW!., 'i odobre). 749 

5. - Pourtloi par mandataire. - Po,moir non an
n,w;é. - l"itdlild. - La déclaration de recours faite 
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par un fondé de pouvoir est non recevable quand le 
pour,·oi n'a pa.s été annl!X'é à la déclaraüen (art. 
417,I. c.).(Cass., 24octobre). 750 

6. - Arrêt de la chambre eus mi.sù en aCCU$atûm, 
- Poun)()1- - Le rocours en cassation contl'e 
l'arrèt de la chambre des mises 8ll ~sation est 
limité aux. trois cas énumêrès en rarticle 299 dn code 
d'in5t. crim. 

La mission conférée d la cour est de vérifier si les 
faits imputés p:u cet arrêt, et la qualification qu'il 
leur a donnée forwent un titre légal d'inco.lpation 
justifiant le renvoi devant ln cour d'assises. (C!tSs., 
31 juillet.) 60G 

7. - Ea:tradition. - Avis de la cha~ du mises en 
accusation. -.Non.-recetxzbilité.-Bst non recevable 
le pourvoi en cassation dirigé contre l'avis que la 
chambre des mises en accusation est appelée â 
donner en matière d'extradition. 

Pareil avis ne coo,;;titue pas une décision judi
ciaire, alors même qu'il a repoussé les conclusiollS 
prises par l'intéressé. CCass., 19 mai.) 398 

8. - Fait non constatl par Carret:- .Non receva.bilitt. 
- N'est point f-Oodë, le moyen tiré de la violation de 
l'article 71 du code pénal, alors que la démence 
prétendue ne résulte pas des constatations mêmes 
de l'arl'êt de l'envoi (Cass., 31 juillet). 606 

9. - Moyens noucea,~. -Non-reuvabü~.-On n'est 
pas recevable, même en matière correctionnelle, à 
invoquer, en C8J.sation, une nullité ou un moyen de 
procédure qui n'a pas été soulevé devant le juge du 
tond. (Cass., 6 février.) 159 

Id., 27 avril. - Id., 6 octobre. 34i. 732. 
10. - Dkisùm en fait. - Le juge du fond peut décider, 

d'après les circonstances, que le fait du passage, sur 
l'héritage d'aatrui, des chiena à la poursuite d'un 
gibiel' lancé sur la propriété de leur mnître,constitue 
le dé lit de l'ai•t. 2 de la loi du 26 février 1846. 

Sa dJcision à cet égard est souveraine (Cass., 
8 septembre). 685 

11. - Notifica.tion de témoins.-Inexactitude.- Non
receoaoilité. - Quand l'11ecusé ne s'est pas opposê 
à l'audition des témoins A l'audience, il est non rece
vable à se pourvoir en cassation du chef des inexac
titudes de la liste notifiée (Cass., 30 octob1·e). 766 

12. - Fait non constaté par ta feuilte d'audience . -
No»-recevabitité. - N'est pas recevable le moyen 
tiré de ce qu'il n'a pas été tenu note par le greffier 
de prétendus changements dans les dires des témoins, 
quand le procês-verbal est muet sur ce point, et que 
les accu!;CÎSOU leurs conseils n'ont fait aucone réqui
sition à cet égard (Cass , 3 juillet). 493 

13. - Arrét au crmnnet, ordonnant une e:cperti-se. -
Non-receoohilité. -Au criminel, le pou1•voi en oas
sation n'est pas recevable, avant la décision détln.i 
tive, conti·e la partie d'un arrêt qui orclolllle une 
expe1 tise pour fixer des réparations civiles (Cass. , 
5juin). 461 

U . - Erreur matérielle. - Pait non constaté par 
l'arrêt attaqué. - .Non-recevabil,ti. - Ne doit pas 
être cassé l'arrêt qui, par suite d·uno erreut· maté
rielle, applique à l'nne des deux infractions qu'il dé
clare établies, la peine de l'autre, et réciproquement. 

La circonstance que les deux infractions résul· 
taient d'an seul et même fait, ne peut être invoquée 
à l'appul du pourvoi, si elle n'est pas conslatée par 
la citation ou l'arrêtatta.qué (Ca.ss. ,8 septcmbre).718 

15. - Fa.ils contraires a to. feuille d'audience. - Non-
1·eceoab1lilé. - Manque de base en fait le ponrvoi 
fondé sur des cir.coW1tanccs contrrures aux procès
verbaux d'audience des juridictions des premiers 
degré$ (Ca..,;s., 6 octobre). 732 

16. - Assises. - Lectu>·e de la liste des témoins. 
- Ne sont pas admissibles les prétendues irrégula
rités ti1·ëes de ce que la liste des témoins n'aurait pas 
été lue à haute vou: pai· le greffier, et de ce que les 
jurés n'auraient pllS reçu avis que di>s témoins non 
dênoneés ne sont entendus qu'à titre de simples 
renseignements, ou de ce que le président n'anl'ait 
pas demandé aux accusés ee qu'ils avaient à dire 
contre les dépositions, et de ce qu'il ne leur aurait 
pas fait connaitre à chacun d'eu:s. les déCJarations de 
son co-accusé, après interrogatoire séparé, ou de ce 
que los pièces de 'conviction n'auraient pas été 
représentées aux accusés, ou de ce qu'on n'aurait 
pas laissé prendre copie nux conseils des accusés, au 
greffe, des pièces du dossier, quand le procès-\lerbal 
d'audience 1J1entionne que ces formalités ont été 
accomplies cCass., SjuiJlet). 493 

17. - Assi.ses. - Liste àes témoins. - Jnu;actitw:ù. 
- Quand l'accusé ne s'est pas opposé à l'audition 
ùes témoins à. l'audience, il est non-recevable à !le 
pourvoir en cassation du chef des inexactitudes de 
la. liste notifiée (Cl!.Ss., 30 oetobre). 766 

18.-Assises.-Li-ste àes témoins. -Notification iYrdgu
liùre. -Lorsque la notification de l,a. Hstedes téruoius 
luia.été faite sans mention ou nvee indication inexacte 
de son domicile, il ne peut invoquer cette omission 
ou cette erreur comme un moyen de cassation, sur
tout si, au moment de la formation dajury,il n'a pas 
signalé l'erreur de l'eYp)oit et s'il a exercé son droit 
de réeusal-ion (Cass., 1 octobre). 148 
- V. Motifs ctefUfJe»umts, Règl~nl/Jttt d~juges. 

Oaute illici:te. 
Le receveur communal, qui a laissé exercer 

ses fonctions par un tiers, est en droit de réclamer 
à. ce dernier ou à ses héritiers le déficit const:itô 
dans la caissecommunale. Pareille aetio11. ne .repose 
pas sur one cause !llicito -dél'ivant d·une délégation 
de fonctions publiques. (Brux., 2 août.) 721 

Caution judicatu,n solvi . 
Si, en vertu d·une disposition exceptlonntllle, par 

exemple le cas d'exequptur, une contestation com
merciale e;.t soumise à la.juridiction citilo. le deman
deur n 'est pas en droit de dQmande.r la caution 
judicatumsol11i. (Cir. Brux., 2juillet.) 5"IB 

OautiOUDemeni . 
L·Etat belge, en s'ellgagea.nt vis-a-,,s des cura

teurs del.& faillite des Ba.ssins-Ilou:iUers à les garan
tir contre wute réclamation da chef des cautionne
ments versés' par les employés des lignes reprises 
qu'il a ndmis à son service, eteo exigeant par conll'e 
que la faillite versât au trésor 20 p. c. du montant 
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de ces cautionnements, a contracù! J'obligation de 
rembourser intégralement ces cautionnements arrx 
ayants droit. (Oiv. Bru-x., 28 janvier.) 196 

Clwn'l1re des Repr,sotants. 
1. - Outrage. - Compiumu. - L'outrage envers les 

membres de la chambre des représentants ne con
stitue pas "Par lui-même un délit politique dont la 
conuai,;sance doive ètre en tom, les cas attribuée A 
l3 cour d"assises. 

Lorsque J'outrage est dirigé contre la personne 
mémt: des représentants et qu'il n·a pas eu pour but 
do vicier daµs son origine l"organ~atio_n d'un pou
voi~ pollti.Qu.e, il r.intre dans la oompétenco de ln 
juridiction ordinaire. 

La plainte exigée par l'art. 275, 30 alinéa. d11 code 
pénal, n·esi soumise t aucune forme sacramentelle. 
(Corr., Marehe, 5 janvier). 89 

2. - Absentéisme. 129 
3. - Abus des vacances parlementaires. 185 
4. - Fiu de la session. 378 

Chasse. 
l. - L'administration forestière n'a pas qualité pour 

poursui~e les délits de chasse commis dans les bois 
soo.misà sa s11rveil11mce. (Corr., Brux.,6mars 1882.) 

229 
2. - L'srt. 65 C. pén. est applicable aux délits pré"us 

par1aloidu28février 1882. (Corr. füi.sselt, 24Juin. 
Cass., 8 saptembre 1882,- id., 6 octobre 1882). 502, 

719,733 
a. - Quand le gou.vernement autoriso la destruction 

du lapin, il ne concède pas 110 droit de chasse, mais 
un droit de défense contre des animaux nuisibles. 

Ce droit nè peut âtre ex.ercé que sous les condi
tions presct·ites par l'arrâté d'autorisation, et si l'on 
sort do celles-ci, il y a chasse en temps pNb.ibé. 
(Cass., 23 janvier.) 135 

•· - Discussion au ~nat et vote de la nouvelle loi sur 
la cùasse. 129 

5. -Observations sur cette loi, 200, 359, 390,391,407, 
628 

6. - Chasseurs et braconniers deYant la loi de 1882 
par Roland de Tomenlow. 362 

7. - Propriétaire et fermier devant la chasse par 
011ston Jacquinot. 471 

8. - Loi du 28 fdva-ier 1882 sur la chasse, expliquée 
par les travaux prdp1u·atoü-es etc., parJ. êervaia504 

Ohemin de fer. 
1. - Accident causé à un convoi.-L'art. 422 du Oodo 

pénal s'applique non seulement aux employés du 
chemin de fer, mais à toute personne oyant causé, 
à un convoi do chemin do fer, un accident de nature 
à mettre en péril les personnes qui s'y trouvaient. 
{Liège, 23 no\femb1·e). 815 

2. - Concession. - Quand l'État a concédé un che
min de fer, il se 3ut.,stit\1e pai· cela même le conces
sionnaire et lui délègue ses droits propres, de toile 
sol'te que c'est le concessionnaire seul qui pent 
poursuivre et èlre mis en cause comme délégué- de 
IÉtat, sans que c,elui-ci ait à intervenir individuel
ment. (CJss., 30 mars}. 289 

3. - C<mpon ilo 't'Olour, - L'altération de la date et 
l'usage d'un coupon de chemin de fer de retour 
périmé, tombent aous l'applfoation de l'art. 190 du 
code pénal. · 

S1 le fait a été déféré au juge de police comme 
constituant seulement une contravention à la police 
des chemirw de fer, le tribunal correctionnel, saisi 
de l'appel, doit se déclarer incompétent pour l'ap
plication de la peine. (Ca.ss., 8 septembre). 670 

- V. Responsabilité. 

Ohemin vicinal. 
1.-Lorsqu'unecommuneinvoque l'inscriptiond'un che

min à l'atl.,s des chemins vicinaux pour le revendi
quer contre un tiers,i.vec la largeur portée à l'alias, 
eUedoit ajoute1· à ce titre la pre1h•e qu'elle l'a pos
sédé réellement, avec ladite largeur, dans les con· 
ditions exigées pm.· le Code civil pour usucnper. 
(CIISS., 29 dôcemb,·e 1881) . 69 

2. - Lorsqu'un chemin vicinal traverse un êhemin 
deferconcédé, le Ministre des ti·1iv11ux publics puise 
dans là loi de concession le droit d'y apporter Jes 
modifications que commande l'établissement de ce 
chemin de fer et de ses dôpendances. 

Et sa décision n'est nullement subordonnée au:t 
formalités des lois du 10 avril 18U et du 20 mars 
1863. 

Au$Si lo.ngtcmps qu'un chemin vicinal conserve sa 
destination, il est imprescriptible, et son affectation 
à l'usage de tous est incompatible ayeel'ex.istence 
d'un dt-oit indMduel au maintien de ce chemin. 
(CMS., 24juillet). 605 

Ohose jugée. 
Lorsque, conformément au."C conclusions de l'ex

proprié, l'estimation des immoublos par destination 
n·a été ordonnée qu'au point de vue dé la déprécia
tion qu'ils soutl'rant, jJ y a chose jugée entre parties 
en ce qui concerne l'exclusion des dits immeubles de 
l'expropriation. (Civ. Anvers, 23 decembre 1881.) 
- V. Appilen matrere cirnl~. 124 

Cimetiê_res. 
1. - Caractèrtl communal. - Des cimetit\i:-es 11ont des 

établissements civils affectés au service publie des 
inhumations; ils font partie du domaine public 
communal. 

En conséquence, tout habitant a le droit d'avoir sa 
sépulture dans le terrain du cimetière et ce droit ne 
peut lui être enle'l"é par le motif quo partie de ce 
terrain aurait éte Moite. (Cass., 21 février.) 191 

2. - D~i. - ILLAgo.liU. - Dans les communes où 
un seul culte est prof,!SSé, il n'e3t pas permis d'établir 
une dt vision d11ns le cimetière commllll, l'n règlemen~ 
communal établissant cette division est illégal. Le 
pouvoir judiciaire doit en refuser rappllœtion. 
(Gand, 24 déuembre. Cass., 21 lévrier. Gand, .22 j11il
let. Case., 23 octobre.) 55, 171, 543, ï40 

3. - I11humatüm dtJ dissidenl. - Infraction. - L'ar
ticle 315 du codo pénal punit indistinctement tous 
les faits prdsantant les caractères co11.-titutifs d'une 
infraction aux lois et règlements relatifs aux lieux 
de sépulture. 
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Contrevient A cette di.cposition le bourgmestre 

qui fiut inhumer un dissident dans une p.artle séparée 
du cimetière commun. 

Ce fait constitue en même temps un1i infraction 
aux art. 2 et 15 au décret du 23 prairilll an X.IL 

(Ciiss., 21 février; Gand, 24 décembre 1881; Gand. 
22 juillet.) 191, 55, 5-13 

4. - L,i. question des cimetières. 7ï2 

Oiroonst&Mes atténuantes. 
}IodiflcationA à la loi du 4 octobre 186ï, sur les 

circonstances atténuantes. 50, 163 
Code civil (A11ant P"Ojct.) 281 
Code pénal militaire. 

Quand il y a antino11tie entre le code pénal ordi
naire et le code militaire, c'est ce dernier qui doit 
l'emporter. 

PareiJle anrimonie existe entre l'art. 59, al. 3, do 
code pénal militaire qui impose au soldat condamné 
l'obligation de servir dans 1'11rmée, et l'art. 84 al. 2 
du code pénal ordinaire qui permet de l'en exclure. 
(Conseil de Guerre). 280 

Comit&ts de Hongrie. 
Les comitats de Hongrie sont des personnes civi

les ayant le droit d'ester en justice. 
Il en était ainsi mê.:ne avant la loi hongroise du l •r 

août 1870 : cette loi n'a rrut que régulru·iser l'état 
de chose$ antérieu1·ement existant. 

En conséquence un comit:it peut demander, en 
Belgique, l'exe'}uatur d'un jugement obtenu à 
l'étrang<1r. 

L'action accueillie, sans opposition, par la juri
diction ètrangère, doit être présuméeavoir èté inten
tée en observant les forma.Ji lés presemes par la loi 
étrangère. (Brux., 23 janvier 1881). 224 

Collllllerçaut, 
1. - EllJ[lloitation d'un cercle de jeu. - A te,.moùnnent. 

- E,;t commerçant et peut donc êlre déclaré on élat 
de faillite celui qnj, même sous le titre de directeur 
ou de gérant,exp1oito un cercle de jeu, s'il est établi 
que ce{ te explo1tlltion se fait A ses ris'lues et périls, 
qu'il est débiteur personnel de toute l'installation 
du cercle et des comestibles et boissons y consom
més, alors même qu'il étail facultlltif pour les mem
bres du cercle de ne pas pàyer le prix desdites 
consommations. 

Doit être considé1·é comme commerçant pendant 
la durée de sa liquidntion, celui qui, ayant fait à ses 
créanciel'l' des propb~itious d'atermoiement, conti
nuo à exploiter sou commerce au profit de ces der
niers, en toucha.nt une indemnité me)lSUelle.(Comm. 
Hrux., 7 mai) . 386 

2. - E:ot commerçant celui qui exploite à son profit et 
sous le nom de cercle un local où se réunissent 
des persoa:nes pour se liv1·er a des "jeux de hasard. 
(Corom.. Brux,, 10juilleq. 533 

- V. Acte de commerce. 

Oonuosrne. 
Annuaire commercial de la ville d'Anvers. 392 

Commerce (fonds de) 
Lorsque le -vendeur d'un fonds de commerce s'est 

interdit le droit de se rétablir dans un rayon déter
miné, c'est à vol d'oiso ,u que la distance doit"iltre 
calculée et non en suivant le trajet le plue co1l1't. 
(Paris, 7 décembre 1881}. 7 , 1re col. 

Commerce itribun&ux de) 
l . - Statistique d.u mouvement judiciaire de Pari~, 

dovant les juges consulaires. 150 
-2. - Les é\ectio!ll! au tr·ibunal de commerce de 

Bruxelles et La politique. 758 

Co1DJDerce maritime. 
1. - Déchai-gement. - $ous J'empire de la clause que 

.. le11 téœptionnaires des parties supérietll'es auront 
" a opéror le d<lbarquement de telle mAnière qu'ils 
" laissent aux réceptionnaires des parties infdrieures 
• un dèlai sufilsa.nt pour décharger les marchan-
• dises dans le délai stipule pour la planche, et ce 
" sous peine d'être rendus responsables d11 retard 
• <:aus6 -par e,us. .. , le capil.:line est obligé d'indiquer 
à chacun des dest.illttt.aires s1, part du délai propor
tionnellement à l'ilnport:ince de chaque connaisse
ment. 

Lorsque la marchandise d'un même destinataire 
est divisé entt·c deux ca-les ditrérentes, le capit:iioe 
doit mentionner chacune d'elles. (Comm. Anvers, 
U~ill~ ~ 

2. - Acceptation do maYchattdisas. - Le destinataire 
qui, mi!me après protestation, emmagasine sa mar
chandise sans faire procéder à la constatation 
judlciail'e et contradictoire r!u prdtendu manquimt, 
est non recevable dans son recours contre le capi
taiue, du cher de ce manquant. (Comm. Anvers, 
15 juillet.) 549 

3. - Ibid. - En matière de navigation maritime, là 
réception des marchandises füit présumer la. bonne 
délinaison. 

Si le destinataire prétend qu'il y a eu des avaries 
ou dco; maoq11onts, c'est à lui de fournir la preuve de 
la délivrai8011 mauvaise ou incomplète et non nu ea
pibi ne à prouver le contraire. 

Si le destina.taire vent enlever une partie de sa 
marchandise avs..nt que le t6ut lui nit été délivré, i1 
n'a qn·à échanger, avec le capitaine, Jes attestations 
indiquant le nombre des colis enlevés. 

Lo capitaine n'a pas robligation d'exiger u.n reçu: 
c!est une simple facultè pour lui. (Com.m. An"ers, 
19 août.) 628 

•- - R.eta,-d. - Commissionnafre. - Droit de (aire 
escale. - Le eommis11ionMire réceptionnaire de l:i 
mnrchandise est recevable à :urir du chef de retard 
dan<> l'arrivée de celle-ci. La circonstance qu'il n'est 
J)!ls 1>ropri6talre de la marchandise ne l>ttfflt pas pour 
lui ren 1re opposable la maxime: - nu1 ne plaide par 
procureur. -

Le droit de faire escale n'impliqae par celui de 
lran!!l>order le chargement, mais, pour la nxation du 
ret..rd eau~ par le tnnsl>orciùment, il faut tenir 
compte de lu faculté de faire escale. (Comm. Anv-ers, 
7 Juillet.) 549 
- V. Connaisiement. 
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Commissaire apéci&L 
1. - A ,:;,wtissemem. - Signifo:atùm. - Les a-vertis-

1-ements préliminaires à l'envoi d'un commissaire 
spécial peuvent être \•alablement adressés au bourg
mC'stre au lieu de l'être au collège échevinal {Cass., 
16 mars), 239 

2. - Circtllaire administratit!e.- Refus a'affù;her.
Lo gouvernement peut obliger un collège des 
bourgmestre et échevin.s à afficher une circulaire, et 
Je refus rl'es:écuter pareil ordre peut ëtre sanctionné 
par l'envoi d'un commissairupécial (Cass., 16 msrs). 

240 
3. - Conseil <le (ahrique. - &fus d'ea;êcute,·unarrtlé 

royal. - Les conseiis de Ltbrique sontdesautoritès 
ad minislratives,aux frais desquelles des commissaires 
spécillux pe11vent être envoyés, confotmémeut à 
l'art. 110 de la loi provinciale, lorsqu'ils refllsent 
d'ex.éculer un arrêté royal (Cass., 3 avril) . 332 

4. - Commissaire spécial. - Pouvoir d'ester en 
justice. - Avertissement. - Signification, - Un 
commiasaire spécial, désigné cotûormêment à la loi, 
pour procéder.à l'érection d'une école que la com
mune refuse ~ériger, a le pouvoir d'ester en j11Stice 
de ce cber, notamment pour entamer le procès d'cx
propriAtion du terrain nécessaire,sans devoir deman
der r autodsation de la. com1nl1oe récalci tunte. 

Les avertisseme11ts prèalaliles à l'envoi d',;m c ,m
missaire rpéci,iJ, pre3erits par la 101 de 1879, ne doi
vent pas être <lonnés séparément au collège et an 
conseil. Il suffit qu'il le soit à l'administration com
muns.Je sans distinguer entre ses divers représen· 
tanta (C11ss., 13 mai). 396 

- V. Ctissatio,i en matière ci't,ile. 
Col!lIDJssion. 
1. - Cession. - Droit de coproprwté. - La conven

tion par laquelle le propriôLaire d'un établissement 
industriel promet dix pour cent de l'affaire à un 
intermédfoire pour négocier la cession de son étn
blissenient à une société par actions, la commission 
deva,nt être liquidée en espèces sur le.; sommes et 
eu aotioi1s sur les actions qui seraient aUribuées en 
payèniont, constitue, non pas un droit de créance, 
mais un droit de copropriété su.r le produit del' a flàire. 

Cette copropriété existe jusqu'au partage sul· les 
actions attribuées au vendeur, et celui-ci ne peut <lès 
lors en disposer, ni ·1es recevoir que pour sa quote
part. 

L'intermédiaire ne peut réclamer la parL en es
}Jèces qu'oprèa chaque pr.yement effectué, et il ne 
peut exiger, pour celle part, les garanties hypothé
cai11es <lue le cédant s'est fait donner par la société 
(G.uid, .21 m ,rs). 337 

2. - Commissionnaire traitant an nom per,onnel. -
Lo commissionnaire qul tnite en nom personnel 
pour ie compte d'autrui, est personnellement obligé. 
Son obligation ne cesse que lorsqu'il agit au nom 
d'un commettant (Gand, 17 jui11). 448 

3. - Retard. - Action du commissionnaire. - Le 
commissionnaire récept.i,onaairc de la marchan
dise est recevable à agit- da chef de retàrd dana 
l'arrivée de celle-ci. La ciJ.·conr,tance qu'il n·est pas 
propriétaire de la marchandise ne suffit pas pour h:û 
rendre opposable la maxirue que• nul ne plaide par 
procureur.• 

Le droit de fuire escale n'jmplique pas celui de 
transborder Je chargement; mais, pour la flution 
du retard causé par le trausbo1·dement, il faut tenir 
compte de la focult6 de fah·e escale. (Comm., Anvers, 
7 juillet.) 349 

• Communauté conjugale. 
1. - Décès àu mari. - Inventai,·c par la femme. -

L'inventaire fait par la femme plus de h·ois mois 
après le décès de son mari, et alor;; que les éléments 
de )a. communauté s'étaient modifié!!, ne peut être 
opposé aux héritiers. Ceux-ci doivent être admis à 
prouver la consistance des eiîcts communs tant 
par titre que par la commune renommëe (Brux., 
26 mai). 486 

2. - A-pports . - DanB !"art. 1525 Ç. ci;,. les mots : 
" apports et c,,pitaux tombés dans la communauté • 
comp1'ellllent les donations et successions m"bilières 
éehues pendant le m!triage (Bl'Ux., 23 décembre 
1881). 87 

3. - Enfant du 1er üt. - Mari co-tuteur. - Sous 
le 1·égime de la communauté, le mnri, co-iuteur d'un 
cn!~in du premier lit de sa femme, s'il ne peut 
représenter seul les intérêts du mineur, repr·ésente 
régulièrement ceux de la communauté conjug:ile 
dont il est le chef. 

Celle-ci a droit à lajouissan.:e de l'.ivoir immobi
lier, satLS préjudice aux d1·oits distincts du mineur et 
de l'épouse comme propr•iéta.ircs (Bi•ux., 8 août). 
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Commune. 
1. - Fractionnement. - Patrimoine. - Dettes an

cie,mes.-" '1-'icrcc oppositon. - En cas de frnction
nement d'une commune, si l'arlicle 151 de la loi 
commupale qualifie de partage la répartition de 
1'11ctif de la commll.De ancienne entre celle-ci et lit 
commune nouvelle, on ne peut cependant asfrnller 
cette réparlition à un partage selon le droit civil 

La consistance du patrimoine de la commune an
cienne ne peut être modifiée que par une décision 
ullérieure de l'ndmini.<itration. 

Jusque là les detles contractées avant la sépara
tion restent exclusivement à charge de la commune 
ancienne et celle-ci peut seule intervenir daos les 
contestations judiciaires relatives à. ces dettes 
comme représentant à la Cois les delix communes 
séparées. 

Dès lors la commune nouvelle n'a point qualité, 
aux termes de l'art. 474 du code de proc. civile pour 
(orruer tierce oppositjon aux jugements rendus sur 
ces contestations, même prononcés après promulga
tion de la loi de séparation (Cass., 2-1 fénier). 204 

2. - Etahliuemenl fermé }J4r auLtrrilé <le la police. -
Action en dommages-i1itértu. - Lorsqu'un établis
sement a étë fermé, par ruesure de police, Je juge 
est CDII!p.ttent pour apprécier,dans leu-r rapport avec 
les conventions des parties, les faits qui O.lll motivé 
cette mesure (Cfr. An,·e.rs, 31 janvier). 116 

Compétence adminimative. 
1. - Comptes 468 re~ueurs communau~. - !Mpma-
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tion permanente. - Le11 a-lministrateurs auxquels 
les lois ont attribué pour certaines matiétell le 
droit de prononcer des cond11mna.tions, sont de 
véritables jug~, dont les actes doivent produire 
les mêmes effets et obtenir la même exécution que 
ceux des tribuna11-x ordinaires. 

n en ost ainsj de la députation permanente sta
tuant tant sur le principal que sur les intérêts des 
comptes d'on receveur communal. 

Celle-ci, bien -que fondant sa décision sur rart.1996 
du c<>i'e civil ne fait que résoudre une question pure
ment administra1ive de son ressort, et dont le pou. 
voir judiciaire ne peut connaitre (Civ. Nivelles, 8 ré
vrier). 213 

2. - ReceTJeur communal. - Arrtté communal. -
Est exclneivement de la compétence du pou"oir 
administratif un arrêté eomm.una.l ordonnant au 
receveur de transférer à la maison commune sa 
comptabilité, son bureau et ees archives (Cass., 
23 mars). Zi3 

3. - Ta:&CS commu:iales. - Compétence de la députa
tion permanente. - Une taxe communale, assise sur 
les bénéfices d'une exploitation, taxe proportionnelle 
à ces bénéllces et recou,•rable en vertu d'un rôle, revêt 
lescaractfircls d'une imposition directe. C'est devant 
la députation permanente qu'on doit se pourvoir 
pour débattre la. légalité de ce.te taxe. 

Les tribunaux civils sont. incompétents à cet égard 
(Cass., 21 juillet). 573 

4. - Les députations permanentes sont seules compô
tentes pour appt·écier la. légalité des impositions 
communales qui constituent des contributions di
recte,; (Cass., 2 novembre). 765 

5. - Décision administratfoe illégal-e. - E:cécution . 
- Infraction. - Les actes et faits intervenus à la 
suite d'nr1e dooision Hlégalement priso par un bourg
mestre sont de la compétence du pouvoir judiciaire, 
Jorsqùils sont poursuivis comme constitutifs d'une 
infraction à la loi pénale. 

Mais la décision illégale eUe-même ne peut être 
annulée que par le pouvoir administralif (Cass. , 
21 février). 19~ 

Comp4tenee civile. 
l. - Action indii,isihte. - Compélern:4 du juge ci"ü. 

- Lorsqoe de pJui,,ieurs défendeurs à one action in
divisible, l'un est Justici11ble de la juridiction civile 
et les autres de la juridiction consulaire, le juge 
ciril a plé:ùtude de juridiction pour apprécier le dé· 
bat; aucun texte de la loi du 25 mars 1876 n'y fait 
obstacle. (Civ. Brux., 2 aoO.t.) 644 

2. - _Nantissement. - Compétence du juge civit. -
Est de la compétence du tribunal civil l'action inten
tée à un commerçant en restitution d'une valeur qui 
lui a été remiad pou1· garantir le paiement d'une cré
ance commerciale. (Comm. Anvers. 19 juin.) 679 

3. - Delimitation du domaine public. - Droits des 
,·iverains. - Si l'administration est compétente pour 
fixer la délimitntion du domaine public, pour déter· 
miner, par exemple, la largeur et l'étendue d'une 
gru.nd'route, elle ne pE1ut le LI.ire aux dépens des 
d1·oits 1·éels des river.iins: ceux-ci sont dedacompè
tence exclusive des tribunaux(Civ. Namur ,.24j u.ill. )546 

4. - Compétence ierritb't'iale. - Lieu d'e:vécution 
<le t'obligation. - Quand une des_ obligations résul
tant d'une convention doit être exécutée en= lieu, 
le tribu na I de ce lieu est compét~nt pour toutes les 
contestations naisi>ant de la convention. (Comm. 
Anvers, 24 octobre). 757 

5. - Compétence territorial-e. - Conv1mtion par 
manda.taire. - Lorsque la convention a été faite à 
AnTers, entre le demande11r et le mandataire du 
défendeur, peu importe que le mandat donné à ce 
dernier l'ai t été au11·0 part: le tribunal d'Allvers n'en 
ast pas moins compétent. (Comm. Anvers, 21 octo
b1·e) _ 767 

6. - Compdtence ten·1toriale. -Mardié par lettres. 
- Dans un marcbô oonolu par lettres, Je con.sen
tement n'est parfait qu'à la réception de la ré
ponse au marché proposé ; en conséquence, c'est 
le tribunal du lieu où cette rdponse a été reçue qui 
est compétent pour juger de l'action. (Brux., 20 
novembre) St4 

7. - Ibid. - Lol'Squ'une commande 11 été adressée de 
Boom à Gand et que celle-ci a été acceptée par cor
respondance qui est parvenue à Boom, à la connais
sance de celui qui avait fait la commande, le 
contrat , été conclu t\ Boom, et le tribunal d'Anvers 
est compétent. (Comm. Anvers, 30 mai.) 422 

Compétence commerciale. 
l. - Dommage cause par un concurrent. - N'est pas 

de la compétence des tribunaux cousulaire.s, l'action 
en dommages-intérêts fondée sur les agissements 
d'un concurrent, qui se sont produit.! a l'occasion 
de son commerce, mais qui n·ont pas eu pour ùut 
de favoriser celui-ci. (Brux., 27 juillet.) 736 

2. - Prél hypt)thécaire. - Radiation. - Les tribu
naux de commerce sont compétents pour statuer 
isur Ja validité d'un acte de prêt commercial résul
tant d'un acte authe_ntique hypothécaire, et attaqué 
comme fief.if du chef de fraude et de simulation. 

Ils sont égalemeut compétents pour ordonner la 
radiatil)n do l'in.scription hypothécaire prise eu ,,ert11 
rie cet acte, alors mèma que le montant de la créance 
ne serait pas constesté. (civ. Namur, 14 août). 610 
- V. Qw.si,déJit. 

Compéttnce eu m&tière pénale. 
1. - Contraii.mJion . - Tribunal correctionnel. 

Compétence. - Qu-tnd une contravention est portée 
.!irectement devant an tribunal correctionnel en 
même temps qu'un délit, et que le renvoi n'est pas 
llemandé, Je tribunal est compét~nt, lors même que 
la contravention n'a aucune co11I1exité avec le délit 
(Cass. li juillet). 525 

2.-Gartù particulier. - Irrégulari:t~ du serment. -
La cour d'appel est incompétente pour juger un 
garde particulier qui n'a pas prèté un serment com
plet, dans la forme requi.o.e, et ne se trou\•e pas, dèll 
lors, régulièrement investi do la qualité d'officier de 
police judiciaire. (Brux., 8 mars; id., 9 avril). 

.244, 349 

La suite au prochain numéro. - Notre table comprendm au nwins trois nulmb-os de supplément, Y compris le prèsent. 
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3, - Garde fqrestier. - Difaut tl'ag,*icion et d4 ser

ment. -Le garde champêtre et forestier partieulier 
prévenu d'une infraction de cba&se, n'est pas justi
ciable de la première chnmbre de la cour d'appel, 
mais du tribunal correctionnel, s'il ne justifie pas, 
comme forestiel', de l'agrêation du gouverneur de 
la province et, comme champètre, de la prestation 
du serment professionnel devant le juge de paix. 
(Cass., 3 avril) 335 

, • - Juge de paia; s«pp'Zéant . - Délit commis en de
hors de StJS fo,u:tions. - Compétence cLe la cour 
â'appet. - La première chambre de la cour d'appel 
est seule compétente poW' conn.tître d'un délit 
prétendûment commis par un juge de paix ho.rs de 
~s fonctions, et le procureur gènéral a seul auto
rité pour le poursuivre. 

Cette règ]e s'applique mêmeauxjuges suppléanJs. 
Quand un des préve~us es:t, à raison de ses fonctions, 
justiciable de la cour d'appel, ses coprëvenus doivent 
être traduits dev11nt la mème juridiction. lCass., 8 
avril) . 366 

5. - Délit commis par un magistrat. - Instruction. 
Le premier président de la cour d'appel est com
pétent pour remplir les fonctions de juge d'instruc
tion à l'occasion d'un délit colllill.is p81' un des magis
trats désignés dans l'a:rt. t 79 du code d'instruction· 
criminelle. (Cass •• 31 juillet, Contra, Gand, 17 juin.) 

559,620 
6 . - Juge'lnfJnt en 9natière d~ciplinaire. - Compé

tence de la cour d:appel. - La cout· d'appel est 
compétente pour conn~itre c!'une déciorion rendue 
par un tribunal en matière disciplinaire . (Liège 4. 
août). $14 

7. - Citatùm directe. - Désistement. - Dommages
intëréts 1'tclamés par l'assigné. - Les tribunau.x de 
police ne peuvent s'occuper des intérêts civils, qui 
se rattachent aux infractions dont ils sont saisis, 
qu'accessoirement à l'action publique et en même 
temps qu'ils statuent s1tr celle-ci. 

Une citation directe devant le tribunal cort•ection
nel, faite par la partie civile et suivie d'un désist~
ment noti1ié avant la date de la comparution à l'au
dience, ne rend pas l'assigne recevable à former, 
devant cette juridiction, une demande de dommages
intérêts si le juge répressif ne procède à aucune 
instruction ni ne rend aucune décision sur les faits 
délictueux. C'est au tribunal civil qu'il appartient 
de statuer sur semblable demande. 

L'obligation de réparer le dommage est née au 
lieu oùla publicité a été donnée à la citation. (Gand, 
~~~- m 

8. - Mandat d'a1-rét. - Demande de mise en Ul>erlé. 
- Incompétence d,u ju,ge cfoil. - Lorsqu'un détenu 
réclame sa mise en liberté pour détent ion arbitraire, 
le j·.·.;e civil n'eat pas compétent s'il est étabû qu'il 
e;r.iwi;e un mandat d'amener régulièrement décerné 
co1111·e lui. (Civ. Brux. rëférés, 7 mai). 352 

- V. Chemin de (6r. 5 

Oom~étftoo ju.d.ioi&i.re eu g•n,n.l. 
1, - Bourgm.estre. - Viotcnce. Action en doni· 

mages-intérJts. - Aucune loi n'autorise le bourg
mestre à user de violence et à s'empare!' de fOl'Ce 
des livres de la comptabilité et de la caisse du rece
veur communal pour en faire la vérification, même 
en l'absence de ce derruer (art. 18, loi communale). 
Et le bourgmestre qui, sous prétexte de vé1·i1ication 
de caisse,faitouvrir fa. porte du bureau du receveur, 
estjosticiable des tribunaux civils et responsable 
en vertu de~ art. 1382 et suivants C. civ. (Gand, 
15février). 2M 

2. - Notaire. - Peines âiscipUnaires, - Les tribUA· 
(aux sont incompétents pour condamner un nQtaire 
à des peines disciplinaires, à raison de faits qui ne 
sont pas de nature A entraîner la 11uspension ou 
toute autre mesure grave. C'est la chambre de 
discipline des notaires qui doit prononcer ces 
peines. (Huy 10 février). 230, 246 

3. - Impôt. - Recoutn"ement. - Incompétence. -
Les tribunaux civils ne. sont compétents que 
pour apprécier la régu!arité et la légalité des actes 
de poursuite e t d'exécution que nécessite le recou
vrement de l'impôt (eus. 2 novembre}. 765 

i. - Pr~by~rs. - Trouble dans ta;oui.ssance. - Le 
pouvoir judiciaire est compétent -pour connattre 
d'une demande en dommages-in.térêls du chef de 
trouble apport!! dans la jouissance d'un presbytère 
avec rétablissement des lieux dana leur état primitif 
(0-o.nd, 24 décembre 1881). 102 

Ooncoua d.'infractio11 . 
- V, Ch<use, Cumuldespeines. 

Couourrence d.6loyàlo. 
1. - Un négociant commet an act.e de concurrence 

dél<'ya.le lorsque, dans une circula.ire qu'il envoie à 
sa clientèle, il établit une comparaison entre ses 
prix et ceux d'un eoncurrent qu'il désigne. 

Le nom commercial est une propriété dont l'usage 
est réservé exclusivement à celui à qui il appartient. 
(Comm., Seine, 21 eeptembre). 7.IU 

8. - L'employé d'une maison de commerce, qui 
s'oblige, sous clause pénale, à ne pas s'intéresser 
après son départ, dans une maison similaire, est 
t.em1 de la pénalité, par le seul fait de la contraven
tion à. son engagement, sans qu'il y ait lieu de 
rechercher si un préjudice a été causé. 

L'obliga tion contractée étant indivisible, la péna
lité ne peut être réduite. Le recou11rement d'ano 
clause pénale peut être poursuivi par la contrainte 
par corps. (Brux., 6 novembre). 813 

8. - La cession d'une brasserie et de sa clientèle 
implique polll' le cédant la plus stricte obligation de 
ne -faire aucun acte qui paisse a voir pour effet de 
dlltourner, soit A son profit, soit au profit d'un tiers, 
la clie11.We cèdée, - conséquemment, lorsque la 
clientèle que l'on a cédée peut résulter des rapporta 
de bailleur à locataires, ou d'autres relations, on ne 
peut exploiter ces rapports. 

L'obligation de garantir la jouissance paisible de 
la chose vendue peut aner jusqu'à défendre cette 
jouissanoo, par une circulaire, aux locataires ou 
aux ancien.s clients, lorsque des faite de nature à la 
troubler ont été accomplia par d811 tien qui ne sont 
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pas sous la dépendance du cédant. (Comm. Gand, 
~d~ m 

Cououuion. 
Le bourgmestre qui délivre des P.:rlraits cadustraux 

sans percevoir de rétribution, ne commet' pas le 
crime de concussion visé par l'art. 113 de la Con.sti
tution. (Lou-.ain, l7 juin}. 532 

Oondamnéa libér••· 
Le sort des condamnés libérés en Belgique. 201 

Con.feelion vicieuse des lois. 9, 2e col., 00, 65, 95, 129, 

Oon.féreuce du.Jelllle Barre&u. 
295, 710 

Conférences du stnge à Paris 4, 2• col. 
Conférence .flamande tiu Barreau de Gand. 4, 2e ool. 
Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. 4, s• 

col., 95, 231, 294, 341, 470, -188, 504, 520, 535. 
Oou &i..ssement. 
1. - Droit du porteur. -L'art. 44 de la loi dq »l août 

1870 donne :iu po1·teur du connaissement le droit 
de se fairo seul délivrer la ma1•chandise, ruais pour 
autant seulement que ce connaissement ne soit pas 
entaché d'un vice qui en détruise la valeur, par 
exemple de violence. 

li n'esl pas nécessaire que I.Jl propriété soit trans
férée pour que la délivrance de la marchandise soit 
valablement effectuée et qu'il y ait, par suite, po,;
sibiüto physique d'en disposer. (Cass., 3 mars). 253 

2. - Date. - Cllargement sur al-lège. - N'antidate 
pas le connaissement un capitaine qui, se confor• 
mant aux usages et aux nécessités d'an port, le 
dèlivre au chargeur, non pas au moment de la mise à 
bord proprement dite, mais au moment de la mise 
à sa disposition de la inarchandise, dans u.ne allège 
dont il paie les frais. 

T1;1l est le ca.s notamment pour le port d'A.rkangel 
dont les navires ne peuvent sortir qu'avec un char
gement partiel entTa1na.ntàleur remorquedesalleges 
contenant le complém.mt qui n'est mis à bord qu·au 
delà de la barre et dans la rado foraine. (Brux., 
2 février.) 2:11 

3. - Marchandises mibat·quées. - Réseri,es. - Le 
capltai11e qui a embarqué une marchandise, sans 
faire aucune observation, doit délivrer des connais
sements purs et simples, alo1·s même qu'il avait 
.mis, sur les reçus pro'Vi.soires, des 1·éserves qui n'ont 
été connues des chargeurs que lorsqu'il n'était plus 
p<>Sllible de faîre constater l'état réel de la mar· 
cbAndise. 

Mais s'il y avait contestation sur le nombre des 
oolis embarqués, il incomberait aux. chargeurs de 
prouve1· qu'ils ont remis au capitaine le nombre 
qu'ils allèguent. (Oomm. An•1ers, 17 octobre.) 757 

Connexité. 
1. - Une demande dont l'effet est de rendre nulle une 

sai.sio-arrét est connexe à la demande en vaUdJté de 
cette saisie. Elle doit i!lre renvoyée devant le juge 
saisi do cette de1•niére demande (art, 50, loi 25 mars 
1876). (Civ. Brux., 24 avril.) 885 

2. - Sont conn.oxes delll oontestationa, entre les 
mêmes parties, fondées sur l'inexécution d'une même 
convention et ayant un objet analogue, de manière 
que le jugement de l'une peut influer sur le jugement 
de l'autre. (Cass., 11 avril.) 415 

3. - Bien qu'un tribunal correctionnel soit en prin• 
cipe Incompétent pour juge1· une contra-.entlon de 
pollce, il peut le faire si elle est connexe à un délit 
et si le renvoi n'est pas demandé. (Ca.ss., 19 juin) 480 

•· - Il n'y a connexité entre deux causes que lorsque 
!ejugeroent rendu dans l'une doit nécessairement 
iufl.uer sur la décision de l'autre. 

Spécialement, pour qu'il y ait conno;.ité entre 
deux procès, il faut: 10 quo les parties en cause 
soient les môm$.îl; 2• qu'il y ait identité entre les 
faits articulés; 3° que la même instruction convienne 
aux; deux causes. (Charleroi, 9 mai.) 611 

5. - Sont connexes deux demandes ayant pour objet : 
l'une, de la pait du preneur, la résiliation du bail ; 
l'autre, de la part du bailleur, le payement des con
tributions imposé par Je bail. 

Le juge de paix, saisi de cette dernière contesta,. 
tion, doit, bien qu'elle soit dans sa compétence, la 
renvoyer devant le tribunal saisi de la première 
demande. (J. p. Brux., 23 novembre.) 820 

Conseil commllDal. 
Un conseil communal régulièrement convoqué 

dans un local ne peut, séance tenante, se transpor
ter dans un autre local pour y continuer la séance, 
malgré l'opposition du bourgmestre prllslda.ut, et 
l'absence de plusieurs de ses membres. 

L'échevin qui préside la séance ainsi continuée, 
s'i.mm.uce illégalement dans les fonctions de oourg
mestre et contrevient ainsi à l'article 227 du code 
pénal. lOand, 7février; Cass. a.avril.) 212, 317 

Oo11J1eil de fa.brique. 
- V. Commiss11ire spécial. 

Conseil de gu.ene. 
Ooutninte. 

3 
280 

l . - Un porteur de contraintes communales est sans 
qualité pour agir, hors du territoire de la commune 
qui l'a commissionné, en recouvrement des Imposi
tions de cette comm.ine par voie de contrainte et 
commandement. 

Peu importe quïl soit en même temps huissier 
immatric1tlé auprès d'un tribunal. 

C'e11tconformément à la loi du 7 mai 1877, modi
ftc'ative de l'article 121 de la loi communale, que 
la commune et son receveur doivent alors pr.>céder. 
tCiv. Namur, 6 mars.) 308 

2. - La siglliflcation d'une cont-rainte en matière 
d'enregistrement peut être faite, aussi bien par un 
huissier du tribunal de -première insunc-.e que par 
l'huissier de la justice de psi:&: du canton où le bu
reau est établi. 

La copie signifiée d'une con.tr,iinte da.us laquelle 
la copie de la eignatttre do juge de paix est remplacé 
par le mot : II.USlllLB, n'est pas nulle s'il .n·est pr,s 
méconnu qoe l'original est revêtu de la signature du 
juge de paixcomp&tenl. 

Les nullités de forme de la s.igni.ficatioa d'une 
contrainte sont couvertes par une opposition ne 
visant que le fond de Ja contesta-tion. (Civ. Brux., 
29 avril.) 352 
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CoJ1.wfaço.11. 
1. - Plan. - Reproduction serrnte.-La -reproduction. 

servile du plan d'tme place publique constitue une 
contrefaçon. (Comm. Bru~ .• 8novembre 1831.) 261 

2. - Contr~fa.çon arlis~-,u. - Bonn8 foi. - Débiter, 
o'est vendre d'une façoncoatinue et répétée iles objets 
quo la clientèle et le pQbtio savent pouvoir trou-rer 
chez le marchand. 

Ne se rend donc pas con pi bic du délit de conh'e
!açon artistique pré\.'tl .par l'art. 426, C. pén., qui 
exige le débit, Je libraire qui se borne à faire venir 
une !ois, en dehors de son commerce, sur la demande 
expresse d'on acheteur. une partition contrefaite. 

Le fait cit.é ne constitue pss davantage l'introduc· 
tt.on frauduleuse sur le territoire, alors surtout que 
Je Hbraire n'a servi que de simple intermédiaire. 

Il n'y a pas de contrefaçon artistique sans mau
vaise roi. La bonne foi est à apprécier d'apràs les 
circonstances. (Brux., 19 an-il.) 320 

3. - Action en contrefaçon. - Durëe. - L'action en 
contrefaçon a, comme toute action civile, une durée 
(le trente llllS ot ne prend pas fin ivec le brevet. (Casa., 
11 mal}. · 380 

Cote. 
- V. Bourse cù commerce. 

Cour d.'auel. 
1. -Affaires de milice. 233 
2. - L'autorité des cours d'appel en matière judiciaiJ.'e. 

Discours de M• R. Schuermans, premier président 
de la cour d'appel de Li6ge. 564 

Cour d'as.sises. 
Aux termes de l'article 817 du Codo d'instruction 

m·iminelle, le principe du débat oral régit et domine 
la procédure devant la cour d'assises. 

Le président ne doit donner Jecture, s'il y a lieu, 
de la déposition des témoins présents, qu'après avoir 
l'OÇU leur déclaration orole. (Affaire Fenayrou.) 
(Cass. France, 7 septembre.) 648 

Oour militaire (Haute). 
La salle d'audience. 807 

Cours d'eau. 
1. - Constructions. - Autorisation. - Est lêgal et 

l'estreint valablement le droit de propriété le règle· 
ment proviJlcial qui défend d'éle'{er une construc· 
tion le long des cours d'eau sans alignement préalable 
donné par la commune. 

Le règlement pris le 25 juillet 1879, par le conseil 
provincial d'Anvers, pour toue les cours d'eau, ne 
deviendra obligatoire que lo1·sque le classement dé
fini.tif des cours d'eau de la province aura été e.trec
tué. (Cass., 19 décembre 1881.) 116 

2. - Cours à' eau non na'l}Ïgable ni ftoitable. - D,-oit 
des proprùJtair~s. - La propri6t6 des cours d'eau 
non navigables ni flottables n'est pas aussi absolue 
que celle des sources. 

Si le propriétaire d'u.n semblable cours d'eau est 
généralement sans droit contre les propriétaires des 
so1,1rces ou veines alimentaires supérieures, il a ce· 
pendant ùne action dire-cte contre les exploitants 
d'une mine, dont les travaux. viennent à coupor les 
veines ou à faire tarir les eaux de source alimentant 
le cours d'eau. lNamur, 7 aoùt. l 6i5 

3. - Cours d'eau non na1>igablB ni flottable . - Moulin. 
-Irn:lemnité.-Le droit de const1·ai1·e on mou.lin sur 
une i-ivière non navigable ni flottable, appartient 
aujourd'hui aux propriétaires riverains, à charge de 
se conformer aux règlements de polic;i. 

Même si l'autorisatio.n a été demandée. et si Je 
gouvernement y a mis la condition que le conces
sionnail'e ne pourrait prétendre à indemnité pour le 
cas où la suppression serait ordonnée pour cause 
d'utilité publique, pareilfe réserve ne peut avoirponr 
effet de dégager l'État de la juste indemnité à la
quelle le concessionnaire a droit, hors le cas où le 
dom.mage résulterait uniquement de mesures de 
police. (Bt·ux., 4 août.) 672 

Orédib. 
Vote de 65 millions de crédit. 377 

Orém&tion. 
Conférence do M• Van Meenen sur la crémation 

des cadavres. 341 

Critique (droit de). 
1. - Les imputations et expressions injurieuses à 

l'adresse d'un di1•ecteur de théâtre ne sauraient se 
justifier par le prétextes qu 'elle ont été adt·essées à 
l'occasion de la critique permise, fonclée ou non, de 
l'a.dmlni.st.ration de l'entreprise théâtrale. (Brux., 
24 mai.) 429 

2. - Si, en principe, l'actionnaire d'une sociétô peut 
légitimement, pou1• la défense de ses intérêts, criti• 
quer des actes de la gérance, il faut qu'il agisse 
sans méchanceté. 

L 0iromunité uistant en faveur des Opinions e-xpri
mée.s par les membres des chambres, 110 s'étend pas 
au:s: membres des assemblées sooiales. (Dinant, 
24 dêcembro 1881.) 72 

Critique d.'arl. 
Le critique d'art qui, de bonne Coi, afflrmo dans le 

compte-rendu d'une exposition qu'un peintre s'est 
servi de procédés photographiquos pour facill.ler sa 
tâche, ne fait qu'user du droit de la critique et .n'en
court. aucune responsabilité pour le prlljudice que 
cette allégation peut avoir causé à l'artiste (Oiv. 
Brux., 3ljanvier.) 123 

Olls,m,ations. 7, 4• col., 59. 94, 107. 
Oroquis judioiairea hu.moriltiques. 

Pages 4, 3• col, S, 3• col., 63, ,9, li 1, 151,693. 

Culte. 1 
1. - Logement d;u curé. - Dmiand11 à'upulsion. 

- Le logement roumi au curé, par uue commune, 
doit être COWiidéré comme un subside auquel 11 laut 
appliquer l'art. 15 de lR loi du -i. man lino sur le 
temporel des cultes. 

En con!léqnence, est recevable l'action en expulsion 
dirigée -par la commune contro le curé dans le cas 
où la fabrique d'église ne satisft.it pas aux obliga
tions qui lui sont imposées par cet article. ( Civ. Mons, 
11 février}. 177 

2. - Cloches. - RégkmenJalion. - Lorsqu'il est 
intervenu, entre l'évêque et le préfet, conformé
ment A 1D. dJspositio11 de l'art. 48 de la loi du 18 ger-
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mioal an X. on accord porta.nt que La grosse cloche 
d'une église ne serait plus affectée au service da 
culte, le maire ne tait q_o·user de ses pouvoirs en 
Interdisant la sonnerie de cette cloche, saru; son .au
torisation. 

Le maire n'excède pas non plus ses -pouvoirs 
quand il se borne, en ce qui concerne les clôches 
affectées au service religieux, à porter à la connais
sance des intéressés les mesures concertées par les 
autorités com~tentes et- la sanction attachée é leur 
inobservation. lCoJ1Seil d'État, France). (Décision du 
8 aoii t.) 786 

Cumul des peines. 
1. - .Revue l~<mlative, 9, 2• col. 
2. - Quoique l'intention cl'iminello soit unique, il ya 

lieu a cumulai elle s'est traduite par des faits répétés. 
lCass., 8 juin.) (81 

3. - Il faut- appliquer l'art. 65 du code pénal aux 
délits prévus par la loi du 28 février 1882, su.r la 
chasse. (Corr. Hasselt, 27 juin; Cass. , 8 septem-

bre; Cru;s., 6 octobre.} 502, 719, 733 

D 
Déol.ua.tiou de suoçeasion. 

Dès que sont expirés les délais de six mois et 
six semaines pour la déclaration de succession et la 
ilécbration rectificative, il ne peut plus être admis 
nucun.edéclara.tion nouvelle relative au pwü, mais 
à. l'actif seulement. 

Le registre que tient le receveur des droits de 
snccession pour constater le dépôt des déclarations 
est un registre public qui fait foi de ses énonciations. 
(C~s., 15 décembre 1881). 6, 1re ool. 

Défaut-jonotion. 
Dan.a une procédure de saisie-arrêt, la non comparu

tion du débiteur saisi ne donne pas lieu à la procé
dure du détaut-jonction. (Anvers, 23 juin). 499 

Défense lDroits de l&). 
Les droit.a de la défense n'ont pas été respectés quand 

Ja condnmnatiou repose uniquement sur le défaut 
de comparution de la partie, alors que tout indique 
qu'l)lle n'a pas été mise A méme da se défendre. 
{füux., -4 DO'?,) '781 

Délit continn. 
Une manifestation outrageante est un délit 

continu, passible d'une seule peine, lors même 
qu'il s'est écoulé un certain intervi1lle de temps. 
entre les divers actes constitutifs de cette mani
festation. (Corr . .Marche, 5 janvier). 89 

Demu.d.e nouvelle. 
N'est pas une demftllde nouvelle la réclamation en 

dommages-intét·èts pour ine:téeution d'une con,en
tion quaod l'assignation, tout en demandant l'exécu
tion de la co,we.ntion résel'vait le drqit à des dom
mages-intérêts. (Cass., 11 aYril.) 415 

D6no11oie.ti.011 calomnieuse. 
1. - Le délit de dénonci11.tion calomnieuse contre 

un fonctionnaire public se prescrit par trois ans, 
contbrmément à l'w•t. 22 de la. loi du l Savril uns, 
et non par t1·ois mois, conformément aux :1rt. 4 et 
12 du dé,·ret du 19 juillet 1831. (Brux·., 20 juin). 465 

2. - Le dénonci:tteur n'est point p~sible do la 
réparation du préjudice cmsé par sa. plainte, lors
qu'il n'appert pas qu'il &it agi 1wec témérité, 
malveillance ou mauvaise foi. 

Tout çiloyen victime d'un délit a le droit. et mên1e 
le devoir de déclarer à la justice ce qui est dans sa 
conviction, et de fournir, au cours de l'instruction 
ouverte, toutes les indications utiles â ce qu'il croit 
la vérité, alors même qu'il se trompe.rait. (Brux., 
21 juin). 485 

3. - Sursis. - Quand quelqu'un est pourauivi du chef 
de calo!Dllie, la dénonciation, par lui formulée, du 
f.ait qui a servi de bsae a la calomnie ne fait pas 
obstacle à ce que la chambre des mises en accusa
tion prescrive Je renvoi avant qu'il n'ait été stata6 
sur cette dénonciation. 

C'est lajuridiction défini.ive seule qui, avant de 
prononcer, doit al.tendre 1a décision sur le Iond et 
devant lnquelle la question préjudicieUe peut être 
ooule~ée. (Cass., 12juin.) 445 

Deur6es &lim.entaires. 
- -V. Falsification. 

D6pena. 
Quand il y a plusieurs deniandeurs eL que l'action 

est reconnue non recc1vable à l'égnrd de certains 
d'entr'eux, la totalité des dopens n'en peut pas moins, 
selon les circonstances, être mise à la charge des 
défendeurs. (Cass., ll mai.) 380 

Dépôt. 
- V. Abus de canfia-n~. 

Désertion. 
Pour qu'il y ait désertion, ilfaut absence du corps 

sans autorisation pendant plus de lluit joUJ"s en 
temps de paix. S'il s'en faut, ne fùt--ee que de dix mi
nutes, l'infraction n'existe pas.(Cass., 6 mars.) 241. 

D6kutio.ir prévenlive. 
Le pré\'enu, mis sous mandat d'arrêt du chef de 

meurlre, et renvoyé par la chambre du conseil 
devant le tribunal correctionnel sous \a l)révention 
d'un délit punissable d'uno peine de trois moill de 
prison, au moins, doit rester détenu s'il est en état 
d'arrestaûon au moment de ce ren•oi. 

Le tribunal correctionnel auquel un prévenu ainsi 
ren,oyé demande sa misé en liberté, n'a pas à con
nattre de l'exécuLion de l'ordonnance de renvoi; il 
loi appartient seuleme.nt de statuer pour l'avenir 
sur la demande qui lui est soumi88, (Gand, 1 .. juil-

~) -Dift'am&tiou. 
1. - Une diff'am&tion faite en séance du comité secret 

d'une société d'agrément. telle que la Gn,.nde
Harmonie de Bruxelles, tombe sous le coup de la loi 
pénale. tCass., 1.2 décembre 1881.} 6 g. col. 

8. - ~e commet pas le dém de diffamation celui qui, 
da:n11 un télégramme adl'essé à un tiers, insére des 
expres:.--ions outra.,."8alltes ou déshonorantes. pour 
un.e autre personne. (Civ. Brux .• 12 décembre 1882. ) 

6, t• col. 
3. - De la diffamation et de l'injure. par 'l'Ote télégra-

phique. 7 , 2- col. 
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Di1poaitio111 e11tr1 vifa d teri&ment&ires. 
Le mineur, devenu majenr, ne pent disposer, ooit 

par donation entre vifs, soit par testament, au profit 
de celui qlli a été son tuteur, Bi le compte déftnitiC 
de la tutelle n'a été préalablement rendu et apuré 
(art. 401 C. civ.). (Gand 24 avril.) 368 

Divorce. 
1. - Abandon du domicile conjugal. - Le mari ne 

peut reprocher à sa femme d'avoir quitté le domicile 
conjugal si lui-même a p1-ovoqnê ce départ en pla
çant sa femme sous une dépendance humiliante. 
(Bro.x., 11 août.) 768 

2. - AdulUre. - C'est seulement au ca.a où l'adul
tère a été admis comme cause du divorce que l'époux 
coupable ne peut se marier avec son complice. 

Cette prohibition ne peut donc s'appliquer au 
mari contre lequel le divor~ a. été prononcé pour 
inj1u·e grave résultant d'un concubinage hors de la 
maison conjugale. (Brux., 23Janvier.) 137 

3. - Ibid. - Comme cause du divorce, l'adultère du 
mari, peut litre prouvé par des présomptions graves, 
précises et concordant-Os. (Ca&s., 29 décembre 1881; 
Brux., 4 février,) 52,143 

, . - Ibid. - Dans un procès en divorce, le juge peut 
admettre l'adultère mémo par simple présomption. 
Il ne doit pas nécessairement ordonner une enquête. 

La procédure de première instattce en matière de 
divorce étant exceptionnelle, ne doit pas être suivie 
devant la cour d'appel. (Cass.,29 décembre 1881.) 52 

6. - Injure gra-ce. - Constituent des !Jtjur~s graves, 
les débauches et les dissipations du mari quand elle!:> 
ont pour résultat de jeter la déconsidération sur le 
nom qu'il a donné à. sa fefùille. (Brux., 4 février.) 143 

6. - Ibid. - On peut considérer comme injure gr~ve 
le fait d'une femme mariée recevant un homme dans 
s11. chambre, entro minuit et une heure du matin, à 
l'insu de son mari, et pendant l'absence de ce dernier, 
alors surtout q'u'elle invoque,pour justifier cette pré
sence, un prétexte inconnu, inadmissible et qu'elle 
appuie d'une correspondance fictive. lDiv .• Brnx., 
11 mars.) 260 

7. - Ibid,, - Des habitudes d'ivrognerie peuvent être 
a1lmi1.1es comme causes de divorce, quand elles sont 
accompagnées de faits et de propos tels qu 'elles 
doivent être considérées comme injures graves. 

Il n'y a pas violation de la chose jugée, quand un 
1m·êt défloltif admet, comme constitutives de l'injure 
gmve résultant de l'ivrognerie, d'autres circon· 
stances qne celles qui auraient été indiquées à titre 
d'exemple par un an'êt préliminaire. (Cass., 22 juin.) 
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8. - I bid,. - Une acousatlon infamante, colportée 

à mots couverts, et maintenue ayec persistance, sous 
forme d'insinuation ou de t·éticences, constitue, de 
la part d'un mari , une Injure grave pour sa femme. 

En pareille circonstance on petit ne pas séparer la 
part:ie de son avocat et ne pas la.ire au mari un grief 
do ce qui a été dit en son nom. (Brux., 11 aoùt.1 768 

9. - Sépa,•àtion de .orps com,ertie en di'OOrce. -
Lorsque l'époux originairement défendeur dans une 
action en séparation à fait prononcer le divorce, 
cette conversion n'efface pas vis-à-vis de lui les 
causes qui ont Cait prononcer la séparation. (Civ. 
Brux., 22juin.) 528 

10. - Procédure. - La procédure de première 
Instance en matière de divorce, étant exceptionnelle, 
ne doit pas être suivie devant la. courd'appel. (Cass., 
29 décembre 1881.) 52 

11. -Faits articmés contre lu témoins. - Renvoi. 
- En matière de divorce, une pa!'tie peut être ad
mise à la prouve de faits directement dirigés contre 
des témoins désignés par son adversaire, alors même 
que ces faite ne seraient pas con~titutifs do repro
ches légaux ; mais ces articulations doivent être 
produites dès la première instance, et il faut rejeter 
eelles qui seraient nouvelles devant la cour. (Brux., 
18 juillet.) 542 

12.- Réconciliaticm.-En matière de divorce, les tribu
naux ne peuvent admettre la preuve de la récon
ciliation loi·squ'il résulte des éléments du procès 
que le m,ll'i, quand il a accompli les faits V.lntés 

comme tels, n'avait pas eu connaissance de l'adul-
tère de sa femme. 

De simples soupçons no doivent pas être considêrés 
comme suffisants pour constituer cette connaissance. 
(Brux., 30 j :invier.J 208 

13. - Garde des enfants. - Quand l'ar•t. 302 du code 
civil donne à la famille lo droit de demander que les 
enfants ne soient pas confiés à l'époux qui a obtenu 
le divorce, cette demande doit résulLer d'une dêli
bération régnliére du conseil de famille délégua.nt 
nn ne ses membres pour la formuler en justice. 

En principe, et lorsqu'il n'y a ni demande de la 
famille, ni demande do ministère public, la justice 
ne peut déroger Il J'ar1. 302. du code civil, en con
fiant les enfants à un autre qu'à l'époux qui a obtenu 
le divorce. (BruaX., 26janv.). 160 

Dol. 
- V. Sépai•atwn cte corps. 

1. - Ne constitue point la manœuvre caractéristique 
du dol civil dans le chef du vendeur, l'affirmation 
que le prix proposé est celui auquel a ét~ évalué 
l'immeuble dans une récente dèclaration de succes
sion. (Brux., 28jwllet.) 718 

2. - Une vente ne peut être annulée pour dol si 
l'acheteur s'est borné à laisser cro.ù-e à sa solvabi
lité sans employer des manœuvres frauduleuses 
pour déterminer le vendeur A contracter. (Comm. 
Liège, 27 janvier.) 163 

Dnm&ine public. 
1. - Une proprié(é quia son écoulement d'eau sur un 

bien ayant r11it partie dudomai.ne public, par exemple 
dans un Co"'5d de Iortiftcation, transformé depuis en 
égout communal, a le droit de conserver cet écoule
ment, s 'il existait avant que ce bien a passé dans 
le domaine public, c'est-à-dire avant la construction 
des fortifications. (Brux., 2 fé~-rier.) 194 

2. - Lit propriétê, dans le chef de l'Etat et des com
munes, enu-atnc des obligations qui les lient ,ia-à· 
vis dos particuliers comme elle lie cenx-ei envers 
eux. Ce qui est do aimple régie ne peut être con
fondu avec ce qui est de police et d'administration 
(Casa. , 25mai). 413 
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3.-Les 11cles de l'administration sont déclaratifs,et non 

p~s constitutifs de l'étendue des choses du domaine 
public. (Civ. Namur, 24 juillet). 5tô 

Doonioile de secoun. 
Loi du 14 mars 18i6 sur le domicile de secours. 345 

Dommages-inUrêta. -V. Respomabilitd, &ductio,1. 
Dons. 

Don$ a legs on fa'OeUr des établi$3ements publics, 
par LENTz. 536 

Doll&lles, 
1. - QWJ.nd des bois refendus pour douves, libro.s de 

droits à l'entrée, ont étê, après la fente, débarras
sés des éclats ou des inégalités qo·ils présentaient 
à la surface, et ce A l'aide d'un instrument autre que 
celui qui avait servi à la refeote, cette nouvA)II0 
opération n'est que le complément de cette refente 
et ne peut être considérée comme une façon 11pé· 
ciale enlevant la franchise à l'entrée. ( Cas.s., 20 
mars). 285 

2. - Quand, en matière de préemption, l'expertise 
n'a pas eu lieu dans les délais voulus, le ,juge du 
fond décide souverainement si c'~t par ln faute de 
l'administration des douanes. 

Un moyen de cassation qui n'a pas été soumis au 
juge du fond n'est pas recevable. (Cass., 27 avril). 
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Droit. 

Du travail en commun pour le progrès du Droit. 
294 

Dunes. 
Les dunes font partie du domaine privé de l'Etat et 

non du domaine public proprement dit. 
L'Etat es t préRent dans les provinces e t il est 

permis finvoquer contre lui l:l pl'escription décen
nale. 

Il ne suffit pas pour mettre•un intéressé ho1-s de 
cause de la siruple r.llégation qu'il a cédé 11es ac
tions. (Gand, 9 août) ô41 

E 
Eaux courantes. 

Les eau~ courantes ne sont pas des ,·es nuUius. 
La propriété des eaux com·a.ntes, comme celle 

des eaux de source, prend son principe dans lo droit 
d'accession par union et incorporation, consacré 
pa1· l'article 552, C. civ. (Namur, 7 aoO.t). 675 

Eaux de la ville. 
Est recevable à. répéter ce qu'il a payé indùment 

pour e!lux de ra. ville, celui qui n'a. pa-yé qu'en 
réservanl tous ses droits et svus la menace faite par 
l'autorité, d'interrompre toute distribution d'eau. 

Les indications du compteur ne peuvent lier 
l'abonn6 qui en a réclamé la vérification. 

N'est pas assez précise l'offre de prouver qu'on n'a 
pu consommer la quantité d'eau indiquée. Est tar
dive l'offre de preuve faite quand les cho.se;, ne sont 
plU.i entières (Brux., 12 juin). 484 

Elections. 
1. - Lois électorales. ll3, 34~, 361 
2. - Evolution des lois électorales eo Belgique. 441, 

451, 473, 489, 505, 521, 537, 553, 569, 585, 601, 611, 
633, 649, 665, 681, 697, 713. 

3. - La loi du 30 juillet 1881 n'a pas abrogé celle du 
14 février 1878, laquelle a été prorogée par celle du 
29 juillet 1879 et doit rester en vigueur jusqu'au 
15 octobre 1882 (Cass., 6 et 28 mars). 268, 287 

4. - Inscription sur les listes électorales. - Prtsomp
twn légale. - L'inscription sur les listes électorales 
et rnr le rôle des contributions emporte présomption 
d'électorat. C'est à celui qui conteste cette pré
somption à fair·e la preuve qu'eUe n'est pas fondée. 
En l'absence d'une contestation, la justice doit 
admettre la présomption d'électorat : elle ne peut 
ordonner d'office des devoirs de preuve à l'électeur 
inscrit. Elle viole la loi si elle ne fait pas ét:it, à 
titre de preuve. de l'exemplaire des listes électorales 
joint au dos~ler d'appel par le commissaù-e d'arron
dissement et si elle néglige de faire usage de la 
preuve qui résulte de la compat'aison entre ces listes 
et les rôles des contributions ver sés au procès par 
les parties (Cass., 9 féVl·ier ; Cass., 7 mars; Cass., 
20 mars). 173, 267, 256. 

, 5. - Patente. - C(lntestatio,i. - Est pertinente l'arti
culation qu'un associé en nom collectif exerce une 
profession autre que celle pour laquelle il est patenté, 
alors même quo la société n'aurait pas de patente 
personnelle. 

L :l preuve dott donc litre admise quand elle tend à 
faire disparattre des listes un électeur qtti n'y a été 
po1·té qu'en vertu d'une p!ltente différente dont la 
légitimiM est contestée (Cass., 28 mars). 286 

6. - Nou-wJl occupant . - La cour d'appel décide 
souverainement et en fait qui est occupi.nt le 
let janvier. 

Si le nouvel occupant, entré au cours du premier 
trimestre, peut e::r.iger quo sa contribution person
nelle lui soit comptêo pou.r Col'lller le cens électoral, 
c'est à la condition qu'il ait été réellement cotisé de 
ce chef. 

S'il n'y a eu de sa, part ni déclaration, ni récla
mation. ni versement, et s'il n'a p8.8 été inscrit, on 
ne peut lnl attribuer la contribution, sous le nom de 
\'occ1,pant précédent, inscrite au 1.., janvie1· tCass., 
27 mars et 28 mars). 288, 301 

7. - Proctuctiom de pi~es. - Délai. - Si l'u 1·ticlo 67 
des lois électorales coordonnées ex.ige que les pièces 
et conclusions soient produites le 31 octobre an pins 
tlll'd, celte règle ne s'applique qu'aux moyens et 
pièces quïl a été possible aux parties de produire. 
11 en est de même de la règle inscrite A l'article 71 
des lois élecforales coordonnées qoi ordonne que 
toute production de pièces ou conclusions tWUVtJlù, 

soit faite avant le 31 janvier (Cass.~ 14 mars et 
28 mars). 287, 300 

Spécialement, n'encourt aucune déchéance la p:tr· 
tie qui n'a pu produire ses piéces dans le délai légil 
à callSe des a@iasementsd'un f-lnctionnaire qui aurait 
refusé ou retardé abusivement la délivrance d'u.ne 
pièce (Cass., 14 mars et 28 mars). 287, 300 

8. - Imerwntion. - Si, en cas d'intervention se pro
duisan t 1)8" requête et dûment notitlée, le juge peut 
ordonner la preuve de la date de l'affichage des 
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recours, il ne pent cependant, sans mettre l'intel've
nant on demeure de faire cette preu,·e, se borner 
à déclarer d'office l'intervention non recevable 
(Cass., 28 mars). 2S7 

9. - Vote d'une modülcation rétroactive de la procé-
dure électoral&. 155 

10. - Classement des patentes. 294 
n. - Les a:ffakes électorales devant la cour d'appel 

de Bruxelles. n 1 
12. - Fruits judiciaires de la législation élector,,Je 

' 185 
13 . - Ou ide pratique pour les élections, par X. 424 
Emigranou. 

Celui qui, dans un but de charité, sert d'intonné
djaire gratuit entre lu émigrants et certainsagenls 
d'émigration ne contrevient pas aux art. 1 et 10 de 
la. loi du 14 décembre 1876. 

Ne contrevient pas â l'art. 15 du règlemeut du 
15 décembre 1876, ni à l'arrêt-é ministériel du 29juin 
1849, celui qui a guidé ou sollicité des émigrants 
sans être admis par l'autorlté locale, mais étant 
muni des p 1uvoirs-réguliers d'une agence autorisée. 
(Civ. Anvers, 8 août 1881 et Brux., 11 janv.). 119 

E.nclave (Servitude d'). 
l. - Quand renclave est le résultat volont,.,ire de la 

division par suite de partage ou d·aliénation par
tielle d'au fonds qui, dans son intégrité, avait anté
rieurement accès sur la vo:e vublique, Je passage ne 
peut êt-re réclamé des voisins, alors même que les 
deax parties du fonds auraient été vendues à des 
acquéreurs düférents. 

En pareil cas, une servitude de passage à charge 
des copartageants résulte implicitement dn premier 
acte de vente ou de pa1-tage. (Nam11r, 17 juillet), 531 

2. - Lorsqu'un propriétaire dont le fonds est enclavé, 
réclame passage poor son exploitation, on vertu de 
l'art. 682 du code civil, il est non recevable à mettre 
en calll,e la commune A titre d'un sentier inscrit à 
l'atlas des chemins vicinaux, et longeant le !onds 
enclavé. 

Et ce, alors même que la servitude réclamée tera.it 
plus ou moins conforme à la destination de cette 
voie do communication. (Brux., 2 août). 607 

3. - li y a enclave même lorsque l'accès existe, ai 
cet accès n'est possible qu'en courant de11 dangers et 
ne peut être établi que moyennant des dépenses hors 
de toute proportion avec la valeur du bien. 

Qnand le propriétaire du ter rain sur lequel 
est établi un chemin de halage laisse, pendant 
t1·onte ans, un tiel's passer sur ce fonds, sans récla
mer d'indemnité pour le service d'un fonds enclavé, 
la prescription de l'assiette et de l'indemnité est 
acquise contre lui, sans qu'il -puisse se prévaloir des 
droits de l'administration relatifs au halage. (Casa., 
26 octobre). 763 

Enfanta trnuvéa. 
Circulaire de 

enfants trouvés. 

Enregistrement 

M. le Ministre de la justice sur les 
183 

1. - Actu notarw. - Droit, à charge d" notaire.
L'arL. 29 de la. loi du 22 frimaire an VII, portant 
que les droits des actes à enregistrer seront acquittés 
par les notafres, pour les actes pMsés devant eux, 
e~t liniitatif. 

En cas d'insuffisance du droit perçu, l'administra. 
tion n'a pas d'action contre le notaire pour le sup
plément à payer. 

La loi du 22. pluviôse an VII n'a pas dérogé à cette 
règle pour les ventes publiques d'objets mobiliers. 
(Br\lli:., 26 janvier). 175 

2. -Restitution. - Les droits -'1'enregistrement régu
lièrement perçua ne peuvent êtres restitués quelque 
soient les événements ultérieurs, si ce n'est dans 
les cas prévus par la loi du 22 frimaire an Vll. 

Ne peut être considéré comme rentrant dans l'ex
ception et comme devant ètre rest itué le droit 
perçu sui' un acte de vente ultérieurement déclaré 
inexistant pour défaut d'accord des par ties sur la 
chose vendue. (Ca.ss., 13 mai) 381 

3. - Droits d'enregistrement relatifs aux échanges. 
146, 179 

4. - Enregistre-men, des jugements. - Recouure
m,nt. - Le payement des d1·oits d'enregistrement 
desjugements rendus ù l'audience et devant êt re 
enregistrés sur minute, ne peut être poursuivi que 
contre celles des parties auxquelles profitent les 
condamnations prononcées. 

Lorsque l'administrat ion agit aux termes de l'ur
ticlc 1166 du code civil, elle n'est plus un pouvoir 
jouissant de certains privilèges, mais un créancier 
qui n'a pas plus de droit qae celui dont il prend la 
place, d·où il suit que dans ce cas, l'sdminisfration 
est non recevable à agir par voie de contr-ainte. 
(Civ., Btux., 29 avril). 352 

6. - Jugement constatant conTJention. - Droit da. 
Le droit de titre est exigible sur tout jugement 
constatant l'existence d'une convention non eru·egis
tt<êe et susceptibfo de l'être; peu importe que l'actioo 
n'a.t pour objet que l'exécution partielle de cette 
convention. 

L'obligation de payer, en cas de retour à meilleure 
fortune, est une obligation à terme, sur laquelle le 
droit de titre est immédiatement exigible. (C1v. 
Liège, 9 décembre). 819 

6. - O/Jligatùm8 d'imi-prunt. - Les obligations 
d'emprunt émises par lea communes belges sont 
dispensées du droit d'enregistrement. (Oiv. Liège, 
17juin). 467 

- V. Cassation en mati.tre pt,mle, Cont~ inte, 
Sommation-conh·ainte. 3 

Jl:n1eigneme11.t. 
1. - ÉcolM e:umpttu d-'1"mp6l. - U n'y a d"koles 

ou d'ouvroirs exemptés des impôts que ce\U qui ont 
un caractère public, c'est-à-dire qui sont placés par 
la loi ou en vertu de la loi, sou., la direction ou la 
surveillance de l'aatorit.ë pnblique. 

Tel n'est pas le cas d'une école dentellière placée 
&ani< la direction de religien&es, alors même qu'elle 
est dans une propriété dn bureau de bienfaisance 
(Cass., 23 janvier). 1M 

2. - Soua l'empire des lois existantes, le fa.it de confê
rer une bourse à un normaliste à la condition qu' il 
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reroplil'se certains se1-vices publics à sa sortie de 
i'école, n'est pas une libéralité de la p.qrt de l'État, 
mais un contrat à titre onéreux que le normaliste ne 
peut rompre sans être œnu à re.'ltitution, et ce, 
aloi'$ même qu'une législation nouvelle réglant sea 
fonctions, ne lui paraîtrait pas compatibleaveel'ac
complissemcnt de!< devoirs de sa. conscience (Casa., 
I3jnillet). 510 

Esaroqume. 
Celui qui, en j ouant, a recours à des manœuvres 

frauduleuses (qui se sert, par exemple de cartes 
marquées) commet le délit d'escroquerie, soit qu'il 
les ait lui-môme pratiquées, soit qu'il ait seulemel}t 
connu la fraude et en ait profité (C,1SE., 24juillet). 
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Établissements dangereux et w alubres. 
1. - Qu11nd un établissement qui n'avait pas besoin 

d'une autorisation spécinle (une tueriê par exemple, 
hors de la partie agglomérée d'une commune) a été 
érigé et cause dommage aux. prop1·iétés voisines, le 
pouvofr judiciaire est compétent pour décider s'il y 
a lieu d'en ordo~er la démolition ou le déplacement· 
(Liège, 31 décembre 1881). 71 

2. - L'arrêLé royal da 4 (évl'ier 1875 dispoS11nt que 
l'installation de tout moteur, procédé de travail ou 
machine, dont la mise en activité occasionne nu 
choc 011 un bruit nuisible ou incommode est rangée 
dans la. deuxième classe des établissements soumis 
au régime de l'arrêté royal du 29janvier 1863, inté
resse la généralité des citoyens et doit par consé
queCll être publié, in eœtsnso, au 11lomte11r (art. -:3 et 
4 de la loi du 28 février 1845). 

Cet arrêtéroy.tl n'ayant ôlé publié quo par extrait, 
n'est pas {,bligatoire (art. 129 Const.) Gand, 10 jan· 
vieri. 122 

3. - L'autorité administrative appelée à antoriser une 
fabrication peut légalement imposer à celle-ci des 
restrictions, défendre par excmp!e cle fabriquer 
l'acide sulfurigue avec des miner-ais autres que ceux. 
extraits du territoire oit le fabricant à sa concession 
(Cass., 6 février 1882). 158 

4. - L'art. LO, titre 2, du code rural, de 1791, qui 
défend d'allumer du feu dans les champs, à moins de 
50 toises des maisons, s'applique non seulement 
a\lli: feux passagers, mais aussi aux feux permanents, 
comme ceux d'une briqueterie. 

L'arrlHé royal du 29 janvier 1863, sur les établis. 
sements dangereux et insalubres n'a pas dérogé à 
cotte disposition (Cass., 20 novembre). 811 

Étranger. 
Notice sur la police des étran11ers sous le rapport 

des droits et des devoirs des administrations commu • 
nalea, et des mesures préventives et coercitives dont 
les étrangers peuvent être l'obj et en Belgique. 184 

Exoepüon (obscuri UbeUi). 
L'~cepliOll obscuri Uhelli n'est pas fondée quand 

il ne peut y avoir de doute sur le fait ïmputé au pré
venu e t que d'ailleurs celui-<:i s'est déjà détendu au 
fond (O1rnd, l0janvier). 122 

Exéouteuz tesk.mentaire. 
L'art. 1031 du O. civ. est limitatif. I l n'ès~ pas au 

pouvoir du testateur d'étendre la mission de l'exécu
teur testan1entail'e . 

Spëcialeruent ilne peut l'étendre au préjudice des 
droits du tuteur. 

L'exécuteur testamentaire qui a la saisine du mo
bilier peut percevoir les fruits échus après le décès 
du testateur. I l n'a pas ca pacité pour renoncer à un 
bail. Ce droit n 'appartient qu'aux héritiers (civ. 
Br11x., 1.,. mars) 339 

Exequatur. 
1. - Compétence. - Sous l'empir e de la loi du 25 mars 

1876, c'est le tribunal civil qui est compétent pour 
ordonner l'exequatur des décisions étrangères , 
môme rendues en matière commerciale (Anvers, 
24 décembl'e 1881). 72 

2. - Décisions arbitrales. - Une demande d'exequa
tur ne peut avoir pour objet que des actes de juri
diction contentieuse émanant directement ou indi
rectement d'une puissance étrangère. 

Ne \leuvcnt fnire l'objet de pareille demande des 
décisions arbitrales non produites en forme exécu· 
loire (Anvers, 18 février). 2%9 

3. - D)·oit de revision. - En l'absenM d'un traité 
de réciprocité. l<J juge belge peut modifier la déci
sion cltrangère ou li. con.sidérer comme non avenue 
si elle ne lui pal'a.tt pas bien rendue. (Anvers, 24 
décembre 1881). 72 

Si les tribunaux belges n'ont pal! à.raviser les dis
posi!ions d'une dêoision étrangère relatives aux 
droits personnels des parties non cantrn.ire<; û l'or
dre public:, il en est autrement en ce qui concerne 
los condamnations pécuniaires destinées à assu
rer, par des péualjtés civiles, l'exécution du juge
ment (Ca·•a., 19 janvier). 100 

La cour d'appel qui, appréciant des condamna
tions pécuniaires prononcées par un tribunal étran
ger et destinées à assurer, par des pênalités 
chUes, l'exécution d'un jugement, dclolere que de 
telles pbalités constituent Iles moyens de contrainte 
qu'aucune loi n'autoriae, fait une appréciation qui 
rentre dans l'article 10 de la loi du 25 mars 1876 
(Cru;s., 19janvter). 100 

t . - Ibid. - En l'absence d'un traité de réciprocité, 
le juge belge doit, avant d'aborder Je fond du litige 
s'assurer que la sentence étrangère réunit les cinq 
conditions énnmérlies A l'art. 10 de la loi du 25 mars 
l8i6 (Bi ux., 4novembre). i81 

6. - loül. -Lejuge,saisi de la demande d'exeqaatur, 
ne peut substituer une cause nouvelle à celle qui a 
donntl naissance aux conoamnahons prononcées par 
le tribunal élra.nger (Brux., 4 novembre). 781 

Expédition des affaires. 8, l"co]., 183, 199, 230 
llrpettise. 
1. - Experti.aes en écri tores. 280 
2. - Une expertise ne peut jamais faire l'objet d'une 

procédure principale. L'expertise n'est qu'un moyen 
d'instrucbon destiné â protéger la demande princi· 
pale et à éclairer la religion du Juge sur la solution 
d'une action déjà introduite. (Comm. Anvers, Z9 
septembre.) 6n 

3. - Les faits eon11tAtés par l'expert no font foi j as-



849 
qu'à inscription de faux que lorsqn'ils rentrent dans 
l'objet de sa mission. 

Lorsqu'un expert judiciaire, ayant pour mission 
d'évaluer des objets mobiliers, déclare dans son rap
port que l'une des parties s'est engagée à.payer, dans 
les 24 heures, le prix fi:s.é par lui, cet te déclaration, 
si elle n'est pas signée et si elle est déniée, n'a pas 
forc.e probante. {Comm. Brux., 14 octobre.) 784 

t. - Quand il a été convenu qne le montant du préj u
dice sera fixé par experts, irrévocablement et avec 
dispense de formalités, l'appréciation des experts ne 
peut être contestée pour défaut de motifs. (Brux., 
25 octobre.) 800 

Exploit. 
1. - Nullité. - L'art. 61 c. pr. c. n'est pas applicable 

aux exploits de notification en matièl'é c1im.inelle. La 
notification de la liste des jurés et des témoins i. 
l' accusé ne doit pas indiquer le domicile de celui-ci. 

L'indication inexacte de ce domicile n'entraîne 
prui, par elle-même, la nulli té de la notification. 

Il en est snrtout ainsi quand, lors de la formation 
du jury, l 'accusé n'a pas signalé l'erreur de l'exploit 
et a exercé son droit de récusa:ion. (Namur, 19 juin; 
Caas., 7 octobre.) 514, 748 

- V. Assignation. 
Exp10priafün pour ca.use d'utiliLé publique. 
1. - Plus-vàlWJ résultcint dea travaia. - Ta:ce de 

bd-tisse. - Cl6ture . - D~préciati oi~ des e:r:cédants. 
- Off e de consigner. - Lorsqu'une expropriation 
par zones autorisée par al'rêté royal u été transformée 
pour un certain nombre de rues, en une expropriation 
ordinaire, en vertu d'un nouvel snêté royal , il no 
peut être tenu compte.dans l'évalufttiondelil parcelles 
expropriées, en venu de ce dQrnier :trrêlé, de là plus 
value 1•ésultunt de l'exécution des travaux déjà ef
fectués pou1· la ré.disation du plan d'enscmb:e. 

La ta._,e cle bâtisse à laquelle serôut soumi!s les e,x. 
cédants, ne peut donner lieu à indemnité que si elle 
est une conséquence dir ecte et nécessaire de l'ex
propriation. 

Une indemnité est due, cependant, si cetle taxe 
cause in1médiateruent une dépréciationdesexcédants 
en tant que terrains à IJàtir. 

L'offre de l'expropriant d'ét11bHr une clôture à ses 
frais, est inopérante à défa ut du consentement de 
l'oxprop1·ié. Celui-ci a droit à la somme nécessniro 
pour étabfü une clôtu1·0 qui 1·éponde à ses besoins 
et à ses convenances. 

Ladéprécis tion résultllnt du défaut de profondeur 
des excédants no l)eut être compeosée par la conve
nance spéciale qu'ils présentent aux riverains qui 
voudraient les acquêr it·. 

L'exprop1·ié peut s'opposer il ce qu'une partie 
quelconque de ces e;i;cédanL'l soi t, mé:110 provL'lOil'e· 
ment, empr ise au-delà du terrain exproprié. 

Daus le cas où un supplément d'expe1·tise est or· 
donné, l'exp1·opriant ne peut être envoyé en pos
àession. 

L'offro do consigner, pour les points restéa e.n 
litige, une somme à ftxer par lo tribunal, no peut 
Gtre accueillie. (Civ. Brux ., 21 j uin.) 560 

2. - Immeiwtes pa,,· destination. - Les meubles im
mobilisés par destiru.t:ion ne doiveut pas uécessaire
ment être repris par la partie qui expt·oprie le fonde 
pour cause d'utilité publique . 

L'intention de les comprendre d.ans l'expropriation 
doit résulter expressément du décret d'ex propriation. 

Il y a, du reste, chose Jugée lorsque, confo1·mé
ment aWt conclusions de l'cxpropdé, l'estimation n'a 
été ordonnée qu'au point de vue rie la dépréciation 
qu'ils souffrent. (Anvers, 23 décembre 1881.) 124 

3. - P11·ù de jouissance. - La perte de jouissance 
l'ésUltant de l'imminence d'une expl'op1·iation an
noncée, quoique non encore décrétée, doit être al
louée à l'exproprié. (Brw.. , 22 mars.) 303 

(. - Plus "'1lue r.!sultant de l'e:.cpropriation. -
Quand un arrêt a jugé en fait que deux arrêtés d'ex
propriat ion forment un ensemble, il ne viole pas les 
principes de la juste indemnité en intimant aux ex
perts l'ordre d'évaluer cette indemnité en ne tenant 
pas compte de l a plus value résultant du premier 
de ces arrêtés. (Caas., 2 février.) 156 

5. - lbtl,. - Quand un travail d·utilité publique, com
prenant denx part ies, aé té l'objet d'une soule délibé
ration et d'un seul plan par l'autoril6 communale, 
fae expropriation$ relatives à l' uno ne peuvent 
donner lieu à des indemnilés pour plus.value résul
tant de l'autte, et ce, alors même que, pa1· des 
nécessités administratives, la première aurait été 

décrétée par un loi et la seconde par uu arrêté 
royal posté1-ieur. (Civ. Gand, 28 juin.) 515 

6. - Aoo,ùageéllernuet. - Un avantage éventuel, tel 
quo la possi bilité d'une cession gratuite de terrain au 
profit d'un immeubleexpro-prié, doit entrer en ligne 
de compte dans le calcul de l'indemnité, sauf au juge 
à tlxer la somn,e en équitê. (Bl"ux., 22 mars.) 303 

7. -Ta~e d4 b4tisse. - L 'exproprié n'a pas droit à 
indemnité pour dépréciation des excédants pour la 
taxe de bâtisses à laquelle sont soumis, en verlu d'un 
règlement communal, ies propriétaires qul élèvent 
des constructions dans les rues ou voie11 publiques 
,:,uvertes par la commune. (Brux. , 18juillet.) 558 

8. - I rnùmnilé complémentaire. - Quand un arrêt, 
appréciant une j odemnité d'expropriation, la iixe en 
argent, pois ajoute une réserve pour le cas où cer
tains travaux ue seraient pas exéeutés par l'expro
priant, cette réserve ne peut, par elle-même, être 
considérée comme une indemnité complémentaire 
enlevant pour partie, à la réparation, le caractère pé
cuniaire qu'elle doit nécessairement avoir. (Cass., 
30 mars.) 289 

9. - Bo.ü. - Société sans personflalit6 citrile. -
F-raïs de rempki . - Lorsqu'un immeuble a été 
donné en location, füt-ce par acte authentique, non 
à des citoyem contractant en nom personnel, mais 
à titre de aoi-dîsant représentants d'une • société 
littéraire . dépourvue de personnalité civile, pareil 
acte de bail étant radicalement inexistant en droit, 
il n'y a pas lieu d'en tenir com'(lte dallll l' apprécia
tion de l'indemnité principale due au pTOpriétaÎl'e de 
cet immeuble, e.xproprié pour cause d'utilité pu
blique. 

850 
Une somme de l OO(o à calculer snr l'indemnité 

principale sa m.t à dédotnmager l'expropr1é des Irais 
qu'il devra supporter _pour eff'ectner le remploi de 
de cette somme en immeubles. (Gand, 28 juin. ) 394 

10. - Frais cle remploi. -Les augmentations de droit 
de timbre et d'enregistrement introduites par la loi 
du 28 juillet 1879 sont de natore à légitimer une 
augmentation d'un demi pour cent sur les frais 
de remploi . (Civ. Anvers, 23décembre 1881). 124 

11. - Id,. - Int-érit8d'attente. -· Il n'estdû ni frais de 
remploi, ni intérêts d'attente à une société anonyme 
conslituée pour la mise en valeur et h ve.nte de 
terrains, et qui n'a pas elle·même payé de frais d'ac
quisition. (Anvers, 23 février.) 324 

U?. - Intér/Jts d'atteme. -ll n'y a pas lieu d'allouer à 
l'expropriê des intél'èts d'attente en vue de compen· 
ser pendant une période minima de troi.s mois la 
perte i\ résulter prétendllment do l'improductivité 
dos sot::1mes qni sont ou seront consignées. (Gand, 
28 j uin.) 594 

1.3. - Eu:trlU!tion d6 terre à briqU8 par l'exproprié. 
- Intérlts compensatoires. - Si, depuis le juge
ment déclarant les formalités accomplies, et jusqu'à 
la. consignation des indemnités, il est permis aux 
expropriés de recueillir les fruits de l"immeuble dé
crété d'utilité publique, ils ne peuvent en altérer la 
substance. 

C'est une altérat ion de 1iubstance que d'ex.traire du 
fonds de la terre à brique. Le locataire qui a pro
cédé à cette extraction doit rétublir les lieux en 
l eur état primitif. Mais il a droit à des intérêts com
pensatoires depuis que la défense d'extraire est ré· 
su]tée du jugement sur les formalités. (Namur, 
6 mars.) 325 

14. - I ntérêts compematoires. - L'expropriant doit 
des intérêts compensatoires de la jouissance à 
partir de sa mise en possession, quand même les 
emprises étaient improductives aux mains de )'ex
proprié. (Anvers, 23 février). S24 

15. - &rœtucle d'utilité publique. - Lorsqu' il s'agit 
de servitudes établies dans l'intérêt public, elles 
contmuent à subsiste,• sur la par<;elle expropriée 
nonobstant le jugement d'expropr iation. Les art. 19 
et 21 de la loi du 17 avril 1835 ne sont pas applica
bles à ce cas. 

Quand diveJ"ses circonstances de fai t démontrent 
qu'uue servitude, tout en existant légalement ne 
sera vraisemblablement plus exercée, il y a lieu de 
ne chifü:er qu'à une somme moindre la dépréciation 
qui en résulte. (Brux., 22 mars.) 803 

16. - Trat1é amiabk. - Passage à niveau promis. -
Si, dans un traité a miable, il est pris, au nom de 
l'État, 1'engag6ment de fournir un passage à niveau 
sur les parcelles cédées pour la construction d'un 
chemin de fer, l'État est ceosô avoir ratifié cet en
gagèment pat· le fait qu'il n'a pas refusé le traité, 
que le pasi3age3 à niveau a ét6 exécuté et qu'il a été 
maintenu par l'É tat. (Brux., 15 mai.) 382 

17. - Bt2timent. -Empri~e pcirtielle . - Acquisition 
intégrale. - Quand une expropriation entame par
,tiellemen t un bâtiment et que le propriétaire exige 
l'acquisition intégrale, ce ne sont pas les principes 
de l'indemnité d'expropriation, mais les principes de 
la vente ordinaire qui doivent servir à nxer lo mon
tant du pri;:1: qui lui est dû. (Cass., 24 février ,) 222 

- V. Casso.tùm en matièl·e ci-oile. 
Extr&d.ition. 
1 - Est non recevable le pourvoi on cassation dir igé 

contre l'avis que la chambre des mises en accusat ion 
. est appelée à donner en matière d'extraditfon. 

Pareil avis ne constitue pas une décision Judiciaire, 
alors même qu'il a repoussé les conclusions prises 
par l' interessé. (Cass., 23 mai) 399 

2 - Recueil des lois, conventions, etc., relatives a 
l'extradüion. 552 

- V. Cassation en matière pénale. 
.Evocation. 

L'art. 215 C. d'in.st. crim., n'est pas l imitatif et 
Je juge d'appel doit évoquer chaque fois qu'il annule 
unjuge1J1ent correctionnel pour une cause autre que 
l'incompétence à raison du lieu du délit, de la rési 
dence du prévenu ou de la nature criminelle de l'in
fraction. (G&Jld, 7 août). 591 

F 
Faillite. 
l - Opposition au jugement déclc.ratif.- Le failli qui 

a étê appelé en cause soit en l "' instance soit en 
appel, et qui ne comparaît pas, ne peut former 
opposition au j ugement ou à l 'arrêt qui a prononcé 
la faillit~. 

Lorsque, par suite d'un récoors exercé par le failli 
et déclaré non recevable, les délais pour la produc· 
tion des créances sont expirés, il y a lieu pour le 
tribunal ou la cour d'en fh:er de nouveaux. (Liège, 
8 juillet). 527 

2 - Ibid. - Suîvant l'urt. 473 de la loi du 18 avril 
1851, l'opposition :iujugemcnt déclaratif de failli te 
n'est recevablo,de la piu·t du failli que si elle est for
mée dans la huitaine. (Comm. Anvers, 17 août). 6t 1 

3 - Affirmation de créance. - Une créance produite 
-à une faillite doit être affirmée dans la fol"me pres
crite par la loi, à peine de nuUité de la production. 

L'affirmation doit donc être pure et simple et sans 
réserves. {Comm. Anvers, 21 avril). 887 

4 - lfmputo.tion d6 cr~nces. - L'article 451, § 2, du 
code de comme.rce ne dérog~ pas à l'art. 12;>4 c. civ. 

En conséquence, quand une Cl'éance est garantie 
par une hypothèque, l 'imputation du pri.-\: de l'illl· 
meuble se fait d'abord sur les intérêts, y compris 
ceux courus depuis lu. faillite et ensuite sur le pnn· 
cipal : le reliquat, pour lequel le créancier n'all9QÏ.t 
paa été colloqué, peut être produit à lamasse chiro
graphaire. (Liège, 4 janvier). 141 

t> - Conteslo.twn mtre k f o.illi et son curateur. -
.Rtlglement des honoraires. -Le rapport dujuge 
commissaire saisit régu.liè1·ement le tribunal de com
merce de toutes les contestations qui sout de sa 
compétence et qui surgiuent au coun de la faillite . 

li en est ainsi notamment des contestations qui 
peuvent s'élever entre le failli et son curateur après 
le concordat lors de la reddition da com pte dt!tlnitif 
de gestion. 

851 
Aucune loi ne prescrit au trîbunsl de commerce 

de procéder ên audience publique au règlement des 
honoraire11 des curateurs à la faillite. (Gand, 17 
juin). 447 

6 - Reund1cation. - !Se peuvent plus être revendi 
qués,. paT le vendeur, les vins; envoyés et facturés au 
fajlli, dont celui-ci a payé le transport et qu'il a h it 
déposer, en son nom, dans un entrepôt public. 
(Coann. Liège, 27 janvier). 163 

- V. Jl.ppd en matih-e ci-cik. 

Falsillllation de denru s alimeni&i?es. 
L'art.561,§3,code pén. ,en prohiba.nt h vente, même 

faite de bonne foi, de.. coruestibles, boissons, denrées 
ou substances alimentaires fulsifiés, n'a en vue que 
les produits d'une falsüicatio:tfrauduleo.se, c'ost-à
dire faite dans l'intention de tromper l'acheteur, en 
lui liVl'mt une mArOhandiso sensiblement moins pro
pre que la marchandise demandée, à l'usage auquel 
celle-ci est destinée, ou d'ane valeur beaucoup 
moindre. 

Q3t article ne peut s'appliquer au mélange qui r,e 
fait ouvertement, sans aucune idée de fraude, et qui 
ne constitue qu'une combinaison industrielle, dont 
l 'e:..--perience a. révélé l'utilité; par exemple, au 
mélange de 3 A 4 0/0 de g raines de féverole moulue 
à la farine de froment. 

Le règlement communal de Liège du 9 avril 1816, 
défendant de moudre de la graine de féverole, de la 
mélanger avec du froment ou du seigle, et de la ven
dre soit pure, soit mélangée, est illégal comme con
traire à la liberté de l'industrie du r.ommerce et aux 
droits conférés, aux patentés, par la loi du 21 mai 
1819, (S. P . Liège, 19 juillet) . 706 

Faute. 
- V. Responsabilité civila. 

Faux. 
l. - Discusiondela loi sur les faux bilans. 3, 3• col. 
2. - Les coupons devant permettre de circuler en 

chemin de fet, au prix réduit accordé aiu: militaires 
régulièrement en congé, sont des pièces officielles 
réunissant les caractères d'une feuille de route, et le 
faux qui yest commistombe,déS lors, sous l'applica
tion de l'article 200 du Code pénal. tCass. , 20mars). 

257 
3. - Constitue le crime del Caux prévu pa.r le code 

pénal ordinaire, l'apposit ion de la fausse signature de 
l'officier, compétent sur les bons ou réquisitoires 
destinés aux militaires voyageant isolément en ser
vice; ces pièces constituent des feuilles do route 
(Cass., 8 j uin). 481 

Favre. 
Eloge de Jules Favre par 1\1. Rousse. 

Fisc. 
1. - Codification des lois fiscales. 
2. - Quelques réformes fiacalels. 
3. - Pétition des notaires de Charleroi sur 

réformes fiscales. 
- V. Cons.oil communal. 

342 

146, 179 
217,290 

quelques 
255 

Fonctions publiques (usurpation de). - V. Service p ublic. 

Fondation d'enseignement. 
Une fondation d'enseignement créant une école 

paroissiale et de charité, et comprenant accessoi· 
rement des services de bienfatsance et de piété, est 
une institution publique. • 

La fabrique n'a aucun caractè1·e légal pour se dire 
propriétaire ou adm.inistrateur des biens de cette 
fondation . 

Aux termes de la loi du 19 décembre 1864 la pro
priété et la possession de ces biens appar tiennent à 
l 'Etat génél'al . provincial ou communal. Et cette loi 
s'applique, même rétroactivement, aux fondations 
d'enseignement antt!rieures à sa promulgation. 
(Namur, 7 août). 613 

G 
Garantie (Appel en). 

Si l'art. 65, c. proc. civ., exige qu' il soit signifié, 
en tête de l'exploit de l'action en garantie copie de 
l'action prineipale et de toutes pièces à l'appui, 
cette formalité n'est pas requise à peine de ~ullité. 

Les dispositions de l'art. 181, code proc. oiv. ne 
s'appliquent pas au cas où le tribunal saisi de l'ac
tion principale n'est pas compétent à 1·aison de la 
matière pour connaître de la demande en garantie. 

Pendant !'-instance de l'action en garantie, l'ache
to~1r primitif peut réc1amer de son vendeur en 
appel les dommages-intérêts auxquels il a été con
damné envers le sous-acquéreur depuis la sen·tcoce 
du premier juge. (Namur, 19 juin). 514 

Garde particulier. 
Le serment prescrit aux gardes des bois particu

liers, par les articles 2 du décret du 20 iôil
let 1831, et 11 de l a loi forestière du 19 dé
cembre 1854, n'est pas valablement prèté si les 
mots : aux "Zois sont omis do la formule s.'\Cramen
telle relatée en la feuill~ d'audience du tribunal 
chargé de recevoir ce serment. 

Ces gardes, pour ètre valablement investis de la 
qunlitè d'officiers de police judiciaire, doivent en 
outre prêter le serment prescriL par l'article 5, 
Sect. VIII, Titre 1u de la loi rurale des 28 Eeptem
bre-6 octobre 1791. (Cass., 8 ma rs). 244 

- V. Com1)t'ance en matière /Ûcale. 
Gend&rme. 

Lea gendarmes doivent, dans l'exercice de leul'S 
fonctions, être ]'evêtus de lenl' uniforme. Ils doivent 
tout au moins pouvoir établir leur qualité par une 
marque ou un sigue distinctif quelconque. 

Par conséquent, ne contrevient pas à l'art. 18 du 
règlement du 30 janvier 1815, l'hôtelier qui refuse 
d'exhiber aon registre de logement à un officier de 
gendannerfo non revêtu de son uniforme et qui n'est 
pas à même de prouver sa qualité. (S. p . Courtrai, 
12 mai). 388 

Greilier. 
Traitém.ent ~es greffiers. 

Guiteau. 
Procès Gui.teau. 109, 12'7 

852 

H 
Hospice. 

La loi du -t ventôse an IX n's enlendu attribuer aux 
hospices que lea biens qùi, en l'an IX, fais3ient pll'· 
tie da domaine nation:ù et avaient été usurpés sur 
ce domaine. 

La tt.msmission dé1i.nitive ne s'est opérée -que par 
la decouverte faite par un hospice déterminé et par 
la prise de po_ssession réelle, ou l'envoi en posses
sion, p&r l'autorité compêtente, de biens usurpès 
spécialement indignés. 

Des disposition.a ultérieures cnt pu, j o.squ'à cette 
transmission, étendre le bénéfice de la loi à des éta
blis.sements publics autres. que les hospices, notam
ment 11ux bureau.x do bienfaisa.oee e t aux fabriques 
d'ég lises, comme aussi restreindre les biens dont la 
101 de l.'an IX avait d'abord autorisé la révélation. 
(Gand, 6janv.). 120 

Hais-clos. 
n ne suffit pas qu'un arrêt déclare le hnis-clos, il 

faut qu 'il en énonce le motif, sinon la procédure e.st 
nuUe. (Cass., 19 avril). 349 

Huissie1". 
1. - Chambre de discipline 

de cassation. 
2, - Nominations d'huissiers. 
Hypothêqne. 

des huiss:iers à la cour 
295 
648 

1. - Ordre des hypofftèq,.,BS. - Le créancier ne peut 
A son grë modifier l'ordi·e dans Jeq uel les hypothèques 
doivent s'exécutor aux termes du contrat. lGand, 
3juin). 419 

2. - HypotMque des fommes d'officiers . - Aucune 
disposition légale n'autorise le gouvernement à 
prendre, sans le consentement des intéressés, des 
inscriptions hypothéc.a.ires pour assurer les ressour
ces des officiers mariés. 

Est S.'lns etret la convention qui autorise le gou
vernement à prendre inscription pour assurer à la 
futu1·e épouse d'un officier, c'est-à-dire à. une t ierce 
personne, le aervice d'une rente constituée e.n dot. 
(Anvers, 6juin) . 466 

3. - Hypothèque Mgak de 14. femme 111ariée. - L'in· 
scription de l"hypothèque légale de la femme ma.riée 
ne peut nuire au créanciClr saisissant qu.i a fait 
transcrire son commandement avant cette inscrip
tion. (Louvain, 4 janvier). 125 

1 
Immorali~. 

L'accusation d'immoralité contre un directeur 
d'orphelinat n'implique pas nécessairement celle 
d'attentat â la pudeur punissable, maia est suffisam
ment j ustifiée par la preu'"e de faits Ile natoro à 
compromett1·e à la fois la. discipline do l'é tablisse
ment, les mœurs des orphelins, et à dét1•uire chez 
eux Je respect de la décence (Brux., 14 mars). i75 

Impôt. 
L'impôt sur le ravenu. Rappor t et documents pré

sentés au conseil communal de Bruxelles, par Hector 
Denis, avocat à la cour d'appel de Bruxelles. 61 

- V. Enseignement . 
Incendie des tMitres. 

Travaux et mesures nécesaaires. - Atîaù-e Blan-
~- ~ 

Infuticide. 
(Asa. Gard, 16 novernbre 1881.) 7, 1" col. 

Inhnm~tion. 
1. - Le bourgmestre contrevient à l'art. 315. C. pén. 

en faisant procéder à l'inhumation d'un dissident 
dans une pat·tie résel'Vée et séparée du cimetière 
commun. (Oand, 24 décembre 1881.) 55 

2. - Un fossoyel.u· qui a coopéré à un délit d'inhu
mation peut se disculper, en justifiant qn'il a agi 
par ordre du bourgmestre. (Gand, 24 déc. 1881.) 55 

Injure. 
Le délit C:e calomnû, ou d'injure n'existe pas a'il 

n'est pa$ démontré qu'il y a eu intention d'offen.ser 
une ou plusieurs perso:1nes déte1·minéea. (Brux.. , 
2 fénier.) 138 

Injures (pœ-14. -oci4dc lapresse). 
1. - Lorsqu'il s·agit d'un délit de diff'amation ou 

d' inJw·es pa.r la vojcde la presse,l'ar1·êtde renvoi doit, 
à peine de nu llité, spécifier les écrits et passages 
incnminés . (Cass., 5 juin.) 429 

2. -Injures pnr la voie de la. presse envers un avocat 
appelé à complète!" un tribunal. (Ass. de la Seine, 
26 décembre.) 58 

Injure (pat· wie télégt·aphiqtuJ). 
De la diffamation et de l'iJ:Jjure par voie t6légra-

phique. 7, 2° col. 
- V. Calomnie. 

Inondation de l'héritage d'autrui, 
Le fait de transmettre les eaux d'une maniëre 

dommageable à l'héritage d'autrui, bien qu'il ait eu 
lieu volontaire.ment, ne tom lie pas sous l'application 
de la loi pénale lorsqu'il n'a pas été commis dans 
uno intention méchante ou fra.uduleuse. (Corr. Mar
che, 22 décembre 1881.) 56 

Instituteur. 
Est exempté de la milice l'insti t uteur qui, à sa 

1i0rtiê de l'école normale, obt;ent un certificat de 
capacité; il n'est pas nécessaire que ce soit un <li
plôme propr11ment dit. 

Mais il faut, en outre, que dans les deux ans de sa 
sortie, le uormalistc qui a obtenu le certificat de <::1 · 

pacité soit attaché à un ét.ablis;;ement public d"en
seignement soumis à l'inspection et.à la direction de 
l'Etat. (Caas., 12 décembre 1881). 10, Jro col. 

Instr11.ctiCJ1 criminelle (RMormo du code d1. 313 

hterdit. 
Pow· que l e tuteur d'on interdit puisse con tinuer 

le commerce qa'ex.erçait celui-ci, il faut uno autori
sation du conseil de Ca.mille. 

Quand ce point est soumis à une cour d'appel, elle 
motive suffisamment sa décision :\ ce sujet, en .ré
solvant l a question implicitement. (Cass., li {e
vner.1 190 

lnarpri te. 
Doit être rejetée l'allGgation qu' IIJl interprète était. 

incapable lorsqo.'il n'a pas été récusé, et qu'il a -prêté 
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régulièrement serment dans la cause. (Cass,, 3 
juillet.) 493 

Interrogatoire du prévenu. 
L'interrogatoire du prévenusa~tau vœu de la 

loi, bien qu'il n'ait porté spécialement que sur l'i.den• 
tllé de la personne, lorsque le rapport complet de la 
cause a été fait en prèsence du prévenu, et qu'assisté 
de son conseil il a cité et interpellé des témoins, 
signé et déposé des conclusions (Cass., 24 juillet). 

63a 
lnveni&ire. 

- V. CommtmautJ conjugale. 

Jea (exception de). 
1. - Des opérations importantes sur titres, faisant 

l'objet de spkulations doivent être considé1·ées 
comme des jeux de bourse, quand l'agent de change 
opère sana couverture et moyennant une commis
sion minime (112 par mille) pour une personne avec 
qui il n'était pas en rolation antérieurement. (Brux., 
10 décembre 1881.) 176 

2. - .Rapport de la commission des pëtitioll3 sur 
l' * exception de jeu. ,. 329 

3, - Communication de M. Wiener et critique du 
Monit-Our des mtéréts matériels. 364 

Jouna.1 des tribunaux. 
Article-programme. 
Objet et direction du Journal. 

1, col. 2 
5, col. 1. 9, col. 1· 

49 
Collaboration au Journal. 12, col. 4 
Co1·respondants. 8, col. 3. 65 
A propos des Ravues législatives ' 153 
Polémiques. 60, 221, 231, 246 
Annonces. 727 
Observations aux Journ.awr.. 760, '790 

Juge d'instruction. 
l. - Le magîlitrat instructeur a le droit d'inte1•roger 

les témoins sur toutes les circonstances qui, dans 
son opinion, pouvent conduire di1·ectement ou indi
rectement à la manifestation de la vérité. 

MAis ce pouvoir discrétionnaire s'arrête et le 
devoir de s'y soumettre, on satisfaisant aux questiolli 
po.i;:ées, cesae dans le cas où un t+moin, interpellé 
sur nn fait précis et particulier, ne pourrait répon
dre, avec une complète véracité sans s'exposer lui 
même à deis poursuites répressives.(Cass., 21 février.) 

205 
2. - Quand le juge d'instruction est d'avis qu'une tin 

de non-recevoir s'elève contre une action pénale, il 
peut se borner ll. renvoyer 111. procédure au ministère 
public, pour être par lui requis ce qu'il appartien
dra devant la chambre du conseil. 

Dans ces autres cas, il doit rendre une ordon
nance, et non pas saisir la chambre du conseil, qui 
est incompétente au sujet du confüt qui s'élève entJ'e 
le ministère public et lui. (Casa., 20 mars.) 255 

Jugement interlocutoire. 
- V. AppeZ ciuit. 

Jugement par défaut. 
l. - En maJiè,·e correctionn..elle. - Le procureur do roi 

d'un autre ressort que celui où a ét6 rendu un juge· 
mont par dé!Aut n'a pas qualité pour le notifter à sa 
l'equête. (Cass., 30 octobre.) 765 

2. - En ,n;o.tiè.rti Cèrrection-nelte. - Opposition. - En 
matlére correctionnelle tout jugement par défaut ne 
l'est qu'à l'égard du prévenu, et à l'égard du minis· 
tère public 11 est contradictoire. 

Par conséquent, en cas d"opposition du prêvenu, 
le juge n'est saisi q_u'à l'égard de celni-ci et no peut 
majorer la peine; tout son pouvoir se borne à la 
maintenir ou à la diminuer. (Cass., 30 janvier.) 136 

3. - Enmati~eâoik. -Oppositicn - N'est pas rece· 
vable l'opposition qui se borne à dire que divers 
poste du compte ne sont pas dus • pour <ks motifs a 
dlduire ultérieurement. • (Comin. Anvers, 11 août.) 

627 
Juge de paix suppléant. 

- Y. Compétence eti matllrepénale. 
Juridiction &d.ministntive. 249, 297 

JDrf. 
Aucune formule sacramentelle n'étant imposée 

pour la position des questions au ju,·y, il est peTmis 
de les diviser, pourvu qu'il n'en résulte aucun préju
dice pour l'accusé. (Cass., 3jwllet.) 493 

L 
Lapin. 

-Y. Chasse. 
L&rtigoe. 

Procèls Lartigue. 61a 

Lefue de ch&Dge . 
1. - Acceptation de complaisance. - Lo tirew· d'une 

lettre de change acceptée par complaisance doit 
mettre l'accepteur en mesure d'exécuter, envers les 
tiers porteurs, les obligations conti•actées en réalité 
pour compte du tireur. 

Ces obligations constituent un mandat pour l'exé
cution duquel le mandataire ne peut être tenu à 
faire des avances, (Comrll. Anve1·a, 20 mai.) 422 

2. - Acceptatioa par acle sépartl. - Sous l'empire de 
l'art. 12 de 1,, loi du 20 ruai 1872, l'acceptation d'une 
lettre de c.hange par acte séparé vaut comme oblic 
gation ordinaire. (Comm. A.nvers, 5 août.) 627. 

3. - Endossement en blll,Ic. -Sous l'empire de la loi 
du 20 mai 1872, l"endossement fait au moyen d'une 
simple sjgnature apposée su.r le dos du titre est va
lable (art. 27). Si l'e.ndossement n'est pas daté, c'est 
au porrour, en cas de cont~tation, A établir q11elle 
est celte date (art. 29). (Comm. Anvers, 5 août).627. 

,. - Prôtét irréguûer. - I ntérét. - A défaut d'un 
protêt régulier, les intérêts sur le principal de la 
lettre de chsnge ne sont dus que du jour de la 
demande en justice (art. 79 de la loi du 20 mai 1872 
et 1163 du code civil). (Comm. Anvers, 5 août) 6't7. 

Litispendan~o. 
Ln dèfinition jur1diqne du mot • litispendance• 

est l'état d'une cause introduite devant une juri· 
diction qui ne l'a pa.s encore jugée. Il s·em;uit une 
exception qai, pour être opposM valablement, sup
pose que le procès et.ait déjà engagé devant un au1re 
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juge, entr-e les mêmes parties, pour uu même objet, 
et su rune demande basée 611.r la même cau!le. (Gand, 
7 aoàt.) 590. 

Loteries prohibées. 
1. - Sont N!potées loteries et prohibées, comme !elles, 

toutes opérations offertes au public et de6tinées à 
procurer un gain par la voie du sort (art. 301 C. pén.}. 

Constituent donc des loteries prohibées les opé· 
rations de la I Société anonyme des coupons com
merciaux • et de 1tt • Société anonyme belge de rem· 
boursement "consistant à offi-ir, en échange de toute 
somme de 5 fr. un bon de cent (unes payable dans 
cent ans, les dits cent francs repr6sentant la capita· 
lisation des intérêts i;ar une partie do Ja.soinme versée 
le surplus devant, après prélèvement d"une commis
sion pour la société, être employé au rembourses 
ment anticipa tif ,les bons, par voie de tirage au sort. 
ll en est de même des opérations do la • Caisse 
générale des familles " accordant, moyennant une 
certaine majoration sur les primes d'assurance, le 
droit de participer à. des tirages au sort qui rendent 
pour le gagnant, immédiatement exigible, la somme 
assurée et le dispensent de tout payement ultê!·ieur 
de primes. 

L'iu·t. 68 de la loi sur les sociétés ne s'applique 
pllS à ces opéra.tiens. (Brux., 5 avril.) 272 

2. - L"nrt. 557, no 3, du code pénal, en prononçant la 
confiscation des tables, instruments et appareils 
des j eux ou des loteries, n'entend parler que des 
ustensiles sans lesquels les jeu~ ou lote1•ies ne 
pourraient avoir lieu. 

li y a dès lors violation de 1~ loi, si le jugement 
ordonne la confiscation de tables sur lei;quelles des 
carles se trouvaient placées, mais sans constater 
qno cos tables servaient au )ou. . 

En annulant cc jugement, il n'y a pas lieu, pour 
la cour de cassation, à renvoyer la cause devant un 
autre tribunnl. (Casi,. 29 mai.) 414 

- V. Assurances-llie. 
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:Magietnture. 
l. - Candidats. 8, 21 col. 63. 
2. - Installations et nominations. 107, 5()4, 125. 
3. - Recrutement. 645, 661, 679. 
4. - Traitements. 197, 231, 247, 263. 
5. - Candidatures de magistrats aux élections com· 

munales. 858 
6. - DiscipUne. - Le magistrat qui, dans l'exercice 

de aes fonctions, compromet, par sa manière d'agir, la 
dignité de son caractère, est passible d'une peine 
disciplinaire. 

Tel est le cns d'un juge de paix qui, pendant l'au
dience, a requis l'assistance de la force publique, 
contre le ministère public, à raison d'une réponse 
inconvenante lui adressée par ca dern_ier. (Liège, 
4 août) 187. 
-V. Juge depaia; suppléant. 

Ma.iaons de oorreotion ou de réforme. 729, 761. 
Malversation. 

La malversation n'ôtant pas définie par l'art. 490 
C. pénal, il appartient au juge du fait de décider si 
e1le existé. 

La malversation el le détournement sont des 
délits différents. 

En conséquence, si quelqn'un est prévenu d'twoi1·, 
dans des faillites dont il était le curateur, commis 
des détournements et des malversations, la prescrip
tion couvrant les premiers ne s'étend pas nécessaire
ment aux seconds. (Casa., 6 octobre.) 762. 

Mandat. 
l. - Mandat tacite. - Preu~. - La preuve du man· 

dat tacite, s'il s'agit do plus de 150 francs, doit 
résulter soit de pièces écrites, soit de circonstances 
avouées all procès et qui f'ont présumer l'existence 
du mandat. (Brux., 26 mai.) 430 

2. - .Dlandat tacite. - Courtier. - Déclaration en 
douane. - Généralement, la. remise des documents 
par le capitaine au courtier im1>lique mandat pour 
ce nernier de faire la déclaration en douane. 

Quand le capitaine prétend que le courtier s'est 
procuré ces documents d'une manière irréguliére,il y 
a lieu d'admettre le capitaine à étâblir le fait -pa.1• 
toutes voies de droit. (Comm. Anvc3rs, 26 mai.) 422 

3.-In,fraction.-Preuve.-Lor.sque l'infraction se rat
tache à l'exécution d'un mandat dont l'existence eat 
déniée, la preuve de ce mandat ne peut être füite qt1e 
conformoment aux i:ègles du droit civil (art. 16, loi 
17 avril 1878.) En conséquence la preuve testimo
niale ne peut ôtre admise si l'objet du mandat a une 
valeur supérieure à 150 francs. (Corr. l\fons, 15 mai.) 

. 387 
4. -Ibià.- On nepeut, en vertu de l'art.1348, C.civ., 

prouve1· par témoins les faits dommageables et com
plexes de violation de mandat par dol ou par faute, 
avact d'avoir ëtabli par écrit l'existence d~1 mandat 
excédant l& valeUJ' de 150 francs. (Namur, 28 mal's.) 

485 
5. - Étendue- du mandat. - Un mandat pour négo· 

cier un contrat provi.1,oire avec une pers::nne indi
quée n'implique pua pouvoir de promettre des grati
fications à des tiers. (Anvers, 23 j ttin.) 499 

6. - Ca,tStfl.7, d'administration d'un régimettt.- État. 
- Responsabilité. - Le contrat pa.o;sé par le conseil 
d'administration d'un régiment, et 1·égulièrement 
approuvé pu l'autorité supérieure n'oblige que l'Èt.at 
qui reste seul respon.sable des conséquences de 1:on 
exécution. 

Le pl'ésident du conseil d'adauni.stralJon d'un régi
ment dont la missions'eat bornée à faire exécuter la 
convention conclue par ce conseil, ne peut encourir 
aucune responsabilité pCl'$0nuelle de ce chef; il n'a 
agi que comme agent de l'État et ne doit compte qu'à 
sos aupérielll'S hiérarchiques, et le cas échéant, Il la 
juridictions militaire, des ordres qu'il a donnés en 
sa quaiité de colonel commandant et de président du 
conseil d'administration. (Mons 26 mai.) 6'76 

l'll&tiage. 
1.-Cilébration.. - .Domm.ages•inttréts. - L'allocation 

de dommages-intérêts, en vue de contraindre à la 
celébration d'un mariage est contraire à l'ordre 
public. (Brux., 4. novembre.) 781 
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2. - Opposition.. - Cllébrcuwn ~ t"étranqer. - Si le 

mariage,auquel il est (ait opposition, a ét.é contracté 
à l'étl'anger au cours du procès en mainlevée, l'op
posant ne peut, en se basant sur ce que l'actedecélë
bration n"aurait-pas été transcrit au vœm de l'art.l,l 
du code civil, prétendre qu'il n'a pas eu connaissance 
du mariage, pendant !'in.stance devant le premier 
juge,etse prévaloir de la disposition de l'art. 448 du 
code de procédure civile. (Gand 22 janvier). 140 

3.-0pposition.- Célébration.- Si la fille au mariage 
de laquollo il est fait opposition, vient à lecontraeter 
pendant le procés en mainlevée, et que ce mari:lge 
est connu de l'opposant,celui-ci doit mettre en cause 
Je mari. 

En conséquence, est nul l'appel du jugeme1tt 
lev,int l'opposition, si cet 1~ppel n·a pas été notifié au 
mari. 

Cette nullité doit étre opposée d'office par le juge. 
(24 décembre 1881). 88 

4. - .Yt1lliti.- Impuissance. - Demande en mtllité du 
mariage de Mlle :Martinez de Campos avec le fils J.u 
Maréchal Serrano,pour cause d'impuissance du mari 
(Civ. Seine 20 décembre l881.) il, 3• col. 00 

5. - Ibid,, - L'impuissance du mari ne permet pas 
â la remmo d'invoque1· la nullité du mariage eu se 
fondant sur ce qu"ll y a eJTellr dans la -personne. 
(Civ. Bl'ux., 24. Juin.) 5'78 

:M6dem d'un bureau de bienfaisance. 
Les médecins du buroa.u de bienfaisance agissent 

dans un caractère public quand ils constatent les 
décës à domicile. 

P ar conséquent ln prescription de trois mois du 
décret sur la presse est applicable aux injures ou 
calomnies dirigées eontre eux. 

Le juge du fait ne décide pas souverainement, 
d'après les circonstances articulées par l'une dea 
parties~ si une personne a agi oui ou uon dans llll 
caractère public; c'est là un point de droit sounus 
au contrôle de la cour de cassation. (Cass., 28 juil
let, 2, lNcol. - Contra (Brux., 8 nov. 1881). 541 

Milice. 
1. Eo;tmptioti. -Est exempté de la milice l'instituteur 

qui, à sa sortie de l'école normale, obtient un cel'ti· 
ficat de capacité; il n'est pas nécessaire que ce soit 
un diplôme pl'oprement dit. 

Une solutiq_n contraire nuil'ait au recrutement de 
l'enseignement public, qui constitue le puissant in• 
térêt qui a dicté le motif d:exeroption inscrit dans 
l'ai·t. 28, n° 3, de I& loi sui· la m.iJjce. 

Mais il faut, en outl'e,que, dans les deux ans de sa 
sortie, le normaliste qui a obtenu le certificat de 
capacité, soit att11ché à un établissement public 
d'enseignement soumis à l'inspection ~t à la direc· 
tion de l'État. (Oass., 12 décembre 1881). 10, l"" ool. 

2. 1bid. - La perte d"un œil par le père d'un milicien 
n'est pas une inftrmité suffisante pour provoqu.er 
une exemption en favenr de son fils. 

11 faudrait, pour amener cet avantage, perte com
plète de la vue ou perte partiello amonant la pres
qu'impossli illté de se condwre. (Cass., 9 janvier). 
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3. - Ibid,. - Pour que la constatation d'une Îllfil'mité 

du père d'un milicien, invoquée après sa désignation 
pour le service, soit suffisante en vue de justifier 
l'exemption, il faut non seulement qu'on en con· 
sla.te l'existence, mais, en outre, 10 qu'elle soit sur
venue postérieurement à sa désignation pour Je 

- service; 2° qu"elle doive faire considérer que le père 
est perdu pour la famille. (CaF-s., 5 avril.) .SOS 

4. Congé. - Un milicien en congé permanent ne se 
trouve pas en activité de service et n·~st soumis ni 
aux: lois militaires, ui à la juridiction militaire. 
(Cass., 3 avril.) 834 

Minus. 
- Eauœ taries. - Voisinage. - La concession 
d"une mine ne conrère au concessionnaire que le 
droit d'exploiter la mine avec les obligations impo· 
sées par la loi de concession, entre autrea celle d'in
demniser le propriétaire de la sw·face du tarissement 
des eaux dn voisinage. 

Le concessionnaire n'est pas propriétaire des veines 
alimentaires des sou1·ces qui se trouvent dans le pé· 
rimètro de sa concession; et sa responsabilité est 
engagée, sans distinguer si ses travaux touchent ou 
non au tréfonds du sol suporficiail'e qui conUent les 
eaux taries du vois_ina.ge. 

Le voisinage s'entend d'une distunco des trava1U. 
miniers suffisante pour affecter les eaux cle la surface, 
et non pas d'une étendue fixe et exacte de quelques 
mètres. (Namur, 7 août.) 675 

Mise an demeare. 
1. Le débiteur est constitué en demeure non senle

ment par exploit d'uu officier ministériel, mais auasi 
ps r tout autre acte éqniralent. 

Équivaut à une som.mation l'avertissement donné 
au débiteur qu'il est en retard et que ce retard 
c:i.use préjudice au créancier. 

Quand la convention d'a.ffrêtement fixe une indem
nité par jour de snrestarie, l'a1frêteur est constitué 
en demeure par une simple lettre du capitaine, l'in
fo1·mant que les jours de planche sont expirés. • 
(Brui:., 1•• décembre 1881-) 6, 3• col. 

2. En mitière commerciale surtout, il ne faut pas de 
mise en demeure en termes sacramentels, Une 
simple letb-e sommant le vendeur d'avoir à livrer 
cowti.tue un avertissement suffisant pour mettre 
celui-ci en demeure. 

Los tribunaux ont un plein pouvoir discrétionnaire 
pour decider si, dalls tel ou tel cas, il y a somma
tion opèrant la mise en demeure. 

La mise en demeure résulte _spé<.ialement de la 
correspondance entre parties quand les termes de 
cette correl!J)ondance on.tu.nc.'.ll'actère coUUll.Înl1toire 
qui ne laisse aucun doute sur l'intention du créan· 
cier vis-à-vis de son débitenr. (Comm. Anvers, 
30mai.) ffi 

MitoyeJlllet~. 
L'nction en payement de la mitoyenneté est une 

action personnelle, et non réelle. 
Si donc racheteur n·acquitte pas le prix, le ven

deur u·a contre lui qu'a.ne action personnelle en 
P3yement, et il n.e peut, si un tiers est devenu pro· 
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priétaire de l'immeuble, diriger son action contre 
celui-ci, qui, de bonne Coi, a acquis l'immeuble quitte 
et libre de toute ch rge de mitoyenneté. 

Le vendeur ne pourrait réclamer le prix au nouvel 
acquéreur, que s'il avait exigé l'inscription réga
iière do son privilège. {Brll.L, 5 avril.) 385 

Mot.ifs de jugements. 
l. - Fin de nan-rece-ooir. - 'Rejet non m-Otiw. - S'il 

n'est p1s nêcess:iire que les décisions judiciaires 
rencontrent tous les moyens invoqués par les p9.l"ties, 
il faut, ii. peine de nullité, que la- solution donnée à 
chacun des chefs de conelll$Ïons soit explicitement . 
ou implicitement justifiée. 

Tel est le c~s notamment ponr une fin de non· 
recevoir quand le rejet ne peut être considëré 
comme suffisamment motivé par ce seul fait que le 
juge a statué au fond. lC1<ss., 13 juillet}. 510 

2. - Con.damnation. solidaire. -Dispense. - Est suffi
samment motivé sur la dispense de condamnation 
solidaire atn frais, l'arrêt qui est fondé sur la mlllO· 
rité de l'un des accusés. (Cass., 4 juill. ). 484 

3. - Condamnation pénaù. - Quand une décision 
constate les éléments d'une infraction dans lei 

' termes mêmes de la loi pénale, elle est suffisamment 
motivée. (Casa., 6 octobre). 732 

-l . ..- Décition t1irtu~l,e. - Motifs àu premier jugs. -
Ccmclusûms nouoell&. - Un arrêt ou un jugement 
qui décide virtuellement le -point. en litige est su1fi
sarume1tt motivë. Un arrêt est .suffisamment motivé 
quand il s'approprie les motifs du premier juge ou 
s'y réfère d'une manière générale. Il ne doit pu 
rencontrer les conclusions prises pour la première 
fois devant la .cour, si ces conclusions se bornent 
à la discussion de moyens ou de faits dêjà appréciés 
dans la décision du premier juge. (Csss., 15 décem· 
bre 1881 ; Cass., 1er février ; Cass., 13 février; Cll.81., 
17 janvier; Cass., 16 fév.; Cass., 8 sept.; Cass., 
8 oct.). 6, 1.ro col., 190, 174, 100, 188, 118, 732 

6. - E'lectiom. - N'est pas suffisamment motivé 
l'arrêt qui se borne à dire qu'une partie ne réunit 
pas les conditions prescrites pour être inscrite sur 
les listes, sans préciser celles de ces conditions qui 
lui font défaut. 

Lee motifs d'une décision doivent être autre ehoae 
que la répétition du dispositif sous une autre forme. 
(Cass., 6 mars). 268 

6. - ElectioM. - En matière électorale, il y a 
nbsence de motifs suffis.ints quand l'arrêt n'indique 
aucune circonstance de fait, ni aucune raison de 
droit et qu'il se borne à dire qu'il est dès à présent 
établi que la partie n'a point possédé le cens élec
toral. (Case., 14 mars). 242 

Moulin. 
- V, Cours à'eau non ,iaTJigables nifloitabws. 

:Mutations immobilièrea. 
Expertises. t!t, 501 

Nantissement. 
Action en restitution. - Com~tence. - Eat de la 

compé'.ence du tribunal civil l'action intentée, à un 
commer9ant, en restitution d'une valeur qui lui a 
étë remise pour garantir le paiement d'une créance 
commerciale. (Civ. Anvers, 11 août) 679, Je col. 
Contrà (Civ. Anvers, 19 juin) 679, 2• col. 

N&tion&liM. 
l. - lridigénat. - Est indigène, l'habitant né dans 

le royanllle sans distinction àucune de l'époque 
de sa naissance, a.vant ou nprils la loi fondamentale 
de 1815, quelle qu'ait été l'origine d13 ses parents, 
pourvu quo ceux-ci fWlsent domicilié$ daps le 
1·oyaume au moment de sa naissance. (Cass., 21 fé, 
n~) 2n 

2. - Titre hbéditairB canfé~ ~ l'étrang1J1•. - L 'ac
ceptation d'un titre héréditaire de noblesse con
féré par un souverain étranger n'entraine pas en 
Belgique la -perte de la qualité do belge, et ne doit 
pas êtro assimilée à une naturalisation en pays 
étranger. 

L'avis du Conseil d'État approu~é par décret de 
l'empereur, du 21 janvier 1812, qui déclare que le 
français est censé naturalisé sujet d'un prince étran
ge1· pat· cela seul que ce prince lui aw·ait cvnféré 
un titre héréditafre, est implicitomont abrogé p11.r 
l'arrêté du prince souverain du 30 septembre 1814 et 
la loi du 21 juin 1865. (Gand. 8 mal's.) 244 

3. - Application dB la lai étrangèr'e. - Preu-oe. -
Quand une partie invoque sa nationalité pour de
·mander l'applicatioll d'une loi étrangère, elle doit 
préalablement rappol'ter la preuve parfaite de cette 
nationalité. 

S'il y a douto à cet égard c'est la loi belge quo le 
juge doit seule appliquer. 

En ce qui concerne la procédure et la preuve c'est 
la loi belge qui doit être suivie, même à l'égard des 
étrangers (Brux .. , 4 févrie1:). 143 

Notaire. 
1. - Discipline. - Les tribunaux sont incompétents 

pour condamner un notaire à des peines discipli
naires, à raison do faits qui ne sont pas de nature 
à entratner la suspension ou toute autre mesure 
grave. 

C'est la chambre de discipline des notalres qui 
doit prononcer ces peines. (Huy, 10 février.) 

230 246. 
2. - Ibid. - Il n'y a rien d'irrègulier A ce que, un 

notaire étant commis pour nndre les biens dépen· 
<lant d'une faillite, un autre notai.l"e intervienne 
ans opérations, pourvu que celui qui est commis 
Templisse tous les devoirs du nota.ire instrumentant. 

Il n'y a lieu à peine disciplinaire contre un 
notaire qui porte, dans son ocat, des houornires 
supérieurs à ceux allonës par le tarif, quo s'il est 
prouvé qu'il a employé des moyens 011 manœuvres 
quelconques, soit pour surpre11dre la religion du 
magistrat dont il sollicite la taxe, soit pour tromper 
les parties à qui il demande paiement. (Civ. O1.nd, 
14 août.) '704. 

3. - lbib. - Esl passible d'un peine disciplinaire le 
notaire qui a prêté de l'argent pour seni.r A l'acbn.t 
de tabacs d&stinés à èlre introduits frauduleuse-
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ment en pays étranger, et qui s'est cl"éé des rela
tions avec des personnes saws solrabilité, moralité 
et probité. 

Pour entratner nne peine disciplinaire, un fait 
ne doit pas être incriminé par la loi: il suffit qu'il 
soit con traire à la probité et à la délicatesse profes
sionnelles. (Gand, SI mars.) 350. 

(. - ibid. - L'article 53 de la loi du 25 ventôse an 
X1 établit la compétence 8-Q$O)ue des tribunaux 
pour J0éprimer tout-es les infractions contre la dis
cipline notariale. 

Ces trtbunaux peuvent donc, le cas échéant, ap
pliquer les pénalités les plus légères. 

Les notaires sont des officiers ministériels soumis 
t à l'action disciplinaire du procureur g6néral, en 
li vertu du décret du 3-0 mars 1808 et de la loi du 

20 avril 1810. 
Si l'arrêté da 2 nivôse an XlT a permis aux 

chambres des notaires d'appliquer certaines péna
lités légères, concurremment avec les tribunaux, 
iJ a Lit de ces chambres, pour certains cas de 
discipline intérieure, plutôt des conseils de famiJle 
que des juridictions proprement dites. (Liège, 10 
mai.) 3$4. 

6. - .No1Jaticn. - Lorsqu'une dette est payée en 
billets, 111 seule acceptation de ceux-ci n'emporte 
pas novation. L'extinction de la dette est subor
donnée, dans ce cas, au paiement des billets, notam
ment si ceux-ci n'ont pas été mis en circulation. 
(Viv. Brux., 26 avril .) 402. 

6. - Dictionnaire de la pratique notariale belge par 
Adolphe Maton. 743. 

0 
Octroi. 

Une taxe communale sm· les fours à briques à rai
son d'Ulle somme cléterminée par mêtre cube consti
tue un octroi déguisé. 

Eu effet, U y a octroi dès que la taxe DP. porte pas 
directement sur la personne ou sur l'industrie, mais 
sur l'objet fabriqué, lorsqu'elle est un obstacle à la 
libre concurrenèé, lorsqu'elle est établie sur des 
matériaux de construction, qu'elle est créée en vue 
de subvenir aux besoins généraux d'une commune 
et qu'elle est perçue d'après un mesur:ige (Cass. , 
7 février). 172 

Oft:re de vente. 
Lorsqu'une offre faite télégraphiquement pat· un 

commerça.nt à un commerçant d'ui:e autre p1ace 
contient la clause: • Rép<mse immédiate," le délai 
de réponse doit litre fixé, par les tribunaux,selon les 
circonstances particnlieres de la eau.se et la nature 
de la mal·chandise offerte. 

Dans le cas où l'offre ainsi faite a été sollicitée par 
celui auquel elle est adressée, et surtout lorsque ce 
dernier a annoncé à son correspondant qu'il l'avait 
placée à un client dont il n'avait qu'à olitcuir l'adhé
sio11, le délai notmal, accordé par la.jurisprudence, 
doit être limit~ à un temps très court. Le motndre 
retard dans la réponse rend l'acheteur irrecevable à 
e-xiget· l'exécution du mo.rcné (Brux ., 15 maiJ. 446 

Oft:res de paiement. 
Le créancier peut refuser les o(fres de -p11yoment 

de sa cré;,nce faites par un tie1·s quand ces offres 
son t de nature à léser ses iutéréts(Oand, 3juin). 419 

Orphelinat COJlllllt111&l. 

Le directeur d'un orphelinat communal a.g it dans 
un caro.dère public lorsqu'il exerce les fonctions qui 
lui sont conférées. 

Est donc recevable l'offre de preu,·e d'imputations 
dirig, es contre lui à 1·aison de ces fonctions (Bl'Ux., 
14 mars). 275 

p 
Paiement indu. 

V. Ecmœ de la t>ille. 
Palais (Le). 

Orgi,.ne des conférences du Jeune Bsrreau de Bel-
gique. 8, 26 col. 59, 151,246. 

Palais de justice de Bruelles. 
Installations. 807 

Pr.rquet. 
Conclusions pl'ises au nom d'un parquet. 747 

· Partage. 
L'acte de partage, quoique non trwscrit, peut 

êt1-e opposll a\1x tiers agis,sant à titre des droits et 
actiona de leurs débitew·s copart:,geants. Les faits 
allégués pour prouver la simulation d'un partage 
doivent êt1•e tout-à-fuit concluants. 

L'opposition à partage n'est soumise à aucune 
forme spéciale: il suffit d'un acte annonçant l'inten
tion d'ioLervenir au partage ·et porté à la coonais· 
sancc des héritiers, par exemple, la dénonciation 
aux horitie~s d'une saisie sur les objets à pa1•tager 
(Civ. Bt'ux.., 2 aoüt}. 122 

Partie oivile. 
1. - Une partie civile est recevable à se pourvoir en 

cassation contre. uo arrêt correctionnel alors qu'uu
cun recours n'est torruépar la partie publique (C~. 
12 juin; Id., 19 décembre 1881). 10, 3• coU6S 

2. - Quand il n'y a d'appel interjeté que par la p9rtic 
civile, le juge correctionnel ne peut msjol'er la 
peine (Cass., 21 février). 206 

3. - Aucune nullité n'est attachée à 4l non coosigna
tion par la putie civile d"une somme provisionnelle 
destinée à garantir les frais (Cass., 6 octobre). 731 

Paten.te. 
1. - Une société concessionnaire dont l'Êtat exploite 

le chemin Je Car, moyennant une annuité, est assu
jettie au droit de patente sur cette annuité. 

Mais ce droit n'est pas dû sur la partie de cette 
annuité affectée à l'amortissement du capital social, 
du moment que cet amortissement peut être faeiJe
ment distint:,'llé d8!1 bénéfices (Brux., 16 mai). 40l 

2. - Classement des patentes au point de vue fiscal et 
élee loral. 294 

Pêche. 
Loi portant des dispositions pénales contre la 

fabrication, la vente, !"embarquement ou l'emploi 
d'engins sen•ant à couper ou à détruire des filets de 
pèche. 201 
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Pellzer (Aff&ire1. 106, 125, 126, 127, 148, 149, 150, 16.5, 

214, 776, 788,794 à 800. (Voy. notre édition spécrnle, 
noe l à24). 

Pell!ion alimen.ta.ire. 
1. - Le rejet d'une action en dommages-intérêts for

méo par one fille de.venue mère, contre un tiers 
auquel elle i11:1pute la paternité de son enfant, ne 
fait pas obstacle à ce qoe ce tiers soit, dans des cir
constances données, condamné à payer une pension 
alimentaire à.l'enftlnt(Nimes,Jljuillet 1881). 11, 2• c. 

2. - Lorsque, ao.x termes de l'art. 310 du C. civ., 
l'époux originairement défendeur dans une action 
en séparation de corps a fait prononcer Je divorce, 
cette conversion n'eil"ace pas vis-à-vis de lo.i. les 
causes qui ont fait prononcer la séparation. 

Spécialement, le mari qui a obtenu le divorce dans 
ces conditions est non fondé à demander la suppres
sion de la pension alimentaire qu'il était condamné à 
servir à sa femme, conformément à l'al't. 801 du code 
civil. 

Le divorce n'altère pas la. nature de la dette ali
mentaire; cel1e-ci peut, lorsqu'elle a été accordée 
en vertu de l'article précité, augmenter 1wec les 
besoins de l"époux qui a droit aux aliments, ou avee 
la fortune de celui qui les doit (Civ. Brux., 22 

j~~ -
3. - La pension alimentaire à payer par un mari 

à sa femme doit être en rappo1·t avec la fortune 
du premier et avec les ressources et' les charges de la 
seconde. 

Il y a lieu, selon les circonstances, de l'assurer 
par des garauties réelles (Brux., 11 août). 768 

Plr.intes. 
La plainte e:ogée par l'article 275, 3• alinéa, du 

code pénal, n·est soumise à aucune Corme sacramen
telle. (Murche, 5 janvier). 89 

Plantes ntlisibles. 
1. - L'art. 536 du code pénal ne punit p9,11 le fait de 

répandre méchamment des plantes nuisibles dans 
un champ, mais seulement celui d'y répandre des 
graines de plantes nuisibles (Bru:s:., 18 marsj. 276 

2. - · Observations. .294, 328 
Police ( droit de). 
1. - füt légal le règlement communal qui défend 

aux sociétés de musique de jouer dans les lieux 
publics sans autorisation; - notamment dans les 
rues à l'occ~sion d'une cérémome du culte. 

L"obligation d'envoyer au gretfe de la justice de 
paix une expé'.!ition des règlements do police pres
crite par 1'11rt. 78 de li\ loi communale, n'intéresse 
en rien la force exécutoire de ces règlements (Cass. , 
12 janvier). 86 

2. - Les ministres du culte n'ont, dans les lieux 
affectés nu culte, qu'un pouvoir di8cipliunire : Le 
droit de police n'appartient qu'il. l'autorit6 muni
cipale, chargée du maintien du bon ordre et de 
)R. t1'anquillité dans tous les lieux publics (Gand, 
2S Juin). 496 

3. - Le bourgmestre no peut, aux termes des art. 94. 
et 105 de la loi communale, édicter des règlements 
de police ne s'appliquant qu'à un fait isolé, que tors
qu"un cns fortuit grave ou des circonstances urgentes 
le commandent lS. p. Anvers, 27 juin). 518 

4. - L'Etat belge est recevable à invoquer Je bénéfice 
des dispositions en vigueur sur la police commu
nale, s'il justifie qu'il agit de concert avec la com
mune compétente, et en vertu d'un accord préalable 
conclu avec celle-ci .. 

Les riverains des rues et places publiques sont., 
p:ir l'effet de la concession d'un alignement, obligés 
cle supporter les charges imposée$ put· les nécessiws 
de police et de lionne administution. 

Aucun texte de loi ne prescrit une forme spéciale 
dans laquelle le conseil communal édicte les mesu1·es 
qu'il juge nécessaires pour la protection des inté
rêts que la loi du 16-24 aoùt 1790 confie à sou autorité 
(Brux., 8 aoùt). 656 

5. - Code de police communale. 408 
Police de l'audience. 

De la police de l'audience par A. VERBllUGom:, 

juge de paix à St-Hubert. 743 

Police j udici&ire. 
1. - Autorité des co\1rs d'appel en matière de police 

judiciafre. 564 
2. - Circùbire de M. HulllBERT, ministre de la j ustice 

de France, aux procureurs généraux. 600 
Folice judiciaire et adminlstrative. 

Code pratique de police judiciaire et adminisll'll· 
tive par E. Di::soen. 536 

Police sa.nita.ire. 
Répertoire belge de législation, ae doctrine ei de 

jurisprudence, concernant l'art de guérir et la police 
sanitaÎl'e par Ta. BoR~u.1ss 471 

Pompes funèbres. 
La liberte de conscien.ce étant garantie en Bel

gique par la Constitution, tout service public re
latif :iu culte, applicable à tous les citoye~, 
notamment celui des pompes fooêbres, doit être 
essentiellement nentro, et ne peut, en conséquence, 
être confié aux ministres des cultes ou à des éta-
1,lissements publics qui sont la personnification des 
culte:., par exemple au11: fabriques d'églises; d'où 
suit qu'à ce point de vue le décret du 23 p1·airial 
an Xll n·est plus applicable. 

Quoique la séparation de l'Église et de l'État ne 
soit pas complè,e eu Belgique et que certains liens 
temporels les rattachent encore, l'Église n'y est 
cependant plus une in.sfüution publique à laquelle 
la loi tracerait sa conduite et conférerait des droils 
correspondant à des devoirs, da.na l'accomplisse
ment de sa missiou religieuse; elle est tout à fait 
maltresse et n'a à obéir qu'aux règles qu'elle se 
trace elle-même. lGass., 30 juin.) 473. 

Porl. 
Quand il est stipulé, dans ùne charte-partie, que 

le capitaine, arrivé au port d'ordre, devra se rendre 
dans le port qui lo.i. sera désigné, pourvu qu'il soit 
bon et sùr, cela ne doit s'entendre que d'un port 
dont l'accès et l'in.stallation ne créent pour le 
navire en question aucun dange_r spécial venant 
s'ajouter aux- fortunes de mer au1-quelles tout navire 
est normalement exposé. 
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Tel n'est pas le cas d'un port dans lequel Je 

navire ne peut entrer qu'aux jours de grande marée 
et est obligé d'ancrer dans une rade foraine en 
attendant, surtout lorsque· les témoins sont en 
désaccord sur la sécurité de cette rade. 

En principe, quand il s'agit d'an port bon et sûr, 
le capitaine ne doit pas en accepter un où il ne 
peut entrer qu'en allégeant, et ce à raison des frais 
et risques spéciaux qni résuJtQnt d'une telle opéra. 
tîon pour la cargaison. 

En pllJ"eiUe matière, une certaine latitude d'ap
préciation doit être accordée au ca.pitaine de lxmne 
foi, et il y a lieu de tenir compte de toutes les cir
constances qui peuvent rendre IA·question douteuse. 
(Brux., 31 mars.) 305. 

Porte-fort. 
Les art. 1119 et 1120 du code civil sont sans 

application au contractant qui ne s'est pas engagé 
en nom personnel, n'a point stipulé par autrui et 
ne s'est point porté fort. (Bro::i:., 8 j uillet.) 719. 

Presbytère. , 
1 . - Le pouvoir judiciaire est compétent pour coo

naltre d'ullll demande en domnuges-intérêts du 
cbef de trouble apporté dans la jouissance d'un 
presbytère avec rétablissement des lieux dans leur 
état primitif. (Gand, 24 dècembre 1881.) 102. 

2. - Le Jog-ement fourni au curé, par une commune, 
doit ètre conisidéré OOmme un subside auquel il 
faut appliquer l'article 15 de la loi du 4 mars 1870 
sur le temporel des cultes. 

En conséquence, est recevable l'action en expul
sion dirigée par la commune contre le curé, dans 
Je cas oû la fabrique d'église ne satisfait pas aux 
obligations qui lui sont prescrites par cet article. 
(Mons, 11 février.) 177 

Prescription en matiêre civile. 
La reconnaissance d'une dette de la succession 

envers un tiers, faite par le mari de l'héritière dans 
la déclaration de succession, est suffisante pour in
terrompre la prescription de cette dette ou pour y 
renoncer. Elle n'est soumise à aucune fonne spé
ciale et n'a nul besoin de l'acceptation du créancier 
au profit duquel elle est faite. Lt mari a capacité 
pom· faire semblable reconnaissance à !"égard d'une 
dette qui, de nature mobilière, tombe d;1ns la com
mun.<tut6. 

Toutefois cette reconnaissance lui est person• 
nelle,, et ne lie ni sa femme ni les autres co-inté-
1•easés qui ne l'ont pas signée. (Namm·, 30 mRi.) 

421. 
l. - Quand une commune se borne à réclamer contre 

un p!l.!'ticulier de.i réparations, parce qu'il a démonté 
un trottoir et qu'il en a enlevé les matériaux, elle 
n'agit pas comme pouvoir pul;>li9 mais comme 
propriétaire, et son action es! soumise à la pres
cription ordinaire du droit civil, et non à la pres• 
cription annale des contraventions. (Ca.ss., 5 juin.) 

443. 
L'acquisition des meubles par la force de la pos

session consacrée par l'art .. 2279 C. civ. suppose la 
bonne foi du détenteur (Cass., 3 mars). 253 

Prescription en 1nr.tière commerciale. 
1, - La demande en payement du montant dP. leurs 

actions est prescrite, au profit des actionnaires 
d'une société, cinq ans après la publication de la 
dissolution, et ce alors même que l'utilité d'un appel 
de fonds ne serait apparue que plus tard. (Cass., 
9 mars. 1 238. 

2. - La prescription d'une action doit être réglée par 
la loi. du pays dans lequel l'obligation est née et 
devait être exécutée. 

En conséquence, un débiteur poursnivi devant 
les tribunaui. belgea en paiement d'un billet à. 
ordre souscrit et payable en Hollande no peut 
opposer une fin de non-recevoir tirée de la pres
cription de cinq ans stipulée par la. loi belge sur 
la lettre de change. Les tribnnanx doivent appli
quer la loi hollandaise qui stipule une prcserlption 
de dL't années. 

L'admission de cette durée de la prescription par 
le juge n'a rien de contraire à l'ordre public. 
{Comm. Brux., 3ljuillet.) 541. 

Prescription en matière péna.\e. 
1. - L'action publique n·est pas prescrite à l'égard 

des prévenus étrangers qui n'ont en Belgique ni 
domicile, ni résidence, lorsque la citAtion leur a 
été donnée dans les délais dxés par les articles 73 
et 443 du code de procédn1-e civile. 

Le code d'instruction criminelle ne contenant 
aucune disposition à leur égard, ce sont les régies 
du code de procédure qui doivent être appliquées. 
(Corr. Dinant, 13 décembre 1881.) 341. 

2. - En matière correctionnelle, une remise de la 
cause prononcée en présence des prévenus et de 
la partie civile, est un acte interruptif de prescrip· 
tion. (Cass. , 13 février.) 193. 

3. - L'avocat, surtout s'il n'est pas porteur de pro· 
cur,ttion, n·a pas qualité pour représenter les préve
nus de,,ant la juridiction correctionnelle. 

Par conséquent, lorsqu'une remise est accorlée à 
sa demande en l'absence du prévenu, le jugement ttst 
prononcé par déraut, et il en résulte que si on n<>u
, •e1ujugement par défaut est 1·endu ultérie11rement, 
il est nul et ne peut inleJTompre la prescJ'iption 
(Cass., H) juin). 463 

4. - Lorsque les faits repr<'chés à l'État constituent 
un délit, toutes poursuites civiles à raison de cette 
faute sont prescrites pour trois ans. (Brux., 23 
janvier.) 162. 

Pres_se. 
1. - Loi du 14 mai 1855, interprétati,·e dtt décret sur 

la presse. 113 
2. - Droit de répome. -Aucune loi n'exige que ceux 

qui usent dtr drôit do réponse fassent légaliser leur 
signature. 

L'éditeur ne peut spécio.Jement se prévaloir du 
défaut de légalisation, s'il ressort d'aLticles posté
rieurs qu'il n'a pas douté de h véracité des signa
tures. 

Lo~u'une personne est citée au cours d'une chro
nique électorale, elle peut calculer l'étendue de sa 
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réponse d'après la double de la partie de cette chro
nique où elle est citée, en ajoutant à cette partie 
l'introdnction générale qui se troave en tête, et qui 
fait corps avec chacun des articulets relatifs au.'t 
divers scrutins. {Brux., .24 oiars.) 336 

3. - Droit de réponse. - L'éditeur d'on journal n'est 
pas tenu d'insérer uoe réponse qui contient des 
expressions et des imputations désagréables ou ou
trageantes, soit pour le journaliste, soit pour des 
tiere nominativement désignés. 

Il n'y a pas lieu de rechercher ai ces e:tpres3ions 
ou imputations ont été provoquées p11r le journa
liste. n suffit de constater qu'elles existent dans la 
répom1e, pour justifier le refus d'insertion. (Brux., 
8 arvil.) 301 

(. - Ibid,. - La personne citée dans un journal ne 
peut faire insérer qu'une seule réponse. EUe ne peut 
épuiser son droit par une série de réponses. 

L'insertion peut être refusée quant elle contient 
des expressions injurieuses pour le journaliste. Il 
importe peu que ces e:tpressions aient étê provoquées 
par l'attaque. (Brux.1 17 mai.) 383 

6. Ibid. - Pour apprécier si une réponse, par les 
vivacités qu'elle contient, dépasse les limites admis
sibles, il y a lieu de tenil' compte de la violence des 
attaques. 

Le journal ne peut refuser l'insertiond'one réponse 
quand celle-ci meutionne de;; liers, si ceux-ci ont 
déjà été cités par lo.i. dans la même polémique. 

Mais il en est autrement quand l'auteur de la 
réponselesfait intervenir· lui-même pour la première 
fois. 

Parler en général du clergé d'une ville, OU\•re le 
droit de réponse au profit des chefs de ce clergé. 
(Cori'. Bnn,. , 24 mai.) 404 

6. - Iidsi1,natio>& liUtfisante. - Faute. - -Dommages
infi-'>·éls. - Bien qu'un premier orticle pria isolè
mcnt n'ait pas désigna suffisamment le demandeur 
en dommages-intérêts, si cette désignation vient à 
se pl"écir,er par un article ulté1'ieur visant une corres· 
ponda.nce étrangère explicite, !"éditeur est des l ors 
responsable du tort causé par l'ensemble des deux 
publications; 

Et il importe peu que, dans cette derniè1·e, il n'ait 
pas reproduit la correspondance étrangère; il suffit; 
qu'il ait invité le lecteur, même indtrcctement, à en 
prendre connaissance; 

Mèmo s'il n'est pas coupable de mauvaise-foi, !"édi
teur est tenn des conséquences préjudiciables, de s.1. 
faute ou de son imprudence, en vertu de l'article 1382 
du code civil. (Civ. Brux., 10 noùt.) 51g 

7. - Poursuite de l't!diteu1·. - Auteiir. - L'éditeur 
doit être maintenu en cause tant que l'auteur pré· 
tendu n'a pas été reconnu tel. 

L'auteur, au sens de la loi, n'est pas l'auteur 
matériel du manuscrit, mais celui qni eu a conçu la 
pensée ou a réuni et disposé les 1Héments. (Anvers, 
14 février.) 245 

8. - Editeur. - L'imprimeur d'un journal peut~ ètre 
l'éditeur. 

L'impr.imeur e$t donc valablement poursuivi 
comme éditeur, en cas do refus d'insertion ou d'in
sertion tardive. 

Ce serait â l'imprimeur à établir qu'il existe à 
côté et au-dessus de lui un éditeur qui peut éke 
rendu responsable des conséquences, tant civiles que 
pénales, de ce retard ou de ce refus. 

Au point de vue du droit de répOn$e, on ne saurai t 
considérer comme êditeor un • groupe de peraonnes " 
et encore moins une ~ individualité intermittente, " 
ni non plus • un rédacteur délégué à la. COl'l'CCtion 
du jour nal. • (Ilmx., 13 mars.) 259 

9. - Dilfamation-lt1ju,·e. - Lo1·squ'il s'agit d'uu délit 
de diffamation et <l'injure, par la voie de l:i. presse, 
l'arrêt de renvoi doit, à peine de nullité, spécifier 
les écrits et les passages incriminés. (Coss., 5 juin.) 

429 
Preuve. 
1. - Pre1n,e complémentaire. - Le juge d'appel peut 

ordonner des devoi1·s eomplémentaiMs de preuve 
sur des faits qui ne sont que le développement des 
moyens p'roduits devant le premier juge. (Civ. Brux., 
29 mars.) 611 

2. - Commencement de preuve par écrit. - Preuce 
testimoniale. - L'al"t. 134S C. civ., vise spécialement 
Je créancier qui s'est trouvé dans l'impossibilité de 
se pl'Ocorer une preuve écrite de l'obligation con
tractée envers lu.i. 11 ne saurait avoir pour portcie 
d'accorder, d'une manière générale, le liénèllce de 
la pl'euve testimoniale à to\1s ceu~ q_ui auraient 
intérêt à prouver l'existence d'un contl'at, dont ils 
n'ont pu se procurer anc preuve littérale ptwce qu'ils 
y sont personnellement Jlrangers. 

L'impossibilité morale de retirer récépissé d'un 
dép0 l , ne peutfaire admettre la pre1,1ve testimoniale 
A eet égard, il n'y a pn.s de J?rincipes spécialement 
applicables quand l'objet du dépôt est un tesbment 
olographe. 

Dos reconnah!sances, laites en conclusions, peuvènt 
constituer un commencement do preuve par éc1-it : 
mais il n'est pas permis de diviser les déclarotious 
ainsi faites. (Brux., l'7 février.) 210 

3.-Prdsompt,ons. --11,e viole pas les régies du code civil 
rclativ~ aux présomptions l'arrêt qui, appréciant 
des raits qu'il décla11econst.ants, décideqn'il en résulte 
des pt·euvos de propriété (Cass., 29 décembre 1881.) 

69. 
t . - Juridictwn rép1·œsfoe. - Contrat. - Simuùuion. 

- Prei,oe. - L'article 16 du nouveau co;le de pro
cédure pénale ne fait pns obstacle à ce que le pr~\."enu 
établisse par tous moyens de droit, même -par 
témoins et prasomptions, la simulation d'un contrat 
civil invoqué contre lui. 

Cette disposition ne conurne que le cas où l'on 
veut prou"Vor contre luil'eristence d'un contrat ci.,'11. 
(Brux., 14 arril.) li 3-col. 
(Contr<l, corr. LouvJin, du iï novembre l~l) 306. 

5. - Jw-id:ictüm •·épressiu. - Bigles du droü ci-oil. -
Une quittance, non surprise par dol ou traude, fait 
pleine- foi de h remise de la somme. 

Le minislere public ne peut donc, en l'absence de 
manœu,Tes frauduleuses, prouver par témoin.s que 



861. 

tout ou partie de J~ somme quiU-ancée n'a pas été 
remise. (Bru:t., $ octobre.) 783 

6. - Juridiction répressit;e. - Fauœ sei-mem Utis
dtkisoire. - Prem;e. - Sou.s l'empire de l'article 16 
du nouveau code de procédure pénale, le ministère 
public peut prouver par t,émoins la fausseté d'un 
serment litis,dêcisoire, alors même que le contrat 
nié sous serment dét1asse la valeur de 150 Cranes, et 
qu'il n'existe ni coruruencement de pl'euve par écrit, 
ni impossibilité de dresser acte. (Brux., 24 mars; 
Id., 29juillet; Cass., 29 mai.) 335,575,427 
(Contra, Louvain, 18juillet.) 563 

7. - De la preuve de la simulation des contrats devant 
les juges répressifs. 343 

- V. Abus à6 ccnfum.ce, Mandat. 
Privilège. 

L'art. 20, al. 5, de la loi llypotbéeaire, qui range 
parmi les créances privHégiées sur certa~ meublea 
"le prix d'efl'et-s mobilier• non payés, s'ils sont en· 
core en la possession du débiteur, • doit être appll· 
qué aussi bien en matière de meubles iacorporels 
qu'en matière de meubles corporels.- Notament au 
prix.non payé d'unecreance, si celle-ci se 1rouu en· 
core entre les nuins du cessionnaire. 

Toutefois le privilège doit être restreint .-tricte
ment'au prix de cession. Ilne s'4tend pas aux int4rêta 
de la créance. (Civ. Brux., 26 avril), 402 

Prooàs-verbal de garde ohasse. 
Une cour d'appel ne viole pas la foi due au precès

Terbal d'un gnrùe de ciulsse quand, combinant les 
faits constatés da.os ce procès-verbal uec d'autres 
élémen.ls de la cause, elle déclare que le d6lit n'est 
pas établi. (Casa., 13 r6nier.} 174 

Procès-verbal de non-concili.&tion. 
1. - En eaa de non-conciration, le ju&• de pau ne 

peut acter dans r,on procès-verbal que le désaccord 
des parties et non leurs dkes, aveUl:, déclarations de 
recoonllissaoce. Partant., s'il lea a acté• et si les pal'· 
ties n'ont pas signé, ces mentil>ns ne peuvent 1ervir 
de commencement de preuve par ôcrit. (Casa., 4 mai) 

865 
,Obs1JTMtions. 358 

Proow:ation. 
La procu1·ation ell.igée par l'art. 

doit être écrite : un mandat , erbal 
($. P. Anvers, 15 août.) 

Pro Deo. 

152, C. dîMt., 
est insuffisant. 

708, 756 

1 - Questions relatives. au pro D80. 181, 199, 216, 231 
2 - Procédure enproDeo. 822 
3 - L'expression indigent ne s'applique qu'aux per-

sonnes physiques. Los personnes mol'ales ne peuvent 
obto nir le pro Deo qu'M vertu do dispositions spé
oiales do la loi. 

Parmi les personnes morales autorisées à plaider 
gratuitement ne sont pas comprises los successions 
vacantes. (Civ. Bru:t., 14 avril.) 355 

-i - Lor.sque le défendeur a, 'à charge du demandeur, 
une réclamation reconventionnelle que par suite des 
règles sur la compétence, il a dû porter devant le 
juge de paix, il y a, en cas d'insolvabilité consta
tée du demandeur qui plaide pro Deo, lieu, pour le 
tribunal de commerce, do surseoir jusqu'apl'ès déci
sion qu juge de paix. (Comm. Anvers 8 juillet.) 549 

6 - Le pro Deo ne peut, être accordé par le tribunal 
pour dos procédu1·es auxquelles il doit rester étra n
ger et qui ne comportent aucune conlestation. Par 
exemple, pour le dépôt d'llll test:unent olographe et 
l'envoi en possession. (Auvers, 4 novembre.) 816 

Propriété littéraire. 
l - Droit de rei:,roduction des tables d'un recueil de 

jurisprudence. 104 127 
2 - Quand un auteur déclare recevoir une somme 

pour traduction de sa pièce, sans résel'vos, il peut 
résulter des circonstances que 1a cession comprend 
non seulement le droit d'ôdi.tion, mais encore le 
dr•oit do représentation. 

.Mais la cession de ce double droit n'autorfae pas 
l'acquéreur à faire représenter l'œuvre sous un âutre 
nom. 

If y a lieu en -pareil cas d'ordonner que ce nom soit 
porté sur los alliches. (Comm. Brux., U avril.) 321 

3 - La cession du droit d'ëditionet du droit derepré
i.:entatiou n'autorise pas l'acquéreur à publier l'œu
,·re sou.s un autre nom quo celui de l'auteur véri ta
ble. 

Si la publication a eu lieu sous un auko nom, il y 
lieu d'ordonner des mesures pour assurer la mention 
da nom de l'auteur véritable su.r les partitions, 1uor· 
conu."t détachés et brochures, lorsqu'il s'agit du 
livret d'un opéra et d'autoriser l:l publication du ju
gement dans les journaux, outre des dommages
intér8ts. (Comm. Brux., 2.4 avril). 323 

4 - L'art. 6 de la loi du 25 janvier 1817 s·applique aux 
œu,-res littéraires dans le sens le plus hn·ge du mot; 
elle s'étend à tout recueil dont la confection néces-
11ite un travail intellectuel. 

En consëquence, l'éditeur d·un recueil èe décisions 
judiciaires est non recevable â revendiquer ses droits 
de propriété sur n'importe quelle partie de son livre 
s'il no justifie a von· fait le dépôt légal. 

La loi exigeant le dépôt à l'époque de la publica
tion ou avant, tous les numél-os non déposés tombent 
dans le domaine public ; il en est surtout ainsi 
lorsque le recueil forrue un tout complet, avec pagi
n~ tion unique et nuruérotage spécial par tome, et que 
ce tome n'a pas été dépose. (Comm. Brux., 13 juil
let). 517 

Protêt. 
Voy, il wirie, Leure d,1 cl1ange. 

Quui-défü. 
(. - Quan-délil commercial. - Compite11C8. - Le 

tribun-il civil est incompétent pour connaitre des 
contestatiolll! résultant d'un qaasi-délit commercial. 

L'attribution de juridiction étant d'ordre pnblic, 
le tribunal doit se déclarer d'office incompé.tent. 
(Civ. Brux., 15 février, Civ. Brux., 21 février). 

lï9,2.26 
Co,urà (Civ. Brux.1 31 octobre 1881) 179, 2° col. 

R 
Ré belli on. 

862 

1 - La rébellion existe dès qu'une force malérielle 
est opposée à nn agent de l'autorité: il n'est pas 
nécessaire qu'il y ait des violences indépendantes de 
l'opposition et dela. ré.~istance mêmes. 

Se rend donc coupable de rébellion celui qui, de 
force, se maintient en possession d'un objet qu'un 
agent de l'autorité veut lui enlever. (Gand, 28juin). 

496 
2, - Il y a résistance avec violences et menaces, dès 

qu'il y a opposition à l'autorité, si ceite opposition 
est elle-même une violence ; il ne faut p:1s qae la 
violence soit distincte de J'opposi tion. 

Tel est le cas d'un préve.n11 qui, aommé par un 
commissaire de police de restituer une chaii;e, se 
maintient de force en possession de celle-ci, malgré 
les efforts du commissaire pour la lui enlever. (Gaas. 
2'lmars). m 

8 - Le délit de rébellion commis contre les age.nts 
des accises tombe sous l'application de la loi pénale 
il ne l'entre pas dans les prévieio.ne de la loi du 26 
août 1882 (art. 247, §5 et art. 3.24} (Cass., 24 juillet). 

6~4 
4 - La résistance â l'emploi illégal de la force est 

légitime et ne constitue pas le délit do rébellion. 
(Corr, Gand, 8 août). 688 

Recel. 
Les pièces de monnaie trom·éosdans le litd'une ri

vière navigab:o ne constituent pas un trosor (art.716. 
C.civ.)Ce sont des choses abandonnêes,pro clereliclo, 
et partant, biens sans m,ttre (art. 734, C. civ.), ou 
bien des choses perdues, qualifiées d'épaves fluviales 
par l'ordonnance do 1869 qui en ath-ibue la propriélô 
A l'Etat. 

S'il n'existe pas d'éléments qui permettent d'ac
corder la prJférence à l'une de ces deux hypothèses, 
il faut choisir le plus favorable aux prévenu8. 

L'a.rticle 508, § 1, du code pénal n'est pas appli
cable aux receleurs des biens sRns m11it1·e; il ne 
vise que los objets perdus. (Corr.Gand, 18 novembre). 

818. 
Receveur communal. 

V. BoU1·gmestre, Cause illicite. 

Recomu,,iss&Uoe d'enfant naturel. 
La reconnaissance d'un enfant naturel peut être 

contestée pa1• tous ceux qui y ont intérêt (lll't. 339, 
C. civ.). 

EUe peut être combattue par tous moyens de 
p.reuve. 

Il y a des pré~omptions suffis:,.ntea si, à l'époque 
de la conception, ~elui qui s'est reconnu pôre était 
encore fort jeune et en pension; qu'à ce moment et 
après, la mère s'eet trouvée en relation uvcc une 
autre personne qui s'est a'ttribuée la paternité; que, 
pendant plusieurs année:i après la naismince, on ne 
rencontre ps.s trace de liaison entre b mère et le 
prétendu père, et qu'ultèrieurcment, dans leurs COJ'

respondances, il n'estfatta11cune allusion à l'onfont. 
(Civ. Brux., 11 mai). 371 

Reconvention. 
- Voy. Compétence. 

Reddition de oompte. 
L'art. 541 pr. c. n'est pas applicable à un compte 

de fournitures qt1i n'a paa êlé débattu ni réglé con· 
tradictoirement. (Brw:., 1.2 juin.) 484 

Référé. 
Lorsqué los parties n<; sont pas d'accord sur la 

convention inten·enue entre elles, le juge du fond 
peut seul décider du foodeme:it do leurs prétentions 
l'éciproques. (Anvers, Référés, 4 novembre.) 171 

Ràglement communal. 
1. - Est lêgal le règlement communal qui défend aux 

sociétés de musique de joue1• dans le~ lieux publics 
sans au.torisation; - notamment dans les rues à 
l'occa,,,ion d'une cérémonie du culte. {Cass .. 9 jan
v~~ M 

2. - Le conseil communal peut organiser, par un rè
glement d'ordre intérieur et de serYice, l'exercice do 
la 1·ecotte communale : p::ir o::,;e.mple, ordonner que 
le bureau du receveur sera transféré à la mo.lson 
communale. 

Le règlement ne peut avoir, vis-à-vis du receveur, 
d'auh'e sanction que les.peines disciplinaires do la 
révocalion et de la suspension. 

La police n'a aucun droit d'en exiger l'exécution 
por la force. L'ordre don.né par le bourgmestre au 
comtni$&3ire de police d'employer 111 force est illégal. 

La rôsistance à l'emploi illégal de ln force est légi· 
time et ne peut consliluer le délit de rébellion. 
(Cori·. Gand, 8 août.) 688 

3. - Le règlement communal de Liége do 9 avril 1816, 
défendant de moudre de li\ graine de féverole ou du 
s i,igle et de la vendre soit pure, soit mélangée, est 
illégal comme contraire à la liberté de l'industrie et 
du commerce et aux droits conférés aux patentés 
p:1.1· la loi du 21 m..<1i 1819. (S. p. Liège, l9juillet.) ï05 

4. - Le bourgmestre qui a contrevenu à la loi, en 
exécutant un règlement qui autorise un fait prohibé 
par la loi, ne peut invoquer ce rëglement illégal 
comme cause de justification et d'excuse. (Caas., 
23 octobre.) 749 

- V. Police (droil de). 
Ràglemed de jugu. 
1. - IJ n'y a lieu à règlement de jugea que si le11 deux 

décisions ont acquis l'autor1té de la chose jugée et 
que leur contrariété entrave le cours de la justice. 
(Casa., 26 décembre 1881 ; id., 2d décembre 1881 ; 
id., 6 mars 1881; id., 14 mars 1882; id., 19 avril.) 

53, 69,.223,.243, 449 
2. - Il en esl ainsi lorsque les deux décisions, deve

nues irrévocables attribuent, pour lo. même infrac
tion, compéte.nce à des juridictio.ns différentes. Tel 
est le cas de conflit entre une ordonnance do la 
chambre du conseil et un arrêt de la cour d'appel 
ou de la cour militaire. Tel est encore le cas de con
flit entre un arrètde la conr milita.ire et une décision 
émana.nt de la juridiction correctionnelle ordin:üre. 
(Cass., 2ti décembre 1881; id., 6 m3rs; id., 19 avril; 
id., 14 mars ; id., 3 avril.) 69, 223, 349,248, 334 
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Résidence. 

Dans l'art.. ltr de la loi du 20 avril 1874, les mols 
.. si l'inculpé a une ,-tsid~,1~ en Belgique • doivent 
s'entendre d'une résidence ayant un caractère de 
fu-ité. (Cass., 8 septembre.) 717 

Rupo.nsabilifié. 
1. - Adm1nistrat1Dn des cl16mms de fer. - L'admi

nistration du chemin de fer qui est en faute pour 
avoir déclaré du ";n expédié en consommation, ne 
peut sa retrancher derrière les règlements pour 
échapper aux conséquences de cette faute. (Comm. 
Anvers, 13 juillet.) 549 

2. - Chef de staHan.- Quana il est Jugé en tait q,1'un 
chef do station qui a délégué une partie de ses fonc
tions du consentement de radministration, ne l'a 
fait que sous sa responsabilité, il ne peut soutenir 
qu'il n'est pas tenu des fautes oommi&es par les em· 
ployés délégués. (Casa., 19 mai.) 412 

S. - Accidents de chemirl de fer. - li y a déüiut de 
survei!Jance et d'attention imputable aux préposés 
d'une comp·,gnie de chemin de for, quand il y a 
déraillement d'u.ne voiture sur un parcours de 
2,200 mètres, sans qu'aucun d'eux s'en aperçoive et 
partant la compagnie est respo.nsuble. 

Ne commet pas une imprudence un voyageur qui, 
dans l'intention d'éviter Wl danger qu'il croit plus 
grand, saute d'une voiture près d'être brisée. (Civ., 
Soine, 23 aoM 1831). 75 

4. - Ibid. - L'exploitant d'un chemin de fer est res
ponsable quand, par la faute de ses préposés, il n'y 
11, à l'arrivée d'un train, ni chef de station, ni sou.a
chef, ni aucun employé dans la gare. 

li y a faute de la victime quand, en traversant les 
voies dans une g11re, elle ne s'assure pas qu'aucun 
train n'arrive. 

Quand il y a faute commune, la responsabilité 
doit étre partagée d!lns des proportions équitables. 
Civ. Brux., 3 décembre 1881). 2, l'• col. 

5. - Billet et1 b.lanc. - Le m:lri qui l4isse à la dispo
sition de sa femme des billets en blanc est rei;pon
st1ble v;11·it-vjs du tiers de bonne foi qui a e!compté 
aes billets. - Surtout quand rien ne prouve que 
celui-ci avait connais11ance des dissensions nées 
entre los époux. 

Le tiers n'est pas en faute pour n'en avoll' pas ré· 
Céré au préalable au mMi souscriptour, quand la 
lemme de celui-ci est coanuepour gérer le commerce 
concurremment avoc lui. (Brux., 22 févrior.) 274 

6. - Communes . - Par. habitants de la commune .. 
le décret du 10-vendémiaire an IV entend les citoyens 
qui contribuent A l'organisation de la vie communale. 
â l'exclusion, par suite de simples soldats qui ne fout 
qu'y tonil' garnison, et surtout dd soldats casernés 
dans une commune limitrophe. 

Quand les attroupements sont presque exclusive· 
mont formés de non habitants, la commune échappe 
à toute responsabilité, ai elle prouve qu'elle a pl'Ïs 
toutes les me,ures qui étaient on son pouvoir à l'effet 
do prévenir les délits commis. 

Ootto preuve n·est p.is fournie si la police avertie 
n'a rien feit pour connaitre d'avance quelle serait 
l'étendue des ,·iolences annoncées ou redoutées. 

La réparation du dom.mage comprend lea !rais 
extrajudic:aires et les dépens du procès. (Anvers, 
18 mnrs.) 340 

7. - Bourgmestre. -Aucune loi n'autorise le bourg
mestre à use,· de violence et à s'emp11rel' de force des 
livres de la comptabilité et de la caisse du l'eceveur 
communal pour en fai1·e la vérÎ.fication, même er: 
l'absence de ce dernier (art. 98, Joi communale). -
Et le bourgmestre qui, sous prétexte de vérification 
do caisse fait ouvl'ir la porte du bureau du receveul' 
ostjusticiable des tribunaux civils et responsable en 
vertu des art. 1382 et s., C. civ. (Civ. o ~nd, 15 fé
vrier.) 226 

8, - Paiement à quelqu'1m satis qualité pour rece· 
voir. - Ne peut être considéré comme une t.mte 
le fait du créancier qui laisse, s.im1 opposition, 
payer un notaire qui n'a pas mand,lt dt! recevoir. 
Celui-là. eaten faute qui paye au notaire s:ins exiger 
de certificat négatif ou des garanties. (Bl'ux., 26 mai.) 

480 
9. - Pe,·som1e ciT!ik. État. - La faute, d~ns le sens 

de l'art. 1382 du code civil, suppose un agent. phy
sique responsable. 

Les personnes civiles ne sauraient, par elles
mêmes, commettre do faute; mais elles supportent 
la responsabilité des fautes commises pat- les per
sonnes physiques qui 16!1 représentent. 

La faute reprochée à l'Etat s'entend néces!!aire
ment·de la faute de l'un do se11 agenta. 

Lorsqu11 les faits, reprochés à l'Éfnt, eonslituent 
un délit, toutes poursuites civiles à raison de cette 
faute sont prescrites pour trois ans. {Brux., 23 jan
vier.) 162 

10. - État. - La recevabilité d'une action en répara
tion civil11 dirigée contre l'État ou contre une com
mune dépend du point de savoir si la réparation est 
dem:i.ndée à raison d'actes accomplis par la commune 
ou rBtat comme paissance publique, à litre d'auto
rité, ou comme propriétairo, à titre de gestion d'un 
bien appartenant soit au domaine public, aoH au 
domaine privé de l'auteur du dommage. 

La propriété entraine des obligations qui lient 
l'État et les communes vis-à-vis des particuliers 
comme elle lie ceux,ei entre eux. Ce qui eat d• 
simple régie ne peut être confondu nveeee qui est de 
police et d'administration. (Caes., 25 mai.) 03 

11. - Huissi4r. - L'.buisaier qui proteste un eff'et, en 
se bornant à constater que le numéro de la maison 
indiquée comme domicile du tiré n'existe pas dans la 
rue, sans ae livrer à aucune recherche pour décon
vrir ce domicile, contrevient à l'art. 2 de la loi du 
10 juillet 187'1 et commet une faute engageant sa 
res[!Onsa bi li lé. 

Cette responsabilité ne serait cou-verte que s'il 
prouvait que le tiré no se fut pas trouvé en état 
d'acquitter l'effet. (Brux., 23juin.) 611 

12. - Sotaire. - Quand un bien se vend pour quitte 
et libre, le notaire, chargé de la tr.1nscription de 
l'act9 et do la levée des certifie:its hypothécaires, 
qui délivre à l'acheteur un certi:fioJt incomplet, 

864 
c-0mmet une faute engageant sa responsabilité, peu 
importe que l'acte de vente porte seulement qu'il 
aera délivré an état des charges .. contre le ven• 
de.ur. et que l'acheteur ne pourra se prévaloir d'au
cune erreur commise dans le cahier des charges. 
1Bru1:., 5 août.) 686 

1s. - Nalliga.tion. - Il y a imprudence do la part d'un 
capib.ine à amarrer son navire pour Je décharger, 
à un endroit où il touche Je fond à marée b88se. Cela 
est vrai notamment pour le quai des Taverniel'll à. 
An,•eJ.'$. (Brux., 12 ianvier.) 118 

14. - Propos frijuri~w. - Qu:uid dos paroles regret· 
tabl&sont été prononc6es sans faire impression sur 
les auditaurs, on peut considérer comme une répn· 
ration suffisante, la rétractation que leur auteur en 
fait à la barre avec offre de payer les dépen~. (Civ. 
Brux. , 28 décembrt!,) 74 

15. - Circulaire.-ilUchanceté. - v.irsqne la m~han· 
eeté apparait dnns und circulaire qu'un actionnaire 
a envoyée â ses coactionnaires, il e.st tenu de dom· 
mages-intérêt• envers Je J llrant. (Dinant, 24 décem• 
~1~J n 

16. - Empressions prt1jud1ciabks dans les piècu ds 
prc,œd1we. - Lorsque des actes parfaitement régu
liers et dûment approuvés par l'autorité appelée A 
les contrôler, ont été qualifiés à tort d'abus de pou
voir ou d'autor ité dans l'o;i-ploit introductif d'in
stance et dans d'autres pièces de la procédure, ce fait 
est de nature A pOl't.er atteinte à l'honneur et à la 
considération de l'autour de ces actes et crée en sa 
faveur un droit à des dommages-intérêt!!. (Civ. 
Mons, 26 mal). 516 

17. - A,u'mau:c. - Quand un chonl s'empor te, le 
conducteur est responsable du dommage causé, s'il 
ne dérnoatre pas que l'accident doit être attribué 
exclusivement à un c11.s de foree majeure ou an fait 
d'un tiers. 

Il ne lui suffit pas de prouver qu'il a les oonnais
sances requises pour conduire o.n cheval, et que ce· 
lui qu'il conduisait s'était toujours montré,jusriue là, 
rlou1: et paisible, ni que la victime n'a pas veillé auC
fisamment à t'~ sécurité personnelle. 

La rei ponsabilité de rar ticle 1385 C. c., peut être 
engagée à raison d'un fait qui ne donne lieu à aucune 
poursuite l'épre.ssive, soit pour blessures involon
taires, soit pour contravention A un règlement de 
police. (Bru.~., 11 avril.) 318 

18. - Éümàua de la respqmabilt'té. - La responsabi
lité de l'article 1382, C. c., ne doit pas être étendue 
nus: suile~ indirectes et éloignées du fait domma
geable. 

En conséquence, la Caisse des veuves et orphe
lins, qui doit payer une pension à la veuve d'un 
employé, ne peut _réclamer do dommages-intérêts à 
celui qui, par sa faute, a es.usé la mort de cet em
ployé. (Liège, 19 Janvier.) 122 

19. - Dommage. - Étendue. - En caa do doute so.
l'étendae des affttjres de la victime, il y II lieu de 
nommer experta pour l'examiner. (Civ. Brux., 3 dé· 
cembre 1881). 2, 1re col. 

20. - Dommogo nt-0ral. - Lea souffrances pnysiques 
constituen.t un dommage moral Justifumt une indem
nité pécuniaire. (Civ. Brux., 3 décembre 1881). 

2, l" col. 
V, - Abordage. 

Représent&tion proportion.ne 11, ( de l&). 739 
Revendication d'objets mobiliers. 

Sur une poursuite en reatitu.tiond'oùjets moùiUers, 
et, à défaut de restitution, aux fins de dommages 
i11tétètii, le délenJeur ne peut :outenir que l'action 
est non recevable, comme revendication, pour le 
moliC qu'il a aliéné les objets avant l'assignation et 
que l'acheteur de bonne Coi étant devenu propriétaire, 
le droit de propriété n'appartient plus au deman
deur. 

L'État n'est pss fondé à réclamer le prix d'obJeta 
mobiliers aliénés pour compte d'une eociélé d'agrê-
1uent, par le trésorier de celle-ci, on raison èe ce quo 
ces objets ont ancienneme.nt appartenu A une gilde 
ou corporation supprimée par les lois de la Répu• 
blique (décr. du 24 avril-2 mai 1'103), que ses biens 
ont l\té réunis aux domai110s, et que la société qui a 
continué à les détenir n'avait point do personnifica
tion civile: les membres de l'association peuvent 
opposer la prescription de trente a.na. (Oiind., 12jui1• 
lot.) 596 

Roulemeni an.nue! de l& m&gistrature. 
Tous les membres appartenant à un corps judi• 

ciaire sont, en principe, aptes à connaitre des con
testations dont ce corps est légalement saie,. Les 
lois Qlli ont ôtabli le roulement annuel n'ont entendu 
que poser des règles de service intérieur. Rien da.na 
la loi n'ordonne de const:;ter la réalité et la cause do 
l'empêchement du magistrat remplacé. (Cass. , 
3 mars.} 253 

B.ouat&n. 
Prccès Roustan conlre Rochefort. 7, 4• col. 

S&iaie-môt 
1. - P,-océdure. - Si on peut saisir-arrdtor entre Res 

pro_prœ mains, il faut. pour que cette saisie soi t 
T&lable, quelle réponde aux conditions exigées pour 
la saisie en mains de tiers, et notamment que la 
crèanco soit certaine, exigible, et d'une liquidation 
promple et facile. (Anvers, 14 octobre.) ï84 

2. - Caulio,inemimt. - Quand une l!aisie arrêt II été 
mal à propol pratiquée sur un cautionnement, il est 
dû des réparations à concurrence tout au rnoins de1o 
intérêts de ce cautionnement. (Anveils, 23 Juin.) 499 

8. - Etranger. -Quand one saisie-arrêt est pratiquée 
à charge d'un étranger, tille doit être dénoncée dans 
la huitaine, aans augmen tation à raison doa dis
t&nees. 

Une saisie-arret sur requête ne peo..tètre maintenue 
que si le saisissant justifie d'une croance certaine et 
facile 4 liqwder à bref délai . (Anvert, 23 juin.) 499 

4. -V. Défaut-jonctùm. 

s 
S&ilit e.xéoution. 

- V. Appel cioil. 
Saisie immobiliàu. 
l . - L'inscription de l'hypothèque légale de la femme 

r:nAriée ne peut nuire au créancier saisissant qui a fait 
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transcrire son commandement avant cette in.scrip
tion. (Louvain, 4 janvier.) 125 

2. - Le sai8i peut user de l'action tm restriction ou 
en réduction d'une aaisie ncessive, même hors du 
cas prévu !!pécialement par l'art. 15, § 2, de la loi da 
15 aoùt 1854. - L'es:ereice de cette action n'en
traine pas 1a nullité des poursuites commencées. 
- Pour prouver que la sai.s_ie O!lt excessive, le 
débiteur a.._i&:i peut invoquer le multiple officiel 
établi par l'arrêté royal du 25 juillet 1867. (Namur, 
14 ao\it.) 597 

s,duction. 
Le rejet d'une action eu dommages-intérêls for

mée par une fille devenue mère contre un tiers 
auquel elfo impute la paternité de son enfant ne tait 
pas obstacle a\ ce que ce tiers soit dans des circon
stances données, condamné à payer une pension ali
mentaire à l'entant. (Nimes 11 juillet 1881.) Il, 2e col. 

Séparation de oorps. 
i, - Garde des enfanù. - Le juge qui prononce la 

séparation de corps est seul compétent pour statuer 
sur la garde des enfante (art. 302, C. civ.). 

En conséquence si la séparation de corps a été 
prononcée pal' la cour d'appel, les demandes tendant 
à modifier la situation des enfants via-à-vis de, 
parents, doivent être portées devant la cour. (Brux., 
23 janvier.) 136 

2. - Ibid. - En ce qui concerne la garde des enfanta, 
le:i droitg respectifs des époux doivent être limit« 
cle maniérc à éviter les tiraillements. Il y a. lieu de 
confier plus particulièrement le fils au père et-la fille 
à la mère, et d'ordonner qu'iù, soient placés düns des 
établissements aueJ rapprochés ponr que les visites 
des pa-nmte et les relatione des enfants soient faciles. 
{Brux., 11 août.) 768 
- V . .Dir,orce. 

Serment. 
1. - Litisd.!t"isoire. - Lorsqu'un serment Jit1sdéc:soire 

est déléré et quo, dans !.8S conclusions, la partie à 
qui on le défère garde le silence, il appartient au 
juge, appréciant ce silence, de le considérer comme 
un refus de prêter le serment, et sa décision à cet 
égard est souveraine. (Cau ., 8 dc!cembro 1881.) l· 

4• col. 
2. - Supplétoire. - Lorsqu'au jour füté par justice 

pour la. prestation d'un serment suppl6toire, la par
tie à qui il est déféré ne comparaît pùint, il y a lieu 
de tonir le serment pour refusé, et la preuve con
traire comme acquise au procès. (Bru:t ., 16 août.) 721 

3. - Témoin. - Le procès-verbal d'audfonce correc,, 
tionnelle qui se borne à constater qu'un témoin a prête 
serment conformément à l'arrété du -4 novembre 
1S14, ne satisfait pas aux art. 155 et 189 C. inst. 
crim., qui pre$crivent que les témoins doivent jurer 
de dire toute la vérité, et: rien que la vérité. 

En conséquence, le jugement rendu à ln suite d'un 
tel pl'ocès-verbal est nul. (6 Ca8i., mars.) 224 

, . - Garde particulier. - Le serment prescrit aux 
gardes des bois dea particuliers, par les articles 2 
du dBcret du 20 juillet 1831, etll de la loi forestière 
dU '19 décembre 1854, n'est pas valablement prêté ei 
lés mol a" aux lois ,. sont omis do la formule sacra
mentello relatée en la reuille d'audience du tribUD31 
chargé de recevoir ce serment; 

Ces gtitdes pour être valablement· inTestis de la 
qualité d·officiers de police judiciaire doivent en 
outre prêter le serment prescrit p11r l'article 5, 
Sect. VJ II, Titre l"-' de la loi rurale des 28 septem
bre-6 octobre 1791. {Casa., 8 mars.) 2-l<l 

fi. - E::cpert. - La fotmule dé serment de l'expert, 
en mntiere criminelle, n'est pas sacramentelle et 
pout être rompl:icée pal' des é(1uivalents. (Cass., 
30 octobre.} 766 

Serment (le, question du). .278 
Sen ice publio. 

Le dîrectuur do la fermo (!ea bonos de la villo de 
Bruxelles, doit être considéré comme chargé d'un 
service public, et passible, comme te l, de l'applica
tion de l'art. 24:i do code pénal. 

Cet nrticle, dans aon esprit comme dans son texte, 
-vise les actes d'ruljudications, entreprises ou régies 
dans toute leur durée et non pas seule1nent à partir 
du jour où ils ont été conclus ; l'entente coupable à 
laquolle il s'appUque peut ae former aussi bien pen
dant qu'avantJ'ei:écution desditaactes. (Cass., 24juil
let.) 638 
- V. Pompa funèbres. 

Servinde. 
1. - D"asskhement. - La loi du 27 avril 1848, com

plét.ée par celle du 10 juin 1851, accorde la servitude 
d'assèchement nu profit d'un terrain submergé en 
tout ou en partie, à travers les fonds inférieurs, 
même lorsqu'il existe déji\ une voie d'écoulement 
aux eaux du_ terrain â assainir. 

bu difficultés ou obstacles sérieux à l'ovacuation 
do ce.a eaux p!U' un cours d'eau existant, peuvent 
équivaloir A la nécessité d'établir une autre voie 
d'écoulement~ 

Tol est l'eDMblement souvent renouvelé de ce 
cour d'eau. 

Le pouvoir judfoiaire apprécie aouYerainoment ces 
contest~tionuansimmixtion du pouvoir sdmistratif; 
mai, l'établiggement de ces .ervitudea constitue une 
vêrit&ble expropriation, et le demandeur, même l'i! 
réunit dane l'wunce, do_it êg-e condamné aux dé
~na. (CiT. Brux., 24.lllJli.) 513 

2. - Servituda miliJafres. - Le rayon dea sel'Vitudes 
militaires est de 300 toises ou 1,800 pied11. C'est par 
orreur que le texte de l'àrrèté-loi du 4 lévrier 1811 
poi•le 100 toises ou 1,800 pieds. 

La disposition de cet arrêté défendant certains tra 
-vaux n'estqu'énonciathe; la défense oomprend wute 
modificationtopographique pouvant nuire àladéCense 
de h place. Bile peut donc a'appliquer à un dêb.lai 
pour briqueterie. 

Il appartient à l'autorité militaire seule do décider 
quels travaux sont nuisibles A la défense de la place. 

Le juge est obligé d"ordofl.Der la destruction ùes 
ouV!'4ges faits en contra.ven_tion de l'anêté et le réta
blia..-:ement des lieux dans leu? état primitiC. (Anvers, 
30mai) 451 

' 
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Simulatio11 de contrat. 

-V.Preu~. 
Soci&U commerci.Ie. 
l. - Apparu. - Lorsqu'une société anonyme a ét~ 

fondée par uu seuJ acte, selon le m.">de prévu en 
l'article 29 de la loi du 18 mai 1813, on ne _peut en 
demander la nnUité en offrant de prouver que cette 
forme n'est que simulée, et qu'en réalité les fonda
teurs ont voulu éluder les conditions plus rigou
reuses des articles 31 et 32 de la même loi. · 

Notammen"t, la .i;ociété est valable quelque me.n
songère que soit l'évaluation des apports, et alors 
même quo les actions attribuées en représentation 
de ceux-ci auraient été aussitôt après otrerte.s par 
les fondateurs en souscriptions publiques, comme 
entièrement libérées, ainsi que c'est d'ailleurs 
l'usage. 

C'eel aux acquéreu1'8 de ces actions à vérifier la 
\'aleur des apports et ai s'enquérir de la personnalilé 
des fondateurs, ainsi que des autres conditions dans 
lesquello11 la société s'est fondée. - Bni:x., 25 ré
~~ ffl 

2. - Aelion sociak. - Avant la loi do 1873, la société 
seule Mait une action contre les admiuistr.iteurs 
et les commissaires du chef do faits relatifs à 
l'e:tercice de Jeurs fonctions; l'actionnaire person· 
neJlement n'en avait aucune. 

Si les curateurs à la faillite comme représenL.nts 
soit de la société, soit des créanciers, peuvent :issu
rer cette action socisle, ils n'ont aucun titre pour 
intenter l'action indfviduelle qui pourrait compéter 
aux actionnaires. 

Quand l'assemblée générale a approuv• la gestion 
des administrateurs et des commissaires, cela vaut 
décharge pour ceux-ci. 

Et cette décharge rend toute action en rosponss· 
bilitô non recevable , à moin, qu'on ne l'attaque 
du chef d'erreur, de dol ou de violence. (Comm, 
Brux., 22juillet.) 546 

3. - ReiponsabiliM des commissaires. - A défaut 
de solidarité de mandat entre commissaires et 
administrateurs, la transnction conclue entre ceux
ci et la. société n'a pu avoir pour effet d'exonérer 
ceux-là. 

L'action on responsabilité contre les commissaire, 
se prescrit par cinq ans, conformément à l'aTticle 
127 de la loi du 1S m:i.i 1873. 

L'article 16, § 2, de cette loi, qui donne à l'adop
tion du bilan, par l'assemblée générale, la port4o 
d'une entière décharge pour lea commissaires, ne 
peut être invoqué lorsqu'il s'agit d'une société régie 
par des statuts antérieurs à cette loi. 

Ln réception du dividende déterminé d'eprès les 
bénéfices qu':iccuse le bilan, n'implique, de la part 
des actionnaires, ni approbation de ce bilan, ni 
ratification des acte, des commi1saire1. 

Non plus qne la remise à cieux-ci de.' actions 
statutairement déposées par eux. 

Il est d'ailleurs de principe général, dicté par le 
sens commun, que la décharge, fût-elle expresse, 
est inopérante si lo biTan contient des indications 
fausses, ra.tüicaüon n'étant donnéo alors que par 
erreur, aurprlse ou dol. 

Au fond, lorsque des commissaires ont assumé 
l11 mandat " ds Nilkr p1·ès de l'administration a~ 
inMréts des a.ctionnaire$, • avec délégation du pou
voir d'appl'ouver le bilan et de donner décharge 
sui: aduiinistr:itours , pareil mandat implique le 
droit de contrôle le plus étendu, et Jour impose Je 
devoir d'exercer ce contrôle de telle façon• qu'ils 
ee trouvent en mesure d'11pprécter en par.faite con
naissance de cause la gestion tout entière des admi• 
nistraleurs . • 

Ne remplit point ce devoir, le commissaire qui, 
de son aveu, se borne ai rechercher sommairement 
la confor:nité de_s annexes du bilan avec les livres, 
en tenaut a priori les éc;iture11 pour sincères, aans 
en vérifier la vérité inl r insèque. 

Lori<que, d'après ses statul:ll, la société opère 
commo banque do dép6t, les commissaires sont 
responsables dos détournements de titres, et en aveu 
de faute grave, par là même qu'ils prétendent 
n'avoir pas eu à se prëoccuper de cette par tie des 
opéra tiona sociales. 

!\lais chaque commissaire n'encourt qu'une res· 
ponMbilité individuelle, fa solidaritô des fautes 
commises ne résultant ni d'une disposition formelle 
des statute, ni de loi, ni de l'indivisibilité prétendue 
de la demande. cBrux., 27julllot). 621 

4. - Modification a1ca: staluts. - La révoc.,.tion d'un 
directeur actuaire nommô par les ,tatut11, çonstitue 
une modification aux statuts. 

Elle ne peut donc pas être prononcée par le con
seil d"adminJstration,mais seulement par one assem
blée génér-11le réunie d:m11 les conditions vouluea 
pour modifier les statuts. 

Poui- quo la délibération do p'1l'eille assemblée 
générale toit vruable il oe suffit pas que lo notaire 
en dresse aote, après coup, d"après les déclarations 
des parties, il faut qu'il soit présent à la délibération 
et constate aim1i par lui-même l'adoption des modi
fications statutaires. 

Le directeur actuaire révoqué illégalement par 
le conseil d'adminatration a. droit à ses èmolnments 
et, en outre, à des domtrutges-intérêts notamment 
qus.nd cette révocation a été publiée par voie de 
clrculail'é. (Comm. Brux •• 29 février.) 227 

5. -Prescription. - La demande en payement du mon· 
tant de leurs actions est prescrite, au profit des 
actionnaires d'une société, cinq ans après la publica
tion de la dissolution et ce alo~ même que l'utilité 
d'un appel de fonds ne se1•ait apparue que plue tard. 
(Cass., 9 mars.) 238 

6. -Modificatw,1 aw;swtuts. - Diuolutio1i. -Ladis
aolution anticipée d'une société anonyme consti
tue une simple modification aux etututs. L'assem
blée générale peut donc voter coJtte dissolution, en 
se conformant aux fol'mali tés exigées par les statuts. 

ll en eat ain.si, même lorsqu'un artic!e des statuts 
prévoit un cas <Lins lequel la société sera nécessai
rement appelée :l voter pour la. dissolution. (Dinant, 
15 aoùt.) 755 

867 
Solidarité. 

Est valable l'exploit fait A la requête de plusieurs 
demandeurs, lorsqlle le droit de tou_s dérive d'11ne 
sau_le et même cause, et que leur action est fondée 
sur un seul et même fait juridique, à sayoir l'extinc
tion de la dette solidaire, opérée par eux en commun; 

Mais le seul fait de l'extinclion de b dette ne 
auffit pas pour ju.stifiel' leur reco!ll"s contre l'un des 
codébiteurs, le paiement exigé p3r l'art. 1214 du 
code chil, comme fondement du recours, supposant 
l'extinction de la dette à titre onéreux. 

A dëfaut de quittance régulière, et do toute exp1i
cation des demandeurs sur les conditions dans les
quelles ils prétendent avoir ëtein_t la dette, ln pro· 
duction du titre n'est qu_'una présomption équivoque 
et dès lon le recours contre Jes codébiteurs est non 
recevable. (Civ. Bru"X., 7juin.) 529 

Solllnl.&tion. 
- V. Miss m cùmeure. 

Sommation-eontrmte. 
Une sommation-contrainte ne doit p1B néeessaire

ment être précédée d'une contrainte. 
Elle n'est qu'un simple acte comminatoire qui ne 

peut donner lieu à opposï-tion. (Cass., 27 avril.) 348. 
Sw.~islique. 

1\1ou\·ementdes a.1Lüresjudiciaires à Paris, devant 
la juridiction consulaire. 150 

Condamnations en France de 1872 à 1870. 581 
Subrogation. 

La dem:inde en subrogation est non recevable à 
défaut d'intérêt. 

La subrogation no peut nn:re an subrogeant. 
Celui-ci peut la refueer ai ollo lui cause préjudice. 
{Gand, 3juin) 419. 

Suooeasion. 
1. - CaJXJcité dB succéder. - Pour être reconnu capa

ble de succéder, il suffit que l'intéro.ssé établisse son 
existence naturelle an moment de l'ouverture de la 
succession : sa viabilité se pr,tiaume, et, par enite, 
ce loi qui la conteste doittlémontre.r la non-viabilité 
{Anve1'8, 21 novembre). 817 

2. - Bùiéfice d'inventai,-e. - On peut se por!er héri
tier bénéficiaire tant qu'on n'a pu été condamné, en 
q1111lité d'héritier pur et simple, par jugement passé 
en force de chose jugée ou qu'on n'a pas fait acte 
d'héritier (art. 804 C. c.). 

Ni, constitue pas un acte d'hëritier le fait de payer 
de ses deniers, de nombreuses dettes du défunt, 
surlout quand celui-ci est Je père de l'héritier. 

L'héritier bénéficiaire n'encourt pas la déchéance 
en procédant au partage de l'hérédité, en acceptant 
le remboursementdecrénnces eten payant les dettes 
do la succession, même an moyen des deniers héré
ditaires (Civ. Brin:., 31 mai). 448 

3. - ibid. - L'unique portée de l'acceptation d'une 
succession sous bénéfice d'inventaire est de limiter 
la. respons:ibilité pécuniaire ëe l'acceptant aux 
soules forces de la succesaion {Civ. Bru:r., 2 aoi\t). 

644 
Suooession (droita de). 
1. - Le registre que tient le receveur do, droits de 

sucèession pour constater le dépôt des déclara.lions 
est un regist re public qui fait foi do ses énonciations 
(Cus., 15 dêcembro 1881). 6, l"' col. 

2. - Le legs verbal étant nul ne peut donner ouverture 
aux droits de succession. li en est ainsi même quand 
les hôritiers ont, dans l'invcnta.ire1 exprimé leur 
intention d'eitécuter ce Jeg;i. 

La libéralit6 faite au 16gstaire, sous forme de 
donation entre vifs, par le conjoint survivant, n'est 
pas davantage soumise à ces droits, s'il ne résulte 
pa11 des circonstances que cet acte n'est qu'une exé· 
cution déguisée du legs verbal (Gand, 12 aoftt). 687 

Succession vacu te. 
Pendant les trois mois et quara.nte jours accordés 

ou successible pour faire inventaire et délibérer, le 
tribunal a le droit, si la succession est à l'abandon, 
de nommer, à la demande d'une partie intëressée, 
un cura.tour provL,oiro chargé de prendre les me
sures urgentes que nécessite la conservution de 
l'hérédlté. (Civ. Gand, 28 juin). 516 

T 
Taxes oomm1111alos. 
1. - Uno taxe commune.le assise sur les bonéfice.s d'une 

exploitation, taxe proportionnée à ces bénéfices et 
recouvrable en vertu .d'un l"Ôie, revêt les caractères 
d'une imposition directe. C'est devant la députation 
permanente qu'on doit se pourvoir pour débattre la 
légalité de cette taxe. 

Les tribunaux civils sontincompétentsàcet égard. 
(Cass., 27 juillet.) 573 

2. - Une administration communale doit, en établis-
11ant des peines pour as11uror la perception des taxes 
locales, se conformèl' aux dispositions générales du 
code pénal et de l'11rt. 78 de la loi communale. 

Est donc illégal le ràglement communal qui com
mioe des amendes supérieures au taux des amendes 
de police, qui flxe un emprisonnement eubsidiaire 
non en rapport avec la peine principale et qui ne 
laisse pas cet emprisonnement facultatif _pour le 
gouvernement. (S. p. Binche, 7 juillet.) 691 

Tarif de 1807. 197, 231, 247 
Tlllégraphea. 
l . - Le code ne punit pa, l'atteinte portée à une 

ligne télégraphique privée; il no e'occapo que des 
Ugnn de l'Etat ou des lignes concédées; partant il 
n'est pas applicable aux lignes téléphoniques, même 
ai on devait les .:onsidé1'81' comme des lignea télé
graphiqu8ll. (Cass., 26juin.) 480 

2. - L'imposition de tils télégraphiques sur les toits 
des propriétés particulières, dans le but de relier 
les divers senices communaux ne constitue pas, en 
fareur des communes, une servitude d'utilité géné
ra.le que les citoyens sont obligés de subir. 

Ni l'art. 50 de la loi du 14 décembre li89, n.i l'art. 
3, titre X de la loi des 16 et 24 aout 1790, ni l'art. 46, 
titre 1 de la loi du 7 juille1 li91, même largement 
interpl'étés. n'impliquent l'existence de plein droit 
de pareille servitude qui, dnns tollll les cas, de,·rait 
résulter d'un règlement dont l'existence n'est pas 
invoquée dans l'espèce. 

888 
En l'absence d'un règlement de ce genre_. il est inu' 

tile d'examiner la question de sa-voir si les commu
nes ont le dri>it d'établir des sel'Vices télégraphiques 
dans l'intérêt de leur bonne administration, Slll!_s une 
autorisation speciale du gouvernement. (Brax., 8 
aoùt.) 656. 

Télip.houes. 
1. - Pour qu'une lizno téléphonique puiue être assi

milée A une ligne télégraphique protégôe p1r les 
dia-positions péMle$ que vise l'article 7 do la loi tlu 
23 mai 1876, il CAut tout au moins qu'elle soit ou_verte 
au public en vertu d'ana concession valllblement 
émanée de l'Etat. (Brux., 17 juin.) 102 

2. - Du régime légal des concessions téléphoniques. 
97,166, S09 

3. - La destruction de fils téléphoniques appartenant 
à une soc:été commerciale qni ne justifie d'aucune 
concession valable émanée de l'Etat, ne peut être 
considérée en droit, que comme une atteinte à la 
proJ>riélémobilière d'autrui. (Brux., 17 janvier.) 102 

, . - Projet de loi sur Jes concessions téléphoniques. 
379 

5. - L'imposition de .fils téléphoniques sur les pro-
priétés particulières, dans le but d'assurer J'6tablis
sement d'un 11orvlco communal, consstlltle en faveur 
des CC'mmunes une sen-itude d'utilité générale que 
les citoyens sont obligés de aubir. 

Est légal l'établi~semeot de fils t616phoniques sur 
des pMpr1étés partioulière3, en vue d'assurer h. 
prompte organisation de secoul'8 en cas d'incendie. 

Une commune peut régulièrement et légalement 
charger l'Etat belge d'e:técuter, dans un intérêt 
colllmun, un semblable travail. (Civ. Brux., l 4juin.) 

571 
T~moln en m1tiize oivile. 
1. - Cüalion. - Le point do savoil' si un témoin a été 

régulièrement cité à son domicile Téritable n' inté
resse que le témoin lui-même. 

L'irrégularité de l'exploit estcouverle A son ég:ll'd 
s'il a reçu P olt!!Uon et compal'U à l'enquête. 

La partie elle-même, à qui le témoin a été incor
rectement dénoncé, n 'e_st pas fondée à arguer l'ex plol t 
de nullité, si, en fait, elle àa pu ee méprendre sur 
l'identité de ee témoin. 

Cett.e démonstration peut se puiser dans tous les 
faits do la c:mse, alors même que l'acte même ne 
fournirait pas d'équivalents. (Brux., 28 novembre 
1881.) 54 

2. - Faits articulé, contre le témaa'n. - Sont per1inoots 
les fait.a articulés à charge de certains têrnoins en 
vue d'affaiblir la roi due à leur t.ëmolgnage. Cepen
dant, Jog (àits de ce genre ne peuvent, en niatiêre 
de divorce, êtro articulés pour la première Cois de
vant la cour. (Brux., 27 juillet.} 752 

3 . - Reproche. - N'est pns roprocbablele témoin l}Ui 
vient déposer, p11r ouî dire, dos déclarations du con
joint d'une de, partios. (Oitnd, 8 novemb1·e.) 815 

Ttlmoin en maf.ibe ptln&le. 
1. - Brigadier d, gendarmerie. - Le brigadier de 

gendarmerie, qui a recueilli la dépOiji tion de l'épouse 
d'un prévenu, peut être en:endu -à l'audience, sur 
cette déposUion. (Corr. Verviers. , 27 octol..re.) 787 

2. -Serment. -Le procès-verbal d'audience èorrec
tionnelle qui se borne à constater qu'un tdmoin a 
prêté serment conformément à l'.,rrêlé du 4 n;,nm
bre 1814, ne &1tl11f11it pas aux srt. 155 et 189, C. 
instr. cri m., qui prescrivent que les témoins doivent 
jurer de dire toute la vériré et rien quo la vérité. 

En conséquence, le jugement rendu à la suite d'un 
tel procèi;,verbal est nul. (Cass., 6 mars.) 224 

3. - Ministm-e public. - Le pré,·enu ne peut citer 
devant un tribunal correctionnel, comme témoin à 
décharge, le membre du parquet au nom duquel s'est 
exercée b poursuite répressive devant lodit tribu
nal, ou qui ellt ohargé d'y porto.t' la parole. 

li y a incompatibilité radiea.le entro les fonctions 
de léwoin ot celles de ministère public. 

En tous cas, Je juge a Je pouvoir d'écarter sem• 
blable témoignage dès qu'il a la persuasion que la 
déposition de ce mngisu-a.t est inutilo à la manifesta· 
tion de la vérité. (Nrunur, 23 juin.) 501 

4. - Greffkr. -Dans une poursuite pour faux témoi
gnage, en matière correctionnelle, on peut eote11-
dre, comme témoin, le greffier qui a siégé dans 
l'affaire (Gand, 24 octobre). 784 

fi. - Po=ir du jugs à'instructîon. - Limilu.. 
- Le magistrat instructeur a le droit d'interroger 
les témoins aur toutes lea circonstances qui, d:tns 
son opinion, peuvent conduire directement ou indi· 
rectement à la manifestation de la vérité. 

.Mais ce pouvoir discrétionnaire s'arrête el le 
devoir de s'y soumettre, en satisfaisant aux questions 
posées, ces<Je dans le cas où un témoin, intcrpcllô 
sur un fait précis et particulier. ne pourrait répondre, 
a~·ec une complète véracité, sans s'exposer lui-même 
à des poursuites répressives (Cass., 21 février). 205 

6. - Assises. -Témoin empkhi. -Jug, d'instruction. 
- Lorsqu'un témoin régulièrement assigné a. justifié 
de l'impossibilité de se re)ldre à l'audience, et qu'Jl 
est suppléé à son audition par celle du magistrat 
instructeur, l'art. 155 du code d'instruction crimi
nelle n'eat pas violé (Ctu,s., 24 juille,). 63S 

7. - Dtiwncia4ur. - Ce n'est pa.s à peine de nullité 
que le jury doit être averti de la qualité de d6noncia· 
teur d'un témoin (Cass., 3 jnillot). 494 

8. - El»J)Crt. - L'expert qui a opéré comme tel dltns 
l'instruction et y a prêté le serment d·exped, n'est 
qu'un simple léll!oin lorsqu'il est appelé à l'audlence 
pour répéter le contenu de son rapport. et-11e doit 
qne le serment du témoin(Ca&8., 6 octobre). 731 

9. - Partie cir:ile. - Celui qui s'est eonstitué partie 
civile, dans une semon àes auises, peut être entendu 
comme lô.noin, lors de la session à laquelle la caaae 
a étë renyoyéc, avant nonvelle constitution (C:18'~., 
30 octobre}. 766 
V. - Cassation _en '17Ulliire pénaù. 

Te_nt&liH cl'u.saui.na,. 
(..\.al!. Oard, 17 no\'e01bre 1881.) 

Testament. 

3, l•._col 

Si, dans un testament ologrnpho, nue clause mAr· 

ginale qoi n'est que le complément ou l'interpréta• 
t.iou d'une disposition du testament à laquelle el)e 
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est rattachée par un renvoi, participe à la date de 
celui-ci et ne doit pas être datée ap6cialement, il en 
est nutrement quand elle constitue une disposition 
nouvelle, modificative du testament, en contradic
tion avec celui-ci et insérée après sa confection. 

La cour d'appel décide souverainement si la.clause 
marginale est une disposition nouveJle et si elle a 
été inscrite à une autre date du testament lui-même. 
(Cass., 13 avril .) 316. 

2. - Toute disposition de dernière volonté, librement 
manifestée, qui n'est p l s contraire aux lois ou aux 
bonnes mœurs, devant Ncevoir son exécution si eU~ 
n'a pas été expressément révoquée, fa famille d'une 
per;;onne décédée ne peut- s'opposer à ce que celle-ci 
soit inhumée dans les conditions qu'elle a elle-même 
fixées par testament. (Anvers, référés, 28 septem
bre.) 754. 

Tieroe-opposi.tio:n. 
L'art. 419 C. civ. condamnant la partie, dont la 

ticrco-opposition a été rejetée, à une amende qui ne 
pourra être moindre que 50 fr. a été abrogé par la 
loi du 31 mars 1866. 

Il y a lieu de casaer, dans l'intérêt de la loi, l'arrêt 
passé eo force de chose jugée qui condamne à 
pareille amende. lCasa., 3 mars.) 253. 

Timbre. 
Débit du papier timbré. 263. 

Titre de noblesse (Usn:rpation de)-
1. -: L'acceptation d'un titre héréditaire de noblesse 

conféré par un souverain étranger n'entrat.ne pas en 
Belgique la perte <le la qualité de belge, et ne doit 
p11s être llSSÎJnilée à une naturalisa.lion en pay!! 
étranger. 

L'al'.is du Conseil d'Êtnt approuvé par décret de 
l'emperimr, du 21 janvier 1812, qui declaro que le 
frauçn.s est censé natw·alisé sujet d'un prince étran
ger par cela seul que ce prince lui aurait conféré un 
titre héréditaire, est implici tement a broge par l'ar· 
rêté du p\'ince souverain du 30 septembre 1814 et l:t 
loi du 21 juin 1865. (Cass., 8 m31's.) 244. 

2. - Il y a usurpation d'un titre de noblesse quand, 
par pure vanité, et quoiqu'il n'y ait pi.a eu intention 
de faire des dupes, quelqu'un ehnrche à se fu.iro 
passer pour comte et y réussit, notamment auprès 
de ses amis et de ses i·elatio11s habituelles. (Brux . , 
3 avril.) 290. 

3. - Le juge du fait dét.ermine souverainement si les 
circonstances qu'il relève sont suffisantes pour con
stituer la publicité requise par Ja, loi comme un 
éléme~t essentiel de l'1lttribution abusive que quel
qu'un s'est faile d'un titre dè noblesse. 

La loi n'exige pas, pour l'existence d'un pat·cil 
délit, que le prévenu ait agi dans une pensée de 
fraude; il suint qu'il ait agi sciemment. (Cass., 
23 mai.) 428. 

T.ransoription (droit de). 
Les droits d'enregil;tremont régulièrement perçus 

ne peuvent êt1·e restitués quels que soient les événe
ments ultériet,ll'S, si ce n'est dans les cas prévus par 
la loi du 22 frimaire an VJI. 

Ne peut êt1·e considéré comme rentrant dans l'ex
ception et comme devant être restitué le droit perçu 
sur un acte de vente d'immeuble ultérieurement 
déclaré ine:ciatant pou1· défaut d'accord des parties 
sur la chose vendue. 

Le droit de transcription n 'est sujet à restitution 
que lorsqu'il y n lieu à Testilutioo du d1·oit d'cnre
~istrement. (Cass., 13 m&i .) 361 

Tn.nux publios. 
Vote d'un crédit de 65 millions. 3TI 

Trésor. 
Les pièces de monnaies trouvées dans le lit d'une 

rivière ne coMtituentpas un trésor (art. 716, C. civ). 
(Co1•r. Gand, 18 novembre). 818 

Tribunal cortectionnol. 
L'avocat, surtout s'il n'est pas porteur de procura

tion, n'a pas qualité pour représenter les prévenus 
devant la juridiction correctionnelle. 

Par conséquent, lorsqu'une remise est ~ccordée à 
sa demande eq l'ahse!lce du prévenu, le jugement 
c!lt prononcé psr défaut, et il eu résulte que, si un 
nou,;eau jugement par défaut est ,·ondu ultérieu,·e
ment, il e1ot nul et no peut interrompre la prescrip
tion- (Cass., 19 juin.) 463 

Tuteur. 
Pour que le tuteur d'un interdit puisse COJ\linuer le 

commerce qu'exerçait celui-ci, il Caut une autorisa
tion du conseil de fammo. (Casa., l•• février.) 190 

u 
U suf.ruit. 
1. - L'usufruitier n·a, à aucun moment, contre le ou 

propriëtail'e, ni action directe, nl action indirecte, à 
titre de negotiorum gestor, en remboursement de 
grosses réparations par luifaitesàl'lmmenble.(Brux , 
22 décembre 1881.) 10, 3e col. 

2. - l.orsquc les créanciers d'un usufruitier saisis
sent les ar1·érages échus à leur débiteur, parti en 
pays ê~mnger, c"est ù. ea:i.: qu'incombe la preuve de 
l'existence de cet usufruitier, si elle est contestée 
par le nu-propriétaire_ 

Mais aucune l01 n ·exjge que ceUo pn1u,·e réSU-1 le 
d'on certificat de vie, delivrê conformément à l'ar· 
ticle 11 de la loi des G-27 mua l791. 

Notamment l'article 185 du code civil n'a pas cette 
portée. 

Le mode de preuve est laissé à l'appréciation du 
juge, qui peut se C'>ntenter, p.,r exemple, de rensei· 
gnements fournis paruno légationétra~1gère. (Brux., 
17 Juin.) 595 

Usurpation. 
- V. Titre d,1 Noôksse, Fo11CJionsptdJli'[116S. 

Vu BeèN (a.traire) 

Va.riéWa. 
" 8, -t• col., 59, 9-l-. 101. 123 

Un curieux autographe de Gain.botta. 3-U 
Vente_ 
1. - Promusl'. - Paru-for-t. - Dot. - tille promesse 

de vente portant acceptation n'est pas une siwple 
pollicitation, mais un acto bi!Aléral. 

8'10 
Un paiement partiel à compte sur pareille con

vention équi\'tlut, quant aux conséquoncea juri
diques qu'oo en doit lirer, a un payement intégral 
du prix. 

Las articles 1119 et 1120 du code sont sans appli
cation au contractant qui ne s·est point eugagé eo 
nom personnel, n'a point stipulé pour autrui et ne 
s'est point porté tort. 

Ne constituerait point la manœuvre caracté
ristique du dol civil, dans le chef du vendeur, 
1'atlirmatioo que Je prix proposé est celui auquel 
a été évalué 11mmeub!e dans une récente décla
ration de succession. (Brux., 28 juillet.) 719. 

2. - Déclaration de command. - La déclaration de 
oom.mand n'est efficace entre vendeur et commandé 
que pour autant qu'cllle renferme les mêmes prix, 
charges et conditions que ceux requis A l'acte de 
vent.e. Elle forme un nouveau contrat ou une 
revente pour toutes choses excédantes. {Namur, 
28 mus.) 435. 

3. - Qualités de l:objet 1:end-u. - Lorsque la preuve 
directe que les qualités requîtes se trouvent réunies 
au moment même de la vente est impossible, il y a 
lieu de 1·cchercher si , d'aprè; les circonstances de 
la cause, l'état de l'objet veodu n'est pas plutôt 
celai d'une époque a.ntél'ieure a la vente que celui 
qui a été constaté à- une date postérieure. (Civ. 
Brux., 29 mars et 28 juin.) 611. 

4. - Cargamm. - Consignation. - L'art. 1585 C. civ. 
ne prévoit que la vente dea marchandises au poids, 
au compte ou à. la mesure et ne s'applique pas à le. 
consignation d'uo objet déterminé, tel qu'une car
gaison. (Gass., 3 mars.) 253 

6. - Digu.station. - Dol. - Dan$ ooe vente de vins, 
Je venneur no peut se prévaloir du défaut de dé
gust.àlion par l'ache leur pour prétendre que la veote 
n'est pas parfaite. - L'article 1587 C. c u'est d'ail
leurs pas applicable en matière commerciale. 

Uoe vente ne peut être annulée pour dol si l'ache
teur s'est borné à laisser croire à sa Mlvabilité 
sans employer• des msnœuvres frauduleuses pour 
déterminer le vendeur à contracter. cComm. Liège, 
27 janvier.) 163. 

6. - D4l1't,rance. - Il n'est pas nëcessaire que la pro
priété soit transf4§rée pour que la délivrance de l;i. 
marcnandise soit ,·alablement effectuée et qu'il y 
ait par suite possibilité physique d'en rlisposer. 
(Cass., 3 mars.) 253 

7. - Iôià. - Ln. délivrance de marchandises déter
minées seulement quant à leur espèce doit, dans le 
silence de la convention, être faite au domicile du 
vendeur (art. 1247 et 1609 C. civ.). (Comm. Anvers 
5 août). 627 

8 - Clause i0 0/o ou plus ou moim - 1° L!\ clause 
10 0/0 en plus ou en moins ne, sau1·ait avoir pour but 
de permeltre au vendeur de livrer, â son gré, 10 0/0 
de plus ou de moins,mais est uniquement inb·oduite 
on considération de h difficulté éventuelle d 'aftrêter 
un na\'il'e pouvant charger exactement les quanti
tés vendues. 

Catte clause ne doit, conséquemment, avoi1· d'effet 
que si, en füit, le chargement était supérie11r ou infé
riew· à 1A qunntité dan& les limites indiquées et, p,r 
suite, la vente doit s'exécuter par la livraison du 
chargement entier. 

2° Surtout en matière de céréales, où la délivrai
son des connaissements à l'époque de la livraison est 
une clause essentielle, il ne uurait être question 
pour le vendeur qui II mal rempli ses oblig~tions, 
d'offrir postérieurement à l'achotem· une nouçelle 
exécution du contrat. 

L'achetelll' ne doit pas mettre en demeure. Le 
contrat est résihé sans que l'acheteur ait A justifier 
d'un dom muge quelconque. (Anvers, 26 septembre). 

693 
9. - Garantie. - L'obligation de garantir la jouis

sance paisihJe de b. chose vendue peut aller jusqu'.à 
défendre cette jouil'sance, pa1· une circulaire aux 
locataires 011 anciens clients, lorsque des faits de 
nature à la troubler ont été accomplis par des tiers 
qui ne $Ont pas en la dépendt1nce du cédant. (Comm. 
Gand, 26 août.) 677 

10. - Inexécution. - Quand le marché lh:e un m11x-i
mum et un minimum, c'est sur Li moyenne qu'il y a 
lieu, en droit et en équité, de s'arrêter pour fi1cr la 
basedesdommages-intérèts.(Comm. Anvers, 31lmai.) 

422 
11 - Résiliation. - Dans le cas de résiliation du 

contrat pour non livraison de fa m:,rchandise, les 
domm1tgei<·intérêts doivent consister dans la dilfé
renc:-e entt·e lo pri:t de vente et le prix <le la marcbao
dises au jour convenu pou1· la livraison. (Bru.,~., 20 
n<,,vembre}. 814 
- V_ Commerce maritime, Compél,cnce, Co:11cur;ence 
d.4lo!Jale, Offi•s d.a tiente. 

Violatio11 d.& domicile. 
Le proprietaïre peut refmer l'entrée de sa maison, 

sauf à débattre devant le juge compétent s'il a eu le 
droit d'ep agir ainsi. (Auvers, 4 novembre-) 771 

Voie paréo. 
Le cre3ncie1· hypothécaire agissant par vole parée 

n'est pas le mandataire da débiteur. 
Le notaire désigné par le créancier pourauh·ant, 

pour (!tre nommé pl!.r le présidenL du tribunal, con
formément à l'art. 90 de la loi du 15 aoùl 1854, n'est 
pas le mt\ndataire de ce créancier. (Brux., 26 inai.) 

4&6 
Voirie. 
1. - Le nouveau co.le pénal n'a pas- abrogé les pénali• 

tés comminées par !a loi du l t• février 1844, sur la 
voirie, contre ceux qoi ouvrent des rues sans autori
sation, partant o'êSt le tribnnaJ correctionnel, et non 
le lribunal de simple police qui est compétent pour 
appliquer ces pénalités. (Cass., 19 déœmbre 1881; 
Ca&s.. 6 mars:i Gao:!, '1 a.oùt). 10, 3• col. 223, 590 

2. - D'après l'art. 1u de la loi du 1•• février :UW4, la 
voirie urbaine comprend non seulement Jes voies 
publiques proprement dites, lllllis enco1·e les rues, 
ruelles, passa.,"&'$ et lmpa~ses établis li- travers les 
pr.)priétés psrt1cnlières et aboutissant il la ,oie 
publiqoe. 

,. 

871 
P.>ur être soum:S au.x règlements sw• la voirie 

urbaine, la loi n'e1ige pas qoe ces roes, ruelles, 
pasaa.ges ou impasse~ aient êté ouvel'ls ave-.} l'auto
risation de l'administration Cl mmtmale, ou aient été 

872 
pendant30 ans utilisés, par la gêuéralitédes citoyens, 
comme voies publiques, mais il snfflt qu'ils aient, 
de bit, une destination publique, ou quasi-publique. 
(Cass., 31 juillet.) 589 
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BFaxelle11, 20 novembre 1882: 

~o,J18l~~r le Directeur., 
,., 

Après avoir pris l'avis de nos défenseurs, et ' ~ . . . 
en J>résence dei, COmll}entaires d9 tq~s.gewes, 
quj ~ çompagneniles moindres incident!f tela.!
tif~ à notr_? pr<!.,c!i!, ~21:s vouar!o~ V'~· l'ae~ 
d'.aceusation ~t i~hli~ dans de~ conditions 
quiJ.ui 4i~rajentson yéritable ca.ract.E)re. 

Nous 'pensons que ce but s~rait atteint, si 
nous en obtenions la publication immédiate 
dans un journal judiciaire, purement et sim
~lement, d~gagé d' a.ppreèiations ef sans les 
çp~~llt~jre;i do~t on enve19pp~ malheure~-
4ement tout ce qui se râpporle à nous. 

Si c~cientrait dans vos iµteµtions, nous vous 
.,,, fr · - ., 

~ions reme~e, dan! Ct, but, \ln des deux 
ex?.ieplaires qui ngu& ont été notifiés,en von, 
antDr,isant à le fepro<J,uire iinsi. ~~s des con-
,... # ..... .... ... ' 

dinons impartiales, en attendant la i:éfûtxtion 
par nos (lé~Jtseurs. 

~n a:ttènd:rit~ votre répo:ttse; &$réez: Mon
~e,pr 1~ Dir~9teo/,, DO$ saluf.a.~on~ distinguées. 

Armand P eltzer 
Léon~ Pèltièr 

çr~~ cjµ 29 a.oût 1~, a teayoyé devant ~ 
Ooùl' d'assi11œ de la province de Brabant les 

. nommé~ ' 

1° PELTZER, ~N-FRÈDÉRIC-ALBERT, arias 
Henry Vaughan, âgé de 35 ans., né 
à Verviers, sans profession et sans 
dorqic~ ni résid0nce en Belgique; 

2" EELTZER, A:rul.ANo, âgé de 39 ans, né à 
Verners, ingénieur, domiêiliè à An
Vflr~, r ue Japoh~, 24} 

tous dèux détenus, 

i ~usés du cdme prévu par les articles 392, 
398', 394 et 66 da Code pénal. 

En conséquence, le PROCtllt}l;UR GÈ?;iR.A,L 
sou1>Sigd a rédigé le présent acte d'acousa
' non, J>ar le·quel il expose que des piices du 

P.fO~èS rê~ultent }f!S fai~ et détails suivants : 

· Guillaume Bernays épousait, le 26 décembrf 
1872, M11• folie Pécher. Pour foi c-.étatt, semble-l'... . 
il, un·e brillante a!Ji:mce, pleine de proniessès de 

· fortune et "do bonheur. 
La fortune vinl, ~t chaque ahnée. vit crotlrc, 

gràce ij ~ne activJté incessante èt à de puissantes 
prôtecLions, l'importance dn èabinel du jeune 
avocat. Mais le bonheur, s'il vint jamais, fu t dè 
éou1'te auroo. 

Dès les premiers mois du mat·iage, avant même 
que fut né cet unique enfant, destiné à devenii· 
pour ses parents l'objet d'une atîection aussi ja
lou~ qùe passiom1~e, se produisaient dans le 
ménage des froissements, d'abord, ti~s dissenti
ments ensuite, que le iem11~:d~vail aigrir et accen-
tuer. · 

Bernays, à côté d'une .v1-,·e -intelligence, avait 
un caractère froid ët dtlr, parfois emporté el , 
Tiolent. To"uL entier à des préQçcapalions d'af
faires, d'amhiijqn et d:argeot, manquant un pe1J 
a•Muéation, étrànger à cèrtaine5" délrcàtesses~ il 

- Nous n'avons pas hésité un instant à ne comprit pas ~a femme. Oelt~-ci, de son côté, 
#aire droit à la. demande qui précè<ie. I èXll_$éràJt les torts de son mari et ne voulut pas 

4~µi-~m.el}t la publiéation anticipèe de vorr ce !l:Ù'il )'. avait dans sol\ cœur de sentimen~ 
. . téf!tlrës. è\ ~1Uin!s: i7lc 9e 1~i ~t comp'Ce ni d~ r~te d'~~tt?~estFal'e~ep,t"!~or,b1, à~~ , son ard.~Jtt at:n~l' ~ur leur enf(nt, n1 d'es cour:a-

~c;cqs,s: ~ ~~ 1!tr~, ô3l- peut po~i- en règl~ RJùx eftbrls qu" il ·tr~plciyait. dans sa ta~rière. 
que mie)lx vaut, en général, pour eux qu'elle Aîttè're et s'an$ àft~ériC9rde, -ello rie trouva jamais~ 

. . ~ aprè's Jes.or,agès, le ·moi c):ui apaise, pat<l<mnc ei 
~t lieu. 1~ ·p}us t41'd ~o~sfbl~._ D'.e ~ ~t v~nu. gûêrif. -Otii?z lftitle. Bernay!f, à une oi'gadisafiou 
é~l U'fl,g& ~~ 1'!3CO}ll)P{l.)).Ùe~ à ll\ 'défens.,e de JSlijsiq_9e nerveuse à l'exè~S, correspond utte àme 

'.t 4•;ie exn1lâtfon é'xt~~e, d'une sensibilité prçs.: 
·ne.pas 8 prêter. 9qe .~!~v~. _Fâ~~·jl _fét~pne1 que, 1dan~ qn 

(Y,~~!, ~~ dt>~, J!!, d~llft 1'?, se~tj~ept> nHérieur at~t constJtil~, le ~q1n<l1<e choc engen-
cl-i11-<1éfens..fflml q~ ~Jt& :eeUzer. dre ·~ f>lé$sures al'gues Y n suffit èle guelq:µ,es. 

u .. ,a tell. -L-.,:. , , J, , l>rus<jues j>~olf!s, {l'un Dl_OUV'e)Pent,m\e-qt, pour 
- ~-~~ ' . e ~o'o/'~i:ene~, d 'W ~~~~~~ jeter var tel're ~t-fédifiee d~'leur'bôtiheur; 
~~~pJ.em~~t merçangl!)J ~~~-~t eif,blle Bie~tôt, en etîet, l'unio)' éonju~ le se trouva 
autour de ce dOClü!lent 1m-' tel flot d'infonnà- 'r<>mpdêi Pai-1

~ On ~e-.sallt,ôt lé!éliré. 11-. Berl 
-·· ·· ,. ·., ·'- !p ; .. . jia)"~, 4.antle réçif.~elle' à fajt de ses matbetrY.s, 
~~~ ~ÇQMPWtj i<,ute pub1!-~tif>?11 r~- n te·': .,~J!~·~ t~~otls'sée-'par-,~o~ ~ '(loi 
tjvt.,~'o~ co~~r~~ 1}.ll~ lee~?,és-se·poslii' . ' ç,r~~~'Sifd~ ~'("Mie:~; 
aotûe11êWf, 'noâ plllS la quëitiôn '!Ill savoir l(tf~ , ~ S(!D }.0tii', ~f!e.rei~{ · ~n ~Ul' et ~ 
,.,. ..-n:.,•7~~ -'• ~ :c_.u •..\ ,.r,, -/?"'• 111 , Weo<ion, ~ a.~·isa ~1ll1~. Betril'fà, 
." ~ !f1B, tf~~~o.i;t, S,f,{l f}lb~!f3 ~~~Îll&ti· d'tm~'pâtf,"~f.'b(JÎ~ Téfftêr!{ ~ 'llmi: àu9µèlil vm~~ JMi13 ·irn ~ f0$Üble :d'en ol>temr mît l)is!ôïre te-'~ tr~tè'yié~:à~,rm\i:1tu'àp~ 
1- ..:bl" · · ,. .:a .. . , ~ , • ,:,c: 1 ra·.. au dè'. rh~ sâ f~m~l(µ' sigmlirqu~ les ~a· 

. 

.&4: Pl& _. }Qa~~n f~!. ~• _s~p~~. ~et ue. ~t ,. ~ -~ !ion) ~=i~x ~u~1~t: ll sà pafore et 
-~p~~ !)Oµf 1â Brtguti:,e !o,11J,dèV~tl%p1- :-~- ,. , ll ~e ~ate C01lllll6 un~coha-
nio~.aana un côtlège d&cooonèntail"es. HrWiéJô ~t Wrè a sœttl'. 

èt ~ -- .. ~ .. . 1 d . ' •• c;. . : . -Péu ù:ii'.119~ 4'o6. vint la rtïpt'ure; le !ait est 
•8~i3lllSl ~1 n?~ ? y0.Df.q~. ~ ~ 1 l~,'aiec ~ '§iÏÛlÎtèàtion~' ét ·ses CÔps~e.rlces J1e 

~~ qqit ~ ~•i~ l•Just.ie,~ O'esi ainsi, ~e_tajjn~P.ïs''f~;'fs~ ,ér,el~pt,et. ~a'(ifm~·q1:1-i 
it• toiite ê6Mêi~ imparjia!e d'oit Je lire ~;tta!"t ni\ épkµ,x . ~ çr_~tJ.'3 ~hîque Jpflr davan
. ~ , - ' '+ · 1 !l:"h.'<'l- • :. • • •. o -· , c l:iâJ : l~ · es vt9Ien~·® 1à l?ari du ftlati, 
ftl\-i~~li 'Jj}q'fO~tA ~11.! QI) f~on} t~9rtir {l ,... .. jfèé 1ès recnniinà'tit>~s (!ê la fémine; 
le loti ou le faiblè. il ut ai m~nt qiièstto~ dé''âivofœ.'a~ ·colffl dè 

1 )latin~ !816. Ma~s (les pareJ1tsintervinren_t et u~e 
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convention '(ut s1gnéè pal' les époilJ-, qui 1'égla1t 
leurs rél~tioni; futures. C'était, SQus le même toit, 
Ilf l'égtmê 1e la ~ pantion sans ,a~_ lien q~e 
l'enfant, v1ctbne 'îfîn()teflle des d1swttil:nents de 
sesparentfj. 

Situation cruelte'-èt·bien périùe~r,urJ~é.~LU 
g,fü:êie&"X .cfe là. drgnité ~ ~ 'fié-! '!Qu il 'f -p'l'eônà 

garde I Ses larmes. doivent deJneur.er solitaiWf; 
de consolations, s'il en est pour lui, .il ne saurait 
ep accàeillir ou en rechercher sans compromettre 
le respect de son malheur. 

C'est ce q-.ie Mme Br.rnays eut le tort d'oublier. 
Après avoir banni de son eœut' so\l n:tari, le père 
de son enfant, elte ouvrit touté son âme à 4e 
nouvélles et absorhantes affections. 

Armand Peltzer était arrivé en 18'73, à Anvers: 
il y était accoùru de Buen·Qs-lyf es .iu s cours 4e 
ses frères Léon el lame~, qui, d!,clarés ~!l faitlitr, 
qtai'ent poursuivis du chef de ban'queroute. Ber
nnys était l'avocat des faillis ctonL il était l'arru, 
et pour la défense desquels il mettait en œuvre 
toute son inttlligence et son activilé. La commq-

, nauJ.6 c)e leu.rs ejfl)rbt· le rapprocha du frère qe 
ses cl1enis, et la luUe n'était ras terminée, p~r 
le rappoit de la faillità et· 1 _ac~uitteroent d~ 
iJ1çul.pé&, ~~e Ber-qay~ d~Îll ~·~tail lié aveeA~n<l 
Pe!tzer ël ravait iptrqélwl auprè~ de sa femme, 

L~ relalions ainsi éta61tcs devinrent insenst
blemont plus suivies et plus· inrhncs, et u\l joJr 
vifl l Oà Arroanq Peltze)· S'O trouva ·êhC"t Bërnay~ 
['a11,1i, fin s'épa'rable àtni du ma-ri~ le confident' de 
la femme et le concHiateur du ménafee. Éclatait-fi 
une difficulté dans cet inlériem· si fréquemmc~l 
troublfl, c'était à lui que Bernays racontait sen 
ohl!grin, devant loi que madamê laissait couler 
sos l:i1·mes, c'était lui qui s'employait pour reta
blir la paî1et né6()cier un 1,approcbemenl. 

' Il faut one b.-iute verlu pour jouer avec désinté
:essemont qn 1·~le auss~ dang~reux.aupi-ès d'une 
Jem1c femme qui se cro11 mal!Jeureu'le et mécon
nue. Trop ta1·d Bernay~ s'aperçut qu'il avaH 
commis une fanle irréparable en inslallànt un 
ét.rang\ll' dans sa vie et en lui laissant usurper sa 

· place au foyer domes~ïq-ne. 
Il a'vaitconôance, dit-ii, dans une de ses lctlres. 

da11s fa lo)'aulé' dt} Peltzer; peut-êlro a'uss.i crut-il 
que la fçi\li'né !l,Ui l'avait exclu ùe sa cnambre, 
en invoquant contre taule cohabitation d'ét1'ângcs 
répugnances, était, par le. fait,d'une natul'e excèp
tionneffe au-llessus de certail}es d~faillances ; 
toajo(O'S est-il <Jue, péndaôL lon~tcmps, il \•écut 
s:ms soupç-ons, repoussant les av~rtissements, 
déchirant a"tt.t méptis les lettres a'.nonymcs qui 
lui dénonçainnt l'mtimilé ae sa fenune avee 
Pcltuir-. Et oopend;rot tette inlill)ilé, d:ins 10$ 
Ucrnicrs temps, l'è ffüah croellement souffrir. 
A supposer, comme BernaJs le. croyait alors; 
qu'olle f11ti reslœ pure, ceue femme n'avait-ell1 pas détourné à son préjadiêe, pour les repoéle1 
s:ir 1m ét~~pger, toutes ses affeoLions, le meilleur 
de son ètre? 

Armand Péltzer, eri éff'tl, e( Mm• Bet·nays s'ai
m:û~nt. d'un& .affection p.as~ionn~~ .. ,don} ils nQ 

. font pomt tn. 1ys1ère, ~01qu'ils .prq;tent- côntro 
' tout$ poïlKéil dé rel'atioi\s ~ni,$ab~ s. Ajn.~s le 
criûle hottl'iblè qµ1 a .fuJt &9[\ , fi.S Ol'pbelip, 
){1114 Ber'ifay& rl'hé'èlle pa~ à'. r~c~hii~fJre q'U'e!le 
avait- v~ütt à Armanéf Peltier une atre'ction pro
fonde, ùi81 éontianei absolù~ p'l'ênant teur souice 

-dm qnè, rëèolt1*fs_'sanëe ~e rien. ~it;e)l~. ne 
~'!Îll'lrà'Ît M faite oùblîè?. Et; ëô.iqtneij bnê fem91e 
' Q\ari@è avai;'e dr~9~ ~~f.rt'~, ~Ca}Ur plus 
• e de ~ ·rsoûne, èlfe. afo'üte g 'é le · ai é 
, ~J11dPé t-ïer ~e-,iqufs~· '"ût~!f!liltt i·a·:s 
-lt·?eu-gfY~fafl'éè1iori1'-Îlq'è !J;;l 4.on4,ê~ .. ~r~ 
que jamais ~'fie idëéd !!JP rè, âffi~é-t-e)le, na 

, (fflleuré sa -~. ·'S~tifaiA, s1il faut rén c~ire, 
, el!~ rw. se serafJM1ÎiÎJ'.Î$'-â~ ~!!culer, même"tvec 
elle-mèm,e, la ilàturlf'd'e ·u selitimenl. Elle veitt 
bien reconnattre, toutefois, que celte sttuatiôn 
p_çut n~ratlre ~ra.ordinaire· à, ceu1: qui ·no t:on
&,ii~! ~ Ci' qY,'eJlr ~pelle p. Îla~l'e onthon
~s,le, à ~x._ qq1_ llè 9r'llffllr 'Ji*S. ~c ·9-n1ê11,4 t, 
(Ü~e1Jè, souffert dltre iffdomprise et tlé1alssée. 
· ArmQ.nd ~lfi~r, ~e son cô~ ~ njQl)lre q'u_qe 

· ~nde l'éserve; et cela se r.gnçolt, $1' lfC suJet 
3élicat : il parle a-une vive :lùlltié, d'estime, de 
J")Co1tn.a~œ;·dt! éon désir de rencontrer sou
vent, le plus souvent: possible, une femme d'une 
_r.fre întelligençe, mais il n:ie énergiquement 
J'adultère. 
: -Faut-il Je ·croire,· A. œt ~ .frt·l\qstJti~tion i 
interrogé de nombreux témoins- et &OrfPl!U~nt 
contrôlé leu_r:a dires ; ma1s -t:è ~il ~rire- du 
ça4f-tt de oe :rùpid-e exposé (f\lè d~a'lys\:r 1s;i èis 
lémQign-. d'err' dt6œtér tâ ~; ireu tirer 

des inductions. Une seule chose 9oit êt~ dite, 
pa1·ce qu'elle se rattache directemept à-1 ~ccusa
tlon et. l:t justifie en expliquant 1~ caµ~s du . . 
crime. 

Un jPQf· vjot- où Bernays appcii q11'il était 
trompé. n fit aqssi\ôt ce qtle hn commanaait le 
soi à <Jq son Mpn'è1ir ~t· de la dfgnité d~ ~ p.fq.rer; 
en roq,pHDt av.cc Pèllze11, auquel n mterdit ~en
trée da sa maiso~. 

Nous savons comment se produisit Cét incident 
dont les sui').es ~v~i~! ètre -s1 (4(iles au malheu-
1•eux Bcr'll!IYS, ~ - }lei;nars avait passé le mois 
d:iollL 1881. ?i S'e,a, avec son fils. 'Pendant son 
abs~nce, sdn marj e~ .gelLzer .ne s'étaient point 
q4$lt~. et, quand, en &eptembre, elle revint à 
Anvérs, Pelt'ier rep·rit aussi assi<hlment que 
jamais Ja plac, qu'il occQpait depuis longtemps 
e11tre le mari e\ la femmé. Ce n'e!ït paa dù:eçte
mehf à son sujet cependant que l'orag~, l~lita. 
Un soir, le 11 septembre, devant sojl fils;·He,rrfays 
se lais~ allér ~ ùn,e vi,ofèpté sortie è~nt'! ses 
b'einh.-P\1-i:on~, auxq~s l enfant i:ap 6rta les 
propos dè sô"n pèlie, cè q~j êa~~ne ... 
tiou et fit surgîr à ttouvéau l'évenluahfè-
divorce. · 

L'écho de Cl:\ péniplp incident arriva aux oreilles 
de.c; servantes da l\Ime Bern~y~ ; celles-ci. al! sur
ptus, avaient été prèssentibs et informées- qu'on 
pî•ovôqui>1·rut léu1· lén,oîgnlfio sur fa situation du 
ruénage, sur les relations qes 4poux, ~ur les, em
porlèmcnts cl les tor~s qu'on hnputaft au m,ari. 
L'une d'elles, une j~une fil.lé d'Q'tsigin,e s~~se., 
notnmée Arol'üe Plister~ ~Jaif dep11is den~ ~,V$ la 
gouv~rnante_du jetmcJl:douàrd ~ern~s; sa ~tua
t1on 1 amonatt forcément à pénét.r.er d1tns.la v1~ do 
sa matlros-se. A Anvers, d.ans l~s vi-Jles d'eaux ot1 
çlle la stlivit, ellé:rëfüarqua et vit bien des cli~es 
qur füi donnèrent- la co·tlvicti~n que Peltzfr et 
1"fm• Bemays ét.âiel'lt des aqt'ants . .Au:;sî

1 
qaand 

elle sut son maitre mèt'lacé a·unc action e!t di
vorce qui, injustèment, m'etta1l to'us les torrs de 
son côt6, se demanda-t-elle si le moment rl'était 
pas venu de pârler. 

EUe s'y décida. le 1.4 se{)tembre, au soir., pr1s
sée par fe besoin de faire é<:larer la véril:é. cgn
seillée, d4. r'cjtc, par une de~~ çompagn(ls dont 
Jë,!; roobile~ ~t:ii~nt moins désintéxe~sés et wojns 
purs'. Cependant, elle ne donna q'abpl'd qu un 
avertissemeqt vague, sans preuvè!;, sans préèi
sion. Êlqurdi sous \o coup, _Be,•nays eu( !ç tort de 
ne pas exiger que taccusatioa sur-le-champ pro
duisit ses preuves. Refusa-t-il au premier mo
ment d'admeftre ki trahison de sa femme, la dé
loyauté de son aml? Crut~il Pal.tzar, ce mattre 
dans L"art de füindre. l11capabla dè mentir en une 
matière où le menson~e e:>t èonsid6ré par beau. 
coup comme le devoir d'un galant homm~? Tou
jours est-il qne le lendetnain; à l'aobec, c'esl chez 
Peltzer que ,Qe1.1n~ys courut. Ve-lplication fut 
cfabord violente, elle 11:boutit bientôt. upendant à 
un tj)mP.)et apaisement, lorsque Pellzer ellt juré 
par son f>leu èt sa foi (ces serm~n~ lui COt\~nt si 
p~u,), q~·:_I'~l.a1t tp~nsong~temS!_nt :icèo~; si bi&n 

, qt\e,.le s011: m~me, iJ ·dtna1t, çom:me les }Ours pré
c~dents, à. la ll\9le<l,e'l~ernayp. La 1:6 septelJlbf~. 

· iL Y..~!najt ef!_CPT\1, ~t J~-sa!J)~di 17, i'l> se trqu~it 
, ~no,u~~u lpsialîél ~leJl~ffill. B~rnilJS poqr pa. r • 
f~ÎqQn.~pas, lQrsque ~111-c1, rcutrant ct~ns 
qn ·s~t tie. S_l'ttnde ~}~l'~'XCÎ~tion,. le )>Ha de rut ~s 

, r~t.er. ~~llzer se re~H ; Il qe ~E\v~1tplms ~n~r 
d'D$.ce"S Jjl~lSOU d OÙ le Cb~&alt la éOlère d'on 
époùx 'outragé. 

Si ~l'ùaï~ ~t.ail si $Ure~ité. c'est qu'il v~ajt 
~~ ~produire-"dans la joJirl)éè un noutel 1nci
dent. ~m· 13(i~ys .. infotmOO- d.e la dq®nciation 
d'A:m,élie- Pfis~r. lui a1air brQ.Squement dohné 
çongé, avoo o'rdre d~ retQUm~ en Suisse le jour 
mème. La jen·ne fille cependant, avant de- prcudre 
le ~rain, avail ~rouvé roo.ycn de V,6îr aer.nays à son 
éabinei, êt~e IÎÙ expliquer qu.!-Oo l!expolsaiL pour 
se d~rasse.r' d11,1..o témoin gênant. 

Qui ne comprend dès lors Je t-ctonr des soup
~n& du mari. s.a colère en relr.ouvant thn lui 
l'.au.te_.u- de son infortune; qui lt' blarilf'r:t. d,• tni 
~oir moutrâ b po110~ -· 

Cela se pass.'l.il le àalth?<Î! 17 sep~mbfe, au 
~i,t, fl ~ I~ 1&. .• al\_ tin\tÎ'll, B~rmws • yAAJap, 
ren~ œmi;t~ptm·c ~r.dtht' ~tlvfl al!1tter rit 
{~lte qtte "OlCt : • • • • 

., · 
. ., 
. ~ '-t,"',tt 
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« i8 septembre i S81. _ 

« le suis obligé de prendre à ton égal'd uno 
» décision pénible, mais inévitable. 

» Tu sais à la suite de quelle persécution de 
» vilenies nous avons eu ensemble une explica- \ 
» tion qui doit toujours rester ignorée de tous. 

11 Tn m'as convié à faire une enquête ; je l'ai 
» refnsée. 

11 Un témoigna~e est venu s'offrir, s'imposer à 
11 moi, ce que j'ai été obligé d'écouler est trop 
» horrible pour que j'aie le courage d'en enlen
» dre ou d'en parler davantage. 

11 Quoi qu'il en soit, en présence de tons les 
» faits qui s'enébaînent, j'ai le devoir de sauve
» garder l'honneur de mon nom, et de faire rcs
> pecter la femme qui le porte, et puisque ton in
» -limité chez moi est la cause. de- propos
» outrageanls pour ma femme, et déshonorants 
» pour moi, je te prie de ne plus revenir. 

• 1e ne me fais pas juge dans ma propre cause, 
, je n'en ai pas la force, je me protège ·1>o~r 
» l'~venir contre _ la roali{Plité du monde, et Je 
» m'assure au moins la paix el le repos. 

,. Ma femme et moi-nous ne vivrons flus que 
>> pour notre enfant, tu as le bonheur den avoir 
» un également. 

» Je fais des vœux pour son bicn-~tre, ne 
n mêlons jamais le nom de nos enfants à nos 
» misères. 

» le te prie, ·i\_rmand, de ne pas répondre, jr. 
» sttis trop ébranlé, trop énervé p~ur . ôtre ~ 
» même de recevoir aucune commamcallon, 1u 
» verbale, ni écrite, sur ce triste sujet. 

11 II m'en cotlte, crois-le biP.n, de rompre une 
• vieille, ma seule amitié, mais tu le sens aussi 
» bien que moi, il Je faut pour la loyauté à toi, 
» pour l'honneur de mon nom, pour le bien de 
,, la paix ile tous. 

» Ie te dis adieu, ans phrases banales. ,, 
Lettre k là fois triste et digne, qui montr~ tout

le désàrl'O! des pèn~~s de'ee~~i qui l'écrit d.ans . 
l'égarement de 1u douleur, sans autre volonté 
·arrêtée qù'e cêlle de ne plus revoir l'al'tisan de son 
déshonneur. 

)>eÎtzer ne répondh pas d'abord, l'heure des 
protestations indignées, l'heure des serments était 
passée. . • · 

Ce fut.Mme Bernays qui releva le gant en insis
tant sur le proiet..de divorce dont-depuis quelque . 
~m~ il était question. Far-une initiative hardie, 
--e·intervertit les rôles et menaça son mari d'une 

demande en divorce . pour cause déterminée, 
fondée sur l'injure grave infligée à son honneur . 
par une injuste accu.s,ation .d'adultère. 

' .Ses parents prirent son par\i, et dans ~tte 
circonst.a~ce douloureuse demandèrent conseil à 
M. le premier président De Lonné, qu'ils on.\ 
rnonneur . d~:\VOll;a pout;. ami. M. ~e Longé co~
s.entit à prêter ses bons offices, et, après a\'OJr 
tlntenau les ~pou.X, leur proposa de recourir au 
divorce par consentement mutuel. 

Mais Bernays répugnait à l'idée du divorce : 
il craignait de compromettl'e sa situation au 
barreau, il redoutait d'ètre séparé de son fils, 
l'objet exclusif de toutes ses adorations. Mm• .Ber
nays, de son côté, s'en rapporta à l'arbitrage de 
nt. De Longé, qui proposa aux époux un projet 
d'arrangement. bien~ôt accepté. 

La convention intervint le 7 octobre 1881 : les 
époux y déclarent u que,. dans l'int~rêt ~e leur 
» enfant, ils veule.nt termrne1· par vo1e arruable le 
» d.i:ff'érend qui g'est élevé entre .eux. Bernays 
» e:xprime le ~ret d'avoir ae<;ueilli_une accusa
,, tion injuste d1rigée contre sa femme et recon
» nait que cette accusation est dénuée de tout 
» fondement. » 
. Pouvail-il faire au\rement dès lors qu'il con

sentait à négocier; n'était-ce pas là le prélimi
naire obligé .du tta,i\é de paix? 

Moyennant cette déclaration dont elle prend 
acte, madame renonoa à son action en djvor.ce. 
P.uis les époux règlent les conditions d~s 
lesquelles ils vivro.nt désormais, séparés de fa.11, 
mai& sous le même toit 

Etait·ce bien là la paix î 
Bemays lui-même n'y crut pas. et dès la 

première heure, malgré ce semblanl d'arrange
ment, les plus tristes pressentimemsrassiégèrent. 
Il n'avait pas été question de Peltzer dans la 
convention, et ceries il n'y avait pas là de place 
v.our un tiers. Depuis la, lettre du 18 septembre 
11 n'avait 1,>lus donné signe de vie, et cependant 
Bernays le sentait toujours menaçant pour son 
repos. Il ne lui fallait pas une extraordinaire 
~rspicacité pour voir, qu'après s'être désarm~, 
11 demeurai_t exposé sans ~éJense à tous les coups. 
Aussi, k peme la convention da 7 oolobre est
elle signée, que Bernays, rendant compte des 
négociations, écrit : . 

11 Donc la-paix. Est-œ là la paix ? Ie dii::\is 
» plutôt un annisttce, car je--Ol'aU'>s goe· mad~ 
• · ne me propose bie~tOt de te®VO~ ~E: nouv~.u 
,. Pelu.er. Et alors Dieu sa1t ce qui 3l'l'tvera s1 3e 
• repousse, comme naturellement je le dois, cette 
• eX>gence. » 

Ses pressentiments ne le trompaient pas. 
Anssilôt qoe Mm• Bernayi. se sentit couverl'3 par 
la déclaration qui proclamait son inn~nce, elle . 
réclama la rentrée de Peltze'raudomiciJeconjugal, 
ce qtri, d'après elle, était le seul mo_yen de 
conserver in~cte devant. le public la situation de 
son ménage, de faire taire les commentaires et de 
sauvegarder son honneur. 

Sur ce terrain, Bernays se montra touj~urs 
ipébranlable. Il est vrai que, lorsque M. De Longé 
lui fit part. pour la première fois, de ce désir de 

sa femme, il promit, SOU!I l'influence de la haute, 
autorité et de Ja sereine bonté de son interlocu
tein, il promit de faire « co qu'il pourrait:, » 
laissaat ou temps le soin do pà~ser ,sa ~lessL~re. 
Mais cette \'ague promesse est fom d éqmvalo1r à , 
ren°agernent formel que l\Im• Bernays et, à côlé 
d'elfe, Armand Peltzcr prétendirent y voir. 

Ce qui c::.L vrai, c'est que, quand les instances 
devinrent plus pre::.santes, quand ou lui denianda 
une rCC(lncili:i11on immédiate, Bernays, dans les 
termes les plus fermes comme les plus dignes, 
rr.pondit par un invariable« jamais. » 

C'est ainRi que dans une de ses le~res à 
M. De Loripé, celle du 13 octobre, nous lisons.: 

« Je- sll-1$-décidé à acco1>tcr toutes les cond,
» ûon!I, s1rnf celle de recevoir PellZf'r ... Que Julie 
» n'exige pns ce qui esL au dessus de mes for~; 
» qu'elle ti'.essaye pas <le m'imposer des-cond-1-
11 tioas lmpoi-sibles .... . Le public. les tiers n'I': se 
» soucient guère si je vois ou si je ne_ vois..plus ~ 
,, M. Poltzf'r oL pour q~els wotjfs je 11e l~ voj( 
» plus. : ... Tant que Julie sera dans ma ~a1son, 
>> à côté de moi, personne n'aura le droit de la 
1> suspecter et personne ne la suspeetèra .• , .• ,. JI 
,, n'est donc pas nécessaire ·que je m'impose la 
,, soci~ê ~dâ M. Pellzer. Ce serait le commence
» ment dtl nouvelles lulles. » 

Le refus est formel et'la décision sam; :ippel. 
Et néan·nloins, tant la passion est dét'ai,oonnable 
et aveugll1, te füL l'eltzer qui tenta de la faire 
rapporlcr. Après une retraite d"nn mois, il rentra 
en scène par une lettre incr(?yable qu'H importe 
de reproduire. 

<1 Anvers, 1~ octobre 1881. 
n GUlLLAUME, 

» J'apprends que l\f. de Longé vient de. lermi
» ner le rôll\ qu'il :wait bien voulu Qccept.er, à la 
u demande de M. Pécher, ·et que Mme Bernays, 
» ainsi tfue- vous, venez de signer 11n arrange
,, ment rédigé par luj. 

» ra~1wends aussi que vous ~~ez fait, à 
» ~\. Jle Longé, la promesse"forriielle de mettre 
n fin li la -rupture qtre-vous m'avez signifiée par 
,, votrè lflttl'e ·du ·l 8 seprembré· dèrnier. 

»· Le niomênt ,est ~dono venu 'de vous. donner 
» mo.11 OJ)Înion :an sÛJft d~ c~.lt'?, Jbltrf , 

·,, AF.rès fâ visite dont vous m'av~ hoqorè, le 
» jèÙd1ïo ~epLembre,.à 6 he_1ires,du1matin, après 
» les reKrets sincères exprimés par vous, après les ~ 
l) p1'otestaliôns d'ami~ié, et les déclarations ~or- . 
11 nielles que vous m'avez· ~ite~ en q~ittant: ma 
» mai~grets, protest.at10us êt declarat16ns 
11 quervous hv-ez renouvelés les jeudi et vendredi 
11 soir chez vous, il a -été ~tonnant que vou:; 
,, jugiez bon de rompre brutJlement l1os rela_tions ' 
11 d'amitié, eu alléguant les mêmes proJ50S'1gno-
» bles dont vous aviez fait bon marché vin-gt-
» quatre heures auparavant. 

n Si je n '!lvars écouté que la voix de ma digo·ité' 
» bles~ée, et, malgré votre lettre qll'i :exprim!ût d~s 
,, senL11nfinf.s opp_osés à vos actes1 Je vous aur:11s 
,, demahdé la réparation dont ne menacent pas, 
,, en to~utes ch•consta!1ces, ceux qui ont' intention 
11 do la mettre en action. 

i> Je pou,·ais ainsi m~ venger personnelleme~t 
» de Vott·o insulte, mais cette vengeance allait 
,, :\CCl~, aox yeux d~ p,uplic, la tach_e que 
,, volt·e odieux sour.çon fa1sa1l à la réputation· de 
n M111

• 13èrnavs. Le respect et l'estime que je lui 
» porte, qu~ • je ~orto à la famille Pécher, m'ont 
» alors seuls retenus. 

» hi mème- été plus .ofn. Fort de tout le 
ii passé, fott de toutes les cetnfidences que vous 
,, m'aviez faites. de to4tes les cirœnstaoces où 
» vous· aviez fait appel à ru.es conseils, à mon 
,> appui mÔ!'al, fort, enfin, de vos nombreuses 
,1 prolcstations d'amjti~ el d'intérêt, j'_ai poussé 
11 l'cspl'iL de conciliatiou jusqu'à vous faire de
» mandct', pat· mon frère James, une enb-evu~ où 
n aurait eu lieu entre nous une nouvello cxplica
,, Lion franche el loyale. 

,, Vous l'avez refusée, ce qui était confirmer 
» l'insulte premièrP,. 

» J'ai pas$é là-dessus co.mme sur le _reste, et, 
» afin de vous faciltter l'engagemenc pris enve1-s 
» nt. de Longé, j'ai l'honneur de vous informer 
11 qu'aux yeux du monde je consens ~. reoou~r 
,, avec vous. Pour Mm• Bernays, dont J apprécie 
» le n6ble cœur, au nom de Ja reconnaissance 
,, que ma petite fiJJe lui a vouée, pour ,ne pas 
» contribuer par ma mauvaise gràee à _donner 
» raison aux accusations mensongères que d'ill
» grats et vils esprits ont fait courir tQl'- elle, 
» dans l'intérêt de l'avenir de volre fils, que 
» j'aime s.incèremenl, je consem; à vous don~r 
» la main et à me montrer -a~ee 11ous en pubhc 
» autant de fois que l'exigera la situation. L'opi
» nion de.~- De Longé sera juge ici. 

JI l'aurai ainsi contribué à. empêcher la souil
» lure qu'une infàme machination allait attacher 
11 au nom d'une femme respectable ci pure en\re 
» toutes: . ..e ; ~ • 

,. . 1 .Y.oils ave25 fait bon marché de votre seul 
,, · ~mi.Vos indignes soueçons ne seraitnt pas 
• restés dans mon souvenu après nos coaversa
» tioos intimes des 1K et f6 septembre. Us le 
» resteront toujours par la ~aço~ dont vous les 
» avez renouvelés, sans r;uson avouable, par 
» votre lettre da .18 .septembre. _ 

1 AmiA.ffl hLTZER. 1 

Celte leltœ,.Bernàys lll:;l:o'uwi~ ~è~~:pas; il 
la. .renvoya fermée. à son·flteu:t: C étru, Ja con
sommation ~e. la rupture, une déclar:ition de 
guerre. Att,s1, immédiate~t;Ja guerre éclata-t-
eUe de toutes par\s~ · 

Dès le 17 octobre, Mœ• Bernays signifiait à soll 
mari qa'élle n'irait pas le lendemain au mariage 
de M11• Betntys, sasœnr, ecqu'.elleinimDetail da 

.. 

mobile de sa. tondaite les parent& }3ernays; et, le 
mème jour, Robert et l"3mes Pelliel' venaient se 
meltro·à la disposi.tion de Bernays·au Lieu et place 
de leur frère Armand. qu'ils jugeaient ne pouvoir, 
dans les circonstances, exiger lui'"mème une répa
ration 

D~pnis lors, el après cet acte éclatant de rup
lnre Bernavs et sa femme ne se pal'lèrent même 
plu;; IP. mari proposa ledivoreepa_rcon~ntement 
mutuel : ce fut madame, cette fois, qui refu?a. 
Quant à la provocation des Pallier, elle n'eut 
point de suite; l'atrairt', à la fin d'octobre, après 
de laborieuses n~gociatioos, aboutit il un arran
gement, arrangement toutefois qui n'impliquait 
aucun rapprochemenl. -

Chaque jour, au contraire, accentuait l'anim_o
silé de Bnrnays contre Armand Pel11.er, au suJel 
duquel, le 2~· novémbre, il -6,wivail à son ami 
A.bger : cc Tiens-le à distance. Mais sois bien pet-
11 suadé qu"?t aucun prix Je ne veux le !'revoir. 
l) Une rencontre finirait mal. J'ai pour cet homme• 
» -plus de haine et de mépris que je no-.saura:is 
» eiprimer. ,, . '.• ' 

Haine. et mépris, voilà les sentimen~ _q_ue 
Pel11,er inspirait à- Bemays. et a?ssî une vague 
inquiétude, comme un pressentiment du sort 
cruel qui l'attendait; inquiétude dont Bernays 
donnait la preuve, qnand il déposait chez l'avocat 
Au~er,. comme en 40 lieu .plu.s sûr~que.sa propre 
ma1sou, toutes les Jeures. toutes les pièces rela
tives aux luttes de· sa vio conjugale; inquiétude 
qne, la veille de Sil mort, parlant à sQn.commis 
Vandervoordt des chagrins de son existencè, il 
traduisait p;ir ces paroles presque prophétiques : 
u Que me feront-ils encore? Us u sont capables 
de tout. » 

Celui qui manifestait ces craintes connaissait, 
par unç longue fréquentatio~. l~ caractère_ de so_n 
ennemi. De la haine, Armand Peltier, 1111 aussi, 
sans doute, a dll en éproovm~· après les ~incidents 
de septembre. Qoi dira Jcs·senti~~nts; qui_ s'em-_ 
parèrent du cœu1• de cet .homme orgueilleux, 
violen\ et passionné, lorsqu'il se vil troufüédans ce 
coupable amour donl il av;ùl fait'!~ passl_o~··maf
Lresse de sa vie. chassé pe cetl~ Jl)a1~on ou 11 ~va,t 
concentré aupres· de fa fémnîe d'un antrè toutt?S 
ses joies, tontes ses espéran.c~? Et quoll~ dut ètre 
sa colère,_en constatant . 'luc· r1cn uc lui en,. rou-
v'i-iràit leporri ? . - ., : .. ' ~ .... ,....... . 

11 ne faut pas èherchér ailleurs les môbiles d1,1 
crime. Bcmays constituait · un obstacle ei,. une 
menace: on le supprima. 

Sa mol't devait vengel' la pàssé, é\outfel' la 
plainte d'un époux outragé et rouvrir pour Pelt
ier,. da côté ,de la femme qu.:iL.aimailt de$..-:pers-
pectives d'avenir. • ?' 

C'est ainsi qu'il conçut la pensée.fin erime._a~ 
débuL incertaine et hés1tanr.e l011aqu,en octebre li 
sf,\ mit en relations, à New-York, avec SOA <frère 
Léon dé6nitivc1nent arrètée, ,quand, en no.vem
hre, '1ors des entrevues de · Paris, JI lui traça le 
~an ·~I! l';issassinat. . .. . • . , . 

Ce crime, en effet, Arrnand Peltzer•n!entenda1t 
pas l~ pel'pétrer seul et · par lui-m~me~ Il y rasso
cia, ~ès 1a première h~ure, s<>n frère Léon, sur le 
faible caractère duquel il exerçait un ascenda~t 
souverain, et qu'un détestable . passé -préparait 
aux plus criminelles aventures. 

Léon Pellzer, depuis Je printemps de -1880, 
résidail à New-York : il y vivait misérablemènt 
d~ maigres ressources que lui p~ocurait sa: pro
fession de placie1· ou commis~voyag1:ur,.- et, ~!e 
quelques secours envoyés- par. sa [a,millç. ~pQ1_s 
sa failli le do .1873, à ÂnYel'Sr ]a,fortqµC"j)at'alSS.tJt 
l'avoir abandonné. Do.i873'à.,i$.7!7, il l'avait tenté 
h Manchester sans réussiri eL avait dl\, quiller 
cct&c placo oh il a laiss6 da d~pl-0tables. sou:venirs. 
Puis on le t1·ouve à Buenos-A.yres, où, après de 
brillants débuts, il aboutit à une caîastropbe,pltts 
bruyante encore que les autres, et doit. fuir la 
la Républi9,ue Argentine pal'ce qu'ii a abusé.de la 
confiance d un aaù, et"' ~ l'aide de fa1U, détoo_rpé 
des sommes considérables. La chute est si-pro
fonde, la fanle si évidente, que Pelt~r, ap_rès 
avoir erré quelque temps dans la Plata, s em
barque clandestinement .sur un voilier, la Maria 
Spatz, qui. après une I?ngue ~versée, le '4é
barque à New-York, où Il se cache sous le fau~ 
nom de « Frédéric Albert, » faux nom. qru 
dissimulera sa véritable pe1-sonnalité pendant tout 
son séjour dans l'AmériqQe du Nord. · 

C'est à cet aventurier. qu·Armand Pellz.er 
s'adresse pour l'associer à ses criminél.s_desseins, 
certaîn de trouver docile à ses volontés · œ -fl'ère 
cadet sur lequel, en qualité , de ~ef de la 
famille, il exerce une grande autorité, ce frère 
qu'en 1873 il a sauvé de J~ faillite et du désho~
neur ce frère dont il a conllnoé à ètre le conseil 
et l'appui. Quels moyens mit_-iL e!l œuvre J>?Ur le 
décider,quelle& pro.messes lw,fit-il ! Nous n avo~ 
pas la J?rétenûon de le dire-exactement :- les c~
minels n ont pas l'habitude ~e- dl'8SS8r acte en 

, fQ1·D,1e ile semtJ,ables conv~tions,.. ftk~u~ 
ont en soin de détruire la corren,offilâifœ qu·~s 
reconnaissent avoir entreten.~~ au cours.~~ m01s 
d'octobre ~t dé novembre. Tqut ~ :.que l Ol;I, peu, 
affirmer, c'est que Léon _qui!ta _New-Y?fk à: la 
prié~ d'Armand, rpppelé p,tr l.µi en Eu,rope ,sans 
savoir. v·raisemblablement~, au dé~uJ, J qµ~Ue 

"IJlission oncompta.U l'emptoy~r. èe~ ~ùlte b11µ1 
c!airement de Tenq.uête à l~q.,~elle Ra é.'4.Pr~.é 
à. ,N:'ew-: 'lo~ ')enquête ,qur~ ";p.9u:&. ~bnt.~,,Ypn 
l'ellz.et, pewl.ant Tus d~~ -Sém~8,s de li.RI} 
,séjour en 'Aînétfque, partag~ eu~r~. se.'},.. ~ .. 
~an~ à CQ.umA~ o.o,u.,;.~w; hasà.r!ls.,- ~~ ... 1;1!!
nùen_çe,âes séducüo~s qul~a,~t,. , , • ; ~..: .,, 

n était, à celle époque, employé principale,. 
ment par den& . né_gociants :J(ioo(lm~ ~r. 
k&Qdmaf! Léqn:anno~q11~l ·:Ie• q~Ll! ~~ 

G -- ·• 

qi:ul a r~.o -une JeureA oµ un lél~mme qni 
l'appelle au Canada, et, comme Goodman lu 
reproc!\e de le quitter ci> pleioe saison, il lui 
répond «. 'qu'il deit se rendre au Canada pour 
n soigper-le.s affaires d'un ami qui lui_ a ~ndu d~ 
» grands services; que c'est un devoir pour lm 
,, de loi rendre sernce à son tour. « Â Kraker, 
trois ou quatre semaines avant son départ,. il 
expliqne qu'il a reçu 11110 lellre ,run ami qui a 
besoin de lui poul' soigner nue affaire au Canada. 

Il n'a, dit-il . aut:11ne envie <l'f aller, et a écrit 
à cet ami q~'il pfôférait n~ pas _s occuper de cet':8 
affaire. Mais iJU1t on qumze Jours plus tard, tl 
reçoit, d'aprru; son récit, une missive qui exige 
son dépat·t, aliiqtielle Î J répond par télégra~e 
qu'il na pas les mov<'ns de p;iyer le passage, mais 
que, si on veut lui ênvoyer de !"argent. il s'occu

-f.O'"a..de. ra«~~si c'est -nbsolume1tt nécessaire; et 
U.a.unonce à K_r.i)ter..-q itil est, for~ de ~.arû,r .. So!1 
aUitude montre, d'llprès Te témorn, qu 1I n aimait 
-pas1la-chos&, que cela ~J:aga<;ait, -.parce- ~~it ne 
d~il ni. la faire ni. ~~tfu~l\ Etr à-r i époque 
'1.è .celle çoi·respen~an.œ, .. ili est si-pâfivJ:ëp(}\le 
Kraker, après la réception da premJér,-télé
grammq, doilr-lui; prêter d&Ox.-o.u lrois. dôllars 
pour lui permettre de répondre par le càblé. ' 

Ici tout est ~ignificalif : Ifs dates et les termes. 
Léon Pellzcr esl parti de New-York le 1" no-

;~~! p~l' le_ st:~~~r cc~~z?~ai li ~'CJ}~~~!oint 

'frois ou quatre semaine$ ,avant çe·"~r,t, 
c'esl•à-dirn au_ commciJëénient d:oetohre.j~~ 
diatement après les incidents de la mi-septembre, 
qui .consomment Il\ tliptnre-entre-Ai·l)l3ni}i>èltier 
et .Bcrga.ys, . 1.éQ.q reçoit -Ul}e Jettce _ou .~ ,~~
gramme d"'un ami qui rappelle au lom. Le Jl)o\if 
dn voyage est, sans doute, inavouable, il faut-que 
la trace du voyagenr sr, perde; a~~si, Léon Pell-
1.er par'le+il du Canada alors qu JI est appelé en 
:EJ!,[.Qpè. . ~--

Mais les proposltions.,de SOR.frère ne lui sou
rient pas d'abôtcW'solr'q(l!iJ reèole devant l'hor
reur et les pé.Ç!ls_ ~ù, .• '1rY!1"e, ~j~.,ffl;l'il trouve 
insuffisant Je '&-11:ure pr<1111$ • . De 1 atÎLre cO~ de 
1 ·~~n~wtJj.ui:t,.pp_..qi:tj(l~~urs plu~. vers 
'îa fin d oêto))re·, .on Ï!)..§~t~ .. on exige, on .coro
n'tab"aef îres? qâé'Biirn:ijs--:r·jeLé 11 la figure çl'Ar
m~nd-y,sh-=-let;tro à-rl.6;.13.efObl"C:-:.eC .(Jl)e 'rhé'ùré'~es 
~ sol~ti.Q.~<;êlJ:le.5..ll.jiOllp~ ... o·1'4. ') .. ~, .. . ~ .:...i 
· .. î.Ôil~ èe 4\le ~mQnti-.en,\~J;li.reJllèoJ.~es.~Ii3-

ï1ohs' 3è''Gôoâl.'rf.{o 'et.de K1;aker, mai§ c;e':'qv,éron 
po-:J}btlv_ait•qué s01!pçonner'.à" l!t'!'~lfte dès d~t~x 
S6,Qlç_t,,f \ècet\-qµe 1 rnfq.r~1a~10~. ~tt pu J'~cueiUir 
au SUJèt d~ ces négqc~rons ,1>.rénarj\t9u·~,.,JU 
,:f · é .. ,~ ... ,.i,,• c~ ,.. ... ,., '. ~ . {· . 
Cnlll! • ., 

· Vim;tr.uctiorr.- r,11 offot;' né, po~Mè: se:rappor
tant à,_cette,pq~~ode, quc..deux:,,pi-1q~ l'~·a'a 
pu détruire. Eli~ a telro1,1vé d'abord l,lJLJ6lft· 
gramme-diHQ'ôetobrè 1-881, adressé de New:-Yqrk. 
par Léon-..Peltzet' à·SQJl·.f.rèi'e Atrnand, à A-nvm;,, 
e.t Jle i1orlant que ces deux mots .conventionnels : 

··«· Fulton, Rol:iert. ic Puis elle a saisi, au bureau 
de la poste, à Bruxelles, un tél_égr?mmé ainsi 
fQl'lUl}h: : • 
• · ,- « New-York, 27 octobre 1881. 

» A. S.~O. Bureau restant Bruxên~. ·Arizona 
• , J. ..... -:r" .... •.) 

premier. ,. .. 
. - ... Alfred .. ,. ,. .. 

Ge .tél~mm'!,- Léon ,1-econnaît t'avoir ad(essé 
à son Mfô· Ail)l.'llJ.d,pqur lui annoncer son dépa11 
par l'Ât·Îû1n:1 · ponr le 1 •, nov~mbre, et le me_Ure 
ainsi en méslil'O lio calcule1• le JOnr de son arrivée 
en E1.11-ope:-Co~ndant, ce télégramme n'a pas 
élé relfré ""v1'l11snmblablemen~ par suite d'une 
Cl'l!e!U de~>..~di~uv,..qui &él~t~hie à,llx...jni
Lialès A. ~~ .~.~àlors q11'il indique à· sa~~fA,.-p3i' 
une lettre dtl 1~• novembre, lei îniûafes"S . . B, SO\ 
èoaim:êr ·céUes .aÜxq'iiélles' dfü1ormaîs .. n: 'én:verra, 
pos~r~a~~à:Brn:xell~,.-ses oomm-,.ft.léatiO.nS:'.à 

fe.}.f~lle .• ~~11 l~J.>Or~>. a(!"$Utpl9t-, 1 ue.~_\é)..P
~mh1è 1Pai\"! pas été _réc1am~; })a'l' <!~ 'tnOme 
~«'il·ne-J',1 -pas"é.tè, ·i( ~tcet'taut,qué""la ~ltml!S 
ont dll coJtre&pondre auLrement..Jli..ont 8lL1outAe 
temps de s'écrire; il est évide~i fu'.\i;.m,_apj. ~,su 
où et quand il devait retrouver Léon à son arii* 
en Europe, pui~u'à jour thte(lerii. n~'le@bte 
1881, lP.s ~eux fr~es a,·rive(\t lu» e; ·L:a~tre à 
Paris et s'y rencontreQt. Mais, ;ivant d ex,Roser ce 
qu'ils onL fait à l>aris, il convient dè1airè'éonnlmre 
lem: srsième de défense au suje_t d~ ind~ons 
!Tue l accusation tire de leur correspopcbn~ du 
mois d'octobre, Dans Te niémoire; laoonêusément 
étudiér remis par Léon.·~l~rle .4-avrà_ù.~. 
un mois aprœ son ~l't~f.i.op.. ,.au.,œ.agJ:I~ µis
~tnictear, mêmoll'8 oùil est certes plus gréo~ol)é 
du- désir d~nooenter sou _ft!Oi<é 'qM ~û-~iff ae 
sa.propre défense; il fourmi cette ,expheattOJ,1 ;:t~ ~ 

u Armand m'a tcrit, au. mois de.sep~re
,, octobre de l'année derni~re, une lettre dans 
11 laquelle il mé- dê~ctàit..:ëlè hies'_ noU~êllèi. 
u me d~t ..q~e mam~ /~t i~q~~(~ P!8 
» priail, wui: Ja tr:i2.q~~_ei:,,,~~~R~Jl~t8 
11 1>ar 'fine ' dèpècn'l cort~iîlîionnè1ac. conten~~ 
,, fes ,mots-- f~"'el·~ &1gh~..."Cem.-ct 
11 sig~ifiajen~ime.J;4lais~.~~- }fflnne.~n~~ ~n 
11 -bontfu-'- postuon.· \Je~ n'a\;<U~ depu;s, s1x mo1~ 
,. d'onn6 aur nùeffll 4&ëflnè.1fotttëlfi,.}-EG-'niêitiè 
,, temps que fenvoyais cette 4~,,11ti tc~·à 
1 Armand une loure adressée Armand .Peltzer .. 
1 Anvers. ry disais,, que, v~ l'~térêtqti.'i! 
,, semblait malgré tout me port&.:lnéore/-,elloi 
» confiais que j'avais...rintention de revenir en 
» Europe, où j'avais à -traiter l_lno import.ante 
1 affaire-. ~pe.Ql~t~arré$ulcns b:tureux 
» pwr ~1. l '~fytttrus·· ~va~r:~e~m:eogage~ 
11 définit1v.tr:nbt\.;.,œ:~ a..v~n.aVIS en lw 
• demandant rendez-vous. J'ajoutais encore qu'il 
• était inutile de fairé êoonaitre mon arrivée eo 
1 Europe et lui ·donnai, en ~en~~.:-

-
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1 • -, 
" ' • qaes adresses ofl nous ~uvions échanger nos t' • cam11umication1. Je lw désignais J'B.Oiel de 
~ • Jlandre, Anvers. et bureau restant, Bruxelles, 

• comme adreeseB ofl je lui écrirais, et Londres 
• et Liverpool, R()Ste restante, comme adresses 
• oll il pouvait m'écrire. 

, Je l'informais ensuite, postérieurement aux 
• deux adresses indiquées que je m'embarquais 
• anr l'Arizona, qnillant New-York le 1"' no-
• vembre. J'ai voyagé sur l'Arizona, sous le nom 
J1 d'Adolphe Prélat Arrivé à Live1:P,Ool, fai 
• trouvé, poste restante, une lettre d Armand , 
• dans laquelle il me disait, entr'autres choses, 
• qo_'i_l profiterait d'un voyage qu'il devait faire à 
• Pans po~I' ~·y rencontrer, ajoutanl qu'il 
• descendra1L à ! Hôtel Chatam, et y serait entre 

,, , le 10 et le -15 novembre. Il m'annonçait, en 
• outre, qu'il m'écrirait à Paris, poste rest.'lnle. 

• De Liverpool fy répondis en lui annonçant 
JI tant à Bruxelles qu'à Pa1·is mon arrivée, luj 
• annonçant que je me rendais dans celle 
• dernière ville. • 

Explication ingénieuse, sans doute, à l'appui 
de laquelle Armand produit son copie de lettres, 
où se trouve une lettre qu'il prétend avoir adressée 
à Léon, le 27 septembre 1881; explication dont 
toute l'habileté, cependant, quoique longuement 
préparée, est mise en défaut par une seule 
observation : Léon qne venait-il faire en Europe? 
Quelle est donc celte importante affaire pour 
laquelle il traverse les mers, et au sujet de laquelle 
il veut consul tel' son frère? _ 

.Assurément )e système des accusés prendrait 
corps si Léon parvenait à établir qu'il a quhlé 
l'Amérique en vue d'un autre dessein qo_e l'assas
sinai de Bernays, s'il montrait qui, en dehors 
d'Armand, lui a fourni les fonds nécessaires au 
voyage, s'il expliquait d'une façon plausible 
pourquoi. au moment de quitter New-Yo,·k, il 
trompe tout le monde, même sa mère, sur sa 
destination; pourquoi, s'il s'agit d'un proj11t 
avouable, il prend, en s'embarquant, un nouveau 
faux nom, commençant la longue série de ses 
travestissements. 

Assurément encore, ce système se forti6erail si 
les accusés nous apportaient leu,· correspondance 
du mois d'octobr(', si cette correspondance ne 
rév~lait d'autres relations que celles qu'inspirent 
un mtérèL et une confiance mutnels. Pourquoi ne 

f pas montrer les lettres de Léon à Armand? 
Pourquoi .\rmllnd n'a-t-il pas cor.ié sa lettre à 
Léon où, « entre autres choses, 1) 11 lui annonce 
qn'il se rend à Paris et y descendra Hôtel Chat.am? 
Mais cette correspondance on n'a ga1•de de la 
mettre au jour; et il est trop facile de deviner 
pourquoi elle est demeurée sec1•ète. 

Pour expliquer tant· de çhoses inaplù·ablt,ç 
.Lton.mconu la plus ab.~1,rde du (abtu. Eu 1876, 
à Liuerpool, pri!cenâ-iL, it a fait la com1ais.~m1c1i 
d'un cenaù1 Willimn Henry 1111,rratJ. Cc Mur
ray, qo_i habito, Léon ne sait où, auquel il n':1 
jamais écrit à cette époque, qu'il n'a rencontré 
qu'à la bom'Se ou au <'af,1, s'était associé à SP~~ 
spéculations, et, qu_oi qu'il fOt étranger au com
merce du co~on, avait engagé !SOO livres sterlin~ 
dans ses affinres. Ces 1$00 livres Léon les perdit : 
cet insuccès, néanmoins, ne diminu3 en rien 
l'opinion favorable que frtarray avait conçue au 
suJet de tia capacité et sa loyauté commerciale. 

Depuis le rèp;lemenl de cette opération désas
treuse, en 18ï7. ~lemenl dont il n'a- été tenu 
aucune trace écrite, Léon n'avait plus revu Mur
ray, lorsqu'en février 18131, le hasal'd le lui fit 
1·encontrer dans fa saUe de billard d·un hôtel de 
Détroit (Michigan). Peltiel' fit part des difficulté.'\ 
de sa siluation !I Murrny. et celui-ci, toujours 
sous l'empire de l'excellente impression -1ue lui 
a~it laissée lellrs relations de Liverpool, lui pro
JDJl de lui procurer une position. 

En exécuùon de cette promesse, en septembre 
1881, Murray, dit Léon, lw écrit à New-York, 
pour l.ui proposer de participer à la créatiol) d'une 
ligne transocéanique de ste:.imers. Cette lettre, 

' comme toutes celles qni suivent, Léon Peltzer ne 
peul la produire: elle doit lui èlre adressée sous 
le nom de Frédéric Albert qu'il portait alors. A 
cette lettre Peltzer répond, poste restante, à Li-J verpool, qu'il est certainement <tisposé à se met
tre à son service, mais qu'il hù est difficile de 
prendre une part quelconque à une affaire en 
Europe, où , ce qu'il appelle, par un euphémjsme 
hardi,« ses malheurs antét'ieu1·s » lui interdisent 
de paraître sous son vrai nom. Il n'y a pas, ce
~ndant, là de '{?-Oi lr•oub)er Murray qui insiste, 
fait observer qu 1I n'y a l·1en de facile comme de 
changer de personnalité, écrit à Pellz1•r deux ou 
trois lettres que celui-ci ne possède toujours plus, 
lui envoie oO livres sterling pour payer ses frais 
de voyage et finit par lui donner rendez-vous à 
Paris, au Café de la Paix. 

Et voilà pourquoi, dans sa version, Léon 
Pellzcr esl venu à Pa1·is; voilà l'homme qui lai a 
fourni de l'al'gent, après ravoir choisi entre tous, 
p<>ur l'associer à une brillante entreprise ; voilà 
l'affaire donl il voulait entretenir son frère; voilà 
qui expliq.ue leur rencontre à Paris au moment 
o~. apri$.de nouvelles roétamotphoscs, il va s'in
carner-dans la personnalité de Vaughan, qui doit 
tuer Bem2~. 

Il budnit une dose extraordinaire de crédulité 
J>Ollr~ .foi à celle histoire. Le nom de Mur
ray est destiné à revenir bien souvent encore au 
cours de ce récit. C.e pers(\nnage imaginaire, donl 
les p\us persévérantes rrehcrcbes n'ont pu faire 
~pP.:iJ':lltre l'ombre fantasti~e, Léon Peltzer 
doLl lëvoquer chaque fois qu·11 y :i lieu pour lui 
d'e1pliq11e1 ce qui, logiqutrocnt, n~e µe;it se com
prendre que par l'intervention de sou frère. 

A11 rilqlle d'anûciper aur rordre des évône-

ments, dison3, dès à présent. tant la chose paratt 
évidente. ce qui démontre que Murray n'a jamais 
existé en dehors de la féconde imagination de 
Léon Peltzer. 

A qui fera-t-on croire qu'un homme d'affaires, 
créateur d'une société, dont le capital de U mil
lions est versé. s'adresse, pour l'associer intime· 
ment à son œuvre, à un individu taré, qu'il sait 
avoir échoué honteusement dans de précédentes 
entreprises, dont le passé est si condamnable 
qu'il n'ose se montl'er nulle part sous son vrai 
nom, sous sa véritable figure? El, cependant, 
c·est ce singnlier associé que l\Iunay serait allé 
chercher, de l'autre côté de l'Atlantique, par 
l'étrange motif que, malgré tt-ois catastrophes 
commerciales, ce commis-voyageur, qui n'enten
dait rien aut armements maritimf>S, serait 
l'homme capable entre tous d'assurer la création 
d'un service de transports destiné à relier les deux 
hémispMres. 

C'est à cet homme qu'il aurait payé plus de 
13.000 francs pour se promener de ville en ville, 
deJ>aris à Bruxelles, de Bruxelles à Amsterdam, 
Hambourg et Brême, pour y faire, d'une façon ri
dicule, des éludes et des démarches préparatoires 
à l'accomplissement de cet important p1-ojet. 

Murray lui-même, au surplus, sous quels tt-aits 
Léon Pellzer le présente+il! Où donc est-il, cet 
homme qui remue de grandes idé<'s et de grands 
capitaux, mais dont on ne connatt ni la demeure 
ni les bureaux, qui parcourt le monde avec une 
fiévreuse rapidité sans jamais laisser de traces, 
auquel on n'écrit que poste restante. qui n'a 
aucune relation que Pellzer pufase indiquer? 

L'instruction, dans une pensée d'impartialilé, 
pour contrôler toutes les allégations de r .. ccusé, 
a cherché partonl cette homme insaisissable, par
tout où une indication de Peltzer permellail d'es
pél'er un indice de son passage, el de partout, ne 
fallait-il pas s'y attendre? de Londres et de Li
verpool, comme de Paris, du Hàvre el de Bor
deaux. la réponse a été invariable : personne ne
connaît Murray. 

La société qu'il aurait fondée, celle soci~tli 
dont le ca-pital serait versé. en découvre+on la 
trace la plus fugitive? A-t-on trouvé '\uelque part 
un des nombreux actionnai1·es anglais qui, ao 
Jire de Léon ~e.ltzer, auraient apporté à Murray 
plus de 12 m1lhons ! Des annonces ont élé insé 
rées dans les journaux financiers de Londres : 
l'appel est resté sans écho, et, pas, plus qui· 
Murray, la société n'est apparue. 

Ensuite. comme si ce n'était pas encorn as&-01 
pour asseoir une conviction, comment Poltz": 
expliquera-t-il jamais qu'il n'ait p:is une lettre· 
pas un bout de papier p1·ovenant de. Murra.y, av<>, 
lequel, s'il faut l'en c1•oi1·e. jf a eu pendant troi, 
mois d'incessantes relations? Qni croira, qn'aprè· 
la mort de Bemays, il ait songé à di"Lruire de~ 
pièces qui constituaient sa seule défonse? qu· 
n'admettra qne, s'jl n'a plus de lettre Je Murrav. 
c'<'st qu'il n'er, a jamais en? Qui croira, enfii1. 
que l\furray, informé par Léon Pell1.cr, comme· 
celui-ci prétend l'avoir fait. de la terl'ible situa
tion créée à son associé par la mort de Bernays. 
ne vienne pas au secours de l'accusé. auquel so, 
Lémoignage sel'ait si secourable, alors que lui. 
en se montrant, ne court aucun danger? 

N'insistons pas davanta~e ; il importe de N'
prendrc la suite de notre récit. Parti de New-Yor.k 
le 1° nov1m1bre, Léon Pellzer dP.barque à Live1·
pool le 10, y Lronve, dit-il, la lettt·e d'Armand. 
dont il parle dans son mémoire; sans s'arrêtf'r, 
continue sa 1·oute ve1'S Londres, où, au pass.1gr·. 
:1ffirme-l-il, il retire à la poste une lelll'e do 
Murray, et le 11, part pou,· Paris, où il arrive 
dans la soirée. 

li y descend aux environs de la gare dn Nord , 
au Gl'and Hôtel du Nol"(i, rue Lafayette, 135. et 
s'y fait inscrire sous le nom de Louis M:irio : 
prénlution nouvelle destinée à fail'e perdl'e la 
t1-acc de II Prélal, n le passager de l'Arizona. 

De son côté, Armand Peltzer arrivait aussi à 
Pnl'is le 11 novemb1-e ; il voyageait en compagnie 
de M. Deroubaix-Pécher, et avec lw fut se loger 
à !'Hôtel Chatam. 

Il semble <JUP., dans les premiP.rs jours, les 
entrevues entre les deux frères furent assez ra1-es. 
ce qlti s'explique aisément, la prudence comman
dant à Armand, aussi longtemps que l\f. Dcrou
baix était là, de quiller Je moins possible son 
compagr:on de voyage. 

D'après Jeurs explications, cepend:mt, ils se 
rencont,·ent le lundi 1.4 novembri- aux Tuileries, 
N le mardi 1~. place de l'Opér.1 (étran~e lieu tle 
rendez-vous ponr des frères Ïui se retrouvent 
après des années de séparation ) ; ils se prome
nèrent longtemps et même dinèrent ensemble. 
Quel ful, au cours de cette enlt-evue, l'objet de 
leur enlretien ! lis n'ont garde de le dire. L'accu
sation affirme que c·est alo1·s que l'assassinat de 
Bernays a été décidé, alors qu·Arn1and a remis 
à Léon, arrivé, de son aveu, sans r6$sOurces à 
Paris, le p1ix du sang à verser, les premiArs fonds 
destinés à la mise en scène de cet horrible forfait. 

Comme toujours, c'est en évoquant le nom de 
Murray qu'ils, es~ient de répondre. Munay, 
Léon prétend I arn1r vu au Café de la paix le 12, 
lendemain de son arrivée, rt après avoir r~u de Lui 
3~00 francs, après quoi Murr-dy serait parti pour 
Bordeaux el ne scr-.iil re,,enu à P:iris qu~après le 
départ d'A1·mand, ce qui évite à celui-ci 13 Mces
silé de s'expliquer sur l'existence de cet énigma
tique per3onnage. C'est de Murrav aussi que les 
cleux frères s'entretiennent, Léon exposant à 
A.rmand les chances brillantes d·avenir que pré
sente pour lui son association avec son géné-reu:< 
prolecieur. Armand , de son colé, s'efün~mt de 

détourner Léon d'une entreprise oil il ne voit 
pour lui que déceptions et périls. 

Puis, comme on ne peut toujours par!Ar de 
Mul'ray, e-t qu'Armand, en novembre f881, a 
bipn d'autres préoccupations que le souci de 
l'avenir de son frère, ils causent longuement du 
ménage Bernays et des événements qui, dans ces 
derniers temp.s, l'ont troublé si profondément. 
Voilà l'explicatio~ on l_a fabl~ de M~1-ray apparait 
1l côté de ce qo1 étan l'obJet vér1Lable de ces 
sinistres entretiens : Bcrnays et le moyen de le 
snpprimel'. 

La suite des constatations de l'enquête, menée 
si intelligemment. à Paris, prouve qu'il en est 
ainsi. En effet, le iê novembre, M. Deroubaix 
quitte Paris, e~ a111Ssitôt rendu à la liberté de ses 
allures, Armand Pelti.er ne s'occupe plus que de 
son frère et des préparatifs compliqués qu'exige 
sa c,·iminelle entreprise. Le même jour, 16 no
,•cmbre, Léon quitte le Grand Hotel du Nord et 
vien't s'installer à l'autre bout de Paris, à !'Hôtel 
du Commerce, ro_e Traversière, près de la gare 
de Lyon. Cette fojs, H se présente aous le,nom de 
Jules Kerouan et1>rend toutes les précautions qu'il 
croit le plus propres à assurer le sectet de ses 
délibéra,,ons avec son complice. li loue deux 
chambres contigocs formant comme un corps-de
logis à pa1·t. où il se1-a bien seul el à l'abri des 
indiscrets. Pour expliquer qu'il lui faut deux 
chambres, il raconte qu'il attend un ami avec 
lequel il a une affaire à traiter. 

Fam) vi_nt ~e 17 : c'était Armand. 11 resta j11s~ 
qu à minuit; 11 revmt encore le 18 et le 19. puis, 
le 20, Léon renonça à Sà seconde chambre en 
disant qu'il n'attendait plus personne, qu'il avait 
traité seul l'affaire qui le préoccupait. L'affaire, 
en effet, était traitée, la seconde chambre était 
devenue inutile depuis qu'Armand avah qmllé 
Paris par le train de nuil du '19 novembre. 

Ces entrevues !I l'hôtel du Commerce, Léon et 
Armand Pelti('r doivent bien en admeure la réa
lité : ell11 <'St, du reste, attestée par Grcland, le 
maitre de l' hôtel. p:w Fabre, son garçon, et ici 
)fnrray n'rst d'aucun secours, puisqu'au dire de 
Léon il n'rst l'evenu de Bordeaox à Paris que le 
20 novembre, et qu'au surplus, les gens de 
!"hôtel affirment qu'Armand est la seule rersonne 
·1ue Léon y ait reçue, qnelque peine qu'il se soit 
, onnée pou,· faire croire à d'autres visites, en 

l1;faisanl chaque jour le lit de sa seconde chambre 
-·t en S.'llis~ant les eaux des cuvettes des deux 
appartements. 

Et le sujet de ces myst~rieux entretiens! ki 
l!nco1•e, la lumière écfate, el un délai 1, infime en 
:1ppar<>ncc. acquiert une grande po1·léc. Dans la 
prrmièr1-1 quinzaine <ln mois de novembre, le 13, 
d'a1>rès Léon Pcltzer lnj-mème, celui-ci s'adresse 
:lu costumier d'tm lllilàtrP de Paris, et, par son 
interm(ldi~ire. fil la connaissance du perrnquier 
Daamo1,1che . li lui e~Jlliqna qu'il devait figurer 
dan une soirée costumée, el lui commanda une 
per1•uqua et une fa\1sse barbe as~ei bien réussies 
pom qu'on ne pllt p:is le reconnattl'e. li était tl'è;; 
pre.~sé. D.,nmoocho lui til liv11aison de son travail 
le 15 novembre; il est s\lr de celle date parce 
qu'elle figure !'Ur $On registre comml'! celle à la
qurlle il a l'<'ÇU de Léon Pt1ltzer 100 francs en 
paiement de ce qu'il lui devait, et que c·cst à 
l'instant même de la livraison qu'il a l'eçu les 
fonds ~t ~ur l'heure p,·is note du règlement sur 
son registre. 

Peltzel', le 15 novembre, emporte donc la per
l'oque, mais il laisse à Daumouclte la fausse barbe 
quïl ne trouve pas réussie. 

Le leadcmain il reviot, fit donne\' un coup de 
ciseaux 1l la perruque pour en char.ger le cachet, 
et annonça même qu'il reviendrait peut-ètre Je 
jour suivant, pour commander une autre per
l'Uque. 

Ell'ectivemenl. le jeudi 17, il reparut et raconta 
à D.iu mouche que la perruque livrée n'était pas 
en ,-apport avec ce quïl désirait : que le lrtivajl 
n'é\ail pas assez soigné, qu·on voyait trop les 
mailles de la dentelle, qu'on de ses amis lui en 
avait même fall la rema1·que. Il \l'ouvait encore 
que la nuance des cheveux n·était pas heureuse, 
parce qu'elle était trop dans la gamme de sa 
propre chevelure, qu'il fallait une teinte plus 
foncée contrastant davantage avec t:ella de :;es 
cheveux. Il fuL entendu que Oaumouche recom
mencerait le \t"c1vail, el ferait une seconde p::r
ruque de nuance chàlain foncé. Avant tout, il 
fallait rén.:Ssir, el Pellzer n'insistait plus comme 
précédemment pour avoil- la perrnque à court 
délai. 

li n'en demeurait pas moins fort pressant, 
venant presque tous les jours chez le coiffeur. 
« Surtout, disait-il, il füul que ce soit bien fait, 
il ne faut pas qu'on me reconnaisse. 11 Tout 
d·a'?<>rd, en ~oromandant une barbe postiche, il 
avall le désir de représenter un Anglais 011 un 
maîlre d'hôtel aùx Ion~ favoris; puis iJ avait 
changé d'idée et avait résolu de se gl'imer en 
Amfricain du S11d. Voilà pourquoi il commandait 
la ~conde perruque, à la teinte foncée, pourquoi 
11 acbetaiL un flacon de koheal, destiné à border 
en noir ses paupières, de faton à f~ire ressortir le 
blanc des yeux, pourquoi, pour donner une 
teinte bist1'ée à son visage, il, se fil .renseigner 
l'u!'llge de la terre d'ambre et de Sienne poUI' 
arriver 1l ce résultat. 

Le ré:mllat fol parfait. et, quand OaLtmouche 
livra la !iCCOOde perruque, le i6 novembre, Pelt
ier poovail affronter le regard du plus inlime de 
-S<'S amis sans èt1:e reconnu; le résultat fut si 
p.irfoit qu'un jour .Dauruoucbe lw-cnême el sa 
concierge, qui avait vu fréquemment Peiuer, y_ 
rw·t!lJt trompés. ,. , .. : . 

La d~on ae Daomooche est fertile m, 
enseignements : bornons-nons à en rewùr pour 
le moment cette affirmation .déciaive, corroborée • , 
par une prenve matérielle. ~e le iS n9vembre - r.:. 
la première pem1que a é&é bvrée, que c'est le n 
que Peltzer a rapporté œ tte perruque, qui ne lm 
convenait pas el dont les défatllS- lui a-vaien1. étè 
signalés par unanri. Quel esl donc eet ami, &inoa 
Armand, qoi, depuis le 1-i, -voi-t joumellement 
son frère, qui, le ·HS, après leur rencontre place 
de l'Opéra, dîne avec lm, et, le 17 encore, après 
l'arrivée de Léon à l'hôtel du Commerce, lui fait 
une visite. qui ne se termine qu'à la nuit. 

lei l'inévitable M11mry n·est d'aucun secours: 
il n'est pas à Paris, et Léon ne soutient pas avoir 
rencontré daos œtte capitale d'autre personne 
amie. C'est donc en présence d'Armand que Léon 
a essayé la perruque; c'est avec lui qu'il a discuté 
le meille11r moyen de se rendre méconnaissable 
en vue du crime qu'ils méditent en commun. 

Les accus~ sentent tout ce qu'il y a de redou
Lable pour Armand dans cette déduction si natu
relle. Aussi font-ils de grands efforts pour J~ 
combattre : Armand se met fort Il l'aise en niant 
tout; mais Léon, qui ne peut se borner à une 
simple dénégation, et que préoccnpe, comme tou
jours, le soin de la défense de son frère, soutient 
que Daumouche se trompe, que ce n'est que le 
19 novemb1-e, au soir, que la première perruque 
a été livrée. 

L'allégation, en la supposant vraie, ne sau-verait 
pas Armand, puisque celui-ci n'a quitté Paris que par le train de nuit du 19; mais elle vforit se 
briser contre l'affirmation catégorique de Dau
mouche qui, son livre à la main, avec une sincé
rité et un désintéressement inconiesiables, main
tient son premier dire. Le fait reste donc avec 
toute sa signific;ition, et il demeure établi, à ne 
prendre que cet incident, que Lé"n et Armand, en 
novembre. ont délibé1·é ensemble le moyen d'atti
rer Bcrnays dans le piège où il a péri. 

Au demeurant, celte rencontre, ces entrevues 
si longtemps tenues cachées, qu'ils n'ont avoo~es 
qu'à la dernière heure, leur créent un bien autre 
emba1·ras. Au début de l'information, Armand 
soutenait que son frère élait en Amérique, quelque 
part entre Saint-Louis et San-Franciseo ; plus 
tard, il affirmait n'avoil' appris sa présence en 
Europe que deux jours avant son arrestation, an 
commencement de mars 1882; plus tard, encore,. 
vaincu par l'évidence, et reculant pas à pas 
devanl les constatations de l'instruction, il dut 
avouer qu'il sav~it que Léon avait tué Bernays 
depuis le 8 janvier. le lendemain du crime. C'est 
l'extrôme limite des concessions qu'Armand peut 
f~ire sans_ reconnaitre sa participation à l'assas· 
smat. Mais, dès lors que la rencontre à Paris 
était élablie, il fallait trouvJ?r alllre chose el 
rompre la chaîne de relations si compromet
tantes. 

Pour tirer son frère de ce pas difficile, Léon a. 
recou1·s, comme toujours, \\ l'in\erven\ion de 
Murray. Il raconte qu'à Paris, Armand lui a fait 
vivement sentil' tout ce que les J>l'ojets de l\f urray
avaient de clûmérique, Jui a fait comprendre le 
danger qu'il y avait pour lui de s'y assoder. Que, 
cédanL à ses conseils, il lui avait promis d'aban
donner Murn1y et de retourner en Amérique. 

D'après ce récit, le 19 novembre, Armand part, 
celle victoire rempo1·tée sur les hésitations de son 
frère, et 11 regagne A.nvers dans la convicl.ion que 
bientôt Léon serait rentré à New-Yo1 k. 

Les accusés n'oublièrent d'exptiquel' qu'un 
seul détail : à J'aide de quelles ressources Léon 
comptait-il reprendre le chemin de l'Amérique? 
Comment espérait-il r~mbourser à Murray les 
42~0 francs que celui-<:i lui avait alors déjà 
avancés? 

Mais de si minces difil:ultés ne les troublent 
pas. Sans ~border ce sujet, Léon déclare quà 
peine son frère fût-il parti, à peine lui ellt-il so
lennellement promis de quitter l'Europe, que 
Murray 1•eviot, et, aussitôt, modifia toutes ses ré
solutions en faisant miroiter à ses yeux les plnl:i 
belles espérances; et comme il hésitait, Murrav 
lui démontra, explique-t-H, que l'ien n·étail _plus 
facile que de rester en Europe à l'insu de son 
frère, en changeant une fois enco1-e de nom el dt! 
personnalité. Ponr tromper Armand, Murray lui 
conseilla de fabriquer des lettres que lui, ~turray. 
enverl'ail en Amérique, oil on les meurait à la . 
poste. En recevant ces lettres, Armand -ne pouvait 
manquer de croire que Léon avait été fidèle :i .;ei, 
promesses. 

Aussi, lorsqn'a:i débul de l'enquète, le 9 fé
vrier, la justice demande à Armand où se trouve 
Léon, s'empresse-t~il de répondre qu'il le croit en 
Amé1·ique, parce qu'il a reçu de lui, vers le 6 jan
vier, une Jeure datée de Saint-Louis, 1.8 dé
cemb1-e. Cette Jeure, il la remet aux magistrats. 
persuadé qu'elle suffi1·.i pou1• détourner Jeurs 
soupçons. 

La manœuvre ne manquait pas d'habileté. Si 
cette 1eU1~ disait vrai, commP.nt Léon. pouvait-il 
avoir tué Bernays, à Bruxelles, le '1 janvier! J1 
est p.arli re 18 décembre de Saint-Louis pour · 
San-Francisco, et se propose de traverser par 
étapes l'immensité du continent américain. Au 
moment où les soupçons s·au.acbent à lui, 11 se 
trouve donc quelque part, on ne sait où, perdu 
dans les solitudes du Far-WèS.t, loin des bruits" 
de 1'1':u1-ope oil on !"accu.se, sans commanil-ation 
possible avec ses parents, qo_i voudraient l'avertir 
et provoquer S3 justification. 

Il y a une intention jusque dans la date iodi
qu~. ~mme_ ~e de la réception de ceue Jeu~ : ' 
elle amve, dit Arm3nd, le 6 janvier .. C.oœtil-t.tu ' 
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Léon aurait-il pu être le 7, rue de la Loi, à côté 
du OaQam-6 de Bern;rys? 1 

Ce n'~t pas tout encore: _pour fortifier cet 
alibi qui doit,gauyeJ! ~o,4il le sauver lui-ruêmé, 
Armand Pe\~pri)q11it,, JeQ"J. a~~r~. \)ÎifeS qui. 
d'après lui, confipneut,l autheottc~ë de la lettre 
du 18 décembre. 

11 Il est !fi vrai, dikil1 que j'ai reçu cette lettre, 
,. que. ie 6 janvier,>Jlen tu annoncé la réception à 
11 mon fi-ère fames: par un télégramme, » et sur 
l'heure, le 9 février, au moment où on l'interpelle 
pour l~ premtèrè fois, Al'mand, qui a préparé 
tous· ses11101ens de défense en vue de l'attaque 
qu'il p1'évoit, montre le télé~1-amme dont voici la 
tene\ll'•: 

u Anvers, 6 janvier 1882. 
11 James Pellzer, 68, boulév-a1·d Anspach, 

o Bruxelles. 
11 t'{ouvelles Liége continuent bonnes, mais rien 

11 nouveau. A1•riverai aujourd'hui six beur~. 
» ViMS fr.ire. Reçu lellre L. avec avis nouveaux 
» foct'j>énibJes. » 

Voilà qui prouve, dit-il, que j'ai reçu la lettre, 
et, ce qui Je prouve mieux encore, c'est que j'y 
ai répondu. Aussitôt l'accusé prend sort c-0pie 
de lettres et y montre, copiée, sous la date du 
US janvier , une longue missive qu'il adresse à 
San-Francisco, à Heinrich Krauss, un nom d'em
prunt que Léon lui a indiqué dans sa leLt1•e du 
18 décembre; et ~ette missive Armand ne s'est 
pas borné à la porter à son copie de le ltr l>s, :ll'a· 
réellement expédiée à San-Franci~co, où elle-a été 
re11,ou,ée. 

R.ien ne montre mieux. que ce luxe de précau
tions- et. de subte1·foges l'intérêt qu'avaient les 
accusés à cache1· leurs entrevues de Pa1·is. Heu
reusemtnl, pour le triomphe de la vérité, trop 
d' art dans la dissimulation es( chose dangereuse, 
el l'exagération mèrue de leur habileté, en pt·ou
vant la loiwue préméditation du crime, doit en
traîner leur perte. 

Ici, en effet, tout est mensonge: il n'est pas 
vrai qu'Armand ait cru au retour de Léon en 
Amérique: U l'a, au contraire, suivi pas à pas 
dans toutes ses démarches.préparatoires au crimr. 
Cela résultera clail'ement, pensons-nous, de la 
suite de ce récit lorsqu~ nous établirons qu'il a 
correspondu avec Léou à Hambou1:g et à Brème, 
participé avec lui au choix de l'arme qui doit 
servir au crime. 

A. ne prendre pour le moment que la lettre de 
Saint-Louis, le télégramme du 6 janvier, la leltre 
de San-Francisco, tout cet.échafaudage retombe 
sur les accusés-e_t les écrase. 

Tout entier il repose sur Murray ; Murray qui 
fait venir Léon à Paris; Mur1-ay. dont les proj~ls 
inspirent à Armand de si sages conseils, un 
moment écoutés par son frère;' Murray, enfin, qui 
triorripbè de la faibless~ de Léon et loi fait écrire 
la lettre trompeuse du 18 décembre. Mais .si 
Murray disparalL, que reste-t-il de tout cela? 

D'ailleurs, il y a toujours dans le mensonae, 
le plus habilement machiné, quelque point faib,e, 
et ici ils abondent. 

La lettre du 18 décembre. L'accusation sou
tient qu.'elle a étè remise par Léon à son frère, 
pour les nécessites de leur défense commune. 
Armand, 1ui, prétend l'avoir reçue par la poste, 
avec le timbre de Saint-Louis. Malheureusement 
pour lui, il fl~en a pas l'enveloppe, et, ll défaut de 
ce certificat d'origme, la lettre seule ne prouve 
plus rien. 

Le lélégt-amme du 6 janvier. li est lancé mani
festement pour créer un alibi à Léon, pQut· faire 
croire à la sincérité de la lettre de Saint-Louis. 

Si ce t~légramme n'était pas destiné à d'antres 
qu'à James, il aurait suffi à Armand de télégra
phier qu'il arrivait le soir. Poul'quoi ajouter,qu.'il 
n'y a rien de nouveau à Liége et qu'il a reçu des 
nouvelles de Léon, alors que, dans quelques 
heures, il aura tout le loisir de s'étendre sur ces 
deux sujets. 

Enfin; la lettre du 16 janvier à San-Francisco, 
mise à la poste, à Anvers, ld6. Ici la fraude et le 
subterfuge sont évidents. Cette lettre est simulée, 
uniquem,mtdesünée à dérouter les investigations 
de la justice. Armand Peltzer aajourd·hui doit le 
reconnaitre, puisqu'il avoue que depuis le 8 jan
vier il sait que Léon, t·esté en Europe, a donné la 
mort à Bernays. 

Il esL clair dès lors, qu'après avoir fait écrire la 
lettre mensongè1·e de Saint-Louis, il a écrit lui
ruême ce.ile adressée à San-Francisco uniquement 
pour donner le change et détruire, si possible, à 
leur naissance, les soup~.ons que, plus que tout 
autre, il devait redouter. 

Les entrevues de Paris conservent donc le 
caranlère grave que l'accusation leur attribue : 
c'est là que les complices ont conce1·lé le crime et 
fhé les conditions dans lesquelles ils entendaient 
le commettre. . 

Aussi, à _peine leur plan est-il arrêté que Léon, 
l'acleur principal du drame, s'empresse d'en 
préparer la miSE1 en scène. 

Nous l'avons vu, il y a un instant, commander 
la perruque el apprendre à se grimer, d' une façon 
assez habile, pour affronter le regard de Bernays, 
son âncien ami. Le i9 novembre, dernier jour d11 
~our d'Armand, Léon achète, sous le nom de 
V1bert, chez l'armurier Decante, cinq re\'olvers et 
trois boites de cartouches, parllli lesquelles une 
boîte- de.cinquante cartoûches, mai,ue Gaupillat, 
calibre sm.:.:;. 

Le !4, il retourne chez Decante, échange une 
partie des armes qu'il a d'abord achetées, et se 
trouve, cette fois, à la tète de sept revolvers, qui, 

sans doute, lui sont indispensables pour fonder 
une société de navigation. 

Puis, les11ours suivants, il se procure succes
sivement, en prenant cette fois le nom de 
B. Vatiravé, touL ce qui est nécessaire à la trans
formation qu'il médite, tout ce quïl lui faut pour 
entrer dans son nouveau personnage; de s.orte, 
q1,!'après avoir acheté un équipement complet, 
tJ ,-,uis des chemises jusqu'à une malle, il pou1·ra 
depouiller le vieil homme sans laisser derrière lui 
rien qui lt·.ihisse son origine. 

Quand tout esl ainsi préparé, avec une 
machiavélique prudP.nce, il quit.te l'Hôtel du 
Commerce, le 21$ novembre. ~'installe pendant 
deµx jours dans ses ,·êtements neurs, et sous le 
no'm de Valgravé, au Grand Hôtel Violet, puis, 
le 'l!6 novemnre, au i-oir, après avoir pris livraison 
<le la perruque qu'il de\'ail désormais porter, il 
s'embarque à la gare du Nord pour.Bruxellcll, où 
il arrive le 2T novembre, au matin, r.t descend à 
l'Hôtel Brita11nique. 

Nous voici au début d'un nouvel acte dudr~une, 
celuj où Léon Peltzer va jouer un de sesderniers, 
son p1us redoutable personnage: ~hO!DIJle qui 
descend à l'HôLel Brit:innique a rail' ~l Jes allur~ 
d'un Anglais, ou plûtot d'un Amé1icain du Snd. 
Quand on lui demande de s'inscrire au livre des 
voyageurs, comme il n'aime pas de laisser inuti
lement une ligne de son écr1lure derrière lui, il 
montre son bras droit en écharpe, et donne au 
portier ces indications : « Henry Vaughan de 
Glascow, venant de Londres. ,, 

Ne passons pas à cô"ié de celle im;cription i.an.s 
faire voir ce quelle signifie au procès. « Vaut han 
de Glasoow, » c'est dans le rôle de LéOn Pelt, er: 
le nom_ de Vaughan est porté par plusi, ur,:; 
armateu1-s anglais et américains; Glascow, un 
porl de premier ordre, possède sur la Clyde 
d'importants-chantiers de construction . .Mais, ce 
qui n'est µlus imposé par les exig~nces du rôle, 
ce que nous voulons faire remarquer, c'est la 
mention « venant de Londres. » Pourquoi pas 
venant de Paris? Pourquoi Vaughan, ropulent 
armateur, qui médite de rattacher, par une ligne 
de steamers, les ports d'Europe à ceux d'Au'Stralie, 
et qui voyage pour étudier les ressources d~s 
établissements maritimes du conlinent, depuis 
!'Elbe jusque la Garonne, ne peut-il pas veoi_r de 
Paris, et doit-il mentir quand il se fait inscme à 
l'Bôtel Britannique? 

Tout Je monde, sans doute, répondra : parœ 
que Léon Pellzer ne veut pas qu'on puisse jamais 
soupçonner qu'il a séjourné à Paris, ~lors que 
son frère Armand y était aussi. Pour lui, pour la 
défense qu'il prépare avant même de consommer 
le crime, peu impo1·le d'où il vient en arrivant à 
Bruxelles, mais Armand sera compromis, autant 
que lui-même, si l'on découvre qu'ils se sont 
rencontrés à Paris. La préoccupali9n de caoher 
son passage en cette ville, Léon la sent si vive
ment qu'il ne se borne pas à tromper sur son 
itinéraire, il prend_ soin de détrufre jusqu'au 
moindre indice qui pourrait révéler le séjour 
qu'il y a fait. Ainsi, de sa malle,_ il enlève l'éti
quettt constatant le voyage de Paris à Bruxelles, 
alors qu'il y laisse toutes les autres indiquant ses 
pérégrinations de Bruxelles à Amsterdam, Ham
bourg, Brême et Londres, qu'il n'a pas d'intérêt 
à dissimuler. Ainsi, encore, des vêtements qu'il a 
achetés à Paris, il fait disparailr\3 toutes les 
marques tforigine, supprimant jusqu'au dernier 
bouton d'un pantalon, effaçant de ses chemises 
les marques qui pou1•1•aien1 en irahir la prove• 
nance. Ainsi, enfin, tandis qu'il laisse rue de la 
Loi les factures des acquisitions faites après son 
arrivée à Brux.elles, il détruit toutes celles rela
tives à ses achals de Paris. , 

Preuve nouve11e du caractère criminel de la 
i-encontrt, des deux frères dans cette capitale. 

Quoi qu'il r.n soit, suivons Lëon i>eltzer à 
Bruxelles. Qu'y venait-il fai1·e? Assurément pas 
autre chose que prépare-r l'assassinat. Aussi, bien 
qu'il ait, dit-il, 1·evu l\lunay à Paris avant son 
départ, et que celui-ci lui ait remis encore 
-4000 francs, ce qui fait plus de 8000 francs avec 
les sommes antérieurement reçues, ne se préoc
cupe-L-il pas du t-0ut de sa fabuleuse société de 
navigation. 

11 reste à Bruxelles du 27 novembre au 4 décem
bre, et ne montre qu'un seul souci : trouver la 
maison o'ù il pourra attirer sa victime. Bientôt il 
arrête son choix sur celle de la rue de la loi, HS9, 
qu_i, par sa disposition, sa situation, Ja.;roximité 
d'une station, lui paraît convenir à l'exec11:\ion ~e 
son dessein. Mais il ne la loue pas de su11e 
cependant, comme s'il avait à s·assurer de !'appro
bation de quelqu'un, et lorsquè, Je 4 décembre, 
le-propriétaire. M. Almain, lut a accordé, moyen
nant un dédit de 200 francs, l'option dom il a 
besoin, certain d'en dfaposer quand il le voudra, 
il ne lui ;este plus, pour le moment, rien à faire à 
Bruxelles. li a cependant encore une difficile 
manœuvre à opérer : il faut, sans éveiller les 
sonpçons, se metl1·e en relation aveè Bernays, et 
le faire venir dans la maison oil la mort l'auend. 

La chose n 'est pas facile. Comment faire com
prendre à cet avocat qu'on ne peut aller le consulter 
dans son cabinet, oomment le décider à dér~r 
aux règles de sa profession, dont la dignité l'oblige 
à recevoir ses clients chez Jui? 

Cette difficulté, Léon Pellzer l'a vaincue avec 
ae telle habileté, une connai.'IS1lJlce si · appro
fonàie du caractère et des.f.aiblesses de sa victime, 
qu'il est diiticile~'-imaginer que. seal, il ait conçu 
œ plan compliqué. Ce qu'il va faire, du reste, ne 
lui servira pas uniquement à dresser un guet
apellS-'à Bernay,. mais lui permettra, s'il est pour
suiYÏ, de faire · croire à l'existence de ce Murray, 
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dont la continuelle intervention constitue tout son 
système de défense. 

Le 4 décembre, Léon Peltzer .quitte Bruxelles. 
Pour -expliquer ce départ, il raconte que Murray 
l'a chargé d'aller voir, snr les lieux, s'il est pos
sible de faire des portsd' Amsterdam. de Hambout·g 
et de Brême, des escales pour leur ligne de 
steamers. 

Il part donc, et fait son voyage dans des condi
tions telles qu'on peut affirmer qu'il n'y a là qu'une 
ridicule fantasmagorie. 

Il passe le 5 et le 6 décembre à An,sterdam, se 
rend de là à Rambour~, otl il reste du 7 au. 15 ; 
pousse ensuite jusqu'à füême, et y demeure dn 15 
au 17 décembre. Dans chacune de ces trois villes, 
la ligne de conduite de l'agent de Murray est 
toujours la même. Beaucoup de prudence lui est 
recommandée, dit-il, dans cette mission délicate ; 
il ne faut ébruiter avanl l'heure une affaire de celte 
importance. Aussi, par prudence sans doute, ne 
fait-il rien ou presque rien en ce qui concerne la 
société de navigation. 

Partout il desc0 nd à un hôtel de premier or<fre, 
y vit comme un l'iche négociant en ..-oyage, visite 
le~'libtai1•ies où il achète ces cartes géographiques 
et ces livres qu'on retrouvera plu!; 1:1rd rue dr. la 
Loi, étalés dans la chambre du crime ; pais 
s'adresse dans chaque "ille à quelques membres 
dtr ban~ u. dont il a demandé le nom et l'adresse, 
soit à rbôtel, soit all premier libraire venu. A 
Amsterdam, c'est le D• Asser qu'ou lui indique, à 
Ha-mbour~, l'avocat Brakenhoeft et le D' John 
Israël, à Bi-ème, enfin, c'est au D• Rudolf Pralle 
qu'il se présente. Chez chacun de ces avocaLS il 
joue la même comédie. Sa société, leur dit-H à 
tous, est en voie de formation, il aura pet1t-èlre 
besoin de conseils el de renseignements, et il vient 
s·assurer éventuellement le concours d'hommes 
d"une ecience et d'une compétence spéciales. 

A l'appui de ces paroles vagues, le prétendu 
Vaughan ne produit pas une pièce, ne cite pas un 
nom, et s'il parvient à faire îllusion à l'un ou l'autre 
de ses interloeuteu1•s, la plupa1·t conservent l'im
pression que se~ plans ne sont pas bien sérieux. 

Dans tout crci, effectivement. il n'y a d'autre 
plan que celui <le préparer un crime et de mellre 
lPS assassins à l'abri du soupçon. N'importe-t-il 
pas, qu'ap·rès la mort de Bernays, on croie l'exis
tence de Vaughan, et ~ue rien ne p1üsse faire 
supposer que Vau~ban cest Léon Peltzer, le frl>re 
d 'A1·mand ? Aussi, à peine sous le masque de 
Vaughan, Léon multiplie ses démarches, appuyant 
en queJqne sorte sur des traces qu'il veut rendre 
profondes et visibles. 

C'est pourquoi ü collectionne précieusement les 
notes des hôtels otl il loge sous le nom de Vaugban, 
les cartes des avocats qu'il visite, pourqnoi il laisse 
tou, cela rue de la Loi. où il compte bien que lil 
justice le retrouvera el s'y laissera tromper. 

Mais là n'est pas le but principal de son voyage: 
ce qu'il chet·che surtout, c'est abuser Bemays. 
l'allirer rue de la Loi. Dans ce but, Vaughan lui 
écrit de Hambourg, le 10 décembre, en anglais, 
une lettre -d'un effet certain su1· un homme aussi 
sensible que Bernays aux séductions de la Datte
rie, aux su9;~estions de l'intérêt. Des amis de Lon
dres, écrit V:\ughan, lui ont recommandé l'avocat 
Bernays à raison de son exceptionnelle compé
tence pour les atfairesmarilirnes et commerciales. 
Il lui demande son concours et ses conseils pour 
l'importante affaire qu'il médite, et lui pose, au 
sujet surtout de la léiislation qui régit les sociétés 
en Belgique, une série de questions auxquelles il 
demande un·e prompte réponse. A cette lettre, 11 
joint, à titre d'honoraü·es, un chèque de 500 francs 
à l'ordre de Bernays . 

La démarche était admirablement calculée : 
comment Beroays atm1it-il de-viné Léon Pellzer, 
dans cet Anglais opulent qui court le monde-pour 
ses affaires, se pr•ésente avec L'appui d'amis de 
Londres, Olt Bernays a de bonues relations, lui 
propose une lucrative affaire, E>tavant même d'uti
liser ses service!ï les paie libéralement à l'aide de 
ce chèque, qui constitue an mode de 1·èglement si 
particulièrement anglais? Pourquoi, plus tard, se 
déflerail-il lot'Sque ce client, au cours d'un de ces 
-rapjdes voyages, lui demandera de yenfr jusqu'à 
lui à Bruxelles Y 

Aussi Bernays ne se défie pas et s'empresse, au 
contraire, de répondl'e qu'il accepte les proposi
tions de Vaughan. Celui-ci, de son côté, dès le 
14 décembre, réplique, toujoura de Hambt•urg, 
qu'il doit aller à Brème, maif; qu'aussitôt après èc 
voyage il viendra se fixer momentanément à 
Bruxelles, ce qui le mettra en situation de déve
lopper ses pr(ljets à son avocat. 

Les relations ainsi établies entre Bernays et 
Vaughan ne sortirent pas du domaine de la cor
r.isponnance écrite ou télégraphique, Bernays ne 
devait voir Vaughan qu'une fois, le 7 janvier, au 
moment de mourir! 

La suite de cette correspondance montre com~ 
ment l'assassin s'y prit pour éviter la nécessité 
t·edoutable pour lui d'aller lrouYer sa victime à 
Anvers; comment il parvint à l'attirer sans dé
fense dans le piège dressé à son imprudence. 

Le 2! décembre, de BruxeUes celle fois, Vau
gh:.n écrit à Bernays que le lendemain il va à 
Londres, par Anvera, et. qu'à son passage il vien
dra lui faire visite. L'envoi de eetle lettre s'impo
i;ait : il ne fallait pas que Bernays p1ll soupçonner 
que son correspondant hésitait à venir chez lui. 
Mais Léon Pellzer n'a garde de faire celte dange
reuse visite: pou-r l'éviter, il télégraphie, le 23 dé
cembre, qu'une maladie subile de son enfant le 
rappelle à Londres, qn'il ira le voir plus tard. 

.Enfin, le -i janvier, quand les préJ>2l':ltifa du 
crime sont achevés, Van&han écrit à Bernays pou.r 

solliciter sa visite, rue de la L<'i. 159 .. el accu
mule toutes les affirmations qu'il croit lr.s plus 
propres à le décider à cette démarcbe insolite: Je 
capital de 500,000 füTeS sterling:chl•hl trociété 
est, dit-il souscrit; iliy .aùra: à A-nvtl-s: 1ut,comité 
lpoal; Berna-ys-seta consultê- -sur~--cotnposi-'1olr\ 
Vaughan se propose -de voir Je M~ni!ûile dcsitra
vaax publies el le Bourgmestre ù'Antet9,:'ii pàrle 
de se& entrevues comme si toutes• les 11011œs lin 
étaient ouvertes. S'il ne vient pas-lui-moore1à .An
vers~ c'est qu'il est ~urcba1·gé <.l'-aliaives;Lque s.o-a 
temps est pris par de nombreux reodez.-vou.s, 
Mais le voyage est si facile ... , il a une "t.tatio1;1.en 
face de chez lui ... , il ne faut.. surtout pas prendre 
de voiture. la sienne est à la disposition de son 
ayocat s'il a quelques courses à faire. 

Bernays, aveuglé, ébloui par ses avances qu'il 
croit venir d'un grand personnage, accepte tout; 
il voudrait, cepèn<lant, n'arriver qu~ l'apl'ès-midi; 
mais Vaughan, qui a de puissants motifs pour 
p1'éfé1·er la matinée, insiste par un télégl-amme et
une lettre du !S janvier, cf décide enfin Bernays à 
promçltre sa visite pout· le jour et l'heure que 
l'àccusé a fixés. · 

Mais avant de parler du crime lui-même, il con
vient de revenii· encore quelque peu en al'rière 
sut• les événements qui l'out précédé,. Nous avons 
laissé Léon Pellzer faisant, sou!; le déguisement 
deVaugban,œ voyage de llambourg et-deBrême, 
dont IJOUS avons indiqué le but el les circon
stances . Si Léon fait ce voyage en vertu des in
i.tructions d'Arn,and, il parnît vrni:renrblable 
q11'A1·mand sera resté en relation avec son com
plice, guidant St..S pas, surveillant l'exécution du. 
plan qu'il lui a tracé. 

Ces relations, il importait de les ét:1blir pour 
démontrer qu,, les accusés dissimulent la~vérilé 
quand ils soutiennent, qu'après les entrevues de 
Paris, Armand a cru que son frère était 1·etourné 
en Amérique. 

Démonstration cerlés peu aisér, quand on 
songe qu'ils ont eu reoours. pour leur mystérieuse 
col'l'espondance, aux plus habiles précautions, et 
qu'ils ont eu tout le temps de délruire œ qui 
pouvait les compmmellre. Le succès, cependant, 
par une fo1·tune excep!iounelle, a couronné les 
persévérants efforts du magistrat instructeut· et la 
preuve est faite. 

L'enquôle à liambourg et à Brême avait tou.t 
d'abord révélé celle circonstance importante, que, 
lors de son séjour, Vaughan y avait reçu plusieu1'S 
letlres: à Hambourg quatre ou cinq de prove
nances diverses, dont quelques-unes paraissent 
venir de Belgique ou de Hollande; à Brême deux 
encore. dont l'origine n'a pu ètre fixée par les 
témoins ; que, dansc:hacune de ces villes, Vaughan 
allait :-,ssidtlment aux bureaux de la poste et y 
faisait de longues stations. 

Le fait avait sa gravité. 0-où venaient ces 
lettres? Qui ll:s avait écrites? Léon Pellzer affir
mait bien avoîr reçu à Hambourg et à B1·ème 
une lettre de Mu1·rai, mais l'explication étai~ 
insuffisante pour justifier du surplus de sa corres
pondance, et l'on pouv3it ainsi supposer qu'Ar
mand, le seul homme qui, de son aveu, connût 
son arrivi:e en Europe, lui avaitadr~sé les lettres 
dont il ne rendait pas compte par l'invocation du 
nom di+Murray. 

C'était quelque chose ; mais, pour transformer 
l'induction en une preuve dëc1sive, il etlt fallu 
mettre la main snr les lettres eUes-mèmes: or, 
faut-il le dire Y elles sont détruites. 

Heureusement. si les lettres peuvent se détruire, 
les télégrammes sont indestructibles ; touL au 
moins, pendant un certain temps, la mi note remise 
par l'expéditeur à l'administration reste aux mains 
de ceUe--ci. 

Ld joge d'instruction, avec aulanl de persévé
rance tiue de sagacité, ent,·epl'il la tàcbe de 
rechercher si, pendant son séjour 'à Amsterdam, 
à Hambourg el à Brème, Léon Peltzcr n'avait pas 
reçu de tiSlégraroroes, et. malgré la difficulté de 
l'entreprise, il la mena à bien, et retrouva deux 
pièces qui ont au procès une grande importance. 

La p1-emière est un télégramme expédié de 
Bruxelles, où Armand Peltzer venait fréq1:1em
ment, sous la date du 14 décembre 1881, et dont 
voici le texte : 

« Louis Wouters, poste restante, Hambourg. 
» Arrêt B. sans offrir bien grands avantages, 

» faisable cependant. Attire toutefois spéciale
,, ment attention présence C. Attends i-éunioa 
,, plus prochaine possible avec avis. Ecrirai plus. 11 

Ce télégramm~ devait frapper l'attention. Il c!'.t 
du 14 décembre: à cette date Léon est à Ham
hourg; adressé à Wouters, il est vrai, mais q11'in;i
po1·te, le destinataire n'a-t-il pas l' habitude de 
changer de nom presqu.'à chaque heure? De 
plus, pour qui connait quelque peu l'écriture 
d'Armand, celle du télégramme, par une saisis
sante similitude, saule aussitôt aux yeux. Enfin, 
le texte mèoie de la dép~cbe avait sa signification. 

Léon Pellzer, de Hamboµrg est allé à Brême. Il 
suffisait de faire celte observation pour compren
dre que la pMmière Ligne de ce télégramme 
si~niûe: arl'èt Brème sans offrir bien ~ranils avan
tages, faisable cependant, et constttue une ré
ponse à celte quesi10n, de Léon à Armand : « ne 
ferais-je pas bielt d'aller aussi à Brême--! 11 A quoi 
Armand répond qu'il y a un daoge,, dans ce 
voyage à Brème. Lequei ? Il attire spécialement 
l'auention sur la présence de C.. Qu'est-ce~ dire! 
Rien quP. nous ne sachioms_'ellœftt-:-les.~ 
ont à Brême une sœur ma-riée à ttll négociant de 
cette ville, M• Clason. En allant à Brème. Léoll 
ne.doit pas oublier qu'il y a des parenLs don.t J.a 
rencootrepourraitcompromettro.son secretulntèr
prétation confirmée· par -l'enquête. l{Uf.' nous 



~ , 

apprend C(fia Léon PellzN·, quf :i f11iL /1 ffi"~wrs
que 1outes, ses COOM!85 à Jf:unl)nn r~ . n,• :<nrt 1~11 ·l,'n 
vojture, à Biime, oti il a peur tl'élre l'C<,'01}11 u. 
~ constdératioos suffisaient poDT·enlratner 

un~ conviclion : pot\r la rendre complète, œ1.élé
gramme a été soumis à des experts err écriture 
choisis parmi les plus renommés, non-seulement 
de 1ll'tl1eUe6'; 1na1-s'"<lcf Pa Ms; •et· ·ces--ex,erts, an 
nombre de'quàtre, ·npl'ês avoir lravai1lé isolément 
n'hésitent pas 'à affirmer. avec unanimité, que le 
télégramme du ·14 débembre a: .été- écril ear 
Armand Peltzer. , .. ~, _,,. 

Qnelle qùé"sort do"'l'-este sa '\'aleur; Pœuvrt des 
experts ne se présente pas isolémegt·; ses"cottcln; 
sions sdnl;\térifiéts par1cs ob~ati.Qns tirées dn 
fait-gu~nous venons tle sjgoalel'; par cette ·autre 
circô1'1$ta.n·œ que1e télégramme a ét~ retiré ge- la 
poste testan~ at qu'jl a été impossible de ~Lrou
vci ~ Hambourg, vers le mi(ieu de déceplbre, 
~race d'une personne du · nom de Louis Wouters, 
à qut:"en dehors de Léon Peltzel', il au1-ait p11 être 
adressé. -. • • · - • 

,WeSl;il ~s qtabli., dès to'rs; mâlgré;lts dênéga: 
tiol)s aès acêusés, qu'ils sont demeuré$ en cor
respondan~.· asltl:iciés, j1.1ur ~ar jour; à "1<1115 les 
actes ~ui)nânirestent leu,·· conimutJe résot_ution? 
Car, s1.co télégramme a été:adressé pal" Arm:md à 
Léon, ifr1e pfonve pas s"ëul~ment 't(n'i~ Ôilt.eor
respondu le 14 décomb1·e, il prouve encore'qu'ils 
s'écrivaiént, qû'ils se voyaien.,\. Comment' explr
quer auLl'ement cette réunion r.rochaine.què ie 
tégrairtuio "sollicite; cet avis qu if d~mande; oette 
lettre que l'e:<péditeurécrira ! Et faut-il désor
mais chercher ailleurs que chez Armand l'autcm· 
des lettres que Léon recevait pendant -son voyage 
en- Allemagrte? · w· · 

La dèmonstration est d'une portée considé
rable au point de vue dé la coopération tles -dea!t 
accusés au crime; elle- se Tortffio eneo~<J"p'ar ·Ja 
secon~c pièce que I.e maiistrat inslructair a dé
couverte- :" c'est ·'de nouveau un· télégramme, à 
l'adresse de Louis Wauters, posle•-restilittc_. à , 
Br~mê céiLc·fors, et ainsi formulé : , 

» ffe.vè1~r. Botit's~; 17 d~cém_t>re 81, déposé à 
1(fH.·,A.malin. · , 

_;i"îxpjdi~ au)çdrlfhNi document C . .'réelamc1. · 
P
3S$."~ )) \ . , ,, ~) .. .., ' : .. ·-\~ ·,;~" ~ 

· O - ,..,t .. "\ - .,.... . .. ,. .. St • ' 
'.Qom~e:·~oul s'e1~chuinl!J 1Q. t~ èlé~nlP,rc. 

après :\VOi\' l'CÇl\ lo,,lt!l~J!aoime:dµ- :lt ,(l\lÎ ,lui 
OlJ,VJ;ftJ.ft~ÇP-}!m~1J.,td.e Jli{è!Df~.li.on Pelt~é ... ~ ~e itéo,.d 
e11.~C<:ttE,,':Vlll~ .... t : Y. fllS~lY~<a,/ 17, ft, cl'aèœs 
cc' .9,ne ~ r;ipPQ\"le~l-1~ -~YoWsJ lv m~~}l'E;_ (~r~ 
arune~ de tecevmt et~· nouvelles,; lbs doux leur<!s 
(J';)-'9g foj 3 l'OIIÛS~ ne S\Îffi~J'!( p~' à t'le •'salis- ' 
!aire, car, lè 16 décemln'.9, 11 P,.ls~é plus d'une 
hcu1:e au bureau .dÇ.s postcs·~t tél égraphes. îàisant 
attënilrè· à la podé fe cochi r··Parfaot. It ·pa~t. 
J1éiùrn1orns, ~ans 'avoi'r retîré ra ôépèclie q1lil 
.ttfon.J, et Céel ex.pJiq_uè comment le télégramme· 
què nous venons de transcrire est reslé'""-en souf-
france. · .,, ~ .., """ ""'' )·1 ;;t.,. , 

Ex'jéa{~'An;ers: 1è'1Taéèlim}jTe', ll 10 hëu1-és 
44 m1Ôutes .au nîotin . il n'eslàrriyé à Brè'mè qù'à 
11 ~ ·tues. ·~2 rriinutes, trop 'tara pour y renoon
tl'ei' · if Mslinalaire, Léon Pellzer ayant quitté 
Brt>jn_h p,._otir C,Ologne par le tratn 1de 9 heu~ 
47 fi} Ul~S: ,. , .~·. ,. ,.., \ ,, 

Cc secona ,tolégra[X)JI\e, ;t.FtOn to,ur. a·~té sbuJDis 
aUX: experts : ifs s"ànC:, en- c~ ,qui 1~ ~on.cer.ne, 
auS!ji. affirmatifs. qu·~;poui le premier, cl 1(1 consi- . 
dllr.ent unanimemenC comme l'O}uvre d'Armand. 
~t il y. a, à côlé de leur a ... is ôclai-r~1 .,el_co?scie11i· 
cieux de nombreux éléments de conv1ct1on . ·, . . . 

Nous signalions à l'inslanHa eincordance des 
dates, 1e hen. q~Ue télégl'lunroe- qe Hambourg à 
celui de •Brème; ~ l'usurpation du même nom 
d'emprunt, la. Clirconstance <iu.e ce télégramme 
n'a pas élé retiré \larce que le destinataire est 
parti avant son ari'IYéa. TMr cela devient J.llus 
clair encore, quand on en étudie le texte. Que 
signifie-t-il? il n'est pas difficile de le deviner 
quand on sait que les accusés avaient pou1> leur 
correspondance un langage de convention dont 
ils avouent l'emploi, du moins en ce qui côncérne 
la correspondance postérieure au crime. Dans ce 
langage a document » est synonyme d'argent, et 
dès lors le sens du lél~ramme comme le motif 
de l'anxiété de Léon s expliquent aisément; il 
signifie : je. vous expédie auJourd'hui de l'argent 
à C (à Cologne où vous allez), récJamez-le au 
passage. 

De fait, Léon était à Cologne le 17 et le 18 dé
œmbTe, Y a-t.-n trouvé de rargent? Il faut le 
cToire, bien que l'intormation, en dehors du télé
~mme de Brème, n'en possède pas de preuve 
directe. 

La photographie de l'accusé a été représentée, 
il e.s& vrai, aux emp!oJés du bureau des po!;(Cs à 
Cologne. mais elle n'y a pas été reconnue, non 
plus qu"à Brème et à Hambourg. Personne ne 
s'en étonnera; quel employé des postes de ser- . 
vice dans une grande ville pourrait, après des 
mois, réveiller le fugitif souvenir des traits.d'un 
étranger qu'il a entrevu à json guichet? Toujours 
est-il que les deux tél~grammes, que nous venons 
d'analyser, demeurent acquis à l'accusation, et 
renversent tout le système de défense du second 
accusé. Si ces dépêches sont de lui. il esl désor
mais démontré qu'après le départ de Léon, de 
Paris, il est resté en relation avec lui, lui écri
vant, le rencontrant clandestinement, et, ce qui 
est plus grave encore, il est démontré qu'il lui 
fo~!Di~it de l'argent pour l'exécution du_crime 
quil avatt seul intérêt à provoquer. 

Le 18 décembre, Léon Peltzer était rentré à 
Bruxelles; il allait y pousser activemenOes der
niers préparatifs de l'assassinat et mettre lar
gement à contribution_les fonds (ces documents) 

,. h ......... 

q 111> S""l fr';•r•t :1 mi-. /1 .. ;i rf i .. p1l,-ilî- ·:1 . 1Vj\, T':ir 

,l r ni- lrlfr~·llllll/'~. rw, ,rl,• i l a 111! 1< 1111'j •• i';n l •,· .:,. 
Bn)me, il ~·~t,,jt ,1i..-.1111i ,, 11,. ~f. _.\ haaû1 rw l11up
r:i i t qu'à luj 1;.i maison ùe l11 rue dr l.i J,oi : lt~ 
21 décembre, il pai;ss a~ de. bail P.l paie un s,·
mestrerd'avnnce_ Mait- cru.c maison.- n·ësl point 

, meublée,et il faut qu.'.clle par:Jiss.e l'ètrc po ur que 
Bernays y enire s.1ns défiance. ·Léon Pelzer se 
met. en l'Jllations a,~ec un marchand d~ meubles, 
et charge ceJni-ci tJe disposer d;Jns,.rbahitation, 
thé;itre futur du crime, le décor, mais rien -que le 
dééor infüspeôsable à l'eiécutiotÎ da arame : des 
rideaux aux fenêtres, pour q_ue du dehors là mai
so~ .Paraisse hal>f~; ùn ~pis sur la_pàrti~ infç; 
rieure "tle t·escalier. da-os le- 'vëttlbulé' d entr'ée 
quelques pailTasson~ et un pôrt:e manteau, oCi 
Bernays déposera le paletot d'hiver, aont1e' baut 
colle-i p<1urrait le··protéger conlre - lcs· 1:oùpsde 
l'assassin; dans •te.calftnet du fond, un 'artleuble
mimt assez coruplet poltl· que 1:.! vicltme;--si l'«s~ 
sassinat se trouvait · retard,r -par quclqu,n;v~ne-
11lent, ne conçoive pas-d~·soopçoo-; ei .. sert.out à 
Ja , porlé de ce~abinet, à ses fmlêlres, des ten
tures épaisses pour amQrûr le son <>t empêcher 
les rega~ds indiscrets. · • 

Tou!. ces préparatifs arrêtés, il'sembl&'.qu'il ne 
resre plus tren a faire, qu-e Berbays pe\(t venir. 
Cependant les aulèurs de ce gue~apeti§ si sa·· 
vammenl combiné, estiment que ce r·cst pas 
tout encore. D6cidés à frapper à coup silr: ils se 
demande-nt s'ils ont une arme sur laquèliè·Hs· 
peu..,ent~com pter-. ,l.,éo!t'al'ês:sept revolvê1-.s-acbetes 
le 19 et:-le 24 ·oo.v~ml)re, chez .Decanle, à Paris. Cè 
a'est p0int :is~ez. par.Ut.!H ; nolts-~allons le voir 
partir pour Londres-et y acqilter J'a'rmelJOÎ à'lué 
Bernays. dans des circonstanee!f qui, une fois· de 
plus, démontrenH'-active participation d'Armand 
à In-erifll.inelle eÔlrèprise qù'il inspire n.t·di:-igc. 

Peu avant la Nl:lët 1.88f;dans Ja '!{alle"tl m:h1g'-er 
de sa propre maj.son, rue, Jacob&, à .A_nveT~., • AT
mancl, ~e!ti,er a tiré nn ,conf> ~e- I?is.toîeL ;_la.-balle, 
au brmt. d uno fo1·te délonatt011, se logea dans le 
min· en .fai;u d~ la chemin~,. un peu au-dessus de 
Plinthe.que le tireu.r visait 11 •• , - ~- • 

Le,fa,it ·cn.Jui-mt'.lmo parait sans import11nce : 
a1tssi Armand Peltzer s'e:ffo.rce-t-il de lo rédtriTI' 
auic _proportions diun incident tont ordioni1·0. · 
« Des ouv1•iurs~ dit-il, travaillaient !1 proximité"lte~ 
chèz,moi, ·n\a,Clôtu1·e do-eôté,da .jardin nlest Pi~ 
complùl~. la~is .un • revolver dont je n~ qi'étais 
plijs s;rvi Jepws lonslemps,_j'ai ~~ulu. m:~~u.~~r 
que 1 ayme,. était . en bon état. » L"exphcatton i 
s~mQl~ natw;eJJe: jJ n'.a pas j Lé'difficile. toutefqis, 
den pl'.ouver.:Ia {ausse_té. ,,, . , , .. _ ~" . 

Le_ fait, d'abord, se p1•oduit"dans des cbndr- , 
tions bien étranges· ; Pellzer, t}re,en présence rl{} 
sa fille et. d'.Anna Deeljcn, -sir-gouvernante, eL 
comme on lui demande ponrquof .il va tirer, 
il expliq11c crue c'est pouJ1 eff1-ayer les ouvriers 
du voisinage, et, cependant, il tir' por,e~ et. fe
nêtres 'fcrm~s, êomme L~on tirer;,. pîus làrd.rU 
de la Lor, ne s& rendant pas comple appa1·em
me~l que_ _dan~: ~eJ p_ondition~, ceux qu'il yeut 
effrayer Ile l'éntend1:onl pait, , • ,,.. , 

Au bruit 'de la détonation. aceou1:t. ,touf effarée, 
Ma.rie Duponcbel, la sé1·vaote,de la m:üson"'Pelt· ~ 
zer lui' tJemà.nae : « • Cela fait-il beaucoup ·de 
b,;-uil? 1l Et 10~'S<Jll'e1Ie lui l'~POT,\d : .• «.É!}ormé
mcnc, » il"1·ôplique :Ciomme un hornm~ .. conb-arié ~. 
« C'est bou. c·cst bon ; c'estp,our essaycl' . .» .En ~ 
réalité ç'.élâÎP.\P essai, un e~s;u·qU:apJ:è::.,le crime, 
Pe.lt~êr >eù, ::ib$olomcnl c;ii;licr. Aussi, 101.squt 
l\t~ri~ l,)up.onchel, pour la premièm fois, est appe
lée à dépose,·. son nmttre a soin de lui faire cette .. 
1•eco1llmandatiQn : <1 l\l;iri~. no ditss-j amais que , 
j'ai tiré ici da fis Aa maison. \\ 

PLAN DE LA'.' \\iAisON D'A. PELTZER " 
rue Jacobs, à. Anvers 

l1.- ~al,1:1 ~ ,u~ l1'fr" ·I <n h '•ll•\·o 1:1, cuisine d'où OSl. 
a-, i ·,• • l,1 :<-', \ 11 1· , · ,. , l'IIIC()danl le ~Il{) ~ 

• : ...... o!a-r. 

0.- Portr. Ô:1 se lon:iieni. Jfariollc, Olle d"Armaot.l P., 
et ~ ~ou,·ernaoto. 

D.- Salle à manger. 
E.- Cti.emînée. 
F.- Trace-de la balle. un peu au_ dessu:, de la plinlho. 
G.- Pr-aœ oil étaiL Armand P., en tirant le œ up de 

pistolet. 
R.- Mooble.s. 
I.- Vér:iodab. 

L'enqu~te avait révélé ces circonstances, bien 
faites pour é\'eiller le soupçon,1orsque se produi
sit-un fait décisif. Le 10 ' ni_ai derniel'1 lejuge 
d'ïoslrnélion fü vider la fosse d'aîsance de la 
maisbn d'Armand PeitzcT, et on 'f tronva 4i ca'r
toucT1es de revolver portânt ta.m:irqùe <r 'Gaupîl-
1:it, à Parî;s. » ea fut mi . trait do lnmière. Le 
19' novembre. Léon avait aéheté cnêz Dècante 
une boîte de 50 càrtouchcs de là œême màrque, 
du même -calibre. Ces cartouches, ou ne les avait 
pas trouvées rue <le la Loi, dans l'arsenal qu'il y 
avait étalé;-et il-n'ttipliqtte pas ce qu'elles sont 
devenues. Ne ~liait-il pas se demander si quel
q~es lllîes-;dè cèsë arlouthês remises p.1r Léon à 
A'rmand 1 n'avaîe.nt pas servi à des exp6rien~ 
sur · l'efficacité de l'arme choisie pou r le crime ! 
Armand se voyant soupçonné, ne s'était-il pas 
débart'assé des autres? 

Quand on lui demande comment les c:1rlou
ches Gaupillat se trouvaient dans la fo:.se de son 
lo~is, il tei,te dP.s explications é~lement misé
ranles. ~e pr.écédents locataires, dit-il. peuvent 
les y avoir Jetées. 

L 'explication est sans valeur: ces cartouches 
ne sonL dans le commerce que depuis avril 1879. 
« i ·ai été récemment chargé, ajoute-l-il, de faire 
» une expertise judiciaire au snjcL rl'u 1111 partie 
» de cartouenes gu'uno inout..lation a aw,l'iées. 
» !'.ai en chez. moi , à cPllc o,x asion, des cartou
» elles de, divl.l rscs espèce.-.. ce sont celles-là, s."\ns 
» doute,, q~n a rett·ouv6tJs. , ~ouvelle défaiLe, 
aussitôt-1.lémasqu.ée, gûand apparait le procès
verhal dé éeue expertise prouvant 11u'il n'y était 
point qaClllion de cartouches de fabrication fran
~aise comme celles de Gaupillat. 

ta conclusion s'impose : les cartouches trou
véés chez A1·mand sôriL C<.'llcs achetées par L6on. 
Ellé.s'affirma plus énergiq1lement encore quand 
on eût vél'ifié avec quelle arme, avec quelle car
touche a été lÎl·é le coup de feu. 

(t 1'ai tiré, dit Armand, non pas avec le revol
» ver sai t1i chez moi, et que je n'ai acht>lé à Liége 
n qu'en janvier, mais-avec un vieux revolver quo 
» je possédais depuis mon s.,Sjour à Buenos
)) Ayres, et que, récemment, j'ai donné à mon 
11 frèr~.James. Ce vieux. revolver je l'avais chargé 
>l d'uno dos cartouches que je possédais alors : 
11 les outres ja los ai remises à James avec le . 
11 revolver.» Aussitôt l'instruction s·empresse de 
Techercher ·d:iez J'htnl!S • Peltier- cotte a.nue, ce;;, 
cartouches, et, une fois en possession de ce que 
celui-ci lui remet, elle charge de procéde1· à uno 
ex.pertise tt'Ois officiers de notre armée, que 
lenr expfriencè des choses de la pyrotechnie 
désignait à son choix, la général Smits, le major 
d'ar1illerie Laruel, et le capHaiue commandant 
Guillaumot, de la mèmc arme. 

A ces experts elle demande do recberch'er si le 
r~volver remis par James, chargé d'une des car
toocht$·· saisiès chez lui; a pu produire, darrs le 
mur de la salle ~ manger d'Armand, 'lâ trace 
qu'on yl'etrôuve. Elle teur confie i1ossi des èar
lOuches Gaupillat, semblables à celres de fa fosse 
tJ'aisance, el domande si ce n'est pas plutôt uno· 
de ces cartouches qui a amené ce résull-at:' 

La réponse de1- experts ne ~e fil pas at~_endl-ei ' 
elle a au procès une iniporl.mce bien significative. 
A. leur avis, il nu pr11L C'xistcr aucrrn d9\!te. que 

• .. l'arme et les projectiles saisjs .çh!)Z}ames J>eltzer_ 
n'ont pu produire l'entonnoir que le passage de Ja 
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LÉGENDE 
.__ Porte d'entrée. 

·.r ballt a laissé dans le mu l', tandis que les cartou
ches Gaupillat peuvent ravoi ~· produit. 

La démonstration est complète : elle- détruit-
l'allégation d'Armand el apporte un nouvel élé-

• ment à l'accusation. AioolOns, pour l'achever,
que d'après l'eitpert va·n Maele, les catiducl:tes-

.... trouvées en mai , chez ArlOOlld. ne parusSént J>at;-
G~ ~ avoir séjourné dans la fosse plus de quatre·mois,

et que lës- recllerébes iaiw ·ch'.ez les~pt'ineipaux
armul'iers du pays établissent que les·cartoucbes 
Gaupillat .ne se vendent pas en Belgique. Ces-
èartouches, fortement chargées de poudre et de 
Cul mma,te, -pt·oduisent,,une-aétonatron-exception .... 

. nelLnncnt bruyante, circonstance par elle-mèm& 
suffi§l.pte pour qu'Armand, peltze1• en. défendi~ 
l'emploi-à son f~re., ... . .,. 

Tout ced expliqne·le but d'un,dernier voyage, 
enlrrepxis pac néon· avant l'assa$~inat.-f,e 23,dé
cembre;· ap_rès f-e:xpé:rien:ce-faite par·· son frère' 

~ à Anvérs-,'.il pârt-poU.r Loncires, .et, :le même joùr, 
dan;s 1:eLle·ville, se rénd ·.chez l' armurier J3iker, 
oi1 il se-fait môntrer èles pistolets -par l~mployé 
Beàlcr, Oe qui le préoccupe-surtout, c'est·d'avoir 

_ une 31-ine dont la--ball~ ait 11ne graqde-'forœ-dé 
., • ' pénétration sans que la détonation • soit tro{l' 

bruyante.~:ri~ ~'agit-il pas de hi« un. homme-Gtl
' p1-emier.~up"'S'ails faire de bmit-! Aussi, Je -!3t 
comme à· ses -visites u.h€rieares· chev &ter, du, 
!8 ~t du ..30 ~.décembre, s'attal:he-t-il àr,faire bn 

> ·· choix- métfcméux. et ne së décide-t-il qo'après 
· , des essawoit il ré\rèle à-Beesley1lll&-remllrqnahle 

- ~ .., :.. · habileté de~JI tlnit ·-par•atlieter d ~\el hottes 
"' de t1t1obcbes"èt ,m-pistolet;, celui ~ui setvirt- att 

-~ ,., c,i111e·;."TaCheté:.faüt-iUe- n..;,éter? -en-vert• -des. 
iostràdÏott3'a!Anmibd. .. ~· ~· . ~- ·. • '.l" w 

sa ..tniss'i61f.V· :têmlres.:n!bfptte, -1.éon•: l'Mztl! 
reprend le chemin de Bruxelles, où il revient le 
2 Janvier presser l'ameuhlemen t de la maison ; 

l / 
V 

et Lorsque tout est disposé-pour reœvoir ~rnays, 
il éct'.it à celui-ci cette tetlre du 4 janvier, do.nt 

• nous nons déjà paTlé, et -par laquetJe il lui 
demande de vtnir le: voir rue 'de.la Lm, ·Je vèn
dredi on le-samedi su.ivant;·au.matin.-eette leme, 
Berhays la reçoit 1e 4, dmis l'ap~-'fl$i, et y 
répond aussitôt par une- autre, JJrise..à la poste à 
An-vers, et qui paryjen.t rue.de la Loi, hf 5, à Tl 
premiè1·e distribution : . 4f Je viéndrai samoo.i, 7', 
» dit-il, mais il me sera difficile d'arrivel' le 
» malin. 11 

Bernays consent à venir rne de Ja Loi.: · les 
efforts mis en œuvre pour l'y attirer sont 4onc. 
enfin, couronnés de succès ! téon PeJl1,er l\'ÎQlll
phe, et là joie pervel'Se qui l'inonde est si vive, 
que cet homme, toujou1-s si prudent, commet une 

' faute irréparable. 
Le a janvier, dès qü'il a'!a l2m.-e_d.e:.Bei:n:i:ri.., j l 

prend, sll'ns tarder, deux mesures urgcntçs. 1;3er
nays veut venir l'après-midi; il fau t le .d~.dder ~ 
Vt!nil' re m-:itin. Armaha est.à 'Anvers. auendan l 
anxieusement des no'ttveTI~, il fàut l'i~'fonner que 
son infernale machination esl sw· le point d'llbou
tir. Pour corresP.()n_dre ~!~ eRx, ~f:-.éon, qui :ie 
trouva à l'hôtel '.Br1ta~mque, envoie, vers H 
heut-es, le commissionnaire f,educ èherche.t des 
fo1'{j)olP..s lélégrapbiquês au burèau. \-'Oisfii'. 'rùe cto 
Pepin. Leduc lai err âp_porte'ifuàt~)lüss1fô\ téon 
les uliliso ét écrit deux ··télégratnmcs.' aonil'in~ 
struclioTI a retrouvé les mirmtes, et quïl ilhr?r{é 
de reproduire. L'un·ad:•essé·à Bernays, rédlgt! én 
anglais, dorrt voici la 1raduction : · • 

« Br~1xelles. Mîoistère. Déposé à 11 h. Mm. 
du malin. , 

» GuiUaume Bcrn:rys, TUe Va)i Brée, ~n,vers. 
n Mei·ci pour ·votre aima.Die leî tm; safucd\ oie 

n convient três bien, nfa1S je me scri'irrais, r<>~.t 
11 obligé si vous vouliez veni1·, comme vous me.ln 
~ proposez, par le train qui arrive t1 la starîoo de 
,, la l'UO de la Loi à dix heuws ·ec de!nïe. 

,î HeNRY'VAUGl~N. » 
Qµ,a.nt ~p seconi;I, destiné \ Armand~ v~ici sa 

rcpro1uctton. :,. :· .. · .,., . ..,.. -:- 1 

» .Brux.eHés.Lux.empour.g.D~posé à 12-b. 02m. 
n :A rmand,Peltzer, • Anye'rs. :Ui-gentç•>.... . "~ 
» Merci pour votre .charll'laole proposilion ·êt 

» espère vous voir samedi. · • 
" ., • . )) MARJ&. li 

lnttlile d'cipii~ç{ la ·p,:e~Af~:t ~têçh~. L~rr 
Pellzer, qui l'a écritè de l'~1~tÜJ:c..:cqgÏr1>fl\ile 
adoptée par lui pour la corres1),0IÛÎ~co.A4~V~
g~an, .n'a ~!1-~~n j .~.~ rèt . à.,~·~_,.qilq,tin.ifo:c/Qrj
g11wl. 1-,a ~eÇQn<le a une. ~1g~1.6ca,t,Q,n, qui. sau.'l'e 
aux y~ux. Ç9i;içne. dans _c,.e )!!oga_ge ,cP9,venl1onoel 
dollL les •accuses font usage,.i[ veut dire :--« 'Ber
» llays :11;cepte ma _propOSÎtiQn °de venir l'Ue de la 
» Lôi: J'~sp~1:e· le vofr 011 ·vog~ ~!)îr s:.nnecl_i. .>) • 

;Naturellement, Léon nie avoir écrit et expédié 
ce télégramme. Quant à Arnrnnd, qui l'a r~çù, 
il faut...qu'il en,ex~lîqoe-roî·i,ine; Qr, ~011 explica
lion est pilo!a6lo': « Cé tél~mo, 'dil-il, jn·.o
~ vjent d'une fomi;i~; 'je ne ,çonlJ?ÏS lJÎ s~n n:«11!1 
)) ni so.n adresse; un jour, en dicem.tn·e,.ellè m ~ 
» accosté aux ' environs de 'Jii ~re du Nord, :i. 
Il BrhxeJles ; jé lui ai proposé alors do fàii:è 11n 
11 petit vo1ilie avec mot., Ell~ .m'a écrit, m.-'.llif:' e 
,, n)i plus se.c, JetJres; son (é?égnHQIJl~ ~igni e 
» gu'elle accepte ma propos1t1on de ,·oyag~. e 
» i;ens toùt l'in_Lt r.êl qu'il y a ponc Îuoi ll 1·clt'OUVC}l" 
n cette personne; mais mes dé111arcllrs d;\ns èl'l 
n bu.~n·~ml Ras abo_üii, bi~n qu.éj~ lui aie adressé 
li Uf!- ?VIS par 1~ VOJè ~,es JOUJ:Oa!lX. " . 

RautJl cliscutercettte.fahle ?, !Yfa11ie,.c'csl, comme 
Mur1;ay, l'être imaginaire évoqué pour les besoins 
de la défense, ou plutôt Marie,ic1, c'est Lé"ou. 

Le télégramme-siiué « l\farie. ,,. a élé _soumis 
au~ e~p_erts.'.' ~n "éc.nture; d~ ieùl' ayfa. unanime 
c'est 1 c,iuvre de Léon·, -et leur conv1cl1on' ne se 
fonde pa_s e."<.clusi-vement . sùt· la comparajsoa de 
l'écrilure de la m.ïnutede la dépêche-avccd'?uJi'és 
écrîts.de Léon Pellzer. En dehQ1-s de .ÇA\le vérij
calion, t'uo d'entre eux, d'une wmpéfonce ~;icep
lionnelle,·M. Gobert,,cxperl d.es tl'ibunau.x de la 
Seine et de la Banque de France, apporte une 
observa~i?n qui supprime tom doute. 

Le télégramme l\Iàrie a été expédie le mèm~ 
jonr, presqu'à la même heure que le Lél~rarume 
adressé à Bernavs, et que Léon Peltter reconnait 
~voir écrit. • 

Or, ces .dépêches déi>:9sée$, l'une aq bÙreau 
Bruxelles-Luxembourg,! autr~ aq bureau Brux,el
les-1\Iinistère. sont tracées sur deux. formules 
imprimées, présentan\ tout.es2deux les caractères 
particuliers stiivants : · -

Papier absolument identique. 
l\lême tirage ;- on remarque dans Je- 6.1qt d'en

cadrement, en hau.t, à. dro,i.te, une macalaturè 
pl'O(jaite accinenlèllemént lors de r1mpressfon. §t 
qui_~ .lTà~iii! par.tme ·petite ~che-d'~çre rel,ianl 
le filet gras· au fi1et maigre. S1 on étudie les attttoo 
accidents du tirage. on constate qu'ils sont sem-
blables-sur 1es deux formules. , 

Mais. bien mieux-, ,Si on l;U~pose rune ,des 
formules sur l'autre), on reconnait e:œcl,e~p\Je 
mème calibre présentant à la partie supérieû.re 
une ébarbure spéciale et offrant la mèmeJQrl)).8. 
.Donc, toutes deux proviennent du mêmé paqûet 
de formules. et ont été é,'idemment délivrées par 
11 même hum.li. 

Cec1.0 conclusion de Mr Gobert, Ja dtpositiQn 
dn f côtQmis~o~~- ·Lédtu( la;:confinne. A' 

' 1 t hehréll, _Ledu"è~ffendré, i:al'do Pèpijt, qu.àtrè 
-r~rm~!é' ~jl_tµ~~; îl .~(•ralsemhl?_bfe qup., 
· tout~ les~~~ ont'~~"!1i~~etlts. P~~t 
· ~ ·Aize!' sé meOt eenre, et; qnna H :i~m, ·, 
remet à Leduc le télégramme adressé à Bernays, 
a1ec ordre de leldéposcr au bureau de la gare du 



Norù. L'exigence parait singulière, puisquïl "Y a 
plus p~,e l'llôtel Brimnruqu_e plasienrs bureaux 
ié.l~w·apb1quœ; tnais Pelt!.er veut éloigner Leduc 
prn,fant (Jùe hii-même ira mettre la dépêche 
signée :Marie ,au bu1-eau de la station du Luxem
bourg; et, par ùne précaution Jiouvelle, il Yet1l 
em~ber lWt·-rapptochement entre Jes deux dé
pêches en Jes'faisant partir à la mème "heure de 
deux bureau1 diffétenls, situés à 11De grande dis
tance l'un de üuure. Aussi, quand Lednc r~vient 
de'sa co11rse, P~l~er lui demande s'il a reml)'1i 
ses instructions, et maniféste une violente colère 
lorsque le e;ommjssionnaira répond qn'il a cr~ 
bien fa.ire ,eJ> .dép()~pt la dèpoobe non pas au 
Nord, mài$ .rue ~-f(erm~, an bureau anne)'(é 
au -minisJére ifes tr~vallx publics. · 

Enfin, po_1:tr l'.@di:e la ronolusion P.los solide 
encore, le juge d'instruction s'est. (:ut remettre 
les minutes dt) -tous- les ll:léirammes expédiés Jo 
~ j~nvier, tant 4e 1a ~redu Luxembollrg que du 
bure_ati âe la rl!e 4u P~in. Comme il fallait s'y 
attendre, la formule-de bëaucoup de télégrammei 
ex~diés de fa rÜe au Pe1;>in p_r-ésente dans le filel 
ce défaut d'impr..ession qm avail frappé M. Gobert, 
parce qu'ils ont êté 'ècr1ts s~r des formules p1·ises 
au .mèrô_e 9s q~e celle.,; remises ~ Le<il.!C; tandis 
que parmi les ijé(l~hes parties qu I.,uxembourg, 
ce!le signt_è ~jlrie o,~re seule ceJte particularité. 

F;st.œ assez c}.air? Que deviennent dès lors les 
dénégations de Léon~ les exp.li.cations d'Armand'! 
Une fois encore, a.u moment oû le crime va se 
comJDettre, les 11.cc11sés sont surpris échan~eant 
cette correspondance qui prou,·è leur complicité. 

.Bernays n'a plus .que quelques heures à vivre! 
Par une lettre du o janvier, qt1e Peltier, reçoit 
Je 6, le malheureux acœpJ.e pour le samedi 7, à 
10 heures 'et demie, ce rendez-vous, sa der.nièi:~ 
rencontre avec les hommès; e·~. ponctuellement à 
l'heure indiquée pai: l'àss:}ssi.n, il vient sonner à 
sa porte. 

Léon Peltzer, ,qui guelJe son arrivée d'une 
fenêtre de l'étage, lui ouvre, l'introduit, le 
débarrasse de wn patewt, et, illJ moment où 
Befuays, potir entrer darl!; le cabinet du fond, 
baisse la tête au passage de la porti~re, rassassin 
dertiêrè lùi,' d'unè' main st\re, lûi tire- 'à- la nûquè, 
dans la moëlle Jllongée, ùn ·wu:p de feu qui 
l'envoie rouler- su.r le s6l, frapj>é d'une mort 
foudroyante. 

Telle est la sœne du méurtre reconslituée dans 
ses lignes wïnèi(lales à l'aide des constatations 
faft~s sur le "J.t_eq au CtÎ!p8,4 P.9,nfirmées par ~es 
sa'van~ rec'h~rche~ 4è~ h9mJi)es de tjll'L qué l'm
format1on a <":onsultés. 

sôus peinè'ae !·a~oaer.ÇQijp~ble d·assassinat, 
L~n Peltze_r d9~aii conte~tjr _l'ex~ctitude de ce 
récit du crtm~ : dans un prerm~ syslèroe, déve
)o~é le 7 mars, jcm,.1· de son ai;restâtfon, il repro
duit J'affirqiation étJqpcée ~!¼5 sa l~tt1·~ au 
« çoi-pnèr de Bi·o:(elles ,, et reprise dans celle de 
Bàte: du 16 jannër, 'aµ Jng~ q-'instruction 
d'Anver.$. 

11 Bernàys, dit-il, a suCÇ9rphé victime d'un 
• âccideI)t. Lorsqu'il, vint me. v,oir, rue de la Loi, 
» son auenjîo.n sè por~ sur lei. arines ·4ue j'avais 
)) déposées ·s\lr la table de môn" cabine\. ~l e-n 
» prit une, et, pour l'examin~r, ~·ap~r.ocha q~ la 
» fenà~re don~ap,t d~J1S la ~er.re. f?l!r ~u..1 en 
» exphquèr le maJUement! J~. la !~ repris, ~t 
» c()mme après mon e~phc~l.lon, ij se to}lrnllit 
• du cô~ de la chambre, le ooue parllt .au 
» moment où je refermais le pisJ;9let. _fternaJ& 
» t9,mba ï~a.oji_né aù p_ied du liur~~:mini~tre, j~ 
» me préè1p1ta1 sur lu:i, le redressai, et m elança1 
» à l'étage cherclier de l'eau et de' l'am"moniaflne. 
» A mtm retour n étail mort : je le po1·tai.immé
" di~ment sur Je fa_lJteuil où, ie 18jqnvier, soh 
» qdâvre a été trouvé. 

» Qu.'avais-je à faire î i1;>pel,er.1)1. Almain, mon 
,, voisin 1 le Te savais sora. P$Ù_~, je songea~ que 
» Ï é\àt$ en Belgique' f>()'l,S ùn f;iµx nom ~et me 
» cléc\dai à fuir". Apr~ m'être lllY~ )es mains êt 
» avoir changé de v~tet.n,e-plS, i éc1ivis au_ « coro
» ner Qe Bruxelles » cettè lettre gÙe j'ai oubliée 
11 sur la table, et je soa·tts de lit maison. lfl me 
» rendis à la garé du l\tidî, oü je pris le premier 
» train en partance, pour Parîs. "»_ • 

Cette version était absolnmeni invraisemblable: 
elle se heurte à chaque mot à des impossibiliîés. 
Léon Peltzer no la maintint pas uioms pendant
tout un mois. Il fallut les révélations SUCCf!~ives 
de reniuète pour -le d,é~r~r à ~donne,r un. 
sys~e i~soµtenabl~; é'e !Îllil ~! g?,D~i !!.~qioir.e 
pat: \U'i~lI!iS Je:J ?VrJ! au JU~ f1nstr.ùëtj.~'4 ,p~ 
s'èti;e ~9.ncerté a'1ec son frêre. -

Depujs lors il n'a plus varié: dan~~ v~9.n 
nouvelle Bernays n'a P.f.-S socc~JD.l>t aux _sµites 
d·~n a.ccid~ntt il esttomM~!Îsitl)e ~'1iti ~~tt~LfeJ 
La~~11~-le ~onl~r ~:~~~ Si1!fila11t 

(1 g'~cl fQP,lr.Ï! r~iii~~~ il.~ 8lf! tîeéon~t 
» ~ "fi.bo,A ; son ~~Q~rJ4 ~ ~1~s 
» ~ îe oàbi~ ~~ f9'!ij èt !l~l!s y . ca~~~lr.? 
,, d~! cfe ra:frâi!6 lliw.ra,,y, Jg~e~!~ ~op 
a :IJernap me· ffii e1. !l}er(ij! f!.!:~•ent.. ~ 
» fyançais ~ « ~f~j~j~ Mi~ !?~ ll)'O!l t~f,lér!e.it 
11 l'ement ! l) Cê~ p. ~ro1~ J ilfti!_'ffi~, (J~ ~ ~N 
,, ~!~ml~-~ ms ~~.tâ'AA~ . .et HP-\1~ ... 
11 ~ni~ -m

1
, oi; eir ft~1s : f ·M::Qs v~ps v,u~. ,. ~ .. . . . ' . 

» · ' ·ÙJ-~ pris. -d'1me. déftanœ instantaruie, 
» pro ra d'un moment on je me retonrn:ôs, éir 
li ,~~1:Ji'!!' !AA@:~~u!l~ Jlt. ~~ 1;11.l ~ 
» que. ::r~~ ~lounw-._!l-1!!6 r~l!t,~ s~a 
it a~ec_ .colèrè; «- ~llOi l ê~ toi, f,éen t 11 Je, ·llll3 
» l'elJ!IS. de ~J41e, ·il, iuJ à1,~ t !!, ÛIÜ'.Ç'.~t bien,~, 
» mats.Je -vais te:dire tout-! »·Bel'Da~-me.répondit. 
Il qu'il ni TOU1aii rien ~ntenar&. ,Je .fi~,-~(à, 

» notre ancienne amiti~i Il me déclara avec 
J) fureur, dans des termêls:'que je ne pour·rais 
» reproduire cxactemenl: aA.milié, il n'en. ~l pas 
» question! Toi_ tu es un~vol~ur, a~ fa~sa'irc! ~ 
n Je né me contans plû.s, Je-1~sa.lf!i.âjp1--~el:u 
>> qu'il dînait chez moi 1 cnf181J,~tn, mon ami 
» intime, ayant en poche la requête qU:il déP.osai~ 
» le lendemain pour me r~ire d~cla1·er en faillite! 
n li m'insulta pe ~o_uve~. Jç.fts un gepje mei:ia
n çant. Il se précipita vers la porte en ·criant : 
« Je vais te dénoncer! n Je m'élançai derrière .J.ui 
» épouvanté, et saisis, au pass:ige, un pis.tolet' (lu-i 
» se irouvait sur la table. Je le l'P.joignis, l~ 
11 saisis p~r' ~es vêlements, le rej~t;ai ~n àq\èff!· 
» i_l me v1t armé1 vo,ulut se sauyyr dans le ~b1-
" net, ~t, au moment q1i il à1,la1~ e.ntrep, le cqup 
» partit,. 1) fi,t un s9.ubres:j..ot ~t 1~1!1.b~. 1'~P.auJ-e 
» frappant contre l~ pupit1>e. 'l'ou.t cec} s'es.t pass~ 
» avec une rapidité foudroyante, car j'~voue, et 
J) ~ùe ceci ne soil pas dit pour me d~c~lper, que 
» j ai làché le coup sans consçience dans uQ 
» mo]Ilen\ de surexcitati,m inâescripli~le. 
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JJ,- Porte vitr~e. 
q.- Porlé 'manteau où a é~ auspendu le pardessus 

de Bernays. 
D.- ~c de gaz qui brOlnlt quand, le i8 janvier. la 

' ' police est enLrée. 
~-- Place où était (,éoll quand il a tiré. 
li - Portière. 
G.- p~goment vers la serre. 
1'·- Serl.'e. 
r.- éàllfnèt du foJJd. 

' J!- f:_pter ~ jaz. 
· ~-- 'Guéridon avec èaftes et; pistolets. -
It.- ~1~e ~00 le éOrps a ocçupé en tombant après 

le couv ~e feu. 
14.- .Place de la tache de sang. 
lf.- Boreau ministre à pupitre. 
0,- Fauteuil. 
P.- Cbâ:i'"s"o.· 
Q.- Fenêlre. 
R.- ~nooignure avec porte-Uqueal'I. 
S. - Fenêtre. 
T.- Chaise avec bassin contenant de reau mêlée Ide 

sang, des monchoirs, on flacon d'ammooiaqUec
U,- Fauteuil o'tlâ été trouvé le cadavre. 

~ Je, ne rous ~ P!l~ fépquvan~ qu~ mê sajsi~. 
» étl voyant Bernay, 'i9mbéi>. 1ë ms qde]g!ltl& 
)) instants'cômme ·Mrî, et be ne mt. qi'.!e a~x ou 
n trois minutes après que je m'apJ)1'ÔetiiiS dt§.lfii. 
» Je ne ~twâts que le supposer ijlêssé'. Oe né ftif 
» qu'en lui SOùlevant ta tètétJue je vis le sang-co1r-
11_ ~ d'on·e blessure'à. la naissance de lâ nuqmr. k 
·i l:à1têt!vai li fète1 rappoyht eoptteif-pµpitre, 
» el ·me précipiln.i poor chércber au second 'étage 
» mi ~n :tvec dè I'fâu. le le lava?, el ëe.'ne tht 
» :ffi)tlS"' que je C011Statli qu'il ~tait" bien Jl!oi.1. 
n Jè. ch«iitbai; néJnmoins, à: le ranimer~ mais en 
11 ~1 !1lâ11 premier·mouvement fut·de fair. Mfi.s 
,, :ll<ws je~sais à l.:r ~ibilftt ge ptésenter-œ,t 

l Il aWreux iiJ.ll~UÎ"; comme UlÎ icciden~ -et, sâns 
· » pfü& ~hir, j'éèrms Ja. t~ttre' qu.e vous con-

11 1Uàsw. Je qiitw1i1 'maison .en toûte hâte et me 
» ~'t.-@ iitt!ôn:.4h Midi. En lllllle~ Dùnsait 
» ~~11'oi+P.B51ï~,i-leCODfl!Ï 

r 1) ~ a i ~f - Amérique.,-« Je 
» Sbll~ alftA:-à. Anvets préparer Armand et la 
» tàmilli, 5 ~tte 1lreuse nouvelle.. le trou-vais à
» la gare du Midi Je train de 1t haures lH mÎDU1ej: 
», ea~pat~.: J'attjvai à Anven vers t heure.. 

' . ' ·. ~-

» Arrivé là, et, au reste, pendanl le trajet, apnt 
» réfléchi plus tranquillemenl à Ja cbose, j eus 
n peur d'aller en ville et ne pns m'y décider. Je 
D rrpl'is donc le train pour Aix-la-Chapelle. de 
» 1 heure 20 minutes où j'al'rivai erltre 5 el 
n 6 heures. A la gare d'Anvers, j'avais oorit uhè 
D lettre à Armand, à peu pr~ en ces termes-: 

« J~ ne suis pas parti pour l'Àmériqlle. 1} 
Jl m'arrive t?n épP~1~an~.Qlè !italheur; je vajs ~ 
» Ai~.,_ vien~ à l)I_ae~t.richt 9_emaifi par le premier 
» tram, ,oll)e t9 re

1
nco~tçera1. » 

>} Le Teu9emait), 4im~nche, je vis Armand à 
)) ~~striç_lj.t i je lui râcontai l'événement 4,ue je 
)) Jui représentai CQ,m~e t,in accident. )) ' 

Voilà le système anq.uel Léon Peltzer s'est arrAté , 
J)enda:nt tonte la derruère phase de l'ihformation. 
Bernays y 4-evient en quelqùe sorte l'agllèSseur ; 
s'il a été frappé, e'est. sans préméditation nocu11e, 
dans le mo11ve11Jei:it désordonné, presque incons
cient, auq,ael a cédé Pelt2er- dans sa terreur de voir 
dénonç,er son déguisement, $3 présence en Europe. 

.Qui admettra ce ro_man, plus incroyab'le encor.e 
que ~a fable de l'accid~nt Y 'Une pensée se dégage 
invincih!ement de l'ensemble tle notre exl)Osé : 
c'.est que, depuis son départ de New-York, l1éon 
Pefrzer n'a pas r~it on-e démarche qui J)e (Qt 
in&pirée par la résolution de tuer Bernays. Il n'esl 
pas de ci,ime plus lonsuement prémédité, plus 
savamment préparé, el l'on voudrait représenter Jà 
'(ictime qui Lomhi, dans le piège comme l'auteur 
de l'attaque. 

Bernavs, l'agresseur! Bern:1ys, croyant recon
natfre Peltzcr et lui ~rrachant sa perruque ! 
Quelle iuvraisemblan:ce ! Reconnu, Vallgban .ne 
l'a certes pas été, lui, dont le travestissement a 
!rompé le coiffeur Daumoucho ci mis en défat1t- les 
$Ouvenirs d'Oscar Co~ls, 1~ garçon ge l'Hiîtél 
B1·ita1mique, qui connmssait parfaitemènt Peltier 
pow· l'avoir souvent servi à Anvers. 

Mais, à supposer qu.e, par impossible, il l'eût 
reconnu, Bernays, tel qu'on le U~péint, se sel'ait 
~ien gardé d'atlaqueî· ce formi,dâble advei-saire. 
Le malhom-eux inafiquait de coutage ~utant que 
de force physique, et l'on tyJut qutil se jette sm· cèt 
homme énersique, dans lequ·eI il relrcmve le frère 
èle soo ennemi, seul en face de lui-, dans une 
chambre où tant de pistotets ~'ont ~talés en év-i
dence. 

A c~fé dë ~s impos~bilités morales, les véri
ficàlions~ des hommes èfo sciedc~ en ont signalé 
bién- d"àutres. Ce ·se1.·ajt inutifêment allonger ce 
réer~ 41:lè d"expQser. 1l pr9pos d'un po_ipl déjà si 
clajr,-toû'sîes réstdtats de-leurs savantes recher
çhes. Disons seulement ceci f frappé à la puque, 
d'une blessure lJUÎ n1à pte~ué pà~'sà:igné,"'Bér
nays iomba, sor le sol, la ·1è(e tncll'lîée; et pel'd Jtar 
le nez une énorme qu:mtité rl!3 ~_g, "envir~>n 
~50 gtammes,, constituant 1a mll,re d'e sans 4u1 a 
été retrou~ée att pièîl du bu"reàu-mioistt'e. 

~i.e l)élJ)orrha~i~ nasale~ d qrç trop Iong~-e!D P.S 
po_ur ,if!Ç Pe~tze~ â!t pu, comme il le pl'éteuèi, -
ltJnSp~l'ler_ ~!p.fQ-_éd1~t~mept le cadavre $W le 
putéu1l. S'1l disait vrai, les vêtements ae Bern?yS 
comm~ ceux. que le meurtrier r,ortai~, ç~-gu'ij a 
âépouil~s après lè çrirne, pr'ésenteraieqt des 
taches considéral>les de san~. Le cada-vrè, notaln
me'nt, assi~ da~s lé fauteuil, eri aurait été cou- · 
vert; or, sur les vêtements de Peltzer; 011 ne 
~rôuve que quelques macules de sang dilué sur les 
manchet~ i:1.e-la chemise, et deux petiies taches 
~m· la mâ'llche gauche de la redingote. Ceux de 
Bernays ·sont souillés de sang en <tes points très 
~mité's : ce n'est guère que.sur l'épJÙte <froite, s~I 
le côfé droit de l;i partie supérieure du s}os, ~1'.ir 
la face extérieure de la manche droite, SUT Je cô"~ 
qroit du collet, un peu sur le côté gauche dù 
collet de la jaquette. 11 n'y a-_ que q_~elctl!~ ma
cules de sang S\ll' le côté dr01t gu çol, sur l enco
lure ~e 1~ c~çgi!§~ e1 su,1· un gant. 
1 Le cadavre est donc resté couché sur le côté 

droit, au pied du bureau, pendant le temps rela
thement. long qu'a duré l'bémorrha,gie nasale; il 
rle s'est guère produit de perte de sang par la 
lilessure de la nuque, sans quoi le col, µ\_Chemise 
dt le gilet de flanelle en èussent été imprégnés. 
Léon J>'eltzer ment donc, ou parle de choses qu'il 
n'a pas vues, quand il affirme que le cadavre n'a 
saigné qu'à la nuque; quand il soutient qu'aus
int.Ot après le coup mortel iLl'a transporté sur le 
fauteuil . 

Qu_'on remarque, d'aillenrs, combien, d'après 
li version de l'accusé, toute cette scène a été pré
~pitée. Bernays aTFive l'lljl de la Loj à iO ~~fil'~ 
et- demie. Avànt H heures 51 mmutes, tooi:ï
Pel~r'èst'â fa\~t.alion du Midi, à l'antre elllri- · 
mité de Bruxelles-:- Il doit, pendarit ces coatts 
ihstlnts, placer tous les incidents qu'il raconte : 
1~ discussion avec Bernays, sa mort, la tentative 
f?-ite par le meurLrier pour ranimer sa victime, 
·ws, quand il la voit morte, ce lugubre et inutile 
~Jl qadavre; lll chan~ent de loi lette 

f>êl&:er, la-i-édaction a'e -sa~féttre au coroner, 
~. enfin, sa course, en partie à pied, jusqu'à la 
gare du Mîdi. -

tes choses ne peuvent s·être aiqsi passées et 
};esprit se refuse à croire que l'être le plus froid et 
lé plus pervers soiL assez maître de lui-même po11r 
agir avec cette rapide précision. 

lJne fois encore (!one l'accusé nous trompe : la 
~n et la science s'accordent à l'affinn.er. 'Et 

· s'il nous trompe, c'est sans doute pour ëarlër an 
Jbeurll'e, qu'il avoae, la circonstance aë prémé<lr
tt.ûon dont il redoute la preuve pour lui-même. et 
glus e_nc_ore pour son frère Armand, l'ins~teur 

. ._ cnme. 
'Jout est désormais consommé, l'a5SaSfilll a fui. 

11 arrive, son affirmation sou, ce rapport a été 

vérifiée. à Aix-la-Chapell~, le 7 japvier, !ers 
6 heures du soir. N1ms navons pas à 1~su,vre 
dans sa fuite ni à raconter -son séjour de deux 
mois en Allemagne, d'abord à Aix-111-Cliapclle·, 
puis à Vienne, se cachlm.t sous de fau-x -no~~ 
constamment changés eL eo.ntinuant-à entret~Dir. 
a.vec sbn frère Armand, une corresponcJ:tJJOO clan
destine. 

Celle eol'r~spondnnœ devait perdre Les accusés 
et amener, enfin, leur arrestatton. ' Déjà., depuis 
quelque temp_s, lé . pargueL SOU.P90~trait la pré
sence de Lébn en Europe et ses ieJat1ons av~ son 
frère, lorsque, le 5 mars, la démarche loyalé ~un 
honnête h.o,niiije; h-op longtemps abusé, llll en 
fou-mit la-p.reuve, 

Le doctéûr-Làvisë, sacrifiant courageusement 
one âireiennè atttilié à l'accotnplissemcot de-son 
devoir, àf)l)l'it àu jnge d'lnsfruciion ~'hon insu 
il servait ·d?intermédiafre à la correspondance d-es 
a~eus~s. ~i 41.!è, le matin n:iêm'e, .. Lfim avaiC.éf:é à 
B1'll·xelles. « Dans la nmt, d1sa1t .M. U.v1sé, 
)) Ai'mâod est venu mè- demander de reœvoir 
11 Léon ; j'ai été stupéfié ; je croyais Léon. eri 

Aq1ériqu.e d~pl'ès c.e que sov frère me Jti>t~it 
)) -sa-ns ce.sse. Sa décl~at1on, son aititude wi é~ 
» l}OU-F moi Ul}_e révélation ; ~urt-0u_i lo~\l!.Îl m':_t. 
11 llit1 d~s un élat il!agilali99 ,e;LrêJnie : u !l 
11 m'arrive .q-uelqne cho~ d~épouvanta!>l!) pour. 
» ,moi, c'eat une oataslrophe; J,(on arrive à 
» 4 heures 38 minutes à la gare du Nord ! » éon
,, vainou d.e leur·ç11lp~biJhé, je dénis éclairer Ja 
,, jùstiœ.. -

Il n'est pas une conscience honnête qui n'ap
prouve la t:èllduilê du docteur Lavisé, personne 
qui; coùijrenant sa souffrance àu moment de 
pa·rlei,, ·n-adm.ire son courage ; personne ql)i ne 
voie à quelle profonde conviction il a dû.~r. 
Convie!ion Yért~lemeut irr~sistible, ,pui_sqµ'elle 
fest tin mstan~ jmpo~ JJ y.9e àJD~ op el!~B~vii~ 
rencontrel' les pJus rilliY.rell~s. les plqs j:r}V19c1bfes 
résistances, 

Lorsq\iè n111• Peltzer .fut informée ~r le doc-, 
tetir Lhis6 de là démarche êfe cèlui-t1 11\ de F-ar
restation de son fils Armand, qui en avait été 1.;1· 
èonsé9uèoce; '1:eltifmère infortynée, da~s l'ex~lt~
iion d une douleur immense, à un moment où 1 'on 
ne songe pas à.dissimuler, laissa 1chapper c~-cri 
de sa consciènce~ u Mais alors ils sont cou pable-s ! 1> 

11 C'est mon sentiment, lui répondit M. ta-tjs~, 
1> et c'est 1~ cdri.viétion que favais de leur êùlpa-
1> bi,i}é-q~ ~·a tl.éêl(!é à parler'. 11 

4#olé.f.'fa paii\ire femme alo\os se mit à ill'P,epter 
,a_ÇP.fii¼o(~,. se je~pt coqtre. les mur~. disàntJet 
r¾1Jt.lJJl J~PJ0Urs; « p~ux pls ... , ~eui: fils .. . , d~ 
!> JnJUflr1~i, !. .. Un cr1m~ mfàme L. ~I a11~ ~h~~ 
li ~~ ÎJ¼ t'jiihfesJe de ~on f1·ère•Léon, .. ; ~t tou\ cela 
~ po.m~ cetfe fe JlUlle • .. . » 

Pa.roi es cruellejt!ent vraies que M"'·P~l~ze1•, plus 
~:mf! sous t>e,rypire d'un ~entJm~ht _que ~01!5 ne 
11at11·1pnJ> con~aqmer. a 1:5!.ay9 de ret.Jrer, m~ q_u9 

l'<\OCUS;llÎOn a te· droit de repr.endre J?0Ur en faire 
a conclusion et le résumé de 'ce récit. · 

~n çqp~q,ucnÇ@, roluer l,é~~ .et J?el}zer Ayma!li 
sont aeeusés d'avoir, à Bruxelles, fe 7 Ja.nv1er 
t8S2, cQIDmis voloj'\tair!laif!nt, avec intention qe 
donner l:i JP,O~t et avec \).réniéclifâfion~ qn homi
cide su!' la pérsonne de Guilfart113e ne1•nays, éS ce, 
soit en exécûtant le ., crime, st,'it ên coo,péra,ht 
dfrecte!llrnt à son exécution, soit eo.. prêtant, é~1· 
on f~it'que1conque po1.1~ ~on exê'c~ti?n, une a1d~ 
icl]e qu~, sans le.or as~s~n~, l~ CtH\l!} ~R~Î ~~ 
être commis, soit en provoquant êH~ecJemeJ!t ~ ct 
crfme, par doosJ . promesses~ abo& d autpr1té~ ou 
de pouvoir, m.atininations ôu aitificés 'tfuhp:t}?1es~ 

S~r qùoi la Cour d'assises 4e la province <!~ 
r ~~bant a:~ra ~ statuer. 

Fait au, Parquel, le 7 septembre 1,882. 

Poun LS' PROCUR.l~UR GiNÊRAL : 

L' At•ocat Gé.néral, 
A. V AN MAtDEGHEM. 
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PARAI SSlrt l 1 0-U S LES J tl U B S 

FAITS ET DDATS JUDICIAIRES. NOTAlllA~ 

P r h da DIIIIIU!CQ ~ •t ~~- .tUJliblS~ TION 
A L A LI:BRA'.llUE FlllRD::tNAND L A.BOXER 

4, p~• 411 P~ ù J~üoe, 4, l Brlwllu 

~ naemeat (à l'édiiiou o l'dlaalre) 

Le Journal da tribunauœ eat eu vente dans les barea~ da IIOJl admi· 
iii:strutïon • .....! .. ~ ... cbei leè priuipaWl libr.aim; - à q~, à la 
ll>rairie Hon1:. rue dos Champs; - ~ bYen, à la librairie ~oa, 

1,lllce ff Meit'; - , LUrt. a):a librfiri~ D_uon, p_raè. s, Lamberi.; -
à Kou, à la librairie DAOQUIN ; - à-Toa.ru.i, a la li brai.de V ABUU& 

Tout ce (lOÏ 90ncel.'lle i!_ l'édActioJ1 êt 16 ael'Tice do joonial <toii être 
• 4*m>yé à c:cte adhue. , 

Pour la Belgique : Un. an, 1 ci tr. - Six moia, 6 fr. 
four r~r (buion poste.le) : u~ an ~a tr: &o ceat. 

Al,Pli o 1\0&S : ao oen_wnea .la ligne et à. t2rff.i~ 
Càaque JlDDl-ém du j oUIJllÙ. -., ~ conformément 

à la ,loi. , 
t.. ~CIUIIAI ~ ap!Ctalamml las tu101>~ ...i.t,""" au dn>i\, ux. waU.,,,.. 

.l>&ulu. 1 

La J OURNAL D:&8 lfRIBUNAUX para.itrf 
quol.idiénhemelit pentbiJlt· tônte la arée du 

.... ( 1 
P tlOC!!i8 l•ELTZEB.. 

L'a.iministratïon~ éiabliL, pour cette période, 
un sarviè~ dî'aoonne)!len~· au p'rli''ae 1i' 4·

Le prix. du n ll.llléro est fixé ~ QUJN7iE 
CENTIMES. ~ ... 

I"' 

Nous a vons, et deJ)ui11 lo11gtemps, déclaré 
la guerre au,x excès du reportage et du mer
cantilisme j u<lic.iair~s: ou jug-e l'occasion pro
pice pour essayer de retourner coutre nou:. le. 
re1H:Oêhe, parcë.que, publiant l'iwte <l'accu
sation à la demande des accusés, il s'est fait 
que nous avons de-vao.oê ceux qui se dispo
saient à lancer ce document sur le marchê, 
comme une marchandise dont on fait un co~p 
de bourse: 

Certes, nous n'avons ja.mai.$ espéré con
vaincre certaines , getIB qu'on pût s'occuper 
d'un_ procès crimiuel au.tremen.t que dans 
le but de le transformer en une affa~re de gros 
sous. 

:Mais n'estril pas intèressant de vo~r ceux 
qui, depuis ·onze mois, ont mis en coutie 
régl'èe l 'ceuv:·rè de la jusiîce, nous prêter 
les mœurs doµt on leur doit l'éqlosîon p' Ceux 
qgi,!on,t.métier d'écouter aux po,rt:es des cabi
nel.s â.'instruction, tôujours à la piste des ren
seignements les plus secrets possible pour les 
livrer à la cµ_riositê publ.ique, ne cra.i.gnaJlt 
pas de co,mpfomett1•e l_a. dignitê d,e lajustice 
par d'apparentes intelligences da.ns lp. place, 
ceux·là.:se voilent la face, et trouvent sing,u
lier qu'à des informations de contrebande, 
nous substituiorui des pièces régulières. 

Fa:ut.ilrép~ter qu'il; est çontrau·e-àla. vérité 
que n.otre journal soit r4dig~ piµ: deu~ 
des dêfen._seu1'S d_es fr~re~ Pe~tzer? - Nous 
l'avons déclarê dès l'origine : la défense 
n'aura aucune part ~u com_pte-re]ld,U. des 
débat$. Vis-à-vis d'e)J..e, comme vis·.à-vis de 
l'accusation, nous entendons DOU/S maintenir 
dans une entière indépendance. 

.. 
• • 

4,11. CORtlspon~t bt:l!XelJois de ,, l'isçiut ,, 

Au moment de mettre sous presse, nous 
recevons communicai\on d'une correspon
dance de Bruxalles à. l'Escaut, publiée dans 
ce journal sous la. date du 26 novelJlbre. Cette 
correspondance n'èst qu'un tîssu de -in~m
eongee et d'Ùl}\lree à. notre adresse. 

Noua rédaœPWl de eei anonY!}~ q__u'iL u 
fasse connaitre. Il ne doit pas ignorer que, 
quand on écri\ de semblables choses, on en
court des responsabilités devant lesquelles on 
ne ~ut reculer. 

09ur d'assises du Bra.bani. 
~ • j ~ ~ : 

Audience du lundi g7 nooembrt l~. 

PRBSJDBNCE DE M. EY:\iA..'H]EL D:Ell.'SUBB, 

PRWI>RNT OR Cl!.ut8RE A. L.\ 001/Jt D'APPEL DR 811.ll~F.LLP.$. 

.. 
Anloine, Thiéry, èonfiseu1' à Ixelles, ru~d,u Pripce-

\\e}~I, 4L . . 
. Gam_po .. to:.10, Liberl-J~. bijoulic,r ?l BruxeH., 

;..:.. .,.. ii • ' t. 
rdu~u~~~- · 

V~rberl, Gusla!,e, ind?:;ll~el à A.nd.~~lech~ rue 
d'Aa, 64. -

Van GenJ, Georges, propt·iétalre, St-1osse-ten
Noode, rue Gil~ 1, 

. ~rhé, ~11leij•.Xa,,vi~, no~i1·e ; l{ux~\les1 r.p~ 
1·oyaJe, 10. _ 

»a..vu1011$. (,ustaye, prppriéllÜl'c à Bruxelles, hou· 
~ .!.,. -.,.;"" , , .. , r -... 

l~var<l de naterloo, 83. 
l,)c11eufüut.s, 91.1:iif-.e, ~~.gociapt ~ }ku;ev~~, ~OU· 

hJVarù Ut: la Sunue, .n. 
Ae I\t:c~, Ju~ph-o~ic~1_el-D., ~tm~ ùe ch.111g1: à 

Brqxdl~. l'ut! t.\e. Mè;\U1,1t!~, 3. 
Couteaux, · François, l>auqul1:~ à Bru,i.elltl.;, l'UC 

t1'A1·cUÙ)erg. 13. 
Bo1·1·eus, Loui:;, rentie1: à St-Gilles,_ 29, ayenue 

¼OUÎ.Se. 

Brahy, Léonard-Henri, in~éuieu,r, $.1-Gillés, rue 
de 1%lise, ;1. "' 

Trémouroux, Nestor, industriel, à I.xeUes, chaus-
sée d'Ixeu~-.. 1tQ. • 

Brifaut, Jules, commissionnaire en marchandises 
à Brux~Ues. rue d_u Lomba1·d., 1,. " 

Delzaert, Jean-Joseph, notaire 4 )1ru1elles, rue 
Neuve, 96. _ ~ 

Deproft, Louis~ propri~taiye k. I_iel_l~~ .. ru.e ~s 
Cbarups Élysée~. 6. 

. Decbamps, Jules, reJ!ti,er, échevin~ Wavre, P.l~ce 
du Sablon. 

(Ullj_s, Fyauçoii,. prop1·i~laù·e k Bruxelles, boule-
vard Bolanique, 43. · 

GodJifroî, Piene-Josepl), propt·ié4il'e ~ Brux.el-
les, avenue Louise, l>ï. ~ 

Vei.:shcyse.Q, Tliéoe)li>,~ avocat ~ ~iest, rue 
Neuve, 30. ' 

J;>~vl'oed,e7 l?i~l'l-e-losep)i_, culli,valeui; à Bérinnes, 
Kwa\e1·. • 

Van Eider, Louis, f!égocia11~ -à ~y,ux!3l,les, place 
S•• <kthérine, 35. • ' 

Ql'aniru;kx, A,l,bert-Cl~menl, dir~t~(lr de glaciè1·e, 
à St-Gilles, rue de la ~onlé, il. · · 

Jai,sr.ens, Gui,lla1:me, négociant à I,.,op.vain, rue 
de la Station, 104. 

Ca:pi,.veL, Ch.-4tlh.., néf1JCÎant.conseiller comrqu .. 
n~l. ~ $~Gilles._ rue Vaud~rscQ1.ick, ~

Vanbot1liroeck, Léon, prop1·iétairq, à BruxeU.es, 
rue de l~Lqi, 90. 

&n:nherg, téon, iniénieur, ~ ~~ell~, cha~S$ée 
d.'faelles_. !7& 

Qo.aii'il!.I·, Jos.-î_~i;g., a.vocal. ~ Bruxelles, bon le
vard du R~ent, 21. 

De ~r, ~. né&Q~nt, à Br.1Açlles, rue 
Neuve, 33. 

&ll,elet • .Jg~pjl, ~l!'t \ B,uuUea, rue de 
Loxum, 36, · · ··• · 

J14rû ,upplt!,ntittUliru~ 

S~ve, Augu*, n4ociant à 131-uxel,tcs, rue Stévi11, 
!5. • 

Delvaux, Pi81'l'e·Fél., n~. à Braxelles, plûee de 
la l'tfonna~. 6_. ,t 

Walra'veÎlil, Cl'a~rles-Jos., boucher ~ Bruitelles. 
ruë cies )1ii1i'ihés, ..,~ • 

~cltrcq, Jean-1!,ap,, nég. à B1:ux_elles rue d'Açco-
lay: 6: ' 
Celle liste des jur~s av:iit.(·l~ notifiée hiel' soir 

Assesseurs: MM,. DRuGm.N(E: JA.l.1AR, anx. ;Îtcusês~ ·. " · 
VUlB:J'llismEN;ts ou TRI&U~AL DE PRRIDS!u~ Œ!>T.\-'ICI! M. Gustave Verbe11) i_ntl,usltiel 11 Ande.t-lechl ne 

I>E sauuLu:s. récPond (las à l'appel èc s.:t ri ,w. 

àdi'.'t heurœ.moinsle q~. avantr~ntrJe l La C"ur eu,rc ~Il :;J,,.,·c :, 10 :wu -es , 1 quart. 
de la Cour, M. ltJtuissie.r CorlnlendL prqcède . Le sirge du minish..-,· i-vL:1l." ï;:-. 01·\;,1pé p::r 
à l'appel nominal des jurés efiactï,es j3qupplé- i\1 . l'avocat~én1:1·Jl Van lJ.111.1~;.eu.i. 

· memair~ dont les noms suive.o.t: Au liane d.: la u1-fcnl$c àoul •. Th1.., J u :es LejJ?uJ11• 1 

Bède, Éuul.:, ini.;ui1:ur à Ill'uidlt".S, rüè Ju Mar-: ~ond Picard , Eugène Kok ,·t,. Louis Van 
le3u, 41. Oalster et Georges Scucieuidù. 

.• • • jo~ '4_a11,11"~ 

Ap,·ès un nouvel appel des j,m!s, M. l'avocat 
générai expose que ?t1M. Bor1-els, Caqivèt,\-V:ilra· 
vens sonl décédés ; que M. V1'J'bèl't, a été dédaré 
èn füitlilc le1S 1mtrs'1882; que M. Trémou1~ax. 
~esto,~ c::;t'dômlcilié légalem'ent à~ Rhisnes, (pro• 
vî-aéé de ~mûr).; que· M~. 13èdc, Van G.~nd, 
Çou1eaux, ~onnberg et Oallelet établis~pnt' l'i(n
poàsilirtité nhsoluv de· participer aux travaux de 
la Cou.r. 

L-.r :Cour, en consôquence, dispense ces cinq 
derniers jurés pour toute la durée de lu scssio11. 
' EII~ ordMne la radiation de M'3-L Boi•i-et~. Oa

niwt, Walraveo:;, ·Vcrbdrl et Tr<iruôu_roux. Les 
nofu.; dûs l>l"t!1iilnr. ù,rn~iùwe et qu'àldtJtuejurôii 
!>upplJu.u;Olai1<!:;, 1mr. $~ve, D.:!vJux clJ'.;,eclcrl!q, 
s1H"OllL }d~crits sur la li:,l~ '<les ju,•<l.,; tffüctifs. 

M. 111 Prl~iifodt. - l 111ittlS' entrer ll!s accusés. 
1:.t!s accusJs so1tt i11lrodt9Ls el décli1teut let,1-s 

noms, prénon)s, lJroft;ssitin cL ùoruiêile. 
M. le Ptésiùeut lc.ur fai t connaître l'arrêt qlli 

Yient d'être l"endu par la Colll', par suite duquel 
le 1fürubre des jürés étant réduit à 21, il yà Ueu: 
1°de (aire pàsse1· les troi"s j_Ùréssup~léantsau rang 
de jurés' effüc't\fs ;, ~· de pi·océder au li rage au sort 
de deux, nottveaux jurés s.oppléants. 

Par suite'de 'cet arrêt, vingt-quatre noms res
tent daps l'urn1;1. ll y a ouvé1-ture à dix. récu~
tions, dof1$ cinq app.artiennenl à la d~fensè, avec 
droit de priorii_é, et cinq au ministêre public. 

ll est ptôcëdé {l la formation du jury de juge
ment éh vErtu de l'article 309 âtl _code d'instruc
tion criminelle 'ainsi conçu : « Au joùr fixé pour 
l'ouvertui·e des assises, la coui: :ryant pris séance 
do'uzé jurés se placeront, dans l'ordre désigné 
par le sort, sur des sièges séP.arés du public, dea 
pfü·ties -et dés témàins, eà fàêe de 'cefai ·qtri es, 
d~-tiné à 1'àècusé. D 

Le füag~· -au sort, fait par M, le Préside!Ü 
amène \e résultat sttivant :~ ·~ 

Sont suécessivement réçusés, par le minist~re 
public,les jurés efl'eétifs ½Il lfoobroeck, Devroede, 
Brahy. -et léé'j uMS suppléants De ProrfeJDetva~x. 

• Sont récusés, pa'r la déténse, MM. Bârbé,Verslµy
sen, Qualr.ier, Janssens, jurés e.ifeclifs, et M .• ~ri.. 
faut, ju1·é suppléant. ' 

~e jury d'e jugement est composé définiLivem~nL 
' de MM. Àutoinè, Thierry i besentàrils, Oustaye; 
Gillis, François; Godefroy, Pie1·re-Jbseph; Sève, 

" ' ..\-uguste; Cramnckx, Albet't; LecJ'ertq, ~Jean.Bpp-
tiste; Taymans, Gustave; Dech~mps, Jules; 1)jj 

Ridder,- Louis;· Oampotosto, Libert·Jea-rr; Vaa 
Eider\ LouiS';· qui 1>renn~nt, place au banc des 
intés en qualit.é dejurèseftèçtîfs et de MM. Delz\erl 
et ))e Neck, en qualité ae juré$ -suppléants. 

Par suite d'une entente entre MM. les jurµ, 
conforme ·~ la·loi,-lé··premier juré effectif do~ le 
nom est sorti de l'urne, M. Antoine ('J;'hierry) qut 
dl droW'étàit êiet dù 'juty, 1 ~e éeÎ~e ~uali~ à. 
M. OoàetroflPierre Josepb). · ,. 

Le jury, ainsi formé, présente l'aspect suiv;rn,l 
sur les trois ranp otL il a pris place : 

' -- ~ ·-.,, .. 
.,] 

VAN EL0tft CAMP0T0lT0 qtl}l~lll DlCHAi,Ps ,,,_, 
~-t 
" 1--• .. - . 

i, 

"" "' LECLÈRCQ 
.., 

TA'rMANS C:RAIIJNCIIX SÈVE .: ... 
0 

r - .• - ,~ 
a: GODEFROY ... 
' ANTOHIE 81ll1S ocst;lfANTS ClB.B!I N ... 

1 - h Dlfl.lllllt' ... 
Q . .- ... 
11. le présîdeât prie MM. les jur~s i1e se lever, 

et lerr lit la belle formule du serlllent qu'i~ onl à 
pr~tér : - · - ,, 

11 ilons jµres, et prome_ttaa dev~t Dieu et 

-
devant les hommes, ~' t1xami..O? a,vecl'i.tte11-
tion la plus scn.pnl&\lSO log dh.:.rges qui seront 
porléé& eottrè A~ànd! e~ ~~n Pë1tzar, de 
ne trahir · rd ~~ i11tôrM's ®s r.ecusés, ni 
oé1JX de 1~ 11ecittô-, qm~ ltu ·accasti; dè ne 
communiq nèr AT001,-sr1;oi::n-0j'atqn~t.p1:ès votre 
déclaration; de n'étouwr ni l& haine- ou la 
méchai.ceté; ni là' e~iu~ olt l'a~tion; de 
n<intt àécider" dfnpJ:'ès • 1es ·cn3tg@ et les 
moyens do dé.fan.se, s'nivaht voiÎÎ-e' conscience 
et V0~8 intiJnOOCîl\Ïction, 1ivccl~partialité 
ot la ferm.o~é qlii oôn vmnne11t- ù. uu h.;mme 
probe G'il fibre.. ~ 

Chacm1 tlcs jurës, :.il'pdés i1.t!:viJuul!ctucnt 
par l<! pré:;iJètit, 1·éiôuu 6Jt h!v:wt tu 11':Ufo : 

Je lû jcre? 
M. ld Présideîu aux dél!!'1$curs qu( sù sonl 

~e~és : 
~« M~1. Van C:iblcr, Rùhc1·l, Pii;:ud.Lcjeune 

et Schœufcld, la loi vou..; fa.iL uu devoir ùe ne t"ien 
dire conl1·e vowe co,nsci,ence ou. coutl'e le respect 
d,O. aux lois eL de vous expri~1c1· ayec d.éceuce et 
modtiratip11. » 

- Accusés soye~ aL~Uifiï à ce que vous allez 
entendre, La pai:ol~ e$1_ à M. le G_feffie1· pour 
dpnner leclure dp l,'acle d'accus,a,ù,on. 

1'!. le Greffiei· donne lcctute de <:elle pièce, que 
nous avon:; pnbliée vendredi. 

Après cette lect1,1rc, 1\1. Je présiÂ_titJ.~, s'ad1·e~a_nL 
aux accusés, dao:, )es lel'ùJl?S tracés par l'art. 314 
,tu code d'instructi.on criµduelle, lt!llr <lit : 
Armand eL Léon I;>e)lz~r, vou~ è1!ls,accusé ù'assas
si,njlt commis le 7 j1mvie11 1,88,2 sur la p~rsonne 
cy, Gui.Uaume ~ernpy.-. 

- u Voi(~ de. quoi vous êles açcusés, vous 
allez- entendre les cha1·ges qui se,,Q11l porlées 
conll'e v,ous. » 

J;.a, pa1·ole est d,onuée ~ ~l .. lc procureur gémira! 
pour exposer l& sujet ùc l'accusat.io.11 (;11·1. 3ilS). 

1\1. Van Maldeghcnt d,écl;.i1·e s.'c1t J•éfé1·e1· pour 
le mopijlnl!ll'ai;t-e t1:a..:cu;;:ili9n et prie ~1 .. ld>1·ési
dént, eft ve1·tn de sou pouvoir iliscrétiounaire de 
f:µre djsti:ibu~r à ch.,cun des. jpré$ un exemplaire 
imprimé de l'acté d'accusaliou. 

La dé~t,'I_S.e, coosul!ée par M. lf! ~résident, 
déclare ne pas s"opyos«w à. ceup ùistribution qui 
est fai~ aussit~l par ·1 ·Jt'u i/isicr ~ sc.:rvi.i;e. 

1 Il p·1·ésente fâliste d~s lémofJJs qui devront être 
; entenùus soit à sa 1·e<tuèté. suit iJ la 1,e<p_tèl& des 
aoo6sés. 

1 Cèue lisle, aux termes dl! la lvi. ne peu t con
tenir q_ue \ps. témoin:. d-onL les noms put élé 
nol~és, 24-, heu1"e.S au won1s ~v:rnt r1:x,iu1en de 
ces témoins, à. l'i.cc;1.;é_ l{a1• Il: prvcun:ur i,énéral 
et au procureur génér.;l pai- l'accu.,é, 

Elh: coqtienl les. norus 11uivuntd: 

TilXQIN,S A. ClJAllG& : 

1. Willeroaers, Hector, procureur du roi, à 
Bn11ellea.. 

, 2. Ketels, Léopold. juge <finsLru.cûon, à Bru-
~ xeUes ... 
, 8. Armann-Léon, baron d'Ardenne. chef d'es-
t eadJ·on au 11:- régimon~ da .HlJss.trds, Il 
1 Benrath, près Du:lseldorf. ! 4. Bernays, Vi~-. 73 .ans, p1·opriélaire, rue 

l\lonwyQr~ 17, Br.uxelles. 
1 5. Auger, Armand, 37 :u:ts, agent- de change, 

rue LéQpqlcl, i 7, AJtvca. 
6. Peerebo~m, A,ut.>inc, g~omèlre juré, rue 

Vanderschrieck, 3o, $t-.Gi11es. 
7. Pfister, Marie. épouse Cub,o..c;cb, 29 ans. sans 

professi1>n. à Staussladt. 
8. Pfisler. Amélie, j3 ans, snns profession, 11. 

S.'3.~tadt. 
9. CJ1bosch. Vald~mar . 3.•1 an~ .. do.ctenT en mé

decine, à S!aus.-:t.,~l, cantJ:1 l'Uotcrwaltlen 
(Suisse). 
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1.0. Marnelfe, Clémence, 21 ans, épouse Bal, rue 
, Jlaute, 56, Berchem, Anvers. 

H. Bal, Frédéric, 40 ans, jardinier, rue Haule, !S 7, 
Berchem, Anvers. 

12. Vreven, Marie-Thérèse, v" Marneffe, 47 ans, 
iournalière, roe Willems, 1, Anvers. 

13_- Raskart, Iulie, 23 ans, servante, rue .Mpn-
toyer, 82, Bruxelles. , 

14. Sestrade, .Marie-Thérèse, épouse De Ridder, 
sans profession, rue d'Argile, 205, Anvers. 

iti. Mellaerts, Louise, épouse Van Cuyck, sans 
profession, rue Sudermann, 23, Anvers. 

16. Dier<!kx, Marie, 29 ans, servante, avenue 
Van Eyck, 42, Anvers. 

11. Van Helder, Elisa, 21 ans, servante, avenue 
Van Eyck, 42 Anvers. · 

18. Janssens, Josephine, 26 ans, couturièi:.e, rue 
Van Immerseel, 26, Anvers. 

19. Grimen, Anna, 2lS ans, servànle chez Schmidt 
à Creuznach. 

20. Van Frantziu:;, Jules, docteur en médec1ne 
à Creuznach. 

21. Vandevoordt, Henri, 24 ans, commis. rue 
Darubrugghe, 85, Anvers. 

22. Duponchel, l\farie, 30-ans, servante, Hôl,el de 
l'Univers, rue Neuve, Bruxelles. 

23. Petit, 1\farie-Antoinette, 2t ans, journalière, 
rue Elisabeth, 46s, Anvers. 

2,i. Moons, Sophie, 25 ans, servante, 1·ue Jacobs, 
26, Anvers, chez M. Gion. 

2!S. Deeijen, Anna, 26 ans, gouvernante, me 
Appelmans, 10, Anvers. 

26. Rommens, Isidore, 20 ans, commis, rue de 
l'Olivier, 1, Anvers. 

27. Guidon, Jenny, 28 ans, gouvernante chez 
Hadley Grow Epsom Surrey, Londr.es. 

28. Van Oye, l\fa1•ie, 28 ans, sans profession, rue 
des Plantes, 89, St.-Iosse-ien-Noode. 

29. Pecher, .Julie, v0 Bernays, avenue Van Eyck, 
42, Anvers. 

30. Pecher, Victor, 48 ans; négociant, chaussée 
de Malines, 175, Anvers. 

31. Auger, Armand, 72 ans, avocat, rue Léopold, 
Anvers. 

32. Deroubaix-Pecher, Édouard, 29 ans, indus
triel, 60, Avenue Charlotte; Anvers. 

33. Deruydts, 1ean-Baptiste, major d'artillerie, 
rue du l\lai, 2, Anvers. 

34. Wimmer, Georges, 68 ans, médecin du roi, 
37, rue du Commerce, Bruxelles. 

StS. De Longé, Guillaume, premier président de 
la cour de cassation, 71, rue d'Arlon, 
Brqxelles. 

36. Smekens, Théophile, président d11 tribuqal 
de première instance d'Anvers. 

37. Pecher, Marie, épouse Deroubaix., avenue 
Charlotte, 60, Anvers. 

38. Decelle, Joseph-Hubert, 32,ans, commis au 
chemin de fer, 74, rue d'EnsivaJ, Verviers. 

39. WiLvrouwen, Pierre, 40 ans, louageu1·, rue 
du Ciel, 7, Anvers . . 

40. Demot, Charles, directeur de Sociétés, 46, 
Grande rue des Bouchers, füuxelles. 

41. Duquesnoy, Edmond, 31 ans, négociant 1en 
laines, à Tourcoing. 

42. Mali, Gharles, consul de Belgique à New
York. 

43. Greland, Louis, 46 ans, hôtelier, rue Traver
sière, i3, Paris. 

U. Favre, 1oseph, 2o ans, garçon d'hôtel, rue 
Traversière, 13, Paris. 

4o. Daumouche, Louis, 31 ans, coiffeur, rue
1
de 

Trevise, 3, Paris. 
,6. Decanle, Emile, 47 ans, arquebusier, t>lS, rue· 

du Faubourg Sl .Martin, Pari& ou M, rue 
des Petites Écuries, Paris. 

•7, Beeeley, Henri, employé chez Baker, al'IDU• 
rier, 21. Cockspuretreet, demeurant 2 Up
percharlotte etreet Fitzroij Square, Lon
dres. 

48. Greenham, Georges, inspec&eur en chef de la 
police métropofüaine, Scotland Yard, 
Loncli-es. 

49. Ca11treuil, Achille, 35 ans, hôtelier, place du 
Trône, 3, Bruxelles. 

50. Cools, Oscar, 30 ans, premier garçon, place 
Trône, 3, Bruxelles. 

ts1. Sommer, Frédéric, portier, ci-devant place 
du Tl'0ne, 3, Bruxellea, actuellement rue 
du Trône, --40, Bruxelles. 

52. Guiot, Léopold, 51 ans, fabTicant de meu
bles, rue Berlaimont, 16, Bruxelles. 

ts3. Almain, Constant, 31 ans', architecte, i57, 
rue de la Loi, Bruxelles. 

ts4. Asser.- P. m. c. avocat et professeur, Heeren
aracht, 541, AmsterJam. 

!S5. Dr 1ohn Israel Rechewwalt, 62, grosse Blei-
dlen, Hambourg. • 

ts6. Degauque, Charles, officier, inspecteur de 
police, bureau judiciaire, Bruxellei,. 

tS7. Dekeyser, Émile, officier de police, bureau 
judiciaire, Bruxelles. 

oS. Heymans, Henri, conservateur à la biblio- H. Arthur Vandenneste, sans profession, chaus-
thèque royale, 44, rue de la Croix, Ixelles. sée de Malil1es, 53. 

59. Pinchàert, Ales.andre, ch~f de section aux a. Antoinette De Bacquer, épouse Benedîctus, 
archives, 9, rue Hydraalique, S1 1osse- ménagèn?. 
ten-N"oode. 13. Lodewyck Janssens, tapissier. 

'\ 
60. Demeyer, Edmond, employé aux archives, 14. Dewandre, doct"8ur en médecine, 100, rue 

87, rue Rogier, Schaerbeek. d'ArgiJe. • 
61. Gobert, Alfred, expert du tribunal de la 1o. Hortense Maric_e, épouse Colon, rue des 

Seine et de la banque de France, à Paris. Douze Mois. 
62. Leduc, Jacques, ijO ans, eommïssionnairé de 16, Vandewiele, docteur en médecin~. 

place, impasse du Lézard, 2, Bruxelles. 17. Léopold Cateaux, administrateur de 1a Ban-
63. Van .Maele, Jean, armurier, 16, rue Grétry, que nationiale, 178, avenue des Arts. 
• Bruxelles. ~8. Jane Congrave, gouvemante chez Bruynse-
64. Crespin, Edmond, officier de police, division ' raedè, 1·ue WiUems. 

centrale, Bruxelles. 19. Ferdinand Vande1·1aelen, négocianl. 
65. Smits, génét;il en retraite, rue du Nord, 76, 20. Busschotz, commissaire de police en chef. 

Bruxelles. 21. Charles Liebrechts; vice-président au tribunal 
66. Larue!, majo1• d'artillerie, l'ue de Boom, 6:S, de p1~emière instance. 

Anvers. • i2. Jeannette Briers, servanle chez madame 
67. Guillaumot, capitaine. d'arliUerie, rue Sol- François D'Hanis, boulevard Léopold. 

yyns, 39, Anvers. !3. François Guillaume Arn.ing, négociant, ave-
68. Janssens, Pierre-Joseph; fabrîcaut ,cl;a~s, ' nu~ Quentin Metsys. 

• ,:. Hi 1 
rue Saint-Laurent, 338, Liège. 24. Barth. Van Duynen, peintre, cliaussée de 

69. Swillens, Jean, tailleur, rue de Paris, 7, MalinCS". 
Ixelles. • . .. 2~. Â , de !3ary~ négociant, ~venue Van Eyck. 

70. nuffaut, Ferdinand, 29 .ans, tapissier, rue de 26. Jules Dusart, professeur. 
, Trèves, 9, ,füu~elles. 2'1. Adolphe Simons, coiffeur, rue St-Thomas. 
'l1. l\'Iusselij, Pierre, 36 ans, armateur, boule: 28·. l'tf.élanie Gysels, ruénagè1:e, rué Van ~choon-
/ vard Léopold, 69, Anvers. • beke, 89. 
12, Stiénon, Léon -médecin-légiste', à Btüx:elles. 29. Ghislain Olivier, industriel, 129, boolevard 
73. Laroche, médecin .. légiste, à Bruxelles. Léopold. 
74. Vleminckx, Victor, médecin-légiste, à Bru

xelles. 
'7a. Bergé, H., professeur à l'Université, à Bru

xelles. 
'16. De Paire, Jean-Baptiste, professeur à l'Uni

versité, à Bruxelles. 
77. Sulcan, commis aux bagages, station du Midi, 

Bruxelles. 
78, Van Bredael, Olivier, 24 ans, coiµmis, ac

tuellement détenu à Bruxelles. 
79. Oosterlinck, Théophile, cocher, 32 ans, -rue 

du Canal, 34, Borgerhout. 
80. Rooze, Guillaume, 37 ans, commis chez Ra-

tinckx, 55, rue Haute, Anvers. ' 
81. Coene, Gustave, expert-comptable, rue de la 

Vanne, Ixelles. 
82. Marique, Gu$tave, ex~rL-comptable, rue de 

la Longu~~llaie, 31, Ixelles. ., 
83. Snyers, Pier,re-Jose.ph, 33 ans, fab_ricant, rue 

d'Or, i1, Bi'uxelles. 
84. Baelde, Eugène, 30 ans, agent de change, 

77, avenue du Comme1·ce, Anvers. 
1 

80. Bruynseraede, Constant, 23 aM, agent de 
1 . · chang!I, 7_, rue Rubens, à Anvel's. 
86. Claes, Pîen-e, .. 8 ans, agent de change, ave-

nue Quil}ten Massys., à Anvers. 
87. Lemmé, Louis, 49 ans, négociant, place de 
, Meir. 36, Anvers. 

88. Cobbacrt, Gustave, 27 ans, employé ' à la 
maison Pecher, rue des RécolleJs, An vers. 

89. Vancamp, Angéline, 22 ans, sans profes
sion, rue St-Willebrord, 56, Anvers. 

90. Colon, Fl-ançois, 39 ans, restaura,eur, rue 
des Douze,l'tlois, Anvel's, 

91. Fix, Hend, lieutenant-colonel, commandant 
le 6• de ligne, rue du Vanneau, 184, 
Anve1•s. 

92. Lemail'e, Alphonse, 30 ans, commis,~. rue 
• de la Constitution, Anve1·s. 
93. Dupont. Joseph, photographe, place de Meir, 

21, Anyers, 
94. Layisé, Reroy,34anll,wédecin, ruedea Cultes, 

12, Bruxelles. -
91S. Goldsohmidt, Alexandre, res\aurateur, rue 

de l'Écuyer, 41S, Bt-uxelles. =:-
96, F1·ère; ingénieur civil, rue de l'Anglè, 8, 

Molenbeek-St-Jean. 

ÎDOLNS A D~CIIARGE : 

1 ' 

Outre un grand nombre des témoins ci-deHua 
cités par l'accusation, la défense a "èlénollcé les 
suivants: · 

Anve,-s 

1. Edouard Pecher, négociant, 19, rue Léopold. 
2. Charles Édo11a1-d Pecher, négociant, 19., rue 

Léopold. 
3. Jean Pels, domestique chez ~. Pecher, 

19, l'ile Léopold. - · 
4. Jacques La1u~lois, dispacheur, ü, rue des 

Tannenrs. 
ti. Frédéric Delvaux, avocat, rue Kipâorp. 
6. Charles Lejeune, directeur d'assurances, ave

nue des Arts. ts4. 
1. Joseph Claes, agent de change, 83, rue des 

Arts. - J 

8. De Rldder, coµrtier, 20g ou 26S, rue d'Ar
gile. 

'9. Edouard Van Cuyck, coiffeur, !3. rue Su
dermann. 

10. Alfred Maquinay, négociant. 

Bruaelles. 

30. José-Marie Vasquez, consul de Colombie, 19, 
boulev. R~gent. 

31. Louise Hotîman, né~ociante, t•ue de Loxum. 
~2. Joséphine Hotîaiàn; ~ id. id. 
33. Jules Devaddef, employé à la compagnie des 

Bt·onzes, rue d'Assaùt. 
34; Léon Beeckman, négociant, 4, rue St-Gilles. 
3o. Eug.-Jos. Lorent, portier, Hotel llengelle, 

rue)loyale. 
36. Alexandre Deman, garçon de peine, rue 

Royale. 
37. Claire Danis, épouse Lambert, sans profes., 

167, rue de la Loi. ' ~ 
38. Henriette Oarette, sans prof., 161, rue de la 

Loi. ' 
39. Eveline Lutens, épouse Careue, sans prof., 

161, rue de la Loi. 
40. Marit;ï1eanne Titeca, saus prof., 161, rue de 

la Loi. 
41. Hélène Willems, servante, 1.61, rue de la Loi, 
42. Marja Robson, veuve Gauzée, sans protes., 

29, 1•ue de Bourgogne. 
43'. Elisabeth. De Bois,'veuve Frânçois, garde

couches, 53, rue Souveraine. 
44. Van Deurne de Damai, sans prof., 89, rue 

des Planles. 
45. Charles Lagneau, peintre-dot'eut, 13-i, rue 

Bl~es. 
46. Thomas ' Verst1-aelen, conseiller à la cout' 

d'a_ppel. 
47. Joseph Bernard, ingénieur, 119, rue d'Alle

magne. 
48. Adolphe Janssens, armurier, 27, rue de la 

Madeleine. 
49. Adolphe Lambert, agent de placement, .69, rue 

du Commerce. 
80. Pierre :\layer, cocher, 10, rue de l'Angle 

(Molemheek). 
!Si . Hasang, serrurier, 10ts, rue Froissart. 
5i. GElrardine Be1•den, s. prof., 40, rue Keyen-

veld. · , 
!SS. RoberL Vanderb~aghen•LimeleUe, ingénieur. 
M. Edmond Ooulbaût, cocher.'36, rue Camusel. 
!SIS, Edouard Dewael, employé chez Thenet, bou-

levard Anspach, domicilié rue HOtal-de
Ville. 

IS6. Victorine Winters, cuisini.ère, 182, t•ue de 
la Loi. 

i7. Aurélie Hazey, servantechez.A.lmain, 157, rue 
de la Loi. ' 

!SS. Obry, recev.eJll' aux tramways bruxellois. 
&9~ SmeLs, conducteur, id. 
60. Isabelle Meyer, couturière: 9, tué de Brùges. 
61. Françoise Sarolea, servante, Hôtel Mengelle, 

appartement 8. 
6i.- Maurice Anspacb, ingénieur, rue du Cong~ès. 
63. Georges Brugman, banquier, 9, rue d'Arem-

berg. - ' 
64. Frédéric Engels, négociant, :Sj, (Ue Fossé--

-aux-Lpupa. , 
65. Nicom Ghyssels, cocher, chez Baly, loueur. 
66. Jules Dourin, propriétaire, Hôtel Grand Mi-

l'Oir, rue de la Montagne. -
67. Louise Devas, femme de chambre, rue de la 

Montagne. " · 
68. Bruno Nérinckx, employé. r.dela ?tfontagne. 
69. 1ean GJauder, id. id. 
70. Guillaume 1elz, id. id. 
71. V• Germain Peltzer, sans prof .• rue Royale, 

Hotel Mangelle. 

72. James Peltzer, direct. d'assurances, 68, bou
levard Anspach. 

'18. Guilleey. médecin légiste, to,, rue des Deux-
' Eglises. , 
j4. Schoênfeld, médecin légiste, 13. chaussée 
i de Charleroi. 

45. Gilta. officier de police. 
76. Govaerts, id. 
77. Desmedt, id. 
78. Scboack, id. 

BELGIQt:B, A UTRES QU'., NVERS ET BROllLLES 

t Liège et en,,frQ:ns. 
79. Alfred Babetz, professeur à l'Université, rue 

des Carmes, 9. 
80. Léo Gérard, ingéoiettr. 
81. J. d'Andrimont, sénateur. 
82-. Braconnier de Macar, industriel. 
83. Jules Deprez, directeul' général, Val-St-Lam

bert, FlémallA. 
~4. ,. Adofpbe· G-reiner, ingéfrieu.r, Seraing. 
S?S. E. Sadoine, Di1-ecteur-gén.éral1 société Coc-
. kerill, à ~eraing. 

86. Saint-Paul de Sinçay, industriel à Chênée. 

Vervie1·s. " 
87. Léon Couvreur, propriétaire, hôtel des Pays-

Bas. 
Bnlges. 

&8, Alphonse Smedts, capitaine du gMie, 21, 
T rue de Jérusalem. 

Huy. 
89. Céline Kinel, sans profession, 1lS, 1·ue de 

··1a StaLion. 
. ... 

Wandre-lez-Binche. 
~o. Fl'ançois Dellanx, agent d'affaires. 

Chaudfontaine. 
91. Berden, propl'iétaire, hôtel des Jiains. 

Lo1,àl'es 
9~. Tilly Meger épouse Sillem, sans pl'0fes

s.ion, Green Hill, Harrow. 
Pa,'is 

l 
93. E. Gaupillat, négociapl, 84, rue des Petites 

Ècuries. 
, . Harri~ourg 

94. D• Braeckenhalft, avocat. 
• 91S. Docteur Julius Hel'l~an, avocat. 
1 96, Augtiste Reiler, gari;pn, M~l d! l'Europe. 

97. ·Wilhelm D.e Boche, portier de l'Europe. 
i 98. RudolpheBaudli , prop1·iétairede l'Europe. 
•. B1''1me 

" 99. Docteur Jlud, Grane: avocat. 
, 100. 1'héodore Imhüllem, comptable, hôtel 

Hillmann. · 
: 101. Auguste Lange, garçon, hôtel Hillmann: 

Aix-la-Chapelle 

:102. Ottilie Thomas, gérante, Carnelinsbad. 
l • " 
~03." Gustave Fats, ~arçon, · id. 
1104. Joseph Welzar,directeur des bains, Game-
, linsbad. 
~ 05. D• Schmitz, 'médecin, 24, 'rue St.Pierre. 
106. Marie Sovelsberg, femme--de-chambre, 

1 
Carnelinsbad. 

107. Gustave Schmitz, garçon de café, Carne-
linsbad. 

108. Auguste Nies, tailleur, 63, Büchel. 
109. M. Duvockel, négociant, Dommgraben. 
110. Laugerick, sellier, 86, rue Campbausbad. 

Creu;nach 
i .. • 

H 1. Herman Kühl, propriétaire, Hôtel du Nord 
112. Louise Obertz, ménagère, id. 

Luumbourg 
i13. L<?uis Godchaux, industriel. 

4 
Gty.ckatadt 

414. Flücher. référendaire. 

Un grand nombre de témoi.os figurent, comme 
on le voit, sur les deux listes. 

Eo réaUté, le nombre toLal des témoins à en• 
tendre es~ de 176, si l'on élimine les noms qui 
rôot doùble emploî. 
• Naturellement, tous ne &0nt _pas més pottr 

l'auqience de ce jouP. Le mini~re public et la 
défense ont, dans la mesure des prévisions pos
sibles, cité leurs témoins respectifs pour les dates 
de leur audition probable, selon l'ordre ci-dessus. 

M. le président. - ll est trop Lard pour com
mencer aujourd'h11i l'interrogatoire- des accusés. 
Nou.s allons remettre l'audience à demain, 9 heu
res et demie précises du malin. MM. les juré:;, 
dans l'intérêt de tout le monde~ je vous 61horte 
à- la plus grande exactitude. 

L·audience est levée à 1. he11re et demie. 



Beusignemellt.s 1MP8illis s Bew.Yol'k par 
le consul belge 

Vu leuc éloignément, les pe1;Sonnes qui 
les ont donnés' ne seront _pas-entendues. 

JOSEPII DoRCY, cUtecti1Je. 

28 et 29 mar.s 1882. 

D. - Je voudrais, monsieur Dorcy, que vous 
ayiez l'obligeance d'e:cposer vos relauons avec ce 
pl'ocès. 

R. ,_ li y quelque temps, m~rs· Couder! 
frères, procureurs l)OUr le ·consul de Belgique, 
morlsieu'r Charles Mali, 1n'ont ~rlé de me procu
rer les informations possfüles concernant un in
dividu nommé Léon Pellzer. dont on m'a donné le 
signalement Je suis allô au 84. Henry street, à 
Br-oeklyn, où l'on m'a dit que Léon Peltier avait 
demeur6 et j'ai trouvé qu'il était ar-rivé au prin
temps de 1880, supposé ètre venu, de Montevideo 
par un navire à voile. Celle m:tison est une pen
i-ion bow·geoise tenue pai: une madame Ross. J'ai 
été informé qu'il répondait aux avis qui offraient 
des places d'employés ~l qu'il faisait publier. des 
demandes afin d'obtenu• une place de vendeur. 
fai trouvé que cel homme qui m'avait été décrit 
comme Léou Peltier, était conuu sous le nom de 
Frédéric L . Albert, et déclaré comme étant de 
Bruxelles. IL avait reçu de l'argent de là-bas (de 
Bruxelles), et il avait prié madame Ross de l'ac• 
compagner afin de changer œ~ argent en arge(!t 
américain. Madame Ross m'a informé q11'il ava!t 
une place ou position à New-York et qu'il vendait 
dtis marchandises fines ou sèches pour une 
certaine maison à New-York, et qu'il en yen
dait quelques! unes à monsieur Loeser, u;n dé
taillant de Fulton street, à Brocklyn. Je suis allé 
chez ;Loescr et. j'ai trouvë;l'achetem1qui a acheté 
de semblables articles et il a dit q1ùl les vendait
pour compte d'un monsieur Bamberger qui était 
dans les affaires de chemises et vêlements de des. 
sous pour femmes, à New-York. - l'ai été chez 
M. Bamherger e\ il m'a dittqu'unlndividu 
qu'il connaissait sous le nom de Frédéric L. Al
bert s'était1occupé de vendre quelques unes de 
ses 'marchandises en commission, et qu'il :1vait 
aussi travaillé pour un monsieur Goodman, un 
fabricant de cl1emises, au n9 362, Canal !;treet. 

I'ai vu monsieur Goodman;!il m'a informé qu'il 
lui avait vendu queîques unes de ses marchandises 
à différentes l'ept·ises et qu'il a été ~on co~ptable 
jusqu'au 31 octobre 1$81, quand 11 a qu1t{é son 
emploi, dif,anl qu'il avait à partir pour le Canada 
t>OUI' s'occuper d'un bl'evet d'invention, disant 
qu'il avait reçu une dépêche de l'autre côté, (sous 
entendu de L'Oeéan), disant qu'il avait à parti1· 
pour le Canada pour s'occuper de l'affaire du 
du breyet que son amine pouva,it pas s'en occuper; 
qu'il espérait gagner quelque chose dans cette 
affaire. 

D. - Avez-vous dil positivement qu'il a quitté 
le !H octob1·e? 

R.~ -füi quù1ércrnplôi demo·n-sieurUoodman, 
il tenait les livl·es de l\Ionsieur Goodman fit mon
sieur Goodman n réglé ses _comptes avec lt!i 
jusqu'ai!- 31 ~otob_re. - monsieur Goo~m:in 111 a 
dit aussi qu'il avait vendu des marchandises po.1r 
Herman et C10, des {objets~ de tricot au n° 334 
Canal stTeet. 

J·ai vu monsicul' Gutvillig de la firme de 
S. Elerruan el C16. Monsieur Gutvillig m'a dil 
q1,1'Albert, c'est !e nom sous lequel il_ l'avait 
connu, avait qu.itté Brooklyn pou!: hab1~er ~a 
maison au n° 4-ll EasL tH street, qu 11 avait p1·1s 
pension chez lui· et qu'il vendait quelques _au_tres 
articles pour leul' maison pour une como11ss100. 

Je suis allé voir alors monsieur Jo:ieph Kraker 
du n° 37 Walker slreet, et il m'a annoncé que 
F~deric L. Albert avait élé employé par lui en 
automnr. ou pendant les six derniers mois de 
1880. Que plus tard il avait qùitLé son emploi au 
moment où le témoin avait dissout la Société com
merciale avec son associé. Il était allé travailler 
chez Falj.enbnrg el E~Jaw,qui faisaient des affaires 
en dentelles. lis demeuraient 229 C,hurch Sll-eet. 

D. - La personne chez qui il avait sa pension 
clllns ta street a-t-elle fi.s.é le jour qu'il a quitté le 
bul'eau '! 

R. - Il a dit qu'il a quillé quelque temps 
après le 1 ' r novembre. li n'a pali' précisé la 
date. 1\1, Kraker est l'homme qui marque l'époq11e. 
1\1. Kraker était intime avec lui, ils étaient comme 
deux frères l'un envers J'autre . . llditqlie c'est 
le S novembre qu'il Jui a annoncé qu'il avait r~u 
le télégramme de France, et cette dépècbe a paru 
le troubler ou l'agiter beaucoup, et il lui a dit qu'il 
devait partir. 

D. - Qui le lai a dit? 
R. - Frédéric L. Albert a dit à Kraker qu_'il 

était obligé de quitter New-Yorl. 
D. - C'était vers le 3! 
R. - li dit quo c'est vers le 3 qu'il lui a prêté 

3 dollars, afin qu'il pllt envoyer une dépêche de 
J'autre côté de l'Océan, en France. 

D. - Est-ca qu'il a dit que c'était en France? 
R. - Cela est ce que.fai comeris q~e M. ~ra

ker a dit.- On le eroyaJt Français. L 1mpress10n 
était quand il disait u ~nedépèche de l'au_tre _côté, 
on arrivait à la conclusion que cela voula1l dtre la 
France. M. Kraker a dit que le 4 novembre il ~ 
annoncé avoir reçu une autre dépêche. IL a dit 
le-i novembre, le jour qu'il est parti .et il _lui 
a dit qu'il était forcé de ~rlir et qu'il a qmtté. 
ce jour-là. M. Krak.er recevait toutes~ lettres et 
elles arrivaient à son bureau, au n° !29, Cburcb 
street, qui est la mai.son de Falkenberg Eglaw 
et 0-. Ses lettres d'Europe avaient rhal>11ude 
d'arriver JI) et on les portait au no 37, Walker 
,strcet, à .Joseph Kraker, qui les lui donn.iir. -

Kra.ker :. dit aussi que Frédéric L - A.Ibert lui a 
donné une Jettrè eL l'a prié de la mettre à la poste 
lé t!S du mois de novembre, et qu'il lui a de
mandé pourquoi il ne_ la metUit pas à la poste 
ce jour-là même, et il m'a répondu que la per
sônne à qui elle était adressée, irait la chercher à 
l'arrivée de ra malle de New-York, partant le 15; 
que-si la lettre était mise à la poste avant ou après 
le 15, qu'elle ne serait pas reçue et qu'elle serait 
tqmbée entre les mains d'autres gens el qu'elle 
J)Olltrait causer quelqt1e embarras. Il a ajouté ~ 
Kraker que -si des ~ttres arrivaient l)oor lui, li 
devait les expédier au Canada. - K.riù..et ne se 
rappelle pas positivement si c'était !i. Montréal ou 
à Tironte. - Une Jeure est arrivée plus tard, 
portant le timbre de la poste de Bruxelles, mise 
à la poste le i novembre et -arrivait ici le 1-3. Il a 
envoyé celte leUreà1'adresse1u'illui avait donnée, 
au Canada, et celte lettre a été renvoyée à K1-aker, 
il y_ a peu de temps. 

I'ai aussi été voir MM. Falkenbe1·g et Eglaw, 
du n° J29, · Ghurch Street, et ils m'ont déclaré 
qu'i-1s avaient employé Frédéric L. Albert pendant 
quelque temps dans les derniers mois de 1880. à 
vendre leurs articles dentelles, - qu'ils l'ont 
envoyé à Boston, Chicago, St Louis, et que ses 
efforts pour vendre leurs marchandises échouè
rent. En réalité il ne fit pas assez d'argentJour 
payer les dépenses du voyage. Après eel~ est 
venu tnvailler pour Kraker, el Kraker lm a payé 
un salaire, M, GuLwillig, du n• 334, Canal street, 
l'individu chez qui il a eu sa lleD;5ion, m'~ dit ~u~ 
sa malle était encore dans sa l[l:Uson, el Je lut a1 
demandé ce qu'il y avait, et il m'a répondu : des 
vêtements de dessous et des objets de très peu de 
valeur. 

D. - Avez vous vu la malle, l'avez vous 
examinée, y avez vous tronvé des papiers? 

R. - A l'instigation de M. Coudert, je suis 
allé e~aminer la malle el j'y ai trouvé je crois, 
onze chemises, des chemises blanch~s et d!) cou
leur, six gilets, blanc canard ou gilets de Ma~· 
seille je crois quatre babiLs de même étoffe, trois 
pa~ de pantalons et deux ou trois paire.,; de bas 
de manufacture américaine et deux cravates. La 
malle était une malle à fond en fer, au debora 
elle était cerclée de fer et elle portait le nom du 
fabricant Bruxellois marqué à l'intérieur. - Je 
n'ai pas pu lire l'adresse . 

D. - Vous rappelez-vous le nom du fabrir.anl? 
R. ~ Je ne me souviens pas, le nom était placé 

là oil c'est l'habitude. 
D. -Oil était-elle fabriquée Y 
R. - Ie juge et je crois <l'aprl>s la carte <lu 

fabricant qu'elle a été fabriquée à Bruxelles. 
Plusjeurs étiquettes d'exprès européens s'y 

tr.<>J.Jvaier/t fixées, comme si elle avait beaucoup 
voyagé! expédiée par plusieuri compagnies 
d'exprès. 

Je veu-x aussi ajouter qu'à M. Gutvillig, ,à 
M. Goodman, à M. Bambergeretà M. Kraker, 1I 
a dit qu'il p:trtail pour s1occuper de ce brevet au 
Canlida. Il a dit¼"M. Krakè'r et aussi :t M. B:im
berger qu'il comptait ètre de retour ici dans 
quatre · ou c.dnq semaines et qu'il aurait besoin 
de leur permissio_n de ve~dre de nouyeau leui:s 
articles et ils lui ont dit que certamement 11 
pourrait le fafre. 

D. - Pourriez-vous, M. Dorcy, me dire le jour 
que vous êtes allé voit· ces diverses personnes! 

lt. - C'était,jo crois, entre le 4 et le 12 o-u lè 
1.3 mars, je les ai visiléE!S à différentes reprises. 

Je puis ajouter: G'est par le signalement 'qui 
m'a été donné par Madame Ross, par Kraker et 
par Gutvillig que j'ai élé amené à croire sans 
aucun doute que Fréde1'ic L. Albe1·t et Léon 
Reltzer étaient une seule et même personne, Mon
sieur Coud<wt m'avait four.ni , le signalement de 
Léon Pèllier, et en comparant celui là avec le 
signalement qui m'a été donné par M. Kraker. 
M"'• Ross, M. Goodman , M. Bamberger et 
M. Gutvillig. tout m'a conduit à oroire au delà 
de tout doute, que l'homme Albert et Peltzer sont 
une ét même personne et en outre le fait que ses 
leures portaient le ~mbre de la poste de Bruxelles. 

(signé) 1osEPR DOllCY. 

29 mal's 1882. 

.Madame Ma1'Y E. Ros,. 
Q. - Est-ce que vous voul\ rappelez d'un 

étranger nommé Frédéric L. Albert, qui a logé 
chez vous? 

R. -i>ui. Il n'avait p:i.s sa pension chez moi, 
il y avait une chambre garnie. 

Q. - Vonlez-vous me donner son signalement, 
selon votre meilleur souvenir. ~ 

R. - C'était un homme, je dirais, d'environ 
cinq pieds sept pouces. légèrement bâti, une 
courte moustache foumie, rousse, le nez asse:11 
élevé, droit, les traits remarquablement petilS, 
le_s pieds et mains petits, d'une fQrme ou tournure 
eO'eminée, les épaules tombantes, ou en pente, 
mince ou svelte, les yeux d'un bleu Lrès-pàle, 
apnt ~ne expression étrange en eux, des yeux 
d un bleu remarquablement léger. 

Q. - V.ous rappelez-vous d'une marque parti
culière ou d'une manière propre à lui ? 

R. - Il avait une contraction ou tiraillement 
_nerveux à l'œil, f ai cru au commencement que 
c'était un coup d air ou vent. 

Q, - Maintenant vous avez décrit l'individu ; 
vers quel temps est-il resté ·chez vous ! 

R. - Il y a environ deui. ans le t" mai 
prochain. 

Q. - Il est nrrivé chez vous en mai i.880. 
R. - Oui. 
Q. - li a loué une chambre garnie,, combien 

de temps Pst-il 1-e11té là 7 
B . - Jusqu'au mois de déœmbre suivant. 

mais pendant ce temps il a ~té ,absept une coo_ple 
de fois. Ie 11_ e me rappelle pas q_uand. J~ était à 
lootiopolis le jolll' de l'éleclio.D. Les élections-de 
Garfield en 1880, e•é1ait le premier marfil de 
novembre 1880. Alors il est rev®u, il a envoyé · 
una.carte postale, disant qu'il reviendrait et il est 
revenu, comme il l'a dit. 

Q. - Avez-vo115 œue cane postale'! 
R. -Non. 
Q. - Avez-,ous un échantillon de son écri

tnre !' 
R. - Pas que je le sache. O'éta,jt une écriture 

très fine, comme celle d'une dame. ' 
Q. - Quetle langue parlait-il ? . 
R . - Quand il est venu chez moi, il parla,1 

tanglais très m_al, mai~ !l ~ fait des p_1-ogrès 
rapides. Il parlait et réc1ta1t I espagnol et il par
lait l'anglais avec un accent allemand, ~t acce~l 
était si remarquable, que nous croy1oos qa il 
n'était pas français, comme il le disait. 

Q. - Comment savez-vous qu'il parlait l'es
pagnol? 

R. - Ie l'ai eutendu réciter de la poésie 
espainole, eL je sais assez de la langue- pour 
savoir q11e c'était d~ (es!)agnol. . 

Q. - D'où venatt-11, selon 101? 
R. De Montevideo ubez moi. Je lui ai <leuiandé 

pâ1··«tuef l,ateau à vapeur, et il m'a dit ètre arrivs 
par un navire à voile et qu'il avail débarq~ 
dépôts ou magasins d'Hal'beek. 

Q. - Est-ce qu'il avait ·l'lrabitude de recevoir 
des lettres étrangères pendant qu'il était logé 
-chez vou.s? 

R. - Apt-P.S son départ cinq sont atTivèes là, 
quelques unes de J3t-uxelles. 

Jo les ai envoyées. On les avait laissées au bu
reau de la poste, et je lui ai envoyé uu mot pour 
Jui dire où elles étaient. • 

O. - . Qui avez-vous envoyé dire où elles 
étaient? 

R. - I'ai laissé un mot chez Lœser. un ma«a
sin cle marchandises fines, oil il vendait ;es 
marchandises. 

D.-Quëlle était saconduitegénérale à l'époque 
qu'il était dans votre maison ? 

R. - Bonue, mais il avait des sorcelleries ou 
h•bies. qui étaient vraiment outr~ge~mtes ou abo
minables. Il se mettaiien mauvrusehumeul' pour 
rien. A l'ii,poque de l'élection ~t au womenL 
d'avoir la lettre d'argepl, nous avions la ~uerre 
presque tous Jes jours. Il devenait feu el tlamm~s 
tout à coup, et puis il se <:a:lmait de nouveau: 11 
était furieux pendant une rurnute ou deux, et 11 a 
b,·isé tout ce qu'il avait dans sa chambre, quand 
je lui ai dit de partir. 

0, - Quel a été votre-motif pour lui dire ge 
pa,Rrtir? J· . ,. . r . , , • 

. - e croyais qu 11 éla1l 1ou, J eu a ·ais peu.r. 
Je m'attendais chaque fois que je montais l'esca
lier, de le trouver pendu ou quelque clfose de 
st:mblable. 

D. - E$t-ce qu'il a coruwis quelque acte 
étranae a van\. do partir? . 

R. - Simplement de brise, ou meu1·e eo ,viè
ces son bois de lit. 1l l'a justement mh,en pièces. 
Il l'avait souvent déjà dénronté-, mais j.rruais de 
céuo façon. c,,ue fois là, j'ai <ltl faire vitnir un 
homme polir le l'emonLer ùe nouveau el collet· les 
piôces ensemble. 

D. - C'est un lit en bois Y 
R. - Oui, un lit en bois. 
D. - Avec quoi le b1:ïsait-il? . . . 
R. - Avec ses mau'is. Gela d,,1t fllrc· a111111. 

Cela semblait comme si le hl avait ét<\ se1:oué 
pendant trois quarts d'hrure. ou au moi us prn
danl une- demie heure. Chacun de nous est arrivé 
!l la conclusion qu'il n'élail pas sain d'ei;pl'it et 
qu~il avait des Jubîes et_ n_ous avions tous p~u1: de 
lui. Il n 'ayait pas do v1s1Le,, eL aucun an11 11H1me 
chez moi. 

D. - Oà (•St-il allé clerueur·er eu sortant de 
votre maison ? 

R. - Dans l:il, Street. Est-ce füt ou Ouest, je 
ne peùx vous dire laquelle. 

D. - E,;t-ce qu'il avait de l'argent pendant qu'il 
était dans volre 01aison ? 

R. - Non, il était t1•ès p;mvre? 
t). - Lui avez vous iamais connue une 11omme 

assez considérable d'al'geni? 
R. - Il 11ecevait de l'argent dans ses leures 

pendant 9u'il étail ch~i. ~~i, el il me le donnai~ 
pour le f3Jl'e chauge1•, Je l a1 porté li une Banque 
allemande. Cela était en mars. 

D. - C'était de l'argenL allemand? _ 
R. - Je.n'en sais rien, c·étai_t une Banque alle

mand. C'était en marks, du pap1er monn~e. _ 
D. =- Vous n•ave;, jam;üs vu oes billets de Bc1n

qu.e n'est-ce pas ? Vou!\; l'appelez vous leur cou
leur? 

R. - C'était sur du papier bleu très.fin, quel
que chose comme du papier tissu? 

D.-Pourqu_elle somme étaient-ils (ces billets), 
R. - Ie ne me rappelle pas très-bien, mais 

cela n'é.lait pas pour plus de vingL dollards. 
D. - Et quelle étair la forme de la gravure ? 
R. - C'était certainement étranger ; c·élait 

Français ou allemand, je ne peux pas dire lequel. 
fai eu trois ou quatre billets. 

D. - Est--œ qu'il a reçu quelque fois des 
francs ? ,,.,, -

R. - Non, je n·e11 ai jam:ils vu; li lne disait 
qu.'il allait recevoir de l'urgent df' cht2. lui. Son 
loyer était en arrièJ-e, et il n11' pay:111. 

O. - .Est "" ,111e le,-; m-11.,. ~ B ·,;1cp1,· Nalionalc • 
s'y trouvaient m;irqut., ! 

R. - Ie n\.'11 ,ais ul'n. l ,'u:l qavent sans 
nourriture, quPlqu.-~ ~,i~:; :.J>i,-Ort' ~Ld~ pi$tolets, 

. ou des croquants, et il les mangeait. TI avait des 
habit$ élégan,ti, beancou_p,. etdes livres en masse. 

D. - Comment passait-il les dimanches! 
R. - Dans la maison, à lire. IL était très stu

dieux, je lui donnai le conseil de f:t~re a'! tour, 
de voir les parles, Fonesy Island, Hlghhr1drei-, 
mais if disait -poo.k--pook, à tout cela. Il d_,s:ut 
qu'il avait en Europe de bien plus bea~ s1t~, 
qu'il avait habité Londres longtemps, où JI a,:ut 
(a.it des affaires en cotons fabriqués. 

D. - Vous a-t-il jamais parlé des affaires qu'il 
a\'ait faites chez lui, qui sa famille! . 

R. - Il était très-silencieux quanL à ses affai
res. J'ai s11 qu'il avait sa mère. C'est là tout. 

D. - Vous rappelez-vous de quelque autre 
c~ose, ou all'lre question qui pourrait être de 
<iuelque i nléret dans ces recherches ou investigu
uons. 

Il. - li avait une gronde aversion pou1· IP,$ 
fQmmes, ou a.o moins il le profess.iit,ee dégo1U,et 
nous en faisions dans la maison un objet de risée 
ou de ridicule continuel. C'était une ra11lerie, une 
p}ai:.anciarie perpétuelle. 

(Signé) Mary E. Ross. 

Martin Bamhel'ger. 
D. - Veuillez avoir l'obligeance de donner le 

signalewent de Léon Peltzer,alills Fréd. L.Albert. 
· R. - C'est un homme que je juge itre d'une 

taille d'environ cinq pieds neuf pouces et d'un 
poids d'à peu près cent soixante-cinq livres. 
· D; - li est donc à peu près de ma taille (Mon
sieur Maté) ? 

R. - A peu près, mais plus robuste ou plus 
fort d'une complexion fleurie et avec lmidouiUe
me-nt marqué. Il dira thee au lieu ~e su. En ~ar
lant iLa un g1•asseyemeot ou bégaiement déc1dé. 

D. - Quel âge aurait-il ! 
R. - Se le prendl'ai pour ètro un homme de 

28 à 30 ans environ. 
D. - Quand avez-vous fait la connaissance de 

cet individu en pl'emier lieu? . . 
R. - le l'ai rencontré pour la prem1ère fois 

l'été dernier. 
D. - Vers quelle époqne, quelle partie de 

l'élé?· , 
R. - le el'ois que c'est vers le mois d'aoùt ou 

septembre, vers 'Ce temps là. 
D. - Dans quelles cfrconstaoces l'avez-vous 

1·encontré î 
R. -Il est venu che-i moi avec des échantil

lons, des marchandises de Monsieul' Kraker. 
C'est à ce sujet que je l'ai trouvé dans nos hu
i-eaux. Nons avons fait des achats à l\l. Kraker et 
aussi à l\1. Goodman de Canal street, pour qui il 
vendait des marc~andises. 

O. - Quel nom a-t-il donné alors comme étant 
18isien? 

R. - Frédé1•ic L. Albert, je èrois . 
D. - Savez-vous où il demeurait-alors? 
R. Il m'a,di t 'qu'il vivait · dans le haut de la 

ville cle New-York, je crois que c'était tn street. 
1 D. Avez-vou6 rema:-qué quelque chose de pal'

tip1lie1· ou de singulier chez lui? 
R. Rien de particulier. 

1 D. Quel langage parlait-jl '! 
I R. L'allemand ou l'anglais quand il élait chez 

' moi. 

t
D. Vous n'ayet pas remarqué la couleur d& 

s s cheveux? 
R. Les cheveux étaient blonds; iè dois lei. 

a p~ler une e.s,>èce de blond. 
D. Êtaiel\t-i s lougs ou cou1·ts? 
R. Coui-ls, pas-lrop courts, entl'a deux. ~-étai~ 

un homme de belle apparence, de baau physique. 
O. Avait-il l'éducatt0n d'un 9etitlema1~ selon 

les apr:ll'ences ?' 
R. Oui l\1onsieut·. 
D. Vos rèlaLions avec Iui étaient-elles put'e· 

ment d'affaires ou étaient-elles intimes ? 
R. Sim plemeul d'affaires. 
D. L'avez-vou;; vu souvenl? 
R. Oui, il venait très souvent. 
D. Il venait faire des affaires, puis il pal'tail? 
R. Oui. 
D. Vous ne l'avez pas vu longtemps pendant 

aucune de vos entrevues ? 
R. Non, plls pl~s longtemp~ que ce_lui qui éta_it 

néces~ire pour fall'e nos all'lures ; dites de dix 
minutes à une demie heure, trois quarts d'heure k 
une heure peut-être. 

D. Voua n•t-il élt\ l'ecommandé pa1• quelqu'un 
quand il e&~ all4 chez vous Y 

~· Pn pa_1•ticoliè1~me!}t. Il re~résenlait des 
m1nsons que Je connaiswais ; nous l'a,·ons connu 
pa1· ces maisons. 

O. - Avea-wus observé s'il buvait! 
R. - le ne l'ai jamais vu sous l'intluence de Ja 

boi,sbn. Je crois nième qu'il ne fume pas, je ne 
l'ai jamais ','U furuer. 

D. - Avei-vous jamais observé quelque parti
cularité d:,ns sa conduite? 

R, - Aucune, e::ccepté celle d'un ge11tlema11. 
D. - Il se conduisait comme un homme bieu 

élevé? 
R. - Oui. c'es1 ainsi. 
l>. - Il était tooiours correct dans ses ll-ansac

tlons oomme~~ll6 Y 
ll. - Oui. 
'D. - Est-ce qu'il paraissait èlre nn bom~ue 

ri,•bo ou ::iyaot d,..s m"~·rn~ !·-,,.~ut. ou a ·,n:,•· 11-<

' .11-il pa:. vre ! 
'R. - Sous éd aspect, je 11 'ai pu il· j'u , t: , r 

il n.'a jamais eu l'occasion de me montre1· de 
l'a1·genr... 

lugeant par Jes apparences. ses habits, sa per
sonne, )8 l'aurais p~1s .~ur un homme q_ui ne 

l 
,nulîra?l pa., Ju b ~'WI •,m en• , 1 l,· , rr· , ,, 
.r:ip-ès :,011 ')• ·1a1 .... 1:<; fthy •.. qut". 



IV 

D. - Est-ee 11ue vous avez eu jamais d'autres 
transactioos que celles de lui achet.er i.implement 
des marchandises pour compte d'aütrui? 

R - - li à vendu à la commission des marchan
dises pour nous. 

Polll' .rendre le. :coulelll' primitive 

au: CHEVEUX et à la BARBE sans lea 

t eindre et sans le moindre inconvénient 

l'EAU NATURELLE est infaillible. CRÉDIT 
O. - Les relations étaient-elles satisfaisantes 

solls ce point de vue? N,e contenant aucun principe ca-us- CB.BDIT 
R. - Oui, monsieur. tique. elle ne peut nuire à la chenlure, -

Cl\.ÉDIT 

~IT 

ÇI\ÉDIT 

CllÉl)IT 

CRÉDIT 

D. - Avez-vous des lettres écrites par 1ui ? . au contraire elle la fortifie et lui donne CBÉDl~ 
R. - Pas de Iettres.[11 est possi~{e que j'àie un 

compte écrit par lui et peut être pas. la soupleBSe, l'éclat de la jeunesse et 
D. - Est-ce que vous poul'l'.iei m.e donner ce la couleur parfaitement naturelle, de CRÉDIT 

compte? 
R. - Oui, si je le trouve. Je c1·ois avoir u1t tel fJ1,Çon à défterJ!œil le plus exercé. Cette 

compte et je vous le présenterai si je le trouve. eau remplace avantageusement toutes 
D. - Est-ce que vous pouvez-vous rappe'er- - • · 

de quelque chose qui peut être de qüelquè inté'i'!t les etintures et antres produits dan-
dans ce procès? Dans ce cas veuillez noir Pobli-
~mœ ~ k ili~ " 

gerenx et malpropres qui se vendent 
> ~ 

fort oher. Dépôt, 5, rue du Marquis, 
, 1, 75 fr. le ftacon: 

1 

CRÉDIT 

CRÉDIT 

Cl\ÎDIT 

q\ÉDIT 

. ,cllÊDIT 

CRÉDIT 

ÇBÉDJ't 

(;RÉDIT 
' 

CRÉDIT 

R. - Je me souviens que la dernière fois iue 
je l'ai vu, c'était au coin de Canal Strelit et de 
Chavet street, et qu'il m'a dit qu'il l)al'taitpour le 
Canada alors pour un.e affaire, une affaire d'un 
brevet dans lequel il était intér~, en société 
avec un ami de l'aulre côte de l'Ocêan. . 

D. - Pouv'ez vous iiie fixer la d4te de cela, Un.~~quemSTAIJ,ATION ,t 
Monsieur Y T ----------------------

R. - Non je ne pourrais pas le dire, je croia EST LA 
que c'était veM la fhrd'octobœ, on dàu les pre-

m;~s jou;::se :.:;:j~~sv:~ c;~ilép:v~r;u~ • NOUVELLE PAf ETERlE NIAS 
une dépêche d'Europe qw..le.forç4it de;partir,, l -

R. -1e èrois qn!if tn'a-dit avoir reç11 un tëlé- > 4S, RUE NE U~, 48 
gramme qui l'appelait• au Can"ada et è'~J ~tlt 
cette raison qu'il est parti. ~ 

D.-Vous a-t-il ditd'oà venait~ téJ~iJ:!WDe'l 
R. - Non il D~ I?'a pa& 4).t ce!!_: Je1 ~ m'e!!,_ 

rappelle pas au moms. 

Immense aasort1ment de fournitures pour bu
reau et dessin, mille articles nouveaux et pra
uques pour" le Barreau, Officiers publics et le 
cotnmerce en général. 

D. - Vous a-t-il jamais qit d'oà il ~tait. venu.?. o, bel établissement n'a pas son pareil. 
R. - Non, Monsieur. · 
D. - Avez-vous entend11 d'où il venai~! 
R. - Je suis sous l'imfression qu'il m'a dit 

qu'il était français, soit de I:A.Isace,soîtde la Imr- ROJaES DE CHAMBRE 
raine. Je crois qu'il a dit cela ·eri -ré~nsell un, · · 
question que je lni ai posée. DA~ ET HOMhŒS 

D. - Etes-vous certain que c'est vers la fin C ~_.. 1 •u· · t t 
d'octobre ou le commencement dê novembre qùe P~\\W8S po_ur a ..u.i.a.g1s ra ur~ 
vous l'avez vu pour la derui~re f9is ! '~ 

R. - Oui vers celte époque. 
D. - Savez vous quel jour c'était. Si c'étaiJ 

un lundi, un mardi ou un samedi Y 
R. - Non je ne m'en souviens pas. Je peux 

me rappeler des mots que nous avons prononcés 
et où je l'ai rencontré, et ses adieux, et que te ltfr 
ai demandé quand il serait de reto11r, et it ma: dit 
qu'il ne le savait pas, qu'il ne·pouvait ~s le dire? 

.D. - Est-ce que cela l'agnait ou l'eicitait? 
R. - Non, pas apparemment! 
D. - Dans quel langage lui avez-vous parlé 

quand vous l'avez rencontré T 
R. - Nous avons parlé l'anglafa. 
D. - Est-ce que vous savez quelque chose de 

plus, qui pourrait être d'inLérêL d~~ee procè&.T 
R. - Noo, pas que je me rappelle 1 

(signé) ?ifARTJN B,OrBBJl.GER. 

. ., 
ANNONCES 

MAISON L.OtJJS 
Mar~hé-aux-Her~~ t~ 

:S:SUX~LLES 

COSTU~IES depuis 3l t t-20. 

PARDESSUS depuis 22 à 116 

PELISSES depuis 96 à 500 

Founùaaour de la Cour 

D U-~ .A. S 
44, rue Saint-.Jean, 44 

BRUXELLES 

ll~D COOPE 
et C0 

PaleAle,des Indes 

E:x.t. double StQut 

Romford Ale 

Scotch Ales 

N~- ~ !!.. 
FUT FUT 8 e 8 8~§ 
de de. "=' ~ ""' <:.> ~ 

401i1. B(}Jjt. .5.g~ ~-.:;! .8 

Pale Ale des Indes 22 50 45 » 8 » 4 00 
.lt.ll&>Ale (Bpmford) H 50 35 » 6 » 3 50 
&tout (extra double) 22 50 45 » 8 » 4 sn 
~tcb Ale (lr• forle) 2l'> n 50 » iO n 5 50 

1 • 

Pale Ale dea Indes. - Bière tonique de la plus 
gl"<1Dd!l délicalesse et pureté . . 

· llnra double Stout. - Bière Lrès.-nourissanle, 
fortement recommandé par tous les médecius. 

. BoillftN Ale. - Bière lét(ère pour déjeuner 
· <amère ou douce);c'eslsansooàtredil lameilleure 
~i~.de_lable qui existe. 

8o6\oh ou awong Buno• Al11. - Bières très 
ro~ 

JND, COOPEet c:., titienu, dl la Toi10tt-d'01, 98, 
~ru:ultu, ei cbez 

J,·J. ps:•RY t 191 mont. de la Cour I IRUXEl.LES -r· 89, l!i)ulev. .Allapacb. J • 

ltagaslna anglais et américains. 

11. B.- tes bQuteUlea 60D~ comptées à r,·, !·Ml 
la doaiaine. e~ le$ ro1.1 à (Uranes. Leur envoi se 
fait Cr,\oco el la valeur payée e.u· remboursée 
llll'lffédtttement. 

La légère 
•t ' 

raj,Î.._e 
STANDARD 

a 'aeqal8 
I 

La 
S'PA~DA.RD 

est le 
résoJ1at 

de 2Ci IJDDée8 

par son m~nisme ingénieui et excellent, 
un degré de rép_utation ét-de pof>Ularilé qµi 
n:a j~lllais ·été àttssi ~ien mérité ;Jlléurtissan\ 
toutes les qualités que l'on peut dti.sirer,_ éHe 
a conquis les sàffrages de tous ceux qui l'ont 
vu fonctionner, et elle 11e tardera pas ~ 
réduire considérablement les au_h'es ma.J 
chines eu Europe comme en Amériqu.c. 

d'ei;périeoce pratique dans la fab1·ication 
des machines à coudre, et eUe ést !t t<:l point 
perfectionnée que l'on' ne sam·ait reneontre'r 
les quali:tés qu'elle possède dans aucune 
autre mucbine, qu'elle qu'en soil la pl'ove!" 
nance. 

On les donne à l'essai. 

~ Bo.ule,rard du Nord, Br~x~llcs. 

~.A.NUFAOTURE 

DE GLACES 

VERRE$ A VITRE ET BOU~J;LLES 

ÉDOUABD WILLEMS 
59, RUE DES CHARTREUX, 

BRUXELLES 
LA PRÉVOYill'0ll : A.nur&nce contre le bru de. gl~• 

DIAMANTS POUR VlTRm.ns E T l\UROlTIERS 

TAVERNE SA1-T ·4ElR 
RUE SAINT-JEAN,'A BRUXELLES 

PLATS DU JOUR DEPUIS 75 CENTIMES 

et Diners à prix-fixe 

Pour faciliter les communications avec le 1>alais de 
justice, · Ùne nouvelle entrée est éta91ie RUE DE L'HO
PITAL, 80, au fond de l'impasse de l'Hôpital. 

Célérité dan& le service 

~IA.NUFACTURE DE- TOILES CIRiRS 
ATîOUt ll:IIRIAR 

58, RCJE· DE LA MONTAGNE, BRUXELLES 

DÉPOT DE FABRIQUES ANGLAISES: 
.. t I ._ -

)lozaîques, Nappes blanches caoutchoutées, Pass,ages, Tapi~ 
, dt1 pied en Linole~m ef en tolle cirée. .Molletons iaiitation 
de bois, Cuir jlmérlcain, A.rt.Lcles pour carro;siërs, etc. 

E~porCatlpn 

MAXSON FONDËE EN 1850 

FA~ l\lQU~ Dl LDSTUS& APPAREllr&D1KCitAUUqE 
PEJ..'\'DULES, F .ANTAIS~S 

BRONZES D'ART 

H. LUPPEKS 
46., 48, BOULEVARD ANSPACii 

USINE : 20, rue du. Ohên.e 

BRU-XELLES 

DBS 

MACHINES A COUDRE 
145 FRANCS 

Dis Pl>III' hJabl• 
cent franc, 

Da 

2' 50 Jlemial .. 
411 

.... 
CQtllt. zemalle. 

MAISON PRINCIPALE 
BRUXELLES 

Rue des Fripiers, 31 

~~ .. , 

y]JTEMENTS 
CONFECTJOl"iN~S ET SŒ MESURE 

pour hommes, jelllleS gen~ ~t wants 

l\lA.1,0'N ~\J 

»OIE Dffi. lA!LE S 
' . • 

2, -MARCHÉ ~ux POU.,L~TS, 2 
COl.'I DF.S U:U.LES C&.~TR.-1.LES) 

BllUXELLE~ 

PELISSE' ôdredqn noir, d~µ hlée salin 
~ fi:3nça1s et c.11>1fonnée g;Jt"· g;. 

mtu1·e rot musqué, fr. -
L4 id~. en qtuilitésuo6rieure. fr. n a 

PELir,Sij drop, rour-riie raL muagué. 
'-.: ÇQ!etparemontspareils,sons , .1 ~ 

, t,J précédool, fi-, "l'i ~ 

PET InsE d1-ap. fQuréo l'3L musqué 
t ; ~ exil-a, col et. l,)3rements l'31 J ...... 
- ,.; mu:;quô nn, · rr. -i I i 

PELISSE d 1iap , rovrréo. 1'11l lllllSQllt\ 
éol et pnreml.!nls en 11:1s10r 22~ 
du canda. rr. 190 el ) 

PELISS...., drap, fnu1·1·ée raL musqué · tt cxlr:i, CQ~ et pMemeul~ on 
3
,.-

, ~ cal;!or du Canada, fr. 276 et , . l 

PEbISS~ dr:ip, fourrée _cb:il noir nu· 
l'i turcl de Ru,,~1c, t" , 

• 1..:.1 fr. 160, 250 01 3" 1 

Env.oi ~r.ujs ~l fran<.Q ù'(•1:hau1il h1ns 6l du 4·, -

lu!ogue iHuslro. nwc le~ 1ndic:atir ns néces-s.iir :. 
ou:t v:·1.rnd 1·c les m:s. ros soi-mêm,e. 

p 

ltr ux. - lmp. Jttdlc, , 1,'ent. .C.ARCillll. -1, pla ..... Ju ruais 4eJt1,L,o 
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CENTIMES. 

Cour d'assises du Brabant. 

Audierwe du mardi 28 nooemù,re 1882. 

PRESIDENCE DE M. E.MMA.NUEL DEMEURE. 

La cour entre eu séauce à 9 heures 40 m\11utl!S. 
Les acc~sés sout ùlLroduÜs, 

' Le grelfüw fait l'appel des témoins cités µoui• 
l'audience de ce jour. Quelques-uns ne répond~nt 
1,as à .)'appel de leur nom. Le miuistè1-e public 
déclare qu'il p1·end1•a demain des réquii,üi.ons 
contre l.es témoin~ défaillants. IL es~ ordonné aux 
témô.ins présents de-se reti1•er. · 

M. le pnJside11t. - Accusé Léon Pull'ter, 
leve:trvOus. 

D . .:_ En 1872 el 1873 vous étitiz ~tabli 1l 
,Anve1-s, Q\'ec vol.l'o frère.lames Peltzer. Vo~s avez 
éLé pouri.ulvi pour banqueroute. Vos affaires 
étaieut nrnuvaiseis î · 

D. - Nous vieudrons plus t.ird :\ 1'111rruy. 
Qu'1i:.t-cc qui vous a eng.itjà à quiller New-Yo1·k î 

R. - üuiquetuont Mu1·ray. 
D. - Vons ne pal'ai~iez pas· ùé,iircux ùe p,11·

tir de Ncw-Yo1·k. <l'a twès les décltm.1tiom, l'ccucil
li.e:, 1fan::; ceHe ville, Kr,1kc1· a <liL qull vous i;prùu
viez tlll véd table ennui ÙA qwltcr l;fow-Y.01·1/.. 

R. - La iiradncùon d.c la ûéposiliou Kraker 
n'e:;l pas &.XùCll~. li y a hP.aucoup d'erreur~ dans 
h.-s détdl\t'lllioos d,e, ~cw-York. 

D. -N'a\'ei-vous vas <l~t à u11 lémoi.n 4u1) vvu:. 
li!' j)OU\'Ît.:7. µa:; vous 1·du:ie1' !t \ 'OI.IS l'èllÙl'C :1 l\:p
lh'I 1h· l'auii qui vous a11pdait, pa1·,:c 011c \!cl u111i 
, ous ;n nlL rendu bcaacoup ùv :,en 11;0,:,,? 

R. - OJ.i. J'ai dit qtu\je voulais lui r..:11Jm<l1:s 
service:; scuwlabl~s. Mai;; il y a Ivin tl,· là ;.1 ù1; la 
reco1urais:.lauco; ou a mal ll'aJ u1l cl m.1 p,!Usé0 cL 
le texttJ anglais. 

D. - Pdü1•quoi 1ù1vtJz-vous pas di t quo vous 
venit•z sut· le co11lintt11l, et 11ourqu.oi avc-11-vous 
invenlé que vous allit!?. att Canudll? Vous aviez 
tout intérêt à dit-c la vérilé. 

R . - Je n·avais pas à donne1· une explication 
autre que celle que je Uonuais à ma1 mère. 

D. - Pourquoi cacher la pérsonnalité de Fré
dél'i~Albe1·t, qui pOUl'tant était favorabh:U1e11t 
connue là-.basP 

R. - Jti po:1vais alors tout aussi J)ien dfrc que 
jo parlais pour L'Europe.Si j'avais. donné le uom de 
l~rét.léric Albert, aut~JH val&il donll<ll' le-notu de 
Léon Pcltzcr. 

R. - J 'ai été :icquillé sut· les b,mcs. Le seul D. - A.\'l'z-v,>us cO.l'C$ponJu .i,•oc Armand à 
faJL qui élàit relevé èonll·e moi, c'tlta,ent des dé- celie époque'? 
}}~oses excessives. R. - Oui, une fuis; voici ùans quelles circou-

D. - Volr11 frère Armand n·6ll\i t-il pas à stances. -J'avais été h>11glemps sans corr1IB1>011<ll'e 
Buenos-Ayres? ~ 'est-il pas 1evenu? N'est-il pas avec ,ua mè,·e. malaùe à RagaLz. RobM1'l était eu 
iolervenu très aclivem-;nt pour vous? Ne s'èst-i l Europe. Le 10 octobre j,: reçu,. un lell1·P. d'Ai·-
plls dévoué pour vous? ruand. C'étail la preruièl·e que je recevais. li nie re-

~ : .-:01li, Al'mand m'a sauvé. dl.l déshonneur. prochaiLd'avoircess,\ ma corre~ponda11ce avec ma 
Si j'avai:; sni,•i ses con$éils, je ne serais -pas icl! mùrn. li me priait de lui envoyer un téll!gramnie. 

D. - N'avez vous1>as fàiL do mauvaisès atîuires Il me donu,1 11uc·què:i ruots c.o co11vc11Lion : 
à Manchestei· ! R. FulLon , qui d,waiuu l !.Ïi!;niGc1·quejc um portais 

Lic11. C'étail le 26 ou le ~7 seplèmLre q •l'A1·mand 
R. - Nou, j'ai .spéculé et j'ai perdu des sommes m 'ét.:rÏ\'ÎL. 

jmpo~tan~. j,e ne crois pàs que le min~slère 1. b d 
~ublic pui.$se établir que j'aie laissé de déplorâbles D. - Vous ètes pa1·ti le 1"' uovemu1·e à or 
souvcmrs._ de l'A,·izona? 

D. - Ensuite, en 1878, voos parlez pour R. - 'Oui. 
B11e11os-J\yt-es. n'. - Sous quèl nol)1? 

R. -Oui, pou,· y faire avec mon frère Robert R_ - Sous celui <l'Adol11he Prélat. 
<los atrail'l?s de courtage. D. - Pourquoi? 

D. Avez vous été en relation a\'ec un nomJUé R. - J 'ai pris le premier nom qui m'èst venu 
D.uquesnoy et n'ave1,-vous fas commis, à son à l'esprit. 
égard , uu abus de confiauce. D. - Vous êtes arrivé à Liverpool. Vous n'y 

R. - Oui. Dws 11n moment d'égaremenl, j'ai êtes pàs resté? 
écrit sur tles traites en blanc, qui m'avaient été R. - Je suis allé à Lonùres. 
1;?mis1:5, des sommes J)lus fort.es que celle~ que D. - Do Lond1·~s vous êtes allé à Patü? 
J aurais dO. Y meure. R.-Oui, j'y suis arrivé le 11 novemh1·0, }10Lel 

D. - Duquesnoy votts a remis des effüts en du. Nord. 
blanc pour une certaine sordme èt voas avez D. - ÉLiez-vous encore « Adolphe PrélaL » 
rearpl~ ces effets pour une somme de beaucoup alors? 
supérieure t ' R. - Non, j'ai pris le nom de Mario par enfan-

R. - Olli, lllais dès le lendemain je l'ai révélé. tillage. 
D. - V'oll·e f\lèrJ Rooèrt a exigé que vous D. - Pourquoi ? 

quittiez. Buenos-Ayre. k.la s_ulte dë cet al>as · de R. - J'avais connu une jeu ne fille b bord qui 
confiance ? m'avait ainsi baptisé du nom de Louis Mano, 

R . - Oui, el c'était -peu généreux. pal'œ qn'olle s'appelait, elle, Louise Marion. Ar-
D. - Vous êtes ensuite allé lh New-York sous l'ivé, je l'ai porté pa1• pur enfantillage. Quand on 

de fâux 11oms 7 s'est une fois babilué à changer son nom, on 
n'atbcbo plus la même valeur à en changer cou-

R. - Oui, majsj'y ai mené une vie dure et de stammenl. C'est un fait psycholocriquc. · 
travail. l'ai rnêrilé là l'estimb de tous ceux avec 0 -
qui jeme suis mis en rapport. D. - Le ·16, vous êtes allé habiter hôtel du 

D. _ Vous y avez lai&~ des dettes! Commerce, sous un quatrième faux nom ? 
R. - Je me suis dit : si on voit sur ma malle 

R. - Oui,. je n'avais pas une grande abon- d.es lettres initiales différentes de celles de Louis 
dance d'argent · Marî:o, il y aura contradiction. J 'ai adopté alors 

D. - Vous étiez donc pauvre et malbeul'eux î Je nom de Jules Kérouan . 
Vou.s étiez _gèné Y . . . D. - ·Le 2o novembre, vous avez été à l'Mtel 
. R. - Nt pauvre, ru .. ~lbeu~ux. J a~rs to~ - Vio1et. Qui éLiez-vous alors ? 
l(!~rs.~es personnes qui m :mraten~ tenàu1a main 11 a. - Le 2o novembre, j'~rais allé faire difl'é
ai Je 1 avai~ voulu.'. , , . ! rentes commandes so'Usle nom rlt> l:J"rimm Va'hré, 

D. - Pourquot avez-vous qu1ué ~w.York pt fiü éts oli•s;~. l\e l)l'<'nclrP r; tfiêtilP 'hhm 11 rhO-
en 1881 ! . te~ ' V ~ ·• ···" • • 

R.- J'ét~is en ~lation~ avt-c un no!.)lm1';-l\Ior- n: - ' C.'Pizt par lrgi!rrtr 'l'"' vou~ rh'lr>3iez 
ray. li 1-ava1Lque J avais f.nl de WPS~ ptrtes !l ainsi de nom! 
LiYerpool. 11 me promi~ de faire pour moi ce qu'il h __ Oui.je 1,·y avais ;~1,.011 inié, ,\t. 
pourrûi... pnisjr, u'enu:ndjs plus parler-dP. Lw. n 
w'ét.:rivit t:n sepltiaibre q1hl avai t en vuè une O. - C'est c,• q11'3 nou~ ,·,~nt.11,s Jllu,; .. 1r,I. 
affaire dans laquelle il poun .,,t u1·, .1t1i",·r. lJ. - Où avt·z-vuu,. vu votre fri:ri: ? 

R. - Pout• la µ1-01uiilre fois, le 14, h: lundi, à 
uu l't:IIÙ11Z- VOIIS i11dh1uù par lelh'I}. 

D. - Q.iauJ vuu:. u v,:z q niLlô l'Aatu1•iq uc, vous 
lui a vicz demaauô 1111 rc11th:z-vvus? 

R. - O,ii, soit à P.i1·i,;, soit à L-Ouù,·cs. 
D. -2 Vvui1 ,·uus èl&i;; vu.s souv~nl? 
.tt. - Qu:lll'c fois. 'Dtlux tofs à l"bôtd du Com

m~1·c.;e_ 
· rl. - ij't,sl-il pas rvslé uu joui· très tard! 
B.. - Oui. fosquu minuit. 
D. - .'..vcz-,•ous 1·1·ç,1 d",iut:-es visiL:.,;? 
IL - O.,i , ~dhl de 11lu1'1'«)', qaL uù,v.ul remis 

Ùt:" tu.1J:,. 
lJ. - Ct.1mLh:u dt: c.;ll.t.1.11!,r<!S o~ur1icZ·Vt.1Us? 
B.. - Deux . 
1.1. - Poun1uui Ù1:ux., pui:.que vous élil:!Z seul? 
H - ,J'l\V,iÏ:; 11'au111•J occupê Ullè dJ.Unbre :\U 

l>Ù\'(1ll11. Ct:,l" W).lll1l11·,, u,: Ull,l convenait vas. On 
m'off1·1l ousui,ç 1111,~ çha1u.bre au prtJruier, mais jl 
fallait pnmùn: h:s tla.:ux.1 qtü com.muniqnaicot. 
C'est aiu:.i que j'occupais dt!UX chiwil>re.-; . J 'ava.is 
d'ailhmrs dus l'CSSOUl'CCS. Mur1r.iy li ·avait reuiis 
3000 fran~. 

l). - Y~us awz fait tot1t C.l que voas pouviez 
pour faire croil'e q u ïl y avait deox pe1·souue's? 

R . - Non. M. le Pré:ôideut, ctla ne résulLe 
pa$ des dépositfons. 

D. - Les deux lits élaiêul déf.Jts, vous em
ployiez tes Jeu; .cuvelles. 

n, - Jè n'ai jaruais fah dans la Jeuxième 
chambre un simulacr-e d'habitation . Je me servais 
de ce qui s'1 trouvait. C'~Lait mou droit, puisque 
je louais los deux chambt·es. D'ailleui·s, j 'ai dé
daré1 am;sil0t que j'oit ai eu connaissance, au 
maître du rM1el, que Murray, que j'allendais, ne 
v1eudrai~ pas me rejoindre. 

D. - Pendaut le séjour d'Arruand, de quoi 
avez-vous parlé ? 

R. - Da l'affait-e Murray. Incidemment de 
l'intérieul' <ln wéuage Beruays. 

D. - Qu'a-t-il dll? 
l'l. - Je oonn~issais ses senlim1mt.s. I l était 

nalurd qu'il ru'onli·enat dt: ses chagrms <:héz 
Beruays. 

D. - Vous :ivoz d,it da.os voire ioterrogatoire 
qtto vous n'a\'Îez aucune raison de croire que si 
l\ladame Hcruays tleveuaft veuve, votre frèrë ne 
l'tlpouseraîl pas 1 

n. - J'ai répondu frsiucùement ce q:ieje pen
sais. Je ne vois pas, eu cffot, pourquoi mon frère, 
avec son noble caractère, n'eOt pas obtenu la main 
de n'importe quelle feuune. 

D. - Vous avez ouuiié la prom055eque vous 
aviez faite à Al'mand de l'etournel' en Awé,·ique? 

R. - Cela est vrai. Ce n'csL pas du fonù du 
cœu1· que je le lui avais promis. Si j'avais toujours 
suivi les conseils de mon frère, je ne serais 
pas où j'en suis. Mais je·ne parviens pas à l'ésister 
au d'ésÎI' de fai re une spéculation, quand celle-ci 
s'ofüe à moi. A New-York, devant sa lettre fra
ternelle, j'hésitais. A Paris, devant les offres 
sédui&antes de Murray, je me laissai aller .à ma 
.nalure et continuai la sétie de ma·uvaises aff..iires 
que j'ai faites toute rua vie, 

D. - Vous avez dit dans un interrogatoi re 
qu 'il avait élé con"enu avec Mu1·n1y que vo11s 
cacheriez ~. A1·ruand que vous no rel.ouroièz pas 
en Aruél'ique. 

R. - ÛJi, à A.ru1and plus qu'à touL autre. 
D. - c ·est 1'11..irray que vous aviez chargé 

d'adresser de là-bas certaines lettres pour donner 
le change à Armand? 

R. - Oui, et qni les a cnvoy6cs, en effet. 
D. - De tdle façon que s'il étiit prouvé quo 

Murr:iy n'existait pa,;, il fJudraiL en conclure que 
les lettres n'ont p1s élé cnvoyéesd'Amél'iquc ! 

R. - Oui, celle conséquence serait cxaclo, 
D. - Ruvcnons snr vos l'anx n~m~. Ponr rlis

:-iurnlcr <.'\!lui du Léo., Pel1z.:r, \O!I:. .i\'1!2 cll,1ngé 
de nom! 

R. - U11iq u.:menl. 
JJ. - Aprè.°' :ivoir i;ur,,·,•s::îw•ment pris IP.S 

noms du Jult!S Kérouan, do L-Ouis )f,rio. de 
'FrédPric A.lhi>rt. f>t<" •• p.~mr1ooi aw?z-votF, donné 
c,•111i cf.; Vtlwrl '! 

l{. - J'ai '1nn·1~ r" nom ·Jp Yibc; t p rr,• q11 'on 

znœn:raMttYtft h!!f H?3 e ce:e tton:ee:nwec«·:e:v:esrca 
t 

ru'ava1t. rrCul>é gros1üèrc1Ucul <lu rue vcnùre 
quelque chose da11s lo 1;11aµ,Jhln oti je voulais 
m'adn;h:\..:r pour aLb..:t.ir ÔI!:. pisLOll•ts. J'ai cru 
alOl'S ÙuVOÎI' C~U.ll~l!I' UtÎ_Pel'SÙilDUIÎlû.J.~ Ul'.l!J!pelais 
aloJ-s J ulcs Kcrou;rn ct.>l Ille f.illàit uu autre 11om. 

D. - Vou,; crécz aiu:;i <les pcrsonnalil~s qui 
vous fait.1:s dise:u·atire au bout 4,<: qiii>lq,ucs jours. 
Quand ,tvh-voui 'àèb~té la pcrrnquo? q_uatit.l vous 
a-t-eHe 6t~ livrée P . . • 

J;l. - Èllc m'a é,lJ li\'l'ée l..: 19. 
D, - Il y a Urll! çoi:t,·:1tlictitin c11:ro \'u!.ls cl 

J)apru9111:l:u : c~lui-ci ,t,t 1111n i.:'c,-l 10 ·H> qu,• la 
po:TL1quu :u;LJ liv1-.}e_ Vuu.; dill.:,; 1p1c ë\::,L lu 1!)? 

R _ - Je 1·eg1-.!Llc qu'o.i uc m'ait pas cûuf1·t.111lù 
avec Dauwoui.:ltè, .cowu.c j,c l'ai. l;àut <l..:wanûJ. 

L'two~ut-(Jti1~l'ùl. - C'c:.\ ici que ùoil avoir 
liétl colle coufrouliHiutt. 

D. - Vou:; avez d'aùord entpot·té la porl'uq_ue 
blo11ùo? 

11. - Oui, je l'ai :1ccuptée.. . le l'ai m~rne 
· portée. Souleiucttt j't.!Cl ai tor11ruandé une sccoud.e. 

D. - N'avez-vous vas criLiqué à Dautnoui;he 
la cônfoéLiou <le colle première pel'l'uq uc? 

R. - Non. j'ai sr.ulomont c\!:J1Uand6 1.we lllinte 
plus fvncé.i. ~Iun·ay m'avait l'Jjt obsorver q,leUe 
concordait Lrop avec Juou 11:int n~tµ,·ol. 

O. - Vous vouliez vous faire passe1· .polil' 
anglais? 

R. - Htais indécis. J'ai commandé deux ()cr· 
i•uquos. I l n·y n q_ue la scco11de, la _plus fonuéo, 
qui m'a étc livrée. La première, qm devait êll'e 
rousso el qui.élait dcsliaéq àme faire passe,· pout· 
angluis, jo ne l'ai pa:; reçue. 

D. - Est-que vous n'étbz pas si bien trans
formé fioàlcmcnL qur. D.lllwouchc lui-mènic ne 
vous a pas reconnu ? 

R. - Le couloir daus 1equcl jo l}a~sais pour 
rue rendre chez Daumoucho etait très sombl'e. Ea 
out1-e, je portais un chapn.au de soio de haute 
forme avec lequel on né m'avait pas vu.en.corn. -
Cela s'expliquerait donc ai.usi. 

P .. - Vous avez a1:bcl,.; <lti:, pii.t..,t.:ts? 
R. - Oui . 
D. -A quelle dalc? 
i. - Le 19, 
D. - Les avez-vou:; mvutrés à Arùldnil ! 
R. - 1aruais. - Jamai:; il ne l'a lllêrue su. 
O. - Il a quitté l\u·is le 19 au s'tjfr. Vous 

avez donc pu ltLi mo111re1• ces pistolet.; ava11t sou 
départ. 

R. - O'esL le 18 q.i'ArmanJ m'a quillé. Ce 
n'est que lors de mou iuturrùi3aloire pal' lU K.t!
tels que j'ai appris qu 'Anuan'ù était parti Id 9 de 
Pa1'is. 

D. - Vous avez a(ibi;té dq lin;,•. des ,ètc · 
menLs. C'était pour joüer le 1·0!e d'H~111·y Vau
ghan? 

R. - Oo.i. Je les ai achetés le 23 novembre. 
D. - Pourquoi avez vous enlevé los marques.! 
R. - Je crois avoi l' 1·épondu cl.iiremcut à 

M. Ketels sul' œ poinl. Le tailteur avait wis ùes 
étiqu~ttes de 25 à 3-0 centitnèl™· Poctr Un Au
gl:us, porLer des habits fabtiqoés a Pal'is, cela 
mo parais:.:lit de nature à faire douter do la 
naliooaliléquu je prt!n:iis <llisorniais. 

D. - Et. pour les chemises? 
R. - Ici, je ne sais pas trop pourquoi j'ai 

changé cela, car d'autre~ chemises sont restées 
1Uarquér.s. 

D. - Et les boulous du pantalon? 
R. - Par dc,ant seulement. Ils m'ont 6té arr2• 

cbt':s le soil', pnl' une poJ'sonnc sus1>ecte que favai1 
renconlrée en r~ntranl). l'b0tcl. 

D. -Tous? 
R . - Il en restait d'eux. Cda n'a d'ailkurs 

aucune importance. Je n·a..,.ais rien ?i cacl!tr 
quant à mon séjour à Paris. 

D. - Qnel jour ces boulons onl-ils été enle
vés ! C'est le 6 ? L:i veilla dl' la mnrt de B Pl'D"lJS T 

R. - En t.'1>2-,ons h11>n :.llr. ~I. le Président. 
C't'st \lne coï11c1Jcnc1: s;,1,s portée. 

Tl - F.• l'~r .. ,,~t•,, r'lr l':-,.;~ !-ll" 'a ~-:11' • ésalé
rncnt ""'"",("· ~1_,, . .., '}11" tl)" ' •!S 'r;; 1111rea étiquet-
1,•s i;'y 1"'111\":tÎl'l'I ? 

R. - !" :, '"'l ~!''· !':1 .. , : 1• r, i.,.~ ... ,, !' t · !:__,irait 
P~ .".,.' !t "'"'~.,, ..,, ..... --: •(' }' • 'hlY 1 ~· ! :" ~,. :i,oi r 
d:--p1rn ncci•J,·ntc-!kn;ent. 
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,. -- - ~ D. - Ie reprends vos déclarations à l'instruc-
tion. I'y trouve une preuve nouvelle que vous cher
chiez à cacher votre séjour à Paris. Vous dites 
qne vous n'y êtes arrivé que le 16 ou le 17 ? 

R. - Dans mon prE!mier interrogatoire, j'ai 
déclaré que j'étais arrivé le i 1 ou le 12. C'est 
uniquement sur l'affirmation de M. le Procureur 
du roi, lors de mon premier interrpgaloire, que 
je ne maintins pas ma déclaration. J'ai cru, de 
bonne foi, avoir fait une erreur de date et ne 
m'en occupai pas davantage. 

D. - Quand èt.es vous arrivé à Bruxelles? 
R. - Le 27 novembre, à l'hôtel Britannique. 
D. - Avez vous dit d'où vous veniez? N'avez 

vous pas dit, de Londres? · 
R. - Non, je le nie formellement. 
D. - Le garçon Cools ne vous a pas reconnu ? 
R. - Je n'en sais rien, pour moi il était impos-

sible que le garçon Cools n'eût pas découvert ma 
personnalité; et c'est même cette conviction qui 
m'avait décidé un instant à me liv1•er. 

D. - Le fait esl qu'il ne vous a pas reconnu, 
en réalité. Et cependant les garçons d'hôtel sont 
physionomistes •. 

R. - Celui-ci ne l'a pas prouvé. Il n'y a 
d'ailleurs pas de règle sans exception. 

D. - Henry Vaugbân a vécu plus longuement 
que toutes vos autres personnalités_? 

R. - Évidemment. r Il' devait remplir le but 
pour lequel j'étais venu en Europe. 

D. - Il fait faire des cartes et les distribue .... 
R. - Pas plus qu'il n'était nécessaire. 
D. - Il loue une maison rue de la Loi, 1t>9. 
R. - J'avais deux maisons en vue, l'une bou-

levard du Régent, mais le loyer en était trop 
élevé. J'ai même écrit de Brème à la propriétaire 
de la maison. La maison de la rue de la Loi me 
plut. Elle était nouvellement bàtie, bien située. Je 
l'arrêtai, De plus, Murray m'engagea à . la louer. 

D. - Je ·retiens de votre déclaration que c'est 
Murray qui vous aurait imposé le choix ae cette 
maison. La décision ne vous appartenait donc 
pas? 

R. - Non, je le reconnais. 
D. -De telle façon que si Murray, encore une 

fois, n'existe pas, S! cela es~ établi, il _re~tera éga
lement établi que le choix de la maison vous 
était imposé par quelqu'un? 

R. - D'abord, on ne saura jamais prouver que 
Murray n'existe pas. Ensuite, ceci estdu raison
nement. 

D. - Pourquoi ètes vous parti pour Amster-
dam? • 

R. - Pour me rendre compte de ce qu'était 
la Hollande au point de vue des affaires. 
, D. - Qui avez-vous vu ? 

R. - M. Asser, avocat. 
D. - N'êtes vous pas allé chez un libraire Y 
R. - Oui j'étais entré chez lui pom· lui deman

der des ouvrages sur l'Afrique. Je lui ai demandé 
s'il ne connaissait pas un avocat parlant anglais. 
C'est lui qui m'a indiqué M. Asser. 

D. - Quel jour êtes vous arriyé? N'est-ce pas 
le 7? 

R . - Le 6 ou le 7. 
D. - Vous ètes allé après cela à Hambourg? 
R.-Oui . 
D. - Pourquoi avez-vous fait ce voyage ? 
R. - Ie désirais visiter les ports du littoral de 

la Baltique, et me rendre compte des afi'aires
qu'on pouvait y traiter. 

D. - De Hambourg vous êtes allé à Brême. 
Y êtes-vous resté longtemps? 

R. - Du 15 au 17. 
D. - Le 17 vous êtes parti pour Cologne? 
R.-Oui. 

D. - Vous êtes parti le 18 pour Bruxelles r 
R. -Oui. 
D. - Dans tout le cours de ce voyage vomi 

avez joué le rôle d'Henri Vaughan •• TouL cela 
n'était•il pas destiné à donner plus de corps à ce 
personnage d'Henri Vaughan 't 

R. - Nullement. 
D. - Vous avez dit que, depuis le 18 no

vembre, vous n'avez plus e\l de relations avec 
votre frèreA Et cependant le télégramme signé 
Wouters, adressé à Hambourg? Et précisément 
vous partez de Hambourg pour Brême f 

R. - Ce télégramme ne me concerne pas, et 
même dans le système de l'accusation cela n'a 
pas de portée. C'est un non-sens: mon frère 
Armand aurait eu celte gt-ande frayeur de . me 
voir rencontrer à Brême mon beau-frère. qui me 
croyait en Amérique, alors qu'ici à Bruxelles 
Armand n'aurait pas crain-t de me voil' circuler 
partout, à pied et autrement, au milieu d'une 
foule de connaissances 'l C'est impossible. . 

D. - On a fait des recherches à Brême pour 
trouver Louis Wouters. 

R. - C'est vrai, mais on n'a pas fa it de r-e
cherches à Hambourg, c'est un faii curieux d'ti' 
l'instruction. 

D. - A Hambourg, vous sortiez à pied. A. · 
Brême, vous sortiez partout en voiture. Est-ce 
aussi par hasard î 1 

R. - A Hambourg, j'habitais au centre de la. 
ville, f rès de la Bo11rse, près de la poste. A Brême. 
l'hôte est éloigné du centre des affaires. Pour
de!lx courses que j'ai faites, j'ai pris en effet u:ne: 
voiture. ' 1 

D. - À Brème, vous avez été au bureau dllè 
télégraphe, vous y êtes resté une heure. ' 

R. - Ie suis allé à la Librairie en face de la. , 
voste, pendant que le cocher attendait. I 'y ai. 
acheté des livres sur 1a statistique du commerce à. 
Brême. t 

D. - Vous attendiez un télégramme? 
R. - Oui, de Murray, 

D. - Donc, si l\furray n'existe pas, vous atten
diez des télégrammes d'autres personnes. 

D. - Vous revenez alors à Bruxelles, puis 
vous parti'z pour Londres le 23 décembre, 
pourquoi ? 

R. - Il avait été entendu que je me rendrais à 
Londres, à la Noël, pour l'affaire interocéanique. 

D. - Vous achetez là nn pistolet? 
R. - Ouj, un pistolet de tir. Je voulais établir 

un tir provisoire chez moi. 
D. - Rue de la Loi? 
R. - Oui, provisoirement. pour m'exercer, 

ay:mt l'inteolion de parcourir des pays dangereux 
où l'on doit être armé et se défendre. 

D. - L'armm·ier dit cependant que vous 
n'aviez pas besoin d'exercice, que vous étiez un 
tireur émérite. 

R. - Nunement. Je n'avais guère manié 
d'armes à feu, et d'ailleurs on ne m'a vu tirer que 
deux coups.Comment juger un tireur pour si peu? 

D. - Vous aviez acheté à Paris des cartonches 
Gaopillat. Elles faisaient trop de bruîL N'est-ce 
pas pour acheter une arme moins bruyante que 
vous ètes allé à Londres? 

. R . - C'est la légende de l'accusation.- Toute 
personne de bon sens dira qu'on ne fai_t J!111S,dans 
le but d'acheter un pistolet, le voyage dè Londres 
et qu'on n'y fait pas un séjour de 8 à 10 jours. 

D. - Quand vous avez écrit à Bernays, la pre~ 
mière fois, que lui écriviez-vous? 

R. -Je lui d~mandais certains renseign~ments 
sur l'établissement d'une société. 

D. - Vous lui avez envoyé un chèque de MO 
francs? 

R. -Oui. 
D. - Aux autres avocats, vous n'avez rien 

donné, si ce n'est un livre donné à l'un d~ax. 
R. - Le but de mes visites aux autres avocats 

était surtout de me créer des relations. Pour 
Bernays je voulais me l'assurer comme conseil 
de la société à créer. C'est dans ce hui que je loi 
envoyai 500 francs. 

D. - Vous envoyez à Bernays ces oOO francs; 
n'est-ce·pas~parce que:vous:connaissiez son!carac
tère, sachant que la vne d'an chèque produirait 
sur lui ùn certain effet ? 

R. - Non, c'est là un chiffre si minime 1 
D. - Pour un avocat anglais peut~être •. Pour 

un Belge non. Vous aviez annoncé votre visite à 
Bernays, et cependant vous n'y êtes pas allé. Que 
lui avez-vous dit pour colorer cela Y , 

R- - Que je devais aller voir ma femme et 
mon enfant, 

D.-Pourquoi ne pas dire simplement que v:ous 
deviez voir Mùrray? C'était bien plus simple. 

R. - Je pensais devoir ne rien négliger pour 
lui cacher ma personnalité pour le cas ott son 
concours nous ferait défaut. 

D. - Vous faites ce que vous pouvez pour 
dissimuler votre personnalité à Bernays. 'Pour
quoi ne pas vous adresser à un autre avocat î 

R. - On m'avait demandé de m'adresser·à un 
avocat éminent, connaissant spécialement les af
faires mal'itimes. Personne ne ré_pondait aussi 
bien ll. ces conditions. De plus, ~ernays avait 
une grande ambition; il voulait devenir le premier 
avocat d'Anvers. Il pouvaH èt1·e d'un grand se
cours à l'entrepriseque je fondais . D'ailleurs, les 
autres avocats me connaissaient autant que Ber
nays. J'aurais eu les mêmes précautions à pren
dre vis-à-vis d'eux. 

D.~- Vous?avez dit dans:i'instruction quevous 
espériez retrouver une position brillante à Anvers 
çt devenir médiateur dans le ménage Bel'Days ? 
De telle façon que vous mêlez là encore un,e fois 
ces deux préoccupations, ces deux mobiles de 
votre con!luite? 

R! - Ceci n'était qu'une préoccupation subsi
diaire. Ie n'ai absolument rien à rétracter ni à 
regretter de tout ce que j'ai dit dans mes interro
gaLoires. 

D. -Quand avez.vous loué la maison? 
R. - Je ci-ois que c'est le 1•• ou le 2 décembre 

que j'ai vu M. Almain pour la première fois. 
Je l'ai louée le 16 décemb1 e, de Brême. C'est 1e 
49 que je l'ai arrêtée définitivement. 

D. - Vous avez demandé le plan à M. Almain? 
1 R. - Oui, ~our le montrer à M. Guyot. 

D. - Il était si simple d'envoyer M. Guyot 
ruede la J;0i? 

R. - C'était pour lui en évitett-la peine. 
D. - Qil'avez-vous fait meubler dans celte 

maiaon? · 
R. - Deux chambres, Le cabinet et la chambre 

du domestique. Je ne voulais .pal\ laisser Ill mai• 
son vide et j'avai~ engagé un .éldmestique.. pour la 
garder. · ·• 

D. - Quel était ce domestique ? 
R. - Un domestique que j'avais engagé ll. 

Londres. 
D. - Vous avl'z fait mollre des rid<!aux à 

toutes les fçnêtres? Pourquoi ? 
R. - Devant recevoir· les fondateurs de la 

Sociclté que je constitn:ùs et d'autres personMs, 
je désirais donner une bonne apparence exté
rieure à la maison que j'occupais. 

D. - Vous vouliez donc tromper vos ron
cîateurs? Il suffisail d'expliquer à ces mes~ieura 
qo.~ vous n'aviez pas eu le temps encor~ de toot 
meo.bler. 

R. - Il n'y a là_ rien d'anormal. La maison 
sans rkleaux ellt offert un laid aspect. Voilà_ tont. 

D. - JI y avait une portière. placée de façon à 
obliger celui qui ent1'3.lt dans le cahineL à baisser 
fa tête? 

R. - Non. Il est pour moi impUcitement 
-p-rouvé que le 28 janvier, quand la police est 
entrée, on aura détaché la portière (><>Ur masquer 
aux curieux l'aspect du cabinet, ma1s que la por
tière n'avai, pas, le 'I janvier, cette situation. Nous 

avons d•aillenrs f:Jit citPr )Ps ouvriers iSMnistes 
m êmes qni ont placé la portière et qui n'ont pas 
été enten(fns d:ins l'insLl'Uction. 

R. - Les ouvriers ébénistes de l\f. Guyot n'ont 
pas élé entendus. 

D. - Le 7 janvier, un tapissier s'est présenté 
chez vous. Pourquoi l'avez-vous renvoyé? 

R. - J'avais fait remarquer à M. Almain que 
la tapisserie du salon devait être changée Pt dè& 
lol's la réparation que venait faire le tapissier 
dans ce salon était inutile. Il s'agis~ait de coller 
une bande de tapisserie à un endroit où celle-ci 
était dégradée. 

D. - M . .b.lmaio sera entendu sur ce point. -
Le 4, vous avPz invité Bernays à venir à 
Bruxelles. Vous l'avez engagé à ne pas prendre 
de voiture. 

R. - Non. - Ie sais rrue les moments d'un 
avoeat sont comptés. rai cru devoir l'informer 
que la maison était à côté de la ~re. 

D. - Vous avrz mis votre voiture à sa dispo
siLion. Avil'Z-vous une voiture? 

R. - Oui,-j'avais une voiture de remise à ma 
disposition. Par courtoisie, je la lui ai offerte. 

D. - Vous avez écr;t à .Bernays de venir le 
matin? 

R. - Oui. Ie comptais partir à 2 heures'pour 
Paris. 

D. - N'avez-vous} pas fait '"venir Bernays le 
matin, précisément ;pour avoir plus de temps 
devant vous? 

R. - Si j'avais eu mauvaise intention, j'aurais 
préféré et dtl préférer que Bernays vînt le soir,ou 
l'après midi. 

n. - En le faisant venir dès le matin, 
ne comptiez-vous pas, au contraire, que l'on 
s'apercevrait plus tard da sa disparition et que 
vous aurièz ainsi plus de temps devant vous? 

R. - Nullement. L'heure est au contraire la 
preuve de la pureté de mes intentions. 

O. - N'est-ce pas vous qui avez écrit le télé
gramme signé 1\larie, adressé le 5 janvier à Ar
mand? 

R. - Non, je le nie. 
D. - Les expert.s l'affirment. 
R. - le le regrette pour les experts. 
D. - Quand on vous a représenté ce télé

gramme, votre premier mot a été tout de suite : 
u je n'ai pas écrit ce télégramme ,, ? 

R. - Oh! M. Ketels, juge d'instruction, est 
tombé avec âpreté sur tous les mots qui onL pu 
m'échapper, et il a exagéré les nuances. 

D. - Sur quel papier avez-vous écrit le télé
gramme Bernays ? 

R. - Sor une formule ordinaire. 
D. - Avez-vous porté vous même ce télé

gramme? 
R. - Non, Monsieur. 
n. - Pourquoi avez-vous fait un reproche au 

commissionnaire que vous avez envoyé, de ne pas 
avoir porté la dépêche à la gare du Nord? 

R. - Je désirais que Bernays la reçut à so-n 
déjetlner et j'ai fait porter la dépêche à la gai:e du 
Nord, croyant que celle-ci était la seule qui ftlt 
reliée directement avec Anvers. C'est là le motif 
qui m'a déterminé à agir ainsi. 

- Vous savez que le télégramme Ma1·ie a été 
écrit sur une formule du bureau de la rue du 
Pepin ? Vous savez qu'il y a une tache sur celte 
dépêche Y 

R. - 1e n'ai pas vu cette dépêche. 
O. - Nous reviendrons d'ailleurs sur ce point 

quand ·les experts seront entendus. Le 7 janvier 
vous avez attendu Bernays dans la maison de la 
rue de la Loi. Veuillez déclarer comment les cho
ses se sont passées. 

R. - Bernays est arrivé, il a sonné. Je l'ai 
fait attendre quelque temps à la porte. J'ai ouvert, 
je l'ai introdmt dans le cabinet. Nous avons causé 
un instant. Comment m'a-t-il reconnu? je ne 
sais, mais à un moment il a porté la main à ma 
perruque ; j'ai alors ôté la perruque, il m'a 
reconnu et insulté, bion que je fisse appel à 
son ancienne amitié. Nous échangE>âmes des 
propos violents. Bernays se précipita hors de . 
la chambre en di~ant: « Ab ! c'est ainsi! je 
vais te dénoncer? ,, Je perdis la tête. Je saisis 
une arme et me J>laçai devant lui en braquant le 
pistolet sur lui. le m'écriai, tu ne passPras,pas 1 
Une ri"Ke s'ensuivit. Je tirai sans savoir comment, 
et sans en avoir , conscience, je l'aftlr~e. Toute 
cettè ,triste affaire s'esJ passée av~c pne rapidité 
foudroyante. Au moment oti le coup partit, Ber
nays avai~ la tête ]égèrement inclinée. 

D. - Vous avez dit que ce qui vou, avait exas
péré, c'étaient certaines inj~res qu'il vous avàit 
adressées. Von~ avez déclaré que vous les diriez 
au.x assises. Le moment est venu de vous expli
quer sur ce point. 

R. - Tl me traiL'l de ban'Jl\erontier. Nous nous 
animâmes beaucoup. Il m'accusa de vouloir com
mettre une escroquerie, d'ètre venu à.Anvers pour 
voler l'arg1mt des anvPrsois en me servant de son 
influence. Il n'y eut pas d'injure spécfale, mai& 
nous eUmes one violente alle1-cation. 

D. - Vous n'avez donc pas dit la vérité lors de 
votre interrogatoire, puisque vous annonciez des 
injures spéciales que. vous ne pouvez préciser au• 
jourd'hui. Vous fa ites encore des réticences. 

ll. - ravais voulu, et vous le comprendrez, 
me réserver une entière indépendance sur .ce 
point. 

O. - Vous reconnaissez cependant avoir dit à 
M. Ketels que vous ne vouhez eas 1•évéler les 
antres injures échangées. Et il n y en avait pas 
d'autres. Et je constate que vous n'en citez pas 
d'autres. Maintenant vous dites que Bernays vous 
a menacé ou-vertement de vous dénoncer , Cela 
n'est guère vraisemblable, d'après le caractne 
connu de Bernays. 

R. - Cela est : je l'ai arrtté an paAA:igo, 
préci~ément pour cela. el l'ai l'epoussé dans le 
cabinet. 

l): - Pourqnoi avez-vous chargé d'avancP. 
j,Jutôt le pistolet de salon que les aot1·es révolver'$! 
Si ce n'était pas pour \irer il était inutile de 
~harger d'ava"{lcP.. Et si c·éll!il pour vous drfen
dre, mieux valait, semble-t-il, les autres armes. 
1 R. - Je n'avais q,u'une inte,ntion défensive. 

D. - L':irme était d'ailleurs excellente, comme 
le résult:ifl'a prouvé. Vous le saviez! 

R. - Non, sur mille coups qn 'on tirerait, pas 
un,peul-ètre, ne reproduirait le résultat extr:101-di
naire du coup qui a tué le malheureux Bernay:;, 

D. - Q11'avez-vous fail quand Bernays est 
tombé? 

R. - I 'ai élé quelques instants hors de moi, 
puis je m'apl>rochai ; je m'agenouillai ; je lui 
donnai des so10s. Je ne ·savais s'il était blessé ou 
s'il était mort. C'est alors que je vis qu'il y avait 
du sang sur ]e tapis. Aussitôt j e mon1ai au 
~ élage, j'en rapportai de l'eau , une cuvP.Lte, !le 
l'ammoniaque. En le lavant, je vis du sang qui 
s'échappait de la blessure. Je le relevai contre le 
pupitre et lui tins la têt.ê de mon mieux, puis je 
le port.ai !\Ur le fauteuil. 

D. - Vons avez appuyé la tête de Bernay, 
contre votre jnmbe Y 

R. - Oui. 
. D. - Y avait-il du sang~ celle place, sur votre 
~antalon? 

R. - Non, tr~.s pen . . 
D. - Combien de temps après la mort avez

vous transporté le cadavre de Bernays sur le fan-: 
teuil? 

R. - Je ne pourrais pas le dire ·au juste. 
Peut être 10 011 rn minutes après fa mort. 

D. -Les e.xperts affirment qu'il est impossible 
que le cadavre ait été transpo1·té à ce moment. 

R. - Ce que je vous dis est la vérité absolue. 
Cela sera démontré. Ce q11i le prouve d'ailleura 
c'est la lettre au coroner que j'ai écrire, et qui 
témoigne, de la façon la plus formelle, de la 
vérité de ce que j'avance. 

D. -Dans cette lettre que vous dites si sincère, 
vous affirmez cependant une foule de choses 
inexactes? .;.. 

R. - Nùllement : c'est une page vivante de 
~es sentiments de terreur à ce moment. 

D. - Pa'r' où Bernays a-t-il saigné! 
R. - Pâr·1a nuqu-e. 
D. _, D'après les exf.erts, Bernays aurait dt1 

saigner étendu sur le·s,, . 
, R. - Comment expliquer alors les tâches sur 
le bureau? 
· D. - 11 ri'y en a eu là que très peu. Comm.ent 
expliquer aussi si peu de sang sur le fauteuil oà 
voùs prétendez l'avoir porté tout de suite! Les 
médecins légistes disent que c'est impossible. 

R. - Les médecins légistes ne font que dès 
bypotbè!es, et toute~ leurs çoncJusions sont des 
pins ·contestàbles. 

D. - Il n'y avait pas beaucoup de sang dans 
le bassin? 

R. - Bernays n'a plus saigné quand je l'ai re
levé. D'ailleurs, les experts reconnaissent que le 
rapport ne repose que sur des hypothèses. 

D. - Qu'avez.vous fait en quittant la maison 
de la rue de.la Loi ? 

R. -J'ai été d'abord à la gare du Midi. Je 
1 voulais pll1·tir pour Paris. Je me suis dit ensuite 
qu'on allait faire des recherches immédiates et j'ai 
changé d'avis; je suis parti pour Anvers. 

D. - Vous avez emporté la clef de la maison! 
R. - Oui. 
D. - Qu'en avez vous fait! 
R. - Je J'ai emportée 1l Aix-la.Chapelle oi'.t 

elle a été retrouvée. Je l'ai jetée en me promenant. 
D . • - Ne l'avez vous pas donnée ! une autre 

personne? 
R. - Le bon sens, M. le président, suffit à 

répondre à cette question. 1e ne l'ai donn~e à 
personne. A gui pourrait ·je l'avoir donnée! Dans 
quel but? 

D. - Comment expliquœ-vous qu:on ait ·.re
trouvé à la gare du Midi, " postérieurement au '1, 
le H, un ulster et un parapluie? 

R. - le ne puis absolument pas m'expliquer 
cela. , , , 

D - N'est-ce pas un autre que vous qui 
aurait oublié cela T • • 1 • 

, R .. - Ceci estieontraire au bon se~.. : .1 

D. - A quelle heure, le 7, êtes-vous · arrivé à 
Anvers? 

R .. - A 1 heure et ,quelques minu.tes. Je. me 
~uis alors.décidé. à parLir pour Aix-la•Chapelle, 
sans :voir mon frère. , 

D. - Vous·avez èxpédié d'Anvers une -malle 
à Gand! 

R. - Oui. Je l'avais dépo!l.ée d'abord à la gare 
du Midi. Ie la pris avec moi à- Anvèrs. C'est là, 
au passa~e, rrue, ponr me débarras~r de cet 
objPt inut1le, encombrant à la douane, j0--l'ai ex
;>édiée pour Gand au hasard, ayant .entendu 
crier un train pour Gand. 

D. - .Mais cette malle n!est point parlie par 
ce train! 

R. - Qu'importe! Cela ne prouve tien., 
D. - Qu'avez vous 4it. à Arm~nd? Quelle est 

fa version gùe vous loi avez présentée! 
R.· - L'açcidenL 
D. -Quand lui avez-vous révéléfa vérité! 
R. - Le !S màrs. 
.D. - Vous êtes resté en relations avec Àrmand 

après que vou~ lui avez avoué la vérit4! 
R.-Oui, 
D. - Vous vous êtes revus le 14-, !l Liège! 
R.-Oui. · 
D. - C'est dahs cette èntrevue qu'il .• été dé• 

ciaé que vous écriri~ ~ lettre de Bâle? 
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R. - Oui, ùi:t moi qni Pn ai Pu l'idée, jP. l'ai 
rroposée à mon frerr, ,rni l'a appro11véeL 

D. - Arm1111d vous av:iit écrit pour vous sig
Mler la i.itnation ! 

R. - Armand m'avait si~nalé la situ:i,lion in
tolérable faite anx familles Pécher Pl Bernays. JI 
m'avait dît qu'tl ~~ii_d,nnon devoi11 d':innonr.er la 
mort de .Bernays. C'est ce qni m'a décidé à écrire 
cette lettre. 

D. - Qa'est-œ qni vons a en~gé à qniller 
Vie>nne! , 

R. - Les rumeurs inf'àmes qui cirrulaiPnt. 
Lo1-sqne je reçn!: la dl>pècbP. d'Armand, dtt 
H avril. me parlant i\veotuellemPnt de. partir. 
quand j'appris q11'on mandat cl'al'rêl açait élé 
déjivre contre moi,je fus pris d'angoisse rl résolus 
de venir me liVl'er à la justice. j'espérais alors 
formellement pouvoir rncore !<Outenir la thèse de 
l'acçident. J'ai télégl'nphié au docteur Lavi~ pour 
annoncer ll)0n retour. Je suis parti immédiatement 
de Vienne. sans hésitation. A Bruxelles, Armand 
m'attendait à la gare. 

D. - Que s'est-il pasi.é entre Armand et vous! 
R. - La première parole d'Armapd a été : 

• Es-tu devenu fou? Pourquoi venir te livrer 
id! D Je lui répondis que je ne voulais pns pas
Rer pour un aslla~sin, et 1"P je voulais me livrer. 
n me supplia de ne pas e faire, me parla de sa 
petite 6lle, de notre nom ~ui serait souillé: En~n. 
il me dit que je devais d1sparattre : « Tue-101, D 

me dit-il, dans un moment d'excitation. Plus tard, 
Armand revint à de meilleurs sentimeots, fi me 
dit-qu'il espérait qu'on retirerait le mandat d'a:r
rêt lancé contre moi. Il me promit de m'envoyer 
un peu d'argent et m'engagea à quiller Bruxelles 
saus retard. C"est alors que je partis pour Co
logne, où je fus arrêlé. 

D.- Je reviens à Murray. Oil a\'ez-vous fait sa 
connaissance? . 

R. - A Liverpool, à la bourse. Il s'est inté
~sé à moi. Murray m'a confié une affaire :. il y a 
perdu 500 livres sterling. Il n'avait à me faire-et 
ne. m'a fait aucun reproche. C'était un malheut' ~ 
pouvant arriver à tout le monde. Ensuite Murray ~ 
m'a conseiUé à- raison de mon passé, un chan,e
ment de n~m pour m:intéres~er dan11. son. a_ffaire 
interocéllmquP.. Je cr~1s que,s1 -on avait swv, i_nes 
renseignements au heu de les mettre au pamer, 
on aurait retrouvé Murray. 

D. - Vous ne connaissez pas. vous n'avez 
jamais connu le domicile de Murray! Il ne vous 
a pas même indiqué un bureau Y 

R. - Je n'avàis aucune raison particulière 
d'exiger la révélation du domicile de Murray. 
Mais peut-être cetlesociéttS de Murray n'était-elle 
qu'une escroquerie. Je n'en ~ais rien; aujourd'hui, 
je le crois. Le f:lit est que j'ai cru alors aq sérieux 
el à l'honorabilité de l'affaire qu'il me proposait 

La société n'étant pas constituée, il est tout 
naturel qu'il n'y eut pas encore de burP.au, ni 
4.'employés. 

D. - On a recherché Murray à Bordeaux. à 
Glasgow, à Liverpool? 

R. - A Glasgow? Il n'y a pas trace de recher
ches à Glasgow dans le dossier. A Liverpool? 
Pas davantage.Quant au_x recherches de Bordeaux, 
les pièœs qui. seront lue.~ à cet égard ne seront pas 
les moins curieuses cle 1 1mtruchon. 

J'ai dit, dès le premie,• jo~r de l'i~struction: 
qu'on pourrait le re_lrouver. en Amérique oil_ a 
Londres. Qu'a-t-on fa1t?-On la recherché à Paris, 
c'est-à-dire oil on était sllr de ne pas le trouver. 

D. - Les 13 000 fr. que vous :ivez dépensés. 
eu vue de la roi:dation de cette.Société transocéa• 
nique, c'est Murroy qui vous les a donn~, 
d"après vous? 

R. -Oui. 
D. - Où avez,vous perdu l\furtay de vue t 
R. - A Aix.la-chapelle, le . 31 décembre au 

soir. Je ne l'ai plus revu depuis. 
' J'ai dit à cet égard la vé1·ilé entière et absolue 

dans mon interrogaMlire du 4 avril. Il n'1 a l)as 
une ligne à Y. rep1'Codre. et je défce M. 1 avo~at
général d'établir qu'il y ait dans celte déclarat1on 
un fait qui soit contraire à la_ vérité~ 

D, - Murmy ne vous avait donc remis aucune 
note relative à cette affaire? 

R. - Non, j'avais ses Jeures qne j'ai- détrµit~s 
k Aix-la-Chapelle. A ce mo1J1enUà J8 ne croyais 
pu devoir revenir ici etje voulais lOllt détruite 
pour effacer les traces d'Henry Vau-1lîa11. 

D. - Mais vous aviez un intérèl immense à les 
conserver au contrairé, ces lettres prouvant l'exit: • 
tence de Murny Y 

R. - Non, pas à c:e moment. Au contraire, du· 
moment que je ne voulais pas me livrer, je devais 
éviter d'être trouv~ nanti .de pièces él.1bli~sanl 
mon identité avec Henry Vaughan, dont le signa• 
lemcnt était lancé partout. 

D. - PonvPz-TI>ns a11jo1u·d"hui <lonnnr une 
trace qnelconquede Murray, un indice quelcon 
que de son ex1atence Y 

M• L,-jeune.-Aujourd'hui, il est trop tard .... 
M• Picard. ~ L'accQsé a donn6 p~r écrit des 

rense.ignemef\tsdestinésà faire déconvr1r l'tlc;1rray; 
ori n'_y a pas eu égard. 

M• l'a-votat gtnéral.- L'accusé n'a. fait qne 
mentir. 

M• Lejeune. - Ah ! ce n'est pas le môment, 
1\1 l'av()e;lt général, de tenir ce ,langage. 

L'acetUé Lion Peltzer. - L'instruction a été 
partiale. . 

M. le Président. - Je vous défends de dire 
que l'instruction a été parliale. . 

L'accusé. - Je dirai alors : l'accusation .• 
M. le Président. - Je ne vous permets pas 

"3-vantage de dire que- l'accusation a été pal'tiale. 
L'audience est sosperid11e à midi'!!S~Ûlut.es. 

• • • 
L'audiP-nce e..c:t l'l'prise à 1 hP.urP. t> minntPs. 
M. le Prl.sid~nt. - Arm~nd PPltzP.r, lfwei

vous. - Vous étiez nlabli à Boenos-Avres et 
vo11s ôtes revenu en Belgique Ion. de la· faillite 
de vos fl'ères, à qui ,•ous avez montré beaocoup 
de dévouement. C'est alors que vons avez fait la 
connaissance de Bernays. 

R, - Ooi, et notm amitié a été granifis5:int. 
O. - En 1876, Je ménsge élait déjà mal

heureux! 
R. - Oui, alors déjà, il y av:ijt entre les époux, 

un mbdus vivendi qui constituait une séparation; 
vers Je mois dtl janvier 1877. cet arrangement a 
été rompu de commun aCCQrd. 

D. - N'est-ce pas.grâce à vous,qne le 1.,.jan
vier 1817, Bernays e.<.t retourné chez ses beaux
parents, chez M. Pécher! 

R. - Oui, mon intervention a été tout amicale; 
j'ai fait en ce sens à chacun des épout des obser
vations qui ont été écoutées. 

D. - Vous chercbiPz donc ?l celte époque ?l 
rapprqcher les époux Bernays ! 

R. -Comme ultérieurP.ment et tonjours. 
D. - J'ai constaté dans un de vos interroga. 

tt>Î'reS que vous étiez intervenu dans une ques
tion de femmes concernant Bernays Y 

R. - C'est une finesse-de M. Ketels. 
• D. ::- Lai~so11s _œs exp.ressions. . . 

R. - .::·est M. Ketels qui m'a demand~ s1 Je 
n'avais pas été • intermédi~1re dans cette cu•con
sJanœ. Il s'agissaitd'u_ne femme nommée Rose. 
• D. - Et une fetnIDa Leroy, à Paris? 

R. - De-la mêma façon. En 1876 ou 77, 1;1n 
Monsieur m'a indiqué une maison de rendez.vous 
à' Paris. Bernavs m'a demandé cette adresfle, je 
l'ai donnie, voilùout. 

D. - En 1879 et 1880, ne veniez vous pas 
jusqu'à deux fois par jour chez Bernays? 

R. - Non, en 1877, j'étais seul à Anvers. Les 
époux Bernays ont été aussi bonsi que possible 
pour moi, l'un et l'autre. 

D. :.,_ Marie Pfister, M111• Cubosch, dit qu'en 
{879 vou11 veniez jusque deux fois par jour et 
surtout en l'absence du mari .,, 

R. - C'est faux : toute; mes visites ont été 
faites au grand jour, jamais clandestinement. 

D. - Le soir vous y restiez longtemps? Ber
nays allait se coucher vers iO heures, et vous res-
1iez en tète à tête ayec madame jusqu'~ minuit! 

R.-- C'est,donc <{Ue M. Betnays n'y trouvait 
rien à redire. JI était .bien simple de we congé
dier. Quand j'allais chez Bernays, c'était toujours 
sur son invi,talion. 

D. - Vous rappelez-vous que vous avez été 
appelé, un jour, chez Mm• Beroays qui avait une 
crise.n_erveuse ! 

R. -Oui. 
D. - Bernays n'était pas chez !ui? 
Il. - Non ; il éiait à Parfa ou ailleurs. Je suis 

entré, j'ai trouvé -la gouvernant~, Mm• _Cubosch. 
M, le docteur Dewandre trouvait la crise grave. 
La go~vernante él;llil da1,1s \a chambra à côté. Je 
n'ai fait que ce qu un ami fau quand une personne 
à laquelle on s'intéresse est. malade. 

D. - Je vous fais seulement remarquer qu'il 
y avait une inlimilé extrê~e. car il est ra1-e_ que 
quand une dame a une crise nerveuse la mut, on 
fasse chercher un ami du mari ! 

R. - C'e.i,t une servante qui m'a fait de
mander. 

(La sttite à demaili). 

noëUQlîTS DU PROOÈS 

Renseignement. reoueilli.s à New-York par 
le consnl belge. (Suùe; voil' n 2). 

Jo~EPH KnAi.sn. 

1 D. 1 Quelle ~l yo,4-e prorm.sioo ? 
1 R. Je suis fabricant. 

D. Oil f 
R. Je auî1 ~tabli maintenant nn n<> 37 Walker 

street. 
D. Conna.iss~i-yoqa ln pel'&Onne .concernant 

laquelle des déclarations ont élé t'ai~ Y • 
. R. 0(,1.i. 

D. Quand avez-vous fait sa connaissance pou\l 
la première foi'\! 

R. En.j11illct dcrnior, ily~ un an, en 1880. 
D. Dans quelles ci1·conslnncrs? 

• R: J'a_i (oit publier un o\'is dcm:indant un ven
deur, un p1acie1· pou\' la ville. et parmi plusieu11 
réponses j'en ai reçu une de lui. Je crois que j'ai 
reçu ent~ cen! _à ce~t cinqua-nle !-ëp~o~s. ~ors 
du lol j':u chom la sienne. Je nel avaJs 1ama1s vu 
avant qu'il n'est venu à la mflison à Btooklyn~ Je 
l'ai eng11gé. j~ l'ai pris à P~sai, 

D. Quel nom vous a+il donné t 
R, Fréderic Albert, 
D. Veuil!~ avoir robtigeancP. de me donner 

une description de sa personnè si vous le pouvez. 
Jt. C'est un hommé d"une taiJle ,l'environ cinq 

pieds, hait ou neuf pQnccs. d'un poids rnlre f30 
à 160 livres, compl~xion hlancfoj ou blonde, dei 
yen biens pâles,,moustach~ r.l chevrux blonds1 
one belle figure (prestanèP) et un homme qui 
é&ait attrayant ~us tous les r:11,ports (aspects), 
paroles et actions. _ 

D. Avez-vous fait qm:lqu~ remarqu~,; particu
lières sur lui d'tmé manière ou autre! 

R. l'ai obst>rv~ quP. qnand il était sn-rex.cité 
chez lui on cli:tn(lment de rœil $8 111ontr:iit, mais 
je ne le consitf6raii; pas comme une chose p:irli
culière. p:is plus qoe chez toute autre pel'50nne 
sous fin0uencc d'une snrexcit1tion. 

n. - Était-il d·on caraclère exalté? 
R. - Pas du tout. La meilleure description 

que je puisse donner de !ni, c'est qu'il _était tra'!
çais. Je n'ai jamais vn un français qu, n'agissait 
pas de la même manière. 

D. - Vous n'avez jamais observé rien d'inu-
suel chez I ui? 

R. -Rien d'extraordinaire, pour un éLranger. 
D. - Qu'est-ce qu'il disait qu'il était! 
R. - Ie TIP. me ·rappelle ras panr sllr, mais 

j'étais soos l'impression qu'i était français. Il ne 
parlait jamais de cela. 

D. - Dans quelle langue vous parlait-il! . 
R . - En anglais, et puis il parlait en français, 

en allemand et en espagni>I. 
D. - A-t-il reçu des letlres par l'enlrt'mise de 

vos soins? 
R. - Uo grand nombrP.. 
D. - D'où venaient-elles! . 
R.-- D'Europe. 
D. -=·S'avez vous de quelle partie de l'Europe 

il l~s recevait? 
R. - Oui, de la France, de la Belgique, de 

l'Angleterre. 
D. -· Avez-vous un spécimen de son écriture 

en votre pouvoir! 
R. - Oui. 
D. - Avez-vous quelque objection pour ne 

qe pas le produire? 
R. - Aucune . 
D. - Vousdéclarezqu'ilaréponduà votreavis 

par lettre. Auriez-vous quoique objection à pré
senter cette )pltre? 

R. - fo ne c1·ois pas l'aroir. J'ai beaucoup de 
son écriture dans mes livres el dans mon livre 
d'ordres. J'en ai des quantités, puisqu'il y écri
~ait MlUS les joul'S. 

D. -Avez-vous quelque objection de prendre 
quoi que ce soit qui e5t Je plus à votre conve
nance de son écriture et d'attester sous serment 
que c'est son écriture! 

R.·-Aucnne. 
D. - Combien de temps a-l-il été 11ous votre 

emploi! 
R. - Tl a 6té dans mon emploi jusqu'au mo

ment de son départ dans la première partie da 
novembre 1881. li a dit qu'il allait au Canada. 
li m'a dit, je c1•ois, qu'il allait, soit à l\lonlreal, 
soit à Tarente. li n1'a dit, de lui envoyer ses 
lettres daus èe lieu. Je n'en ai reçu qu'une el je 
l'ai envoy6e, mais elle me fu\ renvoyée Jiarce 
qu'on ne pouvait pas Je trouver. Je ne sais pas de 
qui étai& cette letlre. 

D. - Voulez-vous envoyer celte lellre sous 
Ùne nouvelle enveloppe à l'adresse de Léon Pelt
ier, à Bruxelles. 

R.-Pas à présent, quoiqu'il n'y ait aucun mys
tère au sujeLde celle lettre. Je veux <lire simplement 
comwe une question ou une matiè1·e de politesse, 
~ntre gens que je considère des geiitl.emen et 
d'ungentlema1i euvers un autre, Je ue voudrais 
pas l'envoyer à qui <tue ce soit, à moins que je ~e 
sache que c'étJil lui .la véritable pergonne. Aui1s1-
tôt que)e suis certain 9ue c'est bi~1! lui la por
sonrie, Je vous dooneral la letli-e. J a, porté celle 
lettre eu poche depuis lors jusqu·~ il y a deux ou 
trois jours. 

D. ~ You<lriez-Yous meu1·e la lellre sous uue, 
enveloppe poriani la même adrè:ise : Fréderic 
Albert. , 

R. - Ie lui dois un ce.rlain devoir qui ne me 
permet pas de ct·oirl! que lui c'est l'homme jus
qu'à. ce que la co~viction ou cert~tude m~ -vt,n~ 
dil'ectem!lnl de lui-même. Je cro11; que Je l a1 
C6JlOU ruieux que-qui que ce soit~ New )"011k. 
J'ét.ais- avec lui tous les J0Uri:, depuis le monu:nt 
où il est devenu mon employé. Je peux d11ie 
presque chaque dimanche et, cerlai1l{!me1u lo!-1& 
les aulrt'!\ iours, Je puill Ju·e en touw séc111•1té 
que je n)i jall)ai_s t1:ouvé. perso_nne plaz; • ger~
t11-au 11 • jl! 1JH tJé~1re pma1i; avoir un plus honnote 
bolli:W~ dan,; mon e,uµlol, el s'il l'evenaii iei avec 
teito accusaLion sui· la lèle, je le reprendrais e\ 
)e lui do11ne1>ais une positiou 1 

D. - Pouvez•'{_ous suggérer quelque chose de 
plus ayant 1iip1lort li lui qui pourrait ê1re utile dans 
celle investigation t 

R. - C'était u11 homme qui. avaii \111@ idée trea_ 
liallle dues capacl1és1 c'~i,aitjuslomeni l'homme 
!{ucje:choi~\-:\ii, pour f<?Uf;er l'idée. d'un va1-te plan 
ledcuter eâ'ns un ceoim1e da eapllaL 

D, - Vons l'avez considéré comme un homme 
d'aft'ai~ capable! 

R. - Ou, j'ai placé en lui la plus complète 
~m1>ficilé) confiance: Ie ~·au.rais el! aucune h~&i
tation en aucun temps d avoir roun1 mes atfrures 
entre-ses mains, 

D - üue\lc était. sa conduite Cl\ général 
pendant qu'il a été employé chez vous! 

Il. =G'étaii un ge,ltlenta11 sous t0uf\ les t:1p.pori,. 
p, -= Qù·demep.rail-il à celle époque f 
fi. - l)ans streei, 81, cbez M, Outwillig. 
D, - Quel numé1·01 
R, -1e ne me rappelle pas le numéro. 
Le témoi o ajoute co qui suit : 
Il a été mon employé avec moi en somme P.011· 

dant pre11que deux ans. Il est venu chez mot en 
réponse à l'avi~ que j'avais publié. Je l'ai _,i~vité 
à venir chez mot en réponse à sa lettre, el J a1 été 
très favorablement impressionné par sa conversa
tion. Il m'a dit être venu de i'Améri~ue du Sud et 
tonnattre parl'aitemeot les marcbaQdtliei. dA blanc. 
Mon annonce demandait "ll ve11deu1• 1iour mlll'
chan~~ dti blanc, Quand il e&\ arrivé en 

lll 

l'fSpon~ !I mon avis imprimé,. n m'a dit qu:il 
connais..;ait parfaitemen, l'article blanc, mais 
quand je loi ai décrit l'affaire, il ~:a dit ~e pas 
la connaitre ou la comprendre, qn il croy:nt que 
c't!tait la ruème que celle du coton, dans laq~elle 
il avait été employé pendant longte!°ps _à . L1ve~
pool. Si je-vonJais le pf'!!ndre .~ J ~a1, 11 était 
persuadé qu'il parviendl'3lt; quJl a!a1t bea_ucoup 
d·énergie et de persévérance et qu JI se~Jt très 
heureux si je voulais le J>rendre à l'essai. - Il 
n'avait pas d'argent. - Je l'ai pris à l'essai. ~e 
savais qu'il n'avait pas d'argent et je n'ai jamaIS 
su qu'il en avait reçu. Je crois que s'il avait reçu 
de l'argent de quelqu'un, il me l'aurait ap_porté 
pour le faire changer, parce qu'il ne me devait pas 
un cens. - L'affaire a marché en avant. - 11 a 
proo~é qu'il était un individu plein de succès, 
honnête et droit, et je dois dire qu'il a pris autant 
d'intérêt que moi même dans mes affaires et 
quelques fois b~ucoup_plas que moi. I~ me -visi
tait quelques fois Je s01r1 souvent les dimanches 
et il dînait a-qec nous. Je l'ai considéré comme un 
nmi de la famille. Il était libre de venir quand il 
IP YOnlail. Ma femme et mes enfants avaient une 
très haute opinion de lui et nous étions toujours 
heureux de le voir. Il jouait toujours avec les 
enfants et il se faisait très-agréable. Quant à ses 
habüudes îl ne fumait pas. - Je l'ai vu fumer 
deux ou trois fois, mais cela )>araissait lui faire 
dn mal. Jamais, quant à la boisson. je ne l'ai vu 
boire rien de plus que de la bière, et alors même 
très peu de cela, à moins que ce ne f1U le vin à 
table. Quant à ses courses, le soir, je ne me sou
viens pas que jamais il ait ét~ à un ~éàtr~. ~ 1m 
bal, ou à une sofrée, - Je sais que 1ama1s il ne 
faisait des courses avec d'autres jeunes gens et la 
seule fois qu'il est allé à Concy Island, c'est moi 
qui l'ai conduit et j'ai payé toute la dépense. -
Je l'ai conduit à Prospe<:t Park Brooklyn et au 
-Parc Central à New-York à mes frais avec toute 
ma famille. - li avait de très bons habits quand 
il est arrivé, mais quand il est parti, ils étaient 
très usés à l'intérieur, l'aepa_renc~ extérieure était 
toujours t rès belle. fi na Jamats eu beaucoup 
<l'argent et il_ était tou;,ou"!I en dette pour :>3 _pen
sion boul'geo1sP.. Il m a dit, deux ou trois Jours 
avan\ son dépar&, qu'il auendait UD: télég~-an:une, 
et que s'il recevait ce télégramme, 11 pat'lll'3lt, et 
le jou; qu'il a quitté, il est venu me voir et il m'a 
dît Qu'il allait partir ce jour-là, qu'il avait ~eçu le 
télégramme. Il m·a dit au revoir .~t de ~1re a~ 
revoir pour lui à mes gens et qu ll reviendrait 
aussitôt que possible. 

D.-Vous p~nsiez qu'il parlaitpourle Canada? 
R. -Oni. 
D. - Vou:; a-t-il donné une idée quant à l'épo

que de son retour? 
R.-Non, il m'a dit qu'il pon_rrait être de retour 

dans cinq ou six mois et qu'il pourrait être de 
1·etoar daus deux ou trois mois. 

Je n'ai jamais su, je n'ai jamais vu ei je n'ai 
jamais eoLendu la moindre chose contre lui. 

(Signé) JOSEPH KR.UER. 

l!-AAC FALKENBBRG. 

l'ai failla connaissance de Fl'édéric L. Albert 
en 1881. Je l'ai employé comme vendeu1· en ville! 
el comruis-voyageur. 11 a été dans mon emplo! 
d,ipuis lo premier janvier jusqu'au premiel' mal 
1881 . li m'a été reeomruandé par l\Ionsieur 
Joseph K1-aker. Je ne connaissais rien sur ses 
anlécédenls avant celle époque, quand ~fonsieur 
Krakerestunjourvenu me trouver, et 0:1'n~e~andé 
si j'avais besoin d'un vendeur. Je hu ai dit _que 
oui. Il m'a recommandé fortement Monsieur 
Albe1·t et je ~'ai engagé. li a t~vaill~ pour mo! 
sous commission et pendant qu 11 était c~ez ~01 
Pl avant qu'il n'Ptlt f(agné quelqne arizent 11 m P.o_ 
a emprun1é; mai• j'avais une telle confiance e.n lui 
que s'il ru'elll d1:1mandé quelque somme raison
nable que ce fôt je la lui au1'als prêtée. ll venait 
quelque fois chez moi, pour m'-emprunter t> fi., 
p)us ou moin;;. Je les l11i donnais toujours et à la 
fin de chaque mois je rè(l;lais les comptes avec lui. 
it lui revenait bien peu de chose, il était sans ex
périence dans cette affaire (cela était du nouveau 
pour lui). En réalité j'ai fait de mon mieux ponr 
le faire avancer Ol\ le favoriser. C'était un homwe 
qui se préae~lai\ ~i bien, ou qui avaiL de si h.onnes 
manièrea et J'avais une telle confiance en lui, que 
j'ai essayé de faire de lui un bon vendeur. Il 
réa1111iaaait bien en certaines parties. 

D. - Pourriez-vous me donner oe reçu et <:e 
chèque, afin d'attacher ces pièces à votre témo1-
gnaget 

R. - Oui, }e veux bien les annexer. 
D. - Quelle impression vous a fait sa conduîte 

pendant que vous l'avez connu ici t 
1\. - Il était très honorable, je pou..,-ais fun

jours me reposer sur tout ce qu'il disait. 11 élait 
t1~.s délicat, trè11 exact. 

D. - :E$t,ce qu'il s'occupaii régulièrement des 
alfaireat 

R. - Gertainement,:j'ai élé très peiné quoo_d il 
esl pa\•ti. -11 m'a dit qu'il avai\ quelq~es ~fîa1r~ 
à 11oigocr pour un ami au Capada. Il ma dit qu tl 
reviendrait dans lea dix jours. 

D. - Vous rappelez-voua qu'il a clii dans 
quelles parlies du Canada il allait? 

R. - Je crois que ouî, mais]je ne puis pas me 
le rappeJer. 

D. - Vous a-t-il laissé une ntlrc:;se au Cam1da 
où vous J>(\llrriez lui envoyer ses lettres? 

l\. - Il n'a p,s fait cela. 
D. - Avail-il son quartier géné1-al chcl voos ! 

Avait-il un pupitre chez vous! 
R. - Il employait mon bureau. Il étaü notfe 

vendeur en ville, U a été aa_ssi plusieurs fois à 



IV 

Boston et à Philadelphie. Il n'avait pas beaucoup 
de pratique pour )a vente des marchandises. Il 
ne l'a îait que comme <'ssai. Il étrut extrêmement 
bien quant 11 sa conduilc,et tri¼ ,,ersé, lrès capa
ble pout• fa correspondance, plus apte en cela 
qu'en toute autre chose. 

D. - Mais péclmiairemenl, sa position n'était 
pas hrillantc? 

Pour rendre la couleur primitive 

aux CHEVEUX et à la BARBE sans les 

t eindre et sans le moindre inconvénient 

l,EAU NATUREL~ est infaillible. 

Ne contenant auellll principe cans-

tiqne elle ne p~ut nuire à la chevelure, 

&u contraire elle ia fortifie et l ui donue 
Par exemple à Philadelphie il a bien réu.ssi. Je 

l'ai permis a'aller dans l'ouest, mais là il n'a eu 
guère de succè,;. En toute occasion, jusqtùu mo
ment qu'il m':i quillé, il s'est montr~ ètre exac- la souplesse, l'éclat de la j eunesse et 
tement ce quo je l'aYais estimé. de.voir ètre dès le la couleur _parfaitement naturelle, da 
commencement, un pal'fait « gentleman » et une 
personne en qui on pouv:ijt déposer une entièro façon il. défiarl'œil le plus exercé .· Cette 
confiance. Il ne m'a µa& fai t gag11e1· de. l'ar~ent. 
En réalüé, actncllement il me doit une petite 
somme. Qoand il m'a q_ui tté je lui ai dit que je 
considérais qu'il ne me devait rien. IL n'a pas 
voulu l'cntendrr. de ceuê maniè1-e. I l m'a diL: 
Hors des 1)rl'miêres sommes quo je gagne1·ai je 
vous payerai pa1· à comptes. » Je ne désirai pas 
que cela fot ainsi. l\fais il m'a répondu non, vous 
y avez. droit ct je vous payerai . 

Per:;onne q uu je sache en dehors de gens d'af
faires ue sont venus le voir excepté Monsieur 

eau remplace e.vantagousement toutHs 

les etinturos et autres produits da..i· 

gerenx et malprcpres qui se vendent 

for t cher. Dépôt, 6, rue du Marquis, 

1,75 :fr. le ftaton. 

Kraker, qui venait de temps en temps tut, voir et U · .c ftTST AT,. ATIQU 
me disait : Est-ce que Albe1•t est ici ? comm1mt SC ll8magnl.u.que ... .L't .... .1.1,Q, il.'i 
porte-t-il aujourd'hui ? ei ainsi de suite. ~fais il 
parais:;ait n'avoir pas d'amis, qui lui fa!lsent di>s 
visites, il pa1•aissait être un pal'.faiL étranger. Je 

EST LA 

l'ai présenté à JDa femme et elle avait une très . NommLLE PAPDrlmRlu N'Ao 
haute opinion de lui. Il a fait plusieurs voyages (d f Jl.J O .l!J l!J f t) 

43, RUE NEUVE, 43 

Immense asijorUment de fow•niturei; pou1· bu· 
reàu et dessin mille e.rtlcles nouveàt)x et1,ra>
tiques pour le Barreau, Officiera publics et le 
commeroe en général. • ' 
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MAI SON PRINCIPALE 
:BRUXliliLES 

Bue d es Fripiers, 81 
l> 

,,. 

1 .. a légère par son mécanisl}le iosénieux et excellent,. y· -t;,T, EMENT9· 
~ un•degré de ~p1,1tation et dll populat·ité qui .1!J l C ., ~ 

rapide . . n'a j;im:tis".été ~llSSÎ ~itm !13ét·ilé"; ré~rlissanl- ~ONFECîlONNÉS ET SUR MESURE 
- • • ' toulès' les·ttuahl/\s que l'on peJt dés1rér, P.)le_ • - ., - ,1, -&. t 

ST A NrD A,ll D a conquis lès suffl~ges de tous ceùx q,ûi 'l'ont pOttr hommes, ] e'tillêS g~n~ ey ewa.u S 
a aeq11i11• vu fonctionner, et ellc:· 1\e ~rdeJ1\ pas à 

r~ùuirc consid~rableinont les 'liotres ma
chines en Europ-e eolllme én A;mél'iquc. rtlAISON DU 

pour moi qni furen t sans laisse,· de résultats sa
tisfaisants pnisqu'ils ne produisirent pas les frais 
et je lui ai dit que je c1·oyais qu'il n'y _av~t P.as 
en cela de l'argent à gïTgner, nt pour lui• ni pour 
moi et qne s'il voulait faire l'essai tle' courses 
dans les limites de la cit-é il p,ouvait les faiœ, ce 
qu'il a fait pendant quime jours mais sa_ns suc
cès. Aussi comme la saison commençait juste
ment pour Monsieur Kraker vers cette époq_ue, c b 1 é l.1· t , · [ 
il a cru bien fai re en allant travailler chez Mon- e 8 t a-, issemen n. a pas 8~11 par~u : 

La 
STAlO>ARD 

eil~ le 
réJmltat 

de~oanbéea CHAMBRE , 

sieu_r Kraker. Je l'ai vu là très souvent, jusqu'à 
ce que j'ai perdu sa trace. Rencontrant un jour ~~SR~mss 
Monsieu r Kraker, je lui ai demandé œ que 
Albert étai t devenu, il m'a répondu qu'Albert ROBES DE 

d'e.'tpériruice p1•atiqJ1e dans· la fabricatibn 
des macltinYlS ?fcood're, etellHstà tel p()iof 
perfectionnée qùe l'on ne s:1arait rencon11·er 
les qualités .qu'eUe pqssède dRns .aucutte 
.autre· machine, qu'elle qu'en soit la vrove
mlnce. 

On les uonue à l'essai. 

B.81E ., ... . . Di BAttES 
2, rffARÇB_t lUX POULEIS, à 

(.,'OtM Difu. llÀLL.118 OEN'l'llAIIB6) 

DAMES ET BOMMES 
était parti poul' le Canada. Je u'ai plm, rien ap
pris sur son compte après cela, jusqu'à ce qu'un 
jour 1.Jll détective est venu chez moi désirant C tumes our la. 'M'~ô'1s"'-ra;tT1' .... e 
savoir quelques détails sur Albert et cela c'est la OS P · . ,ljfolt.-i:;, • ~" '~ 

premièl'enouvelle que j'ai eu de « cette affaire. 11 

Plusie1trs lettl'es sont venues chez moi à lui 
adressées, pendant qu'il était chez moi et une ~st 
arrivée-après qu'il m'eut quitté, je le lui ai fait 
tenir par mon garçon. Il n'a pas reçu de télé• 
irammes q.ue je sache. Il me doit envil'On cent 
dollars, mais s'il m'eut demandé cfoquante ou 
cent dollars de plus je les lui am·ais donnés, me 
sentant pénétré do tant de confianœ en lui. 
Comme l·ègle générale je .ne suis pas facilement P. 
porté à meltl'e ma confiance dans une personne u 
quelconquo, parce que j'ai souvent été pris ou 
pincé, mais C'n cet homme là je lai aurais confié 
quoique cc soit. 

Je l'ai vu 1n·obablement poui· la dernière fois 
un mois ou six semaines avant son déparl. Je 
l'ai vu peul-èlre unP. demi-douza,ne de fois après 
qu'il m'cnt quitté. le l'ai vu pourïa dernière fois 
chez K.raker. 

(Si§;né) I SAAC FALKENBBJtG. 

(L:i suite à denutinf. 

Marché--aux--Herbes, 96 

:B R U X ELLES 

COSTU~IES depuis 36 à 120 

PARDESSUS depuis ·22 à 1t6 

PELISSES depuis 95 à 600 

SEMELLES HYGIÉNIQUES ANGLArSES 
eu caoutchouc préservant du FROID ET DE 
1/HUMIDITÉ ail% pieds S11,llS r atenir la 
transpiration. Oes semelles coutènt moins et 
durent i;lus longtemps qne celLs eil ouïr. 
Elles diminuent la fatigue eu adùit{;issanl; 1t 
marcha sm· le pavé. C'est aussi l11l excellent 
r esseme;age pen con.t aux èt tont u8 sniœ 
fait . Pour hom1:1es, ~es et enfants. 

Seul dé ; ôt en llelgique,rue Grétry, 19 

D U ~ A ·S · 
44, rue Sab1t-.Jean, 44 

BRUXELLE S 
. ). . 

e t, Co 

aleAle tleslhdès 
Ext. double Stout 

R.f>mtoid mè 
Bootoh Ales 

,~=======;::==;===;==.::;::,:==::= 
N t:: ,5. @4!:::: 

FUT FUT gg_~ o ..- ~ . 
do de -o """;;; -o o g 

4Qlil . 80'1iL • .:s~ .!3"" ~ 
- ' -

Pa\e Ale des lndes ~ 50 45 » 8 » 4 50 
p·a1etAle{llorufo1,tj.) ~7 50 ~~ » 6 n 3 50 
Sloul (e~lta èloublc) ~ 50 -~ >> 8 » 4 00 
Scotch Ale (lr• forte) 25 » ~O » iO » ' 5- 50 

1 P.t\le Alp des Indes. - Biè1·e Looique de la plus 
' grande

1 
délicatesse et pureté. 

llnr& double Stout. - Bi~re lrès-nourissanle, 
fortemenL r~commandé par tous les médecins. 

R~m!ord Ale. - llièl'e lé1tère PQUI' déjeuner 
, (amère ou douce): c'est sans controo.il la moilleu1·e 

bièrs de table qui existe. 
Scotoli ou St?ong Burton Alea. - Bières très 

fortes. ___ . . ~ 

lND, COOPEel C•, avenue de la Toison•it'Ot• ~. 
Br1144tles, eL chez 

J.·J. PERRY 1 ~: °6~~~è~~ ~~~~ j BRUXELLES 
llitagasina anglais et amérioa.ina. 

I 

N. B. - Les bouteilles sont comptées à fr. 2·40 
la douzaine, et lea flllS à t ~ Cranes. Leur en:;:oi.se 
rait fmnoo el la \'aleur payée est remboursée 
Î.Jllllléd iatemenL, 

... 
8, Boale.vard du Nord, Bruxel_les. 

( \. .. 1 - ... 

. 
~ANUFAOTUBB 

" ~ t • ~\,. • 

~E Ç-LAC)jlS 

VERRES A VIT.RE ET BOUTE!LU:S 
4 ' .. •• ~. 

. EnouAHD WILLEMS 
59, RUE DES 0HA RTREUX., 

- .êadJXEÊLÉS - .,.. ... 
LA PRÉV-OYANO» : Assurance cnntN le briti do glaces 

..... • J • '"' ,. ' ' 
DLU!ANTS POUR VITIUBRS ET MlllOITl&llS 

t ' ' 

JAltffl Sllrtt·JEAI· 
...i I r • ., -·n , . 

~ ,, 

RUE SA.INT·JEAN,A BRU:X.ELLaig ·' , -
...,_.r..., '· 

PLATS 'J}J/ JO~ J?.Fl,PVJS 7 6 CENTIMES 
et Diners à prix-fixe 

P our faciliter les communications avec le palais de 
justice, une nouvelle entrée est êtabli<'l RUE DE t'Hô- ' 
PITAL; 30, au fond.,.ae 'l'impasse dé l'Ilopital. -

Célérité dans le •er·dee 

~IANUFACTURE DE· .TOILES CHlEm 
t"FTOUif THIRIAR 

68, RUE D; LA MONTAGNE, BRUXELLES · 

TAPIS IMPRIMÉS A MÉDAILLONS SUR ftl{jLLETON'S 
ET COTONS LÉGERS 

DÉPOT DE FABRIQUES ANGLAISES: 

Mozaiques, .Nappes blanche11 caoµLchouLées, .P.assages, Tapis 
de pied en Linoloim · et ·en toile cirée, Molletons imitation 
de bois, Cuir américain, Articles pour carrossiers, etc. 

IÎ~~~~L~S 

f' 

PEbllss~1 &,11•ede?_'' noir, d~ohlée satin 
\ · français el ca1ntounée gar-

. nilure râ1.-musqué1 f1·. 
• LA MÊ , en qualilésupé1•ieu1•e1 fr. 

95 
110 

castor ou éJredoo. noir, 

PELI~SE ~~!sqc~t:tJ,a:e~:; 425 

PELI,,SE dt·n.p~ (ourl'ée raL musqué, 
.. , ' colcLparementspareila,aan1 • J 5 t.J préeédont, , fr. "l'i 

PET InSE d.1•1.l~, rouréo rat musqué-
. : ~ · extra, col ei l)lll'-emeols ra.~ • 75 .Li _ musqué fin. r,, '1 

Exportation PELISSE dra11, fourrée rut musqutJ, 
1 

.., col et, p:u-em.inls e11 Cl!Stor ZZS 
du Can:td,;i, ., fr. 190 eL 

MAXSON FONDÉE EN 1850 

fABlUQEI D.E LEST.RES& !P~!lrElLS D'ÉCLlllUGI 
PEl\"DOI.ES, F MT AISJES 

BRONZES D'AR·T 
H. lUPPENS 

46; 48, BOULEVARD ANSPACH 
USINE : 20, r ne du Clîên~ 

BRU:X:ELLES 

R. E. L·~·Iss· r., drap, fourrée 1·a~ musq_ué 
!( exil-a, col et parements en 32i:. 

· .i!., castor do Çahada, Ir. 21o et '> 

PELISS"'r dr:1r1, fourrée _cbat ·ooir na-
• 11 lùi'GI do 1\uis1..:, • a50 1 
.- u-. 160, 2~0 el 

---------------. ,-----
l!:D.V'1i s 1aJ1:,t:I fr"J IILU \t'él'b.t111ill,.11,- P.! du_ca• 

tal04'ne iU 11s t1·c, avc~ l1-s ,u11u;.i li•>11• t 111'..:S:ô:Ul'l'!S 
poul' i>' 1111d1•.; IGS ..n:,s.n·-,.:$ s.>i-~â .ie. 

----Brux. - luu,.JlJùk. J,.."ttrd: t.AkcÎ. .lik, f~ »hu..,, "1n .., .. &al • doJî.l~ce 
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Pris ...... , ... : 15 ....U.W 

Le J'ounte1l ~ tril,unm.. eat • -.ente dos lea bllreans de son adtni
t>l&trat.lon., - à Bn.ull ... chu les principaux lihralre1; - à Gui, â la 
illr&irie Hotl'U, rue des Champa; - à Aann, à la llbrabie LBelWS, 

place det Meir; - à Wgt, à ta_ librairie Dm!Jon, place _8t Lambert; -
à llou, l la librairie DAOQmN ; - à 'l'oUDai, à la librairie V~ 
I>BLM:ts. 

A.DIIINl8TIIA9'l~ 
A LA LrBRA.IRDD FERDU.-AND LA.ROYER. 

•, 1Iaoe du Pallia de .Jutue, l, 1 Bnxsllu 

A.bennement (à l'édUlon ordinaire) 

Polll' la Belgiqne : Un an, 1 O tr. - Six mois, 6 fr. 

Tout ce qui ~me la rédactiOD. et le Nl"Vico du Jo~ doil être 
-~•cette~. 

Pour !'Étranger (Union postale) : Un an 12 fr. ISO cent. 

Chaque inunél'O du j~ est dépoeé collf'ormém&llt 
AlUIOJ{ OJIS : 30 CéDtimea la ligne et à. fomî\ 

à la loi. · Le loQJ'D&l IJlâra spkialement laa nn«mces .m1-fl-&1l droit, aux maU..... 
1~·" 11otuiat. 

1 acheté. D'ailleurs, Je ne suis pas un homme à le matin. Le lendemain, je suis revenu dtner 
permettre qu'une femme paie quoique ce soit commed·habilude. 

COUR D'ASSISES DU BRABANT pour moi. Ie suis homme du monde, M. le Pré- D. - Vous avez dtné chez Bernays le 16. ¼ 
sident. paix s'esl rét:iblie. Le 17, vous êtes rev1mu, il 

D. - Cependant vous avez eu un jour une vous a prié de sortit·? . 
Audience au mm·di 28 novembre 1882 discussion avec un cocher sur le prix de sa course. R. - Oui, je suis enlrédans fa salle à man~er, 

Le cocher a mis la course sur le compte de ma- 1\1111• Bernays m'a dit, venant au devant de moi, 
dame Bernays qui l'a paJée. de me tetirer, parce que son mal'i élait tt·è~ su-

(S1'it.e; VQir notre .ti0 3). R. - Le cocher peut avoir mis ceue course rexcitl!., QJl ne sa\'ait, pourquoi. En effel, Bernays 
sur la note de Mm• Berna.ys. G'é\ait là une e1•reu1• m'a pri~ de partir. Je suis parti, n'y compreuapt 

PRËSIDENOE DE M. Er.UU.NUBL D EMEURE. dP. compte. Mm• Bernays a pu ainsi payer, par rien. P,lus lard. une conver.,;alion de ser\'antes 
erreur, une somme de 10 fr.ancs. ·Cela peut- arri- ayant été entendue p~1· l\fm• Bcrnays, celle-ci 
ver dans tous les ménages. C'est un lém.oigoage exi_gea le renvoi immédiat de rune d'elles. 

D. - La: veille du déP,art de ma,dllme pour qui n'a . pas d'importance, un témoignage de Pend:_int tout~ cette semaine, du H au d 7. il 
Cr~uznach, Bernays n'est.-11 pas parti poul' Metz pèche à la ligne. n'a\'::iit jamais été question de divorce entre les 
et n'ètes-vous pas resté seul avec Madame ? Cela D. - Ce tém.oigntge constate une intimité épouli . Donc, celte émoliou prétf>nd~edc Bernays 
est anormal. ét~oge entre l\lme.Bemays el voqs'? .sous le coup de JH'élenc.lues rév4la1.1oµs !t cc mo-

-R. - Je ne trou.ve pas. Je suis rçslé jusque R. - Je demande la pièce o,·iginale constatant ment, n'est pas admissil1tc. Qr. J)Oi11t ,est très iru-
vers H heures avec.M01• Bernays. que MJDe Bernays a payé pou1· moi une course de portant. Ce n ·est qu'après lc17 qu'il M question 

O. - A Creuznach,l1111• Bemays n'a+elle pas vpiture. de divorce. 
soupé dans votre appartement? D. =- On vous la produira. Vous avj.(}Z une D. - Le 18, vous avez reçu une lettre de 

R. _ Dans mon salon, séparé d'ailleurs de cor1~spondaoce très fréquente avec ,l\111)• ,Bernays? .Jkrnay.:;? 
ma chambre à coucher. Il n'y a rien là que de, R. - Je.nie l'adjeclif que vous ajout;ez au sub- R. - Oui : c'était une lâ.cheté de la part de 
très légitime. stantif. Trh-fréquente ! Non. Bernays. 

D Il té · · dé 1 'l D. - Vous écriviez à ,Mine Bernays quand son D. - Je ne vous demande pas d'qppn~cier sa . - 1 a un morn qm c are qu J a mari était sorll~ conduite. 
trouvé parfois la porte fermé,e à clef. R. - Est-ce que vous ,ycroyez,M. le Prési<lenl? R. - Borpays voulait, par cette lettre, .roc 

R. - YI est possi~le qu'un témoin l'ait dit, J · ,. · d ~ C • D. - Enco,·o une fois, répon·'Az et •·e m'in- pre,u re c9mme nrmc v,s-.. -v,s e sa 1emme. e mais le fait est ine:xact; J. e ne vois pas nourquoi w: « ôl · N 1 t .. fi ..- r lerro~ez pas! r c oc me convena1l pas. e vou an pas me me· 
on aurait èi'mé ,la ,porle puisqU,:un cq,ant se R . ..-_ tl y a de nAmbreux faux té · 1er à celle discussion entre mari et fomme, J·'ai 
trouvait dans la chambre. 1 

" moignages é ,. 1 l M v· Pé h J 1 · · contre moi. li.: porlel' a cttre à . 1ctor c er. e u, a1 
,D. - Mm• Bernays a ep encore une crisè o. _ ~·aviez-vous pns espoir d'épousel' ma- dit qu:il :ivait à juger ce qu'il y avait !I faire. 

nerveuse à Creuinach? Mme Bernays? M. de Longé e_st intervenu. Au,ssi longtemps que 
R. - Je ne m'en rappelle plus. R. _ Non, jamais. 1\f. de Longé est inte1·venu, je suis resté à l'écart. 
D. - l'tfmo Bernays aurait môme demandé un n. - Eh bien, je vais vous citer seulement ce Je me suis qqrné à f:.tiire uo joui· une visite à 

'\'et•re de Curaçao. qui a été dit et écrit en' ce sens par des membre?& ce magistrat pour lui dire quelle était la situation. 
R D mômes do votro Famille. Votre"frère Robert, pat· D. - Vous avez envoyé votre frère chez Be,·-. - e cognac. ? 

exemple. nays . 
D. - La t'eclification est peu importante. R. - Oh! Jo n'accepte pas la responsabilité R. - Le lendemain do la réception de cet\e 

Nlez-vons q_'1e vous ayez ét.é auprès de ~lm• Ber- de èè qu'a dit ou éc1•it Robert ... On fora con- Mtre, j'ai envoyé James chez Bernays pour avoir 
nays qui avait une crise rterveuse? nattro les senliments de ce frère au cours de la 1me e:xplicatioo, lui dcmandei- une enlre,ue, et 

R7' - Mrne Bernays était souvent incli$pQséo ; défen~e. . lui annoncer que jtt lui répondr;\is. 
e!Je. a pu l'être à Cr~uinach, mais le récit que fait D: _ Voire mère a déclaré au juge d'instruc- D. - Quelle 9.ue soitJa date, il n'y a pas eu de 
le témoin dont vous parlez, est certainem(lnl faux. lion que Mm• Bernays n'aurait pas demandé pourparlers de divorce? 

,D.-Vous alliez chezBernays etBernays v,tm:iit mieux qu'à être Mill• Peltzer. R. -Oo,i, mais c'est madame qui a pris l'ini-
cJtez vous? R. - Ma mère a ét.é introduite dans ce débat tiat1ve. M. de Longé a concli.t au modus vivendi. 

R. - Lorsqu'en 1877, j'ai Joué une maison d'une façon inhumaine. On a acté des .parole.-. que D. - Le 15, à un moment où Bernays s'était 
rue Jacobs, Madame Bernays a eu la bonté d'ar- ma niôre n'avait pas prononcées. désarmé par sa déclaration contre un divorce, 
range.r ma maison au vu el au su de tour lfl O. - Je ne puis vous permettre de dire que le vous rentrn; en scène par votre lettre nouvelle de 
monde.Madame Anspach, morte aujourd'hni, fol ju3e d'instruction-a acté ce qui n'a pas été dit. cotte date! Vous vouliez reprendre votre place 
parfois présente. Lorsque plus tard, ma mèro R.-Cefendant, entre lesparolosdemamèreet chezBemays? 
vint à Anvers, Madame Bernays vint me,vofr. colles de 1). le juge d'instruction, je o'bésit.e pas. R. -On ne Jaisse pas ~me lettre sans réponse. 
Aprèsque mamèreeut quitléAnvers,MadameBer- D. _ Votre mère était brouillée avec madame J'ai répondu à Bernays: voilà tout. li y a, au 
nays n'est plus venue chez.moi. Bernays? dossier, trois lettres de M. de Longé qui expli-

D. _ Sop_hie ]foens était à votre service en R. _ Cette brouille avait peu d'importance, el quent la sitnaton: il déclare qu'il est de nécessité 
188t : elle déclare que vous l'avez un jour en- la preuve, c'est que ma mère a été faire une vi- absolue de renouer avec moi. Je n 'ai Jamais eu 
voy~ en commission, qu'elle avait trouvée cela site de condoléance à Mm• Bernays et elle m'a en mains, moi, l'acte de modus vivendi, remar
étrange, était rentrée; que vous étiez arrivé à la alors dit que la brouille qu'elle avait eue avec quez-le. ¼a pensée de Bernays, je l'ignore, mais 
porte du salon, lui aviez dit de s'éloiiner, que Mm• Bernays n'avitil pas des motifs sérieux. la ~ensée de M. de Longé el de la famille Pécher, 
vous aviez reconduit quelqu'un, et quelle avait D. -On a trouvé trne lettre de votre sœur, était certainement qu'il y avait .imgag?.ment for-
alors reconnu M_adame Bernays. . B mel de renouer avec moi. 

ref;rettant de voir Mm• arnays conStamment p. - Dans cette lettre, vous pardonniez, en 
R. - C'est celle filJe qui a dit dans l'inslruc- entre votre mère et vous Y quelq.ne sorte, à Bernay!!? 

tion·avoir plaisa,!lté. R. - Pour comprendre une lettre, il faut _ R. Oui, j'avais le droit de considérer 1a lettre 
D. - Le témoin cependant~ déclaré Je fait et savoir ce qui l'a pr~cédée. - d B · 1 ê l' li 

les circonstances. sons la toi du serment. D. - Vour avez aussi une ~<!l!ll' à Brème, .e ernays comm~ und.ms~ te, aprbt exp ca-
• M'l!e Clason. nui ., qna)ifi" de mAmc VO" t·a· ppoJ·'·· bon que n.911p vemons avou: ensem e. 

D. - Admertez-vous, M. le Président. quo " " " c. " " "" D D 1 1 · 1 d 
tontes Jes dr;;ositions 1aites sons la -foi du ser- a,vec œtle daqie? " . ans cette eltr<', vous 111 pat· ez e votre 

- 4• yengeance? - R. Non, l\f. le Président. 
ment' dans. rtru;truc(ion sont l'èxprcssion de la R. - l'ardon ! ma i.<:rur Cl~son :t gu;,lifié dïn· D. Vous dit.es que vou,; pourriez vous venger, 
Yérilé 1 • · 1 famic le l':ll)porl c.lc M. Je Kc~7.er à cet <iga rd- maîs que c'est pal' égar<l llOUr madame Beroays, 

R. - Vous intervçrtissez les rôles, c'est moi I I). -J';il'rive maintenant à la scène du H sep- ~ue vous ne le f.ititcs pas? - R. J'entendais par
qui interroge e\ vous qui répQndcz. - li y a . ,em.bre :1881, chez fürnay:;. Que s'est-il passé à 1er de la vengeance " es gens d'honneur. On ne 
aussi Jenny Guidon qui dit avoir vu ,·cuir j\ta- 1 t;\ble? peut me pt·endre en effet pour un brigand capa-
dame Bernays chez 'fous. }l. - A. deux rnp;·iscs, Beroays a profüé un hie d'aLtenôre quelqu'un au coin d'une 1·110. 

IL - Oui, une 1ille que j"ai ren\'oyéc. Lo soir propos viole.nt contre son beau pè!'e, devant son D. - Pourquoi insisliez-vous pour rentrer 
même du jour où elle est parlie, pJle a,·ail préparé ettfant. Celui-ci a été raconté cela à ses gt-ands chez Berna~'S? 
une leure anonyme remplie d'int:u.uics con Ire pa,reJlls, qui Y ont \'U une• rupiurc. ;'<'11 ai fait R. - Je n'insistais nullement: j'ai voulu tout 
Mm• Bernays. un reproche le soir maa:te à Der.u:.i.ys. sim11leuieut fac1litel' aux éfJOUX Bernays l'accord 

D. - Cependant, celte .fille vous en roulait si D. - Peu de jour;; :iiirès le 15, Bernays n'esl- proruis par JH. De Longé. 
peu qu'elle a, dans l'instruction, déroenli des il pas venu chet vous <le grand matin? D. - 8drnays a refusé de recevoir votre leltre. 
faits qui pouV2ient vous être défavorables. R. - Oui, vers 6 beures du matin. fi éLail li semble qu'alors on ll! t voulu faire dégéné1-er 

B. - C'RSt pos.<iible. mais elle n'en a pas moiui- très su1-excilé. Il ~ dit qu'il aV'.iil des cbO.!ies iro- tout cela eR que1"Clles personnelles? 
commis celle action rndigue. porlanlcs à 111e dire. Il ét:tit, di:;ail il. r:.icùit dari.$ ~ - - funvoyei· une l,11lre f~rm~ù. sans la lire, 

f). -. Mm• BP.rn:iys 3 1:ait qnelcrn~ foii; pour J un~ ,:u·moirc, 1? vcil.l~. pendant ~uc f f:ta.i$ avec l·!>l un..: i:;rave ins ulte. B,,vi,yer dts témoins à 
voas divers a'cbals. sa fcm.m_e, el 1f :iv~1t 10111 ,e!1 !.tt1,l11. ~J fommc Ucl'Qays. c\:1,il l'csclao,Ji-1•. J 'ni étc 1rnuv,1r mes 

M . > • a,·a1l tl a1llc11rs IOu.t nvoué. J ;i1 d1•111a11"1c ;\ &)·J f,·èl',' -. Rcabc; L eL J:11111.~ : Jv 1,·ur ,ti 1,,u1 r ,. ,,111é. 
R. ~ N1.n, -L\L 1~ ~ rP~\~1'1•11• • • I ,1ays s!il ~eveuait fou. Ap1'i!S cJfs ex1)Jic., 11ons, jfos fri:t c,j ont I N:. n J , ·ot11m 11 ,.11,i •111 •l t , ,.,., 111:.1 

J). - Yo~ ê.teJ ic, en r~!1lr:1di1·1'.Qn a.xec ma-
1 

D_crnay-. n:'a _dcman !é_,ruuhh\;t' œ qu' i l "#11,0.1 d_e s~ti:.f.t i.:tiu,1; 1/s 11-!' cit,; :..u,plt µ11;11L tl,1:nllt:ùr r à 
(!anm Bern.1ys e1fl'-méme IJUI Je JN;larc. . ! _dµ-e .. LeSOJl',Je~UI$ :lllé_-dtnu cbt·Z lJtll"nay:<., ,:'! d1t ~t•r11ays d 11 p ,>ll\'011" dUIIOttf ft-Cllll'H 1fu 11(11 1.-llre. 

R. - fa.rdon. En JR-77. Mme .Bcr.nays a fa1l, ~ ,que Je ne voul~JS reyemr 'l''è da11~ tJ,•-. i:Oll1l1uons D ·• 11 .. y~ a l'•,:1:;u1t., 1·l a t!tld,11.: .1!m·s et! que vous 
quand je rue suis installé. c,·1·1:iias a~hats pour q1ti trn lai~sseur :mcune plac•! :iu :-o,1pç,m. li \ sa\'ez par le cowpte-rrn rlu de cdl~ cutrcv11e. 
moi, mais toujours j'ai pay, ce qui a\'ait été i m'a dit que je de,ai,; oublier ce q ui !.'etah passé Ensuite, B->rn:iys .ry:mt contesté fou ctitude de 

cette déclaration, il y a eu discussion aboutissant 
ll la désignation d'arbitres, qui ont dressé enfin 
le procès-verbal qui est au dossier, et qui a ét6 
accepté. 

D. - De telle sorte que c'était une mission de 
conciHation que vous aviez donnée à vos frères! 

R. -· Oui. . 
.D. - Ne devaient-ils pas prendre l' affaire pour 

leur compte, si .Bernays ne faisait pas des ex
cuses? 

R. - Oui, mes frères croyaient que je ne pou
vais pas laisser les choses dans Ja .situation, el 
j'ai employé le moyen que je trouvais le plus 
convenable pour avoir une solution. 

D. Il était ce~lain alo1-s que vo11s ne seriez plus 
reçu chez Bernays . . - R. Oui. 

D. C~pendant vous -avez continu~ à v(lir ma
dame Bernays? - R. Oui, Bernayt, savait que je 
voyais sa fetnme ch~1. ses parents. Les époux Ber
nays dûsiraieot que ma petite fille vint encore 
chez eux. J'ai cru que cela n'était pas possi ble el 
j'ai refusr. 

D. Made Duponchel, votre sarvante~ a déclaré 
qu'.après ces incident&, on vous apportait souvent 
d$)s letlrP.s, de 10 à -1 l heut"es du so.ir?- R. Oui, 
c'ét~il des dépêches et lettres venant de Menton , 
où l\lm• Anspach étai t ,soulirante. J'avais po111• 
Mm• Anspach une vive sympathie et je m'intéres
.sais à son état de santé. Aussi M. Victor J>echcr 
m'cn\'oy:iit-il, chaque jour, les nouvelles quïl 
a,,ait reçues. 

D: - Vous avez vu M_me Bernays chez s.a s<;eur 
et sou pcre ? · 

R. - Oui, le 18 déce~bre cl le 1er janvier j'ai 
diné chez M. Pécher avec l\Ime Bernays et son en
fant ; 13ernays l'a su. Il pouvait s'y opposer; 
jamais jj 11e l'a fail. \\les rapports ave~ Ber
nay$ ont é~ les mei;lleurs, tes plus intimes, bien 
qu'il oû t un caract.ère.dillfoile. J:imais ù'altcrcaLion 
même entre nous. J'étais son confident, Quant à 
l\{me :8ernï1ys,j'ai pour elle une vive aJî~ction, 
mais do bon aloi. Elle a été une sœur pour l'un 
de roes frèa·es, James. Pour ma petite fille, elle a 
eu Ioules les bontés possibles : c est sous l'égide 
de ma vetite fille que je place cette a.lfoction. On 
m'accuse d'être l';1mant de Afm• Beroays:eh ! bien 
j'en appelle aux pères qui m'entendent, il est 
contre nature de me supposer capable de porter 
mes eareS$eS à mon eufant, un instoni après avoir 
r~çu celles de ma maîtresse .... 

IL Vous avez souvent, dans l'inslruction, placé 
sous l'invoc:\tion de \'Oire fill e. d:tns l1•s même:; 
termes émus ... des asscl'tions .ibsol11mm11 fausses. 
- R. Je proteste! et m'étonne qu'après ce que je 
viens de dire, comme père, l'on persiste à mécori
naîll'e mes sentiments et qu'on veuille amoindrir 
ainsi la portée de, mes paroles. 

D. Je veux constater seulemenL que vous avez 
souvent mis sous l'invocation de votre enfant des 
choses absolument inexactes. Poùrquoi vous ètes 
vous remis en rapport avec Léon en 1881 ? -
R. Une lenre qui est au dossîe1• vous en donne la 
raison. Ma mère éJ.ait souffrante à Ragatz. Le 
27 septembre j'ai écrit à mon frère Léon; la letlre 
est à mon copie de Jeures. Je luj demande de me 
télégraP,bier. Je lui donne le mot <le ,, Fulton • 
qui v9ulait dire qu'il était en bonoe santé. 

D. - Pourquoi un frè1-e s'adressant à son 
frère pour avoir de ses nouvelles, adopte-t-il un 
mol d'emprunt ? 

R. - Rien de plus normal, c'est l'usage pour 
la correspondance -par le cable; la preuve esl au 
dossier. li e:siste un code télé6r~phique dans tou
tes lc:s maisons de commerce. Cela ne signifie pas 
au 1re chose qu'une économie .. .-

D. - J'ai urte certaine expérience des affaires 
rt un cert.ain àgc. mais jamais je n'ai vu pi:atiqaer 
ce système entre parents 1l0u1· commurucauons 
intimes, elje ne J)uis que m'en étonner. 

R. - Nous achèverons de vous étonner alors, 
M. le P résident, dans notre défense. 

D. - Mais il n'y a pas seulement eu un télé
gramme, il doiL y avoir eu encore des IE-ttres ! 

R. - Quelque temps après le télégramme à 
Fulton, j'ai reçu une Jellre de Léon, me disant 
quïl \'Oulait revenir en .Europe cl me J eruaudant 
11 ,i.t1, :. \'ÎS sur ce 1Nour. 

Il. - l>urtc il , nns do11naj1 un rcndez-rous ! 
R. - Il me dis:iit qu'il revenait à Liverpool 

par l'.Al'izoua. 
D. - Vous o·ave:i pas retiré la dépêche par 

laquelle il \'OUS a,·isa.i t de son départ le i 0 no• 
venib:reT 
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R. - Non, cela prouve que la date de ce retard 
n'a pas d'importance pour moi, sinon j'aurais été 

·1a retirer. 
M. l'Avor.at-Géntral. - Il y a eu une etreur 

d1nitiales qui explique comment vous ne l'avez. 
pas fait? . 

R. - Cette explication donnée dans l'acte d'ac
cusation n'est pas sérieuse, n'est-ce pas? On 
enfin si elle est vraie, ma mère savait que Léon 
revenait en Europe. Léon aurait donc caché son 
départ à sa mère, en disant qu'il partait pour le 
Canada, et puis il lui aurait télégraphié qu'il 
venait en Europe. 

D. Où avez vu Léon à Paris? - R. J'ai vu Léon 
les lundi, mardi, jeudi, à l'hôtel du Commerce. 
I 'ai envoyé un commissionnaire de l'hôtel Cha
tam. Donc pas de mys1ère ! 

D. Mais à quel nom ? - R. De Iules Jterottan. 
D. Qui ne devait vivre que trois jours?-R.Cela 

ne me regarde pas. 
D. - Nous verrons cela. Pendant combiim de 

temps êtes vous resté aveo votre frère à Paris, ! 
- R.1usqu'au 19. Mon frère ne m'a pas montré 
de perruque. 

D. - La perruque, d'après Daullfouche, a été 
remise le 15. Votre frère a dit que la perruque 
avaît été montrée à un ami qui ]'avait trouv{e. 
défectueuse. Or, Léon n'a vu que vous du 1o au 
t9? Vous comprenez la présomption? - R. Je 
demande la confrontation avec Daumouché. 1c 
l'attends ..• D'ailleurs, je ne connais rien de celte 
question de perruque, je ne puis savoir, moi,ce 
que mon frère a fait à Paris. 

D, Votre frère a acheté des pistolets à Paris, 
vous ne les avez pas vus? - R. Non, M. le pré
sident. 

D. Il a loué deux chambres, les avez vous 
vues? - R. Oui. 

D. De quoi avez-vous parlé avec Léon à Paris? 
- R. D'affaires de famille, de ce qui nous ccmcer
nait, de la familleBernays. 

D. Vous n'avez jamais vu.Murray? -R. Non. 
D. Croyez-vous à l'existence de Murray? ~ 

R. !\fais œrtainement ! Comme beaucoup d'au
tres. 

D. Quand il y a eu perqùisition chez vous, 
vous avez donné en hâte l'ordte de descendre une 
malle qui portait les étiqutlttes de Paris, et de 
laver ces étiquettes? - R. II est n:nurel de faire 
laver ses malles quand on revient de voyage. 
Toutes nos entt-evues à Paris n'ont été connues 
que par Léon, c'est par Léon qu'on a connu 
l'Hôtel du Commerce. 

D. Pourquoi avez-vous alors, si tout cela 
était innocent, caché, nié votre voyage à Paris, 
àlors que dans votre système de détènse, vous 
aviez au contraire intérêt à révéler cela ? -
R. Moi, oui. Mais mon frère! je m'en préoc
CUJ!~is aussi. 

D. Vous prétendez que vous ne vous êtes 
plus t1·ouvé en rapports avec Léon depuis le 
19 novembre? - R. Oui, je n'ai plus été en rap
port avec lui jusqu'au 8 janvier. 
- D. - L'accusation relève certains faits prou
v:mtque vous êtes resté en rapport avec- Léon, 
il y a notamment une dépêche àe Louis Wouters 
que les experts déclarent être de votre main . -
R. Dans l'mterrogatoire que j'ai subi 1e 18 février 
il.n'a pas été question du télégramme Wouters. 
Quand . à l'écritur~ de ces téfégrammes, il y ,a 
eu plUSleurs expertises; dans la 1,., les experts 
disent qu'il y a quelque ressemblance entre les 
écritures; ~lus tard, ils trouvent qu'il est pro
bable que c est de mon écriture; après 6 mois, 
ils sont unanimes pour lrou:ver que le télé
gratnme Wouters est de moi. 

D. - Il n'en èst pas moins vrai que trois 
experts ont déclaré que ce télégramme émanait de 
vons, unanimement! - R. Mes défenseurs tnoil
treront ce que vaui ce travail d'experts. 

D. - Vous avei tiré un coup de pistolet, rue 
JacobsJ avec guelle arme? - R. Un vieux pi:s
tolet, que j'ai remis à lames. 

D. - Vous êtes encore ici en contradiction 
flagt·ante avec les officiers-expei:ts. - R. Le prô
blème a é~é mal p_osé, le point de départ étaJt 
faux, le pomt d'arri~ée a ~té faussé. 

D. - D'où venaient les cartouches Goupillat 
trouvées dans les latrines chez vous? - R. De 
mon frère Robert, peut-être; delocalaires anciens 
peut être, je n'en sais rien, 

D. Ces cartouches Goupillat sont semblables à 
celles-achetées par Léon à Paris, et. en outre ne 
sont pas da~s le commerce en Belgiq~e ? -
R. C'est à von·, cela n'est nullemènt établi. 

D. Ce qu'il y a de curieux, c'est qu'on n'a pas 
retrouvé rue de fa Loi les ,;artouches Goupillat, 
celles là seules précisément? - R. Léon n'a 
nullement 1·econnu cela. Le nom de Goupilfat 
n'a pas été cité. 

Léon Pellze1·. - Permettez-moi une explica
tion sur ce fait, M. le Président. J'ai acheté, chez 
Decante, deux espèces de carlonches de calibre 
différent. Je n'ài jamais mis les cartouches Gou
pillat dans le pistolet qu'on a retrouvé à Dussel
dorf ; je les ai jetées et ai déclaré dans l'instl'Uc
lion en quel endroîl. 

D. 1\Iais ce sont celles qu'on a retrouvées chez 
Al'mand? - Armand Peltzer. C'est l'erreur de 
l'JnslrÛction. Les cartouches trouvées dans la 
fosse d'aisance, ne sont pas les mêmes que celles 
achetées chez Decante; les balles ne sont pas 
identiques. Les cartouches trouvées dans la fosse 
d·aisance ue peuvent armer aucun des sept re
volvers rapportés par Léon, de Paris, le 27 no
vembre. 

D. li esl certain, cependant, qu'on a tiré avec 
une de ces cartouches. - R. Du tout ; elles ne 
vont sur aucun des revolvers que j'ai achetés. 

D. Mais l'armurier Decante déclare que vous 
lai avez r.ipporté un des revolvers achetés. 

~-11:~.,-: .. , -~ ~-• '! •• ..,, • •• 1!.~...U., 

N'est-ce pas celui sur lequel allait ces cartouches? 
-IAm Peltze1·. Quand j'achète des cartouches 
avec un revolver,{Pourquoi irais-je rendre le re
volver et tenir le51cartouches ! 

n. Cela peul être nne précaution. - R. Pour 
acheter un autre revolver alors Y.il~ 

D. Peut--êlre. Vous avez bien acheté deux per
ruques. 

D. Pourquoi tirez-vous chez vous un coup de 
pistolel? - Armand Peltzer. Premièrement je 
l'avais promis à ma petite fille, secondement pour 
assurer ma sécurité el essayer l'arme? 

D. Vous-avez dit à un témoin que vous vouliez 
e[rayèl' les ouvriers? - R. Non. Je ne suis pa~ 
un imbécile ! Je n'ai pu dire cela, les ouvriers 
étaient à 300 mètres de moi. 

D. Alors, pourquoi cacher ce coup de pistolet 
à la justice! Vous avez récoa1mandé à la ~ervante 
de n'en rien dire? - R. C'est faux ! 

D. Encore un faux témoignase? Vous êtes en 
contradiction avec une foule de tétMins ! - R. 
Dites plutôt que ce sont eux qui sont en contra
diction avec ruoi 11D'ailleurs n'aurais- je pas fait 
disparaitre)altrace~du coup? Je ne suis pas si 
bête. 1 

D. Cela revient à dire encore ùne fois : a j'alJ.· 
rais pu mieux faire. » ntais la que!tion est de 
savoi~ ce ~°:elvousla~ezl,fait. ~ous vous sentiez 
surveillé d ailleurs et 11 eOt été imprudent, après 
coup, de faire disparaitre cette trace! - R . .Mais 
je pouvais effacer cela sur l'heure. 

D. N'ave,,-vous _pas reçu le 5 janvier un télé
gramme signé Marie. - . R. Oui, o'était un télé
gratnme d'une femme. C'est moi qui en ai parlé 
lé pi·emier, la 18 fén1er, dans mon interrogatoire 
sur les cartes Astor. 

D. De 't_uelle femme émallait-il? - R. D'une 
femme gue j'avais rencontrée fin décembre ou 
commencement de janvier. Ellé paraissait con
natlte plusieurs particularités de ma vie. n y a 
eu une correspondance entre cettè femmé et môi. 
Le fait de cette correspondance a été constaté par 
l'officier de police Gita, 

D, Vous connaissez cette femme? - Non, elle 
m'a abordé au moment ou j':ùlais prendre ie ti-ain 
pour Anvers. 

D. Vous ne savez pas ou demêurait cette fem
me ?-R. Non, je lui ai écrit, poste restante, au)l. 
initiales Marie S. M• Ktltels m'a a1ontré dans l'in
struction une lettre, signée M. S., où on disait 
d'avoir courage et d'autres mots analogues; je 
constate que cette pièce n'est pas au dossier. On 
aurait pu, d'après cette lettre, faire des recher
ches au sujet de celte femme. 

D. Où deviez-vous retrouver cette femme î -
R. A la gare du Nord, à l'arrivée du train de 
4 h. 4ti, arrivant vers 6 heures à Bruxelles; c'était 
convenu d'avance entre elle et moi. 

D. Vous n'avez pu depuis retrouver trace de 
cette femme? - R. L'instruction ne s'en esl pas 
occupé. 

D. Le 6 janvier, vous avez envoyé un télé
gramme à 1âmes? Vous prétendez avoir reçu 
d'Amél'ique une lettre du 18 décembre, elle n'a 
pas date certaine, car vous n'en reproduisez pas 
l'enveloppe timbrée de la poste. Or, si vous avez 
réellement reçu le télégramme du a jailvier de 
Léon, comme l'accusation le soutient, combien il 
devient naturel d'admettre qu'à sa réceptiôn, vous 
avez songé à donner date certaine à cette leure 
par le télégramme à James ? - R. A chaque 
instant et poul' des niaiseries, je télégraphiais à 
James. C'est un fait sani; portée. 

D: Qu'avez-vous fait le 7 janvier? - R. J'ai 
déjeuné chez Colon. • 

D. Comment, ayant déjeuné le 7, chez Colon, 
en aviez vous perdu le $OUvenir? Vous avez dit, 
en efi'et, dans l'mstrnction, que vous aviez déjeu
ner le 7, chez M. Deroubaix-Pecher. Cette erreur 
est d'autant plus étonnante qu'on a retrouvé une 
carte où vous aviez noté l'emploi de votre journée 
du 7 et où on trouve que vo11s avez déjeuné chez 
Colon? - R, J'ai reçu,quelqüe temps a-près le 7, 
la note de l\l. Colon; sur la note ne se trouvait 
pas lo déjeuner du 7. Je me _suis donc dit que je 
pouvais m'être trompé et ,que je devais avoir 
déjeuné chez M. Deroubaix-Pecher. 

D. La servante de M. Deroubaix•Pecber déclare 
~ue vous êtt>.s veau voir M. Deroubaix-Pécher, 
l ap1'ès midi dn 7, et que vous paraissiez très 
agité? - R. Elle déclàre aussi que je me suis 
présenté dans un coslllme malpropre, chapeau 
mou, etc. Je suis cependant assez homme du 
monde pour ne pas me jjl'ésenter, dans ces con
ditions peu convenables, dâns une maison, l'après 
midi. 

D. Vous avez été alors chez Edouard Pêcher! 
,- R. Oui. . . 

D. Vous avez dit que vous avez Joué 1e_samed1 
soir avec le colonel Fix ? - R. On1. 

D. Le colonel Fix le oie, el a même dit: « en 
voil~ un qui a de l'aplomb! » Comment aviez 
vous le télégramme James avec la Jeure du 
18 décembre sur vous, lors de la perquisition~ 
Vous vouliez donc les rapprocher pour en tirer 
argument? - R. J'avoue que j'ai fait ce que j'ai 
pu pour sauver mon frère et dépister la justice à 
l'endroit de celui-ci. 

D. De telle sorte que je ne me suis pas tant 
trompé quand fai dit que le télégramme avait en 
réalité servi à donner date certainl! à la prétendue 
Jeure d'Amérique du 18? - R. Il arrive à 
chaque instant qu'une chose serve encore à autre 
èhose qu'au bot auquel on la destinait. Cela ne 
prouve rien. 

D. J'arrive au 14 janvier. Vous rencontrez 
Léon à Liège. C'esi vous qui demandez !l Léon 
d'écrire la lettre de Bàle: Léon le declare. Il 
n'avait, lui, aucun intérêt à l'écrire. De votre 
côté, vous deviez avoir intérêt à laisser à votre 
frère le &emps de fuir. -R. 1e1rou:vais inhu-

main que le cadavre de Bernays rcsl.àt ainsi aban
donné. Même pour sauver mon frère. je ne croyais 
pas que je pouvais vouloir qu'il en fOt ainsi. 

D. Est-ce <JU& vous n'aviez pas intérêt à faire 
constater le décès de Bernays? - R. Un journal 
a fait à cet égard des insinuations et a parlé d'as
surances. Je les repousse!· Non, je n'avais pas 
d'intérêt à cela. 

D. Je suppose que vous ayii:z voulu épouser 
la veuve. Il vous fallait l'acte de décès. N'est-ce 
pas ce que vous vouliez? - R. Non. Pou~uoi 
aurais-je voulu avoir la preuve du décès le18 Jan
vier et non beaucoup plus iard? 

D. Parce qu'après un oertàin temps, l'identité 
n'aurait fplus pu être constatée. Alors c'est un 
sentiment pieux. pour Bernays qui vous a fait 
dfoter cette lettre envoyée de Bâle, pour révéler 
la situation du cadavre! - R. Oui, parfaitement. 

D. Léon est arrivé le 5 mars à Bruxelles? -
R. Oui, dans les conditions exactes qu'il vous a 
tacontl!es. Lê dôët!iif L1\fisé avait e?lvoyé la lettrè 
et 10 télégramme de Léon sous enveloppe fermée. 
J'ai mal compris. J'ai été effrayé quand j'ai saisi 
le malentendu. J'ai bnllé mes lettres. 

D. Vous avez demandé au docteur Lavisé de 
cacher Léon!.:.... R. Je lui ai dit : u Remi, est-ce 
que je puis compter sur toi? ,Oui, dit-il. Je. lui 
dis alors que Léon :illait arrivèr. . 

D. N'avez-vous pas dit què c'était une catas
trophe? - R. Jê nè tti'êll rappêlle pas:. Au sur
plus, pour moi, le mot n'a pas d'importance. 
C'élàit, lln effet, un malhéur. 

D. Vous étiez, qualld vous êtes arrivé chez 
Lavisé, dans un état d'a~tion extrême? -
R. Depuis le 8 février, j'étais suivi, nuit et jour, 
mtm exeitation se comprénd donc. J'ai dit à 
Lavisè que Léon allait probablement arriver chez 
lui. Il a répondu : je ne puis y consentir. Si 
j'étais seul, je ne dis pas, mais j'ai femme et 
enfants; c'est impossible. Je suis couru à la 
gare où. j'ai vu Léon. 

D. Croyiez-vous encore à l'accident à ce mo
ment? - R. Oui. 

D. Comment alors disiez-vous- à Léon qu'il 
n'avait plus qu'à se brtller la cervelJe? - R. Ac
cident ou pas, en vo1ant l'acharnement qu'on 
mettait à sa poursuite, j ai prononcé ces mots que 
j'ai retirés après, car nous n11us sommes qniltés 
dans de tous autres termes. 

D. Vous ne niez donc pas avoir dit à Léofi, à 
un mom•mt pourlànt où vous croyiez, dites-vous, 
à un accident : « Brillez-vous la cervelle f » -
R. J'avais perdu la fêté. Et jë ne croyài§ pouv-0ir 
triompher de l'acharnement· qji'on mettail ~ notre 
p~~- -

D. Vous ave1. dit à Goldsclunidt: «Nous ferons 
payer à Willemaers (M. le procureur du roi), en 
goultes de sang, les gouttes de sueul' qu'il nous 
fait répandre! ,1 - R. C'est faux. Goldschmidt 
en a menti. 

D. Encore un faux témoin: ils le sont donc 
to1.1s ! Pourquoi Goldschmidt vous en voudrait-il? 
N'était-il pas votreami?-R.Goldschmidt s·est bien 
montré à mon égard, au début de l'instruction, 
Je ne m'explique pas pourquoi il a changé d'atti
tude. 

D. Le propos de Goldschmidt montre que 
quandton vous gène ... - R. Oh! ... 

D. Oh! ne vous récriez pas tant ... Vous êtes. 
vindicatif. Vous avez ajouté, parlant de ces ma
gistrats qui faisaient leur devoir : « Nous les fe
rons sauter! "Ce n'était pas évidemment sur votre 
influence seulement et cell~ de vos f rl'res que 
vous pouviez compter pour cela?--R. Vous 
abusez. de propos échappés dans un accès d'exas
pération légitime. 

D. Je vais vous parler maintenant de quelques 
faits postérieurs au 7 janvier. Lé 19 janvier ma
dame Bernays est venue à Bruxelles l'econnaUre 
le cadavre de son mari. Le soir vous êtes allé la 
voir. Ne vous a-t-elle pas demandé de jurer, sur 
la tête de votre fille, de dire que vous ne connais,. 
siez pas Vaugb.an? - R. Madame Bernays était 
dans un grand état d'exaltation. Je ne me rap
pelle pas ses paroles. 

D. Cela me parait impossible. Vous aimiez ma
dame Bernays Y Vous le reconnaissez. La de
mande d'un serment, faite par cette fetnme dans 
ces circonsiances, doit avoir laissé dans votre 
eserit une trace ineffaçable. - R. Jè ne ru'cn 
rappelle pas. ' 

D. Elle ne vous a pas demandé de s~i'inenl ?-
1\. Non, Monsieur le Président. 

D. Vous avez fait tabriquer des cartes Astor? 
-R. Oui. · 

D. Vous l'avez nié cependant avec énergie 
d'abord! - R. 11 le fallait bien. 

D. Vous avez trai té de taux témoin Rooze, qui 
disait cependant la vérité, vous devet le recou
nattre aujourd'hui. - R. J'y étais obligé. 

D. Vous cachez la vérité avec art; vous avez 
fait la feinte d'aller demander chez Rooze si 
Astor n'était point parti pour Londres! -
R. J'aurais fait tout au monde, et bien autre 
chose encot<e que cela, pour sauver mon frère et 
le soustraire à la justice, je le reconnais encore 
une fois. 

D. Le 20 janvier vous êtes entré chez.vous avec 
une mail~ ? - R. Oui, j'ai reçu cette malle d'une 
personne qu.i m'a demandé, à sou sujet. la dis
crétion el je tiens à la conserver. 

D. Celte malle n'el-t-elJe pas restée seulement. 
chez vous 24 heUl-es? - R. Elle est bien restée 
deu:'( jours, je pense. 

D. Cette personne voos a-t-elle confié celte 
malle pour que vous la gardiez? - R. Non, je 
l'ai remise à celle personne. 

D. Vous ne savez pas ce qui se trouvait dans 
la malle? - R. Non. 

D. Vous savez qu'on l'a_scherchée avec beau
coup de soinsanslaretrouver eique vous.avez dit 

à un témoin : • Celle-là on ne la retrouvera pas. ,1 

- R. Je n'ai vu ce propos nulle part dans l'in
struction. 

M. le Président. - Vous avez. fini. 
L'audience est levée t 4 heures. 

AUDIENCE 
du mercredi 29 novembre 1882. 
La eour entre en séance à 9 heures 3S minutes. 
Le greffier fait l'appel des témoins cités pour 

ce jour. 
Au fur et à mesure de l'appel de leur nom, 

ceux-ci se retirent dans la chambre des témoins, 
au vœu de la Loi. 

Le témoin Jenny Guidon, d'Epsom, ne répond 
pas. 

M. ravocat--général informe la défense que les 
autoi;ités anglaises l'ont averti que ce témoin ne 
comparaitrait pas. Il ajoute qu'il n'est pas en son 
pouvoir légal de l'y eontraiod1·e. 

M• Ltifeune. - Ce lémoin ne veut donc pas 
venir ! 

Le témoin français Duquesnoy est dans le 
même cas, 

Mme Deroubaix-Pécher be se pl'ésente pas non 
plus, et Je minill!ère public déclare avoir reç11 
d'elle un cêrtincai médical, llttestant son impos
sibilité de venir à l'audience. 

M. Mali, cdnsul Belge; à New-York est dans 
le même cas. 

La défense ne s'oppose pas à ce qu'il soit passé 
outre aux débats, malgré l'absence de ces témoins. 

Audition iles témow à oharge 
1 •r tt!moin : Hector Willemaers, PJ'OCll1'8UI' du 

roi il B1-aulle1. 
_D. Veuillez nous dire dans quelles conditions 

vous avez été av~rti de la mort de Bernays ! -
R. Le 18janvier, vers midi, Ilion parquet a reç11 
un tél~-amme de mon collègue d'Anvers, deman
dant si tt1i nommé Vaûgban avait habité iS9, rue 
de la Loi,ajoutant que ce personnage écrivait, de 
Bàle, avoir tué Bernays par accident, d'un coup 
de pis\olet. l\f. peleu, mon substitut, fat chargé 
de vérifier c:e fait. 

Le coo1mis~re de police Govaerts envoya un 
agent rue de la Loi. li sonna en vâin deux ou 
trois fois. Il alla alors chez M. Almain, qui dé· 
clara qu'un M. Henry Vaugnau a:vail loué sa mai
son, mais detneurâit Mtel Britannique, 9. Cette 
maison avait élé meuMée en partie chez Guyot. 
L'agent tendit compte de sa mission à M. Deleu, 
substitut, qui chargea 1\1. Schaak de P.rendre des 
renseignements. M. Schaak se rendit rue de la 
Loj, espérant y trouver des paf.iers relatifs à la 
mort de Bernays. M. Almain s opposa d'abord à 
cette intrusion dans la maison de son locataire. 
mais, sur l'insistance de l'tl. Schaak, il consentit à 
laisser pénétrer, par la fenêtre, un serrurier qui 
ouvrit la porte. M. Charles était accompaSf!é de 
1\1. Govaerts, commissaire de police et de Mes
i ieurs Berré, procureur de Roi, à An.vers, et 
Delvaux, avocat. 

Ils fu rent conduits à la maison pat' M. Go-, 
vaerts et pénétrèrent par la même fenêtre qa.e 
1\1. Charles.-

Vers Le soir. rentrant à mon parquet. aytnr eir 
11ne assemblée générale du tribunal, je trouvais 
un nouvel avis de mon collègue d'Anvers. 11 
était bien tard. Je me rendis cependant, sur 
l'heure, rue de la Loi. Se trouvai là MM. Deleu et 
Govaerts, comtbissaire de police. Ces messieurs 
d'Anvers, Berré et Delvaux, venaient de partir~ 

Ici lé témoin décritla màison, dont nous avons 
publié le plan, èt l'état du petit cabinet dans 
lequel on a trouvé le cadavre. Tous ces délAils 
sont sufflsammen[ connus. 

Un ami ùe Bernays, M. ~olvyns, constata 
l'identilé du cadavre devant M. Wîllemaets. 

Au pcemier étage, pas de meubles, au.deuxième 
étage, une chambre :\ coucher meublés; divers 
objets marqués au chiffre : H. V. 

D. N'y avait-il pas une bàgue? - R. Je ne 
l'ai pas vue à ce .tnoment, mais le lendemain seu
lement; elle portait à l'intérieur ces mots gravés: 
Henry et Lucie. 

D. Le poêle qui se trouve dàna lé cabinet était
il allumé? - R. Oui, et c'était g1'àce à la lueur 
de ce poéle que le commissairê de police avait 
pénétré dans ce cabinet. 

D. La lampe du vestibule- bl'dlait-elle? -
~- Oui, cela est cer~ain. On l'a contesté; mài& j'en 
at une preuve certame. M~ Van Staeyen, chèf de 
la police d'Anvers, a poussé le beo de gaz de aon 
p:irapluie, et la flamme a augmenté. 

D. Gomment ites-vous arrivé à déconmr 
LéonPeltzersousla personnalité d'HenriVaughanP 
- R. Cela a été la suite d'une déd11ctiou de faits. 
d·une série de circonstances. D'abord, la consta
tation sur les lieux. Cette maison vide, ces ri
deaux appendus aux fenêtres. cette seûle cham
bre meublée, ce porte-manteau dans Je vestibule, 
ces essuie-pieds aux portes, ce tapis jusqu'au 
ter palier donnaient ridée d'une maison arrangée 
en vue de faire croire à une installation. De plus, 
j'ai oublié de vous le dire, j'avais trouvé dans le 
cabinet une lettTe q1û m'était adressée, an coroner 
de la ville de Bruxelles, signée Vaughan, et qui 
rendait compte de la mort de 13ernays, en l'attri
buant à un accidenL Cette lettre était co..-roborée 
par une autre, adressée à mon collègae,!M. Berré, 
pi:ocureur dll Roi à Anvers, et relatant les mêmes 
faits. 

Nous avions encore cel indice : l'ammoniaque, 
indice su&peet, car comnient un homme, ayant 
passé une seule nuit là, avait-il précisé cet objet, 
en rapport avec la mort de la victime? 

. Ensuite Je départ singulier de rhôtel Britan
mque. 

Puis la siluation et la oature de la blëssure, qui 



semblaient exclure l'accident, - puis ce Vaughan 
qui n'avait pas appelé au secours, tout cela et 
l'ensemble des autres indices recueillis sur llf dé
~uisement évident de 'Vaughan, me donna la 
conviction que ce nom était d'emprunt et cachait 
une autre pel'sonnalité. 

Nousav1ons trouvé.à l'exclusion de ton._ autres 
173piers, des quantités de noces d'hôtel, de Brème, 
d'Amsterdam, au nom de Heory Vaughan, etc. 
Les cartes de visite étaient semées partout. On 
étalait le nom de Henry Vaughan et on incitait la 
justice à rechercher an Henry Vaughan. Donc. 
aTons-nous conclu, le coupable ne s'appelle vrai
ttemblablement pas Henry Vaughan. 

Bel'Jlays avait un caractère altier, assez orgueil
leux. Dans une léttre adr-essée de .Hamhoarg, il 
lui dit qu'il était le premier avocat d'Anvers. De 
pins, il lru envoie MO fr. Nous savons que Ber
nays était un homme d'argent. Or, H. Vaughan 
ne donne rien aux autres avocats, tandis qu'il 
donne 500 fr. à Bernay&, c'est donc qu'il le con
naissait. 

D. Comment avez-vous reconnu qu'Henry Vau
ghan était Léon Peltzer? - R. Nous savions que 
ce ne pouvaii être ni nn anglais, ni un allemand, 
ni un américain. Nous savions que Bernays et 
l\fm• Beroays vivaient en mésintemgence ; qu'il 
avait él.é question de divorce. Le bruit public 
accosaiJ Armand d'ètre l'amant de l\[nie Bernays. 
La rumeur publiq11e avait signalé, tout d'abord, 
les frères- Pellzer. Elle persista. On savait qu'Ar
mand av~~ un frère qui avait laissê de tristes 
souvenirs. Vaughan connaissait l'anglais. et Léon 
connait l'anglais? Vau~ban connaissait l'espa~ 
gnol, il avail laissé échapper quelques mots dans 
cette langue, et Léon connait l'espagnol; Vaughan 
avait, disait-on, un défaut de prononciation, ce 
qui s'applique aussi à Uon. 

Enfin la similitude frappante des écritures dé 
Vauihan et de Léon Peltzer et les portraits de 
celui-ci. Voilà comment nous avons été amenés !t 
décerner un mandat d'arrêt contre Léon. 

Dès que nous avons interrogé Arllland, il a 
affirmé que son frère était en Amérique et à 
immédiatement ·produit le télégramme du 6 jan
vie11 à James et Ta lettre du 18 décembre envoyée, 
disait-il, d'Amérique. 

D. Armand n'apporlàit-il pas dans ses affir
mations mensongères une grande apparence de 
sincérité ? - R. Oui. il jurait tout cela sur la 
~te de son enfant, dans les termes tes plus 
émus. 

D. Comment avez-vous été amené à décerner 
un mandat d'arrêt? - R. Dès l'incident du 
cartes Astor, j'étais décidé à l'arrêter; ce n'élàit 
q_u'une question de temps. O'est alors qu'est ar
rivé l'incident Lavisé, qui leva toute hésiLation. 

D. Il y a encore un point sur lequel je désire 
vous interroger: on a envoyé une commission 
rogatoire à New-York. Léon a-t-il été placé chez 
un nommé Goodman! - ,ll. Oui. 

D. Chez un nÔmmé Kraker? - R. Oui. 
D. Les renseignements recueillis étaient-ils 

favorables? - R. Extrêmement favorables. Kra
ker, notamment, déclal'e que s'il revenait à New
York, il le reprendrait. C"étail le commensal, 
l'ami de la maison. 

A l'exception de la femme Ross-, tous les té· 
moins Américains représentaient Léon comme ùn 
parfait geoUeman. 

D. LéoD' ne se montra-t-il pas contrarié d4 
devoir quitter New-York! - R. Léon exprimait 
de la répugnance à partir-, disaiti-ïl, pour le Ca
nada, mais il disait qu'il le devait pout rendre 
service, à son tour, à un ami à qui il cfo.ail une 
grande reconnaissance. 

D. Avez-vous trou-vé quelque trace de Mur
ray? - R. Nous n'avons trouvé de Murray au
cune espèce de trace, malgré nos efforts. Chri.que 
foi&- que l'aècusé cependant a proeosé un moyen 
de recherche, on l'a employé. Ainsi Léon avait 
cité Bordeaux comme ayant eu Murray dans ses 
murs pendant quelque temps. Or, nous avons 
fait vérifier daps tous les hôtels de Bordeaux, 
tien de Murray, pas un vestige de ce personnage 
que nous croyons fantastique. 

Il résultait d'nne, autre déclaration de Léon 
qu·à la date du 14décembre, il auraitécril à New
York deux leUres, l'une à l'hôtel de l'Europe!, 
l'autre, poste restante. J'ai écrit au procur.1ur de 
la Répùblique au Hàvre pour contrôler cette as
sertion, mais ni à la poste .restante, ni à l'hôtel 
de l'Europe on n:a retrouvé ces lettres, tandis 
qu'à l'hOiel de l'Europe les frères Peltzer avaient 
logé. A Glasgow et à Liverpôol, Murray est in
connu. A Paris, j'ai trouvé quatre ou cinq- Murray, 
JDais aucun d'eux ne connatt Pehzer. A Manches
ter, Murray est également inconnu.Destextràme
ment difficile de retrouver un individu au sujet 
duquel on ne donne qu'un signalement vague. 
Nous le répétons d'ailleurs, nous croyons ce per
sonnàge fantastique. 

M• Robert. Le témoin a vu la cbemisedeLéon: 
quelle était la nature des &aches de sang sur la 
manche? - R. C'étaient des taches de sang par 
frottement, le sang n'était pas très apparent. 

M• Robe11. Les taches snr les manchettes 
n'étaient-elles pas du sang dilué?-R. C'étaient 
des taches produites par le frottement. 

M• Robert. La chemise ne _portait-elle pas des 
taches d'encre! Cette question se rattache à la 
leure trou,•ée dans le cabinet. - R. Oui. 

M• Robert. Celte lettre, adressée ao coroner, 
n'était-elle pas écrite récemment? n'était-elle e.as 
reproduite sur le papier buvard du portefeuille 
trouvé sttr le bureau? - R. Oui, cela est ainsi, 
récriture é1ait reproduite. 

~fe Robert. - L'écriture de la lettre adressée 
au coroner était-elle natarelle ou arlificiell&? -
R. Je la croîs contrefaite aussi, cependant j'ai 

remarqué des différences avec les antr~ lettres 
contrefaites. J'ai consulté alors des experts, qui 
n'ont pas hésité !t dire que c'était bien de récri
tltre de Léon contrefaite. 

Me Robert. La lettre commenœe et adressée 
au docteur Israëls, de quelle écriture était-elle! 
- R. De l'écriture de Vaughan. Il y a sept ou 
huit mois que je n'ai vu cette pièce, mais je crois 
me rappeler qn'elle 85l de l'écriture ordinaire de 
Vau~ban. 

M• Robert. Dans la cuvette, l'eàn et le sang 
n'étaient-ils pas mélangés parfaitement, ou y 
avait-il du précipité an fond du vase!- R. C'étall 
une eau sanguinolente, à peine rougie, et cette 
circonstance m'a beaucoup frappé. 

M• Robert. - Ne serait-ce pas le contact des 
linges ensanglantés qui avait roosi l'eau du bas· 
sin ! - R. Peut-ètre. Peut-être aussi Léon 
s'était-il lavé simplement les mains. 

M• Robf,rt. - Et la portière? L'ave~-vous vue! 
- R. Je l'ai vue le jour même, mais sans la remar
quer d'abord. hfais, dès lP. let'ldernain, j'ai parfai
tement constatél'étal de la portière qui obligeait 
celui qui passait dessous à incliner la tête. Il y 
availeu le premierljour diverses personnes venues 
avant moi; mais on m'a affirmé que personne 
n'avait touché à la portière. 

M. le président. II fallait bai,ser la tôte. -
R. l'ai constaté cela le matin. 

M. Le président. Vous avez donc inconsciem
ment baissé la tête la veille? - R. Je ne le sais 

. pas, peut-êlr-e ai-je heurté la portière de la têle, 
sans 1~ savoir; il faisait noir. 

M" Robert, M. le procureur du roi n'a pas fait 
mesurer la portière. L'expertise ne donne aucun 
renseignement. 

M~ Picard. La portière n'était-elle pas d'ail
leurs- relevée d'un côté, ne pouvait-on pas passer; 
sans baisser la tête, à droite de la porte? - R. 
Oui, il n'y avait qu'une portière, etl'on aurait pu 
passer sans se baisser. 

Mc. Robert. Comment Léon a-t-il toujours 
désigné i\turray? N'était-ce pas comme anglais 
ou américain? - R. Oui, mais comme ayant tou• 
jours fait sis principales affaires en Europe, no
tamment à Manchester, Liverpool et Paris. 

Vers la fin de l'instruction, le i •• ao11t, on i 
tenté d'interroger <leux personnes indiquées par 
Léon: l'une, de Manchester, était un banquerou
tie-i-, fugitif et latitant ; rautre a donné des ren
seignements détestables sur Léon, le disant capa
ble de toui, même de sedéba1•rasser de quelqu un 
par assassinat, et par contre ceue personne ne 
connaissait pas Murray, n'avaitfamais vu ni connu 
de Murray en re1at.ioll5 avec Léon, et déclarait n'y 
croire nullement. 

La défense demànde que l'on cite ce dernier 
temoin. 

Le mitiistère public y consent. 
M• Robert. Murl'ay est, a dit Léon, un com~ 

merçant Anglais ou Américain, ayant eu avec lui 
des relations, mais n'étant pas établi à J>aris. 
Comment se fait-il q,ue M. le procureur du roi ait 
espéré 1•encontrer l\forray dans l'almanach Bot
tin? -R. J'ai recherché tous les Murray que j'ai 
pu rencontrer. fai fait woi-même le voyage dè 
Paris à cet effet. De plus, on a fait des recherches 
à Bordeaux, à Glascow, à Manchester, à Liver
pool. 

1\1• Robert. A-t· on recherché Murray à Détroit? 
- R. Non, parce que Léon a dit uniquement que 
c'était dans une salle de billard d'hôtel qu'il 
l'avait rencontré. Le renseignement manquait de 
précision. Je ne pouvais d'ailleurs me transporter 
fürns le Miéhigan, comme je me suis transporté 
à Paris. 

M• Robert. Vous avez bien interrogé cinq cents 
C6itieurs à Paris I Ce que nous reprochons 1\ l'io· 
structioo, c'est d'av01r commencé par affirmer 
que Murray n'elistait pas, et d'avoir chercher 
tout ce qui pouuit corroborer celte affirmation. 

2° ténwin. - KetaJs Léo_pold, juge âùistruc
tion à Bruxelles. 

Le 18 janvier, vers 10 heures du soir, j'ai rcçn 
à Laeken, où féla.is en descente judiciaire, un té
légramme de M. Willemaers, me priant de me 
rendre rue de la loi, n° 159, où un crime avait 
été commis. J'y suis allé' i.mmé<liatement, l'on m'a 
mis au coul'alll dela situation. Le ~moin entre 
dans les détails concernant l'étal des lieux:, la si
tua\ion du cadavre, les objets du cabinet, l'ameu.
'blement de la maison, etc. Nous croyons devoir 
éviter de longues tedites, en nous bornant aux 
détails saillants elno&.veaux. 

1\1. Almain avait remis 3 clefs de la f.Orte d'en
trée de la maison à Henri Vaughan. L one- a été 
retrouvée dan& fe cabinet rue de la Loi, sur la 
cheminée, l'autre dans l'€nveloppe de la lettre au 
coroner, la troisième à Ai~-Ja-r.bapefle. 

D. Le poêle à gaz brOlai(-il? - R. Parfaile
ment. 

D. Avez-vôus porté voh'e attention sar la por
tière? - B. Oui. Quand je ms entré, la portière 
était disposée d'une façon inclinée. 

D. Quand vous êtes allé avec Léon dans la 
maison, le H avril, ne vo11S a-t-il pas dit que la 
portière n'était pas, }ors de la mon de Bernays, 
disP.osée comme elle se trouvait à pMSent ! -
R. Oui, il me l'a dit; il y avait nne ditrérence no
table dans la manière dont la portière était placée 
alors es celle dont .téon l'arrangea pour la réta
blir comme elle se trouvait, selon lui, le jour d.e 
l'accident. 

D. Fallait-il baisser la tête pour passer? -
R. Evidemment. 

D. Pouvail-on passer sansse baisser!-R. Oui, 
en passanL toul à fait à droite. 

D. Comment avez-vous él.é ameué à croire 
qu'Henry Vaughan était Léo.n Peltzer! -R. Nous 
avons été amené à.so11pçonner Léon Pellrer sous 
Henry Vaughan, à la suite des circonstances prin
cipales que voici : 

Henry Vaajban n'avait rien laissé nulle part 
qui pOt renseigner sor son passé. n avait enlevé 
1es boutons de ses vêlements, la boucle de son 
gilet. Vaughan, noir en apparence, avait laissé 
par mégarae, sur son gi;et de flanelle et d'autres 
vêlements. des poils blonds; il y avait donc <légoi• 
se ment évidenl. figuorais l'existence des Pellzer. 

Madame Bernays s·était rendue dans le commis
sariat de police pour aller a,,ec nous rue de la Loi 
n° i59. Elie causait avec le commissaire de police. 
Un M• à la porte, m'av:iit frappé, par ses regards 
perçants, le collet l'elevé de son habit, son atti
tude investigatrice. Il espionnait visiblement. En 
sortant du commissariat, mon greffier me dit que 
l'armurier Van Maele avait été interpellé par ce 
Monsieur, qui criliquail vivement les faits et 
~estes du parquet de Bruxelles. Ce M• était James 
Peltzer, po11rsuivi récemment pour coops. Ce 
fut pour moi un premier trait de lumière. 

Le lendemain, M.Willemaers me dit qu'un ren
seignemenL précis venu d 0Anve1'S désignait Ar
mand comme !'aman~ de l\1adarne Bernays. En 
outre, les pa1·eots de M. Bernays soupçonn~ient 
forteQle.nt aussi les frères Pellzer être les auteurs 
de l'assassinat. Tout cela nécessairement nous 
mit snr lu voie. 

D. N'est-ce pas la simililude des écritures qoi 
vous a engagé à diriger vos soupçons sur Léon'? 
- R. Oui, en observant les lettres de Léon sai
sies plus tai-d, j'ai été frappé de certains carac
tères de similitude. J'ai communiqué les lettres 
de Henry Vaughan el les lettres saisies, aux ex
perts en écrhul'e, le 17 février, je crois. Ceux-ci 
ont déclaré qu'il y avait de grands caractères de 
ressemblance. 

D. Vous avez présenté le portrait de Léon à 
ceux qui avaient connu Vaughan? - R. Oui, au 
personnel de l'hôtd Britannique et à toutes les 
personnes qui avaient été en rapport avec H. Vau
_gbàn. Tontes ces personnes, je crois pouvoir dire 
!.Oules, ont reconnu des traits caractél'istiques de 
Vaughan dans le portrait de Léon Pellzer, sur
tout dan.s un ancien portrait. 

D. Vous ave:a alors lancé un mandat d'arrêt? 
- R. Pas encore, M. le Président. Lorsque 
j'av_ats fait présenter les armes aux arquebusiers 
de Bruxelles, l'un d'eux avait cru reconnaître l'un 
des revolvers comme étant fabriqué à Liège, che.z 
Francotte. M. Francotte m'avisa qu'il n'en avait 
fabriqu&que six semblables à celui trouvé rue de 
la Loi, et qne J'un d'eux avait élé liVl'é à l'armu
rier Decante, à Paris. Gelai-ci déclara Cf.UO l'an de 
ces revolvers a,·ait été vendu à un individu di!_;ant 
se nommer Vibert. Il reconnut aussi dans le por
trait de Léon, qui, je lui fis présenter, certains ca
ractè1·es de res:;embl:rnco avec ce Vibert. , 

D. QueUo a été foUitude d'Armand quand vous 
avez décerné le man<lat d'anèt conti•e son frère? 
- Il. A1'm:\nd a été inter11ogé pour la première 
foi& le 9·füvrici•, il nou:; a monlré immédiatement 
la lellre datée do St-Louis, le 18 décembre, ainsi 
que le téléiramn,e, je c1•ois, du 6 janvier, et a 
soutenu, avec la d1:r1111)re énergie, que Léon était 
en Amérique. Il po1·t::iiL ces pièces sm· lui, toutes 
prèles, ru'a-t-il seinbli:. 

D. Quelle a été !'attitude de Léon pendant 
l'iustrocLion? - Il. II a d'abord soutenu la thèse 
de l'accident (détails connus). Léon a prétendu Il 
ce moment, à la date du 7 mars, ètre allé de 
BraxellP,s à Mons, puis à Paris, à Londres, à 
Francfort, puis à Vienne. 

D. N'a-t-il pas changéde système dans la suite? 
- R. Lo 30 on le 31 mars, Léon a reconnu qu'il 
m'avait caché la vérité, ïl ne pouvait, disait-il, me 
fail'e immédiatement les déclarations impo~ntes 
qu'il avait à me faii•c el il me suppliaiL d'attendre. 
Le 4 avril, il m'a rrmis un mémoire dans lequel 
H changeait de version . Bernays, disait-il, élail 
rentré dans la maison . vcr3 ·10 heures et ·l/2, avait 
pénétré le premier ûans le cabinet, s'était tenu 
debout prèS de la fenMre, taoilis que lui, Léon, 
était debout près du fauteuil. (I.e témoin expose la 
scène, telle que Léon l'a décrile Jans son inte1·
rogatoire). 

O. Léon vons a-t-il dit que Bernays avait gro
féré des injures d'une nature spéci~le?-R. · ui, 
mais il a toujours refusé de me les faire connaitre. 
J'ai inutileme61. insisté. 

D. Quelle a été l'attitude-d'Armand da.ns l'in
stru_ction, comment avez-vous été amené à arrêter 
Armand? - R. Le 6 mars, au mati a, le docteur 
Lavisé est venu dans mon cabinet, el w'a dit 
qu'après avoir consulté le docteur Desmedt, et les 
avocats- Janson et Robert, il s"était décidé à venir 
me révéler certains faits. (lei les détails connus 
de l'inciden1 Lavisé.) 

Armand a dit~ Lavisé : - « li m'arrive quel
que chose d'tfouvantable, c'est une catastrophe 
polll' moi. , a ens11ite expliqué qu'il av3it mal 
compris le télégramme de Léon. n a durnandé à 
Lavisé de rCcRvoir Léon. Lavisé a refusé. Léon 
a dit qu•il allait engager son frèt·c, qui était en 
route pour Bruxelles, à r,epa-rtir. 

C'est à la suite de ces révélasions que. te 
5 mars, j'ai fait arrêter Armand qui jusque-là 
avait si formellement nié tout rapport avec son 
fi ère. Léon a ét6 arrêté ensuite le 7 mars. 

lJ. Quelle a été l':ûtitude d'Armand lors de son 
arres1ation? - R. Armand, lorsq-µ'il a été arrêté, 
le 4 mars, a été très ému. Il s'est laissé tomber 
dans un fauteuil, quasi sans connaissance, par
lant beaucoup de sa petite fille, snppliant M. le 
procul'eur du Roi de le laisser en liberté. ne fOt
ce qu'un joar. La scène êlait des pins p~nibles. 
Armand nic1it lonjom,; qll'il stlt où é1a11 Léon. 
Le l~·ndc·u,IÎn, 6 ,nats., jll l'ai ir:l,•rr., .. ,\ h,n3u,•
ment à la prii.on : il ue m'a douut? pt'trne ré
ponse: 11 Je '3uis dans l'impossibihté Je répondr~ 
en ce moment 11, et « je m'en 1-éfère à ma pre
mière réponse ». Le 7 mars, mème altitude. Cet 
interrogatoire fat court. Armand me supplia de 

ill 

ne pas continuer, disant q_a.'il souffrait ter-i-ible
meot, qu'il allait devenir fou. 11 fléchissait, savait 
à peine se tenir debout. Je me suis promené dan!i 
la cour avec lui. Il semblait très malade. Le 
8 mars, troisiême interrogatoire. Il n'a plns ré
pondu du tout à mes questions. Vers la fln, il 
m'a dit qu'il était très souffrant et il m'a prié de 
cesser l'interrogatoire. Vers 1.0 heures du soir. 
j'ai été dans ~ cellule. 11 m'a répété qu'il était 
souffrant et dans l'impossibilil.é de rèpondre. 
M. le doctem· SLiénon, apt'è$ examen d'Armand . 
m'a dit qu'il était dans un état d'agitation, mais 
capable de Tépondre. 

Le 9 mars. j'ai fait examiner de nouveau Ar
mand. Lo D• Stiénon a déclaré qu'il était parfai• 
tement en état de répondre. 

Armand interrogé par moi: « Où est Léon! 11 a 
répondu : « Aie! ale! Doctenr, vous me demandez 
toujours la même chose ! D l1 feignait de me 
prendre pour le médecin. Ensuite cependant, il a 
paru me 1·econnaître, mais· n'a plus voulu ré
pondre. 

Le lendemain, j'ai mis brusquement Armand 
en face de Léon. 

Armand a, à ce moment, proféré cerl.ains mots 
inintelligibles, au milieu desquels j'ai tr.ès d:is
t.inctemeo, entendu : « Misérable! Quoi, Léon 
serait Henri Vaughan! » de façon à faire croire à. 
qni n'aur3it pas connu l'affaire. qu'il ignorait 
l'éellement tout. 

D. Léon a toujonrs invoqué l'existence d'un 
nommé .nlu.rray. Avez-vous fai1 des reeherches 
pour retrouver èethomme?-R. Oui, dès le com
mencement de l'instruction. 

D. Vous n·en avez retrouvé aucune trace! -
R. Aucune. 

D. Chaque fois que Léon a précisé ses rensei
gnements, avez-vous fait les devoirs commandés 
par l'instruction! - R. Parfaitement, chaque fois. 

D. Et la société interocéanique, en avez-vous 
appris quelque chose? - R. La société aurait 
élé fondée au capit-al de :S00,000 liv. st.. soit 
12 millions qui ·auraient él.é int~gralement sous
c1•if.s ! Or, pas plus de traces d'actionnaires qu@ 
de Murray. Cependant j'ai fait insérer des avis 
prôcis dans plusieursgrands journaux anglais, 
notamment le Standard et le Daüly-News. Rient 
Dans tous les hôtels indiqués par Léon, rien! 

M• Lejeurze. Lorsque la scène, que le témoin a 
appelée la confrontation de Léon et d'Armand, a 
eo lieu aux Pelits-Carmes n'avait-on pas plac6 
Léon dans une SOl'le de cage en toile métallique ? 
-R. Non. il y a aux Petits-Carmes deux cabinets 
contigui;. L'un est réservé auxjugesdïnstruction. 
C'est celui qui sert habituellement à li. l'auditeur 
militaire. Dans le second, séparant ces denx: 
pièces, it y a une sorte do cage en fer. 

l\1• Lejeune. En toile métallique. - R. Oui, 
grillagée. Je ne sais si on. peut appeler cela uns 
cage. 

M• Lejeune. Ie ne tiens pas au mot. - R. ~f. 
l'auditeur militaire a fait placer, parait-il. les 
prévenus dans cette cafie et les interroge ainsi, 
depuis un accident qut a eu lieu. Or, Léon était 
dons le cabinet, a11 milieu du cabinet. Je ne pou
vais faire enlever le irïllage. 

1\1• Lejeune. La portée de ma. question est bien 
simple. Il s'agit de savoir l'impression que devait 
faire sui• Armand la vue de son frère. L'a-t-il, 
oui ou non, vu dans une cage?- R. Oui. 

1\1" Picard. Quelle heure était,.il quand a en 
lieu la scène ? 

M• Robert. Ce coup de théatre ? - R. 7 1/2 b. 
du matin; le procès verbal porte cette heure. 

1\-1" Picard. N"a-t-on pas dit à Armand brus• 
qucn'.lenl ,c retournez vous »PEL n 'e5t-ce pas alors 
quïl a aperçu Léon, qui a été retiré presqu'aus
sitOL? - R. Oui, Léon est resté dans le cabinet 
contigu peut-ètre 4 ou lS minutes. 

M0 Van Calste,·. Quels devoil's a-t-on remplis 
pour établir les ,~.tpporls d'Armand et de l\1111"Ber
nar~? - R. De nombreux l.émoins ont affirmé 
qu Armand était l'amant de Mm• Bernays. Quant 
aux faits précis, je les ai consignés dans de.s 
procès-verbaux qui sont au dossier. 

M. le Président. On entendra les témoins. 
M• Picard. Le 19 janvier, M. l'expert Peere

boom, a-l-il constaté, rue de la Loi, un bout da 
cigare et des cendres de papier brulé qui ont 
été saisies le 21, et soumises à un examen ? -
R. Je ne sais si M. Peerehoom a commencé ses 
opérations le 19. Il a prêté serment ce jour-là. 

M• Picard. Le témoin a-t-il saisi des lettres 
adressées postérieurement à l'arrestation d'Ar
mand et contenant des fleurs? - R, Je me 
rappelle avoir vu une première lettre, en juin 
ou fin mai. Elle portail le timbre de la poste de 
Brème et élail adressée à Armand, aux Petits
Carmes. Elle ne contenait que quelques mots el 
une fleur ou des fleurs. La première fois qu'Ar
mand est venu dans mon cabmet, je lui ai remis 
celle lettre. 

Je me rappelle qu'elle portail un monoir-.tmme 
eL plus vaguement qu'elle portait des initiales. li 
l'a Jetée sur la table après en avoir pris connais
sance; je crois qu'il m'a dit que je pouvais la 
déchl1·er. J'a1füme que je la lui ai remise. Je 
conS1dérais cette lettre comme une mauvaise 
plaisanterie. J'ai reçu des leures anonymes que 
rai r~rdé comme des infamies. 

Me Picard. Le témoin n·a-t-il ~ trouvé cela 
important, depuis, au point de vue clu télégramme 
• Marieo Y N'a-t-on pas établi un•' souri ·iê~ pour 
arrèler la personne qui viendrail rt!cl:1111Pr des 
téll•gr:imnti>s? - Le t,•,:win I l y a, 1 n 1 1,u -(:;;. 

,·,:ri, ,1 d,• !'>lice Ù1$!lnl •Ju 11 ; • 1. L uue 1h.me 
vcna 1 .. d1e1o..-lu:r uu,• , ltr1. p ,: . ,~.-1.1n10, .nu .. 
initiales M. S. Ou a, eu dfi:t, 1us!allé uuc souri
cière, mais personne n'c~t venu. 

:U• Pica,·d. :';'avez-vous pas instruit sur le rait 
de raflaire de Reichcm t une en!r,•pri:s.e ;inté-
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rieure de Léon, similaire à l'affaire interocéani-
que? - R. Non. -

1\1• Picard. Le témoin n'a-t-il pas pensé que 
·l'enLreprise interocéanique pouvait avoir quelque 
1-apport avec celle affaire lleichem ! - R. Non, je 
n'ai aLtaché aucune créance à l'affaire interocéa
nique, ni aucune jmportancc à l'affaire Reichem 
bien qu "Armand m'ait écrit à çe sujet 

M• Pica1·d. Armand, an cours de l'instruction, 
n'a-t-il pas dit à 1\1. le juJ.e d'instruction ou l. 
M. le procureur duRoi 4.u'1l avait brillé les leur€ 
qu'il avait reçues postérieurement au 7 janvier, 
et qui étaient d'une nature compromettante! N'a
t-il pas dit que les cendres s'en trouvaient à 
l'hôtel Meogelle, et n'a-t-il pas demandé qu'une 
expertise eût lieu? N'a-t-il pas insisté sur ce 
pomt, et pourquoi l'expertise n'a-t-elle eu lieu que 
le 8 juillet? - R. A1'.mand ne m'a jamais parlé 
que d'unü seule lettre, celle adressée de Vienne 
à Armand sous le couvert do. docteur Lavisé, le 
2 mars. Le 9 mars, Armand m'a dit qu'il avait 
brlllé cette lettre le 4, et que les cendres se trou
vaient dans le poële de la chambre qu'il avait oc
cupée à l'hôtel l\1engeile. 'Eie 10, j'ai en effet con
staté dans ce poële l'existence de fragments de 
papier bnllé. Armand, d'après mes souvenirs, n'a 
pas insisté. Il m'a dit que ces papiers se trou
vaient là. l\fon intention était de les faire exami
ner par des experts chimistes et par des experts 
en écriture. Quand j'ai vu ces cendres, j'ai consi
déré l'o{lération comme impossible. Plus tard, 
je me sms demandé si cette opération ne serait 
pas nécessafre. l\ladame Peltzer était alOl'S en 
Allemagne. Elle. m'avait promis de laisser ces 
papiers intacts. J'ai cru pouvoir remettre celle 
opération. 

Le 7 juillP.t, j'ai reçu une lettre adressée par 
Armand à M. le procureur général, insistant sur 
l'utilité extrême d'analyser ces débris de papier. 

Le 8 juillet, avec ?rlM. Berger et Depaire, je 
me suis transporté à Phôtel }lengelle. Nous avons 
placé soigneusement tout cela en sécurité, trans
porté le tout chez les experts, qui ont procédé à 
l'analyse. Avant cela, le10 mars, si j'ai jugé inutile 
et sans espoir de procéder à cette saisie et à cette 
analyse des fragments et cendres, c'est à cause de 
l'état de combustion de ces objet:S, qui me sem
blaient ne plus pouvoir fournit• à J'analyse le moin
dre indice sédeux dans un sens ni dans un autre. 
· Me Pi.card. Trois clefs ont été découvertes. A 
quelle date celle qui a été retrouvée à Aix-la-Cha
pelle, dans un pré, a-t-elle été découverte? -
R.. Le 30 mars. 

M• Picard. Est-ce sur l'indication de Léon?
R. Parfaitement. Il m'avait dit, le 7 mars, qu'il 
l'avait jetée le 7 janvier, enll·e Mons et Paris. Plus 
tard. il m'a dit la vérité. 

1\16 Pica.rd. Une lettre a été envoyée, par le par
quet de Bruxelles, concernant les télégrammes 
que Léon aurait pu adresser à Armand de New
York en Europe. Cette leltre ne figure pas au dos
sier. M. le juge d'instruction ne pourrait-il pas 
nous dire ce qu'elle contient? 

M. Ketels. Par qui a+ elle été adressée? 
M• Picard. Par 1\1. le juge d'instruction Ketels, 

ici présent. 
M. l{etels. Je ne me souviens pas. 
l\1° Picar4,. Cela a une grande importance. 
M. Kete{-s. Je crois avoir écrit à New-York 

11our demander qu'on recherchât ces télégrammes, 
en donnant certaines mesures d'instl'Uction à 
suivre. 

M0 P.ica,-d. Ne donnait-on pas cependant, dans 
cette lettre, certaines indications sur des télé
grammes à saisir? - R. Oui, mais nécessairement 
très vagues, on nous laissait entendre que peut
être nous obtiendrions ces télégrammes, si nous 
pouvions préciser quelque peu. des dates et des 
noms, ce qui était à peu près impossible, àcausedes 
variations incessantes des pseudonymes de Léon. 

M. Ketels. Quant aux cartouches saisies dans 
la fosse d'aisance chez A1·mand, j'affirme for
mel\ement, de la façon la plus certaine, que 
les cartouches remises par moi-même, à M. l'ex
pert Crespin sont bien celles stisies chei Armand. 

Mc Picard. Il y a au dossier deux lettres écrites 
au juge d'instruction à Paris. La deuxième est 
identique à la première, sauf une phrase qui a 
disparu, et qui.serait à peu près celle-ci: «Nous 
vous t1-ansmeuons ci-joint les interrogatoires de 
Léon Pellzer. » Pourquoi cette disparition ? -
R. J'ai envoyé unecommission rogatoire à Paris. 
Elle a été recopiée. Si dans 1a copie une phrase 
en a disparu, Je n'en sais .rien. 

M~ Lejeune. IL y a une seule commission roga
toire, un même numéro, deux dates différentes, 
un texte identique, et nous constat-Gos qu'une 
phrase a disparu dans la lettre du 27 avril, la 
:-econde. Nous ne comprenons pas, et nous de
mandons des ex.plicalions. 

1\I. Krtels. Je me souviens. J'ai envoyé la com
n1ission rogatoire par voie diplomatique. M. le 
procureur du Roi en a demandé un double. Cette 
pièee a été copiée. Peut-être une phrase a-t-elle 
été oubliée. Je ne puis donner ancune explication 
à ce sujet. 

M"' Robert. - A quelle é,eoque le e.arquet a-t
il promis publiquement la pnme de 2a000 fr.tocs 
à qui ferait découvrir Henry Vaughan ? - R. A 
la fin de janvier. L'jntluence de ce fait a été abso
lument nulle dans l'instruction. Ce1·tains cochers 
et certains commissionnaires se sont, il est vrai 
présenlél> à la police oo. à moi pour donner des 
renseignements en fair, mais c'était. je crois, même 
avant !"offre de la prime. ffailleors, cela arrive 
to.ujours et inévitablement dans des aJf ai1·es avant 
quelque retentissemenL • 

M• Robert. Quels sont les devoirs auxquels 
M. le juge d'instruction a procéd"é pour retrou
ver Murray Y M. Kete'-s n'a-t-il pas notamment 
demandé à Lêon quelles étaient les mesures à 

.. 

prend1'C pour retrouver .Murray! - R. Depuis le 
7 mars, j'ai demandé à Léon de me fourmr tons 
1·enseignements sur l\fu1·ray. Il est resté toujours 
dans le vague. Quelquefois, il m'a donné des ren
seignements précis, et rai alors cherché dans la 
direction qu'il m'indiquait. Au mois d'aoilt, j'ai 
renouvelé ,mes questions. Léon m'a dit qu'il 
n'avait pas de témoins, que, quant aux démar
ches à faire, il me demandait quelques jours de 
réflexion. Puis est arrivée une lettre de Léon me 
demandant de remplir certains devoirs, de re
chercher Murray à Détroit, d'entendre deux 
témoins à Manchester, etc. JI me disait aussi que 
depuis que Murray avait refusé de lui donner de 
ses nouvelles, il avait lieu de croire que M11rray 
était un faux nom et que cet individ:i avait voulu 
le faire l'objet, lui, Léon Peltzer. d .. une. vasl.e 
escroquerie. 

M. le président. Cela rendait les recherches 
plus difficiles. 

M• Picard. C'était un motif de plas ~ur Jes 
faire. On indiquait Détroit et St-Loo.is. Ne pou
vait-on pas faire dans ces deux villes ce qu'on 
avait fait à Paris ? R. On a recherché· tous les 
Murray qui figurent dans l'almanach Bouin. 

l'i! e Robert. Alors que Léon avait déclaré que 
Murray n'était pas établi à Paris! 

M• L efem1e. Il n'y a peut-êlre pas de Bouin à 
Saint-Louis. -R. Léon m'a demandé d'inter
roger deux témoins à lfancbester, deux de ses 
amis, G. Andrews et St1-and. J 'ai fait rechercher 
ces deux personnes. G. Andrews avait fait faillile, 
il était fotrouvable; mais on le connaissait par
faitement à l' Albion hôtel. Strand a été retrouvé. 
Il connaissait Léon, mais a dit qu'il n'avait Jamais 
entendu parler de Murray. Il dit aussi que Lêon 
avait un caractère extrêmement violeni, et que si 
un homme se trouvajt sur son chemin, il ri'hési
ter.üt pas à lui ôter la v-ie. 

M• Van Calster. A quelle date ont été saisis les 
télégrammes Wouters '! - R. Le premier, dans le 
courant de janvier. Le second,au retour de M. De
leu de Brème, le 10 on le 12 février. 

M• Va11 Calster. James Peltzer n'a·t·il pas déT 
claré immédiatemenl que la femme 11 l\larie » avait 
été rern:ontréeen sa compagnie, par Armand, à la 
gare du No1-d î - R. Oui. 

M. l'Atiocat Gènéral. Encore un mot, M. le 
Président. au sujet de cette fantastique Marie ..• 

Me Pica1'<l. Fantastique. A quoi non ces ap
préciations, M. l'Avocat-Général? Elles ne sont 
pas de mise, au moius en ce moment. Oit irions
nous si la défense aussi usait de pareilles qualüi
cafions contre d~s éléments de l'accusation ? 

1\1. le Président. Cette observation est fondée. 
M. l'Avocat-Général. C'est vrai, je poserai 

donc simpleme\lt cette question : le procès:-verbal 
de police relattf à une femme qu'on disait veuve 
pour retirer des lettres poste restante aux initiales 
M. S. n'est-il pas po:-térieur aux interl'Of53-l<lires 
d'Armand oil celui-d donnait son explication 
relative à la femme « Marie » ? - R. Oui. 

L'At·oc,tt Gétt6ml. Dès lors cet incident perd 
toute espèce de portée. 

L'audience est suspendue à midi et demi. 
• •• 

L'audience est reprise à 1 heure et demie. 
L'audition des témoins à charge continue. 
Troùième temoi1i a charge : Armann~I,éon 

baron d'Ardenne, dUI{ d'escad1·011 014 11 me ,·tgi,-
1ne11t de lw.ssards, à Benrath, près Dusseldor{. 

D. Vous avez été en relations avec G. Bernays? 
Vous étiez un de ses amis intimes? Était-il mal
heureux en ménage? - R. Je l'ignol'ais. Mais en 
novembre 1881, il m'écrivit qu'un coup mortel 
venait de le frapper ; qu'il s'en expliquerait da
vantage; que tous les acteurs de ce drame 
m'étaient connus. J'ai appris que quand j'étais 
aux grandes manœuvres, un télégramme m'était 
parvenu d'Anvers, m'y appelant d'urgence. Je 
n'ai pu m'y rendre. 

D. Vous êtes venu en 1880, chez Bernays, avec 
M.,.. d'Ardenne. Celle-ci ne vous a:.t-elle pas dit 
que Bemays était très ma\heureux1 - R. Oui. 

D. M. Bernayl> ne vous a-t·il pas dit un jour 
qu'il avait un ennemi qu'il craignait î - R.. Ber
nays a raconté qu'il croyait avoir un ennemi qu'il 
redoutait fort. Il n'a pas dit le nom de 'cet ennemi. 
Il s'est retenu au moment où il paraissait vouloir 
dire ce nom. C'était en octobre 1881. 

Je collaborais avec Bernays à un ouvrage histo
rique sur la confédéraûon Rhénane. Il devait 
venir à la Noël. Ses affaires l'en ont empêché. Il 
m'a dit qu'il était entré en relation avec u1J an
glais considérable qui IUÎ avait envoyé uo chèque 
de 500 fr. Il était enchanté de l'envoi de ce chèque. 
Il m'a mème un peu raillé sur le conlraste entre 
ses honoraires et mes appointements. li m'a ~1it 
la veiUe de sa mort, une Jeure très trisle et très 
résignée, comme touLesles précédcnles, d'ailleurs. 
Il parlait tl'entret dans un couvent, Je lui ai 
répondu une lem-e qui est au dossier, l'encoura
n-eant à tenir bon et à avoir foi en la protection 
aivine. Mon malheureux ami n'a pas reçu cette 
lettre. Le caractère de Berna.ys ét:1h, selon moi, 
franc et loyal, spirituel, fort bon. Me:. camarades 
ont trouvé fort bien ce petit Belge. 

J'ai lu dans l1acte d'accasalion, que Hernays 
était avide d'argent. Je dois dire que s'il aimait 
l'argent, il n'était pas avare. L'jnté1ieur de son 
ménage respil'ait une large aisanc<i. 

M• Van Calster. Quelle était la situation du 
ménaga Ber~ays ! - R. Une !roideur glaciale y 
régnait J'ai remarqué cependaQt que Bern:iy.-s 
était d'une déférence fort g1-ande pour sa femme. 

!JI. l'avocat gilléral. t:elle déférence semhlail
elle contrainlt tllulôt qu'afîectucuse ! -R. Préci
sément 

4•tbnofaàcJuirge:-Bernays, Victor, 73 ans, 
prl)J>riétaire, rue M.01ttoyer à Bru:ullu, père dt, la 

victime. - Le témoin p~te sel'ment, la tête cou
terte, Mm·e Judaïco. Il exprime le désir de dépo
ser en allemand. L'interprète s'approche et 1>rêle 
serment. 

D. Lei8 janvier, le témoin n'a-t-il pas reçu une 
dépècbe de son petit fils Endé? - R. Oui, j'ai 
répondu que . mon fils n'était pils YCuu me voir. 
Le 17, madame m'a demandé un portrait de ttion 
fils; je le lui ai envoyé par exprès. Le lendemain 
madame m'a demandé un portrait de plus grand 
fo1wat en désignant la place de mon salon où ce 
portrait se trouvait; mais, comme c'était mon seul 
txemplaire, je ne l'ai pas donné. 

O. Le 19 janvier n'a-t·il pas reçu la visite de 
MmeBernays?-R. Oui, j'ai été ouvrir moi-même 
la porte. Elle a dit : • bonjour papa." fai fermé 
la porte et j'ai refusé de la recevoir. 

D. Son fils lui avait-il, au mois d'octobre, 
parlé de la situalion de son ménage? - R. Ce 
n'est que vers le mois d'octobre que, par l'inter
médiaire du doctenrWimmer,j'ai eu connaissance 
de la situation malheureuse de ce ménage. 

D. Quelle était la situation morale du ménage 
de son fils? - R. Il y avait mésintelligence dans 
le ménage ; mais mon fils craignait d"ètre séparé de 
son enfant, et pour cela il redoutait 11ne instance, 
ne voulant en aucune façon s'exposer à ce 
malheur. 

D. Est-ce que, vers la fin de septembre, le té
moin ne devait pas acheter 40 obligations du 
Nord-Belge Rourson fils? - R. Oui, je les ai 
achetées, et J en ai annoLé les numéros. fen ai 
remis la liste au parquet. Le 19 décembre, mon 
fils m'a remis les coupons_, je les ai louchés et je 
lui ai remis 300 fr. Ces titres ont ét.é retrouvés 
dans le secrétaire de mon fils : 38 de. ces litres 
portaient les numéros indiqués par moi et deux 
des numéros différents. 

Le témoin déclal'e spontanément ce qui suit : 
'Je n'ai pas consenti de bon gré au mariage de 
mon fils el je n'ai donné mon consentement qu'à 
ses instantes prières. Depuis le 8 jan~er, j'avais 
déjà iait des recherche!. et avais envoyé un offi
cier de police à cet elfet. Le lundi, je me suis 
adressé à M. De Longé, lui disant que j'étais 
étranger et désirais savoir ee que j'avais à faire. 
M. De Longé m'a remis une lettre pour le direc
teur de la sil1'eté eublique. Dans tous les endroits 
o\l je pouvais soupçonner que mon fils pouvait 
êlre j'ai fait faire des recberch~. Depuis le 
7 janvier, je n'avais reçu aucun renseignement 
d'Anvers ni aucune demande au sujet de mon fils, 
à part le portrait qu'on m'a demandé. 

4• témoill a charge :-Armand Auger, 37 ans, 
agent de change, à Anvers. 

D. Vous étiez très lié depuis 1870 avec Guil
laume Bernays? Il s'est marié en 1872 et a eu un 
enfant en 1873? - R. Oui, et Bera:iys m'a con
fié que,depuis la naissance de cet enfant, madame 
Bernays, a_yant eu des couches très difficiles, 
avait exigé que tous rapports conjugau:t cessas
sent. Bernays était très affligé de ces refus. 
En 1876 déjà, il y avait eu mésintelligence. Ma
dame se plaignait de son mari à propos d'une 
servante nommée Marie-Tb_érèse, mais bientôt 
après il y eut réconcilialion. La famille Pécher 
offrit mèmc à Guillaume un ·objet d'art. 

D. Armand était intime chez Beroays. -
R. Oui. 

D. Avec Bernays comme avec Madame? -
R. Oui. 

D. Cette intimité a continué jusqu'en IJOp
tembre 1881. - R . Oui. 

D. Vous n'étiez pas à Anvers lors de la rup
ture? - R. Non. Le lendemain, Bernays m'a 
parlé de la visite qu'il avait faite le matin chez 
Armand et m'a rendu compte de cette visite. Ber
nays s'était présenté chez Armand avec un re
volver. Armand lui a arraché le revolver des 
mains, ei puis une explication eut lieu, à la ~uite 
de laqueUeBernays avait été à peu près convaincu 
de l'innocence d"Armand. 

D. Armand avait promis à Bernays de ne pas 
parler de cette scène? - R. Oui. 

D. M""' Bernays ne fut-elle pas informée par 
une servante de ce qa_i venait de se passer! -
R.Oui, et cela amena de nouveaux dissentiments 
et.reproches réciproques. Plus tard, M"'• Bernays 
a exigé q_u'.i\ mélie Pfister ftlt congédiée. CeUe-ci 
se rendit au bureau, auprès de Bernays, lui expli
qua ce ·qui venait de se passer, et se plaignit 
même d'avoir reçu un soufflet. Bernays fut très 
irrité, car il avait foi en la sincérité de cette 
servante. 

D. Quand Armand s'est présenté ce jour-là 
(17 septembr~) Bernays ne l'a-t-il ~s congédié! 
-R. Oui. 

D. Le lendemain, Bernays n'a-t-il pas écrit i'me · 
leUre à.Armand'/ - R. Oui, pour lui annoncer 
que toul élail rompu et que s'il lui écrivait encorr, 
ses lellre.s lui seraient. retournées nou ouvert~. : 

D. l'lus tard. Armand n'a-t-il pas écrit? -
H. Oui, Bernays a en.voyé ceUe lellre à Armand 
en mel\anL sur l'enveloppe : « renvoyé conformé-
ment à ma lettre slu . .. » 

D. Ne vou!ï a-t-il _pas parlé de la visite deJames 
et Roberl Peltzer gm a suivi! - R. Oui, il m'a 
dit que ces messietlrs lui avaient imposé la lec
ture de la ieare qu'îl avait renvoyée. 

D. Est-ce qu'à cette époque James et, Robert 
n'essayèront pas de faire. dégénérel' cela en que
relle personnelle? - Oui, Bernays a mème dit : 
u On ne se bat. point, messieurs, par procureu1·. ,, 
Le -26, Bernays, ne recevant p.as de réponse du 
comlD.andant d' Ar'<ienne. j e uu.: mis eu L'aµport 
avec le major De B.uydts. Beru.iy:.- J,½;ii~.iit ar
demment se battre, lll:lis avec Arniand, S<! 1·é· 
serV2nt touLefois de donner, wèu•c .. pri;$ ~,,, 
salisfaclioo à R.obcrL el. à James 

Je \'Oudrai.s ajouter œei : av.ml .de p,:eo.d.t-e en 
mains ralfai1-e de Bernays, j'ai 1•oulu _dire ll œhû· 

ci dans quelles -condilions je voulais interVenir. 
Je lui ai écrit conjointement. avec le major De
ruydts, que nous ne pouvions le faire q.ue comme 
conciliateurs, c'est-à-dire pour obtenu le .retrait 
du procès-verbal de Robert et Jarne& Pellzer et 
le remplacer par on autre ; que, vu les relations 
goe nous avions eues avec Bernays, nous ne pou
vions jntervenir autrement. Barnays a accepté. 

D. A cette époque, n'y a-t-il pas en déjà des 
pourparlers de divorce? - R. Oui, M. Pécher 
m'a promis son concours pour fobteuir. Nous 
nous sommes mis d'acc-0rd avec M. Pécher 
sur les condJtions de ce divorce. Le samedi 
'!9 octobre, Victor Pécher me félicita du ré$.u)tat 
de mes efforts, mais il me dit qu•jl n'y avait Jdus 
lieu de s'occuper du divorce, tout étant resté à l:i 
satisfaction générale. Le témoin répète ensuite lei 
détails connus sur l'intervention de M. De Longé. 

D. Fin octobre vous avez été chargé par 
Bernays d'off'rtr ledivorce à sa femme?-R. Oui, 
1\1' Victor Pécher me dit quecontrairement à l'avis 
des siens, madame refusaJt le divorce. 

D. Bernays n'était-il pas fort intéressé? -
R. Oui. 

D. Quand Vaughan envoyait son chèque de 
oOO fr. 11. Bernais.pour- une consultation,ne mon-
1rait-il pas qu'i connaissait bien le caraclère de 
Bernays? - R. Bien cer~nement. 

D. Armand ne favorisait-il pas l'inconduite de 
Bernays Y N'est-il pas intervenu au sujet ac ses 
mait.resses?-R. Oui, il m'a mème dit:u Armand 
veu t me conseiller uue femme pour me prendre 
la mienne. » 

D. Vous avez emprunté de l'argent pour Ber
nays? - ll. Oni, un jour i4,000 fr. sur fonds 
publics. J'ignore ce qu il a fait de cette somme. 

D. Le 13 juillet 1882, vous avez remis à 
M. Ketels diverses lettres? Comment aviez-vous 
ces pièces? - R. Oui, tout un dos;;ier. D'abqrd 
le dossier du duel. Ensuite les lettres ~e l\l. de 
Longé et autres, quo J3ernayi; voulait mettre en 
s\lreté contre les Peltzer, chez moi. )1 se défiàit 
d'un guet-à-pens des Peltzer. li était ~ffolé. 11 m'a 
dit : u J'ai jelé Armand à la porte de che1. moi. il 
n'y reviendl'a plus.• Le malheur de Bernays, c'est 
la déplorable convention d'octobre. JI y a eu là 
un funeste malentendu. Bernays m'a dit formelle
ment qu'.il avait refusé une invitation à dîner de 
M. de Lo11gé pour accentuer son refus de vouloir 
accepter la condition de revoir Armand. 

D. Ne vous a-t-il pas dit qu'il avait promis pe 
recevoir Armand plus tard. gi,um~ le temps 
aurait effacé les choses? - R. Bernays m'a dit 
qu'il comparaissait devant M. De Longé comme 
un lieutenant devant un général de divisidn. 
Qu'un avocat pouvait difficilement refu_ser !JUel
que chose au chef de la magistrature, mais il a 
toujours formellement refusé à M. De Longé de 
rccevofr encore Armand. 

D. Ne savez-vous pas que l\lm• B~rnays a re
fusé d'assister au mariage de la sœnr de ~ernay~ ! 
-R. Oui, elle a dit que c'était parce que Bernay:-. 
·refusait d'exécuter la convention faite à l'inter
vention de M. De Longé et relative au retour de 
Pellzer chez Bemays. l'llais, rommc je l'ai dil, 
Bernays n'avait jomais promis de recevoir eo~in: 
Armand; il l'avait, an contraire, to'njours refui;ü. 

L'Avocat Gtnéral. Plus tard , en novembr<', 
Armand ne s'r.st•il pas mis en relations avec VC!ns? 
Sous quel prélexle '! - R. Le 94 novembre. f :ii 
reçu un bfüet d'Armand qui m'appelait chez lni. 
J'en ai référé à Bernays qui m'a dicté par écril la. 
façon dont je devais temr Armand à distanCE>. ~t 
lui interdire d'allciennes confidt>nces. Arrivé •·hez 
Armand, celui-ci m'a parlé d'un volume 1·a11•, 
épuisé, qu'il avait acheté 42 fr. 50 à Paris, poul' 
Bernays. Armand n'a pas voulu acc~pter les 
42,50, ni Bernays Je livre. Bernays croyait à une 
teniative de 1-approchement et n'en voulait à 
aucun prix.. 

M• Picard. Ne savez-vous pas que les époux 
Bernays occupaient la même chambre jusqu'au 
moment ~e la dénonciation d'une servante, en 
septembre 1881. - R.. Oai. 

1'\1• Leje1me. œest ce que le témoin appelait 
tantôt un racontar de servante. 

M• Picard. Depuis les premières couches de 
M111e Bernays, les époux n'ont-ils pas continué~ 
occuper, dans la même chambre, des lits jume.aux 
juS<J.u'à la dénonciation de la servante dont il 
s'agit Y - R . O'est exact. 

M• Pica.rd. Est-ce que Bernays n'a pas eu 
anasi unP. grande intimité avec la cuisinière, Julie 
Raskaert ! - R. Oui. 

D. Est-ce qu'après la visite de Bernays chez 
Al'mand, Bernays n'a pas nconté la scènè à Julie 
Raskae1·t? - R. Je croîs me rappclêr que oui. 

D. Bernays aurait-il dit à Armand: it J'étais 
dans une armoire et j'ai tout entendu.. D'ailleurs 
ma femme m'a tout avoué? 11 Etait-ce v1·ai Y - R. 
Non, ce n~élait pas vrai. C'ét<tit une ruse. 

D. Esl-ce qu'Amélie, ayant été toi:;e à la porte, 
ne s'est J'lS immédiatement rendue chez. Auger, 
au bureau do l3ernays? Bernaîs ue l'a-t-il pas 
fai.t r~o11duire à la garP.? Ne lu i a-t-il pas remis 
1000 frai1œ't - Nou, 300 frs. seulement, parce 
qu' il)' avai\, di~H!. scrupul~ ~ rcn.voyer, sam; 
mr.lenu1ité-et ~l.l11 l'heurP., .;Cite fülc pow:ceseul fait. 

M• Pira1!1. ije.-oays u'a-Hl pas déclaré que 
l'arrangement n·antt Jlé signé par lui che2. 
IL de Lopgé que pa1· suiie fune contrainte mo
rale? - ~- Qyj, Je l';i'i dépl~ré tantôr. 

-if. le président ~t l,;1 défense ~drll_~ent encore 
Jeus ou •trot:. 'f!Uel>'lÏyu.;_ au l11rooio. ½~ défaul 
d'C.i(itlCe i,~sùllJf)èclto Je 1~·p1·ollurre les 2.0 lignes 
1Je,reitc {}tJi l~ i;,plii?naem. EfüS- figlll'Cl'Ont en 
tète de noLN numéro de dumain. · 

J.,'ijudieu.ce ~t 1~'1t'..,e ~ 2 ll~ll~ 50 minute::. 

-' \. 
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COUR D'ASSISES DU 81\ABAMT 
P RÉSIDENCE DR M . EfOU.NUEL DEMEURE. 

Audience du mercredi 20 noi:embre 1882 ' 

{St<it6; t'ofr notre 12° 1). 

Voici la fin de la déposition de ?tl. ÀR~I AND 

Aucn, age11t de change, à Anvers, qno le défaut 
d'espace nous a empêché de donner biel' : 

M• Picarel. Le témoin n'a-t-il pas dit que 
Bernnys avait un caractère cassant, désagréable, 
d'une avarice sordide, qu'il n'avait pas d'amis ? 
- R. Oui, c'est vrai. 

D. De quel fait pouvez-vou!\ induirequ'A1•mand 
favorisait l°ioconduile de Bern:iys ?-R. Armand 
lui avaît donné une adresse de maison suspecte, 
qu'il tenait d·un baron, dér ulé de Bordeaux au 
Corps législatif. Alors Bernays est allé lui-même 
en cette IJ,Jaison, ll Paris, eL s'est présenté comme 
tenant directement cette carte du députû de 
Bordeaux. 

D. Il n·a donc pas dit qu'il Leqait celte carte 
d'Armand ? - R. Non, évidemment, car dire 
qu'il lcnait cette carte de see9nde main, c'eût 
été diminner ln valeur de-celte c.irt.o. 

M' P icard. Qui a eu l'idée, qu'après 1a si,.ua
lure du modi1s vivendi, en oclobre 188f. il 
fallait, aux yeux du monde, que les relations entre 
Armand et Bemays ne fussen t pas rompues? -
n. M. de Longé. 

M• Picard. M. çl13 LongP. n'a-L-il p:is dit qne si 
13ernays s'y refusait, il remettrait à Mme Bern:iys, 
pour qu'elle en fil l'u11age qu'elle voudrait, l'acte 
du modus vivendi otl Bernays reconnaissait tJu'il 
avait injustement accueilli un bruit calomnieux. 
pour sa femme. - R. Les lettres de l\l. dè Longé 
sont au dossier, qu'on les lise; je ne puis me 
rappeler loul ce qui se trouve dans cette côrres
dance. 

l\l• Picard. l\l. de Longé n·a·t-il pas dit qu'il 
offrait de réunir, à sa table, Bernays et Armand, 
tellement il trouvait nécessaire qu'aux yeux. du 
monde, les rapports devaient parattre continuer 
entre eux. ? - R. Je ne sais pas cc que M. de 
Longé a dit à Bernays. Quant à ce que celui-ci a 
dit à M. de Longé, qu'on lise ses lettres. Ce que 
je puis vous affirmer, encore une fois, c'est que 
Bemays n'a jamais consenti à renouer des rela
tions avec Armand. 

?tl0 Picard. Le témoin n'a·t·il jamais emerunté 
d'argent à Bernays? - R. Bemays m'a fai t ou
vrir un crédit donl il s'était porté garant. Au 
décès de Bernays. j'ai dégagé de cette charge la 
succession de mon ami. 

D. Avez-vous squvenl diné chez Bernays? -
fi.. Non, f ai dtné one seule foi~ chez Bernays. 

n. En l'absence de madame'l - R. Oui. 
D. Seul, avec Guillaume Bernays? - R. Non. 
D. Avec un homme ou avec une femme! -

R. A veç une femme ..• 
D. Quelle femme? - R. La mienne . .. 
D. Vous-ètes done marié? - R. En droit non, 

en fait oui. .• Vous ~e pouvez pénétrer ainsi dans 
ma vie privée, qui est d'ailleurs nette et claire ... 

M• Leje1me. C'est dans la vie-privée de Bernays 
qae nou~ pénétrons ici, et nous constatons qu'un 
grave outrage a élé infligé ici à !'épousé .. , le 
témoin a tort de tourne1· cela en plaisanterie. 

L'irndien<.-e esl levée à ! benres 50 minu~. et 
rrmi!\e ~ demain à 9 heures et demie. 

1 témoi.n Duquesnoy, qui était absent hier, répond 
à l'appel de son nom. 

M. le Pn!sident désigne un certain nombre de 
témoins parmi les premiers. selon l'ordre de la 
liste de dénonciation, pour ètre entendus aujour
d.hui. Il ordonne aux autres de se représenter 
demain, et jusque-là de qui1ter l'audience et de 
s'abstenir d·y rentrerjasqu;à leur audition. 

M. le docteur John Isr.tël do Hambourg, sera, 
à §3 demande, entendu aujourd:hu i, â raison des 
affaires impor&antes <JOi le rappellenL chez lui. -
Les experts en écriture sonl aut01·isés à ne se 
représenter que lundi prochain, du consentement 
de la défense. 

Sixième témoin à charge : M. Antoine Peere
boom, géomètre â St~Gitles. 

Le témoin a été chargé par le ,1>arquet de dres
se,· les plans de la maison de la rue de la Loi, 159. 
Il dlkril d'abord de mémoire la disposition do 
cette maison, arrangée de façon à faire Cl'oire do 
l'extérieur qu'elle était entièrement et richement 
meublée. Tous ces détails sont amplement connus 
déjà de nos leclems. - Les plans sont produits 
an jury et expliqués longuement par Je témoin. -
Les _défense,urs s'approchent du jQry, ainsi que 
Léon Pellzer-, pour cet éebange d'explfuatioos. 
Armand reste à son banc. 

U,i juré, l\1. Craminch, oomande si le tapis de 
l'escalier était pl~cé jusqu'au premier étage 011 
jusqu'au premi,:r palier? - L'expert répond que 
ce tapis était placé jusqu'au premier étage. mais 
attaché jusqu'au premier palier seulement 

J.:f. le pl'ésident recommande àux. jurés, dans 
les questions qu'ils penvent avoir à poser, de 
s'abstenir soigneusement de tout ce qui pourait 
ressemble1• à une manifest,?tion d'opînion sur lm 
point quelconque du procès. 

Nos lecteurs ayant eu sous les yeux les plans 
de la maison de la rue de la loi et de la maison 
d'Armand Pellzer, située rue Jacobs. à Anvers, la 
longue déposition de M. le géomètre Peereboo11 
sur ces points, n'offre pour eux aucun intérêt. 

Sur interpellation de la défense, l'expel'l déclara 
que l'étoffe d~;; rideaux des fenêtres du cabinet 
n'était pas épaisse : c'était du coutil.- L'étotfe de 
la porll~l'e était en algérienne. . 

A la suite de divers colloques entre l'accusation 
cL la défense, il est décidé que le jury se trans
portera sur les lieux. rue de la Loi, i o9. 

M• Robert. - Dans son rapport du i 9 janvier, 
lo témoin ne parle pas de la portière; le _1-équisi
toire pas davantage. Et cependant, le t 4 avril, le 
témoin a prétendu que les explications de Léon, 
quant à la situation de la portière, ne sont pas 
conformes à ce qu'il a dit à l'origine. Quand et 
comment a-t-on pu déterminer apl'ès coup la po
sition exacte de la portière avec la précision né-
cessafre pour dresser un plan 1 - R. J'ai été 
appelé le 19 janvier par M. Ketels. J'ai relevé le 
plan du cabinet, le plan du deu'Xième étage, le 
plan de la portière, etc. 

1 Me Robert. Cela ne figure pas au rapport. -
R. C'est possible, mais j'en ai fai t le plan. 

M• Picarà. C'est la position de la portière qui 
e11L imporunte. On ne le donne pas dans le rap
port. Cette lacune, involontaire sans doute, est 
fàcheure. 

AUDIENCE 
du Jeudi 30 novembre 188i. 

M• Robert. On a fait un plan. Quels sont donc 
les ~lémenL<; qui ont servi an témoin pour fairo 
ce plan? - R. La vne do la poMiôre, donnée Slll' 
mon plan. est celle que rai relevée re i9 jan\'ïer, 
quand J'ai été appelé par M . Ketels. 

, M• Pi"rd. M. l'expert a-t-il des no~ précises 
sur les lieux.! Nous vo:>.drions bien voir ces notes. 
Ces notes ont-elles été prises au moment même 

L'audience est ouverte à 9 heures 40 minutes. r de son arrivée dans la maison et peu\'ent-ell(!s 
M. l'At•ocat Gdnéral. M. Antoin&(Tbierry).,l'un I donner la garantie que. sur ce point important. 

des jurés effectirs, vient de perdre son fils celte , il n'y a pas eu d'erreur? - R. Ces notes. je 
nuit. Dans ces conditions, ee juré n'auraja assu- les ai chez moi. La portière étai, attachée avec 
rément pl.os jci la libf..rté d'esprit désirab le ponr I un petit ~pon, en acier poli; n',tant pas sofil
former son jugement. Jt: requiers donc à co qu'il , samrucnt ..tffacM,•, il est p11ssible t('l'c!lc soir des
plaise à la Cour dispenser ce juré pour la.soit.tî de ceuduc. Beaucoup de moude 2 pas!\é p:rr l:i. li est 
la présente ~ on, et le remplacer par M. OE-J- possible.!t~'elJe n'avait -plus la même position 
zar-rt,. premier juré supplé:uu. lor'dqn0J :u nle~ le plan, --

L.1 Cour prend, séance tenante, un arrèl con· i\f. l' A.vocal Gt!nètal. N'v -avait-iJ p:is quelques 
forme de Loos points à ce réqnisùoire. clous la rattachant au nio1?- R. P •ut-~lrc à l:. 

E.n-, consé,nt\?œ, li: De~. devien~ juré partie ~upérieure. Mais un simple cr.impo11 t-à 
decuf ~i ., ~ed au faute_ml q11 occupal.L rue-.. souteua1t. Elle a pu retomber. Ie n':J.i pu con,ta-
M. A.ntomo. ter que la poscitton dans laquelle c-lle se trou•:ait 

Le greffier procède à l'appel des tém6ins. Le le 1.9. 

rit• Picot·d. A quelle heure êtes-vous allé rne 
de la Loi, le 19 Y - B.. A 10 neures. 

l\10- Pica,·d. Et la veilre 8 à iO personnes avaienl 
déjll pénéll'é dans la maison ! 

Mc Robert. Le témoin a-t-il vu le 19 des traces 
de papier dans le foyer et des bouts de cigares 
sur la fenêtre? - R. Non, mais cela ne m'aurait 
eu aucu n cas frappé. 

'tmo tt!moi,t â dtarge: Marie Pft.ster épouse 
Oubosch, sans profession à Sta,isstadt. 

D. Vous avez ét-é la gouvernante de l'enfant 
des épomt Bernays? - R. Oui, j'ai quilté en 
janvier 1880, en bons te1·mes, pour me marier. 
Quand j'y suis entrée, Armand y venait déjà 
souvont. J'ai commencé à avoir des soupçons. en 
juillet et août 1878, à Chaudfontaine, car j'ai vu 
nn matin Mme Bemays dans on très grand;négligé 
devanl M. Pellzer. Elle se coiffait, dans sa cham-· 
bre, la porte ouverte, el causait familièrement 
avec Armand qui était dans le couloir. 

D. Pendant que vous étiez 1l Chaudfontaibe. 
vons avc-z vu 1\-1111• Bernays et Armand ?7 R. Oui. 

D. Sont-ils arriv~s ensemble? - R. Non. l\fa 
premièr,e déclaration était inèxacte s11r ce point. 

O. Où Armand a-t-il logé à t:haudfonlaine? -
R. Je ne le sais pas. 

D. N'avez-vous pas alors examiné de plus près 
œ qui se passait? N'avez-vous pas eu alors des 
soopçonsY - R. 1e ne les ai pas surveillés de 
pl11s prl>.s. Mme Bernays élant. malade voulut ap~ler 
Armand. le trouvais cela inconvenant de faire . 
venir un homme près du lit de Madame. Elle 
pleura, el l'exigea. Je fis chercher Armand qui 
parut tout étonné. Le haut du corps de Madame 
était entièrement nu. Bernpys écait à Bruxelles. 
- R. lll. Peltzer m'a demandé si j'avais jamais 
vu une crise pareille, puis il est retourné dans la 
chambre de madame, est venu chez moi et il èst 
reparti. 

D. Quelle heure était-il? - R. Onze heures. 
,D. Vous étiez dans la chambre voisine? -

R. Oui. 
O. La porte 6tait ouverte? - R. Elle était 

contre. 
D. M. l°avocat général interpelle le témoin 

sur ce point. 
l\f. le président fait observer qu'il est préféra

ble que ces interpellations ne se produisent pas. 
J\1• Lejeune. C'est ce que nous demandons, et 

instamment. 
D. Est-ce que Mme Bernays ne vous a pas parlé 

decalle sœne?-R. Oui,ellom•a prié de n'en pas 
parler à M•, parce qu'il se fachait quand elle 
avait des crises. Armand venait matin et soirchez 
madame et y passait la journée entière, il y res
tait le soir quand monsieur élait déjà couebé. 
Madame changeait de toilette alors, m:us c·était sa 
coutume, même quand Armand ne venait pas. 

D. Vous avez porté souvent des lettres ae ma
dami, c.bœ Armand 'l - R. Oui, à son bureau, et 
une foiè'chet lui. Mm• Berna1s faisait des achats 
ponrArm:uid. maiselle m·a dit, à une époque non 
suspectt, que celui-<:i lui remboursait cela. 

D. J3~roays a-t•il un jour trouvé dans sa botte 
aux lettres une note relallveà des travaux faitschez 
Armand. S'est-il f!ché? -R. Oui. 

IJ. Qu'a-t-il fait alors!- R. Il est venu deman
der~ Madame Bernays des explications. Elle fui 
a di t que c'était une note quelle payerait pour 
Armand et qu'il lui rembourserait largent. 

D. Po11_rquoi "Madame Peltzer mt-re et Madame 
Berna~ se sont-elles brouillées? - R. J'ai sup
posé q11'elles éLaient jalouses l'une de l'autre. 

D. E!lt·œ que l\la,dame Bernays n'était pas très 
défiante. envers VOU$? - R. Oui; beaucoup 
moins envers ma sœor. 

D. Avez-vous des motifs de haine contre Ma
dame Bernaya! - R. Non, a11 contraire, elle a 
toujo111'S été très bonne pour moi; · gi je révèle 
cela, c'est pour obéir à ma ~onscience. 

D. Avei-vous été malade chai elle! - R. Oui. 
Elle m'a soign6-commo une mère. 

D. Vous n'avez contre elle aucun sentiment 
d1-,.,h:ûnel - R.. Mn. 1,e seul repl'ocheque }'ai à 
lui faire, c' esL.qu '8lle ne S:esL pas suffisam n1~n l 
tenu.e SlU' ses t;ardes-vis~à~vis de œa sœu't'. 

D. Vuus a-1-elle dit du inal de soo mari!-. 
R. Oui. elle a dit qu'il av:iit 11n mauvais carac· 
tè.-c; -,u·u n~ fallait p:is croit-il œ qu·11 Ji~"lil. 

O . .El1it-ce vrai Y -1\. Non. fai constatP qu'il 
a\'ait un boo cœur. 

D. Avez-vous assisté à une &c;ène entre les 
fSpoux ! - R. Oui. M. Bel'nays était rentl'é a11 
moment oO. M. Peltzer sortait, à J'heure du dé
jeuner d'abord, P.Uis à J"heure du dîner. li y eut 
à ce sujet une explicalion entre les époux.. 

O. Est-ce qu'il n'a J>as dit alors : « J'en ai les 
poches pleines de ces Peltzer '? » - R. Oui. 

D. Jamais voire sœur n'a été appelée chez 
Pecher? - R. Non , c'était Iulie Ruskaert, je 
m'étais trompé, j'avais confondu. 

D. Votre sœur vous a-t~elle dit si BP.rnays lui 
avait donné de l'argent? Combien? - B.. 500 fr. 

M· Picarà. Une correspondance n'a-t-elle pas 
commencé entre le témoin et Guillaume Bernays 
après son renvoi? - R. Oui. . 

Me Picard. Le 26 septembr~. le témoin n·écri
vait-il pas à Hemays: 11 que madame soit assez 
éhontée pom· m'insulter, elle s'eii repentira. » -
R. Oui. cela est vrai. 

M0 Pica1·d. ~L y avait donc autre chose que sa 
sœur en jeu. A-t·elle pris le parti de sa sœnr 
dans Loule cette correspondance qui contient des 
letti·es de 6, 8 et 10 pages? - R. Oui. 

O. Est-ce gue le témoin n·a pas écrit à Bernavs 
que, depuis longtemps, elle savait ce ,qu'êta1t 
Madame vis-à-vis d'Armand, et le disait mème à 
son fiancé, 1e D• Cubosch? - Rt Ooi. 

D. Esl·ce que le témoin n'a pas prétendu avoir 
écrit louL cela à son fiancé. mais avoir br0lé cette 
corrèspondance, et celui-ci n'a-t-il pas répondn 
q_ue cela n'étaiL pas vrai ? que cette correspon
dance n'avait pas ell lieu ? - R. J'ai dit cela, et 
mon mari se le rappelle fort bien. Il n'a pas ré
pondu ce que vous ditt>s. 
~ P icarà. Le t6ruoin dit que Madame Bernays 

trompait son mari de la façon la plus honteuse: 
Elle est restée deux ansdans ce service.Pourquoi, 
quand elle l'a quitté, y a-t·elle envoyé sa jeune 
~~ur?-:R. Parceque, comme elleétaitplusjeune. 
Je croyais que Madame Bernays allait ên·e plus 
réservée. 

Me Picard. En fait, la jeune sœur s'est-elle 
aperçue de quelque chose? La sœur a·t-elle élé la 
dénonciatrice des faits au mari?- R. Oui. 

M • Pica1'd. N'était-ce pas sur l'instigation du 
Julie Raskaert, qui, à celle époque, ayant 
éveillé une violente passion ebP.z Bernars, comme 
celui-ci l'écrivait, chcrcbail à faire 1,ort1r J'\ladame 
de la maison pou1· prendre i;;i place, qu'elle a 
dénoncé ces faits :iu mari? - R. le ne o.-ois pas 
que c'est sur l'instigation do .Julie Raskaert. 

. D. Est-ce que le témoin n'a pas écrit à Bernays 
qu'il fallaiL suivre le conscil do l\1. de Longé et 
revoir Armand anx yeux du monde? - R. Oui, 
j'ai écrit cela dans l'intérêt de l'enfanL qu'adorait 
Guillaume Bernays. 

D. Madame Bernays était aussi bonne mère?
R. Ou~ très bonne. 

D. Lors de la crise durant laquelle Madame 
.Bernays a appelé Armand, le témoin n'a-t-il pas 
dit et écrit : « Madame a en une crise bystériq~ 
remarquable» ? - ll. Oui, j'ai écrit cela. 

i\l• Picard. Armand n 'est,.il pas arrivé à Chaud
fontaine avec sa petite fille Mariette et ne logeait
il pas avec elle dans le même hôtel?-· R. Oui. 

1\1° Picard. Quand le témoin a-t-~1. pour la se
?Onde f?is, r1mseigné Bernays sur la préle!)due 
mcondwte de sa femme? - R. Quand j'étais en 
Suisse. 

Ma Pica1'd. Qui a écrit la premii>re lettre? -
Il. M. Bernays. 

M• Picard. Ne vous demandait-il pas, à vous et 
à votre mmr, de le renseigner sur tout ce qui 
s'était passé pendant votre séjour chez loi. -
R. Oui. 

M• Lejeu11e. Votre mari n'a-t-il pas pensé qu'il 
était nécessaire de venger l'injure faile à voire 
sœur, n'a-t-il pas dit qu'en effet, il fallait le faire! 

R. JI l'a fait, mais trop tard. l 'étais alol'S, à 
Zurich. Mon mari n'a su que quilrœ !ours après, 
à mon. retour, qoe ma sœnr avait été insultée. 

D. Yous a-rez écrit avec de grands détails que 
volre sœur avait été appelée chez Pecher. l'f avez
vous pas confondu avec Julie Raskaert ! - R. Oui · 
j'av~is confondu. ' 

M•Von Ca.Lrttr.Le témoin n'a.(-il pasœpendaut 
écnt six foi."l c,> récit.et n'e.,t-œ pas ~olenient fors 
dela roofront:itron awc m.aJa11,cBer11ay~ et quand 
on 1·a n?er:icéed~ tairct•ut,mtl, e lôllS lt.!:i membre$ 
de ce con~yil do famille à tr::ivesti~em, qu\ Ue 
a reconnu son eireur:-R. Oui, encore une fois, 
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fappUquai à ma sœar par confusion, ce qui s'ap
phquait uniquemenl à Julie Raskaert. 

M0 Picard. Amélie n'a-l-elle pas dit à Madame 
Bernays qu'il y avait, le soir, un espion de l'ordre 
des Jésui tes, chargé de surveiller Madame Ber
nays? - R. Non. 

l\lc Pica1·d. Amélie ne lui a-t-elle pas dit qu'el
les s'étaient trouvées un jow·, elle et Julie Ras
kaert, dans une situation si baume, que c'était 
comme si elles avaient pris un narcotique, et que 
ce narcotique, qui leur avait été donné par Ma
dame Bernays, devait avoir pour effet de permet
tre, à un homme caché dans une armoire, de 
s'échapper? - R. Oui. ' 

D. Est-ce que, dans la correspondance, vous ne 
dites pas continuellement que c'est parce que 
Amélie a vu qu'on voulait accabler Bernays et lui 
imputer tous les torts, qu'elle s'est décidée à -par
ler? - R. Oui. 

D. Lorsque le témoin était à Chaudfontaine 
avec Madame Bernays et son enfant, n'a-t-elle 
pas dit que la conduite de Maqame-avait frappé et 
choqué tout le monde? Qui cela, tout le monde? 
Qu'elle cite les personnes? - R. C'est, entre 
autres, la gouvel'nante venue de Paris; mais je 
ne pourrais citer personnellement d'antres per
sonnes de la station balnéaù·A qui eussent trouvé 
la conduite de Madame insolite. C'est la gouver
nante qui, plus en rapport que moi avec a~autres 
personnes de l'endroit, ni'a déclaré qu'elle avait 
entendu beaucoup de monde s'entretenir défavo- . 
roblement des faits et gestes de Madame avec 
Armand Peltzer. 

M• Van Calster. Le témoin a dit qu'après la 
crise, madame Bernays était très malade, qu'elle 
grelottait'. Quelle élait la femmé de chambre qui 
se trouvait avec madame? N'était-ce pas Marie 
Melaerts, épouse Van Cuyck? - R. Oui. 

M• Vari Calster. A-t-il demandé au docteur 
Dewandre comment allait madame, et si ce n'était 
pas dangereux? N'a-t-il pas. induit du langàge 
du docteur, que madame jouait la comédie? -
R. J'ai en effet interrogé le docteur, j'ai cru que 
madame jouait plus ou moins 1a comédie. 

M 9 Van Cal-.ster. Est-ce le docteur Dewandre 
q1.lÎ a engagé le témoin à appeler Armand? - R. 
Non. · 

M• Van Calste1·. Madame était-elle hors d'elle
même? Disait'-elle des choses incohérentes? -
Il. Non. 

D. QuanaMadame Bernays est entrée lors de 
la crise, qui a mis celle-ci au lit? - R. Moi et 
Louise Melaerts. 

D. Madame avait-elle recommandé aussi à 
Louise Melaerts de ne pas en parler' à M. Ber
nays? - R. Je l'ignore, mais elle me l'a recom
dé à moi, cela est certain. , 

Me Van Calster. Savez-vous s'il y a:eu une:dis
cussion entre elle et l'une ae vos parentes avant 
cette crise nerveuse? N'est-ce pas cette discussion 
quî aurait été le point de départ dé la scène? -
R. Oui, elle me l'a dit plus ta1•d. 

Me Van Calste1·. N'avez-vous pas vu que Ma
dame Bernays faisait souvent ses comptes devant 
Armànd ét n'est-ce pas de là que vous avez induit 
que Madame, Bernays donnait de l'argent à Ar
mand? - R. Oui. Je n'en avais pas d'aûtres 
preuves. 

M0 Van Caùtel'. N'avait-elle pas l'habitude de 
régler tous ses comptes le soir, ni quand Armand 
n'y était pas. - R. Oui, elle en avait l'nab-itude. 

D. Est-ce que le témoin ne sait pasquesonmari 
a écrit: « Il faut que je me venge ou que je m.'in
surge contre ces gens qui ont fait tant de mal à 
ma belle sœur ! » - R. Oui. 

D. Qu'est ce que votre sœur Amélie vous a dit 
quand elle est revenue en Suisse, chassée'par 
madame?- R. Elle m'a dit qu'elie était victime 
pour avoir dit la vél'ité, parce qu'elleavaitraconté 
tout ce qu'elle avait vu de mal de Madame durant 
son séjour à Creuznach. 

Me Van Oai,ster. Bernays n'a-t-il pas dit sou
-vent que sa femme était une vé1itable sœur de 
cliarité? - R. Oui. 

M. le P1'ésid~nt. Aimait-il sa femme? -
R. Oui. 

M• Van Calster. Le témoin n'écrivait-il pas à 
~on fiancé en Suisse tout ce qui se passait dâns 
le ménage Bernays? - R. Oui. 

M• Lejeune. Quels étaient les gages du témoin 
chez Bernays? - R. oO francs par mois. 

8mc témoin: Pftster, Amélie, 23 ans, sans pro
fession à Stauistadt, sœu:r du témoin pt•i!céaettt, 
dépose en allemand. L'interprète traduit. 

D. Quand est-ellè entrée au service des époux 
Bernays? - R:. Le 13 février 1880. J'ai été' ren
voyée le 18 septembre 1881, parce que j'avais dit 
que madame avait des relations avec Armand. 
Ordinaireroent hmahd Y' était trois fois par se
maine, et le samedi soir pour dtner. M. Bern~is 
n'était pas toujours présent. Madame avait un 
très grand ascendant sur Armand. Elle en faisait 
tout ce qu'elle voulait Elle le faisait chercfier 
presque toujours, pour, déjeuner ou diner, quand 
son mari ét.iit absent. Il arrivait souvent des pa
quets de vètements au nom de Bernays, et ensui.te 
je remarquais que ces vêtements étaient portés 
par-At1naqèl. Jé _ije s,ai.s si 1\1. PeJtzer !}Il rembou~
sait f/1 pti;. Madiilie rie me l~a pas dit. 

O. F!n juill~ 18ij0, le- témoin est il allé chez 
Madame l3t1~Y&' ~ C~uz.nach ?' - B.,. Oui. 
Vavan{ 'tèille 1\Jioh~ieur Berniys était. parti pour 
Metz, il y allait 'voir son ami le baron 'd'Ardeµ_ne. 
M. Be,rnays esi A3rti vers 4 heure,s. Après son 
dépari, M. Peltzér est venu faire une visite, puis 
il est revenu ·pour Je dîner. On parlait l'anglais et 
je n'ai, pas comi:,>ris ce qui se disait. M. Peltzer et 
~i~~ ~.etn~ys étai.ént très-gais. l\f~ PeJ.tzer 
n ~l 1>311r qu a, deux lieures du malin. C'est 
alors qu on a préparé le coffre de Madame. 

' 

J'étais indignée. 1e n'ai raconté cela à M. Ber
nays que) le.l jour do mon départ; mais j'avais 
résolu de le dire plutôt, puis j'ai réfléchi et re
culé. Armand est ,·cnu à Cteuznach auprès de 
madame qui altendait son arrivée avec une 
grande agitation. Elle était malàde à son anivée. 
C'est Armand lui-même qui m'a dit de ne pas 
entl'er dans la chambre parce que madame etait 
au lit. l\fais j'ai pénétré et vu, en effet, madame 
sur son lit, couv~rte d'un cbale. Un jour, je 
devais aller dans la chambre de Madame pour 
y chercher une poudre dentifrice. Ne voulant 
pas réveiller Madame, je sois entrée sans faire 
de bruit. J'ai été étonnée de voir le lit fntact. 
Plus tard, je sois retournée dans la chambre, 
et Madame m'a demandé pourquoi je n'étais 
pas venue plus tôt. J'ai supposé alors que Madame 
Berna-ys venait de la chambre de M. Peltzer. 
-sr D. Est-ce que le témoin est bien certain que le 
1it n'était pas défait? - R. Oui, j'ai examiné 
le lit. 

D. Armand n'est-il pas entré dans la çhambre 
quand Madamé Beroays s'~abiUait et.'qùe le lé
moin était près d'elle·? - R. Oui , maôame me 
disait qu'Arm~nd était un homme marié qui avait 
déjà vu bien souvent sa femme dans cet état-là. 
Armand a rejoint aussi madame à Ostende et à 
Malines. Au retour à Anvers la famille de mi.dame 
l'attendait à 1a gare. Armand a pris soin alors de 
sortir du train par la portière opposée du wagon. 
Les visites d'Armand ont continué à Anvers. 
Il restait chez Mme Bernays jusqu'à onze heures, 
onze heures et liemie, quelquefois minuit. 

D. Est-il exact que le té.moin ait trouvé sur le 
canapé certains objets, un peigne, des épingles 
à cheveux, des boutons de manchettes d'Armand? 
- R. C'est une nommée Louise, qui m'a révélé 
cela. Je ne connais pas Je nom de tamille de cette 
fille. Peu de temps avant de partir pour Spa, Ma
dame a eu une crise nerveuse dans la cave. Alors, 
elle me disait, me prenant sans doute pour Ar
mand:« Moncher!l'lfon chér!Arm ... !Arm .. . ! »en 
me donnant des baisers, mais sans prononcer le 
nom entier d'Armand cependant. Madame disait 
gu·~ne aimait tendrement Armand e~ que s,i ~ile 
l avait connu aSse'l tôt, elle el1t voulu devenir sa 
femmè. Madame Bernays. avant de parlir pour $pa, 
a passé quelque temp.s{chez:une de ses sœurs. Je 

l suis reàlé à Anvers. Bernays· m'a dit qu'il avait 
reçu alors tlne lettre anonyme, mais il ne m'a pas 
tVt ce qu'elle contenait. Plus tard, il m'a dit que 
cette lettre était' infâme. Bernays m 'avail demandé 
si je ne savais pas d'où venait cette leUre? Si ce 
n'était pas de la servante 9.ui, le matin, avait paru 
effrayée. Après la lettre, j ai ~ntendu souvent du 
bruit dans ra maison. J'ai cru qu'on voulait espion
ner. J'ai dit cela à l\fadame, qui l'a répété•à Mon
sieur. Celui-ci a r.épondu que je voyais toujours 
quelque chose là où il n'y avait rien. 

Un jour, j'ai cru qu'on m'avait fait prendr~ un 
narcotiqne. Madame s'est approchée cette m1it-là 
de mort lit, avec de là lumière, pour voir si je 
dormais, et ensuite j'ai entendu du bruit dans la 
maison. J'ai raconté la chose à mon beau-frère, 
qui m'a dit que c'était probablement un narcotique 
qh'on avah voulu m'a:dminist1ter. 

D. Avez-vous porté des lettres de l\1m0 Bernays 
cl).ez Armand? -R. Oui, mais je ne sais pas si 
madame en recevait d'Armand. 

D. Peu de temps apr~s le retour de Spa, Ber
nays n'a-t-il pas dit à son petit garçon qu'il ne 
mettrait plus les pieds chez Sel, grands parents. 
-R.Oui,mada.i_ne a rapporté ce' p1·opos à sa mère, 
et le petit l'a dit aussi. De là une querelle. 

D. N'a-t-on nas parlé du divorce li cette époque? 
- R. Oui, madame en a parlé. Julie Raskaert 
était à cette époque dans la maison-; moi j'avais 
tout raconté à J'ulie, qui l'a rapporté à madame. 
Julie et moi avons dit que c'était }?ien malheureux 
pour Bernays tout ee qui arrivait dans la maison. 
Jùlie m'a dit que si je savais quelque chose,; je 
devais le dire à monsieur, parce que' les femmes 
doivent se soutenir entr'~lles. C'el?l alors que je 
me su.is décidée à en pitl'ler ~ monsieur. 

L~ prémière fois, je lui ai dit simJllement que 
M. Peltzer était l'aimé de sa femmQ, ~- Bernays 
es.t deve1,1u très pâ,le; il m,'a be:uicoup remercié de 
la coml>assion qu~j'avais pour lui, ajoutant qu'il 
poursuw~r ce combat Jusqu'à la fifü lie lende
main, il est sorti de grand matin. Eu ren~rant, à 
ce ctue ma dit Iuliê, il ~ été chez Armarid pour 
lui dem:w,der si c•éta.it vrai, le pistolet sur la 
p9i~r.ine ét le menaç~t ~e le tpér si le- fài_r- ~t 
vrai. Je ne me s01;rv1ens. yaa exaclfill\ent si c ~t, 
l\f. Berriays,, ~n mè 1•encoritrant sur l'e~calier~ 
~ui me t·a dit lui-même, ou si c'est Julie qui mo 
l a rap,eorté plus lilrd. au. saJ.qn., 

1\1. le présider\t. n y a une coruradiction entre 
ce que vous di&es à présent et votre déposition 
antérieure. Ne disiez-volis pas ~e vous aviez 
expGsé la situation à Berna:ys? - R. Oui, je l'ai 
fait dan$ le courant de la journée. 

D. Es~ que P.elLzer ne paraissâit pas en vou
loir au tépi01,n, Jo.~ 1après cela il revint chez 
Berbays.? - R. Qui, il ne m'a pas.saluée éomme 
d'ordinaire. Le soir Bernays esl· venu au salon. 
Madame en montant' l'a r~roé- d'un air furieux 
et ne lui a pas dit bonsoir, Quant Madams me 
renvoya plus. tard, elle pl"ét.endit que œ soir là 
:it. ]lerna.,ys·ét;u~ ve~u <!~$)Ili chambre. ùejour 
QllM,.B,erna)1es\ 1<e.pue, IJle;J.>arle,-,Mattamem'avait 
dit d'aller chez ~Ate.r, P.ws ~ fut lulie guLd,ut 
y allar : Blle i alla et.-111Q raeonta qu'elle avait été 
là, chez Pecher, ioierrogée par un•homme habillé 
en jusil-

D. Le témoin a-t-ildit à sa sœur-qu'elle avait 
été chez Pecher et qu~avait été interrogée par 
un hom.me; _babillé en juge ? - R. J.'ai dit à ma 
sœ.nr que j'aurais dû y aller et, passer ~r tout 
cela, si madame- Bernâys n'a""'ait énvoyé·Jtùfê à 
ma place. 

D. Comment se fait il qae votre sœur a tou
jours déclaré que c'était vous mème qui aviez 
été chez Pécher? - R. Elle s'est trompée. 
Ie h1i ai dit tant de choses qu'elle a .confondu. 
J'ai dit simplement que j'aui·ais dû y aller, si on 
n'avait pas envoyé Julie Raskaerl. 

Voici comment lUadame Bernays a su ce que je 
disais sur son compte : 1ulie m'avaü dil d'abord 
qu'en cas de divorce, elle se mellraiL du côté de 
t\fadame; moi alors j'ai révélé à 1ulie ce que je 
savais de celle-ci; folie a tout répété --!l Madame 
qui a été furieuse, et m'a congédiée, en me don
nant 300 francs, et, comme je restais froide de
varlt son emportement, O"lle a ajouté 11n soufflet. 

J'avais un contrat a·engagement pour la garde 
de l'enfant. J'étais entrée chez Bernays au mois 
de févi•ier, je suis partie en septembre; j'avais 
droit à une inâemnité pour ruptut'e de cet anga
gement. Ces 300 francs étaient cette indemnité, 
représentant six mois de gages. li n'a pas été 
question de prix enlre Madame et moi. Je ne 

, considérais pas celle indemnité comme suffi
sante, parce que Madame m'avait fait espérer 
que je resterais deux ans chez elle. L'enga
gement portait sur une année. tn quittant' la 
maison, Madame m'a fait accompagner en voi
ture, par la cuisinière, à la station. 

M. le président. Le témoin n'a-t-il pas vu 
Bernays avant son départ? - R. Oui, )fadame 
m'avait engagé à ne pas parlir avant d'avoir parlé 
à son mari. 

M. le ptésident. Devant le juge d·instruction~ 
le témoin a déclaré le contraire. - R. C'est-à
dire qne nous étions tombés d'accord. J'ai dit à 
Madame que je voulais bien Je voir avani de 
partir. En arrivant à la slat~on, j'ai renvoyé la 
voiture à Bernays, pour qu'il vînt à la station. Il 
est venu. J'avais des difficultés à propos de mon 
coffre. Bernays s'est chargé de l'expédition, et 
m'a dit d'aller l'attendre à son bureau, chez 
Auger. Là, i~ m'a donné tsOO fr., disant que, 
puisque j'avais perdu ma place, je devais les 
aecepter. 

D. G'était donc une seconde indemnité. -
R. Oui. Bemays m'a fait escorter jusque Bruxel
les par son commis qui m'a indiqué un hôtel, car 
je ne connaissais rien à Bru~elles, je n'avais pas 
l'habitude de voyager seule et je ne J>OUvais quit
ter cette ville que le surlendemam. Avant le 
départ pour Creuznach, B,rnays m'a remis une 
seule_ fois 15 frane.s. JI n'est pas vrai qu'il me 
donnâL 15 francs ear mois, comme _l'a soutenu 
madame. 
·n. Est-ce gue le témoin n'a ~as déposé sous 

l'empire de !animosité de s~s souvenirs contre 
madame Bernays? Sa déposition est extrème\llent 
grave! - R. Non. Je ne sauraîs dire autl'ement 
que la vérité. 

M. l'avocat gélléml. Lorsque le témoin a vu 
Bernays ch02 Auger;Q'a-t-i~ pas donné à Bernays 
de nouveaux détails sm· ée' qni se passait dans 
son ménage?~ R. Je luî ai déclaré cequejeviens 
d'expliquer. 

1\1• Pica1·d. Quelles étaient les vues de Julie 
'Raskaert aans la maison Bernays, quel huL pour
suivait celte fille? 

l\f. le Préside,it. Aimait-elle Bernays? -
R. Non, elle _aim.ait plut6't. madame. 

M• L ejeune. C'est trop fort! 
M. le Présid.ent. Le témoin confond peut-être 

deux. époques. - R. Nous ~tions aux bafns, et 
favais peu de relations avec cette fille. 

M0 Picard.Julie avait-elle,, oui ou non, le projet 
d'épouser Bernays? - R. Je ne saUl·ais répondre 
â c,ette question. 

M. l'avocat général. Le témoin considérait-il 
Julie comme une intrigante? - R. Je le recon
nais. 

M" Lejeu11e. Il le faut bien! Mais une intri
gante d'amour, entendons-nous bien. 

M• Picard. Ne s'agissait-il pas de chasser ma
dame de la maison ? N'était-ce pas le but de Ju
lie? Bernays n'a-t,-il pas écr1l au fémoin en 
Suisse que Julie était hystérique et qu'elle vou
lait l'épouser? - R: Oui, Be·rnays a écrit que 
JuUe ~tait µne femme dangerçnse, hystérique, 
qu'elle était fC?lle de lui et youlait l'épouser. 

D. N'est-ce cependant p,as cet\e Julie qui a dé
terminé le témoin àfaire lespremières révélations? 
- R. Oui, c'est sur son conseil. 

D. Est-ce que ce n'~ pas après cela que ma
dame la ml?t à la_ p<)l'le'en-lui donnanL un souf
flet et 300 francs, et qu'alo1~ elle fait à Bernays 
des qéclaraûons beaucoup f)lus èomptètes, sans 
toutefois parler encore de Crcvznach '? - R. Oui, 
c'est alors, mais j'~i ~ pàrlë àussi db tons les failS 
de Creuznach4 

D. Combien Berna_ys lui a-1-il donné d'argent? 
-R. Mo fr. ei non iOOO fr. 

M• Pica1·d. Bernais n 'a-\-il pas demandé au 
témoin, lorsque celui-ci se trouvait en Suisse, 
el par l'intermédiaire- de sa sœur, un nouvea11 
réci t, écri t cettèfois et détaillé! - R. Il eut été 
difficile de retenir tout ce qùe j'ai raconté pen
dant cette dernièré heure . .En partant il m'a prié 
dele lui écrire. 

M• Picàrd. Le !1 novembre, n'a-t-il nas récla
mé de nouveaux détaifs ! - R. En arrivant en 
Suis.56, le lui :µ ét:rif, puis il m'a demandé un 
récjt -plus complet. 

Ji Picard. Le récit déhillé des faits.n'a-t-il pas 
été promis par elle par écrit, et œpendant ne 
s'est-elle pas abstên.ue de l'envoyer! - R. J 'ai 
écrit \out cela. 
~ V.an Caùter. Sa ~\11' t~rie luj. a-t-elle' ré

vélé guelque cbose du ménâge Berna:ys, quand le 
témoin est6ntréauservicede celui-ci 1-R. Non, 
rien. 

1\l• Van Cal.sttr. N'es1-œ pas .Bernays qui a 
annoncé à sa femme l'arrivée d!Armand à Otcut· 

nach? Ne lui a-t-elle pas dit qu'elle étail t1~ 
heuréuse de cette arrivée? - R. Je crois qu'oui. 

M" Vmi Caùle1·. nt•1
• Bernays n'ôtait-elle pas 

très malaùe à l'époque de l'ara-ivée de Peltzer. -
R. Elle avait des crises qui disparniss:ùent au 
bout d'une heurt!. 

D. M- Bernavs n·é1:iit-elle p:is dans sa charuhre 
avec deux damès :iu moment de l'arrivée d'Ar
mand? - R. Je n'étais pas présente. 

Mc Van Calster. Armand, dit le témoin, devait 
arriver le mercredi, cL n'est venu que le jeudi. La 
veille, madame jélail malade, et d'après eHe, 
la conduile de M:id:ime avait paru insolitr, à 
beauconp de monde, peut-elle citer quelqu'un? 
- R. Je ne connais personne, c'étaient des étran-

gers. . 
i\Ic V<i1~ Calswr. Le témoin n'a-t-elle pas 

correspondu avec le ~ecrétaire d'un prince Polo
nais? 

M. le Pr~i<le11t. Ceci est en dehors de la cause. 
Je ne crois pas devoir poser la quesiion î Prenez 
VOU$ des conclusions? 

l\fe Van Calster. Non, je n'insiste pas, l\I. le 
Présiden t 

.l\Io Vtm Cal.ster. l\llllo Bernays était elle bonne 
mère ? EtaiL elle toujours avec son füs ? -
R. Oui. 

L'audience est levée à mi'di et demi. 
.. 
•• 

L'audience est reprise à une heure et qem.ie. 

9D1° tt!tnüin à charge : Valdémar Oubosch, 
31 a11s, docteur m médecine d StausstatU, ca11tr1& 
d'Unterwaùlen (Suisse), mari de !IARIE l'FISTER. 

O. Votre femme Marie Ptister, ne vous a-t-elle 
Jlas écrit souvent quand elle était votre fiancée et 
au service des époux Bernais? - R. 011i, car elle 
avait remarqué que Madame était en certaines' 
relations avec Armand; mais sans rien dire de 
plus à ce sujet. Ai;né\je au~si a écrit à ce sujet 
quand Marie fut devenue ma femme. Nous l'avons 
en~gée à ne s'occuper que de l'enfant et non des 
dissentiments du ménage. 

10• tè,noi,t à cluwge: Marnette, Clémèn~e, 
épov,se Bal, 27 a11s, rue liattte, 56, à ~ercbem 
(Anvers). 

D. N'avez-vous pas été au service des époux 
Bernays, quand l'enfant de ceur-ci avait 9 ou 10 
ans? - R. Oui. 

D. Armand venait-il déjà dans la n:ia"ison? - -
R. Oui, niai~ uniquement pour faire visite à 1Jer
nays. 

D. Ap,ès le départ du témoin, sa mère n·est-elle 
pas e!'}\rée au service de D~1·nays? - R. Oui. A 
pa'rlir de ce moment, fos visites d'Armand sont 
devenues plus fréquentes. 

D. Que lui n dit sa mèrn à ce sujet? - R. Elle 
c1·oyait qu'Armand était fort bien avec Mm0 Ber· 
nays, parce qu'il venait souvent. Elle a dit qu'Ar
mand, après avoir conduit Bel'nays à son bureau, 
était revenu voir Madame. 

D. Ne lui a-t-elle pasditqu'un jour MmeBernays 
ne pouvait pas recevoir parce que son apparte
ment était en désord1•e? - R. Oui, Armand était 
dans l'appar~ement avec Mm• Bemays. Nous avonl> 

. regardé par le tvou de la serrure. Armand et 
~[mo Bernays éfuient assis l'un près de l'autre. 
l\Iadame avait l'air fort triste. 

D. Est-cf qu'Armand ne l'avait pas prise dans 
ses bras, d'après sa mère? - R. Il y avait des 
différences dans le récit de cet incident. 

D. Est-ce qu'un jour Bernays n'a pas chassé 
Armand de chez loi? - R. Oui. 

D. Connaissez-vous Angelina Van Camp ? -
R.Oui, une servante chez Deroubaix Pecher.Cette 
fille m'a demandé ce que je pensais quant au 
meurtre? J'ai dit: «Et vous»?Elle m'a 1'épondu: 
« Oui, un meurtre payé avec les deniers de 
monsieur. 11 

D. Quand on a découvert le cadavre de Ber
nays. le témoin n'a-t-il pas soupçonné Armand? 
- R. Oui! parce que j'avais ente~du. dire qu'Ar
mand avait provoqué Bernays en duel el avait 
annoncé l'intention de se venger de lui. 

D. Son mari ne lui a-Hl pas dit que, le 8 jan
vier, il avait porté un paquei chez Armaftd? _. 
R. Oui, èè p~quet venait de Mm• Bernays, mais je 
ne sais pàs ce qu'il contenait. 

:t). Le jom· de la scène avec Amélie. n'a~i,e0e ,. 
pas remarqué qu'Armand étyit chez "Bernays, jl a 
mis un billet dans ln main de li* Bernays!
R. Oui. Ce jour lli, lJernays, en entrant, a dit' !l 
l\.rmand: u Jevons parlerai unautrejou·r. 11 

D. Le mari du témoin ne lui a-t-il J:!aS dit que 
sonve.nl il a~ait été chargé de porter des lettres 
de Madhme à Armand ? - R. Oui, tl-ès souvent. ' 

D. Le 7 Janvier, date du meurtre de Bernays. 
Armand n est-il pas venu l'après dîner cnez 
Deroubaix-Pecher et dans quelles coùditions.P
:&- Oui, un peù après midi, mais je ne l'ai pas vu. ! 

On m'a dit qu·il était- dans un grand état d'agita
tion et dans un costume-négligé, inusité. 

l\I• Pica,·d. Pendant combien d.e te~ le té
moin a·\.il été au servièe des époux Bernays? -
R. fO ou f1 jours, en 1874. . 

M11 Picard. Quand sa mère lui parlait de ce 
qui se passait chez Ber'lla.ys, n'était-ce pas sou
vént avec des variantes? - -R. Elle venait sou
vent me djre ce qui se passait, une fois que 
Pèltier et M.,.. Bernays se tenaient près l'ùn de . 
l'autre; d'autres fois, elle me racont.ait d'autres 
familiarités. 

D. A quelle adresse le paquet du 8 janvier 
était-il envoyé? - R. A l'adresse de la petite 
~iette, fille d'Armand. 

D. Est-ce que le témoin n'a pas écriL une lettrn 
à Bemays demandant de. l'argent, et lui offrant 
de lui révéler où. se tenaient les rendez-vous d'Ar-



mand et de madame? - R. l'a\'ai:- rrç11 de l'ar
gent de Bernays. Je l'en ai r1!merc1t1, cl c'csl 
àlors seulement que je lui ai offerl de révéler cc 
que je sa,,ais de œs endrojts Je rendrz-voas. 

0. 0~ étaient donc ces lieux de re:1ùet-YOUS? 
- B. C'ét:ût, à ce qu'on m'a dit, la maison de 
madame Deroubrux-Pecher. Uoe fois, j'ai rutenùu 
raconter aussi qu'il y avait eu une dispute entre 
les époux, dans laquelle Beroays avait reproché 
vivement à sa femme de voir Armand dans des 
rendez-vous au jardin public appelé Kruyshof. 

}.[à Picard. l .-0 témoin n'a-t-il pas <lit que 
c'est la nommée Lc~trade qoi lui ayait dit que 
~adame Bernays et Armand s'étaient rencontrés 
dans le Krwshof? - R. Non, je l'ai entendu 
dire ~r ma mère ou la domesticité de la maison 
Bernay» que je voyais beaucoup. 

]l:[0 Pical'd. Le témoin ne pal'ait parler que le 
flamand. N'est-ce pas lui qui a écrit la lellre fran
çaise de deux paies à .Bernays et q11i figure au 
dos~ier? - R. Oui, je sais le françai~, mais je 
suis flamande et je préfère m'exprimer en 
flomamf. 

M• Picard. Quand Julie Raskaert a été chas$éo, 
n'esi,.çe pas chPz la mère du témoin qu'elle a été 
fécucillie? - R. Je n·habitc pas chez ml mère ; 
je n'en sais rien. D'ailleu~, c·e~t M. Beroays qui 
avait donné à cette fille le conseil de réclamer ses 
quinze jours. 

11• témoin : Bal, Franyois, 40 ans, jardi
nier, rue haute, 57, à Berchem (Anvers). 

D. Pendant cotnbien de temps a-t.-il été au 
senice des époui Bernny!\? - R. 6 ou 7 ans. 
J'ai quitté ce servjce_le jour de la découverte du 
cadavre. 

D. N'a-t-il pas souvent porté des lettres de 
Madame Bernays à Armand? - R. Oui, 

D. Ne recommandait-elle pas de lescacher à 
son mari! -R. Oui. 

n. Vers quelle époque a-t-il coivmencé à po1·ter 
ces letlrt>.s? - R, Depuis environ 3 ou 4 ans, 
sans pouvoir préciser; j'ai porté beaucoup de 
lettres. 

D. Aprè~ avoir quitté le service de Bernays. 
n'a-t-il pas été travailler chezDeRoubaix-Pecher? 
- R. Non. 

D. Est-ce qù'il a vu quelquefois Armand el 
madame chez Deroubaix-Péch13r? - R. Je ne les 
ai jamais vus ensemble. Une fuis, cependant, j'ai 
ouvert la porte à Armand a1>1·ès sa b1·ouille avec 
Bernays. 

D. Commentalol's a-t-il pu dire au juge d'ins
truction qu'Armand vo-yail souvenL madamo 13er
nays chez Deroubaix, après la brouille? - R. 
Les servantes me l'avaient dit. 

D. Après la découverte du cadavre qe Bernays, 
ses soupçons ne se sont-ils pas po3•tés sur Ar
mand? - R. Oui, j'ai cru qu'Armand Peltier 
éta iL le coupable, parceque j'avais entendu J)a1·lel' 
du duel et que le ménage allail mal. 

D. Ses soupçons ne se fondaient-ils pas surtout 
sur ce fait qu Angelrne Van Camp lui avait dit que 
le 7, Armand était venu chez De Roubaix-Pecher 
très agité.-R.Angeline Van Camp m'a dit cela, 
mais mes soupçons venaient de cc que je viens de 
dire. 

D. Est-ce que, le 8 janvier, il n'a pas pol'lé un 
paquet de Mme Bernays à l'adresse dé Mariette 
chez Armand ? - R. Oui, je l'ai remis à lu ser
vante, à une fille flamande. 

Me Aca,:d. Parmi les lettres portées chez 
Armand, ii'y avaïC:il pas celles écrites à 1\lou
sieur de Longé? - R. Oui, mais ceiles fü, je ne 
devais pas les cacher au mari. 

l\le Picard. CependanL vous l'avez dit dans 
l'inslruction ? - R. C'est possible, mais 11 ci:t 
certain que, quand j'étais chargé des lettre!\ d ~i 
M. De Longé, on ue dcvail 1'1en cadier et que 
c'était le contraire pour les autres. 

M. l'avocat gé1léral. Bcr1iays n'avait-il mùnm 
pas chal'g~ le témoin d'intel'cepter les lulll·l':. de 
Madame à Armand?- R.. Oui, aprè3 que 131i1·
nays eut refuse à Armand l'entrée de sa 111aiso11. 

Le président. Nous allons mieux: préciser : . 
avunl la bro"uille y avait:it déjà, oui ou non, des 
lettres secrètes échangées entre Armand et ma
dame? - R. Oui. 

D. Après la brouille, Bernay_s a-l-il, oui ou 
non, demandé au témoin d'intercepter la corres
ponda nco? - lt. Oui, mais je ne sàuraJs affirmer 
<1ue pendant les trois mois qui onl suivi le départ 
cl'Armand j'ai encore. porté des lettres. Après la 
brouille, madame était devenue défiante à mon 
~rd. 

n. Le paquet envoy6 le 8 chez Armand, à 
l'adresse de Mariette, et qu'il y a porlé, raurait-il 
remis à Bernays, s'il avait été là! - R. Non, ma" 
f!lmme l'aurait bien voulu, mais moi je n'ai jamais 
eu l'intention de le faire. 

D. Aprôs la brouille entre Armand et fürnays, 
la domeslicité du ménage Bei'oays n'a-t-elle pas 
ëtô renouvelée, et Madame Bernays n'a-t-elle pas 
prié le témoin de 11e rien raconter aux nouveaux 
domestiques P - R. C'est exact. 

1\1" Picard. Mais le témoin ne ~·est-il pas. ce
pendant eùlpressé de tout raconter aux nouvèlles 
bonnes? - R. J'en ai clit quelcrue chose ; maïs 
les servantes savruenl bien qu Armànd venaH 
intimement dans la maison. 

2~ temoin : Vreven, M~e Thérèso. veu11e 
Marne/Je, 47 ans, journalière à Berchem. 

D. N"a-t-elle pas été pendant 7 ans au service 
des épt>ux Bernaysl' - R. Oui, fai quitté seul~
menl au mois d'octobre t.880. Au commence
ment de mon séjour dans celle maison, Arru:uld 
venrut de temps en temps. Puis f ai vu su multi
plier ses visites. Finalemen~ il \'Cnnil j11:.q11 ' .1 
Jeux fois par jour. Je port:u:1 1rb ~V U\'1:Ul lie~ 
lettres do Mm, Bcrnays à A.rmauù. 

D. Oi1 !.\llll• Dern~,v;. 1wr.\"ait-elle orùinairP.
meot A,·mand? - n. · Ua11s le peli! salon, au 1 u. 

O. Est-ce qoe la domeslicil.t.\ ne disait pas 
qu'elle vo11d rail bien ~voit· cc q•ti so p:assnit pen
do11t ces visites l' - R. Oui. 

D. Poul' le sa\'oir, Iesdomestiques n'ont-ils pas 
mis l'appartement en dr..sordre, au point que 
l\Ito• Berna vs a dil recevoir Armand daos le ca
binet desotÎ mari? - D. Oui. 

D. N'a-t-elle pas été rrgarder par le trou de la 
serrnre? - R. Oui. 

D. Qu'est-ce qu'elle a vu alors? - R. J'ai vu 
Armand et i\ladame assis sut· le sopha. Madame 
touchait aux che\•eux de Monsieur; lUonsieur s'est 
levé cl s'est app11yé contre le pupilre de :\1. Ber
navs. llfadame est venu ~e placer près d'Armand, 
qui lai a dit alors : u Ob! mon ange! 1> 

D. Sst -œ que Jradame -ne sc faisait p:is nier, 
mClmc pour sa t'amillc, quand Armand était avec 
elle Y - R. Oui, elle disait parfois: « Je ne puis 
recevoir absolum~nt rmsônne que M. Arm:.md 
Pellzer. n 

D . .Ea octobre 1881, quand il était question de 
divorce, n'a-t-elle pas 1·eçu la visite dû Mme Ber
nays, et quo lui a demandé cellu-ci_? - R. Elle est 
venue me dire: u li faudrait dire cc que vous 
i-a\lcz, c.·u· Amélie m'a noirci auprès de mon m.iri. 
Elle a dit des choses que je ne saurais l'épéter. 
Qu'a-t-elle donc. dit, lai répondis-je? Madame a 
dit que, chaque fois qu'Armand venait me voir, 
je me seringuais et que je perdais ainsi le u matL
nr.lyke naJ.11111· 11 (sic) de mon ma1·i. 

D. Est--èo qu'elle n'a pas dit alors à rua
d~me Bernays qu'elle l'avait vue d:ins les bras 
d'Armand, et, que si oo l'interrogeait, elle devrait 
bien lq dii'e? - Oui, je l'~i dit moi-mème à ma
dàine Bernays. 

D. Après la découverte du cadavre, a-t-elle eu 
des soupçons et sur qui?- R'.. Oui , sur Ar
mand. Quand j'ai entendu dire qne Bernays avait 
été tué dans une maison particulière, j'ai soup
çonné immédiatement Armand , parce que j'avais 
l:mtendu parler de la provocation en duel, et que 
troîs mois ;want sa mort, Bernays avait mis Ar
mand à la porte. 

I\lo Pica1·d. Est-ce que Julie Raskaert, qnand 
elle était renvoyée de chez Ber~ys, n'a-t-elle pas 
été demeurée chez le témoin ou chez sa 6110? -
R. Pas chez moi, chez ma fille. 

M- Picard. Est-ce qu'elle n·a pas dit que, quand 
elle venait, elle voyait toujonrs madame Beroays 
à Mlé d·Arruand, et que madame sautait de côté 
dès que le témoin amvait? - R. Oui. 

l\1e Picard. N'est-elle pas revenue sur celte dé
claration, lorsqu'efie a été confronté avec ma
dame Bcrnays? - R. Non. 

1\-f. le 1Jl'dside11t. N'a-t-elle pas dit qu'en dehors 
de la scène qu'ell~ avait vue à travers le ttou de 
la serrure, elle n'avaf t rien vu de particulier? -
R. Lorsqu'Armand s'est installé dans sa no11-
velle maison, j'ai aidé à l'installation. 1.!n jeune 
garçon qni était allé, pendant ce temps, chez 
madame Bernays, chercher un objet q~'il a~il 
oublié, a regardé par le trou de la scnure et a 
trouvé madame :Bernays et A.rmand se tenant 
embrassés. De science personnelle, je ne connais 
que la scène dont j'ai parlë. Cepëndant, le lende
main du jour où cet enfant a raconté cela, je me 
suis approché, sur mes bas, du cabinet où se trou
vaient Armand et madamê: je l~s ai vus se te
nant embrassés, le menton de monsieur appu)'é 
sur le front de madame. 

D. Quel fige avait ce jeune garçon? - R. A 
cette époque, c'était un enfant de 6 ou 7 ans. 

D. Est-ce que le témoin n'a pas reconnu qn'il 
u·av;iiL jamais rien vu personnellement de sus
pect en dehors de la séène rapportée loutà l'heure 
\:u!ro Armand et madame 7 - R. Personnelle
ment, en effet, je ne me rappe\\e avoir rien vu 
<l'autre que cola. 

W Lejeune. Le témoin a parlé d'un enfant de 
o ~ G an~. Or, cet eôfant noussavons qu'il n'avaît 
que 2 ans. li faudrait cependant éclaircir cela?~ 
R. Je ne sais pas au i,usle l'àge de cet enfant. mai~ 
il était d'une taille d'ùn enfant <le six ~ sept ~os. 

D. En quelle __ année cet enfant aurait-il ~\nsi 
regard~ et Vl\Aroiand et r.raà.ame B~1·qi'ys ensel)l· 
ble, p~r le trou de la serrure'? - R. Il doit y avoir 
envit00 quall'è années, sans que je puis::ïé 'rien 
affirmer. L'enfant atlàit déjà, je crois, à l'école: 

M. le p1'o~reur gé11émJ • . C'e!it l'enf:lnt de la 
concierge. Eh! bien, nous ferons citt:i- Ctllo por
sonno pour élucider ce point de rnsc do l'c;n!Jnl. 

18° téinoiJ& à c/Ul1'{Je : Raskaert, Julie, 23 ll1M. 
sei·vante, 1-ue Montoyer, 82, Bnixt:lles. 

D. Vous êtes entrée au sel'vice des é1wu,- Rc,·
nays en juin 18~1 et avez élé congédiée en 
Oèll)bre? - R. Oui. 

D. Madame a )té absente pendant ce temps! 
-R. Ooi. 

D. Pourquoi avez-vous quitté Je service Ber
nus ?- R. Pàrœ qu'il é&ail question de divorce, 
c'est moi qui ai donné mes Hi jours. 

D. Qu'est-ce qu'Amélie Pfister a dit à Bernoys? 
- R. Q11'Armand venait presque tous les jours~ 
Elle a parlé de ce qui s'était passé à Creiunach, 

D. N'est-ce pas vous qni avait cn_g;).gé Amélie 
à révéler ce fait! - R. Non, Am~He lni a dit 
qu'elle avait cela sur le cœur; je lui ai di\ qu'elle 
devait savoir ce qu'elle ar..ùt à faire, qoc moi je 
no me mêlais pas de ces affaires. 

D. - Ce n'est pas vous qui avez engagé Amé
lie à se prononcer aQ. profit de Mœ• Bernays. -
R. Non, ce n'est pàS ruo,. J'ai \u uu jour 
qu'Armand prenaiL madame dans ses hr-J_s; le soir, 
Arm::.nd restait seule avec wadamc. Le jour 
qu'Al'maud devait venir tltoc1·, n1011si,.ur a dit à 
111:idamc qu'il ne voulait pas cela. '.llaJ:unè .a 
iu~i:;té. Arruantl est venu. ;\l. Bcl"llil)-S ra chasse. 

- J ai reconduit Am\ihe P6$tcr à la ~re. fai cn
'70 Yé, alors. la voitura chercher lf. Berna,-s. 
Q1iaod JI. Bcrnays est allé trouver de grand malin 
M . .Armand, il m'a montré une lettre de menaces 
d'Armand: celui-ci disait à Ilernays qa·it se v~
gerail et mêrue qu'il ne passerait pas ranoée -18~. 
Je suis très sore d'avoir vu celte lellre; si je n'en 
ai pas parlé dans l'instrucüon,j'ai bien cru cepen
dant en avoir l>al'lé. 

D. Pendant que nfm. Bcmays était absente, son 
mari n'a+il eas quitté sa chambre! - R.. Oui, 
il a délogé d~ns une mansarde à côté de la 
mienne. 

D. Ponrquoi? - R. Parce qu'il y avait des 
punaises dans sa chambre. 

D. Est-il resté dans celte mansarde pedd:tnt 
toute la durée de l'absence de Mm• Bornays?
R. Non, jusqu'à cc que sa chambre f1H nettoyée. 

D. N'avez-vous jamais eu la pensée <l'éponsor 
Bern:iys sïl se ill\'o'rçait, par exemple.-R. Non. 

D. Vous awz dit. que le 31 décembre, vous 
aVC".t; vu. à Anvers, à la sare, 1\1""' Beroays, L6on eL 
Armand. Maintenez-vous ce dire·? -R. Ou.i. 

D. Persis-tez-vons aussi dans cette allé6alion 
que vous avez faile qne YOUS auriez vu Léon en 
scptemb1·e à .Anvers? - R. Oai. 

D. ~fais vous devez vous lrompea-, Léon était à 
New-York î - Le léùtoifl pél'Slsf~. · 

M. l'avocat gé,u!ral. C'est Midemment de l'aher-
ralion de la pari du témoin. -

.Ill• Lejeune. Et quand il accuse, faut-il le 
croire 1 · 

1\1. le président. Ces :ippréèialion~ sont préma
turées. 

M• üje111t~. fie n'est pas nbus qui l'a\'ons fait 
citer. 

11. l'avocat général. J'ai fait citer tous les té
moins qui pouvaifoil ~ti·é utilès à la manifost.ition 
do la vérité. Si je n'avai$ cônsiaéi·é que l'inté
rêt de l'!ccasntion, je fie l'aurais pàs fàft cîtèr. 
Mais ce n'est p:µ à ce point d6 vue que je me 
place. 

1\1• Picarà. Le témoin n'a-t-il pas correspondu 
avèc Bernays après avoir quiUé son service? N'y 
ava'it-il pas des phrases oh il était question « des 
plosdouces caresses» el autres choses ·étranges? 
- R. Oai, 1\1. Bernays aussi m'a écrit quelque
fois. , 

M• Picard. Le témoin éta1t très lié avec Amélie 
Pfistet? - R. Ow. 

l,fe Pica.nt,. Est-cc que, ~ians celte corrcspon
danc~, Je témoin n'a pas dit : u Si vous tenez à 
Endo, vous devez ten1r à )lloi et à l\farnelfe, o '! 
Qu'eit-ce que cela vo4lail dire! - R. Je \'Oulais 
fai1-eallusion il une eoquète en divo1·ce. 

M• Pica1'd. N'a-t-eHo pas éccit le 20 décefbrc 
àBorn-ays: «À\'an1-d'entrer chez vous,je ne s vais 
pas ce que c'était que d'rumer 1> ? - R. Je ne rois 
pas avoir écrit cela. 

M . le p,.ésident. La lettre ost au dossier, ainsi 
que toutes les aul1'es. 

M· Pico.rd. Le témoin n•a-t·il pas, dans cette 
même lettre, tlit à Bel'11avs qu'il devait se dêfier 
du vitl'iol? - R. LP. joiir de la grande discus
Sioil avec Amélie Pfister, llladame avait àit 
qu'elle lui jetterait dn vitriol et c'est à cela que 
je faisais allusion. 

l\t• Picard. Dans sa lcllre da 14 décembre à 
Bernays, n·a-t-elle pas di~. eotr'autrés choses : 
<1 Puisque on m'a donné le nom d'une entrete
nu~, je veul a\•oir la cllose ,, ? -R. Non. 

l't1• P.icat·d. La lettre est au dos!;ier. N'a-t-elle 
pas dit dans sa lettre : << p1ruque vous m'avez dit 
que vous m'aimiez, je tims à vou~ avofr pour 
toujours 11? - R. Je ne m'çn rappflle pas. 

l\Ie Leje1i11e. Avez-vous écl'it à .i\mélie Pfister 
après le départ de celle-ci, et reciproquement, 
relativement au divorçe de Bernays ?- R. Oui. 

Me Pict1rd. N't avait-il pas eu CO.!!lf>lOt pour 
terroriseFl\fàdâmc cneî'ê11c ?Nôfiiinment n'â-f-on 
pàs fait un jon1· tomber une portière sur Ma
dame? - R. Non, ce n'était pas plèparé, mais 
la portière esl t9mbé~ ~!lf l\,ada_me à un moment 
où elle était aveé Ari'n:lnd; Mla ést v'i-:ii. 

D. Des.portraiLS ne sodt-ils pas tombés aùssl P 
N'a-t'on pas dit qu'qn homme, venu du ~~v,ent 
des J~sllltes, til-cula1L dàn; f.1 mai!'&n -? Püis' 'nl" 
fut~il pas question cte l'cven~nts? ~ [J.~ i'{o11. 

1'Jij Picai-d. Cela est tout au long pourtant dans 
l'instruction ! 

J.:[• Pfua1·1l. Le tèmoin a dit qu'elle a eriteridu 
Arn!and et n1adame- Bemaxs se. tutoyer, et puis 
a~rès, n'a-t-il 'p~s dJt dans l'instrbction,' qu'il 
n en était pa:s s\lr î -;=- ~- Ils' ~ 'tùJ6ta1eht. 

Ill 

)le Pical'd. Sans ce témoin, rien ne serait ar
rh'é ! 

f4• tèmoi11 à cltarge: Lestrade. Mal'ie-Thé
rèse, épouse da Ridder, sans profession, rue: 
d'.A.i-gile, 903, à Anvers. 

D. Vous avez étJ au service des épou:x .Bcr
nays neudant 3 ans? - R. Ooi. 

D. Vous a,e1. été chrz eu:t de 1875 à 1878? -
R. Oui. 

D. Quel é!a.it le caractère de Bernays el celui 
de madame? - R. Bernays était violent et em
porté. Madame était bonne et généreuse. 

D. Y avait-il souvent des cliscussions dans le 
ménaq;e Be.rnays? - R. Il y ayait souvent des 
discussions au sujet de l'enfant. 

D. N'a-t-il pas cherché à faite de vous sa maî
tresse? - R. Oui1 en 1876. 

1). Bernays ne vous a-t-il pas demandé d'alJer 
vivre !tvec lui et son enfant dans le cas où il quiue
rait sa femme? - R. Oui, j'ai refusé. J'ai ,oulu 
pat'lir,mais Madamcm.'cn a d1ss11aiié disant quece· 
la ne cbange1-ait rien à la si1ualion malheureuse 
de la maison. Armand .Pellzer était l'ami intime 
de l\I. llernays. Je n'ai jamais rièn remarqué de 
blàm~ble entre l\1:idamc et l'tl. Armand. Selon 
moi, Madame Bern:iys est une très honnête femme; 
c'est encore aujourd·hui mon opinion. 

JJL l'avocat géliéral. Bernays ajmait pa~ionnr
ment son fils! - R. Oui, c'était lui qui mettait 
coucher son enfant. 

M• Picard. Les poursuites de Bernays en ce 
qui concerne le témoin, n'ont-elles pas duré long
temf.s? - R. Oui. 

~ • Pica1·ef,. N'a-t-il pas eu des difficultés avec 
le mati du wmoin? - R. Non, c'était avant mon 
mariage, avec mon fiancé. 

M" LPjcu.ne. M= Bernays n'aimait-elle pas 
aussi son enfant? - R: Oui, c'était à propos de 
l'eùfant que les discussions avaient lieu. 

ft>• ttJmoin: Le llodelLr John Israel, avocat à 
Hambo11rg. 

Le témqin, après avoir 11rêté serment, se ravise 
et demande à prêter serment more Judaico. 

L'accus6 est venu me demander s'il étail néces
saire,~ Hambourg, d1obtenir une concession pour 
établit une Ugoe de steamers transocéaniques. 
Je lui répondis négalivement. Il disaü avoir con
sulté d'autres avocats à Hambourg, mais que je 
lui 6tais, disait-il, spécialement rec9mmandé. U 
n'avai~ :iucunes notes ou documenls. Il me de
manda s'il y avait uno traduction de notr-e code 
de commerce. 11 po1·lait une perruque noire, el se 
Jwésel)ta sous le noo1 d'Hen1·y Vaughan. Il me 
dem:in<fa de garder comme souvenir le livre que 
voici, une lradudion du code de commerce 
allemand. , 

D. Pe sont les seuls honoraires q_u'il vous ait 
payés? :._ R. 0 1:i. Il :;e disait o)·iginait'e de la 
Jamaïque. l'av:\is µrécisémenl été l~ e~ relation, 
avec un ivocat' renommé, appelé Vandrys; je lui 
demandai s'il le conuais5ait.1l dit non. Cela 1n'é
tonna. Je le co.nsidérai en sbmme coml'ne peu 
sérieuK, il n'offraft ni lettre d'introduction, ni 
référetu;es, ni rien qui put faire p1'éciser ses pto
jets dq foQ-d~tion de société transatlantique. 

Le fémoin f;pt ces dernières réponses sur inter
pellataons succe~siyes de M. l'avocat général. 

filb /lob.art. J'e const.ale que c'esi ] I. l'avocat 
géuér~l qui a fàit la derniê1·e partie de cette dé
posiliqn. 

D. Henry Vaughan s'est-il présenté comme de
vant r:t·re l'affafr~ µ9ur lui-mè~e ou comme ma11: 
datair ? - R. Pou1· une société anonyme qu'il 
vo1,1lai fonder. 

D. è considériez-vous comme un homme sé
rieux? - R. Non, p~rce qu'H n'avait aucune 
rèlation avec les avocu_ts ou l~s armateurs de 
flambduig: ni aucuné recom'!llandation. 

M- Robert. &!t-ce que IÎ. Vaug4an n'expliquait 
pa-, _l':ilfai1·e co~we une c_~ose sél"ieu~e, et ni: vQns 
a-t-il Aas sot1m1s !les pornls de droit? - R. En 
fait de questions, il ne m'en a posé qu'une: celle 
de -saV:o\t s'il fall\lH une conc8$l!iOn du ;ouvcr
ilctnent pour paréille socié(~. Il est venu chez 
moi deu)' (ois. 

l\<16 nc,bert. N'a-t-il p:is dit que ce n'était 
qu'uno énlrée en watib1·e, et que si l'alfoirc se 

· poursqivait on hù eaver1;üt un formulaire de 
qu~tions. - n. Oui. 

L'aqdie,nce est le\'ée à 3 1/2 beurœ. Ello sera 
reprise demain malin à 9 1/2 heures. 

DOClJJd~NTS DU PROCÈS. D. Le tém9jn a-djt <f:ib~rd q.\l'il ay:ùt vu ma• 
dame .8cmays dans les bras d'Armand. Otirt
(routéc avec ,nadàt'lfü, h'a~t-11 ~~· dît <Jue c'é~\t Voit i lf\ premier i1iterrog:1.toire qu'ait subi 
le _jour ~µ 'l\'poHri!tc éli ~o,m:t,~ ~t_que rna~~n\e ~l'ma.bd Pelfaer, le !) fevrier 1862. On rema..
ë1a1~ en syucQpe? - lL C é~1t cc Jour là, mais quera. q\ù\ t!elte date i1 dèpose enêore comme 
madame n'ét~it pas en s~co·pe. t~moin: 

D. N'avtz~vou~ rla!i d1t au'Armalld e ~adanic J'ai toujours été tl'ès lié avec la famille Pccber 
Dcrnays avàient dés thmifial'ités, En guoi coni;i:î- et, dîis mon arrivue à Anvers, j'ai êtô on ne peut 
taieni elles? - R. Lep ramilîai=it.è$ 1laient qu~ls mieux. accueilli dans toute celle famille. avec la
étaient toujours ~r le ~èiue canapé et qu'Ar- q,uf!lle· mes frères étaient assez liés. J'ai ég:ilem•:nt 
mand restait souvent. jusqu'à minuit. été'œçu chez les Bemars, el nou;; sommC5 deve-

1\1• Pica1'4. I:c 9oapé es~ ajoulô aujourd'q.ui. nû's, :\,U bout de quelqùe temps, très intimes. J·y 
1\1• Pical'd. ~ulie Jbskaert n'a-t-ell~·pas ~nié af dîné l1·ès souvent, et pendanl le séjour de mu 

~ue éhez Péch.or un mQnsieur habillé w jllgd petite fülc en AUemagoc (en 18ïT)J j'y ai élé p.ii--
1 avait inlerrog&3 sous la foi d11 sument, et ~va1l tlculièremenl sou-veaL 
voulu· lul fàire diro tou\ ce qu'e1lé !iavait contre J'~ n'ai jamair. <:té chez Born::iy,;, s:lns avoir été 
Bernays? ~ R. Non. invité_par lui. Le soir, après avoir ùtné, ll,•rn:-Js 

l\fe Pica-rd. C'esl trop f.orl ! cela est ac\é ! s01'l~H quelque fois, je res1:iis alor:; ~vec s:i fo11J111l', 
M. l'a1•ocat gétz.Jral . .r~i p.trlê mo:-m~illll tan ,ot I jo~qu1à son rerour, t.l il :1rrivait q_uclq_111 fuis q,, ïl 

d'abcrratiooJ ~le Picard... .1ll.11t se coucher el <{lt4' je l'è:.l ,1~ ,·ai1:.t•r J \" .,: 
.M• Pü::o.rd. li fut1ùrJ1t nons entendm ccp~ndanl M~,U:une. J,· soi IJi.,; bJ.b u,1,,,1,, •t"1, 1, ùi: ia 111a1!toll 

sur !a valeur de eu témoiu ~ Nous ~lih1::sons en Bérnays, vers onze heures, rnai:. J,11u a;:> a.pi i;;, viJtl! 
vél'ité, comme~ 1·~ ait, ta revanche du ttht:hcm: boora; et demie. 

M. te·p1:t!8ide11t. Le téwoi1l pcu_t-il ~è l'Cli-rc:-'! UaUame Bemays m'a r-arement écrit, et , ior:;-
i\1• Lejeune. Non~ c'çsl. le- plus ÏDl[).'>rkt,~l--<l11s qu'.,Jlt: m'a écrit, c·étaicnLdcs choses:ians impor-

témoins. tuni:c. 



IV 
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Le jeudi 15 septembre 1881, Be1'Tlays est venu 
chez moi de très bonne heure. Il m'a dit des 
choses désagréables, parlant de prétendues rela
tions que j'aurais eues avec sa femme; mais nous 
nous sommes qoiUés dans les meilleurs termes, 
et j'ai dtné chez lui, le même jour et le lendemain, 
avec madame Bernays. 

Le samedi 17 septembre, Bernays m'avai& de 
nouveau invité à dîner ; je me suis rendu à son 
invitation, mais à mon arrivée, je l'ai trouvé très 
excité par suite de graves dissentiments aveç la 
famille de sa femme et celle-ci. et auxquels j'étais 
absolument étranger, il m'a prié de ne pas rester, 
disant que nous causerions un autre jour. 

Lo lendemain Bernays m'a écrit et, une dizaine 
de jours après,je loi ai répondu. Je dois encore 
posséder, mais )8 ne sais exactement où elle se 
trouve, la minute de la lettrl! que je lui ai adres
sée, paraphée par MM. Auger et De Ruydts, ja la 
recherche1-ai et vous la transmettrai. Depuis lors, 
je n'ai plus eu aucune relation avec Bernays. j'ai 
vu quelquefois, mais bien rarement, madame 
Bernays dans sa famille, une ou· deux fois je 
èrofs, chez madame de Roubaix-Pecber, sa sœur. 
)fadame Bernays ne m'a plus jamais écrit; eUe a 
do écrire une fois ou den~ à ma petite fille. 

J'ai été hin et avant hier à Bruxelles. J'ai ~a
lement été à Bruxelles le 6 janvier dernier et j'ai 
dîné, ce jour là, chez ma mère. Depuis le 6 jan
vier jusqu'à mon voyage d'avant hier, j'ai été, je 
crois, deux fois à B.ruxelles. 

Ma petite fille a passé ses vacances de Noël à 
Bruxelles ; je l'y ai conduite, et j'ai été la repren
dre. 

Je n'ai absolument aucune relation d'affaires 
avec mon frère James ; je n'ai plus reçu de nou
velles de mon frère Léon depnis le 18 décembre 
dernier et actuellement quand on lui écrit, on 
adresse les lettres à San Francisco. Vous tronve1·ez 
l'adresse dans les lettres que vous avez saisies 
ce matin. • 

Entre le jour de la disparition de ~ernays et 
le jour de la découverte de son cadavre, 'je n'ai 
pas été dans la maison de la rue Van Brée. 

Il est possible, mais je ne le crois pas, que j'ai 
vu madame Bemays chez un de ses oncles; dans 
tous les cas, je ne l'ai pas vue seule. 

Depuis la découverte du cadavre de Bernays, 
j'ai vu madame Bernays chez elle, rqe Van Brée, 
à trois reprises différentes , mais toujours en P,ré
sence de l'un ou l'autre membre de sa famille. 
!lies visites étaient des visites de condoléance et 
d'amitié, qui s'expliquent parfaitement et qui n'ont 
jamais été que de courte durée. 

Depuis la découverte dn cadavre, mada1pe 
Bernavs ne m'a jamais chargé d'aucune commis
sion ; :1P- n'ai rien fait ni rien demandé à personne 
pour elle. 

Si, le jeudi, 19 janvier, le lendemain de. la 
d~uverle du cadavre de madame Bernays, mon 
frère lames a circulé autour du commissariat de 
police à Bruxelles, alors que madame Bema:,s s'y 
trouvait, et s'il a cherché à avoir des nouveltes de 
l'un et l'autre. comme vous le dites, il a agi 
spontanément; c'était par .sympathie pour ma
dame Beroays. Il avait vu l'av-ocat Delvaux, la 
veille, et savait ce qui s'était passé. C'est par 
MM. Barré et Delvaux que j'ai appris, le 18, au 
soir, la découverte du cadavre. ·Je n'avais imite
ment chargé mon frère lames de chercher à 
savoir ce qui allait se passer, soit au con,missa
riat de police. soit à la maison rue de la Loi. Je 
ne saurais l'affirmer, mais je crois bien qu'il m'a 
écrit ce qu'il avait vu et entendu, Je dix-neuf, au 
matin. Je crois qu'il a même serré la ntain à 
madame Bernays. 

Depuis la disparition de Bernays, ni moi (ni 
ma petite fllle non plus, je 'crois,) nous n'avons 
plus reçu un mot d'écrit de madame Bernays ; 
elle ne m'a rifm envoyé depuis, ni à ma fille non 
plus. raffirme ces deux points d'une- façon caté
gorique, en ce qui me concerne. 

Le dimanche 8 janvier notamment, je n'ai 
absolument Tien reçu d'elle, ni ma petite fille non 
plus ; ceci je l'affirme. 

Madame Bernays n'est jamais venue ici que 
lorsque ma mère y était ; je ne me suis jamais 
trouvé seul avec elle chez moi, Madame Bernays 
ne s'est jamais ocCtJpée de mon ménage ; elle 
s'ei;t quelquefois occupée de ma petite fille. 

J'affirme de la façon la plus formelle que ja
mais la moindre relation intime n'a existé entre 
madame Bernays et moi; s'il yadespersonnesqui 
le prétendent, elles mentent de la fai;.on la plus 
infàme. Je voudrais bien me trouver en leur pré
sence pour les confondre. 

J'évalue à quarante ou cinquante mille frans ce 
que 1\1. Beroays gagnait par an. ., 

Il y a deux ans. je l'ai vu cacheter une lettre 
contenant des billets de banque et adressée à son 
père ; j'ai appris par lui-même que son père-a~ii 
cessé la rente qu'il lui payait pn contrat de 
mariage, et que, par contre, il avait donné à sa 
lillc, à l'occasion de son mariage, une dot de cent 
mille francs. 

MAISON ,L.OUIS 
Marché .. aux-Herbes, 96 

BRUXELLE$ 

COSTUMES depuis 35 à 120 

PARDESSUS depuis 22 à 116 

PELISSES depuis 35 à 600 

DAXBEK 
35, RUE DE L'HOPITAL. A BRUXELLTS 

GRAVURE HÉPALDIOUE ET COIIERCIALE 

SCEAUX, TWBllESHUHIDESENCUIVllE 
ET EN CAOUTCHOUC 

Plaques 4i'enl!lelpu --- ,, 

Spécialité ~ de Bijou:,: nltUés; l•, choix 
Jll1OUX o'ocdASION ET B.ÉPAJUTIONS 

ORFÈVRJlRUI 

Pour rendre la couleur primitive 

aux CHEVEUX et à la BARBE sans les 

teindre-et sans le moindre inconvénient 

l'EAU NATURELLE est infaillible. 

lie contenant aucun principe caus

tique elle ne peut nuire à la chevelure, 

au contraire elle la fortifie et lui donne 

la souplesse, l'éclat de la jennèsse et 

la couleur parfaitement naturelle, de 

façon à détlerl'œil le plus exercé. Cette 

eau remplace avantageusemènt t.outes 

les etintures et autres produits dan~ 
gerenx et malpropres qui se vendent 

fort cher. Dépôt, 5, rue du Marquis, 
l,.'15 fr. le ftacon. 

tTnema.gnifiquelNS':I' ALI,ATION 
'EST LA 

. NOUVELLE PAPETERIE NIAS 
48, RUE NEUVE, 43 

Immense assortiment de fournitures pour bu• 
reau et dessin mille articles nouveaux et pra
tiques: pour le Barreau, Officiers i;,ubllcs lit le 
commerce en général . . 

Ce bel éÜLb}!s~.ement n'a pas son p9:reü. 
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La légère et rapide par son mécanisme ingénieux. et 
A ,Tn . excellent, un degré de réputation 

S-TA.1.·u.,A.RD a. acquis et de popularité qui n'a jamais été 
aus~i bien ·01érilé; .réunissant toutes l&s qualités p.10 l'on peut 
désirer, elle a conquis lM f\ufl'rages dc_tous ceux qui l ont vu fonc
tionner, el elle ne lardera pas à rêduiro considérablement les 
autres machines on Europe comme en Amérique. 

La STANDARD est le d'expéri.cnœ pl'atiqu!} dans 1a 
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fabr1cat1on des macbrnr.s à cou
r és._Ulta.t de 25 années dre, et elle est à tel poiot perfec
tionnée que l'on ne saltl'ait rëncont)'er les qualités qu'elle possède 
dans aucone autre machine, ·q\1'elle qu'en soit. la provenance. 
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L'ACCLIIIIATlTIOII ILLUSTRtE 
Journal $]Jkial des chasseurs et dis éleveurs 

Paraissant les 10, 20 et 30 de chaque mois. 
Directeurprop,-iétaire: Eil. Dt.wu.el. 

SEULE.PUBLICATION 
donnant 36 primes gratuites par an 

BUltBAUX: 76, G3lerie du commerce, BRUXBI,U!S-. • 'J-<.. 

Belgique iO (1·. -Etranger U fr. 
Chaque numéro, composé de20 pages, cootîeolcomme 

prime jl':lluile, ùne magnifique chrom.o-lilhographie 
dessinée et coloriée d'après nalUreet représentant exac· 
temen~ lest.y~ purs de loules tes va-riélés d'animaux: 
Chiens, chevaux, volailles, füisaJJs, oiseaux etc., ce qui 
forme annuellement un volume très riche, très utile, de 
grande valeur. Quiconque possède cet ouvrage an corn· 
plet pourra se mettre à même de connatire toutes les 
cspèèes d'anlmau."t. leurs couleurs. leur taille, leur 
forme. la manière de l!C les procurer, de les élever, de 
les là.ire reproduire, de les guérir des maladfes aux· 
quelles ils ~ont stûets. etc .• e1c. · 

Les abonnés out le droit de faire inscrire gratuite· 
ment lonLe.s annonces concernant-la chasse, l'éle\-age, 
la pêche, l'agriculture, ete., 1?t les annonces sont tou· 
jours insérées immédiatement. 

li est répondu gratuitement à toutes les questions 
vétérinaires, cyoégétiques.-el de jtll'isprudenœ. 

Outre les 36 primes gratuit~, consi:;lan& en planches 
coloriées délivrées à.t.ous les :it>oonés, œuit·cipeuvent 
eocore obtenir. touiours ~tu.ilemen&, des primes de 
grande wzJeur, con_s1slant en anin:ttlux vîvanüi, fels gue 

· chiens de chasse parfaitement dressés, lll.istins, volaïnes; 
pi&eOns. oiseaux. etc. smvant les·cooditions stipll~ 
dans chaque nµméro. • 

Cacdimatati<m illustri!e, est le journal de chasse. 
et d'élevage le plus complet, re mieux réussi, le plus 
avantageux qui se puisse d~iter. 

Le succès obtenu dans l"Europe entière obligé l'ad
minisLration du journal à faire une !m• édiLion des no
méros paros. {Celle édition sera bien vite épliiséc). 

Sur demande on envoie U.D numéro spécimen. 

ROBES DE CHAMBRE 
DAMES ET BOMMES 

C~stu;llleS pour la Kagistratme 
fo11.mi11eur de la Oour 

DU~AS 
44, r11e Saint-.Jean, 44 

BRUXELLES 

IND COOPR 
et Co 

Pale Ale des Indes 

Ext. double Stout 
Rom.tord Ale 
Scotch Ales 

Nd~ ~ =.. 
FUT FUT s f! ::s 8~:§ 
de do -c ~ -c o :::s 

40 lit. 8o lit. ,!l .:g i .:3 -c;i _g 

Pale Ale des Jnd~s 2't ri0 4.'i ., 8 >, ·4 50 
Pale Ale (Romford) 17 50 35 » 6 » 3 50 
Stout (extra double) !2 50 45 ,, 8 » 4 50 
ScotchAle (tr•forte) ~ » 50 » 10 » 5 50 

Pa.le Ale ae, Indu. - Bière lonique do la plus 
grande délicatesse et vureré. 

:rnn. 4011.'ble Swut. - Bière lrès·nourissaote, 
fortement recommandé par tous tes médecins. 

ltemfoM Ale. - Bière légère pour déjeuner 
lamèro ou douce);c'esLsans contredit la meilleure 
bière de tablà <rru existe. 

Sootoll o'll Sln11g Bllrios Aler. - Bières très 
forte&. 

IND, COOPEet C•, avenue de ta Toiso,i-d.'Or, 28, 
Bruxelles, el chez 

J.·J. PF.RRY ! :: 'fi~~~ê~~ l~s~~~~ 1 BRUXELLES 
Jlagasin11 anglais et américalna. 

N. B. - Les bouteilles sont comptées à fr. 2·40 
la douzaine, èt let m.Ls à {5 l'rancs. Leur envoi se 
fait franco et la valeur pay6e est remboursée 
immédiatement. 

8, Doulevar•l 4l0 Nord, Bruxelles. 

SEMELLES HYGltNIQUES ANGLAISES 
en oaoùichouo présenant ·du FROID ET DE L'HUMIDD'B 
aux pieds sans retenir ~a transpiration. Ces semeiiu 
coutent moins et dorent pins Ïongtamps que tel~es encùir. 
Klles diminuent la fatigue en adoucisaant la marche mr le 
pàTé. O'est -aussi un exoèllent ressemelage peu couteux et 
tout de suite fait. Pour hommes, dame-s et enfants. 

Seul dépôt en l3elglque, rue Grétry, 19 

::tv1:AN"UF .A.OTURE 
' DE GLACES 

VERRES A VITRE ET BOUTEILLES 

EnouARD WILLEMS 
69, RUE DES 0HART.REUX, 

BRUXELLES 
LA PREVOYANCE : Aeaarance oon.tre le bri1 de glaces 

DtAMANTS TOUR VITRIERS ET MIROITIERS 

TAVERNE SAINT ·JEAN 
RUE SAINT-JEAN, A BRUXELL~S 

PLATS DU JOUR DEPUIS 75 CENTIMES 
et Diners à prix-fixe 

Pour facilit.er les communications avec le palais de 
justice, une nouvelle entrée est établie RUE DE L'Hô · 

PITAL, 30, au Cond de l'impasse de !'Hôpital. 
Célérité «lan8 le service 

MANUFACTURE DE TOILI CIRiBS 
ATTOUT THIRIAR 

# 4 

68, RUE DE LA MONTAGNE, BRUXELLES 
TAPIS IMPRIMÉS A MÉDAILLONS SUR MOLLETO•B 

ET COTONS LÉGERS · ' 
DÉPOT DE FA.BRIQUES ANGLAISES: 

Mozaïques, Nappes blanches caoutchoutées, Passages, Tapis 
de pied en Linoleim et en toile cil'ée, l\lolJetoos imitation 
de bois, Cuir nm~dcain, Arlic!Ps pour carrossiel'S, Ptr. 

El.p1>riatlon 

MAISON FOND~ EN 1850 

JAB&IQEI Dl LUSTIIS&APPARIUS D'ÎCLlllUQI 
PEXDULES, FANT'AISIES 

BRONZES D 'A RT 

H. LUPPENS 
46, 4 8, BOULEVARD ANSPACH 

USINE : 20, rne du Chêne 

BRUX.ELLES 
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ADDINl~TRATIOlW A.bomaeineni(.i i;éJ'i11;~ _;~ ) --

Le Journal d# trlbtm<tt<-Z e11l en •mito dana los burœns de sou admi-
111.ttratlon, - • Bru tllH , chei lee prillci_paux librafro,; - à Gand, à la 
librairie H08TB, rue dos Champs; - • .A.n•m, ! la Ubrairie -1JoBo8, 
place de Meir; - • Lii,., à la librairie DuozR, plaC<! 6 1 Lambert; -
...... à la librairie DACQUIN; - • Tounw, a la Ubrairie.VAIIUUll 
lJ&I..JIU, 

A LA LXBRA.I:RZE FERD.:tN AND LA.ROIER 
4, plut du P&lait ù Jutlot, , , 1 Bruùlal Pour la Belgique : Un an. 10 tr. - Six :m.oia, 8 fr. 

Tout eo qoi concerne la n!daetion. et fe ul'Yiœ do Jooro.al doit âtre 
en?oyé * cette ad roue. 

Pour l'Ètnwger (Union 2osf.Ale) ; Un AD ~:l fr. lf.O ce.qt. 
Alflf.0•Cfls : 30 centimes la ligne et à tuf&(t 

Chaque numéro du joa.rnal est déposé conformément 
à la loi. · • 

, . 
Le 1oamal laaàn sp6cialnn.enl I•• DJIO:nces ral&tl_v• I ll ~t, l !JX ~ 

Jo4iclalnl et IQ ~. 

COUR D'ASSISES DU BRABANT 
PRÉ:m>BNCR DB M. EMMANUKL DEIIKURB. 

AUDIENCE 

du vendredi t er décembre 1882. 

L'audience est ou.verte à 9 1/2,heures. 
Le mini~l.ère public a, depuis l'andienced'avanl

hicr, notifié à Ja dêft<nse le nom d'un témoin nou
veau : fo sieur Stl'3ng de Màncbester, l'unè des 
pcl'sonncs désignées par Léon Pcllzer comme 
pouvant donner des renseignements sur Murray. 

L'at·ocal géné1'ol. Depuis la clôture de l'infor
malion, de~ pièces imporlantes pour la manifcs-
1:ltion de la vérité, et communiquées par moi à la 
défens~, m'ont été Lransmises. Je d,emande qu'il 
plaise'à M. Je Président, en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire, ordonner que ces pièces soient 
joif)lcs au dossier. ' 

La dé{c1uc. n·r fait nulle o~jection. 
Lo .greffier fait l'appel des témoins à entendre 

ce jour; ceux-ci, nn vœu do la loi, se relit-ont 
Jans la chambr~ qui lclll· est d~tinée. 

l\Iadame veuve Guillaume Bernays, née Julie 
Pecher, ne répond pas à l'appcr de son 1')001. 

!\le Picard. En vcrlu de l'article 326 du code 
d'instruction criminelle, nous demandons q11e le 
gt·oupe de servanlcs cl autres lémoimJ que j~ vais 
t.J6signor, grou po auq ucl Julie Raskaert sert do 
lien, :.oit tenu ùc <(wctcr ~l'ovisoit"ement la salle, 
:-:,voir : los témoins Améhe et. Ma1•ie PllsL01·, ie 
doeierrr-qtbosei., Jtt~i6 Raskae.rt., ... miu.l.ame Alar
neffo el les ~poux Bal. 

1 ontré dans la cJ1ambre de madame. Dans le ~o
Oiont, elle ne l'a pas reconnu ; elle est l'Cstéc 
lon~tomp_s avant de lo rcconnattre. Pend:mt ses 
crises, madame 110 savait pas ce qui se passait au
tour <l'cllc. l\I. Armandcsl ,·esté prôsd unehoure., 
assis pr~ de sou lit. · 

n. E~L-cc que la porte de communicallon éta:it 
l't'Stée ouverte? - R. Oui, toute ouverte. 

D. Quand vous avez appr~s la mort de Bernays, 
a,·e1.-vo11s eu des sQupçons! - R. Oui. Je savais 
que ?tl. nernays avait refusé la porle à Armand 
Peltzer, dans des conditions violent.es, el, à cause 
de cela, j'ai cruqu'Ar~and avait voulù se venger. 
C'est floue lui que j'ai sou2çonné. 

D. N'avez-vous pas rencontréAI:mond quelques 
jours aprè$ la disparition de Bernays? - R. Oui, 
il m'a dit bonjour, ei cependant il ne rue saluait 
plus dl'puis quèlque temps. 

O. Monsieur est-il parti avant madame pour · 
Crcuznach t - R. Oui. Armand a dtné ce jour-là 
à la ma~n. lis étaient tr.ès ga~, mais il &;t 
inéxact que j'aie dit que je les croy~is ivres. 

D. Est-il exact que madnme changeait de toi
lette tous les soirs? - R. Tous les sôirs. Elle 
disait que le docteur J)ewa,ndre foi avait oidooné 
d'ôter 59n COl'S(;t. Elle se inet\,ait en robe de 
chambre, sauf les jours où il y ava-il un grand 
diner. · · , 

~f• Picai·d. C'est la veµye Marneffe qûi a eu 
l' idée de bouleverser le safon malicieusemeni : 
n'~t-cc r,1!- pr~cisément celle femme ~ui a mis 
tontes ces 1·oweu1·s en cirçulation, de' façon que 
cet te accusa lion r~-t sortie wut d'une pièce de la 
cuisirre ?:-- fl. -E-Î~i}, comtnê Joa :lutr~. .., 

lit• Pù;ard. La foromo veuve M~rneff'e e$l·elle 
vr:iimcni veuve? - R. Je 11gnore. 

M0 Picard. l\ladamo· Bcrnay5 ne ~ tcnail--cllo 
1~mc témoin ti charge : Louise l[ella&rts, pas d'ordinaire assise d:tns spn salon, dans un 

épouse Van Ouyck, '.!6 ans, san, professicn, à petit fauteuil! - R. Oui, presque toujours. 
Anvers. !Il· Picarel. Quand Pel!zer arrivait le soir, Be1·-

li est faü droit à cetlo demande ; les témoins 
ci-dessus désignés ttuillent. la salle. 

D. Vous .-veiété femme decha;nbredeM"'• Der- nays était-il là? - R. Oui, et M. Peltzer restait 
nays ? - R. Oui. l~ suis entrée1à son service en prcnd1·e le tbé iusqu'à onze heures. 
1876 et sortie en 1880.; en eicellents termes avec M• Picarà. Quand la veuve tlarncfîe est venue 
mes maitres. f ai entendu des discussions violente\!, dire à la cuisine qu_'elle avait entendu quolque 

· à - d chose gui resl\einblait à « mon ange, li est-ce la 
entre les époux, presque tonJOura · propos e veuve Marncffü qui, Ja prêmière, a dit qu'elle 
l'enfant: J~ n"ai jamais cons~té de familiarités avait entendu ce propos? -R: Elle m'a dit qurelle 
eutre ]$er(lavs et filariô Thérèse Lestrade,, · 

Armand ~eltzer venait de temps en temps dans avait entendu quelquochosecômme« m-011ane/ie». 
la u1:,iiison, pas aussi souvent que dans les derniers Je lui ai dit: " N'était-ce pas mon a·nge ! li 

temps, penwml lesquels il venait une ou deux fois M• Picard. Lorsqu'a eu J1eu le dépar,t de 
par Jou,·. Il était reçu au petit salon du premier Bernays pour l\lelz, la veille du départ pour 
étage. Je servais le thé vers 9 heures. On ne pou- Creuznach, Armand est-il resté plus tard qqe 
-vait m'enteqdre arriver. le n'ai pourtant jamais d'ordinaire? - R. Je ne saurais dire. 
rion cons~té de suspect entre ArJJJand et M- Ber• Me Picard. Quand madame Bèrnays a eu sa crise 
nays. - Madame a reçu nn jour Armand au rez- nerveu~ a-t-elle dit .des mots inCQhérenls? -
de-chaussée; nous avions mis le salon en désordre' R. Non; elle prononçait aussi le nom d'End~. 
po1,1r que madame fùt opligée de recevoir l\t. Pelt- soa fils. Il y avait el\ une scène e.ntre enfants au 
zer en bas. , jeu· de croquet, à prop,os d'un coup de hoùle. Cette 

D. Est-œ qùe la veuve ?tlarneffe ne disait pas scène avait affecté Madame. · 
qu'elle aurait voulu être une mouche pour savoir ~ M• Picard. Le jour de la crise nerveuse, Mada
ce qui se ,Paa&ai\ alors! - a. Oui. elle nous a me Bernay& avait-elle une chemise montante et 
raconlê qu ayan\ reprdé par la ·serrure, . elle fermée! - R. Oui, montante et fermée. 
avait entendu qu~que cliose comme u Mon M• Pica.rd. Est-il -vrai que tout le . haut du 
ange. 11 A. mon toµl', je suis montée, mais sans corps de Madame Bemays'était nu quand Armand 
oser ~arder, alors je suis redescendue puis se trouvait auprès d'elle? - R. M. Pel&zer a je~ 
remontée enmte : ~ çe moment, j'ai vu madame beaucoup d'tau sur Madame; je n'ai pas vu. que 
qui anit les deux mains sur les épaules d'Ar- Madàmo ft1l nue. 
mand ; elle me tournai!. le dos et ne pouvait me 1\t• Picard. La chemise éP.lit-elle encore fel'inée 
,·oir entrer. La porte était ouverte à œ moment. quand vous avez changé.les vêtements mouillés de 
,\rmand a dit à madame« voilà Marie». Madame?_ R. Oui. 

D. Madame n'était plus auprès d'Armand! - M• Picard. Eta1t-ce one comédie ou ·une véri-
R. g_oQ~'ave1.-vous fait P- R. Je suis montée au table crise? - R. ~ladamc avail souvent de ces 

d , 1 crises. Elle perdait alors le sentiment de ce qui 
pn:mier étage, puis Ma ame ro a appt~ ée, m'a se passait autour d'elle, à œ qu'elle .disait. C'est 
demandé un petit cordon, pour alt.lcber une fleur la seule fois qu'Armând soit venu pelldanl œs 
:i la boutonni~re de M. Armand. Et en effet. crÏ$ea. 1\1• Bernays était, à eeltè époque, à Paris. 
l\f. Peltzer est parti avec une fleur à la bouton-
nière, Je n'ai rien constaté d'autre. M• Pico.rd. Amélie Pfister a dit que la iJOl"te 

D. A quelle heure se re\irail M. Pclt1er! - R. ~~t « contre •? - R: Des fois « co~tre li et dl?S 
Vers QOte heures, onie heures c.t demie. · t~1s ~11Verte. On allait et on venait .. M~dame 

o. A qqelle heure se couchait M. Bernays? _ · at!llalt. beaucoup son enfant et_ le condmsa1t par-
R. Vers djx heures ou dix beutes et demie. fois à I école. M, Bernays aussi. 

A hi cui:.ine, on riait beaucoup de ces relatiollS; 
1 

~· Lejeune. N'est-ce pai- ma,lame Bernays qui 
on1'~4'tÏ'- ~u~re soi, ra.ais . sans avoir- riel) vu · allait reµreu<lre- son lill\ lit l'êl:oltl pnur lt: tomlttir-c 
ce~ndt\Dt de posilil' qui pcrmtt de Jïre que au gymnase? - -R. Out. 
)f .-Pekze1· ,élaiL \'amant do madame. M• Picard. La veuve l\Jarndîc a d,1 riue 111atlam-e 

Un J$Ut' .umiiame Bern.n s. a eu une n·isr, j'ài elArma~\a\_en,em5enilile sûr Je sop'tla_.eegdl est
:1 idé mapame~ se mettre au. fü. Apl~ qve lit doc· d~jà démenti. Mais elle a ajout~ cjue ,rtadame fe 
teur él;liL-~ ~dame aJa,it cherch!!l' Ar.11a_nJ,_ 1 lëV".lit l.irosque1ue11.l !.1 SOll a, l'J\·ée .• L<i L 1LJ, -,tU a-l-JI 
Je AC voulais ~ d'abord, mais elle a ins~lé. jamaîs rien vu de sen:ù)lable-! - n. ~uu, 41Mqùc-

D. A qudlc hl'lurc ~ t-il ,·cnu? - R. "Vers • fois t·lle se levait vour prefld1 0 un dé uu quelque 
onze heures el demi. n t'Sl venu avec moi, ~ t j objet. 

1 

;: 11 

17~ témpùi à ollarge : Marie Dierokx, 29 ans, 
sen•a11te à A1111e1·s. 

fo suis enh:éc lo 4 octobre 188i, au service des 
époux Bern:iys; céux-ci no se parlaient plus du 
tout; je n"ai pas enlendu qu'ils eussent échangé 
quatre mots.Un jour, j'ai trouvé l\ladame ple11rant, 
dfaant que soh mari lui ar1-achait son èn'fant 
qn'elle a\'aJt entendu une servante, parlant d'elle 
dire à son mari u Patience! dans huiL jours nous 
en seront quilles! » · 

Madame m'a raconté qu'on avait caché un 
homme dans la maison, pour loi faire croire que 
c'était un revenant. 'Elle m'a dit alors : « Julie, 
j'ai peur qu'on me fasse du mal. » Ie lui ai dit : 
« Je regrette de ne pas avoir été alors au service 
de Madame, car un revenant ne serait pas venu 
deu:- fois dans la maison. » 

D. A.vez-vous porté des ,!ellres chez Arm~nd 
Pel11.e1· ? - IL Jamn.is. · 

D, ,Que s'est-il passé Jo 7 janvier, le jour de la 
dispari Lion de Beroays ?-R. Le '7 janvier, Bern.ays 
e::t venu me dire at.L JRalin : u Si quelqu'un vienL, 
dites fJUC je serai rcnlré 1l six heures. Ie pors pour 
Bru1elles. 11 Je n'ai plus revu · mon maître. Le 
soir, Madame s'csl m.ont:réo inquiète de ne pas 
voir rcntrer,son mati. A dei.,x heures du maiio, 
ritadame et l'enfnat était très inquiets, l'enfant 
di$aiL: « Mère, esl-ce que Cloud:. est rentré? 11 

C'était Je' Plllil nom qu'il donnait à son papa. 
D. Qu'a fait madame après la <lisparfüon de 

1\f. Bern:iys? - R. BIie m'a <;lit qu';.wssitôt que 
Fréd. Ila1 rentrerait, jo devais aller voir cher. 
M. AugcJ· si 1'011 n'avail pas de nouveUes; elle 
s'inquiétait de n'avoir pas reçu de tél~mme. On 
a aucndu monsieur sans mellre la èhatne, pour 
qu'il pO.l rentrer. Le gaz a continué~ b1·0.le1· dons 
le vestibule. Madame disait qu'elle ne pouvait pas 
comprendre çette absence; elle disait que si mon
sieur avait fait un petit voyage, il aurait prjs des 
effets avec lui. Madame a cru que monsieur était 
devenu fou , parce qu'il se servait d'eau forte 
pour se laver les mains. J'ai même mis la chatne 
à la porte de la •·ue po11r cela. Ensuite, j'ai so11p
çonné qu'il était mort. En effet, un jour M. Del
vaux ,est venu; après celle visite,madamem'a dit : 
u Vous aviez raison, Julie, mon mari est mort; 
00 l'a tl'0UVé rue de la Loi. » 

D. Un M. P.ehzer n'est-il pas venu voir madame· 
entre le 7 janvier et la découverte du cadavre t -
Oui,M. Iam~ Pellzer. JI m'a donné sa carte pour 
être intrnduit. M110 Mariette Peltzer aussi est venue 
à deux reprises. 

D. Quand Mal'ielle est venue, madame ne vous 
a-t-elle pas dil : cr C'est la fil le de · ce monsieur 
qui est venu))? -R. Je crois g,u'elle m'a'dit cela. 
mais~e n'en suis pas s11re. Quand-. à l'enterre
ment, j'ai vu M. Armand, que j'ai reconnu d'après 
son portrait, j'ai vu que ce n'était pas lui que 
f avais introduit. 

D. - Avez-vous entendu dire que madame 
Bernays fQI. la maitresse d'Armand ? - Jamais 1 
Madame est incapable de cela. Je n'ai jamais rien 
vu qui pQt me fan-e croire que ce fdt vrai. 

M. L'avocat géniral. A quelle heure êtes-vo-us 
allée vous coucher Je jour où Bernays n'est pas 
rentré, le 7 janvier? - R. Vers 11 heures, avec 
tonte Ja domesticité. Le g3z bràl1il dans le vesli-
bule. La ch=-to.e n'était pas mise, · 
M • .t'1vocat !Jêntral.Autait-il été possible d'entrer 

dans la maison, sans que vous l'entendi~sièz? -
R. Non, impossible. 

M.t'avocat gé1Zérat.-Vous avez dit absolument 
le contraire dam~ l'instruction ; c'est aclé. -
B. ?{on, je n'ai ras dit. cela dans l'instruction. 
J'avais le sommei très léger, 

M. l'avocœ général. Le 8, madame Bernay& est 
restée à Anvers. Elle a dlné chez elle! - R. Oni. 

D. S'est-on couché tard! - R. A ! heorès 
moins un quart. Madame n'a pas quit\é la maison 
ce jour-là, 

M. l'avocat gé1Jétal. le tiens à déclarer que, 
pour moi, il est établi que madame Bernays n'a 
pas quitté Anvers le 8 , et que ce n'est donc pas 
èlf1, 9..ui. a pu se j_>ré.,ecter !i l'hôtel d11 Gr~d 
Miroir ù:, jo"ltr-là, a,'tt Tindh-idu qu'on a pris 
polir Vüu-~h:tn.. · 

Bfe P w,rd.·.i\latlome 6• ,-! ~·te ~0~1 cars::t tdus 
les ï;t,tt~. L IL Oi1i. 

ftl-.. Ptëal'il,. A,ali-d~t d-r.\' tri·il~~ - Il. Ois 
êri::d. lu, .itiila.LI,·,.:. . 

Me PicarJ.. Qu:111û °YJd:ime so:·l <le son lit le 
,:nalhl , dans quel élJt est co lit ? - R. Comme 

si elle rt'y,avait. pas dormi. J'~ JI\ème fâ,it .un jour' 
celle oœervàtion qu'il ne valait pas la. peine. de 
Tèfaire le lit, et q_u'il faudrait montrer · cela à 
M. ReJèls ; que c~t piei;i. dommage queJe iuge 
d'instruction ne pût voir le Ut ce matin-là. Le 
pl'opos o.éfavorable à ~dame, ,q\le m1a rappon6 
Ilal, il le tenait d'Amélîe Pfi.ster el 1u..liellaskaert. 

:_ Le tém,oin déclare.spontanément ce quisuit; 
Le petit Ed.ouard llernayun'a dit qu'.il.y ~~t , 
une bonne qaj f était présentée tout à. fà.it nue 
devant lµi. « J'ai vu u.no drôle de machine, ~,ii>}, 
disait-il. 

1\1° Eica1·d. No'U& n'avons pas voulu interroger · 
le témoin sur ce fait. Il est act.é. ll est établi da.nJ • 
l'instruction , qû~ Amélie Pfister, quand elle 11e 
lève, est entièrement nue, et cela en présènce de · 
l'enfant. On a ~e M placer' un parâvent de-
vant son lit. 1 

Mo Lejeune. C'est ~ fait Dl,~}lstruçnx. 

i8o témoin: 'Van lllder, Elisa, 2i ans, ser-
va11te, à Anvet•s. - - ~ . 

Ie suis entrée au service des époux Bernays le 
4 octobre 1881, comme cujsinière. ~1e n'ai .P~ 
eqteruhuie q\ierelles entre les époux, mais ils ne 
s'adreesaient plus la parole. Monsieur et Màdame 
,étai~nt ti:_ès )Jons pour nous. f e. ~e su~s p}us au 
serv1ee de Mme Bernays: Je n ai Jam~ porté ~de 
lettres de celle-cj chez Armand-; mm Fréd_énck 
Bal m'a dit en ?,voir porté souvent, et qn' irmand 
était l'amant de l\J_aaame. Madame se plaignait 
que wn mari vou.laî~ lui ravir son enfaht. Lé 
1 janvier, on à fjÜt dèlriander des· nou.vel(~ ~ 
Monsieur chez M0 Auier. A deux heures de la 
nuit, Mm• .BerQays nous a t'ait appeler pour nous 
parler de la disparition de son muj, 

Elle a dit qu'elle croyait q11e son mari é!.ai, 
devenu fou. Elle avait eeur de le vqir re\'enir 
dans un accès de folie, Elle s'enfermait dans sa 
chambre. Elle faiaait lai.s!i8r Ja chaine sur la porte 
pendant t9ute la journée. Je ne sais pas qu'un 
l\f. Pe}tzer, soit venu voir Madame. Un monsieur 
portant de la barbe est venu v:Qir )fadaJJ)e, ,nais 
elle ne Pa pas reçu. 

D. Etait-ce l'un des accusts, lequel des deux P 
- R. C'était Armand. 

.D. Quan·d g'est pass.é ce fa# P - R. Je crois 
que c'était après la aé_çouverte dq cadavre. 

D. Croyez-vous que pendant la n~it du 7 au -8, 
on aurait pu entrer dans la maison sans qu'i>n 
l'entendtt! - R.. C'était pos~ihJe, mais je n.e 
crois pas qu'on soit entrer. 

M. l'avocat général. Est-ce que Frédéric Bal 
vous a dit av.oir J>Ol1é des lettres d'A1'Dl.and à 
madame depuis la brouille ou avant! - R. Avant 
la brouille, autrefois. 

19m~ ttnu,in à charge : Joejphiae l4DU8DI, 
27 am, œu.turière, à An11e1·s. 

J'ai travaillé chez M* Bernays pendant 6 ou 
7 ans, j'ai éié congédiée en o.ctobre 1~81, après 
le voyage de madame, parce que, ,disait,.elle, 
j'avais tenu aux servantes des /ropos relatifs à 
Armand el à elle. Elle a expliqu ainsi le renvoi 
au-x servanies, mais à moi elle m'a reproché de 
reèevoir un amourenx. 

D. Combien de jourg travailliez-vous par &e• 
mainé! - ll. Qnelquefois quinze jours conskuti
vement, qu.elquefois deux 011 lrois jollr3, suivant 
les besoins. 

Le témoin déclare qu'il .n'a jamais rien vu d'.in• 
convenant se passant entre Armand et Madame; 
il n'a jamais rien entendu. Les bonnes riaient de 
l'assiduité d'Armand Peltzer dans la maison ci 
disaient que c'était l'amoureux de Madame. 

D. Le Cl'Qyaient-elles? - R. Pour autant. 
D. Ont-elles ciié des faics! - R. Non. 
D. Ltl iémoin a-t-il travaillé chez Armand? ~ 

R, Oui. 
. D. Madame allait-elle guelquefoi.s chez Ar• 
maft(l ! - R. Oui. , 

J'ai vu 1\ladame dans le corridor prà5 de M. J:.r. 
m:md. Madame Pcltzer mère, qui. habitait alors 
ch, 1. son fils, itaii absente ~ ce mo..mcnt. J'ai 
réparé, chez l\ladame, des vètemenls d',A.rmantl 
et"" sa tille Marielle. 1Jadame ne disait pas de 
caclier-cé&t. · -

M. l~ PrüiJknJ,. MM. les défenseurs, je ~ac. 
faire remettre, à MM. les jurés, des feuilles de 
papier pour qu'ils puissent prendre des notes. Je 



voas en informe pour que vous ne croyiez pas à 
nnè antre communication ..•. 

M• Lejeune. Nous n'avons garde de croire cela 
possible, M. le président. ••.. 

!0- témoin: Grimme, Anna, !~ an,, fille de 
chambre à Creuznadi.. 

Madame Bernays a été à Creoznach. Armand a 
passé quelque temps avec elie dans cette viUe. 
Madame a soupé avec Armand dans un salon atte
nant à la chambre à coucher. L'enfant soupait 
quelque fois avec eux, mais pas toujours. Ma
dame etait assise sur 1e sopha, l'enfant à côté 
d'elle et Peltzer vis-à-vis. Le témoin n'a jamais 
rien constaté de suspect. 

J'ai constaté cependant quelquefois que la 
porte était fermée à la clef à l'intérieur, quand 
Je voulais entrer pour nettoyer. C'était quand 
Armand était là seul avec Madame. L'enfant 
n'était jamais là alors. Madame a eu, un jour, une 
crise nerveuse. J'ai été sommée, par M. Armand, 
d'apporter du cognac à Madame qui était sur son 
lit, mais habillée. Armand Peltzer se tenait près 
du lit de Madame. 

M• Picard. La conduite de madame à Creuz
nach n'était-elle pas entièrement correcte? -
R. Elle se comportait très bien. Personne n'avait 
rien l dire à cet égard. 

Répondant aux interpellations de M• Picard, 
Je témoin déclare : Je n'ai, en ce qui me con
cerne. jamais rien vu d'inconvenant. Je devais 
réveiller madame toUS' les matins· à 6 heures, 
pour que madame p\l.t aller aux fontaines. 
Quand je frappais, m~dame répondait tou
jours. C'ëtait moi qui était charsée de faire le 
Jit de madame. Ce lit a"tait touJours servi. Je 
faisais le lit vers 8 ou 9 heures. Amélie Ptister 
ne m'a jamais parlé de madame. Pendant notre 
séjour, Amélie Pfister ne m'a ~s parlé du fait 
qu'un Jour elle aurait trouvé le lit non défait. 
G'est dans la salle des témoins, ici, il y a deui ou 
trois jours, qu'Amélie Pfister m'a parlé de cela 
pour la preDllère fois. Elle m'a dit qu'ayant éfé 
à 6 hcum dans la ,cbambre de tn~dame, elle 
avtït tro.'1.vé le liJ in~ct. ,, 

H• .ficartl. Le ,témoin n'a-t-il P~\ toujours 
tl'9uv4 l'empreinte d'un COl'P!' dans Jê lit de ma• 
dame !-R. Je n'ai pas examiné tè li1 dè madame 
de si près que cela. 

M. l'avocat général. Lo~ de la crise neneuse 
et du cognac demanaé par Armand pour madame, 
le témoin n'a-t-il pas rei:qarqué d'autrescdétails? 
- R. Non, si ce n'est quë madame est. ~ors sor· 
tie de son lit et est entrée dans un cabinet, mais 
Armand ne l'y a pas suivie. 

,w témoin : Von Prantzius, Juies, 51 ans, 
médeci1, à Creuznach. 

J'ai vq _Mmt Bernays ?i Creuzn·ach, pendant 
l'été de l'année 1880. Elle n'était pas venue pour 
Sé soigner elle-même~ mais pour la santé d,e son 
fils. Je· ne l'ai do'OC pas traitée. J'y ai vu Armand 
Peltier. J'al été un jour appelé chez madame : 
j'ai vu dans le salon un monsieur qui se tenait 
1;11prM d'elfe da'rul une âltifüàe a.ssez,fami,liêre; 
fat éru gu'e c'était itt. Bèrnays, le, mari. Je n'ai 
rien entendu de défavorabJe relafrvemen,t à ra con
duite de l\lm• Bernays. Quanti moi, rièn ne m'a 
paru suspect. · · 

M. l'avocat gtnéral. lvez-vous eié appel6 p<>nr 
donner vos soms à madàme Bernays. à ûne autre 
~poque que celte o~ eùt lieu la criseP - R- Je ne 
nten rappelle pas. Il est p_ossibie ~·etle' m'ait 
consulté, en passant. J??Ur une toute légère indis
position, mais je ne 1 ai pis traîléé m~di.calement. 

M. l'avocat général. Creuznàeh p'est~lle pas 
une villé oti l'on envoie surtou( 1es lemmes at
teintes d'une maladie de matrice! -R. Oui. 

M. l'avocat général. Oe genre de maladie n'est
il pas la spécialité du témom. - R. Oai. 

lt1• Lejeune. ~m• Bernays n'a-t-elle pas parlé 
au docteur de crachements de s.ing qu'elle au
rait eusP-R. Non. 

M• Picard. Les eaux de Creuzn'âeh ne sont
elles pas excitantes, dangereuses pour les yer
so.nnes prédisposées à la phtisie. ~ R. Ow, èn 
eft'et. 

M• Picard. Le docteur n'a·:;~sr·s cru ensuite 
qu'Armand était un ami de 1a e? - R. Oui. 

M. l'avocat géndral •. Lé i:focfenr n•a.:.:u1 pai cru 
aussi que ce pourrait l'>ien être' un amant ile 
Ma~am.e? .. 

){• Lejeûne. Oh! ~ 
M. favoC{lt gt!néral. C'est dans la commission 

r<5ptoire, M·· Lejeune! 
1\1• Lejeune. Eh füen ! je· vous en fais mon 

compliment. . 
D. N'est-ce pas der,uis que le témoin a en.tendu 

parle1• de l'affaire qu il a été amené à croh-e que 
)a Eersonne qu'il avaiL vue était Armand ? -
R. tkr!es, je me sqig dii, én. entençl~rit les b'ruits 
~ui cirenlafent, qne ée de'Vait être M. Peltiér que 
j avais vu à Creuznach. l\fais je n'ava'is pas 
entendu ce nom à CreuznacJr. le n·avais tien vu 
d'inconvenant èntre cè mo'ns1eur et l\f ai• Bernayà. 

L'àécust Ânnand PeUzé[.. Le témoin p'a-t-jl 
P.a's so1gM ma p'•hite 1ille Mal-ieUe., à Creuznach, 
11 y a quatre ans? Ma femme ellè mtme a été, dans 
le temJ)S", soignée par 1~ Doctem· Vo_'!l Fran~u~. 
Ma petite fille se troûva1t avec" ta ~IIe B-ockiog, 
le doètet1r doit s'en souveni't?-R. Je' me rappellê 
en effet qu'elle a fait un séjour aux envirolis de 
Creaznacfi, à ]fünster-Am-Srein. Elle a été 
soignée par nn autre médecin. 

22- U~in: Henri VandeTOo:rdt, U an;, com
mis 4 Anvers. 

J'ai été le commis! de Bernays. n ID.'a demandé 
un jour de conduire Alllélie Pfister à la gare, à la 
suited'one scène avec madame, q~ui;.a.~ (i9nné 
un ~ufflet. n a . causé avec AmQiè pèndant une 

. . 
demi-heure, chez M• Auger, dans le cabinet de 
celuj-ci ; il lai a donné 500 fraucs. Bernays m ·a 
dit qu'il n'avait jamais eo Julie Raskaert JlOur 
màitresse. Il était irrité_ et &obsédé des poul'suites 
de cette fille. B!!rnavs m'a avoué avou· eu nne 
maitresse ; je n'y portais pas d'argent, une fois 
cependant 50 francs pour une paire de bottines. 
Bernays me demandait si je ne savais t·ien de .sa 
femme. li disait que lUarneffe lui avait parlé de la 
vente des bijoux ële madame 

D. Vous a-t-il envoyé au tribunal de commerce 
pour voir si, avant la vente de ces bijoux, Ar
mand avait eu des traites;proteslées? - R. Qui, 
mais je n'ai rien trouvé. 

D. Que vous a dit Bernays relativement au 
duel?-- R. I'avais été chez le major De Ruydts 
porter 1.me lettre. Quand je suis revenu, il m'a 
dit: « Voilà où une femme peut vo'us mener! Je 
me battrai, mais je ne me défendrai pas, je tirerai 
en l'air. » Je lui ai dit : « Ne vous battez pas 
avec un Peltier. On ne se bat pas avec un homme 
qui se fait entretenir par une femme mariée. 1> 

D. C'était avec Ilobert, n'est-ce pas, qu'il 
devait se baltre? - R. Oui , monsieur. 

D. Est-ce que Bernays ne soupçonnait pas un 
nommé Van Campenhout d'être l'intermédiaire 
entre Armand et sa femme? - R. Oui, il m'a 
même chargé de le surveiller, mais je n'ai.rieq 
surpris. :J-- , 

D. Est-ce que la vefüe de sa mort,.,Bernns.n'a 
pas reç~ !!ne lettre de l'épouse d~ Fréderig ,Bal? 
- R. 001, offrant de révéler tes lieux d~ rendez
vous d'Armand et de sa femme. 

D. Que, vous a dit, Bernays la veille de sa 
mort? - IL Il .m'a dit: « Que me feront.ils en
core? Ils sont capables de tout! » Il désignait 
Armand et sa femme. · 

D. Qu'avez-vous pensé lors~u·on à déçouvert 
1~ cadavre t .:_ R. Que 1\1. Bernays availété assas
smé. 

D. Par qui? - R. Par Arma'nd Peltzer. 
D. Qu'est-ce qui vous le faisait supp.oser? - 1 

R,- D'abîrçd lè dqel. :Puis les paroles pl'opnéûqu.es 
prononcées par 1'11.IBernlfys, la veilfe de sa mort. 

!3m• tdmoiiî ;:MariepJuponohel; 30~ans ,!ser-
vatite à Anveh. 

J'ai été au service d'Armand Pelrzer pendant 
six mois, ùepuis le mois de novembre 1881. le 
n'ai jamais vu madame Bernays chez mon maure. 
J•ai porté des lettre~de M. Pellzer à Mm• Berilays. 

. lJ. A qni remetuez-vous ces lettres? - .R. A 
la servante qui venait m'ouvrir. Je ne sais pas 
son nom. 

D. Vous avez dit que vous considériez Armand 
comme l'amant de madame Bernays. Pourquoi? 
- R. Pai·ce que je porLais des lettres chez ma
dame Bernays. 

D. De 7 janvier, à quelle heure Armand est-il 
sorti? - R. De bonne heure, le malin. 

D. A quelle heure l'avez-vous revu? - R. A 
l'heure du déjetlner. à midi, 

D. A-t-il déjeûné chez lui? - R. Je ne sais 

pa!·1 T- ide C' t ~,.., · - -
l1 • "' r,rés 11t. es exlraorwri'aire. 
D.IQu est~èe qu'Armand vous a demandé en 

rentrant? - R. Il m'a lait recommencer trois et 
quatre fois le café. Il avait l'aïr énormément 
agité. Il est rentré vers 9,heures du soir. Le !en
demain,il m'a demandé si o.n n'avait rien.apporté 
pour lui, il est sorti et est rantré vers f O heures 
au soir. Le 8 au soir, j'ai appris la disparition de 
Bernays. 

D. Qui vous a dit gue Bernays n'était pas 
rentré le .7 au soir? - R. C'est Anna Deetjen. Jé 
lui ai alors répondu:« Cela ne m'étonne pas. Nous 
entendrons encore de drôles de choses là dessus.» 

D. Est~ce que vous soupçonniez Armand f _ 
R. Oui, à cause de sa grande agitation e.t parce 
que j'e savais qu'Armand était l'amoureux de 
Madame. 

A ce moment, le public se livre' derechef à des 
~a~üe~tations inconvenantes, qui n'ont guère 
drscontmuées. M. l 'avocat général et la défense 
s'el) plaignent également. 1\1. (e présideni menace 
de faire vider la sallè. 

D. Ne venait-il pas tous les soirs, à 10 heures, 
une lettre d'Armand, à partir du 8? - R. Oùi. 

D. D'oti 'lenait-elle? - R. Je ne _safs pàs, 
D. Armand ne l'attendait-il pas aveê agitation! 

-~. Oui. ~ 
V. L.è jour de lâ dtcoutèrtë, Armana à reçu 

une dé~~é? - R. Ont . 
D. Ne vous a-vil pas ~nvoyê chez madâme 

Bernays_pour la lui' communiquer? -- B. Oui. 
D. A:rinand n'esf-it pas rehlté,nn jou'r chez lùi 

avec une malle ?-R. Oui; une malle jaune. )! l'a 
laissée daus ·levestîbule. Ç'était une malle neu,ve. 
Il a chargé la femme Pe11t de la porter dana sa• 
ehambrè, en lui i-ecommandâllt de-ne pas la lais
~r da:ns le corridor. 

D. Avez-vous vu un revolver dàns lâ: chambre 
d'Armand. - R. Oui, je l'ai eu en mains. 

D. Un mojs après la disparition de Bèrnap, 
Armand ne vous a-i-il pas d(t qui illaif à Brux:eJTes 
pour d~uxjours ! - R. Oui. 
1. ». N'est-il pa:s teteno le lendemain! - it. 
oui. 

D. Etaj.t-il agité? - R. Oui. 
Armand m•a dit de descendre sés malles et de 

les laver, d'en enlever. les étiqueltei; il ~tail très 
pressé et in 1a même âidé à descendre ta grande 
malle. J'étais occupé quand le parquet esl arrivé. 

D. N'avez-vous pas dit après tout ce malheur 
« Voilà oe <{Ile l'amour fait faire • ! - R. Oui, 
je voulais !aire allusion à un crime. Armand 
après toot cela, a beaucoup changé. Il étai& très 
surexcité, il a mis en ordre e1 brulé des papiers 
immédiatemen, après la mort de Bernays, dès 
qu:ona dit que le cadavre était retrouvé ruè de la 
Loi. 

D. Avez-vous eniendu un jour un coup de pis
toleldans la m::ison 1 - R. Oui. 

D. A quelle époque! - R. Quelque temps 
avant la nouvelle année. 

D. A\'ant Noël? - R. Oui, peu cfo lemps a vaut. 
D. Ce coup de pistolet v.ous a fait peur? -

R. Oai. je suis montée dans sa chambre qui é~it 
pleine de fuml-é. 

D. Que vous a dit Armand! - R. Que c'élait 
pour èssayer. 

D. N'a-t-il pas diL que cela faisait du brui1? -
R. Oui, Monsienr. 

D. Avez-vous répondu que ceJa en faisait énor
mément? - R. Oui, Mon~eur. 

D. Quand vous ètesJreotrée defl'instruclion de 
Bruxelles, que vous a ait votre mattre? - R. Que 
j'aurais.dtl ne parle1· ni du coup de pistolet ni de 
fa malle. 

D. Et avant d'aller,chezl§le juge d'instruction? 
- R.)Il ne m·a rien dit avant. 

JJ. Ne vous a-t-il pas montré dans un album 
un portrait en vous -demandant si vous le con
naissiez? - R. Oui, c'était l'a-çéusé qui est là: 
Léon Peltier. Après cela le portrait a aisparu de 
l'album. 

D. A-t-il enlevé ce portrait de ,'album! -
R. Oui. 

D. Comment le savez-vous? - R. La femme·à 
journée a voulu me le montre1· ; il a disparu. 

D. Savez-vous que Van Bredael est aflé porCer 
une dé_pèche en Hollande ? - R. Oui: 

D. Vous lui avez dit que c'était un télégramme 
adressé à Léon? - R. Oui. 

Q. A quelle époque? - R. Après que la visite 
avait été faite chez nous. 

l\fe Picard. Donc, après que les frères s'étaient 
vus. 

D. Qu'a-t-il dit? A-t-il souri? Est-îl vrai qu'il 
ait dit: « En tous cas, c·est notre maitre qui 
paierait les pots cassés? 11 - R. Oui, que votre 
maître «prendrait le plus,, (sic). Yan Bredael a dit 
en souriant que ce serait notre maître qui souf
frirait le plus qe tput cela. Après l'arrest.a\ion 
d'Armand Pellzer, fétais préposée à la garde de 
la maison. Je lui ~i écrit pour avoir de l'ârgent 
parce que j'en avais besoin. 

D. Parm'i les malles qui sonf là en voyez-vous 
unl3 qui soit celle qu~ Armand Peltzer a apportée 
dans les circonstances qui viennent dlètre dite!t? 
- R. Le témoin, après examen, dit : « Non, 
celle-là n'est point ici. 11 

D. Cette malle est-elle restée longtemps chez 
Peltze1·? - R, Une nuit. 

D. 11 est sorti un instant avec la malle et il est 
rentré contrarié! - R. Oui. 

M. fovocat général. Le tém9in se rappelle-t-il 
mieux maintenant à quelle heure Armand est sorti, 
le 7 janvier? - R. IL sortait d'habitude vers 
10 heures. 

D. A quelle heure est-il rentré? - R. le ne 
sais pas. 

lf• Pica1''fl. Tantôt elle l'a dil; à midi. 
1\1. l'avoêat géMral demande que la quesLion 

soit posée en flamand. Interpèllé dans celte lan
gue, le témoin déclare que c·élait vers le soir. 
Armand était agilé. Il n'a pas dtné. Il n'a pas faiJ 
faire de café. Il est ressorti. Il n'a p'as pàssé la 
nuit à la mâison. 

M. l'avocat général. Dans l'instruction vous avez 
varié sur ce point. D'abord vous avez dit, que, dans 
la nuit du 7 au 8, A'.r.mand avait été absenf. Ensuite 
que vous croyiez plutôt ~e c'étair dans Ja nuit du 
8 au 9, que faut-il croire P - R.· Aus~tôt après 
la mort de Berna'ys, j'affirme qu'Armand a passé 
quelques nuits hors de sa demeure, sans que je 
puisse préciser combien. 

M. l'avocat gé11i!ral. Quand avez-vous vu le re
volver sur .la tàble de nqit? - R. Le lend'em;ün 
de son arrivée avec fa maUe; je ne saurais préciser 
la date. -

M. l'avocat gênéral. N'était-ce pas le 20 jau
-vier! - R. J.e ne sais pas. J'ai pris le revolver, 
je l'ai montré à une autre femme etje l'ai replacé 
sur la table. Depuis, je ne l'ai plus revu. 

p. Es~-ce que vous n'avez pas vu d~ cartoa-cbes ! 
- R. Oui, le même jour què le pistolet, sur là 
chéminée; elles sont rest-ées là.~etques jours. Le 
lendemain, jour de la première descente du par
quet, ces cartouches ont disparu. 

D. Est-ce avant ou après le 9 février, date de 
l& première desëente dejustice,"<tue vous avez ,·u 
Armand d'étrùire,sè:s p~piets?-:- R. Lê témoin 
commence par dire: << C'Ktait après »;puis elle re
prénd : « Sanspouvoir préciser le jour, c· était dàni 
le moi& de la trouvtlle. an~~ c'était peu de ;ours 
11près la mo1·t de Berdays-• .trois ou quatre jour, 
aprù. >1 

Le témoin répète aussi, sur interpellation nou
velle de M. l'avocat général, q~elle a é(é chargée 
fréquemment de porter des lettres d'Armand à 
Madame. 

M• Robert. Ces ~rtouches, aperçues sur la 
cbemioéo, le témoin ne se rappelle-t-il pas 
qu'elle.s él:tient restées sur la cheminée et qu'elles 
ont été saisies? 

M• Picard. C'est là le secret de Jeur clispari
ûon! - R. Je ne sais pas. Je n'ai pas accompa
gné ces Messieurs à l'é~. 

M• Picard. Le pistolet n'a-1-il pas été saisi par 
le P.tt4~el!- R. Non, pu.isque le lendemain il 
avait d:ispa.tu ••.. 

Me Picard. Le témoin ne comprend pas. Quel 
est le jour oi) le pistolet a disparu! - R. Le 
lendemain du jour où il l'avaitapporlé. 

M• Picard. Et les cartouches? --- R. te même 
jour, 

M• Pit,artL. Et quand le procurear do Roi esi
il venu!- R. Le même jour. 

M. l.e pruide11t. Est-ce le jour de la visite de 
M. le Procureur du Roi que vou& avet vu lé pis• 

1 

tolet et les cartouches! - R. Oci, le même 
jour. 

l',Ie Picard. c·~t donc bien clair. 
1\1" Piclltd. Armand n'a-t-il pas d.tné chci lui 

le 7 janvier? - R. Non, je pense. 
M• Picard. Pourquoi, dans l'instr1,Jclion, avez

,·oùsdit qu'Armand ét::iit rcnll·é dtner à 7 heures? 
- R. Je no 1>a11rais dire; jd no rrois p:1s avoir 
fait cette dêcla r:i tian. 

M• Robert. Elles s'est bien souvenue cepenJ!lnt 
d'autres détails: p:tr exemple qu'Armand avait 
fait recommencer quaLre fois le café, el avait fini 
par aUer le faire lui-même. - R. 11! ne saurais 
préciser quel jour ce dernier fait a eu lieu. 

M• Picard. A quellP. heure Armand Peltier 
est-il sorti le 7 janvier? . 

M. fo présideflt. La queslion a élé posée. 
Me Picard.le le sais, 1\1. le président; mais je 

tiens à conslater que cette fille répond blanc et 
noir, selon que c'est l'accusation ou l;1 défense 
qui la fait interroger. 

M. le président. Soit. A quelle heure Armand 
est-il.sorti ?-R.IJ sortait d'nabitude-à 10 heures; 
je suppose quïl est sorti ee Jour-là comme !l'ha
bitude. 

l\I• Puard. N'était-ce pas à 7 heures? - R. 
Non, je no crois pas. . 

D. A quelle heure est-il rentré pour d~jouner! 
- R. Je ne sais plus au juste. 

M• Lejeune. I.e témoin n~ sah mème pas le 
nom de la rue ôù il demeure ! 

M. le président. Je vous ferai obsGrv~r que lo 
témoin es\ très troublé. 

M• Lejeune. Oui, pour le tout. 
M• Picard. Les lettres que l'on apportait cbt>z 

Armand, le témoin ne sait•il pas qu'elles ve
naient de chez Victor Pecher ! - R. Je l'igno,·o, 
c'est un domestique noir, assez gros, qui appor
tait ces letlres; ce n'était pas Frédéric Bal. 

M• Robert. Quand le" témoin a entendu le coup 
de feu E:t qu'Armand lui en a par.lé, quel acceJJl, 
avait-il? - R. Il m'a parlé très vivement. Il ne 
riàit nullement de la frayeur qu'il avait causée. 

L'andièhce est suspend!le à U 1/2 heures. 

L'audience est reprise à 1 heurp 40 minutes. 

24 ... timoi11r: Marie-Antoinette Petit, 21 ans, 
journali,èl'e à A11vers. 

J'ai travaillé tous les vendredis chez Armand 
Peltzer depuis deux ans. Je n'aj pas vu tt1adame 
chez Armand, Je n .. ai pas porté de lettres. Jé sais 
qu'un jour, un vendredi de la fin de janvier, Ar
mand est revenu a'Vec une ma1le. Je ne saurais 
préciser si c'était le vendredi qui a précédé 011 
suivi la · d6couverte du cadavre. Armand m'a dit 
en rue faisant descendre de l'étage : « Jeannette. 
portez v)te cette malle dans rua chambre à cou
cher. » Cette malle était jaune. 

25• tçmoili: Moons. Sophie, 2~ ans, servant,~, 
rue Jacobs, 26, chez Sio,i, à Anvers. 

J'ai été cuisinière chez M. Armand Pellzer en-··· ..,. 
viron 6 mois, depuis mai 1881. 

D.'Avez-vous vu madame Bernays venir chez 
Armand? - R. Oui. ' . 

D. M~dame Penzer, mère, demeurait-elle avec 
Armand? - R. tion. 

D: A quelle heul'e madâme Bèrriays vénait-elle? 
-R. Dans le cours de la matinée ou de l'après-dt4 

ner. Elle était reçue âu sa1on. au rez-de-clfaussée. 
D. A.vez-vmfs vu m.adame Bêrnays dans les" 

bras d'Armand?- R. Non. 
ti. Ne l'avet-vous1pas dit en badinant ri Marie 

Duponchel? - R. Oui, màîs je ne favais pas vu. 
D. En aotl,f ou septembre. 188½, j>e'lidlmt que 

, la petite Mariette était ahsénte', Atmand né· vous 
a-t-il pas ènvoyée à la poste t - R. Oui, mon,:. 
sieur Peltzer m'a'Vai t envoyé portel" une leth-e à hi 
pos~, à la place Verte_, et m'avait chargé de ~rrer 
un ttmbre de 21S centimes su.r la leure. J'ai t'en
conlré madame Bernays près du pai-c; elle-m'a 
saluée. Jillle a passé l)Utre. Quand je suis revenue 
à la maJson, la pQrte- du' sa1on· était fermèe à clef. 
M: Pelizer est venu P.ar la salle à manger et m'a_ 
dit que c'était bien. Je snis.descen_due à la cmsine 
pendant quelque temps; J·'ai entendu' desëelldre
deux personnes, dont ma ame Bernays, qui est 
sortie. · 

Elle n'a pas passé dt1 côté de la cinsi'fie, mals du 
côté opposé. M. A1"mand 'es"t 1'emonté, puis est 
ressorti un instant après. La cuisinièredè Madamé 
m'a dit souvent que M'afüunê était ra tnaltressd' 
d'Armand. Elle m'a dir notanîment que Mm• Ber
nays était descendue dans un élaf · tellement 
débraillé, alors qu' Atmand éca'if dàns îà trirsoo. 
qn~elle en a été gênée elle-même. Jenny G'ntdon 
gouvernante d'A1'inand tn'a dit aussi cela. J"ai 
souvent porté des lettres d • Armand à Mme Beniays. 

M. l'avôca.t général. Armand' vous faisajt-il 
haoîlueUementporler dés fèttres à la pl'ace Verte! 
-R. Non. 

D. N'étiez-vous pas étonnée qu'on vou~ faisait 
porter une Iet1~ à la botte de Ja place Verre,-, 
quand il ·y avait un bureau de poste beaucoup 
P.lus proche?- R. Oui, j'en ai été étonnëe, quand 
J° ai rencontré madame Bernays. , 

D. Au mois d'octobre i88f. n'avez-voùs pas dd 
attendre h réponse de lettres que vous portie-z 
chez Mme Bernays. - R. Je ne saurais le dire. 

D. Ne savez-vous pas qu'à un mÇ)mènt les 
relations ont été rompaes entre Armand et Ber
nays ?- R. Non. 

D. Jenny Gqidon n'était-elle pas gouvernante 
chez Armand? - R. Oui. 

1\1° Pi,r,a,-d. Je constate que Jenny Guidon a , 
donné un démenti iu témoin dans l'1n'struc&ion. 

}I• Lejeu~. Le témoin n'a-t-il p~ étê char~ 
par Jenny Gqidon, lors du départ ae éelle-ci. de 
Jeter mie l~ttre à la poste q'Uime jours aprèS! ~ 



R. Oui, mais jè ne l'ai pas fuit; je ne saurais dfre 
à qni celle lettre (,t,ait adressée ; j'ai l'emis celle 
letlre à Armand Pellzc1•, croyant ne pouvoir faire 
ce que Jenr1y Guidon m'avait demandé. 

M. le prtside11t. On se livt·e dans l'auditoire !l 
des con,ersations indécentes. Huissier, soyez 
attentif à,.expul'icr de l'audience toute personne. 
quelle qu'elle soit, qui troublera encore fo siJcnce. 

26• tèmobi à charge : Deetjen, Anna, ~6 a11s. 
gouver11a1ue, me Appelma,1s, 10, Attvers. 

J'ai été au service d'Armand comme ttouver
nantéde Mariette Pollzm• ,depuis le 24 ociobrc188i. 

D. Avez-vous vu ~Ime Bernays choz Armand! 
--R. Non. 

D. Avez-vouR entendu dire que M111
~ Bernays 

était la maîtresse d'Armand r - R. Je l'ai entendu 
à différentes reprises, mais je ne s3is rien dire de 
précis à cet égatd . 

D. Le 7 janvicl', à quelle honre avez-vous vu 
Armand! - R. Le malin, de bonne heure, vers 
8 heures. 

D. Quand est-il rentré? - R. Vers midi, il est 
rertlré p6u1· Ill\ moment. 

D. N'esi--co pas à 4 heores qu'il est rentré P -
R. Il est encoro rentré à 4 heures. 

D. A-t-il i,ris le café avec vous? - R. Oui. 
D. N'a-t-il pas h'ou,·o lo café m:m"tnis! - R. 

Non. 
D. Oil A.rmnnd a-t-il dit qu'il avait-déjeuné le 

7 ianvior! - R. Je ne sais. TI m'a dit qu'il avait 
d~Jeuné dehors, mais sans préciser. Je n'ai tien 
remarqué d'extraordinaire en· son altitude; mais 
il est resté peu de temps auprès de moi. 

D. Que sait le témoin du coup de pistolet ti ré 
p:n• Armand chez lui î -R. J'étais dans la chambre 
?t ce moment. ~!ariette ét.iit dans fontrebâille
ment de la portll. La servante e~t montée. Ar
mand lui a demandé si cela nait fait beaucoup de 
bruit. Armand m'a dit que c'était pour effrayer 
les ouvriers du voisinage qu'il tirait ainsi. Cepen
dant les. fenêtres étaient fermées. 'La porte de la 
chambre seole était entrèbâillée. 

D. Armand a-t-il apporté une malle chez lui, 
le 20 janvier! - R. Oui.J I l'a fait. 

D. Combien de temps cette malle est-elle r-estée 
chez hli? - R. Une nuit, je crois. 

1 D. Quand vous ~les revenu de chez i, juge 
d'instruction, A1'mand ne vous a-t-il pas demandé 
si vous n'aviez: pas parlé dè cetle malle? -
ft. Oai, et quand il a appriS- qne j'en avais parlé, 
il a paru très contrarié. Quelques jours après, 
il m'a demandé de dil'e que la màlle lui avait' été 
envoyée par mon père, ce que j'ai rèfosé. 

D. Armand a-t-il p:issé chez lui, la nuit du 7 
au 8? - R. Oui, je fe crois. Je ne saurais affir. 
mer. cependant si je l'ai vu le dimanche 8, au 
matin . 

M• Robert. La veille du jour oh fu.t.tirAlecoup 
de pistolet , A1•mand n'avait-il pas dit à Mariette, 
sa fille, qu'il tirerait c~ coup le lendemain'! -
R. Oui; je ne saurais précis~r quel jour ce coup 
a été tiré; c'était avant~ Noël, Mâr1ette a quitté 
la veille de Noël, pt ce n'est pas ce joui' là que le 
coup a été tiré. Armand n'a rien prescrit pour 
faire disparattre la trace du coup ni pour éviter 
qu'on en parlât à la justice. Depuis le 24 oèto
l>re i88i, jusqu'au 6 mars 1882, j'ai été ·au ser
vice d'Armand. L'enfant a,ait 13 ans, je l'aimais 
beaucoup. Son père t•adora.it. 

Le témoin qui suit, le sieur RoJUŒNS est mort:. 
Le témoin l'ENNY GmDON ne se Ptésente pas 
La défense ne s>oppose pas à ce'"qu~itsoit p:rssé 

outre- aux débats. 

21m• timoin cl charge: Matie Van Oye,!8a11,~ 
1·et1tU1·e, rue da Pl4nta. 89, à &int~{Js,e.ten
Noode. 

Ma mère est la propriétaire de la- m~son habi
tée par Armand Pe1tzer. rai un joul' élé chargée 
d'aller réclamer les loyers. La gou~ernanlé Jen-ny 
Guidon m'j d~fqu'il étai t: inutile d.'attendre mon
sieur, qu'il n'avait plus la tète à .l!e&,-affaires. Je 
suis allé au bureau d'Armand où on m'a dit là 
môme chose. La gouvernante m'a dit d'tller chez 
Mrn• Bern11ys, disanL: « V-ous ser~- sdre d'être 
payée, j'y envoie tous les fournissean qui se 
présentent. ,. 

D. La souvernante n'a-t-elle pas dit ~u'Ar· 
mandl'avait renvoyée! - R. Oui. Elle ma dit 
que c'était~ cause âe !{• Bernay& quivoulai~èlre 
mattresse dan"S la maison, qa'elle, la gouvernante, 
n'av~t plus aucune autorité sur les enfants. 

M• P1.C1Jrd.. AquelledateaSe passait cette eon-ver~ 
aation. - a. E11 aotU 1.881. Armand élait e,n 
retard de quelqn6$: mois poul' le pa__Jeme.nt de ses 
loyers; il fallait lui en rappeler parli>isles échéan
ces. Jenny Guidon di$ljt que' madame Bernays. 
enseignait à mentir à ta petite fille, la combl:ût 
de caaeanx. " 

M' Piard. Le témoitt ne s'est _pas présen'té à_ 
madamè Bel'mrys pour se faire payer par elJe ! -
R. Oh I non, madame Bernays est bienla dernière 
personne à q_ui Je me serais adressée. 

D. Lé ménage Bernays â iré três malheul'èlfrt 
- R. Oui, en 1876, il y a eu des discussions 
très graves. Madame Bernay$' s'est rétirée cliez 
son père, se plaignant des mauvais traitements 
de sorr JXW'i. Je suis intervenu pour un rappro
chement qui a en liea. 

D. Quelle était la cause de la division entre les 
époux? - La cause dominante à ce moment, 
c était je crois, la passion fo1le da Bernays pour 
une bonne qui s'appelah Marie-Thérèse. 

28mc Umoin : Victor Pécher, 48- ans, ntgo-
ciant à A1111ers. • 

D. Vous êtes l'oncle par alliance d8 Guillaume 
Bel'Days? - R. Ooi, Le.mardi 10 j:a.o:mr,..noqs 
nous sommes rendus cliez Bèrn-ap. Ses papiers 
étaient fol't 1)61-e-mèles. fltoas étions à œ momenr 

sous l'empirP. de rirlée que Guillaume était fon, 
ou Ilien él:iit p:irti :wcc uno f Pmrne ou bien en
core. autre espèce ùe ,nonomauio, qu'il s'ét.'\Ît 
retiré <lans un ~l'la\"ent. Nous a,·oos trouY6 les 
letircs d'lleill'y Vaup;han. )fais 11ous les aYOn'> 
priSC:i pour dl'!-1 li·tu·c$ d'affaire!-\ relali~ ~ la 
Comp:1_ff11ic Anderson d,•s e:i11x d'Anvers, parce 
qu 'r.11.-s portaient celle. mcn!ton. 

D. Vous :wez conn3Î!-sanœ ùes nivisions exis
lttnt dans le ménage Berna~-s? - R. Oui. 

D. Cepcnc1::mt il n·y a pas eu d'instance en di
vorce à celte époquo et un modus vivendi a élé 
accepté p3r les épOU:L - fi . C'est es.ad, CC modus 
vivendi a doré deux mois. 

D. En octobre 1881 , n'avez vous pas élé en 
rapport avec Arm. Anger au sujet d'un divorce? 
-R. Fin octobre, lU. Arm. Auger est venu mo 
trouver, en disant que Bernays ét3it malheureux. 
Je lui ail dil que Madame ne tét.'\il pas moins, et 
nous sommes tombés d'acconl que le di,orce par 
conseotetnent mutuel était 13 seule solution pos
sible. Les bases de ce divorce oot été fixées entre 
nous; elle:; ont été :icceptées par Bernays. pn 
mon frère (le père Ile l\lm• Bernay~), mais ;umo ller
nays refusa à cause de l'enfant qui aurait dtl 
a1t.ernatiçnmenl aller chez le pitre cl chez la mère. 

fai été d'un époux à l'autre et ai fini par 
amcne1· cet 3rraugcmcnt à savoir que chaque 
époux aurait sa chambre c~ forait ménage àpart. 
Mais, au bout de quelques mois, il y ~ eu un 
rapprochement spontané. Armand était lo confi
denf des deux époux et cherchait à les rapprocher. 
Au mois àe septemhre 1881 éclata un nouveau 
conifü; les épou~ s'en sont 1·emis à l'arbitrage ùe 
M. De Longé qui avait voué ll Mm• Beroays une 
atfeetion toute spéciale, car sa fille, Mme Coppyn, 
avait été l'amie intime de l\Im• Bornays. M. De 
Longé estimait qu'il y avait incompatibité d'hu
meur absolue entre les époux Bernays. 

A la fin d'oetobt•e, Bernays consentait au di
vorce par consentement mutuel. mais madame 
n'en voulait plus, à cause de l'enfant. Bcrnays ne 
pouvait se passer d'Armand et l'attirait constam
ment chez lui. Ils dinaient ensemble, même en 
tabsence de Mme Bernays. Le i0 janvier, lors de 
la perquisition dans les papiers de Bernays, îl J 
avait, ai-je dit, un grand désordre. Mon neveu 
avait beaucoup d'ordre pour ses affaire~ judiciai
-res et moins d'ordre pour les siennes propres. 

M. l'avocat géné,-al. Ie ferai remarquer q-ue 
dans les lettres de Vaugban, il n'est P.as questtOf\ 
de la compagnie des eaux. Les lettres auxquelles 
vous faites allusion, et ~ur lesquelles vous auriez 
vu le nom d'Anderson, ne sont donc pas les lettres 
de Vaughan. C'est donc aussi par erreur que vous 
affirmez aroir vu alors, dans votre première 
visite. les lettres ,de Vaughan. - R. 11 se peut 
quo je fasse erreur, et que j'aie p1•is tout simple
mem des lettres anglais-es quelconques pour les 
lettres d'Henry Vaughan, que j'ai vues depuis. 

M. favocatgémJral. La vérification des tiroirs 
do Bernays, après le 7 ianvier, s'est-elle faite ra
pidement? - R. Elle s'est faile de 6 à 8 heures. 
Nous sommei- partis avec .la convictiotl que nous 
ne pouvions rien trouver d'important au point de 
vue des {>réoccupatjons où nous étions : Bem3ys 
fou, parll pour entter au couve1a 011 avec une 
femme. Nous n'avons pas recherché dans fos pa-
piers à d'autres points de vue. -

D. Quel 6tait le c:m~tète de Rètnay:;! -
R. n avait un c:i racl,êro soople, r?ide vîs-11-vis de 
ceux qui avaient besoin do lui; tQ1,1..t antre vis-à
vis de. \!eux dont il avait besoin. li étai~ très inté
ressé et par conséquent :fssez égoïste. 

D. Au point de vue des convictions person
nelles, rien ne vous a-t-il frappé dansle caractère 
de BefJlays. - R,. A peine marié, il s'est con
verti au· catbolfo1sme. En même temps, il se fai
sait recevoir à la frà.nc-maçonnerie. D'an autrP. 
côté, ilconserv;lit soncaractéro d'isl'aélite. Il vou
lait donc ~e laisser toutes les portes ouvertes à 
la fois. 

D. Et le c;ir3clèro de votre nièce, M111• Bernays! 
- Ji. J~ le connais parfaitement. Esprit éle,vé, 
cœur Jénéreux, caractè1·0 indépendant. Le mal
heur 1 attire. Il esl possible qu'elle ait commis 
~uerques imprudences, je l'admets même. Mais 
i11ffirme qu'elle est honnô(e, et incapable d'une 
acûon honteuse. Vous en avez la preuve: l'inscrùè
tion pattanL d'une idée préconcue ... 

M. le r,resident. Ab ! permettez t l'insl!'ucûon 
a cherché la vérité par)out. 

Le Umoin. Oh ! si cela vous déplait, M. le pré
sident. ... j8 voulais d ire que l'on a accueilli des 
témoignages hostilœ. Jamais, nous n'aarion1' 
C(JIW sous nos~eux une familiarité honteuse . . •. • 

M• Picard. n résumé, ~ous croyez- madame 
Bernays incapa le èle ce dont on l'accnso. 

M. l'avocat général. Etes-vous les défenseurs cl& 
madame Berna!~ ? 

M• ujeune, Nous sommes les défengeurs da 
Peltier. Mais voLre acte d'accusation, en aceusanl 
Armând, accuse madame Bernays ! 

M. l 'avocat général. Je n'accuse pas madame, 
}'accuse. Armll'ld d .. assassfriat 

M• Robert. Mais vous faites sortir l'assassinat 
de l'adul!Are ! 

M. l~ p_rtsident. Ces discussions sont préma
turées. MM. les défenseurs, V«tuillez rentrer dans 
l'instruction. 

M• Picard. Je n 'on sortais pas de l' iostruction ! 
Je voulais demander si M. BernaJs lui-même 
ne repr~enlait pas sa femme comme g.méreuse 
et bonne, comme ci une sœur de Chl!rité 1.1 ! C'est 
son expression. - R. Oui; tont cela est vrai. :E;n 
ce moment même madame Bernays prend un 
soin cbaritable d'un panvrc commis d'avocat,. Et 
c'est ainsi qu'elle se montre en toute circonstance. 
Voilà ce que l'on aurait bien fait de mettre en 
lumière! Après h brouille d'Armand et de Ber
nay& celui-ci permettait encore l\ 1~ "petite Mariette 

,!c venir chez lui fréquemment et de recevoir les 
bontrs dP. sa femme. 

;lie Picard. L-:\ famiUe Pccher n·a-t-e-lle pas 
beauconp insisté pMr que )lldame Bernays 
accr()l:'tl Ir: divorce p3r consentement mutuel en 
octobre 188 l ! - il. Oui, mais. comme je l'ai dit 
Lanlt)l. l'cnfonl a été 13 pierre d'achoppement. 

1\1° Picard. Ai11~i ie mari et la famille Pecher 
t:taient d'accort\ pnur rondre à !lladame Bernays 
sa liberté l't c'est Madame Bemays qui a refusé? 
- R. Oui, c'e!-lt elact. 

l\l" Picard~ Et ç'a été le dernier état des négocia
tion!\! - R. 0-Ji. 

M• Le-jeune. Le témoin sait-il pourquoi Ma
dame Beruays aim:iit tant la petilè Marielle? -
R. C'est à raison do son grand désir d'obliger 
autrui. Je sais aussi que la défunte femme d'Ar
mand avait recommandé sa fille Mariette à 
Mm• Bem3yi;, ain~i que le grand-père de l'enfant, 
l\J. Boking de Nieuwkerck. 

1\1. l'avocal ge11éral. Qu'est-ce qui portait, selon 
vous, Armand si impérieuscmenl vers l\Im• Ber
nays! Vous avez, dans l'instruction, déclaré que 
c'était, selon vous, 1111 sentiment amoureux? -
Il. c·l!st possible. 1e n'~i pas à anal,scr cola; je 
ne p uis réponùre que de Mm• Beruays. Je la con
nai~ dcp&1s son enfance. C'est ma nièce, c'est 
mon saut 
• D. Es.L-ce gue le témoin., quand l\!m• Ans-pach 
était ma1aào à Mèntoo, n'avait pas ljhabitude 
d'envoye1• journellement des nouvelles à ses amis? 
- R. Je recevais, chaque jour, une d6pllcbe me 
donnant rétat de sa santé. Je recevais cette dé
pllche entre 9 el 10 heures du soir. Je mettais le 
bullC!lin ,de s:inlé sur des cartes de visite que 
j'envovais aux amis, notamment à Armand. 
Ces cartes étaient po,lées par mon domestique, 
qui COIÏlmcnçait par le boa levard Léopold; 
M. De Wael, 01. Deroubaix, M. Pécher, etc. 

J'ai entendu dire par des personnes dont l'au
torité fait toi qu'Armand avait sauvé ses frères 
au prix de grands sacrifices personnels ; qu'il 
s'était dévoué pour eux. 

L'audience est levée à 3 heures.Elle sera reprise 
demain à 9 heures 1/2. . 

DOOUIIENTS DU PROOÈS 

Comme complément à la dépQsition de Marie 
Pfl.ster, épouse Cnbosch, entendue_ hier, voici la 
traduction d'ane lettre quo ce témoin recevait de 
Ber.nays, le H novembre 18Si (1): 

Anvers, le H M \"embre -1 881. 
Très honorée Madame, 

Merci pour votre loti re amicale et J>OUr l'odolweiss. 
Je lo. !lrinds pour Endé parce qu on pourrait. remar

quer quo je sub; etl correspondance avee vous. Jo d·é
siro qu'on oo présume rien do ce côlé el qll'on vous 
croie iln st~ret6. En outre. jo veux éviter toute Occasion 
Je doonorlléu à dispute. 

ta situation n'est pas ch:mgée ici. Depuis le H octo
bre,je n"ai p:is échangé un mol avec a{adame. Nous no 
noua voyons qi:"à table. Clltloun s·un1re1icut avec le 
petit, la remwo de chambre p,•éscntc les plats, 

La maison 13,;l iranqulllo, décente el bien tenue. Plus 
de criailleries avec les Sllrvantes parce que Madame 
ioue 1:tdéboQU.'liro ::wec elles. H n'y a plus de Pellze1•. 
Je crois {lossi quo los Pocller ôvitenl la maison. 

Ainsi donc lo repos. c·esl la chose principale. 
Endé va avec moi à l"école. li revienL seul. te soir. 

!U;i.dnme se tienL-dans la chambre:) côté. Llo temps en 
tellitis, elle va chez Madamo Victor, trê$ rarement. Endé 
va souvont le climancb,, :i,·cc moi à Bruxelles; autre
mon~ il passe la journée avec moi. 

En un mol, j'ai le repos dans la maison bien que cc 
soit le silont'.e, el ïaimo mieux cela que d'avoirdispulo 
pour chaque objet. 

Si cela reste 3Jnsi tant mioux. C'est une espèce de 
séparation qui mo convieut. Naturellemenl je ne dois 
pas y penser. Cola n'esL pas vivt·e eL j'aurais mérité 
mieux. C'osL tlOr, lrès dûr, mais rien ne peut cnoogor 
cela à cause <!'Eodé. 

A Uruxelles, on csL- 1.rès bien, trèi; l1ien pour moi et 
très mché contre Madame. Je ne voudrais pas que mes 
parcn1s la •rcnconlrrtssènl jamais. 

En coqui concerne Julîe, j'ai maintenant la preuve 
quo é'esL une persoonevile..Ecoulez et jugez. 

Donc elle me quilla avec une bonne indcomi14. Aorès 
quatre sem:iioes. elle rop111·u~ désceolliL obez Préd. 
el y logèa. Elle m'écrivil pour me parler. C'élail 
une espèce de lelLre d":ilnour que je laissai sans 
réponse. Ensuite ,•int uoe sfjcoode lettre reoo~~ie de 
mensonges les plus bizarres, avec demande inâ1rec1e 
d'argenl. et des menaces éga_temeol. Je lui ai envoyé 
!W rrancs pour qu'elle nartit au moins do chez Fred., 
ce qu·euo llLlo111 en colère et eo fureur. 

Iluil jou1•s plus Lard, j'aj lrouvt! dans la botte 3ux 
lettres, uno lettre de menllCe~ émM6e d"e\lo el ad r~séo 
à ~ad:une. Elle était égalcin·enl ro1riplié de oiaîserios el 
de menso• · eUa dem;mdait de l'argent.. Naturelle
ment, j'ai mis ~e côté ce facLum donL )°avais reconnu 
fél:rilure sur t·envelc_ppe. 

Depuis qa'ell0- est parlie,. il est venu plusieurs rois 
un :igont dé l)Olioo demllllder apriis ellé et chercher 
son ad~~ en faisant obsorvo~ qu'on la rechcrcbrut. 
Qui ~it oo qu'elle a faiL à Brmr.elles pendant ces 
{f!lalro semaines, car eUo y a une (lOnnaissance. Quel 
individu cola pout·il bien être qui l'utifise pour des 
elllOl'SÎODS ! 

Vous voyez qu '1m0 telle personne esl caJY.J.nle do louL. 
Si vous réllécbissez à coin vous orlivdraz ~ m:i concln· 
Sion Quo.--Ju\ie a l.rabi Amélie-

Si vous reprenoz les dates_ et les faits celn deYient 
cln.ir.M:idamerevinUeS septembre-Lesa,iledi iO, c'était 
la scène à table à cause du petit. Lo dimanche u. je suis 
allé sur l'Escaut et Je ne Mis pas ce qni en ru-rivé 
dans l'après-midi jusqu'à trois heures- Amélie né m'à 
rien comomoiqué su-r ce point. ! moo arrh:lle ?t la 
maison. Madame 111'appriL qu·Eodé avait réJ)éld quo je 
ne voulais plus aller rue Léopold, qu·on étai! là lrèS 
irrité, el«;-

Ensuite, vers 6 heures. je suis allé me promoocr pen
dant quo Madame el Endé dionienl là. Dans le même 
temps, Amélie élail sortie aYec Julia. Vers 8 heures 
tontes les deux revinrent à la maison. JuUe qui. arnni 
lo retour de Madame de Spa, m'avait dëjf& fait soupçon. 
ocr, vint dans 1nbn bureau el me dit que je devrais aller 

(1) La lettre-était. écrite en allemand. Noo, cionnon, 
la traduction de l'i-o4l.r11clion. 

il! 

près d'Amélie, que celle-cl nv:illàmedire quelque ebose 
de beau. EosuiteAmélieme fit los premiAres révéla lions. 

Pendanl l'absence de Madame, Julie avait failla con
naissance do la femme de Fréd- lillede Marneffe. 
comme Yons savez. Cell~ci lui a raconté maintes 
choses de la mère et cela lui a peol-êlre donné l'idc!c 
de proyoqucr le divorce, el, comme elle élnit jolie et 
coqoelle, eo même temps qu'iotri~anle, elle pouvait 
espérer me prendre -dans ses filets. Là en.effet, où mon 
et femme vivent comme ici, où il y 3 un bon ami de 
Peltze1\ toute inlriiwante peul espérer faire un coup. 
Il y a ueci de parlieulier qu'un 1our, apr(:s le diner, 
Julio a entendu une conversation entté moi et Peltzer 
dans laquelle je lui ai conté mes peines et me sui.1 
plain~ quo je n'ai pas réussi à faire mon bonhe11rdan:> 
cette vie. 

Il y_ a mille preuYcs que c'élail moi quelle a,ç:iil en 
vue. Vous voyez bien que Julie avait poussé Amélie à 
parler. 

La semaine suh•aote se passait eo espionnage. Vjg-à
vis de moi, Julie se montrài~ assez complais.note, mais 
avec un air de domination. Ello J)rétendait que Je ~ni
vîsso son conseil ei que je n'écoutasse p:is Amélie. 
Ello affirmait quo VeJtdredi elle avait subi uo inlerro
gatoil-e rue Lé-0pold. A cette époque, AméUe étai~ déjà 
suspecte. Le vendredi au soir. elle cuL avec Amélie la 
conversation qu·on a écoutée. Samedi, en revenanl à la 
m:uson, à ,t2 b., elle vioi à ma rencontre et me dit: 
« Madame \1\ VOU$ rairo une scène à cause do Mademoi
sollo. " Lorsquo je remontai, Madame vint dans ma 
chambre so déchainant comme une furie cootre Amélie 
ttdisanL que je devaiS 13 renvoyer. qu'elle avaiLécouté 
une convcr:;otion dans laquelle Amélie:auraiL racooto 
des choses infâmes contre elle. 

Je demandai à en parler d"~bord au soir avec son 
père, je voulais gagner du temps pour -reOéchir, parler 
~ Amélie, mais, dans l'après midi, colle-ci fut renvoyée, 
Toul ce que ~fa<lan1e m·a rô1>élé était une exagération 
de ce qu'Amélie m'a va il fait connailro- Donc, il est 001'
lain quo si Madame l":t\lail entendue vendredi au soir, 
elle aur:iil éclatô lout do $Uil& ou samedi au.malin. 

Julie mit à profil la semaine qui suivait le dépar
d'Amélio pour acb;irner run contte l'auLre, à lorL età 
lrtlYers. ll lni seniblail quo rien n'allàL assez vito oour 
elle. Ma déclaration faito le dimanche qu'il u'y aur,fü pas 
lieu à divorce el qu'elle devmiL partir, l'a frappée 
comme un coup de foudre. 

Donnez coonajss:mce de tpul cola à Amélie, elle S6 
rappollcro probnblemenl plusieurs choses qui lui sem
blaionL non suspectes à ceno épo,que. 

Vons voyez que j'oi bien açi de ne pas mecommeUre 
avec une personne si dangereuse. Dans sa lettre elle 
montre qu"elle II autant d"esprit d'invention qu'elle fait 
de faules d'orthographe. La lelLro qu'Amélie a reçue 
vieo\ cerl,aiuement d·ene; elle écrit d'une façon atroce . 

PeodanL qu'Amtfüe était à Spa, elle intriguait déja 
pour la place de mon pel1t, raison de plus pour mettre 
Amélie de côté, el tout parlicolièremenL, si l'on en arri
vai( au divorce, l'enfant oorniL remis cotre ses mains et 
elle sei:ail matlresse dans la m:iison. Aussi loogtomps 
qu.'Amélie, qui lui élait SDJ?érieure par l'éduealion CL 
la posiLiQll soci;ùl!, r~sierait ici, Amélie serait la p,·e
miète. Qui a ù:lvénlé 185' histoires d'espionnage, de la 
portière tQ_mbée, si ce n'est Julie? Pour cela, Amélie 
avnî t res1mt trop sobro. · 

Vous voyez guelte peine il faul se donner pour dis
tinguer la vécil6 du mensonge et quel jou facile a ma
dame J'lOUr s~ foire pas~er pour_calomµiée, si celle qui 
semblait tout diriger est une créature aussi fausse, 
aussi astucieuso-

SI ce n'él~it pas donner trop de peines à Amélie, je 
13 p1·ie~is de me faire une relation complète de la der
nière $Omaino qu"elle a été ici, tout partîculièrement 
do ce du'el\e,sail J>il( connaissance directe el person
sonnelto. Pat,~xemplo, si, mardi i3, an soir, :iprès le 
dfoer, 11vaol qqe je sorl,isse, U a \lressé une lctlro d:rns 
lo main do Madame.. Si Julie a donné des déLails sur 
1ïnter1-ogatoire qui a eu-lieu, le vendredi, jour o-:aoL 
son départ, si Peltzer :i a éié présèo\ èl ainsi de suite 
Plus je vojs clair, p\us Je suis t~nqi1ilisol 

d 
loi lès choses 1·esleront toutes comme elles sooL el 

os années durant. Me Laire, c'est la chose ln plus 
digno et lo plus convenable que je puisso foire. Mni$. 
a,•ee lé lemps maintes cbbses disparaissentel, pendant 
quo je suis tr:tnquille, je le i;ais, Mad:.une prend con
st:in'lm.tJnL des informations pour prouver par l!l son 
innocence, elle rond les autres suspects, cc qui lui esL 
facile 1,1rês do Julie cl vollà, comme jo Jo sais mainle
nant, 1 objel de ses recherches. 

lei, Je ne me Os à pcrsonue, Fred. non phis. Tous 
espionnent ou onl est}iooué, la Sont\cauL. la çra_ode 
Morio et jusqu'au peintre .Barth, qui doit oroir diL 
qu'Amélie el Julie, la demière semaine, auroienL con
certé d:ins la cuisine ce que l'on raeonlorail à Moosfour. 
. Naturellement, tout cela c'est de la moulnrde oprès 
dtoel', ca1· Madame détiire aussi peu_ le divorce que moi 
Êviler le scandale, c'esL dans l"inlérêL de nous deux, 
m:,is il faal Aire prêt à tout é\•énement et ici jo ne puis 
me lier il ~ersonno. Depuis un mois, je mène une , io 
lràs rel iruc. mais je suis content. Endé vient lr~ bien; 
il de\·ienL grand et rort, mallleurousemenL il esL encore 
peu indépendant, oar \·ous manquez. Que n·ûtes·vous 
r.cstée encore quelques années! 

Amélie élail une gouvernante fidèle et dévouée. Je 
regrtllc do oo plus la voir nu.tour d'Endtl. En pensant 
ainsi au passé, quelque sombre qu'il aiL été, mon cœm· 
so resserre en voyant que tout est si changé. Soas une 
cro0te dure, je suis cependanL d'une n:iLure t.rop niollc, 
Lrop s~osible, je liens au présent el je ne poux pas 
souffrir le changQJl,en\. Jl n'y a . gn·une chose qui me 
frappe do bien dans nlme, c'osL de ne plus avoir ce 
mauvais P. autour de moi. Oui, bonne Dame, vous le 
savez. je suis ind1ciblemeol malheureux depuis <!c.; an
nées. Que Madame aiL tait plus ou moins de fautes malu
rielles cela revient au rnême; maiselloe:;L coupob1o do 
m'avoil' repoussé de son amour et de son amitié de1>uis 
des années, de m'avoir oxolu de sa confiance, oi d"avoir 
(oulé .iux pi()ds le bonheur de m;i vie. 

On peut étaler l'histoire de Marie.-Thérèso. A vm15 
qoi étiez. à cello époque ou après, 111:, confüleutc, j'ai 
sou.ve~t épanché mon coour, vous sa.Yez ce qu'elle émit 
ici : un.poids lourd pour moi. seul ~~ aha'ùdonné, une 
plame que Undame aur:iit pu füirc d1sparatlro on souf
flant, si elle avaiL vouln-

En ~oil?t assez pour anjourd1lUi ; je vous ai mi:-e 
»a~sa~lement à cootribulion, en ,·ous rorçant do liro. 
douze pages. 

Mes compliments à voire mnri, mes 5,3tu1ations à 
Aroélio, e\ ne l'llO ltlissez -pos s:ms nouvelles. 

Votre louL dévoull, 
(signé): Gt'!tL- ll1:R~Avs. 
.. 
•• 

Dernière lettre de Bern~}'S, (veille de.. mo:!.) (1) 

Anvers, G janvior tSS:l 
Cher meilleur ami , 

Voll"e plume ressemble.~ uno source jail:iss;rnte q1: i 
coule sons relâche sur le papier: On -..0:1, li roc1 Il 
travai1, :i,co quelle facilité ,ous ,1,,ez. (;rite<: ~ ,;o\re fè
oondil é de pensée, lllissurpicrl crt our::i:,:e ~i coinplel
Coma:ènl puis-je 3voir jamais <fur11 seul tout cela! 

(l) La loltre est en al\emnnd ~·ms 11•);~:,ons la lt"'.l· 
dnclion de l'instruetion. 



IV 

Le départ pourTEspagne est.rmagistral, la guerre des 
guérillas (cahier Ill) très lilléra.ire, Jetportrait du grand
duc, bien que très sévère est souvent peint av.ec une 
:)preté de spartiate. 

Un jugemenr d'ensemble n'esrpossible que lorsque 
nous serons arrivés à la 1ln de l'année i8i3, je crarns 
que l'absence de sources n'occasionne alors quelques 
dülicullés, au·cunle11gaeement n'étantfllégligé dans la 
gnerre de guérillas. 

Je commence:le cahierJIVilemainfsoirl;ljusqu'ici j'ai 
lu une fois les deux premiers et remarqué beaucoup de 
choses au sujet desquelles je me permets ici quelques 
observations, c'es\·à·dire : 

i•: Deux· sorties contre les Juifs!: la première (Rachel 
à côté de la 1-eine Louise); la sale presse juive, deux 
lignes après le portraillde la chevaleresque reine, gâte 
toute la poosie qui.doit regner sur celui-ci. 

2-J'Francrort est une ?ville juive, sn1 presse aile· 
manae est aux mains des juifs, par conséquent nous 
oompromettons notre suceês · là où il d01t être Je 
plus frappant, et nous risquons des critiques malveil· 
Jantes dans les journaux. 

3° On est ici en BelgiqueHrès hostlle·au mouvement 
contre les Sémites,•et ces passages seraient très mal 
acceptés par la colonie allemande d'ici, plus encore au 
palais à Bruxelles. · 

Maintenant je dois commencer pour les catholiques. 
te mot fréquemment répété« prince de l'église, » là 

011 Dalberg est flagellé de la manière la plus sévè1·e 
comme noblesse sacerdotale,fchoque évidemment. 

Mes meilleul's amis et protecteurs, ici et à Paris, ap
partiennent au parti clérical :que l'on méconnàît tlrop 
partout. · 

La tendance d'aujourd'hui est extrêmement dange~ 
reuse:Jorsqu'elle cherche.à ®Primer leJsentiment rettî. 
&ieux et veurabaisser les écclésiastiques. 

C'est ainsi que je regrette l'absence de quelques 
lignes relativement au patriotisme grandiose du clergé 
espagnol, qui rut là l'âme de la révolte. 

Ces deux considérations confessionnelles sont les 
gaules que je me permette à l'égard de ce travail magis· 
tral devant lequel je mo sens infiniment pefü. 

Vous écrivez, cher ami, comme un héros de la plume 
et de l'épée, avec des idées Jarges, un grand cœur. un 
sens prorond:hvous êtes.un homme td'aclion; je ne le 
sui.s que pour d'autres. 

Croiriez-vous1que depuis quelques jours, je suis hanté 
-par la pensée ae demander à mon vieuxlpro1ecte1rr, le 
curé de Saint-Etienne du Mont, ti Paris, dont ,dus avez 
vu le porlrait, sur ma cheminée, s'il ne· serait pas 
l)ossible de m'accepter bien loin dans une ~ission où 
je pourl'ais être dévoré par les sauvages ou par la· fièvre 
Jaune, · 

Pardonnez-moi, cher, d'êtremélancolique aujourd'hui, 
depuis trois jours je souff1•e de migraine, et.alors je 
vois très en noir, et plus je me suis mspiré par la lec• 
ture, plus je me sens troublé lorsque, arraché aux 
feuillets du hvre,je suis seul avec mon humble personne. 

Je veux parcom·ir demain soir lo cahier IV, puis en'' 
recommencer la lecture à fond- · . , 

J'ai correspondu dans le temps avec le baron· de 
Marconnay-Beaulieu.• C'est un monsieur aimable, et il 
lui sera cerl.àinement;agréable d'être !réquemmen\ cité. 

l'ai fait faire à Berlin quelques nouveaux extraits 
relativorJ\ent aux années '1809 et i 8t i ; les instructions· 
gue j'ai données sont uniquement de nature militaire, 
1 armement du bataillon pour Torlitan ainsi que des 
deux bataillons pour la Russie, fournira encore maint 
détail caractéristique, et comme vous avez donné tanr• 
de déve1oppement à l'ouvrage, quelques paees de plus 
ne feront pas de tort. 

La campagne d'Espagne sera bien divisée en plusieurs 
chapitres, les années devant être là très substantielles, 

Vous au1·ez bien reçu mes deux envois, j'éprouve un 
immense besoin de vous voir, demain c'est encore 
six semaines avant, le carnaval, je compte les jours. 
Je veux trouver un soutien dans votre ,amitié; nous 
oublierons alors le monde, on vue de valre travail. 
Réellement je ne vous·ai pas encore remercié pour cola, 
comment puis-je le faire assez, quelle pçine vous vous 
donnet à cause de moi ! 

Votre cordialemenL fidèle et dévoué. 
(Signé) Go1LLA1JMB BnNAYS. 

DAXBEK 
35, RUE DE L'HOPITAL, A BRUXELLES 

SRAVURE HfRALDIDUE ET COIIERCIALE 

SCEAUX, TDI.Bl\ES BUMID~ EN C1JIVl\E 
ET EN CA..OUTOHOUO 

Plaque• 4'enaelgnes 

llpéol&Uté de Bfj·oux niellés, 1•• ohoh: 
BUOUX D10COASION B'l' RÉPARATIONS 

ORPÈVlU:BIII 

LA :M:El'.LLE"O"BE 
DBS 

MACHINES A COUDRE 
1 45 FRANCS ' 

,, 

Di% POUi' Payable 
cent fran~ 
•• 2rso llemise 
.o fil 

œmptant aaine. 

:MAISON PRINOIPALE 
BRUXELLES 

R ue des F ripiers, 31 

MAISON LOUIS • 

Marché-aux-Herbes, 96 

BB.U:X:.ELLES 

COSTUMES depuis 36 à 120 
PARDESSUS depuis 22 à 115 

PELi SSE8 depu 1s 95 à 600 

Pour rendre la 'couleur primitive 
aux OHE VEUX et à la BARBE sans les 
teindre et sans le moindre inoonvénient 
l'EAU NATURELLE est infaillible. 

Ne oontell&llt aucun principe caus
tique elle ne peut nuire à la cllevelure, 
au contraire elle la fortifie et loi donne 
la souplesse, l 'éclat de la j onnesse et 

la couleur parfaitement natur elle, de 
façon à déflerl'œil le plus exei:cé. Coi-te 

eau remplace ava.ntàgeusement toutes 

les etinture, ot autres produits dan

gerenx et malpropres qui se vendent 

fort cher. Dépôt, 5, rue du Mu quis, 
1 , 75 tr. le flacon. 

Cl\ÉbIT 

CR.ÉDIT 

Cl\ÉDIT ! 
CJ\ÊD IT 

CBÉ DIT 

CR.ÉDIT 

CBÉDIT 

--CRÉDIT ;; 

,. -...,. - ... ~ ... ·"-
nl(08Cl_9 aop,-.fff(I 

.-b"l:'nlT ,.,.u:,u ~ 

Cl\ÉDITi 

,CRÉDIT 

CRÉDIT 
1 

CRÉDIT 

CRÉDl r 

~ ., 'anem~gajfiquelNS'rALLATION 
V nTEMENTs.;· Ao ~-· EST LA 

< 
cntmT j;li,j 

. r "tl -· • .. - ~ 
CONFECTIONNÊS ET SUR MESURE t~ . · • . . . 

pour hommes jetxnes gens et enf~is\; NOUVEf1LE PAPETERIE NIAS t5Ta,. ~~è;!Det rapi~e ~~~e~:t:~~~~; J;s;~~~~xtio~ 
' ~' ,1,1,g,.\, a. acquis et do popular1 lO qui n li Jamais été 

1'1A IS O N D U 

Il OIE Dl -HAL.LES 
2, MARCHt AUX POULETS, 2 

COIN DES B.U.LJIS CENTMLB6) 

BRUXELLES 

éaStor' ou édredon noir, 

PELISSE fou1:rée hamstor. premier 
choix, col el parements 

- raL musqué exLr:i, · fr. i25 

PELin SE drap. fourrée rai musqué, -
~ . ,coletparemoolsparcils,sans J zs 
U précé<lcnr. fr. "l't 

PELinSE drap. rouréo ra\ musqué 
~ extra, col el parements rat J 

75 ~ musqué fln , fr. "l 

PELISSE drap, fourrée raL musqué, .r 
, col et pareruuots on eastqr 22~ 

du Canada, fr.190 el 

PELISSE drap, fourrée r11t musqué 
extra, col et paremellls en 

325 castor.du canada, n-. 275 et 

PELISSE drap, fourrée. chat noir na- l 
turel de Russ1è, 

350 fr, 160, 250 el 

Envoi gratis et franco d'échantillons et du ca
talogue illustré, avec les indications [nécessaifel'_ 
pour prendre les mesures soi-même. 

L'ACCLIMATATION ILLUSTRtE 
JoumaL spkiaL des chasseu,·s tt de, éleveurs 

1 Paraissant les 10, 20 et 30 de chaque mois. 

Directeur propriétaire : Ed. Dewael. 

SEULE PUBLICATION 
donnant 36 prîmes gratuites par an 

BUltEAUX : 76, Galerie du commerce, BRUXELLES 

Btl,giqtte 10 fr. - Etranger t! fr, 
Chagne numéro, compo~ do20 pages, cônlientèomme 

prime gratuite, une magnifique chromo-litbograpbie 
dèuinée ei coloriée d'après naLure et représentanL exac· 
temeo\ les t)'J)6S purs de toutes les variétés d'animaux; 
Chien,, cll.ev:aux. YOlailles, 1ài&a11s, oi~eauxi-0fe-..,liœ qti1 
forme annuellement.un vol0me ll'ès nche, lrès u ·re, de 
grande valeur. QuiconqueJ)OSSède cet ouvrage au com
plet pourra se mettre à même de con02ftre toutes tes 
espèces d'animaux, leurs couleurs. leur taille, leur 
forme, la manière de se les procurer, de les élever, de
les faire reproduire, de les ruérir des maladies aux
~elles lls sont sujets, etc., -elc. 

Les abonnés ont le droit de faire inscrire ~tuitd
ment toutes :mnooces concernant la chasse, l élevage, 
la pêche, l'agriculture~ etc., et les annonces sont tou· 
jours inserées immédiatement~ 

ll est.répondu gratuitement à toutes las questions 
vétérinaire_$, eynété(iques .. et de jurlsprudeùcer -· 

Outre les 36 primes gratuites, consistant en planches 
coloriées délivrées à toas l~ abonnés, ceux-ci peuvent 
encore obtenir. toujours gratuitement, des primes œ 
gra.nde va.leur, consistant en anillll\ux vivants, lels que 
chiens de cbasse,p.arfaiLement dressés,.!~s. volait les; 
pigeons, oiseaux, etc. suivant les~ditions slipulées 
dans cllaque .JJU:l'l).éco. · • 

, L'àcclimatatwn illustrie, est le iournal de ~asso 
et d'élevage le plas complet, le mieux rêussr, le plgi,' 
avantageux qoi se puisse désirer. · 

Le succès obtenu dans l'~roJ)e. CDilèœ obli2e f-ad· 
minislratiôn ou journal à faire une 2'n- éd.ilien iles nu
méros parus. (Celle édition sera bien vtte iipui!ée): 

Sur demande on envoie un numéro spécimen. 

43, RUE NEUVE, 43 at1ssi bien mé1·ité ;· t·éunissant loures les qualitfs ·~110 l'.on peut 
désirer, elle a conquis le~ sajfrag<'s de tous ceux qui 1 ont vu fonc
tionner, el elle ne Lardera pas à r~<l11irc consi~érahlement tes 
autres ma-chin(\s en Europe co~me i:_n Amériq~c. 

Immense usortiment do fournitures pour bu
reau et des1,in mille articles nooTea\u: et pra
tiques pour Jo Barreau, Officiers publics et le 
commerce on génMal. La. STANDARD est le d·cxpéri_onco pratiqn~ dans 1a 

.. fabr1.cat1on des maehrnrs à cou-résultat de 2o années dr!', ·et elle est à tél (\OÎIII perfec
Ce bel établissement n'a pas son pareil. tio'nnée que l'on ne saurait rencontrer les qualités JJU'élle pos,Sède 

dans aucune autre machine, qu'elle qu'en soit 'la provenance. 
On les donne-à l'essai. .... 

ROBES DE CHA MBRE 
DAMES BT llOmŒS 

DU~AS 
4 4, rue Salnt•,lean, 44 

BRUXELLES 

IND-COOPE 
e i C0 

Pale Ale des Indes 
Ext. double Stout 

Romford Ale 
Scotch Ales 

Nê:..:; M~ ,:_ 
FUT f:UT g C 

O 8~s 
de de -o ~ -o "' = 

40 li!. 80lit. .!3~~ ~-0 .8 
Pale Ale des Jndos ~ 50 4.'> " 8 ,. 4 50 
Pale Ale (Romforq) i7 50 3S » 6 » 3 50 

·stout (extra double) 2! ro 4;S » 8 » 4 50 
Scotch Ale (tr• forte) t5 » 50 » 10 » S lSO 

Pal, Al, ù, min. - Bière tonique de la plus 
grande délicatesse et pureté. 
Inn 4011111• 8~ 11\. - Bière trèa-nourissante, 

rortemenl recommanité par tQus les m~ecins. 
Jlomford Ale. - Bière léaère POUr déjeuner 

(amère ou douce); c'est sans contredit la Q1e1lleure 
bière de table qui existe. -

Soo\all 011 Stto111 Bll:rioa A111. - Bières trlls 
fortes. 

IND, COOPE et C•, avenm de 14 Toison-d'Or, ia, 
..Bru~ll#, et chez 

J ·J PERR~ f 79, ~ont. de la Cour I BRUXELt.r• • • 99, boulev. Anspach I u, 

JCapètn• anglais et américahl~.· 
M. B. - ,Les bouteilles soQL-compt.ées à fr.'UO 

Miouzaine! et les ft\1$ à tS francs. Leur e11voi s& 
fait franoo el la valeur payée esl rembourMe 
immédiatement. 

8 , ,Bon.le_~a rd da. Nord, Bru.-u~Uew. 

:SEMELLES HYGltNIQUES ANGLAISES 
e_n caontchouo- préservant du FROID &T DE L'B.U1dID~ 
aux pieds sans r etenir la transplt'Ation. Ces semellis 
coute~t\hoins e.t d!1J:ent plus l~ngt'emps que cêlles eneufr. 
Eil,es <fiminuent la "'f2'tjgue' ,in" adouçissant la ):narc,lle sur ,le 
payé. ,O' est aw i Jlll excellent re~eJPelage -ppu· _çou_te.ux et 
tout d~ su,te fait.-Pour hommes, dames .et en(j.mts. 

Se~l ~épôt en Belgique, rue Grét ry, 19 

~AN'UF A.CTURE 
DE GLACES 

VERRES •A VITRE ET EOUTElliL.ES 

ÉoouARD WILLEMS 
. ,. ' 

69,, :2,UE DES 0HA.R'J:'RE U:X., 
BRUXELLES 

Li P,RIVOYANCE : Al1JlnDc• 0011tro le ,ria 4~-fJacos 
DIAMANTS POUR VITRIERS ET IUROI'l'IBRS 

~ 't•• -

.. .. - .... _ 

f AV ERNE SAINT ·JEAN . 
RUE SAINT-J E A N .A B·RUXËL L E S 

PL.+-TB 1:)Y J01P' DEPUI_S 75 OEN~ B 
,, Dµiera à 'P~-~' 

Pour faciliter les comm11nic~tions avee le palais de 
justicei une :pouvelle entrée est établie RUE DE L'Hô
PITAL, 30,, au f~nd de l'im_\)a.sse de l'~ôpital. 

«:JéWdié ••• le MfWl~ 

MANUFACTURE Dl TOILES CIRilS 
' 

lTTOUT lHIRIAR - "' 
pS. RUE DE LA 'MONTAGNE, BRUXELL~ 

TAPIS 111P~ A_ ~DAILJi>~:Jmt. ~0 ... 1*ft01'8 
· 1T OOTOIIB .llfitt . . 

DÉPOT DB ~ABIUQUES ANGLA.ISEs-: · -
M,oza1ques, Nappes blanches ~outcbout.ées, Passa_,es, Tapis 

de pi~ en Linoleim et en k>ile cirée, 1',Jollel.OJlS imitation 
de bois, Cuir améritain, Articles pour carrossiers, eic. 

E xportaC;l;on 

MA:tSON FO.ND1'JE E°bî l.e)SÇ). 

'J!'IIIQIIIDI l,IJ~~&!PPi~11~WGI 
p,t~&. :I' ~Al&JES 

BRONZES P.'~~T 
· ~ H:, t UPVi-KS -, : 

46, 48, BOULEVARD ANSPAC.H 
... ; . • , - · chi t;Jwta. . 

:e B. u ~ ~ ~ -+-~:J;l f;3 ~ . .. 
BrUL, \mp-r. )udlè., tffll> hÛGŒll, .._ pl~, <lu Jiclllàii d"e J'iistiœ 
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Prix cl11 111UUéro : l:i eeutlmea ADl lL~ts·1·w..i.'l'iOX .-\bo ruscmeu t (à l'édUlon ordinaire) 

Pour la Belgique-: Un an, 10 tr. - Slx m.oîà. 8 fr. 
' 

Le Jo1m1<il cln tribil71(W:C eat en venta dans lea b~ de son a.dmi· 
nlstraUot½ -à !lnullea. chez lea principaux libra.lr9ii; - à Gu4. à la 
librairie BOll'H.. ,uo do, Cbamll$;-à Auen. à la llbnlrie LSGAO.a, 
Jllae& de .Malt; - à Lüe•, à la librairie DJ&89&rt, place St Lambert; -
à Kou , a la libralt.ie D.a.cQ(ral ; - • T.,.mai, a la libra\rlo V A.llll&Vll 
l.J&LMD, 

A LA LrBRA-Il:UlD ·FE'.8..0.IN ~ LAJ:tO.IER 
t, pl&e4 du P..W1 àe Juwe. !, à Bruni.les 

Tout eo Clui c,.,11cerJ1e la réda.cÛoo et le senice du }o1U'11.&l doit être 
envoyé à cette ad.cesse-. 

Chaque numéro du journal est dépœé conformément 
à la loi 

Pour l'Êtn.nger (Union. posta.le) : Un ail 1~ fr. 60 cent. 

.un1owoss: so centimes la I~B'?e et à fotf&l'° 
'1,e I0111'!W ~ Ç6Clal~t ,lN llJ!Ol!C)eS n,lall\'U I Q \irOÜ, 'IIU ~ 

Jodl~ el au uo~lat. 
- ·--·· ·-·- .. zy----- . - -- - ..... 1 

é . ~ d' . . d' f. i COUR D'ASSISES DU BRABANT 
PRÉSIDBNCB DB M. füœA.NUBL D R!rlBlJll. 

.,. 1 mot, pour mot. 1t ne suis pas Üne jeune fille, jé 
ne suis plus même une très jeuue femme, mais je 
n'ose1·a~C!)pep.dam relalerici ce qui alot·s a ft·~ll.Pé. 
mes ore1lles. • · AUDIENCE 

du samedi 2 décemb1•e 1882. 

La côur enCre en séance !l 9 heures 40 minutes. 
Il csl procédé- par le greffier à l'appel d'un 

cei·tain noillbrede témoins, à ènlendre ce jour, qui 
se retirent dans la chambre qùi leur est affectée. 
'r ous les autres, à charge et à décharge, sont 
1·envoyéS à la semaine prochaine. 1\1111• Bernays, 
uée 1ulie.l>écher, ne répond pas à l'appel de son 
uom, mais M. le Ptésident annonce que ce témoin 
se tien~ à la disposition de la Cour, et se p1·ésen
le1'3 quand son loar sera venu. 

li eu est de même de :MM. De Longé, premier 
pl'ésident à la cour de cassation et Smekens, pré
:iidenl ùa tribunal civil d'Anvers. 

Mo Fica.rd fait 1-cmarquer que la veuve 
Marneffe est-dans l'auditoire, tandis que, confor
mément à Ja demande ~u'il a faite hier, en vertu 
tle l'art. 326 du code d insh·ucllon criminelle, il 
faut que cq témoin et tout le groupe Pfisler se 
r<;tire ~~ l'audience, tout en restant cependant à la 
d1sposmon de la Cou:r pour les confrontations 
éven tuellement nécessaù•es. 

li est.fait droit à cette co~1clusion. Un huissier 
vient dire que les ~poux Cubosch et Amélie 
Pfisier se trouvent dans là chambre des témoins. 

M. lt prtsi.lent. Faites les sortir immédiale
meu,t. 

M" Le;eunt. Et qu'ils -n'y rentrent point, sur
tout! 

29me Umoili: Julie Peoher, 31 ans, veuve de 
Guillaume Btniays. 

D. Vous vous êtes mariée en i870. Est-ce que, 
dès l'origine,Nous n'avez-vous pas eu des dissen
timents ~ves avec votre mari? - R. Il m'est 
b]en ,l)émble d'avoir à parler ~e ces choses, j'~n 
a1 le cœur navré. _Après le terrible malheur qUJ .a 
frappé mon mal'1, Je ne veux plus me souvemr 
de lui que pour lui pardonner. D n'y a pas eu de 
disseniions dans. ~es pretn,\el'S temps, mais peu 
avani la naissance de mon enfant. Plus tard, mon 
mari a eu bien des. torts envers moi. 

D. N'a-l-U J>3S été question de divorce à la 
suite de ces dLssenlimenlsî - B. Oui, il a été 
question de divorce, à la suite d'une violente 
passion qu1L éprouvait pour une très jolie bonne, 
une fille d une remarquable beauté qui me ser
vait à celte époque. 

D. Votre oncle, M. Victor Pecher, n'est-il pas 
alors intervenuP - R. Oui, a~nt que-je n'eusse 
con$ulté la première sorpmilé judiçiaire du pays. 
Alors, comme toujours, j'ai résistéà l'idée du.di
vorce dont je ne voulais à aucun prix, ne consen
tantpas à meséparer 9-e µt0n ~J1(ant, }Dêtqe ~ om~
tanément. ny a e11 up_ ~ rangement, conclu entre 
mon mari et moj, règl~nf la vie de dj'açun. sous 
le tott commun. 

D. La vie commune a continué entre vous et 
votœ mari! - R.. Oui. 

~: Vous vivie:r. sé~rés? - R. Oùi, depuis la 
naissance de notre enf,mt. Mais noui vivions sous 
le mème tolt. 

D. De graves dissentiments ont l-clalé entre 
vous el votre mal'i ! - R. Oui~ de graves dissen· 
timenls, provoqués par le fait de ·deux sel'V3n
tes que n.w.is chez moi ; l'une, Julie R-askae:rt a 
von.lit prendre m'a place. me chaSier de la I11aison, 
devenir ..Al.11\9 Beroays. Elle a dit qtfelle me ren
drait folle ou qu'elle me-ferai& mourir. EUe a été 
grandement secondée par une autre fille, A.m6lïe 
P6-ter • . 

fwie llask.aert étail entrée à mon service 
en 1881. Elle est ~tée quinze jours en même 
temps que moi~ Anvers, puis je suis.partie pour 
s~. Il,f~t.meycl gue ~ ,soil la ga~nerie ~e 
mon~. le p1·0P,9s- tend à~ son fils contre la 
famille Peêher1 qwJairéveilli l'idêe dt{divorce. ' 

lff. t'avocat géntntl. li faat absolnment que la 
po:rte de la Cour reste fermée. Je ire veux · pas 
qu'on ~entre. C'est ~e, l'inàélleatesse e1 d~ l'incon-
venan~! ~ t ..- ' ~ 

u .tlmoin èontinue : C'est une conversation 
ignoble; ïnf.lme, eplendue entre 'des servantes, 1 

qui a fait naitre <tes idées de dfvorce. .A:rœlie 
Pûs~ l'· m'af!cltblail. des ' atéu$atî01is • les )lbs 
hoJJtèàies: "lâlie ltubert· m'a Ti,ipo+1ê èélà 

~ -•. . .. 

J';ii éprouvé une grande r6pt1gnance à ral)-
porLer à mon mari ce que j'avais culendu. <c Ce 
sont des outrages , des outrages sanglants, » 
ai-je dit à mon mal'i. 11 Pourquoi y crols-lu ! Je 
ne t1ai jamais soupçonnée II m'a-t-il ré_pondn. le 
lui ai di.t alors : « Cela 11e suffit pas; il faut 
qu'Amélie Pfi:>ter parle immédiatement; je ne 
veux pas qu'elle reste une seule nuit, une heure 
de plus dans la maison. » l\Ion mari, au lieu do k 
chasser, a paru hésitant. 1e lui ai dit alors que je 
ne comprenais pas qu'il pot garder sous son toit 
une fille sans pudeur c.-t sans honte; je lui ai dit, 
~ien à c?nlre cœ~r, quo.s'il ne f~isail pasjuslice, 
Je devrais 1-ecouru· b mou père. 

l\fon mari m'a répéLé qu'il ne me so;1>con
n~il pas. que {avai.~ tort do m'animer . ... Je lui 
dis alors que Jaur.us recours li mon père, qu'il 
m'y forçait. Quan~ j'ai rapporté ces infamies à 
mon père, celui-ci m'a dil qu'il n'y avail d':iutre 
remède possible à celle situ,1tion que le di,·orce, 
A ce mo·ment, j'aCCliptai celle idée. Mais, quand 
mon père est arrivé chez moi. mon mari avait 
quitté la -maison . .Je mont:li au second étage, je 
dis 1l Am,me : « Ce qne vous avez dit hier coutre 
moi dépasse en infamie l'imaginatiou humaine! ... » 
1e lui donnai un soumet disant: I' Voil!l ce qui 
est dû. à lies inf.ùnes do votre csf)èce ! 11 Je lni 
remis 300 fr:mcs pou'l' ses {pgcs. "Cêtle fille alla 
trou'\'er mon mari chez 1\1. Auger, (·t mon mari l:i 
fit reconduire à B1•uxelles par son commis en lui 
donnant encore de l'argent. 

D. A la suite de ces faits, il a été question 
sérieusement de divorce? - R. Oui, ap,·ès :woir 
congécµé Amélie Pfister, je me proposais d'aller 
trouver mon mari au bureau et de lui en parler. 
Mon père a toujours considéré le divorce comme 
la seule solution possible à not1·e silualion. Mais 
j'ai toujours été opposée au divorce à cause de 
notre enfant. Au moment d'aller cbez Auger, 
Julie Raskaert, la fille qui avait conduit Amélie 
Pfiste1' à la gare, me di~ qtte celle-ci se trouvait 
avec mon mari chez Auger. Quand mon mari est 
rentré, une explication a eu lieu : u Tàcbe de 
corriger ton mauvai:; car<lclère; ne te lie P:\S 
avec des servantes u lui ai-je-dil. J'écartais encore 
l'idée du divorce, comme j'y avais résisté toujours, 
à cause de mon enfant . 

Mon mari mA dit : « Tu t'es fait justice à loi 
même, je n'ai rien à ajouter. » Armand s'est pré
senté chez nous pour diuer ce jour là, alors que 
nous étions déjà à table et que même ·uoûs 
avions presque fini de diner. Mon mari lui 
dit : <1 Ne reste 1>as aujourd'hui, je suis trop ex
cité. Î> .Je ~dis à Armand: <r le crois, monsieur, 

1 que vous feriez mieux d'aller dlner au restau
rant. >l Alors, et seulement alors, pour la pl'e· 
mière foii, depuis 1876, il fut question de divol'Ce 
pour c:tuso déterminée. Mon père pensait 'qu'il y 
avai~ assez d'éléments d'injure à hhàrge de mon 

. !l)3ri. M~s j'étais, moi, toujours -rebelle à toute 
idée do divorce. La pènsée, èncore une fois-, 4'uue 
séparation, même partiell.r, entre mon fils cl 
~oi, m'él:ijt insupportable. li n'l'!-t _p:is vrai, 
comme on l'a dit, que <c pa,· une initiative har
die, inlerverlis~nt les 1'6lcs, jo mcna<':li mon 
mari d'uneaction en divorce. >J t") · 

D. Votre mari <itait-il opposé à l'idée de. di
vo'l'Ce! - ll. Il ne· s'agissait pas du divorce par 

j consentement mutuel~ il s'agissait d'inténter une 
t aelion pour cansedéterminée, basée sur les in

jures. J'étais rebelle à l'idée du divorce, quel quo 
1 füt celui-èi .: par consentement · m',ltuel ou pour 

cause déterminée. Quand M. de Longé est inwr
venu, il nous a donné le consejl <le 1·enoncer à 
l'idée du divorce pour cause déterminée que vou
lail intenter mon père. Il m'a dit q11'il n'y a~-ait 
qu'une manière de vivre et de viYL-e pôlll' mon 
enfant: c'était dedemander le dîvoree par consen-
tement mutuel. · 

C'est l'influence de M. deL-ongé quj m'a :imenée 
à consentir au divorce p3r consentuwont ruuluel. 

.Je Je répéta donc: il n,_est pas vrai que c·est moi 
-qui, 1 par uue ioit,ative hardie .•• ,, 
. tî. Votre mart n~ re.poossail-il pas l'idM du 

divorce et pout quel motif? - R . .Mon wal'i a 

(1) Ces p&.l'oles l!Onl e:rtr&il.u de l'a.c.te d':iccU&:Uioo. 

r _s1s_lc, 1sanl que sa pos1l1on avocat c11 sou - lrur dema,nde,~-s'jl.g-nrl'a\'aim\.L 11:is-vu. M. Violor 
frtr.it. . . ~ecber vint m'apprendre qne le pelit n'.ç~t ~s 

D. Ne_vous a-t-11 pas dit qu~ c'étaiL parce qu'il. P,arû a,èc lui. Lundi j'ai été ' voir Madame, puis 
~e pouvait pas Peyer une pension pour l'cnt)·,1- jcme suis rendu chez le Procur(lur du Roi et chez 
lien de doux. . mcnages? - {l. Au retour de chez le Commissaire de police en chef, pot,r lm\l' an 
M. de_Longé, il !u'a parlé ain,~i de !a '})en~ion q1(il ' 11oncer officiéusement ln:nouvelfo. ' .~ 
devr:ul me ~erv1r. 9Gpen~anf Je dots à l~ mémom~ Dans la joort:tée du lundi estarrivée une lell~e 
de mon mm de du·e 

1
qu ~ ce moment, _d a c~ ~n du baron d·Ai,denne, en réponse à tin'! lettre tte 

bon mo_~ vement, et m a dit: « Que dev1end1·a1s·Je .Betn:iys·écl'il(l Je~ janvier, ,-épousé tl'è,; illgnê él 
sans toi . i> • très affe<:tueuse. - 1'ar1·ive-âu 1uardi ! lê'tnatitl 

D. li y a c~ alDrs nn '!1àdus v,ve11di entre vous j'ai 1~çu une dépêche de M. Bel"ni1vs pète, ·m'in! 
el votre ma1•1 _? - R. Ou1. . . ,·ilan~ à ouvrir le bure~u do Berm1ti.-J'ai p1'étlm11 

D. N'y a+tl pas e11 alors des d1ssenllmer,ts M. Victor Pecher e, madame Betn-Jys que je m'y 
concerna~1l Arman~? N'avez-"'ous pas manife~lé rendrais V('i'S 5 hodl'es. Il êtait 6 hetn'ès quana 
vou·e d,,...s1r de re,·011· M. Peltier? - R. 1ama1s, M. Victor Pecher est venu rue 1wendre. llo sert. 
jamais. O'csL l\f. ne Longé seul qui a dit à mon rurior a o\l~el't les lirofrs. Kous 11'hvons f~rt 
ruat·i qu'Jl était dr. sa diguitô do 1·eprendre ses qu'une visite l~s sommnii'e; il était ta1•d 1dé}ll. 
1·elalio1:s avec.: un aussi ancien ami, lui conseil- D:rns le tiroir supêrieul·, hous avons <ro'l'Né tlès 
l~nt de se monlrcl' en publie av'ec lui et de l'iu- valeurs, des fonds publits 'el des polièes ll 'ns!ht,.. 
v1ter. y,ances pour 100,000 fra1\és au pYoffL ao son êt\-

J'ai refusé d'assi~ler au mariage de ma belle- fanl. Le second tiroir, 'no~s l'avo11s .duvel'l é~ale
sœ~l', s~r 1~ ~on~~1l fo1•mel de tno.n pôro. Apt•ès ment : il s) fl'ouvait diffi!réîHs 1>apié11s également 
avotr accuetlh d 111dignes calomnies, sans me en désord!'o ùans Je ti-ôTulùm~ 1iroît : ~-:fl,Ue 
d~nn~r, aux yeux du i:nonJe, la satisfaction qui quantité de papiers, qu'itcl\'lcès, él<:., toujbùils 
ru était due, mon man ne pouvait pas me de- dans le plus gr~nd désordrè.''' 
mander cela. Ma fierté d'honnête femme s'est D. Vous n'avez pas v'ù' ' de lettres si!!llébs 
révoltée. . . . . Vaughan, ces lettres 'qui vous ont été- pl'ése':itées 

D. Votre .~ar1 est p~1·LJ le 7 Janvier. Quand µlus tard! - R. Non, !\{."Je présiùent. .Je ne rig 
avez-~ou~ v1s1té ses papiers? - It Jl me semble ai pas :-nes. On a raeontè ~ ce ·propo_s que je de 
que c était le 10. les avais pas lues parce qoe'Je ne savais pns l'ait-

D. Les lettres de Va~ghan n'ont pas p_as~é glars. Cela n'est pas exa'cl. 1 

!;OU!; ,os ruu~ !- R. -.r·:u -VU CCS lcU.res, ma1s Je D. C.1tte vis ile :l, été trè:; sonuuaire ?-R. Voki 
n'y ai fait aucu!~~. attention. ,Jo !Ht les ai même M. le Président. Il y avait plusieul'S. lettres: 
pas l~es. ~uand J ~1 vu _que c étaient des lettres Mme Bernays en a troàvê uu<: ~cri1e dans ùes 
anglaises, Je ne men suis pas occupée, saéba11t termes très peu plaiSllnls pom· elle. Je lui di di t ~ 
que ?lon mari était l'avo~l de la Compagnie tt l\1ada.me, laissez·cela ; ne vous oc1Ju\1ez plus do 
anglaise dos eaux:. ces papiers. » , 1' 

J'avais vu beauco1;1p. de ces lelLrcs, _ù'éc!'ilurc Ap~'ès_ cela, madame Berna~ • 1be pl'i:t' ù'~i~~ 
sornblablP, dans le llrou· de mon mari, voilà ce dépos1ta1re des valeut·s. le 1ue cha1'"'Cai du 
qui me fa!t .dire cela. Le soir ~u 19 janvier,. j'ai dépôC, sous le sceau de ru!,dnhle Bcrnays. Dcm/1~~ 
reçu:_ la VlSll~ d'Armand. r at.causé a\'ec ·~· de3 avait Uil cabinet che'Z moi; j1y ai trotiv-6 unt1 eu
dél3JI~ de_ la Jourpêc. ~e lm a, demandé s 11 ne veloppc porta1it la suscription : 1t papi'e1-s Jt:lHi 4 

conna1ssa1t pas 11denuté de Vaughan, pa1•ce que culiers de Guillaume Beruays. 11 Il s y trouvait 
tout me portait à m'enlou1·er de renseignements. entr'autres, le procès-verbal de 1:1 'pl'o\'Oeàtl()tj 
li est possible que je lu~. aie deman~~ dc_jurer, en duel de •James et de Robert Pelt1.e1· Mte~~ 
~ur !a t&te de. sa fille, <JU d ne le conna1s~1t P,as, à Bernays. Le mercredi, f:11 élé 1,ortcr l1'fés l:tm
J étais lrès agitée .• Il ma répo~du : ~ Mais c est doléances à monsieur et madame Uern:rys, ' nô\'O· ~t 
dela déme!lce\ Cest de ~~ .foll.8 furieuse 1 » Son mère, qlli éraient àccabl~•·'db' J6uicur. J 'aJlpri1t 
accent était sincère et J at été rassurée par ises de M. Mussely, à 'm.01\ \•tlour ~ A,lvcrs~· qn& 
paroles. . Bern;i.ys avail di& en ehemio de f13 ', le 7 j:i1\vi1!1• : 

D. Avez-vous conservé certams soupçons? - « Je vais voitiou bieh un g1·Jnd oeill>onn':rgc où 
R. Aucun. bien un chevàlier d'inttust1•fo ! l r 
D. N'avez-vous pas prié M. l'avocat Delvaux,d'on D. Bernays. a él.é' ·votre 'Colfabor:1t1.:ur pcn'rlant 

parl~r à Arman~ Peltzer? - R: J'ai fait part de de longues années P - R. Pend:>.nt douze ans. 
mes <ioules, ma1;s l\f . Delvaux a wterro;é Armand D. Avait-il de l'ordre Y ----'1\ l>ou1"ru(t-: :i'ft':ii! 
et a été tranquillisé, comme je l'avais été moi res, oui. Il les expédiait avl!c une 1'apitlilt}p1'0dj-
mème. , • . . gieuse. !e lui alals donné l'e:-teh11Ue. · 

D. N est-ce pas 1\1. Delvaux •qw vous a appt•is M. laoocttt gt111Jra1. M'1'.is •fuins ses papiers 
l'a1Testation d'Armand 1- R. Oui. J'en a1 é~ avait-il de l'ordre! , , ' ' 
lrès bo~leversée. Nous étion,s tous très troubl~, M• Lsjemu. 'Laissez donc-contittuel'.c • ,i t · , 
lrès agités à la pensée qu Armand nous ava,t R. Pout mes alfafres, il avait dooc beaucoup 
tromJ)ês, . . r l'ordre._ Pour &es d'aires per:!0111w1Jes, je. mo 
• D. M. ~elvaux ne vous a-t-il pas demandés, monlrà.1s très ré&em. t·os~ pa-r haMrtJl qae 

vo~s .n'étiez ,Pas la mattresse d'Armand? - B. j'apprenais qu'il avait'un· nouveau clœnt ~ uri 
.J'ai dit non. . . procès imponanr. Jamaisje'fle,m'occupais de 'cè 
., p. M. Delvaux ne yous a-t-il pas clit : « Alors qu'il gagnait, ni des•affilires ·qn'il troilait en so11 
3 a, peur. 11 - Il.. 0 01 . nom pP.l'SOllllel, • , t • i , 

n. tt, n_'uvcz-vo?s .rns t·épond_u : a Moi ?U~si 11? lU. l'1fvuèat·gl11t!nil. Bôr,fay:; :iv;1Ît·il 1;babitudè 
- ù_. J a1 pell~ ôh_e 1_ép~~du_ C<h _mots, mais JC 11~ de élasser ses papiers arnc ordre? - R. Oui, j'ai 
sav:11s C<: qlle JC disais, J_6ta.1s tr1..-:. troublée. Ct!t:t doue été tl'ès-étouné du ùésotdr.c cxtrêràe qucJ'tû 
se pass:itavaut l'ar~tallon d'Armand.. trouvé lors de nolre perquisition d~-ns les papi'ers 

M. lavocat géneraL. Encore une fois, nt. le de Bernats. 1 

président,)e vous supplie de faire fermer celte D. Qu~· savez-,•ous di.t caractère de Guitbume 
po~~e derrière ~ Çou~. co~st.ampi-ent ouYerte. Cela Berna-ys? - R. Guillaume Bemays a toujours été 

. est~toléra~le . JI: vai~ f31re placer ~e la gendar- e.'l:cellent; affectueux pour moi. Ie le'considél'àis 
mene pour mterdire 1 ac~ de cette issue. plutôt comme un fils que comme un confrère;. 

~ma Bernays est auto~isée ~-se retirer chez elle, l\lais il me J>Orbùt peu de lieS" misères de.-.mé-
m:us en se tenant à la. dispos1lion de la Cour. nage. et fai, depuis peu, appris nian des thdièa 

30 .. thnoin : Auger , Armand, avocat, 12 a11s, que jïgnorais,.alots que, parai~~ tont le monde 
domicilié à Am,ers. à Ainers s.'cnentreienait. ,Je lui aw.is au% ,._ 

D. O. Bernays a élé votre stagiaire et votre 
coUaborateur? - R. Oui, M. le président. 

D. Il :1 disp.11·n le 7 janvier. Le 10 ,·ous avPZ 
procédé à la \'i:-irc l!c i,e,.s pa11ier,;. l)ilt$•Uou:; 

. commen.t s·est fi-itu cuui: v1i,ite ?-R. (.e 7 janvier, 
j'ai été prévenu µar Jl.1d~e Bernâys que son 
wari ll·était pas ~uui:. Ou 01·avait tlit qu'il <lwi, 
par.ti a~ sou fil:<,etfcu :ù été ll'èsimpret-ôiom1é, 
coonaissant la trisw situ.tli01l J4'S é1ll»,it. J'w 
immklialemeuL wiëgraplli.Ht Bl'UX·elle.,1â M•J.oni$ 
Lèclercq, a,oca1. t:l a 31e\VyveL:u~, avoué, pour 

cam~es dernières. proposé de. -,-o'l_agel' ~-·se 
distraire. Ilm'a répondu qu'il nen- av:nc ~ Je 
cottrage, qu'il était n:op malbeure~ chei lui. 
Plus tard, il m'apprit qu'il n'y aurait pas de·~ 
pal'ctlfon : il me tli::;diL que son hori:z.on .rester.ail 
morue N gris. · t! 

M•. Vaa Vauur. Le- témoin " pa.rlé de w let
tres. Sonl-etles au procès? 

M. l' t11'0Cal gtnt!1-al. Non. 
-~· UJtuft!· tfousn'fosistons pas pour qu'elles 

SO!'ent p1-oJwtes. parce que nous sup~s~n&. q .. 
nous sow.mes d'açç0rd.L'i11térêl de ce:t .lellna• 

. - L :lf.l{ .~ 

, 



Il 

que Bernays écrivait des lettres de six et huit 
pages aux Pfister et ne confiait rien à M. Anger. 

M• Van Cal.fter. Bernays a-t-il assisté votre 
fils! - R. De ses conseils seulement. 

M• Van Caùter. M. Auger a parlé d'une quit• 
tauce donnée par Bernap à son fils et portant sur 
Ull crédit qu'il lui avait ouvert. Cette quittance 
n'est pas prodnite. - R. Ce 'sont des atrai.res 
personnelles ; je ne crois pas qu'on ail le droit 
è'exiger la production de cette pièce. 

M• Picard: Il y a uniquement un point 1k éclair
cir, mon cher confrère, les experts ont fait un 
travail à ce sujet et il serait utile .... 

M. l'avocat général. Je déclare qu'il n'y a pas 
trace d\J)s l'instruction que quoique ce soit ait 
é\6 soustrait chez Bernays. C'est là, n'est-ce pas, la 
portée de la question de la défense. Nous sommes 
d'accord sur ce point. La production de pièoes 
n'est dont _point nécessaire. 
. M•Picard. M• Auger, qui est un ancien prati

Clen, d'un ordre admirable, ne sait-il pas qo.'il y a 
des exemples nombreux d'avocats très soig}ieux 
de leurs atîaires judiciaires et très négligents de 
leurs ~res propres? - R. Parfaitement, ~t je 
pouv:us citer aes noms propres ..... Seulement, Je 
crois que l'affaire dont Vaughan l'entretenait était 
une affaire tl'avocai. 

Si• témoin : De Longé, Guillaume, 67 ans, 
premier p1'êsident de la Cour de cas1atwn de Bel,. 
gique. 

Voici dans quelles circonstances j'ai été mèlé à 
un incident de cette affaire : Au mois de sep
tembre 1881, j'ai reçu une dépêche d'Anvers, 
signée: Edouard Pecher, me demandant un en~ 
t.retien pour affaire urgente. 1e fixai rendez-vous 
au lendemain. Ce jour-là M. E. Pecher vint chez 
moi avec M111° Peclier : ils me dirent que la situa
ti~n du .ménage Be~nays était si _tendue, qu'il fal
lait le divorce. On me commumqua un écrit de 
faits O'Îl je vis matière suffisante à une instance en 
divorce pour injure grave. 

1e lui fis remarquer que la preuve des faits 
relatifs à Amélie Pfister, et qui étaient les plus 
graves, serait peut ètre difficile à faire. Je préfé
rais donc que l'on eOt recours au divorce par 
consentement mutuel, étant donné surtout la 
situation politique de M. Pecher. A Anvers, vous 
le savez, la politique s'empare de tout. Vous en 
avez eu .un exemple à propos de la malheureuse 
affaire dont vous êtes saisis. Je vis M111•. Bernays, 
qui me donna carte blanche et se confia d'une 
fa~Qn absolue entre mes mains. Je me mis en 
rapport avec M. Bernays et lui proposai, dans 
l'intérêt commun, le divorœ par consentement 
mutuel. Il s'op{losa à toute espèce de divorce, 
disant qu'il était sans exemple à Anvers qu'un 
av~t se divorçât, et que son avenir serait com
p~mis. 

Je causai avec lui; il ne se plaignait pas de sa 
femme, mais disait qu'elle avait trop d'intimité 
avec Armand; H disait d'ailleurs que sa femme 
était bonne mère; et là était pour _moi le lien, le 
moyen et l'espoir d'une réconciliation possible. 
Toujours Bernays m'a dit, réP,ondant en parfaite 
liberté à mes questions, qu'Jl ne croyait pas sa 
femme coupabTe. Et c'est librement qu'il a signé 
cette déclaration et accepté l'arrangement pro
posé, le modus vivendi que vous connaissez. 

D ·consentit à écrire qu'il exprimait ses regrets 
d'avoir accueilli des accusations qu'il reconnais
sait inexactes : l'acte est au dossier. Nous causà
mes ensuite amicalement et je lui dis que je 
n'entendais pas que les relations fussent romr,ues 
e~tJ:e l_ui et Armand. Je ne pré~n~ais .Pas qu il le 
VJt mlimement, comme autrefois; mais je voulais 
qu'il se montrât en public avec lui. M. Bernays 
ne repoussa pas cette idée et me demanda à réflé
chir. "Le voyant emburassé, je lui dis un jour de 
Yenir dîner familièrement chez moi,avec Armand 
Peltzer, pour lui donner une occasion de se rap
procher de son ancien ami. J'insistai surtout, 
par,ce ~ue, vis-ll-vis du public, Madame Bernays 
avait l air d'unè femme à qui on avait pardonné, 
ce qui ne se pouvait pas. Il y eut une correspon
dance échangée entre Bernays et moi à ce sujet; 
:Bernays refusait de venir. C'est alors g_ue je lui 
écrivis que s'il ne venait pas, j'autoriserais sa.
femme à produire l'acte par lequel il Teconnais
sait qu'il regrettait d'avoir accueilli les accusa
tionsmensongères formuléesàl'égard desa femme. 

Il pi'arépondu qu'il acquiesçait à cela. Peu après, 
Armand m'ayant envoyé la lettre reproduite par 
l'acte d'accusation, je la lui ai renvoyée, refu
sant de la transmettre à Bernays, disant qu'à mon 
avis, il ne fallait pas écrire cela. Selon moi, ma
dame Bernays, qui fut l'amie de ma pauvre fille, 
est une personne distinguée, sincère, enthou
siaste, dont les actes peuvent prêter à mauvaise 
interprétation parfois; mais je fa çrois incapable 
de mentir, et d'avoir eu tes relations coupables 
qu'on lui prête avec Armand Peltzer. Elle était 
très attachée à ses amis. 

D. Est-ce qae Bernays avait pris l'engagement 
formel de se réconcilier avec Armand t - R. Oui, 
vïw-vis de moi, il avait pasiüvemenl pris cet 
en~ment; nws il en faisait une question de 
temps. Armand était son seul ami. C'était Ber
na~ qn! ravait introdnit dans la maison. Je lui 
ai fait observer que c'était une grande impru
de~œ. 

IÎ• •Picard. Anjo11rd'hui que M. De Longé 
connait ce que les servantes ont dit; croit-il 
M- Bei;nys capable d'une mauvaise action '! -
~.Monopin_ion n'a pas_ wrié.1ecrois.Mm•Bemays 
incapable dune mauvaise action. 

-D. Bernays vous a.t-il parlé des faits de Creuz
~! -B. Qµand Bernay.s s'est rendtt chez moi, 
il œ m'a pu ~1, des faits de fueuznaclt que j'ai 
appris par Iinstruction seulement. L'itfée de 

monh·er en public Armand et Bernays ensemble, 
venait de moi. C'était une réhabilitation néces
saire pour madame. La mère, madame Pécher, 
était du même avis, et je comprends cela de la 
part d'une mère. 

Me Pieu,1·d. M. De Longé savait--iJ que Bernays 
entretenait une correspondance avec les bonnes 
suisses·? - R. Je n'en connaissais pas le premier 
mot. 

M• Pica1·d. Quand Auger fils est venu propofter 
à madame Bernays, au nom de son mari, le di
vorce par consentement mutuel, n'est-ce pas elle ' 
qui a refusé 'l - R. Un jour madame Bernays est 
,•enuc rue voir et m'a dit que son mari lui avait 
proposé le divorce p:11• consentement mutncl, 
qu'elle avait refu:-é. J~ lui ai n1poudu : 4( Vous 
êtes une sotte. 11 Elle m'a Jit qui~ son pè1·c lui 
avait également reproché de n'avofr pa:s accepté. 
Mais, qu'à cause de son enfant, elle ne voulait pas 
consenlÎl' au divorce. 

Dans ma manière de voir, il n'e$t pas exact 
que ce soit« par une initiative hardie de Mt11e Ber
nays » qu'il alt été question de divorce contre.~r
nays. Ce sont les parents Pecher qui ont eu cette 
imtiative. Mt11e Bernays elle, s'est r,emise, en 
quelque sorte, entre mes mains; elle a accepté 
complètement mon arbitrage, à raison de l'affec-
1ion qu'elle m'a vouée, et que d'ailleurs, je lui 
rends. 

M• Picard. Donc, pas de volonté pérsonnelle, 
ni d'initiative personnelle de la part de madame Y 
-R. Non. · 

M• Piéard. En signant le modus vivendi, Ber
nays a-t-il eu pleine liberté de signer ou de ne 
pas signer, ou a-t-il élê obligé de le faire? 

M . le prtsident. Cela est évident. 
M• Picard. Je ne po~e la question que parce 

qub je vois, dans l'acte d'accusation, qu'il no pou-. 
vaiL faire autrement. - R. c·est, non pas comrue 
mandalail'e de madame Bern:iys seuleUJcnt, mais 
comme al'bit,·e, que j'ai ag i, dans lïnté1•ôtde tous, 
dans l'iotérèt du bon droit et do l'honneur com
mun. 

D. Quo vo1.1s a dit 01a<lame Bernays, après la 
la disparition de son mari? - R. Deux on trois 
jours a pi·ès la disparition de Bernays, madame 
m'a écrit qu'elle était inquiète, pleioé de com~ 
misé ration devant ce terrible inconnu. Le jour où 
elle est venue reconnaitre le cadavre cle son màri, 
eUe croyait encore à un accid<'nl, clic me l'a dit; 
elle ne connaissa:t que la leltro do Bàlc, elle était 
désolée. · 

:D. N'ave.z-vous pas reçu un jour la visite d'Ar
mand Peltzel'? - R. Armand Pellze1· est venu un 
jonr chez moi m'affirmer qu'il u·y avait rien de 
coupable entre madame et lui. Il parlait sans 
animosité de Guillaume Bernays. Celui-ci da 
mème d'ailleurs, quand_ il parlait d'Armand. La 
petite fille d'Armand était un lien de plus, car 
Bernays permetlait que la petite Mariette revint 
chez llli. n était bien entendu aussi qu'Armand 
pouvait rencontrer madame dans la famille Pé
cher, et aller la salue,· dans tout. endroit public 
oil il la reneonh·erait, au théàtre par cxerupl<'. 

Madame Bernays s'occupait, s'intéressait trop 
à autrui. C'était une tendance romanesque de sa 
nature. 

32• témoi11, Smekens Théophile, tHi ans, 
p1·ésident du trilnmal de premièr_e instance d'An
vers. 

,kux dèrniers jours des vacances de 1881, 
Bernays m•a demandé, pa1' letll'e, une entrevue. 
J'en ai élé surpris parcequ'il avait conser'vé l'habi
tude de venir 1ne voir familièrement quand il y 
avait lieu. Il devait donc y avoir quelque chose 
d'exceptionnel. M. Bernays avait, eu effet, ~ me 
faire de tristes confidences. Je crois pouvoir vous 
dire ée que j'ai retenu des doléances de 1\1. Ber
nays, parce qn'elles n'ont rien Je préjudièiable à 
sa mémoire. JI me dit qu'il était des plus malheu
reux. en ménage; que,dès la naissance de son fils, 
sa femme lui avait déclaré gu'elle ne voulait plus 
de 11elations conjugales; qil'!l ne>1it crt cela qu une 
espèce de fantaisie romanesque et qu'il lares
pect3. Il ajouta que sa femme lui semblait née 
plutôt pour aimer le genre humain tout entjer, à 
la façon d'une sœur de charité que pour $'attacher 
spécialement à son mari. Soit à ce moment déjà, 
soit plus tard, je ne me rappelle pas à qu'elle oc. 
casion, madame Bernays, suivant son mari, con
seilla à celui-ci de se faire une mattl'esse de l"une 
des domestiques promettant de lui laisser toute li
berté à ce sujet. M. Bernays assura avoir repoussé 
toute idée de ce genre. Il me parla de dissen.,,
sions qui surgirent plus tard et à foccasion des
quelles tin raconta en ville qu'il allait delJlander 
le divorce. Je ne saurais me souvenir de ce qu1il 
me dit à ce sujet. Mais il avait fait la connais
sance d'Armand Peltzer; il avait âpprécié le dé-
vouement dont celui-ci avait fait preuve envers 
Léon et James Peltzer-, lors de Ja débàcle commer
ciale- de ces derniers.Armand Peltzer, à son tour, 
fut ruiné. M.Bern~ys fut touché de ce malheur, et, 
autant pour ménager à Armand Peltzer une s~ 
ciété què pour lui éviter une dépense, il l'invita à 
diner habituellement avec lui. Cela se fil et dura 
jusqu'à ce qu'une servante suisse appela l'attention 
de M. Bernays sur des rapports beaucoup trop 
intimes entre l'_ami et la dame de la maison. Cette 
fille devait avoir constaté des faits qui ne laissaient 
aucun doute sur J'adultère. 

Aussitôt M. Bernays interdit sa maison à_ Ar
mand Peltzer. De là, grande querelle. M. Berhays 
dut congédier. Ja domestique accusatrice; il crut 
devoir lui donner une gratification de quelques 
cents francs. Madame en prit téxte pour l'accu
ser lui-m~me d'adultère dans la maison commune. 
Ici se-placent des détails dont je n'ai qu'un vague 
souvenir; il lit notamment question d'une cor
respondance qûi étai& accablante pour madame, 

mais ~ui disparut ou fut détruite, je ne saurais 
plus dire comment ; il fut question aussi d'une 
provoc:ation en duel de la part d'Armand Peltzer 
ou d'un de ses frères. 

Je tacbai de rassurer Bernay;;. Je lui dis qu'il 
savait qu'une action en divorce devait nécessai
remenL être précédée d'une tenLative de concilia
tion; que la conciliation s'imposait en quelque 
sorte, la position de son beau père, aussi bien que 
la sienne, commandant d'éviter toute esclandre. 
J'ajoutai naturellement que si, en toute cause, je 
m'efforce d'opérer des conciliations, il devait bien 
comprendre que, spécialement en ce cas-ci, je ne 
m'épargnerais aucune peine. Qnelques semaines 
:iprès, l\L Bernays vint enco1-e me trouver uoe ou 
plusieu rs fois; il m'appiit que M. Pccbcr avaiL 
saisi do la difficulté l\f. le prerniel' président 
de 1,oogé ; il me communiqua même <leslctlres de 
ce baul maiislrat, s'applaudit de l'intervention 
de ce dernier, et me dit qu'on avait arrèlé un 
modus 11ive-ndi très triste, mais en ce moment le 
seul possible. On insistait pour qu'il reçut au 
pioins de temps en temps Armand Peltzer ; c'est 
une concession qu'il ne croyait pas pouwir 
faire et de l~, disait-il, des relations toujours 
très tendues. Bref, il n'avait plus qu'une conso
lation, c'était l'édu_cation de son enfant. 

Voilà, en résumé, l'impression qui m'est restée. 
A son entrée au barreau, M. Bernays m'a été 

recommandé par M. De Rongé. J'ai fait pour le 
je~ue avocat ce que J'ai pu pour faciliter ses 
débuts; il m'en a montré jusqu'à la fin une 
grande reconnaissance. 

Sur interpellation le témoin déclare : Bernays 
m'a dit qu'on voulait obtenir de lui qu'il revît 
Armand Peltzer ; il résistait ooergiquement 1l 
celle exigence. J'ai vu nernays une ou deux fois 
·avant qu'il n'altàt chez 1\1. de Longé. et une fois 
aprOs. Je n'ai rien trouvé cl'insolite dans la com
municition de Bernays. Celui-ci ~tait cependant 
plutôt un ami de palais qu'uo ami de la maison. 
Bernays m'a parlé d'une correspondance qui 
avait disparu, ruais je ne saurais J'ien préciser ~ 
cet é;al'd. Bernays a été très satisfait d~ l'accueil 
que lui avait fait l\f. de Longé et se fülici tait YÎ\'e
mcnt d'avoir suivi le conseil, que je lui avais 
donné, de s'y rendre. 

33• Wmoi,i. Wimmer, ·Georges, 60 ans, mé-
decin du Roi, à Bl'uxelles. . 

Sur interpellation le témoin dit : C'est par 
hasard que je suis parti pour Paris avec Armand. 
Rien. n'avait ité convenu entre nous à cet éprd. 

M• Picard. Après le m6du, virendi, b maison 
de M. De 8.oubaix était-elle désignée comme 
lieu de rendez-vous entre ArmandetmadameBer
nays? - R. Non, j'ai protesté contre cettd asser
tion. 

M• Pi.car~. Les allures d'Armand vis-à-vjs 
de M- Beroays étaient-elles correctes? -R. Ab~ 
solument correctes. • 

Me Piœrd. La famille n'a jamais eu à se plain
dre de l'attitude d'Armand? - R. Jamais. 

D. Vous avez renvoyé une ftlle noDlmée Ang~
lique Van Camp? - R. Oui, mais j'i~uore ln 
rnoüf de ce renvoi. C'csl ma femme qw l'a reo
vovée. 

i 1• Picard. Le !S au. soir, lorsqu' il a donné sa 
conférence, Armand avait-il l'air agité? -R.Ab
solument pas. Il a tenu la parole. pendant toute la 
soirée. Il n'v avait rien d'anormal dans son étal. 

M0 Pica,~. Et depuis, a-t-on dit- que ce soir-
1~, Armand n~érait pas dans son état .normal ? -
R. Non, jamais. 

M• Picard. Le témoin Colon est-il d'une hono
rabilité sûre! Car il parait qu'on lcontestera sa 
déposition. - R. Je connais Colon comme un 
homme parfaitement honorable. 

La séance est suspendue à midi. 

L'audience est reprise à une heure. 

3!S• témofa: Deroydts, J.~B., major d'artillerie 
à Ani•el's, 

' D.. Vous vous êtes mis en rapport avec .Mes-
sieurs Pellzer au sujet d'üne affaire inte·rvenue 
Pnlre Bernays et les frères Peltzer? - R. Oui, 
Bernays est venu me trouver à propos des diffi
cultés qu'il avait avec ATruand. Be .. nays avait 
reçu une lelll'e d'Armand qu'il avait 1·envoyéll 
formée, conformémeol à cc qu'il lui avait dit. 
James eL Robei,t Pelrzer se sont rendus 1,bez Ber
na:ys pour lui demander raison de l'insulte.faite ll 
leur frère. Bernay~ n'a pas admi~ la substitulion 
de ces Mcssieur5i à leur frère. J'ai dit que moi, non 
plus, je n'admettais pas celCe substitution. Ber
nays, qui croyait à l'existénce de relations entre 
sa femme et Armand , ~!.ail très agité quand il est 
wmu chez moi~ Il ru'a dit qu'il 11e voulait plus, 

D. Gwllaumo .Bcrnays, dont vous étiez l'ami, en auct1ne fàçon, recevoir Armand chez lui. J'ai 
vous a-t-il. parlé de _la s[tuation de son ménage? dit qne je nè 'voyais pas que lp 1·envoi de la.lettre 
- R. Oui, au mois d octobre, vers le 1.3, je fermée" à Armand constituat une injurc·quï re11-
crojs. •li m'a demandé s'il pouvait m'envoyer cer- da,it un arra,ogement imposs~ble. J-'ai doue dit' à 
laines lett1·es, pour p1e consulter sur ce qu'il y 1\1. Bern;iys que j'intcrvicnd1~is comme concilla
avait à faire. Il y en avait deux d'Amélie Ptister teur, et je l'ai prié de nie désigner u'(l sécond ié
et une de Marie; de plus, deux lettres de M. le môin. Il ll,\'~ alors désig-né M. Aûger fils . J'~i 
1er présidentd~ Longé. Il ne m'a pas dit que tout d'abord déclaré qu'à raison de mes relations cxcel· 
proJet de divorce ftU écarté. li semblt\it très le1He$avec lesdeuxfamilles,jedéclinais tout aulro 
triste. li m'a dit aussi qu'il ne '10Ulait plus voir mandat 1J,_U'un man(iat de èoneiliation: ,Le moé dé 
Armand et qu'il avait résolu ùo lui fermer ,sa dt(el u'a été -pron·oncé d'aiJcurs par 110.1.1s.. que 
maison. Je l'ai approuvé. Il me ,~t quo son père pour en écarter l'id~e. li n'-y avait ,pas lieu, en 
lui avait donné le conseil de dêmander le Qivm·ce, toùt ca-S-, d'ntimett1·e hl substitutlôn d'un frère 1l 
et que lui ne voulait pas, à cause dll jeune âge de un autre : il n'y aurait pas de rai~on, sans cela, 
son fils. Il m'a dit que si le divorce se faisait par de!s'ar,:êt~r.d~{l~ la voie des.sµbstitutions en ma
consentement mutuel, il cessait d'èlre lnaîll'e.,qe t,iè1·e d'~onnèur. Poûr les élètail!!_, je m'en réfère 
la personne de son enfant qu'il aimait énormé- aulprocès-verbal _gu_i ~ ~té 1ressé. .. 
111ent. Il m'a dit que~ depuis sept àns,'il souffr_ait ~ur-inrerpeflat1on: le restaurateur Colon d'An
le martyr' dans son ménage. Je crois quo 'Bernays ~ers èst pour mCii un honnête homme; je no con
n·aurait ras ffi3hl'aitê Sa femme; il était (i trop D3(S, J'ÎÇlÎ Üa èhargé, JI• , ,: 1 

comme i faùt » pour cela. · El ttmnin MADAME Dit RoonA1x ,P.ÈcHER est 
M• Leje1m&. Lè témoin croit-il'que Bernays e0t 1 , .i v , 1 • • 

élé capable de faire la co:ir à ses servant~s. maiau.e. , • 1" • ' 1 , • ' '1,. , ~ 
N'était-il trop comme il faut pour cela! - R. Jo !Ge témoin. Dééene, Joseph-Hubert, 82 ans, 
n'ai pas d'opinion à cc sujet. 

1 
co,p-m_is au chemin de fel', 74, ,·ue d'Ensival, à 

• 34e témoin à charge : Deroubaix-Pecher, V~·uieht: •· ·, ·t • , •• , 

Edouard, 29 a11s, ingénieut· à'Anvers. D. N'étiez-vous pas1 employé au bù~. de 
J'ai ' connu Armand à Anvers, au Cercle dl)s po5lede Ch~udfontaine-9ua_~d.l\fa:dame ~ern~ys.est 

Ingénieurs. Il était l'ami iutunc et le confident de yenue y ~ss,er ~e. saison. -l!· Om: 9~elques 
Bernays. A la suite de la bro1,1ille survep,ue entre JO~r~ apl1~ taravée.de l\ladamè Berna71, Je nece
~ux, Armand a vu .M111e Beroays une Jois oil ~eux1 11 v:i1s JOurnel~nl desJoltre~_posœ-restante; cb~
chez moi, et en visite seulement. Je proteste de que JOUI' !es irutiales changeaient. Madame v.en~ 
toute mes forces, sous ce rapport, c.ontre la dépo- chercher Jour.ncllemenl ces let~rcs. _Une le_tb'.e-!tau 
sition de l'épouse Bal, entendue hier. reStée e~. S?~nee ·,Par smte~ Je .(lro1~~ d'_une 

D. Voûs avez été aveç Al'mand à Paris._ e~reur d iruhales. Le !endemam de I a.rnvée 
R. Oui. d Armand à Chaudfontame, celte lettre a été ré-
, D. Pourquoi P - R. Pour voir l'exp;osilion clamée. -- ' 
d'électricité. L'arrivée d'Armand à Chàulifontain1t a él~ 

D~ Vous êtes revenus ensemble?-R. Non. ,annoncée H\f111t Bernays par télégtamme. Après 
D. Quand rites-vous revenu? - R. Le 16 ou l'arrivée d'Armand Peltier, à Cbaufontaine, Ma-

le 17, je ne saurais préciser. - dame Bernays n'a plus jamais reçu de lettre poste 
D. Le malin ou le soir?- R. Je ne saurais rest:mte. Avant .célal un jour Mm• Bernays· est 

vous le dire. emré au bureau demander des timbres, entre 
D. Où logiez-vous? - R. A l'hôtel Chatham. temps elle m'a demand~ si je -~·;lvais pas-0elett~e 

- D. Restiez-vous ensemble!_ R. Le matin, poste restan!e _à certames 1m~a1es. 11 y en a!3~t 
oni, puis nous nous séparions. Nous déjeunions une. 1e la 101 a1 donnée, elle la ouverte, p~C1p1-
et dtnions ensemble et nous passions ensemble la tamment. A ~ mome!lt nne dame de la ~~été. de 
soirée. madame, qu1 attendait dans la salle vo1~, est 

D. Vous vou_s quHtiez quelqu_efois le soir?-- ~ntrée. da!ls mon bureau où cela se~·~· Mt-
R, C'est possible. dame a. fait alors. un mouv.etnent, et ma dit a.-vec 

D. Armand vous a-t-il parlé de Léon!-R. Ja- -a!fectat1on, -à -v~1x_ très" haute : . c. V:oyon5y . mou-
mai.s. sum.r .. oon'rl~lllm do~c -des .timbres.~ Et ..ce-

D. Il ne vous en a absolument rien dit? - pe~dant lea tu:nh!'8s d'abord demandés par elle 
R. Absolument rien. étaient dans sa. main. . . 

D. Vous étiez pourtant très lié! - R. Oui. Quant à la leltre dont j'ai parlé et qui était 
D. Vous auriez donc gardé le secret s'il vous restée en souffrance, j'affirme que, 11'eOt été mon 

en avait parlét - R. Je le suppose. service, j'aurais eru devoir la remettre à M. Ber-
D. N'avez-vous rien remarqué d'étrange le . 11ays. • •1 

, 

7 janvier-dans l'attitude <J'Armand? -R. Je ne ~· Picaril. Avez-vous~ venirM. ll'ernats} 
me le rappelle pas. Obaadfontaine! - R. Oui, j'ai vu venir M. 13er-

M. l'avoe.at général. Madame Deroubaix se sou• nays. quelquefo}s le dimanche. Il arrivait le matin 
vient-i!lle d'avoir reçu la :visite d'~rmand? jour- eq~artai_q~,so!!"· • . .. ... , . .,. • ~ • > 

.J~? - .~· ~ladame ~erouhai~ ne se souv,ient de M:,Piçartl, lf~ezryoas pas ~~ijJl j~ 
nen. J ignore ce quelle a dît on pensé,. )fadame. .M. et M- Bernays! - R. Oui.J'élàis-à me,p,o. 
Deroubaix. C'est le S janvier, et non li; 9, commë meQef. ~ les jardins d.JL Ku~ œ G~fon
je l'ai affirmé par e~ur dans l'instruction,qu'Ar- ~ co,une touile monde.Je fait. M. ~t,MIIM B.er
mand a donné à Anvers une conférance au Cercle nays--se Jrou~ie~ devant moi. J'~ eniendR 'Méo
des ingé~ui:5; cet~.œnfé1enœ avait -po~suj sÎePt ~ ~ ~mit_;, • Cette oomédie cesserJ
l'exJ>OSilion d électne1té qu'Armand avait mitée à t-elle bi~ntôttN~ P9Urrai-je pas venir à: l'bôtèl 
Paris. Il était très calme. sans rencontrer Armand t » 

., .. 



M• Picard. A <{uel _endroit du Ku:rsaal cela 
-(est-il passé! - R. le ne pourrais plus le pré
ciser. 

Il y a-vaii des lettres qui ponaient les limbres 
d'Hambourg, de Brème, etc., panni celles- que 
venait ~er madame Bernay.; poste reBlanle. 
Cela se passait en 1878. · 

tr!. l'avocat général. Préciséme.nl.-A.rmand a fait 
à celte époque un voyage en Allemagne. 

L'accu.si Armand. Olli, mais enseptembre,et le 
séjour de madame à ChaudCo-ntaineest antérieur. 

:.'![• Picard. Nous l'établirons. 
Le U!moin, SUI' intêrp.ellalioo, dit : Un fait 

m ·avail surtout frappé Lt touché. J'avai~ vn le 
père, 1\-1. Guillau o1c Bernay~. prcudrtl u11 jour· 
:\vcc ti:ntlresse sou cnfüul d:111s ses- L:".is cl le 
,,ortcr j11squ 1, n,otel. 

0. i\.\"IYL-\"OUS l'CJlCOUlré Al'U1aml f'l m:1ù,1mtl 
llerna)'S seuls à Chaudfontaine? - R: Oui, jtl 
les ai vus ensembll', à la promenade. Ils étaiénl 
convenables·. 

D. Armand est-il a1•dvé seulà Chaudfontaine t 
- R. Armand est arrivé absolument Mul. 11 
u·avait a,·e~ lni qu'une valise. Sa pelite fille_ csl 
venue :rprès lui. 

M• Picard. Pourquoi avez-voll~- dil qu'Ar
mand 1.:fail arrivé avec sa fille ? - R. Je n'ai pas 
Jil cela. 

M• P ical'd. C'est acté, - R. C'e_st une erreur 
alors. 

M. l'avocat général. Si mes notes sout exactes, 
c'est vous. M• Picard. qui èl.es dans l'erreur. Le 
lémoin a dit, dans l'instruction, que plus tard, 
Armand ~t revenu avec sa fille. 

Une longue discussion s'engage sur ce point. 
M• Pùa1·d. Je demande que le témoin précise 

combien dP, fois Armand est venu à Chaudfon
taine? - R. Une fois s-eul, de Luxembourg, 
nne valise à la main ; une se~onde fois, avec sa 
fille. peu de temps après. f 

l\t• Picard. Je regrette l'intel'ruption qui a per• 
mis au témoin de;sc rall.raper. - R. ObJ mon
sieu_r, vous ne pou_vez suspecter la sincérilé de 
mon sermenl. · 

Sut• interpellation, ~ té,moin dé.clate : Dans 
ma confronlation .. avec-lfadame Bernays, ie n'ai 
i·ien rétracté. Seulement je n'ai voulu affirmer 
avec précision, sous serment, que les faits dont 
j'élaiL absolument silr. 

_l\1 . le pré-&idtmt. Encda, vousavez parfaitement 
raison. 

ciens clients de la maiMJD de Boben, qu'il avait 
reprise, u'en consena qu'on seul, un M. Oliveira, 
avec l~uel il fit d~ spéculations. Un jour, Oli
veira disparot, devant des sommes OOllSJ_Ïlérables. 
On accusa Léon d'êt'l'e de connivence avec lui. On 
avait donné 1a garantie d'Oliveira père, notaire 
épi&COpal à Buenos-Ayres. Les acles d'état-ci.vil 
sont enw les maini du clergé et la })(?sition de 
notaire épiscopal est considérée. Quand Oliveira 
prit la fuite, on ùperçut -qae la _plupart dos 
signatures d'Oliveira ~re étaient fausses. La 
rumeur pûblique aécusait Lèon ~ement : ses 
relations avec un CP. rt.ain Duquesnoy lui faisaien~ 
du tort. 

D. E~.œ que Léon Pdlzer vous ::i pa1·lé des 
préeaulions à prcndrP quand il s'a~L de commet
Ire un urime? - R. Oui; il mo dit un jQur. !l 
proµo~ d'un assassinat qui venaiL d-e se comnwl" 
tre : "Il fanL prendre ses précautions avant ~l non 
après. Généralement. on P.n prend trop apres P.t 
pas 3!lic z avant. » C'était vers la fin de i.879, 
quelquf}- tcm~ av-Jnt la fuilit do- Léon. Nous ne 
nolis doutions pas alors qu'il mellraiL -aussitôt 
celte ma,.imc en pratique.Ce souvenir m'est revenu 
tors de son arrestation. Léon aimait le spol't, les 
a1·mes, et toul ce qui s'en snit. 11 avait une ma
gnifiqtte collection d':11'mes chez lui, mais elle ne 
lui appartenait pas. Il étail vig(1ureux, il avait 

: 

unegrande énergie mu~larr<'. ,. 
r,i• Robert. Le propos que le témoiu rapporte, 

11ur les précautions à prendre avant un crime, a-t- . 
il paru 11aturel au témoin ? - R. Oui. Je l'aurais 
lerq1 moi-même. L'observation de Léon me sem-

dumi ~ -~:,t~ .iuve~ quele 
mOT,l6Ïeur brum nf! s'eat présen~ à. l'hOcel dlll'allt 
le ~jour -da Léon. . ., 

M· Robert. Lê iêmoin .n·~-il P._S *b'é un 
jour dan·s la chambre qu~~ ~and y était !fflul? 
- R. Oui. Ar-mand était 2ecouàé fl fa cbeminèe. 
le me suis e~cusé d'être en_tré; je croyais en effet 
qu'il n'y_ avait perso~e- " _ .. 

M•. Robert. A-t-il dif qii'il a-'lenruût son 
frère? - R. n ne m'a rien dil.; di! moini je le . .. crois, • _ ... 

•M• Nobert. Uon reéevait-.Ü Armand d'une 
ma»Îèré mystArieuse? -R. tion. lls entraient· et 
sortaient. Ce qui me paraissait mystérieux, c'était 
ce nom de Kérouan q1l'avait le voyageur. 

42• tt!moin. à clui,·qe : Daumonche, Louis, 
31 ans, coiOeui·, rUJ)' Tr-évise, à Pàri$. 

m 

ditoire est tçllelllent • confus qu'il n'êst guère 
possible d'en donner ici{un compte rendu exact. 
Ce qui jrécMe ést donc nécessairemeat donn6 
sous toutes réserves. 

43m.• temoilt. Deoante. Emile, 47 a111, arqus
busier, nu: du !}'av.bourg St-Martin, 55, à Paris, 

D. Léon Peltu,('clevez-vous. Au timoin. Con
naissez-vous l'accusé! - R. Oui, le 21 novembre 
J.881-il est -.emr me · demandet des tevolvers, Il 
a cl\oiai cinq i-ev_olvers el trois boi1eS de carton
çbes, me disant que c'était pour une maison de 
pro~œ q~ vo_uJtui tenir cet article, 4 ~u 5 
Jours après, 11 J'~Vec, 1roi1rrevolvers. disant 
qu'ils ne lni convenaient- pas. le les ai échangés 
contre . ..cinq revolvers de fabrication liégeoise. 
Avec ces derniers revolvers, il n'a pas pris de 
cartouehes. Il avait donc en tout sept revolvers. 

Au mois de novembre 1881., dans la P,l'emière Le témoin_ les accusés et les défenseurs 
quinzaine, Léon est venu, au lhéàtre oi'.l J'étais de s'approchr nt de la table dea pièces à conviction, 
service.ru dcmander.nn,e perruque pour assiste-.:. pour reconnaJtre les revolvers qui sont ensuite 
disait-il~ un bal travesti clans une ville du Nord. montrés à MlUles j11rés. Des explications assez 
J'ai livre la -perruque le 11>: j'ai reçu_ 100 fr. et longues sont données au jury, mais à voix basse 
in,!!_crit ce paiement à 1~ date d_u 15, j'en suis cer- à voix trop basse pour que nous puissions en sai
tam. li eoi venu me dJl'e -enswte que la perruque sir les détails. 
n·41ait.pas assez. foumie, qu'ua d.e ses amis le lui D. Quelles cartouches a-t-'il achetées? - R. A 
:.nit-(ait remarquel' à table d'hôte, ce qui l'avait percu.ssion centrale et annulaire de la maison Gau
beyuéoup s_~né. L'2c~usé. avait d'abord eu nnten- pillal. 
tio'n d~ se grimer en Anglais. Le témoin entrant dans des détails techniques, 

J). Ne vous a-t-il pas diL qu'il vo.ubit se dégui• nous reproduisons sur ce -point la dépositionfaite 
!el! en américain du Sud. - R. Oui, il m'a de- par le témoin le 26 juin 1882 devant M. le juge 
mandé même comment il pouvait bistrer son a'instruction : · 
teint, e~ j'ai 1•echercbé des poudres à cet.effet~ « J'ai reçu_ deux fois la visite de la personne 

p. Ne l'avez-vous P,as vu un jour quand il · qu'on m'a dit depuis être Léon Peltzer: une pre
éUit tt;J)sformj\, et n éta!,l-il pas si bien changé mière fois le 19 no-vem.bre, une seconde fois le 

39° témoi11. Dnqnesnoy, Edmond, 31 a,is, 114- que v-011s ne l'avez pas reconnu ? - R. Oui, je 20 novembre 188L 
gocian! en laines. à Tom•coing. , ne~l'.ai pas reconnu, ni mon concierge non plus. » Lorsqu'il s'est présenté chez moi pour Ja pre-

blait très judicieuse. · 

D. v_ous avez un frère établi -à Bueno~yi-es.-! . Quel noni vous a+il donné!-R. Leféoare. mière,fois, il m'a d1Lqu'il désirait avoir desarmes 
_ R. Oui. u 3 é~9 en rapport avoo 'Léon et ~. eu l,, l'avocat gé11tral. Où. l'à:vez-v1,,us rencqntt-6 fines de fabrication américaine et il in'a achet'é 
à lui rPprocher un abus de confiance. En jan- qllflnd il.,~tait tra~formé,T ,R. $u11 le l,\'()tlOir les cinq revolvers, renseignés dans fa facture que 
vier-i88t, mon ,frère m'aféct-i l qu'il avait été vie- de lu11e·d-eTrév1se- devao1,oh'eunoi. On m'â~it j'ai ret1:1ise le mois dernier à M. le jnse d'insn·uc
time d'un vol d& 30,000 franCi-, commis à. son di~que q-uelqu'un me demandait . .Je~ui&.aol'ti de tiop de Paris, ai;nsi que trois bottes à cartouches, 
prejudice par Léon. çh~z pioi, et, me trouvant .devanL'Léon, j~ lui -ai un,e de 100 ~ rtoucjles !S "''" destinées au revolver 

D. En quoi Léon avait-il comfu\s tin abus·'de di~: ù ,Ah ~à ! vous êies bien cbangé ! le ne vou, SDJilh ei We$lon, renseignés dans la facture sous 
confiance?_ R. Mo.n frère m'a dit simplement reconn:iissaî~ p~,, » .. ·• , , ·, ' Je n° 906_, une de 50 c;lrlou~hes1 Gaapillat 8 m"' 
qu'il avait éu~ viotime de ce vol. Il ne m'a rien di, J SctJt interpellation le témoin di\~ C'était-Ners le 5 ~eslinées au révolver Saulh et Wesson, l'en
de ~récts :l cet égard. 9 ou le 10 noyembre~q_uej'a\ t,;,houriliprerni~re ~gnésous len• 91~ et une _bot~e de cartouches 

1\1. l'avo~al g~11ér.ql. D'ailleu1·s L~n n'a: pas fpi~ ~Léon Péll~r~. ,nais ce.,,~(~~il.~ils• cqt9II}e 3iJJ. Le ~4 noveinbre 1881! 1~ ma r,endu 3 des 
nié le faux q1fou lu,i impuw. .

1 
• , elle <lit,_ le, lendemain d'u.nellpteÛllère œpré• reyolvers achetés le 19, mais 11 ne ma pas rendu 

M• Lejem,e. Pardon.Léon a déclaré q_ulilavail,. seJtation de• ~érèsa. Gela se· passait dans ma de1cartouches: 
. sor un. chèque en.blanc, par.té ...une~.somme. plus loàe. Lé travail de ta pe~roque devait durer ,,_ M. Ketels présen.t3: ?!. 1f. Deca~te le révolver 

1 forto quE1 celle qu'il devait poner. CoJn'.esi pas là trois ou q\\_;ttre jo~'rs, ., J ' ' I' ',, Sm_1th.et Wesson, sa1s1 dans 1~ ~a1son rue de la 
S7mc ttmoilt: Witvrouwen Pierra, 40 a11s, un faux, il·n'y a là aucune altération. ,Sur \inten>Qllatiô_:ri ,® 414n_ Pêlatt :,l/accusé , i<?• ·US~,, etle r.evolvor c?,t, _sali51 ~ Dusseldorf et 

louageur, 1'Ue du Ciel, 7 • à Anv~rs · M. t•rwocat g&ntral. Sauf l'allé1-auon des con- a I!arfé d'abord de deux perruq:ues, c'est vrai, i':~ de,manda s li reconmnssait ces armes comme 
D. N'êtes-vous pas allé souvent preJl\lre A,r- ventions. c'est-à-dire, en réalité, un faux. M:pwl n'y,en a.eu -q11'une de!aiteJ Ce D.1-eat pas . tantceµesvendues,à,L~onPeltzerle 19 novembre 

ma11d chiz lés époux Bernays? - R.. Ow. M• Lejt1nte. Nous discuterons ce poink chœ mot mars au-théàtre même que les mesures .i8St. ... . '_ . 
D. A quelle heuret - R. A 11 heures, à mi- ·- , r · • on\ été prises, car c'est un nommé Lamber~ qui ~ >> M. Dei:ept~. :i-yant répondu affirmalivem,ent, 

nuit et quelquefois à 10 heures. 40m• témoi,t àdiar9t : Greland, Louis, hote. m'a m:~é' UJW ·!)le'Sq~~ • .~ " ~ 
1 

~-Jetè~ I~.fi~ remarqqer q.u~.d'a_l'r~s la f~cture 
D. Madame B~rqays ne recon4uisiliHtllo qas Uef , !V8 .,.,.4~

1
~ re, 13, à Pa,~. 1 (1), EsL-~ q1Jç.f~pern-uquo1.nou.t~_paa.é~C{)~ ,i\\~ ay~1t renuse à M, le ,,r~e d/nstruction.de 

chaque f~s A@lao~,jusqu'àJa p.orle? .... 1\. _Qùj . Je @•rn~is ,Léon, Peltzer pou-r l'à,v9ii lqM en mJndée plus1eu1'S 3om~ avant laJivraison.P -1\. · _ ar1~. ~ ~t un. revolver p.m Colt 32 _percusSJon 
Le 1,r janvier {88i, vous avez. conduit Armand mQnlit>tél pend.ant-,hu.il•,jouri;. _o9ant à, Ar:mal)d, Il a fallu au moins deux jours poueJa.faiœel ie ann~aire à ~ coups, qu il_~ \"endu à Leon Pe.l~er, 

faire ses...nsùes.-.de.no.ullel.an.!-=.B..IOui C'e,t 1:i . il rès'semble très-fort au -monsie~c ,lu,un· Jtû ~a.î livrée le ilh ve~$ beure&. taqdtS q,ue le ~e~-0lJ~r sats• à. D~sseidor; n est 
bonne de madame Be1·nays qui est venue com- · . .,. '-- ~ 1 · · 1 .1 • bord ,r!~a.PeUzer.. E-st.-œque le témoin ne cett~s ru un. rev.olver ~ m1 5 m à percu~ion an-
mander une voiture pour M. Bernay 6 . M. A.rmaud eSL v"'nu voir. ~~n. ufl m-ei m ~ ·.u :a · e- • p<furrail pas faire erreur et n'avoir li.-ré laper- nnl~r_e. rp~$ ~iel).,~ .revolver à percussion cen" 
P I d . mandéime tham.qre, pujs deux QM~bres, ~jou- ruquo. Mna . ,A _ A,6:-, r. ... "'1t ~-..;,..,.mi··'"'"-""""''" traie de. c_a},ib, - ... nl.oi"dte. _ ellzer est venq ui-mê~e comman j!r l\UC'lOtlure t t ··1 "" d t r· •• ,_. · t ,..,. __ ..... '-' ~ -.~.. .,....._ ..._..___ ·, t.;. ... rc.,. 
po11l'lui. ,of .,..L - _._ ~ -- ra' . 3!l 4!1·l . auun ai un,ami; po,ur ·"'~1 elj. unq ~ - da 100 /ranc!j et c'est P.eut-être ce qui explique » ?dl vecanJe d~afe: Votre qpservaµqn est 

D E 'A :J é faire. Le prçon .:m'i dù qu'il 1~1~iit ~µi):il~ot I la date•tt,h -2,. t.:..u~ su-:J1e liv1·e. ~ort ~·u·te ·, le rev"1Ve" ,.;,"+}'':1 ,. n .. eseldorf es· • un . st-ce q_u rmanu na pas re us e payer d'occuper les, deux ebambr,_es. Je..n ai, YU.d'autre '1~· :s., ,v , ., , 1 i 1 
, .. , ~ .. - " "'(= • 

la voilure disant que-<te. cochect demandait.J trop visite .reç,ue t,ar Lç<>I) q_ue ~lle du tnons~~pr brun ,M. le. prüûûnt.. Etes-v-0u1.œnain·.que,le,1t; est reyo_ V~!,: 8 111
"' ~ perÇ\lfo.SlQll centrale et non un 

cher? - R. Oui. Ce jou1· là, j'ai voituré Armand <Joht fai parlé. J!} n,ai p~s yu ~\~-,ci ,de face. le lo.ur,,«je l~)iy_pi6PJ1~ la__p~fia~!~P iJV",l\}:.0~ relo1ver .& ~~:ts ÎJ'ercusr1pn ~nnulaire ; cependant 
pendant -3-3_11.heuœs i je:.lui ai dü.:.. <Q_(l'~t, . D. A-tmind RcJtzér, !evez:-voû&, J!u témoin) : 1l iL4CCit~ ~ P.~.--ït., , uobe.l~s~. de iµs aftirw,er que ces~ 1~ revolver que Léon 
11. raison de 3 fr. l'heure_J_@. 9ID faisait 10 fr. N'ést-c~ Da$ cetLe personne qui e&_L VCJ>,Ue voir, ra~r le-•î'-ff.· p;-~ .~ùè, l~ ~lt~q~. a ~~ tài,lléeç . P1 tzer !- açhe~ Chez1mo1 i .u )' ~ erreur dans la 
Il a refusé de payer et a disparu à l'inté- L~ n T' ..J.l\1. 1è·né me;eppelle pas-. • ... 1 , , la)!)te sfé la C~ .Pa~mu·et,:q1\eJle hctttrt,; . • J . , , 
1·ieur de la ga_re où.Je.l'avais.., descendu •. Quelqué M. i~avocai général .. l\fats f ous n:e met )>as, . 8!- ~ êt~'-l1mé ~ue!_qµ~i jQa~~ .·~~. · f?!d,T ·:Tl,~~ ., »t M.~etels ~P,rçse,nta '1}S.Wl~ ~ îtf. Decante I~s 
trois mois après, la servante de ~ei:,nays ~st A.nnaµd, r ellzer "'gi,e Îoµs ayjez .été voir Léon 1. 1 :,i ~11~ 9~~ pe _ _rruq1:1eci;m~ ~ lo~ de la Con~di_e , deax bottes P.1ates fe~ blanc sa1~1!!S rue de 1a Lo1, 
venue commander une voilure; j'ai Téclamé mes dans l'hôtel du témoiii. • , · : P111'1f!IJ!N~-que )e do1~ ,i.voir livr:ée le ~Q : c était, ,AOlltd~nL .. l tµJe Sp_ carto\lclJ_es fenre 820 po':lr 
10 fr. La,gervlnte m'a dit< der porter cela sur la r.:accuslt A 1•m1tnd.•G'est moi~mt.me quU'_ai dé-,. , Jal~,pelll';Wl'?-8---· . .r .~. , : ._, . , ... ~ ., • 1 l'eto1vers 1 peréuss1on centrale, 1 ~utre un certain 
note de ma<tlmé Bemays,i ajoot?nl qq.'t'1J& ,~ie- claré. . . , ., . ... 'JL • :t~itlr4iile_11t. ~ i·a.'éW4~;1(Ypus çn~èhez_à éLa-' uombre. de carto1;1ches !S~m pour re~olvers à 
rait certainement·ceta-;puisqu'eUe-enh'ètenait·bren D. ,t queHé <la\é'Léorra-~il qui-tlé vJ)tœ hôtel? b 4-e,s~1!$1PDI!, Lf!IJ4JAQUl•est très~préci1t, , _ pefc11Ss1bn annulaire et lur deman~e s1 ce sont 
tout le m~nagp d'ii\rmand Peltzer. l 'ai ajo~s porlé - ,R: 'Jl ~sf ~ijvd_ le 1~,.-~i ~ . qgi té i~~ rip( 11 a· ~· leje1t11e._ Nullemenk ~obi ~ serions pu· àeti cartouches achetées chez lUl par Léon 
cela sur .là nokulà madame Bernays, .m.ais . sans reno.ru:-4 à) a ~tide c1fambre- .<an...q ~I!~ ~'r~s, ob).igé& :41_a. fa1~ .ces .. <J'l~~t1ons, ~i.da• confron-· _Pel~er., ~ 
Y inscrire li, nom d'Atllland Peltzar .• Ce n'est pas ~on ar_r•véE:, d,1sa~t ~ , Mon anu .n'est pas ven~.. làf.lon 11~L) j!U lieu d~ns ,C1~ru.~on. ' , » 1\1.J)ecante déclare: Jes cartouches que j'ai v.en: 
moi d'ailleurs qui ai é.crh ~lte note, car je ne Je •!r~1te1:11 bff'a1~ol. 1) ou peut•êlre aussi: L e ~zot~. 11. ~~ 1mpossible qi!e.la, de~èm~ âues à Léon Peltzer étaien~ toutes contenues dans 
sais pas écrire. 11 J a1 traité seul 1 affaire. » pem,ique AAt été iliYrœ rle,"~~: puéeiMU'-'.ê~~, des .botte~ ep carton~ tandis que celles que vou&. 

M. l'avocat., général. N'étai1--il pas écrit sur M. l'avceàt gtnéral. Léon>a-t-µ-riçu.plùs-d'W4e livrée, ~; ..l/aœu&& est -J>al~-:.de parJs la ..-._ô.. me l'eprésèntez sont renfermées dans des boîtes 
lia note • rpijlé ~vec ~. Apnand, le 1 n ianviel', personne pendant son séjoll1" ?l~ Phôtel ? -; ~. Qua~ !l s est présenté c~ez ~01 ~a der~~re foi~,. en fer blanc. Les cart-0uches genre 320 ne pro-
3 172 heul'-elf~.l\. Je ~~ ~ J~ rapwleiP!'s· Lépn n'à ~11 qu'une seule personne. C était la l:le_nxième p~rr11que ~tait déJà liyrée~ ten sws yi~ent certes-pas de chez moj , Léon Peltz.er les 

M. l'avooot gêfu!i'ol. -La note esl au dossier~ ioujour$ le Q:!êm.e mQn.sieur. b_rup qui rev~~ait, . certa11). , . . . , . • a changées ae botte. 
M• Va,! C~lster :.:. Eli_! ne porLe pas.~ men1io~ l\11 .Roben. Es(·!» que Léon ~9us a demanP;é'i ,, M. le pr'fide1l(. To_ut ce-que 3e p~~ eonstflter, _ ,, M. le Juge d'instruction reP.résenle les carLOu-

que vous_ 1,Qdrgaez. . . e~x. c~amb_~·~,16,Jout de soruatt1v.ée J-1\, Oyi. c est. que l accusé est enj[contradict1on avec le ches trouvées dans la fosse d'a1sance de la maison 
. M•JP1card:f;__ Qu11e~t,la servallte ~' .v&us_a Quané\.-Je fm_ at mont~ une ch,ambf6;au~eorul, témom ... • -. , . rue )acobs, 24, à Anver$, le 10 mai 188! et lui 

dit: « Alle.1. chez lna'.~e B~s, èlliY e]ltre- --JI ~a dit.qtt'Jl attendait qa:elqu nn·p_our alfatres et Lé-On Pe~, ~ appele2rvo11s <{Ue c est un di- demande si ces cart-0uches proviennent de chez 
tient toulle ména'ge d'Armaruf, ~le payera cela qu'il âvâtt besoin de deux chatnbtes: je lui .ai ~anc)le cu.ie 1e.sm~ VE!Jl~ YOllS 10.u-~ -.R. I~pos- lu_i. 
avec-le-reste-h - R. ,J-e-ne sais pâs son-nom. Ie- alors donné deux chamb1-es au p_re_mier. sible.Le dlmancheJeSUt~ reten~ dans les matinées » M. Decante déclare : Léon Peltzet a acheté une 
l'ai vue aujonrii'hui pour la première fois. C'est D. Léoll n'.a·t-il pas, le- jour de son ar.riv~. et je n'ai pu vous rec:evo1r le dimanche. botte de cartouches exactement semblables àcclles 
une femme assez forte et jeune. "'de~dé .du papier et n'a-t-il pas_Mrit-0~ mot . Lion Peltztr. A quatre heures? - R. Impos- que vous me représeniez, elles étaient destinées 

M• Pil.ar.d. En quelle-année.cela se passait-il? qu,l a fait J)Orter par u~ domestique à l hôlel s1ble. . , . au revolver Smith et Weston 8 m/m qu'il m"a 
- R. Au_ noa:vel an prochain il y aura deux ans, Cruitam? - R. Ce que je sais, c'e,1 4u'après iJlle ~. le pr~nt. Il !1 ~t pas possible de prolon- renqu le 24 novembre f88 I. 
c'est-à-dire le for janvier 1881. Léon a écriLt il est venu une comtllission de ger mdé_nnrmeot cet mc1dent. • » l\f.,Ketels représente à M. Decante \es4 révol-

D. Sur le compJe de ~voi~~ était remis l'hôtel C~al.am, u~ m~nsiear est venu le ~ir., JI " , l\l• Pwud. La !aute en est ~ lfo$tn1c!il>n· vqrs qui ont été saisis dans la mais-On rue de J:i 
mens:iellement aux épouxBernays,portait-on sans est resté Jnsq11e trunrut. Il est-revenu depq1s. _ C esJ i~ulemeJ!l ~~naq_J. ,qµ1; J Q~&é. obtJent, Loi, 1?>9, en même temps avec le revolver Sruill1 
distinction.le& _courses p,our monsieuk el œadame? D. ColJlhien de !ois est venu cet ami! - R .1 l)Qur;ila, .pœmiète _fo!S. ce_Ue ei:>iiffyntaüon avec:- et Weston l m/111 dont il a été question plus baut 
-R. l'ion_; œ lesdistingna:iL-'la meuàiuoujonrs Trois fois. Pendant le séjour de Léon chez moi, il M, Dawnouche qu'il a touJOnn solliéitée. L èt Tûi demande $Ï cc sont les revolvers qui onl 
(1 courses avec l\tt»èt • conrser~vl!ë)nll1lilme ». s'intéressait à diver.s~ . choses,-Jlo~nt .anx.. M• Lejeune. Et qu'il a 10ême l'éclamey par ex- tté achètés. chez lui le 24 novembre 1881, par 

Quand j'ai ~enté mon·coll\.Pte, celui dont j'ai desseips de mon petit ~rçon. Il paraissait avoir ploit.d'bw.M1~ ! ... ~ ... · • . Léon Petuer. 
parlé, c'ei.( ~Ile même servante dont j'ai rapporté l'esprit libre. On n"?ur.at! gn~ pll entr,er dans . 

0

Ltr,-,i P~. M. Dmnouche -a dècbré dans' ._ f!LDecante décJare : Oui, la personne que v~us 
le propos,-qni m?a apporté l'argent. l e ne saurais l'hôtel sans qu'on s·en aperç0t. Même ~rès la l 'instruction q11e la s_econ,~c perrùque~ .éi~1wrée :tpp~'lez ~n Peltter, ~·est présentée chez me1 le 
dire à combiea s'~nil celte note. • -visi~ du monsieu_r l}>run, Léon s'informait en- le !6. - .R , 'Livrwon., ~Ule ~e~~ê' le.. ~ ,Ji9vem1;lre t~1 el m'a rendu 3 revolvers en 

38._ t.-.oin ... cl!~rge_: n:iaot, Obaries, direc-- core si l'on. n'était pas Yenu_ po.ur ,le, voi.t. · , , jour.~ le .tla.con. a. été pay.é. (4. Llan..Jl. ~:: an~ desquels ü en a pris _5 autres d'un pri~ 
~,,. ci - • • Ra~vou•:11ue.\lôâ11 êlès rewna-0~~er vn- ~ ~rieu!, tons ren~gnés ~ns la_ facture q!1e 

teur de la Socitté des g,aleriu_S' Kuba·t à Bru• 4t .. témoin~ eha~ge: Joseph F~vre, !ts am, cllapeu que vous aviez laissé- mrt'2nnoJrtt. Je )Ill retlllse à M. le Juge d.mstruchon, à -Paris. 
a;dlu. ~ i garçon d'Mtel a Pans. ..r.. ... ne vout_attendais pas je ne p0uvais cfc>nc pu VO$ <venez. de me représenter de ces revo\veTS, 

l'a:i conn~1"l!l3.nd el l\obert-Pelm!l"-à Boeno&- J'ai.m Üon R.eltzer .. en J1hita1 'de ~u. ~ aller à ce .moment -donner le dernier coup à la le 5-. JJWUJllet.~·est celui renseigné dans la fac. 
Ayres. La màison q_û"1{s avaient fondée aéfé'" hôtel du commerce rue-Traversière le 46 novem• perruque.. .. . ... · • - - lare SQys l~ 1}

0 ~2 ». 
liqJÛjléf.bo~orab!..,.ent, ,l'~l ·con~n •ois! ~n • bre {8111< li , d~ndé ~ ..,......,;~ .. 11,. D. A quclle date mz.vons liné la seconde Ou repr&ente à MM. les ju..., les cartouches 
Buenos-A~. S:a situation êtai"tfiônne"a10l"S. So.œ mom~~qg 1es -'dêûx fits'"éfaten~' ·d s"~~ perrnqoe? -.:;.i·R: DQ.!~ a_u. ! l.. Gcuipillat saisies dans lafossed'aisanced'MruanJ 
frère Robert l'y avait appelé. Ensuite Robert céda de~\ CQte.ites sa.Ues:.1'a.t.:i:ru \ une' ' ~: Jl-ne- Quand tat-fn1ërÎtle~;-sùr 'mon livre : ueçu Pel_tzer. Nous ne p011VOUS rien saï:,; 1· ~ .. ,, expli-
sa clientèle à Léon, ayant eu. llli-même la chance pouvais.m'expliquer ce1-- a1ttrement, car ü n~tait 100 fr. , c'est peut-êtreque la perru_que a~it élé ca~,o~j~ng~ de rech~r:lup~ d~ Jury. L··s 
d'entrer dans une importante sociét~. venu 'pel'M)nne lo~u,~ de luiJ ... ~ ~ livrée le 14-.,.. . . •, . v91x n arrivent que confosemcnt 3usqn à nous.. 

q~~~=r~Kt~nle
1!:~v!i~ em~l~r1:~wl0{~ ~~-~=~~1~tà~{a;:~~~- le 1J::tm1~'f~~~ct!'f.P~ffl6;:ff!~~1 tsit =~\Jf=J~h~z9 ;~i~ ;~ .. :~,~~ 

conditions. Léon, 3u lieu de conserver les an- Les lits étaient défaits. Il a reçu une seule lettre les défenseurs, au milîeu des rwHura de l'au• des cartouches &upillat de 3 calibres difîûienls • 



IV 

M. l'avocat gén6ral. Et l'on e1Jt bien d'accord 
que l'on n'a retrouvé en la poS&eSsion de Léon 
Peltzer aucune espèce de cartouches Gaupillal, 
d'aucun -calibre? · · 

ye Picard. Oui, je crois qu'on est d'acco1-d à 
ce\égard. 

44,e témoin à charge: Beèalef, Henri, ,mpJoyt 
chez Baktr, armurier, !1, Coc1'pUT1trea, à Lon• 
dres . 

Le témoin ne parlant que l'anglais, M. le pré
sident nomme comme interprète li. Willemaers, 
qui prête le serment d'usage. 

D. Léon n'est-il pas venu acheter une arme 
chez vous, le 23 decembre? - R. Oui. 'YeN le 
23 décembre 188t. 

L'arme est représentée au ~moin qui la recon· 
naît. - Elle est ensuite présent6e aux jurés et 
au.~ accusés; 

D. Qu'est-ce que L~on vous a dit? - R. Il m'a 
ùém.andé à voir des pistolets à un canon. 1e ltû 
en ai montré trois. -

D. L'accusé n'en a-t-il pas écarté plusieurs, 
parce qu'ils faisaient trop de bruit !- R. ·Je.lui en 
avais vendu d'abord trois; illes a rapporiés, disant 
que l'un était d'u.n calibre trop fort et fiû~t tl'Op 
de bruit, et que les deux autres avaien\ le canon 
trop long. C'était le !8. 

D. Est-ce qu'il a essayé ces pistolets? - R. 
Oui, il est descendu dans le bas de mon domi• 
cile et il a essayé les de~ pistolets. · 

D. Était-il ad.roitt- R. Il a tiré trois coups 
au but et tous trois ont été très hien- tirés. Le 
premier était légèrement en dessous de l'œil, de 
hœuf, au but, le $econd un peu au..dessus et le 
troisième, juste au milieu. Il m'a dit qu'il voulait 
un pistolet pour un tir de salon qu'il avait l'in
tention d'établir dans son pays. Il a refusé Jes 
ùeux p1·em.iers pisiolets parce qu'ils faisaient trop 
ùe bruit, et cela apros les avoir essayés avec 
ùeux espèces diffi;rentes de ca.1'.touches. Le pisto· 
let n° 1, avait un canon court. Len° 2 aVjlit le 
canon plus long. Il a demandé un modèle n° j, 
1Uais avec le canon pas plus long quele n• 1, 
qu'il venait d'essayer. ' 

Je lui ai dit que je lui procurerais un pistolet 
ainsi. Léon m'a dit qu'il reviendrait le 5!9. Il 6$l 
1·evenu le 30, vers lS heµres el demie du soir, et 
il a en<:ore essayé des pistolets.Alors il.a choisi le 
no 1. -

D. De quelles cartouches a·t-il fait choix t -
R. De deux calibres. • 

M. l'avocat géllérat. N'a-t-il pas demandé des 
cartouches d'une grande force de J.lénétration! -
R. Oui,c'est pour cela qu'il a choisileca.Ubrd/13. 

Le premier jour, j'avais présenté à Léon Pelt-
1.er des pistolets à âme lisie, mais il n'en a pas 
voulu, disant vouloir acheter un pistolet rayé 
pour obtenir plus de pénétration. L'arme achetée 
cist excellente, très juste, un tireur expérimenté 
J)eut ~mpter sur éette arme : c'est ce que j'avais 
de mleux. 

Le témoin, sur interpellation, déclare : • 
Pendant les exercices de tir qu'a faits Léon, je 

J1e me rappelle pas qu'il y ait eu des ratéa de 
cartouches. Avec tous les pistolets et toutes les 
cartouches du monde il peut y avoir des ratés. 

Après les trois coups tirés au but, commeje 
l'ai dit tantôt, il a encore tiré deux autres coups 
dans une botte en bois, uniquement pour éprou• 
ver ~ force de pénétration • . Léon a donc tiré en 
tout cmq coups pour essayer les deux numéroi 
ùe cartouches. Moi même, j'en ai tir6 plusieurs. 

U1i jurt. Pour tirer dans la boite en bois, de
f(Uelles cartouches a'est-il servi? - R. Il a tiré 
ùans la boîte en bois avec les deux espèces de 
cartouches. 

M• Picard. Ces pistolets sont-ils rayés? -
R. Oui. ·, ' 

M. l'avocat général. Léon s'est-il présenté 
comme il est maintenant, ou avec une perruque? 
- R. Il n'avait pa& de barbe et les chev.eux plus 
longs. . -' 

D. Ses cheveux étaient-ils noirs ou blonds!

... 

même. La bague alliance trouvée ru.e de la Loi 
a été confectionnée à Londres, chez un bijoulie r 
à qui Léon Peltzer avait donné. d•après ce qu'a 
dit ce bijoutier, le ,nom de : Henry Â1(!Jha11, 
Peut-être a-t•il mal compris, et voulu'dire Vaughan. 

L'auilieJ,lce est levée ?l. 3 3/4 heures. 

EnliTUll. - Par ,uîu d'une erreur de mise en 
pagu, le, dtuz dtrnüru quutions qui, dans ttotre 
numél·o d'hier, figurent 4 la fin de la di-position 
du !7mo ttmoiu, madmaoiseUe Van Oye, dhiveH-
4Crereportée& dam la dép.osilion dtl iénwin auivmit. 

DOotJIIDTS DU PBOOÈS 

INCIDENT DIT DE LA PROVOCATION 
E?f DUEL (19-29 octobre l ~l) : 

t . - BO!lllT tfi .J.A.US PIL'tZD à G. BllN.lYS 

Bruxelles, 49 Octobre f88i:-

.Monsieur GuillaÙJlle Bernays. . _ _ 
', ',. 

A la &uile de la démarche que nous avons faite, chez 
vous, lundi denûe.r n Octobre~ et afin do ne ~lsser la 

' parle ouverl/: A ~ucu11 m~lentendu voulu o" mvotoo· 
taire par la suite, nous avons .d.r~sé le procès-verbal 
inclus qui relale ftdèlemeuL uGtre entretien. Nous en 
Nmet\ona U!l ~~ ~ 111. Armand Pel&zer par le 
mGme courrier • . • f. ~· ~ 

Juœs ET.ROBDT PILTUA• 

2 .- t•r Pa0CIS-VUBAL !U).11. et J!DS HLTZU. 

NouJ so\issignés, Roberl Peftzèr, de Buenos-Ayres, 
el Ja111aa P.eltzer. do Bruxelles, noû• nous sommes 
rendus,, le !'1 ~breiS&t, cbez M. Guillaume Bernni. 
avoca~ à 4nvera,.- lui 3v,Oll6 .fait la déclaralion sui· 
van~ : .. , 

Notre ftère, Monsieur Armand Peltzor, a écrit le 
13/11!;pctoJ)re, àJl. Barl'.la-ys. une lettré que cp dernier 
a renvoyée,le tS 1>0lobre 11on.ouverte, avec. une anno· 
taij_on sur. l'~nyeloo»e. • 

Considérant qe_;µ,il comme une olfense, notre frère 
nous en ajnf0!'.11\6 et nou~ • . ayant mis au côurant de 
la situation qui l'avail. précèdée, nous avoni1 décidé et 
jugé que, dans les circonstances acluellés; il ne dèv:iit 
ni ile po,1,1v~ ~emjll!dE1r one réparation à &I. Be,i·· 
nay~; ~',11!6,.~0)lc1e~ffe l'hqnqeur et ~de. la di@ilé d~ 
notre frère, nous nous mellions en ~s heu et place, s1 
Monsl~fîr -Bèr,µ;iys ai>pMoiaif la chose aùtreme'nt ·et que 
pops en fà.i~ionl uoo qu8$tion personnelle si,'par la 
au,te, il 'Y .do~ une în1erprét{ltion 9üférente._ · 

M. Be~11ays.nou'-a.déc1até:qu'en retoumaut' la lettre 
il n·avait eu.aucune inlention· offensante e.L, que, du 
re~te, l'esUma qu'il . aJait pour Al'maud 'Peltzer pe lui 
permet.tait pàs ~1nlërpréfeF l'incidèrlf autrement que 
nous. · "J • 

Nous avons ensuite ouvert, en sa présence, la leu"e 
retour.née, donL copie cî•jo~nte, et lui en avons donné 
lecture. 

U a déclaré noua en donner acte, ajoutanltq11'il n'avait 
rien à y répondre, toùl en faisant tout.es ses réserves en 
ce qoi ooncel'tl6 le passage de la leUre oü il eat questîon 
de promesses faites à M. De Longé. 

Le présent procès-verbal, etc. 
Druxelles-, ,t9 octobre {881. 

JloB. P.ti.TW, J.uœs PILnEll-

s. -O. BDKAYS à ROBDT tfi .1408 PIJ,TZllB, 

Anvers, 20 oclobrei88f: 
Messieurs Robert el James Pellzet; · 

Je regretle, qu'ayant l'intention de dresser qn procès· 
ver.bal de la visite. quo vous m'avez faile loodi, vous 
ne m'eµ, ayez pa,s ~verti. Dans çe cas,tout malent®du 
~rait été érilé, en le Ja1sants~~4.ce tenante. . · 

Voici, messieurs. cominent'fai êompJis votrevisito et 
comme~, j'~;accueilli votre démâJ'Che. . 

R. :Beaucoup-plus foncés q11'à l)résent. r 

Vous êtes v.enus, non comme témoins, miiis OOfl\me 
rr~es de )(. Armand Peltzèr, m'expliquer les motifs 
pour lesquels, se croyant insulté il s'abstenait de me 
demanller,ré~arati9n. ~s mqpfs é~ie,;i,t f!l'pqsés dans 
la Jellre Q:l!,e 1~lui ayais' renvoyée.''. 1(. Robert Peltzer 
m'a prw d'en. rendre oonnaiSllanœ-'SalUI que j'eussè à 
j r.éRO~re. e .il·m'en a donnë J.pcturo. , -, • 
, le-vous,ai·dit gue-1e vous donnajs acte des motifs 
avancés par votre ~~ qt, M. Jlobe~t fellzer ,yant 
i'Qli$léS\\f.ce~citoon.s~~-que sa cpn~U\le !l'.~tait,_p~ 
,01~ pir.'.ù,n manqué de,po~e. jo vous a1 répondu 
~e,'.sii~r ctoyais _q~e votre ~ était. unlàclie, je ne lui 
».Urals- j)as aççoœâ,moli,esti_m~~t ipon a!l)i.+ié p~a9L 
vélos ~s., Ço~o !+(),;tclus12f 1e -ypu.a 3l cp\.que 10 ne 

4ti• témoin: Gr_eenham~ ~~gel~ in,pecteJ4rJ :-!fJ:~:~~lJM:t!t~r1?1:~J~~~lJ{Ue~è 
e" chef de la police métropolitaine,'" Londra. t Telle,a~té la portée .de notre enLreli,n; ie rectifie 

D. Le témoin a-t-il été c1iargédereche're1ier 'en d~~ppoft y~Lre Procèa·verbal. ·' · 
Angleterre, un cerlain ~urray qui aurait pré,teo.- • J vei, eu:. • 1 

R
t111m

0
e~1 I'fondéfaiunde société mteroœaniq_ue p - GlJ1:LL~~B· 

. ut. ai t es recherches, je n ·a1 trouvé 
t,·ace ni de Marray, ni de sa société, m· de ses ac• • · - IOBD'l' ri J.UOS PILTm à o. BIDAYS. 

. 1 ' J l i• 'h • J... J 1 ( .,. 

t ionnaires. l'ai fait faire des publicatiqns dans 1 ·ro, rue Royale, 
ùes joumaux financiers, j'ai interrogé les regis- Bruxelles, ! l ootobre;J88i. 
tres où. les sociétés sont enregistJ"ées, j'ai vu et Monsieur GuUlaumê Bernays, .,.., ., 
questionné les principaux propriétai~· de -na'- AyanL t>aaM la Jolll'Jlée à Anvers, je ne prends con· 
vires.... tout cela sans le moindre résultat. rai' naissance que 98 soir, de la JpUte ~dressée. à œo.o frèee 
l'intime conviction 9ue Murray « sa soci~ James ~_à..n.io1. , • · • 
n'avaient aucune réalité. - " , 1e m'ijtonne des observations que vouS- Y. fuites au 

D N' fai d h h d 1 , sujel du DtOOO&-Y8rbal qui aurait été d,essé;aans vous 
· a-t-on pas t es rec erc es ans e • avertir. Noaa n'aYODB pas .à n.Qu&,oocupet de ce que 

même but à Liverpool et à Manchester! - R. vous a'lez pu ®JOP.Qm<ke l)OO!iaJJt.. ni de ée Bue vous 
Oui, on s'est adressé dans chacune de ces villes, ;a~ez pu ~ser.apfèl!_notre1e11tretjen,.JJ1Ais ~111qq~me~ 
à l'hôtel indiqué par Léon Peltzer mais vainemeni. !le ce qüi ·Y a ~ dit par nous, et de oc que vous Y 

D. Et de même à Gfai;gow? _ R. Oui. ' avez répondu. Nous avons fidèlement, scrupLiieusêmem. 
__. relalé Jas fait.s comme ils-sa sonl ~ -el,POU1,pq& 

D. Et cependant ce q:w prouve comment la po· l'affirmru: sous laf'l>i du serment. - , · 
lice anglaise est bien faite, n 'a-t-on pas recherché • Pour dres~r le procèlMerbal. votre présence n'élaiL 
si Adolphe Prélat n'avait pas éléà Londrœ et'ne donc pasJlécessaire. te, ~lte, en conséauelfeè, de 
l'a-t-on pas trouvé! - R. Oui. On a constaté .nepoµl'.oir~chan11,er iiià1arédadiou ife-çcltai-ci, 
q~'i! ya été au Cb.arin~ Grosa hotel du i-Oaprè&- :irààtlll fomie. je,W9f ~ IJ*Lîe-t.ioi$"~ 
1111d1 Jusqu'au 11 au soir. •WLWll~J mierçu ·> • ~ · ,. 

l 
Airétt, çtc. . • 

.M• Robert. N'a-t-on pas cou11taté te passage à BoBERT PKI.TZU, 
Charing-Cross Hôtel, du 3 an 4 noveœbre, d'an 
certain Henri, William Murray? - Jl. Olli, mais 
je n'y ai attaché aucune importance. 

M. l'avocat général. En effet, œ nom n•est•il pas 
t.rès commun en Angleterre r 

M• Robert.. Ah ! Voilà maintenant quïl y a 
trop de Murray ! 

Le téJ?ioi1i. Effectivement, ce nom de Jfttrray 
es, allSSl fffiruent que celui do Vauslwl l tti• 

5 , - iOBBT-U DS nLTZD 1 G. BIUATS. 
à '75, rue l\oyale.' 

Bruxelles, !i octobre t.88t. . ' 

nier n'avail pas à relater une oon,·ors:ilioo, mais :waiL 
~nliellcuienl pour büL de connrmer· l;i déclarntion 
11•ès nette el tr~ formelle que nous sommes vcuus 
fai)-è au sulctde la po'Sitil>n qoe nous assomioi;is 'vis·à· 
vis de voos, eL, si vos décla1'3tion:s n'avaient pas été 
telles qu'elles nous ont été données, vous deviez com
prendre que c·esL d'uM autre far.Qn que nou:;. aurions 
vidé la question, comme nous \-oùs l'avons do reste 
dit. Nul malcutcodu n·a donc éui possible. et les quel
ques phmes ~u proc~·verbal retatnnt votre .répooso 
sont la traostt1p\1on fidèle du l'ésumé que vous avez 
fa.il vous niêlne, au moJDeul do nous sé1>arcr. 

~aas cberchec davanlage à enu-er da11s vos arguties, 
fe mainliens formellemeol le procès-verbal comme 
conrorme à la vérité ressortant ses olîets èl considè1·e 
l'inciaeoL comme clos. 

Reèevez, etc. · 
ROB.&RT PBLTZEJl. 

6 . - DE RUYDTS et A, AUGH·l'IL.S à. G. BERIU.YS. 

21 ou 28 octobre i.881. 
Mon cher nernays, 

Vous nous avez mis au courant de la situation qui 
vous est faite, par ,uito des fails poséS par Messieurs 
Armand. James et Robert VclLzer. Vous nous avez 
demandé nol.ro concours pour obtenir 1a saLisfuclio11 
à laquelte vous c1•oycz avoll' droit. 

N9us avons examiné les pièces que vous nouS" avez 
remises et vous avoos entendus dans vos explica~ions. 

Nous sommes disposés à prcodrc vos iolé1-üts en 
mains, mais voulons vous dire, au préalable. ùe quelle 
façi>n nous comprenoos nolro mission. Les relalions 
que, loul! deux, nous avoos ep.es avec~adaroe Beroays et 
avec la famille Pecher, nous obligent impérieusemeot 
à évilel' lott~ esclandre, à conduire nos négociations 
avec la plu,.- ~rands prudence, afin quo la presse~ 
scàndale ne sempare pas de cette question. Nous 
entendons donc n'intervenir qu'à lilre de conciliateurs 
el, si nous voyons que nous ne pouvons aboutit· à 
aucun résultat salisCaisanL votre hôllilcur. nous vous 
remettrons le mandat que vous nous donnez, et vous 
prendrez telle décision que de conseil. Pa,· conll~_, sî 
11ous sommes d'avis que nous avions oblenu do ruœ
siei.trs Peltzer la satisraciioo Que vous demandez, nous 
vous en informerions dans les formes usitées et ceHe 
information devra vQus suffire. 

Vous .comp_r_endre~ les motifs qui nous font agir 
:iinsi : ils sont {ln fa','euc de toutes les 1>arties. Le but
que n·ous vous p1-oposonsd·atteiud.re pa1· la cohcilialion, 
no11~ amènera à faire t.e.llès démarch0$ quo nous tr<5u· 
verons utiles et dont nous somm~s seuls juios. Il nou.s 
esL, assez péoible, de devoir déjà méler à ces débats le 
nom. du 1~ Président de la Cour de cassation, ca1• il 
1n~ semble que l'origine de fa dlscussion M'eo le~ 
Messieurs Pellzer, d:ms le. cas présent, 1•epose sur l'afiir~ 
ma,tion soutenue par eux, d.e cc quo le Frésldeot a diL 
èt sur uoe dén~tion que vous leur avez donnée- Vou; 
voudl'ez bien nous communiqper -l~s lettres que \'.OUS. 
avez échangées ave:c le Présidènt•de·ta Cour de cassa
tion : nous y t1·ouverons peu~ être la solu.Uon de ce 
pénible inc1deot. · 

Recevez, Moosieul' nernays, l'assurance de nos·senti· 
ments. affectueux. , 

S.) Aucn. 
S.) DE RUlDTS-

, "'I. - A. AUGER FILS A AlUilND PELZER. 
28 octobre f88f. 

Le procès,-verbal qui a élé rédigé par IIM. James et 
RoberL Peltzer, ne nous semble pas de natu1·e à pouvoir 
salisfaire.11i M. Bernays ni M. Armand Pellz&r, attendu 
qu'il ~ été établî dans ~es oonditi-0os irr.élzulières, que 
les doeùments de ! .. espèce doiveoL êlre redigt's {lar·1ns 
témoins des deux parliel! inléreiisées. U y est jo1nl, en 
outre, uné lettre dans lslquello une tierce pel'êonn~ csl 
oo)nproplise, cl 11ui nous i;cmfilé absolument inulile 
po,ur la soluliôn dù llilfér~nd ,Qui nous QCCup'e. • 

Avant de <iommen<:,er los négocialions, nous tenons 
à _«u,re à M. Al'mand Pelzer,que, vu la nature délicate de 
l'auairo et eu ég-.u-d {l nos relations avec les deu.'I: 
familles en cause, nous n·entendons intervenir qu'à 
titre de conciliateur, déclarant d'avan.'èe, ainsi que nous 
l'ayoJ1Sfail à ~r. Berpays, que si nous dè pouvons ôbtenir 
!W.e aolutfon à l'auullble, nous remettront à M. nernays 
Je mandat qu'iI nous a donné, ne voulanL 'P?-S .être 
mêlés à un esclandre qui altoindta.il des'.fâmillcs chez 
le~~els noy~ avons ~puj_ours,eu un·c2~ia,I a9Çuell. . 

En conséquence, . 1e y1ens vous · di!m:maer de bien 
voµloir vous réunir avec nous chez le major,Deruydt.s, 
rue du .Mai1 2, afin d'établir les ba'ses sur lesquelles un 
noµveau procès-verbal pourra étre·drcssé en présenc:é 
def témoins de M. Bernays et des vôtr~s. , 
; En.me rendantisolément~hez M. Peltzer,je fais une 
déinarqhe qui n'est pas conforme aux llSl!.(les en !.!areil 
cas; P,ous avons dê'ctdé. fo to3,jor Deruydts·et moi,,d'~ii' 
(le œlta'taco'n aOo dè. ne pa·s ébruiter,uae àft'aire qu'il ne-
sera que trop difficile de tenir ,ecrèle, -

{siGUé) Arm. Auger. 

8. - ilJIAND PllLTDR A AUGER FILS ET 
Dl RUYDTS. 

·Anvers, 28 oclobre t88i. 

Monsieur Auli!er étant ,·enu ce m11Un me prier de 
-ve1lir, vers lH~ hèures de l'apr~·midi1 chez monsieur 
Je major Dé l\uydt.s, 1··ai aocepü\ rin'lttation -daus les 
l.el;Dl.es amicaux où el e a ~ faite. To.ul, .ce qùe i1ai 

• al)prlS. ~a& .qu'il if ~ra qu.~U9n d'Wle aft'ajre cooc~t-
11an1, m9~~ienr l)tirna}IS, les dëlail; devaut m'en êp-8 
do)més vérbalement. · 

Sans provoir de. quoi il ~DL t1'agir, je dois cependant 
stipuler d'avance que•la v1~lLe que je fais ne constitue. 
en au_cune .f.a~n, un eogngement quelcol\Q.ue ponrJnoj. 
que 1a. sms 1UDlPleo1e,ol eu, fa~ de deux petSonnes 
amies, a)•ec lesqu.cll11sje causerai de choses el d'au ire~ 
et qu_i, s·engajtenl aur l'honneur à ne .rien .com1mmi$.ièr 
à personne de t-0ute notre conversaltoo. aan,s.:aulot1Sa· 
!ion.lh>éoiale de ma pari. Ile~ bien ~iûendu aussi .qlle 
ces- meas_i~n u.'onl aucun dqcumept qttelconque à nie 
~uiµguer. 

(signé) Armand PellZer. 

9. - llOOÈS·VhBAL DU 29 OCTOBRE 1881. 
Les soussignés, t. • ~tonsicur le mojo'I' 1.-B. De l\uydls, 

2° Monsie_~r Arniand )\ugcr fils. représeni.aut Monsieur 
ravooat ot:rrulYS, I 

Et { 0 Honsieur Robert Pellzer et 2" James Pellze"r, 
réunis à l"ella <l'.examiner le .résumé qui a ·été·fai~ par 
llit. R. ·et J. Peltzer., d'une enlrevuc Qll'ils ont eu avec 
l('. BeroaV1,,.déci(Jep.tdt.~illPl:\Cè4'J eétil ré8&WJ# par le 
procès-verbal attivanr : . .... • 

Messieurs Robert et lames Pellzer s'étaÎ!t reodus. le 
,n ocLobre co~n.f, cbl:lZ Jlouielll: ravoeat Der.oaya, 
lui QDL ~ l~déèlara.Uon aui\'lUll.e :.. . · 

« fiolre frère,· Monsieur AnnandPelizer, vous a écrit, 
le 15 octobre, une leltre que yo11S lui avez renyo.1éf>, le 
i8 octobre; non ouvèrte el ~vec une · aoootàlio.S.' sur ' 
1·en~l8l)pe. Considél:aol ce fait comme' uuo olfco9é, 
nol.lit ftflre nous llola informé. el nous étant mis.nu cou· 
rani de la silualiou.~w ravail .P~. P,OUS avons 
décidé~JQ.&é g"e., ~ les .circ'<5qsl,3Jlë8$ à~uellèa, 11 
na devaJtùl:neriôtMlit vous tYemaoder<.11Jnc réparaLiod. 
Qu.e,.&OUCie\lX ù l'bôt\neiil''él ae lé olgoJ16~<!&.-

_. · ...... - ... i -li .t l .. u • 

·- ....-,---
frè1•e, nous nous melll'ions en son lieu et pl:100 si \'OUS 
appréciez ln cb~e auh-emcut et que nous en faisons • 
uQe questiooperwnnello si, uar la suite, \'OUS y dorlofoz 
une interprétation dinéreolo. ~• • 

En réQOn$.8. M. Rcro;iys a clécl:iré q1,(cn retournant 
la lellre, il ' n'avnit CU OûC\IDC intention otreusan.te Cl 
que, da reste, l'es_timo qu.'il ava.it pour .M. Pcltzcr ue 
lui perrueLtait p~ d"interpréter l"ineidcnl autrement que 
ses frères. 

llessleurs Pcllzer onL cn,:;uite ouvert l:i lettro 1·0-
tournée et en out donné lectu1'6 à ?I(. llernoys. ~onsieur 
Beçoays leur en u douné acte, ojou~ul ·qu'il-no pouvait 
pa~ y'répondro. 

~oui, soDUignés, major De Ru)•dlS et A. Au~er fils, 
riprès auoir pris connaisa.a'nce du. t·êsumé rédigé par 
Messieurs Robert et James Pcltzer, en d:lte dn i9 oc· 
tobre dernier. eL de la réponse que 111. Deroays y a 
faite par sa lettre dù 20 oétobre suivant. esti01ons que. 
le présenL procès-verbal étant àgréédcs deux p:irties. 
~lcssicurs Robert cl James l'ellzer, aussi bien que Mon
sieur nernays, peuvent, en cooservont dons tonie son 
intégrité leur honneur. la considérer comme · relllpla
çant le susdiL résutné el annulant de fail la ooriespon
daôce qru en a v{é l:i suiie entre ~lessieurs Robert. e1 
James i:c11ze1· et M. G. Bernoys. 

Fait en double à An\'Crs, le 29 octobre 188l. 

. 
N. O. - l.a dernière lettre éerile par Beroays. doot 

uous avons publio lo toxte dan11 notre numéro d'hier, 
était adrClU!éO. à M.. Armann·Léon, baron d'Ardenne-. 
cher d'~"Citdron au -1 t• J'l!i:imouL do httss~1"<1s; à Den· 
rath, près Dusscldorr (3• témoin à cba'rce). · 

ANNONCES 

MAISON LOUIS 
- t 

Marché-aux-Herbes, 96 

OOSTU!IES 

PARDESSUS 

depuis .. 

dee_uis 

PELISSES depuis 35. à ijOO 

V~TEMENTS 
~ • 

CONFECTIONNÉS ET SUR MESURE 

HA.180:N DU . 

DOMI .Di HALLES 
1 

2, ··~RCHt ~ux P.OULETS, ~2 
COIN DBI 11.Ù.LKS e&!'ffll.U.Éa)' •. -

BR"IJXELLES ~ 

PELISSE édredqn noir,d~ublée aalln 
Trancaa et , cap,tonnoo f?.1'
uil\lre rat musqué. · ~ ; tr. 95 

LA 1iiD, en qualît6aupdrieu,e.. · .. ~·1r. no 

I 
castor QU é\Jredon, nojr ... . PEL SSE t~it ~~~er~z:it 

· rat musqué emu. ,.,_ 1'?. i25 

P ELISSJ ~~ ~~i¾~; ·a2s 

PELISSE
, .drap,lourrée obatnoi~...11a-

. 
Lure! de Rllisill, · 

. . . . • . fr: 160, J50 el 350 

. BJlVOÎ gratis el ~~CO d'écbanlil!bnS ~t du. ca
talogue ill~CJ:é, avec tes in<l\..:ations 'nécessaires 
poW',preiidre,Jes meaares ~i-miJjle., 

" 
• 4 

Jb-U., (lllpr. jadlo,,-brl.uacJu:&,-4,. .--.41Ll'._. 4e\JQ.MI~ 
.,. .. 1 ~ "' .1 .,, ... .J... ~!_ ... ... .,,.. ~ 
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A.DD l ~ IST ltA:TlO~ &bouoçw~o, {à t•édlüoo ordlnai.-c) 

Pour la. Belgique: Un ~. 10 tr. - Si:z: mois, 8 fr. U Jv1,mlu (Ù$ tribuna1'..111 est en. vente dan.s le» bureaux de son ad.mi· 
nlstration, - à Jrualla1, cltet. les p1'ineipa.ux libraires; - à Gw, à Ja 
librairie Rb.lu, rue dos Champs; - â AAnn, à la llbrt1,irle L.Bw\os, 
pi.ce de Meîr; - à Lage, à la libra.irie DBSoBR, place s•' La.nibert.; -
à Mou, à la librairie D.\CQDl?i; - li. Toumâi, a 111. librairie V A8SB1JR 

l).BLIÜJI. 

A LA L D3RAIRIE FEF n.I""l AND LARO..IER 
, , phot du Pllhi1 dt J111tiÔe, 4, 1 Brunllu 

Pour l'Ètranger {Ulliou posta!o) : Un a.n 12 tr. 60 cenL 

A. N N ON CES : 30 centimes la ligue et à !ortaii 
T ou< ce q'ui concerne la réùv.etlon et 111 senice du journkl c:toit être 

envoyé A dette adr11sse. 

Chaque numéro du joarnal est déposé conformément 
à la l ui. L,, JOQrllat IA5è.c,, •1>éc•ale.meol le& 1U1011Cü NJ4Uvoa aa droll, a•ut 1111tlè1'N 

JUcl.lCl&u\tOI et au nof.nal. 
- J ' 

A:118.- 1.e ooni.pte-r-endU'quotidieu que nous l :1i11,ü oLtenu esl frapp:u~l. Le té11Join èlit : « c·êSl 
donnons de l'affaire P &ltser ne nous permet- biru comme CQ!a qu'éwt Hem-r ~au~hao. » 

a\i . M• Robert. Yapgha.n ne dtna1L-1l pas Loos les 
tan~ ~as de . f ~e f ar&itre llotre --~éro jours à lable d'_hôLe? - R. Pfè:5<iu'-e Lous les 'jows. 
ordinmro .du J0UID., I abonnement de l a~Xlée Me Robert. Il n'avait pas l',ur airi'té, so01bre, 
18ttt -1882 qui devait expirer le '/ aéoeml>re faroncJîe? - R. ll était toujou',·s lr~ gentil. 
prochain, s er a proloJJt.é ju:aqu'à l a fln~ de M0 ·2'w6e.~t. Quand on a I\l()n~1é .~u ~mpin la 
1,allll:ée é\)oqne à l ii'quelle nos a'bôu ~s photoiraph!• de Léon, re Lémo10 n â-t-11 pm; re-

, . 1' .......,_;, :1 1 1..- con9u aussitôt Henry Vauih:in? - R: Ou1. ' 
aur9~t l'~Oll t dns lt,s numeros ult 8Ul' &11UDJJ.O· M. l'avôcat gt!ru!i·àl. Vaùt;han a-t-il Teçu dès 
ment annuel. lellN:s pendant son stsjoûr chez le ténioin? -

- R.JNoo. 
oL l'ai•ocat ,gétietàl. Ec'rivait-il? - R. Oui, je 

D'es 1·t!cla111atiotis 1101i,s sont parvenûes de la l'ai vu êcl'fre 'da'ns sou appa~temènL. 
p1·ovi1tce conce1'11à11t le service du Jou-r11al . 

Nous.devon-sdéclar«qu.elQusles ,iumérosdestinis 41m0 témoin ·: Oscar Ooo1s, t er {Jarçrm. à t'lui-
ù nos abo1111és de provinceso,it ,·emisqhaque soir, tel 1Jritmm(q_ue. 30 a11s. 
a:mnt neuf heures, qu bureaii des postes tte J'étais garc;on à l'hôtel Brit.an11iqu~. qual)tl un 
81'11:telles (Centre) ap,'è.s ~" œUatiow1éhiMt dtteii- inôivi~hi, se disant Henry Vaughan, est an1vé. Je 
tif de tom; les bandes d'adresse. · ~ p 1 • • • t_l'ai pas reconnu en 11u J..jéon e l2et·, que J avais 

Nous 1·ecomma11d-ons à. 110s ubo11-11és d'i111.li9ue-r fonnu autrefois à Anvers. Je l'avais pris pQur 
soi9new;emeJ1t lett1·s nom et adrlssed«n,s leurs n!cla- lin Allemand ~ il m'a l'épondu en anglais, el nQus 
matiom,. Noire se1viçe qui, les p1•e11}iers io.urs, dvons toujour'S parlt\ l'anglais ensemble. 
s'v.t trouvé débordé par l'a/ll.uence des àe'IJ?,ftn(~s 1). A-t-il rei;u des leures pendant son séjour à 
d'abonnement, e.~t mainle-rumt 01·gCLnisé .de mattière llhôLel? - R. Non, aucune, ruais lui écl'ivak JI 
à po1woil' faire face à toutes le8 riécessitès. portait; toujours ses le.Ures lui-mé'me. 

D. }>orTu.it-il le bras en éèh:u·pe?-R. J'ene me lo rappelle pas. li l'avait en échal'pe quand il 
t?S\ ar1·ivé, mais je ne sais pas s'il a contiimé. 

L .A DMI.N lSTfiATION. 

COUR D'ASSIStS nu BRABAtlT 
FltËSIDENOB DE M. EMUANUEL DEMBURE. 

AUDIENCE: 
du lundi 4 ~écem:bre 1882. 

La (four ·entre en séance à 9 hêures 40 minules. 
Le greffier fait l'appel dea témoini. 
Le tëmoin Asse1·, avocat à Amsterdam, a télé

graphie à M. l'avocat général q111il esL émpêclié 
de se ren~t'C à l'audience de ce joui•. La dé(énse 
déclal'e insjster pour g\ie ee témoin ~oit_ en~n~ll . 
M. l'avocat gënéral s'engage li lélégraph1ér unmé
diatelflent en ce s'ehs à"M. l'avocat Asser. 

l\lM. les médecins légistes, experts chimistes 
et pxperls en ~critures appelés et .présents sont 
autorisé:.~ quiUer·t'audience et à se représenter 
demain. 

La· défens13 a dénoncé au minislère public un 
cetlain n.ombre de témoins nt>uvtiaux, étrangers, 

-I.,e,témoin Frère ne se présente pas. Ea dé
fense iilsiste pow· quo le -i;nirustère public reçher
che•de nouveau Cé lémojn et exige sa comparution. 

46o ttmo'i11 , Oastrêtiil, Achille, 35 at1s, Mte
lier, plaœ du TrtJne, 3, a Bru:aUes. 

Le 27 novembre 1881, un individu, se disant 
Henry Vaughan, s'j!St présenté chez Ill;Oi. Il ne 
m'a pas dit .venil' de Paris. li avait un air qui me 
semblait drôle. Il demandait un ~Ion ; cela ne 
me convenait gùère ; mais alors H m'a parlé de 
sa femme et de ses enfants; œl~ m'a inspiré plus 
de confiance et j'ai consenti à lqi donner la cham
bre n° U avec salon. l l'eat resté du. i7 novembre
jU6<{U'au 6 janvier en mon hô~I. 

D. CotnmeDI N•il été inae.~it' sur' le li~r& de 
l'h0leU - ·R. Sous le I\Om de'Hœiry Vaughan, Jl 
a dit au portier qtt'H était ds Glascow; il n'a pas 
Jit d'ofl.41t venait, mais j'ai supposé gu'Îl venait 
d« Paris,parce qu'il était a1·rivé à l'heure du train 
de Paris. Il n'a pas écrit lui-même son nom sur 
le registre p11rce qu,il avait le bras en écharpe. 
D. Il est venu. plasieursfois?-Oui. D'abord pen

cl:ml le courant de décembre. Puis il est revenu le 
2 janvier et reparti Je 6. Il m'a demandé si ie 
u'avais pas deux essuie-mains à lui prête.r e~ une 
bougie; c'était avant la table d'hôte. Il partait, le 
lendemain, disait-il, pour Paris mais reviendrait 
pour le dîner, et ii m'a chargé de présenter ses 
amitiés au consul de Colo,nbie. 

D. Le.vP.z-vous, Léon Peltzer. (L'accusé se.lève). 
& t,.ce lui ? - R. C'est bien lui I Le 6 janvier il a 
encore dîné chez moi, il a. bu UDe bou1ei,Ue ~e 
St J11lil"TI. Il ~vnit inviti\ Il\ consul de Colombie. 
l ' NllÎt 1~ ~i1it ,rès ~n1iJ, comme tpujol\rs· · 

Oil rii'1~en1e t1.> pm1r.til de, Hem'y Vaughaf!, 
~'! lé···o;n. aait jntës i- t :, la El.é&nse. Geporlt-att 
a élé [ai~ con,11 ... (-.•cl : o,: n µris la -ph9t<>sraphie 
ù -· f.i:\(lri 'Pl!lt7,i>r 10, . ., ùf' son nr.restaL&oo, et sur 
r t'(' llh"t"gl'tlpl11e 11<· IAon, alors- sans barbe-ni 
n10\l"':irb". 11n df'!'i;1outeol' habtlec a ad;q)té- le 
d,·ssin rie •a pPrrU•JUP. el du lorgnon. Le réimltal 

.l\f. l'avnca.t géMral. Il sortail babÎLu.cllement le 
soir? - lt. Oui. 

.W Lryeime. Et le jQll r aussi o·est-ce pas? - R. 
Oui, mai:; le ~oir 01·dioairoment à pietl, et, en 
plein jou,·, orùinairenJe)JL en voiLure. 

Su,• interpellaLion le tômein déclare : Tout le 
monde disait 11u'H po\·lait une pertuque, ni~is 
non qp'il élaiL pou1· cela déguisé. Quand on m'a 
représenté'la photographie de Léon Pe1Lzer1_après 
le 7 jan\tier,fai.ùit: << Il y a de la ress~mblancc » 
mai., je u·avais nulle ce1·L1tude. Avant le 1 janvier, 
je »'avais jamais soupçonné que, sous la perruque 
de Vaughaµ, se trouvait Léon Pellzt'r, bien que je 
Je visse 'Souvent dans sa clfaml>re même, et dans 
tous le& costumes. Quand Henry Vaugha_n a 
quftté }'hôtel, il a eausé avec moi et m·a oiferL le 
1-este de )a bouteille de champa~ne, gue j'ai bu. 
lJ montrait beaucoup de hoerttrù'espr1t. 

D. Combien de personnes y avait•il à table 
d'hôte 'l - R. Les p1•emières fois, il n'y avait que 
deux ou_ trois per$onnes. Vaughan m'a diL que, 
puisqu'il n'y ay:tit pas plus de monde, il aimaiL 
au_tant dthe1· dehors. 

M• Robt1·t. 11 n·ouvalt dônc qu'il ·n·y avait pas 
assez de monde? - R. Oui, et il a ajouté que cela 
ne valait pas la peine de faire la cuisine pour lui. 

i8o témoin. Sommer, Frédtiric, pol'liel' à 
Brtw:ellP.s. 

D .. Kenry Vaughan, lorsqu'il ast arrivé, por
èlit-il le bras en écharpe? - R. Oui. 

D. Est-ce bien vous (lui avez inscrit son nom 
au r81P.Stre? - R. Oui .. 11 m'a dit.qu'il s'appelait 
Henri Vaughtn. evqu'il venait de. Glasgow. 

, D. Rèœvait-il des letlrea à l'hôtel? - R. Non, 
mais je pense q11'il allait lea chercher à la po&te 
restante. 

M. L'acocat gtnéral. Mais le témoin ne faiWl 
pas erreur! Le livre, qui est aux pièces da con
viction, porte que le vo~geur habitait Glasgow, 
mais arrivait de Londres. 

M. le prtwle11t. A quelle heure est-il arrivé? 
- R. Vers 6 ou 7 heures. 

1 D. Etait-ce à l'arrivée du train de Paris? -
R. A cette heu1·e-là, il y a deux al'rivées, celle 

·1 du train de Paris et celle de Londres. 
D. Il vous a dit.qu'il venait de Glasgow et vous 

avez induit qu'il venait de Londres, parce qu'il 
fallait passer par là!- R.. Oo.i, je crois qu'il m'a 
dit qu'1l venait de Glasgow ; il ne m'a pas dit qu'il 
venait de .Paris. 1e crois, dans tous les cas, qu'il 
m'a dit qn'il -venait d'Anglete?re. 

J'e n'ai pas remarqué d'éliqueue de Paris 
sur sa malle. 

D. N'avez-vous pas été charg~ -p:ir H. Vangh::_t) 
de porlet·"\ul tël~Bllil8 au borea11 ~ - n. rai 
été chargé' _pu1HenÎ·y Vaugba·n d~ mettre- uu .t61é· 
gralllJlltt pou-r Bl:!'rnays à la ~re ~a !Uidi.~ Il 
m'.n-ail défendu de. ie déposer~ 11mJ aaJre b_llfeau 
t~phique. Ie ne me rappelle· pas la ,ruile de 
ce fai:t, mais c'est lors du sooond'séjour del:f.,nlj· 
Vaughan à notre hôtel~ dtl t8 au ~ d~embre. 
J'a.i vu la Jèpêcbe; il y d~aiL à B.?rnays q·1i'il 

',. 

devaiL parlir parce que 8a fouuue ou son enfuot - R. Iusqu'à l'entresol. M.ii,; l'élûlfè a été four
ét.iil lnàUtfo. nie do fa~on qne le tapj1,, pùt aller ju.sqo'au 

D. Avez-vo1tS remarqué qu'il porfait une pe\•- 1•' êln"e. Elle e."-t ilaus la maison, prèlti à ètl'e 
ruque? -R. O'abor,I, je n'ai :.tuère prèlé atL,rn- vlatêe~ Ju_sqn'tt l'e111re.:;o!. elle eail fixée avec des 
Lion il la perruque d'Henry V:rn;han; maisensuiw lringlcs en cuivrP. 
je l'ai l'emarquée, sans iou1elb1s croire pour cola Sur interpellaLion le témoin continue : Henry 
à un déguisement, car _ùe:iucoup de gén~ pOl'h'lnt Vaugh:m a q1scuté sérieusement c1v1:c moi laques
t>erruque. Ou m'a e'Jlsulle rép1·ésenté lrois pbolo- lion et les détails du niohiliei·, comme quelqu'un 
gtaphtes de Léon Peltier el tians l'ulle d'elles j'ai qui réellumcnl fait uue commande sérieuse. On 
rce<1nnn Rem·y V,111.ghàn. rcp1·ésen1u au témoin, h:s nlan~. devis et des~ns 

M• Robert. A. la fin do son $ccond st1jou1·, qu'il a fournis à Hlmry VauihJt: pour l'aoJflU
qiland 'vau~ban ?\ quiit~ l'llôlel poür Londrès, le lileru,rni pl'ojcié. Il h·s l'l!COllnll,t, li :.'-1~iss,1it d'un 
23 décembl'e, u'a+it pa;; anu1oucé son d6parl arueublemeut coniplcL,pm1r Henry Vaugb:l.n, sa 
µlu-sièurs jour:> à l'avance? - R. Je ne me l'ap- fou11nu eL F-Os en faut;;. li 111'a u1è111c dit « que u1a
pelle pas. . . . • d,allle pi·Méràit le bui:; de pali_~~nilrt>. » Je ne sais 

Le témo10 Cool_:; csl 1·ap~l1; et, rnterpellé su_r I s1 les ù1llels de bau-1ue que Jal_ 1·cmarqués en la 
co voint, 'à la demande ûe lf" Robert, il déclare poss~ssÎM1 d'Heury Vaughan éLJ1cnt ~ 0!1:1 ou faux . 
qu' en renlra1it le malin, la veille ùe ::ion dét)nrl, Ceit11 qu'il J!ÙI. re1111s, ;i C9!-1P sù1·, _a.:l:11~ b~u. li y 
Hcuri Vaugh,111 a :in11011cé' qu.,il fJ,lr1, 1iL pour l'Ar~- ava}t au ,1uo111s UM vwgtalllè <lll hllh:ts ~ 11 s1)Ul
~lrt1lrre; puis, lc ::.ou·, il :i annoncé 1.p1'1l ne pal'U- blan 1ou3ou1'S me dtrP.: « Vou~ s.wcz, s1,~ou,; .en 
1·ail qu~ le Jentlewain . voulez davantàge ... ? 11 Je 1,u1s sllr qu 11 1u ~n 

au1·a1L donné ùavanla~e si je l'av41s d11111an.-
4!>• tt!1Mi1t: Guyot li6ot}old, fct/Jl'ic<iiitctê nieu- dé, lant il y mettait d'obligeauce. li w'avaiL PfO· 

bles, rut d,J>, Berlamto,zt, 10, à Brnr,:elles. mi~ dc me remei(1·e 1a,OOO fr. dt)s la l'ivraisou. 

Un individu, qui se !ail.ait ap'J>oler llem·y Vau
~han, est venu ê\inz moi, sur la recommandation 
de l'tl. AIMain, 111e demandant ùe meublel· sa 
maison. Jl in'a chnrgô de pJacer des 1·ideaux aux 
fünêtres de· la füç:i<le. Gomme jemonLrais quelque 
d-65a:iœ et quel1.1u& hé5italion, il a tiré de son 
portefeuille, qui p:waissait contenir beaucoup de 
billets de rml1e francs. un à-compte de mille 
francs, dont jalui ai délivré 1·cçu. Il ne s·a~issai1, 
d\1près lui-mùo1-0, qoe de donner t1 calte maison 
l'appa.réoce d'une nutjsop meublée et habitée. 

Il m'avait demandé do.garuil' leS- fenêtres de ri
deaux comme je i'ai déclaré tlaas ma lell1·e au 
pal·quet, 11 a choisi ensuite les mellbles, fa\.ueuils, 
rideaux, etc., qui d:avaient servir à meubler le ca
binet du fond. Il a fait placer le tapis d'escalier 
jusqu'au palier. Il m'a demandé deux portières 
pour le fond du co1·ridor et le cabioet. Il ne m'a 
donné aucune inslruction particulière reJaLive
meni à ces portières. Il m'avail donné das plans 
pour le placement des po1•lièi•es; mais je ne me 
suis pas chàrgé de les fournir. Je ne. pou vais pas 
exécuter pow· le lenùemain la portière qu'il dési
rait. 

D. Quand celte portière a-t-elle été placée? -
R. Le mercredi ou. le j,mdi. 

M. l'avol:at qénéraJ.. IL ét'ail donc pl'essé de 
l'avoir! - R. Oui. 

1\1. l'lWoC,(lt gé11tral. Il se contentait de qnelque 
chose de provisoire? - R. Oui. 

Sur interpellation, Je témoin continue : li a dit 
aux ouvriers qu'ils devaient s'arraogel.' de fuQOn à 
avoir terminé le vendredi, pai·ce que le samedi il 
aitendait son avocat d'Anvers. Il m'a dit le lundi 
qu'il altenda.i\ des i,igénieul's de Londres et de 
Paris. J'e l~i ai faitohserverque pour cela il setaït 
hjen mleux à l'hôtel Britanmqu.e ; jl m'a i:épondu 
'{U'à l'hôtel on n'était pas à l'aise. Il m'a-vait parlé 
de ses bureaux à Anvers ; f ai été surpris d'ap
prendre qu'il rî'.y en avait. pas trace. IJ m'avait 
âit qu'il ne voulait pas habiter Anvers à~~use de 
l'insalulirité de cet.te-ville. Je lui ai fai t observel' 
que sa maison rue de la Loi éiait e~posée à un 
voisinage éSalemê.nt insalubre, celu.1 deJ étanas 
de St-Iosse-ten-Noode. Il m'a répondu que c'était 
le voisinage de la gare de la r11e de la Loi qui Je 
décidait, qu'à Anvers aussi il avait ses bureaux 
près de la gare. 

M• Rt,btrt. N'a-t-il pas dit q11e sa maison serait 
occupée, s'il ne l'habitait pas lo.i-même, par le 
directeur du bureau d'Anvers? - R. Cela est 
possible. 

M• Robert. Quand a-t-il <lit qu'il parlai~ P,OUr 
l'A.ngletene ! - R. Le 28 ou le 24, je crois; un 
jour ou deux avant la Noël, car il m'a dit qu'il 
allait passer les ~tes du Christmas en Angleterre. 
Il prononçait Cruusnu.s. 

.M• Lejeune. On ne pro~once pas auh·ement. 
D. Ne 'fOUs a-t-il yas demandé avec insistance 

J~ devis ponr l'emportel' en Angleterre? - O!!i, 
c'étail 111 2:t Il ~ aiL qu'il dc,·ail wonLrer cc 
devis à Madame. , 

D. N a-l-il _pas dit que l'ame\lhlemenl était 
ponr le compte de la socièté dont il s·occupaiLr -
~- Je ne-sais pas. 

M. tfavoçat gév.iral. N'a+il pm, dit qu'il de,-ajt 
f.iirl' vrnir on dornestique de LmuJresr - Oui. 

M• Roben. lusqti.'où allau lt:l 1aµi:, ù'i-sraliert 

C'étaiL, disait-il, sa façon ùe traite!' lè:i all:iires. 

50o te11U>iii : Constant Almaia, arclût,u:111 ti 
Br11xelll'6. 

Il 'J n r.u.. sam.eùi !aécurub1·0- jusw. un an que 
Uon P!!ltzer est venu l)Qur la µremière fois se 
p1'ésenter chez moi po\11· lo~1er la maison. J 'étais 
so1•1i. 11 est revenu le lendemain, 3 dècemlJrc, à 
10 heures, m'a tlit qu'il était é1range1•, né en 
Austl'alic, d'tm pêro anglais et d'unn mèrè 
espagnole, qu'il élllil vénu à Bruxelles pour crécc· 
une ligne interocéaniqne -de steam1>rs. Il m'a 
demandé l'option de la maison, m'a Offert une 
garantie di>200 ou 300 r,•. J'ai acceplé l'! uùnimum, 
200 fr. Je lui ai, pat· écrit, donné l'option 
jusqu'au 7. 

ll est revenu le 4 décembre. Il m'a dit que sa 
femme et son enfant élaieni malades. Il 1ue ùe
manda donc de porter le délai d'option du 12 au. 
20 décembre, ce que je tk Alors il parlil. Le 
10 déccmbi·e, je reçus de lui, tlatée d~ Ilawboul'g, 
une leLLre ne Jouant pas encore, lll3.Js promenant 
de louer wa u charr.nanle m:uson. » L t! 16, jJ 
m'envoya une dépêcùt;J m';f1111011i;anl qu'il loua!t 
définitivcwout. ma maison. Lt! ~0 dècembl'e, il 
est ven11 we rappol'ter lo µla11 cl we pi·icr d·éi;1·fre 
le bail sui· timbre. Le bail t'tn sigué le ~1 dé
cembre. 

C'est après la sii;naturc du lJ.1il qu'il m'a de
mandé le plan. C'était, d'apl'ès lui, J>Onr étuJicr 
la dispesilio11 des meubles. 1o lui ai Jonné l'u
dresse de plnsiems fabri<:aub\ tle meubles èn 
renom,~L c'est lui quia choisi M. Guyot. Il m'a de
mandé le plao, afin quo- M. GuyoL ptlt placer 
convenablement les meubles eL qu'il ne ru1l pa,;, 
plU' exemple, un canapé deVlU1L une po1·te. Je lui 
ai donné les clefs à sOa retour de Londl'es, où il 
avait passé les fêtes de Christmas. 

Ie l1ai vu le 7 janvier, mais Je ne sais pas à 
quèUe heure. Il èsl venu me dea1ander où ét.aiL le 
commissariat de police, pour se faire inscrire au 
-registre de la popillatioo. 1a lui ai dit que je 
croyais qu:e,e'élait au bureau de la rue des Deui
Egt'lses qu'il devait se faire. inscrire. 

G'esi alors q.u' il m'a demandé : Qu'est-ce donc 
qu'il y a e11 hier rue de Ja Loi, il y a eu tant de 
.orui, ! - J'ai expliqué qu'il y avait eu une fête 
au pensionnat de JJerlalmont. C'est ce qui me 
perrueL d'affirme1· avec certitude que ceUe con
versation a eu lieu, le 7 janvier, d;ins la matinée. 
Henry Vaughan pa1-la~t avec assu~ce, et_je ~·~i 
rien remarqué en lm d'anormal, rien qui w tut 
inspiré le moindre soupçon. 

l\1. l'avocat-gént!ral. Elait~ce comme fondateur 
da la ligne de navigation à vapêur qu'il s'est pré
senté chez vous! - R. J'ai compris qJJ'il él.3.it 
tout au moins intéressé, Le siège devait être à 
Bruxelles; la représentation à Anvers. Il m'a 
aussi parlé de Br!me et de Hambourg. comme 
devant êt1'e des lAtes de ligT1e. Mais .Bruxclli'S 
dev:HL être la: si~e ~oclal. Bmxelie:; étant nue 
ville plus salub1·c qu'AJJvers, d'aprts lut. 

D. Ne voula-l-it pas~rfé ùe là w:.i"'>n .Br11_:s-
1mm~ - ll. JI 1•1'a pJdt: Ut' la Will:i\)11 B,1Jgwa11 , 
et ru'at.l1t quJ je pvt11 r..i~ a\'01\- là tic:. f•·'. reucc,,. 
Qu:,u,l JU w ·y pIe;;eu1a1 pour t:.lernaùiler Je,, r,·u
seïgu,-weu~. M. Brui-,,OWt re~rda la JJOtite carie 
<(Il Hc·nr} \'aug-hau m'aVJ,t 1\:1111.::.t! etilit: 11 Ht!nry 



li 

Vaughan? Je ne connais pas.cc Puis il entra au 
bureau et revinl en disant: « En effet, ce mon
sieur est très connu ici. Il a touché des accrédi
tifs importants. » 

M. l'avocat général. Plus tard vous avez appris 
qu'il y avait erreur? - R. Iamais personne ne 
me l'a dit je l'ai appris depuis. 

bl• Robtrt. Lo bail a été signé le 21 décembre. 
Dès le 20, Léon n'insistait-il pas pour qu'on en 
hâtàt les préliminaires, disant qu'il devait se ren
dre à Londres? - R. Le 21, il m'a dit qu'il allait 
partir pour Londres. Je ne me rappelle pas si 
c'est le 20 qu'il m'a dit cela. Je ne vois pas 
quelle insistance il aurait pu mettre dès le 20? 
Cependant si je l'ai dit ainsi dans l'instruction, 
c'est qu'il l'a dit. J'étais à cette date plus près 
de l'événement. 

D. Avez-vous soupçoRIJé qu'ffenry Vaughan 
fût déguisé? - R. Je n'ai nullement soupçonné 
un déguisement. Il avait une 1ine moustache 
noire, des cheveux noirs collants, assez longs. Il 
portait des lunettes bleues très foncées, et avait le 
teint des personnes qui onl vécu 'Sous l'Équateur. 

l\f~ Rob~1:t. Henry _Vaughan. a-t-il dit que s'il 
devait résilier le bail, la maison serait occupée 
par le directeur du bureau d'Anvers? - R. Oui, 
cela figure dans le bail. 

M~ Picanl. Y avait-il des réparations à fah-e? 
- R. Oui, certaines réparalions, qu'il m·a prié 
de faire. Il m'a demandé de remplacer le lambris 
d'une des salles, et m'a prié d'envoyer des ouvriers 
à cet effet. 

ta me ti!mofo, Degàrtffue, Charles, inspectirU1· 
dti police â Brua:elles. 

J'ai été chargé de vérifier à Amsterdam ce que 
Henry Vaughan avait fait en cette ville. Il y avait 
logé dans le courant de décembre à l'Amstel hô
tel. 11 y avait signé Henry Vaughan, au livre des 
voyageurs. J'ai enlevé cette signature. Je me suis 
alors rendu chez le D• As~er : sa déclaration a été 
écrite en hollandais, je l'ai traduite. Il avait reçu 
la visite de Henry Vaughan, qui l'avait consulté 
pour savoir. ce qu'il devait faire pour obtenir 
l'autorisation de fonder une société anonyme de 
bateaux à vapeur. Il a donné un signalement 

_identique à celui que nous possédions. lienry 
Vaughan est resté 3 ou 4 jours à Amsterdam. 
1\1. Asser m'a dit que Henry Vaughan s'était pré
senté chez lui sur la recommandation d'un li
braire. A l' Amstel hôtel, Henry Vaughan parlait 
l'allemand. et l'anglais, point le français. 

ts.2• témoin. De Keyser, Emile, of/ide,· de po~ 
lice à B1•ua;etles. 

J'ai été chargé de me rendre à Hambourg pour 
rechercher lea traces d'Henry Vaughan. J'y ai pris 
des renseignements sur un télégramme signé 
Henry Wouters. On n'y a pas reconnu la photo
graphie que j'y présentai, mais je dois dire qu'à 
Hambourg; il est très difficile au bureau de télé
graphique de reconnaitre qui se présente, il fait 
très obscur.Henry Vaughan allait chez les libraires 
et y demandail une quàntité de renseignements. 

D. A-t-il reçu des lettres? - R. Oui. 
D. D'où venaient-elles? -R. On n'a pas pu 

me le dire. 
D. D'après les renseignements que vous avez 

pu recueillir, Vaushan est arrivé le 7 décembre à 
Hambourg et parti le rn pour Brème. Sortait-il à 
pied ou en voiture? - R. A pied. Il s'est rendu 
chez deux avocats. 

D. A Brème, qu'avez-vous constaté? - R. J'ai 
élé _au télés,raphe, j'ai présenté la photographie, 
mais on na pas reconnu Henry Vaughan. Un
cocher, à qui )'ai présenté la photographle, l'are
connu. 

D. Qu'a-t-il fait à Brème? - R. Il a écrit des 
lettres; il s'est rendu au bureau du télégraphe où 
il est resté une heure, tandis que la voiture qui 
l'avait amené stationnait à 1a porte. 

Sur interpellation, le témoin continue : De 
Br~me, je sais allé à Cologne où Henry Vaughan 
a passé la nuit du 17 au 18 décembre. A Ham
bourg, les garçons d'hôtel m'ont dit que Henry 
Vaughan avait reçu deux ou trois lettres avec 
timbres anglais et deux ou trois lettres avec tim
bres belges, pou1• autant que leurs souvenirs leur 
permissent de citer un chiffre, A. Brème on me 
ùit que Henry Vaughan avait beaucoup écrit, et 
avait mis lui-même ses lettres à la poste. Il y avait 
reçu deux lettres dont on n'a pas f.u préciser. la 
provenance. J'ai retrouvé une cle , la clef de la 
maison rue de la Loi, dans un jardin à Ai.-x-la
OhapeHe. Elle était à 80 centimètres du mur de 
soubassement. Elle était rouillée. Je m'étais rendu 
le 30 mars, à Aix-la-Chapelle c'est te 1•• ou le 2, 
avril je crois, que j'ai trouvé la clef. 

D. Dans quelles conditions avez.vous a1•rêté 
Léon à Cologne? - R. Nous étions parlis le 
o mars à 10 heures du soir. Nous sommes anivés 
le lendemain matin, et avons exhibé les photo
graphies au personnel du buffet; personne ne les 
a reconnues. M. le procureur général a donné 
l'autorisation de nous livrer à toutes les investi
gations nécessaires. Nous avons constaté que, le 
3 mars, il y avait eu deux voyageurs munis de 
coupons directs pour Vienne; que, le 4, il y avait 
eu guatre voyageurs de Bruxelles pour Coloine. 
- Le directeu1· du buffet nous apprit que ce Jour 
là, un personnage aux allures bizarres, vint ré
clamer une dépêche adressée au docteur Lam.boss. 
Il revint le soir regarder dans le cadre aux dépê
ches et parut contrarié de ne pas en voir à son 
adresse. Le soir, il avait disparu et l'on suppose 
qu'il a.vait pris le train de 10 heures pour Bru
xelles. Ensuite nous décidâmes qu'il y avait lieu 
d'aller .à Herbestal. En traversant la gare, je vis 
Asseleyn courant. Il a dit : 1 Il est là, celui qui a 
réclamé la dépêche. » Je vis ga train qui allait 
partir. Dans la 4• voiture, je vis la figure de Léon 

Pellzcr, sans barbe, avec des lunelles. Ie lui dis; 
" Descendez.. » Il me demanda ce quo je vouJais~ 
Je lui répondis : « Vous êtes le docteur Lamhoss, 
descendez. n Il était tout tremblant. Je lui mon
trai la photographie en lui disant : « Vous êtes 
Léon Peltzer. G'est alors qu'il me l'avoua, me 
disant : « C'est vrai, je suis Léon Peltzer. » 

Le prisonnier avait 1,10 grand besoin de parler, 
c'était visible; il me posa millP. questions « Ètes
vous homme de cœur? Eh! bien, j'avoue avoir tué 
Bernays, mais c'est par accident! » - Il m'ex
pliqua tout., la cause de son déguisement, l'impos
sib1lité pour lui de se représenter en Belgique, à 
cause de son passé, l'entrevue à Bruxelles avec 
Armand qui s'était écrié : • Quoi! un Ptlltzer 
serait capable d'un tel forfait! » etc., etc. JI pro
mit de me suivre de bon gré à Bruxelles, et en 
cela il tint parole. 

1\1• Robw,-t. D'après le rapport du témoin, Vau
ghan serait arrivé à Brême le HS décembre à 
2 h. 30 de l'après-midi. N'est-ce pas une erreùr P 
- R. Cela m'a été dit à l'hôtel. Je ne pourrais 
pas l'affirmer. - • , 

Sur interpellations : A Brême,l'hôtel est encore 
plus près dela poste qu'à Hambourg, A cing mi
nutes tout au plus. A Hamboarg, j'en compte 7. 
Je maintiens que le bureau de poste esi très som
hre. On a fait des recherches pour savoir si Mon
sieur Louis Weuters avait logé à Hambourg. On 
n'a pas, que je sache, trouvé de traces de ce 
personnage. 

M8 Robert. Le 15 décembre qu'aurait fait à 
Brême Léon Peltzer ? - R. Le 15, jour de son 
arrivée à Brême, il n'a pas mis les pieds hors de 
l'hôtel. 

Sur interpellation : L'incuJpé était très troublé, 
hOl'S de lui, lors de son arrestation à Cologne. Il 
a demandé à être ramené le plutôt possible, à 
Bruxelles. Durant le trajet il a été très convenable. 
Il a répété qu'il ne pouvait réapparattre en Bel
gique sous sa véritable personnalité, à raison-de 
certains acte fâcheux.qu'il y aurait commis, etc. 

53° témoin : He~, Henri, amservateu1• tl 
la bibliotMque r<nJale, Bruxelles. 

J'ai été chargé d'examiner les télégrammes 
Louis Wouters. J'ai été amené à la convictian 
que le télégramme adressé à Hambourg à Louis 
Wouters, émanait d'Armand Peltzer à cause de 
la ressemblance des écritures. Le télégramme 
adressé à Wouters à Brême, ressemble à celui 
qui a été adressé à la même personne à Ham
oourg, mais ce n'est qu'une ressemblance. 

D. Vous confirmez tout ce que vous avez dit 
dans votre rapport? - R. Oui, absolument tout. 
Nous avons procédé isolément : j'ai fait connat
\re môn impression isolée qui se trouva COClcor
dante avec celle des aufres experts. Puis, nous 
avons rédigé notre rapport unanirue, après avoir 
eu sous les yeux quantité de pièces de coCQpa
raison. Les A majuscule, les b, c, h, l, se retrou
vaient absolument dans le copie de lettres d'Ar
mand. Le d minn:;;cule se retrouve à la fois dans 
les télégrammes de Brème et de Hambourg, ainsi 
que dans le copie de lettres d'Armand. La boucle 
de l'f, faite après coup se reLrouve aussi fréquem
ment. 

D. L'1• qui termine Woute1's n'a-t-il pas la forme 
du 'Il? - R. Oui. Cette particularité se retrouve 
dans l'écriture d'Armand. notamment dans le 
mot Anv,ws. Il y a trois sortes de t dans son écri
ture. 5es t sont caractéristiques. Quant au télé
gramme cc Ma1ü1 » j'ai la,conviction que ce télé
gramme émane de Léon Peltzer, .à cause de la 
ressemblancC" presqu'absolue des écritures. 

Nous avons eu aussi comme pièces de compa
raison des COl'JlS d'écriture qu'on avait fait tracer 
aux accusés. C'était frappant. Il y avait surtout 
une analogie frappante entre un télégramme 
que l'accusé reconnattêtritde lui,et le télégramme 
« Marie. » Nous n'avons eu aucun ·doute à cet 
égard. · 

M. l'avocat généi'td demande que leif pièces, 
télégrammes et lettres, soient présentées à MM. les 
jurés. La défense déclare ne pas s'y opposer, mais 
sous toutes réserves, quant au tableau dressé par 
les experts. Celui-ci fait, il est vrai, partie aes 
pièces du procès, mais pour que les jurés puissent 
connattre la valeur de ce rapport fait par les 
experts, il faut· qu'ils aient sous les yeux les 
p~èces originales et non pas des copies, raites tant 
bien que mal . 

M. ù président ordonne que les pièces ori~na
les soient présentées à MM. les jurés. Ces pièces 
se trouvant aetuellemenf au greffe correctionnel, 
il n'est pas pol!sible de les présenter en œ mo
ment. M. l'avocat général n'interrogera MM. les 
experts en écl'itnre que quand les pièces pour
ront être produîtes. 

1\1• Picard. Les experts n'oat-ils pas été cou
i;ultés quatre fois successivement? - R. Je 
l'ignore. Le juge d'instruction voulant laisser à 
chacun sa libetLé eniière d'esprit, on a fait des 
rapports isolés ... . 

1\1• Picard. Mais non! je vois que les eremiers 
rapports sont collectif$! M. Heymans a-t-11 ignoré 
que MM. Mayer et Pincbart dans leur premier 
rapport, puis, dàns un second rapport, ont si
gnalé des analogies, des similitudes, mais sans 
conclusion formelle. - R. J'ai ignoré cela. 

M• Picard. Et qu'ensuite on n'esi arrivé à une 
conclusion aussi formelle qae par une sorte de 
crescendo très sensible? - R. Ie n'ai consenti 
pour ma part à conclure formellement que quand 
toutes les dernières pièces de comparaison m'onl 
été soumises. Ma conviction s'est fortifiée ainsi 
au fur et à mesure que tie nouvelles pièces m•é
taient produites. 

Quand j'ai été a9.pelé chez le juge d'instrnc· 
tion, p~ dépêche. il paraissait très pressé d'avoir 
mon -avi&-, il m'a soumis les pièces et je lai ai dit 

verbalement que je. n'avais aucun doute sur deux 
des télégrammes qui m'étaient présentés, mais que 
j'hésitais au sujel da troisième. 

M• Pica1·d. On a donc nommé le témoin expert 
après lui avoir demandé des renseignements ver
baux! - R. J'ai prèté ~erment, M. l'avocat ! j'ai 
jurésurmon honneur et ma conscience, et je n'en
gage pas mon honneur à la légère! 

Me Picard. Personne n'engage l'honneur ni la 
conscience de l'homme très llonora.ble que nous 
avons devant nous. Ce qu'il importe de faire, 
c'est d'examiner principalement les dilférents 
rapports de MM. les experts au point de vue de 
leurs appréciations. 

!tl• Picard. Le rapport du 18 avril signé par 
.M. Heymans ne parle que de « probabilité. » -
R. Oui. 

M• Picard. Je remarque que ~our l'écriture de 
Léon on a signalé six lettres mmuscuJes présen
tant des ressemblances, cl pour l'écriture d'Ar
mand, neuf lettt'es minuscules présentant des 
ressemblances. Est-ce qu'on s'est préoccupé aussi 
des dissemblances P - R. Oui. 

D. Pourquoi ne pas les avoir indiquées dans le 
rapport? - R. Nous ne citons que ce qui offre de 
l'intérêt ; et ceci n'en offrait aucun, à no.s yeux. 

t\lc Piœrd. Dans le télégramme Wottters, nous 
trouvons toutes les lettres de l'alphabet em
ployées. Et cependant, dans votre rapport, les d, 
{, p, rs, t, sont seuls examinés. 11 conviendrait 
que les 18 autres lettres fussent examinées au 
point de vue des dissemblances qu'elles peuvent 
présenter dans les deux écritures. Cela serait né
cessaire à la manifestation complète de la vérité. 
- R. 1e crois avoir affirmé qu'une lettre ou 
mème deux lettres du télégramme ne se sont ja-

, mais rencontrées dans l'écriture d'Armand Pelt
zer. Il y a sur ce point une dissemblance que 
j'ai signalée. 

La farde des télégrammes originauic, dont ar
gumenLe l'accusation, contre Armand Peltzer, est 
représentée au témoin. Les accusés et leurs dé
fenseurs s'approchent du jury, ainsi que M. le 
président, les membres de la Cour, et M: l'avocat 
général. Des explications sont échangées dont 
nous n'entendons pas les termes. 

M. l'expert Heymans expose en!;uite les raisons 
d'analogie, selon lui,frappantes,qui lui permettent 
d'affirmer que le télégramme signé Mat'ie,adressé 
de Bruxelles· à Arùland, le t> janvier 1882, est 
tracé de la main de Léon Peltzer. Il insiste no
tamment sur la similitude très grande qu'il y a, 
selon lui, entre ce télégramme contesté, et un 
télégramme non contesté, signé.' 

M. le président. Nous allons suspendreTan
dience pour une heure. 

Me Picard. Pardon, M, le préàident, mais la 
défense doit insister pour que les trois autres 
experts en écritures soient entendus sur l'lienre 
et sans interruption. 

M. le p1·éside11t. Cela va nous enlratner bien 
loin., M• Picard, on pourrait, si vous voulez 
évite1• toute communication de M. Heymans avec 
ea.x, le prier de vouloir bien, pendant la suspen
sion, se retirer dans un cabinet. 

M• Picard. Il y a tant de monde dans la salle 
qui a entendu la déposition du témoin. Cepen
dant nous nous en rapporterons à ce que vous 
décide1-ez. 

Le témoin Baymans. Pourvu qu'on me donne 
à manger .. . 

M. le président. Nous allons plutôt donner la 
liberté à M. Heymans, et prier MM. Demeyer, 
Pinchart et Gobert de ne pas quitter la salle des 
témoins. Seulement on aura som de leur passer 
des viVfP,S. 

L'audience est suspendue à 12 h. 10 pour une 
heure. 

•• 
L'audience est reprise à 1 heure. 

54• témoin: Pinchart, Alexandre, chef de 
secti011 aux archives, 9, rue B yd1•aulUJ. ue, à Saint
Josse-ten-Noode. 

D. Vous avez été chargé d'examiner le télé
gramme de Louis Wout&1·s à Harubourg? -
R. Oui, et je suis arrivé à me convaincre qu'il 
était d'Armand Peltzer. J'ai eu comme pièces de 
coroparaiaon le copie de lettres de l'accusé, dei 
corps nombreux de son écriture, et enfin la re
production du télégramme fait par Armand 
Peltzer, dans le cabinet du jµge d'instruction . 

D. Dès le début, votre conviction était-elle 
ainsi formée? - R. A mesure qu'on nous a re
mis des pièces de comparaison, notre conviction 
s'est fortifiée davantage. 

Certaines lettres, nombreuses, nous ont donné 
la conviction définitive que j'exprime; ces lettres 
sont détaillées dans le rapport : les t notamment. 
L'A majuscule qni n'était que le minuscule 
agrandi , etc . .Je confirme les conclusions de mon 
rapport, de tous points. La boucle de la lettre {, 
faile après coup, était une particularité notab[é; 
1'1·, à la fin du mot Wouters, avait, de part et 
d'aull'e, la forme d'un v. Le télégramme signé 
ltfarie, émane de Léon Peltzer, nous en avons la 
conviction la plu, absolue. Il y avait similitude, 
très frappante aussi entre le télégramme u Wou~ 
tm » et un télégramme signé • .Fisscher » qui esl 
reconnu émané â'Armand à son frère, de l'aveu 
même d'Armand. Pour nous, il n'y a pas le moin
dre doute sur l'idenLité de main dans l'une et 
l'autre pièce. 

D. Est-ce que le Iélégmnme Mark ne res
semble pas à l'écriture de Vaughan! - R. Il y a 
de la ressemblance, notamment aveele télégramdle 
adressé le IS à Betnays; cela doit être consigné 
dans mon rapport. J'ai la conviction la plus ab
solue que les télégrammes adress-és à Hambourg 
et à Brème sont d'Armand, et que celai signé 
Mq,-ie est de Léon; mais je ne pourrais entrer ici 

dans des détails à ce sujet ; je ne puis quo m'en 
référe1• à morr rapport. 

D. Comment procédez-vous dans ,·otreexamen, 
et notamment tenez-vous compte des dissem
blances ? - R. Sans dout,e. Mais l01·sque la 
somme de ressemblances l'emporte et détermine 
notre conviction, nous notons spécialement les 
ressemblances. Nous notons cependant les dis
semblances importantes. Quand nous ne notons 
pas certaines dissemblances, c'est qu'elles neus 
paraissen~ sans importanœ. 

M• Pica1·d. Cinq mots anglais éérits sor une 
carte ont é1é soumis à l'avis de M. Pinchart. fo 
demande que l'on présente celte carte aux experts 
et au jury. 

Lt témoin. U a été reconnu que ces mots éma
nent d'an pbotogl'aphe. 

M. L'avoœt géné1·al. On est d'accord sur ce 
point. 

M• Pieatd. Oui. Et cependant ce carré de 
papier qui est trou.vé rue de la Loi, et qui est 
saisi comme suspect, MM. Pinchart et Demeyer y 
ont t rouvé des aqalogies avec l'écritured'Al'Diand! 
- R. Oui, absolument comme on pourrait trou
ver entre ces mots et mon écriture à moi certaines 
traces de similitude. Mais cela ne signifiait rien 
et notre rapport a conclu formellement en œ sens 
à la négative. 

D. Et votre conclusion n'a-t-elle pas élé que 
les a.naloi.rles ne suffisaient pas pour attribuer le 
billet dont question à Armand !- R. Parfaitement. 

D. Cependant vous avez trouvé plusieurs ressem
blances? - R. Sans doule, comme on peut en 
trouver dans bien des écritures, mais, ce qui nous 
détermine, ce sont les caractères semblables et 
fra.Ppants entre deux écritures; et lei tél~rammes 
qm nous ont été donnés- sont caractéristiquei au 
point de vue dè la ressemblance. 

D. l\f. Heymans nous disait qu'il y avait deux. 
minuscules dans les télégrammes, qui ne se ren
contrent eas dans l'écriture ordinaire de Léon î 
- R. Ow, il arrive souvent qu'on déguise un 
peu son écriture; souvent aussi il arrive que la 
physionomie d'une écriture·change. Par exemple 
nous avons constaté que le télégramme Ma1'ie 
avait été écrit à main plus déliée q\fe l'écritûl'ê 
ordinaire de Léon, ce qui change naturellement 
un peu sa physionomie. 

M° Pica1:1· Est:ce'flue l\~~ les experLs ne pen
sent pas qu il serait non cependant de co11sta-têr 
et de signaler aussi lês ressemblances ?-Croyez· 
moi, dans tout râpport, chaque fois· que nous 
trouverons, noùs exp'erts, des ressemblances· 
caractéristiques-; ayant une valeur sérieuse, nous · 
les signalero·ns. l\lais cè'rtes ce n'était pas le càs• 
~~s ressemblances qui pouvaient se rencolltrer· 
lCl . • 

tn.• timoin : Demeyer Edmond, employd aux 
a,·chives, à Bruulles. 

Je suis arrivé à la conviction absolue que le 
télégramme adressé à Louis Wouters, à Ham
bourg émane d'Armand Peltter. Lo télégramme 
adressé à Louis Wouters, à ]3rème, offrait aussi 
une grande similitude, non à première vue, mais 
après examen. Le ~él~rammeaares!Jé à ttlfi.sscher» 
par Armand était d une ressemblance -des plus 
frappantes avec celui adressé à « Louis Wonters J 
à Hambourg.» 

D. Vous avez vu. q,n télégramme sfgné u Marie»: 
De qui émane-t-il P - R. De Léon. Nous avons 
comparé ce télégramme avec beaucoup d'écri
tures existant avant les faits , et ce qui a corroboré' 
encore notre conviction c'est la.comparaison avèc' 
les corps d'écriture tracés par lui dans le "cabinef 
du juge d'instruction. C 

lS6• timoin. Gobert, Alf~êd, expert ~n tcri
tm·e, à Paris. 

D. On vous a soumis 3 télégrammes: le 1 •r à 
Louis Woutel'S, à Rambour~, le 2• à Louis-wo11-
ters, à Bi-ème, enfin un 3• signé »tarie et adresés 
à Armand. Quelle est votre opinion, d'abord 
quant à celui de Hambourg. - R. Quant à celui 
de Louis Woulers à Hambourg, j'ai une convie· 
ûon absolue, aussi absolue que peut la don·ner 
une vérification d'écritùre. 

D. Comment êtes-vous arrivé à cette conclu
sion? - R. La vérification a produit des résul• 
tats précis d'après des points de comparaison de. 
nature différente. Lei détails graphiques que j'ai 
relevés se sont trouvés e-xaètement les mêmes que 
ceux relevés par les experts de Bruxelles. Une 
fois mon appréciation formée, j'avais en e1M 
demandé à ce qu'on mè mtt en rapport avec les 
experts de Bruxelles. • 

Sur toute la ligne, les remarques échangées • 
entre les- experts de Bruxelles' et moi ont-été con
cordantes, et nous ont conduit à' la même convie~ 
tion intime. Mais, pour le détail graphique, je 
ne puis gu~re gue m'en ré{érer an rapport, car il 
est très difficile, en audience pubhqae et en 
termes de déposition orale, de préciser tout cela, 
Le télé;ramme adre.c;sé à «·Lo1tis Fisséher, » le 
27 janvier 1882, si vous le rapproch<'z dl! celui 
adressé, à Hambourg, à u Louis Wouters, » ne 
peut, selon moi, la1sser l'ombre d'un doute sur 
l'jdentité d'origine. Armand reconnaissant être 
l'auteur du premier, il est certainement l'auteul' 
de second. 

~- favocat général. On ponrrair soumettre les 
télégra'mmes aux jurés- ot le témoin pourrait faire 
ressortir les détails. 

u ttmrrin. . .Je n& suis pas préparé à discuter 
les détails graphiques qui sont fus le rapport 
d'experts ét que je devais supposer vous avmr été 
donnés par les experts de Bruxelles. Je dois donc 
m'en tenir à des remarques génél'àles. 

D. Continnez votre déposition dans ce sena. -
R. Ji y a les mots po&te rt$fante! notammen1, qui 
sont sur Jes deux télégrammes, ils sont tout à fait 
semblables ; c'est en qoèlgae sorte de la stéréo-

. .. 



Lypie.QnanL à d'autres rapports d'ensemble, il n'est 
guère possible d'en faire, les télégrammes n'étant 
pas écrits dans la même langue : il n'y a que les 
mols poste ,·estante qui se h-ouvent d:ms les deux 
télégrammes. Quant au télégramme de Brème, il 
y a grande ressemblance avec celui de Hambourg. 
Le té~ramme de Hambourg est d'une écriture 
évidemment déguisée, mais on y reconnail l'écri
ture d'Armand. Il esl notamment à remarquer 
qn'aux pièces se trouve une carte Astoi-, au pied 
de laquelle Armand a écrit quelques mots d une 
écriture évidemment déguisée. Or cette écriture 
est exactement du même caractère que celle du 
télégramme d'Hambourg. 

Lorsque j'ai comparé le t6.lègramme de Ham
bolirg a,ec celui adressé !l M. Louis Fisscher, à 
Aix-la-Chapelle, j'ai constaté sur le télégramme 
Ele Hambourg identiquement la même modifica
tion voulue d'écriture que sur une carte de visite 
Asto1•, sur laquelle Armand avait tracé quelques 
mots d'une main également plus ou moins dégui
sée. Cette constatation a été une sanction impor
tante de notre première conclusion. 

Le télé{{ramme Matie émane, sans discussion 
possible, del.éon Pellzer. J'ai pt'Océdé ici, comme 
pour Armand. J'ai voulu pousser la vérification 
Jusque dans ses dernières limites et j'ai comparé 
cette pièce à la fois à l'écriture naturelle de Léon 
et à l'écriture légèrement déguisée de Henry 
Vaughan; celle-ci n'est autre chose, en réalité, que 
l'écriture commerciale de Léon PellZer, mais avec 
le caractère modificatif spécial connu en calligra
phie, sous l'expression d'écriture tiplomatique. 
J'ajoute qu'il y a dans le télégramme signé Ma
rie des expressions qui se trouventdans les lettres 
adressées pa1· Léon Peltier à M. Almain et à 
M. Guyot, notamment ces mots « votre char
mante . .o L'analogie est absolument complète. Il 
y a encore les mots « pour, vous, est;» la simili
tude est également absolue. 

Il ne m'a point suffit de me tenir à ces points 
de comparaison. Le rapprochement du télégramme 
Ma,ie avec celai adressé à Bernays le même jour 
m'a fourni cet autre résultat : le premier est bien 
l'écriture Vaughan, mais, par cela seul qu'il était 
simnJôd'une femme, il esl el devait être d'une 
écriture fine, légère, déli ~. mais avec les mêmes 
caraelères de forme que I écriture du télégramme 
signé « Henry Vau~han », celui-ci seulement 
d'une main plus s0lide, plus appuyée. Que la 
même main donc ait tracé ces deux télégrammes, 
c'est certain. 

J'ai fait à prol)Os de ce téléJnmme une consta
tation d'une aoire nature, et 1mportante. Ce télé· 
gramme signé Ma1•ie, du t> janvier et celui 
adressé à Vaughan à la même date, étant, dans 
ma pensée, de la mème personne et déposés à 
peu près à la mèrne heure, f ai cherché s'i ne se 
trouvait pas dans les formules des similitudes. 
OrJ j'ai trouvé que les formules sur lesquelles les 
2 aépêches onl été écrites, sont absolument iden
tiques. Ce sont deuxformulessœurs.L'une d'elles 
devait être appliquée sur l'autre; elles doivent 
venir du même paquet de formules, et avoir été 
prises dans le même service, dans le mème lieu. 
On y trouve la même impression avec les mêmes 
défauts, les mêmes irrégularités, les mêmes 
lettres sautées au tirage, les mèmes taches de 
maculature, par exemple dans le filet à droite; de 
même les ruptures de filets et tous lei accidencs 
typographiques qui sont nombreux, sont repro
duits sur les deux formnJes. 

Détail plus lmporlant encore: si vous appli
quez l'trne des deux formules sur l'autre, la su
perposition est complète. Et il se trouve que ni 
l'une ni l'autl'e n'a été touchée par le couteau du 
rogneur, el que les ébarbures de l'une et de l'autre 
correspondent exactement. Vous concevez que 
ma conclusion, de cet ensemble d'éléments, n'a 
pu hésiter un i11stant. Il est impossible de trouver 
dans deux bureaux de poste düféren~ des for
mules présentant ces ressemblances, ces identités, 
et cependant on constate quo l'un de ces deux 
télégrammes, celui signé :_ u Marie, » a été lancé 
au bureau de 1a rue Villa-B(lrmosa (Bruxelles, 
ministère), et l'autre, signé : u Henry Vaughan, » 
à la gare do Luxembourg. 

li. l'expert Gobert, à la demande de M. l'avocat 
général, s'approche de l\lM. les jurés et montre, 
sur les pièces, les différents points qui ont fait 
l'objet de sa déposition. 

M• Pica,•d. Le témoin sait-il co8lmen-t on im
prime les formules télégrapbigne11, comment oa 
les coupe, comment on les distribue entre les 
différents bureaux? - R . Bien entendu, non. 

D. M. l'expert est-il autorisé li se retirer? 
M. l'avocat gtnéral. J'ai appria officieusement 

par la défense que celle-ei se propose de faire 
entendre nn expert pour contester le rapport des 
experts. Le témoignage de M. Gobert pourrait 
peut êlre encore nous être utile à cç propos. 
M. l'expert ne pourrait-il s'engager à revenirt -
R. Je suis foi depuis 8 jours et crois avoir montré 
-à la justice belge toute la déférence possible. Il 
ne m'est pas possible de prendre l'engagemenl. 
formel de tevenir. 

M.• Picm·d. Notre expert ne s'occupera pas 
ù'obscrvations quant aux formules; quant aux 
aut res points, M. Gobert étant d'accord avec les 
autres experts, il me semble qu'il suffirait de 
ceux-ci. 

M. le prûidtnt. Terminons cet incident. Mon
sieur Gobert peu'-il, oui ou non, se retirer? 

M• Picard. J'insiste -parce que je ne puis 
admettre qu'on dise que c'es_t au dernier moment 
que nous faisons venir notre expert. Il y a J?lu
sieurs jours que M. l'avocat général est averti. 

1\1. L'avocat géniral. Il me parait qu'on pourrait 
autoriser M. Gobert à se r61ire1', saufsi son témoi
gnage nous élail nécessair~,_ à lui demander, par 
tlépêche, de vouloir bien revenir. 

57me témoin: Jacques Leduo, 50 a11s commi.s• 
sfo,mltire de place, à Bruxelles. 

D. Est-ce que le 4janvier,à8 1/t ùu malin, le 
commissionnaiœ de rhôtel n'est pas venu ' vous 
chercher Y - R. Oui, j"ai ~lé appelé à l'hôtel 
Britaµniq_ue auprès de ee Monsieur qui s'appelait 
Henry Vaughan. Je devais aller voir, Hi!~, rue de 
la L01, s'il n'y avait pas de lettre F.ur ce Monsieur 
Henri Vaughan. Le jeudi saint j ai été envoyé l'ue 
du Pepin chercher quatre formules de télégramme. 
Ce M. en a rempli une et m'a dit, en regardant 
à 53 montre, de me bâter de prendre le tram, et 
d'aller porter cette dépècbe à la gare du Nord. -
Mais comme il n'y avait pas à ce moment de tram 
j'ai été porter cette dépêche rue villa-Hermosa 
parce que rue du Pepin, oît je m'étais présenté 
d'abord, ou n'avait pas voulu la recevoir. Quand 
au retour, j'ai dit cela à ce :Monsieur, il a paru 
mécontent et m'a dit avec impatience. « Quand je 
vous dis d'aller à la gare du Nord il faut aller 
gare du Nord. » 

D. Le 6, vous avez encore élé employé par Léon! 
- R. Oui, il m'a demandé d'aller rue ae la Loi, 
1o9, pour voir le tapissier. De là, il m'a envoyé 
chez M. Guyot, rue de Berlaimont. M. Guyot m'a 
remis un billet pour remettre à Léon. 

D. Ne vous a-t-il pas chargé alors de porter 
un pantalon qui n'avait plus de boutons? -
R. Oui. Il m'a demandé si je ne connaissais pas 
un petil tailleur. I'ai demandé au concierge, qui 
m'a renseigné à cet égard . J'ai élé chez ce tail
leur, où j'ai remis le pantalon . 

D. Le soir, ne l'avez-vous pas aidé à porter ses 
bagages rue de la Loi? - R. Oui. 

Le concierge m'a prié de porter rue de la Loi 
n• 11>9, les effets de M. Henry Vaughan, ce que 
j'ai fait 

5Sm• ténwin. à charge, Jean Van Maele, ar
murier, 1'lle (}l'élry, à B1·u:celles. 

On m'a soumis les cartouches saisies chez Ar
mand Peltzer dans sa fosse d'aisance. Ce sont 
bien celles que vous me représentez. Ces cartou
ches n'avaient pas séjourné là plus de 4 à 5 mois. 
On m'a représenté les armes saisies rue de la Loi, 
un revolver saisi à Dusseldorf, un autre saisi 
chez Armand Peltzer. Sar aucune de ces armes, 
ne s'adaetaient les cai-Loaches provenant de la 
fosse d'aisance d'Armand Pehzer. 

D. Sur aucuneî - R. Non. 
1!. l'avocat gét1é1·al. Parmi les armes se trouvait 

un pistolet genre Flobert. Quelle est votre appré
ciation sur cette arme! - R. C'est une excellente 
arme, d'un tir très juste, et d'une grande force 
de pénétration. I'a1 fait devant . M. Ketels une 
expérience avec celle arme. J'ai tiré su_r une 
caisse en bois dont les ;,tanches avaient 1 centi
mètre d'épaisse11r. La balle a traversé la planche, 
traversé l'in,térieur dela caisse, traversé la planche 
opposée et a encore pénétré dans le mur. 

C'est pour cela qu'un jour, étant à Liége, je 
me suis rendu chez le représentant d'une dei; 
principales maisons d'armes de Londres (EtJley
Bl'o&s) qui m'a expliqué qae- la force de pénétra
tion àe cette arme était due à une composition 
particnJière de la charge, oît entrait du fulmi
nate, et à la forme-de la ca1·touche périphérique. 
J'ai constaté qu'on s'était exercé avec cette arme. 
On a retrouvé une douille de cartouche sur une 
autre arme, mais avec laquelle on ne paraissait 
pas s'être exercé. 

M. l'avocat général. Y :i,vait-il parmi les car
touches trouvées rue de la Loi, des cartouches 
Gaupillat?- R. Non. 

D. Quelle est l'influence de la longueur du 
canon sur la pénétration de la balle P - R. La 
loniuelll· du canon peut, jusqu'à un certain point, 
avoir de l'influence : la rotation dans la rainui·e 
contribue à la pénétraiion, mais celle-ci dépend 
surtout. de la cartouche. 

D. Vous avez trouvé une douille sur le pistolet 
Flobert. Vous ne pouvez déterminer à laquelle 
des deux espèces de cartouches se trouvant rue 
de 1a Loi, appartenait celle douille? - R. Non, 
la douille de ces deux espètes de cartouches est 
la même. Et les deux cartouches sont d'aussi 
bonne qualilé. Elles proviennent d'un des meil
leurs fabricants de Londres. 

M• Robert. A-t-on dit à 1\1. Van Maele que les 
cartouches trouvées chez Armand étaient envelop
pées de papier Y - R. Non, mais celle circon
stance n'ellt exercé aucune importance sur mon 
o.pinion. Je persiste à croire que ces cartouches 
n avaient pas séjourné là plus longtemps que 4 
ou 5 mois. 

ti9• témoin. Crespin, Edmond, ofliaer de po-
lice, à- Bru:uUes. 

f ai été cllai:§é de rechercher chez les armuriers 
de Bruxelles s ils vendaient des cartouches Gau
pillat, calibre 320. Unanimement ils ont di t que 
cela n'était poini dans le commerce en Belgique. 
Elles font beaucoup de bruil; on m'a diL qu~ 
l'explosion en est formidable. Elles portent sur le 
culot: « Gaupillat » en entier. 

M. rat•oc,ie géMral. Quand vous vous êtes pr-é
sentéchezlereprésentant deGaupillat, quelles car
touches aviez-vous? - R. Celles qui ru'avaientéLé 
remises par M. Kelels, et gui avaient séjou1•né 
dans un lieu d'aisance. Une d'elles a él~ dé
montée; le métal était altéré par ce séjour. 

l'tI. L'avocat général. Vons a-vez élé chargé de 
rechercher si un pisLolet qu'on vous a remis n'a 
pas été acheté à Liège? - R. J'ai été chez l'ar
murier Godefroid, qui a reconnu l'arme comme 
venant de sa maison. Elle a élé achetée le ~8 jan
vier par A.rmand Pellzer, qui a achelé en m.ème 
temps des cartouches, en tout pour !? fi:ancs. 
J'ai acté ces fajts à mon prQcès-verbal. 

M8 R"bel'l. A quelle d;1tc le témoin s'est-il 
présenté aux armuriers de Liège pour r~mplh- l,,;; 
devoirs don l il -vient de parler ? - ll. Au .;0111 -
mencemen~ de j uin . Le5 ca.rt-Ouches a,·ait311t 
été saisies dans la fosse d'aisance chez Armand 
Peltzer, au mois de mai . 
e-- -. ~ ~...,.~ 

somo témom âclun·ge: Swillens Jean, tailleur, 
rue de Pa1is,'4 Ixellu ,'. 

D. Esl-Ct; que le 6janvier,rentre 10 et 11 heu
res du mattn, on n'a pas apporté chez vous un 
pantalon sans boutons?- R. Oui, appartenanL 
à un -voyageur de l'hôtel Britannique. 

D. Ces boutons paraissaient-ils avoir élé arra
chés brusquement! - R. No~, au conr.rail'e, ils 
avaient élé enlevés si soigneusement que j'ai eu 
peine à retrouver les end.roils où ils s'étaient 
trouvés alLachés. 

D. N'était-ce pas dPs boutons Olés avec un 
grand soin! - R. Oni, comme je viens de 
le dire. 

D. La boucle était restée; portait-elle une mar
que? - R. Il me semble que j'ai -vu u mode de 
Paris », mais -pas de nom. Ordinairemenl les tail
leul'S ont leur nom sui• les boucles. 

D. Etiez-vous étonné quand on vous a remis le 
pantalon? - R. Je n'étais pas chez moi quand on 
a eorlé le pantalon, mais quand je suis rentré, 
j'at été étonné de voir qu'il n'y avait plus un seul 
bouton. 

D. On vous a dit qu'on était pressé ? -R. 
Oui. 

D. tes boutons que voui avez cousus alors, 
avaient-ils une marque ? - R. Non, c'étaient 
des boutons noirs sans aucune marque. 

61.me témoùi, Duffaut Ferdinand 29 ans, ta· 
pissier, rue de Trèves, 9, à Bnt.tell~s. 

D. Est-ce que le 7 janvier vous ne vous Mes 
pas présenté rue de la Loi, 159? - R. Oui, un 
umedi. Le Monsieur qui est là (Léon Peltzer) 
m'a dit qu'il ne pouvait me recevoir, qu'il att.en· 
dait quelqu'un el ne voulait pas être dérangé, el 
cependant je lui ai dit que je n'en aurais pas 
pour longtemps, pour 174 d'heure tout au plus, 
el que cet ouvragti ne davait -pas faire de bruil. Je 
me suis retiré. 

M. t'avocat gétiél"al, Ce travail devait-il durer 
longtemps? - R. Un qaart d'heure. 

D. Comment était coiffé le monsieur? - R. Il 
avait un chapeau haute-forme sur la tète. 

D. Quelle heure était-il? -- R. Huit heures et · 
demie. 

D. Ce mom~ieur savait-il que cela ne devait du
rer qu'un quart d'heure? - R. Je le lui ai dit: 

' je-n'avais que deux bandes de papier à coller. 

61.mo témoin. Mnssely, Pierre, armateur à 
1 Anvet'S, 

D.. Vous avez vovagéavee-Bernays lo 7 janvier, 
~e vous a-t-il dit? - R. Il m'a demandé ce que 
j allais faire à Bruxelles. li m'a dit ensuite que lui 
allait pour une affaire qui l'intéressait beaucoup, 
qu'il allait voil' un grand seigneur on un chevaliet• 
d'industrie; qu'il était sceptique de sa nalLLre et 
qu'il était cm·ieux de voir s'il s'était trompé dans 

' ses conjectures. 
D. Vous a+il dit qu'il avait reçu des lettres de 

cet étrange1• ? - Non. l't1ais après la disparition 
deBernays,J'ai fait part de cetincidentà M.Auger, 
le 11 janvier, en lui disant que vraisemblable
ment il devait y avoir eu des Jeures échangées 
entre Bernays et ce personnage. 

L'audience est levée à 3 heures. Elle se1·a reprise 
demain matin, à 9 1/t heures. 

M. Chnrles De MoL nous prie do reclifter un passage 
de sa déposilioll, relat-ée dans uott•e numéro du 2 cou· 
rant.. 

Nous avions compris: « La rumeur publique accusai 1 
Léon également: ses 1·elalio.o.s avec un co.rtain Duques
noy lui faisail du tort. » 

M. De Mol nous écriL qu'il o'a pas prononcé ces pa
roles qui pourraient porter otleinle à la réputal,on 
sans laohe el à la haule honorabilité de son ami 
Adolphe flu<Yuesnoy; qu'il a dll, à propos des escroQtte· 
ries d'Anlonio Oliveirt1 : « La rumeur publique accusai! 
Uon d'être son complice » et il a ajouté qa'il croyait 
inutilo de donner des détails à lo Cour sur l'oflilfre 
Duque$noy, vu que ce dernier avait lui même oa1·rê les 
faits qui le concernent à M. le Juge d'inslruclion. 

Nous nous empressons de publier la recllfloalion 
demandée, 

DOOUMENTB DU PROOÈS 
INTIRVDTION DB K. DJJ LONGÉ 

1 . - K. de Lour à Gaillaa.m• Bera.ay,. 

Samedi, !U septembre i88t. 
Monsieur, 

Je viens d'avotrune entrevue a\'ecmadome Bernnys. 
La situation de votre intérieur mo paroil lellemenl ton· 
due qu'il imporlo d'aviser sans relard. 

M.iùame 8ornvys ,·eut bien s'en ,-apporter ù moi, qui 
suis un nocien ami de sa famille, ccveudant 1n-anL 
llïnùique1· le parti ~ prendt'C, je désire c:1user a\'eC 
vous. Voulez-mus mo faire l'honneur, soit de venir 
ici, rue d'Arlon. 71 lvous me Li-ouverez dans lu mnli· 
née), soi~ Oc m'indiquer le lieu, le jour è l l'heure où je 
pourrai vous 1·eoconlrer. 

Recevez entre 1emps, je vous p1·îe. monsieur, l'assu· 
rance de mes sentiments distingués. 

G. D.1 LoNGt. 

2 . - O. De Lo~ à 9. Bem&71. 
Jeudi !9 septembre ¾88{. 

Monsieur. 
Je désiro re;>renclre :i,·ec vous notre enlreHen de 

dimanche, IIOOr mus es poser à quelles œndilions il md 
$00lble po:.$ible Quo &lm.lame Beroays ne produise 11as 
d'action_ en jusliœ. Je.: ser.11 cbcz moi, Je dix heures à 
midi, tous les Jours saur samedi prochain. La chambre 
des v:ic:ilil'ns doù siéger ce Jour Jll. 

Veuillez, etc. 
G. DB Lo1rnt. 

. . 3. - G. De Longé A G. Bu:nz.ys. 
s:i.medi~ i oc\obTo . 

llonsicur, 

ill 

• Je serai à ~olre disposilion demain, dim.:u,cuc;, a 
partir de detL~ jusqu'à quatre belll'CS-

L 'affaire ser.i terminée si vous concédez ce quo je 
crois n<,cessaire po111· mainlenir la. di~ni\ê de '\'o\re 
remme eL rhonnou.r de Yotre maison. 
,!\'e11illez, etc. 

4. -G. De Longé a G. Bemays. 
Mercredi, 5 oclollre. 

Monsieur, 
Je serai à \'Olre disposition mercredi ou samedi pro

cbaio. à l'heure qui vous conviendra. Je ne serai pas en 
vïUo dimanche. 

Je considère comme iAutile l'intervention de AI. Auger. 
Veuillez, etc. 

G. DB LONGÉ. 
5. - Moru vivendi. 

Les somsignés, époux Guillaume nernays, ,·oulanl. 
dans l"inlérêtde leur enfant, terminer, par voie amiable 
le dill'érend qui s·esL élevé entre eux, ont arrêtd ce qui 
suit: 

M. Bern3_fs exprime l~ regrel d'avoir :iccueiJJi une 
accusation mjuste dirigée contre sa femme et reconnaît 
que celte accusation est dénuée de tout foodement. 

~fadame Bcrm1ys prend acte de cette déclaration et 
renonce à l'aclion en divorce qa'elle se proposait d'io
lrodoire du chef d'injure., graves. 

La paL'i est ainsi rétablie ; néanmoins, les époux 
auront, dans la maison communo, un app::MemonL 
séparé. lis prendront. sépar6ment aussi, lenrs repas, 
à moins que pour le plus grand avantage do l'enfant, 
ils ne lrouvtml bon de dîner ensemble. 

lis veilleront. avec sollicitude, à l'instruction el /\ 
l'éducation de l'enfant. Madame rllRlera seule tous les 
soins matériels qui le concernent. 

M. Uernays remettra. le premier de chaque mois, à 
Madame, l'argent nécessaire pour acquitte1· les charge/\ 
do m(m:iie :iiosi quo les notes pour dépenses de Lüi
lelte, d'ameublement, etc., qui seront dues. 

Madame fera \os honneurs de l a m:iison, qmmd elle 
ou monsieur recevrom. Madame sera ontièromenl lib re 
dan!I ses ropoo1•ts avec les membres de sa famille ; eUe 
conduira l'enfant d:ins sa famille el partouL où elle I.e 
trouvera conveni1·. Monsieur ne mettra nul ohstaclo 
aui- voya~es que, d'ol'dre du médecin, M:idame de\•r:,il 
entreprenctre, soit dans l'inlérê~ de sa sa.olé, soiL pow: 
le bien·être de l'enfant. 

Les époux éviteront scrupuleusement d'engager. 
devant l'enlànl, toute disous:;ion domestique et, dans 
aucune circonstance, ils ne s'écarteronL des éi;ards 
qu'ils se doiveot. 

Les parties s'enll3geot, sur l'honneur, à l'.1xécutiondes 
1>résen1es, celles-ci re,1êtues de leurs signal ures, r<'S· 
teronl aux mains de M. Ile Longé qui, il ti(re d'àmi. 
a iillel'pos6 ses bons offices et à l'a1·b1tr:1ge duquel il 
sera l'eCOul'u oour La solution de tout iucidont qui vieu· 
dl'tlil à so,•ai\·: 

Eo cas de décès de M. De Lougé, Je d~posilairo des 
p1·ésentes sera désigné do commun accord. 

Fait le 7 octobre 1881. 
(Signé) G. Beroays. Julie, 

6. - G. de Long6 à O. Berna.ya. 
Luud.i, -10 OC(Ob!'e, 

Monsieur, 
J"ai co ce matin la visi10 de Julie: elle a signé l'acto 

qui reste entre mes mains. 
Juiio a objecté ce que moi même j':;.i co l'!Jonnc111· de 

vous faire obse,·ver ; l'acte est secret. cl il im11or1e t-o
JlCn<lanl que, pour le pohlie, la silualion do votre mé· 
nage soit int:ieio. La seule chose il faire. je le l'PJ)i'!te. 
ap1•ès 1oùre réllexion, c'est quo vous 1-ecu, it·z mou, ic>u,· 
l'ellzer ou que vous vous .montriez en puhlic avec lui. 
Votre inLimité éltii~ notoi1•e el il est éviclcnL que la 
mali~nité Pl1bliqoe s'emparera de La cfrcnostance <JttO 
M. Pellzer esl exclu de chez vous, Réfléchissez bien: 
vous seul pouvez 0rrêler les commt>nl:llres Jo ne 
demande nniurellemont pas qne ,·ous ré1ablissicz les 
1·elations d'autrefois, mais i l esl seloo moi, indrspnn· 
sahle que vous receviez ! 1. Pellzer ou que l'on ,·ous 
voie avec loi en public. 

Je suis LellemeoL persaadé que vou,., comp1·codrez 
celle nécessité que je n·ai pas hésité à donner à Julie 
l'assurance que vous acquiessoz à mtl demande. ll 08 
faut pas que tes amis de Julie puissent dire : il)' n eu. 
chez elle, un incident g1'3vc. Ce~ incident reste inex
pliqué ou plutôt il ne s·explique que trop pa1· la 
rupture prolongée emre le mari et l'ami. 

Je sais forl bien que la déclarolion signée par vous 
const111e La complè1e i:inocenco de Julio ; mais SèJait-il 
désirable qu'elle eu fil conoottre la teneur à ses parents 
et à ses amis? Non assm'émenL, n'est-il pas vrai? li faut 
donc aller au devant de ce que votre rcmruo eroiroiL 
devoir faire daos l'inllkêt de son honneur. 

Je compte, monsieur, sur l"intelligenco qui \'Ons ca
raclériSè, eL attends avec conft:111ce que d'ici :) dl· 
manche, vous m'ayez fa1l conuaftre que la paix que 
nous avons rél.ablie est assise sur ses vérilables bases. 

Enl!'etemps, Je vous serre très cordialement la mam 
G. D.& Lo~ct 

'7. - G. Berne.ye à M. de Lougé. 

Le:H.octobre,-1881 
'Monsieur. 

L'insistance de Julie, m'est'exll'êmemen~ p611i1J!,) 
Lorsque j'ai sicné, sans un mol d'obscrv:ition. l'aclo 

que \'OUS aviez formulé pour elle eL dans son intél•&t,je 
pens:iis lui avoir donné une preuve suffisante d1.1 ruon 
désir de, paix Cil ùe concorde.Julio s'en élaiL 1-apr>ortt!c a 
\'OUS, j'ai fait de mGmo, mais il étai~ nne conùilion que 
Je u·aurais jamai,; accepttic, si l':1010 l'aVllil rt-nfcrmJt:. 
c'est do conSl!utir fi reeevoir de nouveau ~l. Peltzcr. Je 
oo me scl'ais certes pas eugacro au delil de ce qui 
m·6tait bumainemenl pos,111,lo. illais. indr,11endamroen1 
do tonte stinnlali•>n e~prl!Sse el l'ùrmellc, je ,·o:.n1 ai 
promis de faire ce que ie pourrais : je tiendr-.ii m:i 
promesse. Mais, exige,· que je reçoive M. Pcllwr, quao11 
J'ai décllué l'honneur de m'asseoir li ..-ott•e tub1e unJo 
lui, c·esl demander lïmpossible. Julio devrait le com
prendre. 

Elle se préoecopo da public qui ne soni;e p:is à nous: 
An"ers est tout à ses élèelions. D':11lleurs, il n'ûSt pa:; da 
,·ille oà les im11ressions sont p1v~ r~11{1live:., Cl où l'é\"é· 
nomenl du. lendemain effilce plus r-c1piJCJlleut celuitle la 
reille. Le public i.s·ca préoœupent ils son Jit:rc C'l son 
oncle Victor, lorsqu'en plein jour, dans les ruës le:- r,lus 
!t-éqnaalé,l-", ils refusent de réµondrc ~ mort ~:1lul, 
élala:it ornsi los disc1155ions dl' fllmdlc aux , eux tic 
tous, san,; souci des commentmros '! Si Juliu ~d lclle
mi:nt préoceupœ dtJ ce_()l\6 IJOUn,~ dire l:i u1. '"'OIi • do 
de quclques-1111s.. ne do1s·10 pas l tltrt! é;f1\C111'!ut cl les 
apprêd:11 ons seront-eues plus charil:1blcs cl p:u~ 
b1eoVC1ll:mtes pour elle el pon.r moi, lorsqu·on me 
reverra aYoo li. PelLzer. Certes, ce n'est pas aux }CU:\ 
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do 5:1 fümllln 4ue J tltt· .1 hir.;oi1111fu110 rc1,:11mion: ~·11 
en ~<:t i'Prlmns m m o , rr.riH\t> lt1 i~en1 ·ni, 
:;i olle s'in1111:Nc 1 ·a I Ci lv •tlll':; 'nis. qui Ctll)f· l• 
dant l'll IO\l'ill'c L Il' tlçH,ICr d'l!Ue. je l'!,)r:11 UUIJ 
concession : ·o l'.-i11tor1se1fü /J leur co011,iumqucr· ln 
con..,ention. :,:i vons 11; jtl(!f!Z ulilc cl lorso•1eje_sa11rai 
les nomll ile ,.,'t ux pour k~(J11uls lû ;:ocn.:1 dovr.Hl êlre 
rompu. \'ous 'wl'l.)'i;Z, fi' no <f6,-im que l;i rni.'< c,l}a coa
corde, nw1s adm1:l11'l' (le 11011rnau Pellzer ce serml poser 
un pw•mi,w jall'ln ;1 Jo 11ü1wclles eL µro1:hàioes l111l1:.1. 
Jevons ni dil riionsiem·, av1.;.; Loule la sin•'!!rit~ dont jo 
suis caµaLle: µ(•urquoi je ur veux plut1 le 1·evoil•. 
Quao~ au hou! d'uno ri~né,, de lll~ria~,-:> Julio atail 
ôlabh Cllll'e 000!'. une CXJSl('ll\'(: (jll 'le O a11111 acce11ll'I' 
qne t)a1· un ,~xci',,, ùn bonlé el éi'atfüction; Je l)On,;ah 
:t\'Oir au ruoins 1lroi1 i1 son amitié ut à ,,a coolhmce. à 
son inlértt. Toul ccl:1, Pellz ,,. l'a dé!ourud à son proth, 
déplo\':i.nt thus l'P$ r:ii.,po1·1s 1i'amitié. une :ibscnce <le
tact ei de clh;créLion r11ne,;te. J-ai eu tort 11!, Je recevoir 
si lon'1lcmps el de lolére1· cet élal tlo choses, dont je 
souffrais depuis ùes ano.ées. 

Ma (;ü.i,!es50 lMU\'C son excnsn dans mon désil' 
d'éviter lll!S scùna. ... eL ,,os di;;cusslons. J,, n'ius1:.Le i,as, 
vous c-0nn:lis~ l:i llitu111ion qni a pris fin maintenant. 
Jul.ie s'c,.,I ligoré lro1> longto11w~ tJu\in :-'c1,u1san\ en 
soins dom11sliquos. on so füli~u:ml à bien tenir sn 
maison, elle a,1liL 1-emf)li tous :-es dtivom, cov<'l'S son 
mari qui n'arnil d1'01L 11u'à de~ :,0i11!1 matériel:; eL 
à une maison bien org:rn;séc. Son iif/odion, elte la 
concentrail sur son enfant e1 le~ sicult ; s-,u amiti6, 
sa confiance eL son iu.lél'êt. n't!taicul r,as 1,our moi, 

Entrain•1a pa1· son œp1 iL 1111iversal de chal'ilo, oHe n 
oublié ouo son mal'i y avait bien quelques dro1ls aussi 
et qu'il ne devait' eepell(bnl 1)as être uu t!lran1;er ]}()Ur 
elle. El vous nt; considô1•el'Ïez pris comme une otfonse 
inconsciente, je le veux bien, qu'uu éll'lllll,{01' vive de 
notre vio, se taille une existence daos la nôl1·e, el 
absorbe la sympalhio el ln confümco do la femme sans 
souci si le mari qui sent et qui pense, n'en souffre pas l 

J'en ai déjà trop dit, &Jonsieur, jo vous ai oarlé avec 
une franchise entièro et si, danr;; Ct-s t1·1stes circon
stances, j'ai éprouvé uno satisfaction, ù'est ù'1woir 6lé 
à même de vous justifier que je ue suis ni mauvais, ui 
méchant eL que io oe mérite pas la haine et les colères 
qui se meuvent autom· de moi. 

Je nedomepas, Jloosieur, que, ~uidée par vos excel
lents conseils, Julie ue laissera au temps P.i nux évène
ments ace-0mplis, l'œuvre d'apajsément inévjtable. 
qu'cllo <'Omprendra combien soo i n$isianceest blessante 
etqu'ellose soumollra commo it>'l'aifait, sansùiscus
sion et sans arrière pensée, au~ condilions que vous 
avez stipulées pour eue. 

Je vous remercie, .Monsieur, de toul cœu1· do votre 
bouté et jo vou!; prie d'agréer l'expression l'éilérée de 
mou rc {pcct. 

GUlLl,.l.UME BERl'IAl'S~ 

8. - G. Do Longô à G. Bornays. 
Mercredi, l'.! octobre. 

Jronsicur, 
Votro lcllre dn U octobro m'osi parvenue bicr dans 

la soi1·éo, j'y rclà-:o celle phrase : « .te vo, .. s ni promis 
de fairo cc quo je oou1•rai. je licnd1•:ü r,1:i promesse. >) 
Cela -n'imolicLne-1 il t>~s qu~ ,·011:1 m!l·mc rocouuaisiwz 
que, pom· le c•Jinpl,i!·; J•aise1nen1. I;> r1:conciliàl1on <1110 
jepom·.,uis <-:;I nœcs•a1rc ët. ccll' étant, ue vaut-il pas 
mie11x l:i làiro aujoul'd'hui que dom:ün? 

Quoiqu'il eu soif. si vous persistez dans votre réso
lution, mon dOWJi1·.os~ tl'nvisi-r i1 un moyen qui por· 
mette à Jnlie do défendre elle ntOme :;on honneur. 
J'auloriwrni rlouè Jnlio :1 füirn coona!U·tJ. n;trlout 01) 
volro brl,uitlo nvci; ~l- J•ellzcl' so1~1i1 ioternrêltle contre 
elle, à 'J foii•e coonaitrç, ùis-jc, que par una tJ~cht1·ation 
expre!'sc qui se trouve cu11•p 1n~ mainti, vous s:1\'t'Z 
quelles ac1;µs:1lion~ u11ronl ét6 diri:;t:c.s contre elle sonL 
dénuées ',: lout l'ondément. 

Une 1·cclific;ilioo ~ncoro : Vous :lVez, dites-vous, s1-
~né, ~ml! 11n mot ù'oh$r.rva1ion, 1'1wte (Jtttl j'ai formulû 
pool' vo11·0 lbmmo tlt ùam; son intérêt. La lransac!ion n 
élô form n.1:0 non ,lans lïutérûl exclllSif de Il""' Ger· 
nays. niais iiour l'iulê1·N do votre t:nf:ml et dans vo1t·e 
lntét'êL commun. Les rôles no tloîvi>nt J)as €tre inle1·· 
verlis: c'est JuliA qui se se1'(1it 1,ortée de1uonùe1•esse 
eo divorco pour caustl ù'injlu•es graves. 

Recevez, etc. 
G. D~ LoNcg. 

O. - Go.ill. Bernays & ll. ùe Longé. 
le.43 octobre 188l. 

Monsieur, 
Je suia t.li:cid6 à ncrepte~ toutes les conditions, saur 

celle de i'ovoir Pollze1·. Le tcmos «,aéri~ bien des 
blessures, les aniu1e:; i>IT;iccnL los gm~f,;; clans une 
question do sentiment! il n'est p:.~ po,ssiblo t.le prendre 
des engagements a da " fixe:, 

1u n'ai j:iw,•is pensé 1111r. d:ins 11n arran~ement conclu 
enLl'O mari et fellltlll', ,,ou;· le rlus Err-dud oici1 et dans 
l'intérCt cxclui;if do t'onfanl, il y eùL place pow· uu 
élrumger. 

Certes, la transaction a élô conelne ùans l'iJllétê~ 
commun do .iulie C'.t ilo moi, mais n'ai-je pas tout con· 
cédé sans o.rl'ièro-pcnsée eL ce11enclo11t c'étaient les 
condition~ que vous a\'iez juv;ée~ u1.tcssaires pow· &au
-vegal'der la dignité de Jnli11 eltb.onmmrdc noll•e maisou, 

N'ai-jo pas atlntis. comme établi cl justifié, lo grief de 
Julie, d'avoir aocueilli dt>.s riccu~alions injusles, alors 
qu·eue autaiL :1 juslifüw de ce!Lu imputation, s'il y avait 
procès. 

C'osL que je veux la paix siocèro et eomplôte, sans 
restrictions et s.,n~ arrière-pensée, c'est aussi pou1•quoi 
ie n'ai pas voulu d1scnte1· les griefs dt• Julie, accuse1· 
pour défendre; c'est pourquoi. Dl-Onsieur, pas une parole 
di.sco1·dante o'esL sortie de ma bouche. 

Jo vous ai acceplé comme juge suprême, vous repré
sentez pou!' moi, hl justice dans sa plus baute exf)res 
sion, la just.ice alîàble el alîectueuse, qui impose sa 
décision, ~ràce à sa sereine bonté. 

Perroellcz·moi donc, je vous en prie, de ne plus 
revenir sur ce pénible sujet. laissez-moi oublier cetle 
lullo si nfüigeaole, 

Si vous riensez qu'à l'égard de certaines personnes. 
Julie doiL êtl'e autori<l(le à iovoque1· racle déposé enLre 
vos mains. •1u'il en Miil donc ainsi; louL ce que vous 
déciderei sera bien !':lit. 

le n'ai pas !a hbr.rlé de mes appréciolions: d'une part 
je me préœcupe Jo l'inlt:n1L de mou enfant qui ne doii 
être pl'ivé ni de son p.~~-. , ide ,:a roèro; d'autre rad, 
fai mes 11annes ,,·.i·,,nt • 1111i •Jlll Jt:.. as~n \l~ cb~ril!S 
pour que jo lcor ,.u lll.it:;:nP. uu nvu, Au ' :11s .uue.J.uhu 
n'exii,:e pas c,' qm .,:,tau 1'ft.-:ms 1lt·m,•s forces, •1u cllo 
n'essaie pas t.le m'unJ)l},;cr ues co11d1J;ons 11u;1o~s1liles-

E:ll·ee qu'un d1ror,.:.: p:w ~onsesllemcm 1_1111tucl lui 
aurai 1, aux yenx rlûs tiC1'5, c1'éé uno ~.al_ro pos1t1on : QUO 
serail·ce irone d'un i1rods du chef J 1n~u1-c:. .:~·:ives, oil 
il fa~t ètnl,•r ùes misère,, dovant une ,·,lie enuôrc, 

Le puLlk, les tiers no so souci<:nt :;ui:re si ja mis 911 
si je ne vois pllT.> monsieur l'e tzcr. d l)Ollr ,)U,,IS motif:, 
Jo ne lo ,·ois lltus. Qui doa · t'Sl à fnbri des t-~!3cans et 
des prot,tl.'- m:.1,·c1ll:i111~? 011 le~ n~pri:so. Iani qi:e 
luljo ~l!rJ ü:los mn u 1S(l11, fi colt! o..• moi puso:illo 
o·:i11ra lo droit de la ,:mspt-cter et pori;on<10 Del:i .a;nspec-
1cr1. . ,. 

U n·~, ÎOOC: j!;"G l ., 1re <J!IC JO '" 11111\0SI! fa 
soc1.:tu de . '<·U l'C!lzc . Cu ,.,._rmt le colll111C11CO',llc-r.t 
Je nouvc!I ,. lultu;. 

Veuillez acrœr, monsieur, lïwllllll;igo ôe 1ou1 mon 
respect. 

Gm i..,mu: 1J1:nx~ n;. 

1-0. - M. de Langé à M. Pêcher 
Teadreili, U octobre. 

~lonsicu1•, 
'il. 'Bernars se refuse pour le momenL à touL aœom

mr "lllen1 . 11ou uvis est donc qu'il ne fauL pas lui 
aures.,er la loure que je voas envoie, 

Pe1•l·fll'c dan-; q11ol11nes temps los sentiments soront 
modifüis. m11is vous n'nr•rivEwez t ce réi;ullat c1ue lenlc· 
me11L. sons brusquer les choses et par reol remise d'un 
bienwillanl a01i. J',1i fait 11arl :mïourd'hui niêmr, à 
Madame Hernays, de la 1'-~olulioo de son rna1·i . Elle 
t!!'.l mbo à même de dMendre son honneur si les oir· 
consl:,tlce;; r .. xi~ent. li. Berua~i; lo sachant, changera 
JH!Ul·CI l'C d'avis. 

Cn1 :etcmp~, iA YO\IS 1wie, Monsl/\ur, d'a(!1•ée,· l'assn· 
raJJco dù 1111:s :.coliruents les plus ditilmgués. 

(Si'.¼Ilé) G. De Longé. 

11. - Iir. De Longé à Made.me Bernays. 
Mercredi, 11 janvier. 

Ma chèro Julie, 
?tlod. Verstr::ieten ,·enait de m'annoncer la dispar11ion 

dt' Yolre ma1•i, lorsque votre 1011,•c, qui confirme le füit. 
m'a été remise. Je suis avec vous d'a\'i'I que voire mari 
:i été pris ù'un accès de folie. Cela ne m'tlloone pas,dans 
lr.s e11,revt1f'S quej'fli eues ~vec lui, son reg:ird étrange 
m':i imr1res~ionn<:. Il y a aus"i la folie du C1•èrt.'.'. Tout 
cela c:11 mwrauL, mais tachez d'être calme. On llnira 
l)ar re1t·ouve1• les traces du fugitif, si jo puis vous venir 
en aid t>, pour les 1·eche1•chcs, djLes le moi. On pourrait 
110ut-êlre s'adresser à l'admioislrnteur de la sùrelé 
i,ublique. Ot) !lC h-ou,•e lo frére. et votre mari ne serait-il 
pas allé le voir? Nous ~ommes dernut des conjectures 
en quoique sorte iosolubJe.,. 

En1t·etcn1ps, je le ré pèle, soyez calme et laissez 
croire à l'eul'anL que .son père esL en voyage, pour 
altaires. Personnellement vous n'avez, eo ce moment, 
aucun acte à accomplir. 

Très alTeetueuseruent à vous, 
DB LoNCÉ. 

fdi\ISON LOUIS 
Mar~hé~aux-Herbes,96 

BHUX EL L E S 

COSTfillRS depuis 36 à 120 · 

r AR DESSUS depuis 22 à 11 fi · 
J>ELISSES depuis 36 à 600 

VÊTEMENTS 
CONFECTlONNÉS ET SUR MESURE 

:pour hommes, jetllles gens et enfa.nts 

Itl&iS01'1 DU 

DOIE 01 HALLES 
2, fflARCHÉ AUX POULETS, 2 

OOIN D:i!S P:ALt.l',S O~'l'RALE8) 

BRUXELLES 

PELISSE édredqn noir, d?ublée satm 
1 franÇIUS et capitonnée ttr-

5 nilure ral musqué, fr, 9 
LA dME, en qualit.ésupérieuee, fi', 110 

castor 01,1 édredou coir, 

PELISSE fou1:rée llams1er, premier 
chou., col eL parements .. 

25 raL musqué extra, fr. ·.1 

PELISSE drap, fourrée rat. musqaé, 
col et parement.s pareils.sans .. •S 
précédent, fr. ·.1't 

PET ISSE drap, fourée rat musqué J , extra, col et parements ra\ .. 
75 .u musqué fin, fr. ·.1 

PE-LJ88E dr;lp, fourrée rat musqué, col ~t parements en C3!'lor 
225 ... du Cannela, fr. 190 et 

PT.ILISS~ dr.,p, fourrée _chat noir na-
H'. ;~. lnrel de RuSS111, 

350 U ..... Ir. 160, 250 et 

PEI Is SE ~J;c:Ji:g;rrn ~::: 
1 'i..J fr. 450 et 550 

Rnvoi gratis et franco d'échantillons et du Cà
talogue illusn-é. a,·ec les indic~tions nécessaires 
polll' I ,rendra les mesures soi-même. 

Pour rendre la couleur primitive 
aux CHEVEUX ot à la BARBE sans les 

teindre et sans le moindre inconvénient 

l'EAU NATURELLE est infàill!"'ble. 

Ne ooutcnant anoun principe caus

tique olle ne paut nnire à la chevelure, 

au coutre.ire elle la fortilie et lui donne 
la souplesse, l'éclat c,e la jeunesse et 

la couleè.U' r,arfaitsme.nt ns.turella, de 

façon à déflerl'œil le plUB exercé. Cette 
eau remplace avantageusement tontes 

l8's etintures et au.tres produits dan

gerenx et malpropres qui se vendent 

fo:r't cher. Dépôt, 5, rne du Marquis, 
1 ,75 fr. le flacon. 

tfnemagnifiquemSTA I,t,A 1.'ION 
BST CELLlil DE LA 

ClUÉlUT ~ 

CRÉUlT ~ 

CRÉDJT 

CRÉDIT 

CRÉDIT 

Cl\ÉDIT Eof i 
w~ 

Cl\ÉDIT ~ 

Cl\ÊDl'r ; -CRÉDIT ;_ 

'CJŒijtT : 

Di&erêtlon db•olue 
, ' 

Cl\ÊDIT 

CRÉDIT 

GI\ÉDIT 

CIŒDIT 

NOUVELLE PAPETIUENIAS llANUFACTURE DE ~OILI CIRÉES 
48, RUE NEUVE, 4 8 

Immense assortiment de fournitures pour bu
reau et dessin mille articles nouveaux et pra
tiques pour le Barreau, Omciers publics et le 
commere& en général. 

Oè bel établiss&menh1'a pas: S()'n pareil. 

Ext. double Stout 

Romford Ale 

Scotch Ales 

t-1:ês-=- ~ • 
FOT FUT 8 ~g g~'à
de de "" ~ ,o "'"3 

40 lit. 80liL. ~.g~ 3-0 _g 

Pale Ale des JndM 22 50 45 » 8 » 4 60 
Pale Ale (Romford) 17 50 35 » 6 )) 3 50 
Stout (extra double) 22 50 45 » 8 )) 4 50 
Scotch Ale (tr• forle) 25 >> !iO » iO » 5 50 

Pale Ale dos Indes. - Bière tonique de la plus 
grande délicatesse cl pureté. 

·Extra double Stout. - Bière très·nourissante, 
fortement recommalldé' par tous les n1édecio!. 

Romford Ale, - Bi~re légère pour déjeuner 
(am~re ou douce); c'est sans contredil la meilleure 
bière de table qui existe. 

Scotch ou Strong Burton .A.loi. - Bières lrês 
fortes. 

IND, COOPEet c•. ave11ue de la Toison-ct'Or, 28, 
Bnnettes, et chez 

J.·J. PERRY ! :: °J;~m~~ ~s~~ 1 BRUXELLES 
Magasins 4nglâie et' américains. 

N. B. - Les bouteilles sont comptées à fr.2·40 
la dout:aine, et les m.ts à ·US lranèS. Leur envoi se 
fait franco et la valeur p:ryée est remboursée 
immédiatement. 

ROBES DE CHAMBRE t 

D.uŒS BT B.O!OŒS 

Costumes pour la Kagistra.tme 
founit1111r 41 la Cour 

DUJY.CA.S 
44, rue Salnt-.lean, 44 

BRUXELLES 

ATT,OUT fHIRtA1 
58, RUE Dll LA MONTA-GNE, Bl'tÔXÈf.t.ES 

TAPIS IMPR!MÉS A MÉOAILL_©JS S·UR MOLl:.ETON8 
ET CàTONS LÉOE&-8 

DÉPOT DE FABRIQUES ANGLAISES: 
Mozaîques, K 1pjl(;S blanché!i caou'tcboutéës, Passages, Tapis 

de pied en Llnoleim er en toile cirée, Mollelons imitation 
de bois, Cuir amél'icain, .Artides pour carrossiers, etc. 

bpvrtatlon 
.1 

X,a, l6gbte et ra,pîde µar sou n\ëC3:ntsme itJ{;éôÎ'ell'iC el 
. A 't.m , . èx~ellent, un d~gré de réputation 

1STA.-.~:li'Rl) a. aoq,uis et de popularité qui n'a jatnaisété 
aussi bien mijrité; rëumssant tout~s l'es qualités que l'.i>o neut 
désil'er, elle a conquis les snfl'~ges de tôus ceux q1,1i Font vu f6tic
tionneT, et elle ne tardera pas à réùuirc considéràblemenl les 
autres machirres en Europe comme en Amérique. 

La. STANDARD est le d'expérience pratique dt111S la 
fabr1caLion des machines à cou

rêsttltat de 26 années dre, et elle est 11 tel point pcl'lec
tionnée que l'bn ne saurait reocomrer les qualités qu'elle poi-sè<le 
dans aucune autre machine, qu'elle qu'en soit la proveuancc. 

On les donne à l'essai. 
8, Beu leva .. d du Nord, B a-oxellee. 

TAVERN1E SAINT ·JElN 
RUE SA INT-JEAN, A B RUX~LLES 

-PLATS DU JOUR DEPUIS 75 OUl-nrŒS 
et Diners à prix-fixe 

Pour faciliter les ~ommunica.tions avec le palai:l de 
justice, une nouv'elle entrée ést établie ROE DE L'llô
PITAL, 30, au iond de l'impaase de l'Hîipitàl. 

Célérité dana le serviee 

JY.CA.N"UF .A.CTURE 
DE- GLACÊS 

VEB.1ŒS A VITRE ET BOUTElLiiEB 

EnouARD WILLEMS 
60, RUE' DES OHARTRl!lUX, 

BRU:XEI.J,M 
LA PBEVOYilOB : Aaiunhot coum le 'bri1 a. glaoe1 

DUJU.NTS PO'Ol\, VITlUBB.S BT MmOlTlBM 

. 
SEIRELCES HYGltlflOUES AULltS!S 

e11 oaoutohouo,préeenant du 11'B.0ID-ET DE L'HUMIDITÉ 
aux pieds sans retenir la transpiration. Oes semelles 
content moins et durent plUB longtemps que celles en ouir. 
El.lea diminuent la fatigue en &douoissant la marche sur le 
pavé. C'est a11Ssi un excellent ressemelage peu cout.eux et 
tout de suite fait. Pour hommes, dames et enfants. 

Seul dépôt en Belgique, rue Grétry, 19 

:MAISON F OND :J3JE EN l.850 

JABlIQIJI Dl LUSTB.IS&!PPillltS D'Îffl,AIRAOI 
PENDULES, FANTAISIES 

BRONZES D '.A R T 
H. LUPPENS 

46, 48, BOULEVARD ANSPA CH 
USINE: 20, l'U8 èn C~ne 

BRUXELLES 
9nn .. tmpr. J11rllc., Fflnl. LAll.CIB'R, 4. pl- 4u P.iat, a.duali~ 
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Le Journal da fnÔlm(lu:rJ eat en vente dAna lea bureaux de aon admi· 
!)isb'ation. - à Bruell11, chez lea principaux libraires; - à 01.d, àla 
llbnùrle B08ff, 1'118 dll!I Champs; - à Aa·rert, à la librairie LJ&oaoa, 
pla.oé de Meir; - à L1a1e, à la librairie Dxaou, place 8' Lambert; -
à K1111, à la llbn.lrie D.1.0Qt11N; - à Touui, à la librairie V.uutJJt 
Dmdll, 

ADHINISTR&TION 
A LA LXB:&Al:R:tE FERDINAND LARCJER 

t, plaoe dl& P.I&i, de lutiot, t, & Bnxellea 

Abonnement ( à l'édition oNllualre) 

PoUl' la Belgique : Un an, 10 fr, - Six mois, 6 fr. 

Tout ce qui concerne la rédaction et le Mnice du journal doi\ être 
envoyé à ~e adresse. 

Pour l'Êtranger (Union poste.le) : Un an 12 tr. 150 cent. 

AN1'01101S : 30 centimes la ligne et à forfail 
Chaque numéro du joUl'll&l Nt dépoté conformément 

à la loi. · Le lolmlal lnaàre sp6clalement tu nno-neee relat.lv• a.Il 4roll, au ml1lnee 
)udldlirM et ..-ci 11ot.:riat. 

Du ridamatwns nous sont parvenues de la 
province concmi.ant le ,ervice d1, Journal. 

Nous dtvo,u dûlarer que tous les numéros destinés 
à nos abon11t!s de pnwinceso-nt ,·emischaqne soir, 
avant neuf heures, ati btweau des postu de 
Bru:celles (Centre),apt'ès un collationnement atten
tif de toutes les bandes d'adresse. 

Nous recommandons à nos abo1mé8 d'indiqtte1· 
lisiblement teu1·s nom et adresse dans leurs 1·écla
mations. Notre service qui, les p,•emiers jours, 
s'est trouvé débordé pa,· l'atfl:v.ence des denumda 
d'abonnement, e.,t maintenanJ. orga11isé de ma11ière 
à po1woir faire. (au à toutes l.es néce.ssités. 

L'ADllllNISTRATION, 

COUR D'ASSISES DU BRABANT 
PRÉSIDENCE DE M. EMMANUEL DEMEURE, 

AUDIENOE 
du mardi 5 décembre 1882. 

La cour entre en séance à 9 heures 40 minutes. 
. On procède à l'appel des témoins cités pour ce 
JOUr , . 

Le témoin Der.elle est autorisé à se retirer 
définitjvement. 

M• Robert. Le témoin a dif que, lors de l'expé
rience, on s'était placé à l'endroit exact où s'était 
trouvé Armand Peltzer. Qui a indiqué cet endroit? 

r- R. M. le juge d'instruction lui-même. 
L'awist Armand Pel~. - Jamais M. Ketels 

.ne m'a demandé de préciser ceL endroit et je ne 
nie m'être trouvé lors de mon coup de feu là où 
il l'a indiqué! 

Le témoin. Nous neus sommes placés près de 
l'encoiinure de la fenêtre, ~ 3 mètres 37 centi
mètres du mur à atteindre. 

M' Robert. A-t-on indiqué au témoin la date à 
laquelle Armand anit tiré! - R. Ie n'ose pas 
en .répondre. l'tlais l'empreinte d!un pareil coup de 
feu n'a aucune modification à craindre du temps, 
si, bien entendu, on n'y touche pas; mais je suis 
à peu près certain que là on n'y avait pas touché, 
car l'empreinte était parfaitement nette, nullement 
déchiquehle; cela se voyait à la découpure dupa
pier de l'appartement. Noui n'avons eu aucune 
espèce d'hésitation à ce sujet. 

O. C'était la trace exacte de la balle que vous 
voyiez dans le papier? - R. Nous n'avons eu 
aucune hésitation à cet égard. 

1.\14 Picard. Il y a trois dates intéressant.es : la 
dato du coup, qui n'est pas déterminée exacte• 
menL; la date de la constatation faite par .M. Pee
reboom , le 9 juin ; enfin, la date des expériences 
faites par les témoins et d'autres, le 2 aollt. On a 

63• témoin : Smits, général en retraite, 1·ue du pris les dimensions verticales, horizontales et de 
Nord, 76, à Bruxelles. profondeur à chacune de ces dates, Ces constata-

D. Vous avez vu la trace d'une balle dans la tions ont•elles été les mêmes? - R. Je n'en sais 
chambre à manger d'Armand Peltzer. On vous a tien. C'est la pl'emière fois que j'entends dire qu'il 
représenté un pistolet et des cartouches saisis y a eu une constatation avant la nôtre. 
chez James Peltzer. Est-ce avec oèue arme et ces Me Piea.rd donne les dimensions relevées par 
J)_rojecliles que cette trace a p:µ être faite i _ R. les témoins et observe · que les dimensions con
Non . L'arme dont il s'agit est très mauvaise, statées par l\1. Peereboom sonnoutes plus petites. 
p resque hors de service. fl y a séparation entre M• Picard. S'il était acquis qu'il y a des diffé
le barillet et l'extrémité postérieure du canon. En rances entre les mesures constat~es le 9 juin par 
outre, l'extrémité du canon du côté du barillet le géomètre Peereboom,et celles constatée$ par le 
n'est pas chanfreinée.-Le témoin si~ale d'autres témoin en août, ses conelusions ne varieraient
défau1s de l'al'me et indique les mconvénients eUes point. et ne faudrait-il pas admettre qu'en
qui en résultent. Cette arme est dangereuse pour tre ces deux dates on avait touché à l'empreinte! 
celui qui tire; elle crache et peut ainsi atteindre -R. Même en supposant, ce que je ne crois pas, 
les yeux d iL tireur : nous avons été obligés de que M. Peereboom ait proeédé avec des instru
l'essayer avec un bouclier. Les défauts de l'arme ments aussi parfaits quenous,j'eslime !IUC la con
peuvent provenir d'un long usage ou non usage. clusion ne devrait pas varier si on n'al'rivait 

D. Vou!' avez fait des expérience.~ avec Jes car- qu'aux légères différences que vous signalez, et 
h G 'li é d 1 i d' · qui se chiffrent par dixièmes de millimètre; car 

loue es aupi at trouv es ans a osse ai- ces petites variantes sont insitrnifiantes et inévi-
sance chez Armand Pellzer ? - R. Oui, elles ~ 
étaient hors de service. Aucune n'est partie à l'es- tables. J'affirme derechef que nous avons procédé 
sai que nous avons tenté. Alors le juge d'in- avec sç:eupule et un soin pon:!sé aussi loin que 
struction nous a remis une boîte de cartouches possible, en âme et conscience, avec le plus ar-

bl hl · diffr' 1 dent souci de la vérité, et, s'il y avait une nuance, 
sem a 8$, avec cette petite urence seu ement , plutôt dans des dispositions favorables à l'accusé. 
que la balle y offre un peu plus d'étendue, un 
20ro• de millimètre tout au plus. Or, avec ces M• Picm·d. Nous n'avons pas l'intention de 
dernières cartouches neuves, confection Gaupill. at, critiquer le rapport, mais nous discutons les don
semblables aux eartouches saisies, on obtient nées fournies aux eJ.perls et sur lesquelles ils ont 
une empreinte absolument identiqu_e à celle vue opéré. - R. Nous n'avons reçu aucunes données, 
cbei Armand et provenant de son coup de feu. et nous avons procédé avec la plus complète in• 
Nous nous sommes placés à 3 mètres et quelque dépendance. 
chose du mur, à l'endroit précis et dans les' con- [ M• Picard.. Je désire ne plus être interrompu. 
ditions les plus exactes, les mieux vérifiées pour La suite des questions en souffre. 
la manifestation de la vérité. l M. le président. Vous ne serez pas interrompu, 

D. Avec quelle arme avez-vous tait les expé· M• Picard, mais indiquez-moi la question que 
riences !-R. Avec une arma Watson, dont le ba- vous désirez voir posée. - R. 1e !;le fais pas au
rillet a cinq chambres. tre chose, M. le )?résident. On constate une dilfé-

D. C'est l'atme qui a été achetée chez Decante rence de 18 millimètres entre les dimensions du 
pour remplac~r l'arme qui avait ét~ achetée trou. de la halle prise à deux époques différentes. 
d'abord par Léon et rendue ensuite par lui à cel Une pareille différence ne doit-elle pas avoîr été 
armurier. faite par des tiers! - R. Je ne pourrais répondre 

M. l'avocat gé11éral. Il est bien entendu qu'il à pareille question. 
était absolument impossible d'obtenir les résul- 1 M• Picm·d. Il est fâcheux que le jury ne puisse 
tats constatés dans le mur, par l'arme saisie chez voir la maison de la rue Jacobs, à Anvers. On y 
James Pellzer! - R. D'après nous, cela était a fait de nombreuses constatations, on a même 
absolument impossible. Nous avons essayé avec enlevé le plancher. Les modifications n'ont-elles 
deux des quatre car1ouches &aisies chez James pas dû être produites par le temp,s, par des cu
Peltzer. Nous avons essayé ensuite avec des car- j rienx qui y ont touché? - R. Je ne pense pas 
1oucbes absolument identiques: nous avons con- que le temps puisse apporter une différence dans 
staté qu'elles étaient du mème poids, que la le trou de platre. Mais, je le répète, ce qui me 
cbarge était la même, la balle CJ:actement la : fait croire qu'il n·r a eu aucun changement, c'est 
même, etc. Les cartouches trouvées dans la fosse ! l'apparence extérieure du trou, dont le papier 
d'aisance chez Armand Peltzer étaient naturelle- n'était pas déchiqueté. 
ment plus lourdes puisqu'elles a'faient absorbé M• Picard. Et la trépidation des voilures'! 
d~s matières étrangères. Les douilles de œs car- N'aurait-elle pu influer sw· les dimensions 
toucbes sont exactement les mêmes que les autres trouvées pa.r le témoin ? - R. Non. La trépida
don_iil vien~ d'être question. La forme des balles tion des voitures aurait tout au plus fait Lombe.r 
(<:ylmdro-ogivaJes) est la même. IJ y a one ~lite les miettes du plâtras, mais jamais modifier les 
diff~~ dans la _hau_~u.r et dans le diamètre, dimensions du trou de la baJle ni l'aspect de l'em
m:us l effet-- produit doit être le môme. li ne peut preinte. 
y ,avp~r de dillëre~œ, pensons-nous, que pour la A ce moment les defenseurs, les accusés. le 
stabili~ dans le tir. ministère public, lès membres de la Cour et le 

·j; I 

tétnoib. s"a:pprochenl, -du_ jury pour examinel' et 
e~pliqner le rapport de M. Peereboom sur l'em~ 
preinle de la balle ,trouvée dans la maison de 
l'accusé Armand Peltzer à Anvers, rue J'acobs. 

M• Robe,'t. L'effet produit par un coup de feu 
sur une muraille ne peul-il pas être diO'érent sui
vant l'angle sous lequel le coup est li.ré! - R. 
Naturellement. C'est pour cela que nous avons 
indiqué minutieusement la position dans laquelle 
nous étions quand ·nous tirions. 

!if• Rober·t. Un des coups tirés par les car• 
touches saisies chez James Pellzer n'a~t-il pas été 
tiré dans la plinthe? - R. Oui. 

M• Robert. Il n'y a donc qu'un coup r6ussi, au 
point de vue de l'expérience? - R. Oui. 

Mo Robert. Un des coups tirés avec les cartouches 
neuves n'a.t-il pas prodwt un trou beaucoup plus 
grand que les autres Y - R. Oui, parce qu'il a 
porté sur un endroit du mur déjà désagrégé par 
un coup qui avait por1~ tout à côté. 

D. Est-ce que le témoin n'a pas constaté sept 
différences entre les cartouches avec lesquelles 
a opéré le témoin, etcellestrouvées chez Armand! 
- R. Oui, mais absolument insignifiantes; cc 
sont des différences de fabrication; il y a des 
tolérances de fabrication entre lesquelles se meut 
el a le droit de se mouvoir- le fabricant; on ne 
peut pas, f1H-ce avec les mêmes engins et les 
mêmes ouvriers, produire toujou-rs identiquement 
les mêmes objets. J'ai fabriqué, moi, des millions 
de cartoùches d11 mêtoe 1,.rpe : on pourait ce
pendant y trouver certaines différences. C'est ce 
que j'appelle des différences et des tolérances de 
fabrication. 

M• Picard. Nous avons deux bottes: l'une 
contenant les carto.uches trouvées dans la fosse 
d'aisance, l'utre contenant des cartouches iden
tiques à celles vendues à Léon. Il y a entre elles 
des différences, par eiœmple: une rainure, une 
dépression de la baUe. Est-ce là un accident de 
fabrication ou un fait ·volontaire? - R. C'est un 
fail volontaire. La rainure est faite pour lubri
fier le canon. La dépression de la balle est, pour 
moi, aussi un fait volontaire. 

M. lsjuge d'instruction, rappelé, déclare : En 
envoyant une commission rogatoire à Anvers, j'ai 
P,ris soin d'y joindre l'inteJTogatoire d'Armand; 
11 m'avait dit qu'il s'était placé pour tirer, près du 
petit buffet à encoignure, la porte de la vérandah 
étant ouverte. Dès lots il n'y avait 'qu'un endroit 
possible à indiquer aux experts pour traduire 
fidèlement cela. 
· Ma Lejemw. ·Il s'agit d'inductions délicates à 
chiffrer par fractions de millimètres. Comment 
est-il possible gue pareille expérience n'ait pas 
été contradicto1re ! Pour moi, l'expertise dispa• 
ratt, si l'on ne peut donnvr une raison h'anquili
sant à cet égard les consciences. 

Letimoi1l. Je n'ose rien affirmer, on m'a indi
qué la place d'où Armand avait tiré, c'est évident, 
maitt m'a-t-on remis l'interrogatoire! Je ne me le 
rappelle pas. Peut-être mes collègues auront-ils 
meilleure mémoire gue moi à cet égard. 

M. le prtside11t {à l'accusé). Aimand Peltzer, 
oil étiez.-vous plac~ qwand vous avez tiré ? -
R. Environ à deux mètres du mur. J'étais placé 
contre le buffet d'encoignure. Or ces mess1eul's 
ont tiré à 3m37 du mul'. 

L6 tbn~i,i. Pardon. cette distance est prise de 
la li~e de}erre, obliq11~ment par con~ent. 

L accuse Arma,ut. J'ai demandé en vam qu'on 
vouhH bien me permettre d'indiquer la place 
,exacte où j'étais. 

M. l'avocat gdndral. Eh! bien, étant donné les 
explications actuelles de l'accusé sur l'endroit 
exact d'où il a tiré, le témoin croit-il que ses con
clusions doivent être modifiées ! - R. le ne le 
crois pas ; malgré les dép1acements auxquels 
l'exiguïté de la place nous obligeait lorsque nous 
avons tiré des salves (car sans cela les coups au
raient été trop accumulés les uns s11r les autres), 
malgré ces déplacements, dis-je, tous les résul
ta.1s ont été sensiblement les mêmes. 

M. le juge tfinatnu:iion, snr in1erpellation, dit 
que la maison d'Armand a été occlll)ée qn.i.nze 
jolll'& ou troil' semaines encore p::.r ~farie D11-
ponêbel après l'arrestation d'Annand. 

}le Picard. A qoeUe date M. le juge d'instruc
tion a-t.-il donné sa commission rogatoire au juge 
d'instruction d'Anvent.- R. Lejonraprèsœlui 
où Armand a reconnu avoir li.ré le coup de revol
ver. J'ai demandé l'appos ition de.c; scellés sur la 

sa11e à manger quelques jours après Jlarrestation 
d'Armand, qui a eu lieu le tS mars. 

M• Van Calstgr, Les scellés n'ont été apposés 
qu'après le départ de Marie Duponchel. 

M. l.e président. Nous vérifierons. 
l\f. le juge d'i11sh·t1ction. J 'ai demandé à Armand 

de préciser l'endroit où il s'était placé pour tirer. 
Si la place qu'il indique aujourd'hui était la véri
table, il aurait dù me dire g,_u'il était près de la 
table el non pas où il le disait alors. Je lui ai 
demandé .si le trou de la balle n'avait pas été 
altéré et il m'a répond u que non. 

l\1° Lejeune. li l'affirme encore, en ce qui le 
concerne. 

64°Utnoin.: Laruel,nui7ortfartillerieàA1ive1·1. 

;J'ai été chargé de rechercher si, avec'une arme 
saisie chez James Peltzer, on pouvait produire la 
trace trouvée dans la maison d'Armand. Après 
examen, nous avons reconnu que les cartouches 

1' neuves, qui nous ont été remises par le juge d'in
struction, et celles trouvées chez Armanâ sont 
identiques. Avec ces cartouches et l'arme saisie 
chez James, nous avons obtenu des empreintes 
qui ne sont pas comparables à celle du coup de 
feu d'Armand. Mais avec une autre arme, pl'ove
nant de chez l'armurier Deéante, !l. Paris, nous 
avons obtenu, avec ces mèmes cartouches, des 
empreintes présentant la pins grande similitude 
avec le coup de feu constaté chez Armand Peltzer. 

D. Les balles des cartouches trouvées dans la 
fosse d'aisAnces et celles de Gaupillat sont-elles 
les mômes ? - R. Non, les balles ne sont pas les 
mêmes, mais elles ont le même poids. 

D. Ces différences peuvent-ellesêtredes accidents 
de fabrication'! - R. La rainure et la dépression 
ont élé voulues par le fabricant. L'effet des deux 
balles doit être sensible.ment le môme. 

D. Où. vous êtes-vous placé pour l'expé1ience? 
- R. Près de l'encoignure, à la place occupée 
par Armand. 

D. Qui vous avait indiq_ué celte place Y - R. 
C'était dans notre réquisitoire. La bouche du 
canon se trouvait à 3m 30 du mur opposé-

D. Est-ce que vous ne vous êtes pas rapproché 
à certains moments? - R. Oni, pour une salve 
avec l'arme saisie chez James ; pour un coup de 
pistolet, un mètre de plus ou de moins de 4is
tanca peut amener quelque différence dans les 
empremtes des coups. 

6t>mo tlmoin: Guillaumot, capitaille d'artille,·ie 
à Anvers. 

J'ai procédé aux mêmes expériences que mes 
coll~es que vous venezd'entèndre.- Le témoin 
reproduit les mêmes détails et les mêmes conclu
sions que les deux témoins précédents. 

D. Vous avez fait des expériences avec un te· 
volver Smits et Watsori. Les résultats ont-ils été 
les mêmes que celui obtenu par Armand? -
R. Oui, ces résultats étaient semblables. 

D. Avez-vous trouvé une différence entre les 
ClrtOuches trouvées dans la fosse d·aisances et 
les cartouches Ganpillat qtti vous ont été remises? 
-R. Au point de vue de& résultats,ces différences 
sont insignifiantes. Les balles étaient du même 
poids et sensiblement du même calibre. Elles 
aevaient pouvoir aller sur la même arme. 

D. N'y avait-il pas cependant nue rainure diffé
rente, une dépression au culot ? - R. Oui, mais 
ce sont des différences insignifiantes. Cependant, 
pour obtenir cette dépression. il faut que le con
tre-poinçon présente un tèton. Pour obtenir la 
rainure, il faut que le poinçon présente aussi une 
saillie. Il faut un autre outil pour produire 18.5 
cannelures ou rainures constatées sur les cartou
ches dont nous nous sommes servis et celles con
statées sur les eartouches trouvées dans la fosse 
d'aisances. 

66•timoin: Janssens,P.J., fabricant d'armes: 
à Bruxellu. 

D. Vous avez eu un procès à Anvers. Armand 
a été expert dans ~ procès. Les cartouches dont il 
s'agissait, ~taie,nt-èll~s~ des cartouches Gaupillat y 
- R. Non, 11 n y avait aucune cartouche de fabri
cation franÇllise; il y avait des cartouches de fabri
cation allemande, anglaise, américaine. 

D. Par qui Armand avait-il été désigné expert 
en cartouches! - R. Par moi, sur l'avis de ·mon 
avocat, l\l· Vrancken. 



.(( 

· 67• témoin: Stiénon, Léon, 32 ans, doct~r 
e,i mtdecine à Bruxelùs. 

1'ai été chargé de constater les causes do la 
mort dé Bernays. Le cadavre offrait la trace de 
deux blessures : 1. 0 à la tempe droite, une 
simple meurtrissure, présentant certains carac• 
tères permettant d'affirmer qu'elle a été précédée 
par l'autre; -2° à la nuque, sur la ligne médiane, 
au point de jonction de ceue ligne et d'une ligne 
qui aurait rejoint les deui: oreilles, il y avait une 
blessure constituant l'orifice d'un trajet à travers 
le cerveau. L'examen de cette blessure montrait 
qu'il n'y avait pas de br0lure des cheveux ni 
d'incrustation de poudre. Le trajet de la blessure 
était presque directement en avant. La position de 
la tête de Bernays, quand il a été frappé, était 
légèrement inclinée en avant vers le sol. Le crâne 
était perforé. Nous avons trouvé la partie la pins 
importante du projectile dans le lobe du temp0t·al 
droit. II y avait des fragments peu importants du 
projectile dans le trajet parcouru. L'examen du 
cadavre nous a révélé les particularités suivantes : 
l'existence de taches de sang, en certains points; 
des taches de lividité en d'antres points.Les taches 
de sang se trouvaient exclusivement à la tête. 
La disposition de ces· taches était caractéristique. 
Sur le sommet de la tête et du côté gauche, il n'y 
en avait pas. A la nuque, du côté droit, il y avait 
dans les cheveux des caillots de sang. On voyait 
de plus que les cheveux avaient élé essuyés; les 
cheveux étaient crépés. 

Du côté du visage, deux petites macules de 
sang à la joue gauche; des stries de sang à la 
ioue droite, comme si l'on avait essuyé le nez. On 
remarquait des lividités, notamment 'à la face 
postérieure du ti:onc et à la jambe droite. 

L'estomac renfermait des traces d'aliments. 
Les poumons présentaient trace d'un ancien 
foyer de pneumonie. li n'y avait pas de sang dans 
le pharynx, ce qui est important pour déterminer 
la position du cadavre lors de la mort. 

D. Est-ce que la plaiede la nuque avait saigné? 
- R. Pas beaucoup. A l'intérieur, dans la fosse 
frontale et occipitale droite, il y avait des caillots 
de sang. ' 

D. Par oil l'hémorrhagie s'est•elle produite? -
R. Pour une petite partie, par la blessure de la 
nuque, mais surtout par les fosses nasales. 

D. L'absence de sang dans le pharynx ne pent
ellevous donner nneindication pour la pps.ition que 
devait avoir eu le cadavre?-R. Oui. Pour que le 
sang ne s'écoule pas dans le pharynx, il faut que 
la partie antérieure des fosses nasales soit dans 
une situation déclive. Il avait donc la tète pen
chée en avant. 

D. Sur les vêtements, y avait-il du sang? -
R. Il y avait un peu sur répaule droite, sur le cou 
il y avait plutôt de l'eau sanglante, prodnite évi
demmen~ P.ar le lavage qui avait d11 être fait ; 
i;ur le dos 11 n'y en avait pa'l. 

D. Y avait-il du sang sur le fauteuil? - R. 
Très peu, e.t encore pas de sang pur : de l'eau 
rougie. Il y en avait 250 grammes de sangrépandu 
sur le tapis. Dans cette tache de sang il y avait 
une empreinte qui ne pouvait pas ètre produite, 
nous en avons eu la preuve, par une partie quel
conque du corps de ra victime; nous y avons vu 
l'empreinte d'un pied; c'est notre conviction. 
Nous avons fait des expériences, d'où nous avons 
conclu que l'impression de ce corps dans le sang 
n'avait P.U être produite qu'au minimum 2 heure 
et deau et, plus probablement, 20 à 25 heures 
après l'épanchement du sang. 

D. Combien de temps faut-il pour qu'une em
preinte puisse se produire sur une tache de sang! 
- R. La coagulatiot} pour Je sang de l'homme se 
produit après deux ou trois minutes. Après 14 ou 
1o minutes, il forme une espèce de gelée, puis il 
se produit un caillot d'où se sépare la sérosité 
du sang. Sur un tapis les memes pb.,énom~nes se 
reproduisent, mais la sérosité est absorbée. En 
procédant à des expériences, nousavons constaté 
que le sang ne peut conserver d'empreinte a_vant 
60 minutes. Entre une et deux heures, on peut 
produire une empreinte laissant quelques traces, 
mais peu sensibles. Ce n'est qu'après 2172 heures 
que la trace peùt se marquer d'une manière re
connaissable. Or, la trace que nous avons remar
quée dans le tapis était parfaitement recoi:1nais· 
sable. 

D. Au bout de combien d'heures l'empreinte 
faite dans le sang coagulé peut-e/Je subsister 
d'une façon durable r-R. Au mjnimum 21]-2 h., 
mais, selon nous, plutôt au bout de 20 à 
21> heures. 

Nous pouvons affirmer qué ceJ~ impression 
n'a pu être faite le 18 janvier lors de l'entrée 
dans la maison, car, à ce moment, le sang était 
entièrement desséché. 

Le bassin ne contenait qu'une demi-cuiller 
à bouche de sang. Si on avait lavé la victi01e sur 
l'heure', on aurait éliminé nécessairement une 
bien plus grande quanüté que cela. On a donc 
ùtl laver la victime plus longtemps que cela après 
la mort. • 

D. Les lividités constatées n'ont-elles pas con· 
tribué à indiquer la position où s'est trouvé le 
çorps après 13; mort?- R_. D esté~Ii, pa! des 
expél'iences faues par plusieurs médecms légistes, 
que les lividités que nous avons constatées ne 
peuvent se prodwre qu'après 4 ou 5 heures. Le 
sang étant, par 5q pesanteur, attir~ dans là par
' tie basse, àes lividités se prodrusenf dans la 
partie supérieure. Cela .Peut servir à déterl!liner 
la position où se trouvait le corP..s pendan! qu'il 
se refroidissait. Les lividités ne peuvent plus dis
paraitre après un certain temf!S. 

Nous 'avons fait des expériences sur de~ ca
davres. Nous- avons constaté que. quand un 
corps est resté plus.de " ou 30 q~ures, on ne 
peui plus dép1acer les lividi&és. Dans la position 

où nous avons trouvé le cadavre dans le fauteuil, 
il esl impossible que se soient produites les livi• 
dités constatées. On aurait dû trouver les lividités 
aux fesses; au contraire nous en avons trouvé 
dans toutes les parties postérieures du dos. Donc 
le cadavre ne s'est pas refroidi dans la position 
oil nous l'avons trouvé. Le moment oti s'établit 
et disparaît la rigidité cadavérique varie selon les 
individus. En général, la rigidité commence entre 
6 et 12 heures, atteint son maximum entre 12 
et 24 heures, et dispa1'3U après la Goin• heure. 
L'autopsie n'a pas révélé que les muscles aient été 
déchirés, c'est-à-dire que l'on ait détruit la rigi
dité au moment du tran$fert snl' le fauteuil. Mais 
il est possible que l'on ait transporté le cotps 
après la 60- heure, alors donc que la rigidité 
avait disparu. 

Le tapis où se trouve la tache de sang e: -
moetré à MM. les jurés. Le témoin montre les 
empreintes de pieds. Il signale que les mamelons 
que l'on voit dans la tache de sang proviennent 
de ce que le sang, qu.and il s'est écoulé, était déjà, 
en quelque. sorte, à l'état de gelée, qu'if ne s'éten
dait plus. Le témoin entre dans des explications 
de détail qu'il nous est impossible de saisir. 

On produit au témoin le cràne de Bema~s. 
M. le président. Présentez-le à l\lM. les jurés. 
:rri- Pù:ard. Eu montrant le trou de la balle, la 

ligne médiane et la ligne traversale. 
Le témoin donne aux jurés des explicati~s 

sur la .maniè1·e dont la blessure ,a été fai~, soi- le 
trajet que la balle a parcouru et sur l'endroit où 
elle a été retrouvée. 

Sur interpellation, le témoin déclare : Bernays 
a succombé à une mort foudroyant~. Le co.up de 
feu a été tiré à plus de 10 centimètres, parce que, 
d'après moi , la blessure n'était pas entourée 
d'une zône de brûlure, ni d'incrustations de 
poudre. Or, à 10 centimètres, les cheveu:x bril
lent, 'd'après nos e.tpériences. Mais, à partir de 
1l:S centimètres, il n y a plus de brîllure appa
rente. Le coup a donc été tiré, selon nous, ~ plus 
de 10 centimètres, à un minimum de rn centi• 
mètrès. 

Les vêtements de Berna7:s étaient dans un ordre 
parfail, ce qui indique qu il n'y a pas en de lutte. 
L'auteur du crime tenait le pistolet à une distance 
minimum de 15 centimètres, un peQ. oblique
ment, de haut en bas et de gauche à droite. La 
position qu'a indiqué l'accusé pour Je corps de 
Bernays est inacceptable. Dans cette position. le 
sang devait s'écouler dans le dos et tacher les 
vêtements de Bernays. Les déclarations de l'ac
cusé,quant à la distance à laquelle le coup de feu 
feu a été tiré, sont parfaitement acceptables. Il a 
dü, d'après l'accusé, êJre tiré à 60 centimètres. 
Nous avons donn6 la distance minimnm à la
quelle le coup a dû être tiré, mais il a pu être 
tiré à plus grande distance. ' 

Quant à l'indication de la place: Le corps de 
de Bernays est .tombé sur rangle du bureal1 ; 
selon moi, Bernaysdevait se trouver sur le seuil; 
d'ailleurs, il n'avait pas la tête très inclinée ; il 
suffisait de l'habitude légère d'inclinaison qu'ont 
beaucoup de personnes en entrant dans un appar
nant. Il nest pas nécessaire de supposel' qu il ait 
courbé Ja tète sous la portière. Nous pouvons 
établir qu•au minimum l'hémorragie a duré de 
a à 10 uunutes par le nez. Le meurtrier ne présen
tait sur ses vêtements que deux petites taches de 
sang pur sur le parement de la manche gauche. 
Les ,nanchettes pl'éaentaient des traces d'eau rougie 
indiquant que le me11rtrier avait lavé ses mains 
sanglantes. 

l\1. L'atiocat' général. Est•il admissible que l'au
teur du crime: dans l'espace de 10 minutes après 
la mort, ait pu donµer les soins que l'acciisé pré
tend avoir donnés au cadavre ~ns se souiller et 
,sans souiller ce que le corps touchilit? - R. 1e 
considère que cela est tout à fait impo.ssible, 
L'accusé a dit qu~l avait appuy6 le corps contre 
le bureau ministre. n y aurait eu .sur le bureau 
ou 1e ~pis à cei endroit du sang. Il n'y en a pas. 
Le fauteuil dans leg:uel' le corps a été déposé, n'a 
que des IJJacul~ msi~fiantes. Or, comme la 
nuque J était appuyée, il allra'it da 1 noir des 
taclies de sang bien marquées. 
' D. Quelles constataîions avez-vous (ailes avec 
les chaussures de Léon et d'.Armand rel.3tivement 
à l'empreinte de iang dg. .tapis t - R. On nous a 
remis des chaussure~ ,d~ Léon et d'.Af.[Qap(l. 
').'ou~ \es foe!llel\~ 4e :J,~Qn so,pt pojntuea., Cillles 
d'Armand sont atron<J,i.es. Le ,c~lé extarne ~e la 
fhau~re est pl~~ us4 qu'a l)utre .éJ:ana !)elles 
d' Arman<!. Les ctf~ussnr~ ne pr~~eqtaiéul ~cune 
lï-ace ~ ,sang. ~ops ~Yons appliqué les ~elles 
sut· l'émyr~înte èie .$Dg; nous avons pon11tate que 
celle qui si rapportâit le plus ~ l'empreinte, é.lilW 
la semelle d'une challi\Sure d~J·mand. 

A:près ces expériences, n-0us :\Vons é~ndu sur 
une feÙille de papier une pàte colorée. Avec les 
chaussures d'Armand, nous y obtenions une ~ 
preinte nette comme celle qu'on voit sur le ~pis. 
Avec les chaussures de ~éon, rien qe semblable. 
Noùs avons ·donc conclu 9ue c'esi une chaus$l1Te 
d'Armand q:ui s'appliquait le mieux~ l'eJDprewte 
et que c'était bien l empreinte d~un pied. 

Sur inter~ellalion de M. l'avocat gtnéral, le 
témoin répond : 1e ne crois pas que le pied, qui 
s'est appuyé dans la tache de san_gJ aurait du tachel' 
ensuite le tapis àilfeurs, et l~~r d'autres traces 
qu~on eut dn refrouyer. Lè sang pouvait et d~vait 
ltre, déjà à ce mom8)1t, suJfisamment séctJ.é. Ce 
tapis ne bott pas facilement le sang d'aj)leurs. 

D. D'après -vous, qaelle était la position du 
col'ps pendant 1:hémomgiè! _:_ R. D'ap~ès ip~i, 
I.e corps reposait snr le dot, la tête en rotation 
vers la droite, de façon à permettre an sanfilè 
con).er fur Je tap~ san_s 1Acher les ~èœmènts. Si 
qn avait rem né le cadavre à ce moment-là, il n'eeft 
p~ doutei,.x q1,1~ toJ.J$ les vètement!J de devant 
eas.eent tt6 fpl1ement maculés. ~ - ; t ,. 

D. Etes-vous sllr ~ue ce n'est pas le corps }ni. 
mème qui a produit l empreinte dans le sang? -
R. Oui. Par e~cès de conscience, nous avons 
fait des expériences, selon moi surabondante,, 
pour vérifier s'il y nait moyep d'expliquer l'em
preinte par la pression de là tête ou d'une partie 
q_uelconque du corps de la victime, Notre conclu
sion a été formellement négative : c'est impos
sible. 

M. l'avocat génëral. O>mbien de temps pensez.. 
vous que le cadavre est resté couché sur le sol, 
avant d'ètl'e transporté dans le fauteuil ! -
R. D'après l(l& divers éléments·signalés et d'après 
nos diverses recherches, je crois pouvoir dire que 
le cadavre a été enlevé au minimum 40 ou 60 
heures après le décès. 

Sut"" interpellation de Me Picard, le témoin dit: 
Les expérience, que nous avons faites à propos 

de la coagulation du sang ont été faites sur le 
morceau, remis par Guyot, du même tapis qui est 
l~. Il n'y avait sur le bureau, dans le pan coupé, 
que quelques taches de sang projeté dn nez, 
selon moi, au moment de la chute du corps de 
Berliays. 

D. Sur les manchettes de la chemise de Léon 
n'y avait-il pas des taches d'encre? - R. l e ne 
me le rappelle pas. 

On reproduit au témoin la chemise que Vau
ghan avait laissée rue de la Loi. 

Le témoin. Elle porte une tache d'encre, mais 
je ne pense pas que cette tache s•y trouvât quand 
J'ai examiné la che,mïse. Si les taches d·encre 
avaient été sur la chemise quaBd nous avons exa. 
miné les vêtements, nous les aurions èvidem
ment relevées, comme tout ee qui avait rapport 
au crime. le m'en réfère à µion rapport. 

Mc Lejeune. On a remis aux médecins légistes 
une collection de chaussures. On y a parlé a·une 
bottine d'Armand, mais qu'est-ce qui constate 
l'identité de cette chaussure-? Qu'est-ce qui a per
mis de dire que cela appartenait bien à Armand ? 

l\f. le p,·~ident. C'est le juge d'instruction 
seul, qui peut répondre à cela. 

Mc LeJewne. Ce point importanj ~ t donc à 
l'état d'interrogation ! 

M. l'avocat gén&aL. Mais il l)e dépend que de 
vous, M11 Lejeune, de l'en faire sortir ... 

M. le juge d'instrttction rappelé, dit : C'est le 
juge d'instruction d'Anvers qui a été chargé de 
ce soin. Il a saisi ces bottines dans la chambre à 
coucher d'Armand. Mais celui-ci n'a pas été in
terrogé, o'est vrai, sur l'identité de ees bottines. 

M. l'avoca~générc,l,. Eh! bien, nous allons l'in
terroger ..• 

L'accusé, interpellé à ce sujet, demande à pren· 
dre le temps d'essaye1· cette bottine, ce qui lui esl 
accordé. 

Le juge d'instruction déclare affirmer que les 
taches d'encre, constatées aujourd'hui, n'existaient 
pas, qu'il ne les avait jamais vues avant ce jour. 
- M• Lt/tune. Alors, on )l'est RIQ.s sûr de rien l 

L'audience est suspendue à midi et demi. 
• •• 

L'audience est reprise à 1 heure 35 minutes. 
M. le géomètre -Peereboom rappelé, dit sur in

terpellation. Voièi comment j'ai procédé pour 
décrirela trace de la balle tirée par Armand Pelt
ier dans .sa salle :l manger : Je n'ai pas mesul'é 
la profondeur du trou. Je J'ai prise à vue. Si 
j'avais introduit un instrument quelcon~ue, j'eusse 
craint de détériorer l'empl'einte; je n;ai mesuré 
le trou qu'à l'exlérielll' avec mon mètre ordinaire, 
je n'y attachais pas assez d'importance poul' me 
s~vir d'~n instrument de précision. 

68• ttmoi1i: Laroche, Oscar, médeci1i-légiste d 
Bruxelles. 

La carise immédiate de la mort a été un coup 
de fe11 tiré dans la tète et qµi a traversé la moëlle 
allongée. La mort a été fondl'oyanté. Dans ma 
<;onviclton absolue, le cadavre n'a pas été déJ>lacé 
dans le temps qui aous a été fixé par Léon. Si le 
cadav1'8 avait été enlevé pendant ce temps, les 
lividi.téi;cadavériques ne se seraient pas produites 
là. où nous les avons constatées. La rigidité cada
vériqqe nous le prouve aussi, elle n'aurait pu 
s~établir encore au moment où le cadavre aurait 
êti déplacé d'après Léon, et nous n'aurions pas 
irouvé pat consëquent' le C.1davre dans les condi· 
tions où n,ous l'avons trouvé. 

L'hémorragie s'est produite par le nez princi
palement. Par la nuque peu de saDi s'est êpan
ehé. Il y avait ùn p-eu de sang &lr le collet et sur 
la manebe des vètemeits de Bernays. Presque 
pas de sang sur lé fauteuil. 'Pas de sang dans le 
f>1iarynx; donc le cadavre .avait la tête inclinée 
Yers lé sol sur le nez. Slll' la tache de sang du 
bpi~; il y avait une empTeiitte de pied. Aucune 
des parties dû corps de Bernays n'a pu produirë 
cette empreinte. Si l'on avait transporté le corps 
sur le fauteuil immédiatement après la mort, il y 
aurait eu du sang en grande quantité snr le vête
ment de devant de la victime, et J?articulière
ment sur sa èhemise qui, au contraire, n'offrait 
pas la moindre tache de sang. 

'M. ravoe<U gtt'ltral. Il y avait dn sang dans un 
bassin. C-01nbien y en avait-il?_:. R. Environ 10 
grammes. La coloration de l'eau n'était pas très 
prononcée. · 

D. A ~té du bassin, il y avait de l'ouate. Por
tait-elle des traces de sang? - R. Non, majs 
l'ouate qui se trouvait dans le bassin en portait. 
La qnantité de sang que j'ai indignée tantôt 
comprend aussi le sang qui se trouvaii sur 
l'ouate et sur lœ 111oucho1rs qui éta~nt dans Je 
bassin. 

69!Dt t~,. : Vleücb Victor , ~P 
Ugute à Broulles. · ' · • · ' 

~ces rec!lerche;; n'ont porté~esur lrois points; 

premièrement sur l'examen du cabin11t de la rue 
de la Loi. Le point saillant ici, c'est la petite 
quantité de sang répandu en dehors de la grande 
flaque de sang sur le tapis, et des quelques taches 
sur le bureau ministre. La coup de feu a été di· 
rigé directement sur Bernays, dans le corridor, 
sur le seuil, avant qu'il n'eût pénétré dans le ca
binet. Il a été projeté sur le bureau-ministre. La 
tète ne devait être que fort peu penchée. La 
tempe droite a donné contre le bureau ministre. 

Un fait très-remarquable, c'est la grande tache 
de sang sur le tapis et les taches de sang projeté 
sur l'angle du bureau-ministre. Ces taches de 
sang proviennent notamment de l'hémorragie na· 
sale, qui a dû être fort abondante. Il résulte à 
l'évidence des constatations faites, qu'il est im
poasi,hle que Je corps ait été transporté, comme le 
ait L~on, immédiatement après le décès. Si cela 
avait eu lieu. certainement on aurait trouvé d'au
tres taches de sang que celles que nous avons 
constatées. Sur le fauteuil il s'en trouvait quelques• 
unes, mais peu importantes. Il est certain cepen
dant que, mème si la blessure avai~ été lavée, 
elle aurait assez taché le fauteuil, même en tenant 
compte du fait allégué par Léon, q~un moucl,i.oi,r 
aurait élé placé entre la tête et le fauteuil. 

Les premières déclarations de l'accusé étaient 
en contradiction manifeste avec les faits médi
cau"X. Nous avons été plus loin : le corps qui se 
refroidit produit des lividités cadavériques. Or, il 
resulte des consLata_tions de l'autopsie, que ~ 
lividité& ne se trouvaie,nt explicables que par b 
position et dans la position qu'occupait )3er,n.ays 
au pied du bureau-ministre. Donc il est faux ,qu:e 
Berna,:s ait été à ce moment transporté sur le 
fauteuil. Bien que ces doJ1Dées soient élémentaires 
dans la science, nous avons voulu faire de nom
breuses expériences. Or toujours, sur un homme 
mort et coucM sur un fauteuil , nons avons troJJv.é 
les lividités cadavériques si~uées aux fesies et 
ailleurs, dans une toute autre direction que celles 
constatées sur la victime. La conclusion est cer
taine. 

La position du cadavre, décrite par Léon, devait 
être exacte en_présence des lividités constatées. 
Nous avons donc pu conclure que Bernays 
était tombé au pied du bureau mimstre et qu'on 
l'a laissé saigner là, loin de lui donner les soins 
que Léon prétend lui avoir donnés. Les lividités 
cadavériques peuvent se déplacer un certain 
temps après le décès. Si après 12 à 1S heures, on 
change le corps de place, et qu'on met, par exem
ple, sur le ventre, un corps gui se trouvait sur le 
dos, les lividités du dos pàhssent et il s'en pro
duit sur la partie antérieure du corps. Donc le 
cadavre a du ètre transporté plus de 12 à 11S heu· 
res après sa mort. 

Nous avons en outre cherché à quel moment 
les lividités fOuvaient s'être déplacées: nous avons 
trouvéqnec était après 28 heures aq piustôt. l\lais, 
dans l'espèce nous pensons que c'est mème ,plus 
tard que 28 heures, à raison des phénomènes de 
la rigidité cadavérique normale. Cependant il 
n'est pas impossible que, par les lois de la pesan• 
teur. et sous l'influence de la putréfaction, le corps 
ait légèrement dévié de la position.où on l'avait 
mis.Mais,en tout~s,28heures est un minimum 
pour le déplacement des lividités cadavériques. 
Les auteurs disent même 30 fleures. Mais nous ne 
voulons pas nous arrêter à ce chiffre par cela seul 
qu'il est contestable. 

D. Vous avez examiné la tache de sang sur le' 
· tapis? - R. Nous avons examiné en détail la 
tache de sang qui se trouv:ût sur le tapis. Cette 
tache présente, ce qui est très remarquable, une 
impression sur l'un de ses bords. Cette impres
sion a manifestement la forme de la rartie anté
rieure d'une chaussure. M. le juge d inst1nction 
nous a remis quatre paires de chaussures appar
tenant à Léon, et quatre paires d'Armand. 'Celles 
de Léon ont la semelle pointue. Celles d'Armand 
sont à bout rond. Ces dernières sont toutès, sauf 
une paire où la chose se rema1·que moins, plus 
usées en dehors qu'en dedans. En rapportant ce's 
chaussures à rempreinte du tapis, nous a;vons 
constaté que le bord droit de la tache était plus 
profondément marqué_ Il est donc certain que le 
pied avait porté plus de œ côté que de l'autre: 
L'impression s'est faite en glissant le pied, venant 
se porter vers le bord de droite. 

D. Quant cette ÎtilJ:lression a-t-elle pu ~e pro· 
duire'f - IL Au bout dé ~elql).es minuies, le 
sang devient comme une gelêe ': pollr gue l'im• 
pre_ssion se produisit, il a .fàllû ~u~ 1~ saµ_g ru,t 
arrivé à peu près à l'état dè durété du m~sllc. 
Nous n'avons ce~d.ant 1>as été'aussi 16in'pa'rce 
que nous avions à tenir eôiîfp!e' de circonstinces 
spéciales : le cabinet était cb'au1fé; et q.epwr,ông: 
temps, pal' un foyër 'à'. gaz; ~pais il n Uaî\ compter 
avec l'état hygrométriq~é de l'air, eté. Tettant 
compte de tout cela, et en supposa'ntles conditions 
les plus propices à la rapidité-de l'assèchement, 
no!lS avons concfu ceci : ll a tallu '!' lteures et 
demie au moins; mais très vraiseml5lablement 
l'impression a été faite beaucoup plus lon,gtemps 
que 2 heures et demie après; j'ajoute qu'après 6 
jours, l 'impression n'eùfplusété possibièdù tout, 
car alors la flaque présentait l'aspeot "et Jes con; 
dirions d'aujourd'hui, c'est,à..:i:}tre-' rendàn~1e 
empreinte matériellement impossible. 

Il est donc certain que l'impression dans 
la tache de sang n'a pu ..58 faire immédiatement 
après le fait. Avant 40 minutes, on ne peut pro-· 
duire aucune impression. Apres! heures 1f2-une 
1race peut être produite, mais peu insensible. 
Nous avons recherché si le corps de Bern~ys' :i."vll.Îl 
pu prodaire ~te imp~ession. ?:fous aVônl! ~n
stalé que c'était matér1ellement1mr--0ssibl:i: Xous 
avons aussi recherché si on ne1rouvail pàs dans l~ 
tache de Wl'g qu~lqnes cbév~rlft1fief4~1 
chose gui aurait 1>u faire qn'nne parae du corps 
de Bernays se serait trouvée ~UT f8!~"''ffi~ l~ 



nous n'avons rien découvert. Léon avait diL qu'il 
avait reposé le c-0rps contre le bureau ministre. 
Nous considérons la eh ose comme impossible, des 
tà_ches de sang, outre celles que nous avons con
statées, se seraient rencontl'ées dans ce cas. 

M. l'avocat général. En tenant compte de tous 
vos éléments d'appréciation et d'expériences, 
quel serait, d'après- vous, le mo!Dent possible da 
transport du corps dans le fautewl ?-R. De 25 à 
40 heures, aRrès la mort, sans que l'on puisse na
iurellement préciser entre ces deu'.\'. dates. 

D. Quel objet a pu produire cette empreinte? 
- R. Notre première pensée a été de voir si ce 
n'était pas le cadavre qui l'avait produite. Les 
constatations des vêtements et de l'empreinte 
nous ont conduits à une solution négative: il n'y 
avait dans la tache ni poil ni trace de vêtement. 
En examinant bien l'empreinte,nous nous sommes 
dit qu'elle devait provenir des soutiers. C'est 
alors que nous avons recherché, parmi les sou
liers qui nous avaient été soumis, celle qui s'adap
tait_le mieux à l'empreinte. Ce11es à bout rond 
s'appliquaient mieux que les autres. Une de 
celles à bout rond s'appliquait parfaitement, 
c'est, si mes souvenirs sont exacts, une chaussure 
fort usée. 

70m• témoi11: Bergé, Henri, chimiste àB1-uxel
'Les, membre de la Chambre des représentants. 

n. Quelle est l'époq:ie probable où l'empreinte 
a ét~ faite dans la ta<.'he de sang?- R. Cette 
empreinte dans le sang ne peut i;'ohlenir qu'au · 
boul d'un certain temps assez difficile à détermi
ner. Mais nous avons fait de nouveUes expérien
ces dont voici le -résultat : Il nous a fallu 40 mi
nutes, espace minimum, pour obtenir un com
mencement d'empreinte. Au bout de 2 1/2 heures 
l'empreinte devenait possible. 
Enfin, au bout de 6 jours, l'empreinte était de,·e
nue impossible : on se serait borné, après cet 
intervalle, à écraser la masse de sang coagulé, 
voilà tout; mais d'empreinte sensible, uon, il n'y 
en aurait plus eu aucune. 

Me Lejeune. Quels vêtements de Vaughan avez
vous examinés!-· R. Une chemise, un gilet 
de corps, une redingote dont on avait enlevé la 
marque, ce qui nous a même frappé. 

M0 Lefeime. Pas de pantalon? - R. Non. 

71m0 témoin : Depaire, J.-R., p1•ofessem· à 
l'université de Bruzelles. 

D. On vous a soumis la lâche de sang sur le 
tapis. Dites-nous ce que vous âvez constaté? -
R. J'ai remarqué dans cette lâche l'empreinte 
d'un pied. D'après les expériences faites, cette 
empreinte n'a pu être faite après 40 minutes de
puis l'épanchement du sang. Une empreinte peut
-être produite après 60 minutes, mais pareille 
empreinte ne manifeste pas les éaractêres de celle 
qui se trouve dans le tapis. Nous avons tl'ouvé 
qu'il était pfObable 4.ue celle dernière empreinte 
n'avait pu êlre produite que 20 à !o heures après 
l'épanchement du sang. 

1\1. l'avocat géntral. Quelle quantité de sang se 
trouvaii dans le bassin! - R. Environ 10 gram
mes, c'est-à-dire les deux_ tiers d'une cuillerée à 
bouche . . ... 

Sur interpellation : La forme de l'empreinte 
nous a fait admettre dès l'origine qu'elle devait 
avoir été produite par le pied droit d'une chaus
sure. La bottine d'Armand Peltzer s'adaptait le 
mieux à l'empreinte. · 

Me Lejetme. A-t-on instruit sur le point de 
savoir si, à la date de l'évènement, Léon Peltzer 
_portait des chaussures à pointe ou d1autres? - R. 
C'est le juge d'instruction qui doit répondre à 
cela. 

Me LejemUJ. Je demandi, si ma question va 
rester ainsi en l'air? 

M. l'avocat générnL. Voici un l'ait que je puis 
indiquer dts à présent: c'est qu'il est acquis par 
l'instruction que Léon Peltzer a acheté, rue de 
Loxum, des bottines à poi,nte, en décem,bre, el 
qu'il lesa rapportées,unjour,parceg:u'ellesétaient 
gènantes; il portait donc des bottmes à pointe. 
Je puis d'ailleurs faire revenir le témoin qui a 
été entendu sur ce point dans l'instruction. 

M• Lejeune. C'est vott·e affaire. l\foi, je me 
borne à vous prévenir lo_yalement de J'obJe'ction 
possible. 

M. l'avocat-général. Quelle était l'importance 
des taches de sang trouvées sur 1es vêtements de 
Bernays et de Peltzer? - Il. Les vè~m.ents de 
corps de Bernays ne présentaient ,_P,as de taches, 
une légère souillure seulement à la cbemtse; deux 
petites taches li la jaquette. Don~, dans rensem
ble, fo11t peu de lraces. Sur les vêtements de Léon 
Peltzer, de petites maculatures seulement sur les 
manchettesdelachemise marquée Henry Vaughan; 
voilà tout. 

Sur interpellation nouvelle: Au bo'ut de 48 heu
res déjà l'empreinte dans le sang devient difficife, 
presque nulfe, mais il importe de tenir compte 
des conditions spéciales de _saturation de l'~l' ; 
ainsi le gaz qui brl'.llait produit une énorme quan
tité de vapeur d'eau :' cela a pu influer naturelle
meut sur la désication et en 1-alenLir beaucoup la 
marche normale. C'est pourquoi nous avons 
indiqué les maximum et les minimum de durée 
tléJà.rela~s tout à l'heure. 

72a t'171oin : Sulcan, commis aux bagages à la 
iiation du. Midi, a Bruxelles. 

D. Quel jou.r du mois de janvier dernier ont 
été retrouvés, dans la saille d'attente de la gare 
du Midi, à Bruxelles, un paletot et un paraeluie? 

On reproduit le paletot et le parapluie qw sont 
reconnus par Léon. 

R. Ces objets ont été déposés au bureau des 
bagag~s ~ndant mon absence. J.e ne p~s certi• 
fier s1 c est avanr ou après le 11 qu11ls ont élé 
t1ouvés. 

M. favomt péniral. Vons tenez un livre sur 
lequel vous mscrivez les objets perdus. N'a-t-il 
pas été représenté au juge d'instruction? - R. 
J 'ai remis nn extrait de mon livre sur lequel ses 
objets étaiont portés à la date du 11, mais je ne 
uo.rais pas dire si c'est à cette date qu'ils ont 
été ll'Ouvés; je les ai mis sous la date à laquelle 
je les ai reçus. 

1\1. l'atiocat qméral. Pensez-vous que œs objets 
auraient pu ètre déposés le 7 sur les banquettes 
de la sal1e d'attente et n'être retrouvés que le 11 r 
- R . C'est impossible. 

M. l'at•ocat général. Il est donc probable que 
les objets ont été trou,·és le H ? 

M• Picard. Mais laissez donc, le témoin est 
plus prudent que vous, M. l'avocat général. 

Le témoin. Je n'en sais rien, les objets ont été 
p9rtés à mon bureau pendant que je n'y étais pas. 

73• tl!moin : Olivier Van Bredael , ex-commis 
d'Armand Peltzer, condamné à deux :ms de pri
son pour vol, actuellement détenu à Bruxelles. 

D. A quelle époque êtes-vous entré chez Ar
mand Pellzert- R. Au mois de novembre 1881. 
Il ne venait guère de monde à son bureau. Mes 
appointements étaient de 50 francs par mois. J'ai 
été chargé de porter un télégramme à Rotterdam 
pour Vienne : il me le fit me,tre en bouche pour 
le dissimuler, et me fit même parler pour s'as
surer qu'on ne s'en apereevait pas. Il n'est pas 
vrai, comme l'a affirmé Marie Ouponchel, que 
j'aie dit au retour : « C'est mon ma Ure qui paiera 
pourtant. )> 

O. Est-ce que vous n'avez pas dit à une nom
moo Stofflet que votre palron devenait fou ? -
R. Non, c'est lui qui me l'a dit. J'ai trouvé 
moi que le patron gagoait un ail' étl'ange depuis 
la mort de Bernays.11 était plus vîf. 

D. A-t-il bl'blé des papiers après la mort de 
Bernays? - R. li était dans un bureau à part. U 
a brO.lé des papiers avant la mort de Bernays, au 
mois de décembre. Je ne sa-is pas qu'il en ait 
brillé a~rès. 

D. Est-ce qu'Armand Pellzer ne vous a pas 
chargé d'écrire une lettre en contrefaisant votre 
écriture? - R.. Oui. 

D. Que contenait-elle! - R. Je ne me le rap
pelle plus. 

Me Pi.ca1·d. Lo témoin n'a-t-il pas élé con
damné, sur la plainte d'Armand, pour avoir 
dérobé à celui-ci, les diamants de sa défunte 
femme? 

M. le p1'ésident. Ce fait est judiciaireme1,tt 
établi. 

Me Vatl Calstet·. Les papie~ n'ont-ils pasJ;été 
brQ.Jés quand Armand a descendu son bureau du 
2• étage au 1•ez-de-chaussee7 - R. Oui. 

D. Qt1and êtes-vous er.tré au service d'Armand 
Peltzer ?- R. En novemb1·e, mais j'avais travaillé 
déjà quelques jours chez Armand comme copiste, 
avant d'être employa. C'est quand j'étais employé 
comme copiste que j'ai vu brO.ler les papiers. 

S11r in~rpellation du ministère public, le té
moin dit: Un nomm~ Lemah-e m'a dit qu'il a 
vendu à Armand une malle neuve à laquelle ce
lui-ci s'était efforcé de donner l'apparence d'une. 
malle. vieille; pour cela, il s'élait assis dessus et 
en avait arraché les lanières. J'ai été chargé un 
jour, par Armand Peltzer, de retirer un télé
gramme adressé à l'hôtel de l'Europe à l'adl'esse 
d' « .,1.sto1· 11, Armand m'avait 1·emis pour ceJa 
une carte " Asto,· 1L Je lui ai rapporté ce télé
gramme. 

Sur interpellation de la défense : J'ai 6lé con. 
damné pou1· avoir volé les diamants ayant appar
tenu à la défunte épouse d'Armand Peltzer, et 
qu'on accusait celui-ci d'avoir vendu pour se 
procurer des ressources, je le Teconnais. 

74• témofa: Oosterlinpk, Théophile, 23 <ins, 
cocher à Borge1·hout. 

D. Est-ce qu'un jour At•mand ne s'est pas fait 
conduire par vousY - R. Oui, le 19 ou le 
20 janvier. 

D. Avait-il une malle? - R. Oui, la servante 
voulait la placer à l'e}.térieur; Armand Peltzer 1'a 
fait placer 11 l'intérieur. 

D. Combien de temps est-il resté à son burean? 
- R. 10 minutes. 

D. A-t-il laissé la malle dans la voiture! -
R. Non. • 

D. Ensuite il s'est fait conduira à la gare de 
l'Est? - R. Oui, il a pris lui-même la malle dç 
l'intérieur de~la voitu1-e. 

M. l'a-vocat général. Persii;tez-vous Armand à 
ne pas vous expliquer au sujet de cette malle, 
mal~1·é la situation si grave qui vous est faite ? -
R. Oui, je laisse do côté vos interprétations, 
M. l'avocat général, et je confirme mon interro
gatoire. 

_Me Picard. Y a-t-il quelque chose qui vous a 
paru élrange en ce qui eonceme celte malle t -
R. Non. 

75me témoin: M. Coene, ezpert comptabl-e à 
Bruxelles. 

J'ai été chargé de rechercher si une partie de 
l'actif de Bernays avait disparu. Les recettes de
puis 1878étaient de 190,000 francs. Les dépenses 
de 160,000 francs. Nous avons expliqué cet éca1·t 
par les dépenses personnelles de Bernays et par 
un prèt de 14,000 francs, fait à M. Auger, fils, 
sur dépôt de titres. Bernays avait un compte 
courant chez Edouard Pecher. Il en avait retiré 
environ 16,000 francs, que nous croyons se rap
porter au prêt Caii à M. Auger, fils. 

D. Quel étaiL l'état de la comptabilité d'Ar
mand? - R. Il n'avait pas de livre de caisse, ni 
les livres qu'un commer~.ant doit ienfr. !L Ar
mand nous a été d'une grande utilité dans les 
recherches que nous. ayions à faire; c·est lui qui 

nous a indiqué · les fournisseurs aux_qnels'llous · 
devions nous adresser, et les renseignements qu'ils 
nous a donnés ont toujours été exacts. 

D. A-t-il justifié de son actif? - R. D-'après 
nous.il a justifié de ses recettes et dépenses. Nous 
avons opéré sur la période de ses trois ou. quatre 
dernièl'es années. 

Mais il y avait absence complète de comptabi
lité régulière~ ce qui m'empêche d'avoir une cer
titude quelconque, d'autant plus que M. Peltzer 
Armand a reçu da l'argent, en 1878, de:Monsieur 
Lemmé, négociant à Anvers, et celui•ci ne peut 
dire combien. Il y avait d'ailleurs beaucoup de 
désordre dans les papiers d'Armand. Notre opi
nion n'est donc pas définitive ni absolue, mais 
relative, et sans contrôle exact JJOSsiblc. 

~- l'avocat genéral. Dans quel éta t se trou
vaient Jes papiers de Bemays? - R. Dans un 
désordre complet. Cts papiers avaient dû être 
dél'angés avant notre arrivée. lk rnays devait 
avoir l'ba~itude de classer ses documents pat• 
ord,·e de dale. Or. il se ll·oo,~iL que les papiers 
les plus anciens étaient au-dessus. 

M. L'avocat général. N'avez-vous pas trouvé de.,; 
papiers relatifs à une a[aire Reicliem, qui inté
ressait à.rmand et Léon? - R. ÛllÎ; celle a-ffaire 
Reichem paraissait avoir été une cause-de la 
débacle de la mais.on d'AnLand Peltzer et C-. 

Est-ce que, de. l'ensemble des pièces qtLe vous 
avez vues,une résulte pas que la firme Reichem 
n'existe pas? - ll. Nous n'avons trouvé aucune 
lettre de Léon, ni de Reicbem. Nous n'avons 
par. pu approfondir œla. l\fais je suis porté à 
oroire que cette firme n'était qu'une création 
fictive de Léon Peh.zet· puremt:nL imaginaire. 
J'ignore si Armand était au courant de cette fic
tion. 

1\1. l'avocat génerat (à Léon Peltzer). La fit•me 
Reiehem et C'•, existaü-elle ou n'existait-elle pas? 

L'accusé Lron. Elle n'existait pas. C'était une 
atfah-e <l'imagination.Mon frèreArmand, toujours 
généreu'X à mon égard, m'a pardonné. 

M'.0 Picard. Cette firme avait-elle une installa
tion complète à Manchester P - R. Il n'y avait 
qu•un bureau. 

M. l'avocat général. Et une plaque sur la porte, 
comme toujours. 

W PiC!J.rtl. Cependant 'fous avez esco\Xlplé pour 
des sommes considérables à Anvers, au nom de 
cette füme? - R. Pour 3 à 400,000 fr. 

1\1° Picard. Et tout cela est retombé sur le dos 
d'Armand! - R. Oui. 

M• Pica,-d. Est-ce qne ·M. Coene a été chargé 
d'élucider cette affaire Rèfohem ?-R. Nullement. 

M• Picard. Quand les experts ont-ils constaté 
le désordre des papiers de .Beroays? - R. Eu 
février 188~. 

M• Picard. Après qu~ !\!"'• Bcrnays et 1\f. Auger 
en avaient fait la :vis.ile! 

l\fO Lrjeum;. Donc ce désordre ne signifi e plus 
rien. ' 

Le témoiii, sur ioterpellation, <lil: Il y avait, 
dans les copies de lettres d'Armand. beaucoup 
d'ordre et de rtigulnrité. Nous avons consul té sur 
la situalÎQD financière d'Armand un très-grand 
nombre de banquiers et agents de cbaoge. Toul 
ce que nous avons constaté avoir été reçu par 
Armand se balançait normalement. 

l\f• Picard. Il s'ogissait surtout do savoir i.i 
Armand n'avait pas roç11 des sommes qu'il ne 
i-enseigna.it pas. Ne vous êtes-vous pas adressé a 
un grand nombre de maisons à cet égard. -
R. Oui, à un fort grand nombre. 

D: Quelle est la fortune de Ma.i•iette Peltzcr! -
R. Une rente de 8,000 fr. p:11· an, je crois. l\Iais 
l\larielte est mineure et n'a pas la jouissance de 
cette fortune. M. ArmaJJd Pellzer est débiteur de 
sommes considérables envers son beau-père, 
M. Bôking, dont celui-ci se rembour$e par le 
revenu annuel qui appartient à Mlle Mariette. 

1\1. l'avocât général. De sorte qu'Armand n'a 
pas touché un centime des revenus de s~ fille. 

l\f• Picard. Est-ce que ce n'est pas pour avoir 
porté secours à ses frères et à cause du désast-re 
de l'affaire Reicbem qu'Al'mand a dli recourir à 
son beau 13ère, qui d'ailleurs l'a ;iidé généreuse · 
menL? - R. Oui. l\Ion impression cslqu'Armaod 
n'a été réduit à la gène que potu· avoir aidé 
autrui. 

M• Picard. Armand, à Ja tio de l'expertise, 
n'a-t-il pas adjuré le témoin de lui :.ignaler tout 
doute qui pourrait pJanct· encore sur sa loyauté 
nnancière après l'exa1Dtm de ses papiers ? - Il. 
Oui, c'est exacL. 

M. l'avocat gétuJral. Est-ce que le témoin n ·a 
pas cQnstaté quïl y avait., dans le copie dti leL
tres d'Armand, un·e lacune importante depuis le 
21 décembre 1881 jusqu'au 7 janvier? - R.En 
effet, il y a une lacune pour ce!Ce période. 

76• témoiti : Mariqu.e, Gustave, expert-comp
table à B1-u:ulles. 

Le témoin dépose sur les mêmes faits et dans 
le même 11ens que le précédent. Le déficit de 
30,000 francs, entre les dépenses e\ les recettes 
de Bern:iys, défalcation faite des 14,000 francs 
du prêt Auger, soi t 16,000 francs, nous a paru 
représenter les dépenses personnt'lles de Bern:iyi.. 
La vérificatioJ1 des fioanœs, 1·el.!t'tws et dt{p1•11:-!'s 
d'Armand Peltier ne 11ousa don révélé cle :;u:-p,•ct. 

l\l• Picard. Henry Yaughan a dépensé, pour 
son instaJlation rue de la Loi, ses Yoyages, etc. , 
en..-iron 15,000 francs. Est-ce. qu'il y a trace que 
cette somme aurait passé des mains d'1\1·maod 
dans cc.lies de Léon Peltz.er? - IL Aueune tt'2ce. 

1\1. Cavocat gtf11.érol. Es?-ce que cepen~ant rex
pert pourrait affirmer llUe celte sôwlu.: n ·aurait 
pas pn passer enlre les mains d'Al'maod sans 
laisser de trace ~ 

01' !.&jeune. Cela. ou peut le demander it tous 

m 

les experts. ...... R. Je n'ai pas tronvti trace que 
pareilfe somme ait pu passe-r entre ses mains. 

1\te Ltjen~e. Combien de temps ont duré TOS 
investigations ! - R. Six mois, nous avons écrit 
300 lettres environpouravoirdes renseignements. 

M• Picard. Tous les renseignements qui vous 
ont été donnés par Armand, su:r ses recelte$ et 
ses dépenses, ne se sont-ils pas trou,és e:cacls? 
-R. Oui. 

Me P icard. Depuis 1878, époque à laquelle 
remontent vos investigations, jusqu'au joul' où 
vous déposiez votre rapport, avez-vous trouvé 
trace d'un déficit quelconque chez Armand ? -
R. Non. aucune trace. . 

M• Pic.a.rd. Pensez-vous que ce soit, faule de 
comptabilité d'Armand que l'on pourrait laisser 
planer un doute sur ce point? - R. Je ne crois 
pas : nous avons compulsé des papiers remplis
sant 17 paniel's à cb-ampagne. Nous n'avons rien 
trouvé de suspect. 

M• Picard. Connais.sez vous l'affaire Reichem ! 
- R. Oui, Armand s'est beaucoup plaint des 
faits et gesll's de. Léon en œtte affaire. Il a écrH 
à son fr~re Robert : « C'est là une arme terrible 
contre Léon, noire nom était Mjà bien assez mal
mené sans cela ! » C'est sur le dos d'Mmand que 
s'est écroulée celte affaire qui, imaginée par 
Uon, n'avaiL aucune réalité honorable. Armand 
a été gêné à la suite de cela. 

D. Est-ce qu'il n'a pas dtl emprunter alo~ de 
l'argent à 1\1. Lemmé. - R. Oui. .tu. Lemmé lui 
a prêté deux sommes de 6,000 francs; il s'est 
porté forL po11r 17 ,oOO francs. 

M. l'avocat géniral. Est-ce que vous n'avez pas 
trouvé étrange qu'Armaud n'avait pas de compta
bilité! - R, Oui, certes, il n'avait pas roêm~ 
d'agenda. 

M• Picard. l\1:iis, encor~ une fois, M. l'expert 
croit-il que ce fait soit de natm·e à modifie1· ses 
conclusioos? - R. Non, je ne le pense pas. 

L'audience e.~t levée à 3 1/2 heures. 

DOCUMENTS DU PROCÈS 
CORRESPONDANCE DE JULIE RASKA.ERT (1). 

1. - Julio Raskaert à G. Bern&ys. 
Anvers, le 2 novembre -i88li 

Chère Monsieur, 
Je 1'cgrclle beaucoup davoir reslé si longtemps sans 

vous éc1·ire, je vous dirais chère Monsieur que dnos lo 
mômeot je nâvr;iit pu j'éL:lis trop boulverséc, j'au1·o.is 
l)ue vous dire des u1è1JhanCèté, mes comme vous avez 
déjà l.rôps de peine de vôtre faut.e. j'ai passé sui· moll' 
courage, j'ai été mise à la pôrte de vôtre faute car 
Madame m'aim:.iiL bien vous avez cruL celle qui vous 
rand malheureux celles qui vous trompes sui· tout los 
poiol quJ rent ces diamants pour payer les dclles de son 
amant. vous aver. laissé mellre :l la porte celle qui 
vous consolais, celle qt1i vous aimait, qui fais.'lit tout 
leurs pôssible pour vous rendre heureux, vous avez 
briser èes cœurs fidèles. vous tes avez rendue malleu
reuces, pour le rCqte de tours Jours. Vous avez cru~ 
de ne plus àv_oÎl'é ~l'Soins de nous mais çes s11r Loùl 
maintenant que vous en aurez besoins, si vous les 
trouvèr encore toutte les deux je ne pourait vous dire 
davantage sans-vous àvoir vue. , 

Tachez de me faire te plaisîro de vous voire ie dois 
apsôlumenL vous parlé en attendant le plaisjr de reèe· 
voit' de vos no«vell11s recevez mes amitiés et les plus 
douce delllil$ c:>1-esso eelle Qlli vous aimo pour là \'ie 
vôtre Julie. 

Bc1•cbommotue haute n° 63 lez Anvers. 

2. - Julie Raskurt à. G. Bernay,. 
Anvers, le S novembre. 

Mon chère Monsieur, 
Je resrêHo benuucoups de ne pous voir o. lez à 

Druxclles dimaJJChe, mes en nalenls au juge dinstruc· 
Lions pour vous jais per du mon pôrle m~oays avec 
iOO fé. dedans Il me reste 150 centimes en tout, ai 
jau res de largeos ii r•es bien vôtoolier, nies sur les 
condlsioos de pou:. voir· vous eotrotenir 2 ou 3 heures 
pour le moins. Sen celaL je dois à lez chez vous à vec 
un no.vôcaL et un oagents de pl)lise il faux la cboz do 
nous POi' lez à vents que l'a troisiemes instructioos ne 
sors 0nio, si vous te nez à eodâ vous devé tenir à mois 
el à marnéf sen ce las il ai pour lfadame, Soiez sur tout 
prudaots ver fré (i) Olne dite P?S Quo jo vous 6cril, no 
lui ptil'lé plus au derniel' mômeo~ fré sel'as pour vous, 
La chez de mécrirc ponrde mains matin sil vous pl:iils. 

co natendaots do vous voit' jo 1•esto vo11·e fidèle 
JOUE. 

3. - J, R&s.kaert AG. Bernays. 
Anvers le 5 Nv 

l\foo.sieur Bernays 
Si vous aimez que ze par clanvers, Jo p:irtiMs si vous 

0180 voyer de l'argents, vous ma vé p10111is si ja vais 
hel!Qin de vous que je vous trou verbs, mai lenauls je 
vous tic mente en "race de lar gent.s pour payer mon 
VOYll({e :,ant ce ,as io no peux. 1,1a$ par Ut• 1e·res 10 r:iits 
en ca1·tier tant que iais tro\Jvé uo çor\'ice mes cur lout 
nao p.irlo pas :1 frt sil vous plilis Je vous don11e res mou 

11:1 dt'èse ou je se ras vous au r6 bessoios de mois. 
' 'oici la"derniùrepai·r0le tle moisllllie. 

4. - Julie Raskt.nt à madama Ber11&ys. 
'Bruxelles le -10 Novembro 

Madame Bern:iys, 
Je dois vous dire que c:imd, jais entrci chez vous. 

oont de vais me payer mous voyage vous ne me la Yô 
pas payer. 1ais chargé Madame Guérin de vous trouvez 
uoe femme de chambril camd se1te fille est arr1véo 
Monsieur la rc fusé ~one jai du payer sool -.'O~a~il 27 rr. 
et mois fO rr. mes tenants je les di au commaodan il ma 
très bien di que i3 v:iis le drois de me fer r,:iyer. in si 
donc pour mere mercier vous avez di <1•1" Jet:us lcntre
tcnno de ~o,sicur.-VQns a-.,a dii !i T11usic•1 -~11r •.":'inn:v1 
Quù jr• n1nr.i1li plus_befillln J~ n; ~ , ,;nt, .. :d:-!iczlla.fu:or. 
111m Je \ ••u)I. C•>•lC·•r vJ m,10 oôb l'r je i>u·t ;.i "w.l \'• :i,; 
,iirt: rii:ht.: voil:t 10111 1p e '\.~l ~ a 111::i T• ,ui· ile lom1 Jr 
,oui; l:rtU 1: ,1 • .; ;i .1:; lro:l'ICO 1r,. ll(, nsi(!:! r O ,Ul»' , ~ 
ses loct ~roryer lù 11 ma fais a pé lé pou1· lui 111re du 
quel ma oiere vous lrè lez son fi!!>. Ji mit s:11nedi J){lllr 
luis dito ,·ùtre cond11ik ver tout le mon\le, Madame je 
veu~ ,0115 prouvé qoo ie nes au co11e liy'li'-0:it a,ec 
vôtre maris nous feront oonunilre11olre couJuilo il ,·eut 
le lribuaal pour voir la p',1t 1ir-Op.-e u~ nous dc.:iu Ci.Ir 

(I} Nous avons scrup:1tcm,cm~uL r•: .. ,,'.Z .. : r"~! •io· 
graplle. 

(Il Ffè l<Jric Ilal, tém .. i.n .i:ull!11ù•1, 



IV 

lfoD,!!ieur Guerin 1>rent tout dans ses maint in si que 
Mos,eu Bernay qui peux prouvé que je ne suit pas sont 
on t~ fqnue 11eulen11mt payer tous que voua me de vé 

· · Chez Madame Gilson 
Chaussée de Wavre U 

Bruxelles Julio Raskart 

5, - Julie Ruberi à O. Be1'll1Y9. · 
Bruxelles, U décembre i881, 

Monsiour Bernays, 
Voilà trois mois que je suis sans cervice, à cauBSe 

de votre bel.le dame qui di que je suis vôtre entretenue, 
Maioteoeot puis que el tn'a donné le nom d'une entre
t,nue. Je ne veu.x pas porter le non sans le devenir. Je 
ne peu,c J)as non plus rester'sans manger ni sans me 
09ucb~r s'est ".ou~ la f~ute que j9:suis livrée, à vous 
aimé s1 voa~ !11 ~01:1~ laissé tranquille ne pas me dir 
qu~ vous. m a1m1~, ie vous atl.1'31s laissez bien traa· 
q1111le ma1n&enant il ait trolar, Je dois vous tourmeo
!er tant que, Je serais l)(lnr passer les restes de mes 
J~urs à voo VO!JS, -V pus pou rez voir en mois que l'amitié a u.n autre na 1ama1s·passé par chez mois que la vôtre. 
llauitenant. vous connaissez mon caraclère, ii rais otl 
vous voudrez a Bruxelles où bien rapproche:/} dans 
Ve~. Jes père bien que vous ne serrer pas à deux 
pareilles, vous n'avez . promis qu'and j'aurais besoien 
i:Je vous ({Ue je vous trouverais, j'en.a, besoeia, jo oc 
peux plus raester comme je sui.s il me faux quelqun 
pour maider, s'est à vous seul que je madresse, ses 
vôtre parolles que- je veu,-s: entandre 110n pas celles duo 
nautre vous ~ousvé me mètre un rendévous, si vous ne 
m'é crivé J)as, ie·vovs en verais desletLres tous les 
jours~~ la rue Vanbrée, jes 1>ère _bien q~e vous ~erez 
à sé6 1enhs pour me répondre ou s1 non, Je se rai for-

·, Sf!e daté me mètre en cartier, à Anver on pourras 
croire tous qu'on veux, croyez que je vous serais 
fidèle. Vôtre 

Julie qui vous aime pour la vie chez ~adame Gilson 
chaussée de Wavre n° U BruJellee. 

JULIE RAsURT. 

6. - Julie Ruhert à G. Berna11. 
Bruxelles le 20 décembre {88{. · 

Monsieur Bernays, 
Dites mois sil vous plait, le motif pour quoi vous 

ètres si peut reconnaissant ver mois, et pour Amélie 
vous avez tout rait, et pour mois vaus navé pas seulle
ment la polit.esse de mêcrire vous avez sans doute 
oublier vos belles promesses qu'and jé tais chez vous, 
je vous drais con maurais casé les deux jambres qu'and 
je suis s'antrée chez vous. je.11e se res pas si maleu
reuse que je suis, car je ne savais pas sa que sè tait 
daimer, je ne vous consene pas de reslê à Anvers pour 
passé les jours du carnavalle, qu,and je sais trèbien 
conseprépar à vous fair un mateur au quelfvous aurez 
trop de soufrance il se trouve chez vous dans une 
armoire du vitriolle faille le je té par fré il les dans la 
cuisine. ftlonsieur vous être libre de ne pas me croire 
a prê tous je rais mon de voire je vous aipré venus, 
mais té vous sur vos gart.e et sur tous tenez Totre 
sec~t. nous connèsont tes trois personnes. qui vous 
vous gaite Jirais dans Hi jours à Anvers pour,y resté 
chez une de mais coussine. Jais recus des nouvelles 
damélie. Veullier s'il vous plais re mêttre seltre lettre 
a Miss Janne chez ftlonsieur Brunserde jais per du son 
adresse. 

Rooe vè mes amiLié Julie Rashart chez madame 
gilson ü chaussée de Wavre 

Bruxelles. 
Je dois payer trois frants par jours tout a cosse de 

vous je ferais tout mon pos5ible pour resté jus que la 
fain mal gré tout si vous avez hessien de mois je suis 
toujour prête magre le malle qu'on ma fait. 

7. - Julie Baûun à G. Btrup. 
Bruxelles le tO janpier i 88!. 

Monsieur Bernays 
Je voudrais bien sa voire le môlir, pour quois ben ry 

se permet de venire à voo un autre Monsieur, pour 
m'ecplonm\ au sez dire à la propriéLêre, que je vivais 
avec ,ous. aire que je tes vôtre entretenue, que vous 
él!ez partis, de puis deux jours, sous teaiere que vous 
étiez, dans mon cartier, depuis deux jours, voulloire 
monté chez moi pour vous trouvez, il faut être voricos 
mauvais dans lame croiez vous peut trêtre que Je suis 
si mauvaisse, que pour recevoil' nin porte te qm, nons 
Jamais personne que vous ne pouras métre les pies 
chei. mois, je vous le jure sut· la tombe de ma mère, 
Maintenant si-vous être pour quelque chôsse la- dedans, 
si ses pour me fère des mèehansté, je le saures bien 
mais je saurait me vangé dune• maniel'e, que personne 
mn saurat rien Main~nans, Je veux vous voir pas plus 
tare que Mercredi ou jeudi jais des chôsse' a vous dire 
ou si non jira.js jeudi chez vous dans la rue Veobrée ji 
res parlez à vec vous et à Vet} Madame nous ve ront qui 
à tore de nous trois, à Monsieur Bernays vovs vous lez 
me l'aire des muichansté, mais je voustient, je veux voir 
Madame pour lui parlez ou bien vous, non pas que je 
veux vous faire des méchanslé au contraire. je serai 
tout jours pour vous la plus fidèle de tout vos domes• 
tiques mais je dois vous par lez vous au rez tou jours 
une consola lion chez mois je vous aime toUJours 
comme vous ai mé endé, je pase rez les reste de mes 
jours pour vous sil le faux pour vous n ndre un reux 
croier à doux à milié et au plus dousse de mes carais
ses Julie Ja tan pour de main soir de vos nous velles 
ou bien je par jendi pour a lez trouvé 

èhez Madame Gilson chaussée de Wavre# bruxeUes. 
hew-y ma di qui! avait lu votre lettre dan vôtre 

1)0Ch66, 

LA :ME:ILLEURE 
DBS 

MACHINES A COUDRE 
145 FRANCS 

Dix po'lll' .. Payable 
cent francs 

01 2' 50 Bamiae 
.... ... _._, mname. 

:MAISON PR:tNOl'.PALE 
BRUXELLES 

Bue des Fripien, 81 

MAISON LOUIS 
Marché-aux-Herbes, 96 

:SB~ XE L LES 

COSTD depuis 3o à 120 
PARDESSUS depuis 22 à 115 
PELl~Œ depuis 36 à 600 

<lllAISON DU 

DOME DF8 HAtLES 
BRlJXELLES 

2, IIIARCHt AUX POULETS, 2 
(COIN DBS BALLBB OBNT!UL11&) 

VtTEMENTS CONFECTIONNES 
POUR RODES ET mAm 

ROBES DE CHAMBRE capitonnées, 
con.feotlon-

néea en beau melton anglais, doublées 

N 
CIO 

cachemire de couleur, bordées et gansées SS 
tout le tour, fr. 45 d. 

ROBES DE CHAMBRE des, in cachemire, 
~ nvers rouge,riche &S 

nouveauté, fr. 

Envoi.gratis et fra~ d'échantillo• . ~u ca-, 
talogue illustré, avec les indications nœêssaires 
potlr prendre les mesures soi-même. 

DAXBEK 
35, RUE DE L'HOPITAL. A BRUXELLES 

GRAVURE HfRALDIOUE ET COIIERCIALE 

SCEAUX, TD(BRES IIUMIDESENCUIVI\E 
ET EN CAOUTCHOUC 

PlaquM d'enseignes 

Spéc,iallté de B:fjoll% niellés, l ~Y choix 

BIJOUX D'OCCASION :ST RÉPARATIONS 

ORJliVll&II 

Pour rendre la :couleur primiti..-e 
au OBBV.15üX.et àla BABBB 11&118 les 

teindre et sans le moindre inconvénient 

l'EAU IIATUBELLE est infaillible. 

lie contenant a~ ,principe caus
tique elle ne peut nuire à la ohel'elare, 

au contraire elle la tortille et lui donne 

la souplesse, l'éclat de la jeun988e et 
la couleur parfaitement ·naturelle, de 

façon à déflerl'œil le plUB exercé. Cette 

eau remplace avantageusement. toutes 

les etintures et antres produits dan
gerenx et malpropres qui se vendent 
fort cher. Dépôt, 5, rue du Marquis. 
1, '15 fr. le flacon. 

1 trnemagnifiquems,. AI,X.àTION 
1 11:ST'CELLK DE LA 

NOUVELLE PAPETERIE N I AS 
48, RUE NEUVE, 48 

Immense assortiment de fournitures pour bu• 
reau et dessin mille articles nouveaux et pra
tiques pour le Barreau, Officiera publics et le 
commerce en général. 

AlGUILLE ÉLECTRIQUE DE POCHE 
conten&n\ d.e l'!NCRE POUR UN MOIS 

Ce bel établiseement n'a pas son pareil. 

JND COOPE 

Pale Ale des Indes 

Ext. double Stout 
Romford Ale 

Scot.oh Ales 

~Q - H .:.. 
FUT FUT 8 ~ :, 5~.§ 
de de -o ~ "" G)_ = 

40lit. 80lit j~~ j-0 ~ 

Pale Ale des Indes 22 50 4.t; » 8 » 4 lîO 
Pale Ale (Romford) n 50 35 ». 6 .,, a 50 
Stout (extra double) 22 50 45 » 8 » 4 ::;o 
Scotch Ale (tr• forte) 25 » 50 » iO » :; 50 

P&le Ale de• Indes. - Bière tonique do la plus 
grande délicatesse et pureté. 

l.rl?a double Stout. - Bière très-nourissante, 
forlèment recommandé par tous les médecins. 

Romfor4 Ale. - Bière légère pour déjeuner 
<amère ou douce); c'est sans contredit la meilleure 
bière d~ table qut existe. 

Saokh ou Strong Burion Ales. - Bières très 
fortes. , 
IND, COOPEet C•, at1C11-Ue <U ta Toi.scm-ct'Or, !8, 

Bruxelles, eL chez 
J ·J PERRY ' 79, mont. de la Cour I BRUXELLES 
• • , t 99, boutev. Anspach 

Jitagas.bul anglais et américains. 
lf. B. - Les bouteilles spnt comptées à fr. HO 

la douzaine, et les tilts à US rrancs. Leur envoi se 
fail franco et la valeur payée est remboursée 
immédiatement. 

ROBES DE CHAMBRE 
D>JdES 'BT BOHMBS 

Costumes pour la Kagist?atme 
1oun.i11eu 4.e la Cour 

DU~AS 
,.r 

44, rue Salnc.-.Jean, 44 

BRUXELLES 

' 

CRÉDIT 

CRÉDIT 

CRÉDIT 

ORÉDIT 

CRÉDIT 

Dfeeréiton absolue, .. 

CRÉDIT 

Cl\Él)IT 

CRÉDIT 

CRÉDIT 

!IANUFACTlJRB DE· TOILES CIRiES 
ATTOUT THIRIAR 

58, RUE DE LA MONTAGNE, BRUXELLES 
TAPIS IMPRIMÉS A MÉDAILLONS SUR ;MOLLETONS 

ET COTONS LÉGERS 

DÊPOT DE FABRIQUES ANGLAISES: 
blozaîques, Nappes blanches caoutcbout-ées, Pas~s, Tapis 

d-e pied en Linolim et en toile cirée, l\follelons imitation 
de bois, Cuir amél'icain, Articles pour carrossiers, etc. 

Exportation 

La. légère et fapid8 par SQO mécanisme ingénieux et 

STAND A "'D . excellent, un degré d.e réputation 
A.ll, a acquis et de popula1•it6 qui n'a jamais été 

aus~i bien mérité ; _réunissant toutes les qualités ~ue l'on peut 
~és1rer, elle a conquis les suffrages de tous ceux qui l ont vu fonc
tionner, et elle ne tardera pas à réduire considérablement 1~ 
autres machines en Europe comme en Amérique. 

La. STANDARD est le d'expéri_ence pratiqu~ aans 1a 
fabr1cat1on des machines à cou

résulta.t de 26 années dre, et elle est à tel point perfèc
tionnée que l'on ne saurait rencontrer les quali1és qu'elle possède 
dans aucune autre machine, qu'elle qu'en soit la provenance. 

On les donne ll. l'essai. 
8, Boulevard d11 Nord, Bruxelles. 

TAVERNE SAINT-JEAN 
RUE SAINT-JEAN, A BRUXELLES 

PLATS DU JOUR DEPUIS 75 CENTIMES 
et Diners à prix-fixe 

Pour faciliter les communications avec le palais de 
justice, une nouvelle entrée est établie R UE DE L'Hô
PITAL, 30, au fond de l'impasse de !'Hôpital. 

Célérité dans le servlee 

~N"UFA.OTURE 
DE GLACES 

VERRES A VITRE ET BOUTEILLES 

EnoUARD WILLEM~s 
69, RUE DES CHARTREUX, 

BRUXELLES 
LA PUVOT AlfOJI : A11uranoe oonue le bri1 4e glaee, 

DLUU.NTS POUlt VITRIERS BT ldlROITIBRS 

SEMELLES HYGltNIQUES ANGLAISES 
en caoutchouc présenant ·du FROID ET DE L'JIUMIDITB 
aux pieds sans retenir la transpiration. Ces semelles 
coutent moins et ,dure~t J>lllB Ioogtemps que eell9s e~ .. cajr. 
Elles diminuent la fatigue en adouciMsaut la marc'he sur Je 
pavé. C'est aussi un excellent ressemelage peu cout.eux êt 
tout de suite fait. Pour hommes, dames et enfants. 

Seul dépôt en Belgique, rue Grétry, 19 

MAJ:SON FONDÊE EN 1850 
\ 

FABl\lQIJI Dl 1ESTUS&APPAI\lltsl'ÎCLlllAGI 
PENDULES, FANTAISIES 

BRONZES D'ART 
H. LUPPENS 

46, 48, BOULEVARD ANSP.ACH 
USINE : 20, rl!e <ln Ch~ne 

BRUX.ELLES 
Brux . • lmpt. Ju4ic ., _Ferd. LABCIE.R. 4. J>l• ce da Pillais 4l'J ll5llee 
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A.D1111Nl~'iC3:,i:..·ctO.l'\ 
A LA_ LIBB.AIRIEI FERDINAND L AROIER 

4, place du Paàia de Julioe1 4, à Bruxelles 

,l.bo:ineœ~ut.(à l'édiiion o rdinaire) 

Pour la Belgique ~ Un an, 1 O tr ~ - Six. mois. 8 fr. 

Tout ce qui concerne la r4d6Ctiôo et le S!ifVÎC8 du journ,J ,doit être 
.uivoyé à cette &drti!Se. 

Poar !'Étranger (Union postale) : Un an~ 12 fr. 60 ceni. 
ANB 0B0BS :~30 centim_es ,la. ligno et. à. tor.f&it 

Chaque numéro do journal est déposé conformément 
à la loi. La lolU'llll lll.Ht• ~al' le~ JUIOD0$$-Nlatrvœ au dro~t, 1111.x jnatlwot 

1u<llclalrea 8' a.u llOl&rW. 
* ...,. • ---- - + ~ ·-·~- di --·· ·tr··~ · rr · ... - · - . - i , - -- -

nes t•.Jclamations ·1101is so11t p_a,-vtnues de la I ruque, la r~tr~ite de celui-~i ve'r~ le ~O!'rîdo!'• là 
pr01!ince concernant le service dtt Jounial. façon dont 11 la arrêté, aprcs :lv6u·. sa1s1 le prsl~-

Nousdooons·d~a!'er(Jùe tous les t~ttmérosdestil!és let, le i-e~ul de Bernays vc!rs le cabnlet, qu:n~ 1I 
à, ,ws ab<mmts de,pr(}uittcesont ,·emisehaque SOU', a ~u le p1!tolét l: lll:en~çant, la façon do,1t ri _a 
avant neuf heures, au bu,·eaii des po1nes de baissé la tete_ p_ou1 év1te1 le eoup, sa chute cont, e 
lku:tellu (Centt·e),ap,·ù 1m collationnement atttm- le ~urcau-nnmstre, le corps .tombant sur le côté 
tif de toutes .es battdes d'ad,·esse . d1•01t, la tête au-dessus de la tache de sang trouvée 

l . b és d'' ul' . après coup . 
. ;vous recomman, 0I1s a no~ u 01111 t1 ~uei Puis comment, menant un ;;enou en tcrl'c, il 

l1sih?eme11t tew·s 1io~i et ~,esse da_iis l_eu.rs !~;.a· lui a 1·clevé la tète, allùnt alors au 3" étage prendre 
matw11s. Notre sel'vtce q~i, les P' emiers JO 8• les mouchoil's l'ouate, l'ammouiaquc avec lt!~
s'est t1'0uvé débordé p_a,· l affluence ~es denuin.1~s quels il l'a s~igné. Le tl'ansporL du cadavre sur 
d'abom1e_,,ie11f, e.~t m~mtnw1tt a1·gams~ 4e mameie le fauteuil du foud. 
à pouvoir raire race a toutes les -nécessites. . . . . 1' 1' , MM.les7u1'é$Ontexau11né l~sndeauxencoul~I, 

L ADMINISTRATION. les petits tideaux, la portière, les tàcltes de sang 
------ - - ------- - - sur la porto du cabinet, sui· le bureau, sur le 

laj)ÎS. COUR D'ASSISES DU BRABANT 
. PRÉSIDENCE DE,M . E 1dliANUEL DEMEURE. 

AUDIENCE 
du mer credi 6 décembre 1.882. 

La ccur entre en séance à 9 heures 40 minutes. 
M. le greffier fait l'ap_pel des tém~ins as_sig_n~s 
pour l'audience de cc JOur. Ceux-ci sont rnv1tés 
à se x:ep\~éseote1· à midi et ~emi. . . 

M. ravocat général requ1ert·qu'1l plaise à M. !e 
président d'ordonner, en vert~ de son pouvou· 
discrétionnaire, q,ue MM. les Jurés, la colJ.r, les 
accusés el leurs conseils se tt•ansportent dans la 
œaison de la rue de la Loi 1.:i9, cette. visite des 
lieux étant nécessaire pour la maJl,Ïfestation com
plète de la vél'lté. 

M• Le;eune fait observer que c'est la défense 
qui, !a,premièl'~, a demandé avec insistanc~ q~e 
cette visite ellt heu. Il réclame de M. le président 
qu'il ne soit rien.ajouté_ dan:s la m_aison aùx obj

1
ets 

qui. s'y trouvaient le 7 Janvier. « 9 n a pari~ d an 
mannequin placé .Sul' le (auteml et destrné à 
figurer le cadavre de Bernays. 1e demande que 
ce mannequin djgparaisse. » 

)1. ravocat gi!néral. Il est vrai qu'on a simulé 
sur.le fauteuil le corps.de Bernays par un 1:13a_nne-
9.uin qu 'on:a tevètu..des h;tbilleme.nts de la vic~me. 
1 i~nore s' il se tro°:ve enco_re dans ,.13: ma1s~n. 
V .QQS cofupren8'Z que Je.ne pi.us pas, d 1c1, le,fa1re 
enlever. 

l\'16 .LeJerme. _Nous nf'l vops de.mandons pas de 
ch()ses 1mposs1bles, J~1. l avocat gé..n.éral. Nous 
demandons uniquement que vous.fassiez en sorte 
que, quand MM. les jurés pénètreront dans la 
maiso.n, rien de ce qui y a été apporté._à quelque 
titre que ce soit, ne s'y trouve ençore. 

M. le,pti!sident. Ep vertu de mo~ pouvoir dis
crétionnaire, j'oi;donpeque ~1.M-les Jurés, la cour, 
les ,a~usés et lents cons~ils se ·.transportent rue 
de la-Loi 159. 

Dâns l'intérêt de l'ordre, M. l)l'\!OQal ,sénéral.1 

re!J\Àert le 1h..qis~l0,s, ~a.u~.~fW@S d,e ~rt.,96 .cle 
la cqn.stjtution. 

M .. ,e 'Pfl~»t . . l,Jl. qéf~n~e PJl Jes ,;tccus~ y 1 

fo,it-:U.S qu~l1-1~e,ob1ee\1op.? . 
lf!:•,Pwat·~. A"1 CRµtr~,J\{._le,p~~ep~.,NOJ1S1 

déiiirons,<pl'il1ep soit.aws1. 
I,.a cour reqd un ,;111rêt en ce sens. 
La cour, 1~ Jlft;Y, l~ ayocats de:Ia !¼éfeµse, les 

accusés quittent l audience et_ se transportenJ_dap_i; 
lJ maisou de.la rue 9e,l;1 401. 

Desce11te ide J,a ,C.o.lll' et Jlo j ury, rue de 1a 
Loi, .159. 1 

Ils out ensuite parcouru le rez de chaussée, 
ont monté à l'étage en examinant le tajlls ·d'cs
calier qui est attaché avec des' tifogles jusqu'au 
premier, une partie du palier à l'tmlresol étant 
seule sans clous pour le fixer; ils ont v'll le salon 
oti tous les rideaux sont pt:rcé:;, ainsi qn'lln store 
prèt 11 Otrc placé et qui est déposé sui· la chemi
née de la pièce âe dessus. 

Au 2• étage, ils ont également vu les stores 
placés devant et derrière ; on leur a montré la 
chambre à coucher ::1vec son mobilier. Ils ôul 
regardé les dispositions du voisinage par la fenê
tre ouverte de la façade de derrière. 

Redescendus au rez-de-chaussée, la défense a 
fait remaJ>qU:er que l'abat~jour de Ja porlc d'en
h'ée laisse pénétrer dans l'allée la ,·ue ùcs mai
sons d'en face. Elle a également 11appelé que. les 
trois bouteilles du porte-tiqueur était!nt remplies, 
et que le petit buffet-encoignure conleuail des 
assiettes, des couteaux et fourchelles, el que, sui· 
la tablette, il y-avait des verres de table. 

MM. les .fu1·és sont ensui te rentrés dans le 
.petit cabinet, par petits groupes, afin de mieux 
s'en rendre compte, ce qu'avait empêché l'encom
.brement, lors ëes explications de Léon. 

An1tand Peltzer, interrogé sur ce qu'il avait à 
dire, a répondu qu'il ne connaissait rien, ni des 
lieux, ni âe la sc-ène. 

A 11 heures et demi, tout était terminé. 

La cour entre en séance à 1 heure ,prôcise. 
Le greffier fait l'appel des témoins· à cha1·ge e~ 

à décharge, qui se retrrent dans les chambres qui 
lem· sont respectivement réservées. 

MM. Frère et Strang nel'épondent pas à l'ap
pel de ~eur nom. 

77c témoin : Guillaume Rooze, 8'7 ttns, eom
mi,s chez Raetincl:$, à A'1wers. 

"Le témoin. prête. serm.ent selon le ri te pro.testant. 
' Le:91janvier, vel'S 3 hèures, .Avmand'est venu 

nous deaumder si nous faisjons des ~rtes à ,la 
minute. ,Haî tlit: Oui. Il nous a remis -alors ll!1 
papier podant: ·~.Alfred F . Astor. » Il-sembhut 
agité et p~. Il circulait deilong en laîge dans 
Je bureau. Nous lui avons fabriqué et livré des 
cal·les « Afü.e.d F. Astor. » , 

D. Vous avez été plus tord mis en ragport avec 
Axroan.d. 1\~-t-il pas nié le (ail? ~ill.. ,Au C08;);
mencemenl il a nié et très éuergiquement qu tl 
était V!lQu .au_bureau chez nous. Plus · tard 'Il .a 
l'econ.nu être 'lenu dans le bureau, mais Jl,a dit 

Voici le ré.cil de cette descente de lieux tel que qÙe }es ,cal'les commandées par lui étaient au 
nous l'avons 61\t,en.du_fai~-par up,assistant. . nom de Ristori o.u Distori .. J~squ:au dernier mo-

M. le pré6ùùnt avait fait e11ui'{et~e .wJ~µn~um ment il a nié avofr commandé les cartes au nom 
1-evèLu des habits de Bemays et l'avait fait déposer d' Astor. 
dans la sall~ tl.,man_ger, an rez-de-c~aussée. . ! M. l'avocat ·giné1·'4. Il a ,n'ème-nié!'3pr~s1que:!e 

/ftlM. rles<7m:és se sont massés ,dans ,l~ ~met ju_ge d'instruction Lw eût ;erésenté le papier qUJl 
au bout de l'allée, dont l'ameub~em~nt ,a'<a1t été, , vous .atait remis ·avec r.inmcalion de Alfred-
miMlansJemême 'état que le-7 Jan.vier·i~j. F-Astor ! - R. Oui, il a nié encore. 
_ îîl. l:av.ocat ,g_tnéi·al a Cd1!}~ncé),pa.fu·~~r1~ , I .M• ,Robert. A quelle date avez-vous élë con
le<foyer~U'g:!Z,' le •bnreau.-m.imstre, e- uteut -o frontf'!-Jl. Le -samedi après le carnaval. Je 
L éon Peltzer·a.déposé l.é cadavre, •la Jllaoe de la i ci·ois que c'était le 18, comme vous le dites. 
tanHe•de sang. . . . f 

)Lo. défense a com~l~té ~n dés,gnant ·~denco~ 78metémoi7l.:Théodore-Fierre~ 8.ny.ers, 
grmrt: ·;a,ec le ']>O~hqueur.s et le guéri on ° 33 ans fabriaz11t de meubles à B . 
étaient les-pistolets.~ les cartes. ~ _' ' . . . ' ,. 

Lé-On P eltzer a alors fait le récit de l'assassrnat · Au moins de Jwn .18~1, Robert Pelu.er ma 
en ~ plaçant dans toutes les situations gue Ber- commandé polll' . un ann un ameublement de 
na,s-et lui ont occupèes'. ·Il a-montré où a eu lieu ' bureau. ~o tout Il m'a commandé pour üfOO fr. 
)a oonversation..irlit1âle,devant l'une <ks-fenëtres, Oela devait è~ e~voyé à B~en~-Ayres. L_orS<(Ue 
le lmouwment -de lBernaya 'hù "llrrachant la per- Robert a qwtté l Europe, ·11 -m a,dit de dispGSer 

"" ------·-

sur Armand poul' œtte somme au 1.ü mars 1882. 
La traite a été protestée. Armand en avait été 
avisé pal' moi. !\fais, au moment de l'échéance, il 
est vrai, Armand était arrêté déjà. Depuis ma 
com~rution devant Je juge d'instruction, Robert 
m' tt l'emis en couverture une traite sur Paris, qui 
sera payée, je n'en doute pas. 

M• Picafd. Nous sommes d'accord n'est-ce pas 
que cela est relevé dans l'expertise comptable et 
que la somwe u'a jamais élé l'emisè à A1·mand? 

M. l'avocat général. Les experts conslalent seu
lement qu'ils/n'ont trouvé aucune trace de rappofü; 
entre Léon et Armand. 

Armand PeUz.eJ·: Lorsque le fait a été connu 
lpar la justice, M. Ketels a envoyé une dépêche de 
1o00 fr. à Buénos-Ayres pom· se renseigner. Il a 
1·eç-u du consul de Belgique, pour réponse : 
u Meubles ici, avis traite manquan~. rien remis. )> 

Me Picard. Cr. qui veut dfre qu'il n'y avait pas 
de provision. C'est un point sur lequel nous 
sommes donc d'accord. 

Le témoin. Le jonr où j'ai disposé, j'ài avisé 
M. Armand de la disposiiion au l'j;o mars. 

Al'ma11d Pcltzer. J'étais arrêlé le rn mars. 
Celle i.:ii-const::1nce n'a donc pas d'importance. 

79• témoin: Btl-elde, Eugène, 31 ans, agent de 
change à Anvers. 

Au milieu de 1880, j'ai entendu dire qu'A1•
mand avait reçu 10,000 fr. dans une affair·e de 
Pâ~orama avec Verlat, dont je ne conn:lis pas les 
débits. 1e sais qn'lmnnnd avait él.é' mêlé aox 
négoci:i.tious. Armand et un autr•e avaienL je crois, 
a-pporlé le contrat aux fondateurs de la société. 
Ils auraient do ce chef louché la. somme dont 
vous me parlez. 

1\1. l'avocat général reconnait que cette reeeue 
du chef de l'affaire du Panorama a été renseignée 
à l'expertise de MM. Coene et l\farique qui e-n 
ont tenu compte. 

Sur intcrpeltalion, le témoin déclare : La diffé
rence constatée entre les n°• de deux titres Nord
Belge dont il a été ~uestion dans la déposition 
de M. Auger, père, s explique le plus natut·elle
ment du monde pal' ce fai\ que deux de ces obli
gations étai<:nt sorties au tirage au sort 

l\l• Robert. Nous sommes daecord, n'est-ce pas, 
que la somme touchée dans l'affaire du Pano
rama est renseignée dans l'expertise? 

M. l'avocat géM>·al. Parfaitement. 
Mc Robert. Le témoin connatt M. Colon. N'est

il pas un homme honorable en la parole de qui 
on peut avoir foi? - R. Je considère comme tel 
M. Colon. 

80• témoin : Eroynsera.ede, Constant, 23 ans, 
qgent de change, à Arivers. 

l>. 1:EaH:e qu'à la fin de juillet 188·1, vous 
n'avez pas vendu, pour Armand, an cel'tain nom
bJ'e d'actions de jouissance du Panorama d' An
vers?- R. Oui. A.rmand a reçu envil'on'5000 'fr. 

1\1• Püa,-d. Ce point a été vérifié par Ml\1. les 
_experts et est ent1•é-dans leurs calcufs. 

MePica1·d. Connaiss·ez.l\fous Colon. 'Est~ce un 
honnête homme? - !Jl. ]e ne le connais qtre 
comme restaurateur. 1e l'ai toujours considét'é 

1 comm.e un parfait bonnète homme. 

81"'0 t.émoùi. Olaes Pierre, 48 a11s, agent de 
change à..Anvet·s. 

D. Avez-vous vu le 1 janvier Armand .Peltier 
chez M. Lemmé? - R . .Non. Le7 janvier, Je ne 
me rappelle pas avoir vuA.rmand c.bezM. Lemmé. 
fai vérifié, dans mes livres, si à cette date j'av~is 
fait une affaire d'escompte comme on le préten
aait avec M. Lemmé. li ~y a,vait pas trace de cet 
es.compte dans mes livres. J'ai vu Armand chez 
Lemmé, mais je me suis mis en tête (si4) que 
è'est a-près la déconvette de la mort de Bernays 
que je l'y ai vu. Je me souviens avoir été frappé. 
en ~ffet, à la vue de lL Armand. llais il se peut, 
CJ1!!l: je l'y ~ie-vu plusieurs fois. 

l>. Est-ce que, le !3 janvier, vous .n'avez pas 
fait 11n~ opéralion pour Armand ?-R..Al'mand est 
venu à Anvers, il m'a a.emandé de lui tournir 
8000 martks en biUets de banque. Il m'apportait 
8000 fr. Je n'ai pu me procurer ces 8000marcks. 
Il m'a dit alors d'acheter un chèque ~ur fum
bourg. ce·qtte j'ai fuit ; je le lui ai remts. Ce cM
qne était en mon nom ctje l'ai endossé à Arm~d. 

D. N'avez--vous pas été éLonné qu'on v_oas de
mandât à Anvers des marcts '! -R. Non. C'e.st 

--= ... ' 1P -

après l'arrestaµon de Léon que je me. sui~ dit q'Ue 
c'ét;lient peul-ê\re <l~ marcks pour Léou. 

M• _Picard. Nous L~n()os à. préciser, ~r nou;i 
ne pouvons deviner à quoi tenden~ces questions! 
Au début on- :-oupçonuaiL que ces warcs avaient 
été envoyés à Ilambou 1•g à J,1;.,n et cela étai t 
suspect à bon droit. Or, véri.{ic:uion faite, il se 
fait que ces 0'1:lrcs ont éti envoy&\ à. une. maison 
trt:s honorable de Hambourg, el c'esl prouvé ! 

M. l'avocat général. Patfaiternent, nous aommes 
d'ac,corcl sur 19.ut cela... · 

.M• Lejeune. Alo1·s, à quoi bon ces lanweAttx 
de questions incompl~tcs et s:in~ solution possi
ble dans la bouche des témo;ns? J:tru;'ljs, nous n,e 
pratiquons, nous, ce dangereux i;yst(lme d'intèr
l'Ogatoil·e d'où peuvent se a~icr de funeS/;cs 
impressions d·audience pour ceux qui neconnats
senl pas le fo nd des chosl)s et n'entendent que 
des mots éql\hoqucs, pleins de SOtls-enLendus . 

82m• témoin : Lemma, Louis, 49 _ans, ntgo
ciant à .A.nve1's. 

D. A.vc1.-vous vu Ar-m:i ncl le 7 janvfor? -
R. fo ne sau,·ais ,·ous le dire. Jr, pense qu1Ar
mand a 6t6 à Auvers Cesti. 6 et 7 Janvier. n est 
venu deux de ces jours cl.rez' n).oi, sans que je 
puisse préciser lesquels. 

D. Ne vous· rappelez-vous }Y.IS que le jow• où 
Armand est venu chez vous, Claes y était? ~ 
R. Je ne me le r.ippolle p;is. l\T. Cla~s vient pres-
4.ue tous le~ j<,lUr~: çJ1c_z. moi, de Lelb sorte q 1;1e je 
ne remarque pas ses v1s1Lcs. 

L'qvocat géuéral. N'est-ce pas , vous qui a~ez 
inll·oduit Armand auprô:; de certaines notabilités 
de Liège, pour des études pl'éal:!hlcs 1l fai.1·,1, pat· 
lui, sui' leur projet de navigatiou sur la l\Ieuse ! 
- R. En 1881, Al'mand m'a dcmanù6 de 1à'.clWt· 
de lui pt·ocut·or un emploi . Des amis c,uo fa-.ais 
à Liège voulaient élabli1· Ull &CJ'\' Î,;t}. d anl)ges à 
vapeur pour les charbons ù expé,lier uu Pranec. 
] 'ai demandé à Armand du fait·I) un L1'3.Vfil s 1t1· ~a 
navigation dans le canal de fa .1'1eusc. l\1. Armand 
â'accor'd avec son collègue Hiibets, n l'eruis un 
rappol't fort bieu· fait. Quand Àl'maud est. vonu 
chez moi, entre le ~ et le 7, o'était pour eelle 
affaire. Il avait chance d'ètre nommé d1realout" de 
la société et, par conséquellt, d'twoii· un appoin· 
tement. 

.1\-1. l'avocat gélléral.. Availri I éLé convel\ù 
qu'Armand s'élabfü-ail. à Liège? - R. Non, il 
avait sollicité de pouvoir demeure:· à Ao\•tws. 

D. N'avez-vous pas éLJ cxco.:plloul:lclfomenl 
généreux pour Armand en '1.877. l<,i·s c,le sa liqui- • 
dation 1 - R. Non, pas en 18i7 ; en octobre 
1878. Ie lui ai re~is 6,000 fr .. d'abord, pui_s j'ai 
porté cela à j0,000. fr,, sans le mojndre rcgu. 

;M• Picard, Quand, le tl janvier, A.nuand _a 
disc)lté ces questions techniques avec le ~émoin 
étail-il parfaitement libL·e d'esprit et-adllUtfl>lc-
menL lucide? - R. Ûll.i, parfaitement. . 

M:· 'Pic{Lrd. Quel est le C4-r.lCLèrc, rhol'.lor.ab1~ 
lité, le passë commercial d'Arm:rnd PcJtz~i; ~ -
R. Je connais peu le caractère P:Ar.nand, J a1 · eu 
sqrlout des relations avec sa famille. 

i\!6 PîC41'fZ. Je parle de son. possé commercial. 
Comment était-il apprécié au point de voe de 
ses alfa.ires? ......1R. Il me semble que vous ,a'\fez 
assez de rensciguc!rients. La notori~lé -publique 
csl suffisante, me pa,~Jtt-il. . 

Me Picard. !\lais quelle est la noLo!'fété pu· 
blique 11 Anvers? Comment les Anversois appré· 
cient-ils Armand? - ,R. Il faut demander cela 
anx Anversois. , . . 

M• rP..icara. ~lais le témoin-est anversotS, et il 
pourrait, me paratt•il, dire ce qui en ~;,;
R. Eh bien ! je vous dirai que, _d~os la falllllle, 
on a considéré que, lors de sa (aillit.e, Armand a 
agi lé~rement. 

.M• Picard. l\Iais,.,.apr~ raffaire de .Buenos-
A.yres, èommentla conduite ~Arman~. a·t-el!e 
été appréciée? -R. On a coDS1déré quil S!,lalt 
mQnlré. généreux el\vers -son frère. • 

l\to Pitard. Qu'en disait,.on à bvel'S? -R: Je n'en sais rien. 

830: .. té1rwùl, Cobbaert.~iurt.ave, !7 .am, em
ployé, à la mai$1m Pecher, a Anvers 

!'ai é~ et snis eneol'e emp}oyé dans la maison 
d'Edouard Pecher. Le 7 janvier, à la lomhêe du 
jour, '\'ets \ heures ou 4 il~ heol'eS, AT1ll3.tlt 
Peltreri:!St venu au bureau chez M. P~ér. • 
n'y a pas à en douter, parce que j'ai vérifié de 



Il 

tousfpoints, l 'atîaire • d'assnrances maritimes pour 
laquelle il était venu me trouver. C'est bien ce 
jou là. Je n'ai rien remarqué d'anormal dans 
son attitude. Notre bnt'eau est d'ailleurs assez 
sombre. 

84m.e témoin : Van Camp Angélique, 22 ans, 
sans profession, à Anvel's. 

l 'aï été pendant un an et demi au service de 
M. Beroubaix Pécher, d'où j'ai quitté en mars 
1.882. Le 7 janvier, j'ai vu Armand chez Uerou
baix dans la journée,~ à 11 1/2 heures, Il avait 
téléphoné pour demander si Madame était là. J'ai 
reeonnn sa voix, j'en suis sûre. 

D. N'est-il pas arrivé en voiture l'après-midi? 
- R. Oui, vers 1 172 theure. Il a demandé si 
1\1. Deroubaix était à la maison. Il avait un air 
él~ge, tF agité; il avait un vieux chapeau et 
un vieux jJllletot. 

D. Ne l'avez-vous pas regardé avec attention? 
....,. R. Oui, d'autant plus que je ne l'avais jamais 
va mis ainsi Il est toujours fort bien habillé. 

D. Que vous a-t-il dit quand il a v11 'lue vous 
le regardiez ainsi? - R. Qu'il venait seulement 
pl'$ldre des nouvelles de madame Anspacà, et a 
enjambé l'escalier quatre à quatre. La voiture 
attendait à la porte. Après la mort de Bernays, je 
me suis rappelé tout cela; j'en ai parlé à Clémence 
Bat-
Celler-<:i m'a demandé si je n'avais pas de soup
çoDS'sur Armand. J'ai répondu non, Armand est 
depuis trop longtemps à Anvers, pour qu'il ait 
pa jouer le rôle de Vaughan à Bruxelles. 

D. N'avez-vous cependant pas dit, dans cette 
conversation, que vous croyiez qu'Armand était 
coupable de l'assassinat! - R. Oui, j'ai dit qu'il 
se {louvait qu'Armand eut faitassassiner Bernays, 
maIS que je ne croyais pas qu'il l'ellt fait lui
même. 

M• Robert. Armand a vu Mm• Deroubaix le 
7 janvier ? - R. Oui. 

M• Robert. Le témoin n'a-t-il pas été renvoyé 
par M 1110 Deroubaix? - R. C'était vers le temps 
o~ l'on partait pour ?!len1on. On m'a demandé d'y 
aller ; guelque temps après Madame m'a donné 
mes qumze Jours, 

8tS-m•:témoin. Colon,' François, 1·esta1imteu1· à 
Anvers. 

D, Armand!a-t-it: déjellné chez vous le 7 jan
viar ? - R. Oui. 

D. Pouvez-VOU$ l'affirmer d'une manière posi
tive P - R. Oui. 

D. Cependant, dans la note de janvier, que 
vous avez envoyée à Armand,'vous n'avez pas 
fait figurer le déJel1ner d11 7? - R. f ai expliqué 
le fait dans l'instruction. 

D. Ce qui est remarquable, c'est que vous vous 
êtes rappelé ce déjellner du 7, seulement quand 
Armand vous l'a demandé? - R. Ce n'esl pas 
Armand~qui me:ra demandé, mais~ l'a âe~ 
mandé pour lui. . 

D. Comment pouiez-vous expliquer que vous 
avez oublié cela tout juste en même temps que 
l'oubliait Armand Peltzer lui-même ? - R. Par 
la façon que nous avons de tenir nos livres : 
quand un client ne paie pas,on ferme le livre.par 
un trait. Or, à deux dates successives et notam• 
ment le 7 janvier, on a oublié de fermer par un 
trait le compte d'Armand.Là est la cause de l'oubli 
de la mention du déjeuner du '7 janvier sur la 
note remise. 

D. Mais n'est-il pas facile alors d'inscrire après 
coup ûn nom et un trait, dans ce système, quand 
un client ne paie pas ? - R. Oui, mais f affirme, 
de la façon la plus formelle, que c'est moi qui ai 
inscrit Je;nom, t et'pas après coup. : C'est madame 
Colon ~ui avait oublié de fermer le compte par la 
mal'que dont on eatoure d'ordinaire les consom
mations des clients qui ne paient pas comptant. 
Cette:erreur s'es(d'ailleursJ produite à deux re
prises. 

D. Vous ne vous rappelez V personne d'autre 
qui se soit trouvé dans le restaurant le 7, en 
même temps qu'Armand PeUzer?- R. Je crois 
que, dans mon restaurant, se trouvait alors un 
li. Borniche. 

D. Est-ce vous ou madame Colon qui avez 
in~rit. au livre les con.sommations en son nom P 
- ·R. C'est moi-même. 

M. l'avocat général. C'est quand les rumeurs 
ont commencé que vous avez envoyé Je premier 
compte à Armand? - R. Oui ; je l'ai dr~ssé ra
pidement, pensant me faire payer. Ce compte ne 
mentionne pas le déjeuner du 7 ; il ne faisait pas 
mention non plus d'un dtner du 11 décembre. 

D. Quand avez-vous fourni le second compte f 
- R. Le 27 jenvier. 

D. Quelle circonstance a pu alors vous rafrat
chir les souvenirs? - R. Le total du second 
compte gue j'ai fait, ne correspondant pas avec 
le total du premier, je me suis dit qu'il y avait 
eu pes omissions dans le compte et je les ai 
trouvées, 

Mc Picard. Les livres de M. Colon ont été 
sai~is; pn .pourrait les produire au jury. . 

Il est fait droit à cette demande: ces livres 
sont montrés à MM. les jurés. 

M. Oodefroià, chef du jury. Vers quelle heure 
Annand Peltzer a-t-il déjeQné chez le témoin! 
- R. D'après mes livres, ce doit être vers midi 
un quart. 

_.ArmtaTULPeltur. Quand j'ai commencé t être 
soupçonné, j'ai fait le relevé de ce que r avais 
fait le 7 jaJ:!vier . .J'ai fait ce relevé i!S ou 20 jours 
après Je 7 Janvier. Sur cette carie j'avais ma~ué 
Colon. J'ai demandé la note de M. Colon, que j'ai 
reçue fin janvier. Le déjeuner du 7 ne s'y trou
vant pas, je me suis dit que je m'cîtais trompé et 

j'ai cru que j'avais déjeuné, le 7, chez !\1. De
roubaix, comme je l'ai déclaré dans l'instruction. 
La servante de M. Oeroubaix et d'autres témoins 
ayant dit que je n'y avais pas déjeuné, je suis re
venu à ma premjère idée qui était que j'avais dé
jeuné chez Colon. C'est le 9 février que la carte, 
dont j'ai parlé, a été saisie par 1\1. le juge d'in
struction,dans mon porte-feuille. 

Le témoùi. Je me souviens même q_u'en février, 
q_uand Peltzer e§.t venu chez moi, ll m'a dit en 
riant: « Ah! Colon, je vous dois des flots d'or! » 
11 me devait environ 68 francs. 

Le témoin ajoute spontanément : u J'ai élé 
d'autant plus désolé des J)-1roles de suspicion qui 
ont élé prononcées ici contre moi que ces p~roles 
tombaient de plus haut. .. n . 

~- le président. Voire conduite avait, à bou 
droit, paru suspecte. 

Le jm·é Gillis. Le témoin a parlé <l'autres per
sonnes qui étaient présentes au déjeuner d'Ar
mand le 7 janvier. A-t-on interrogé ces per
sonnes? 

Le U1noin. Il y avait un l\f. Borniche,dirccteur 
d'assurances, boulevard Léopold. ' 

M. l''avocat génél'al. Eh bien! nous ferons citer 
cette personne. ~ 

M. le président. Mais pourquoi au moins ne pas 
donner cette explication plustôL qu'aujourd'hui? 
Pourquoi acheter une autre malle? Pourquoi faire 
croire que c'était une malle de James? 

L'accusé. J'ai demandé dix fois à M. Ketels de 
me l'évéler dans quel ordre d'idées et pourquoi il 
tenait tant à cette malle. Il s'est touJours ren
fermé dans le silence. 

M. l'avocat général (au témoin). N'avez-vous 
pas reçu le 5 mal'$ une lettre que vous deviez re
mettre à Armand ! - R. Oui. 

M. l'avocat général. C'est la lettre écrite par 
Léon à Armand le jour où ils s'étaient rencontrés 
le mali n, à 4 172 heures, à la gare du Nord à 
BruxcllP.$. 

M• Vim Cctf.st,w. Le lé111 1>in ne i-nit-il 1n~ qnïl 
y~ 3 Olt 4 ans, A1·manù s'est montré pleiq Ût! ~é· 
nfro:;it1: pou r ua nommé .Room? - R. Oui, c'csl 
même ce qui m'a port-é Yers Armand . 

88t tt!moilL: Dupont,~Joseph, photog,·aphe~ à 
Anvers. 

Quelque temps avant son arrestation, le 
10 févl'ier, Armand est venu chez moi, et m'a 
dit avoi1• besoin d'une malle pour sa pP.lite fille. 
Con:lme il était alors filé par la police, j'ai consenti 

• à acheter cette malle, que j'ai envoyée chez 
86m• temJ>fa : Fix, Henri, lieuteizant·colone[ M.Lemaire. Le lendemain. Armand vint me dire: 

au 66 de ligne, à Anve1·s. ci Elle me convient, maisj'eusse pl'éféré cependant 
D. Avez-vous vu Armand au café de l'Empe- une malle de couleur claire ..... » J'ai alors rap

reur, le 7 janvier? _ R.f J'e ne me rappelJP, pas porté de Gand une petite malle répondant à celte 
la date. Je l'ai vu un samedi soir entre 8 et 9 heu- condiiion, et l'ai remise encore à 1\1. Lemaire. 
res. D. N'avez-vous pas reçu des lettres pour Ar~ 

D. Ne vous a-l-il pas demandé defoueravec mand ?- R. Tro:s, quatre ou cinq lettres. J'ai 
, précisé dans l'instruction. 

lui une partie de dominos? - R. Oui, j'ai ac- 1\1. le Président. M• Picard., voici la pièce 
cepté et j'ai fait Ja·partie de dominos . Il ne savait que vous ùésirez voir montre•· au jury. 
pas jouer,jelui ai même fait observer que·quand , On proùuil 3 MM. les jurés la carte sur J:i
ou jouait si mal on ne s'en mèlait pas. Je lui ai ~uelle Al'mand a noté l'emploi c'le la jouméc 
donné plusieurs revanches, il a perdu toutes les 7 . u • 
parties. 

D. N'avez-votts pas cru qu'il avait youlu ap
peler par ce fait, votre attention sur lui et sur 
l'emploi de son temps, à ce ~ornent?- R. Alors 
je n'y ai pas songé; mais c'est plus tard, 4 ou o 
jours après, quand les rumeurs ont circulé, que 
je me suis ~it: « En voilà un qui a pay~_d'au-
dace avec mm. » ·• 

87me témoin : Alphonse Lemaire, 30 a11s, 
commis, 1·ue de la Constitution à·Anvers. 

D. Vous avez servi d'intermédaire pour la cor
respondance d'Armand. A quelle époque'? -
R. Cela peut) tre dans le coutant de févriér. 

D. N'est-ce pas depuis Ja fin de janvier?- R. 
Je ne me le rappelle pas; il y a si longtemps. 

D. Quelle' raison vous a donné Armand pour' 
vous demander d'être son intermédirure? - R. 
Il m'a dit qu'il ne pouvait plus correspondre avec 
sa famille, ses lettres étaient interceptées, et il me 
demandait de les recevoir. 

D. Vous avez fait cela î Et combien de leur~\> 
' avez-vous reçues? - R. Qualre ou cinq. 

D.Dans l'instruction vous avez dit huit ou neuf? 
- R. Oui, expédiées et reçues. Il y av.ait, parmi 
les lettres l'eçues, des lettres de Vienne et d'Aix
la-Chapelle. Armand m'a dit avoir reçu, le 18 dé
cembre, une lettre de St-Louis. Je lui ai dit: 
c, Cela ne signifie rien, car vous n'avez pas l'enve
loppe timbrée de la poste. " Il m'a répliqué : 
« Je prouverai sa date, car j'ai télégl'aphié 1e 6 jan
vier à ce sujet à mon frère James, dans des 
termes qui visent ceue lettre. » 

D. N'avez-vous pas été prendre une lettre poste 
restante avec initiales? - R. Oui, poste restante 
à Anvers. 

D. Connaissez-vous l'incident des cartes Astor! 
- R. J'en ai eu connaissance par les journaux. 
Armand m'a dit que cela serait tiré au clair un 
jour ou l'autre. Je lui ai conseillé de le faire tout 
de suite et j'ai approuvé la lettre qu'il se propo
sait d'écrire aux journaux à ce sujet. 

D, IL sout.ena1t qu'il{n'avaitJ'pas fait faire les 
cartes au nom d' Asltw, mais de Ristori ou Di$
toti? - R. Oui . 

D. Après les premières perquisitions, ne vous 
a-t-il pas demandé une valise? - R. Oui, je l11i 
ai dit que· j'avais deux valises et que je voulais 
bien lui en prêter une. Il m'a dit qu'il désirait une 
valise de couleur jaune; que c'était pour éviter de 
compromettre une femme. 

D. Ne vous a-t-il pas dit que la malle de cette 
personne s'était trouvée dans son corridor, qu'une 
domestique en avait parlé à la justice~ et que 
c'~tait pou1• le cas où on)la lui'demanderait, qu'il 
voulait pouvoir en produire nne semblable ? ..... 
R. Oui. 

D. Est-ce qu'il ne vous avait pas dit: cc l>écla
rez que cette malle vous appartient»? - R. Oui. 
Je lui ai même dit qu'il fera1t mieux de repl'oduire 
la malle originale, que je consentirais alors à 
déclarer qu'elle est de moi. Il m'a dit : « Cette 
malle-là, on ne la retrouvera plus jamais! » Je 
lui ai remis ensuite une malle qu'il s'C9t efforcé 
de faire pa1'31tre ~ieille en déchirant les cour
roies. Le lendemain de la découverte du cadavre 
de Bernays, je lui ai dit : u Il y aura des soup
bens contre vous. » Je connafasais son atîection 
très grande pour Mm• Bernays. Je sais aussi com
bien le monae est méchant. 

M. le p,·ésident. Acccusé, Armand Peltzer, au.
jonrd'hui, dans la situation grave oil. vous êtes, 
persistez-vous à vous taire au sujet de cette malle! 

L'accusé Armand. Je m'adresse au jury. Je 
sul>pose un ami me priant de garder certains 
obJets relatifs à une intrigue compromettante pour 
une dame de la société; puis me demandant 
d'âller les lui remettre à la gare. Je fais éeJa, 
c'est un secret d'honneur. Piiis-je le divulger1 en 
conscience,je Je demande? Voilà le secret de cette 
mallé. D'ailleurs, je n'en ai pas fait tant de mys
tère qu~on le prétend. 

89me témoin : Remy La.visé, 34 QIIS, docteu,· 
en médecùie, à Bruxelles ' 

M. le prlside11t, au vœu de la loi, expose au 
jury, que c'est à la suile des dénonciations tlu 
témoin, que les accusés ont èt~ a,·rètés. 

Le témoiu , Armand Peltzer m'a, une premiû1'e 
fois., demandé d'aller chercher une lellre poste 
res.tanle pour lui, etje l'ai fait. La seconde fois, 
j'ai résisté et il n'a pas insisté. 

O. Que s'est-il passé chez vous, d:uis la nui(du 
4aulSjanvier?-R.Armand est venu me demander 
dans la soirée de porter pour lui, un telégramrue 
au Nord. Je l'ai fait. Vers 1 heure, Armand est 
revenu; il a sonné, je lui ai jeté la clef. Sur l'es· 
calier, Armand m'a demandé: « puis-je compter 
sur toi? >l Je lui ai dit : « de -quoi s'agit-il? » 
Dans mon bureau, il m'a dit encore : <1 Puis-je 
compter sur toi?« Oui, oui, ai-je r~pondu, parle.» 

« J'ai mal compris, s'est-il écrié, un télégramme 
1
de Léon. Il a!·rive ici à 4 heures chez toi. C'est 
une catastrophe épouvantable 1 » Il m'a demandé 
au moi.ns de laisser venit' la voiture jusqpe chez 
moi. J'ai refusé net. ie lui ai conseillé d'aller à la 
gare. Cette arrivée de Léon que, jusque là1 nous 
appelions de tous nos vœux, et qui tout-à-coup 
devenait une <1 catasti·ophe épouvantable » m'a 
paru chose très suspecte. Le matin, après avoir 
pris conseil, je me suis re;1du chez le procureur 
du. roi, et vous savez le reste. 

D. N'avez-vous pas vu madame Pellzer, mère, 
le lendemain?- R. Oui. Elle venait me demander 
ce qu'était devenu Armand. J'~vais promis au pro
cureur du roi de ne pas parle1· de ID:\ visite. au 
parquet ; je lui ai dit que je n'en savais rleo. 
Madame Peltzer est revenue le lendemain. Ma 
déposition étant devenue publique par la presse, 
j'ai dit alors à madame Pellzer ce qui s'était passé. 
Madame Peltzer s'est montrée désespérée. Dans 
le premier moment, elle a paru eroire à la culpa
bilité de ses fils, prononçant les mots que l'accu
sation a répétés : « Deux fils, deux meurtriers.» 

D. N'a-t-elle pas ajouté : « Il aura abusé de la 
faiblesse de son frère Léon? » - R. Oui. 

D. N'a-t-elle pas ajouté aussi : « Et tout cela 
pour cette femme? n - R. Oui. 

D. N'a-t-elle pas ajouté enfin : « Pour cette 
femme qui s'est toujours trouvée entre mon fils et 
moi? n - R. Oui . 

D. Votre impression était qu'à ce moment elle 
croyait à la culpabilité dè ses fils! - R. Oui ; il 
n'y a aucun doute sur la réalité des rropos tenus 
par Madame Peltzer mèrë et que j ai rapportés 
trois heures après les avoir entendus. Madame 
.Peltzer mère était en proie au désespoir le plus 
profond. 

Sur interpellàlion du. Ministère pu.blic : 
.J'ai reçu le jeudi un télé~ramme de Vienne,qui 

est aux pièees. Le lendemain, j'ai reçu une lettre 
de Vienne, ~ous une double enveloppe. J'ai porté 
ces deux pièces chez James le vendredi; elles ont 
été remises à Armand le samedi et c'est à la suite 
de la re)Dise de ces pièces qu'Armand est accouru 
chez moi comme je l'ai raconté tantôt. 

90• témoiri : Goldschmidt. Alexandre, res 
taurateur, rue de C .Ecuyer, à Bru:uUes. 

D. Vous connaissez les Peltzer depuis long
temps? - R. Je connais les Peltzer depuis 1869 
ou 1870. 

D. N'avez-vous pas vu Al'mand le t>, c'est.-à
dire le jour oil il a vu son frère, le matin, à la 
gaJ"e du Nord? - R. Oui, 

D. N'a-t-Jl pas dil : « si Vaughan était habile, 
il viendrait .se constftuer prisonnier Y n - Il. Oui, 
il a ajouté que ce serait le moyen de pl'ouver qu'il 
n'y a pas eu de meurtre. , 

D. Armana n'a-t.:ï1 pas dit qu'il ferait sauter 
M. le procureur àu Roi! - Il. Oui, il a dit gue 
lui et son frère lames feraient sauter le procureur 
du Roi et le jùJe d'instruction. 

D. N'a-t-il pas dit qu'il ferait payer à ces mes
sieurs en gouLtes de sang, les gouttes de sueur 
qu'ils lui avaient fait verser? - R. Oui, il a tenu 
ce propos. 

M. l'avocat général. Le témoin se souvient-il 
d'une convel'Sation avec M. Frère? - R. Oui, je 
défendais les Pel tzer envers cl contre tous. 
M. Frère m'en blàmait, disant: « ce sont bien 
eux. » Alors M. Frère a dit à ma femme qu'il 
avait élé chargé, à Paris, par Robert, de rapporter 
des pistolets pour Armand. M. Frère a ensuite 
confirmé ce fait à moi-même. Après l'arrestation 
il m'a dit: « Eh bien! M. Goldschmidt, vous 
voyez bien que j'avais r-c1ison . Ils sont coupables 
et l'::itfaire des pistolets est vraie! » 

D. S:1vez -vo11s que c'est en novembre ·1881 quP. 
les pistolets auraie11 t f\!é achetés à Paris pour 
Al'mand ·?-R. Oui ; j'ai l!lé à Paris le2 no
vembre; à mon relour, j'ai trouvé à l'hôtel une 
carte de M. Frère cl do M. Robert Pellzer me di
sant qu'ils regl'ettaient de ne pas m'avoir trouvé . 

Témoins à décharge 

1 u témoin : Bussohots, commissail'e d(police 
e11 cl~( à Anvers. 

D. Le témoin connait-il la veuve Marneftè? -
R. Oui, celle femme n'est pas veuve. Son mari 
est colloqué dans une maison d'aliénés. Dans le 
public, on dit qu'elle vit maritalement ;ivec un 
amant~ un sieur Van Gisl; ruais je n'en sais rien 
personnellement. Il y a un Mameffe qui a été 
con~mné, mais j'ignore si c'est le fils de cette 
femme. 

M• Pica,·d. Dans celte maison où le, témoin 
Marneffe demeure avec Van Gist, y a-t-(l des loge
ments séparés pour eux ou seulement un loge
ment commun? - R . Je n'en sais rien. 

L'audience est levée à 3174 heures. 

. 
DOCUMENTS DU PROCÈS 

I. - Procès-verbal d'autopsie du cadavre 
de Bernays 

Nous soussignés Dr Laroche et Dr Sliénon, médecins 
légistes, à nruxeUes, avons été requis par M. lo juge 
d'inslruclion Ketels, d'accompagner, le 18jam-icr 188:?, 
ce magistl'at eL M.- Je procureur du roi Willomaet-s, 
dans une descente de justice, 159, rue de 1a:Loi, aux 
fins de faire toutes constations utiles. Nous avons été 
requis ensuite de I)rocéde,· à réxamen extél'ieur et à 
l'autopsie du cadavre de M,. Bernays, aux fins de:déter
miner la cause de la mort,d'en fixer l'époquc.probal:,le, 
examiner et décrire toutes traces de blessu1•es que lo 
cadavre pourrait porter Cl en fli.er la cause, dè recher· 
cher el recueillir, le cas échéant, los projectiles que les 
organes pourraient 1·eofermer, de pl'OC'éder à la prépa· 
ration et à la conservallon dos J)jlrlies susceptibles ùe 
servir de pièces à conviction, de rcèueillir les viscères 
aux fins des 1•echc1•ches chimiques, faire toutes cons· 
lalatioos uti les à Ja manifestaliou de la vérité. 

Après avOÎI' prêté entre les mains de M. le juze 
d'ins!rucUon le sermen~ voulu par la loi, nous nous 
sommes occupés cle la mission qui nous était confiée. 

l.e cadavre de M. nernays se trouve sui· un fauleuil 
placé dans le coin de droite du cabinet, près de la 
feÎlê\re fai~nL (ace à la porie. JI est coucb6 s.ur le dos. 
un peu incliné à droite, la tôle est f9.rLementfl6cpiesur 
l'épaule dl'oil~ ~t 2n t·ota1ion ~ droite; les yeux sont 
fermés; les tr:iils ne s.onl aucunement all6rés; les 
membres supérieurs sont ramené~ en avant vers lo 
baot des cuisses; les avant·bras sont en semi-1wona· 
liqn; les doiits à demi iléc~~; les membres inférieurs, 
pa1•allèlemenl étendus, reposenl sur les talons; le pied 
droitest o~ semi·rotation en dehors. 

Le corps ost revêtu de tous ses ,·êlements; eeux-ei 
ne sont aucunement en désotdre; les gants sont hou· 
tonnés; ils n'offrent nt souillures, ni décbit·uros; Je 

·coll!ll de l'habit est un pe!l relevé sur la nuque 
eL sui• le côté droit ; les pans de l'habit forment 
do çhaque côté du corps im ·1arg~ pli, comme si le 
cadavre âvait glissé de haut: en bas sur le fauteuil; le 
gilè( ëst entlèrèmont boutonné; il laisse voir la cbe· 
misë au nivèau ae la ceinture; le col et la cravate sool 
intacts; la chevelure est parfaitement en ordre sur le 
soinmei-de la tête. 

Le eadàvre ne pouvant être dérangé de là position 
qu'il occupait ,avant qu~ les vues photographiques 
eussent é(é prises, nous avons dQ. noùs borner à 
l'exa~en des 1,>arties QU caclavre accessibles dans la 
sltuàtion dëcrite; nous avons constaté une éontusion 
sur la lempe droite(lésion qui sera décrite plus'loin en 
détail) el des souillures de sang sur le côté droit de la 
têtè (voir plus loio) ainsi qu'à rorifice des rosses 
nasa1es . 

Au pied de l'angle d'un bureau ministre, près de la 
porte d'entrée; ex.isLaiL sur le tapis un placard de sang 
très épais et entièrement des~hé. Des taches de s201 
élaienl disséminées sur le meuble lui-même an voisi
nage de Cllt angle. 

2° Examen e:ttdrieur du. cada1>l'e. 
J>tu~n des blessures. 
Nous, avons procMé à cette opération à la date du 

i9 janvier, dès que 1~ épreuves photographiques eu· 
rent été prises. 

Nous avons clébarrassé. le cada_\fl'e de ses vêlemems; 
l'examen de ceux-ci fera.l'obiel d'un rapport ullériear. 

Le cadavre est celui d'un homme d'un taille un Ptll 
inférieure à la moyenne, maigre, peu musclé. 

La race esl déformée par suite de la pression prolon· 
gée de la tête conlre l'épaule droile el le collet de 
!'babil; 12 jQue droite, la pioiti6 droite de la lèvr, 
supérieure, l'angle droit de laJbouche sont aruilaü!J'et 
abaiesés. 

Le corps se trouve dans un élat de pufréfâclloD 
:ivanèée; la peau offre !fes fuclles d'un verl som,bre. 
oçcupant 110.taam,ient : la. région tennlorale. .droii.e'. li 
partie inférieure eauche do cou, l'épaule aa~cbe, là 



partie supêrien110 de la poitrine da côté gauche, les 
faces antérieures et latéroles du trone. le menibre 
inférieur gauche dans toute son étendue, des taches 
livides e~istent sur la moitié droite de la face antérieure 
du cou, sur la face PGS!ôrienre do l'::ivanL-bras gauche 
vers sa p::irlie inférieure, sur la faco interhe de l'::iv:mt
bras droit, à 13 face postôrieuro du lronc eL sur la 
j:m1be droilà Quelques phlyctènes contenant une séco
silé \'Crdàlre se trouvent sur l'abdomen du côlé droit. 

toute troce de rigidité c:idavérique a disparu, 
La pulpe des doigts de$ mains, les bords du pavillon 

de l'oreille droite senL en \'Oie de momification, ces 
11:ir:ics SQllL desséchées, raccornées, d'unQ. teinte rou:;e 
\'incuse. li en csl. de mCrne du bord des lè..-rcs. 

L:i c:ivilé obdominalo est fortcmcnl dislo11due par tles 
~az. 

llu saui dcsS4..\!bJ obstrue les deux narines. Quelques 
croules de s.'lng dans la moustache du côté droit. Sur 
1:l. jond droite cl sur la partie sur,érieure du cou du 
côté droil. quelques stries transversales de sang très 
11:ilcs, diffl.cilo!. à apercevoir, par:ifasanl avoir resislé à 
un lavage. Quelques macules de saoi égale.menL très 
11:iles; à demi <::lfücées. sur le bord de la conque do 
l'oreille droire. Deux pet ires macules do s:ing tr~ palPs 
sui· le milieu do la joue gauche. Rien sur 1'01eille 
g'JUC}1C. 

Ile nomhl'enscs pc1i1cs crot\lcs de s:iog adbèrenl aux 
r.horeux :;ur le cotô droi~ de la f~le ct sur le côté 
gunchc. 

'f:Jndis quo la cbcrcluro n'est :mcunemcnl d61iangée 
sur le sommet do ln tête et sur le côté gauche, elle est 
en désordre à la nuque et sur lo coté droit, Jes chevaux 
sont m~l6s en co dernier codroiicomme s'ils avaient élé 
essu)"6s p:ir des mouvements de ror:iilon dans le bul 
d'en cnlc,·cr le &'log. 

Nous avott& cons1:110 sur te corps les traces des bics· 
sures ci-dessous ù~eriles: 

{ 0 Dans b rili;ioo temPornlo droite une mcul'tr~urc, 
sèche, parclle1Îlinée, jaunâlro, sans gonllell)enl, do 
forinc à peu près r.èctàngulaire, 11 an.gles,arrondi~ me
sur::inl d':waot en :irrièro -19 m'illimètres de haul en bas, 
dans la parlie antérieu1·e 10 mi1Jimètr0$,dan$ l;t partie 
postérieure 7 m[ltimètrès, sa situation est telle quo 
son plus grand diamètre csL à peu p1·ès bo1·izontal; 
clic ést distonle de raoglc cxtern~ de l'œil droit de 
so millimètres. d6 la pointe do lra!!us de .{0 mlllimètres 
de l'arcade zy~ômnlique de iO IUillimèfres; ses bOl'dS 
sont h!gèr(lltlent sinueux; 

Au ni\'eau de celle meurtrissure, il n'y n aucnn épan
chemont do sang. duns le derme quelques petits;caillots 
de sa-ng dnns le tissu celluloire aoos-eul3né et dans 
1"6paisseur des conciles superficielles du muscle tem
pot-al ; lo périoste oL l'os ~ont intacts. 

2° dans la région occiputale, oxactemenL sur la lijple 
médiane. au niveau d'une li$M horiz-0nlale qui abou· 
li rail à la )}!rtie inférieure des deux coOduils auditifs, 
sous une petite croute do sang, une plaie ayant la 
forme d'u.u triangle isocèle oL occupant par rapport A Ill 
ligne médiane la silllalion indiquée ci-dessous; la base 
du lri:iogle {füigéo, à droite el en baul mesure 2 milli
mètres; sa:hautom· est de 3 minimèrre!>- Dans l'ait•e de 
et: Lriaugle on ne distingue aucune porte de substance; 
mais ,le derme o·sL~omme déchiqueté. Au pourtour il 
n·y ·a ni lln)lurc, ni ecchymose ni inc1•uslnlion de 
pondre, lès èhoveux extunin6s avec le plus grand soin, 
nc,sool pas br'Olés. 

A la raco interne de lape:m, la plaie décrite ci-dessus 
se traduit par uno ouverluro ai·roodio, ayant à peine 
2 mîllirnèh·es &a diamètre. 

Le tissu cclluluirc sous cutaoc es~ le si6'tc d'un petit 
6panchemeol lie sang coagulé dans uoe étendue . de 
2 i\ a 1/t centimètres; etus profondément s'ouvre un 
trojct qtl.i se poi•te en :waol à travers les muscles do la 
1•6gion et tr:werso l'os occipital'prèsdu bord postérieur 
du trou occipital. Tout autou1· do ce ll':ljet, les différents 
pl:ins musculaires sonl inflllrés de ciiillôts sâîigùins 
dans l'étendue de 1 à 3 centimètres. Un épânchemenl 
plus étcndu:existe à la surface du cr&oe. 

En disséquant les.dilférenls plans de la région, nous 
constatons :que los segments du trajet correspondant 

à chacun de ceux-ci, se superposent exactement lorsque 
la tête est 161:èremenl inclinée en a,•arÎI, la face étant 
directement portée en avant. Dans celle situalion, le 
trajcl depuis la peau jusqu·à l'os est dirigé presque 
directement en -avant, très lègèrement de bas en haut 
et de gauche à droite par rapporl à l'axe da corps do 
ln victime. Nous trouvons dans les fibres du mu~cle 
petit dl'oit postérieur gauche un fragment de plomb que 
nous recueillons. Après avoir mis à nu l'os occipital 
nous constatons une solution de continuité présentant 
les caractères suivants de tonne irrégulièrement :irron
die, ello est situ4e. (Ici una figure eœplic4tivt). 
sur la ligne mediane de façon que Je tiers à peu-près 
de son étendue so trouve sur la drojte ~t mesure dans 
sa plWl grande-largeur9 m. m. ;-en avant, elle n'est sé
parle du liOU occipital quo par des ~quilles dé1achés 
de l'os, moios adhérents encore à la d11re-mêre et au_x 
autres parties molles; son exlrémit6 postérieure est 
distante du bord du trou occipilal_de il! m. m. A gau
che, une petite:Cêlure s'éteDd en dehors sur une Jou• 
gueur d'UD peu plus d'un centimètre. Dans cette fêlure, 
sur les bords de la solution de continuité, et entre les 
eS(}Uilles, se trouve épanché du sang coagulé, Entre 
les esquilles qui bordent le trou occipital, n·ous recueil· 
lons un fragment de plomb. 

Autopsie. 

Cette opél'3tion· a été pratiquée le !O ianvi er~ 
cavité cranienne. - Ses enveloppes BOnt inlactes 

dans les autres points que la lésioD signal6e plus haut, 
à l'occipital. Après avoir ecié circulairement la calotte 
cranienne et découvert la convexité du cerveau par 
l'incision de la dure-mère. nous comtatons que le cer
veau se trouve dans un ctal de dillluence telle Qlle 1011 

exlraclion est fol'& difficile, afin de ne pas léser sa ab
stance. nous enlevons par deux traits de scie, la ma
jeure partie de l'occil}.Ïtal et après avoir incisé la fente 
du ~eJet, n.ous explorons la région de la b!Jse de 
l'encephale, La moëlle allongée et la protubérance 
annulaire sont N!clulles en une bolllllie rougeatre, in
torme dans laquelle se distinguent des caillots 830· 
gains ; dans œtœ bouJllie noire nous recueilloll'S cinq 
esquilles qui provenant{de l'occiput ont été entraînées 

.,. 

par le projeclile ol en~oulre :deux)rès petit fraameni 
de plomb. 

L'él~t cadavérique de l'encepbale se décèle par sa 
~iffluence très grande el par des infillrations sanguines 
lr~ étendues notamment au niveau des lobe:s occipi
taux, surLoul àJ droite. lo long de la grande scissure 
inlerh&mis1>b6riqne. aux lobes frontaux et du côté de 
la bàso. Sur toutè la moitié droite du sang coagulé sa 
trouve épanché eo: quattlilé notable~dans la rosse fron
tale droite, dans la rosse occipitale droite et ù la 
partie aotcrieure de la gl'3ndo scissore en avant du 
corps callenx. Ces cail!ols san21.1ineux so prolon:;cnL 
d::csle canal rachidien jusqll'àla deuxième ,·erlébrc 
ccr,•iealo. 

Au niveau dcla solution do continuité de roccipilal, 
lti dure-mère présente uno ouverture ayant la forme 
d'un:triangle isoclèe à bàso inréricuremesur:mL i6 mm. 
de ioo:;uèur, la hauleur de ce triangle esL de 13 mm. 

Ce n'est qu'après piusieurs jours de macéraüoo dans 
l'alcool fait, joornellemcnl renouvelé. qua nous a\'ons 
6te en mesure de proctdor à l'examen complet de reo
cophale : :1?oe moment oous une couche de 2 à 3 cen
timèll'cs d'épaisseur, à laquelle l':Alcoal a communique 
une coosistauco as~ ferme, existe, daos fa 1J11rtie 
centrale des hémisphères, uao matière pulpeuse, 
fluide. En levant avce précaution de$ couches succes
sives de matière ccrehrale, nous constatons :m nive.'\u 
de reodroit correspondant au -yontricule lal6ral droit, 
une quantité Ilolablè de sang coagulé, qui ~o poul'suft 
en bas el en arrière dans lo lobe occi(>ital. Dans la 
p:il'IIO antérieure du lobe tempo~! droit,au milieu de la 
substa!)llO nerveuse. :imollie p:ir la pulréfacticm, nous 
recueillons un fragmonL de1>lomb ,·olumineux,dérorwé. 
Tube digeslir. La langue qui n'est ni gonflée, ni cramoi
sie, prMmino entre les arcades dentaires ot porte 
l'empreinte dos denls. Pas de t1·:1cc de c:iillols s:inguios 
dans le pharyo.'<, ni dans la bouche. La muqueuse des 
rosses o:u:ales est tapissôe par du sang desséché 

lAl muqueuse de restom:ic es~ pâle; cet ori;ooe con
tient enriron 100 cc. d'un liquiJe brunâtre, alimentaire-, 
d:i os lequel se Jisling-uent de:; fragments de graisse 
figée, o'ayanL aucune odeur spéciale. 

La duodcnum eL le jejunum renferment un chyle 
assez obondanl, Jauodtre, mêlé de pelils fragments bru· 
nâtres, sans odeur spéciale. 

Le gros inlesLin rcnrerme- des maliè1-es mol:i.sses. 
Le foie est tout a fail pu fi6, verdâtre, de volume 

normal. 
La rate csl goollée par les gaz de la pulréfactioo, 

riche en sang. . 
Les vaisseaux sanguins abdominaux. sonl gorgés do 

sang. 
Appareil g6uilo urinaire. Les deuit reins sont de 

volume normal, ils sont lo siége d'une imbibition san· 
guine cadaTérique tt-ès)ccenluée. 

Le membre viril présente à un degré pron(!ncé, le 
Yicc de conformation congénital désigné sous la •1éno
mination de phimosis. 

Appareil l'espiraloirc. 
Le larynx ne présenlo rien d'anormal saur un peu de 

muco-pus a la 1mrface de la muqueuse. 
Les muqueuses de la)rancbéc et des bronches sont le 

siége d'uoe_imbibilion cadavérique très marquée, 
Les plevres contiennent environ 1?10 ceolimètres 

cubes de liquide séro saiJguinolent(plléo.cada\'érique). 
Les poumons s'alfai~enl normalement, crépitent 

partout, l'imbibition sanguine7ca.davérique y est lrès 
prononcée, surloul aux deux bases. 

Quolque-s. adhérences pleurales anciennes exlsteot 
au sommeijdufpoumon droit qui conliout un noyau en 
particcrelifié partie casieuso, du volume d'une grosse 
noix. 

A ppa1,eil cfrcu latoire. 
Le péricarde renferme: environ~une cuillerée à soupe 

d'un liquide séco 11anguinolenl (élaL cadavérique). Le 
cœur est alfaisé, Jlasque applati. Le myoc,arde est 
anormal. 

L'endocarde vivement imbiM par le sang ne ren
fermeque fort peu de caillots diffluents. 

Les grosses v~ines de la poitrine sont gorgées de 
sang, raorle contient du sang liquide, ses parois sont 
fortement imbibées. 

Conformément au r~quisitoire de Monsieur le juge 
d'instruction, les vi!icèro~ onl été reçuaillis, enfermés 
dans des bocaux: c::ichetés et transmis à llonsieur lé 
procureur du-Roi à Bruxelles. JI en es,t de même des 
ditrérenls fragments de projectiles énumérôa plus haut. 

Outre les lésions récentes dont la description a ét~ 
aile ci-dessus, Je cadavre offrait les traces anciennes 
suivantes: 

i 0 A l'avant bras gauche, sur la face antérieure un 
peu en dessous de la partie. moyenne et au niveau d'-' 
cubitus, une: égratignure presque oicatriséë longue de 
42 millimètres dirigée obliquement__de haut en bas et 
de debo-rs en dedans, recouverte d·une crotHe grisâtre 
bordé d'un liseré livide. Celle blessure remonte à envi
ron 7 ou 8 jours. 
~ Sur la prenîiète phalange dn médius gauche, au 

niw.iu de son quarl inférieur une écorchure Curvili_gne, 
à concavité inférieure et externe, mesurant ilS milli
mètres de longneùr, reinonlant •:enVU'On 2 ou 3 jours. 

3° A la face ioceme 4-e l'ava,nt bras droit vers la par
tie moyenne, une égratignure mesul'3Dt i6 millimèt~ 
de lon111eor, oblique de haut en bas el d'avanl en 
arrière, semblant remonter à la m~me 'épaque que la 
précédente. 

O<>nelus-ions : 

-l0 La cause immédiate de la _mort de Il. Bernays est 
une lésion de la moêlle allongée. 

!- Cette l4sion résulte d'au coup de feu tiré à ra • 
partie moyenne. de la nuque. 

3° AU"mo.ment ou il a été frappé. Il. Be"rnays portilit 
la tête i~èrement inclinée vers re sol eL dirîgéé en 
avanl-

,. L':n-me était dirigée presque perpendieulàiremenL : 
à r;ixe dll corps ; elle él.ail très peu inclinoo de ti.t, en 
haut et'-de puche l droi&e. 

.... 

5° La mort :i été immédi~le apràs la blessure de la 
moëlle anonaée; le-corps s'est affois..~ sur place, au 
pied du bureall miliislr-e VCl'S la parte d'entrée. 

60 Le cadllvre ôltf.iit en onlre à la tempe droite nne 
contusion sans ifllVÎU, 

7° Los cu:actères de cette contusion sont de111llure 
à raire présuter lfll'elle est un peu postérieure i ta_ 

. plaie par arme à feu, qu'elle s'est produite au moment 
même de Ja morL 

go fille pourrait résulter d'un çboc de la tête contre 
J'angl e du bureau minislré, :iû moment moine dé ta chute. 

9o Le c:idavro ne présentait ::iuc11no aulre lracc de 
blessure réccu!e. 

100 La plaio par arme à feu n·a pu fournir d1témor. 
rbagie abondanl&. mais il s'est produit à la suite du 
coup de feu rinè hémorrhagio nasale, l'écoulement 
nasal s'est elîectud seulement par les orifices antérieurs 
des nes nasales ; comme le sani ne s'esL pas 
éœnlé dans lo pharynx, le cadavre a dO rester dans une 
posilion ~lie que ces otiftces antérieures rcpre:,eotenl 
la partie déclinée jasqu'au .moment on le sang s'est 
ceagal6 dans les cavité. nasales. 

H 0 La mert remonte à une dizaine de jours avant 
l'autopsie. 

1':!0 La mort s'esl produite de S à 5 heures après le 
dernier repas. 

Broxelle.s, le 25 février 1882. 
Sig,1ature$, 

Il. - Analyse des vêtements de llernays 

Nous soussignés, Depaire et Bergé, Laroche et Stié
non, médecins lëgi.stes, réquls par monsieur le juge 
d'instruction Ketels, après avoil' prêté entre les mains 
de ce magistrall le serment voulu par la loi, avons p1·0-
cédti à ('examen desvêtementa dont était -revêtu le M· 

davre de monaieur Bern11ys, aux fins de !aire toata 
consta~tions utiles. 

H Une jaquette en êtofi'o de laine, cotes bleutées, 
avec pointille rouge. i 0 Un gilet et un pantalon de 
même ptotre. 8° Une cravate en aoie à carreaux blancs 
et noirs. 4P Un col de chemise en toile, haute forme, 
avec coins rabattus. 5° Une chemise en coton, avec de
vant de toile. 6° Un gilet de' corps e.n coton. 7° Un ca
leçon • coton. 8° Une paire de bas cit une paire de 
ohall.ll11ures. 9'>-Une paire de gantll en peau gris de rer. 

Au côté droit du collet de la jaquette, existe UDe 
tac.ho blanehAçre, &Tee légêre teinte rougeâtre empe• 
se.nt le tissus, NSOU verte par places de petites écailles 
blanellâtrea aéc11'éa. Cotte tache ISO frouve dans lo point 
correspondant à l'angle de la bo11che <lu cadavre; elle 
s'étend vers la lace intérne du vêtement et aussi sous 
le oollet et sur la faée externe du vêtement. 

Ln jaquette om-e 11ussl des souillures paraissant 
J)roduites par du sang, sur le côté dt·oit du collet, slll .. 

l'ép\9.111 <frotte, sur "la partie citerne de 1a manche 
dro1te. Tottt le rœte de l'étendue du vêtement n'oftre 
pas de tache aus_pecte, 

Sur le collet, des ;;;Ùlurea sanglantes s'étendent li• 
pu~tàtache blanch!tre qui a:été décrite, juaqu.AJaligM 
médiane en ârr1êr'è; êII"és 6JJ.renf, en cet endroff, fâij. 

peet d'une tache produite ij2'1' de la seros\U sanglante, 
ou.tout au. moïûjijÏîr. ~u si{_~ ~Jé; _ il n'y a pas d_e 
c&illot,~\l! .~" teinte T<;>ygeâtre '1Uiforme. En arrJêre 
sur la ligne m·édiane;-exactement" sur le bord du collet, 
se tronve cependant un~ pe~te cro~te de u.ne:. de~
ch6o, luisante, allongije CransversJ1leme11t, rnes~t 
2-1 oantimàtl'es. de.surfacl).. Du cOté gauche,d~oilat. 
existe égalemel)t une liOUillUfe rougeâtre, longue de 
4 centimètres, le long du bord d1.t eollet,semblantavolr 
été prod~i~ P..!r le eonta~.t d'un Uq~de sanguinolent.~ 

Sut l'épaule~ droite et aur la partie externe de la 
manche droite.se tro1twi11t un grand nombe de macules 
rougeâtrea_irrégulières. L plusgrande mes are 4if! cen
tim. - 2 centim. Ce!l tacllessont surtout nombreuses 
au dess111 du. coude ; en dessous du coude, elles aont 
beaucoup plus disséi:ninées et moins apparentes. Ces 
diJférentes tache.'\ n'ont aucune épaisseur, ôllos ne re
presentent pas l'aipect do sang projeté, il est visible 
qu'elle& out été produites par contact, ou bien-, prove
nant d9 sang projeté, elles ont été eff'aoéoa par un 
lavage ou pa.r frottement. Outre ees tachea qui sont 
les plus nombreuses, nous.,.trouvons un petit ·caillot 
de ang dessél:hô aynnt plus de 1 mfümètre d'étendue 
puis quelque.a maeules peu épaisses qUi ont la forme 
arrondie de sang projeté. 

Sur Je dos près de l'épaule droite et du collet se trou
vent trois tacha; qui prl!senteni les mêmes caroctà~ 
que celles del'~aule. 

A la doublure de la manche, près du moignon de 
l'épaaje 11e tr.ouve une tache brnnâtt-e, plile, li bQ.rds 
nettelient marqués, mesurant 4-3 centimètres, éga
lement marquée s11r les deux laces de la doublure, 
parainant &TGir ,u prodo.ite par du sang dilué, au 
même niveau d'étotîe du vêtement off're une tache plU$ 
peQte. 

Dans l'un.a dea poches de la jaquette se :trouve une 
t>aft-e de gauts de peau gris, le petit doigt de la main 
gauche e,;i. a 6té coupé.Eli outre, un doigt de gant noir 
avea coroona. 

Le gilet ne pNatnte qu 'mie tache blaneh!tre en tom 
aemblabl.e à celle de la Jaquette et ai tuée eolilJlle celle
ci du côW droit du. collet. n n'off're aucune tache de 
sang. 

La cravate est intacte, 
Le col n'est que tort peu souillé de -S&Dg; les taches 

qu'il pésento 11e trouvent seulement en arrière et du 
côté droit Cnom: 

a) A fextérieUl', une tache irrégulière mesurant 
2.--1 cenlim.ètres, prè,a de la Ujue média.De, puis.tplos 
ell cte1mfs Tora la droite, uno tn.issée-irrégulièn_mesu
fall(à C,!Iltbnêtresclê loU~[· 

~) A r~eur, UDO tr~ée J~gue de 14 C8!l\Î1l1&' 
tru, produite 'ti111"blem11m e•i:. rro1tement s ... étenc\ du 
mffieu d11 col nrs la. droite. -

·u.,t> 

m 

... -- ,.__ . -,:::_. :. ..... ~ ... ,:,_ .... 
Le panta«m n'est pas 10uill6. Les bottines, les bas. 

le caleçon sont intacts. 
Au bord s11périelU' de rencolure de la chemise wsto 

une tache roop, _pâle,_ p._ lilCCll&ée. pl'Q.dulte par le 
contact d'ilne aibte qualrtlté de sang. Sur la manchette 
g&;.0ehe ae tr<>11vent cinq macules brunâtres ne p_arais
...t.,.paa produites par du sang, visiblea sur les deux 
tacea . 

Le giùt dd c,orps est mtact. 

A la peau d~~}'~Jles ~nt.a, près de la_iracme ~ 
l'annullÛre, so éon.iateahteax!petttein11acnles de sang 
:i.rrondiea, nettement délimitées, à bords bien mar
qués, et, en outre une ;trainée pius pâle se dirigeant 
vers la racine du médium. 

Nous avon+oumla les: tàches SUBpectes d'nvoir ét6 
proouites par au u.n.g, Clll4) Jpreu'Oa t:u·it4u pour l• 
r«h4rw<Ju sr.mg. Les tissus ont ttd mis en macéra• 
tion dans la solution de chlorure de sodium. tf, o/o ; les 
tachei. de sang se 11ont décolorées et le liquide a p1l3 
une teinte ronge pl111 ou moins foncée. 

Le liquide sol1lDis au apectrostope a presentê delllt 
baudesiobscnres, non red11ctibla. par le sulphyrate 
ammoniaque, mêmo après-36 heures d'action. 

UJJe partie du Uqllide chauft'êe à l'ebullitfon, s'est 
brou1ée, s'est décolorée eta donné un pl'éclpité grisâtre; 
le précipité s'est redissous dans la soude caustique 
et la solution a offert le dicroisme partico.lier au 
sang. Une partie de la solution addiüonnl!e d 0acide 
acétiq11e a ét6 evapor64 a siccitê à une douce cha
leur; le rendu a ëté~J!.rla_nar .t ~ 6 g9uttes d'acjdo 
acétlq11e glacial, le mélango versé sur un petit objet a 
été evapor:ê .de ~àfé à conCélltrer r}e liquide au 
centre, puis !a été soumia:a l'examen miscroscoplque. 
Cet examen a per.P.ù,~! ~e recpnn~~ l~s cristaux de 
chlorhy droite d'hematine. oa d'hémfne, reconnaissnble 
àleur tormCU>iî:UCiùi/lre, llJI\COUleur, à_l'écJa-t qu'ils 
ont dana la lumière polaris~e:. 

Ces recherches ont porté sur la tache de l'épaule 
droite de 1a Ja41quette, a11r Çcelie de: la doublure de la 
manche droite, sur celles de Ja manchette de la che· 
mise : elles oat démontré la présence du sang dans le 
tissu de Ja jaqaette et s11r la do11blnre de 111. manche 
droite, en ce de~9: l°J~t, ~ ~ctions ,_ se sont pro· 
duites à un degrémolllS pron~nœ 911e dans le premier; 
.sur la manchette, les caractères du sang n'ont pas été 
constatés. 

No11s àvons en outre, détaché qut\1-ques parcelles de 
la matière blanchâtre qui ee tJ-ouv~t aar lo côté droit 
du colle$ de la Jacquette et du tn9t nous .avons tait 
macérer cettaâb,.tance dans up. peu d'eau distillée, 
puis, nous l'~@e examinée ~ iajcroseope; nous y 
a-rona conata!!!~ présence de c]iamplgnons el. de ipo· 
res, ainlli que de quelques dëbrill informes, se colorant 
en bien par l'iode. 

Conclusi@Î: ,.. ._, _ 
Les vf temeÏifj de mona~ur Bi,rniys sont souillœ !1 e 

sang, en des.pointa relattvement tr?ia limité!!; ce n'eat 
guère que s~'èpa!;le <Jfoite, sur le côté ;îrott de 13. 
parti& 1~pér,t,u,re df, do,!1 sur la /Ace interne dtl Je. 
~anch~droite, &iur 1, fôtl, droltdu collet, et très peu 
~ le c~té ga1te1le d~~o"!K1 ql\.& Sft troüvatt du 8/lllg 
iUT-Jaj,iuetlf;. il y a aue}ques ~c~les de zang sur le 
?°,~droit du oôJ, ,ur ttencôlure ae la chemise et sur u.n 
gitAt. 

- ~ ,-'":). i, . ~ · 1,,,. . J-• g'8.ude ~ ma.)ori.~ de ces tich~ out étf produites 
t\ar contact, ~ ~ien èilea ~nt éW soumises a Wl lavnge 
incomplet ou_à-un,!rofte~ent. 

. :&.u. co)let cT_! !'habit et Ça gtr:t, ~iste dani un point 
èohesP(!ndaut; la comnwureJ.roµ& d.e la bouche du 
~a vre, tel q1& '.0 ae trou•i!.t coliqh6 danale tàutouil, une 
ta.be couvert,~e, moilis,ires,-_proven~ vraisembla
blement de mat14il'ea écow4e.a de Ja l>ouèhe. 

Bruelles, lé dix inars, mil huit cent qua.tre-vlngt 
deux. 

Signature11. 

N.B. Lea Cau les d'or~~!œ remarquera dans 
les termes teclua.iques, ici ou ailleurs, sont celles de la 
copie même de l'inatrucUon. 
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MAISON LOliJIS; 
Marché-aux-Herbes, ·96 

t 

"VmTEMENTS 
CONFECT10NNÊS ET SOR MESSAE 

pur hommes, je• gens et enfants 

~ 

MA.:CSON FONDÊE EN 1 'S60 

f!BRfQUE DE LVSTRIS'&.IPPAREILS D'tCL! IIUGE 
P .EM>UL.ES, F .IL~TAISŒ-S 

BRON ZES D' A RT 

HA.1801\l DU ~ff. ·~UPPENS 

CO~ depuis ·39 ~ f20: DO~EoR~m!!LLES 
48, ~''BOULEVARD A N SPACH 

USINE_ : 20, rue dn Chône 

BRUXELLES 

PARDESSUS depuis 22 à J1»; 
' 

PELISSFB d~puts :fo ~ :iOOr 
f , 

l 
~ 

DAXBEK t 
35. RUÉ .DE VHOPITAL, 1-:A ~n..J - ~ 

!:RAYURE NfBALDIOUE- ET ClllllCIAU . 

SCEAUX, TDIB1\ESll1JllmB&BN cromuJ 
ET EN CA.OUTCHOUO t 

r 
j 

ap,olallté de ,Bijou ·~. 1er~ 

2, IARCHt AUX fOULEtS, -2 

..t. _ 

.... 

tJ'nema.gnifi.que.mST ATJ.A TIOlT IIANWAC1:llllE DE TOILES ClflÉRS :SST CBLLB DE LA 1 

NOUVELLE PAPETEJUE N1IAS AtTîOUî THtRIA11 
4 8, R U E NEQVE. 4 3 58, RUE DE LA MONTAGNE, BRUXELLES 

Imme.lllle aasornment de tournltures pour bu- TA.FIS lMPBJMÉS A MÉDAILLONS SUR MOLLETONS 
reau et dessin mille art.ieles nouveaux et pra- ET COTONS LÉOERB 
tiques pour le Baarenu, Officiera publics et le DÉPOT DE FA.BRIQUES Â.l.~GLAISES : 
e'ommerc:e en général. 

• Mozaïques, Nappes blanches caoutchoulées, P.issagci, Tapis 
AIGUILLE ÉLECTRIQUE DE POCHE de pied en · Linolim et en toile cfréo, Molletons iruiLaLidu 

oouteuut de l'ENOU POUR UN »:OIS de bois, Cuir américain, Articles pour Ga.J·ros:;iers, e1c . 

Oe b-el établissement- n'a pas son pareil. 

IND COOPE 
et O 

.E1porCa-tion 

;La légère et ral)ilie par son mécanisme iugéuieux et 
. ,._ 'l'ffi • excellent, un degré de 1-éputalion 

ST.t..•u,1ARD a ,acqUJ.S etde popula1·itt\ qui rt'a jaruaisété 
aussi bien mérité ; 1'éumssant toules les qualil~s ~uc l'on peut 
désirer, elle a conquis le., suffrages de tous ceux qui I onL vu fouc
tioriner, el elle 11e tardera pas à réJuiro oonsi<lérahlemenl les 
a1ures machines en Europe comme en Amérique. 

BUOUX D'000.UX9M. llT ~~~p ~ ' 
OB1._il~~&îl l 

------• La STAE'DARD est le d'e1péri~ncc vra-tiqt1~ daus 1a 
fabl'J<:alton des macluncs à cou-1résttltat de 25 a:Qnêes dre, et elle est à 'tel point pel'fcc

tionnée que l 'on ue saut-ait 1·enconl1·er les quali1és qu'cllc pessèùe 
dans aucune autre machlne, qu'elle qu'en soit la pllOvenance. 

PaleAle deshdes 
En. double StOllt 

Romford Ale 
---------------· 
LLI .... 
z: 
LIJ _. 
z 
C) ,-
en = m 
2 
0 
c..> 

ICI: 

en ....... 
a: ........ ..... -a:: 
0 

~ 
c.:t 

l>.ütlS ff JIOJDCIII 

Costumes pour 1a Kagiatratme 
J'olnilNU Û la 0.. 

:O"t:T~AS 
44, ra• SalnWean, .. 

BRUXELLJES 

On les donne à. l'essai. 
8,~Boilleward, du No,d,.B.ru.'lellett. 

Scotch Ales J .----------------~---

·pœJLISSE é.dred(!n noir, d~ubMtt saltn •. · franç:us et cap1tonuéë'p r-
nilUN3 rat musqué. rr: 95 1 

U DU, en qualité supérieure, &. 110 , 

, , fourréé hamster, premier PELISSE 
castor ,ou .éd. redon no_ir, , 

Nc:,---N • 
FUT FUT 5 ~ 5$~:, 

1 de 11e· -o- .., -o·"' ,g. 
401il, 80fü1 .!3~~ j!,e,Q 

Pale Ale dos Indes ~ !îO 4S >) 8 » 4 !îO 1 

Pa)13 Ale (Romford) 17 00 85 ,, 6 » ·3 liO 1 

'Sf.out (extra double) ~ 50 45 ,; 8 » 4 tiO 
1ScotchAJe (tra forte) 25 » tiO » iO ,>1 5 l$O , 

P.t.le Ale clll I.«e,. - Ilière toni<Juo de la plus· 
,craAde délicatesse el purot~. 

1 

Erlr• clouhà Stout. -- niète très-nourissaalo, 
•fort.omonl recommandé par tous les médccinB. 

Romforcl Ale. - Bière légère pour déjt\uner: 
Ca~ ou douçe);c'estsansc;ontr-edit lameilleure1 •bière do lable. qui existe. 

-SOOkJL 011 8'191l&' Butoll Al.14. - Bibres lrèa 
furtes, --- ' , 'ehoii, col et J)Qreine.n&s i.1

25 raL musqué ei.tra, fr. '"I , 
------- --------, lND,COOPEelC•, «vcnue de la Toùon-â'OY• ~ . · D-DLJSSE drap, fourrije rat mn~11ti, . Bru;ullu, et çhez 1 

.,r rJ?I , =;~eollpveila,eai~ ,{~5.· J.•J. PERltY 1 ~: ~~\è~~ ~s~~ J BRUXELLES 

J>ELISSE. dra.p, ~fourée rat musqtfé , 
extra, col et~patemen1&1n i ~

75 - mll!!(l~,,tq, ~rr. -X j, 

KAISO N P RINCJ.:PAJ:;E 
BRUXELLES 

B11a daa Yrlplen, 81 

.1Kasatlns anglais et amériQ&PlJ, 1 

1'. B. - Le8. boulei lllll!,SODt comptées à fr .11, 

f:do~~, et 1~ mis .à t5 fran~. Leur (mvoL&e 
t f"! oco et ' la valeur payée est.r4µ1bour,soo 

Dlllléd11tement. - • 

.(!. . 

tl ' M,H:,~rt.tJtTIPI itLtUS'ttH 

1
Dir~çteu1· prcm1#ta~r~ :_E c),. Dtwa_el. 

SEUllE)>UBLIOAlflO~ 

TAV'ER N-E SAI-N;f ·JEAI 
:R:UE SA,,INT-JEAN,_A BRUX ELLES 

PLA-TB 1DU JOUR DEPUIS •'i-S '8ENTJ](E8 
et 'l>iners h pfu;fixe 

Pour faciliter les communications avec le palais de 
justice, une nouvellè .entrée est établie Run DE L'Hô
PITA::L, 30, au fond de l'impas&e de !'Hôpital. 

Céléi_,tté daoa le servlee 

JY.C.AN"UFACTURE 
DE GLACES 

VBBRES .A îlTRE ET IJOUTEILLEB 

ÉDOUAlill WILLEM1S 
f;9, RUE DEliJ OHâR TRBrox , 

BRUXELLES 
LA tBIVO'fABOI : Aua.ruot oouhe le .bril clt gllOU 

D~ POQa :vI~l\8 BT lfiROITl l!llS 

Brn,. ,, lm~- Judie~ Fard, L A acnra. 4 place d u l'l.llll.o oJ.J111Ut• 
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Prix•• naméro; 15 eendaiett 

Le Joumaltlfftribim- eetn vente dam lea bureau% cl• so1udmt• 
niatntien. .... à Bmelln, ehm hit prî.ncipa,tt libraires;- A Gu4, à la 
Ubrai:tie Hoimt, rue des Champs; - à Anvut, à la librairie LEM~, 
plt,oe de ?ileb-; -â. Liip, à- la librairi& Dll80BR, place si Lambert; -
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COii~ D'ASSISES DU BRABANT 
PRÉSIDBNOJr DB M. ElfM:A.NUEL DEMRURE. 

AUDIDéE 
du jeucll 7 décembre 1882. 

L'audience· est ouvei:\e 1 9 3t4 heùreg. 
M. le président fai t procéder à_ l'appel des t&

moins à cbarg.e, qui ne se SQnl. pas encore pré
sentés. MM. Asser, F.rère, Strang et Prévost. 

M. Prévost seul répond à l'appel de S-Ot,l; nom; 
il est introduitdans la salle des témoï'ns à charge. 
Il eSL-procéqé.ensaite à l'ap_poi des iéinoins à: dé
charge. Les experts en écr1lur8' à décharge sont 
renvoyés à demain. 

l\ff Robe,•t. J'ai une observation à t'àire. Dans 
le compte-rëndu, fa'.it par le National, de ladeseente 
qui a eu· lieu rite de la · Loi, et pour laquelle le 
h'uj:s-elos avait été ordon_né, on lit que Léon a été 
pt1~ d'une synéOpe. 1e ttens à constater que c'est 
inexact. 

M. le président-. MM. les jutés étaient- présents, 
ils 1Jéli:ven.t rectifier les erreurs des comp~
rendus. 

l\le1 Piw,.td rectifie une autre erreur 'commise 
par le même journal, relative à 13,000 francs re
çus· par Armand. Il constate que les experts en 
ont tenu compte. 

M. le présjdent.-Si-nous d,evion.; rectü!-er toutes 
les~l'reurs ùes compte-rendus. nous auuons beau 
fait~. 

•· Puard. C'est parce qu~ no.iis ne pouvons 
fairè nos observations- à <!es· Messieurs de la 
press.e qu'ici à l'audience, que nous croyons de
von- farte ceS'recti.6cations. 

91 e tinïo'ilr à cha1·ge : Gustave- Prévost, 
38 an,, ;•ép1'88811Uznt, à Liè.ge, de lai maiso~ Gou
pawt de; Pari$. 

D, Quelle ,est la forIJ}e ordin~ire des balles des 
cartouches Goupilla~ 8• 1/2 millimètres, cal. 32 f 
- IL ll y a. 11Il,e rainure, et un élnnglement. 
autour de la liâlle.Âudébut. laformeé'tait'conique. 
seule.m.ent le calibre 320, a é1é ~erti, le calil>re-3-l 
ne lfea pas eté°.Pour le tir. celà n'a pM d'impo'rtance; 
O!l n'a pas,mêm~ dû changer le moule pour sertir 
la cartoucµe. 

M• tejeune. te témoin ne comprend pas. 
Sur .interpelllHion nouve1le,et après représenta

i.ion au témoin des cartonches sais1es chez Armand 
Peltzer dans la fosse d'aisance '(cartouches non 
serties), le témoin dit: u toutes ces cartouclies 
sont de la maison Gou piUat. » 

M'" Piéarà. Nous sommes d'accord là.-dessus. 
Su'?'- re\)r,îsentati<1n au témoin des cartouéhes 

similaires (mais serties),,,remises par J)~ .. Ç;m~ au 
juge!d'iBstr~ction.,lè témoin dit: Çela,svient aussi 
cfi ohez1 Goupillat,,·c·~ l.~, calibre' 32 pohvant 
senir 1tu1,pitl()le~,S.qut&· ,t W4tso,n~ 

La différence est tellement peu sensible enise 
lea deux espèce& de· car.touch811, qu~i fa sîfüp1e 
v_ue ôn ne ~eut guère l'apprécier,il"fâut uninstru
mt'il'\, 

M. l'4Vocafg~ • .&UU vott1 connaissance 
~·l unl\.êpQ(lll,e 4V:êli:9~!lue, on eot contreftWles 
carl.oiiclies 4eJâ,maison. Gôu.pillat?'- R. Non, la 
JJW®n në râît.èes carto.µèheq 4..n.e depuis--i879{ et 
je, ~âi <1onnais.<;llllèa d'aucruiâ cônfrefaçoxr. 

M• l'wrtL l -t:1an cli~f guelqùe.chœe dàns 
Jafabrica\ÏOndes cariot(éhes GOUP.Îllatf-R. Non~ 
~eme.nt. lë câlibr-,. aio a été Nil po~rune arine, 
~a,1etle.éali6re 32 poUl" ~ arme améri
ca:më. t;ei ~eçondés cârtôaGhes cf.ne voùs tr/àvéfr 
ttptésel\. tëei. (cellès non , .. n,âéesJ. vont sur le re-
vol-tir Smith êf Whâon. -~ · 

1 sil.ér l'exposition d'olectricilé; j'ai rencontré ~r
mand Peltzer qui a passé, aYeè M. D«!roùbai.x
Pecher et moi', toute la jo11rnée du dimanche à 
l'e~position . Armand étiit tout à son sujet, libre· 
d'esprit, et calme. Ap1·ès cefa, au retour, Armànd 
a donné deux conlërences remarquables ~ur sa 
visite à lrexposition a'Hectricilé de Paris. La se
conde, le 5 janvier 1882. 

' M, Pica1-il. Y avait-il beaucoup de. monde? -
R. Non, il n'y &vail qu'une douzaine de caiua
radrs. Je n'ai pas entendu qu'on ait remarqué 
quelque chose d'6lrange chez .Armand. La confé
rence et la. discuss1on ont duré 2 1/2 heures. 

M• Pwa,·d. Comment considérait-on Armand 
parmi ses camarad1is? - R. On considérait Ar
màod, dans le cercle des ingénieurs, comme un 
bon camarade; il était, de prime à bot'd, peu sym
pathique à raison de son ton cassarit, mais, quand 
on le connaissait, on revenait sur cette première 
impression. lL se met vite en colère et a, dans 
beaucoup de circonstances, un air agité et fébril. 
Depuis que je le connais, je l'ai toujours vu ainsi 
et je n'ai pas re~arqµ"é que, ,sons ce rapport, il 
eüt changé depuis le moiS' de noverub-re. 

M. L'avocat géMral. Vous avez rencontré Ar
mand r dites-vbm1, une 1m fois le samedi 1.2,-~st-ce 
le lendemain, 1,3, dimanche, 9.ue -VO\ts dites 
l'avoir revu? - R. Oui, c'est te dimanche 13 no
vemb1•e 1881.' 

M. l'avocat géoérat er la d~fense;- api·ls un 
échanie d'explications. s'accordèut à rccollilail1-e 
que le témoin a une siLuatiou import:lntc à 
Anvers, et est d'unè haute honorabilité. 

8• témoinà décha-,,ge: Julie Hoft'mahn, 27 ans, 
né.gocùznu à B1>tt:z:ella. 

1 1\1• Picar:d. C'est ch.ez vous que Henry Vaughan 
' a fait,faire ses cartes de visite? - R. Oui, il est 
venu trois fois éhez nous, à cet effet. 

1\1• Picard. Avez-vous vu qu'il portait per
ruque?- R. Qui. 

M. le-président. Avez-vous pensé qu'il se dé
guisait? -Bi. Non, 

M.•·Picard. Dans l'jnstr~ction le témoin n'a-t-il 
pas reconnu Henry Vaughan su1· le portrait de 
Léon Peltzei• qui lui a été présenté? - R. Je l'ai 
assez bien reconnu,. 

M.o Pward. âvez-vous trouvé guelque cho-se de 
· particulier dans la personne de Vaughan en de-
hors de sa perruque ? - R. Non, je ne l'ai pas 

l
.assez dévisagé pour cela. 

4• témoin à décluwge : Adolphe Janssen,. 
· 33 ans, arquebusier, 27, 1·1'6 de la Madeleine, à 
Bruxelles. 

M' Roke·tt. Fin décembre ou. commencement 
de janvier, le témoin n'a-t-il pas reçu Henry 
Vaughan ? - R. Uni; il m•a commandé ùne cible 
de salon; je·d~vais la fabriquer, mais je ne la. lui 
ai pas livrée. L'accuâé Léon Peltzer doit être 
venu déûx fois cliez moi, pour celte cib18". Dans 
l'entretien que j'ai' ~u avec lui, je n'ai rietu:emar.
~é de nolable. Cette èilile devait être une p~ 
cdile qu'on accroclie au mur dn salon. JI parais. 
sait' câlme, et amateur sërienx. Je n'ai pas remair
<(Q6 d'al?ord qu'il por~t perruque, mais.ensuite je 
m'èn sws aperçu à la- fâcdn, dont cert:nne- partie 

, des cheveux: de dérrière étlu"l. coupée ras. 
in. ravocat· géfiêral. :Vous a-t-il dit q,n'il avait 

),'.intention tt'établlt' un tir d'e salo!l'"! - R. lfoh. 
n duflit d'une dikbnèe de 3 ~ .J. mètres pour pon• 
voir se servi,r de ces cibles: On e.n veml lieau
~11È. oh se .~e-i:t, po~t tirer ~vec ~s cibles, de 
pistolets flo~el't ~ ae J?IBtole~a-nglais. 

M. Cavocat-gbibai Mais eu deur~ cftt 
cartouches ne peuvent-dies, aller sûr 1a même 
~e ! - R. Quand le revolver est bien fait pour 
le- 3ÏO, la cartoucb·e 32 ne peut aller sur œ re-
1blv.er. La ditîéreuœ en.~ les deux cadQuches 
est de 5 dixièmes de millimètrès.. 

~ r.avoid gfo,trât Se sett-on de pistolets co• celui qui vous a été I!lOntré! - R. Par. 
f:q~meÊt: . • , 

M•-.llicarà. Se sert-on. de ce pistolet comme 
arme de déren.se Qu d'attaque! -R. Non, elle 
est phitOt considérée comme utt jouet. 

M• Pù4rà. De SQJ'U que si ·vous v6J14.iez un 
~tQlet comme celni~là P.Out 11De des cibl~. dont 
vous ~ rlez,~ la ~bôse serait tout à tait norJDale? - :a. tout-~-f;ut. 

:Il• ,l'icm-<l;, Est-œ que le tém..oüi'. a vu tantôt, 
f'11' les carton,obes serties, la-"J'ainµJii qtii sért à 
~r!-R. 0'1i, elle e~ àans le calibr,e 
3! etiDPn1s~ le\, autr.ei; c'e~ là, enh'~ cettar:
to.uçlîes et lf'.S ~tres, une ditîérence qui ent'J'atne 
l\n8' p,etita modffi,cation dans la fabrication. 

si-• timDin à &charge: De ~. ingtniçar 
civil ti Anvers, diruteur de la IOCÜU du Sud. 

Tétais, le U novembreli881, à Paris, pour vi• 

~- l'aJ>OC1Jt gtpéral. Savez-vous,que cette armè 
~r.cyé1J? - jl ParJaitement. La Qyure n:à 
d,'à,ntr~effet que âe do;nner ae 4 préâsioI\: ce 
poi!l\: n:~as d'impor~nœ ap_ pomt de vue ae ra 
pénétration. 

C'est la composition de la charge qui seule 
donne la forœ de pénétration. Mon opinion n'e&t 

Le :o~ bl.Mre a~emttt Id ~nonca r.1&1t•oa iu uo1t; av:,; matdre. 
lbdlctalNls et au u<N.\Ù\. 

pas, contrairement à l'avis du_ général Smits, 
que la rayure e~ la rotation augmentent la fol.'ce 
de pénétration. La rayure diminue, au contraire, 
la pénétration et.n'a d'effet q_ue pou.r la précision 
du coup. La balle américarne qui peut servir 
dans l'arme dont a usé Léon Peltzer, n'est pas la 
polite ballé Flobert ordinaire'; elle est plus 
Qruyante et plu.s puissante; elle est chargée d une 
poudre spéciale noire. 

5m6 t.émoin à décharge : Hasang, Jean-Tho
mas, 40 a.tis, 1e1'1'U1'iet·, rue Frousatt, 105 à 
Bruxelles. 

M11 Picard. Le témoin est le serrurier qui a 
ouvert la porto de la maison do fa roe de la loi 
1-09, lors d.e l'enlr-éo du parquet. ~·a-l-il pas 
r~ussi ~ l'ouvrir par les moyens ordinail'es ? -
R. Non, je sujs entré par la fenttre; la porte était 
fermée à double tour. Je ne sais pas s'il y avait 
des clefs sur un meuble et dans une envelôppe. 

i\1° Le1eulf.e. Dàns quel état étaiént les J.>er
Riennes au côté d.e la rue. - R. Elles étaient 
relevées do 20 à 25 centimètres. 

60 Umoùi à déd1a1·ge : Jean Derest, 29 ans. 
sans p1·ofesswn, rue de la sci.enre, 10, venant de 
Buenos-Ayres, et de pa1isage en Europe. 

J'étais à Baenos-Ayres, envoyë comme bou1·
sier par le.,goovernem1mt belge, a.yant reçtt uu 
diplôme êle c:1pacité. J'ai conn·u Léon et Robert 
Peltzer. Ces messieurs étaient très honorablement 
connus ~ Buenos-Ayres, et faisaient de grandes 
:ift'aires, Ils étaient ,rands amateurs d'armes et 
en ;i:v;lient des collect1ons, notamment des revol
vers et des poiinards. , Le caractère de Léon est 
très paisible ; j'ai t'llé aS$ez souvent en relations 
avec lui, pendant une demi année environ. 

"J• temoin à décharge : Samsoll Wiener, avocat 
et juge suppléant, rue Joseph II, à Brt~lws. 

M6 Pica.rd. M. Wiener a été envoyé à Brême et 
à Hambourg pour entendre certains témoins; ces 
témoins ne pouvant être entendus, nous désil'ons 
apprendre de l\I. Wiener, ce qui s'est passé. -
R.JJ1-ai interrogé a:n avocat de Hambourg-, le doc
teur Bt-:1-ekenhof. Il nous .a dit qu'une personne, 
~u.·il grenait pour an anglais., lui avait parlé d'une 
ligne de bate:lux à vaeeur devant partir d'.'Ham
bo11rg ou d'Anvers. J ai pu constater que le doc
teur Braekenbof ne parlait .eas bien l'anglais. Le 
docteur John Israel pensait que Léon était ori
ginaire de Curaçao. D'autres témoins, três sérieux, 
notammènt le directeur de l'hôtel de l'Europe et 
le pr·emier garçon de cet hôtel, l'ont pris pour un 
Belge. Il nous disait qu'il y avait peuld'années, il 
avait été trompé par un escroc de nationalité belge. 
Il a dit encore que Henry Vaughan buvait beau
coup de vins fins. Ce ne pouvait donc, disait le 
reslaurateù.r, être un américain. Ce devait être 
uu belge; lin hollandais ou peat être un russe. 

O. D'après le docteur Btaekenhof,Henry V.au
ghan était-il t!n l'ei'SOnnage sérieux.? - R. Oui , 
ét son entreprise lûi avait paru sérieuse. 1'1ais je 
dois dire que 1~ docreu1· Braekenhof lui-même ne 
nous a point Jlllrn, à nous, aussi sérieux que le 
docteur Israël et le docteur PraUe. Celui-ci, d'ail
leurs, avait aussi pris Henry Vaughan et son 
&ntreprise an sérreirr. Henry Vaughan parlait 
d'nn capital déjà souscri,t de 6M,ooo livres ster
li~gs. Nulle pàrt it n~vait fourni de rétérences 
ile ~~e valeur; cela avait frappé t<Tds çes 
~ears. Aax ~wcats de B.amboarg, Beiiry 
V~ disait que la Soci~Cê allait être fondée; 
à ceux.de &-ème qa'elte éCait fondée. Jerne crois 
pas qu'il ait été qttestion de suc<:nrsale à fünder. 
Le ~ do hl Socœté ~ Mre à knvm. 

M• Robert. Qn'a décraré le docteal' lfeman ! 
- R. Vaughan h;ü a aie qlffl voudrait an hônune 
ayant grande influ:ence. Le docteur, Bemat1 t'a 
envoyé chez le ~nseil du consulat anglais : 
John Turael. :&& doctèû:r Heman m':r ~lare que 
Vaughan lui avait parlé en allemand, mais il Pa 
pris plutôt pour un. anglais. 

M. favocbl gtnlràl, Q11e vous a dit le d9mes
tiquè de l'hôtel de rEurop~? - tl. Qua Va_ugb~ 
avàit reçu aes lt:ttres anglaises. lJ nou.s a dit qu il 
élait cerlain ~ft Vaughan n'avait pas reçu de let
r.,es de .Belgi~e ou âe llollande, P:?-rc~ qu'j) faî
sait co!lectlbn d,e timl!res, ët gu'il aurait certaine
ment pris œs ti.mbres pour sa collection. 

M• Piard. Pendant combien de temps Henry 
Vaughan est-il resté à Hambourg! -R. Sept 

,,L 

jours, J>Mdant lesquels il n'a téço ttue des lettres 
d"Angleterre. N6us avons Mt signe1· les aéclara
tions par les témoins que nons avons entèndu.s. 
On noùs di$8it guc Vaughan soi·l!lit toUjQurs seul, 
pf)ur p(;r~er ou rei::evoir tles lèttres. On n'a pu 
nous dire, et nous n'avons. pu v_éfitier s'il a:vait ou 
non reçu des lettt'es poste réï.lante. Henry Vau
than avait, nous a-t-on dit, l«?s :i.llures. a•un 
homme qui n'cit guère affairé cl a tout son temps 
à lqi. 

M' Robe1·t. A qnelle di:$1:inco l'hôtel de l'Eu
rope est-il de la poste Y - n. A 4 ou 5 minnt~s. 

M• Robert. Le l6moiu n'a-t-il p:is été chez des 
libi-ail'e$? - R. Nous sommes alléi; chez un ti
braire, nommé Sasman, qui nous a dit q_ue Vau
ghan lui nv:iit aèbe.lé nne tradùetioh du Code de 
comm~rco aUen1.and. Le cMt de ce livre avait àté 
i·omis au portier de J'hôtcl de l'Europè pn1' Vau-
ghan avant son <lôpart. . 

M• Robert. Qu est-ce que lri dn<:U!ul' PraUe, à 
Brùmc1 vous a dit?~ R. t!tic Vaughan l'aY:tit 
co11sl)lté sur l'étil,hlissêment d'une ligne dé ba
teaux à vâpeur à Brème, el quïl la lui avait dé
conseillée, parce que, à Brème, il y avait trop de 
con,mrrence. 

~1· Robert. Est-ce que }13 docloul' Pi-aile a pris 
Vaughan et son alfa.ire au sériOux? - R. Oui; 
l'objet de la so<;iété était d'~t.iblir 11~ service tle 
nav1gMion ~ntre Brème, Anwrs M r Afrique. La 
doet.t:or Pran~ lui a dit qt\e. confot! têle de ligne, 
Anvers valait mieux quo 0 1·1'1w•, oil il y nuràit 
trop de concurrence. Henry Vau3hun dis.1jL alors 
qu'il se rendrait à AâVer:s, 111 :1 i:,1 que d'abord il 
devait aller à Londres, !JU!-';Sl!r les fêles de Noël 
dans sa famille. . . . 

A Brème, l'hôtel où èst d~sccnù11 Vaugllan ei;t 
à 5 ou 10 minutes du bmeau tlo peste, et du 
centr~ de la ville. A BrêntP, un 11011.s a dil l}ue 
Vaugban avait reçu 11no lrtlro de }''l':mce; ml\is 
nous n'avons pu savoir s'H lui <'~t ari-ivé des let
tt-es poste-restante, et Je g:m;on d'Mtcl ne noos a 
poÎnt paru capable tle ,!iislihgue.r un~ûrubn! Belge 
èi'uo timore Français. Les l2urcaux de poste sont 
très oll,sca,rs, d'ailleu~s, à lh~1bo11r" et-à Bt'ê\Jle· 
Ce sont de grandlls villes où il y a une grande 
affluence dans les bur~aux uo po:;11) ol cfo télé· 
graphe. 

M• Pü:u.rd. Le témoin n'a-t il pas .recùetché 
s'il v avait d'autres tél~i>n mmrs au nom de 
Louis Wouters.li Brême! - I\. Oui, mots .nous 
n'avons rien lrouv~. Nousavonsfair lies recherclfes 
com~lètes pour s~voir si un Loui.s Woucers 
s'~ta1t trouvé h H:ttnhot1rg iit 11 IJrèriié pèrtdant 
que Henry Vaughan s'y ëlait tnfüvê, t:t nous 
n'avons rien découvert. 

M• Picard. A vez..vous recherché si dès télé
grammes avâietit été euvoy~s par '\'a!!_~lian de 
Hanibcmrs ou de BrMne à Ahters? - R. Noùs 
n'ivoùs pas fait des l'eèb:erches au point de tne 
des Peltzer, qui alors n1élaiertt pas sonP,çonnés ; 
mais ndtts àvbns trouvé Un lélf'gramme dl! Ham
bourg à Breme, par lequel Vaughan artnonta:it 
son arrivée. 

~· Picard. t a-t-il eu. !les tél~rammès envoyés 
de Bambou!; ou de Brême à Àl)vers, à ÂrrlJalld 
Peltzer pat Henry Vattgban? - R. Nous n'â:fons 
pu le sav-oir. 

Sar int.er~elfation de M• Lejettne, le ~din 
déclare. : Quand j'ai retir~, moi, dans <:e$ '1illes. 
des lettres ou tél~mes à moi personnels. il 
m'a suffi de molllrln' m:t carte de mit&. Précisé
ment Henry Vnthm avait ~M eute!d& mile. et 
l'on a Dlêoie remarqaé qu'il en laissait Pffl01!t. 
notamment ch'eg lfls avocats ~qù'il cooso1wt. et 
qui on~ été frapp6s de ee faif. 

8mc ténwin à didwg6 ~ l)ewle~ François, 
3:tl ans, inspeaeur de polic8 li Brur,il,lé,. 

M.• Robert. Le témoîn voudtm-il nous reiieù'e 
compte des d~oin ~·il a retnplis à Paris! - IL 
J'ai été, à Po.ris, cliez Bec.ante. ll m'a_produit 
son fàctlll'ii!r et m't dit que Henry Va~ 
s'était présent6, e11 disant qu'il était .reconiniand6 
~" une autre màisoii. Il n~ pas donné . so11 
110m. M'. Decànte avait ~ndal)t insislé pour le 
savoir. La première fois,HenryVaughan a acheté 
5 revolvers. ll est revenu 3 011 ~iobrs après, 
rapporter 3 revol•èn qu'il a échangés contre-5 
autres. ll ~t qu'il voulait monter une tifaisOn 
de tir. M. Decante a encol'e insisté pour avoir soA 
nom. Henry Vaughan lui a dit qu'il ,e nommait 
Viben ei étai\ de Lille. 
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M• Ro~rt. Le témoin a-t-il pris textuellement 
copie-du facturier de M. De Cante ?-R. Oui. J'ai 
ma corie originale en poche. Celle qui esl au dos
siel' n en est que la reproduction exacte, je l'af
firme formellement. 

Sur interpellation du ministère public: J'ai, 
dans ma Dllssion à -Paris, retrouvé parfaitement 
les maisons on successivement Henry Vaughan 
avait acheté tons ses objets de toilette et autres, 
malle, chapeau, chemis.es, etc., etc. 

M. favocat gi!titral.Les chemises que vous avez 
représentées n'étaient-elles pas démarquées? -
R. Une de ces chemises était marquée d'un nu
méro d'ordre sans nom de. fabricant ; l'autre 
n'avait pas été marquée ou était démarquée sans 
qu'on vit encore la trace de la marque. 

M. l'avocat général. N'avez-vous pas vu une 
redingote achetée par Vaughan à Paris et dont 
l'éti~ette avait été enlevée? - R. Non, je n'étais 
pas chargé de cette recherche. 

M. l'avocat général. D'ailleurs cela est peu im
portant. 

M• Lejeune. En effet, puisque Je fait est re
connu; mais ce qui est imponant, et ce qu'il 
faut déduire de la déposition du témoin, c'est que 
la note qui se trouve au dossier est la reproduc
tion exacte du facturier de 1\1. Decante. C'est pour 
constater cela que nous avons faitvenir le témoin. 

9·-timoin à charge : Gilta, Henry, 39 ans, 
inspectew· de police à B1-uxelles. 

M• Picard. Le témoin n'a-t-il pas été chargé, 
le 19 février, de rechercher les dépêches qui au
raient été achessées à Armand P€$ll.aer?- R. Oui; 
on n'en a pas trouvé, à la gare du Nord. A la 
poste, j'ai été chargé de vérifier s'il n'existait pas 
ae lettres poste restante adressée à u Marie S. » 
avec un chiffre. 

Mo Picard. Armand Peltzer est interrogé le 
18. février, pour savoir s'il est vrai qu'il a fait 
faire des cartes « Astor » Alors il indique sponla~ 
nément le télégramme « Marie » , qu'on ne trouve 
qae plus tard. N'est--ce pas à la poste qu'une dame 
voilée était venue réclamer le 18 février, une 
lettre à l'adresse « Marie S. », mais sans chiffre ? 
-R. Oui, alors on a dressé une souricière, mais 
personne n'est plus venu. 

M. l'avoœt qénéral. A quelle heure cette dame 
s'est-elle pré{lentée le 18 P - R. L'employé ne m'a 
pas. dit l'heure. 

M. l'avocat gt!néral. J'ai une rectification à 
faire. Le 18 février, Armand est interrogé sur les 
cartes «Astor» qu'il ne reconnait pas. Il explique 
~e les cartes Ristori, qu'il a peut-être fait faire , 
1 ont été- pour cette Marie S. qui avait envoyé le 
télégramme. 

M• LeJeune. J'attends toujours la rectification: 
Armand Peltzer. ]e désire donne1· une rectifi

cation. Quand j'ai nié avoir fait faire les cartes 
«,Astor», je me suis l'appelé d'~ne car.te Distori 
que j'avais sur moi et que j'avais envoyé à cette 
fémme Ma,ie. Je n'ai pas menti sur le fait de 
r envoi d'une carte Distori, mais sur le fait de la 
fabpcation de ces cartes chez Iletinclo::. C'est moi
mème qui ai parlé de la dépêche « Marie S. » 
On a envor.é des télégrammes à 1\1. GilLa et· à 
M. le substitut Wellens pour faire des recherches 
à cet égard. 

M• Picard. Et alors on s'est emparé de cette 
dépêche pour en faire l'argument que MM, les 
jurés connaissent. 

M. l'avocat gént!ral. Ce n'esfpas un -télégramme 
« Marie S.», n'est-ce pas, dont il est question au 
procês, mais un télégramme) signé Marie. Noas 
sommes bien d'accord. 

L 'accusd Armand. Il est acté dans mon inter
rogatoire du 18 février 1881, que j'ai signalé la 
signature « Marie » du télégramme, mais que j'ai 
ajouté avoir écrit à cette femme sous les initiales 
MarieS~ • 

10- témoin d décharge.: Wellens, suostitnt du 
p1·QCU1·eur du roi, à Bruulles. 

Sur interpellation : Le 18 février, Armand a 
~lé interrogé au sujet des cartes «Astor,>. Il élait 
gardé à vue. M. le procureur du roi s'était rendu 
à Anvers pour ces cartes et m'a chargé d'inter
~ger James au sujet ld'une femme-Marie qui 
aurait accosté son frère à la garedu Nord. James 
m'a dit qu'en effet cela étaitarrivé, qu'une femme 
avait accosté un soir Armand, rue du Progrès, à 
la gare du Nord, et lui avait dit quelques mots. 
James n'avait attaché à ce fait aucune importance 
et ne pouvait donner d'autres dét.ails. 

J'ai demandé des détails à James sur celte 
(emme: U n'a pu le faire. Son· frère Armand ne 
lai avait pas, dit-il, parlé de cette femme. 

:M- Picard. Dans l'interrogatoire dont je parlais 
1atltôt, .Armand n'a-t-il pas parlé de la rencontre 
qq'il avait faite de cette femme, en indiquant tou
tes les circonstances.- R. Je n'en sais rien; je 
n'assistais pas à l'interrogatoirel 

D •. Entre Armand et James, pouvait-il y av-0ir 
eu-des commUllÎca.tionsdepuis Ie10 ?- R. 1e n'en 
sais rien. c'est M. le juge d'instruction et .M. le 
procureur du roi qui pourraient-Yous renseigner 
à œt égard. 

M. l'avoœ.t gtnérat. Le témoin a été chargé 
d'aller chez madame Pellzer, le 5 mars. Qae lui 
a-t-elle di11 - R. Madame Peltzer m'a demandé 
ce 411'était devenu Armand. Elle s'est jetée à mes 
~ux, en insistant. Pensant qu'Armand é.tait 
arttié •. elle s"'est écrièe: a: Mon fil.urrêté ! .. et 
toût cela pour cette madame.Berllays ! »; elle a 
même ajouté un gu.alilicatif que je ne crois pas 
de,oir répéter ici, Madame Peltzer était très 
eultée en ce moment. 

Je dois ajouter que M .. Peltzer esl une femme 
améralement maitresse d'elle-même ; elle était 
fort élJlue à ce moment, mais j'ai l'intime convie-

tion cependant qu'elle savail tJ'ès bien ce qu_'elle 
<lÎ$0Ît. 

~Ir Lejemie. Elte éprouvait donc le besoin de 
s'ép:mrher dans le sein de i\l. le substitut. 

M. Ketd, rappelé, dit: Armand ,est arriv.é Je 
18 février à 11 heures du matin dans le cabinet, 
et n'en est pas sorti a,,ant deux heures du matin. 
Alors il a été conduit chez lui, accompagné de 
genôal'mes qui ne l'onL. plus quitté jusque quatre 
hem-es de relevée. Done, depuis samedi à onze 
heures du matin jusqu'au dimanche à. :quatre 
heures de relevée, 11 n'a pu communiquer avec 
son frère, c'est vrai. 

M • Picard. Et c'est dans cet intervalle précisé
ment que James, inLerl'Of?é sans avoir vu son 
frère, confirme ce qu'il a dit sponfanémP.nt de la 
femme u Marie». Le procès-verbal est là! 
R. Je ne puis vous dire quand James a été en
tendu. Ce que je puis vous affirme!', c'est que 
depuis le samedi à 11 heures jusqu'à dimanche 
vers 3 ou 4 heures de l'après-midi, Armand n'a 
pu communiquer avec personne. Quand Armand 
a été interrogé pat· le procureur du Roi à Anvèrs 
dans la journée, jl n'a pas parlé de la eersomie 
Marie S ... - C'est seulement dans la s01rée!{1,1'.i) 
a parlé de cette personne, li qui, a-t-il ait, il ~~it" 
envoyé plusieurs lettres et téfégrammes sous le 
nom de Ri$tori ou Distol'i. Ce n est pas sur les 
indications d'Armand que le télégramme Marie a 
été saisi. Au_ moment où il en a parlé, le télé
gramme était déjà entre mes mains. 

1\1 .. Picard. !tlais Armand ne le savait pas? -
R. Non. 

Me Picard. Et cependant il a donné toutes- les 
indications relatives à ce télégramme? - ll. Il 
n'a donné que des indications tout à fait géné
rales au suJet de ce télégramme. 

11 • tt!moin à charge: Debacker, Jeannette, 
épouse Benediotus, ménagère• à Anver~ •. 

lé: J'ai été au service des époux :8ernays en 188{, 
pendant leur séjouràSpa,il ya eu un an au mois 
d'aollt. ll y avait alors une cuisinière nomm.ée 
Julie Raskaert. Peu après le départ de Madame 
pour Spa, Guillaume .Bernays a fait transporte1· 
son lit dans une mansarde voisine de la chambre 
de Julie Raskaert. J'ai entendu alors patlef de 
punaises, mais je n'en ai pas vu. Un jour, je suis 
allé chercher une bouteille de médicaments pour 
1\Iadame qui était malade. J'ai vu, un soir celte · 
bouteille sur l'armoire de la cuisine, je ne sau
rais dü·e si elle avait été débouchée. Iul{e a fait 
un mouvement qui signifiait, je crois, que l\fada~ 
me n'avait pas besoin de ce méclicament. Qu.an.d 
Julie a été congédiée par Madame, elle m!a dit 
être allée rester chez Frédéric Bal-Marneffe, mais 
je ne sais si c'est exact ni combien dé teltlps. 

12• témoin à décharge : Van Ouyck, coiffeur à 
Anvers, mari de Mariejllellaerts,entendueptécb 
de1ilme1it~ 1 

Sur interpellation de fa · défense, le témoin 
déclare : J'étais fiancé tJ Marie Mellael'ts quand 
eue était au service des époux Bernays. Elle ne 
m'a jamais dit que du bien de ses maîtres, jle 
Madame comme de Monsieur. Armand Peltier 
était l'ami de Monsieur comme de ltl'adatnE\, n 
était l'intime de la maison. Ma femme, qui est 
incapable de mentir, m'a affirmé que tout ce 
qu'on disait à Anvers d;ms le public sur les pré
tendues relations de Madame et d'Armand Peltzer 
était faux, qu'elle n'avait jamais rien constaté de 
suspect entr'eux. Sans cela je n'eusse pas permis 
à ma ffancée, que j'ai épousée ensuite en octobre 
1880, de rester dans ce service. .,.. 

13me témoin à décharge : J anssens, Louis, 
50 a,11s, tapissier à Anuets. 

l\Ie Picard. Le témoin a été appelé chez les 
époux Be.rnays, à l'automne de 1881, pour re
mettre une po1·tière et deux cadres tombés? - R. 
Oui. ' 

D. Pensez-vous qu'on s'était arrangé pour faire 
tomber ces objets? - R. Je le pense. J'ai remaf
qué que les anneaux des cadres. pendaient dans 
leS' crochets et le ruban était comme coupé ou ar
raché. La portière ne pouvait pas tomber d'élle
mème. Elle doit avoir été levée avec un bàton. Il 
n'y avait rien de brisé. 

D. N'était-ce pas à ce moment, que Julie Ras,. 
kaert et Amélie Pfister étaient au service de Ber
nays? - R. Oui. 
· Mc Pica1'd Le témoin n'a-t-il pas été char~ de 
vérifier s'il y avait des punaises dans la maison? 
- R. Oui, mais on n'en a pas trouvé. 

L'audience est suspendue à midi. 
--*"""~;..-. ,, 

L'audience est reprise à 1 heure 10 minutes. 
M• Robert demande que le témoin Hasang soit 

. rappelé : Le témoin est la première pel'Sonne qui 
soit entrée rue de la Loi :t!S9. Comment était 
placée la portière '! Devait-on se baisser pour 
passer dessous ? - R. On pouvaii facilement 
passer soos la portière sans se baisser. J'y ai 
passé de ma grandeur naturelle (sic) sans me 

·baisser. D11 moins je ne me rappelle pas. J'ai 
aperçulepremier les pieds du cadavre. M.Schaack. 
a mis la main contre le visagê et s'est écrié : 
« Un crime ! ne t-0uchez à rien ! » 

~ 

14lll4 témoin à décharge : Jales Duaart, .. négo
ciant en charbons, 29 ans, à.Am,er,. 

J'ai donné des leçons pend~.t une année, fin 
i881, jusque commencemeitH88:2, à l'enfant des 
époux Bernays, p~ue ~uotidiennement, et à 
des heuTeS variées. Je n'ai vu c:zu'une seule fois 
Armand Peltzer là. Madame àSslStait à tomes les 
leçous. Monsieur conduisait )'enfant à l'MOle. 
Madame venait presque toujou.rs l'en rechercher. 

~ . .. , - ...... '{! . _, ••• ,$'7"',,;, ... .l,'!'.,{'~"'·*.~:-!1 

15• ttmoin ti. dêclla:tge: Céline Qninet, 20 aM, 
denwiselle de magasin, à Ch.arlel'Oi. 

Me Picard. Le témoin a-t-il été bonne d'enfant 
chez Deroubaix-Pécber? - R. Oru, iJ y avait là 
une petite fille nommée l\1imiche. L'enfant :r dit 
un jour que sa tante Julie avait embrasséArma.nd. 
Je ne saurais dire si clic avait plus ou moins de 
deux ans à celte époque. Itlais je reconnais, comme 
je l'ai fa.il dans l'instruction, que c'est sur une 
question que j'avais moi-mème posée à ceue 
petite fille que celle-ci s'est bornée à repondre : 
«Oui.» 

16• témoin à décharge : Hortense-Marine, 
épouse, CoÜ>il, restattrnle1w â Anvers. 

D. Armand a-t-il déjeuné chez vous le 7 janvier'! 
- R. ~e neme le rappelle pas; mais je s:AÏs qÙ'il 
est au livre à cette date. 

D. Comment expliquez-vous que, dans 11ne 
première note remise à Armand, le déjeuner du 7 
ne figure pas? - .R. Mon mari a fait la note, et il 
s'est trompé parce que je n'avais pas fait le trait 
sur les consommations de M. Peltzer. Le nom de 
celui-ci se trouvait sur le livre ; c'est seulement 
le trait qui ne· se trouvait pas. 

M• Picard. N'aviez-vous pas commis une se
conde erreur du même genre pour le11 décembre? 
- R. Oui, et en examinant on trouverait peut-être 
encore des erreurs. 

M• Pica1·d. La première note a été faite avec 
précipitation ?-R. Oui; mon mari s'est empressé 
ae fane la note. Les bruits commençaient à circu
ler au sujet d'Armand. 

Me Piazrd. Madame n'a aucun doute sur le fait 
qu'Armand a déjeuné le 7? - R. Non, puisque 
110n nom est mis sur le livre, 

t 7• tt!moiti d dtcha1·ge: LouiseAubertz, 84 ans, 
gouvemante à l7u1tel du Nord, à Creuznach. 

fi. Madem~iselle n'est-elle pas en fonctions 
depuis 18 ans à l'hôtel du ~ord à Greuznach ? -
R. Oui. l'ai très bien connu Mme Bernaytt lol's de 
son sèjour. Sa conduite n'y a rien laissé à redire. 
Je n'ai jamais rien entendu dire de fâcheux sur 
son compte. Armand est aTrivé pendant le séjour 
de madame, Il n'y a pai; eu alors, que je sache, 
de changement dans la conduite de madame. Un 
jour madame a pris le café dans le salon de l'ap
partement de tnousieur1 Je suis ar.rivée dans la 
salle contigüe, mais qu'ils aient été gênés à mon 
aspect, je ne saurais le dire, je n'ai rien remar• 
qué. C'était après l'heure de la table d'hôte. Anna 
Grim, la femme de chambre de madame, ne ri1'a 
rien dit de mal de madame, et je ne sache pas 
qu'elle en ait dît à d'autres personnes. Deux 
diithels venues depuis à Oreuznacb m'ont exprimé 
le regret que madame fut si malheureuse; c'était 
à propos de la mort de son mari. 

1\1°. Pica1·d. Est-ce qu'une américaine n'a pas 
tenu des propos défavorables sui' le compte de 
,oadàme Bernays r - R. le ne sais pas. 

M." l'avocat gdtu!1'al. Quand le témoin a vu 
Armand et madame Bernays prendre le café en
semble, l'enfant y était-il? - .R. Non. . 
. 18' témoin à dècha1'!1e, 1 Herman Kühl, hote

Uèr à Creuz11.ac!t, ptôpriétaire de l'hotel du Nord. 

Du 12 juillet 188Ô ju.sqt1'att 18 aout, Mme Ber
nays a séJourné chez. moi. Je n'ai jamais entendu 
personne médire de cette dame. Elle était fort 
aimée de tout le monde. Sa conduite êtait très 
bonne. Son enfant l'accompa~t. 

M. l'4vocat général. Amélie Pfister accompa
gnait Madame, Qctelle était sa conduite ? - R. le 
n'af riên remarciué ni entendu dire de défavorable 
sur le compte de cette fille. 

M. le juge d'instruction est rappelé, à la de
mande de fa défense, pour reproduire la déposi
tion de Madame veuve Gouzée qui est empêchée 
de se tetidfle 11 l'audience, 

Le ti1noin. Cette dame m'a dit qu'eUe avait fait 
la connaissanee de Mm• Bernays à Creutnacb1 
qu'elle etait présente quand Armand Peltzer est 
arrivé; que celui-ci lui a été présenté par Ma
dame Bernays èbmtne un ami de la famille et de 
son mari. Je ne s:ûs si elle a ajouté que d'autres 
dames étaient pré:;entes à celte première entrevue 
d'Armand e(de l\fadameJBernays à Creuznach. 

M• Picard. N'y avait-il pas dans la même 
chambre une dame Luis de Hambourg?-R. Oui, 
d'après la déclaration d~ madame Luis. 

M• Picard. Ces témoins ne racont~nt pas qu'à 
ce moment au.rait eu lie11 la scène dont Amélie 
Pils.ter parle et pendant laquelle madame Bernays 
aurait montré une grande exaltation P - R. Ab
solument pas. Madame Gouzée a donné les meil
leurs rensei~ements sur madame l3ernays ; elle 
a déclaré qu elle n·awt jamais 1-ien remarqué de 
repréhensible entre Armand et madame Bernays. 
Armand a déclaré à ma.dame Gouzée qu'il venait 
(J.e conduire son fils chez M. Bôking, qui était dans 
les environs. Armand est resté 3 ou 4 jours 
d'après mes souvenirs. Madame Gouzée m a- dit 
qu.e le jol).r où Armand est venue, Madame Ber
nays n'avait Pl!S dtne,r à table d'bOte: Le lend&
main de l'arrivée d'Armand, madame Gouzée a 
fait . une prQmenade en voiture avec Peltzer, 
Mm•Bernays et le petit Endé.Elle adit que madame 
Ber.nays adorait son enfant et qu'on ne pouvait 
donner plus de soins à son enfant. Maâame Ber
nays .s'est plainte de sa gouvernante à un point 
de vue seulement : elle se plaignait de sa paresse. 
êlle se levait tard, disait-elle. 

Quant au séjour à Chaudfontaine en 18'78, 
mademoiselle Berden nr'a dit que madame Ber
~~ y menait une- vie t$ tranquille, aaorait son 

nt. et lui donnait tous les soins ünàginables; 
que sa conduite y avait été iITéprocbaJ>Ie; <(Ue 
madame. Bernays lui avait inspire la pl~ ~e 
sympathie. Madame Victor Pécher et mademo1-

selle de Brockdorf ont déclaré dans l'instr.ncliGn 
que madame Bernays leur lisait, à haute voix, les 
lettres d'Armand. Mademoiselle Berden esL la 
sœur de M.. Bcrden, secrétaire général au minis
tère de la justice. 

19" témoin à décharge: Van de Wfole, Louis, 
docteur à .Anvers. 

Me Pica1·d. Le témoin était le médecin de Ber
nays et du petit Endé. Depui~ quand l'a-t-if été? 
R . Depuis le commencement de 1879. J'ai d'abord
reçu Bernays chez moi, ensuite j'ai été sou vent 
chez Bernays; je n'ai vu Armand qu'une fois 
dans la maison. 

M• Picard. Eske que madame Bernays ne 
prodiguait pas de~ soins tout particulie~ à son 
mari, quand il était malade? - R-. Oui, elle le 
soignait fort bien. Elle me demandait des rensei
gnements snr la santé de son mari, si ce qu'il avait 
était grave.Elle paraissait, en un mot, s'intéresser 
beaucoup à son mari. - • 

D. Est-ce que le témoin n'a pas ausculté Ma
dame Bernays? - R. Oui, je craignais un com
mencement de phtysie. J'en ai parlé à Monsieur 
qui m'a demandé pourquoi je concevais ces cnin-
tes; je le lui ai exposé-, ;puis les ch0&es en. JM>nt , , 
restéé là. ~ 

Guillaume Bernays souffrait beaucoup de mi
graines ;.on ne peut pas dire que ce Iilt un homme 
robuste; il était sec, mais ce n'était pas un hom
me musculeux, ni d'un tempérament nerveux. Il 
nageait très longtemps, mais un bon na~eur, 
mème non robuste, pouvait faire ce dont 11 se 
vantait comme nagem·, c'est-à-dire de traverser 
l'Escaut à la nage, car il y là de l'adresse aussi. 

D. En un mot c'était un homme de foree 
moyenne? - R. Non,'plutôt en dessous de la 
moyenne. 

~· Picard. E~t-ce que Mme Bernays ne \>rodi
guait _Eas·ses soms à son enfant? - R. Ow. 

M• J:'ic<t1·d. Est-cequeMm11Bernays, vu ses dispo
sitions à la phtysie, ne s'exposait pas en h1i don
nant ses soins? - R. C'est ce que je lui ai fait 
remarqùer plus d'une fois. 

20• témui.n à dt.charge : Dewandre, docteur en 
médécine; àAtwet·s. ,, 

M11 Picard. Le témoin n'a p:ts été l'accoucheur 
de madame Bernays, mais il est, peu ap$ )'ac
couchement, devenu son médecin. Connait-il les 
circonstances de ses coùches ! - R. Les couches 
de madame Bernays ont été laborieuses. Elles ont 
laissé des traces, notamment dans l'utérus. 

1 
• Me Picanl. Le docteur voudrait-il nous dire ... 
D. J.\t• Picard, crotez-vous nécessaire d'entrer 

dans des détails à ce sujet ? 
M .. Picard. le le crois indispensable, 1\1. le 

pré!ident. 
D. C'est q11'alors je devrais ordonner le huis

clos; 
!· !tl0 Picard. Je dois vous fairq remarquer, M. le 
président, que les servantes ont déposé de faits 
vérit-ablement grossiers, tandis que nous devons 
seulçment poser des que,stions au point de vue 
médical • 

. M. le p-resident. Si des témoins ont déposé de 
pareils faits, c'est spontanément et nullement 
sur des questions iJUÎ leur ont été posées. • 

M• Pi.M.rd: Je viens ·de prendre l'avis de Me Le
. jeune qui pense, comme moi, qu~ nous devQns 
. demander le huis-clos pour q_ue nous puissions 
· poser des ~ toute liberté quesuons- sur un point 
. qui doit être- absolument élucidé. 
1 La Cour rend alors un arrêt ordonnant le huis
, clos. 

M. le pr~nt. Gendarmes, faites évacuer la 
salle, tout Je monde doit sortir. 

te public se retire ainsi que la fresse. Le 
Barreau, comme d'habitude, reste à l audiençe. 
La défensdaît observer que le huis-clos devrait 
~1re complet et que le Barreau devraic par con
séquent se retire!' aussi. 

De vives protestations s'élèvent de l'enceinte 
du Barreau. 

1\1. le préside1tt. Ie vous fais remarquer, Mes
sieurs, que l'initiative de cette mesure ne vient pas 
de moi, mais de la défense. 

1 Urt membre du conseil de 1'Ordre, placé dans 
l'enceinte dtt barreaû, dit à M. le prélident~:-, 
« Le Barreau a le droit d'assister aux audiences 
à huis-clos. » 

1 M. ~ prtsident. C'est une simple tolérance.' 
!i• Le.jeune. La demande que la défense for .. 

mule au sujet du huis-clos ne peut soulever ati
cune quesllOn qe droit ou de-privilège en· ce qui 
.concerne le Barreau. Il ne s'agit pour llos con
frères que d'une question d'égards. Nous daman 
dons que la situation, faite à madame Bernays 
dans le procès,, .ne soit 'pas aggravée par la pré-. 
sence d'auditeurs pour _les choses <font' les lllé
decins auront à entretenir le jury. 11 nou$ suffira, 
j'~n ai la c~n_vicûoJ!, de demander au Barreau de 
bien vouloll' se J"etlrer par égard pour ube femme 
et c'est à quoi nous bornons ~otre i:lemande. 

M. l'avocat géntra.Z. C'est pour le même motif 
que je demande au Barr~u de se reli1'er. 

Le barreau .se retire. 
• .... 

L'audience publique est reprise à tr.oil he11re•~ 
21 • t.émbin tt décharge : 11. Delùuï..atJOall du 

barreau d' Atwer& 
M· P~d. M• Delvaux ttait l'ami~de la famille 

Pecher et de la (apiille ~rnays. Poip-ràit•il nou 
donner des renseignements ~n.r ;Bernays ?·~. 
De 1878 jllsqu'au mois dejuille1188f,Ya.i été 
très li,é avecBernay.s. Nous nous sommes bro.lÛllM 
alors à propos d'une alwre de barreau. H..Be,
n,ys a fai& des effors pour se réconcilier avec 



,\. 

lJlOi. I'ai défendu les frères Pe117.er poursui-.is 
pour banqueroute en 18-73. le me suis associé 
Bernays dans la défense. I'ai depuis été en rap,. 
port avec Armand; j'ai toujours reconnu d~ns 
Armand un homme généreux. 

M. A. Pefüer, avec.un désintéressement extra
ordinaire, a "ersétoute sa petite forto~ laborieu
sement,àrua~sée, dans le .:gouffre creusé .par les 
affaires de ses frères. Mème après avoir donné ce 
qu'il avait, il s'est encoreimgagé personnellement 
et a ainsi obéré tout son -aventr pat dévouement 
aux siens. 

M. Édouatd Pecher était par~i -le 4 janvier 
d•Anvers pour Menton. Madame Ecfouard Pecber 
fut, à son tour, ap~lée'à Menton quelques jours 
après, le 10·janvier.Ce joui', j'allai me mettre à la 
disposition de madama Bernays, j'allai la voir 
tous les jours. C'est moi qui donnai à la famille 
le conseil d'activer les r-echerches: le 14 janvier, je 
fus d'avis qu'il était temP.s de- sortir'des l'é.~rv-es 
qu'on observait par égard pour la famille. Je me 
me rendis au parquet ,da proeure1u du roi, le 
14 janvier vers ~ hcilres. Dans l'escalier, je trou
vais M.Auger,qui venait encore de recommander 
la circonspection au pnrquet. Le procureur <lu 
roi, IL Berr~ lança alors la dépêche qui ftlt l'ori
gine de la découverteiu corps de .Bernays. 

Depuis le .14, je fus en rar.port cl aque jour 
avec le parquet pour savoir s'il n'y avait pas de 
nouvelles. Le 18, en ren1rant chez moi, je trou
vai une dépêche me demandant au"parquet, où, 
on me montro la lettre de Bàle. Je proposai aux 
magisll'als de se rendre avec- moi au domicile de 
.Bemays, pour voir s'il n'y a'Vait pas de letll'~ -de 
l'écriture de la lettre de Bà\e. M. le subsfüut et 
M. Berré étaient fort ocoupég; ils me remirelft
la lettre ae Bàle avec laquelle je me-rendis chez 
madame Bernays. Màdame Bernays. étaîl avec 
madame Vandevin. Je lui dis que je croyais a'Voir 
des nouvelles de son mari. Madame Bernays ,re 
montra émue et me dit : cc Savez-vous ....quelque 
chose»? Je lui dis que j'aurais désiré savoil' s'il n'y 
avait pas de, lettres·-de fécriture dec la leüre dei 
Bàlè. Maaame~Bernay.s me dit: u Il me semble 
que j'ai vu cene écrilur-e. » Nous1déclaàmes alors 
de--v-jsitor,les tiroirs de Bernays. 

Nous descendtmes préoipitàmment dans le 
bureau. Nous fouillâmes dans le tiroir, de droite 
qui nous .. avait "été -indiqué par -M~ uBernays. 
Finale.ment' je trou.vai -la lettre du 4 janvier qui 
donna1t le , tendez-vous pour le 7. Mm• Bernays 
très émue, l'oulut partir pour Bruxelles. Je partis 
à sa place muni des lettres. Vous savez le reste. 

Le 19 jan~er, M- Bernays revint de Bruxelles 
après les tembles émolions de cette journée. 
M. et Mme Victor Pécher'étaient, venus la voir avec 
Armand Peltzer-.Je vis qu'il s'était passé quelque 
chose. Je demandai ce qui venait de -se lasser Y 
Madame me dit qu'elle avait foterrogé rmand 
en disant : u Dites-moi qui est Vaughan! Dites-le 
moi! Le savez.vous! » Si, dans l'instruction, j'ai 
dit que l\1mé Bernays m'avm même déclaré avoir 
exigé un ~rtnentsur la \êt&de la fille même d'Ar
mand, c'est que cela est ainsi. Mais mes souvenirs 
se sont etracés à cet égard. 

D. Madame Bern'tys ne vous a-t-elle pas plu-· 
sieurs fois prié d.'intenoger Armand sur Vau
gh:ur't..:.. R. Leajournaax étaieni remplia- d'affir
mations si audacieuses, que dans la famille on 
commençait à prendre des renseignements. A 
plusieurs reprises, madame Bernays m'a prié de 
me renseigrie,r auprès d'Armand,. notamment sur 
les eartes,Astor, ceque j'ai fait. 

D. Quelles explications vollli a-t-il données sur 
les cartes Astor! - R. Qu ·u n'avait jamais fait 
de cartes au,nom d'!,gtor, mais au nom de Ris
tori ou .Distori, po11_r 11_ne affaire aveo une femme 
nommée 'Mar~. 

D. N'av~vous pas demandé à :\lm• Beroays: 
«- N'avez..vous p-as été la m~1lresse d'Armand î ,. 
- R. Oui, voicidansquelles cirêonstances: A ce 
moment.là lés clameurs s'accentuaient de plus en 
plus , surtout dans les journaux· calholiTies. 
M. Armand avait élé gardé à vue du saniedi au 
dimanche. Emu de cette sitnalion et des bruits 
qui circulaient dans · certaine pœs88, le ne· dou
tai pas de Mm• Bernays, que je ;êonnatssais de
puis·Iongtemps, niais je vofllus l'interroger. 

Ayant la .œrtitude qu'il n'y avait pas eu de 
complaisance coupable de Madamb· en-vers Ar· 
mana, mais redot1tant chez Armand q_ue la 
justice soupçonnlit.,on autre mobiWpe~ttè, je 
la questionnai, elle ~pondit.: ct'"Jamais l rien l » 

.Je répliquai « alors j'ai peur ! » 
Pourquoi? me direz-vous. -Vous ne me croirei 

pas peut-être M. l'avoca_i général, P.~e vous 
avez écrit le contraire .•• : Pourquoi! M:ùs, parce 
q:ië alors il fallait rechercher t1n autre mobile-1 ' 

D. V-0us nez dirqµe vous ne vous rappeliez 
pas d'avoir demandé "à Armand de jurer sur la 
tê!f-de sa.fille qu'il ne connaissait pas Vaughan. 
Nè votïS rap]>elez-vous pas d'a~ôir ê~ interrogé, 
en-.mars 188!, sur ce serment et d'avoir dit qull 
arol eu lieu! - R. Oui, je crois l'avoir dit 
a p. Pourquoi aYiez-v.0111 des souPÇ-Oüs-aur A:r
mand? - R • .Tout le monde en avait l èe mo
ment. Quand la justi~ arrête un çit.oyen, il me 
semble nawrehle supposer gu~e •'agit pas à Ja 
légère.· Mes ao11pçons ~ ont commencé à l'oœasion 
des cartes « Astor ". 

D. ·N'avez.voua pas dit, après qu'Armand ellt 
itéilirêté, qu'il-vous avaü tonA trompé!-R. Oai. r,.,.a toujours eu en Armand ·1a confiance la 
pl\11 absolueje hû avais conseillé de taire revenir · 
son frère Léon d~ Etats-Unis. Après l'arreStalion 
d'Armaud, j'ai TII.qu'il. avait menti. L~J"Jnen:-
10nge est une chOS& <nie Je ne pardonne pas: 

M. l'avocat 4èÏié,ai. Avez-vous, le jour 'de la 
rkeption dela lettre- de Bâle, vu Armand!.- R. 

· Ouf, en•rentrant au parquet, je renCQ.DtraiAri:nand 

à ma porte. Un de mes sta::;iaires :nait téléphoné 
à plusieurs de mes amis et aussi ll Armand, je 
pense. Il est venu en voilure avec nous jusque la 
P!'e. Je lui envoyai une dépèche de Bruxelles. 

M. rawc.at gtntral. C'étatl Armand qui vous 
avait demandé d'envoyer une dépèche relatant ce 
que vous auriez trouvé! - R. Oui. 

M. l'atioc.at glnirtil. Et. 'lotr.e dépêche portail : 
« Cadavre trouve coùché fauteuil dans cabinet de 
travail! » - R. Parfaitement. 

Me Picard. Qnand ont commencé les relations 
d'Armand et de Gwllaune Bernays? - R. A 
l'occasion des affaires des frères d'A1·mand,comme 
je l'ai dit. L'amitié es\ devenue intimité. C'est 
Bernays qui a introduit Annand chez lai. l\Ia
dame s'est occupée beaucoup de b fille d'Ar'1and 
à la demande.méme.-deBerna-ys. Armand dc,•int 
et resta le seul amt de Bernays à Anvers. Ils ne 
pouvaient pas se passer Cun de l'autre. Quand 
Armand dinait chez un autre ami, la jalousie 
d'amiiié de Bernays était telle qu'il en montrait 
du mécontentement. 

C'est une aberration de dire qu'Armand était 
constamment chez Bernays. Il'/ venait très sou
vent le soir; ce qui s'y p:i:;sait, je pourrais bien 
le dire.;. I'étonnerai::beaucoup de monde en di
sant, à cet égard, que Mm• Berna'\'s est une femme 
qui a l'enthousiasme de l'amour ~maternel ..... Ce 
n'est pas . au point de vue moral que le père 
dirigeait convenablement l'enfant. Madame réa
gi.-sait contre les tendances utilitaires et égoïstes 
de.- son.mari qui ne craignait pas d'enseigner à 
son fils qu'il n'y avait rien cle mieux au monde 
que la pièce de cent sous... Ehl bien, Madame 
ensei~aif à son fils tout ce q_ue le pêre négligeait 
de.)u1 • apprendre et, le soir, elle lui donnait des 
leçons de physique... Elle avait appris {la phy
sique pour pouvoir l'enseigner elle-même à son 
fils. Voilà à quoi se passaient )es soirées aax
quêlles assistait Armànd Peltier chez Bernay.s. 

b[li Picard. Le, témoin s'est-il -aperçu de •ce 
qu'ont nconté les servantes? - R. l\foi qui con
uts :Se11nays, qui ai vécu dans l'intimité âe cette 
famille, j'affirme que tous ces propos sont- d'-in
fectes calomnies. 

M. le-président. Jedois vous engager à mon
trer. plus de modé1-ation, quand vou'll parler de 
témoins qui ont déposé sous la foi~du serment. 
J'ai laissé une grande latitude à la défellSC. 

.Mc Lejeune. La défense n'est pour' rien dans,; 
tout ceci. Ce n'est pas la défense qui déposé. 

Le témoin. J'ajoute que j'ai la certitude abso
lue que Bernays n'ajoutait pas foi à ces calom
nia. J"ajoute etJcore que ces calomnies sont Je 
résultat d'an complot. 

M. le p,·ésident. Mais c'est une plaidoierie cela, 
Parlez de faits.-R.En voici un: Dans une letti'e, 
gui .est au dossier, nous li.sons :' u Dites à Am6ile 
Pfister que Julie Raskaert ne court aucun dan!
ger, car _on ne sait pas qu'ell,e joue un rôle dans 
cetie affaire. » 

M• Pieard .• füî-cc que la famille Pecher-- eut
jamais trouvé à reclir-e aux relations d'Armand et 
de Mm• Betnays? - R. Jamais. Tout le monde, 
sauf les servantes renvoyées, savaient qu'il n'y 
avait rien de repréhensible. 

D. Eat-ce ~que vous ne savez donc- pas que 
Madame- Pecher elle-même, trouvait parfois sa 
fille bien impr,tdente! - R. Oui, mais lb.dame 
Bernays ne franclussail parlois cette limite de cer
taines con-renances,que précisément parce q11'elle 
était trop pure pour ·Soup~nner chez autrui des 
pensées tn9:lhonnètes qui Jamais n'approchaient 
de son esp?JL 

2Se ttmoûi k décharge: Jane Oo11gave, 25 fffll, 
gonvernante angtaue. 

D. Le témoin n'habitait-il pas à AnJers &Ji 
même temps qu'Amélie P&ter? - R. Oru. Quel
quefois nous causions du ménage Bernays. Elle 
disait toujours qu'elle avait des soupçons, mai~' 
sans rien dire de précis, notamment quant aux 
faits de Creuznach. 

,_ M• Lejeune. Le témoin n'a-t-il pas remarqué 
qu'A:méhe Pfister avait un_penchant à parler ~e 
choses obscènes? - R. Ou1, c'était un 'peu dans 
~n caractère. 

L'audience est levée :t 3 heures 45 minutes et 
remise à demain à 91/'! heures. 

DOOtlllDlfS DU PROOÈS 

1 . - AnalJse des poils ~t cheveux 
Nôtls ·~oussign6s/ Depair& et 'Be~, o:tpel'ts ebi· 

mates, yaroohe et Stiéno.n, médeejns légistes, requlll 
})At' M.11o Juge d:'in.atruction Ketell; apds. uolr prêtk, ~ 
enn-. le, ifiai)ïJ de ce ,JD&gmtr•t, le serment d?ui,ag.è'f 
avona pi"odêd.é:à la reeh-erohe et à l'exaœell des ]loilà 
wsf.an& llllï' différents objeta trouvés rue dei. Lol, 159,· · 
• Bruxelles.•aux ftned'y constater. toutes pal'licu.lari-téll· 
de DAtŒN à éclairer la Justice. , 

n n011S l\ltr~mia'pat M. le juge d'inatJ'tlction ; 

A. Deux brosses à cM-veux, entermèea dans un étyl 
encuir et deux rasoirs. 
, B. Un cuir à ra.soil'~ 

O. 1Jne botte~étaiD,Teiûermantnnp1nceauàbal'be. 
D. Une petite glace. 
E. Un iean en zinc et un TUO de nuit. 
F. Un gilet de corps en coton. 
O. Une enveloppe de lettre, -portant l'llllCriptton : 

., cheveux m>uv~..suzt lat• marc:Jxe d'eacaller, derriire 
la oolo'DJle d'escal..ier,.. 

H.,Un sache& po~tl'inscription • lieu d'ai111Me, 
res-de-;eb.au5"'0, Partie aup4.rieure (~)du.pot • .,. 

Sar lell brossu A cheveux, noua avons ~ml tren1e
cinq ~ils, dont llL longwiur, 1'6paiaHIU\ et la dlr~et1oil 
wnt fDd.lquée1 dans le tableau ci-deuou: 

~ 
300 0,88}0 O,Qï6$>0,004~ ondul6è·'-· ~ ,..,.,. •,-u~ 

tt •• ncht 
! 150 O,OSlO 0,07!0-0,0SSI> bouclée« paim .. llllllli 

165 0,0720 0,0085-0,~ ndnléê 
126 0,0075 0,0720-0 ,0630 " 

r, 185 0,0900 0,090().0,0855 • ~ pmTI dt mœUe 
6 145 èl,Ob,5 0,0630-0,0765 .. 
7 110 0,0675 . - - ,. 
8 95 O,Oï65 O,Ui65-0, • 
9 112 0,0810 ,. 

10 105 0,0630 Q,~,Q630 IKJN lfet 
ptliuD8Ül-1, 

11 87 0,0585 .MS0-0,0630 ondulde 
12 88 0,0675 O,OM0-0,0720 bouclée 
13 67 0,03i5 0.0%70-0,0315 • • 
14 67 0,0585 0,0585 - ondulée peil _lllid•·-11• 
15 59 6,0540 0,0-150-0,0585 .Mll'llt u• 

pt& •IPW racine 
16 100 0,0i!O 0,0810-0,06ï5 ondùl" 
17 125 0,0450 0,0450-0,0540 bouclée 
18 63 0,0810 0,0900·0,0765 courbée moelfo 
19 62 0,0450 0,0405-0,0450 bouclée 
20 60 0,0900 0,0765-0.1035 • 
21 58 0,0030 0,0630·0,0585 courbé&- raci.ne 
~ 45 0,0450 0,0495-0,M SO ondulée 
23 45 0,0720 Q,0675:-0.022;> eourbêe 
u 56 Q,04$0 9,~.-0990 bouclée 
25 88 0,0540 0,04.05-0,0540 courbée 

-~-ruine, (l!OÎDlD 
mo.ile 

~ 21 0,0450 0,0450-0,0MO ,. 
27 41> 0,0675 0,0675-0,0450 ondolc!e 
!8 20 o,om .. 
29 ~ 0,0860 0,0225-0,0380 • 

moeUe 
• et racine 

moelle 
• 

30 ·30 0 ,0495 0,0495-0,0135 courbée racine, pointu 
31 13 0,0900 - - anguleuse racine 
32 11 0,0360 - ondulée 
33 20 0,0150 - .. 
34 '75 0,0675 - - anguleuse moelle 
35 15j0,0720 0,0630-0,0765 ondulée 

Il résulte de ce qui 'précède que·ta longoè11r des 
poils recueillis par les bro.sses varie de SO centimètres 
à 1,1 eentim~tre : l'épaiateut"de 0,900 à 0,022!f de mm. 
(mesurée à la tartie mby~ du poil); la comj>!\ralson 
des diamètres des deux ettrémité.8, nou,- apprend que 
trois de ces poila 10ntmunis de-leurJlOi.nte; comme ils 
ne présentent.pu lq cal"&e~tes d'un P<)ti tolet., no-as 
.dèV9»4 conclure qu'ils aont probablement dea poila du 
trono,• Sopt poils sont mnnia de~letll' racp:i_e et qua-

l'tone sont pourvus de moelle. Lai:o'Uleui varie; les 
:poils désignés par les n_ot 1 (1. 30 cent.) et 27 (1. 4 cent .) 
sGùt bla.oes ; ceux ~~îgndirpât les· ne.: 31, ~. 33 sont 
noirs, opaque, au point qulrleur str'tlcture estlnvlsi ble ; 
1ea-nœ 1'7, 18 et 34 so11t ch~tii,ina; las 11,_\ltres sont cha
~ clair ou blondi: avel?' rt!tiet'TouU!tN' 'pN>noncé, 

1 · surtout apprêciable dans les n•• H et 25-
Noos avons recherché comment ces poils, al dl66-

rentirde C/1:ractèl-és;,avalentéW dél)99~llll' les b~o~&~s. 
notamment s'ils P~"aie.nt pl'ovenf,r de 1)-lcti<1J1s Pt'l?-: 
tlqu~asui; un cuir chevala ou 1'ill y avalenUtd d6po1ea 
d'une aufrè manière. 

Nous avons reeu_ellli sui' 10 bro11e1 à "Cheveux 11ro· 
venant d'individus dijféren.ai un nombre ~tfl de~ 
cheveu , noua a'Tons éOnsta~ que, ~rml cas 336 cne
veo.x1· .830 étaient pourvus àe la racuw, aix aelilemetlt 
avaiebt éti llr1.5's· par les bro81es (ces dettnlà'ra" dtalènt 
de longs cheveux. de femme). 

De ces recberc,hn nous dffln.1 conclure que 98,!2 
!o~ •/o lu chevê~arrachés du eulrchneld, à l'aide 
dé brouM, 'èntrà1nent avec eux leo~'racine. 

En ~ence;'la'~n~]o,jU du po,~ tri,«. 
'Dé$ 1W' l,s brossn' 'M p,u,,,;,n protiehir d~ 0fric(iom 
opér~ sur le cuir-~ 

1 
_ • 

,No~ {Î9uTons-clasler lea poUs del! bro~ en quatre 
catégorfes : 

1° ,Poils. blm_iefl"(nit)) dp '~ tcen"t: <le lon"gÏ,1J11r, 1Ie 
0,0810 m. d'6p,tss&pr'â la }Sa'fù~ l'l)~y~i;ane'àvee'taçine 
en form~ ~,~ure ertremlté}1êripliédqna..uctionn6 
nettement; oe poil ,ressemble à un cbe\1.'eu de .(emme 

' {il·• 1$s caractères' microsco'i>liines de poil .h11Dlà1n): il 
n'a pn la:mimeorlglne que 1e. tutres poils de b~ès, 

2o Poil.nîhata(n 'pttl~ 4o~c racitw, btcndt ou blonds 
cn,fC' refkt roi@, iq ~ 59 m,.m'l!le longj.Ulur, Q,06.3 mm. 
d'~e11r à l& pattie mo)'ellne, f~us"pouryui1 de leur 
l'llOLlle en to_pe ae ~e, saut le n° 15 qui a ,uie, , 
racine oûTene. ?àrmt c~ cinq polls, JJ en est trois 
(Hi, 21, !6) qui ont les caractères de cheveux; les deux 
autres se iertninanten pointe, 11'o'nt j&mal_s êC6 coupés 
et ont donc les 'oai,totèNla de poile de tronc. 

D'ap~,i:ela. la chevelure de l 'individu qui s'eahervi 
des brossés à cheveux doit (\t~ 11Ul1pô!ï\è chitaiu-ciair 
ou blônd.e nec reOe~roussâtre, courte (59.58-21'mm, dé 
lon~elll'). 

30 Poils sans racim; de eeiqui a étê dit phu haut, il 
résulte que ces poila ne peuvent tous pro,enir de fric
tions sur une iiurfacecutaoée couverte de P,oi ls. IJ• aont 
au nom bNde'ttr.L'una·oux est blanc-(no !7), troiasont 
châtains (n00 17, 18, 34), les autres châtains avee redet 
roussâtre~entué. La;longueur varie Je 185 & 11 imn. 
L'épaisuur moyenne est de 0,0624 mm. et se rdpartit 
comme auit: 

m 

n · 
&Ir la pgtae.glace,:nous·_..,011,:trovv6~ 
1• Un poil, à pe1JM-(f()l<Jr'-, muni 'de-~• de 

'1l 110lnte, mesurant 8 mm. de lo•e~ et 0,ot'To,nm. 
d'op:üueur à la partie moyenne, dè direetloacoU?be; 

91> Un poil olond, ro11ssâtre, ·muni de sa racine 
nettement eoupd à l'extrél'.Dité, mesura.Ili 15 mm. de 
longueur, O,l018l> d'épt.lJaeut ;. la partie moyenne, · 
rerllligne ()()llmLde mS)61le. 

Le premier de ces poils -er'6ente les earactàra d'nn 
poil roi.et; Je secoud. parais elfe UD p0il tù barbe. 

E 
, Le vase de· nuit contênan.t un liquide salo couvert-da 
mois~IU'ea, ·i'eACerma:at des tragmenta de journaux. 

NoUJ1 avon, filtré ce liquidestU un morceau de toile, 
puis n OU$ avons Neherché les poila 1lU m:illeu de• 
moimsur.es qw étaieni- restées sur le filtre ; noue y 
avons trouv.6 : 

1° Un poil 11oir, paraissant teint, courbe, uaé en 
broue à l'une de -extrémités, nettement coup6 à 
llautre e.xtrémité, long de 8 mm. offrant à la partie 
moyenne une épaisseur de 0,0315 mm. 

2• U.n poil noir, opaque, visiblement telnt
1 
ded!rec

tion ir~uliére, coupé transversalement ê, l extrémiW 
radioalafra, usé à rextrimité pérlphé:rlque, d 'une ,pais· 
aenr de 0,0315 mm. à la partie moyenne. 

30 Un tioil noir opaque, un peu ondulé, d 'une lon
,:uenr de 9 mm. d' une épllÛISOtU' de 0,0405 = · de aa 
racine coupé nettement à l'eftrémité périphérique, 
paraùsant te.int en noir. 

40 Un poil n oir opaque, paraissant teint, ondulé, 
long de 19 mm., épals de O,MSO mai. à la partie 
moyenne, l'extré mité radiculaire eat nettement coupée, 
l'extrdmité pé1'iphérique deJ1telée. 

Le sceau renfermait une sa.vounâe calcaire; noua 
avons recueilli le savon sur une toile serrée, nota 
l'avo.ns déeompol.é par de l'acide cblorhydrique de lui 
et nous avons trouYé ensuîtè les poils dont la d~~ip.
tion suit: 
~ 1° Un poil noir, opaque, long de 2 1/2 mm .• 6pa.is de 
0.0360 mm. à la partie moyeone, légèrement courbe, 
uaé à la pêrlpherle, coupé nettementAla racine. 
~ U.n poil nojr., <>l)aqu~, lon$ de 18 mm., épaii; de 

0,0180 mm., un peu ondulé, d'or1gine-doutedse. 
3° Un poil blond, long, de 11 mni., èpais de 0.0855-

co"l{rbé, muru de sa raëtne} coupé lfettement:·, l'extré-
• mité opposée~ 

4 ° Un ' 'J)Oil 'noir opaque,~ long "de ·5 mm'., épata da 
0,04~ mm., paraissant être un poil hu\luûn teint. 

5° Un poil blond roussâtre long de 34 mm.,-muni 'd• 
sa pointe et de sa ncine, mel!tÎl'&Di 0,0'765 mm. • la 
pllJ'tie mli>ye,ine; 'oourbo, pounu do moelle, (poil du 
tronc, poitrine, aJ.ssellès, etc.). _ 

F 
Le gjle~de corps~n coton ,ortait•: 
a)'E!l a,ant, A l'extérieur. quatre poils, 1, t, S, 4. 
b) 'A la l)()lttµie· èt. au¼meellee, 'Bur la face interne 

4'Tpoil!, ~ 54 5L' 
_ c) Aux dos,. à la faèe-inteme, 3 poils ~ 51 à 54: 
~ cariétèrds oè°ert par èea poils IOJlt indiquéa dalla 

le tableau cl-dèt sou's ; 

1
: EÎ~ " ÉPAtSUlra ·»IllCtlOII l 
}: ,.mo1. 1 ~u11.111. 

, f . ,_ 
· 1 , !O 0,0855 - ._ irNiul ... 

! -.16 0,0630 - ,. 
3 ,121 0,0450 - " 

· 4 -101 0~ ., - ,, ;.- ., ,; ,. 
5 s:,• 0.<)12$ 0.'03.15 0,0615 bouc,lw 
6 J3<> 1 0~0'765 0,0090 0,0585 courbe 
7 .,26 o,05'P 0101so ,0585 bouclée 
8 44 o,œ10 ,01 o,054 9.0.dolée 
9 ·15' o,~60 0,0225 o,ot~ couz:be 

·10 501 0;081.i> 0,02'7Q 0,0165 baucltle 
11 121 o~o,os 0',0366 Q,0405 ceurb& 
12 18i 0,090(! (j~~:w 0;0630 1 

.. 

½: ~~! i~5 i:~m o:~ : 
15 24' o,bi65 0,0090 0,0540 l)Quctëe 
16 ls! 0,1035 0,1035 o,0675 eoll'rbe 
17 21 0,04.95 0,0225 0,0450 " 
18 :n 010855 0,0090 Ot0765 boncléé 
19 30 0;0900 0,01$> 0i0765 courbe 
~ 16 o,0450 o,oœo ~j054o "· 
%1 t4 0,0990 0,004-5 0,06'15 boucl!le 
22 21 0,Q766 <M><W0 0,-0450 courbe 
23 ri 0,0675 0,0450 0,0720 ,. 
24 24 0,04.95 O,Q4.50 (),0385 • 
25 2,. o.016~ 010000 (),06'?li • 
!6 23 0,0680 0,0090 0,0540 bond• 
21 15 0,0405 0,00 . 0405 courbe. 
28 35 0,0810 0,0270 0:0765 ,. 
29 35 0,1035 0,0090 0,0675 
30 n o,0675 o,013~ o,oMO .. 
31 3<J 0,0765 0,0099 0,0585 boucl6o 
3! 33 0,1080 0,9135 0,07!0 • 

oJSDmron 

lllii poi.111 al raclll 
' ,. 
• " . .. 

2 poil.à de pl1u de 0,0900 de mm. 
3 • ,. 0,0800 ,. 

S3 27 0,0540 0,0090 0,0630 • 
, 34 ~ o.0630 0,0090 o,o'Tto ,. 

35 29 0;0075 0,0090 0.0615 • 4 • 0,0700 
S6 31 0,0990 0,0090 0,0810 ,. i : : g:i~ : 

4 ,. 0,0400 
37 !Q 0,06'15 0,0090 0,0540 • 

, 38 n 0,0185 0,0045 0,0450 courbe 
S9 20 0,05-40 0,0090 0,0875 ,. 2 • " 0,0300 " 

1 • • 0,0!00 • 
' La direction êitt, èn général, ondul~. parfois bou clée; 
Us otîrent parfois (sur aix d'eJ1tl''eux)-4es ondulat ions 
très-peliites, trois ont 11ne direction courbe. Onze de ces 
poils renferment dela moelle. La forme de11 extNmités 
eat des {>lus vari.ables5:· le,s UJll ont deux extr6m1'~et• 
tement co~, d'au ont une extrémit6 D·i:_~ent 
cou.P,ée' et une antr4r ~nte16e, .it'Niill.ièN!; .d'au~• 
ence)r.e ont une extrémit4 nette "'ét "une- ext~lliité -usée 
èn ~sse, enfin ilen est dont leJi deux extrémité& sont 
-usééf en broue ou irrégullèrea, deux sont pounua de 
pointe. - , .• • , t: , • 

CO) phuÏ ont, -pour la plupart, les'earaetëre( de che
Teùx 

•o î>oa'ls noirs _opaques paraissant at)()Ï1• été uinù; de 
direction .irrégll.llère; l'on de ces poils eat mun.l de q 
.racln•, 11111 deux autres en sont d~~s et oiil ~ 
extrdtni~ net.toment e<?Jlp6e. La 1onguêur Tari• de 13 • 
12 mm., 1'6pâlueur varie de 0,0360 à 0,0900. 

B. Poild.'un'l'tUQir. 
1 
' 

snr mJ des rssoJ:rs extmlt~tit Ira~ df poµ 
œeiurant • J*ine~mm. ,dej eur •~ o,o315· d 'tpaü-• 
uur, noir opaqde. paràiuu e un fra.gment de poil 
humaitt '8Int. 

u 

40 19 0,0585 0,0i25 O,M50 • 
41 38 0,1125 0,0090 0, 0810 bouclée 
42 36 0,0615 0,0135 0,0615 .. 
43 10 J),O.!IM O.(Up5 0,067~ droite 
« 29 0,0540 ,0090 010720 bouclée , 
45 21 0,0720 0,0045 0,0540 ,._ 
"6 23 o,OMO 010090 0,0675 .. 
i7 '2'7 0:()630 0,0000 0,0630 ., 
48 26 0,05t0 0, 0,0675 .. 
49 23 0,.0450 o. o,o?;,8 • 
50 29 01 01Q()W 0,0630 i _ .. 
5 42 0,0900 OJQ600 0,0630 ondulM 
52 • 4, 0;0&7.5 0,076ï) 0,(!630 coürb& · 
53 64 0,0585 0,0495 0,0765 • 
Si %2 0,0765 0,0810 0,0765 ,. 

.Le• poU. I • 1, froavea CU.r'le deTant de· la poitrine, 
soùt nolM opaqilès ; ils n·ont-ni poJnte, 'nt ~ce, nae 
exttemité régulière, et 'Wle autu us4e en broue. lia 
ont les caracQrea de.poils d• bar~ ùbtù. 

.Les i,o\111 tro\tTé& Uà.'rac. Interne du gilet, au ni• 
~ de 1• ~tl'ioe et dea aJâellel· (a• 5 à 5l>t 110btl 
p$1qbe toua munia- dd' leul''l'lllrinnt'd8' leur polD~ Us 
r,pWi,~do.QCdti.'poj11qnl1fontjapwsét6coup6a. 
LI wnte- «114. lllo(lde_ -~ rfdei. f9UX -p1nl Oll. motû/1 
~. 1'4paiaNur moyenne eat de 00701 m. m. li u 
~ot comme suit ; 

2 poils de plWI 4- -0,'llOQ d• m.~m;-
3 • • • 1,1000 • 
5 • • o,()900 .. 
5 .. .. • O,OM)() • 
'l • • • "'O,OlCil 

1s •. ~ • o.œoa 
) I) : .. • • .o.œoo . 

l " • 0,0400 
1 • • • 0,0300 

• 

• 

.. 



IV 

la longueur varié de 5',5 ll 1,.0 eeutimètres; 
9 ont plas dè 1.0 eeJ1timètr6. 

25 • ,. !,O • 
9 • • 3,0 
2 • ,. 4,0 
2 • 5,0 • 

trena 4iu;tre de ces poilll renfél'ment de Ja mot\llt. 
Quanti. la direction, 21 sont courbeS, 23 bouclés, ion. 
d11lés, l eü droit. 

Il résulte de l'eumeil de.des poilll, qu'ils offreht les 
caractères de poils du tronc (région où les poili; ne sont 
pas coupés). 

Les poils cinquante-deux à cinquante-quatr~, trou
'l'és à l'extérieur di,. gilet, au niveau du dos, se rappro
chent des premiers po1,1r la çouleur et pour l'épaisaeur, 
un de ces polb (nb ètnquante-trois), long de 6,4 cènti
métres a. une direclien courbe règullè~ les trois })Oils 
ont été coupds nettemeilt A l'extr~mjté péripMrique.. 
Ces poils offrent les ca1·actèras d6 chet;eiu. 

O. DaDB l'enveloppe portant l'i.Dscriplion "chèvaux 
trouvés, etc. • 

n y a 2 poils humains : 
1° Poii long de 7.3 m. m., t1pals de 0,1125' à ia. pàrtie 

moyenne de 0,1115 à 1a raoine, de O,Ql35 à la pointe, 
de dlrectioninègulière, de eolol'ation br11nfoncé, avec 
retlet roux J?OurVU de moèllo 

2• Poil long de 26 m. ttt., épiii de 0,585 à l~ pomte 
moyenne, blonde aussi de sa re.cJnG, mais ayant été 
coupé à l'extremitè opposée, dl!pourvu domoeUe, 

H. Dana le S&Chet portantl'inseripLiÔn ; 
"L.ieu d'aisàllce oto., nous avous trouvé trois _poilâ 

huma.in : 
1 ° Poil_ l(!ng do 15 mm., épàl* ~ Oilw.i'Ô, poiiftu, 

eoupé nettement f. r,rctNmité radicûlaire_, blond, 
pourvu dè tîioeU&, oout'be. · · 

2° PoiUÔJ:llt cl& fr _ni!!) . ., iit,&ii dè 0,ot!JO mm. de ili 
racine, usé A l'èxt:Nrrdfé r,erip.hMiqu& dont l'épaiàlenr 
0,0315 d'a.n blond roux. courbe. 

3° Poillo~t 3e ~ tttfu.~ &iàia de 6,06'f~liifn.. e6urM, 
muni de d: i'aciD'.e, toa:pl · nèttèâ1612l à' l'é'drl!mtt6 
(0,0630), nvi,is .P<Jafflide :1'}oellè. 

Dea cons~6as:@1f~éèdmit", il rélfilte : 
1 o; Que le11)>rqsséîi A chevét1~l:ftà1eîtt: · 

t::~ l _) .. ~ 
4") Des Ctlilflifl1,la) ,d'un blonu,r qni-l(èà,..éAt y avoîr 

ëté déposés.par auit&Jtè trictio.11 sùr \lJiè' eh6velure. 
b) Des -;h,evoux-1.'fautre.provenance qui.n'y ont pu 

été dépo&és.de_là uiemé ta~n. 
c) Des polls_teint noir. .- . 
2" Que le ruoir potïaUun .poil teint en noir. 
3° Que la gt~e- p()l'talt dèm: Jiôllt bloirds; l'ŒD rom-

&ltre paraissant être un poil de ~ · 
4.0 Que le vase de nuit ren!ennait quatre poils noirs 

teinta. 
5° Que le sceau contenâU 3 poils nolrs ·teinta et 

deux poils blonds. 
6° Quo le gilet offrait .quatre poils IU)jrs teint,, 

4.7 poils du tronc (poitrine aiselles, pubis), le teliit 
blond roux, plu1ftrois çbeveux blonda toux. :4 _ ., 

7° Que lei p6.ila'-1'enfnm61 _dan.a l'entp!oppe etAa.ns 
le sa.eh.et ne présentent pis àe càraotërét tfùi,·perméft.ent 
de lee rAttaeher à la même Origine qùe èêllX qui 
-.iennent d'être énumérés. 

Nous avons cb.Üohé .-à aocolor~r1es poils teint. en 
noir par un procédé tel qu'il ,n.'iltèro .PU la Wnte 
pdmitive du poil. 

Après pl11Sleur.s essais préa.lables (a:lti sur âelf ch'e
-.eux teints par nous à l'aide de prJpll.J'à"tfons d'àrgè1It 
et do plom~, _qui aont ' lei plus • tisltées noua, D(\Uà
&0mmes arretés à l'emploi de 1'e$u oxygéhép étènduo. 
Nous avon!I constaté : • ' 
~ lo Que des poils blonq.à, mN en ~aoération p~udailt 

36 heures dans de l'oàu ox:ygenéé tendu'e,n'ont pu 
c.hangé de couleur. 

20 Que des cheveux noirs soamis an m'&me fraiie
me11t ont conservé la teitlté:'l\l'.Us &'l'aient à11 pa.ravant, 

3° Des cheveux blancs empl'ignées a.e aolµtiot!. a·aœ· 
tate de plomb, puis plongës dans uiie solu"tion étendue 
de sulfate sodique ont pris uné coloraµol\ noil"e opaque 
résistant à l'eau, à l'examen _µùerosco-ptqµe ils se sont 
montrés opaques.Après dessication; Ils ont été plong~ 
dans de l'eau oxygénée faible qui les a. blanohùl en 
g heures et leur a rendu la translucidité qu'ils avaient 
a,.ant l'expérience. ,, ., ~ 

<i0 Des cheveUJ: blaiics ont été pl~gé:s d~ une 
solution ammol).iacale' d'oiyd8' d'argent; Iavéa èt 
séeh9 à la lwnière, ils ont pris W1e coloration noire 
opaque. 

So Les mames résulta4s oat 4~ attèfüta à l'aidi d'iînè 
ao.lution de nitrate d'artent etdes"ttlfu1,"Ô1i0di4uë:. 

Dans ces deux cas, l'eau oiygénée a ~ebJ lds éhe:
-weux et leur a rendu lout transluciâitë, tiptës 80 lienté's 
de mac6ration. · ' 

Après a.voir acquis ces dowoos, nous avons décolot~ 
à. l'i.ide d'eauo~géué~ : _ · 

1° Daudes poils noire trouvés _sur le gilet-'4èoorps. 
20 L'nn des poils noifs e'Xtraits du vùe de nmi. 
3° Deux des poils noibltrcfuvé~ leHr6ls~ . 
Après décoloration,~es p.oils o~olfm' u114\~~~ 

d'or blond roux, com ara~e à e ~n,~ ët 
des poils du tronc, do il a~tè qh · J.ù ÎfJ\l!f'~ï~ , 

Brux.elles, le vlllgt-diux man :mü• ééÎÎt ltûtri
'Yingt•doux. 

. . 
Nous 110ussi;n6- orJ Laroche el-~I .~ï.., 

16'risl.et. à Bruxelles el.J- Van Maélê, eijf@~ 
à lruxellet. rtQUjs ~ Monsieur~~~ 
Ketc,ls, aprà avoll' pralé entre lea tiiaiJi'é:êlè., 
1.nt le serment voulu ~r la loi. â~iéélé -
rimentalement qnelle L btdialméê ~• · 
a pu êtra tiré le coup al f~u QTli a HêlérâûJiiJ la ·· tUe 
G. Berna.ys· 1 ' . 

Les expériences ooL eté 1>fttiqu~l11~fddi!lfi;SMibvi 
recoDJlu par Monsieur -J. Van Mallfe, œibme afant ét& 
employé ~r l'incli!p,1 ~ d~ cart.ooclle,- .-~ues .,peijr 
qaes, semblal>le:s à çelles quî ont été lNllffée& r" ~ 
la Loi, iS9. . . • ~ 

Il résulte du rapport de l'airtei>sie dê Q. 88raaf.-.qae 
la plaie par arme à{EàlL deet le =avre ~1- Yic&nila 
1>ortail kia lraces à la auqoe; .ne re 1l à een l)9tt-
tour ni brùlorei · 11i incrilstatiEi1a de poudre. ~ 

Pour recllerchel' li dislànce minimfûa à~ éelllF 
blable plate pei:it rue pro<hti&i.- 110118 atà&s' Ait troià 
atlries d'essais : 

A) lits sur des cibles en carton ; 
B) tirs sur la peau nue d:oo e,wiavre J 
C) tira sur la l)èâil dii crAiiê _lfUD éâdavri. 

A. Tirs sor les cibles eo ~lôn ; 
A t1!)e distance de-t!i centimètres, le carlon e8' encore 

roussi sn_r le bord de l'orilièc tl"enlrée do projectlle. Il 
ne resl pius du tout à nne.dl.stanoo de 20 cenlimè&~s. 

Les ineruslalions de POlitl,re sèm eneore maDifesle& à 
30 centimèlres. 

Le carton est noirci m:müestement à une dis~nce de 
1~ centimètres; il na J'esl plus à la distance de 20 con· 
timèlfetl. , 

B. Tirs sur la peau nue d'iln cadavre : • 
Nous avons déchargd plusieurs éonps r hl distànce 

de i5, 20, !5 eL lm centimètres sur l~peau da troue,. 
A il$, 20. 25, 30 centimètres, il n'J a paa de-brOlure 

mais des incrustations de pouare dans \Jno ~léoduo de 
2 i~ et 4 ·l/2 centimètres -au pourtour de la place. 
A 35 ceolimètres. ces incruslalio.ns na sonl plus qu'au 
nombre de 2 ou 3, 

c. Tir sur la peau du crane: 
La peau du crâne do cadavre qui a servi à-~ eSSàis 

était récouverle de cheveux. longs de 8 à -hlenlimèù'es 
et épais. 

Nous n'avons obtenu d'focru81aLlongdopoedre, llÎ A 
!5, !O, 45 centimètres, Jes clievèux n'onl (>à~ l!rOlé à 
iO centimètres ; il y a eu défiagraljon de la cheveTure. 

Ces résull:u.s qui ont ëlé coîtstai4s cbaqoe lbill à.près 
que les surfaces eu..ssent été t:m~es·, démontren( (Jlfun 
oouti de fou Lfré kor le cuir chèvelo. à Ja,disl.ânoe inlbî· 
mum de 15 centimètres, peut ·ne prodo1nt ni incruslà· 
lion de poudre, lli b1'1llute de çftéveux. 

~9us concluons donc qt.iè le coup de iëu qqi a détcl'
mmê la mort de G. Bernay,s, peul àvoir été Ciré à une 
distance minimum de 15 cool.imèL-res. 

Bruxelles, lo !O avril 188!. 
Sigfi.atures. 

. VETEMENTS 
CONFECTIONN~S ET ·sut IIllStml~-

pOtil' hommês, jèunes gbni et oiif"411tt 
1 

MAISON D-0 

BOIi Di BALLES .. 
Bi\ttUl,üi 

2, ïïactit 1,ui PâuiÈ1s, 2 
(obJIIÎ niis ~ ~) • 

.. \ 'J ;. ... : 

PELISSE =~atta~oJ:e~ t ' 
nilure taC mâfqulf. fi, 95 

LA H llOI, en qualité eupérieute, . fr-. !ld "'· t , · ' ' «alltèr ou éfiêddà li(Jih 
PEL SSE rourMe litm1tét; J)1'l-~ 

eMlxi ~ l ét ·~mi fi lzs' - .. ra, âilliclQê' ttirl, . ~ __,_ . __, ~ - .... ~ 

~ELie.S~ E-tc~fttrr:,;~tar. ~~ 
••. l ~ ' :fr; f.11&~ 550 
h voi,eratis et ftapoo •d1éoliààtililMl'S "èHbrct

talogue illustré, avec les indications nécesaairês 
pour·pten'dre tél m~eà jiot-llîênie. 

i 

IIAISON Eôü18 
' . .. .. 

Marché-aui:-H~rbes, 9~ . 
>t .. .. • 

fiis B :0: ~~~ i._:s S. 

_trnemagninqueINSTàt.I,ATlOlt 
BST CEi.LB DE LA 

NOUVELLE ~APETERIE N I AS 
4 3, RUB NEUVE, 4 8 

Immense assoniment de fournitures pour bt}
~u et dessin mille artiçlea Îlon'feaux ef pta
tiq_1½.88 poul' le Ba-ueau, Officiera publies et le 
eoaimeree en général. 

AtGUitLE ÉLECTRIQUE DE POCHE 
eolltor.n\ de l'ÎNOU PO'tl'R UN MOIS 

Oè _lrél établlsseînént n'a pas son p'1'eil. 

MArSON FONDÉE EN 1 St,0 

· _J!BllIQD Dl LIJS'l'~&kff !ll~D'lfilJ!IIUG-1 
PENDlJLES, FANT.ilSIBS 

BRONZES D'ART 
- H. LUPPENS 

-46 , 48 , BOULEV ARD ANSPACH 
UBINE : 20, ru~ du Ghâne 

~ :SBUXEL-.LES 

MANlJFACTOO DE TOIUS OIBIS 
ATTOUT THtRIAR 

58, RUE DE. LA MOti-TAGNE~ BROXELLES 
TJ.PlS D1PBJllÉ8 A. IIÉDAILLO:SS SUR MOLLETONS 

ft COTONS LÉGERS 
. I5ltPOT D'E FABRIQUES ANSL!JSEff r 

:,. M~ques, ~apies blanches c~outè]io4lées, PasSâge~, Tapis 
de pied en Lmolim et en toile cirée, Melletons imitation 
de bois,- Cuir américain, Articles peur. carrossiers, etc. 

Exportation . 

. " .,, ~ '" . ' La ·~8 ~t ta.picle. par son tilécanjs~e ÎI!~~niéui et 

S"' A> 'iffliA,,"ll 'I'\ • euellent1 lln d~ré de' ~puta.tion 
.&.Al.1.&J~ a a.tq_uis. êtdê _poptilal'ift quî n':r fclm:ris été . ' 

' 

IND COOPE 

Pale Ale d~ lndes 
ED. double Sto.t 

Romford Ale 
BcotcJi Ales 

, · w g.- ~t!.,;i ,gt -Fitr g i! ~ Q...,. ~ 
dë ~<fa -,:; tiil-CI -0 ,8 ::, 

40lit. 80lit. !l~l .:3 .8 
lat. Alè déÎ fnd~ !i5Ô !t;-» 8-.. ri 
~~alë ~te /l'omf<itlfJ 1'!'150 31> ~ li » 3 50 

ut cexira tlouble) tt ~ 4$ » 8 ,. -1 50 
tcbAle (lr4 forte} !5· »- 50 ,._ iO • S ISO 

Pai. .llê _, h1tff, - Bière tôhique dë la plus 
grande délicatesse et poreLé-
~ 4ou\W M\; .... Biè~e lr&-noûrigsabte, 

tértemeot recomm~é pat Lous les méàeèins. 
"''iomierd .Ue . ..... BÏè~ Iégàri . ponr d~ie~ber 
{a.mil~ ou don~); c!esS:sans oontrèdit la iheillèûte 
biè're ,de' tabla-qu1 existe. 

Sootoli ou 81iro11g Bu:r\oll Ales, - iièrœ très 
fottesl. 

' . ' 

' ~ • 1 ~ • r.t. 
l 'AC&LliJTITtOft llLUSTil!E 

Jôu.rnal, 'Pécial du cluuuur~ et de& tzévetrs 
Î>arahsâil~ 1es 10, 2t> et.oo de e~iu~ _moïs. 

Direct fi''' ptqpriétaire; Ed. Dèw~l. .. ' . 
SEULE PUBLICATION 

dhnnant 36 primes g-rataitê!l par an 

aus'~i. bied Jnéri~~ ;0 réunf~~t tQUtes les qµa:li télf-~Ue l'Dn peut 
~ésiier, elle a con~s. le1 suil'ragelt de M~'a eeut <J!ii. 1 qirt vu tonc
tronner, et _.e\te pp tardera pas~ tédu~ ·êO'tlsrd~lement les 
au~râs,;oJaè~ès .e!i lôrôjè COfilJru? én ~étiqùe., . 
La. ST.4.NJlill) dt le d'exl'érience pratique dans la 

é ·- ~l -~ ;i., "$ - : .· fabr1caûon des mac1tines à cour SUJ.:w.11 w, " . années dre, et-elle-e~t à tel pdint perfec
ti~nnée que l'on ne saurait renconh·e'r lea qualités qu'elle possède 

· dans aaeun&iautre )llaefilue, qu'elle qu'en soit la pDOvenance. 
On les doqne à 1~ , , ,; 

-fi, Boalév~ du .LW-o~, BflDell•. 

iltauox: '16. ca1ttlé d11 ~ce; u~mu . .(~ . .. 1 1 
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COUR D'ASSISES DU BRABANT 
PRBSIDBNOIC DB M. EMMAlroEL DBMBtraB, 

J.UDIDOE 
du vendredi 8 décembre 1882.1 

L'audience est ouverte à 9 heures 40 minutes. 
1: Le greffier procède à l'appel des témoins à en
tendre œ jour. Les témoins Asser, Frère et Strang 
ne répondent pas enco1·e à l'appel de leur nom. 

Il résulte d'une déclaration que fait M. le pré
sident relativement à l\f. le docteur Guillery, que 
ce témoin a été entendu hier, ainsi que le docteur 
Dewandre, du_rant l'audience à huis-clos. M. le 
docteur GuilleT'y restera dans la salle, jusqu'au 
moment de la dJscussion médico-légale qui doit 
s'engager avec les experts Stiénon, Laroche~et 
Vleminckx. L.:à..:at. ~&.dl 

clare: Il m'est pénible de p:u-aHre dans ce lugubre 
débat, mais j'obéis à la loi. Le mariage de ma 
fille ne s'est pas fait sans grande difficullé. 
L'instinct maternel de Madame Pécher lui disait 
que le bonheur de son enfant n'émit pas dans 
cette union. !'ai eu le tort de croire que le mérite 
personnel pouvait niveler toutes les autres inéga
lités. L'éducation et le caractère de Bernays 
n'élaien t pas ceux. de ma fille. l\fais tout le monde 
était favorable à cette union, sauf M. le docteur 
Wimmer, médecin du roi, qui m'a dit textuelle
ment : « Je comprends que Bernays veuille épou
ser vol1·e tille (ajoutant des paroles llatteuses 
pour moi, que je ne veux pas reproduire ici), 
mais je ne conçois pas que -vous consentiez à cette 
union. 

Je n'ai pas obtenu d'autres renseignements du 
docteur Wimmer; je ne pouvais insister, quoique 
j'eusse compris qu'il me cachait quelque chose. 
Ce sentiment du docteur Wimme1•m'est resté dans 

23e(tt!moiu· à déchaÎ·ge : Arning, François- la mémoire et m'a toujours jmpressionné. Au-
Guillaume, ?i2 ans, ntgoriantà A1wers. jourd'hui Bernays est mort ; sa femme est digne 

Sur interpellation d~ la défense, le témoin dé- d'une profonde pitié. Je ne veu>. pas expo~er bOn 
clare: Je suis consul général de la Plata à An- petit fils, que je chéris, à lire un jour dan& .les 
vers. J'ai habité Buenos~Ayres quand Armand s'y Journaux ce que je pense de son père. Je me 
trouvait ; c'était ·un homme de bonne moraLité. Je tairai donc. Après la déposition qru a été faite 
n'ai pas entendu dire qu'il eût posé un acte b1à- pa1• U)ou holl01>able ami, M. le président De 
mable quèlconque. J'ai r~trouvé Armand à An- Longé, je n'ai rien à dire du caractère de ma 
VPrs. l'ai alors repris avec lui mes relations fille . .Mais j'ai le devoir de dire que ma pauvre 
.d'intimité. Ma petite fille était liée avec la petite enfmt :i souftic!rt le- martyre pemlant-i& nec.r,nr
Marietle,.,fille d'Armand. nées de son mariage; qu'elle a été rnalueuret1se 

autant c1u'une femme peut l'être, qu'elle a souffert 
24• témoi11 à dtcha1'ge : B13rden. 34 ans, par toutes les fibres de son cœar. 

proprit!taire de l'Mtel des bains, à Chaudfontaine. Les souffrances ont été morales, de celles qui 
~ur interpellation de la défense, le témoin dé- tiennent à l'éducation. On cherchait (laissez-moi 

c]are : Je sais que madame~Bernays et son enfant dire on) à inculquer des principes et des senti
ont séjourné en mon hôtel, en juillet et aotlt ments détestables à l'enfant. 
1878 ou 1879. Nous la connaissons depuis de lon- M. le 1mfnMnt. Mais, mo11sieur, c'est une 
gues années, et nous n'avons rien eu à lui repro- accusationcontrevotregendrecela,etjecroyais ... , 
cher quant à sa conduite, qui ne donnait pas lieu vous aviez annoncé que vous vouliez vous en 
à des cancans. M. Bornays venait parfois le sa- abstenir ••.. 
medi. Armand est venu quelques Jours avec sa Le tt!moin. Il faut que je le dise! On inculquait 
petite fille, comme un passant (sic). S'H y avait eu l'égoïsme à l'enfant. 
des relations suspectes entre Armand et madame, M. le pré.si./lent. C'est son père, encore une 
je ne les eusse pas tolérées en ma maison. Jamais fois, qui lui inr,alquaiL cela d'après vous? 
3e n'ai rien entendu dire de défavo1-able. , Le, ttmoin. Eh! bien, Qui, c'était son pèt·e ! 

J'ai connu Decelle à Chaudfontaine. Je crois Je von~ citerai un faiL: « Il n'y a que deux 
savoir qu'il a été déplacé. IL a été déplacé ou moy,ens de paTVenirdansle monde, c'esL l'égoïsme 
changé. et 1 intérêt. Vois ta mère, elle a du cœur; elle est 

1\1• Pica,·d, au nom de la défense, demande profondément malheureuse. 11 

lajoilction au dossier d'une dépêche du ministre D. Avez-vous entendu parler des projets de 
des travaui pubLics, datée du 1 décembre 1882, divorce? -R. Dans les dtners de famille, j'ai en
constatant le déplacement de Decelle. La pièce tendu dire, et j'en dépose soµs la foi du serment : 
est communiquée au ministère public. «-Toi, mon fils, lu n'aimes que ton père.» J'arrive 

2:.•têmoi1i à. <Ucltarge: Henry, 43 ans, notaire maintenant au divorce. Dès 1876, j'ai compris 
à Dinant. que l'union de ma fille était malheureuse ; j'ai 

voulu le divorce. J'ai compris, lorsque ma fille, 
Sur interpellation de la défense; le témoin cédant à une répulsion inslinètive, irrésistible 

déclare: l\lon père a eu Ialie Raskaert à son pont· son mari, est venue se réfugier chez moi, 
service pendant i 7 jom-s. -Nous Q ·avons p.lS eu à que le méoav;e ne pouvait continuer et que le 
nous en plaindre. Mais je sais qu'elle a été cou- divorce était la seule solution possible. 1'-ai alors 
damnée))ar défaut.pour v9tdans \l'tl aut~service. été trouvé mon excellent ami; M.1acques CuylilS, 
Seulement, sur opposition, elle a été acquittée. , échevin de la ville d'Anvers,- ancien h:HQnnier 

1\1. l'avocat gétléral. Perm.ettez-uioi une obser- de l'ordre des avoca\&.-
vation qnani à la pièce que vi~n~ de produire la Cet honorable avocat, m'a dit qu'il v a'\'ait 
défense, (la lettre de l\[. le ministre des travaux: · · l · J • 

Publics). Cette pièce, consLiluant ùne ·d.!.positîo11 matière'à inJure grave et que ·mslance réussiralt, 
9 mêini devant le pl-Mident Smekens... ;_ 1r 

écrite, ne pourrait ~tre joinle au dossier. l\lais • 
nous allons nous meure immédiatement d'acèord: 1\1.'le p1éside11t. Permell<'Z, monsieur! il y a là 
je reconnais que le témoin Decelle a été déplacé -ùne in~fnuation grave, une véritable offense pour 
de Cbau~fonlaine pour un poste infécieur, Dison, un magisLrai, · et de la part d'un bâtonnier de 
avec retenue de traitement, et m,eyac4_g.e révoca- l'ordre·ee ser.t4 là. un propos lrês coupable. Je.ne 
tion., et ce, à.raison d'irrégttbrité, dan~ sa comp- puis ·laisser passer cefa. :~. 
tabililé. Le tt!Jizoin. Certes, M. le préii,ident, je ne 

• crois ~s que M. Cuylits ait eu d'intention offen-
26• témoitt à dêchal"ge: Toussaint, Lonis, bras- sante. On savait què M. Smeken.s était opposé au 
seur à l)inant. ,.diyorce ..• 

J'ai eu ?l mon service JulieRaskaert. Cette fille } M. -le, présidetit. Enfin I maltons que le propos 
a été re~voyée. . , n'ait pas été ténu .... Continuez. 

M• P~rd,. Est-ce à cause de s3: probité ~u de 1 ·IL faut que je remonte au mois d'août. Avant 
sa morabté? - R. Non. Un monsieur de Dmant son départ pour Spa, ma fille me dit, dans 
J':\ fa.i l traduire en justice pour vol, mais eU& a I un grand lrooble, quand j'allai Jui faire mes 
été-acquittée. Jè me suis bien aperçu à son départ I adieux : « Croyez. - vous ~u surnahtnµ ! -
qu'il manquait des effets chez moi, mais, comme Pourquoi me demandez-vous cela, Julie '! -
j'avais pJusie\lrS ét~nsers en ce momeQt, je ne Parce que j'aj peur. Amélie Pfister me p:irle 
l'ai pas soupçonnée Je n'ai pas en ~ me plaindre c.:ini-w,ument di! fitnlômes, Je r11vP..nants. 11 J1• lni 
"'1e sa moralité chez moi. répondis: c Les alle1ua11,tes croient au~ fjSg-n ·lPia; 

on vous 1:n u,quiétez µa;;. ToùJ. cda tl ·e~I pas 
~-;éri,ux. • 1\ Si>a,)e.1rouvai m~ till~ 3il$C:Z bien. 
l\l:ùs elle me.dit ~ ~ Se cr~is mafol.e;l}:ul,1 au sur
~naturel. Il se pa~la llJLi1., ilano hl-LUai:;oo,_dP.s 
clioses extraordmatrèi: Améliè Pfisler m .. a dH 

27• témoin il décharge: Edouard Pécàer, 
si ans, ntgocio.nt d Â,n1ers, beau-père cle 1G-nil· 
~ums Bernays. _ ' • · .... 

Sur interpellation de la défense, le témoin dé-

qu'elle avait entend11 le frôlement d'une l'Ohe 
dans l'escalier, q11'un homme avait été entendu 
dans la maison. Toot cela me fait peur. A quel
ques joors de là, une porfière est tombée, quoi
qu'elle e\'\t été soUdement attachée, puis denx 
cadres. L'autre bonne, · 1u1ie Raskaert, m'a dit 
que c'étaient des présaies, qu'il m'arriv"T"aiL ma_l
heul'. Je i.uis très inqu1P.te. » Je demandai alors à 
M. De Wael, bou1·gmestre d'An"ers, de m~llre à 
ma disposition deux agents de police. a6n de 
surveiller la maison. C'est ce que je fis les 15, 16 
et 17. 

président, au nom, de la société et de la famille de 
me dire quelle réparation sera offerte ... . 

l\1. le président. Nous ne pouvons entrer d:uis 
cette voie. 

Le t.émoin. J'invoque mon malheur. On nous a 
fait, au point de vue moral, au point-de vue P(lli
Liq ue, un tort considérable. Une réparation mo-
1·ale doit nous être acco1·dée. 

l\I. le pré.sident. Nous n'a"ons à connattre que 
d'une ac,.usation d'assassinat à cha1·tlj des frèl'es 
Pe1Lzer. Nous ne pouvons nous occuper d'autre 
chose. · 

28e témoin à dlcharge : Verstraeten, co1iseület• 
à la com· d'appel de Bruxelles. 

Ma surveillance a été vaine. Je n'ai vu per
sonne, mais j'ai compris qu'il y avait complot 
pour rendre ma fille folle,l~xpulser de la maison, 
fa faire mourir si c'était'possible. Julie Raskaert fe n'avais jamais vu Armand Pellzer. Ie ne 
avait mèœe dit avoir vu un homme dont elle crois pas qu'il y ait eu des relations coupables 
donnait le signalement. Oui, c'était un complot, entre lui et Mme.Hernays. Je n'ai d'ailleurs conn!l 
et j'en ai vn_ le dernier acte ici en Cou1• d'assises. celle-ci, de près, qu'avant son mariJge ; depuis jn 

M. l8 présûre11t. C'est une appréciation de n'ai eo avec ene que les rapporls loint.iins qui 
vous, l\fonsieur. Est-ce que la défense insiste naissaient de mon alliance avec la famille Pécher. 
pour que tous ces détails soient continués, car l\1. le tlocteur Guilltwy est 1·appelé par la 
vraimr.ru cela me parait de peu d'importance au défensP.. 
procès? M• Lejeune demande :rn létnoin <le rendrf' 

M• Lejeune. C'est très important, pufaque, il y compte de ce qu'il sait relaLivcruent :iu cadavre de 
a un instant, on indagllait encore sur la n1oralit.é Bcrnays. - R. Je demande que Monsiei1r l'inter· 
de folie Ras.kaerL. Nous devons bien rencontrer rogaJcur veuille bien disséquer sa question, Je la 
et suivre l'acte d'accusation. Sans doute, beau- trouve un peu vague. · 
C?OP d'.éléments . e.n ont déjà disparu, et je ne La défe11st. Si>it, nons allons préci<:('1•. 
<!tst"vll\'1en1J pa-s, qrr'~ l'ltelll-e présenté, tl.lUt ce.la L ~tlmoin. lllais il me :;e~t nt;réaLlt1 que l'on 
peut paraître oiseux et surabondal)L ! roe pré:;enlàt ln crihle <lP. Oct·na,•s, qui pourt·a 

M. le prls-iaent. Si vous insistez, je no m'op- JÏl 'i'lre utile pour ma démonstratioi1 . 
pose pas à ce que le témoin continue. Continuez M. le pl't!side11t. M. Guilt1wy, vou~ avrz l'habi-
donc, Monsieur. tudcde la parore. Vons exposerei Ln~s bien lrs faits 

Le proJ· et de divorce a pris naissance 11 la sui le à l\IM. les jurés sans voas se1·vi1· dQS piô.ces à 
d · d f conviction. 

e la Journée u 17. Les ails que je viens de Le téTMin. Vous êtes bien bon, 1\f. Je !>résident. 
T'appeler se rappol'lent au 15, au 16 et même au 
14. Le 17, ma fille avait surpris uoe conversation Le témoin déclare avoir vu les lieux, les plans, 
enLt·e Amélie Pfister et Julie Raskaert, roulant les pièct>p de conviction, lns rapJ)Orls médicaux, 
sur des fai ts odieux pour mon enfant. Il est inu- tout ce qui est dans l'instruction. Tl dît: Je 
lÏ · 1 l I c l • 1 t é 'bl t crois que la mort a été ~oudroyaule, mais pas 1 e que )8 es T'e a e. e a mes rop P ni e, e peut-être d'une instantanéité absolue. La balle a 
d'ailleurs vous les éonnaissez. Ma fille a demandé 
à son mari de chasser cette servante q11i l'avait passé un peu en arrière du trou occipital. J'ai vu, 

é B 1 · é d" f ·a t · dans les rapports, des choses qui m'ont êtonn<·. 
outrag e. ernays UI r pon ,t roi emen qu un Si l'homme est foudroyé pendant qn'il ma1·r.he, il 
contr~t le liait à Julie Raskaert jusqu'en juin, et s'étend en s'allonfceaot parce rrun los deuK f<>1·ces, 
qu'il ne pouvait pas la renvoyer. Ma fille vint ·, 
alors me lroaver, m'exposer les ~ix-faits, mais, et la pesanteur etla orce acqui.sc, doivent se combi 
ceeime parait très-important, par.mi ces six faits, ner. Sïl rencontre, comme d.1.ns l'espèCL', un 
ne se trouvait pas le fait Creuzaaeh. Je di:.. alo_rs à corps dur, le bureau ministre, 13 directiou dans 

frit J · 11 · . · laquelle il s'étale pent se modifier, d'autant plus 
ma e: « e vais "8 er trouver vot1·e mari' Je vais qu'il n'est pas absolument èert:iin, commr J. e l'3i 
lui dire : Votre femme el votre füle sont chez 
moi. Ils rentreront chez vous à 1:1ne seule condi- dit, que la vie ail cessé ))a1·tout à la fois et qu'il 
tion : c'est que vous chassiez celle Raskaet't im- n'y ait eu encore certaines forcos vi!alc, se com
médiatement. » binant avec celles que je v1e1ls <lïndi<'(uèr. Bieu 

C'est donc le 17, pour la première fois, que des choses donc peuvent in01tct1cer Juns une pa
Teillè chute (.~ù;). 

11dée du di.vorce est née et j'en suis fauteur; elle .M. l'avoe1n gtnél'al. Cela Cî-L donc possibl,-. 
sort de mou cerveau. L'accusation a donc fait ·b d b d mais cela s'est-il passé ain~i? - n. Le procî-~-
errenr en altr1 uant 'a or cotte _première idée verbal 1:onsLate hue le coi·ps a rencoutrti le 
du divorce à M. Bernays, et en disant que ma- ~ 
dame Bernays a« TClevé le =nt. ,, Le divorce à , hnrenu ministre, puisqU'îl a eu uno contusion à 

o- la tempe. 
·d'ailleurs été repoussé aussi par l\ladame, dont l\f•Picai·d. M. Guillery a expliqué comment 
la pas$iOn maternelle, vraiment cxagërée. rc- • le êorps est tombé en avant : il a rencoutré le 
doutait la sépitl'alipn, .même d'un inStant, de bureau ministre. Dans ces coudîtions, commen~ 
son enfant. · · • · est-il 'to!llbé, selon les vraisernbiances? _: R. Il 

M. le préside11t. l\fonsieur, je maintiens ceci : je · -a d'1 tomber SUJ' le llaoe, mais a,·el! une légère 
ne puis admettre que vpus preniez ici la parole modification. Divet'SèS circollstauce;; p1mvent 

\R$))1~·,ollQLl\lal' 141\ 9,.tsf8;it-çs1 contre le mi-nistoro certainetllent avoir imprimé au c:idavre un mouve-
plihlic ... - -;,-,-y~: ·, - '· ment <le rotation ::,u1' lui-wème. S1 la tèli; a l'rapp6 

l\f. l'avocat gtnéral. D'autant plus que ma com- l'angle du bul'eau ministre, le corps a pu chào-
misératiou profonde m'empêcherait de ré~>ondre. ger un peu_ de direclion. lllais d'autres cfrcon-

)16 L.e1eui~. Mais. monsieur le pl·ésideot, qui stances peuvrnt avoir exercé de l'influence sur la 
dMeodra madame Bernays, si ce n'est son père? position. La balle a pénétré dans la partie proite 
'.l\1. [e prési.de,nt. l\tadarne Berna)'S n'l!st pas en du cerveau; il se peut 11uït'y ait eu qne paraly

aause,. il n'y a ici qu'une accusauon d'assassinat sie du cOlé ,:i:ucbe, comme dàns les apoplexies. 
contre les.,frères Pellzer, etsi madame Bernays Ilse pourrait donc que le cadavre fllt tombé à 
était en cause pl'écisément son père ne pourrait droite, toàrnaunm peu l'é'paùle drohe et la tête 
ttre entendu. vous le savez bien. à droû(!. 
' Veuille1 donc continuer wtrc déposition, sans Dernièrement enéore, j'ai vù. tomber des chiens 

formuler d'appréciat.ions que je ne pllis yous per- fr:ipp~ comme l'a élé Bernays, et to~!>ant CO!l)me 
xnellrc de produire. Je crms lf(le Bèrnays est tombé, fa1sanl f74 de 

Le témoin. Je reprends donc. Ce projet de tour sur lui même, et tombant sur Te côté droit. 
divorce, j'en sws l'auteur. Ni mon gendre, ni ma J'ai fait des expériences dont -la conclasi_on était 
fille n'y avaient sonaé, c'est la.17 que cette idée en ce sens. 
du divorce naquiL ctez moi, et le fatl Creuznach, Pour épargner votre temps, permP.ttex-moi, 
je le r~prt•', 11

1(''(Î~t3iL pas enl'.Ore. Tl n'en fut. dès à present, de vous dire c:lrrt-.;n ·ni qnc ie, ne 
'{UC.-<tion 'P"' luu~t"tn :1,. :,pr~:-: 11 n'en 1t 11:1 - ,~1é puis s11iv1'8 11111s confr•'-•·e:- ,.n niê<l~cinr< nans 
11-,11~tion l,• 17. J \·,·~ , ,~·011r~. 1f6 u- t'l' pn;J •t ie ' les 0011:-i•l~raliôos ,,u 'il-. o,H ,:mi~. Un homme 
dwo..,.e, ~'t 111110 wu, 1·.1-h.t :uni. :\1. lk f.,, ·1g1\ qui • est frapp(' d.H't3 une région VdSèùlail'EI, pleîoe de 
fa!.ervim dans li:~ 0011tli\J0t1:- •ttll! vo~:. 00111wiw·2:. 1 -sang. le 11_1'éionne. qu'on ail ""11 .. de\'Otr P.Xplm_oer 
A,~,nf de me rt.1urcr, p~r,rniuc1, rn.tt unr ob:-erva- ! par 11ne-he1norragio i,asalc, le fait tvu( simple du 
lion, ·M., le présid,,nb S'tl fa1.1t itnt, <l;1ns 1.~ pays I sang ~orlanl par la blessure qui a occa$1onn! la 
de liberté,je descende 1i la pr1èrt•, je <ittpplie M. ·1e l mort, 
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J'ai fait des expériences, ici encore, sur des 
chiens, et le sang, est sorti par la plaie et non 
par Je nei. Selon moi donc, il est impossible que 
la majeure partie du sang épanché soit sortie par 
le nez, et non par Ja nuque. C'est par 1a nuque 
qu'elle doit être sortie. 

Je maintiens donc que, dans l'hémorragie qui 
s'est produite lors de la mort de Bernays, s'il y 
a eu écoulement de sang par Ja blessure et par 
le nez, c'est par la blessure que l'hémorragie a 
d\l. être de beaucoup la plus considérable. 

M• Picard. Les 250 grammes de sang trouvés 
sur le patquet ont-ils pu s'échapper des deux. 
orifices, la blessure et le nez, et dans quel temps! 
- R. L'ouverture faite par la balle était très 
petite. Il est évident que 250 ~es s'écoulent 
plus lentement par une petite ouverture. Mais 
11éanmoins en 10, 12, ou ilS minutes, les 2o0 
~mes ont pu s'écouler. Quand nous avons 
fait nos expériences sur les chiens, nous n'avons 
pas pesé le sang; notre intention était surtout 
a·avoir une flaque, une mare de sang. 

M• Picard. Y a+il une différence à cet égard 
entre du sang d'homme et du sang de chien P 

Le ttmoin. Quand nous avons fait nos expé
riences, nous avons choisi plutôt les chiens. Je 
vais vous dire pourquoi. 

M. le président. Cela se coniprend ! 
k témcin. Nous pouvions choisir du sang 

,-einéax pris h un malade. Or le sani veineux 
n'est pas aussi riche que le sang artériel. Quant 
à faire sauter une artère d'homme vivant powr 
nos expériences, nous ne nous le' sommes pas 
permis. Nous nous sommes donc adressés à l'ani
mal qui se rapproche le plus, ph_ysiologiquement 
et socialement, de notre condition humaine ; le 
thien. 

Nous nous sommes adressés à l'homme le plus 
fort en ,llhysiologie qu'il y ait en Belgique, M. le 
docteur Beger. Il a mis à notre disposition son 
laboratoire, ses aides, etc. 

D. M. Héger est-il cité comme témoin? 
La défense-. Nous ne l'avons pas cité parce que 

nous avons déjà cité deux médecins légistes. Il 
est absolument d'accord avec MM. Guillery et 
Schoenfeld. . 

Le timoin.. Nous n'aurions pu d'ailleurs entrer 
dans le laboratoire de M. liéger sans qu'il ftlt 
présent. Cela ne se fait pas. Je reprends. Nous 
avons produit la même blessure, à diverses 
reprises, sur des chiens. Nous avons toujours 
obtenu le même résultat. En quelques minutes, 
nous avions deux et trois fois autant de sang que 
la quantité trouvée dans la maison de la rue de 
la Loi. L'hémorragie de Bernays a été relative
ment très peu abondante. 

Nons avons fait nos expériences avec toute 
espèce d'armes à fett, de tout calibre, notam
ment avec une arme semblable à celle qui a tué 
Bernays. Pour expliquer l'hémorrawe relative
mentminime, on peut dire:1°qu'il a été foudroyé; 
~ 0 qu'il avajt un sang plastique se coagulant 
facilement, 3° qu'H a élé, peut-être, relevé du sol. 

Mô Picard. Si on avait relevé la tête tout de 
suite, cela aurait-il eu de l'importance sur l'écou
lement du sang? 

R. Evidemment. Cela aurait pu l'arrêter, ou le 
c.liminuer. Il est à remarquer que, quand Jes mou
vements du cœur n'existent plus, l'hémoragie 
n'est plus active, mais passiYe ; l'écoulement ne 
l'Se fait plus par saccades, mais d'une façon con
tenue. La narration de l'inculpé, à cet égard, est 
vraisemblable. 

Voici ce qui est probable : c'est que quand la 
tête était très-déclive, le sang, devant suivre une 
ligne verticale pour obéir à la loi de la pesanteur, 
a coulé directement sur le sol, et les vétements 
n'ont pas dtl avoir été fortement souillés. Et après 
cela, quand on a relevé le cadavre, l'hémorra
~e aura peut-être cessé. 

M• Picard. ]'arrive aux taches de sang. 11 y a 
d'abord une petite tache de sang au pied de pan 
coupé. Elle est précédée de deux filets qu.i ont 
c:ouié sur le bureau. Quand ce sang a-t-il coulé? 
- R. 1e crois que ce sang, très-riche, a été pro
jeté au moment de Ja> cfü1te. Il en est de même 
des maculatures sur la porte. C'e.;t le jet d'une 
artère superficielle rompue. J'en suis convaincu, 
et j'en trouve la preuve dans le procès-verbal 
d'autopsie. Il y a eu, diL ce rapport, Jt.émorragie 
intérieure. Or, il est imP.?ssible qu'il y ait hëmor
ragie intérieure sans qu il y ait aussi un jet à l'ex
lérieur. Il y a en donc des artères superficielles 
rompues, et c'est un jet de sang qui a d11 couler. 

M. le prûident.M. Guillery veut-il voir le tapis 
~t a'en servir pour une explicaeion au jury? - R. 
.Te-préfère la photographie. 

D. Pourquoi?- R.Parce que la tache a vieilli, 
et que la photographie représente, d'une façon 
.)lette et mathématique, la tache telle qu'elle exis-
1ait. La tache sur le tapis s'est modifiée et se mo• 
difi.e ,tous les jours. 

Quant à la question de l'empreinte dans la 
, tache de s:mg, voici mon opinion. J'ai remarqué 
ceci : le sang est tombé sur un tapis etnon sur 
un plancher ; or le sang se prend en gelée en 
deux et trois minutes. Prenons trois minutes. 
J'ai de cela une grande -expérience. Je traite plus 
de blessés que i:fe malades proprement dits. Or, 
9_Uand nous opérons des ouvriers pleins de santé, 
)è sang qui nous tombe sur les mains se coagule 
immédiatement, non.s en sommes pour ainsi dire 
plltés. 

Voilà donc du sang coulant sur le tapis. Trans
ponons•.o.ous dans le cabinet de la rue de la Loi. 

. Le sang tombe ; au bout de trois minutes, il s'est 
mis en gélée, mais alors la partie liquide se sé· 
_pare de la partie solide, et le sang se di vise en 
caillots et en sérosités : la partie liquide est drat
née par Je tapis. y pénètre et la partie solide 
reste à la surface. 

Le témoin, à qui on présente la photographie 
de la tache de sang, explique au jury que t'écban
crure a été_ faite par l~ sen! écouleme!1t du sang. 
C'est en suivant les srnnos1tés dtit tapJS que s'est 
produite ceue lrace. L'échancrure existait dans 
le caiUot, par la seule force de la pesanteur du 
sang. 

M• Picard. D'après Jes experts, un corps 
étranger serait venu se poser dans l'échancrure. 
Cela est-il possible P 

Le témoin. Ilse peut qu'on y aitensuite appuyé 
quelque chose. J'en suis même pel'Snadé, puisque 
les bords sont modi1iés, 1lD peu ~eraséss. 

Il y a eu évidemment un écrasement de l'échan
crure. je ne le nie pas; au contraire c'est ma con
viction. Mais est-ce l'écrasement par un soulier? 
Il m'a paru qu'il y avaii plutôt certaines traces 
du. contact d'une étoffe, comme si on avait, par 
exemple, reposé le genou dans la tache ~ sang. 

M• Picatd. Au bout de combien de temp!I une 
empreinte,faite par un genou,peut-elle laisser de 
traces dans une flaque de sang P - R. Dèpaisdîx, 
douze, quinze minutes, et peut-ètre moins. Tel 
est le résultat de nos expériences. 

.l',f •Picard.Et cependant les experts prétendent 
qu'il a fallu 20, il> ou 30 hew-es pour qu'une 
empreinte ainsi faite pt1t laisser une trace sem
blable à celle trouvée. Que pense le témoin de 
ceci? - R. Je dirai ici : on peut discuter sur les 
conséquences mais non sur les prémisses.J'honore 
mes collègues en médecine légale; mais je ne puis 
partager leur avis. En effet, nous avons répandu 
du sang de chiens bless~s sur un tapis : au bout 
de dix, doux.e, ou quinze minutes tout au )?lus, 
nous y avons imprimé le pied, et la trace s y est 
parfaitement dessinée et conservée. 

M• Pica1·d. Avez-vous tenu compte des condi
tions atmospbériquos? - R. Nous avons .. pris 
une température moyenne de 11> degrés. Nous 
avons choisi des jours pluvi.eux ; c'est-à-dire que 
nos expériences ont été faites dans un air humide 
et chaud. C'étaient bien là les conditions atmos
phériques du cabinet de la rue de la Loi. 

1',1• Pica,•d. Au bout de combien de temps 
l'emp11einte ne se produisait-elle plus î - R. Au 
bout de deux à trois jours. 

.l',I" Pica,-d. L'inculpé dit qu'il a mis un ~enou 
en terre pour soigner Bernays. Serait-ce, d après 
le témoin, l'impN:ssion de ce genou dans la tache 
qui aurait pu produire la marque qu'on y a con
statée? - R. Oui, c,.est ma conviction. Si c'était 
un pied, il serait impossible qu'il ne ffltpas resté, 
adhérent à la semelle, un peu de sang qui ei\t 
alors taché l'une on l'antre partie du tapis. Et 
l'on n'a rien trouvé de semblable. 

On n'a d'ailleurs pas trouvé de sang sur les 
bottines. 

Quant à la position dn corps de Bernays dans 
le cabinet sur le fauteuil, et à la question des livi
dités, voici mon avis sur les conclusions de mes 
colll>gues : Lorsqu'un Jtomme, mort réceIQment, 
déshabillé, couché horizontalement, est livré au 
refroidissement, le sang se porte vers les parties 
déclives; et il s'y prodmt des taches qui s'appellent 
livides, de l'étymologie lie (lie de Tin). 

Un exemple : Un cadavre est couché sur une 
table, les omoplates, les fesses, les parties pos
térieures des cuisS('S et les mollets touchent seuls 
la surface de la table. Les taches livides ne se 
produisent pas anx points de contact. Elles se 
forment aux parties basses qui ne sont pas 
en contact avec la table. Elles se confondent, 
dès lors d'ailleurs, avec les taches verdl'ttres de 
la putréfaction. Il n'y a alors plus moyen de re
connattre les unes des autres. 

Bernays a été tué le 7; on a fait l'autopsie le 
19 seulement. Ehl bien, dou1,e jours après Ja 
mort de Bernays, dont le cadavre est resté et s'est 
corrompu rapidement dans une pièce cllauil'ée 
jusqu'à 23 degrés centiJrades, et humide, je nie 
qu'on puisse rien induire des traces de Hvidité, 
la putréfaction aidant. 

M• Picartl. Les médecins légistes supposent 
que Bernays est resté ca'uché sur le dos, 25, 40 
ou 60 heures, puis qu'on l'a relevé et qu'on l'a 
porté dans le fauteuil. 

Le témoùi. Alors il était en pleine rjgidité 
cadavérique. Cette rigidit~ est à son maximum à 
48 heures; 'elle va jusqu'à 72 et quelquefois 90 
heures. fai lu le compte-rendu des expériences 
curieuses et intéressantes qui ont été faites à ce 
sujet. Mais personne n'a ooservé Bernays avant 
le douzième jour. Or, au douzième jour, les taches 
de patréfaction (putréfaction qui s'est faite dans 
les conditions les plus fâvorah1es), se confondent 
avec les taches de lividité. Aucun cadavre n'a été 
observé dans les conditions oil a été trouvé Ber
Days, c'est-à-dire douze jours après la mort. 

L'étude des lividités appartient à une étude, 
plus générale, qui s'appelle l'étude des hypos
tases, phénomène de la stagnation du sang dans 
les endroits les plus déclives, par suite de l'arrêt 
de la circulation. Or, ce phénomène s'applique 
aux organes internes comme aux autres. Eh! 
bien, on a constaté dans le cadavre de Bernays. 
un engorgement des poumons à la base~ c'est 
J'autopsie qui le dit. Donc le cadavre s'est re
froidi, selon moi, non dans une position horizon
ta1e, mais daos une posJtion verticale, le thorax 
placé comme le mien en ce moment, par exemple; 
selon moi, il était assis dans Je fau.teuil, comme 
l'accusé prétend l'y avoir placé. 

l\l• Picard. Les experts ne se sont p:is préoc
cupés dea byp0stases du poumon pou.r exammer 
quelle était la position du cadavre ; eussent-ils d'll 
le faire! - R. JI est difficile, dans une autopsie, 
de se préoccuper de tons Jes détails. L'autopsie a 
dit: les poumons sont engorgés à la base. Donc le 
thorax devait être à peu près vertical. JI était 
donc probablement assis dans Je fauteuil, 

M. l'avO(At gtnéral. N'avait-il pas une alîeclion 
du poumon?-R. Danssa jeunesse,oui.Maiscefa 
ne pou_vait avoir d'influence sur l'hypostase. 

M• Picard. Venait-on à modifier l'hypostase du 
poumon si l'on changeait la position? - R. Oui. 

i\fe Picard. Au bout de quel temps? - R. le 
manque d'expériences. Je crois que si, an bout de 
deux ou. lrois jours, un cadavre était changé de 
position, l'hypostase du poumon ne changerait 
plus. 

~9- témoin. à. déeharge: Jean·Henri 8càoen
feld, ~9 an.s, midecùi Ltgme, clumssée de Char
leroi, à Bruxelles. 

Le témoin a eu, comme Je précédent. en mains 
et sous les yeux, tous les documents et éléments 
a·appréciation du procès. II a fait des expériences 
11ombreuses dans le laboratoire de M. le docteur 
liéger, avec la collaboration de celui-ci et de 
M.1e docteur Guillery. 

Sur interpellation, le témoin déclare : La mort 
a été foudroyante. Il est probable que si Bernays 
marchait au moment où il a été frappé, il a (111 
faire quelques pas de plus. en vertu du mouve
ment acquis. Frappé dans un moment d'arrêt, il, 
serait tombé sur place. D n'est pas probable qu•i1 
ait pu tomber à 1 m. 35. La manière dont Ber
nays est tombé s'explique beaucoup mieux s'il a 
été frappé dans la fuite, et pendant que le corps 
avait encore un mouvement d'impulsion. Il a pu 
tomber sur le dos, parce qoe le choc constaté par 
la froissure indiquée à la tempe droite aurait EU 
tàire dévier le corps. Je n'ai pas vu les lièux. Ce 
n'est qu'une hypothèse. J'ai vu les dessins repré
sentant Bernays tombant sur le côté et présentanl 
la nuque au bureau-ministre. Cette position m'a 
paru rationnelle dans 1e système de l'accusé; 
elle m'a semblé concordante avec le fait que le 
coup aurait été porté de sauche à droit.a et de bas 
en haut. 

· L'hémorragie, selon moi, a dô. évidemment se 
produire par l'endroit blessé, et non par le ne1., 
et, ce qui le prouve d'ailleurs, c'est la goqUelette 
'projetée sur la porte derrière la victime. Il n'y a 
pas de projection nasale possible en l igne hori
zontale, mais de haut en bas seulement. J'ai fait 
plusieurs expériences sur des chiens avec des 
pistolets Flobert.Dans deux: cas sur trois, il y a eu 
hémorragie par la blessure de la nuque, très abon
dante ; en deux ou trois minutes, plus de 2ts0 
grammes de sang s'étaient r~pandus. 

Les chiens tués sont tombés tous sur le côté, 
après 1.\TI soubresaut, 

Me Picard. Dès l'origine, l'inculpé avait parlé 
de ce soubresaut. Cela est-donc conforme aux 
expériences que vous avez faites P - R. Oui. 

M• Picard. Il a été trouvé un peu de sang sur 
les poils de la moustache et sur la joue. Beroays 
a-t-il pu saigner un peu par le nez P - l\. Oui, 
cela se peut. 

M. l'~avocat général. L'absence de sang dans le 
pharynx n'est-elle pas de natuT~ à modifier votre 
appréciation? - R. Non, cela ne change pas ma 
conviction. L'infiltration du sang a pu se fafre 
après la mort. Il est tr~s possible que ce soit par 
les ouvertures vasculaires, très nombreuses, qui 
tapissent la base du crâne, que cette infiltration 
dans les fosses nasales s'est produite. Peut-être 
est-ce quelque temps après la mort. 

L'un des chiens sur lesquels nous avons opéré, 
et qui adonné, par la nuque, plus de 21SO grammes 
de sang, en moins de îS minutes, pesait 20 kilo
grammes, et était de grande taille; nous l'avions 
frappé d'un éoup de feu à la nuque, avec un pis
tolet d'un calibre analogue à celui qui a tué Ber
nays. Si l'accusé a relevé le cadavre sur son ge
nou, il a du arrêter ainsi l'hémorragie. Le sang 
a do. tacher le haut du côté droit des vêtements de 
Bernay8, comme l'indique d'ailleurs le rapport; 
mais non d'autres endroits, à raison de la forte 
inclinaison de la tête. Le col de la chemise, ni le 
gilet de flanelle ne devaient être tachés, le sang, 
dans mon hypothèse, s'égouttant directement 
sur le sol. 

M• Picard demande qu'on remette sons les 
yeux du jury le dessin figurant la position de 
Bernays, frappé par le coup de feu et tombant 
contre l'angle du bureau -ministre, selon les ex
plications indiquées par Léon Peltzer.(Cette pièce 
est présentée au jury). Lorsque, l'accusé sage
nomllant pou1' relever !e corps, Le sang s'est ai.-
l'èté, ce fait n'a-t-il pas pu influer sur la marque 
produite dans la tache? - R. Cela a pu la pro
duire. Les expériences que nous avons faites nous 
ont amené à croire que c'est l'impression du ge
nou qui l':\ produite. Nous avons fait une sorte de 
mannequin simulant un genou ou une épaule, 
que nous -avons posé par terre. Puis, nous avo:As 
laissé couler du sang autour de ce corps, en le 
maintenant dans une position immobile, et nous 
l'avons retiré au bout de 14 à 16 minutes. L'em
preinte était identique à celle relevée sur la tache 
de sang trouvée dans le cabinet. 

L'objet dont nous nous sommes servi pouvait 
simuler à la fois l'épaule et le genou. Quant à une 
empreinte dans le sang, même déjà répandu, au 
bout de 3 minutes, l'empreinte, d'après nos 
expériences, était parfaite, et l'on ne trouvait plus 
que le sérum: Voilà pour les expériences sur du 
$3Dg de chien. SU1' du sang humain, à l'hôpital, 
il a fallu 40 minutes pour que l'empreinte fQt 
~ette. l',lais je dois dire que l'expérience s'était 
faite là dans des conditions déetorables de froid 
et d'humidité. C'est avec M. 1 interne Vanhoeter 
que J'ai fait cette expérience à l'hôpital . 

M• Picard. Les empreintes ressemblaient~Iles 
à celles de la rue de la Loi! - R. Elles étaient 
plus petites, quoique mon pied ne soit pas mince. 
L'empreinte a subsisté le lendemain et le su.rien~ 
demam. Elle ,tait aensiblemeut plu petite que 

celle qui a été constaté dans la tache soumise à 
l'examen des médecins légistes. 

1'f. Cavocat général. Avez-vous fait -glisser 
volni pied? - R. Oui, de toutes façons. J'ai 
appuyé du bord gauche, du bord droit, j'ai mar
ché comme par ba!':ard. puis avec intention, et 
j'ai fait au moins 20 expériences de ce ~enre en 
5 ou 6 Jours. J'ai la conviction 1ntime qu au bout 
de 9minutes l'empreinte a pu être faite. 

M. l'avocat géntral. L'étoll'tl qui simulait le 
genou a dtl recueillir une certaiae quantité de 
sang? 

Le témcin. Oui, mais moins que nous ne 
l'avions cru d'abord. 

M. l'avocat général. Le pantalon deLéon a donc 
-da conserver des traces de sang, quelque peu 
que ce soit? 

M• Picard. Ce pantalon n'a 'pas été retrouvé 
rue de la Loi. Léon a déclaré, dès le débuL de 
l'instruction, qu'il l'avait bro.Ié parce qu'il s'y 
trouvait des taches de sang. 

Le témoin. Quant aux taches de lividité, je 
regrette de n'être pas d'accord avec les conclu
sions de mes collègues. J'ai la conviction intime 
que les livid1tés constatées se sont produites su.r 
le cadavre alors qu'il était assis dans le fauteuil. 
En· effet, dans le procès-verbal des médecins 
l~stes du 25 février, il est di1 formellement qu'à 
la '"base des deux poumons de Bernays, il y avait 
engorgement de sang. Donc ces hypostases ont 

• dü se former sur le fauteuil. Ce fatl seul, -pour 
moi, démontre, de la façon la plus ])éremptoire, 
que le corps a été déposé dans le fauteuil immé
diatement après la mort. 

Il y a d'autres motifs. Les doigts de la main droite 
sont à demi fléchis. Il est impossible d'~dmettr~ 
que,si la putréfaction avait commencé, le bras ait 
pris cette position. La rigidité est donc, d'après 
moi, '{enue surprendre le corps pendant que le 
corps él3it dans le fauteuil. JI n'est pas possible 
qu'un corps offre cette position fléchie quand la 
putréfaction s'en est emparée. 

M. I.e proeûreur du ,·oi Willemaers, rappelé et 
interpellé par M. l'avocat iénml, déclare: Il 
yaen une commission rogatoire envoyée à A.ix-Ja
Ohapelle pour rechercher le pantalon de Léon 
Peltier, que celui-ci disait tvoll' br0lé parce qu'il 
y avait du sang dessus . .On y a découvert que 
l'accusé avait fait réparer llar un taillenr deux 
pantalo.ns. dont l'un, au dire formel du tailleur 
et de sa femme, présentait des taches de sang, 
mais seulement au bas des jambes du pantalon. 
et nullement au genou ni aux environs du genou. 
L'antre pantalon n'offrait aucune tache. 

L'accusi Uon. Le tailleur d'Aix-la-Chapelle 
déclare lui-même que le pantalon qu'il a réparé 
était en drap noir. C'était un vieux pantalon. 11 a 
dit qu'il croyait que c'étaient des taclles de sang. 

M. le- p1•ocureur du roi. Qu'il en était certain 1 
Léon Peltzer. M. le président, très heureuse

ment, ce pantalon je le possède encore. le puis le 
produire. Il ne s'y trouve pas de taches de sang. 
Ce n'est d'aineurs pas celui que je portafs le 
'1 janvier. Celui-là, )8 l'ai brillé, non-seulement 
parce qu'il y avalL des laches de sang, mais 
parce qu'on en avait donné le signalement très 
exact. Je ferai remarquer que c'était un pantalon 
à rayures, et que précisément dans la tache on 
coni;tate des rayures. 

1\1. l'avocat gt11éral. Pourquoi n'avez-vous Eas 
dit à M. le proeureur du Roi qu'il y avait cies 
taches de sang au genou? 

Léon Peltur. 11 est très possible que, incon
sciemment, j'ai frotté la tache de sang du 
genou, Dans tous les cas, je n'y ai pas fait atten
tion. Mais j'avais . remarqué une tache de sang à 
la cuisse droite. Il est du reste assez naturel que 
je. n'aie pas remarqué fa t:\cbe du genou, puisque 
celle-ci devait nécessail'ement se trouver au des
sous du genou. La tache de la caisse était bien 
plas apparente. -Permettez-moi d'ajouter un dé
tail qu1 me parait important. Il est, selon moi, 
impossible, comme on le prétend, que le panta
lon que je portais ail été éclaboussé de sang, 
puisque la tache qui macule le 1apis a les arrêtes 
nettement marquées, qu'il n'y a pas une seule 
éclaboussure sur le tapis autour de la tache. 

M• Lejeune. Nousdemandôns que les médecins 
légistes ~estent où ~ls sont, pendant la suspension 
de l'audience; qu'ds ne sortent pas de la chambre 
des témoins. 

M. le p-rêsi.dent, M• Lejeune, ceci est une dé.
fiance quelque peu blessante pour ce:s messieu~, 
et puis ils doivent bien déjeO.ner. 

M• Lejeune. Qu'ils prennent alors l'engage
ment de ne communiquer avec personne. 

M. lept·étident. U en sera ainsi • 
Vaudience est suspendue à U i.12 heures. 

,. ... 
L'audience est reprise à t 8/ 4 heure.' 
~1. ravocat gtntral. La défense, usant d'un 

droit strict, qu'on n'aYclit cependant jamais exercé 
jusqu'ici, a obligé les hommes honorables que 
l'accusation avaient fait enten..drecomme méd.eClns 
légistes, à se retirer pendant l'a\ldition àe ses 
témoins à décharge, médecins, MM. Guillery et 
Schoenfeld. Jedemaodeqne les médecins à charge 
entendent, de la bouche même de ces dernièrs, les 
conlràdictions (Jl!' ils leur opposent. 

M• Lejeune. CeJa va de soi, mais je repousse 
1a critique que semblent contenir ces/aroles. N. os 
témoins n'étaient pas présents quan les v0fres 
ont déposé. Les vôtres n'ont pas ~té présents, 
quand les noires ont été entendus. Voili tout, 
quoi de plus simple? 

M. le prmde11t. Soit, mais il est vrai de dire 
que c'est pour la premièrefoisque je vois user de 
ce procédé. 

M. Guill_!ry est rappelé. 
D. Au pomt de vue des taches de lividité, vbus 



avez relevé l'état des poumons d11cadavre, et \'On& 
avez dit quand œ pomt de ""e. il J a.ail une la
cune dans les constatations de MM. 1es expem. 
Voulez-volls voas eipliqaer à ce snjet? -.fl. Le~ 
eXJ?éri,mces faites an point de vue des tac:hes éle 
liv1ditê, n'ayant pa~ eu .une durée correspondanle 
à celle pendant laquelle s'est trouvé le cadavre 
de Bernays et n'ayant pas été t'ait.es dans les mê
mes conditions d'homidüé et de chaleur où s'était 
trouvé ce cadavre, fai dit qu~elles pouvaient l)tre 
intéressantes en eUe:t-mèmes, mais sans applica
tion an cas présent. En l'absence de. conotusion!I 
péremploirns à lfrer des taches de lividité, j'ai dit 
qu'on pouvait tirer de la théorie de l'hypostase 
des conclusions sérieuses; j)i, à ce point de 
vue, relevé les dépôts du sang se trouvant à la 
base des poumons. 

M. Vlemin&x, r2ppelé, dlt: Ma convic1ion 
n'est nullement ébranlée par ce que je viens d'en
tendre. M. Goillery me permettra de faire appel à 
l'autorité de tous les auteurs qui disent que les 
lividités cadavériques son1 un indice de la plus 
haute imeortance. Le docteur Tourbe, notam
ment, a fail des exJ>ériences en ious point con
formes aux nôtres. Voici, d'ailleu-rs, comment 
nous avons agi : Nous avons opéré sur des ca
davres que nous avons placé$ dans les situa
tions les plus diverses, à des périodes (liffé-
1•coles depuis leur décès. ~Nos conclutious n'ont 
pu être un instant hésitantes. Le célèbre auteur 
<le médecine l~le Hofman, eolre beaucoup d'an
tres, a été ~alemeul notre guide et confirme for
mellement notre opinion. 

DaQs les p<>nmons, il y avait de l'hypostase, 
mais elle 1>ro'lient d'une a~re cause. f;,s 'phé
nomènes de putréfaction q'ip!}cient en aucùne 
manière sur lés taclies è~ li\jdilé. La ptilréraction 
se preduit ordinaire.ment sur le venLre ou bien 
rarement il y a des tacftes de lividi~. Des &xpé
rienees ont été faites po'tir p'l'Ouver ~8 rhypos
tase est sans rapport avec les taches àe lividftè, 

M. le cwcteur Gu«le1·y ·demànde à répondre 
tout de suitè. 

M. l~ docteur Stû!11on, rappelé, répond : Notre 
rapport dit qu'il y avait de l'hypostase pulmo
naire aux deux bases. Or, c'est la posilion norm'a1e 
de l'hypostase qui se retrouve sur tous les cada
vres qui se sont refroidis dans1mej><>sition hori• 
2.ontale. Si le cadavre avait é~ assis, l'hypostase 
se serait trouvée dans une situation toute diffé
rente, 

l\I. Guillery. Je n'ai pas confondu ~d'ellx phé
nomènes : la putréfaction et les taches de lividité. 
C'est la nature qui les confond. Je n'ai pas vu le 
cadavre, mais j'ai vu les rapports. Je n'ai !p-as vu 
qu'une seule des expériences ait été continuée 
pendant douze- jours. 

1\1. Vleminckx répond : Nous ne sommes pas 
arrivés à douze Jours parceque notls 1>'avions ~s 
l e droit de retenrr si longtemps les cada1i'~,,nais 
nous sommesallésfusqu'à six jours, délai extrême 
qui rat à notre disposition. 

D'ailleurs,, i1 n'y a pas de rapport eÏltre les ta• 
ches de lividité et là putréfaction. Ces déux phé• 
nomènes n'ont rien de commun. et~ 

M. Guîllery. Je prends acte de l'aveu de 
M. Vleminch· qu'il n'y a pas eu expfrience i 
douze jours. La lividité es~ d'après Hofman, ·Ie 
commencement de la putréfaction. 

M. Vleminckx. C'est i m P.ossible ! 
M. Guillery. Je l'ai lu, li y a deux jours. 
M. Vleminckx. C'est la première foi s que j'en

tends cela. La fividI~ est un pnénomène Y,hysi· 
que; la rutr4faction ~st un phénoinène chimique, 

M. Guülery. Physique aussi l 
M .. Vleminckx. Cbimï que ! 
M. Guillery. Physique! 
M. Stitnon. Nous avons eu soin, dans notre 

rapport, de distinguer les signe$_ de la putréfac
tion et ceux de 1a lividité, et de les décrire sépa
rément. Les taches vertes que nous avons sîgaa
lées, dépendent uniquement de ~a pulréfactîoo. 
Nous avons reeherché St11" quel point le poéle an 
gaz prQjetait sa réflexion. Nous avons constaté ({Ue 
c'étmt sur le côté gauche du corps. C'est ce qui 
explique que, du eôt~ droit, il n'y en avait pas. 
Nous avons donc aeux espèces de taches : celles 
prov.enant de l'hypostase. et celles occasionnées 
par la putréfaction. Elles "Mnt ~ des endroits 
différents du cadavre de Bernay.. 

M. le P!4sJ~nt. . q•est élnci9é. au~t 4fll'On 
peut ~luètaer urre controverse mëihcalé. 

M. ·ifa'DOClii gintral. )>akson\ à t'hêll\Offlgie, 
que.l\l, ,Guiller.y dite~nie d_eja Ill14Ue:: ei q!lé les 
médecins l'cïstèS, cités par l'accusation. <iiKtnt 
être nàsale. · , 

M. <htllert/ r,éllète, pour ses confrêres, ses ! 
arkunîents ,da1aut6t. t 

M. ~n. répond : t;ons avOM inilifl!lé CJ!e 1 
;t blessdrè du 'êoup ae feu amt J)6Jl saignJ. 
Dooo,.--0'élail du -Jl87: qoe ptîrici~emenl venait , 
le sall'g, d'àpilès no'lls: Cettt, opiui® repose sur 
une série de1'éftexions èt de~lierches attentives. 
D'abord, Be~ pou~aît paH'aitèment saigner 
du nêZ, qu~ mort, ~ eSt. ind~utable. 
@nsnite, la hlèssnre même ?.e ~rn:1-1s d&vait t 
favoriser 11. un haùt degré 1 fiémouagie par le 
nez. Les expériences l'attestent · 

Enfin la position «;ln eadatre était déclive, ce 
qui -a dtl favoriser l'hémorrasïe nàsa1e. Quant ?I 
la plaie de la nuque, nous àvon~ dit g11'elle 
n'avait -p2s saigné beaucoup. Du côté de la ~n 
et du côté des- mu.scles, aucun vaissèail n'.étâit 
blessé. Qttant au cràue, il yavait &race d'hémor
ragie, mais il n'y avait ~~ de ~ll!IS ~ a-.rtMeS, 
blessés. Dans l'encéphale, i1 y'a•ait~~ 
1mpôrfants ln~ D(?~-_rav~~s - iEai9'1é. 1aa»à 
notre npport. . 

Pourquoi ce.sang, Tenaµt du.19991roii. d~ cer; 
vean~n•a-t.-l1 J>!& pu sortir par la nu~e P lYour une 

. fowe _œ raiJOaB; 1° llarcëqœ. ~-w. ~~-

qo-e, et que la b]euo_re était-des plus étrojtes, sem
blable àuneégralignure comme une tôtedëpin&}e; 
~ Parce-qn'H y avait là des-œucbllS é))lll~ à 
traverser r q ni ont dll arrèter fimpulslon du sang; 
3• Parce qu.'il y avait des obitacles mécaniques; 
4° Patœ que, en fait, l'autop'Sie n'a pas ré\"éJé de 
trace intérieure du passage du sang; 5° E'nûn 
parccqu'évi~emment il y aurait en, dans le sys
tème de M Guillery, du saug en quantité dans la 
nuque de la victime, sl)l' son col, ele , et qu'en 
fait. il n·y en avait pas la moindre trace appré
ciable. 

lti. fav0Ct1t gt!niral. N'attacb.iei-vons l)3S beau
coup d'importance à ce quïl n'y av:ul pas de 
sang dans le pharynx, et qu'il y en avait dans 
les fosses nasales! - R. Ie ne comprendrais 
pas que des caillots de sang pourraient se pro
duire dans les fosses nasales sans que des vais
seaux $e fussent ouverts dans le nez, Quant au 
sang da11.!l le pharynx, il est certain qu'il doit 
proveni r des fosses nasales. 

M• Pical'd. Avez-vous fait des expériences 
avec des coups de feu! - R. Nous avons fait ces 
expériences en dél'ruisant la moelle allong6e. 
Les résultats de cette destruction sont 1~ mêmes, 
qu'elle soit le résutlat d'un eoup do fell ou de 
toute autre cause. Nous voudrions d'ailleurs con
nàJtre les expériences de M. Guillery pour pou-
voir y répondre. . . 

M. 0ui}kr_g, ree~te,po11r ses confrères,. le dél.ail 
des expênenœs signal~ dans sa dépos1bon. 

M. le.J)t t,temp,ckz. ,t!nè première Ji'P,onse de 
1'on ~os : S'i! y av1it eu une Mmor~gie ~ar la 
nuque, par simple épanchement, la chemise, le 
col et ~ reste eu-ssenl été imbibés de sang. 6bez 
13êrnays. les caillots dtt uez imlÏlJllaîen't 'à l,évi
dence ur. flux par le nez. Quant aux expériences 
faites par } t, Gttil!èry par coup~ dê fèn, Jé nê voj1 
pas ce que le côup èfe feu ajouté à la déni9nsti;
Uon. Ce ~t un coup de i;n~rteau ou de couk~u 
«JÙ6 BOS conèlosîoôs n"im üià'îêet pas moins les 
mêmes, si la mort a été instantanée. 

M. l'avocat géné7·al à M. Guillery. E~t-ce a"ee 
µne bal[ë e'6niqu'é ~ voµs .,avez procédé T - R.. 
1e nè me râppelle pas; on nous a dit dé prendre 
desl>altes du mème calibre. . 

M• 'Picard. Le calibre et la forme de la balle 
doivent être de ~u d'importance d'après -ces 
messieu~, puisqu ils disent que ~i la mort avilît 
été produite par un coup ae couteau, les résuJ
tats eussent été les mêll\es, 

M. le docte,w Vleminck:e. 1e rfpète que la 
mort par la destruction de 1a moêlle aUongée 
présen\eJes mêmes phénom'èues, quelle què soit 
la causé de la mori, cellt'-d étant in4tantanée. 

M~ Lejfflrte. M,<. Gumeri est· il convaincu t 
'M. le 'ttt>cteu,· Guü.lêry. \.l:ae ttll>'fl 'OP!Dion est 

la seule vraie ! D'aineurs, clâ9s aes eas parei1s, 
je trt)uve qu'il est mieux de suivre son bon sens 
qnE! la s_çience, et le bon sens- dit lJUe le-sa11g'<foit 
couler par la bl~sure. 

M. (e <kct4Ur fitil!non. ~otre 
1
bop .sens peui 

nous tromper, tandi'"S que les constatatiol'IS quê 
no11s av_olls fait~ sur,pes _pjècés, comme nous les 
avons faites, sont certaines. · • 

M• Le7e1me. M. Guillery t.rouve-t-il, comme le 
pe_nse M. YLeminckx, que si la ~lessure a;vait dà 
saigner. les vêtements de Bernays auraient dll 
être tàcltés ! . 

M. ù <kcteur Guillery. Dn tout, je vais pren
dre la position qu'avait l~ cadavre, etvous prou
ver le contrai~ 

Le tém0in se met dans cette position,et expliqne 
qu'on peut saigner du cou dans cette position, 
san!I qu'il soit néeessairè de souiller les vête· 
ments. 

M. l'avocat général. Et le temps nécessaire pour 
quP. le sang se ç0a~le î 

M. tluüfery rëAAte, pour se$ confrères, ses ex
pÜe.'ltions et Je récit de ses expériences. 

'M. le docteur Vlt'nùnckx. ,:'oppose nos expé
riences à celles de mon confrère Guillery. Mes 
con1tlusions, dans lesqµelle1> je persiste, soni .dia
m~rale,ment opposé~ aux siennes. 

M. le docteur ,StùJnoll. Ei dam; quelles condi
tions ambiantes M. Q,Tlillery a-t:.iJ opéré? 

'M. k doêleur {1uj{[tr1J._Nou1 avons pris PQur 
p.oinJ de mire, Jès 0011.dit_iQns que je connaissais 
'au cabinet de la rue dll la Loi, n• 159. 

M. le Mt.'fet#' StUnon. Ce n'était pas sur le 
même _ta_pjs; ensuite, le sang de Berna~ étaii-du 
lang arpliy'iiquè ei non du sani artêr1e1 oû vêt
neux, dont la coagulation se wt bie,t plus rapi
dement, à, cause de diff'érences de denaite. 

M. le docteur Vlemit~. Dans qu'elles condi• 
tions M. Guillery Ta-t-il répandu le sang sur le 
tapis P Il s'agit de savoir dans queues conditions 
était la ftàque de sang-. Celle se troùvant Sllr le 
taP.is de la l'ne de la loi est fort épaisse, el il fal
la1t, pon~_q:n'une empremte pOt se p*1ui-re dans 
une pareille tache (qui attit 6millimètres d'épais
seur), que le phénomène d'as~hement se fut 
p_roduit, ce qw demande un temps assez long. 
N4)\l5 • -yion -(l9ascience de-l'iatP9l'taoce de nos 
eonstâtatiODt a ·notrs fœ nons ta.iiei affl: IUtlle la 
minutie possible. · 

M. '1Jel'gt, Il Jaut bîeû altérencier entre Ja 
~tion et l'empreinte. La ~rati()n du 
_a\rom d11 sang flwde est rapide. llaia là n'est 
~s la question ! Pour marqner une empreie~ 
'aûrable, c>'èit ablte eh~ ! C'est cela ~ nous 
n1>ms dt1 rééherc'.bt?. -~1 bien·, des èxpétienca, 
-dans~ cond1tion,s sê rapproçhnt autant que 
poAil>Je de celles 'dans lesquéllea ~est-lrou'Yé Je 
_ çadayre de Be~, ont. ~ené ces co. nclwûoits 

~. -di"fllï!~nie -eo ·t • ..lli,è sedkil>iè: ' ' t_; ~ut ~r ...... -- . ~ ' .. - - .. ,. '4,, ;Il UNS ,een{emeJlg •. ,il '.J· •tilt .JJ&fli!iinde 
~ l'emJJI'8Ù!-lle ~ .. il.a_'~u--procàî '~ 
-~re.,Jl i •+.ûf~~.ll~ -a-~n.le:!t ~ 
~àl,é 'du. aw-cweibeüt -VoîJl· a. 41s'6îlli1.towi 

.) - "--·- .. - ... .;.. ... ... .. 

quej'affirmede rechefici, et, en les faisant, nous 
avions conscie,nœ de l'imporlànce, et de la gra• 
vité de nos conclnsîons. 

M. Guillery. Noos avons op!ré avec tout ~utant 
de soin qlll! ces Me.'!Sieol"S. Nous mettons nos 
eipériences sous la tutelle d'nn 1iomme des plus 
expérimentés du pays-, M. le docte11r liéger, et 
nous ne pouToni; admettre qu'on motte en doute 
l'imparlialité-ffl! nos convictions. 

M. le prrsidtmt. Personne ne met cela en 
qu~-ùon, et je pense que le point est suffisam
mcni élucidé. Il n'v a &nère moyen, me par..tl-il, 
d'arriver à un accord pins cmnplt:t. 

M. l'avocat genél'al. Je désirerais, M. Guillery, 
qtto vous vous expliquiez sur l'em·preinte qoi est 
sur le tapis. -R. Il ne s'agit pas d'une em
preinte, ~is d'une éch.ancrure. Le témoin répète 
fa déposition qu'il a faite ce matin sur ce point. 

M. le docteur Vlemincl.z. Nous sommes d'ac
cord, il y a une é<ihancrure. Elle ost tellement 
visible qu'il n'y a pas moyen de la méconnattre. 
Au centre- de cette -échantrure, il n ·y a pas de 
sang. Mais il s'y trouve une empreinte. 

M. l'avocat général. Croyez-vous que l'em
preinte ait pu êt~ produite par le genou? 

M. le <kcteur Vleminckx. Non certes, et nous 
avons ~xaminé cette hypothèse très soigneusement. 
Nous avons fait des expériences qui ont été abso
lument nê~tives. Nous avons essayé avec tous les 
Cb!l)!! possibles, notamment avec le genou. Tout 
cela à dQ être écarté,. après ex-amen attentif. 

So.r intel'J)«tllation: Dans l'état citJ !fe trouvait le 
sang, ab wi ~d~jà lssdch6, 1e pied pottvai1 se 
màrquer et ne laisser ensuite attcune àutTe traèe 
en se reportant sur le lapis. 

)1. I'av<Jcdtgéiléral. A.dmettez-voa-s cela, M. Guil• 
lert? · 

l\t. le docteur Guillery. Mais non, absolument 
pas! Si le &mlg était as.~ei friable pour- ga:~er 
l'empreinte cftm pied, il devait tacher le so~lier, 
et beluf-<;i 'tacher le lapis à son tou\-. 01est évide~t l 

M. le 17 Plêmiricfz. Dal\s nos expériences, 
nous avons pris du sang a11tériél. n ne pouvail 
convenir à nos expériences. Mais ,ce que nous 
avOJ'ls constaté, c'est qu'en .-épandant ce. sang sur 
le tapis, il le traveJ1Sa1t de part en part. Le de~ 
sous du taeis était tout à fait rouge. Cela notis 
pôrté à croire que c'est avec 4n .ang veineax, 
déj~ àdentl-cai'tlé que la tièhe s'était faite. 

M• Picard. Avez-vous essayé de former une 
emprelnte 'avec-un genou dans la bche de sangP 
- R. Oûi1 parfaïtement; noù\ e11 avons fait une. 

Mc fü:ar~. Et -vous, ,M. Guillery, dans quelles 
conditions avèz-vous opéréré? 

M. Guille1y. Exactement dans les mêmes con
ditions. Le témoin l'é~te,ici ê& qu'il a déclaré, 
son& ce rapport, àans.'sa d'é~<fsilioo. 

MM. Vleminckx et 1Jergt, Les expériences de 
){. Guillery on'tkdon.c ~té faites daos an tout 
àutre ordre d'idées el de faits qù'e les nôtres. 

M. te tloctem· GuilleriJ . .çt y'a eu pression d'un 
corps sur le sang répandu dans le cabinet, c'est 
certain. Là nous nous rencontrons. Mais çes 
messieurs voient un pied Ià oti. je ne vois pas un 
.. d 

'Pl\1: le cllimiste Depafre. J'ai en Je tache de 
sang pendant des mois dans m~n cabinet, je l'ai 
é!xarrunéé tbùs les jours a'ttentivement. ~a con
viction ab~olue est que c'est l'empreinte d'uné 
chaussure et d'11ne chaussure du pied droit. 

M. Bei·,é. Lorsqne l'empreinte a été faite 
par un pied, comme je le çro1st il a comprimé 
une masse de sang coagulé. La chanssure ne 
devait donc pas être mouillée par le sang coagulé 1 
el desséché dans sa partie supérieu-re. I 

M. le <kcteur Gu.ille)'!J. Da-ns l'hypothèse de 
M. Bergé, la partie foférieure de la tacôe auraft 
dll venir au-dessus et aurait mooillé la semelle. 

M. le président. Vous avez fini, M. Ouillerr, 
- B.. Ou.i, M. lè président, mai11 je d,ésirerais 
que mon confrère, M. Schœnfeld, fut entendu. 
C~est que., depu.i§ une beure, je suis ici, comme . 
Horace, un contre trois! 

M. le <kcteur Sdtœ1l{eld rappelé : Les hypo
stases pulmonàires.. .. 

M. ·1e prûident. Ne rentrez pas dans li di1-
CU1$i0D; pe,05i'etez-vous dans vos ®nclusiona ! -
Il. le. pel'Si~ ~Il'&~ conclulffon_g,.Jl\ais jè tiens 
-i dire, en ee 41ui concerrté les bypostases pulmo
naires ..•. 

~,.prûiilent Assez, Monsieur .. .• La diffense 
n'iusiàtè' plus, le ini'niiltère . ~ubli~ pas d~~ri
tage. ~ùs ne somm~· pas 1ëi à l Aéadémie d:e 
mMeclue-

H• PiqtrJt. Cet~ sùffit, en efl'et. Il est évident 
~ 'on11e le'ra plûs'clânger d'.opi11ion, sur aucun 
'J)bJn1, 1~ • tl~x cbllègéa 4'etj>e~ e~ pr&nce. 
'C'est, cotume toajoun, le blano et le11Ôlr l 
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306 temoin d deduirge: Bl'icomn"'el', industriel 
ALiège . . 

Sur intel'p81l?ltions de la défense, le ~moin ~é,o 
çlare : M. tl.'emmé ne m'a pas recommandé Ar· 
~DD1nd Peltrer.•fi l'a-mt recom1m·tu1t1 i · iJd.. Db.-
111o~lin et à'•· '.Qêi'prei,:ffuî Jn'efl ônt parlé. JI 
s'ail-~~ tl'4tmfir une CQ91pagtïie '1e q'avigation 
~,aria Meuse. 0a a_ çonfié"à At-mllnd Peltzer, en 
collaboration avec M. Jlabets, la tMaclien d'un 
_npportqu'il.a fait en se~mbN t881. J'ai et! 
~ oonfêND~ 119mbreutes 'avec Armand .et •1 
fah un yc)'J:àge at.ic lui. D dmit avoir Il position 
~de ~r de œ&ie .soeiét~. D m'a d~d~ a'il · 
devrait quitter AnTe:rs. 1elui ai dir que je ne le 
~~s- rai encore été .en rapport avec lui 
e d . bre. -tffl. n séipblafl 'ftri totJW!faiL à 
son affaire. i~ ~lffiéS'ftlftaîrltmmt d1tiil~' ~ 
cussion que nous avons eue e:t dans laquelle 
Armand sontenaii son opinion avec vi,aeUJ". 

m 

?d. ,:avpeai1.tntral. Cela.nue passnit-il pas le 
9 janvîe1? - R. C"est bien possi6Ie. J'ai ,•n sou
vent Armand dans le commencement de dé· 
cemhré, mais je dois l'avoir vu aussi à l't'poqnP 
que vous m'indiquez. 

31• t,moin. rl illduzrge : M. Sadoine. tlir111:te11r 
général dn i tab/issem.ents Cockerill, à Se1"t1iu9. 

1'ai entendu Arllland Pellzer, le 21 novembl'e, 
exposer un tnvail te,•hnique intéressant. :wec 
beaucoup de lucidité. -Pins t:tf'd, je l'ai. prié de me 
résumer nn travail voh1mineux destiné à nous 
recommander one certaine entreprise industrielle. 
Le lepdemain, M. Peltzer m'a résumé ce lravail 
llvec précision. En janvier, j'ai déjeuné avec 
MM. Braconfer et Armand Peltzer. Je n·ai rien 
re-niarquè en lui d'extraordinaire, ni de suspect. 

~ thnoin à dtclm,·ge: Alfred Babets, pro
feneur d l'U,iiuersitt de Liége. 

Su:r interpellation :tJ'ai connu Armand Pel~ 
tzer depuis les bancs de l'Université, dont je suis 
sorti en 1863. J'ai été chargé d'étudiei: avec lui, 
un projet d'établissement de navigation sur la 
Meuse. Armand Peltzer aurait été directeur de la 
Société. P'était_ une position, mais insuffisante; 
c'estpou1"(fooi Armanil demanda à rester à An
vers, où il avait dés aJfaites. J'ai toujours consi
déré Armand comlbe un homme loyal, franc, vif. 
primesautier, emporté dans la dis'cussion. Jt n'ai 
Jamais étl le rnëiildr~ d'otttë sur sa bonté.. . 
·y., l'avocât glitéral. A-rman~ des~ndaiL ~rdt· 

na:irethent ch~ vous quand 11 ·ana1t 'à Liège. 
S'a~ez-vo&s à cwelles dates il a logé cbez vous, en 
jannèr 'c!êmiet-'! - R. n a lôgé chez mot les 9-, 
·10 et 14 Janvier. 

M. t'atlôœt gê1ttrdl. N'est-il pas sorti dans la 
nÙit du ~l T - , ll. JI ~t sorti le soîr et il est r~n
trë èntre 101/! neùrës et deux h'é\ires du matin. 

ij. l'auocat ·~tn'éral'. N'avez-vous pas reçu de 
t6lég~m~ et leftré~ peh~ant le 'mois de janvier? 
_:.. tl· Oui, feh rèèeva1s chaque fois qù'll venait 
chez moi, 

M. l~ !féntral. Le 27 janvier, vous avez 
reçu un téléJramme allemand, portant « Tout va 
bien, ai écrit à A.nver~. Ecrirai là-bas, opèrerai 
ph1s loin. » - R. Oui. 

sa- témdin- à tllchat'ge: D' J.D.drimont, Julien, 
smateur, ingénieur à Liège. 

Sur jnterpellatfo~ ; J'ai été en rapport avec 
Armand, au syjet p'une sociêlé de navigation à 
fonder. fi Jevait être le directeur de la sociélé; 
lieS appojnLe~eots auraient pu aller,da11s la suite. 
ju~'â 4 ou 5000 ft. plus un tlntième dans lès 
béniffice,s. Je l'ai vu. le 10 janvier ; fai discuté 
avec lui; il av~t l'esprit _parfaitement Ubre. Jtn 
novembl'C et ~6cembre.~rmand s'est occupé ll"ès 
acvvelnent de ~t&e-aft"aire. -Nollll avions tout es
poir de réussir dal)s1 cette affaire. Le rapport 
d'Armand était remarquable et fy ai trouvé de 
três-prècieui renseignements. 

Nm• témoill à clic/targe : Somzée, ;L_éon, -it> 
a,is, 'in!Ji!nieu1', nw Royale, 217, à Bruullu. 

Vérification faite, il y a erreur; c'est un autre 
Somzée que la défense avait vonlu assigner. Ce· 
lui-ci ne connatt pas les Peltzer el ne sait rien de 
l'affaire. 

Le tlmoin. Je le regrette, parce que je perds 
un long voyage .... 

3~• témoin à dét11args: Jales Deprez, i-ngé
nùur au Val-St-Lambert, à Seraing. 

J'ai été en rap.port avec Armand Peltzer au sujet 
d'une affaire d'entreprise de nnvigtUion à vnpeur 
sur la Meuse. li s'agissait de ro·nde\· une société. 
Armllnd m'était envové par M. Leœmé d'A.nvel's. 
li devait èn devenir lë directeur. C'est tout ce que 
je sais à cet égard. 

36• témoin à décluu·ge: Théodore InhUltem, 
~mpta))le à Br8m11. 

M6 Rohel't. 1e dé&ire que le témoin s'explique 
sur te séjo'llr de Léon, à l'hôtel Ullmann ?l. Brême. 

f,, témoin. Uo matin, vers midi, il est venu 
chèz moi poùr me demânder l'àdrcs.c;e d'un avo
,cal. Il s'exprimait en tnmçaîs. re toi ai demand.é 
de rlpéte,r sa question en alleman_d. Je l'ai envoy_é 
chez le docteur PraUe. 1e me suis rappelé ce fâit 
à raisôn\ l~1â circbfls1ance,qo'il ·potlart ·le bras en 
écharpe, et -que. dal!.S le cours de Th converwio'n, 
perais!a:ot s·onb'lie-r, îI se sêrvait de son bras, 
comme s11, élaic.saln. Il a Rjourné deux jonrs à 
Brême. Il est arrivé l'après-midi de Hambourg. 
le train arri-.e ~ 7 be.ures !S J,e trajet de Ham
)sot1rg l Brêtne èst 'de ~1.fi 1ieùres-. Léon a 1élé
graph~ ôe Bamlknirg; pour qu'on lui préparàt 
une chambre. ... 

M. l'11vocat gimtral. A. quelle hen~ est-il parti T 
.-. R. 'J'e ne me te rappelle f1111s. Je l'ai déclar6 
dans l'instruction. . . 
· M. tarltialt gént,:al. N'a-t-ü pas déclaré al~rs 
qtie c'élltit })àr le traitt'~~ttres 3'7' t.lfl malin: 
-1l:-Oni. 
_ J..'~u4ienoe est _ levée ~ 3 Jienres 4!S; elle sera 

. rtprise demain lJlalin-?t 9 t1i hetlt'8S-. 

COU.ESPOllltE 
• ln~er,> 8 <lkembre {88!. 

Monsieur le J)irectejll' du Jo'l(nrd( àü 'Ptw'/lni.îu.z, 
. ·~Brîtld~:· •. " . 
• Le nuw'éro ~e et!. jollr çle votre jon~I r:ip
porte îa aé"pôsi6on, f,ulal l'audience d'tuer, pJr 
:M• Ddffll~ ~n_ lia Let'tnes qui Ille prou veut, ou 
bieD ,4tie "tot$œmpte-reodu, ea ce qtù conteta& 



IV 

mon intervention dans la recherche de mon in
fortuné collaborateur, .H• Bernays, est inexact, 
ou bien que mon honorable confrère, M• Delvaux, ' 
n·a pas, à cet qard, élé bien servi par ,a mé
moire. 

Voici, en effet, ce qui s'est passé t 
Ainsi que je l'ai dit dans ma déposition à l'au

dience de la cour d'assises du ! d6cembre, j'ai, 
d~ le lundi 9 janvier, prevenu officieusement 
H. le procureur du roi et M. le commissaire de 
police en chef, Buuchots, de la disparition de 
M• Bernays depuis le 7 janvier. 

Les nouvelles à cet é?rd continuant à faire 
défaut, j'ai, le vendredi 13 janvier, remis une 
note détaillée à M. le procureur du roi. 

Le mercredi 18 janvier.j'ai eu l'occasion de 
voil· M. le bourgmestre De Wael, qui m'a informé 
qu'ilavaitreçu, la veille au soir. une dépêche d'on 
hôtelier de Gbeel, l'informant qu'un homme 
d'une trentaine. d'années, et dont le signalement 
correspondait assez bien avec celui de M•Bernays 
était, le lundi ou le mardi précédent, descendu 
chez lui. Celte dépêche avait; par -M. le bourg
mestre, été transmise à la police et au parquet. 

En rentrant chez moi, j'ai donné à madame 
Bernays avis de cette communication par la lettre 
dont copie ci-jointe et, vers deux heures de l'après
midi je me suis rendu au parquet dans l'espoir 
d'être mieux informé. · 

C'est alors que M.le procureur du roi Berré, en 
p~nce de M. le substitut Terlinden, m'a com
muniqué la lettre de H. Vaushan, datéé de Bàle, 
le 16 janvier et que veruut de lui transmettre 
M. le juge d'instruction Moureau. Nous prenions 
ensemble lecture de cette lettre, lonqu'est entré 
M• Delvaux q_ui en a, à son tour, pria communica
tion, et s'est immédiatement rendu, porteur de la, 
lettre, cl!ez madame Bernays. Je n'avais dès lors 
plus à intervenir et je me suis rt-tit:é. 

Veuillez, monsieur, fasérer' dans votre plua 
proch~n numéro la présente lettre et ail'éez, itt 
vous prie, mea aalutations disünguées 

.ÂJOLL~ Auco. 

Voici la copie de la lettre qui accompagnait celle. 
reproduite ci-dessus : · 

Anvers, -18 janvier -t~ 
Madame Bernays, 

Je crois de mon devoir de vous transmettre la 
cômmunication suivante que M. le bourgmestre 
De Wael vient de me faire à la maison mortuaire 
de M. Burls. 

M. De Wael a reçu hier au soir, une dépêche' 
d'un. hôtelier de Gheel. portant qu'un voyagefir 
veaait d'arriver chez lui, soi-disant de Turnhout.' 
Il est d'une trenlaine d'années, · cheveux noirs, 
pantalo,i bleu, sans bagages; se fai~n_t passer 
pour un officier d'artillerie, levant des plana; un 
rouleau de papiers sous'le brasl ' • • : 

Serait-ce Guillaume'! M. le bourgmestre a trani;
mi_a cette dép6che à la police et aa procureur dd 
roi. 

Veulllez agréer, Madame, mes saln~Lions di~ 
tinguées. · 

(Signé) A. AUGBI. 

DOOUMDTII DU P&OOÈI 
hpertise. - Tache de sang 1111' le tapis du 

cabinet. 
Nous soussignés, Depaite et Bergé, experts chi· 

mistes, Vleminckx, Laroche el Sliénon, médecins 16-
~ates, comme suite aux constatations faites antériou· 
rement par nous, avons été requis par monsieur le 
juge d'instruction Ketels, de déterminer quelle quan• 
tité de sang a produit la t-ache signalée sur le Lapis du 
cabinet, rue de la Loi, i ll9, de reche1·cher quelle peul 
être la cause de l'empreinte relevée sur le bord de 
celt.e tache de sang, de faire t;ian• cet ord1-e d'idéel 
toutes constatations et expérioncès de nature à éclairer la,· ustice. 

. Atln d'apprécier la quantité de sanii qui a été 
éP,ancbée snr le tapis, nous avons proc6dé de la ma
wère suivante : 

A) Nous avons découpé la partie du tapis portant la 
tache de sanl! ainsi que la zone voisine tmpréanée par 
la sérosité sanguine. En calquant ce premier fragment, 
nous avons déeoupé au1si, dans une autre partie du 
tapis, trois morceaux ayant exactemeDt la méme forme 
et la même if3ll(laur. 

Nous avons succeuivement pesé ces divera fragme.ata 
de lapis. 

Le poids du fraamenL p0rtanL la tache de sang ~tait 
de {30 gramme,. 

Le poids du troiJ &a.ame11ta intacts, id.antiques en 

\ 

69 81'· 
forme et ea-ll'l,lldeur~u ptéciden&- • • 68,5 • 

1 68.2 » 
Moyenne · 68,5 » 

ind6duisant le poids moyen du tapis : 68.!> sra,mmos, 
du poids da tapia : -130 grammes, nous àvons néeee
&airemenL obtenu une 'fileur -repréaentant le l)Oid8 du 
résidu laissé 111r le tapi.a par l'évaporation <lu uni' 
épanché, 110it 6-1,5 grammes; • 

Afin de donner plus do p~ion à' ~bé~ ·, 
Dou,; avons ensuile placé le tapis taché "et Jê3 
mgmenl.l demême forme et do même grandeur, 
tachés, à la température ordinaire dans 11n ,,se cou
vert contenant 11n dami-hootollite de èluuu--vive el 
nous les y avons lauséJusqu'à ce que lelll' J)OidlHl'eul 
pla.s chanJé. • · 

Les premjers essais avaient été faita avaôtd.issicalion. 
Après dissjcaûon, Je. tapis iacbé pesait • ~ i!O il'• 

Lei Craam_e11Ls non lachéi pesaient • • • i ~ ! l 6' .. 
Moyenne 63,3 gr. 

Si nous déduisons du poid! du tapis taché : (~ 81'·> 
le poids .moyen dg_ tapis non taché: {6313 1r,}, nous ob
tenons 56,7 ~- p0ids du rés1du desséené de l'MPora-
üon do sana épanché. · 

A raide de eette donnée. nous pouvons apprécier 
quelle eat la quantil6 de sana qui a produit la Laohe; il 
suffit pour cela de comparer le PQidj, do résJda tee de 
ee saD(l aux résuJtalafoutniB par los au1ears, du dosaae 
des résidus secs da aana humain: · • 

a) BequeNl et Bodler doollen1 let valeurs auivulea 
Ai'aprèà U1l IJ'llud nombre d'•n<1lv-a dn. 11U1Sdluadi• ,tdua aaiDI, du aeu muculùr :._.....,,...., .. - • 

Pour tOOO {)· 
maximum, minimum, 

Eau. 8(l0 760 
moxenne.• 

180 ! m lfal. solides. ~ ~ 

b) c. Smidt fournit les cbilfres suivants "dû doS3ge 
de matières solides du sang d'un homme de~ ana:, 

Pour-{000 p. 
Eau, 
llat. solides. 

788,7{ 
!!U9 

D'après ces données, qujsont classiques. la quanlité 
de_ sani répondanL a un résidu .sec~àe 56,7 gr. se-
raJL: "'-y~·•~ m fla., ~--- - ~~ Maximum : ~83.50 grammes. 

Minimum: !36,i5 
Moyenne: 2.>"7,72 

Nous évaluons donc la quantité de sang qui a été 
ipanché sur le lapis à environ 2.'50 grammes. 

n. Afin de résoudre la 8800nde question d11 l'équisi· 
loire. c'esl-à-dire afin de déterminer quelle pouvait 
être la cause de l'empreinl6 signalée sur les bo.rds de la 
t&ch~de.sang du tapis, nous avons d'abord sou'Olis à un 
nou~el examen très mioulieux, lâ dite empreinte. puis 
nous nous sommes livrés à de nombreu,'t essais et à 
de nombreuses ext>érieoces. dans le but de rechercher 
si quelque partie du eor1>.5 · de Bern:iys a pu repos81" 
dans le poînl de la tache ou l'empreinte est siina
lée; si cette empreinte a pu être produite quelques 
instants après l'écoulement du sang, ou bien s'il à dû 
s'écouler un laps de temps assez prolongé depuisce 
momeot Jusqu-à: celui où l'empreinte a été faite, e:oOn 
s'il n'est pas possible que les personnes qui ont l)énétré 
d11ns le cabinet deouis I& dooouverte du cadavre aient· 
elles,mêmes modiOé, l'aspect de la tache qe sang, 
dans la partie indiquée, de façon à y produire l'em-
preinte iignaléo. . 

a) Comme nous l'avons dit dans ûn rapportantétlieur, 
la forme, les dimensions de l'empreinte rappellent à 
première vue celle qui laisserait l'extrémité de la se
melle d'une chaussure du pied droit dans~du sang à 
demi desséché. 

ta 1>artie de l'écboncrur&que présenlent en ce point 
les bords de la tache, la plus rapprochée du bord anté· 
rieur du bureau-ministre n'en est guère séparée que 
par one distance de 9 centimètl'es. 

, Nous.avons siimalé que du côté gauche le bord de 
l'éehàn{:rure otîi>e- Il.® Sùrface striée et plissée (4) 
c,•qir la photog1"3pbie jointe au rapport). ·Les stries sont. 
traosve~sales' à t'a.xe de l'échancrure, fa plupart ont 
une. direction curviligne plus ou moins marquée,-l'ou· 
verture de fa cQiu:be répondant à la face aptérieure 
du bura.u-mioistte. 

En dehors de ces slries, sur la surface de la tache. 
se remarque une crèle (b) qui, vers la partie antérieure: 
de la tache, est distanle de l'extrémité des stries de 5 
à 6 millimètres. 

Lorsqu'on examine la t-ache sous un angle ailP}, on; 
conatate une différence notable dans le brillant de ta· 
surrace dans celle partie striée et plissée el dans Je· 
reste de son étendue, partout celle surface est bril· 
tante, il n'y a que dans la zone striée qu'elle est mite., 

Vers le somllljlL de l'échancrure, -au_ poiel (c)> ta ccète 
se recourbe etv1enC rejoindre le so10met d. e l'e_roprc~;inte. 
Dans ce poiot-, les tri~ (levfonnen~ confüses tout on 
conservant la direction générale qu'elletavaieitt sur le 
bord gauche. . · . · , ) . ., 

A partir du point (d) les stries cessent <Ca11pamît-re 
aur le bord. de L'empreinte: le bord droit de l'em
preinte est inépl et déchi@eté. 

li existe donc d:tns lo tache du1apis·upe empreinte 
dont les caraqtèree sont ~ux crae· laisserait l'inipres· 
sion de la poiot•·d'Jlll~ semelle sur le bo1'd de Ja tacb~: 
là aurnit ettisll t:RIH~TlYBJU!NT une 1,cJw,1y:tl,(l'e sembla· 
bte à B et à C 1(voir· I~ t,hotognptrle); la forme des 
courbes limitant cette en)préinte est telle de la semelle 
d'une chaussure du pied droit. • 

Cc) Nous. avons recherché si une partie du corp~ de 
Bernays reposait sur le lapis n'a pas pu laisser dans la 
tache de sanii l'empi·e.inte gui vieot d'êt1•e décrite et 
qui doone si fidèlement l'ima&e de l'impression <le la 
pointe d'un pied. , 

L'examen des vôtement&de Bernays a prouvé qu'en 
aucun poiht, ces vêtements n'ont trempé dans Wle mare 
de sang. 

L'exomen du cadavre a faii connaitre que le sommet 
de la tête, le cOté gauche de la tête de Beroays n'ont 
pas été en contact avec le saog que la nuque et le oôlé 
droitont,au contraire, été sôuillés de sang;enfin que la 
majeure partie, sinon tout le sang épanché sur le tapis 
provient de l'hémorragie nasale. 

Tenant compte de l"étal des lieux et de ces indica
tions, nous avons füiL de nombreui. essais en vue rie 
rechercher si, eu posant un point du visag_e, du cOté 
droit de la tête ou de la nuque, à l'endroil du tapis où 
1e trouve l'empreinte, il était possible que Je sang, 
s'oooulant des narines et de la nuque, atteint le tapis 
au niveau de la tache sans souiller ni le sommet ni le 
c61.é gauche de la tête. · 

Ces essais répété11, en variant les positions dè mille 
façons, nous ont ddmontré qu'il est impossiblo d'ad· 
mettre que la tête de Ber.nays ait posé ·sur le point A 
(voir la photographie). , 

Nous nous sommes assuré:- aussi qu·au voisinage du 
point A, le sang desséché ne colltient pas de poil bu· 
mam. 

Enfin, nous avons rechercb4, expérimentaJement, si 
les bords de l'empreinte d'un corps dépos6 dans une 
tache de sang, onLdea points de ressemblance avec ceux 
de l'emprèfüte {A). · 

Nous avons fait écouler sur un tapis du sarig de chien 
frais, au voi1inage du corps qui avaiL été déposé sur ce 
tapis; ensuite, nous avons !'elev~ ce corps après un 
temps varianl de quelque& minP,les à plosiew-s heures. 
l>ans aucun ces liowi ~avons obse"é s~ le .borct da.. 
l'eli11reinte amsi obtenue des caract~ Cbmpar,aôlea 
à ceux Miiolifiit- · in&s et..-~~ nO\IS> reler 
$na le-corps 4 •191!"!!':~to · r-d 
.4trewle dans la là · M' à;lfO • • · · enw 
rôi'I, nôùs n'.eu' re~t · os aucane 5-à~ 
dissicatioo du san'f.. ~qui la conaîstaneémollé aa 
caillot san~ n n~ lw avait pas permis de conserver la 

~~- dil~détermin~r au bo~;.4e .. ~ 
bien de lemps, après l'oooulement du saog.~lut&â· 
pu a~érir u11e_ coq_aj~oce telle gu'ils onL cooservé 
l'empremte décnte. 

La solution du probl~me n'est assuNlment pas san\ 
difflcultés,.par suite do.arand nombre 1finconnoes. Pour 
le résoudre, npua avons réuni touries 'éW~11ts q'ap-, 
préciâtions en notre J.>Ouvoir'et nous ayons ensnile;fait 

' ùeinnnbre0$85 ex])énences dans t~eUes nons-à,ons 
t<>~ rœlisé. des œnditiôns plù.LM ; t,fop -favonMe1 

. querdérûonb1ea à la..~jÇllipu t,ipide. .... 
N'ous av.op d'abo'tddlerehé t QQWI r,meiper ~ 

les C4)ndjtions'{le temPWJµre J;! ... kumio!lé ll!JM;- r:re 
~C)le.da Uni_fé&ê~;,tp()&ée ~-1,aua8, er, 08 
.choses 6i3\es, la dipica_ljoo est ira · 1 e 
aue !1 tern~ratute es, phla •~ hir cüijé 

! .d'b'.\finidltf; ~ • I • • ~ ~ L - · • -. :_. .. '"4f' 

; . A) La.Jlàllatin.mtü>~e f"oheemtotnr~e 
1 Brweltea., i~dlcnie, da 1 au. t8 JJllYÏllJ', • miafiAÎlJ 
ll{!~Jle, la !!'D~~!l~.!8: .-. ·· "tY, 

... ~ \. t; J 
·~-... ~ti 1~ ;-~ 

·---. 

D.~TES MAXIMUlI MINDfUM 

7 8°,0c. 6°,6 c. 
8 7°,0)) 2°,3. 

~9 70,t, 1) 6°,6 
10 6°,8 J> 2°,0 1) 

H 6°,5 1) 3",9 1> 

i~ 8°,t »· 5°,9_o 
13 ?So,9 » 4·,t> » 
i4 2o,8 » ~°,1)) 
HS 0°;6 » 0°,6 » 
i6 00,3 11 1°,7 » 
17 o•,s » jo,6 I> 

18 o•,3 » :1•,3 1) 

B) Dans le cabinet où se trouve la tache de sang a 
brOlé, durant la même période. un poële à gaz avec 
réflecteur qui était distanl de la tache de i m. 50 envi
ron. Nous avons à tenir compte el. du degré de chaleur 
commuoiqué à l'air de l'appartem.ent oar la combusiion 
da gaz et de l'influence do réflecteur du poële; ce 
réflecteur aurait pu projeter les rayons calorifiques 
spécialement sur l'eodrM 011 se trouvai t la tache de 
sang, de sorte que cel endroit atteint uue température 
plus élevée que le milieu ambiant. 

Afin d'apprécier les efrel.s de la combustion du gaz 
sor la température de l'air du cabinet et sur celle de la 
tache de sang, nous avons procédé de la manière sui
vante: 

Le 6 avril {88!, à 3 heures el demie de relevée. le 
poêle étanl allumé, nous avons plaoo des thermomè· 
tres dool la marche uniforme avait été préalablement 
constatée, dana les points suivants du 'cabinet: 

A.) Conlre le bureau-ministre. au siège de.la tache. 
B).Sur le g-oéridon, à droite de,la porte. 
c) Sur Je dressoir, à gauche d~ la -~ nêtre. 
n) Sur le.fauteuil oil. se trouvait le cadavre de Ber-

nays. . 
!fn thermomètre métalliqu~ à maxima et à minima, 

a en oulre été posé à l'endroit occupé par la tache 
de sang. 

Les choses étant ai·nsi disposées, le cabinetta été mis 
sôus acellés. lai porte élauL eoLrebailloe comme au 
moment oil la poJice a pénétré dans la maison, le 
i8 janvier. • 

Du 5 au 9 avril, d'après . Je bulletin météorologique 
les osciUatiou de la température int~rieure oni;été les 
suivantes: 

DATES .MAXDCUM MINIMUM 
• ....... 

5 lï0 ,3 c. 4°,3c. 
6 16°,0 c: 3°,7c. 
7 17°,0 c. 1°,s c. 
8 }60,2 c. 1°,5 c. 
9 120,6c. .1°,9 c. 

Le 7 avril, t i heures de relevée, les U1ern1omèlres 
posés dans lo' cabinet indiquent : 

a) Au siège-de 13 taché, 
~) Su11 le guéridon. ' 
cl Sur Je dreS$0ir, 
tl) Sur le fauteuil, 

Du 5 au 7 avril, au siége de la tache, le 
minimum de teJnpératuro avait été : 

Etle maximum, . 
ia• o 
-18° 8 

d~ns . lè mlime 
H heures du 

U g avril, lés choses étant toujours 
état, les Lhermomètres marquaient (à 
matin): · • . 41 Au $jège de la tache : . , i 8°0 ~ , 

/J Sur le guéridon: · ~.!10 0 
·c Surie dressoir: 24°7 
et) Sur le lhuteuil: · 24° O 

Du 7 au 9 avril, au siège de la tache, le minimum de 
la teml)érature awit été: {Go et le maximum: {8° 

Nous devons tenir compte de la éause qui a amené 
du 5 au 9 avril un abaissement nocturne s1 considéra
ble de la température ànlérieure. Col abaissement ré· 
suite du rayonoemenl très considérable à ce moment : 
Du 7 au {4 janvier, l'abaissemenL nt.>Cluroe par rayon
nement devait ê~re bien moins considérable car le ciel 
était presque toujours couvert,! 

De là résulle que nous ne devons pas attribuer la 
difréreuco considérable entre les minima de temps exté
rieur eL intérieur à l'elfeL de la cou bastion de poële: si 
la température nocturne restait relalivemeot élevée 
dans le cabinet-, c'est parce Que ce milieu n'était pas 
exposé aux pertes par rayonnement. 

Ces eondilions ne se présenLaienl pas ao mois de jan· 
vier, et la température iDlérîeure devait, la nui(, se 
rapprocher davantage de la température extérieure. 

c) Lebullelill météorologi(Jue èie l'obiervatoire royal 
de Bruxelles renseîille que l'hulllidité de l'air extérieur 
du 7 au '18 janvier a subi les Oièillalions suivantes 
(iOO représeot~nt l1lumidité"obsolue). " 

" 

DA.TES HUMIDITÉ · 

1 
8 
9 

10 
Il 

·12 
~13 
l._4 • ..,.. 
15 
16 ~·n 

')}8 

,,,. - ~ .l • • l 1:.. · K_-.... ·, : "' • ... ... .. 

!>"Noua avons enÔn f tenir compte dé. certaines con 
d.itions sl)éciales de l'atmosphère du cabinet. La com
bustion du P.Z d'éclairage-donne lieu ;111 ~t 
d'une quantité d'eau notable qui s'ajoutait ericoriÇA l'eau 
de l'air extérieur pénétrant dans le cabiuët. 

De plus, cet ap(5àttementâ~t~fé inbâbité pendànt un 
certu!l tem__ns avant ta scène d~} janvier, ce qui con-
""""";' encore à le rendre hum.111e: . ~ -r- v J ~ -' 1 .~ ~ tout- ® qui e. nous sommes autorieél à. 
cQ.Dclurequ~ là.~JJ; dè san1fn'apas, après le 7 ia11Vier 
et dul'Ol)t tes jom suivants, été~* à nne teJ!loé
ralure ~van1 a~asseMO u &r; que,_dé ph;t:s; à 1wm&e 

~~Yair-dlbjam,étlit ho\lb~~ù'tmmt-
~~~ . . - -

AY:î°' açguis çes donœe.s, abqs açons recherehé 
par l ei~1enœ,-au bout de ~oombien di\,~111~~ 
taché deungtaite syr le tapif'et sodmise à ~co i· 
tiôht <le-ttes~Ob i:,1111 '1'ïvêft'ables ·pOli t •C4D 
ùat C()jlJ~'l~I po~~i3rAAe_l)dl~le-

_tJJ!O!t ~, ~!ffllJ:Jr.:tli, ••• ~~~ 
~~~-t1l J,7êftn-CJ 

' 

se congule avec une rapidltô très variable suiv:mL les 
individus, et que nous étions doue e:<l)Osésà 1•encontrer 

• uu sang moins rapid~ment coagul:iblc qoe I.e sang de 
Beroays; nous avons eroplO)'é do sang de cbieo et tle 
apin. · · 

Nous avons eu sein ~e nous servir seulement de taches 
01oins épaisses que la tache signal~. afln que la dessi
cation soit plntOL plus rapide, nous a vous versé le sani,t 
goullo-à iouue sur le tapis en le reeoeillanl directe
ment du ,•aisseau. 

, La tache produite, nous l'avons exposée à des tempé-
ralore variant de U à i7 s0 • dans un local lrès vaste eL 
Lrès see. à on moment ou l'humidité de reau extérieur 
était repréienCé par: 

78, gJ, 88, 87, 90, 97, 70, 86. 8.'I, 76, 6', 72, 77. 
Dans ces condilioni. favorables à la dessication rapide 

du ~ng nous avons ebservé: 
t• Que la taebe ne conservait aucune em8reinte 

lorsque le pied y avait été posé après o, {0, 2 30, et 
401lUoutes. 

2" Que le caillot conservanL l'empreinte du pied 
lorsque celui-ci y était aQpliqué au bout de i heure 
i 1/1 h. ! b. mais alors l'empreinte avait tles caraclèrei. 
diftërents de celle de la tache signalée-

30' Qu'au liout de 2 r;t h. et surtout au boat de iO h. 
25 h. 1.9 b. l'empreinle ressembliÙl beaucoup à celle de 
la tache signalée. 

4° Enfin qu'après .u b. ti2 h. 69 b. on n'eblenail pluil 
d'empreinte mais seulement Wl dépolissen1ent de la 
surface de la tache. 

5° Aprôs 6lours les taches avaient acquis une oonsis
lance 1elle qD'elles no conservaient plu.s de tache de 
l'impression du pied. 

Le rapport dans· lequel sont relatées los premières 
constatations médico-lé1t3les signale du reste l'obser
vation qne lef8janvier la tache du tapis élail desséchée; 
à ce ruomenl elle élail absolument dure et il eut élé 
iïnpos;Sible d'y produire aucune cmpreinle. 

Conclusions : 
i • La taehe du lapis résulle de l'écoulement d'une 

quanlité de sang QU on peut évaluer à 250 grammes. 
2" Cette tache offre une empreinte ptésentaol la 

fol'me de l'extrémité de la semelle d"un pied droil. 
n'ayant pu avoir été produile, du resle, par le contact 
d'aucune parLie du cores de Bemays. 

30. Cette empreinte n a pu être produite pendant les 
quarante minutes qu.i ont suivi l'écoulement du sang; 
elle ra pu être à partir de 60 minules ; mais il semble 
plus probable Qll elle n'a été faite qu'au bout de ~o à 
25 heures. Celle e.1npreinte ne peut dater du i8 janvier. 

Bruxelles, le 8 juin 1882. 
Signatures. 

MAIS-ON LQUIS 
Marché-aux-Herbes, 96 1 

l 

:S:RU:X:EJLLES 

~QSTIJJJS depuis :35 à 120 
P ARDESSU~ depuis 22 à 116 . . 
PELISSI ,depuis to à 600 · 

V]JTEMENTS 
CONFECT16NNÉS ET SUB. MESURE 

poar homm.es, jeunes gens et enfants 

lllAI S O IW D U 

DOIE »œ BALLES .. . 
BRUXELLES ., 

2, IIÀRCHt AUX POULETS, 2 
(OODI .Da a.u.i.u IJD111Lt,.LU) 

PELISSE t~: !f~g8~~i ~ 
Jlitµre r~l muaquii, fr. 95 

· LA .... e.ri qualitésup&ieure, fr. 110 

PELISS
. E castor o'Ïl édredon noir. 

fourrée hamster. premier 
choix, col et parementa ,_ 
raL musqné .extn, fr. tAiS 

PDLJSSB drap, Cou.mie rat muSQB4' • 
. !J J!j =~entspareils,T. "!15 

PELlnsE· drap, fou.rée rat musqué 
~ extta, col eL paremeoLB rat. i ?S 
,..., · ~musqué Jln, fr. '1 

PELISSE~. ~f:8 ~::i~: 
~tor du capada, te •. .-,& et 325 

11 IJaioi''daGs ét franco· d'ééhantil1011s et dn ca
talop.e illuatr6, avec les indications nécessaires 
p_onr J!"!l?~re. les I!.~ ~j-~e . . 
§s.:-,,;-1bW!o., ~--~ j,Uoe1i( .. &lall.;uilce 
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Tout ce q11l concerne la rédaction et le aemce du Journal doit être 
envoyé à cette a~r~e. 

Pour l'Étranger (Union p0atale) : Un an 12 fr. &O cot. 

COUR D'ASSISES DU BRABANT 
PR'ÉSlOBNCR mt M. EMMAmJEL DBlllBUJlR. 

AUDIENOE 
du samedi 9 décembre 1882. 

La cour entre en séance à 9 bettres 40 minutes. 
Le greffier fait l'appel des derniers témoins à 

entendre. 
La défense déclare rènoncer aux déposilions de 

huit témoins cités par elle. Le ,ninislère public 
n~y fait aucune objection. 

M• Pica,·d. Ces témoins sont relatifs à cette 
étrange coïocideuce : un monsieur se nommant 
Henry Vauih:ln flsl doscendul le 6 ou le 7 jan
vier :i l'hôtel du Grand l\1iroir, à Bl'llxell~s, avec 
une polile dame l>londe. 

l\l. favocat gt!11él'a./,. Nous sommes d'accord avec 
la défense pour reconnaître que, véri(ication faite, 
œs personnages élaient sans rappon qnelconqnc 
avec le procès actuel. 

En conséquence, ces témoins sont autorisés à 
se retirer définitivement. 

37c témoin à déchat·ge : Guyot, grehi.el' aàjoillt 
mi tribm1al de premit1·e instance à Bruxelles. 

Sur interpellation de la di!fénso, le témoin 
déclare : C'est le 10 septembre que :M. le jug11 
d'1nsh'uction a fait venir 1\1. l\la1·chal, employé :iu 
~re.ffe, t t l'a charg6 de transporter les pièces de 
@nviction a,u g1·é.lîe. La chemise.se trouvait d;ins 
un carfon, qui est resté fermé depuis oe jour-là 
jusqu'au jo11r où la chemise a été montrée à la dé
fense. · J·ai vu alors, pour la première fois, les 
deux taches d'enc1·e. Je ne pense pas qu'elles.aient 
pu se produire pendant ce temps. le ne sais ni 
où, ni comment elles ont pu être faites. 
· Me Picm·d. Où ont 6t6 ces pièces lorsqu'elles 
ont été i;aisies? 

M. l'avocat gtnéral. C'est au juge d'instruction 
à répondre à celle question. 

M. ù juge d'instnicti-m rappelé, déclare à ce 
sujet: Les pièces de conviction, la chemise notam· 
ment,ont élé porl.és dans une armoire dont j'avais 
seu I la . clef. Ensuite elles ont élé con Mes au 
grelfe de la cour d'assises. Mais j'affirme, sous la 
foi du serment,etaussi positivement que possible, 
que, quand j'ai saisi celle chemise, les taches 
d'encre n'y étaient point. Aucun doute ne peut 
planer sur cette constal.ation. 

Mo Picard. La question est moins de savoir 
cela gue de constater que quand des pièces de 
conTiction sont conservées, comme on a conservé 
celles-ci, des taches peuvent s'y produire sans 
que l'on sache comment ni par qui. Et quand, 
une pièceàconviction reçoit de pareils accidents, 
n'en dresse-t•on pas un procès-verbal! 

l'lt. le}uge 4'instruction.Je n'ai eu aucune con
naissance du fait dont il s'agit. 

M• Lejeune. Il reste donc acquis que lorsque 
des pièces sont saisies, il peut s'y produire des 
accidents ou modifications. C'est le seul fait inté
ressant qui ressorte_de l'incident. 

38• tdmoin à décharge : Nestor Frère, ingé
nuu.r, à Bruulles. 

M. l'4voeai gtm!ral. Est-il e.~act qu·au cours 
d'uneconve1-salionavecGoldschmidl vous avez dit: 
« Vous avez bien tort de prendre la défense d'Ar
mand. » A propos de quoi! Et que s'est-il passé 
alol'S! - R. Je ne crois pas avoir tenu ce pro· 
pos. Il est exact que Robert Peltzer, à Paris, m'a 
propos6 c;ie porter à Armand un Tevolver; je crois 
du moins qu'il s'agissait d'un revolver, bien que 
je n'en sois pas absolument sllr. J'ai dit cela à 
Goldschmidt, mais plutôt pour indiquer le danger 
qu'il y a à ériger en charges contre les accusés 
des détails comme ceux-là, et d'autres racontars. 

93• témoin à charge : Borniohe, dit'ecteur 
d'asstttances, wulevaraL~pold à Anvers. 

D. Vous avez déjeuner le 7 jan,•ier chez Colon. 
-R. Qui. 
. D. A. _quelle heure? - R. Vers midr un quart. 

.D. Avez-vous vu Armand Peltzer dans la salJe 
du. restaurant? - R. NQn. 

D. Vous avez déjeuné avec M, Cavelier? -
R. Oui, nous étions à la table des habitués. Nous 
avons trailé ce jou.r là, M. Cuvotier et moj, une 
affaire importante.. c ·e~t ce qw faiL que je me 

Chnqne numéro du journal est déposé eonformémeut 
à la loi. 
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1 souviens de la date. Je déjeunais it cette époque 
en gén~I uno fois P,ar semaine chez Colon, le 
samedi . 

O. Armand Pellzer déjeunait-il, en f;énéral, à 
la table des habitués! - R. Je ne le sais pas. 

o"me témoin à c!Lllrge : Jean Cuvelier, ingé-
11 ie1tl' ri Bl'tt!'Ct'lles. 

Le 7 janvier, j'ai déjeuné chez Colon avec 
M. Boroicbe. Après onze mois les souvenirs sont 
bien va~ucs, mais je crois cependant me rappeler 
avoir vu là.ArmandPeltzer à la table des habitués. 

Jo suis absolument st\r d'avoir déjeuné chez 
Colon, je n'y avais pas déjeoné avant cela, du 
1"' au 7 janvier; mais j'v ai déjeuné encore après 
le 7. Cependant je crois, pour aulanl que mes 
i;ouvcnirs me penuellcnt de l'affirmer, q ne c'est 
bien le 7 janvier que j'ai pal'lé à Armand Pellzer 
du sinisll·e de 11 l'archiduc RodolJ?hC o. 

39• témoin ti décl/a1'J}e : Léopold Oatteaux, 
i'> l a11s, admùtist1·ateilr de la. Bttnqu,e nationale, li 
At1t1e1·s. 

Le 19 janvier, J'ai accomp:'lgné 1\tadame Be1·
nays à Bruxelles. Nous nous sommes rendus au 
commi11saire de polico, puis rue de la Loi, enfin 
chez 1\1. Bcrnnys père. Aussitôt que celui-ci a vu 
sa belle-fille, il a "iolemment fermé la porte. J'ai 
attendn qnelq11ei. insl:.mts avec Madame Bernays, 
dans le vcslil.lUle, 111ois 1\1. Bernays est venu brus
qnemenl formé la port?. do la salle à m:iriier. 
Nous comptions ~ntrcleoir J\J. Bemays. ..de. l:é.vô· 
nement. Nous nous sommes rendus ensuite chez 
M. De Longé. 

M• Pica,·d. A quelle heure? - R. Vers quatre 
heures. 

1\1. l'avocat général. Vous souvenez-vous que 
vous auriez exprimé alors à î\I. Willemaers l'idée 
que c'était un rc accident II et qu'alors M. Wille
maers a répondu: a Un accident!Non, c'est un 
6pouvactable assassinat! o ? - R. Oui, quelque 
chose comme cela; mais j11 crois que c'est Ie com
missaire de police qui m'a répondu cela. 

40e témoü, à déchal'gt : Deweuwe, contl'6le1w 
ti. l'administration de.~ utlégraphes. Bru.xellt,s. 

Me Pical'd. Combien consomme-t-on par an 
de formules télégraphiques en Belgique? - R. 
En moyenne 4 millions par année. 

D. Où les imprime-t-on? Est-ce chez un impri 
meur unique? - R. On les imprime à Gand, 
chez Van Doorslaere, l'entrepreneur par adjudica
tion. 

1 D. Les fabrique-t-on d'un seul coup? En un 
! espace de temps court, sans interruption? - R. 
1 Oui, d'un seul trait, car le tirage est très impor-
tant. · 

'l D. C~te fabrication n'a-t-elle pas lieu sur un 
cliché comprenant 8 formules et qui sert pour 
ioule la fabrication annuelle! - R. Les impri· 

1 

més sont commandés sur huitième de feuille. Le 
même cliché sert à tout le tira~e. 

1\1• Picard produit une femUe qui présente, 
dans sa disposition, la forme dans laquelle on 
imprime ces formules télégraP.biq~tlS. Le témoin 
la reconnau. On présente la pièce au jury. 

D. Combien tire-l•on de formes par jour et 
combien cela fait il de formules par jour? -
R. En moyenne 12000 tirages pat· jour. 

D. Quand les formules sont tirées, o'envoie-
t.-on pas,tou.s les 3 ou 4 jours,toute la parlie faite 

1 par paquets de 6000 formulea? - R. A mesure 
1 que les formules sont emballées par paquets de 
!'6000, on les envoie au magasin central de ?!Ja· 
·lines. 

1 D. Toutes ces formules n'enlrent-elles }!as 
dans un seul magasin de l'Etal à Malines? - R. 
Tous les imprimés passent par le magasin central 
et le Comité de réception. 

D. Le magasin n'est-il pas chargé de Ja distri
bution pour le paJs entier? - R. Il y a 50 bu• 
reaux principaux qui partagent. les imprimés 
entre les 1.000 bqreaux secpndaires. 

D. CeUe dislribuùon n'a-t-elle pas lieu sttivant 
les demandes. pendant toute l'année, et ne pnmd
on pas alors, sans distinction.., d.tns le stock con
cenLré à Malines? - Il. La dislribution .s11 faiL par 
trimeslre. On .ereqd indistinctement dans le tas 
qui se trouve à Malines. · 

D. Le bureau du LuxeQ.lhourg ei celui de la 
rua VilJa-H<armosa ne sont-ils pas alimentés ainsi 

à la mèmo source? - R. Ces deux bureaux re
çoi\'ent, à la même date, des formules émanant 
toutes du même magasin central. 

D. Le bureau Villa-Hermosa n'alimente-t-il 
pas en sous ordre celui de la rue du Pépin! 
R. Ou.i, ce bureau alimente en sous-ordre ceux de 
la rue du Pepin et do la chaussée d'Ixelles. 

D. Quoique ces clichés soient appl'ouvés par 
l"administration, ne se produit-il pas des défauts 
divers dans les formules au cours du tiraie, no
tamment en raison de la rapidité et de l'tmpor
taoce de celui-ci? - R. Oui, l'administration 
donne le bon à tirer. Mais îl peul y avoir des 
blessures à la forme, {par exemple, une cassure 
de plomb) ou des maculatures par défaut d'atten
tion des ouvriers, oo par un mouvement désor
donné des roule.aux, etc. 

D. Ces défaQts ne consisleot-ils pa!l tantôt en 
blessures (filets rompus) ou en maculatures 
(grains de sable. malpropreté, aclion du rouleau 
d'encre)? - Il. Oui, et s'il y a une blessure au 
cliché, ces dt!fauts se reproduise.nt, jusqu'à la fin 
du tirage sur toutes les formules. Quant aux ma~ 
culalures elles pourront se reproduire tant que le 
cliché n'aura pas él1 nettoyé. 

O. Ces défauts ne se reproduisent-ils pas su.r 
un grand nombre de formules, notamment sur 
un grand nombre de ce)les qui suivent le moment 
oil le défaut est apparu, par exemple sur ,celles 
livrées le meme jour? - R. Oni. 

D. Sépare-t-on à l\lalines les fo1·mules avec 
déîants do celles qui n'en onL pas. ou prond-on 
les paquets ~ fuis qttels quand les défauts no sont 
pas graves, ap1·ès un examen sommafre de quel
ques fo1·mules? - R. Non; c'est la commission 
de réception qui reçoit les imprimés ; ce qu'elle 
1·efuse, elle le renvoie; mais tout ce qui n'est pas 
refusé entre en circulation. 

D. Ne résuJte-t-il pas de tout ce qui précède 
que des formules de même tirage journalier, pré
sentant les mèmes împ(,r(ections peu graves, 
peuvent se trouver à la fois dans des buTeaux 
télégraphiques différents ? - R. Cela n'est pas 
impossible. li se peul que le magasinier envoie 
à différents bureaux des paquets contenant le 
même vice de fabrication. Elles sont distribuées 
par cahiers de ~O formules. 

M. l'avocat gtnéral. Le bureau de la gare du 
Luxembourg est. il, comme ceh1i de la rue du 
Pepin, alimenté par celui de la rue Villa•Hermo
sn? - R. Non, le bureau de la gare du Luxem
bourg est alimenté directement par le magasin 
contrai de Malines. 

41• témoili à dtcharge: Varinard. dit'ecteur 
du journal« la Graphologi,e » rue Vaugirard, à 
Paris. 

Sur interpellalion de la défense, le témoin dé,. 
clare : Je suis président de la société fraDçaise de 
graphologie. Le président d'honneur est Monsei
gneur Barbier de Montaultd. Nows avons,parmi les 
membres de la société, beaucoup de personnes 
distinguées ... 

M• Picard. Gela Sl.\ffit pour établir l'autorité 
du témoin devantle jury ..• La société de F.pho
logie, dont le témoin est le président, n a-t-elle 
pas, en matière de vérification, un système diffé
rent de œlni qui a été suivi? - R . Oui, les ex· 
pe,rts qui pra:~ent l'ancienne méthode recher
chent les ress lances. Nous pratiquons, nous, 
en graphologie, les dissemblances. Cela nous pa
rait beaucoup plus rationnel. Nous recherchons 
d'abord les dissemblanr.es, puis les idiotismes, 
qui sont des signes personnels à certaines per
sonnes ou à un groupe de personnes douées de 
la même manière. Je n'ai jamais vu rechercher 
par les experts sur les idiotismes, qui, pour 
nous, sont les éléments essentiels de l'écriture. 
Les idiotismes occupent, dans l'écriture, la même 
importancequelesigneparlicolier dans un sign1.l&
roenL C'est la marque caractéristique de l'indivi
dualité. 

Tonte personne qui écrit, finit presque t.onjours 
~ avoir ~el~e idiotisme d'écrit.ure; cependant 
il y a des écr1to.res !\'anales. Par exemple, les 
femmes, sortant de certains établissemenls d'in
struction, ont pres9:ue tontes une écriture simi
laire. fai vu le.s p1èœs d,r procè~. IPs ra_pP9rls 
d'experts, les télégrammes, étc. Eo ée qm éon
cerne le télégramme Marie, voici mes observa
t·o~ . J'êli conslalé dacs l'écriture de Léon., cou
ranLP, mllme, de;; o miulJ3c1.des pochés, pleins. 

Dans le télégramme siv;né lltarie, les o sont an 
contraire lrès nets. Je n'ai trouvé dans le télé

. iramme Marie, aucun · des trois idiotismes que 
)'avais constaté dans l'écriture courante de Léon 
Pellzer. 

Les a minuscules ont une (orme toute particu
lière. fi y a un a idiotîque dans l'écriture cou
rante de Léon Jleltzer, cet a a la partie gauche 
plus élevée que la partie droite, et, de plus, elle 
se recourbe un peu. Cet a.. ne se rencontre pas 
dans le télégramme « Marie 11 . Je comprendrais 
que l'o n'y figur:.t point. !fais l'a devrait s'y 
trouver. Le délié final de Léon Peltzer est égale
mentcaractéristiqu~.Dans le télégramme «Maneo, 
il est grèle et dirigé avec rai3eu.r de gauche à 
droite, suivant un angle approximatif de 45°. 
Dans l'écriture courante de l'accusé, il est tou
jours courbe, s'infléchissant. un peu au dessn.a de 
la ligne et quelquefois, ce qui est très rare, au 
dessous de la ligne. Il est toujours gracieusement 
infiécbi. Cette parLicularilê ne se rencontre pas 
dans le télégramme « l\larie n. 

En thèse générale, je n'admets. pas qu'un &X· 
pert déclare que son rappo1•t est indiscutable. 
Nous n'arrivons qu'à une somme de probabilités, 
nous mèwcs. qui nous considérons, comme pos
sesseurs d'une méthode suporieure; nous ne 
croyons pas pou,·oir arriver à une certiLadeindis
cutal>le. Ainsi,lorsqun dans un 1'1 ou unN, majus
cule ou minuscule, nous tronvon:; le premier jam
bage plus élevé, no11:; somme,, sors que nous 
nous trouvons rn présence.d'tu1 oiigtw.illt1ux. .. 

!fe Pica1·d. Nous discuterons plus tard la théo
rie célèbre de l'abbé Michon. Ce n'est pas Je mo
ment d'en parler encore. 

Le, témoin. Dans aucun cas, nous n'admettons 
la certitude absolue, car l'erreur est toujours pos
sible, surtout en matière de vérification d'écriture. 

Tous les i du télégramme l\larie sont reliés à 
la lettre qui précède et à celle qui suit, contrai
rement à l'écrilure de Léon. 

Je suis, d'ailleurs, d'accord avec les experts 
pour les ressemblances constatées entre ce télé
gramme et l'écriture de Léon; je ne fais quesigoa
Ier des dissemblanc~s. 

Me Pica,·d. Nous ne voulons pas opposer cet 
expert.. ... 

M• Lf;jew1e. Pardon ! r.Jonsieur est un témoin, 
et non un expert.. ... 

M• PifAtd, En eft'et1 il fout maintenir celte dis
tinction, l\lonsieur a plus de liberté d'allures ..... 

M• Robert. El il n'éprouve pas lo besoin d'être 
unanime ..... 

M• Picard.. 'Les points sur l'i ne présentent-ils 
pas, da11.s l'écriture de Léon, une forme caractéris
ristique? - Il. Oui, ils onJ, à peu près, toujours 
invariablement la fo1·me d'un accent, tantôt aigu, 
tantôt grave. Dans le télégramme Marie, tous, 
sauf un seul, qui a une tendance à vouloir res
sembler à un accent, tous ont la forme d'un pelil 
point. 

M• Picard. N'est-es pas un détail auquel jamais 
un faussaire ne pense, à moins d'être lui·mème 
un e'Ipert en écriture? - R. Oui, c'tst un des 
signes les plus sllrs aùxquels nous reconnaissons 
Je faussaire. Les points, les virgules, le faussaire 
n'y fait généralement pas attention. 

M• Pù:ard. N'y a-t-il donc Jfas lieu de déclarer 
que le doute s'impose, et qu'il serait imprudent et 
téméraire de dir.e que Léon. PelLzer est l'auteur 
du lélégramm.e Marie. - R . En général, ,il y a 
doute; comme je l'ai dit, dans les ex~rtîses en 
écriture une certitude est impossible. 1tiais ici 'le 
doute s'impose davantage, d'abord à raison des 
dissemblances que j'ai i;ignalées. De plus,lesécri
turesdes polyglouessont toujours plus incertaine& 
plus difficiles à analyser. Ces messieurs connais
sent l'allemand; l'alphabet de cette langue titant 
différent de l'alphabet latin. il est tou.t natlll'8l 
qua leur écriture soit plus dîJticile à analyser. 

Autre chose encore : Les salles da greffe de 
Bruxelles sont très obseores, peut--êtrc des dé
.taits ont-ils échappé aux experts de l'aœusalion. 

M. l'avocat gtniral. M. Varinard, parmi les 
pièces de comparaison que vous avez vues, avez• 
eu en mains, les té1égrammes signé.. « Alfred 
F. Astor, li et le télégramrue signé 11 Fisscber li! 
-R. Je n'ai vu (tlle les pièces du dossier intitulé: 
« Vérificaùoo d'éer.ture. • 
. A ce mom,mt, on l'eprhenl~ i,,s, pièces au 
Jury ; les arcu3es, la Cour, Jes défenseurs et 



M. l'avocat général s'approchent da jury et 
échangent des explications. 

M• Pico.rd s'oppose à ce que certaines pièces, 
que M. l'avocat général veut présenter au té
moin, lui soient soumises. 

Une discussion très vi\"e s'engage entre le 
ministère public et la défense. 

M. l'o.vocatgéntral. Pendantsixmois, les experts 
ont travaillé à la loupe. On veut qu'en huit jours, 
M. Varinard ait corrigé et corrigé tout celai 

M. le prtsident. Les autres experts n'ont pas vu 
non plus la pièce en question. 

M• Le:;ewie. Mais alors c'est encore pins fort! 
C'est à n y pas croire. 

M. le prtsident. J'ai présenté aux experts les 
pièces qui se trouvaient dans la farde des télé
grammes •.• 

M• üje:zme. Ce fait n'est pas en question, 
M. le J;>rés1dent Rentrons dans l'incident. 

M. l avocat genéral. C'est vous qui en sortez! 
M• Le,leune. Nous sommes prêts à vous suivre 

et à sortir d'où vous voudrez. 1\Iais ce que nous 
de_man~ons, ~ que nous exigeons, c'est que les 
garanttes qm nous sont données par la 101 soient 
respectées! 

M. le prtsident. Je les respecte. 
Mlfea Lejeune et Picard. Il ne s'agit pas de 

vons, M. le président. 
M. le prûident. Remarquez que je n'ai pas 

présenté les pièces au témom. _ 
M• Lejeune. Nous vous en remercions, M. le 

:président, mais elles ont bien failli lui être sou
mises! 

M. l'tttJocat glnéral. J'entends maintenir toute
f~is m~n droit a·~rgumente1: de ces pièces, sinon 
'f!S·~-v1s du lémom, au moms dans mon réqui
sitoll'e. 

M• Picard. Passons aux deux télégrammes 
Wouters? 

Le ttmoin. Dans l'écriture courante d'Armand 
Peltier, j'ai reconnu que l'n. minuscule offre 
d'ordinaire le premier jambage plus élevé que le 
Sèe<ind. Ainsi dans le télégramme Fisscher, re
connu émané de l'écriture déguisée d'Armand, 
il y a six n. mfouscules dont trois offrent la forme 
idiotiqué gue je signale. Or, dans 1e premier té
légramme·wouters, il y a quatorze n minuscules 
dont aucun n'offre cette forme idiotique précise. 
L'expert Gobert dit que les mots poste restante 
des deux télégrammes sont identiques_, et cepen
dant dans l'un on retrouve l'n. minuscule 1dio
tique et dans l'autre (le télégramme contesté) on 
ne le retrouve pas. La façon de barrer le t est 
topique; si on barre fortement, c'est l'indice d'une 
forte volonté, si on barre légèrement, c'est l'in
dice d'une volonté faible, d'une nature versatile. 

Or, dans le télégramme contesté, on ne trouve 
nullement le barrage des t avec. les mêmes carac
tères que dans les pièces reconnues émanées d' Ar
mand. 

l\f• Picard. Les ligatures, dans le télégramme 
Fisèher, ne sont-elles pas beaucoup plus rares 
que dans l'écriture haMuelle d'Armand! Pcé-
sentent-elles le même canctère que dans lê tél~ 
gramme Wouters? - R.. Il y a une notable dif
férence. Dans le télégramme Woute,-s et dans le 
télégra~me Fiscl~r, les ligatures sont dans une 
proportion très-différente. Elles diffèrent encore, 
dans lea deux télégrammes, par leur force. Dans le 
télégramme Fischer, elles sont très-prononcées, 
~ès-apparentes. Dans le télégramme Wouters, 
il faut les chercher à la loupe. Dans les dix télé
Jrammes que j'ai examinés, j'ai remarqué l'n 
1dioti9ue, que j'ai signalé plus tard. 

Voilà pour le télégramme Wouters d'écriture 
lourde. Voici maintenant pour le télégramme 
Wenters d'écrilure légère : celui-ci a un aspect 
féminin, très incliné. Or,il est difficile,à une per
sonne guj dé4fuise son écriture, de Jui donner 
plus d'inclinaison; d'ordinaire, quandon déguise 
son écriture, on lui donne au contraire, ûne 
sorte de redressement involontaire. 

. Quand aux _m~jusc?1es, elles sont très gra
cieuses et très JOhes, 1 M surtout. On dirait une 
!eUre tracée par une je~e femme, ou par une 
Jeune fille récemment sortie de pensîon. Nous ne 
roo~erchons dan_s l'écriture, ru le sexe ni l'àge, 
mais on peut dire pourtant qu'une écriture a 
l'aspect féminin. 

~e télégramme Fischer est présent~ an témoin, 
901 s'en sert pour donner des explication·s au 
Jury. 

M. le prûiknt. Il faut que le bruit cesse dans 
la salle. Il est. impossible d'instruire une afîaire 
dans ces conditions. Il n'est pourtant pas difficile 
d'observer le silence, 

M~ PiMrd. Il y a eu quatre déclarations suc· 
cess1vE:s des experts, à des époques différentes, et 
formant crescendo. Le témoin oserai~il affirmer, 
lui, que les télégrammes Wouters émanent d'Ar
mand? - R. le m'explique. l 'ai déjà dit tanlôt 
qu'on ne peut être aussi affirmatif en matière 
d'expertise en écriture. Nous n'arrivons qu'à une 
certaine somme de probabilités; dans ma mélhode, 
jec suis sur d'arriver à une somme ùe probabilités 
plus grande que dans ~oute autre méthode. Mais 
cependant je ne dirai jamais qne mes conclusions 
sont indiscutables, indéniables! l e m'étonne donc 
du ton absolu des conclusions de MM. les experts 
de 1'accusation. 

M. l'ar,ocat général. 1'ai en mains deux pièces 
que le témoin a vues. Ie demande à les montrer 
auj~. a 1 avocat général, an milieu du groupe formtî 

. par les membres d~ la cour, le jury,_Jes défen
seurs, les accusés,d1scute, avec le lémo1n, certains 

_ dét_ails relatifs â ces pièces el entre dan& des expli
cations assez longues. 

Il montre notamment des pièces reconnues 
émanées de Léon dans lesqaellea les o, lom d'être 

pleins ou pochés, comme l'a dit le témoin sont 
parfaitement déliés. ' 

~- l'avocat gdnéro.l. Qu'est-ce que la papho
loJte ! - R. C'est, comme son nom lïnd,que la 
science de l'écriture. Depms le XVI• siécle ... ' 

M. foprt!sident. Passez, l\fonsieur ... 
M•Le_jezw~. Puisqu'on a posé la question nous 

entendons que 1a ffponse soit complète! ' 
M. le président. Veuillez continuer, en ce cas. 
Le témqin. Depuis le XVIe siècle donc on 

signale des hommes de valeur q:ri affirment qne, 
dans (l'écriture, on retrouve l'être intellectuel : 
Baldauf, Goeth~, Lavater ont fait des porlraits 
d'après lesJ écritures, le père Martin, jésuite, a 
fait des expériences extrêmement intéressantes. 
Enfin, l'abbé Michon, après 35 ans d'études, est 
arrivé à poser les bases cerlaines de la grapholo
~ie. JI a écrit deux traités qui en sont à leur 
6° édition. 

M. le président, Maintenant que nous sommes 
arrivés du xy1•sièclejusqu'à nos jours, je pense 
que la quesuon est suffisamment élucidée. 
, M• Lejeune. Nous le pensons ao_ssi. Mais nous 

ent~ndons discuter très sérieusement la grapho
logie. 

M. le prtsident. M. l'avocat gé11éral, considé
rez-vous la réponse du témoin comme suffisante! 

M. favocat général. Oui, M. le prési.dent, j'ai 
mes apaisements les plus complets au sujet de la 
science grapholegique. 

M• Picàrd. On cherche visiblement à ridiculi
ser le témoin. Cela est évident, et nous enJendons 
que cela n'ait pas lieu I le n'llésite pas à déclarer 
que l'accusation n'a pas le droit de se permettre 
cette aUitude ! 

-~· l'avocat gén_~o.l. 1e n'entends pas que l'on 
?rlll<Jl!-6 mo~ alllLude. le ~.ose les questions que 
Je crois devoir .P?Ser dans l_rntérêt de_ la vérité. 
Vous . all!enez JCl un témom sut' le titre de qui 
vous insistez beaucoup vous même. Il se pose ici 
au 1:3om de _la <1 science graphologique. ,,, J'ai le 
droit de vérifier quelle est celte science au nom de 
laquelle on prétend parler ici. 

429 témoin à dé-cha1'ge : Gomzée, pro(i!&seur 
d't!criture à Liège. 

M• ffof'rd. Le témoin n'a-t•il pas été le prqfes
seur d écriture des frères Peltzer? N'a-t-il pas 
une méthode à lui ? - R. Oui, naturellement. 
Ma méthode amène chez tous ceux qui la prati
quent des similitudes comme lignes et comme 
pleins. J'ai eu à Verviers HiOO à 2000 élèves. J'ai 
exposé aux expositions universelles; on m'a de
mandé ma méthode en Autriche et ailleurs. 
Beaucoup de monde a donc pratiqué ma mélhode. 
n faut être très circonspect en matière de vérifi
cation d'écriture. Quand je na suis pas, pour ma 
part, en présence de la certitude mathématique, 
Je n'ose conclure affirmativement. 

M• Picard. Dans une expertise, faut-il tenir 
compte autant des dissemblances que des res
semblances ou s'attacher seulement à ces der
nières? - R. 11 faut faire le compte des unes et 
des autres. Il y a fréquemment des similitudes 
lrès irandes entre les écritures de personnes dif
férentes. Puis-je introdtJire des noms propres? 

M0 Picat·d. Evidemment, au. point de vue des 
écrituret: 

M. T,e président. C'ela n'a pas d'inconvénient. 
ü Umoin.L'écriturede~1. le présidentdel'Aca

d'énile de Belgique, par exemple, M. Leroy, dont je 
ti~ns au moins 50 lettres ~ersonnelles, est ti-ès 
d1i.semblable à'. elle-même. L'écriture de M. Paul 
Ja~son, en m~rs-1877,_n'est pas du tout ce qu'elle 
était au mois de ma, 1882. On peut en inférer 
que, si la même personne écrit très diff'éremment, 
jl peut se faire aussi que p1usieurs personnes 
écrivent de la mè~e façon. J'ai trouvé que l'écri
t~re _de l\1. le maJor Dox a des analogies extraor
dfna)res, des ressemblances et des similitudes 
avec celle de M. Bouchanel, d'Ecaussines. L'écri
ture de M. Th. Hannon a beaucoup de similitude 
avec celle de M. Bordiau, architecte. Le témoin 
cite encore d'autres analogies. 

M• Picard. Les personnes qui suivent la même 
méthode d'écriture ont elles, dans leur écriture, 
un caractère commun? - R. Cela n'est même 

, pas nécessaire. Se suis spiritualiste el je cçnsidère 
que c'est la pensée, l'âme, le principe de vie qui 
e~erc~ un~ i~tluence sur le coup de plume- qui 
s msp1re ams1 du caractère des gen!f. 

M• Pïwrd. Le fait est incontestableniént vrai. 
Vous n'avez pas- vu les pièces de comparaison, 
mais vous avez vu les expertises. Croyez-vous 
pouvoir conclure dans le même sens'? - R. Ja
mais je n'oserais affirmer, de la serte, en matière 
de vérification d'écritures, tant il y, a d'inconnues 
dans ces pronlèmes. 

43• téinoin à déc11arge : .Kuguste Linden, 
négociant, 33 a11s, rue de la Sablonnièrè, 12, à 
Bruxelles. 

le suis l'associé de James Peltzer. Ie me sou
viens qu'il y avait, sur la cheminée de la maison 
de ~.r~e ~euve! qu•occupaif James, un revolver 
que J ai pris moi même et que j'ai mis dans un 
carton. C'est au mois de mai 188! que j'ai con
staté la présence de ce revolver, à l'ép0<J,Ue du 
déménagement. James m'a dit qu'il tenait cette 
anne de son frère Armand. 

44.• ti7!1Din ~ dichar_g8 : Otlet. Edouard, 
40 atts, industriel, chal#ste de Charleroi a 
Bruxellu. • 

La d,éfeme. Le témoin n'a-t-il pas eu sous les 
yeux. il y a quelques jours. l'acte d'accusation 
dans la présente affaire? Q11elles réflexions ce 
document lui a-t-il suggérées! - R. Oui et 
f~ cru à une analogie entre le Murray dont par
ian Léon Peltzer et un Murray qm avaî& ét6 en 

rapport :l\-ec moi en 1874. pour la concession de 
la ligne de Ro11erdam à l\lu11~ter. 

S11r inlerpellatious : Cette entreprise dont 
j'étais concessionnaire avec un ami, él;it des 
plus importantes. Un nommé Lambert. se disant 
ln repr6seoLant de Davîù Murray et dl! Jackson et 
While. m'a fait des ouverlurcs pour coo:.li(uer 
uno société avec la maison David Mur,ay et 
Jackson cl White. David m'avait donné, comme 
références, le London Westminster Bank. Mais 
j'ai_ pris des info_rmalions à la maison Canet, qui 
était mon banquier à cette époque. Ces renseigne
menl-s forent extrêmement favorables pour les 
fir~e~ et je négociai de plus près avec Lambert. 
En_Jum 1874, Lambert me fü savoir que Murray 
~tait ~ Bruxelles, mais je ne l'ai jamais vu. Mon 
mgémeur De Pauw a vu plusienrs fois Murray à 
Londres. Murray se1·ait venu à Bruxelles, mais 
Dick, sou ingémeu1·, est la seule personne an
glai~e avec qui j'ai été en rapport au sujet de celle 
aft'a1re. 

D. Ce contrat ne &tipulait-il pas que cette So
ciété serait fondée, et que celui riui apporterait le 
contrat aurait un certain nombre d'actions à Litre 
de commission? - R. Oui. 

Sur inlerpella~ion_ : l'ai constaté que les signa
tures Murray n étaient pas semblables les unes 
aux autres. J'ai reçu le renseignement que la 
maison David Murray faisait des opérations ina
vouables. J'ai appris que la maison Jackson et 
Withe ne voulait signer aucun traité avec 
Murray. J'ai retrouvé, il y a quelques jours, dans 
mes papiers, un Lélégramme où l'on me disait 
que Murray était introuvable. Mon ingénieur m'a 
dit que ce Murray avait unfrère riche,à Londres, 
dont il usurpait la personnalité. 

J'ai donc rompu définitivement avec David 
Murray, en écrivant à Lambert que les -rensei
gnements que j'avais obtenu sur ce personnage 
ne me permettaient pas de continuer à traite1· 
avec lui. Si j'avais passé avec lui un contrat 
provisoire, il aurait pu, de son côté, traiter d'une 
façon définitive avec Jackson et White et amener 
ai~si_. poui; lui, intermédiaire, une gros.se com-

. m1ss1on. C est là une chose que font beaucoup de 
gens. Ils obtiennent aînsi une opl.ion qui leur 
permet de négocier et de réaliser de fortes com
missions. 
. D. Es~-ce ~e M. Otlet n'a pas écr~t ces jours 

c,1 à son ingé~1eur Detraux, pour savoir quel était 
l aspect extérieur de Murray? - R. Om; il m'a 
répondu que le signalement était celui-ci pour 
autant que ses souvenirs fussent exacts : cheveux 
cbatains, mise correcte, bijoux au doigt, favoris en 
côtelettes. C'estJ· eudi matin que j'ai reçu ce signa
lement, qui est 'ailleursdonné après huit années. 

Dick est ingénieur des Water-Works. C'est ce 
qui m'a frappé dans l'acte d'accusation. J'ai été 
extrêmement étonné d'apprendre que Bernays 
était l'avocat de cette compagnie. 

Ce Lambert était en rapport avec un nommé 
Auguste Carl, homme taré, condamné, qui ne 
pouvait se présenter chez moi, et se tenaiL der
rière le rideau. Il était également dans la combi
naison Lambert-Murray. Je le considérais comme 
u!1 ho~me ~rès intelligent, mais_ dangereux. J'ai 
dit qu 11 était néfaste, parce qu'il a compromis 
tous ceux avec qui il a traité. Il est venu finir 
sur les bancs de la police correctionnelle. 

M. l'avocat génér~l. ~uel était le prénom de ce 
l\Iurray?- R. David ;-11 y a des lettres au dossier 
.signées David Murray. 

O. Est-œ que votre Murray demeurait lui quel
que part P - R. Oui, il avait une résidence 
connue et un bureau dans la cité. Il y a d'ailleurs 
beaucoup de Murray en Angleterre. 

1\1. _l'avocat gétlé-ral .. J'appré~ie et j'approuve, 
monsieur OLlet, le senllment qu1 vous a fait inter
venir pour faire ces communications à la justice. 
!liais pour moi elle n'ont rien de commun avec Je 
procès actuel. 

Mc Lejeune. Naturellement ! nous n'espérons 
pas vous convaincre, monsieur l'avocat général. 

M• Picard, au nom de la défense, demande 
. ~ue les ~êtements de Bernays soient apportés à 
l audience. 11 insiste également pour que M. l'a
vocat général télégraphle à Paris, gare de Stras~ 
bourg. pour. s'informer si une petite malle noire 
â s.ouftlet n'a pas été déposée à cette gare le 
2ts novembre 1881. If demande enfin que i'on 
télégraphie au percepteur des postes du Hàvre, 
pour lùi demander s'il tient àes lettres poste
restante. 

M• te. pruîdent. n sera faH droit à celte de
mande. 

L'audience est suspendue à midi -1/4. . 
L'audience est reprise à 1172 heure. 

. 4:.~ témoin â iùk!UD'(le : Lambert, agent en 
1mmeùblil6, à Bruxelles. 

J'ai été chargé par M. le marquis d'e Rodriguez 
de louer sa maison rue d•Arlon, 87. J'ai reçu la 
visite de Henry Vauihan deux fois. 11 me proposa 
de louer cette maison meublée. Il paraissait 
amateur sérieux, et m'avait dit dé lui envoyer la 
réponse à l'hôtel Britannique. Le loyer devait 
êt,:e de ,.8000. fr. Il m'a dit que l'hôtel lui conve
n:nl, qu ilavai1 femme et enfants, trois domestiques 
et deux chevaux. Je n'ai pas envoyé de réponse à 
V~ogban, ~ que, <f:ins qntervalle, le proprié
La1re m'avait télégraphié qu'il préférait vendre son 
hôtel ~t non le louer. 

46& témoin li dicharge : Langlois, dispacheur 
à Anvers. 

M. !rerna~ m'a ~nté lès procéd~ des aoilais 
~n ~ahère commerCJale .• Ainsi, voyez, disalt-iJ, 
Je, Vl~ de reœvo!l' one !eLtre d'un anglais; qui 
m envoie de Berlm, 20 livres. le lni répondis : 
« Ge1~. n~es\ pas une.somme ëxag~. Quand t1!1 
anglats s ad"resse à I un cfes premiers avocats, 1L 

envoie d'habitude davantage. "O 1·a1 ajouré! « Ce 
n'est pas 20 livres, mais 100 livres qu'il aurait dll 
vous em·oyer, à tit1·c de u rcfreshruent 11 Pt non 
de provisioJl. On ne peut ètro reçu d'on avocat 
anglais, qu'en lai remettant au prialable une 
somme 3Daloguc à celle-Il\. 11 

4 1• ttmoili à décharge: Léo Gérard, 32 ans1 

i119e11iem· â Liè(Je. 

J'ai Cail mes étude; à l'éc-Ole des mines avec 
Armand Peltzer, avec qui je suis reslé lié. Je l'ai 
toujours considéré comme parfaitement droit et 
h~~ora_blc. Son caractère, aujourd'hui encore, 
~ rnsp1re confiance. Il a toujours eu des allures 
vives, ardentes, parfois un peu cassantes, mais le 
cœm· est bon.Loin d'être dissimulé,je rai toujours 
trouvé franc el ouvert. 

A un certain moment, j'ai été chargé, enj880, 
de recher~hel' en Belgique un ingénieur remplis
sa~t certaine:; condillons que j'estimai, être rem
plies par Armand Pehzer. Je me suis adressé à 
celui-ci. Mais raffaü-e n'a pas eu de suite par des 
circonstances imprévues. 

J'aî peu de renseignements à fournir au sujet 
de la compagnie de navigation à vapeur sur la 
Meuse, après les témoins que vous avez entendus. 
M. Armand Peltzer a loié chez moi à Liège ; je 
l'ai introduit auprès de divet·ses pel'SOnnes ; nous 
nous sommes rendus ensemble chez notre ami 
M. Habets. A parlir de ce moment, je n'ai plus 
eu_ de relations directes avec M. Peltzer, mais je 
SUlS reslé au courant de l'affaire qui m'intéressait 
et que je considérais comme des plus sérieuses. 
M. Armand Pellzer, de son côté. considérait raf
faire comme très-sérieuse. La position devait êlre 
d'abord un peu modeste, mais elle avait un bel 
avenir. 

Armand Peltzer s'est occupé de cette aft'afre 
avec actiYité et intelligence, d'abord en avril 
1881; puis je l'en ai vu très absorbé encore en 
décembre 1881, et jusqu'en février 18~. A la 
~n de 1?81_, celle affaire paraissait sa préoccupa
bOn prrnc1pale. Il demandait à rester à AnverR · 
cela parut naturel, car Anvers devait être la têt~ 
de ligne de_ la société de navigation; en outre, il 
devait contmuer à être le représentant à Anvers 
de la maison Bamber'S, de Buenos-Ayres. 

Armand Peltier ma parlé fréquemment de sa 
petite fille Mariette, de son désir de la voir s'éti
blir en Belgique; c'est pour elle qu'il désirait r~
ter à Anvers. Il se préoccupait de l'avenir de son 
enfant, ce qui est très naturel. 
~ témoin demande ens_u!te à ajouter un mot 

et ~1t ~pontanément : J a1 passé la soirée du 
18 1anv1er chez M. Armand Ptltzer. Je ne sais si 
ce fait a quelque importance au procès. Mais je 
crois devoir le déda.rcr dans l'intérêt de la vérité. 

486 tlmoin à décharge: Greiner, Adolphe, 
ingénieur, à Seraing. 

Sur interpellation, le témoin déclare : Jo con, 
nais Armand PeUzer depuis quinze à vingt ans. 
Nous formions lui, moi et quelque$ amis, lln petit 
phalanstère à Liège-. Armand Peltzer était franc, 
ouvert, ~n deh~rs. ~e crois qu'il est susceptible 
de certame ammoSJté contre quelqu'un; mais 
non de haine froide et dissimulée. 

1\1• Picard. Lo témoin a-t-il jamais surpris 
chez Armand l'apparence d'une rancune Y -
R. Jamais, jamais. Son esprit était très vif: il re
cherchait la discussion, la controverse, cherchait 
à sou1ever des paradoxes ;. mais la discussion 
tombée, il reprenait son calme. Il était univer
sellement apprécié comme cela, 

1\1• PirArd. Ces qualités 011 ces défauts qua 
vous signalez, auraient- ils été modifiés da11s la 
suite! - R. Jamais je ne l'ai entendu dire. 

Sa principa1e préoccupation devint, en novem• 
bre et en décembre 1881, la fondation d'une 
société de navigation entre Liège et la France· 
il comptait sor cette entreprise pour donner un 
peu de stabilité à &a situation e1 se créer un ave• 
nir. 

49' lémO"În à décharge: Bel'nard, Joseph~ 
39 am, ingt!nieu>·, àAnvel's, 

J0ai connu Armand Peltzer à l'université de 
Liège; je rai nvu il y a 7 ou 8 ans·à_Anven. 
Mes relations avec lui portaient sur des questions 
techniques et scien1ifiquea. Le 13 sei:itemfüe !881 
je faisais partie, avec Armand Peltzer, de 1~ 
commission de YEscaut. Arrivant un peu trop tôt 
aû bureau de M. Günther, j'y ai trouv6 M. Be1'
na)'S, à qui Armand Peltzer in'a présenté. Nous 
avons causé. Puis Armand et moi sommes mon
tés au 1•• étage, dans notre bureau, et là,Armand 
Pe!tzei: m'a faiL le pl1:1-5 vif éloge dè Bernays, ce 
qru ma même surpris, car, en général, Armand 
Peltzer était sobre d'éloges. 

Il m'a dit que Bernays était son plu$ ~ncien 
ami. Il est résulté, pour moi,deœlte conversation 
l'impression qu'Armand Peltzer avait la P,lus vive 
estime et la plus tendre affection pour Bernays. 
J'ai trouvé toujours chez Armand Peltzer des 
allures si correctes, que je ne crois pas qu'il y ait 
en lui de la dissimulation. Il éLait entliousiaste, 
ouvert, en dehors. 

M• Pif4td. Est-il cassant, vif, s'empo-rtant 
dans la discussion, mais sans rancune! - R. Jl 
est absolu, comme tous les gens de réelle valeur. 
11 s'occupaii fiévreusement, el peul.-être trop ex
clusivement des questions techniques à l'ordre du 
jour. IL les défendait avec une àpreté qu'il était 
le premier à regretter. Il veut se contenir, mais 
presque to~jou~. sa n~iure _ l'el!)pOrte. li eu r1,! 
sulte.-et Je crois le lut avou- dit souvent,-que 
cela déplatl à beaucoup de-persénnes ,néanmoins -
an e;erclé des ingénieurs, Al'Illand Peltzer. éLait 
conSl_~éré ~mme un boa camarade, vif, sage, 
d'une intelligence au-dessus de la moyenne. 



Pour moi, Mcs . .;ieuri-, Armand Pellzer, est un 
Ms plus grands rerunr-urs d'idée.squeje connaisse. 
Qnant à i:.es sentin,cnts de famille, il adorait sa 
mère, ri l':\J1pelait une i:,aiote !cemme. '(jn ao av;int 
la ruort de &rnsys, un jour j',n•ais dit li Armand: 
a ,ous devriez vous l'Pmarier, mon 1·ber, ,•ous 
i't.-s ruai heureux.» Il m'a répondu: tt Un_ homme 
o ùc cœur, qôand il a un enfanJ, ne doit pas 
11 i:'8 1·erua.i·ier. Quelq.ue soit la femme qu'il choi-
1) sia-se, ce ne sera Jamais une mère pour son 
,. enfant. Cependant j'en aurais l'occasion, car 
» dernièrement, dans un dîner, l\1m. Beroays, 
» ni'av:iil placé, dans œue intention, à ooté d'une 
11 jeune femme qu'elle me destinait, m'a-t-il 
11 semblé. » 

Je me souviens aussi, en ce qui r~oarde sa 
femme défunte, d'un fait qui s'est passé en 1880 
ou 1:881. J'ai rencontré Armand Peltzer-, au parc, 
qui m'a dit qu'il allait chez le curé de St-Joseph 
pour lui demandel' l:l permission de faire faire, à 
sa petite fille. sa première communion. Comme je 
m'en étonnais, s-;lchant qu'il était pl'otest.ant et 
qu'il ap_partenait à une famiJlé protestante : li J'ai 
» promis à ma femme. m·a-t-ildir.. dans une eir
, com,lance solennelle, d'élever ma peti1e fille 
» dans la religion catholique. Quels 9.ue soient 
~ mes sentiment11 à cet égard, je m inclinerai 
11 toujours devant le respecl de la mo,·t. D 

Je l'ai accompagné, jusqu'à la porte de la cure. 
l\l• Pico.ra. Savez vous que, tous leg ans, il 

po1 tail des !leurs sul' la tombe. de sa femme, et 
que, notamment cette année encore, étant en pri
son, il en a fait envoyer! - R. J~ l'ignore. 

Le témoin. Sur interpellation : Le 2-i novem
bre 1881, il y. a eu_ une séance au Cercle- des In
g,nieurs; Armand Peltzer y a parlé de l'électri~ 
cita, avec une grande clarté. Le S janvier 1882, 
Al'Dland a pal'lé sul' la distribution 4ie l'électricité; 
il a,fait face à toutes les interruptions, qui ne lui 
ont pas manqué, a,-ec une rare présence d'esprit. 

Le 26 déœmbr~ j'ai rencontré Armand Pel
uer vers 9 1yj ou 10 heures; nous sommes allés 
ensemble au Cercle artistique. Il s'était emballé 
(sic) sur ce projet d'introduire, dans le comité du 
Cercle, l'élément ingénieur parce que, disait-il, 
l'élément pharmacien et négociant y domfoait 
trop. Il empoiioa cette marotte-avec une activité 
fiévreuse, s'agita, se remua, visita en voitare des 
membres, finit par se _rueLtre lui-même sur les 
tangs, et failfü être nommé par parité de voix. 
L'élection a eu lieu le 29 décembre. 

l\I. I.e prûuknt. Esl-il nécessaire de laisser con
tinuer le témoin! 

M0 Pic1wd.Certainement, M. le président. Nous 
y attachons tous les quatre une grande impor
tance. La mo1•t de Bern:rys a liea lé 7 janvier et 
c'est le 30 décembre qu'Armand Pellzer s'occupe 
à ce point d'une élection au Cercle artistique. 
C'e&t un alibi moral de premier ordre. 

M. l'avocat r,énérat. Et pendant ce l.emps Uon 
est à Londres ! 

If• Lejeu™. Qu'est-ce que cela fait ! 
M. le p,•t!si.dent~ Continuez, monsiè'ur. 
L~ témoin. Tou\ ce que je puis dire, c'est- que 

c'est le 30 ou le 31 qu'il est cotré chez moi, me 
faisant une scène, très mécontent de ce que l'élec
tion qu'il avait prise à cœur n'avait pas réussi. 
Le 19 janvier a eu lieu ane séance du_ Cercle des 
ioiéoieurs. Le banquet des ingénieurs a eu lieu 
ea février. Le jour de la séance, j'avais la parole. 
Armand Peltier est arrivé vers 9- heures et demie 
ou 10 heures. C'était le lendem·ain, je crois, de 
la découverte de la lettre de Bàle. 

Nous avons causé du grand événement du jour. 
Il noui. a dit carrément : « C'est un accident. » 
Je lui ai dit : « Quelle triste mort! » Il m'a ré
pondu : a Ah I oui, c'est une. h'iste mort! » J'af
firme qu'en ce moment, ArllYclnd avait la \'oix 
Jwue, et des larmes dans les yeux. J'ajoute que 
j'y ai fait d'autant plus attention, que j'avais les 
yeux dans ses yeuJ, car nous allendlons tous, 
pour ainsi dire, comme des alfamés, des nouvel
fes de cette ruort. Après cela, la conversatron est 
devenue générale. 

Armand Peltzer nous a demandé si, en présence 
des bruits qui circulaient sur son compte, nous lui 
permettions de s'asseoir à notre table! Nous lui 
a,ons dit : « Mais certainement 1 » Au sortir de 
là, je lui ai exprimé encore nos regrets de ce:s 
elameurs, et alors, d'une voix entrecoupée, il m'a 
dit : u Oui, j'ai un frère déclassé... j'ai per<lu 
ma femme... Je suis bien malheureux! . . » J'ai 
respecté cette grande douleu1' et ai pris silenciea
se-Stent congé de lui. 

La dd{enie déclare renoncer à la df!position des 
quatre ébénistes qui ont arrangé la maison de la 
rne de la Loi. Elle demancie que 1\1. Kelels, juge 
d'instruction, soit rappelé. 

M• Picarel. Lejw·y se tl'Otrve sans indications au 
aujel des léruoins de New-Yo,·k. Nous désfre1•ions 
que M. le juge d'instruction donnàt, à cet égard, 
les renseignements n~res. 

M. k juge d'1nsiruawn. Les renseignements 
relatifs à Léon Peltzer pendant son séjour à New
York •nt été favorables. Léon Peltzer n'avait 
pas une position brillante, mais il gagnait 
honorablement sa vie. Tous ses anciens patrons, 
Bamberger, Kraker, Goodman, etc., ontditqu'îls 
avaient en lui un:e entière confiance, Il avait une 
position des plus modestes, mais honorable. 

.M• Picard. En 1881, sa situation n'était-elle 
pas normale ; n'étail-c-a pas celle d'un employé 
honnête jouissant de la considération de ses 
P.alrons, chez qui il était reçu, à la table desquels 
11 s'asseyait?- - R. Oui, éela est vrai. Un seul 
témoin a dit qu'il lui avait fait quelques pentes 
avances. 

M· Lejeune. Sur son saJaire. 

l;n témoin, Kraker, a dit IJU8 Léon él:1il un 
11 gentlemen II rt qu~. même apr;·s r~ccusatfon 
qui pèse sor lui, iJ n'b1;si1Pr.1it pas à se 1irrenco1-e 
à lui d à lui confi,·r le sain ne ses all'..ires. JI:. 
ajouté' que Léon était trè- insénieux, très habile 
en affaires. et qne c'était précii;émeut l'homme 
q:u"il eonce\·ait le plus apte à entroprtmdre une 
11aste affaire sans 110 centime de capital. 

Me Pica1·d. Isaac Falkenbetg, qui l'a employé 
comme vendeur et comme commis-voyageur, 
n ·a-t-il pas déclaré qu'à Philadelphfo. Léon avait 
très bien réussi ; mais que, dans lot Far-West, le 
succès avait étii moindre! -R. Parfaitement. 

M• Pictn·d. Falkenbel'g, à qui Léon devait une 
petite somme, ne voulait-il pas en fairo remise à 
son employé?- R. Oui, et Léon a t-efusé. JI a dit 
à son patron qu'il rembourserait cette petite 
somme sur son salai1-e. 

Léon -Pe1tzer vivait très simplement et laborieu
sement. à New-York. U était sobre, studieax, 
lisait beaucoo1l. sortait pen. 

1\I• PWJ.1•d. Et voilà l'aventurier de l'acte d'ac
cusation r 

M. l'avocat géutral. Dans quelle~ conditions 
Léon est-il parti de New-York! Qu'a-l-Îl dit 
pour colore1· œ départ? - R. Léon Peltzer, alors 
connu sous le rrom dli Frédéric Albert, a dit qu'il 
de.vait partir pour le C'anada, appelé par un ami , 
qui lui a,•ait rendu de srands se1·\'ices, et à qui 
il devait « rendre- ses faveurs » {sic). 

C'est à'~{. Kraker qu'il a tait cella déclaration 
3 on 4 semaines avant son départ. 11 lui a dit 
qu'il avnit reçu une lettre d'un ami l'engageant à 
partir pour le Canada afin d'y traite1• une affaire. 
8 ou 15 jours plus tard, d'après l\f. Kraker,Léon 
aurait reçu une nouvelle lellre exigeant son dé
part èt lui demandant formellement de lui rendre 
ce service. Il aurait alors envoyé un télégramme 
li cet ami ponr lui demander de l'argent et pour 
savoir s'il devaiî absolument parl.ir. Lorsque le 
tél~ranune en réponse est arrivé, il auraiL dit : 
<1 Je dois partir ». Il aurait paru très contrarié 
de devoir quiller New-York. 

Kraktlr a dit aussi que Léon lui avait dit qu'il 
n'y avait rien pour lui dans cette affaire. 

M. l'avocat gtnéral. Léon avait-il chargé 
Kraker de mettre une lettre à la poste? - R.Oui. 
Léon avait pris une entête de lettre, et avait 
ecrit dessus : « à mettre à la poste le 15 novem
bre. » C'était, disait-il, une lettre adressée à une 
jeune dame extrêmement surveillée, qui allait 
régulièrement, à certaines époques déte,·rninécs, 
chercher ses lettres au bureau restant, et Kraker 
s'est trompé et a remis Ja Jeure à la poste le 
14 novembre. 

M. t' avocat ghtiral, Gett.e le.Ure figure au dos
sier. Elle était adressée à MadamP. Peltzer mère. 

M• Robert. Cette répugnancequ'exP,rimait Léon 
Peltzer de partir pour le Canada, n était-elle pas 
motivée par le regret de quitter son poste au 
milieu de la saison! - R. Oui. 

M• Picard. Comment se fait-il qu'il y ait, entre 
guillemets, dans l'acte d'accusation, une phrase 
qui ne se trouve pas dans les dépositions! J'ai 
vainement cherché ce passage; je m'y suis cassé 
la tête el j'y ai perdu beaucoup de temps. 

M. L'avocat général. L'acte d'accusahen est mon 
œuvre. Ce que j'ai P.lacé entre guillemets, est un 
passage SQr lequel j'attire l'attention. La tradac
tion n'est, en effet, pas tout-à-fait exacte. J'ai tt"a
duit par u reconnaissance, » le sentiment de 
l'homme qui a~t reçu d'un autre des faveurs. 

.Mo Lejeune. Oui, mais le mol u exigences » ne 
s'y trouve pas ! 

M• Picat·d. Il reste donc acquis que ce qui est 
ent.re guillemets dans l'acte d'accusation, e.st une 
phrase de At. l'avocat général, el non pas une 
citation. 

.M• Picard. Je trouve également ces mots dans 
l'acte d'accusation : a on insiste, on exige, on 
commande.» 

M. l'at1ocat gé1ti1'a,l. Oui, c'est mon interpl'éta
tion des déclarations de l'instruction. 

M. le juge dï11sw·uetio11 . EL cette interprétation 
est exacle. Je viens d'expliquer qu'il y avait, ~n 
effet, trace d'exigence .. . . le mot est dams la d~po
sition reçue par le consul de New-York. 

M- Picard. Eh! bien, c'est là one traduction 
infidèle ... 

M. l'avocat gthéral Ceci n'est plus mon fait. 
J'ai dt\ suivre la traduction, mais voyons quel e~t 
le mot anglais t 

.M• L,jeu,'l6. Vous ne voudriez pas maintemr 
un seul mot inexact, n'es~ pas? 

M. le p,·ûident. Je ferài vérifier l'exactitnde ou 
l'ine:xacllmde de la traduction. 

M• Lejeune. Et cel'les, le ministère public se 
joindra à nous pour rectifier une erreur. s'il y 
en a. 

M• Picard. Passons à Amsterdam. Je prie 
M. le juge do répéter la déposition de M. Asser. 
- R. Ce n'est pas one déposition son~ la foi du 
serment. C'est une déclaration devant le commis
saire de police. Voici cette déclaration: En dé
cembre, un monsieur s'est présenté chez lui, sous 
le nom de Vaughan, pou-c lui parler de la consti
tution d'une.société. li n•a pas remarqué ~u'il ft1' 
grimé et parlait sans accent. M. Asser a dit aussi 
qne la personne qui s'est présentée chez lui pa
raissait très au courant des affaires maritimes. 

M• Robtrt. M. Asser n'a-t-il pas considéré 
l'affaire èômme très sérieuse1 - R. Je crois que 
c'est le docteur Bra,ekenhof qui a <lit cela. 1e ne 
me rappelle pas que M. Asser ait fait œlle décla
ration. 

M• Robert. Vaugbaa à-~il été dans différentes 
librairies pour y acheterdescart~. desbrocburès, 
staûsliques, etc. ! - R. Oui~ eHes figurent au 
dossier. 

M• Rabert. Les cartes de M. Asser et de 

l\f. Prallr n'ont-elles pas été trouvée,; rue de la 
Loi! - R Oui. 

M" Robert. En th'ideuœ:' - R . .Xon, elles 
ét:1i1mt dans un lil-oir. 

Me Picard.M.lc joge 1l'in:-1rnction \'Clll·il n11in 
len:\nt resumer les déposition:. tl'.\fa-la-Cha11eUe? 

U.L 

M. tavocat aé11tral. Co n'est pas une explicatioa 
seulement, c'8l!t uneaffltmalion. et M.• Van Calster, 
pc· ~nellemcnr., en a\leslera l'exa~lude. 

M• V4n CatsM•. C'est vrai. 
M· Piarrd. Je n'insiste donc pas. 
L'audfonce est levée à 3 heures 1/47 et remise 

à l11ndi à 9 1/~ heures, pour le réquisitoire de 
])f. ravocat gfiltéral. 

RECTlFIOATIOll. 

M. le juge d'ù1structio1i . Léons 'est ::ibsenlé Jeux. 
fois d'A1x-la-Cbapellc en janvier, entre 11' 7 el le 
28 janvier date à Laquelle il est parti p~ur Vienne. 
li vivait très simplement. Il a consnHé le docteur 
Smits. Il su_ivait un rr:litement ~ulier, el y 
prenait des bains. 

ru• Piaml. Léon n'a-t-il pas consulté un nié- Ows noire numéro du mardi 5 décembre, 
decin anglrus qui l'a engagé à aller à Aix-la-Cha- sous le ti~ Doc.cMEns Dtr PJ\OCÊS : Tnt.ervention. 
peUe î Avez vous interrogé ce médecin ! - de .W. d~ Lo11gt, nous avons, par erreur (.f.• page. 
R. Non. coJonne 2), intitulé la pièce n° 10, J>Or.tant la 

At• Pic.a.rd. Mais n'avez.-vous pas rattaché œllP- date du l4 octobre 1881 : M. df Lqngt à 
d'A.j J Ch li Lo tl .11/. Ptcher. Cette lettre est~dressée, par l\f. de 

cure x- a- ape e au voyage à 11 res, c:ir Longé, non pas b M. Pécher, mais à Armand 
il est resté 8 jours à Londres, ce qui est évidem-
ment beauconp da te111ps pour acheter un pis- . Pelt:;er. 
tolet? - R. Tous les renseignements onL é!é. t:11- 11 

voyé à la police méLropolitaine. 0-.s n'a pa.s troO\'é -
de traces de son séjour. 1 DOCIJM8:JiTS DU PR0OÈB 

M. CavoC'1t général. A quf'lle heul'e Léon e:-L-il 1 . . 
arriva à Aix-la-Chapelle 1c 7 jam·ier '! - R. A ! 1. - lbpert1Se. - Emprem~e niarqoé\t dans 
6172heurcsdusoiT.Le 1er janvier d~jt.i,ilyét:•it :,J:é I la mare de sang snr le taplB <l'a cabinet. 
p~ur. c0nsuller Je do1,'i.eur_Sm_ith q?i lui a\'ail Ct'I!· l Nous-soussi>-'ll~. J.·B. Depaire et n. Bergé, 6X'Perls· 
seJlle uno c_u•-e: L~on ava~l dit }IU à _la bon.ne sa 1- chimistes.µ,• v. Vleminckx:, Laroche et Stiéoo!), m~ 
son ce sera1l dtffiC1le, ma1s qu il r.:menùr:ut f.Oll~ ricains légistes à IJruicelles, avoos été requis par 
peu, qu'il devait bienl()t se marier ; qu'il <: t..-ul .

1 
~- ,~ctels, jute d'if!slruclion, comme suite à soo réqui· 

alsacien qu'il allait voit· ._00 llèro à Slt-a:obour,. li in~o~rc du f avnl et :iu ".8P,l>Ort dépesé ~ar nous lé :i:. . ~ "· 811nn f88'2, de rechercher s1 l'empreinte, qu1 so troave 
est al!é ~ez une demo!selle Thomas prendre des 1 ~ul' le bord de la i:1cbe de sang-donL (llleslion, se 1'3J>· 
rense1gnementt. li av.ut em,P.runté les deux noms porto soit aux- chaussures saisies ayanl appartenu à 
de Koénig,puisde Stern,qu'1l donnait, l'un comme I Léon Pellzcr, soit aux cb:iu.ssnres saisies ayant appar· 
son vrai nom, et l'autre conHxte nom ù'empt·!lnt, tenu à Arm:ind Peltzer. . 
celui-d avoué par lui parce qu'il ne voulait pai-, . Lo:; c.~aussut!)S qui nous ont été remise~ par~- le 
disait-il faire une cure sous son véritable nom de Juge d mstruchon sont aux nombre de hu1L pa1rçs. 
Ko

~ . • quatro al)pa11en:int li Léon Peltzer, quatre. apparLenant 
e111g. à Armanâ Peltze1·, savon· ; 
l\f• Picard. Un ,tes télégrammes Wonters a élé 1. Chaussures de Léon Pell.zer: 

envoyéd'AnveJ's. Il µorle Anvers llmtrse. Le jm·y A. Deux p:iit·es de ·bottines saisies rue de la Loi 159. 
s'en sou\'ient. M. le juge n'a-t-il pas l-echcrcbé Cos bollincs portent sur les-tirants les 11101,: ~. rue 
quî pouvait avoir envoyé ce télégramme? Cc tl!lé- de Loxum, Bruxelles. 
gramme eût élétrès compromettant pour Armand. ~) 'Bott.incs ea cuir noir, à tafoos- plats, à semelles 
A-t.on fait de:; recherches pour savoir si Armand pomtues~ . . . 
aurait eu l'audace de le dé:r,oser lui-même au b) 8ottrnes. en cuir et drap gris 1aunâtro. éialen1enl , à semelle$ p,)làtUos. 
bureau, de poste de la boui:se Anvers. n. Deux autres paires de J>otünes. 

1\1, L avocat r,tntral. Mmi- ce télégramme ettt du c) I:une telev~ do la mnllo. de Léon Peltzer, 118isie à 
mois de décembre ! Alors Bernays se portait pa1·- Gand, e.'11 à lal}els. à mlons pltts eL à fortes aemellee 
faitement, el il n'y avait pas d'a11dace à télég,-a- pointues. 
phier. <f) Uaulre. S3isio à. Yi_énnô. ~ ,talons bau&s et à sG· 

?IJ. le juge d'imtruétion. Je n'ai pas fait ces molles de moyeou~ épaisseur et,pot:ntues. • . 
recherches parce que J''étais convaincu qu'eTles 11·. C'1aUS;S'!rtS d Armand Pcltzar: qualro paires de . , . . bottwes ~aJSltS à A avers, rue lacobs. 
el1sscnt ~lé mutiles. . e) Uoe paire oo boui.oes,,,cuir ·ec étoffe à bouts arroo-

M• Picat·d. On en a fait :\ Brème ei à Ham• dis, nyant let semetlea usées, surlouL dans leur moitié 
bourg. On. aurait pn, semble-t-îl, en faire à An- extcroe. 
vers? - R. J'ai supposé aussi que le télégramme f) Une p;ti,•c do bottines, onir et étoffe, il semelles 
ourait pu avoir ~té jetô dans la botte. llnes, à talousélèvés, à boo~ârroildl~, très u~ée-

M• Pical'd. Cela n'est pas exact. Pour l'étran- g) Uno p:1iro de bottines en cuir,. à somoJros de 
l · d I b moyoorrc ép:11~scur et à bodts arrondis ; usées sur-

ger, on :1~ peut pas csJeler ans a otte. tou\ dans moitiô externe. 
. M· Lo/.eut!e. li suffit Il reste que nous consta- 7&) uno pail'e de 3tosses l>OUines en cuir, à laœts, à 

trons q.u 11 n y a pas eu de recherches~ semelles ~rès épaisse:;; et à bouts arrondis. 
M• Picard. Le second télégradlme Wouters a Les semelles <loces diff'érentes cbauuures se rap-

élé déposé à la Bourse de l3ruxe1Jes, awès la porteo_t à J)CU près ~U;t dou~ lft)es que nous 1•opré11&n· 
13ourse des métaux, alors qu.e quantité d Anveri. lo1,1s è1·conlr.e. U'ci.11n àusm,) 
sois sont dans ce Jo~I Les cbai,tstiures de LéofesPellzer ont lot1.te:s dès sa· 

l'tf. !e jlLl'é Gillis. Le lé_moin Brugm~n,. donL ~~~~:o~~~::~ r:e~~zer !n~e~~ ::::~~!6:~ro1td1es 
on a cité le nom ne St!l'a-t-li pas entend a ! à leur extrémité. 

!il• Pical'd. Non, nous sommes d'accord avrc :iotons, en outre, qu'à l'exception de ln paire da 
le ministère publie sur le fait Brugman. hottioos à fortes _scm!)lles (li), tout.es. les chaussures à 

1\1 l'<lt'OCat qénêl'al C'est vrai J. a mais Léon . cmettes arrondies a leur e.xtrém1lé(E. F, G}. ~nt ces 
· · · ; . s..,melles très usées et que celte usure s'est faite sur 

Peiner, alors Henry Vaugh.ao, na c~ de créd!l tour moitié exlernr. indîce- d'ooe marche en dehors, 
ouvert chez Brugman, nous sommos d accord . Le a\'ee pression plus forte en dehors qu'on dedans. 
bruit qui a couru reposait sur une erreur. Toutes oos ohauss\lrcs ont êld examinées au11: fins 

.l\1• Piœra. Et cependant voilà encore un des do reebccebo,· sî elles portaient des traces de ~aog, 
racontars qui ont contribué à ct·éer une J~cndii Cct,examen a donné un résu~l:lt absotum~nl 11é~t!r. 
contre les accusés èOmrue cehù des cochers N_ous avons cherché enswle à dél.ermmer s, 1 em-

1 · d ' · d hl d ' prcmte relevée sur les bords de la tache do s.in:t, cons-
eomme CP. m e la pet1m ame on e et tant talée sur le tapi$ du oallinet de la maison de la rne de 
d'a11 tres. C'est parce (jnti tout celo , de l'aveu du la t..oi, se rapporlai\ plus patticul1èrement :i l'uoe ou 
ministère public, dispar:irt de l'accusation que l'autre de ces chaussures . 
nous avons renoncé à entendre i'IJ. Brugman el En procédant r,:tr applicàlion dirèCle, nous soolroes 
nombre d'autres témoins. :i1•rivés à cell~ ~1-emi~rc! cooelusion, que, do 101111::1 lœ 

. . . . . chaussures sms,es, c esL à la semelle du pied dro1l, de 
M. le JUré Gillis. J'avais posé celte qul'.st1on la pairo de botLines indiquée eo G qo., se rar,porte lo 

uniquement parce que j':iv:iis vu figurer le nom mieux l'empreinte en qtlestion. 
de M. Brogman sur une liste do lémoins, et <111c le bord extetno<lo cette se11.elle D(?tamment s'appli· 
ce témoignnge paraissail relatif à roi·igine des quo lrès ex:ictomeut snr te bord dr~1t rug~co,: nette· 
r: cl dé , s. . Léo p I meut t1·l&lld&t eL Ci'mmc b. L'emporee-viia del empreinte. 
,on s pens.cs par ~ e lzer. . . (V. 1'àpport prét'..odunl, bord dr'oil de l'échancrure.) 

l\J. ~e p1'tsidc11t. _iUess1eurs les. cléfo~smir .. ; Je Quant au bord ir,111cbe de l'empreinte, nous devons 
ne crois pas pouvou· ordonner la J01Jcl1on au dos- faire remorQu~w ttu'11 1•6:."Ul\e, desa fc,rme me.me, Que la 
sier des pi.èces remises par monsieur Ollrt, il pression qu'on y a exercé (vression sur nno uwtiè1-e 
l'appui de sa déposition. L'oppori11nilé d~ (',die dem1·Ulolle, telle qu'une masse_s:m~ine 011 voie d':lf· 
mesure étant laissée 11 moh/eOU\'OLI' disrt\tio•rnai- sèc~ement :1 étcl b03ucou_t> IUOJOS forte. Q)!C celle qua 

., • • • u ' • s11h1e le bord oppo3é, qu.1. a étc pour :.uusr dire arr.i· 
re, J ost11ne la produc~on _e C8$ pièct-s _s~ns HO· ché ; que de plus le Oan oblique (fni rerme r.r. bord 
portance pour la maotle$talion de ta v~11té. (qaucbe),sasurfaco mate el pllssoo, kl cr&e qui le sur-

1\l" Lejeune et Picard insistent. moiite indiquent numtfestdnunt qu'un mol.f\·ement de 
M ta prûidtnt persiste. glfuemogL a du s ·opérû; qu'en. tenant cotnpte pllr con-
M. L · N é d sé(iueot d'e <'.o monvemehL de ghssemenl et de ta pres-
. • e;eunt. ous n0us r setvons en ce cas e sion moins forte eiœrcéo par Jè corps eomprlmaot, lt 

(aire entendre à nouveau M. Otlet. lmce laissée par lui sur ce bord n'a p:is du ~lre assu 
M" Picard. Et une certains lellre relative à un l'.lelle pour qu'on en retrouve le contour exnct. 

Murl'ay que le parqnet a reçue, sera-t-elle au L'application directe nous à en outre démontrti qu'en 
dossier 9 ploQant les ch,'lu&snres à semelles pointues sur l'éch:\n· 

,.. z·· , . ·al J 'é. crure ùc la taèbe de saog. de manière à ce que lot 
1.1!. a vo~. g~nél · e m tonne quo yous rc- rebords de la ,semelle arnvcnt lo 1,lm; pr(!S passible du 

vewez sur l soc1dcnL de celle lcnrc qu1 me pa- contour de I emvreinte, (et Il os~ à l'Cmnrq11cr quo ces 
nissait -vîdé cnlro nous. J'ai, en effet, reçu uao ch~us:;ur1."S S(IU\ celles Qui se roprorto11L le 111oiu~ bicn 
leltl-o parlant d'nn Murrny. J'ai considt'rc œl:t a l'em11reillte). L'e.c/rémttë, to ronâ de 111!ch:mcrur,, PL 
comme une m=ti fi cation cruelle m,.,Ah.anl.e et \'OOant se ptacl'r pr<lc!1.~e.mmenl sur là l)!lrllc Jo la tocho . .,:. . , ., . = . prtblent:int le plus d'ép:itsseur. 
1noonven_ante. Mais. _par scrupule,J a1 cr~ devoir n ne nous est pas possible de déterminer qu'ci~ 3 
commuruquer ceite p1~ à la défense, qu,, après pu- être l'épais3enr dB l:i 1aclte, Jorsqu'ello ét~1l 1\ 1 uù\~ 
l'avofr, à son tour, montrée aux. accusés, me l'a l'r.l_is, c·es~--ll:dtre :iu moment où l',m1preiote s'est ?fO· 
remise en convenant nn'il n'y ravait pas Lien !fnt1e, m.'l1s 1\ ~l peu i,rob:ible que, ~ans ln pos1uon 
d,. · ter' ..... ~ md1quœ, la po1nlc cle la cbauss11rc n't1\'aiL pos ln,ss~. i-ur 

ID~ • • • celle p:111ie de la tat·he, des traces de sc:n ft-ôtc:mont . 
J ai cependant conservé cette ltlttre. el Je suis le mouvement de 1:lissemcot que nou:; ~vons :i11;11:i1,i 

prêt à Ja produire de rechef, mais je demande à so produisant. 
quoi cela peut servir daus ce.<\ conditions! Va+il N_ons ri,·oos procM6 ensuite àUDE! double ~!lrio d'ex
falloir joindre au do.isier l'a\'alanche d-' lett res pém,nces, aux fil)&.110 p~ollu1re des empremtl'S :iveo 

· . . , . . . . 1 11~s cfiaussutcs sa.1s1.:s, ~1L en pl:i~nl la :;emdlc sur q01 peo,ent nous a1:nv1:1 ,. conceinl nl ~ous es une monture colorée, so,L eo !es ent\u1s:inL dil !laJ'e:ite 
IlfurrJy p résents, paSSCi et hilur:. ! C::r li pleut nutiète. 
des Munay, vrats ou faux aujourd'tnu. ~os ce ~ut, nous avons Pl't.i.trè uno (';110 plus on 

M• .Pwird. On am.iit bie11 fait de 11!S recber- moios coosw.,ante, làlte :ru mo)·cn lie colle du farine. 
dler d'an peu plus près pendant l'inslrurtion. ool~N!é ~ar L oscyde de r..,r. 
Ce~oJant, en . 1•11!lienœ de rc1plit:-Jli011 d(! ~~a~~~!~~~= d~ t~!a.:~~s ~ur ::;• 
M. l':tvocaL ~liel'al... l'bafiêre, noua a donné les résultats suh-ants : e e c 9 



IV 

L'impressond~eadonn~des empreintes n·ayant 
qu'une vague ressemblance avec l'empreinte du lapis. · 

En faisaol ensuite an pied, chaussé de l'un ou l'autre 
de ces types de chaussures. un mouvement do Qli!Se
ment, on a produit constamment un plan oblique, mais 
sans strées el une crête semblable au plan oblique et 
à la crêto notés sur le bord puche de l'empreinte. 

Le bord MlJtlletL't du côté droit de l'empreinte n'a 
J>U être produit, mais cela tient évidemment à la naluro 
el à la eonsislaoce de hi pâte employée. 

La seconde série d'expériences, empreintes f:iites au 
moyen des semelles teintœs par la même pà1e que 
ci-dessus. nous a permis de noter que les chaussures 
à bouts roodscolllme le:& c~aussures à semelles poin
tues (pied droil), prodmsa1en_l à peu prés indiflorem-
10ent des i.lllpressions arrondies à leur ex-lrémilé, mais 
que cependant, pour les chaussures pointues, l'impres
sion de l'extrémité at'ronfüe était bien moins netlo quo 
pour les chau11SUres à bouts ronds. 

li imporle de noter encore une fois ici qu'avec des 
semelles de celle forme (pojntues), la pointe de la 
chaussure {5 à 6 centimètres de cette pointe) no touche 
pas le sol. 

Signalons enfin que la courbe de l'empreinte oblenue 
avec ces chaussures pointues ne correspond nulle
ment à l'empreinte de la tache, au point qu'il llail im
possible de dislini;uer une empreinte du pied droit 
d'une empreinte du pied gauche. 

De l't!nsemble des constatations qui précèdent, nous 
nous croyons autorisés à conclure: 

1° Que de l-Outes les chaussures saisies, c·esL à la 
semelle du piedfdroiLdes bollioes indiquées co G el 
appartenant à Am1and Pellzer, que se rapporte lo 
mieux rempreintcl't:levée·surles bOrds do la t\\cllo de, 
sang du lapis de 1:,,. rue de la Loi. 

2<> Que, dans tous les cas, il esl vraisemblable' que 
l'empreinte a été produite par une chaussure du p1éd 
droit donL l'e'Xtrémité ei;L arrondie; pour admeUre 
qu'elle ail été produile par une cbaussw·o pointue, il 
faut supposer que le pied ail.. fait un mouvement que 
nous ne ponvoos expllq11_er casè11tfert de remprcin1e. 

Bruxelles, le '12 aoOL t882. 
SignatUTU, 

n. - Rapport des ·experts chimistes et 
médecins légistes. - Ineidents qui ont 
précédé, accompagné et suivi la mort de 
GuiUanme :Bemaye. 

~ous -soussignés, Depa,ire · ei ~rgé, expert~ chi· 
rn1stes, Laroclie, Vlenunckx et St1énoo, médecms-lé
itistes, à ce requis par mons;eur le juge d'instruction 
Ketels, après àvoir p1•êté, ·entre les mains de ce magis
trat, le serment d'usage, avons consigno ûans le pré· 
sent rapport toutes déductions à tirer des eonstatahons 
faites par nous·relalivement aux incidents- qui ont. pro
eé(:16. accompagné et suivi la ntort- de 'Bernays eL dé
terminé jusqu'à quel point les dires de l'inculpé, Léon 
l'e)tzer, $ont d'a~or<l av~ les fait.s co.nstatés par l'en• 
qu~tc médiéo·l~le. 

.Nous avons rëlevé_, dans les precédenLs rapports, lous 
tes paints qui sont d<! )lature à éclairer la j11:1tice i nous 
en avons déduit les clrcoostances dans lesquelles les 
faits ont. dO. se passer et n!)Us nous sommes aidës, au 
besoin, àe nouvelles recherches et eicpérienœs con
traires, nous avons ensuite mis en parallèle nos déduc
tions avec les dires de l'inculpé, tels qu'ils son~ con
signés dans la minul.e~i-jointe du prooès-verbal de l:l 
descenw, faite le H avril -t~, rue do la Loi, 159. qui 
nous a été communiqués par monijî~ur le juge d'in· 
struction. 

[. J,u:i<Ùnt$ qui o~t précédé la mort de Bernay11, 
a) Il n'y a aueun indice qu'une lutte au précédé ln 

coup de feu qui a détermi.né la mort de Bernays. 
b) Bernays, ao·moment. oà li a élé atleint par le coup 

do pistolet se trouvait au seuil de la parte du cabiheL 
dans lequel son corps a été retrouvé, el portait la tête 
dirigée en :ivant \!_ers le Jond du cabinet, eL Légère
ment inclinée vers le sol. 

c) L'inculp_é se trouvait placé derrière Bernays ; 
l'arme était dirigée presque directement en avant, un 
r,eu obliquement de bas en haut etde puche à droit-a; 
l'extrémité du canon du pistolet se trouvait au moins 
à tS centimètres de 1~ nuque de Bernays. 

Le$ propositions (a, IJ, c.) qui précèdent, se déduisent. 
nalul'ellement. 

t0 De l'examen de l'état. des lieux (disposition de 
l'ameublement, sitoallon des taches de sang). 

.!o De l'examen cadavérique (vêlements, blcssu· 
res. etc. l · 

3° Des expériences fuites à l'aide du pistolet reconnu 
par l'armurier Vao Macle comme étant celui qui a servi 
à tuer Bernays. 

Elles sont complètement d'accord avec les indica
tions suivantes de l'inculpé: 

« Quand j'ai pressé la âétente, je me trouvais entre 
« le chambranle de la porte de la salle à manger et la 
« portière; Bernays se trouvait devant le seU1I de la 
« porto du cabinet. » 

L'inculpé a:i-ant indiqué la position qu'il· occupait par 
rapport à Bernays, il a été constaté que l'ioculpé devait 
se trouver au moment où il a tué Bernays, à i m. 25 c. 
de cehû-ei, et quo le bout du canon du p1stolet dov:iit 
se tr().)lv~ à environ 65 eenUmèlros de l'endroit où 
Bern~ a été atteint dans la nuque. 

' li. litcide1its qui ont marqué la mwt de Bernays. 
a) ta mort. a été immédiate, le corps est tombé sur 

i,lace. 
/J) Dans la obute, la tempe droite a donné contre 

l'angle du bureau minis~re_qui est. le plus proche de 
La porte. 

c) Le sang.s'écoulant en petite quanl ité de la plaie de 
la nuque, en grande auanltté, des narines, a élé projeté 
sons lorme de gouttelettes sur l'épaule droite dG lâ 
partie supérieure de la manche droito de la jaqnet~ 
de Ber.oays et sur le bureau ministl'e, au voîsiouge de 
l'aoglo droil. (face antérieure, face latérale droite, an· 
~le du meuble). 

Une goullelcLle projetée d"arriè1-e en avant et prove· 
naot de la blessure de Ja nuque, au moment du coup 
de reu a été vraisemblablement la causo de la t.acbo 
do sang signalée su-r la parte du oabineL (faco an
térieure). 

d) La position du cadavre. après la chute, était telle 
que le sang.provenant du nez el de la nuque, tombaiL 
sur le lapis et sur l'angle du bureau ministre et y pro· 
doisait les traces signalées dans nos rapporls anté
rieurs i elle élaiL telle aussi que l'eeoulemcnt sanguin 
ne somllail ni te côté gauche, ni le sotnmct do la tête 
t.lô Bcmays, mais s'épanchant seulcmeilt dans la cùe
velure du côtédroit etde la-nuq1le; olle"é1ai1 lcllo eo
~-ore que le sang veoaot du n~ ne s·écàul:IIL pas dans 
le pharynx et quo celuJ qui provenait- de la nuque ne 
:.'épanchait pas le long du dos de Beniays. 

Le procès-verbal de fa descente faile rue de la Loi, 
i59, ~ la date du U a\'ril, relate comme suit les décla
rations de Léon Pellzer relatives 3U.\'. iôciden1s qul·ont 
marqué la mort de Bernays : •~j ' • 

Lrtneolpé indique la pdsitioo dans •1:iqucrrc· ~roo__rs 
est tombé. J'épaule droite contre le l>lll\'IIU. il ·~ë
clare : « Je ne sai-s si la t~te de Bètn~~·s a Jonna 
,. oontre le bureau, la t_.blette dtl llure:tt.t était un fhJU 
,, re1irée. lu oorpsde8ernaysstnroaml dans une POSi· 
• lion n/lluralle; sa tête ne rendait pas; la Ogunr él.liL 
• toa.rnéc ,·..-s eu haut, sa t4!te était complétemout 
» libre et na tooobait oulle p:1rt . je t.TOis ,•epebd3Dl 

» qu'elle frolail quelque peu le bureau ... » Plus loio, 
l'inculpé ajoute: « Berna1s n'a saigné ni par la bouche 
» ni par le nez: le sani; s est échappé uniquemenl par 
» la blessure; plus lom encore, il (le cadnvre) n'a sai· 
» gné que par la blessure; il n:a P3S saigné par le nez, 
» 1:1 figure de lromays nej)orl~1l aucune tracode sani;p, 

Nous devons relever dans ces déclarations de Uon 
Peltzer les points relatifs : 

a) A l'at11tude du cadawo après la choie. 
b} AJa source do l'écoulement du saog. 
Prtmier-pci,u. l'inculpé a décrit et démonlré une 

au itudoau :;uiet de laqutllo nous de-vons r:iirc les ob· 
serval ions suiv:in1cs : 

<! 0 O:ius les cas ordillaircs, l'allitudc d'un cad:wrc 
esL délermioée par la pesanteur. vu la révolution co111· 
piète el "~nér:ilc des muscles; il n'est 11:is v1·aisemhla· 
ble que t, t~to do Bern:iys ne r.,cnd:iit pas, <1uo la 11:;uto 
était touroéevers le haut, quo la lètoélail complètement 
libre cependant eL ne louchait nulle part; toutefois 
nous devons remarquer quo, dans quelques cas très 
rares ci. très excepliounels, ann raideur particulière 
qui a précédé la mort présente el maintient le corps 
dans une atliludo qui peut élro contraire aux lois de la 
pesantilnr; mais, nous le répétons, cc sont là des excep
tions dont les exemples peo,·enL être comt>tés. 

2<> Dans la pasilion attribu6c par Léon Pellzcr au 
cadavre de Bernays. le sang pr'O,·enanl do la plaie de la 
nuque devait s'écouler lo long du uos et souiller la 
chemise el fo gilet de corps do nernays ; or, nous 
savons que l'encolure porte seule uoc lroce insig11i· 
liante et c111e lo gile1-dc-co1·ps est inll1ct. 

Deum.ànc pûint l.'inculpô prëtend quo Dcroeys. n'a 
~a igné. ni p:u· la bouche. ni p;1r lu nez, que la llgùre de 
Rernays no porltiit aucnoc tr;tce de S11og. Or l'éx:uuon 
du cada\'ro a dllmoutré : 

a) Que lo:i rosse., na~lcs de Rernays contenaient dn 
sang dessccM et tJUll <lu sani dcsst'-1.:htS obtroaj~ les 
n::irincs. 

b) Qu'il y avail encore dû- petiles croOlcs <le s:rng 
dessôché dans la moustache ùc ncmays du c;ùté droil· 

o) Que, sui· la joue droilc, des stroos de sao~ lémoi· 
gnaienL û'uo. laY:ll!O incomplet de c:e!Jojouc; <JUO. $Ur la 
jouo g::iuche deux petites macules très p:\lcrs o'a"aicot 
pas été essuyées. 

d ) Quo la pl:iie ;) la nuqnc :wait fies rlimcnsions relies 
qu'il est de toulc imµossib11i10 (l 'admotrro qu'olle (lUt 
pu foumir ~ grammes Jo s,lt1~. 

En résumé: 
,to Les os~rlions de Léon Pcllzer, rcla(j,·cs à l'alli

lude qu'a\·ait le cada\'r(', no péuvonl ~lrc tooL li fait 
exactes. 

2° Les :1sscrlions de L6on l'cllzer. rol:ili\·es fi la 
source <le l'écoulement du s,in~ sout, nbsolurne111 cr·ru· 
n(!cs. 

(Dao:; kt suire do èe,rapporl, nous aurons à revenir 
sur _l'atlitu<le ql(u,·ail le cad:ivl'O uo Bernays). 

JI[. Incidents ([Id ont Sl'ivi la mo,·t de Bemays. 
L'inculpé a déclaré ce qoi soit: 
1°} Apr~s s't':lre a:;onouit16 pr•\s do 801·1131s, il lui 

auraiL pris la 1610, il tui aurait pris le brus, lui .turail 
tâté le pouls; touHl-co1111 li se scr:iiL :i1,c1-çu qu'il )' 
avaiL du sang au pied du bureai1 mirüstre, et seraiL 
alors monté au deuxième éloge ..... 

2° Après être descendu, il aurait pl3cé ln lôte dl¼ 
Bernays conlro la partie lalérnlo dn bureau·ulioislre et 
cela environ -IO minutes :iprOs la mort. 

3° Il ::iurail cnsuilo lo.vé le sang à ~anche dans lo cou 
cL peul·êlre à droilc dans lo cou. 

4°) li a\lraitalors plac6 une compresse sur l:i bles.sul'e 
qui ne saignail d'ailleurs plus. 

11°) Il aurait ensuite soulevé le corps el l'aurail placé 
au milieu de la chambre, il aurail placô J:i lôte de Ber· 
nays sur la cuisse droite cl ser11i~ 1·esté dans celle posi
lioo pendant quelques instaAls; il aur:iit ensuite tliss6 
le cadavre jusq_u'ou pied du fauteuil et l':rnr.iit soulevée 
pour le meure daos le fauteuil il; lui aurait ensuite de 
nouveau lavé le front. · 

6° li seraiL ensui.te descendu pour se laver les mains 
qui étaient quelques peu maculées de song. 

7° Lo1·squ'il aurait relevé le cadavre, celui-cl n'était 
pas tout à rail raide, les membres avaienL une com
plil.lo souplelSSe, ln tête penchait. 

8° En plaçant le cadavro sur le fuuleuil, il aurait 
mis un lllouchoir entro la tête et le fauteuil; il àurait 
retiré ce mouchoir après avoir éléchanger de vête· 
meots , il n'y avait presque pas de sang sqr ce mou
choir. 

!)o torsque le cadavre (!tait au milieu de la chambre, 
il aurni1 senti, on plaçant la main sur lo gilcL sur la 
chemise, si le cœur ballait encore. 

Telles soul lesdéclar:ilions de l'inculpé.. Voyons 
maintenant ce qu'a élabli l'enquête m6dicale e~ jtis· 
qu'à quel point les dires do l'inculpé sont corrobot'és 
par les constatations que nous avons faites. 

i 0 Immédiatement après le coup de feu le sang a 
commencé a couler p:ir le nez et il devait se montrer 
d'une façon très apparente à la face lot'sque le cadavre 
est tomba. 

2° Toul le sang s'écoulantde la tôle s'est réuni sur 
un point du tapis et sur lo buroau ministre. Au pour· 
rour do ln tache de snng du lapis, il n'y t1Ucune gou
telette Isolée, commo il faudrait s'alLendro à en tron· 
ver. si la têto a,..aiL étédéplacéo, tandis !lUO les250 gram
mes de sang s'en écoulaient, c·esl-à-d1re de a à 10 mi· 
nul es au moms après le coup de feu,t 

3° Surie côté droit du bureau ministre, oi à l'eudr oit 
ou l'inculpé prétend avoir, après rn minutes, posé la 
tête de Bernays, ni en aucun autre point on ne Lrouvc 
de trace 'du contact d'un corps ensan~laoté : à œ mo· 
mont cependant le poinL de la tôle do Bernavs qui re
posait sur le meuble ét.:liL couvert de sang bwnide, 

4° Sur le devant du corps de Ber.na1s (cravate, ~i
let, jaquette, pantalon}, pas une goolle do sang ne 
s'est écoulée quoique dans la position où, d'après les 
dires de l'inculpé. se trouvait. dix minutes après le 
feu, lo corl)S de ncrn:i}'S· li est évident que du saog 
liquide. dusaog à demi coa:;ul~ ou tout au moins (le la 
sérosité sanwime provenant du oét, devail s'écouler 
sur les vêlements de Bornsys. 

5° 1..a ioue droite e~ lo c6tédroitdu-é0rp.s de Bernal'S 
ont été lavés, tandis qu'i l n'y a aucune lrJCed'uR la· 
vase du côté gauche de la face el du cou. 011a aussi 
1entéd'enle\'er le sang qui souill:iiL la nuque et le côté 
droi~ de la tête, mais ce lavn~e n'a pas permis de dé
tacher les petits caillots adhérents à la racine de la 
chevelure. 
~ Les essais do lavage des taches de sao:; qui sou il 

l3ienL la tôle de IlernayS n'onL permis d'cole\·or 
qu'uue quantité (le sang trb minime (à peine uno demi 
cuilloréc de soupe), en é:.'artl à la quantile de s~og qui 
souill:uL la u;Lo 1•l ilont /e:,; traces onL otô C<)llS-t:tt<io,; 
lnarrincs, mous1ul'l.1cs, cuereh1rc1. 

i 0 En dehors dëS taches d(,j~ siitnalécs sur le t3pis 
(p1'éSdu bure::iu ministre:iu'poin1 otî!aeù Heu la chule du 
cad::ivre) cl sur le bureau ministre laucuaeparlie de 
l'ameublemenL no présente uuo tacbe de saog pur, il 
n'y o no1ammenl :iucune w~be da s.in::; sxr to lapii11 là 
oE:turati été itlis.<aé 10 cad:ivre dellernays. ,ouc p.'lrlic:n· 
larité a d'autant plus excité notre (Honoemenf quelvo,J· 
temps encore aprt}il la mor1 los mouvements commuai· 
QUéS ~ un cada"vre donnent un "leoulemE'nl do ~ng par 
les narrncs à moins que ·celles-~i 'ne soient dtijà oble• 
nues ))31' uo caiUoL sufflsammenl délacbii JJOUr eo\µê· 
cberwtéooulement du sang, dans lo cas al!lnel celte 
distini;tiou 11c pao\"Oot cxi:-tor 10 à I'! minutes ;,p1,'s le 
coup de leu. 

go De même les vêlements do l'inculpé ne préscn
t.1ienl que des taches de sang in-signifiantes: 

a) Deux peütes goulleleLles de sang pur sur la man
che gauche de la redingote. 

b) Une étroite bordure de:sang maté d'eau sur le bord 
des manchettes. 

go Sur le dossier d11 fauteuil où la tôle de llernays a 
reposé, il n"y a pas une tache de sang purj on n'y 
rrouve que fort peu de traces produites par ôe l'eau 
tcintéc de sang; la tache 1.ht rideau \'Oisio du fauteuil, 
u élû produite aussi 11:ir tic l'eau san~luote: au moment 
où la lêlé do nernays a été en contacL direct avec le 
fo;su 11oi ~,rnit lu fauteuil. elle dev:1iL cependant être 
com·crte do sang humide 1i l:t nut1ue. 

10- An IJlClmcni de la décoU\·crlc ûu cadavre, le ;ilr:L 
do Gcrn:iys él.'Üt en1ièrc111enl boulonné, il n'y a,-:uL ni 
!>Ur Io gilet. ni sur la chc,ui:se. aucune trocc du con
hrèl d'une mnin cnsangl:rnlée. 

11° Do même, ni la bouteille d'ammoni:iqne, ni l'ouate 
posés pros du bassin sur une chaise, oe portent do 
1n1t'CS du contact d'une main eos:mglanlée. 

En résumé, l'enqnêlomédico-lé!mle o·a relevôaucuno 
trace des soms que l'inculpé pr8t.end avoir donnés au 
cad0\'1'8 dans les moments qui ont suivi le coup do feu; 
il e.;t r:ilioonel d'admcnre cependant quo si les inci· 
dents: 

a) Déplacemcnl du cac13vro de la position o~ la chute 
l'ovait pl::icé. 

b) Lnvngo <lu sao:; de ln têle, etc. 
c)Tr:insfcrt du corps sur lefauLouil-so [ussenl passé 

IO :) 1:; minutes après le coup ùo feu, nous aurions dû 
en trotwcr quelques vestiges, étant donné le fail cd'
t:1in que la Lèto .dc Bcrnays était couverte de Stng 
humide. -

Si cos lrncos n·exislent PllS, nons sommes amenés à 
<,meure t'h~·1wlMso qne ces incidents ont,eu lien à on 
moment h,:.1ucou1) plus éloigné de la mort, à un mo· 
menL où lo sàng était suffis:rmmenL dessécbé pour ne 
plus l;icltcr les objets a,·cc lesquels il était mis on con· 
1:1cL, où le sang no µouvail plus s'écouler sur les ol)jcts 
du cadavre. 

Jusqu'ici celle hypothèse ne s'appuie que sur les 
résultats nt¾:atif$ ùc notre enquêle. Q11elqu'impor1an1s 
qu'ils soient, nous :wons jugé nél-ess.iire ûe la coolrô· 
Ier en nous hasan~ sur 110 autre ordre tle-recherehes; 
des t:qiériences en cours d'exéco lion. mais non eocore 
terminées à la date do ce jour nous 11orme1tan1 de déler· 
miner par do nouvelles preuves, jusqu'à quel 11oint 
cu110 hypolhtJse doit ôlre considérée conime londéo. 

Bruxelle.,, le 13 aoü.l 188:!. 
Sig;-1at11res. 
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COUR lrASSISES DU BRABANT 
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!UDIENOE 
du lundi 11 décembre 1881!. 

ètes commo les juges ·que je disais tantôt,tsi je 
parle au Litre que je viens d'indiquer, il est cer
tain quo, comme nous, vous examinerez celte 
cause dans le même esprit d'impartialité et de 
probité. li ne s'agit pas ici, Messieurs, de faire de 
l'éloquence: vous avez. juré d'ètre des hommes 
probes, j'ai la prétention d'ôtre un homme probe; 

L'audience est ouverte à 9 heures 40. nous allons ensemble examiner avec calme, p1~ 
M. lt, juré c1·aninckxdemande tau~ris~tion de cision et netteté. quel est l'ensemble des eha-rges 

P.
oser quelques questions: Depuis I audience où qui pèsent sur les accusés, quelle est la valeur, 

il 3 étéq'uestion des chaussures d'Armand Peltier, quelle est l'importance des moyens de défense 
celui-ci a+il reconnu ces chaussures comme étant qui pouITaient être invoqués. Je prie Dieu, Mes
les siennes p sieurs, Dieu qui éclaire les consciences humaines, 

L'ar,cusé Annand. Il faut, po~r répondre_à Dieu qui juge les juges de la terre, de ne pa$ 
cette question, que j'~ssaie ces souliers, ce que Je -permettre que, dans l'accomplissement de cette 
n'ai pas encore pu faire.... . . lâche, qui pèse sur mes épaules, une seule pa-

D. Dans quel butl'ac~~sé ~éon a-t--ilfa1tgraver role sorte de ma bouche qui ne soit inspirée par 
le nom de ffenry à l mtér1~ur_ de Ja bagu~ l'.?sprit de justice el de vérité! 
d'alliance?-L'accu&éLéon. C était une bague qm J'aborde donc la caùse. et, sans autre prélimi• 
appartenait à Murray, _qu'\l m~avait confiée et 'î!1~ nail'e, je vous ramène au 7 janvier 1882. Bernays 
j'avais perdue. J'en a1 fait faire. une autre et J. a1 quitte Anvers, tout hettreux, croyant à une impor
profi.té de mon s_éjo~r. à Londr~s pour l:i. fair_e tante affaire, appelé dans la maison du gu"Ct
graver. Lorsque J~ l a1_représentée à Mu~y,. 1! apens. Sur une lettre du 4 janvier, que je vous 
m'a dit qu'il l'avait déjà remplacée. Alors Je l :u lirai plus tard, il part et, pal' une fatalité, une de 

d,. ces fatalités qui s'expliquent par la situation 
gal' .:e. · U é ·d 9 • d · 1 J aJh D Où ra-t-on retrouvée? Eta1t-e een v1 ence. poignante où, epu1s onitemps e m eureu_x 

M. L''avocat général. On l'a retrouvée dans la Berna-ys est condamné à vivre, au moment où 11 
cha~bre à couéher, au deuxirme étage, sur la quitte sa maison et son tendre fils, personne ne 
table-toilette. , sait où il va. Sa femme, depuis des mois, il ne 

1,1. ie. présidetrt. 16-l r,arole ~t !l 1\1. l avocat lui pal'le plos. 
général, po01· soutenir l accusation : Il part donc, le malheureux, après avoir 

Jlf. t'avocat général. Messieurs les juré~, je embrassé ~on enfant qu'il avai\ conduit à 1'6cole, 
me lève rempli de sentiments et df1mobons comme il le faisait généralement tous les malins, 
que tous assurément, vous appréciez. Un et c'est !l sa servanté, à uhe ;;ervante, qu'il est 
homme ; été assassiné lâchement, assassiné obligé de dire en parlant : « Je vais à Bruxelles 
dans un odieux gnet-à-pens... . . . pour affaires et je rentrerai pour le dtner n. En 

Je me présente devant vous., _Me11~1eu:s, qut ~eho:s de son intérieur, de·ee ~riste, de ce pauvre 
êtes l'e~préssion la plus haute. de la wd1cat,ure mtér1eur que tous vous connaissez, personne ne 
nàtionale. Vous avez vu, Messieurs,_ le père de se doute de cette absence et personne ne sait où il 
l'homme qu'on a tué. Vo_us avez vu CJ)uler ~s 'Va. Vis-à-vis de son pairon lui-même. cetexellent, 
larmes; ~ous avez été témoms ~e son ~ésespo1r, ce bon 1\1. Auger, que vous avez entendu, Bemays 
de ce désespoir qui semble avoir détruit les_r~s- était obligé, quant à la démarche qu'il allait faire, 
sorts de la volonté : il p~ral~ écrasé sous_ le P?tds de garder une certaine réserve. 
de son infortune. Celui quo~ a assassi~é la1s~e i Vous savez, Messieurs, que Bernays était le 
derrière lui une veuve. Vous 1 avez vue, msens1: dévoué tollaborateur 4e M. Auger père, moyen
ble, sans autre préoccupation ciue le souci nant un traitement annuel considérable, qui 
d'elle-même, sans une la~e dans les yeux, s~11s s'élevait jusqu'à 1.3,000 francs, mais une des con
un lremblement dans .la voix, consen~nt ~ peme ditions, sinon expresse, du moins tacite, consis
à s'apitoyer gur le malheur de celm qm est le tait en ce que Bemays consacrât la plus grande 
père de son enfant. . partie de son temps à l'étude, à la plaidoirie et à 

C'est au milieu de ce lugubre sll~n~ de_ t?us ~ l'ex.amen des affaires de M. Auger. Aussi Bernays 
les iRtéréts de famille, c'est quand 11 n Y _a ic!, à J observait-il, vis-à-vis de son patron une extrême 
cette audience, aucun des proches de celm q11 on réserve quand il s·agissait d'affaires complètement 
a tué,pour demander comple du sang_que la _terre I étrangère~ à l'étude de celui_-c~. ~orsgue Vaug~an 
n'a pas encore bu. que seul, Messieurs, Je me avait écrit à Bernays, celw-ci s était donc bien 
lève, pour demandP.r Justice, au nom de la soc!été gardé de faire part à M. Auger de l'excellente 
tout entière, profondément émue par un crnne 1

1 
afT:ùre à la tête de laquelle il se croyait désormais 

abominable. pfacé. Sa défiance TIS-à-vis de son patron était 
Quel est, Messieurs, pou! îlle présenter,devant telle qu'un jour, alors que son commis Vander

vou, mon titre et ma vocation? Le père n est pas borght était à faire la copie d'une lettre que 
ici, ia mère n'est pas ici, les proc"hes ~andon- Bernayndresuità Vaughan, Bernays lui enleva 
nent le malheureux; c'est pour eux que Je parle. 

1 
b1115quement 1~ piè_ceet la ftt rusp?ratlre pour que 

Par cela même que c'est an magistrat q~ ~ son patron, qu1 êtait p~t, ne sen aperçdt pas. 
élève ici la voix, vous sentez, dans quel 61Sprtt Personne ne se doutait on il se rendait en 
j'en.tends dé, elopper, devant vous, cette accu- quinant Anvers; personne ne savait à quel appel 
&ation. Au moment de prendre pla~ sur ces dangereux, mystérieux il allait répondre et, plus 
sièges vous avez prêté serment, suivant cette tard, lorsque son absence se prolonge, lorsque 
formuie magnifi~e qu_i ~ trouve déposée dans les jours passent, lorsque les jours succèdent aux 
le code d'instruction cmmnelle : jours et qu'on se de.mande ce que ?e malheureux 

« Devant Dieu et devant les hommes, vous avez peut ètre devenu, rien ne se marufeste pour re
n juré d'examiner, aveç la plus scrupuleuse atten- trouver sa trace. On sait, en effet, qu'il n'a parlé 
» tion, les charges qw SCront P°.~ contre les à personne. Il a voyagé, il est vrai, ~vec M. Mas
" accusés que vous serez_ appeles à JUfl;; ~ous sely; celui-ci, aussitôt au courant du fait de la 
11 avez promis, vous avez JU:ê de ne tra • m. les disparition d-e Bernays, avait dit comme rensei-
11 intérêts de l'accusation, ni ceux de la sooé~ gnement : « Ie ne sais pas où allait Bemays; il 
J) qui l'accuse; vous avez jul'é, vous_ avez prouus a voyagé, jusqu'à Schaerbeek, dans le comparti

de décider d'après les charges qru seront pro- ment que J'occupais moi.même, et il est descendu 
: duites dev;nt vous, d'après les moye~ dé dé- à celle station, prenant là le chemin de fer de 
1 fense, comme des hommes probes el libres. » ceinture et se rendant,par cette voie,à Bruxelles., 

Ji:h ! bien, Messieu"?,.ce .~rmentq~e vous avez . L'indication était insuffisante pour permettre de 
prêté moi mème aussi Je l a1 prêlé. C. est ladi~gle retrouver la trace de celui-là surtout qui a dé
invariable de la conduite d~ ~out magistrat sne claré qu1ilîgnorail s'il se rendait chez un hon
de ce nom. Je ne suis _eas i01, com~e r~en~ nè:e homme ou 'chœ Ull"Cnettüer d'i:ntlusti'iif. • -
été œax dou~jC"parlais --tautôt, Je _repr. ntml • n·ans· -; .. ' tamille 'M"esiie,hs dans s on 'e'ntou-
d'' · · é · · devant vous comme e ""' - , , 

mlérêta ~ )' Je 5
~ ùe la société toute en- rage, dat!~ ·le monde d'Anyers, chez. les pare~la 

r~p~ i e uoci d •1 aûon qui a drbit 'a de sa femme, dans la famille, parmt ses amIS, 
t1è1e ! J& pare au n~~ e an t aueintes i Bernay& pasge :l'$)W" ~tre en froie aux j>lo& 
la paix, ,à 1~ tranqufü~, profop_d~œen . sn&ëit: éJr!nges idées. :Çet\e<{_nestiQn se pl'ésente aucœs
prtfon46ment tro~lées par Ç8 cnm_e, quise besofu · sivément dans lesespr1ts: Qn'est devenuBemays! 
en _tou~ homme, )USte et droit un mten , 11 a été si malheureux dans ces derniers ieœps, 
deli°ai!:·telle est la situation, Messieurs, si ,ous , tant d'in!orlunessonttombées sur aa pa-nvre tête! 

i' 

Il est possible que, clans un moment d'affolement, 
il se soit suicidé. Pour d'autres, il a cédé à une 
sol'te d'exaltation religie,:ise et, donnant suite à 
un projet qu'il avait antérieurement manifesté, il 
est peot ètre allé à Paris, chez un ami, l'abbé 
Perdrau, pour lui demander d'entrer dans les 
missions étrangères. Pour d'autres encore, des 
suppositions diverses viennent à surgir, plus 
favorables , moins favorables ; c·est on voyage fait 
dans des conditions anormales. 

'l'elle était la situation,et elle durait depuis onze 
jours, le malheureux a disparu depuis le 7, lors
que Je 1.8 du mème mois tombe, comme-un coup 
de foudre, à Anvers, entre les mains de I\I. le 
juge d'instruction, lâ fameµse lettre que vous 
connaissez tous, la fameuse lettre de Bâle. Le 
18 janvier, le joge d'iustroetion d'Anvers reçoit 
la lettre de Bâle portant la date et le timbre 
de la pos\e du 16 janvier, dans laquelle on 
fournit à la justice le pt-emiel' renseignement 
sérieux. Je ne sais si vous connaissez cette lettre: 
elle constilue comme une des premières manifesta
tions du carnctèrede Vaughan, de ce caractère de 
dissimulation profonde, extrême,que les auteurs 
de la mort du malheureux Bernays ont montrée 
dans les actes qui ont préparé la consommalïon 
de ce làche, de cet odieux, de cet abominable 
a1tentat et dans toas ceux. par lesquels il ont espéré 
en recueillr les profits. 

n faut bien que je voùs lise celte lettre. Elle 
v.ous montrera tes hommes qui sont là. Il importe 
que vous conn3issiez dans guélJes conditions ceUe 
telll'c a été- imaginée, a été rédigée, a élé concer
~. La lettre est du 1.6 janvier; où el qu~nd, et 
dans quelles cenditions a-t-elle été délibérée? 
~ous le savons. messieurs, le crime date du 
7 tanvier et, le même jour, le 7, au soir, Léon 
arrive à Aix-la-Chapelle, vers 6 heures. Le 14 dans 
la nuit, il rencontre son frère à Liége. Dans des 
conditions que vous a rapportées M. Habets, il 
quille clandestinement la maison de son arili et, 
dans un endroit qu'on ne connait pas, dans les 
ombres de la nuit, se tient une de ces funèbres 
conférences où l'homme qui a été l'instrument 
du crime, va encore se retrouver. - La lettre est 
décidée et discutée. Cette situation doit finir, il 
faut que l'on retrouve le cadavre de Bernays. Par 
suite de circonstances exceptio"nnelles, un homme 
est tombé a1>sassiné au centre d'une g1-ande capi
tale et, jusqu'à J?résent, fersonne ne sait où il est, 
personne ne sait ce qu'i est devenu. Il faut qu'à 
l'aide d'on subterfuge, le dernier acte du drame 
s'accomplisse ; nous allons écrire one lettre, de 
Bàle. nous allons dé,velopper une fois encore ce 
système dont nous sommes convenus. 

Voici cette lettre : 

B!le, 163annel' 1882. 
.i ;re auia ami d'hoJ'1'6ur à la nouvelle que je trouve 

ce matin dans un Journal et d'après laquelle on deman• 
de dea ~rormationa sul' rendroit où ae 1rouYe M. G. 
~rnays. œqui m'apprend ce !aitépouvantablfl gu'aprés 
avoir oubliJ chez mol une _première lettre, la. seconde 
qne j'adressai en routè au coroner d_e B~ux-ellea _n'eat 
paa arriv6e à son adresse et. que le tel;n.ble aomdent 
am·,6 dans ?nA 1n"8111on, 159, lile de la Lol. le sept, est 
dein'ea~tgnoré; àÎlmi, par une véritable Iatallté, une 
nounllecalamité s'ajoute à la première. 

.. 11'9a de désespoir depui.11 la matinée fatale où, par 
ma nég)igence, M. Bernay1o, atteint d'un coup de feu A 
Ja tête, est tombé à mes -pieds, je puis à peine rassem
bler mes pensëes, à ce nouveau malhenr, po11r pouvoir 
Tous~oncer ces nouvelles fatales, et je me rends à 
des prières anxieusea et pressantes en ne me portant 
pas i.tnmédiatement là-bas. 

• Que pu1s Je ajo11tert Les rails parlent trop claire
ment par eux-mêmes. M. Bernays est venu me voir 
suivant un engagement pris antérie~ment &Y~ mol. 
Pend,s;ot que nous parlions de l'amure en queation, ses 
yèux tombèrent sur 11n pistolet queJo lui montrai, et, 
pendant que je manipulai l'arme pour la remettre en 
place, alors que M. Bernaya m'avait déjà tourné Je dos, 
elle partit et il est tombé: je le croyais seulement bleasé. 
Mais, en descendant avoo de l'eau et le harts oil, j'ai 
découvert, hélas I que le sang coulait â profusion, qu'il 
litait mort, tué par ma main. 

,.- Lorsque cette terrible réalité m'a; frappé co~e 
)a,!oudre, ma première pensée a lité d enYoy~ quérir 
1xriii1Mlatern6nt le ~ner, llllÙ!..e~-mon,..4~, 
j'ai;-p~ A mtjoellion sans ~s à Br1n:èl}e•, &fila 
!einme maladut à:mo.n'enfànt l.fès malade, q1u Jn ~~ 
tepdaienÇ et. fa! cê~ i la tentatiott, de les <!(lild1ure 
dah&le aud ~e voir,,a.'ahord mes.aoua et.de les nrettl'.e 
air bouradt des terriblei nouyelles qui alfect.ront.en, 
tiànment.no<re-aYên.lr. _ ,. , . , . 

• "'1jormfhui je mmdf• eeff.e oonpable _fâJb,e,;;& 
dont la conaôqaenoe a.él.6 de laisser abandon!]e lecu~ 
du pauvre ot malheureux défnnt. et. de laisser ai= 
dans la plt!1:UB:ron. de ~ d~l'inconnu, la~· 
heureuet qu1fal 1'9ff li matemmt ehi t.ern-

' 
blement ; ajoutant ainsi, par ma. faiblesse, à l'horreur 
de ce te1·rible évên.emen.t dit à ma n~ligence. 

.. .{e compte être r;ous peu lâ·bàa et d'ici là. je llfl pui• 
que vouir prier d'annoncer à la tamilte éplorée, &i ter• 
ribJement éprouvée, catte terrible nouvelle en mJme 
temps que mon affreux désespoir d'aY:>ir causé oett-e 
horrible ca.lamité. 

" fai été à même de juger parfaitement le parent 
aussi oa.pable que brilhu1t qu'ils ont perd11 et je.aer&i 
prèt .~ subir toute éxpiation ou tout ~crifloe en ,:non 
pouvoir qu'eux ou la loi pourraient exiger de moi, car 
Je ne dt!sire pas rejeter 1A responsaoilité que ma négll· 
gence m'a. réellement et jµstement fait encourir . .J'eao 
é!ipé.rer seulement que Dieu, dans sa. miaêricorde, tout 
en sou1ageant la douleur de la f.amilfe éplorée, n" mo 
demandera paa la. vie de mon pauvrô entant pour l'exà• 
tence quo j'ai -ravie. 

.. Désirant que cette lettre parte par la première 
malle, je ne puis en écrire davantage et j• dois voua 
envoyer ces l ignes telles quelles, espt§rant seulemeat 
que, tandis que l'on compitira au sort; du pauvre. et 
respecté défunt et à l'affliction de sa malheureuee 
1'al'.îlille, on éprouYera ausai un peu de pitié poltl' moi, 
qui suis peut-être moius, mais certes profondément, 
frappé pa-r ce malbeui:-. 

" J e suis, mo111ieur, votre obéissant ~erviteuT. 
• lIJmRY VÂUGBA.."I. 

Odieux comédien, Messieurs! Nous savons 
tout aujourd'hui et quand nous lisons mainte
nant cette lettre comment ne pas s'indigner? 
Quoi! vous avez tué Bernays, vous l'avez assas
smé, et vous osez emprunter ces accents pieux, 
tous ces ~rands scnllment~ votre femme. votra
enf:rnt. Dieu môme, Je devoir, la pitié! Ie répète. 
moi, abominable comédien! 

Celte lettre est un monument de cette désas
treuse habileté. Elle était si bien conçue poor faire 
illusion qu'une minute on put y croire. Ce fut 
une impression fugitive, car, dès le premier jour, 
dès la première heure, toute œtte trame,si habile• 
ment préparée, fut mise à déco11vert. 

La lettre arriva le 18 janvier. Le procureur au 
roi d'Anvers se met en communication aveç son 
collègue de Bruxelles . Mais la réponse tarde, par
ceque la question qu'il lui adresse est mal posée. 
L'après-midi, pour en avofr le cœur net, il arrive 
à Bruxelles. On se rend dans la maison du crime, 
et dès lors il est irrévocablement acquis qu'il n'y 
a pas d'accident et qu'il n'y a pas de Vadghan ! 

On -entre dans cette maison que vous avez v~e, 
mais dans des conditions bien différentes de celles 
où se ~ouvèrent les magistrats qui y vinrent 
les prelDlers, 
. Représentez-vous cette scène de la découverte 

du cadavre, le 18. janvier au soir: l'obscurité, une 
lueur vacillante, œtte odeur de marl qui impré
gnaii toute la maison, le pau•1-e Berna1s étendu 
avec les · stigmates du trépas, quel spectacle ! 
Aussi, dès· la première heure. les magistrats ~e 
disent : « Non, il n'y a pas accident. mais crime! 
Non, -il n'y a pas de Vaughan, mais un assassin 
qui cache son nom sons ce masque! JJ 

Je ne veux pas entrer dans des détails, mais il 
y avait des èhoses qni devaient, du premier coup~ 
exercer leor influence sn_r des · esprits perspi
caces. Cette tache de sang imp"Qrtante, les vête. 
ments·de ce pauvre mon, sul' fesqµels il n'y ·a 
que dea traces insignifiantes,cette petite chambre, 
·dans laquelle on ne 'retrouve pas 11011 plus de 
sang, si ce n•est des éclaboussures insignifian
tes .... Rien sur le tapis, presque rien sur IM 
meubles, presque rien sur les vêtements de la 
victime, moins encore Sllr les vêlements de l'au
teur du prétendu accident ; mais cela ne so11i
sait-il pas déjà, Messieurs, pour écarter la pensée 
d'on accident? 

Comment, vous montrie2: des armes à Bernays • 
un coup part, le malheureux est frappé ... 

Mais qu'auriez-vous fait, ~sie11rs, vous, moi, 
tout le monde? Mais ,ne précfpÎterJ relever le 
corps, le panser, m'efforcer de rappeler la vie, 
appeler au secours, dire la vérité, n'est-ce pas P 
Vous n'ave2: rien fait de semblable, non. car si 
vous l'aviez t'ait, ces !lSO va!Dmes de sang trou-
vés sur le sol, on les aur.ut trouvés snr les 
vêtemenLs de la victime. sur les vôtreA, sar 
vos mains, sur l'ouate à peine souillée, do.nt 
vou~ 11V(!i feint .ae -vous serv.ir> par.touk.eah,. -~ 
mais · notil sa.r Je tapis, , rje.n que &ur ,.._ 
tap'is! - Dans le bassin même, on ne tro1ne,, 
qitane qn:mtilé insigmfiante de.. ~n~ la vaJeol"' 
d'ane petite. ouitferée à bouche! - D'ailleun, 
tu~ constatations matérielles venaient se joindre 
aussitôt la présomption morale pour repousser 
l'imposmre de l'accident f!t la comédœ de Vaü
ghlll. 



Quoi ! aa cours d'an accident, vous blessez 
mortellement quelqu'un. Vous êtes au centre 
d'llDe grande capit.ale; cet homme est là, au 
pied du bureau-ministre oil vous l'avez abauu, 
c9mme on abat l'animal des forèts.Q.u'avez-vous à 
faire T Mais appeler au secours, courir chez les 
voisins, che('cher on médecin ! Au lieu de cela, 
vous le laissez saigner sur le sol, puis,c.omme un 
criminel poursuivi par la ju.:;tice céleste, vous 
n'avez qu'une pensée : celle de fuir au loin. 

Mais il y a plus. La plaie de la blessure, 
conçoit-on an accident dans ces conditions
là? Vous montrez des pistolets à quelqu'un. et 
l'endroit oil l'accident se produit est merveilleuse
ment choisi pour amener une mort foudroyante. 
Il n'y a pas de ces fortunes exceptionnelles! On 
l'a dit avec raison. Cet homme qui a traversé les 
steppes et les pampas avec Oliveira, cethomme 
qm sait comment on abat les bœufs dans ces pays 
éloignés, j'ai le Jroit de dire de lui qu'il a mis à 
profit son habileté de tireur consommé et les con
naissances qu'il a acqui.se_s, 

Voilà, Messieurs, ce qui sautait aux yeux dès 
la premiè1•e heure ! Impossibilités matérielles, 
Impossibilités morales! 

Donc, pas d'accidenL : dès te i.8 janvier c'était 
clair pour tout le monde. D'ailleurs, depuis le 
mois d'avril, Léon lui-même a dl\ reconnaitre 
qu'il n'y avait pas eu d'accident, vaincu qu'il 
était par l'évidence, acculé devant l'impossible ! 
Lui-même a donc donné raison aux première& 
impressions des magistrats instructeurs. 

Vous le savez, madame Bernays est venue voir 
le, restes de son mari le f9, et,depuis ce moment, 
tout le monde était d'accor.d pour dire: a Ge 
Vaughan est un menteur. Il y a crime, et crime 
épouvantable. » Fallait-il croire ~ Vaughan? 
Mais s'il n'y avait pas d'accident, il n'y :.vait pas 
non ~lus de Vaughan. Ce Vaughan devenait une 
création imaginaire, comme l'accident lui-mê~e. 
Il s'agissait donc d'un crime longuement et habi
lement préparé. Il suffisait, pour s'en connincr,e, 
de visiter la maison. Elle avait été meublée avec 
une bâte fébd~e. Qu'y av~it-il, en eft"e*, d,ns la 
maison P Rien de plus g11e ce 4u'il faut pour at
tirer 'un homme et lui faire croire qu'il entre chez 
u~ client sérieux. Des rideaux aux fenêtres, pour 
l'aspeét extérieur. Dans l'intérieur, le vèstibule 
meublé d'une faÇOn très COJI\plète ~ porlière, 
paillassons aux portes, lantern~, ripn n'y man
g11f), Sar l'escalier, il.y a un taP,is, mais ce tapis 
est placé avec une hâte tel.le qu il n'est placé que 
jusqu'au premier palier. 

Et le cabinet de travail du bout? Dîsposé tout 
exprès pour la perpétration du crime I MerYeil
leusement choisle, cette ch;i,mbrette ! à ! 'abri des 
regards indiscrels des voisins, une partie des 
rideaux, des jalousies hollandaises baissés! Pais 
au premier, rien; au second, dans un coin perdu, 
un petit réduit paraissant meublé pour un domes
tique.. . Qu'est.ce donc que cet homme qui était 
hier dans des conditions luxueuses à l'hôtel Bri
tannique, et qui vient ainsi passe11 my~lérieuse· 
ment la nuit dans une pauvre cbambre de valet ..• 
Toul cela disait, criait que ce Vaughan n'é.tait 
pas Vaughan, tou~ cela sentait le crime l On 
recherche alors de plus près ce qu'a laissé là ce 
prétendu Vaughan, dans celte maison: on va 
trouver des papiers, des indice_a n'est-ce pas, na 
laissant aucun doute, si Vau.ghan ~st bien Vau
ghan? Non! par une fortune inexplical>Je, ~\ 
llomme a emporté tout ce qu'~ e.1\l dtl laisaer, et 
laissé tout ce qu'il et1t dl1 emporter! 

Que trouve-t-on encore? Au coin de la petite 
table, une lettre au Coroner, oubliée, par une 
de ces coïncidences bizares q_u'on trouve en si 
grand nombre dans ceue affaire, par celui qui a 
commis le crime. Cette lettre, qui eCt du eipli
quer l'accident et qui, par une fatalité inexpli
cahle, a été oubliée, celte lettre prouve, dans sa 
muette éloquence, qu'on est en présence d'un im
posteur. On visite ses vêtemeJi~ Sm: sa maJle, 
sur ses boutons de manchettes s'4Lalent pompeu
zement ses initiales H. V. Mais, à l'inùnew- des, 
vêtements, les marques ont disparu. Tout Cl\ qui 
pouvait aider à dkoavdr la vér1té, a disparu. A 
l'intérieur des chemises, il y a, uni, marque : vous 
l'avez fait disparattre, car on eO.t pu reti:.ouver, 
èhei 1~ fabricàn~ ·dE'.s traces cJ~votr,e pa!!sage1que: 
vous aviez tant d'intérêt à cap~f!I' !· ' 

On examin_e vo~ vêt~,ments, et que voit-on? 
Il y a une,redingote oubhéesµr, ce gr,abat où.. vous 
avez pass~ la nuit. 'Vous~ a.v.ez. enlevé lamai:
gue1 le nom du, tp,illeur. On 1rouve cette petite. 
bague, c'est peu de chose ? Non ! c'e&t. énonne, 
c'est toute l'affaire, il y a là une lueur fulgurante 
projetée sur lè procès. Vou,; avez 1,1ne femme, 
Vaughan, vous. avez. un enfant, dites-vous; il 
faut y faire croire, c'esOa bague qui s'en char· 
gera, elle sera oubliée au départ et on y lira 
« Henry et. Lucy.» Mais il y.a deshabilelés qui 
écrasenL~ et de Gelle-ci vous ne vous relèv.erez 
pas. C-èt homiue ~ arrivé le 27 novembre chez 
M. Oastreuil, c'est Vaughan. Avant eette date, 
pas encore de traces d'inr.arnatiQn de Vaughan. .. 
et, le crime commis, aprks le 7 japvier, plus da 
trace, plus de si~ne da vie de îaugha~ sice n'est 
celle lettre du 18 janvier dont nous v,ou! dirons 
le sens et le but. Mais, après le 7 janvier~ uughan 
dispa.ratt si hàbilement que c'e"s~ le long ne la 
Corniche que tout d'abord la justice, lancée 1\ Sl\ 
poursuite. ira le rechercher. 

Les témoins le représenlept avec une tète noire. 
Dès le premier m9ment, le déguisem~nt. est dé-
Dllsqu6. Ott constate qo'ir portait perr~que. non 
pu cerle$ comme les honnêtes gens qui portent 
petruque. paisq_u 'on découvre que sous cette 
perruque noire se cacha un homme blortd. fü 
co!nment le sait-<1n? Parceque. 8lll' sa, bl"OSSe, on_ 
tM,ttve des chemi-x blonds; qne,8UJ' son ,ttement 
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le plus intime, sur son gilet de flanelle, il y avait 
des poils blonds. 

La trame était donc percée à jour. Mais que 
faisait, pendant ce temps, l'auteur de toute cette 
ma chi nation? Et quelle confiance le fabuliste 
a\lait-il ùans sa fable? 

Pour moi, c'est Armand Peltier qui est l'inven
teur de tout cela, c'est lui qui a conço. préparé, 
organisé, jusque dans ses moindres détails, cette 
alroce comédie, aboutissant à l'assassinat. 

l e vais vous Je montrer, cet artisan de la f:,bl~ 
criminelle, à partir du moment où il perd con
fiance dans son invention, et en fait dispar:dtre 
la trace. cette fameu:ie malle que vous ~avez. 

Le crime est du 7 ..• Bernays est mort, Armand 
est tranquille, rien ne trouble encore sa quiétude 
son espoir d'impunité, sa confiance dans la piste 
Vaughan .... 

Il sait que Bernays est tombé sons la balle de 
Léon. dans celt~ maison déserte de la rue de la 
Loi. Le cadavre peut rester pourrir pendant des 
mois, sans que personne ne le trouve. Et pourtant 
vous tremblez! Vous savez que c'est à votre porte 
qu'on viendra frapper, si on apprend la vérité. 
Et alors vous prenez, dès le -9, une de ces pré
caulions qui écrasent un système de Jéfense., Le 
9, vous écrivez, à votre frère James, une lettre qui 
jette une lueur sur l'affaire. Cette lelll:e, je vais 
vous la lire : 

Lundi soir 9 h. (C'est le 9 janvier.} 
Mon cher James, 

Je t'écris en hâte deux mols. Ce matin, chez Pecber, 
j'ai appris celle nouvelle forL singulière qae Guillaume 
Bernays n·a plus reparu chez lui depuis samedi malin 
à 9 heures, et que l'on n'a aucun indice où il se trouve. 

J'ai revu M. Viclor Pecber, à 6 i/2 heures, ce soir, et 
¼ ce moment, i I n'élaiL pas rentré encore. On a télé
irapbié de lo~ côtés et on esL Sâns la moindre uou
vetre. M. Au~or en a référé au procureur (lu Roi qui 
en a saisi la polîce îJJdiciaire, mais sans aucùn résul· 
laL C'esl une atfaire forL mystérieuse. 

L'avis de la ramme est quo c'est une frasque de sa 
part. Du moins c'était son avis jusqo·aujourd'bui. 
M. Auget croit à un suicide ou à un accès de fièvre 
chaud~ et, en résumé, on se perd en conjectures. 11,est 
assez probable cependant qu'il finira par revenir. Le 
puplic ne sait encore rien (le cela. M. Auger veut an
uoncer <iemaia au ll'ibuaal quïl" esL retenu à l3ruxelles 
par nne maladie de son père. Cependant, comme des 
cboses semblables s'ébruitent 11romptement, je tiens à 
L'èn avertir pour que tu n'en sois pas il!formé oar des 
\iera. Mil\• Bernays se claquemure chez elle et De laisse 
P~I\ ~rlir 80D-fils. Elle craint un enlèvemen, de ce 
dèrnier. 

Tu comprends que cela me met dans one ag'itation 
compréhensible et avec cela je suis obligé de parlir 
-demaiD pour LièlJ8 pour une ~uniôn de l'affllire de 
n11vig;ilion. Je ~v1e11.s demain soir, ici à 9 heures 57. ,e le l\endrai au couran~ de ~ qui arrive. 

Le1;1 nouvelles de Virginie ne sont pas très bonnes. 
Elle est arl'ivée à Men~n, vendredi soir, mais son 
atfeclion continue à être mal. Cela commence à m'in· 
quiéter.. 

En i;rande haLe. tout ceci entre nous en attendant, 
n'est·oe pas, la l\n. 

L. Pecher partira demain. _ \ 
A_gMAND. 

1e dis, Armand, comme ~antôt ~ Léon. Sinis
tre comédien! Comment? Bernays !lSt mort.vous 
a~ouez aujourd'hui que, dès le 8, v.ous l'e saviez 
et c'est 1~ 9 qoe VOJJ,S Q~~z ~crj!e ces tµots_ à votre 
frè1·~: u C'est une affaire bien mysténeuse 11. 

Cette lettre bypocrit~ a son éloquence aq procès 
et n;a pas besoin d;'autre commentaire. 

Je continue: L~ cadavre de B.ernay.s est gjsant 
rue de 1' Loi, ~69; on, l.'î&nore encore, mais ü 
~tait indispensable qu'on ne l'ignoràt pas- tou
jours. 

f'et homi:ne, voqs ravez fait tuer, obéissant 
~ une P-8llij6e de vengeance. Mais il n'y •vait pas 
~e dela vengeance: voua aviez des vues d'ave
~tr. V.ous concevjez de secrètes espér:u1ces, et 
pou~ cçl~il fallait que le cadavre fut Mcouvert. et 
êtécou~ert assez à iemps poµi:: que l'idenlité du 
corps fut conslatée. El voilà pourquoi vous avez 
cette entrevue a~e.c Léon, et voilà poiirquoi vous 
cQncertez avec lui cette lenre de Bâle que je lisais 
ta11tôt. Vous avez eoncenlré toutes vos eswrances 
sur la femmè d'un autre ; vous la voule7., celte 
femme, el, pour atteindre lp bqt qne vous pour
suivez, il tallait que le mari disp~tll et, l}OtUeU~ 
lement qu'il disp3,r1H, majs que sa m9r~ fut con• 
statée ! 

Douz.e jours se sont écoulés-: le cadavre est en 
p11tréfac;l1on.; l'heure. va sonner oil il va être dif
~cile;_ imJ>ossible peut:èlre, d~ cons1ai,r SQn 
1de;nt1té. •• n, est vrar q_U:Jl ~fe 1~ •êtementi, r~ 
cl~fs. ~ajt_ poinL. de p~ieœ_ e,t ~ - est l>Jen, 
c~a~~1,. Qu,el e4t:ojJi_c;îer <\:état-civil qui, dans
c:e.'lr condiliQD!\. osara_ dire;: c'est là le. ca<lavre. dp 
Be~JS? (l~ officier, vous Dt?, 1:iuri,e~ patoouv~ 
peut-être, et ~)ors vo~ vues d:~~r sur ce~e 
femme ajmée, mais non enco,re llhro, eussent été 
déçues. 

~il~ MttôSi~urs, ce. qui, pour Armand, expli
que la lettre de Bàle et la Qlanœuvre du 14 jan· 
vier. Quant à Léon. il vous disait lui-m~me: u la 
lettre de ~le n:était pour moi d'aucun. intérl:t. » 
Maia j'ajoute, moi : Lalettre de Bàle élajt_ J>9UI' 
Léon un éi>oavantable danger. Vous avez, pen
dantdouze Jours,, écbafpé à t'ac~on de1a justice. 
Vous ~tes pr_esqù~en deliors de son champ d'ac-
tion. Le_ Jour.. ot.L les- recnercbe1> commencel'Oflt, 
vous a-vez toU;t à- crâindre. .Et cependant, vous 
l'écrivez, cette lettre. J:y_ tro~ la preulfe évi
dente que vous · êtes l'i.QStr.llfMDt de cet homJDB, 
impérîeux qJri ~ lui, conçu, m~té. préparé le. 
cr,ime. 

Ce n·est pas assez d'écrire la lettre de Bâle ; 
c~Jerei fera découvrir le ~<favre ... Le remords, 
l'tnéwtable remords s:empare u11- instant d A.r
mand et, sous l'empire de celte sorte de denna· 
tion que Je remords in~ire. en même temps que 
vous, écri•ez la lettre ' du 9 jtmvier, vou,s pre~~
des précautions chas V.09& : ij, fau& poµv01r d,in, 
l la justice : « Moi. l'au.teo.r dn crime! .Mais je. 
ne ~ -l"ÎM! Je croyai& ap_contraim qu'il aftit 

' . ... --...... 
:, 

faiL une « frasque. li Toul cela me paraissait mys
térieux! Voyez ma lettre à mon frère lames, du 
9 janvier! 11 Mais vous faites mieux : ,·ous cal
culez ce qu'il faudra à peu près de temps à la 
justice pour tomber chez vous après la lellre de 
Bàle, du 18 janvier, car enfin, vous vous y allen
diez, je le prou,·erai, eh lât'n ! que faites-vous? 
Vous fabriquez une nouveJle lettre : pour empè
cher qu'on vous soupçonne, vous eL Léon, vous 
adressez une lettre fictive à San-Francisco, à un 
nommé HeinMck Krauss. Et vous porter cela à 
votre copie de lettres, très soigneusement, et 
quand vient la justice, vous dites : u Moi COUJ;>a
ble? Léon coupable? Allons donc? Voyez, J'ai 
écrit à Léon à San-Francisco, pas plus tard 
qu'hier, sous le nom fictif de Heinrich Krauss ! il 
est Jà.bàs, au loin ... ! » 

Voici cette lettre, datée du 13 janvier 1882, et 
timbrée d'Anver, du 16, au moment même oil 
Léon jette à Bàle, à Ja poste, la lettre au coroner. 

Hl janvier i882. 
Léon, 

Inutile de te dire la douloureuse cl terrible impres· 
sion caùsée par la lettre du 1.8 dœembre dernier. Ta 
vie se passe li faire de telles promesses et immédiate· 
meol après à poser des actes qui déoorenl une légèreté 
et une aherralion totale d& seos moral. Tous les mal· 
beur$ qui ool frappé notre famille dan.s ces dernières 
années ont été, en réalité. causés par loi seul et tu ne 
parviens pas à changer ton maudil cat'9Ctère. 
Dans la lettre longue et diffuse, tu n·eotr.es dans aucun 

détuil et tu nous laisses dans le doute le plus complet 
sur la nature des actes posés par toi. Ton frère et moi 
nous en sommes des plus pénibJementatîeclés el. nous 
n'avions certes pas besoin de ces nouveaux tourments 
au milieu de tous les soins et de toutes les peines, 
que nous avons eu à eodu1·er dans les de1·nières on nées. 

Je puiS seulemeoL espérer que l'anonyme de ton nom 
est bien gardé et que Jamais ici en Europe n'arrivera 
l"écbo de tes nouvelles lurpitudes.11 est déjà bien assez 
Que nous souffrions dans nos sentiments fraternels 
sans voir encore le public être de nouveau initié à tas 
al,lles. 

To.n frère l'écriL la lellre incluse et je ne puis qu& me 
rallier à tout ce 'JU'il te dit : rai une impression trop 
douloureuse pour te dire too( ce que. i'ai sur le. cœur 
à là pensée de Lon manque ohsolu de courage, de fer
meté e1 d'énergie. Je n'ose phi$ avoir le faible espoir 
gutl tu pourras un Jour te relever à. Loos les yeux et aux 
nOtres.Après toute l'affection gu~ j'ai toujou,·s eue pour 
toi. c'est là une cau&e de vive souffrance pour moi ei 
qui fait l'objet de toutes mes préoccu;pations. 

Cependant, comme j~ te l'ai dit antérieurell)ent, je 
ne veux pas mourir dans l'idée que tu puisses souffrir 
de la misère el si une maladie ou un accident devait 
un jour le frapper, nous viendrions à 101;1 aide dans la 
mesure do oos moyens. Donne-nous dooc de tes oou· 
veltes et si lôulsemiment de dlgailê n'esl. pas éteint en 
toi, écoute les suprémes exborlalions de ton rrère 
a1né qui le suppli,e. au noin da ta, mère, au oom de 
touta la ramille, de chercher le soulien cte la vie da.o,s 
le seul ll-avail régulier et bonnêle- Abandonne toutes 
ces idées mau,ditesde spéeulatioo, ga1·e·loi de tou~ ceux 
qui cbercheraient à te tenler par des opérations. bril· 
laoLes, 1·ésjste ~ux suggestions futaJes des personnes 
qui feront miro1ler à tes yeux des bénéOces extraord~ 
nàices. Travaille de tes· dix doigts, tu es fort, lu es 
bien porlaµt, tu n·as pas de grands besoîos et dans un 
pays comme là·bas, ton travaH sera récoro penso par 
le gain sufflsanL à ton existence et la satisfüc.tion que 
peut dooner le sentiment du devoir. C'est co,mme cela 
seulement aussi que tu pourras peu à peu alléger la 
conscience et les souvenirs de tous les actes du passé, 

Je ne L'écris pas plus longuemen'-. aujourd"hw. Dans 
l'avenir je répond~taux letLres que tu m'enverras-ou l 
celles que' lu ëcriras à Ion frère. Dans ces lettres, je 
t'en conjure, sois franc et véridique, dis-nous exacte-

1 menL ce que lu fais et, eQ récompense de l'affection 
fraternelle qui: nous ne parvenons pas à détruire en 
nous, fais des e1forls incessants el continuels pouz: le 
relever. à tes propres yeux. Fais·le aussi ~t surtout 
poul" ta pauvre mère qui souJfre bieo cruellemenL à la 
pensée de son fils errant dans le monde el, par sa pro
pre faute, ne parvienne pas à, se fixer quelque part. 

Je sigae bien tristement 
Ton frère. 

t.îfl\b1•e de. la poste (!.'Anvers, .f6 janvier, 3 h, soir; et 
de San-l'rancisco, le !O mars. 

Monsieur Heforich Krauss; 
Poste restante. 

San Francisco (Elats·Unis), 

US janvier, Messieurs! Bernays est mort! Léon 
est à Aix-la-Chapelle! E\ la plume ne tremble pH 
dans vos mains?,Là est toute la comédie du pro• 
cès, dans cette lettre, où vous posez pour le tnora.
lis~, où vous prêchez ce frère que vous savez êll'e 
à la frontière, les majns teintes du sang de votre 
victime. 

Cette lettre, Armand ~ propose de la montrer. 
si on l'interpelle. Elle débuJe pa11 çes mota : 
« Inutile de le dire là douloure~e ei Déoihre im
pnssion Cl\USée par la letlre du 18' décembœ. 
dernier. » Il semble donc q_u'.Armand réponde à 
une lettre de son frère. Qette lel$re du 18, non, 
la posséd"ons ; elle est de la main de Léon, maia 
celui-ci reconnait lui-même que c'est une lettre 
inventée, fabriquée, comme lea autres! 

La lettre de Bàle arrive àAnvers le 1.8 janvier, 
Que fail Armand! Il sait, puisque c'est lui qui l'a 
fait écrire1 qu'elle doit arriver et quand. Et 
cependant, on le sait si préoccupé de tout ce qui 
concerne la disparition de Bernays, que l'avoçal 
Delvaux s'empresse de lui téléphoner gue la lettre 
de Bàle est arrivée. Et alors que fut Armand P 
Mais préci~ment ce que font. les coupables; il 
Lrembfe comme on eouràble, il s'agit~. il mnlti
plie. les, précautions, i se trahit. En effet, à 
4 heures, le. procure11r du roi quiLte Anvers, il le 
sait. Eh! bien, à 4 heures 49, il télégraphie à !JOn 
frère James: 

Anvers-E-st, 1.8 janvier i.88!, il h. 49 
I;ime$, Peltier, 

68, boulevard A.n.sp~h 
. Broxelles. 
Urg11nt. 0.n dit B mort rue Loi 1.!S9 Delvaux 

part avec Berré train 4 heures .. !S. Attends le 
arrivée si.no~ environs maison ci-dessus. 

Alnmcp. 

Ah! 1~ cadavre du malhettrelJx Bel'nays. ae 
dresse HIIC un& tri&te éloquene& dennt Armand ! 

Celui-ci,O'àme torturée. TI veut savoir d'avance cc 
qui va se passer .Allez, J ames, mon frtre fidèle! 
Courez à la station! Veillez! Courez à cette roai
son où glL le cadavre, et recueillez les premières 
impressions qui vont se manifu:1lcr, en rôdant 
autour de la maison fatale! 

Cela a été fait. rames ~·est soigoeu~ement tenu 
au courant de ce qui se passait. 

Le parquet de Bruxelles pénètre dans la mai
son du crime. Le procureur du Roi d'Anvers re
part. M• Delvaux. reslc à Bruicelles. Armand est 
dans une telle anxiété qu'il a demandé et à lames 
e~à M• Dlllv.iux de le Lenir au courant Void le 
télégramme de l\re Delvaux : 

18janvier, 8 h.17. Urgent. 
Armand Pellzer, Anvers. 

Cadavre trouvé contre fauteuil, dans cabinet 
travail. 

Delvaux. 

Et une heure plus tard James, votre fidèle 
J.ames télégraphie à son tour: 

18 janvier, 9 h. 21. Ut•gent. 
Armand 24, rue Jacobs, Anvers. 

Trouvé mort maison rue Loi, Delvaux est ici. 

A l'arrivée de M. Berré à Anvers, vous êtes là, 
vous osez être là, vou.s osez l'accoster, voua re
cueillez avidement ses impressions, vous en pa
raissez un peu rasséréné, car ce magistrat vous a 
dit : • Je crois à un accident ,, Cependant vous 
n'éte!l pas tout à fait rassuré. Le lendemain, 19, 
madame Bernays vient faire à Bruxelles son fu
nèbre voyage, vons savez qu'elle va le faire, vous 
êtes in!ltruit qu'elle sera accompagnée de l'tt. Gal
teaux, son oncle. 

Armand télégraphie alors à son frère : 

Anvel'S (Est), 19 janvier 82. 7 h. S!. 
James Peltier 68, boulevard Anspach 

Bruxelles. 
Compte bien que tu viendras aujourd'bu,.i. Ma

dame B. partie 7 h. 40 avec oncle C. 

Le fidèle 1ames a compris la dépêche. Il s•at
tache aux pas de Madame Bernays dans Jes con
ditions que vous sav.ez. Elle va rue de la Loi, 
James la suit. EUe se rend au commissariat de 
police, James est là, toujours là, écontant, so 
o.achant, le collet ttelevé, dans une attitude si 
singulière qu'elle frappe les assistants ei à pro
pos dela quelle Je juge d'instruction delnande la 
nom du personnage qui est là. 

Voil~, une fois de plus, James, qui, comme 
tous les membres de cette famille, obéit aveuglé
ment à ce frère impériem~, et lui rend- compte de 
ce qu'il a vu : 

19 janvier, 3 h. 42 

Armand P. Anvers 
Entrevu un instant Jules très affecté. Interpré• 

talion criminelle. Doet zweeklas heutezu kommen 
Biar Franck Werdt wo môglich morgen kommen. 

)fais c'est décisift Mais ces- vielques lignes. 
reconnues émanées de James, c·est l'écroulement 
de votre écbaf~u~~l Entendez-vous, messieur,J, 
ce cri d'alarme : « Int.erprttation criminelle. » -
C'est toute votr.e habileté qui est déjo~e, la jus
tice ne croit pas à là fable Vaughan, vous sentA2i 
la main de la justice s'étendre vers vous ..•• Et 
alors que se passe-t-il? Nous sommes au i9 jan
vier, et c'est à ce moment qu~ vous fa~te& dis~
rattre c11tte malle, cette malle. mystérieuse, q01, 
comme là bague, est une pièce terrible contre 
vous! 

Aussi longtemps que vous n'aurez pas.expliqué 
œ my,!!Lérieux ineident, j'ai. le droit de cUre. de la 
malle, ce qu~ j'ai diL de l'anneau,: u C'ea~ une 
pièce du procès qui retombe sur vous de tout son 
poids.et.vous oorasel! • 

Messieui;-s, vous av~z juré d'e.xamioer avec 
conscience les faits de l'instruction; j'ai, moi, le 
devoirr de ne parler que de ces fait&, sans com
menta.ires.. Eh bie,n! cette malle, c'e~un élément 
décisii Comment eipliguer la disparfüon d~ 
malle, si ce n'es~ parce- qu'Qlle contenai.tt du 
choses capitales que vous avez le plus gl'Q.lld in.,. 
térêl à (,lire disparatlre ! Celle malle, dont voµs 
dites : a, ill voilà. u,na qµ'QQ, ne ret1:oUJm1B ja.
m.ai& ! •, Ét plus. Wd~ à q~el& ~ubtei:fup DO_ ra,. 
coµr~·lOlU. ~ eo11r e.xphquot;œtte.disparltian;. 
Vous ~tes acheter P,31' DupouL les OlflUes.q11i 
sonL là,, devanl vous, eL vous respectez as~ R6l1 
la confü\nce de voa amis.pour; leur dem.ander de
fai~e une dép(>siliOll mensongère! 

Qui croira un soul instant ce\te explication_ 
insel')sée que l'accusé a fournie à une précédente
audience, pour la pr~ière fois, quand iL osait 
intervertir les rôles et s'écrier. avec cet aplomb 
superbe. qui lui esL nropre..: u C~ maJll1, que 
vient-elle (aire daps 11, eau.se!,» Ge qu.'eJle,:y vjent 
fa.ire-? Vous ~cabler ! Ah ! U:eapérez paJ qqe 
l'on croie à cel.~ femme, à cette nouvelij femmA 
qu~ vous introduisez.encore une foi.s,d:uis l~jfljre 
pour vous tirer foi d'emw,raa, connue ~11, n'y 
avait. pas encore assez de femmes commocela.daps 
la cause! 

V1)u.sfaites des signes affirmatifs. Ie ne di!cute 
p3$ -votre vel'.!Ïon. Si elle était.vrais, je me.de
mande seulement, messfo11rs~q_u.el serait l'homme 
asse~ làebe pour abandonner un malheureux sur 
le banc des a.ccu&éa et ne pas voler à.son secours 
en. disant : u C'est vrai, cette malie, j& l'ai collfiée 
à A.rœand. N~ me demandez pas œ qu'elle con~ 
tient. Ne m'interrogez pu. M~s n'acc11sez pa;i' 
Armand!• . · 

b'audienœ e...'lt snspendae à midi ~Ôins 10 tlM· 
nute.. 



L'audience e..'-1 reprise à une heure. 
Me.!1:sieurs les jurés, au moment où nous nous 

iommes Eép3rés tantôt, j 'en étais arriv~ à cette 
conclusion: pas d'accident, pas de Vaughan. Cet 
homme qui dissimule sa P.ersonnali&é, c'est dans 
l'entoura~ de Bernays qu il faut aller le chercher~ 
C'est de l entourage de Bernays qu'a surgi l'auteur 
de sa mort, et alors se pofe celle question : ne 
s'eft-il rien passé dans ces drrnier&lt'mps vis-à-vis 
cle Eernays!Est-ceun crimeauquel il a suooumbé? 
Ques(ion reJo~table, ~ cssieurs, et qui, du coup, 
forçait les mog1str:i ts msll·ucteurs à pûnétrer dans 
les sources profondes de cette aJTaire rt à diriger 
leurs investigations du côté de ces incidents à la 
fois douloureux et p~nib!e-s qui ont :imené la 
mort de ce malheureux. 

De tous points, du reste, Messieurs, les rensei
~nemenls arrivaient à la fois : c'était comme l'in
dication d'une voie. D'abord des renseignements 
sans précision qui sont devenus plus tard comme 
une véritable clameur! Ce sont des gens qui 
viennent nous dire en confidence : 
« Mais ,avez vous bien quei dans ce ménae;e, ily 
a de cruels et d'épouvantables dissenti1nentsl 
Sa"ez-vous bien qu'il s'est produit là (Jnelque 
chose d'inexplicable, qu'un h<>mme était l'ami 
1'ntime de celle maison, l'inséparable ami de 
Madame, l'inséparable ami du mari. et quo cet 
homme a tout-11.-conp ces~é ses visitesf Savez voru,, 
disait-on aux magistrats ioatructeors, aavez vous 
qu'à une certaine heure de la vie de. malheureux 
Bernays, il a été l'objet d'une prowcation en 
duel P Que cette provocation émanait de celui que 
l'on reerésentait comme son inséparable et di_gne 
ami! Savez. vous, disait-on encore, quelle est la 
nature~ cette intimité qui exisi. en~ l'ami du 
mari et madame Bemays, et ne cro,ez-vous pas 
que c'est de ce côté gue vous de-yez por\er vos 
investigations et que c'est là que -von1 treuverez 
l'~Jpli~Uon et le mobile du crime!» 

Le mobile du crime, je pourrais peut-être 
n'en pas parler. Le crime esi là ! Nous l'avons 
ramassé dans son sang, cet ami. Ce~ ami était tut~ 
et tué dans des conditions qui aujourd'hui sont 
si évidentes, si manifestes, si saisissantes et si 
palpables! 

La loi dit : il est coupable d'homicide ~lui 
qui, volontairem~nt et dans l'intention de donner 
la mort, a porté la main sur &on semblable; i• es\ 
assassin, celui qui, :tvec prémiditation, a fré
paré les moyens deslinés à suv.primer, à anéantir 
un membre de la société. Voilà, Messieurs. )'ac
cusation, la seule accusatio,n que nous ayo~s à 
juetlfler. 

Je n'ai pas besoin, Messieurs, de savoir 
pourguoi ils ont tué, &'il es\ démontré que, vo
lonta1rement, avec intention de donner la movt et 
avec préméditation, ils ont supprimé la vie de 
Bemays. 

Et ce_eendan_t, .Messieurs, sije ne ~lais pas 
du mobi&, si je ne v~us indiquaill pâs- ~uelle est 
la passion mauvaise, odieu$e, pervers~. persis
tanle. à laquelle a cédé l'organisa\eQ.t' de cet ~o
minable complot quand il a fa~ supp,rmer par 
son frèt'8 celui qui constituait un véritabfe ob4ta
cle à ses espérance!!, vous seriez en d.roit de me 
dire : cc Vous aecuiez ces gens d'aS!l3SSiaat, de 
l'assassinat le- plut abomin~le. le plus perv~rs, 
et vous èles impuissant à détermine, dans quelles 
condîtions:il e.st né, quelle pensée l surgi dans 
l'âme des criminels. et pour' quelle satisfaction, 
quelle passion mauvaise. ils ont do)l~ la mol't. » 
S-ai donc le devoir, Messieurs,. PQUr la manif~ta
tion oomplèle de la vérilé, pour meure vos con
sciences absolument à l'aise, de voos dire dins 
q_uelles coudiHons, sous l'empire de quelle pas
sion perverse la pensde de donner la mort a pu 
se produire dans l'àme de ceux qui ont: accompli 
le crime. Seulement, Massieu~ il ne faut eas 
qu'on s'y trompe, et il impol'te-.de ~set' nett~
ment la question et d'emp&cher que re débat ne 
d6vie, 

Qui m'~pp;irtient ici, MessieUfS,!-Les accusé11, 
et j'ai le drou. d'all~r cher.cher dans. leur passé, 
de sonder les replis de leur consciences. De 
mème,quand la défnse,usant>d'undroit incolltes
table.produisait devant vous tout ce long ci>rtêge 
de lémo~, c,ii venaient d~~ au suj~~~l\ p~sé 
et nouS" inviter aux détails _ fes plus rnt1n,es de 
leur existen~ nous ftisant,connattre tout ~q_n•il 
peut y avoir de bon, de grand,de nc,bJe, de- J8né
reox ~e. dans ce ~ moi au&&i, ~nrs, 
j'ai le droit d'aller au plus profond du cœlll' ~s 
accusés, et au fond de leur cœur, je trouve une 
passion mauvaise._ perverse, qq.i est néi! da, les 
circonslancea que Je. vais md.iqoef. 

V-Oil~ la Cij!Mtioa telle cp1e j;enteods la poser. 
Les témoins? Dans quelle mesure sont-ils à moi 
on à vous P Gertes, dans une- mesure beancoup 
moins larg~ que les accusés, et nous avon& tous 
le d~it' de n'en parler qn'uec. une e1trême 
circonspeetion. La défense et moi, nous avons le 
droit de dire avec déœnœe&·modération tout ce 
que la conscience su~gè.re de la moralité de 
ces témoins. Si j'ai la d~it d'indi.quer la pa.uion 
qui a suggéré le crime des accusés, j'ai le droit 
aussi d'apprécier la peaonne dont ce&te passion
était l'obJet. 

Ceci m •am~ne l vous parler de la situa lion da 
m&iage ~ J• place me.oblenliions sou$ 
l'au~t& du i,6~ d~ oncles, de& ancien& de la 
famille en qaelque sorte. Qe'.eat--ce- que- le méoa1e 
Bemays ! n est incontestablement malheureux. 
L'union a l té contrac!M dans des conditions n6-
fastes. En 187!, sans doute ces jeunes 6poux 
itaieot poussés l'IPl vers l':wtre pu qne pamon 
véritable.Mais,du cOtéde madamePecher, comme 
du côté de madame Bernay8 mère, des p"58en• 
timents fnne:stes sdaipiwjop.r, Uedaque côté. 

ces parents disaienl : cr Celte un:on, ce n'es~ pas 
le bonheur de mon enfanl » 

L'union cependant tle conclut. Elle fnt et drvait 
être malheureuse, malgré 1aot d'espérances bril
lantes de fortune et d'aven il'. l\rm, Beroays. vous ne 
l'avez enlt'evue qu~un instant, mais moi, qui ai 
lu toute sa cor~ pondaoce, toutes ses eenlldences 
et celles de son mari, je puis dire : cette femme 
était enlbousiaslP., nerveuse à l'excèsromanesque, 
ne voyant la , ie que par ses aspects rianrs 0 11 
poétiques. Et Bernays lui ? Il était aui. antipodes 
de sa femme; intelligent, sérieux, pratique, com
prenant la vie tout autrement qae sa femme; la 
fortunt>, le succès, les honrn tlrs, tels étaient ses 
objectifs. Eh ! bien ces deax caractères pouvaient
ils s'entendre? Non, ils étaient voués à la désu
nion, à la mésintelligence ! 

J'invoquerai tantôt l'ombre de Bernays et je 
ferai parler ce témoin d'outre-tombe. Il a écrit 
lui-même, en quelque sorte, l'histoire de sa vie. 
Nous savons, par madame Bernay;,, ce qu'Plle a 
souffe1 t et nous arriverons à cette conclusion : 
Deux caractères incomp1tib\es. Quel est ce mé
na1e î Ils sonl mariés t1epuis un an. Armand ar
rive à Anvers. Les deux frères ont. par des spé
culations insensées, englouti, dans le gouffre de 
la faillite, 1.soo,000 fr. Le parquet les poursuit 
pour banqueroute fraudu leuse ; Armand re,•ient 
d '3 Buenos-Ayres. 

Armand venait de perdre la femme, i'ange, la 
compagne de aa ,ie. Il se d6voue pou, ses ftàl'eS, 
let_ ~au,~ . aux yeax de Bernays et ~ sa femme à 
q111 11 est présenté : Armand Penzer es.t ma11'eu
reux. il eit veuf, père d'ull& ramstute enfant, 
glorieu de !'au,éole de son dé•ouement.Tel est 
f'homme q01 se présente sous CC$ be2ux asp~ts 
aux yeux de la femme exaltée que vom savez ... 
Comment Youlez-Youa que de cette rencontre ne 
naisse point la passion !- Armand e.st attiré 
imprudemment par fe mari, son a<lmiY'Jl~ pour 
la femme de,ient s~pathie, s1mpathia chaque 
jou, plus vive, et bientôt grandit aux proportions 
d'un àmour ardent el coupable. 

Malgré la faillrte, en 1873, de Léon et de Ja
mes, malgré les efforts désespérés qu'il nait fait. s 
pour tirer ses frères do gouffre, APmaM étai\ 
p~veau à se faire nne i,95iti-On honoraDle., et 
voilà qu'en 1876, il est de nouveau 'ruiné, r~né 
par les infa~a de son frère, par cette aŒ'iire 
Reicbem que vous connaissez. Au milieu de tou.lel
sea infortunes, il est au moins une maison où il 
trouvera un accueil, ob on lui tendra une main 
amicale, oil il trouvera une femme qui fera en~en
dre à ses oreill~ une parole consolatl'ice. Bt ~us 
~oulez que, dana son cœur,ofl se trouve un sen
t101eni composé de reconnaissance et d'adm;ra
tion, ne naisse pas une passion pour cette femme! 

L'ange consolateur qui est venu à son seconrs, 
dans toutes les infortunes de sa vie, c·est Madame 
Bernays ! Quel fut le caractère de la pas~ion 
réciproque? J e n'ai pas à le scruter;, je n'ai i>_as-à 
recherohct si la pa'ssion a é(~poussée jusqul la 
turpitude de certains actes. ~n, ma:is j'ai uni
quement à montrer au cœur à6 cot homme une 
ardeu-c capahle de le,pousser au crime. C'est ~ns 
ces limites 'que je vais desc(3ndre d'a)'ls l'analyse 
de celte rassion maHresse, dominant~. J'inter
r~ d'abord Mn,e Bernays, et que dit-elle ;tu 
momeJJt o~ un crime horrible a rendu son fils 
owhelin ? « Maliré tout ce qui s'est passé, je 
1 n'hésite pas, dit-elle, à affirmer que ma con
» fiance en Armand Peltzer est absolue; que 
» j'aime cet homme de toute la force de mon âme; 
,, c'est une affection née de la reconnaissance pro
» fonde que je lui dois,. 

Mon cœur était à Armand , je n'ai jamais aliéné 
ma personne. Madame Bernays, veut bien recon
naitre ce qu'il y a d'étrange, d'inavouable, dans la 
situation qu'elle dépejnt. u Des âmes vulgaires ne 
me comprendront pas, dit-elle, il faut connatlre 
ma nature enthousiaste, il faut connaflre surtout 
ce-que j'.ti souffert. it Voil~ ce que dit madame 
Bernayi. 

Et les aull'es témoins que ùisenl-ils ? Ils seront 
attaqués-. sans doute. avec vivacité par la défense. 
Il importe que, dès maintenant, te '\'OOS dise com
ll)ent je les considère. Je les défendrai envers et 
contre tous. Qll'ai-jé entendu contre eux ! Que la 
veuve Marneffe n'est pu complètement veu,e, 
que son mari ll'est pas mort, mats dans une mai
son d'aliéné&. Let Je11x Pfister, a-t-on articulé 
contre elles, une accu$allÔn sérieuse'! Quel est le 
mobile qui les pon,iserait ici! l'ai comme devoir 
~e défen<i~ l~ témoins contre les attaqD;es dont 
ils sont l obJel. Vous me demanderez si je con
nais ces femmes.le me bornerai, pour le moment.. 
à vous dire, que les éeoox Bernays ont, pend~t. 
de longues années, mis tout ce qu'ila avaien1 dtt 
plus cher entre leurs mains, je veux dirtl leur 
enfant. 

Mais il y a plus et mieux : La défense m'en 
~ira, je l'espè~ sur _parole, j'ai pris des ren
seignements- en baur- heu 1r ~e, au-pres dé' 
notre ministre, sur la moralité des époux 
Cub~; ce& i:en:;eigneqlents sont. de& plus favo
rables. · Ge qu'on. peuli demander d"un témoin, 
c'est de-dire-la vérité- selon ses impressions, ce 
qu'on ne peut demander de ce témoin, c'e.il la 
cetûlude dépassant les bornes des faculté$ hu
maines. Or, il n'y a pas un seul fait attesté 
par ces 16moin&,comme.(ait,qui ne demeure acquis 
'-tl. p~ qµi ne &Oit avoué mlnne.de l'accusé 
.Armand Peltzer. L'interprétation seule de ces 
faits est discutée, et ditcota.ble. 

Ont-elles été trop loin dlns Leurs.apprécia.lions! 
Ont-~lle& don ni§ a.ux faits qu'eUès ont vu une por
tée plus grande que celle qu'ils doivent avoir! 
Bernayg seul pouvait répondre. Lui seul l\,Vait le 
droit de dire à sa femme : «Tu es une femme adul
daltère.b Quant à moi. je n'ai à ~pP*ier que la 
violence de la passion dont vous êtes possétl~. 

-------

Dans cet ordre d'idées. je v~nx vous r:ippt:ler 
certains faits inconteatabies, 'reconn~s par vous. 
même. Niera-t-on qu'il soit.le cemmensal babi
t~l ae cette maison f Il reconna tt qu'il y a liait au 
m_oins 3 fois par semaine. füera-t-on qu'il se~
sM. pendant ces soil"éesdeg choses étranges ! 
M.,.. Bernays est malade on le sait. Le !iOÎl', elle .a 
l'habitude de se dépouiller d'une partie de ses 
vêtements. Le docteur Dewaodre vous l'a diL 
Mais devant qui se permet-on cette liber.té! De
vant Armand et devant Arm~nd seul, et c'est 
dans ce négligé qu ils passenl de longue,; heures 
dans ce petit salonqui C$l comme le théâtre de 
toutes leurs entrevues. 

Armand occupe donc, da.ns l'affection de ma
darne Bernays, une place a.ssez intime pour qu'elle 
se montre dans cet appareil de toilette réservé à 
la pins srande intimité. Et les lettres de madame 
Bernays oû ,;ont-elles donc? P rodnisei-les ! Elles 
doivent la laver et vous ~au,,er, oil donc sont
elles ? Vous voua gtlrdc? bien d'en monlr<'l' une 
seule l Et la scène de la crise de oel'f!\, autre tr:til 
de lumière ? Armand se pr6sente à ce moment, 
madame 'Bernays ne le rrpousse pas, au con
traire ! Et Je fait est reconnu ! li avoue être resté 
auprès de son lit une partie de la nuil.. . Donc 
l'inlimitâ' étai1 exlrêtne, vous traitiez cette femme 
comme la Yôtre. 

Et l'atfJire de Creuzoach ! Est-il vrai que, 
quand madame Bemays i-e transportait dans 
quelque ville d'eaux, la première figure qu'on 
voyait apparaitre étai& celle d'Armand. Est-il vrai 
qu'il soupait dans votre salon? Est-il vrai que 
,•otre porte s'est trouvée fermée quand vous vous 
y trouviez ensemble! Tout ce que je ,eax en 
induire,c·est q-ue vous aviez pour cette femme une 
paasion dominante etmattl"6Sie de tout votre ètre. 
Et. cet autr~. fai~, dont je voudrais ne pas de
voir parler, 1 h1sto1re de la c11vet1e, je ne veux la 
rappeler q_ue, p:a.r ce nom, l'histoire ae la cuvelle 
est vraie. ft!. Oewanare vous l'a dit, 1·appréefa.t1on 
seulement quo la servante en a, faite> ee, erronée. 
Ce. \énioin s:esi donc trompé, mailf il w'eàtlrompf 
de bonnef~. 

Quoi! Voilà d8$fe0lmt11 de cuisine, d'anti
chambre et d'état, ces eapionli vulgairea que la 
nécessité vous impose de placer à vos côtés, et vous 
exigez de toute cette valetaille qu'elle intery,r~ 
ces faits sui,pects qui sw panent sou:s leurs ~uxc, 
à la façon éthérée e.t poétique de Madame Ber
nays I C'es trop demander. Je n'en veux conclure 
que ceci, m9i, e·est que luJie Ped1er, c'est toute 
volre ,ie à vons. Armand Peltzer~ D'ailleurs, il 
y a dans vot1•e famille à vous, accusés, des voix 
éJoquenteS- qui se sont élevées, avec la derni~re 
é!le1·iie, conLre l'influence Hfàste que cétle' pa1-
s1on exerce sur votre lune. 

(La sttite à demain), 

lU 

d essous de cette lt"&lnêe, mr 1e panneau, se tro:iveut, 
deux mac~lu de sang })l'OJeté. 

4° Mo«lttrtJ ittflnèUra ~ pllntl.tt. L'épaisaeut' deê 
lac.lies de sang e,lt lei, tnl ~nml, plus grande qae 
dans l e* partiès dêerlt83 plus haut. 

Afin d'en raclliler la. cl114rlptfon, noua r'Présentons 
ci-eo.ntœ la t=o de ceUe-m~11lur• ot de hl pliJlth!l. 

(suit ù ùni»). 
Sur I• partie (a) da sang s'mAooumul6 et forme 1u1e 

croute épaisse, écailleuse, s'êtendlltlt sur I& face antô
riettra j US'lll'â t,t cent lmMres dè rugie. sur touto 1a 
lai~r du coin coupé. e\ sirr la race latérale droite, 
jusqu'à 4 ceotimftrea de l'epau.le.. 

Une certaine quantitd de i.abg a cenlo sous la porte 
du meuble et II pé"ndtré dan.s celuJ-ci. 

Sur la parlie (h) se tron•ent, à la face ant1M et11'8 à 
deux centimètres de l'angle et 11or rangle des t.-ichu 
lr rêgo liê:re!. ' 

Sor la parUe{c) on constate, t l& !ace &nt6rieore et 
i:6tendnLjuaqa'1' 9 cenl1rnattes de 14 des tache$ de 
u.ogdoot qoelques-unes sesblent avoir êfct produites 
par pl'Ojection; •• Dl"'9aa du e-otn cou~. UDe cout>lte 
éea1!leuse de u.;og ; da t~ d.rolt, une eoucbe éoall
lcuse jusqu'à une dut&nee de 11[! ceoti m~tre$ du coin. 

Sur la. partie (a), à Ta t'aee antérieure existe one cou
abu de sang, tc:iilleuse, josqu•• G centimè.tres do cofil. 
Cette couche est 6'J)aisee, oontJnue; eDè en~lihlt ausi.i 
lo cola coupé t1t a'6ten,d au-delà, dn côté droit, li 4 ,.,.u. 
timêtres. Sur Ja plliltbe {t) à lx race antérieure à u ne 
<iistance de cinq centimètres du coin, on volt deux 
hches de sang ptojeü, l'une à eîllq centim~. l'an
tre à 1 centlmètrl' _da ~ tn; 1er le colll coup&, deu.x 
trainées de sang,! une I lltend Jusgu'au pied du bureau 
ministre- Oa voit~ cet entlroit uae ~1-, allon~ê~ 
provenant du saoa quia cou.lé et. d'au tre• m.ac1ùes b•rè
gullères. Sor le côté droit, UJWI iratnée de aug o,cca.Pe 
toute la lon,ueur du bol'd an~rieur. 

Garnittt1't <ÙI (tltltra. Sor le rideau de droUe d& 
la fenêtre du fond du cabinet, à 80 centimètreli du bord 
inférieur ((rani comp;.iaes), à. 45 ce.nthnètres du 
bord droit et à c:entimètre, du bord gauche, noua 
trouvons ulfe . he fu4guliête très suporflcielle, 
n 'ayant pu lmblb6 le i,1a11., vh1iblem® t. produite par 
le frôlement d'un poiot ensaagl~t~. 

Sur la corde ""- l,ca JqZowi- de la feniire de gt\ucb,, 
iaom ecmQtona Ville i.w.uUhire roug9'tre n'ayant paa 
tout 4. fall l"Mpeet d'qoé tache de sang. 

T.u-11. - ~ r '-~.au M•ut d• la pl~ qq'oc
cupe l'angle droit du bureau-ministr e se trouvent deux 
tache,, de ~g. 

La plus grande <\~ Mehea atteint, mais ne dép11ue 
pas une ligne arint 1.a direction de la face l~t6ra.le 
droit, du meub ~ •'at-ell4 • 23 centimètres de cette 
ligne vel'B le oo gauche- du meuble. 

Elle meeu:re VWJ f91t utl'él:uitt\ droite H centilnè· 
trea de l~rgeur, v,rs son extrémité gauche, elle se 
prolotuto loua la buru.u minlatr, et m.•ure l.4jQll(lue 
23 centim trcs d~la.rgeut. 

Cett& tache de san.g à surface brillante lisse, mais 
ferdil kie et <;ounne ~loonée eJi très 6pal.sse, et son 
llpaisseu-r atteint par pl ace 5 à 6 millimètres. Sea 
bordlrent presque partout ~a.i• et 5aillants ils sont 
entourés 4'une to,ne Otapo~ out la largeur 'varie no
tabltnDent. et qui erovieot e rimblbition du tlsau 
par le aerum clu sang. 

A la limite anliérlw1·e de cette tache dana &a moitié 
gaucme a.e troove nn11 ôch411cl11J'e dont les bords ont 
un aspect tout plrf!euJlei! et 41\i nd se rematqne nulle 
part aûle11ts sur le pourtour de la facn e : du côtô ga\.t · 

, che, ce borlf est. d/Jpriml et t)liss~: dù côt4 droit, I• 
llltt(M e de .la tache n'e~t pli,$ brillante et liss.11, mais 
elle est rugueuse, i.nigalè, comme si le caillot à ùomi 
Mêh•av&lt t1té en p-artle arraché. 

DO(fOM'EtNTS DU VR.OOÈB En outre, du cOU,~ pd • du bord, aur luu:·-
face de la tach e se remarqne une crète saillante, Jimi-

2. - lhpertise des taches de sang 811 r tant la pai·tle inégale et plisslle de la tache et semblant 1..... hl l t produite par le refroidissement du sang. li est fvi-
- meu &&, & por ~. le- t&t>is, eto. dont q,re~ C4I point lea borda dQ>la. tache out subi Ja 

Nous soU&SiR'JlJ!s docteurs Stiénon , 1.1,'rocbe e~ Vlê· pression d'un corps da:r,etque celte pre8Sion a4tôeur
minckx, médeèlns légistes, Bergô et Depaire, experrs céo sur d u sang deja â demi desséché. 
chimistes, à cè requLS-'P8.I' moniteur le juge d' iiutruc· La forme de cette impression, sa dimension ainsi 
tlqn 1-Cetels, apros avo.il.' pJ:è t4 entre les mruru, de ce (lllO les différentes par ticularités que nous venons do 
magistrat le sermoct prescrit par la loi, avona procédé 5 ignttle t sont de ruiture à taire à tlmott re 1}u 'èlle 
à l'e'lamen du cabinet de la maison sise 159, l'INI de la l!'ésultè dé l'applicatli>n do la partie antérieure tlu la. 
Loi, daru, leq.uél a él.é ti·ouvé lécad.av1·e de !Ili. Bernays, semelle d'une cbauasure du pied droit sur du sa ng t 
ainsi que l'ameublement g(lrn issa ot ledit cabinet, aux demi dèS3éché. 
ftns Ile recherche\' les tach.es de sang et de les déct'ire. La $0CCltde taclut H mesure qno 3 ceotimètros à peu 

N.ollll avon,-successivementex-aminé ~ prèl ~ d~ètre, mais elle est tl'ès épaisse, elle eat 
Jo Uno tiet.lte table pl.iante en cMne ; ' tnégale, ànfractueuse lrrégulièrè. E lle se trouve :iu 
20 un faul.ouil garni de cuir brun violacé, garni dé niveau du pied dl-oit du bureaa-ruioistre. 

clous Je eu.ivre ; Fau~uil wltair6. - Sur le fauteuil voltaire, noos 
3° deux chaJJ;es garnies comme le fauteuil; t 1·ouvons de• souillures, ay&lllt. l 'Mpect de taches di, 
4° u l\e étag~re eu chêne; sang, a u niveau de la Caca aotérieu.re du do~ier. lWea 
5° un meuble dit " coin do cabinet w en chêne; sont distaJ)l•d, de la. partie supérieure du. dO$$lcr de 
60 un bureau ministre, en chêne; :!O centimètres, du bord gauche de 13 ceoliiuétros et 
7° les garnitures de. deux !en6tt"es (st.ore.<i, rfde1mx du bord droit de 38 centimètres. 

en gu i.ptll'& et«m coutil gl'is, cordes, etc.) ; Une sellla dé cèS souiUorea est assoz bien rnnrlJ]fée 
8° un tapis et u.ue toile phcêo spuii le. ta.pi• ; ot rom,e taehe. Cetlo tache mesu.1·e 1 1/1 cet! mètro 
go n n fn11teui1 voltaire, garni d'Wle t.âpisserie vieil transversal&ment et 8·mi1Umètres longitudioaleuumt, 

or, à lleuron11: aa forme es.t lt r égulièro, le ~issu qui porte la tache est 
100 un bass.i.n11'lJJ.Ï se trouvait. sur l'uneffdes deux teiuté de rouge pâlu et empesé. En denous 8 ~ en 

c:6:aises ;~enfin del1ors, sur uno surrace mdaw·ant 10 centimètres de 
1~0 les murailles, let< chassis, hi. porte, etc, lar~r ot '7 ~imùtt·es de hautenr., existent quelques 
Î'Î Qtro exame.u.a été fa.i.l à. lal.u.m.i.àl:a"aolail'.&-et â. la sounlUl'OB tN!ll "'lles , pou mat"'uees, soperflciel le• , 

u ml ère arti ttcielle. " .., D , __ 
1 

para.1,saot provenir du simple pla cement d'un c,irps 
l" JlfflUlu. Nons n'avons trou'l"4 de tacbN anapeot• a•e..-w. 
s ur aucun de&-méublea compris sous l ea numllrolf' l l\'5~ ~~- - Sur lacb&lsse placée devant la fenêtre ou 

.lmrmu m i,ii$trt1. Sur h,!buNau minûm'e nooa tt'Ou- food. H. trQuvait ~ hJYaiA à. demi reœpli d.:u:n h11nide 
-.ou d.N t achea- ayant l'UJ!eCC'<a ~ d& 8&Dg, maie i;9u~ro et en partie évaporé et contenant uo tampon 
axc4alllv.ement an. cotA droit

1 
,.Ql'lL tit,qgla, le plue- r~ <1_'.oqat~, ain&I que trois moochoir s en t.oUe blanch e ftne. 

proclu~ de 1a porte d'entr~ o.u cabinet, · p&railllant nou.Cs et marqu6a H . V. ; deux de cos mo11-
Cu tacb$i se r emar!l_u cnt : · cbo~ pott,éw; ~ <lit sa,qg !t! 80nl, "'fi: 
1e ,ur )a portedu m·oobl8'; ~ t.iqta en bleu paT de la. pyoclauime r ésu.lta.nli 
2-llll'"Ldacela.~adroite ; , ilal'ex119slltoo à l'air da ttssïr.enaangla nté (1). 
So SJU' là ptaq11• q_ui gar,,.lt l'an~e cou.pet ; , No!Ï1',voos recbe.rché 1~ caractères cru l'BD!! dnns 
,to.aur la mouloNS iiôêrieure ·et Ta plinthe. tes taches du ~,..a:a-e, dtL rideatr d~ t-"'!lè1ra. 
to Porte. Nota eonatafona ces t.achu. ' du t&1>l•, du faubeui1 votJalrq. do la corde do la ,i11lvosi11 
(&) Stlt' le ~ té. .tJ,oit de l'eniladl'étnenl; i;. 1100 dis- et._ enfiA dana lo liquido du b&ssln. 

~e,d.e 3l> oenpmètres de la. ta:blett., et de ~ - o.1tti• ' Noua a.von• soumis ces tubes aux é1>Nz•~vea cùiml
mètres du bord infér ieur dè la plinthe, SOJ.UI la (orme- qu.e~micro11coplques et spectro.seopiquea, ct.nous n on" 
d'un groupe de cinq_ macules produit.es par du sang l!Onsblt é dMis toutes les oa.ractèros du sani;, saur dirn,:; 
projeté. ba pl oit gr;ande me110re. 3mm: ~" !m~ . la cel le de la corde de la jalousie, q ui a été pM<lwte n:ir 
plus petite Il à peioe un millimètre cle di:imètra ; elles une mati.ire colorante r1mfe1•maut. de l'oxyllo de f.i r. 
on-&u.ne fonne à peu prës-al'l'Ondie, sautlsi,lmrgrmrd'IJ" Le&- caracœl'M apectro.acopiquos ont. 4té ceux d e 
qui est oblongue et allongée, le sa.ug qui l'a produite l'hemoglobiea oxyca-rboni411e (deux nùell d "t1b6'1rp· 
a;ant coulé s11r la 1urtll'Ce du meuble. tion.irriductibles par le sulph,-dra te ammoniqu,•,. 

(b) Sur la mQUllH'e qui entoure Je pannoau da la Lei caract.èl'fl mt~piqlJ81-ont étè cnuit rln • 1n~ 
portê, du côté droi\, u.no macule trb pet'tt e ayalll eo- .d,'nnmammlfàre (globul.es l'lfflg<HI'- tf• tomw ,•·,r:it·t1;1· i<· 
viron 1/2 millimètre dé diamètre, an:ondie, prov,errant- tique du dia.mètrè'd'e 0,006 a-0,007nùUim~~ ) 
également de a.og-projeté. Elle est à la même hmteur L'name11 le pll,lf minutieu~ do toutes 10;1 I'artio,; 
que J(ljl maeulwdêcri to. et\ (a) . oonsti111ant'let plll'Oia dt.l.cabinetue nous a <•It ,1 .. · .,. . 

A 24-centl.mètres de dtatance de la, tab~tte ae trom·e î'fir cJM t&o.bes •~tes cua• S\11' la porte. à IJ\ f:tce 
une autre maeo.le, arr~odle l?rovenmt de sang pr:oj et.é COM'll!pou~t à l'intérleo~ et BW' r embr:iaore ot. Je 
e t ayant au tnoins nn millimetre de diamètre. cliaml>rule 4• !JI ~pitl'UI. 

2" Placriu, du coin coupl.Cetta plaqa.oqul a trois ean- Port6.-SUr laporte,'noM~ODlldeux taches dont 
n elotes- 1ongib.itJiniùea présente., à '1D& dis~c. CM 36 noua indlquoJta les places eor 1- d-111 ci-des.sous : 
cent imètres de la t:..blette, <lQI taèh~II arrondies de aang La. tache indiquée en A. • rotlg& noirâtJ'f' , ell r ;an 
_projeté et des trainées do sang koolé de- haut en baa trouYe &ttr l'eoeadrement et. sur la maotur;; q1u .,11• 
sur M aud ace.; le san& qoi a coulé..l~long des can• tQure le p~neau moyen t, 0,925 du ool, et a O,:J? 
nelure!I_ s 'est accumulé iiana leur partie iof6rie.ore où da. bord droit de la porta. 
il a lal!Sé une croute uae1 épai~ &'écaillant l'aci- Elle M t allongée de haut en bast-l cio ~MrhP II ih,i: .. 
tement. ocm,me le montre la ~ci.-con&.re, e-.ai'a..,µea d°,.;s:1 

30 Faœ latçra7,e dro,"4. Sur la partie Ja plus ant6-
rienre existe one tratn!Se de san ~ \?rojoté et a.-\lln t 
conlé sur una lonp ear <le 13 centùnetres â, .Partir d• 
la charnière 51l})tt"iflnr" de la por t.! <l u 'men hie_ F)u 

(1) Nons croyons ôe~oir ~teç 'll•·J.~,i- ~o'l:'ll'\ll!I 
oeur 1~ term~ technique., l orl(li1-:11,ht· qnc , r,•.,,, If 
la cop10 mPme d~l"inslr~oo. • . 
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whe tù sang projetée de haut m_ bO$ ~ tù gauche 
à dt"Oite. 

.En B. se tronve \lnt tache d'un,onge ~n, '1f. Elle 
est-sur fo panneau inférie9-r do la port• {0,21 slu sol, 
A 0,31 du bord droit de J& ~rte, .$.lTougéft• ll,néaire, 
oblique du haut eu .bu et dè gaucHd à. drdile, mais 
n'ayant pas tout à. fait l'aapect d'ùne 'tache de sang. 

Ces taches ont été enlevées par grattage, sotmiliea 
aux épreuves chimiques et microscopiques, non.a 
n'avona constat~ les caractères da â&llg que pour la 
tache A. · • 

L'épl'euve apectroscopique n'a pu être faite par 
1uite de l'insuffi.sa.nce de· Ja matière accueiTiie. 

Embrasureetchambranie dela porte.-Sur l'embr&· 
sure et le .chambranle de la, porte, toujours à la Cace 
inte.me, c'est-à,dire celle cqrrespondant à l'intérieur 
de la chambre, nous constatons.; 

Sur l'embr~1·e : 
A, à. n centimètres du sol, une tache rougeâtre Ion• 

gue de l'n centimètre, larie de S mm. e1niron dans sa. 
plus grande largeur, plus epaii,se à sa partie inférieure 
ou le liquide s'est rassemblé. • 

Cette tache se trouve .contl'e l'arrite de la porte : 
B. à 74 oentimètres du sot, une autre tache &yant le 

même aspect est également contre l'a-rrête de la porte. 
Elle est longue de huit millimètres et luge <le 2 mm. 

Sur le chambranle: ' 
C. • 23 céntimètres dn _sol, une tache peu mal'(}née, 

rn~ts ayant les mêm!l5 oaracwrës que ·les préœdimtes. 
et mesurant 12 mm. en,longue,lll' sur 3-mm.en lafgl!ur. 

Sar l'embrasure: 
D. au m6me ajveau. que ç. d'autre& taches ou m11.

c:ulff très petites,.pen apparentes, sa.na earactéres 
bien tranchés. , 

B. à 85 centimètres du 101, près de la baguette qui 
borde le chambranle, une ~he aya-nt 1.- mêm•a ca-
ra.ctères, et longue d:e Yingt.éinq mm. ~ 

Toutes ces taches du chambnu1e et de l'embrasaure 
Mmblent produites par dn liquide sanguinolent. 

(fflit le dessin). 1 ' -
Aftn do pouvoir les recueillir complàtement, noua 

a-vons du les énlever aYec partie du W.iii dÏI èhambrale· 
etde l'embrasure~ et dani de- procéder ,à l'examen 
chimique. noua a'tonli e'nddit Cè

0bo1s< ··du. 'Cô~ q_ul n'est 
paa peint avec de la cire blanchè dan$ h1'but d'empê
cher l'action des disaolv11nts sur la matière lignèui'.e. 

Noua avons fattmacérer ensuite ces p~ellea· de bois 
ainai p~parêes dans des tubes de--vèrre;1'êrmés tl'une 
de leu.ra extrémités dans une' solution de clorure de 
.,.odium à un m.illième. 

Au bout de 16 heures, le liquide était faiblement 
coloré de rouge, surtout à sa partie inférieure, 'et le1 
tacbH auienf pâli. ., ' · · 

1~ Une goutte du liquide chauft'é dans un tube de . 
oe&Te placé dans un bain d'eau bouillante •se vouble 
et donne précipité blanc grisàtre gla~nneuse,~aôluble 
dans la potasse. • ..,,, Ml • r 

1--= • ' 

CIUIDIT 
CRÉDIT 

CRÉDIT 
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CRÉBI't 

CRÉDIT 

CJ\ÉDIT 

A )IANUFACTURE DE TOILffi~. CIRÉHS 
ATTOUT lHIRIAR . . ' 

58, RUE DE LA MONTAGNE, BRUXELLES 
TAPIS IMPBDIÉ8 A IIÉDAILLONB Q,UB. )IOLLE'J.'058 

... • - ~ OOJONS LÉQgRS 
DÉPOT DE FABRIQUES ANGLAISES: 

' .. 
. Mo~iques~ Nappes blanches caoutchoutées, Passaies, Tapis 

de pî09 en Linoleum et e.n toile cirée, J>tolJet.ons ~ i,-ni~tion 
dé bois ,

1 
Cuir américain, Articles pour çan-ossil3rs, etc. 

- · ., , ~xportatlon 

Après l'action de la. potasse, nous ne constatons pa11 SEllrLLES HYGlf-NIQU ES ANGL•ISES 
le déchroyme à cause du peu de liquide $0\lmlt.à tex· ~ t A 
përience. ·,. ~ ~ 1 • l >. J. 

20 Nous évaperons une goutte au J~quide sur uno • 8~ , !19ntch~uo .présenant du FROID .E:I' Dl; l,.'lnr)ODI!['j 
lame de ,·erre et nc;>us obtenons un 'l'~sidu-.,trèa ·'peu · • •··-·tri 'd"· ~v.;., ·>-t • • la tr " ti n A ll 
abondant paraissant rouge-bfon SU1''ÛJÏ'foti(t'blànC, ne ~OX f-~Œ8, ~&rul, ,l"8, 8Dll' - &D&pll'& OD, vo8 88M8 88 
doDJ2aot pas au spectre Il cause de 'sorp?~ d'-épa~sseur. '',Îou~nt )noins et durent plus longtemp~ que celles en ouïr. 

Ce résidu soumis à la réactfon de reiclinuuin d6nne , - ·, ~ • 1 • ' • • -. '"' 
d~· cristaux d'hemlne _de forme carao~Ei.stfn~,~oter ,. IP:!8!! di~J8Dt ~ fatJgue ,.en ~OUCl!!S&Dt la Dl&lCbe 8tlf 1, 
ntant fortement la lumière. · . - pavé. ·C'est ~ussi un ~xcellent ressemelllge peu cout.eux et 

Noue concluons que ces taches sont pro4u1tes par -:., ,._ •··1 ... · 
un liquide contenant une faible Q'1a.nti{ë; des~g: t.ont de nite t'ait . Pour hommés, dames et e~tantis. ·' 

Bruxelles, le vlngt•neu{ mars mil hwt cent quatre- 1- "' 1 

n11st-deux. s,qna! ,:~.- $e~ dépOt en Belgique, rue Grétcy-, 19 

MAISON LOUIS .. 
Marohé--aux-Herbes, 96 

B B "O" X EJ L L E S t 

COSTUMES depuis 35 à-120 

PARDESSUS depuis 22 à 116 

PBL(il depuis 3i à 500 

. 
LA. KErLLE't.TKE 

DU 

MACHINES A COUDRE 
145 FI\AlfCS 

JHz }t01II' Pa,able 
Oeil\ 

,. 
tranet -llnaüa ... ;--t.. 

1.11 . 

· TAVERNE SAINT-JEAN 
lt 

RUE. S A INT -JEA N .A BRUX ELLES 
., PLATS DU JOUB DEPUIS 75-CENTDIES 

. et Dhlers à prix-fixe 
Pour . facili~r les communications avec le palais de 

justice, 'une nouvelle entrée est établie RUB DB' L 'Hô
PITAL, 30, au fond de l'impasse de l'HOpital. 

' Célérité dans l e 11erYlee 

:?tl.CAN"UFACTURE 
' DE GLAPBS 

1 
TU.BIS .l VITRE ET. BOUftlLLES 

~~~~D~f}d~~s 
1 BRUXELLES ' 

LA
1 

PUVOTOOII : Altua.o. ontn la \Ji1 a, rlaou 
DIA.If.A.NT& POU. VlTJlIBRS BT IWROITI1ra8 

-La, lêgàre et rapide par son m~isme iRS~w.eut. et ffllm& 'ft.. .. excellent, UR degré de reputatiOQ 
~,1, . . AAII a ~U].S .et de-popu~rité·qui n'&.jàmais été 
aûssi bie mérité; J'éttn1asant ~utes }~· 9.ualitéa ~ue l'on P"11t 
d~Irer,,ene a-conquis les-sntrrages de.tons1éeux-<fui 1 ortt1'U. !onc
ti<>nner, ét elle ne tardera pis à. réduint e<msidénhleme,nt les 

· aotrès ~bines en Europe comme en ~que. .. . 
La. ST AlU) est le d'~ri~ce p:ratiqu~ ~s ta 

fabru:at'ion des machin,ea à·c<>ur6alùtat de 26 années dre, et elle.es, ~ ie]; "po1at perlec
tionnée qve l'on ne saurait rencontrer les qualitél qu'elle possède. 
dans aucune antre machine, qu'elle qu'en soit la ,Provenance. 

On les ~onne à 1'8S8ai. 
8, Boule-wan •a Nord, Bnu~Uea. 

VlJTEMENTS 
CONFECTIONNÉS ET SUR MESURE 

pom homme!, jetmes gent ~t enfants 

~IAI S O N D U 

no ME D~ HALLE s ' 
BRUXELLES 

2, IIRCHt' AUX POULETS, 2 
(OOIN Dll8 1fALLE8 CSSTBALU) 

PELISSE ~~~: ~ri~gri~~~ s:~ 
nitu,-e rat muSQué, rr. 95 

LA Jdra, en qualilésul)éricure, ft, 110 

ca$tot ou édredon noir, 

PT.'ILISSE fourrée hamster. premier ~ choix, col e\ paremènts i
25 raL musqué ex.Ira, Cr. 'I 

'PE"' Jn SE drap, rourée rat musqué l , ~ exti·a, col ot parements rat, i?S 
~ ,., mpsqué fin, ,rr. 'I 

IND COOPB 
ei O 

Pale Ale des Indes 

Romford Ale 
Scot.ch Ales 

Nè-i: ~ !!. 

rtrr FUT 5-~ 6~3 
de de -o. "' "" <:> = .rom. 80Ht. ~~.g ~-o .8 

Pale Ale des Indes ti :;o 45 ,, 8 » 4 50 
P-.!le Ale (Romrord) fi 50 35 » 6 » 3 50 
Stout (extra double) fl 50 45 » 8- » 4 !iO 
Scolcb Ale (tr• forte) !5 ,, 50 • 10 » 5 50 

Pait Ale an h4.ea. - Bière tonique de Ja plus 
grande ddlica_tesse et pureté. 

11:dn to•\la 8w11t - Bière très-nouriS83nte, 
rortemenl recommandé par tous les médeeins. 

Rômfonl Ale. - Biè.re légère pour déjeuner 
<amère ou douce); c'esl sans contredit la melJleure 
bière do Lable qu1 exisle. 
· Seotoh oa Strong Bttrto11 Ale1. - Jlièros très 

fortes. 

lND, COOPE et~. aveniu de 14. ~4 Or, !8, 
Bruzella, et chez 

J.·J. PERRY 1 79, mont. de la Cour ••eRUXEUES 
99, boulev. Anspaob r 

XagaaiD• an.glaiâ et amérloams. 

PELISST.! drap, rourrée rat .muS(l\lé • 
, '1t extra, col et pare'!lenls iln 32.S 

AJ castor du Canada, Ir. 27&: et , 

• 1'. B. - Les bouteilles sont comptées à fr.!•40 
la douzaine, et les mts à t5 francs. Leur envoi se 

Jait fl'anco et la valeur pnyée est remboursée 
1mmédia\emeot 

, Envoi gratis et franco d'éc.hanlillons ·et du ca .. 
talogue illustré, avec les inpications néceff.lires 
pour prendre les mesures soi-même. , 

,. 

DAX.BEK 
36; RUE J)E L'HOPITAL. A ,BRUHL-US 

QU~IJRE lliÏ~L~UE,,U COÎIEICtAÎE t< 

L'ACCUIIIATATION ILLUSTRtE 
Jol!,rnal $pdeüil du cJuu,eurs et de, éleveurs 

Paraissant les 10, 20 et 30 de chaque moi•. 

'Direcfetir p'rapf'iitâire: Bd. Dewflttl. 

SEULE PUBLIOATIOij . 
donnant 36 primes gratuites· par an 

BlJRB,A.UX : 76, Galerie du commerce. BRUXELLES 

&lgi.que 10 fr. - Etranger-1.2 fr. 
Cbaquennméro, compos6de20paires, contient comme 

prime gratuite, une magnifique chromo-lilbogr:1phie 
c10Bsinée·etcoloriée d'après nature et repré$enlant exae
lèment tes types pur& Cie toutes les vnriélés d'animaux: 
Chiens, chevaux, volailles, faisans, oiseaux etc., ce qni 
forme aonue11ement un volume très rîche, très u1ile, de 
gr:nu)e valeur. Quiconque possède cet ouvrage :iu corn· 
pie! pourra se méttre à inême de connaître toutes les 
espèces d'animaux Jeurs couleurs, leur t~ille; leur 
forme, la l]\8nière de se les procurer, de les élever, de 
les faire reproduire, de les guérir des maladios aux
quelles ils sont sujets, etc., etc. 

Les abonnés ont le droit do faire inscrire ~tuile· 
menL toutes annonces concernanL la ehme, 1 élevage, 
la pêche, l'agriculture. eto., el. les annonce.'> sonl 100· 
joors insérées immédfatement. 

li est répondu gratuitement à toutes les quoslions 
v6térinaires, cynégétiques. et de jurisprudence. 

Outre les 36 primes gratuites, consistant en planches 
'coloriées déliv~s à tous les abonnés, ooùx-ci PCU\'eni 
euco·re obtenir, 1-0ufours gratui.tement,_d.e$ primes de 
~ncte v•:Ze11r, consistant eo an1mi>ux vtvsnts, lels que 
chiens de chassep:irfajtementdressés, faisans, vol ail les, 
pigeons, oiseaux, etc. suivant les conditions slipulée8 
dans chaque numéro, 

L'aulimatation·'illust·ree, est le journal de chasse 
et d'élevage le, plus complel, le mieux réussi, le plus 
awntageux Q.Jli se. puisse désirer. 

·Le succès obtenu dans l'Europe entière obligé l'ad
ministration du journal à faire uue 21»• édition des nu· 
méros parus. (Oêtte édition sera bien vite épuisée) 

Sur demande on envoie un nnméro spécimen. 

GosïtllBII 10ur-la Kagistratare 
J'ouainau aa la Oou 

'DÜ-~AS 
44, rue ' Saine-.Jean, 41 

BRUXELLES 

..UnetnagnifiqueINST àI,Ieà TION 
• XST •ctn.Lle D'B LA 

~oitvatt , PimtnrE 11 As 
48, RUE NEUVE, 48 ... ~ . 

.. lll'.\4't ...... ' 8C$AUX, TDIBRQj-llJlPJ]))r&-.Wœlft'E' 

MAISON PRINOXPALE 
llRUXEUE~S---

llue des Fripiers, 81 

ET .EN O.tOlJTOJIOOO 

.... ·.e~qpe,i _,P~~ .. 

-
Cp4eialité de ..,Bij~œs ...-trie11'6a, 

fll10l1X O'Ot",c,AS)ION 1fT IÙW,U~A Tl~~ _, _.,, -.. 
ORf'iVREllU: 
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1A Tollffl/Jl da~ eet en nnte c1au IN ÔUN&ux de IOll adJDi· 
nutntlon, -1 Bnnll .. , ches les prinotpaux Ubnt.lrea : - à Ou4, à la 
Ubrairie Ilona._ me des Obamps; - à Aum, à la llbl'1W'ie l.Jiol\Os, 
p~ de J(ell'; - à Lilrt, à la librairie Duoa, place s1 Lambert; -
• ..... à la librairie D-'.~tJJN; - à Touu.i, à la librairie Vunn 
DIILlda. 

A LA LD3BA.IRJ:E FEa.DINAND LABOJ:BlB, 
,, pl&oe 4u P~ ù .Tutiee, ,, à .Bnn1111 

Tout oe qui conoern.e la nda;otion et le 1ervice dv. Jou.mal doit ltre 
envoy6 à ~tte ~eue. 

Chaque num6ro du journal est déposé ~nform6ment 
à là loi. 

. 

Pour la Belgique :-Un p. 1 O tr: - ·Str mote; 8 fr. · 
Pour l'Étranger (Union pœtàle) : Un an 12 fr. 50 ceM. 

.11'11'101'0:IS : 30 centimes la Jigne et à forfait . 
r.1a1111n1a1 bttbZ:. ;~.;,t tea~OAoa.cw ntaUv• au c!l'Olt, us~ 

J11dlda!ra ,t I.IUl61&ÎW. 

COUR D'ASSISES. DU BRABANT 
PRismBl'lOB DB M. B1n1.l.NUBL Dsmmu. 

AUDIDCE 
du luncU 11 décembre 188!. 

(St1ite; voir notre n° 14). 

li m'I\ certes été pénible de devoir prononcer 
dans cette aceasation le nom d'une femme dont 
le malheur me \ouche. Personne plus que moi ne 
déplore la douleur de cetle mère. Mais, je vous 
le disais, il ra d~ns le cœur d'une mère une es
pèce de dMnation. Que dil-elle? « Et cela pour 
celte femme l » Et, à eô\é de votre mère, vous 
av-,z tin frôre honorable, bien posé. C'est Robert, 
de Buenos-A)Te$. J'a:i le droit de lui demander : 
« Que pensez-vous de-l'influence de M- Bernays? » 
N':ii-je pas le droii de demander, en -présence 
de l'assassinat; ce que sa correspondance nous 
révèle ~ur les sentiments d' Armanil? Oelte corres
pondance,je l'ai, la: voici. C'est d'abord une lllttre 
dn H janvier, écriie à un momen\ où Robert 
ne sait rien (il faut MS jours au moins pour qu'une 
~t~re ar11ive de Buenos-Ayres.) • 

Rl:nnDIT- Par...a:a-.1. A~-:rux 

Buenos-Ayres, 11 janvier 1882. 
Mon cher Armand, 

-, 

Armand, mon pau•re Al'tnand, relève•tol 1 
Si t 6i, tu tais tout ce que tu fai!I comme ce!&, tu t'en 

vu à pas de géant au bâton de mendiant, car personne 
ne te~onftera plus quelque chose. 

Pour l'amour de t.out ce que tu révères, chasse-moi 
deu. ·cenelle le fantôme de cette femme, et rèdeviens 
unhommé! 

Ta uutê se creuse, t.on esprit ae .;olatilise, et sous peu 
tu dè'viendru un de ces êtres inutiles qui lentement 
181...eilt trainer Jeurs os vers le tombeau. 

~lève toi I ReléTe toi l 
Ton fr,êre qui te plaint slncàrement. 

ROBBRT Pn.TZl!:R. 

Bneno1-Ayre1, M Cénler 1882. 

Mon eqer Armand, . . . . . . . . . . . . .. . ~ .. . . . 
Voici le's -j9urnaux, qul parlent de l'affaire Bllrnays. 
Nbfo.'elte)tiént, an lieu de L'occuper de;mesaffa.lre11, de 
de,tes deToirs, ta t'occuperas de Julïe Beroaye, tu t'oc
cuperas"& rôder, courir atlX. nouvelles. 

Oh! que eétte femme fait payer cher les quelques 
servicês qu'elle t'a rendus 1 

Te. V:oilà pll;Slié au.-rOle de rc,porter • . •• • • r • • • . . . , .. , . ~ . . . ~- .. . .. · . . - . 
Mon l)AU,,re MN, chasae un.e bonne fols.tontes ces lu
bies hori; de ta t~te. Redeviens homme, etsecoue une 
bonu fois eet • pouHière de Jo.Pona que tu gardes sur 
tot t • " . ' 

'ru Îlf.pettX·l)Û te marier. Tu 11'as pu de position. 
Soii dohéaaw courageux pour faire fa 1iqµidatlon de 
tou*'e. mà,ions 

'travaille !erme et *ail$. t'oêèuper a•autre11 choses. 
?.laia anrtout, pas d'atratres de femmes, malbeureusea 

, ou 11011, sinon tu es un homme • la mer. 
Ton lràre ·b11n triste, 

ROBB&T PJtLTZER. 

Ce n'est pas un homme à la mer, c'est .un 
assassin 1 

23 fénier 1882. 
A~&nd, 

L'a1fairt>Bernay• est lugubre. 

à Anvers, Armand aussi; il ne se quittent pas, 
c'est dans l'ordre. Madame Bernays revicot en 
septembre, et puis les faits q-lc vous connaissez: 
c'est le mot de Bernaye,-~Laration de guerre à 
la famille Pccher, émoi de cette famille. 

"Puis, Messieurs, c'est le résultat de ce qui se 
passait antérieurement.. Ce sont les rremières 
révélations d'Amélie P.fister, se produisant dans 
les conditions que vous savez, c'ettt ceUi, impru
dente démarche de Beroayo du 15 septembre 
chez A,mand, cette démal'che de Bero,ays à celui 
~il soupçonnait d'avoir abusé de son hospita
hté, c'est Bernays demandant à Armand s'il étaiL 
coupable de ce dont on ra-ccusait, c'est Armand 
faisant un de ces serments dent il est si prodigue, 
ce serment 4a'il n•est pas coupable, c'est la ren
trée d'Armand dans la maison, l'apaisement mo
mentané, la paix dans le ménage, la lranquilité 
du foyer. C'est enfin, Messieurs, ces scènes qui 
sont encore présentes à votre pensée, celles qui 
se produisent lefamedi {7, notamment l'expul
sion d'Amélie Pfistèr suivie immédiatementde la 
scène qui surgit entre, Madame Bernays d'une 
part et son mari de l'a'Ulro. Comment .Madame 
l'a-t-elle su î Est-ce par Armand Peltier lui
même t Est-ce autrement? Peu importe. Vous 
savez ce qui est survenu après que Madame a été 
in'.iûé~ .CO-'JW...Ü~ 

C'est immédiatement après tout cela que se 
présente inopinément la lettre du 18 septembre, la 
lettre de Bernays, dans laquelle il se montre iné
bnmlable, dans laquelle il pardonne dans un 
langage que je dois fafro repasser sous vos yeu:t. 

(Ici, M . l'avocat gé11éral donne lutut·e ck la. 
lett,·e d'A·rmancl Pd:.e1· à, Bernays, qui f,.g1t1·e 
dans l'acte d'accttsatùm . Voir noire édilion. spé
ciale, n6 1). 

Il disait donc: de ne puis rapporterceltP,conver
sarion, je n'en ai ni la force ni le courage; mais il 
~t tout _au_ moins une chose qui doit ètre f.tite : 
c'est celle-ci. On vous accnse, on vous soupçonne 
et o~ me soupçonne moi même, moi le mari, on 
me soupçonne de permettre la rentrée dans ma 
maison de celui quieslle voleur de mon bonnear. 
Eh bien! il y a_ tout au moins une chose que je 
dois faire pour l"honneur de mon repos, dt mon 
foyer, c'esl de vous demander de ne plus mettre 
jamais les pieds cboz moi. 

Voilà cçtte lettre, Messieurs, témoignage impor
tant en procès.' << J'ai peur, dit en subs~ncc ce 
pauvre Bernays, j'ai peur de co'llnattre la vérité! 
11 Elle me fait frissonner l 1e ne veux pas la con
, nattre I Silence! Mais ne nous voyons plus! » 

, Voilà donc Al'mand Peltzer chassé du loft où se 
, concentraient sa passion, sa joie, ses espérances 
: coupables. Que fait alors l'accusé? JJ ne répond 
f pas, reconnaissant d~s lors que cette mesure 6tail 
, prise à bon droit contre lui. Au lieu de protes1er, 

ile" a'expliqaer, de vait:tcre les soupçons.du mari, 
il se fait ce raisonnement: 11 Befnays est isolé, la 
11 famille de· Madame croit à son innocence, je 
» vais m'adresser à ce père, à ceue mère qui ne 
11 sauraient douter, eux, de la pureté de leur 
» enfant. • Et ainsi dit, ainsi fait C'était lrès 
habile. 

n ne s·agit plus. semble-t-il de la tranquillité 
du ménage'Bernays. Une s'agil plus que de savoir 
si le public n'interprètera pas malignement le· 
départ d'Armand de cett~ maison. Eh! dès lors, 

• · • • · · · • · • · · • • • • • • • œtlé famille, cédant à un sentimenl qu'on com-
vou;. Julie libre. J'espère eeulem.ent que toi, tu ne prend, reprend les projets de divorce. Mais la 

peux plus te mattre en tête de l"épouae.r, après tous les , manœu·~ d"Armand n'a pa' s réussi. Une fatalité 
petits c&ncans qui mettent les choses à déeOU\'ert. .. ., 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

1 s'attache à ses combinaison~. Il espérait le divorce. 
Ton (risre, 

ROBERT P.&t'HEB. 

Ses calculs ont été dejou6s : aucun des deux 
époux ne voulait le divorce : leur enfant, ils ne 
pouvaient consent.ir !!l. s'en séparer m~me pour un 

. Accusés, voilrt l'e'Xpression des vôtres: « Julie 111stant et Berna1s crajgnait de plus pour sa 
est libre I » C'est le mot du procès. Vous en sai- position. 
sissez, :nlessieurs, lo~te la profondeur. i On aboutit donc au« modus vivendi». Le dos-

C'es~ tout le ~0~1le dépo~ en u~ mot,. dans : sier confiênt ici le testament des pensées de Gail
~~ l~ure <[1,18 J~ v1e1:1!. de_ h~: ~ Julie est lib~•- j laume Bern. a-ys e~priméesavecbien plus d'autorité 
'{~ ~!Cf.. -yu, 1eff~l TOJS. .. !l}adame BernaJJ~ qpe pat; n· importe qu·e1 autre témoin. Ne cbe!1 
C!~,<~ onlG 'V;çu ~~s} mtiilill.éj,e çe IJ!~age, : ~,eons.pas ~illeors1'i1herp!"étatio11 qu'îlîaut donn~r
l~ me'inl>fès ~e la fani~ue ~e l"aœu.-w.. ~s iJ es( à: ce, ac'rc,: ~:&t écri~ El d'èbord. j'eJJ' ltôuYe 1a 
mî autre t.émo~,pJ~ a~?".sétque vou~~ nei.J1~s traC4; ~ns ta ~rréspônd~'tlœ, de _Be'rtiays · avec 
en~ore1ntend_11. TI s asitde.l ho~eur a on man, Marie Pttst_er. 'épouse .Cubosch, C?IT~pondanœ. 
de la .~dlli1e d'ml aun . Quî peut élever dont la raison d•être est re besoin qn'éproote 
la mrAilœ· n"est l'ami, el leJ mari! Entendons Bêrbays, se sentant attaqué, de se défendre et de 
cfone-la·parole de-Bernays. l s'assurer à son tour des armes contre l'assaut 

Mai$ avant. rappelons qoelquea faits que vous (IU'on se dispose à lui liner. Voici una première 
eonnaissez. Au mois d·ao1lt, madame Ber112ys est lettre, datée d'Anve1'S, le 22 septembre 1881 : 

Anvers, !~ septe;mbre i88L 
Très-honoré<! madame Doéteur, (sic) 

Vous pouvez vous fi;urer la disposition d'espriL dans 
laquelle jo vous écris. 

Votre sœur est heureuse d"étre sortie de ceL enfer, 
et si son séjour a pris aussi une fin tragique, j'ai, de 
mon côté, l'âiL tout ce qui étaiLpossîbJe pour la dédom
mo1ter de l'injustice subie, 81. si la victojre me rasta, 
je verrai si je ne puis la fülre re,enir auprès d'Endé. 

MolbeoreusemenL.-Amélie a commis la double faute 
de me cacher si longtemps los infamies qu'elle con
naissait et ensuite do parler sans s'être assurée de la 
preuve concluante. 

La correspondance est''maintenant malheureusement 
disparue, vraisemblablement détruite; si j'avais seule
ment quelques lettres, !"affaire serait depuis longtemps 
réglée. ..><ta~ . ....... ... . ................... 

l'ai été atrocement trompé, me demandant SOII-Yent 
(sic) si tout cela peut être vrai; je pnJs difficilement me 
figurer qoe l'on puisse être aussi mauvais. 

J'attends arnc impatience la lellre détallloo que vous 
m'iivez promise, J'espère qu'Amélie vous aura tout diL 
et que vous pourrez Juger vous même. 

Priez Amdlie de mettre sous vos yeux, ))ar écrit, tous 
les fails qu'èlle pëut affirmer sous Sérment; elle doiL 
s'en tenir pur~m~nlà ce qu'ellQ sait de vu ou .entendu. 

fe_n1ai eu te lemps ni la trnnquillité nécessaires Jour 
pouvoir parler à Amélie aussi en détail que je Je déaj· 
rais, tout spécialement au sujet de ce qu'elle connaiL 
quand au dernier mois avant le Mpart pour S_pa eL le 
·séioui" Gn cet ecdroil. 

Vqusdiles que vous saviez que tOL ou tard il èn ar
riverait ainsi, saviez-vous dono aussi quelque chose! 

l'étais ~nalhcurcuscmont trop confiant, tl'OP occupé, 
trop boo. .............................. -.· ... 

li mo resto, Dieu merci. mon enfant, dônt je dois sau
ver le nom, et l'honneur. 

Comment j'agirai, cola dépendra de ce que me con· 
seillera monsieur Auger, ainsi que de votre réponse. 

Entendez Amélie avec le plus grand soin, je ne pour
roi plus lo faire; il y avai1 en oulre des points -si déli· 
cals, que je n'osais risquer aucune question; meuez le 
tout cxacLement par écrit et dono1a moi le pus cot pos
sible de vos nouvelles. 

Je vous prie d'adresser dorénavant vos leUres 
i7, l'Ue Léopold, chez monsieur Auger. 

Si vous saviez dans quel lita{ se trouve mon cœur el 
ma tête, vous comprendriez que ma vie ne vaut ph1s 
à peine une balle!!! 
• • • t • •••••••••• • • " . ... ........ .. . 

Votre dévoué, 
(Signé) G, BB.IU!ATS. 

Seconde lellre de Bernays à Marie Pllster, 
28 octobre 1881 : 

Anvers, 28 octobre i88'1. 
Très digne Madame Docteur, (sic) 

J c viens justement de 1;eceyoir votre lettre et 'celle 
de votre sœur qui no font que confirmer plus QUe 
jamais cc d()Jll je ne doute plus maintenant. 

Si vous m'aviez parlé plus tôt, chère Madame Doc
teur, vous qui avez monlré tant de raison et d"espril, 
bien des cboscs auraieol tourné autl'ement. 

MalheureusemenL la bataille est perdue sans avoir 
été livrée. Oenlertes-compromeuantcs gâtentles meil· 
laures affaires. 

Celle Julie.a malheureusement une ))assion pour moi 
Qll"elle m'a avouée; el ce qu"elle a dit et vu élait vrai, 
mais elle avait bâte de voir -lfadame hors de la maison 
pour alol'S,J être mattresse, eL de Ja sorte elle a joué 
un jeu dangereux qui, aveo une artiste en dissimula
tion comme Madame, ne pouvait réussir. 

Elle. élaiL lroP. pressée, aUisait le feu à droite el à 
gaucb~et olfro1l ainsi elle-même à Madame la meilleure 
occasion pour la renvoyer, 

Après que l'oneu~/ait agir sur moi 1~ plus hautes 
influences pour me Caire accepter une séparation à 
!"amiable panuite de laQUclle Endo devalL rester au
p_rès de Madame,et que j'eus repoussé celte proposition, 
Madame me révéla avec la plus ~rande douceur que 
toute cette aifaire était une intrigue de Julie qw,éprise 
de moi, voulail la mettre bors lie la maison et avail 
atliré Amélie danssonJilel. 

li ne pouvait y avoir d'argument plus grave pour 
moi ni qu~me touchll.l plus profondément, attendu qua 
foi une aversion horrible jlour Wl pendant. à l'histoire 
de Marie-Thérèse que Madame rnppefa oaturellcmenl à 
celle occasion. 

Ajoutez à cela que Madame se disai~ malade. suj«fte 
à du aft!"Jleu qu'on apP,ela De Wandre, que Madame 
Pécher la Yeili:ut, que I émotion me dt racoler d"épou
vnnte. que je m'amollis devant la menace de la mort, 
mais voyanl avant .tout devant moi le pauvre enfant 
sans m~ on sans {)ère, auquel les événements de ces 
derniers tem~!I OCO.vaieni, l)aS échappé, et ainsi VOUS 
compœuifrez 1:utcj'aicomenli à laisSer·les choses en 
rétat eL à' rcs~r ensemble dan& l'intérêt d'Endé. 

)lalheurèuscmeot ello gâta toul 00 me 'l)l'Îtml lln:ilo· 
menl de r&\lOit le .b_Fe et..œlomnié -Pe#tt:er; œ que 
j'accueillis îôoterois par Jesfümce. 

Les choses én soàL là depuis dimanche midi; mais 
pour Endé œ n'est rien: li doit en efftlt m·âlre soumis 
llll modU$ t)ù::Vldi qoe faur:u à signer :.- ic m~aUP.nds à 
ce qu'il 1- so11 qu&slion de Pcl1zer eL là sera aau,- la 
pierra d achoppement ou de ruplure, 

Dans l'intervalle, 'Monsieur Auger sera de retour et 
j'ai au moins démontré en laissant aller lulie, qu'il n'y 
avait pas là-deswos d'intrigue amoureuse. 

· \rous savez contre quel raffinement et quelle perfidie 
j'ai à lutter el vous 'pouvez aisément. vous. figurer ce 
.que ce seraiL nour moi quedcde~oir fournir Uft8 seconde 
édition du roman _.Marie-Thérèse avec ciroonstancœ 
aggravantes. 

Ma résolution a été jusgu'ici et reste encore de me 
ten1r sur la _plu~ stricte défensive. jusqu'à ce que ron 
m'attaque. Mes moyens de preuves sonL difflciJea, b 
correspondance d&ruile et Amélie loin (voua devri~z 
venir spécialement ici). La !farneffe qui vit avec un 
homme, compromise et compromeltanle, Marie peu 
sure el, qui sait, peul·êlre à vendre, Frédéric dus une 
crainte mortelle de perdre sa place chez moi ou chez 
Madame,D~ Roubaix, Julie partie eL avec cela trop 
jolie et trop dancereuae. et -vous comprendrez donc 
qne te ne puis marcher à 1•at13que gue s1 !"adversaire 
modifie sa position et aUaq1e lui-même. 

• • • • • •. * • • • • • • .. • .. ~ • • 

Jo suis donc en voie ~e revenir à roo~ ancienne si
tuation, du moins avec coite satisfaction d'être d6bar· 
rassé de cet infâme Peltzer e1 si mafnlena11t survenait 
une rnpLnre ene ne pourrait avoir lieu ~·à cause de 
lui et pow·1ui. ce qui met la respectabilité do mon 
côté, 

Que les choses en viendront là, c'est ce qui n'est pas 
douteux, jusqu"ici, car OJ'I v~g_t revoir· Peltzor, collte 
que cotl'le et, comme vous d11.eS, la guerre éclate au 
momeni où l'on croit les choses a-crangées de la ma
nière la plus durable, ....... _ .. .... - - . - · •-' 

Après trois mois d'agilalion, je me sens dans celle 
trève du combat, t-rop ~etit, si abauu, si aigri et endo
lori, en outre toute d1~imulalion esi pour moi un& 
horreur, toute responsabilité une inquiélude, touto 
résolution un supplice. 

Je mo suis ID!lioteoanl ))romis fermement de lit 
jamais sacrifier Endé; assurément pas pour Madnme, 
ma vie lui est trop nécessaire. et puis je suis trop 
fatigué aussi pour décider la mojndre chose. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

En outre, je nens tanl à \"honneur de mon nom que 
vous p0uvei voûs 6gurer l'horreur que J'ai éprouvé 
en eoteodant émettre la supposition.qu'il y aurait existé 
une entente entre Julie el moi, vous voyez quel désas· 
tre cette fatale perso011e aurait pu occasionner. . .. .......... . ... 

Voilà, Messieurs -l'esprit dans lequel Berna'Vs 
va signer le inodus vivendi du 7 octobre. Dès 1e 
i0 octobre d'ailleurs, il s'en explique aussi nette
ment que possible encore, en écrivant à la même 
personne, Marie Ptister, épouse Cubosch : 

Anvers, le lO octobre i~. 
Très honorée madame docteur (sic). 

Vons êles pour,moi une amie si fidèle que Je neveux 
pns vo1,1s faire aUendro longtemps ma, réponse, tqut 
spécialement vu que vous attendiez aVec amtillté Ja 
la solution d'ici, 

Un modus vii,e,u!i estdonc signé, il n'1 es~ pas fait 
mention de Peltier. 

Vous savez QUe madame s'esL adressée au pèro d"une 
de ses amies d'enfance défunte qui esi président de la 
courdeoassalion;'q1fellea donc appelé à son aide la 
pl11s haute '))el'Sônnalité ittdieiaire du pàys. 

Celui-ci, ttn homme exnaordlnairement dro1L e~ ~n, 
ne connai~ natorelle,meot ltladi11ne qoe du terqps de 'sa 
jeunesse etque-aotuellement sous'son pl~ belaspect,et 
semble aV'oir aussi eu de moi une ldée terrible, vu que 
l'impression que je lui fis füt visîblament autre qne 
celle que j'a1teQ.dais. 

NaluroUement, madame él.aîl la partie innocente. 
soutrrante etcafomniée,-uioi coupable d'avoir aceueWl 
une calomnie, ceci constituatl one injure grave. 

Je ne m'enpgeai dans aucune discuas1on sur le rond 
de !"affaire. 

Aussi, ppurQUoi ! 1141s j'ligis dans l'intlfrêl de l'en· 
fant, qui ne peut êlr,3 nî sans père, ni sans mère., on 
me proposa une séparnûon amiable , à quoi jo me. re
fusa1 énergiquement. 

Le modus tnumdi n•est qu'une vie commnne, paisible 
et convennble,sans Croissements,avec le reirret, de mon 
côté, d'avoir cru madame coupable, l"engaiiemont, du 
c6lé de madame, de renoncer à tollleS domaodee de 
séparation. 

Ni la Camille Pécher, ni Peltzer ne sont cit4t dans 
l'acte qw est ~~~ i1our les deux partie&, et ainsi 
qu'il fallait s'y al e de la p:\rt de son rédacteur. 

Celui·ci m'eneagoa îerJ>alemenl, à cause du public, 
a néanmoins, swon '800rOir Pelizer, du moins le re
voir, me proposa une enLtevue, même un d.Iner en
semble chez lui, sur quoi je repoussai naturellement 
1-l tout. 
, ..... , .. .. . . ···· · · 

Donc. la paix; est-ce de la . J)aix, je pourrai dire 
plutôt un atmistice, car je crains qae madame .ne pro
pose. àans quelque telJ!l)S. que je reçoive de nouveau 
Pcllzez, el· llii:u s:iil et: qui l11"ri\'èra si jil répousre 
cela comme naturellement. 

~ . . . . . . 
~:ilnrcllement; Je m'absheos mîlintenanl de [oui.ès 

invesliptions, ne ,·eux cben:her à rien approfondir de 
ce qui n·e~l 'pas suscepûblG d'~Lro iiriprofondi, toul 
spéc1aleme111. ainsi qoo, 1.'0mme,ous !edites à bon droit, 
je ne sui& pas à la b3uteur d.c mon ad\ersaire ea fait 
dïalrig11es. . . " . . . . . . . . . . . . . . . . 

, 



.u 

Vous (IOUvez bien croire combien tous ces événe
ments m onJ. secoué. 

Ajoutez à cela que mon frère Iules est deveuu fou el 
qu'!l est _paru pout Paris, où j'ai dù le placer dans une 
maison de santé. 

Vous comprendrez l'émoi que ceci a produit chez m.es 
parents ; on outre, ma sœur Mathilde se marie le {8. 

Et dev::iiJe maintenant rendre encore malheureuse 
de mes · 1-es tous œs pauvres aens empêchés, qui 
n'ont que moi pour soutien? 

Vous voyez que la paix, l'arlllÎSlice était ici com
mandé et imposé sauf la seule condition de recevoir ce 
Pelt.wr. ...... . ..... . ... . .............. 

Je sois mainlenan, si complètement seul, si réelle
ment abandonné, f·e n'ose jamais laisser pl'essentir à 
mes parents pour eur épargner le chagrin. 

Monsieut Auger est vie~x. je n'ai pas d'amis, vu que 
ee mauvata Pellzer avait su monopoliser Loule mon 
amitié. Avec quelle impat-ience faU.ends que Endé au 
quelques années de plus. . . ......... . ...... 

Je vous remercie, chère madame Docteur, p0ur voire 
sympathie. Conliouez de m'écrire, vous êtes réellement 
la seule personne à laquelle je puisse ouvrir mon 
oœur; intis brM~ mes lcures, comme je le fais des 
vôtres, pour qu'elles ne p~enL jamais tomber en 
mauvaise$ mains. 

Priez, madame docteur. pour qu'un jour, mais bien
tôt, Peltzer soiL démasqué; j'épargnerai toujours ma· 
dame à call88 deren!ant, mais lii l'heure de la i"épara
tion vient àsonnor, je n'oublie1'ai aucun de ceux qui 
ont si mal a,d eo.vers moi. , 
I .. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Telle est cette lettre décisive, à laquelle je ne 
veux pas ajouter un mot de commentaire. Faut~ 
il s'étonner, après cela, que ce mari se soit refusé 
à rouvrir sa porte à Armand Peltzer? Voulez
vaus une autre preuve! Voici la lettre de Bernays 
à M. de Longé : Elle est du H octobre 1881. 

(Voir celte Jeure dan& lel:f documen~ publiés 
dans notre numéro 8). 

O'est une des fatalités de cette affaire, Mes
sieurs, cette lettre, si sage, ne désarma point lea 
e~gences de madam8 B~rnays. M. de Longé 
s'en fit l'interprète. Mais Bernays, je dois le dire, 
tint bon et lui répondit dès le 13 en ces termes, 

(Voir cette lettre du 13, dill5 le naméro pré
cité). 

VoiH1 le mari, messieurs. C'est la destruction 
des espérances d'A.unand Pel~r. Il espéra.il le 
4ilvorce, et il n'est plus quesllon -de divorce 1 
Donc, plus moyen de rentre, dans œtte maisod 
sous le f:illacieox -prétexte que votre présence y 
est D.éc~ à l'honneut de madame aux ~ 
au monde! Que faire alor~1 Alok"~. vous o'sez; 
écrire cette lettre du io oc\Obre.ce composé répu .. 
gnant dti menaces et de bassesses. Il faut vouà ré
mémorer, mes.sieurs, cette pièce étrange. Écou(ez 
ce sinistre tragédien : 

tlci M. l'avocât général donne lecture de la 
leltre d'Armand Peltzer à Bernays, en dal& du 
US oclobre 1881, letlre que nos lecleuts ont lue 
i1i.t:.~o dans l'aéte d'âccusjltion. Voir le pre• 
tnier numéro de noLre édition spéciale). 

Vous savez, Messieara, que celte lettre, Ber
nays ne l'a pas même ouverte. 11 l'a renvoyée in
tacte le 16, sans la lire, à son iuteur. 1ugez de 
l'eft'et causé sur l'orgueilleux Peltzer par le retour 
de ceLte épttre dan$ ces conditions 1 

La gnerre éclate, Madame Bernays écrit le 
f-6 au~ parents de sorr mari pour leùr · signlfie'r 
qù'elle n'ira pas a la noce de leur 6U~ sœur de 
Guillaume Bernays. Et le i 7, les frères 1ames e\ 
Robert viennent provoquer Betnays err duel et 
lui tiennent à peu près cé langage-: r O'est· ~ nous 
que vous anrez affaire. Notre frère lut, ne Je peul 
pas : dans l'issue possible de ce duel. il entre
voit, lui, la réalisation, peu&-être, de 11es secrètes 
espérances, il ne faut aonc pas qu'il s'expose à 
uu ~lat public. O'est moi James, c'est moi Ro
bert, qli irons sur le terrain ; .nous en faisons 
noue question personnelle ... » 

Vous voyez d'ici les penstes ~e ce malhenreux 
Bernays. Son ména,e plus triste que jamais. à 
sa P:(>rte des gens Cflll, sciemmen), le provoquent 
en duel. C'est . alors qu'il écrit à nn vieil ami, ~ 
M. le docteur WÏmnler, uue lettre qui est comme 
l'bi!itoire de sa vie: 

de ses purs principes et que j'avais loute confiance 
dans la loyauté de Pellzer. 
- Toutefois là 1rop rréQueiiio p,·ésêïiœ- dè Pellzer me 
devint ioeommode et tout spécialement parce que, en 
toutes choses, il exer~il la plus gra.ode 100nenœ sur 
ma femme tandis 9no je fus toujours poussé plus do 
eôt6 el aussi que Je passais pour ne plus absolument 
rien ,•aloir, 

A ce sµjet je vous donnerai des détails oralement. 
Chose capitale. c'est que ma conflance était aveugle el 
eompJè1e. Cependant, celle mésestime pesait sur moi 
prorondémenl. Au conLraire, Pellzer était vis-à-vis de 
moi i.outefois correct el amical. 

Des années se passèren~ ainsi. 
li me parvint des lettres anonymes qui représentaient 

Peltzer comme l'amant de Madame. je les méprisais. 
Il y a peu de temps, cependant, lorsque ma femme 

revint de Spa, il y eut de nouveau brouille avec les 
Péobet, pour une bagatelle, et ceux-ci ne parlèrent de 
rien moins que de divorce. 

Terrifié de celle mesure non justifiée, cnteodant et 
sachant tout ce qui se passa.il daos la mai.son. fa. gou
veroaute, Amélie Pfister, ,ne fit des révdlations conflr· 
méeS dans les Jeures que je joins ici. 

Uoe sœne éclata entre moi et Pellzer, qui jura ses 
grands Dîeu et-sa foi que lout était meusonge. _ 

l1 en fU parl cependant à·ma femme qui. emportée 
par là. miL Amélie à la porte sans me laisser -une 
heure de temps pour intervenir. 

Cela ne suffisait pas; elle vonlut demander le divorce 
contre moi du cbefd'joJurcsgt'llves, pour avoir accueili 
lei accusations oalom11ieuses. 

On s"adressa i'I M. De Longé, qui intervint à titre 
d'ancien ami (ami do la ramille P~er). Entre lui et 
moi, il y eut accord, un modus i,-itunuli, par lequel 
facceplais toutes les co.odilfons, à l'excepLion de rece
voir encore Wle fois Pellzer, à qui j'interdis la maison. 

Taot que ma remme espérait que je donnerais mon 
assenLimeot, Lou! alla bien; mais, après qµe le mcdus 
"ivendi eut été sjgné des:deux côtés, gue je persistais 
dans la résolut,i9.o de ne plus recevoir .Peltze~voilà que 
ma femme sè déchaina de nouveau, ne parla Plus-un 
mot avec moi ei m'annonça par le billet ci·joil)t qu·eue 
n'assisterait pas au noces. 

1 Vojlà le chemiII que nous avons parcouru. Comme 
elle s'obstine à tecevoir P. da nouveau dans ra maison, 
il "/ aura Lou't de même rupture1 lout particulièreme11c, 
paroe lfu·eue est assez éhoütée pour' en a,Ppelar à mes 
honnêtes parenis. 

Je v-ous· envole ma corresponda1100 avec De Longé, 
ainsi que des lettres d'Am.élie et desa sœur~ 

llarje CubO§çh a él.é deux ans chez; noua. fille a 
-soJgné et étevè l'enfant d'UDé n1a'Qiè1·e distinguée • .Bile 
nous a qnilt~Je,n févr.Ier iSSO, P,Olll' épouser le.docleu, 
Cubosob, médéein en Suisse. 

Ma femme a en"agé sa ~ur Amélie. c'4tait une per· 
~Onné è®l1'1e tt · taul ,t èaÙll&, ~lC:. passait pou.- une 
ro1r~1·-sp,~~ ell~·vn 131 qbsetTa plus qu'olUië croyait, 

Jfüil jolltS avaAlgu'~e ll!B ,fil cet.te déelantion. 
ma femme ayalt.proloogè son .epga~em&ll d'wi.an. ce 
quî v~qs· ~l'.OUVQ'qlie t9n étaiL co~l t d'eJlQ ~ qu!e8~ 
n'a\la1humro !nlêr.61..<(o metJi:esa p ace ~ Jeu, Natu
rellement fai bien-des choses à vousracontéro1·alement. 
e11 œ 111ôùlent, cepeûdanL je v.ous· 1,1rie do paroo'1t"ir 
&érieusemeuL les leltrél! des deux so;,urs Pftstec. .,1 . • ~ '• ' • ,.; • . • ~ • • • • • • • • 

Je crains que nous èn venions ~ un procès ayee son 
scandale. J'ai fait des efforts sorbumams peur l'éviler 
à caus-e de l'enfa.DL et du uom. 

l'aurais vqlontiers accepté le divorce par conseole
ment mutuel, mais sous là condition de garder 1·enraor 
et là-dessus oou~ ne pouvonlP pa11 tomber d'acoord. 
puisqu'elle le veut aussi et que jene1e $acrifierai jamais. 

Voodrie-z-vous bien me dire, char Docteur.quand vous 
pourrez me recevoir, un soir, de 8 à iO. • 

l\laturellemenl mes parents vous feront part de nos 
soufftauces conlniuoes comme à leur unique ami, eL 
vous serez obligé de les assister do bonnes paroles, 
car il rr1 a, p~ moyen g'a!!sister de conseils et d'action. 

Je vous demande àüdienee. Je n'ai pers611ne. au 
môndé ayant un~ txpérience 1)arlicuJière âevantJeqliel 
je puisse ëpilbcher mon oœur et qui pourrait .me donDer 
une rtpolisé raisônnablè: . , 

Anger est vieux; lorsqu'il 1 a consilltation, c'est moi 
qui dollJle les conseils. 

Pardonnéz dè °v?,,.us avoir si loogtemPB dérobé de 
notre temps, ce gue Je viens de vous rapporter e&t assez 
horrible, mais vous eutendr~z pis ·encore Jorsqae.ron.
lterai dans des dét2ils. 

L'intervention de De Lonjté n'était pas habile. Natu
rellement je· ne· uoo.vais raeri lui dire, lui qui est l'ami 
de Julie, allendu qu'il ne s·est pas présenté en arbitre 
impartial, mais comme champion de J'un.e des parties. 

1,à·d,essu& aussi plus de délails, 
Je vous remercie d'av.ance pour l'amitié que vous 

avez eue d,epuis de looguœ années et à laquelle j'en 
appeJle mauuenan1. 

Gt11L, .8BMAYS, 

C'est un prétexta pour essayer de renouel', et 
vous le tentez. Armand Auger rend compte de 
cela à Bernays. Or, voici la réponse péremptoire 
~ue GuiJlawme Be1•nays fait a ces ouvertures; 
lisez sa lettre du 2~ novembre : 

Anvers 25noY.188l. 
Mon cher Armand, 

Ara.nt que ta voies Peltzer, je désire te soumettre 
quelques obi;ervalions. N'étnnt pas son ami, mais le 
mien, tu n'u pu d'avis ni de oonseilsàltù donner. 

Qu'il se tienne tranquille et ne m'ennuie pas, c'est 
ce quï1 a de mieux:a Caire.. Quant â moi.je ne ,·eux 
A aucun prix avoir des rapporta avec lui, ni de loin ni 
de près. 

Je suis ceruûn qu'on ne cherche qu'â trouver de8 
griefs contre moi, tout cela est combiné et habilement 
machmé, je dois donc être très prndent. 

L"essentiel, c·est qu'on me hisse la paix, j'ai vingt, 
trente affaires à mener de front, j'ai .à. llenser â une 
foule de choses à la (ois, il fuut que Je bu.reau marche, 
mais pour cela, il me Caut ma tranquillité d"esprit. 

Peltzer a été mon co.qfident pendant des années, 
dans tout ce qu"il peut exhumer tu sauras bien Je MD· 
contrer, s'il menaçait d'abuser de la conftance que j'ai 
eue en lieu. 

Tiens-le à dista.nc~. mais 11oia bien perSU&dé qu'à 
aucun prix je ne veu:tle revoir, 1111e rencontl'.e Ôlllràit 
mal, j'ai pour cet homme plus de haine et de mépris 
que je ne ~umis exprimer. 

.AmiUés, 
(s.) O. Bernays. 

C'est l'arrêt définitif de Bernays, et je termine 
par l'indication de deux dates : celte 1eLtre est du 
25 novembre. Le 27 novembre Peh1er est à 
Bruitelles. 

L'audience est lev~ a 3 heures 40 minutes. -
AtJDIENOE 

du mardi 1'2 décembre 1882. 

de celte arme à un personnage blond dont le 
signalement répond exactement à celui de Léon 
Pellzer, car, grâce aux poils blonds retrouvés sur le 
gilet de corps, rue de la Loi, on savait à n'en 
pas douter· (!Ue le faux Vaughan était en rtalité 
un homme blon~. 

C'était le trloment d'agir, et d'agir vigoureuse
ment. Je dois vous dire, messieurs, à l'aide de 
quel excès d'audace les deux accusés d~jouèrent, 
pendant un mois entier, Jes recherches de la jus
tice. On savait que Léon était l'auteur du, criwe 
parceque son écriL:ire avait été reconnue, parcequo 
sa personnalité avait été démasquée, qu'il :'.l\"ait 
acheté des pistolets chez Decante et qu'il avait 
laissé ces parties innmes de sa personne dont. je 
Fa riais tantôt, dans la maison de la rue de la Loi . 

Le 9 février la justice sonne à la porte d'Ar-
mand. EUe le trouve armé de toutes pièces. Il 
exhibe celleJettre de Saint-Louis, que je vous 
lirai plus tard. « Vous me demandez, dit-il, où 
est mon frère? Ah! mon Dien, monsieur, mais il 
est bien loin d'ici ! Les dernières nouvelles que 
j'en ai reçues sont datées da 18 décembre et vien, 
nent d11 Mississipi. Mon frère m'annonce qu'il va 
lray~rser toute l'immensité de l'Amimqu.e; bient~t 
il s.era sur les bords de l'océan indien. » 

Oil est mon frère! 1e l'ignore ! Mais quand 
on lni dit: « Mais, Monsieur, cette lettte de Saint• 
Louis, quelle authenticité a-t-elle donc! Mais 
l'enveloppe P Mais le timbre de la poste P Pourquoi 
ne montrez-vous pas cela? • Arûland n'hésite 
pas à répondre : <c C'est-vrài, je n'ai plus l'enve
loppe, je l'ai détruite. Mais voici qui va prouver 
son authenticité : C'est : 1° que j'aitéMgraphié à 
James, le 6 j;1nvier, le conten11 résumé de cette 
lettre du f 8 décembre, et !° c'est que j 'y ai rlr 
pondu, en voici la preuve àmoncopîedelettret .•• 
Regardez.! i,. Et, en eft'et, la !'é{>onse à ceUeJeitre du 
f 8 âécembre est au copie de. lettres r Et, en effet, 
la lettre "d'Armand était à San-Francisco. P.Oste 

n·audience est reprise à 9 h. 40. restante .•• N~est-èe pas le comble de l'habileté, 
le comble de la dissimulation? Voilà ces tiommea ! 

AI . .Pavoeat général. Mes$ieurs les jurés., n y a un enseignement à tire~ de cette atti-
nous avons recherché hier quel était le mobile, tode. Vous sa.vu ce gu11 prétend, cet homme : 
qui avait poussé Armand Pèltzer à armer- le , là 
bras de son frère : c'est le sentiment de colère c'est qu'il a îtr J><>ur . première fois SQll frère 
et de venf:Nl!ance contre le mari ~i l'avait cbasaA le 18Janvier, à M.aeall'icht; que celui-ci lui a re-
di.. ~- ' • l b ~ d r. • di~ pr~Jé le W1; non COQllll8 lUl homicide, m&Ïs 
~ sa mai~n; C$t.auss1 e eso1n e ,aire &- COJDme wraccident; que, d~idd à 1Jauver sop 

pa:raltre fépoux de Julie Pécher, l'obstacle à la frère-, à respecter le nom de Rel&.zer,. il chercha 
cri1:mnèlle passion qui dominait votre vie, Ar- a le fa.ire écijapperaux ÎQ~esligations 48 la justice, 
~d Peltzer. ~is l'a\titnde cl' Armand au 9 féffier proteste 

füiportez.vous au 19 jauvier. Mme Bernays est COI;Ltre cette aUég'alion. l Vous mentiez effronté
allée à Bruxelles faire le funèbre voyage que vous men&, et voui la reconnaissez. La lettre de Saint• 
savez; elle est allée contempler les restes des~ Louis, men$!)nge! La J~~ 4e San-FrJDcisoo, 
mari. Vel'll le soil'. brisée i:rémotion,'elie rentre mensonge! Quoi

1 
votre frère aurait commis un 

chez elle, rue Van Drée. Et quel est- l'homme qui accident ; on v~us dit : vous ê&es. un US1ss•n, 
se présente devant elle le premier! C'est Armand votre trère est nn ,,sassin, et vous répondez, par 
Peltier, devançant les parents les plus pr-OCbes d b fu Q • · à dire? C' t · 
de · la veu.ve. l\fais alors, quelle réception l Et . es su ter ges. u aVJez~vous es vrai, Bernays a été tué, il ra été par mon frère; j'ai 
n'ai-je paa 16 droit de dire. qu'il y a dans certains chercllé à aaavel'-Celoi-ci,-j'ai espéré que l'auteur 
cœurs comme une divination Y Cette femme, elle de cet épouvantable accident ne serait pas connu; 
n'aime plu.s son mari, mais elle a horreur du sanJ. j'ai voulu. lui éviter la honte (le ie voir dévoilé. 
Que dH-elle Y « 1 urez moi, s'écl"Ïe-t-elle, jurez mo~, . Majcz assez de subterfunes. , l'h;urti _de 'parler a. 
sur la tNe de Marielle, que vous ne connai~sez .,.. Y d ,.0 " • 

pas Vauahao, que vous êtes innocent!.. .. » • r.onné ; nous sommes 'I.lonnèteg gensl mon frère 
"' • a tu,é Bt1rnays, mais d~qs- des circonstan~ mal• 

Ah! Messieurs. ce'ci est significatif! Ah 1 heureuses et· non criminelles; mon frère e&t U; 
comme la femme connait l'âme de celui qqi l'aime! à deux pas de la frontière; il va revenir, je vtis 
quelle divination! Armand répond : u Maif c'est l'e.tiger ! Eh ! bien; au lie11 de ce labgag_e frant, 
de la folie ftu•ieuse. » Et il invoque uné fois que fait, que dit cet homme habile, ttop ~a.bile t 
encore le nom de son enfant, de Mariette; il jùre Le 9 février.~ 7 ~ -23.d~ soir,!{lland Ies:magis .. 
6W' la tête de Marielte qu'il né .sait ras qui éSl trats instructeuis -so ~l'.\t retirés, aprè$..a,oir ~ 
Vaug.ban ! Et cepéndant il Je sait Il avoue induits en errelll' par les pièces dont Armanâ était 
aujoùrd'hui qu'il le savait! Et il a jur~ sur la tète muni pour les besoins de sa situation,~ Atrnàfld 
de M;1riettel Mm. Bernays avait pour amie iatùne court au tél~rapbe, a""adresse dé1'échet à" son 
Mme Sillem; celle-ci apprend la catastrophe, et fidèle Tames;"qui, dans ma conviction, est initré 
écrit à Mme BernaJs. Et qui répond à Mm•Sillem? à tout ce qui se n~: • 
C'est l'homme chassé d'abord par le mari, puis ~ ~ • 
rentré lriomphalement ch~ Bernabs, c'estArmand u 1'at refu aujourèi'hui la visita des messieurs de 
P 1 " 1 d -x.,. al d la Bruxelles.»Est..ce éloquent,Messieurs?.Et-n'est-ce 

e tzer u..evenu . e ~an mar= e cour, p~in},)à une preuve ''li@ !Ollfi avet entf!ten« ~ 
c'est lui qui iélégrap ie : vos ~goi~ses- ce t;0mpagnon de vos lmunY ~ 

Anvers {Est), !O janvier 82. messieurs de BruJelles, ~·é~t j_e pü:q_uètl' Bt 'i 
8.03 m. peine les membres dttparquet l'éwent-Us re~ 

Madame Sillem, qnff, soufagé, v.ous ~ous llmpressez de tél'fn, 
Green·hill, pbier à votre frère : « Samedi, ils revienœtil ae 

Voilà la ~tualion de Bernays décrite par lui.. Harron-Londrès. nouve:ru.•Samedi, je pars poùr Iliége par le trafli 
· · · · 1.c abl h R d · · M da B de !f b.: .30. Si J11 aifleiemps, tiens-y aussi. •• • Anvers, 1817 octobre i8St. même. s1tuauon s1 mlo d e qne cet omme que épon :tnt vo\J'e proposition, a me erna)s James savait do.oc tout 1 nous avons,;11 résister, pendant si longte'II\j>Sf à serait e1cessivement :henreuse r.ecevoir votre '{i• 

Très honoré Monsiear le docteur, ioute pensée de divorce, se décide un jour (le site. El«, peut V9\\S l0gt,r. Télégraphiez. Il n'J~ pasquè James qui tretn5re l cemomen&. 
A Je vous d~is queblgues mols <féclairci~!.~~enL VodrU!I 28 octobre) à prendre lui-mèm!' l'~tiative da di- ArufA.ND. n y a ¾Of). fe~l~ert d~ r~A~~~ 4t~ lroœti~ ~ 
v~ un ami lrop on pour que 1e vous -e ,lllen e voree. n écrit à son auii Armand Au"'er. tv1ur le Et alo~1 ~ndi.~ gu Aimarul ie1~ • .f, 
len1temps ma lettre de ce jour. +4 P.h , ~· 1î" Le mobile du crime, Messieurs, le voilà. D'où 1 t rt à v· 

Vous connaissez ma siwation à l'égtlt'd de ma femme. prier de voir M. Victor Pée er et de se cnarser d ' ..,_:- d l l se me aussi en rappo Jen»e a~ 
Après un an de mariage, elle trouva que la vie conja- des. Q.~ocµttions. Alors s~ passe qn fait qui; da)ls résul~ la ce1·titu e que J'en ai! Jll<l!l> e tous es Léon--e.st à -V:ienn~, soar und, ces faux.nom~ 'Pfû 
aaI& ne Jui plaisait p:u;, que c'était contre s11 natur,e e4 \!- eau~, a uµe portée dècisive. M°'- BernaJs rf- é\ém~nts qqe j'ai exposés devant vous. pol'tè ·âvoo tant de désinvolture. Il fallHttt faire 
qu'elle comprenait le mariage comme uoe cohabitalion pond : « Je'ne divorrœ pas. 11 Oela 94r,qûe Joµt. Pas d'accident, pas do Vaughan. Les premières savoir l'épou.vaiîfâ!Sls' danger' qnl lé menae& 
semblable à celle qui exïsterait entre frère et sœur. Pas de duel. Impossibilité absolu.a de .. r.e,g.trer constatations faites ne lâi&senJ aucun don~. et,.dèa Eh! bien; 1e H févrîêr, Afmand expédie son com-

J'étaïs nssez oaîf et inex~riment6. pOQt ydMner mon dans tette maison ,par Th Jnenaçe 9u la platitude. le commencement, on savâît q11;Arm~d Pelt~r mis Van BTeifaeT Îl R.ouëroam, avec toute espèçe 
~~g~:!i~~~~u:;~~:07r;:~,u~a:=t,~~e~ Pas qe divo,rce. Cette fe!llmè est donc rivée pour lui mème n'avait pù être l'auteur' matériel du d~ prkautioqs &'1Speclei. il fait c.acheJ 1, -tél6-
qu'ella proLOstai~ qu'elle en mourrait. toujours à cet hronme que vous délestez. 'foutes crime.. U fallait chercher l'instrument dan~ &a gramme, roolé en P".tite boule de papier, dana ta 

Vous compl'enez qu'wie existence si contraire à la vos espérances,l'avenir que vous rêviez de P,às~r Î:\mille, dans son entourage. On sirt qu'i( y_avait bollche de. V~ Brj,dael, et, non rassuré encore, 
aalure ne 1>0uvait amener à rien de bon, spéà1l!)ment, aupl'èS d'elle, tout cela ·ést déJroit. Ce mari est là. parmi les siens un déclassé : dès lors il sl1ffisai't il soumet Van Brèdae[ à une expérience. « Parlez 1 
~fS:~~~~:~es~'::;~:n:f1'~~i~~r~~0: comme un obstacle inde11traclible. n n'a pas~ de mettre la main sur lai. Le magistrat s'était Voyons si, ce papier eF ~yfb~· foJTêé. tet~n (\ad t 
tel point que js venais le dernier et q11.e j'étais mjs hors à la coriqsÎlé, il a rtsisté' à vos tentatives. G'.est, dit: ce u'est pas Armand qui à tué person- de soutenir une conver$ation sans veiller e 
eadre insensiblement,. je le répète. la ruine de tou.tes vos espérances. nellem~nt, mais ce .eourrait ètre Léon, ce doit soupço~! » L"'~riehce. p~ll 'fa.vorabfe, Van. · 

A eau.se da èela il se produîsil mainls rrofssemaots et Vous allez œpendant teliter une dernière déœ.ar- èlre ~n. ce ne pent être que Léon! Les Bredaél part. \r'oic;i ,lft texte da tèlégramme qu'il 
maintes discussions, à quoi ilfüuL ajouter la présence che, tnrj vousdéru>int bien. investigations auxqueUes on procéda, vous Jes expédè~ en allomand: • ·-
constante et finterveotion de ma belle-mère da» ma 't~ .r:- · · O 11:!t r. • ~ r. • ·z d 
maison et dans toutes les affaires dqmestiques. Le U novembre vous écrivez à Armand Anger connaisset. n " ._aire ues ,ac--nmt e e son Léo90ld Hayer, Café Pfab, Grabeo, 

petite leU , ffi · écriture, de ci:tte écriture déguisée <JUA vous a~ez 
ED aoilt i87G, il y èuL une rupture ;1vee les Pécher. une · re assez ino ens1ve en_ ap~~ V"e ,· on en répa'ncù't des exemplaiJ'es~et dans Wîe.o Oestenreich. 

féntai leors lllllÎSOJIS peod:uû 7 m\)Îs, Cependant. a11 à propœ de liV'l'es que voas avez naguère achetés .,. 
nouvel an i8î7. Victor Péober ~ persuada d'en venir à Paris pour Bernays· • ces (a.r,-rimile, on reconnut l'~riture de n ! (Tmauaion.) Marché très eicüé. A~ul® .Jg,tl . 
à une réeonciliati011. qui~t fieu. L~n Peluer avait déguisé non seulemeo,t son ordres. Arré~ tou~ expédltioll. CQnseiJlé d\'çntueJJu-

Les rapl)OrLsavecma femme ne s'amt!Uorèrenl pas: écri•ure, mais aussi sa personne. Mais heureute- nm4t conlîâoo_ r~~e: • - .:. __ • ', 
ao contraire,~.lladoviol plus élraoge et ipdûférenle, ce Anvers, 24 novembre l8Sl. tt • ' · t I é l'h · &-"""4 

qui lli aoss: qu'il Y oot moins ile.scènes. M '*°' , men , 9ous av1ons son p<irLra1t, e 'ma gr ad i~ 0 • •t dé AAh • c· t un . 
Dans l"inter,-:ille, d8Viot 1'11mi in(ime de ma mais.on. on JnOJW.o3ur, leli! 4u MiuisPment, de V~ughao, fa prapàrt es , ,..11 est-cc 5ue ce. e . p~ e 1 • es I cri 

un llonsioor P<lluer, Atmand;dont 1tlS trtt"rcs avaiéut été . D~ ireox de vous dm11Wder uo av,ïs! vous m·oblig~ tllmoms dirent : « C est lui! Vaughan, c es_t Léon d ~~ar_me, ~ess113urs I La JDSl1ce es& l~ fayez . !'j!l 
precl.4euunoot di: u:"es amis. ri~ beauc.>up de me dire -1U.J<> , ..,u.·r;u:i v~us "-olr et i\ Peltzer ! » Autre chose: 00 lrouvo des pistolets m ~.'l\'ez ~1us, bn'll~ œ que vous avez. r~u u~ 

C"" h ,,. ·1 ·. ' ~. d' l·r 611 et . • queU .. heum .. S1 .t• lu poa va u v.ous co .. nvemr e1.1JaJsant rue de la Loi itnrlqucs-uns sont de fabricalion moi! Continuez votre voyal(t., vous µ ites 1)::s "" ommet...m ~Pu,. r~,e une pe, e e, , 1.0 vu,\ cour,;c,1 ,.11 v, IJ,. ,iu "ll"!ie,. à m()n bureatr J y ...:,rai , • , , , l, . 1, 1 1 . 1 [ · 
&:1wù1 'tll"'" ( 1·1d J •:in1 uotr• •'t)- 1•.,,_,,,,;,,,oom 1, 1 ld . • • . . . ... ;o l t" . ..,· .• ,. " ' n , I', ,.. · ·~ i•, ..... , , ,, L;,'- (" 1 1 ; • 'Z !l ; , ~ r "' ., n,. ' a :. .. u e,· 

~ .. -~ ~~ ..... :~e P.lb~ :!l. ·~ u· 01 .. ., ~ ; , .:..

1 

~~r ,1: , ,.~: .. ::~-----~ , -,ure-., " .1y,= 1w. ... • 1 ~~ quo 1\1; !1~ ty.pet."' d; ces V.1:.t~lelS • a. ét~ 

1 

fuYt-Z, ~u~~.z touju'!rs et Jay~ encore! • • 
îo1u, ,tl~ 1>01r~. 11 prit aa la~ de 1he el a1obl 11 dt1\"Jl}L Merei d'avance. lJ11, petit moi obliaera 'n)tre· falmqué _part~. ll)lUS en très petit nombre et le disais q_qe, le. 1.-1 févper, ~ ~le chez 
'!-~J:~· 1:a:0~1"eJ:ço~~~:fu[~~f" J~ Bien ddvoué ' vendu cpez D~te à,. Paris. Or, Décante, Î~i', ~114 .n,...1~,, pâs abon~ t,ens d~ latœmp, 
llèremeaLalor1quema!emme flûiilut lrèsifall:n= A. PeltHr. • noua apprend alors. ~u 11 a vendu un eieDJplaire d Armand ne tremblent-~ 1.ort"6t41P6•:Leltfré.· 

,t • .. .. . . 
' . 
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vrie.r, il Lente auprès du parquet-de 13ruxelles une 
Mmarcbe qui serait ridicule si elle n'était odieuse. 
na préparé une lellre don1jl -attend gnnd effet 
pour dérouter la jusùcc, lei.Ire adressée à son 
frère ?l San Fr.incisco, aloi-s qu'il sait, le comé
dien, que Léon est à Vienne, alors qu'il vient de 
Li t.élégraliliier pu Van Bredael ! Il d,eJDaDde au 
procureur ·au roi de voulôir bien expédier celte 
lettre: 11 Léon n·hésitera pas à revenir. laissezMmoi 
le rrévenjr? Il 1\fais fe parquet ne fut pas assez 
naï pour se laisser dépister par celte manœuvre; 
Ja lettre ne fut pas envoyée. Elle est là au dossier. 
Ell~ y reste comme une preuve de plui; de la 
duplicité ioooïe, audacieuse, de cet homme. 

Le 18 février, nouvel incident, qui peint 
l'homme sous un aoue aspect. Le parquet avait 
fait noe nouvelle descente à Anvers. C'est l'inci· 
dent di\ dcis ~o.rtu Aitor, \T-oici ce dont il &'agis· 
sait; n est bon que j~ "ous le nppeJle. On 
se.upçonn.11t Armand. Ver& le milieu· de févrjer, 
un témoin honorable, Roow~ se présente aponta
némeo.t au 1>3rquet, et dil: • Voici quelque chose 
d 'éh'ange. A-u coillD)encement de jaavier (l~ 9). 
Armand Pellzer est Tenu chez mon palroo, lilbo
grap}le. demander (le.-; cartea a11 Aom d',Mfred 
F. Âstor. Son agitation M telle qli'il .n•auenlli.t 
pu que les 100 cartes fassent tirées. n en pril 
fiâvreuaemenl ([1ltlquea--unea, lança une pi~ de 
tD'Ollnaie .sur ~ table. etaè,lfu:i~ ·» T~~ celai eat 
rccoonu et avoué. Haia quel était le J>trt d'At'mand 
en ~nt · de la aorte ? Il .s'•aaü encore une 
fôia de dépister.~ j~. Il s'agissait de rel\rer 
o!1 !élégramme qw avait élé adressé, le -9 ja.nVJer, 
d Aix-li.-~ oà. Léon: ~ lfoamt cacW, 
sous 1& wim à.e_.X.œnfg, et. q11e V.an Bredael alla 
~à l1f6œl de L'Eurppe~ eau aervant d'une 
carte Àlfrei F. A.stor_ O'é&ait 'le nom. 4u 'dMtina• 
~da la ~ Jn Toici le tu.te : 

de faire de mème, CAi' c~ue lettre lui brnJe les 
doigts. Et ta.rulis que M. La'lisé parle~ lui produit 
fa lettre. Voici celle missive. Elle est personnelle. 
t1·ès personnelle,· puisque, s•,ir renveloppe qoi 
J)Qrle l'adresse de l'tl. Lemaire et sur œUe qui 
porte le nom d'Armand Pel!ur le mol « person· 
nel II sie trouve répolé. Je vais vous Ja füe. "Elle 
est, comme vous le verrez, en style figuré : 

Cher ami, 
Preaque arri\'é au bul, je Yous en-çoie ces liWJes'l)Our 

,·ons oxprlmer loule m:i com,xusion de ne pouvoir, 
momeoLanémeot, et à l'encontre de moo désir ardeol, 
a~r el de devoir me sono1ellre à ce qui no peul litre 
évité. Je me résigne e: le vous Cais seolemenl remar· 
qper qoe~J. au nçudo ces lignes. ,·ous n·aviez pas 
encore tr:insmis à o. les docu_meots projetés, vou$ 
pouvez maiotenaot, selon la pouvello ou l'ancienne 
1nl{iealion dé W., les en,·oyer do là, :iorès demain ou 
m<!roredi; J1rai alol'S le trouver de.mnin dans lo cours 
de la journée de mon l>uL final d'aojourd'bui. 

JI} mo propose de rester de nouveao, pendQDl quetgue 
teœps. appf'ès de ~ui. pour PArlir alof'S vers le nord et 
au&Silôt que possible alleiodre la ltwre promise 011 la 
rélrclion serait possible et pour celà puissé-je l:ii:sser 
.ncr wtr11 comcicnc. de porter ces documenl& à la plua 
Kt11nde hauteur PQSSible, aftn de 1>oovoir p:irer ~ totttes 
Jea-'•eai.ualiléa. 

Je ne puia-vnus dirocommmt, sup1>orlanl bravement 
mà prol)re :ûflictioo, je m'irup03erais au$Si los l)llll
cnllé&. que Yous prépara le co11rs du ma robé et Je ne 
pull que sollhailsr du plus profond da mon cœ11r que 
ta oonJeetute rpdevienna eotlu .fa"<orable. 

Je compte que ~009 tne tiendrez au courant dans 
toute la mesure qu faisable ~ du pos$ible, cl je voos 
lieodrai éialement averli de mes démarches. Dans 
l'eotretemp,, agréez, etc ... 

(signé) He.rmes. 

El ce n'est pas là la lettre d'un complice à un 
complice ? On y répondra, peul-être, on ne la 
détroil'a certes pàS. 

Après l'incident Lavisé, l'information com• 
Alfred F-Aa&or. Hôtel.de l'Europe. mènœ, et voici comment elle se ca~ctérise: 

4.atwerpen~ Alors, comme ava,ntr audace et ha)ilelé des 
Lage sic'berlioh Riloslig. Bestelle. moraea l\om lilArzig, accusés aux prises à,·ec ~ justice. Noa lois 

(Situation certainement bonne. Eovo:ia llemaia lom ne permettent qu'une oûse au secret de cinq 
ciuq1n1,Le). fou.ra. - • Où est votre frère Léon? i+ demande-

Il tallait donc user de toute espèce de ma.chi- t--on pendanl cette période à Armand, Il refase 
nations poUT aider l!Odrère à tromper lajuslice ! deré,ond.re, il veullaisser~'écotiJerJes cing_jottr& 
Al'mand,niis en présence..te f.9tis les emp)gyês, d1,1 de eeerel, c·esc votre droit, D>all$ c'esl le '!lllen de· 
fabricant des car~s (< Mtor » nie, proteste, aignaler- votre lactique qui n'est pas celle d'un 
jure que.ce\l'~&l}>aslui qui a .faitf~ire cl)S ~rlesP frère innocent vis-à-Yis de son frère innocent. 
"Pourquoi, mail! parce que, comme il avait télé· L'instruction conûnue. 
grapru~ sous ce nom d'emprunt, il ne fallait à Cet homme, qui a sacrifié Josqu 'à son âme pour 
aucun prix. n'est-ce pas, qu'il ftU .convaincu so~ frère, se sacritle jusqu au bout. Et cela te 
d'être « Astor! 11 manifeste jusque dans Jeurs interroplOires, 

Voilà pourquoi il recourt à une série de men- ~Voyu,. oo les confronte~ Léon reconnait qu'il 
songes. sa rel?!_C?duisant dans le cou ra de son in- est Vaolhart; M. Lavisé a parlé, tout est dévoit,, 
terro~toire'. « tes cades Astor, je ne les ai pas el qua,;il on interroge Armand, qu'on lui de
fait faire . .p est ~ss~la quQ rai_è f~t faire des mande quel jour il a sn que son frère av~t tué 
cartes. m~s ce 11 était pas au nom a'AJfred Astor. '.Bernays, que l'épond·il ! 11 Le 4- mars, le jour oti 
Je crois plutôt que c'était .•. ·». , j'ai vu mon fr.ère à la gare-du Nord. C'e&t ce jolll' 

Encote dnê feinmê, 'Messieurs! J)lncore une aà qua j'ai appris que Léon, gue je 'Croyais en 
femme' voilèo ipparais.&ant dans le système de Amérjque, avait tué B~nays. Je l'ai aus,sitôt ,ren· 
d'éfense!... voyé par delà la, frontière el il est reparti. » Ce 

eieéroisquee'élait sous le nom deDiatori.J'avais système, en présenee des révélations tle1 Lavisé el 
été accost6 J>_ar une fille de trottoir. au sortir de des lndices que l'on possédait, ne pouvait pas 
la gare du Nord. Elle m'a écrit, elle m•a télégra- durer longtemps. 
pbié ••. ll·Et vous le llav~. Mwïeul'S, ces télégram- Aussi, que voit-on se produire P Des moditica
mes Je fônt trembler •.. «EUe m'a proposé de faire tions dans Je système: Armand vetll bién dire ceci, 
un pe\itvoyap avec elle ... )) L'liomine aux11llures car il le doit:u Eh bien non! ce n·est pas le 4 mars, 
pures et é~~.Mesgieurs!... uJe fu.s fati~é de c'est au commencement de février quê j'ai su que 
ses im_portunités; je tlui écrivis 4üe ce n'était pas Léon avait tué Bernays. " Mais èela ne pouvait 
M. Penzer qu'elle avait rencont,r~ ~ }a sare, mais )>as tenir loùgt~mps non plus, car vorc1 qu'on 
bien ?4. Di$torj, dont je~1ui envoyais la carte. trouve le tél~gramme Astor du 9 janvier I Donc 
et que M. Disto1·i élail prêt à prendre la place de le &ul'lendemafo du jou~ oil le meurtre a été com
M. Peltzet.,. , mis on convainct Armand d'avoir co.l'l'respondu 

Voilà l'.expli~ion du t8 f6vrier; voilà l'inti- avèc ion frète. Il doil bien en éonvenir encore, 
dent di1 dos çarte& u Astor lh car la pièce est sous ses yeux, 1llai& là s'arrêteronl 

· d 1 ses concessions à la vérité, car un pas de plus 
Cett& fom encore, les investigations e a jus- dans Jes ·aveux, et cela deviendrait l'ave.u même 

ti~ son\ .~iaes en. défa11t par ces ruses, Le par7 du crim&~ n'est-ce pas? Mals, comme vous le 
quet se re\û'.e, ma~ 1e soupçop depJeur~, A ce voye~, Messieurs, Armand ne cèd:e que devant lès 
momèn\, nouveauicottp·d'audaèe; c'est _a11 puolfo, éVJdencearsucessives,il no rocnlè que "ied-à-pied. 
ceue fois. ~µ'.~rmand adress1i une. prôtes"lion I d r 
indfgnée : êetté lettre: publiée p~r tés j~n1, Voilà 'l'àttitude es :ièèusés au commencement 
et que•-0u.a~ez ehcore pré.;ente . .à la.inémolre . de

1
füistrudion. Tout eela étaii fraiile, insoute-

. nable. L'accident? Mais la l1ièee del accident était 
lfèn.lbnge; Mê!_Siéut;si et Sli~f9~el ,percée à jouri elle était ren~érsée d'avance par ça 
Oui, l'hell1"64èi•reàpo~sal>ilités ~ M)llller, cai' ' fâi

1
t ' qde l'aut9nr de l'accident était le frère de 

nouJ arrivons-à,'f,ipcîclent' µ'lisé quii'a ~cipj16 · l'liQ'mme que ,ous savez,- qti~l a\ràit c!)qru le 
le dén0Ueµl~~ gQ C~l~ aff37.!'e. J• •: 'I: . , 'lliona&/caènanf !ià. pe'rsontialilé. Aussi, Tes accusfs 

Vo111::lfri!età h~ .. ~-Lavis6,es~jnforro~ I!,~Dt·i~ ~'ils·n~ ~uve11t ~as disshnutet ~l.ua 
de ~a attuaüon.. Il .ag\l'- en:hatmête J:aomin~ et, 1lengtet!¼P.&· ·1i le ,6, àvr11, Léon :~épose un mémo,11'6 
quoique cruellement é,erou,:é J>.ar Ja n6cess~ de µai>i>rieuiemen\ étadié, · dan:! lèquel il se décide à 
lnhir d'~q'iis ~~il. ro,, ~~n~um:1a·,4rj~ 1 ;faïrê ~ !'êvëlatfons. te '8*P, i(u'~ cettë'êpogue 
au p~uet. üue veniez 1®$ ~ .:à ,,J,'UX,~ll~J vott:~ ~e~ndi~ ad Juke d. Jn~~fti~.q le~E: et 
Vous I aTeS ,-011s 'm~tMégra~é, ~~·Fa~ëz ~1, ~e vous v~s êtei' roulé l ti~ ~eçls et que 
~!· Le 3 J?t~i ~ !i~ att ~,nt~ mlif, ~ ce magts\)'a~ pu E~nstqter J9ut ce qu'il y ~v~t 
VOUJ 1611jrà,p~ J ~o~Jiffi : ' de·tteiibl~ et il'àn~ ~1;1s ,otre ~e. Ç'eat a't 

· • , bout aiP'gilafre ou cmq 1ours gué vous vous 
' · BoiDJ La~leur. .détrdèi à t-rlèr, el œgue vciùJ ctit!'s ési leperni\~r 
. BnJJ&el. état de la àéfen~ ': :Céou avolie. qu'il a tué lJer-

ConJirmaJlt letlre ami QUe reci~ demain comp(e M)S, il le rëéotmatt, 'mais Armand n7 'êlt p'otlr 
sur bon traîté~e.ut-. rtèD; L6o11 ùtéuse el'sé sa&nfie '"pour aOii frêre. 
· Sj.~6c~~lte après consullation ,dtéargphiéz état ~ pi~moirê de Léon db 'éii àûb&~~ :':, Te 

tnal!dtll,bul!èt ~ ,Jtol~gno ~ demqlti sqij arrivons doÎ's reconnâttre- qu'il rty a pas ~u d'accidept : 
matin POllf faire O,Ptœ.tipll. ' · ,. · • Berna us a étê tuê.volon&ai rwment dans une dis· Docteur ~mboss. J 1 -: ' C'lStibn que je vous exl)®e, ,on frère n ·est pour 

~t-k--dire : 4 Il est temps de payer le prix rien ~ d~ns. f e l'~ Til à Paris, è·~t mi, mais 
s du aang1 J'ai assez aUendu .•• Sinon., je Tiens pour le dissUldér de conclure,. l'alwré llurray. 
~ faire fopmtùnt .•• G'ést·'-Cœnt.me' uvrer· à' la Te lui avais promis déreDOIJ~,) ce1tq el)wepme 
• justice, et vo~ livre.r eq ~ême ,temps, v9uir, et de ·retdi1f11er en AlJl~riqu:e ... )l~ fai U9é.de 
1 Armand! • ,, . · ~~rf~~ en-v~:rs ~ou~re;. J'~i jeter d'A!Jl'é. 

Le ,l au ~atin, vous avez vu votre frère. li nque, t\ son adr6$Se, de f~uss~ laures ine),}SOO
vous a je!A aédaigni,usement 80 ou po fr., et vons ~ères, ·'pour Jui faire croire que j'étais là·bas. 
a dit : 1( .\\lez -vous tuer que1qüe part, le long du Voilà la védlé. • 
chemin!» Ce n~ét?it pas là }j! traitem&nt que -vous . Tel est le dernier ~t dtfinitif sys\.ème de défense 
espériez. Mais cédant. à cette voix impérieuse, vous des accuséi; celui que ooa.s alloua discuter m.iin
conàentez à partir. Mais à peine,:, avez vous passé la- \enant. 
fi-out.1ère que voll$ vous ré\'Plln. El le ?:i, à Ait.- J>onr nom-. u.._c:ieur:-:, il n'v a p11s &·accident; 
Ja.ciiapeUe. -vous krivez la lel&re suivante. Gelle nous somme.& <P.iilleurs d'accord açec la défense. 
lettre, elle se trouvaif enb'e les mains de M. ~ Il n!y a pu meaTtre non J>lus_. mais a.ssasainal, 
maire, d'Anvers. Conpaissant les l'évélltions du c'e&l-à-dire crime longuement, froidemem, mi• 
docteur L;\visé, il se cr<>it, en. con~ienoe,•ol>lip nuiieusement· ~paré. Je. wis vous le prouver. 

Quel est l'auteur matérièT du crime, et comment 
peul.-on le r:1.uacher à l'auteur -moral du crime? 
La ro;ûn qui a frappé, c'esl Léon Pelti.er. Sa vie, 
quèlle c..~-elle, el 'Juellc est sa silDalion vis-à-vis 
de son frète! Sa v>e est uno ,·ie d'aventures. En 
1870, il est courtier en laines avec Robert ; il 
spécule. Ap,ès qoelqu('s années d'apparente 
prospérité, la Faillite est déclarée. Il y a un pas
sü cfu fr. 1,800,000. 
. Eh! bien qui donc accourt au secours de Léon! 
Armand ! 11 accourt de Buenos-Ayres. oCl il était 
allé chercher l'oubli de la perte cruelle de sa 
pauv1 e femme. Il arrive et jette, sans hésiter, 
dans le soufft·ecreusé par Léon, toute aa fortune ..• 
Ce n'est pas contesté, je suppose, et je crois 
plaider icî d'avance ce que plaîdero la défense des 
accusés, mais li un bien autre point de vue: pour 
dt:montrer la dépendance étroite, l'asservissement 
où Léon désormais va so trouver vis-à-vis de 
son bienfaiteur. 

Armand, le chef de la famille, l'homme qui 
commande et qui {;'Ourmande, qui ::i. pris la place 
de sou ftèro ainé dans le gouvernement do ses 
frèr~ Cl.dots, cet bommo s'efil sacrifié oottr vou; 
en 1873; ,ous devenez sa chose. Son esprit 
dominateur s'impose à l'esprit faible de S-On 
frère. La faillite est d'avril 1873. James a été 
arrêté ; Léon a foi. Il s'est caché au-delà de Ja 
frontiôre, à Saint Sébastien. Armand est accouru 
d'Amérique, H a travaillé avec Bernays - et 
c't&t-là l'odgino de leul'S relations - à rapporter 
la faillite. Gràce à Armand, les créanciers s'apai
sent, se contentent de la sïsn:nure d'Armand. Et 
L.éo~ écrit à son .~re qu'il es.là lui jusqu'à la 
v1e, Jusqu'à la mort : 

Le 2.5/26 mai t873. 

Mon cher Armand, . . . "' . . . . . . . .. . . . . . . . 
Je suis onCQre ému <Jes aenliments qui se sonl en co 

moment 1:) empal.'~s de moi et. louL mon cœur, tout mon 
éll'e est àuprès da vous, au~rè$ do r.oi gui a aceoinpli 
ect œuvro en te dévouànt, j ensuis certain, plus 'ifllljin 
frère meme, ea te sacrillant hélas ! je suis Mnvau~c.u .. 
ainsi q11e _Robert. pour aauver nous et oour .DOlft, 
comma Lon nom. 

Nol.ll t'en devrons en tous cas µna reCQnnaissance 
que toute noire vie à venjr pourra à peine solder. 
l>uiss&l·il nous être donné d'y réussù- çt en même 
temp, je pourrais irouver le pa.rdon de mes erreurs et 
de,·ant v.ous ai Je mande la ,rédem plioo de mes fautes. 

Je sais combien -immense est cette œuvre, quel8 
eft'ortsJon~ el soutenus Je davral faire-, .ruais je r~us· 
sirai .. et m. ré toute m~ ~nslesse, _les L~rrJbles heures 
quo I aurai traverser, Je ne me l:11ssera1 pas aballre. 

Ton ftère atlvou~. 
Lto11. 

Que conclure de la situation qu'accusent ces 
lignes ! Mait que Léon appartient désormais l 
Armand! Et que Jorsqu·Armand,• en i-881, le 
rappelle..a d' Amériquè, Léon n'hésitera pins . .Mais 
ce n'œt pas loul ~ Loon a commis .en ~'ltlérique, 
VOQS Je savez. ce léger abus .Ùe blanc se'itlrqui, . 
pour l\I• ~jeu.nè, ne con5titl.te. point un faux .•. 

M•·Lejeu.ne. Je n'ai poinl apprécié, j'ai rec&ifM 
le fait inexactement rapporté par -vous ... 

· ~I. l'avocat ghtéral. P-0ur n:t&i, o'es, un faux. 
Mais il y a plus. 

Que {ail-il à Manchester? Il luUe contre les 
difficultés de la s;ituation. Il fait des affaires avec 

' Léon ; et quel est racte abominable~ ue fait celui
ci? Il n'hésite pas à faire, ce que j n,Speihi, moi, 
une longue suite de faux : l'aff'afre Reichem. L'on 
veuL spéculer ; il spécule aux frais de -son frùï·e. 
Il crée u.ne firme ficûve, loue" une chambre aux 
environs dP. 13 Bon.rsc, y colle le nom de Rei· 
chem et C'•, fait faire du papier jusqu'à concur
rence de 4001000 fr., le met en circulation, et ce 
papier relo.mJ>e sw· le dos d'Armnnd, Aussi que 
voyons-nous? Les cr6ancieJ's lui disent : « Quel 
est ce .ReichP.m ! A vei-vous cdnfiance dans éè 
débileor de 400,000 fr.! 11 m alors <!el homme, 
que M. Lemmé a qualifié de légel', s'aperçoit quo 
le failli de i873 esl devenu faus:saïre. Et ericore 
une fois, il lo sau,•e du déshonneur. Il accepte 
Cesl):ipiers Reicheru el jelle de nouveau, dans le 
gouifreJ créé par son frère, tout ce qtt'il po~~èJ.e. 

El \foùs voulez que ce frète lui refuse quelque 
choàe? Et vous voulez qu'il résiste lon~tern ps 
a~ iolficitations de l'MmlBe ~ q'ui il doi~ tout 1 
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l'appelle au Canada. Léon reconnait a:ujonrd'hui 
que du Canada il n'était pu, en réaHté, qnestion. 
Pourquoi donc cette fausse indication si voue 
départ est inspiré par une pensée •v~uable, ho.n
nête ? Pourquoi le Canada! Maïa précisément 
parce que ce n'est pas au Canada~ vous allez 
vous rendre. el que \"ous ne pressentiez que trop 
que cet appel anxieux, qui vous est adressé par 
Armand, cache quelque chose qu'il est bon de ne 
pas laisser soupçonner. 

Ainsi, Messieurs, voyez ses hésitations, so.n 
trouble. Vous prétendez que c'est tJne aubaine . 
extraordinaire qui vous arrive, une voia d'avenir 
qu'i s'ouvre devans vous, d vous ètes hésitant. 
ennuyé? Notez qne c'est Kraker, que c'est 
Goodman qui le déclarent. On exammera les 
mots à la loupe, qu'encore il reste acquit que 
Léon a avoué à son patron gu'il n'y avait rien de 
bon pour loi dans l'aft'aire. Qui était-ce donc, qui 
vous écrivait, si ce n'élah VQtre frère, qui vous 
f.tisoit venir pour se débarrasser de l'homme qui 
l'avait chassé de sa demeure, de ceHe demeure 
vers laquelle le portaic?nt toutes ses préoccupa
tions? 

Donc fio. septembre ou commencement d'octo
bre, Frédéric Albert (alias Léon Peltzer}, révèle 
aux témoins de là bas qu'il va partir pour quel 
que cbbse qui ne lui plait guère. 1e n'ai pas la 
prcu.vc m.atérielle de l'appel d'Arma.nd adressé à 
Léon. Pourquoi ne ra1-je pas! Parce que 195 
accusés ne reproduisent ~s leur correspondance! 
EL ceci.est gra,c ! Gar iJs doivent bien convenir 
avoir été en relations par Jeures, par télégram. 
mes, à cette ~poque précisément! Eh! bien, mon• 
Lrez c_es pièces, accusés? Ah! il est vrai qu'Ar
mand produii son copie de lettres, cet enregistreur 
complaisant de ses mensonges et de ses malice$, 
et l'on y ·voi\ une prétendue Jeure d'Armand à 
Léon en date du 27 septembre 1881. 

Ie ne vous la lirai pas, Messieurs, elle contient 
de Jonsues phrases. En sub .. tance, Armand dit 
cecr:.u Je t'écris anjourd'hui, J!arce que ia mère dc
mni inquiète de ton silence. Pour moi, ot surtout 
pour ta mère,,fais nous savoir ce que tu deviens.11 
Et à la fin : « j'ai des peines et des soucia de 
tous ~enres, et je ne sujs pas dans un état d'es
prit très satisfaisant. Cela passera, j'espère bien. » 
Le i7 septembre, Messieurs, après qu'Armand a 
été chassé de cnez Bernays ! Ah! si Uon me 
tnontrait cette lettre, au lieu de me renvoyer au 
copie de lettres dè son frère! ... l\lais où est-elle, 
celteJellret Elie signifierait quelque chose si elle 
était produjte ! 

?e1· cela seul que cette leltre n'est pas produite, 
j'ai >e. droit de dire qu'il n'y a là qu'une ruse de 
pl11$, imaginée après coup pour lrompe~:~~astice. 
~t voyez le raffinement d'habileté. Ar glisse 
là., dans- celte pièce fabriquée, tout juste la plirase 
gu'il :fau& pQ\l.r lui imprimer de la vraisemblance; 
• J!ai des pe.ines e\ d~ soucis ... » S'il est quèl-
1:Jué chose q_u'Armand a1t eu intérêt à conserver 
et à produu~, c'est assurément la,_ x,éponse de 
Uon à Armand, n'est-ce- pas? Peui-quoi ne pro
th1fre ,aucune lcllre quelconque de Léon de cette 
époque'? Pourquoi? Mm parce que toute letlre 
(le Léon, à. ce )'DOmenlj dir~1t la vérîld ou la lais
lierait entrevoirJ et vous perdrait ! 

Lll correspondance, nou$ ne l'avons donc pas. 
~1;\is nous avons deux télégrammes : l'un est du 
l 0 octobre, celi.ü qu~ ne contienL que ees deux 
mots : <t Fulton lloberl. » Quel est ce déguise
ment? On vous demande comment vous allez. 
Pourquoi ne pas répondre :- « Bien, Léon, on 
Frédéric. 11 Vous dit~ que c'est parce qne les 
télégrammes sont coOteuic. Mais« Bien, Frt\déric » 
èsl-il plus long que u Fullon Robert? 11 PourqQoi 
ces deux mots de convention., si vous n'avez 
tiea à cacher? Et d'ailleUH, n'y a-t-il pas un 
autre télégramme, adi·cssé en fran~is. f.ans lan. 
gage conventiqo11el: u ArizonaI01 (sign6) t\lfred ». 
Ce qui voulait dire : 11 Ie m'embar(lUC sur l'Ari
zona, lo 1•• novembre o. Pourqu.oi, dans un c;is, 
\rôus servez-vous du langaii;e o·rdinaire, cl dans 
l'autre, de mots wyslérieux ! 

?llais ce qui est b1en aulreblent éloquent, encore 
une fois, que les pièces qne nou.s produisons, c'est 
l'a_bsence de pièces proauites -par lea accusés, ne 
foubliez pas, Messieurs. Si ~ous produisiez, 
A1·mand, a~ moins la lettre de Léon. vous parlont 
de Murray, voùs pourriez-vous défendre, vous 
rendrie'L ~urr;i.y v1-aisemblable, peut-ê!re, ou du 
moins d.iscu.table I Mais non, pas une lettre! Donc 
cela vous accuse l Si vous ne montriez pas ces 
Jettres, c'est qu'elles démontrent ce que je sou-
1ièns, et c'est qtte vous avez tout intérêt à les 
cacher. 

L'audience est suspendue à mrdi. 

:Mais çe n' esl pas tout. Léon,cet homme néfasle, 
a encore~ à son passif, l'a.ffa.ire de Buenos.Ayres. 
Cr1aûnel une fois dè plus, Léon gre~e Wl oJieux 
abùs de confiance sur une sêl'ie de faux. C'est 
~·aJfaire Olil'e!ra, Léon fait perdre 30 à40,00i (t. 
~u, màlheùreux Duquesnoy en abusant de son 
blanc-seing. Yous devez fuir Bùenqs-Ayre.s, Léoo, 
'soua un ·taux n.om,. dissimÜlé dans la éabine. d'un 
-.oil er qui, en nril i880, vous transporte à New
York. Ponr cela encore qui vous à fourni·les fonds 
n;cessàires! Ar.mnod., toujours ~rmand! Votre 
dette 4, recoopaissance s accroit doue sans cesse L'audience est rept•ise l\. i heure '10 min\ltes. 
vÎS·l·V~ de ,otre frère atDé. · M:. leJrt&ident. Armand Pelt.zer, on vous a 

Etvoilt Messieurs, Je~ .-elations. li voilà œpréscn ces bottines? - L'accusé Armallà. 
leur sîtuation r~proque. Et-v-oili la démona- Oaî, ces boLtlnes .ne sont pas à moi, je le déclare. 
lralion que j'ay~is à- faird: Vous deve.i tout à M. le juge, tl'instrudwn, nppelé, déclare: Ces 
votre frère; vous n'avez rieJl à la.i refuser! BHe bottines ont été saisies, le 7 mars t882, dan~ 
jo11t oil il aara besoin de vona '}JOUl" un cri-me, l'armoire de la chambre à coucher d'Armand 

·d trouffl'll en îOUS Q;D iutrament·admirablement J>eltzër. 
p~. ~ua 6tei. fk>nt • Ntw-îork. Qu'y fattei M• ujtûne. Pou,quoi n·a·t-on pas représenté 
von! Rien de défavorabte, je Je recont,ta~. Setv ces botunes 11 l'accusé! - M. le juge àinstnu;
lemenl, je. rem:rrqne qoe voas Y' --fivez sons te ewn. Parée qu'il me par-.issa.iL ne pou.voir snrgir 
masq11.& d'un-faux nom : F.redéric L. .Albert. Ge de oontestntio.n su.r la 1,>ropriélé de ces objet;. 
~on, vos prénoms, maî:i_ on ne conleslera poinl, M. l"twocat géntral. Vous reconuaisse·•, n'est-ce 
Je pe~se, que ce.la consLllue un faux nom. V~us pas, que les bottines que vous aviez lo T janvier, 
t.ra,.ail\ez, vous êtes employé. Vous êtes bien étaient celles qui ont été saisies à Vienn ... Y 
vu. de vos patrons. ! L éon Peltur. Parfail6menl. 

L'iceuSlltion prJtend, Mrssiror$, qne c', s~ 1 M• vjtune. Il importe de ne p:1s tr:rn~ 'vra:. r 
A ·ma.ud qui a fail re\·e:lir Liion d't\.m6rique, l'inciJcnt. 
c,mœe un auxiliaire soumis et 1ldèle dont il prs- Â.rma11d Ptltur. J'ai essayé les diverses hot
sen~t bientôt avoir besoin. 'T~ois ou. qnatre tioes qui m·ont élé présentées. Une paire de 
semamet avant son départ~ Léon dit à r.es patrons grandes hoUes de chasse m':ipeartient Mais elles 
quJH lient de- reœ'W'cnr une leure d'un ami qui 'sont trop larges pour l'empreinte. D~ux autre~ 
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paires de bottines à peintes m'appartiennent, mais 
elles sont trop ~ pour l'empreinte. Quant à 
la dernière qm aunit fait l'empreinte, elfe ne 
m·apparüent pas, pui!qu'elle est en partie usée. 
elle devalt m'aller comme un gant, et elle ne me 
va pas. Si elle était à moi, je ne fenis aucune 
difficulté de le reconuattre, car pour moi le fait 
n'a pu d'importance. Je suis prtt d'ailleurs à es
sayer encore ces botlines devant qui l'on YOudra. 

M• Lejewti. On pourrait consulter dfs experts 
ffl krituresl 

M. ~;ur, Gilli8. Uon Peltzer a donné immé
diatement comme réf,rences M. Brupan. à 
M. Almain. Savait-il qu'il y avait là traœ d'un 
autre Henry Vaughan? Comment l'accusé ex
plique-t-il cette coïncidenœ t - Uon Pelàer. 
Il. A.lmain m'a mal compris. Je n'avais pas plus 
désigné spécialement M. Bru~an que d'autres 
maisons de banque. Mais j'avais l'intention, je le 
reconnais, d'entrer en relations avec M. Brug
mà.n. 

M. favocat· glntrtù : 
Nous sommes restés à New-York. Léon est 

nppelé. Il est une persenne pour laquelle il n'a 
pas de secret une personne qui connatt tout son 
passé d'infamies, c'est M'" Peltzer, mère. Elle 
désire être tenue au courant de ce qu'il fait en 
Amérique. Eh bien! Uon va tromper sa mère. 
Il lui cache son retour en Europe. Pourquoi 
mentir à -votre mère? pourquoi lui cacher votre 
retour si ce n'est parce qu'il eat inavouable ? 

Au lieu de cela que faites-vous t Avant de 
partir vous, Léon, vous fabriquez une lettre dans 
laquelle vous êtes censé informer votre mère, de-s 
incidents de votre pfétendu voyage au Canada. Et 
vous dites à Krak.er : « Voici une lettre. Ie suis 
» en rap)>Ort e11 Enrope- avec une jeune femme 
» très suneillée (c'est encore un des nombreux 
1, rôles de femme imaginés par eol: en œt-tè 
n affaire)! Mettez cette lettre à la poste le 18 no
»' vembre s'il -vous plait? 11 Et. :iraker fait cola. 
et nous avons cette 1ettre, arrivée à Bruulles en 
décembre, .nouveau monument <lè mensonge et 
cette fois c'est le fils mentant à sa propre mère. 
A sa mère, à son excellente mère, un fils ne ment 
pas. Et la pauvre mère iS!lorera tout ! Cela peint 
l'homme, cela caractérise l'affairo ! 

Quoi !Un homme généreux lnioff're dit-il une si
tuationqui peut dévenh' brillante. A qui devait-il , 
faire part de celte heureusa nouvelle si ce n'est 
à sa mère? Eh ! bien, il lui ment. Il fait mettre à, 
la poste la lettre dont je vous rarlais tantôt et qui 
va faire croire à sa mère qu'i est en Amérique, 
continuant ses affaires, pendant qu'il est à Paris, 
combinant avec son frère Armand le lugubre 
drame. Vous informei Armand seulau monde, 
par un télégramme du f•r novembre. Et c'est 
quand de pareilles circonstances sont a:çquises 
qu'on viendra vous dire : « Je suis venu en Eu
rope le -plus naturellement da monde. • Et alors 
on invente le célèbre ldurraI• C'est l'homme noir 
de l'affaire Domolard, c'est l explication de ce qui 
est inexplicable; c'est, comme on le trouve dans 
beaucoup d'affaires, le récit inventé par l'accusé 
pour faire comprendre cequi ne se comprend pas. 

Qui croira jamais à ce fantastique: Harray ? 
Murray aurait été en contact avec Léon en i876 
k LiverP.()01 pour fa première fois. Voyons. Là, 
Léon a fait des opérations en coton : à la bourse, 
dit-il, il a rencontré Murray, il a déjeunile avec 
lui, il a n•ocié, dit-il, une affaire de cotons 
aboutissant à une perte pour Murray de U,500 
francs. Il a rigl6 cette pene. Mais, <lit-il, pu de 
correspondance entre nous! Tout cela a é~ ver
.bal! ~ Et pas de témoins! - Non! malheureu
sement, _pas de témoins l 

Si fait! Léon, adjuré par la justice, d'indiquer 
un élément précis, nn homme, 11ne pièce, un en• 
droit, une date, quelque chose, si ~u que ce soit, 
que nous puissions vérifier, et do il apparaiue ce 
légendaire Momy, Uon cite le t~mom Strangt 

Eh bien ! voyons ce que dit ce Strang ! 
C'est alors qu'on nous donne le renseignement 

de Manchesier .Léon noua indiqae deux ~rsonnes 
qui ontpn connaitre le c&èbre Marrai, Nous fai
sons prendre · des re~gnements: l une, on ne 
sait pas la retrouTer, l'autre Strang,I que ·nous 
aurions voulu faire entendre, nons dit: cr Léoa 
es1 un abominable menteur; j'ai connu Uon 
Peltzer, il est capable de tout, il a dit, plns d'une 
fois, que si qoelqu•un le pnait, il a·en dêharras&e
rail. Quant au Murray dont ~rle L6on, je ne le 
eonnai3 pas. » - c·est ce Mnmy à qui Uon 
Peltier, a fait perdre U,000 francs, gui ae lrouve 
par hasard, en oc10bre 188i, sur le chemin ~e 
Léon. Comme ces coïncidences sont carac~ns
tiques. C'œt au moment ofl Armand est chaaaé de 
chez Bernays, qu'apparait de l'autre côt~ de 
l'Atlantique le famenx Marray. Léon le rencontre 
d~ns une salle de billard. · 

Et l'on veut qn'aujourd'hni j'aille, moi, re• 
chercher là bas, à Détroit, aufond des Etats-Unit, 
ce Murray autour d'une table de bi1lard,,da11s un 
cabaret qneJconque, - et encore Murray, 60111 
un nom d'emprunt! Voilà o~ Léon retrouve 
Murray, dit-il. Ils échangens des coimden~ : 
Léon reconnait avoir a.voué à MurraJ sen faux nom de Frédérick-Albert• on se quitte apr~ que 
Murl'3y a promis à Léon de lui créer une position 
magnifique, à lui Frédérick-Albert, le coIQmis-
voyageur masqué ! . · 

Or, messieurs, parmi tous cenx qui, dans l'uni
vers, pourraient être utilea à Murray, c'est à l.,éon 
qu'il s'adresse. à Lébn ~ qui lûi a~fait pèr.dre 
f!,ISOO fr., à Uon, un commis en' côrsets et ju
pons! El cela_ pour fonder une société de oaVJsa
tion 1ransallàntique au capital 'de t'i,500,000"fr, 

Vons faites des signes de tète. Vous avez ~o 
fairtl, personne ne vous croira I Sans doute, vous 
pourrez indiquel' des Murray. Dans la race 

saxonne, on s'appell(Hnmy comme icïon s'ap
pelle D11boi1 ou Dupont. C'est là encore une 
preuve de votre habileté. Il e1U été impra~çnt de 
prendre un nom porté par peu de . penonnes.' 
Vous prenez un nom de nature à rendre les re
cherches impossibles, de manière que -vous pour
rez toujours dire qu'on n'a pas assez fait ponr Je 
découvrir. Eh bien! moi je tronve qu'on a trop 
fail ! Quand on est en présence d'une fable aussi 
rîdiGule que celle de Murray, -il faut ponJSèrjus
qn'à l'excès le scrupule dans la reclierche de la 
vérité pour descendre dans les investigations, jus
qu'à là minutie dans laquelle sont entrés les ma
gistrats i_nstructeurs. 

Quoi! vous envoyez ces magistrats cher.çher à 
travers l'Europe, sur des signalements de. "hntai
sie, un peraonnage a priori imaginaire ; la jus
tice veut bien (par scrupule excessif, peut-être), 
se livre, à celle enquête, et quand on a fait .ainsi 
tout ce qu'on a pu, vous osez encore venir ap
~rter ici, à l'audience, vos réclamations auda
cieuses! On n'auraii, d'après vous,-pas enëôre fait· 
assez ! Nous avons fait à la publicité des jou~aux 
Angliis un appel consciencieux qui est.reste sans 
écho. Rien ! Pas un actionnaire. Pas trace de cette 
société de 1! millions l 

Vous prétendez que Murray vousa choisi entre 
tons, Léon Peltzer. que vous avez correspondu 
avec lui; vous l'affirmez. Eh hien, cel\e éorres
pondance, votre seule défense, votre indispensa
ble défense, où est-elle, encore une fois? Dispa
rne comme tant d'autres lettres! Et pourtant, !i 
fous ne justifiez pas de l'exisienèe de Murray, 
vons savez bien qu'on va vous décl:mir COOJXlblès 
d'assassinat, vous et votre frère! , • 

Car ee8 lettres de Murray consliluent toute 
votre défense. Si vous prétendez Jes avoil' dé
lruites,.comme Tous l'affirmez, je suis en droit de 
dire que vous 11'en avtz jamais reçnes. C'étai' 
votre seule d~fense, tt ,ou~ l'auriez anéantie! Il 
faut la fertilit~ d•ïmagination de Lé()n· pout"v.enit 
raconter des choses pareilles. Des fables de ce 
senre tomheni sous leur propre ridicule. Il est 
impossible de les dii.euter. - Cependan~ une' 
'seule èonsidératiQn encQre: si Murray • .e1iste, 
pourquoi ne vi~nt-il pa, ié,i? Cette affaire faitassez
âe hrui&.-l\forray ne peut !'.ignorer. , Pourquoi cet 
homme, qui Tous ,voulait taot ... de · bien, sachant 
qu'il •peut a~jou~d'bui dét?nrner de votr~ têt~ 
cette accusation 11 grave qat ~se sur elle, ne Sft 
préaente-t.il pas? Que ri5qac-t-il à venir! 

Un mpt, en_ passant, de la déclaration de 
M. Otlêt .. ,e ,te remercie d'être venu. Je ne vou
drais pas cependant que son exemple fut imité, 
car si t~s- ceux qni, dans leur vie, -ont connu on 
,)(lluay quelconque venaient se présenter, nousi 
serions lonpm1ps occupés: Mais cette histoire de 
M. Otlet. qu'a-t-elle de commun avec l'affaire! 
Un M. David Murray, (qui n'est pas le v6tre 
puisqu'il se nomme William-Henry M:Ul'ra}', qu'il 
grave des bagues à ce nom et qu'il se marie sons 
ce nom) a été en rapport avec M. Otlet en 1874, 
à une époque qui n'a rien de commun avec la 
nôtre. Ce Momy de M. Ollet n'a donc rien à 
voir ici, c'est un de Ce1S mille Murray qùe nous 
pouvons trouver en Angleterre ou en Amérique. 

Reprenons la suite dn récit. Vous ar,rivez à 
Paris pour y rencontrer, non pas Murray, c'est 
prouvé maintenant, mais votre frère, à qui vous 
avez fait savoir votre arrivée par une lettre.que 
vous n·osez pas nous montrer. L'un et l'autre, 
vous débarquez à Paris le 1 i novembre. Mais 
Armand est _avec M. Deroabaix-Pécher qu'il 
quitte le moin pos~ible, aussi longtemps que 
celui-ci y ~journe, afin de s'en faire une arme 
plia tard au besoin. Pois voici une aub-e circon .. 
stance ~ractéristiqne; Murray, selon Léon, est 
à Paris; il l'a vu, il a déjeuné. dit-il; avec lui. 
Or. Armand vient pour cette affaire Murray, dites
veus. Comment se fait-il, dans ce cas, qoe Mur
ray n'attende pas Armand, et qu'il quitte Paris 
avant même de l'avoir vu r Ah! il fallait bien 
imaginer ce départ prématuré de Murray, si.non 
quel danger, messieurs! On eut contra.lé aisé
ment et immédiatement la prétendue .rencontre 
ddfumy et d'Armand. Ce départ sauve tes .ac
cusés de cet embarras, mais au prix d'un surcroit 
d'invraisemblance jeté sur la légende de Murray! 

P~~ent parce que cette rencontre de !fur
ray et d'Arma_nd edt étë tonte naturel1e,. vous 
avez d11 inventer que Momy est parti de Paris 
quand Armand y est arrivé, qu'il y est revenu le 
dimanche !O, quand Armand était pani par- le 
train de nuit da i9! L'a.ttitude des-~a.ccD'Sés 6t 
ai~si aract6rîsée une,(ois de plus, Â~l 'l!lelle 
penie ne -vous êtes vt>us pas ponnée pourcaelier 
votre entrevue à Pans avec Armand! Dans vo, 
premiers interrogatoires, -vous faites ton~ -vos 
efforts pour mettre la date de, votre arnvée à 
t>aris après l'époqueofl Armand s'y était trouvé à 
Paria. Annaml vopgeaü llU grand jour. et P.ar 
conaéquent on pouvait arriver à savoir qu'il y 
avait éM dn H :m 19 novell)bre,, Tous vos efforts 
vont donc tendre à cacher votre arrh'ée à Paris. 
En mettant les pieds sur l'Arizopa, vons changez 
de nom, •ous {levenez ·Adolphe Prélat. IL ne, 
faut~ qu'on puisse trou•~-un jour ,8Q...~ le \)a;ll
sagerde r Arir.ona,le:Frédêric Albert de-Ntw---York. 
Vous mettez le pied sur le sol de France-; })!Ils 
d'Adolphe Préiat. C'est Louis Mario qui descend 
dans Je 1 •• Miel oil YOus descendez. Car ilne fant, 
pas qu'il y ait quelque chose <fe commUJl -«itr,e
l'Adelphe PréJat-de l'Al'.iwna 'et le- Lonis Hlf"io 
qni débnque- à Paris. Dans vos premte§ inter
rogatoires, vous soutenez tonjou,g. ~ v.eMitl88 
arr.i~ à Pa.ris-1e !O.$®l~m_eot, dest-t~..après 
que 'Votre frère est parti. Voüs sentez qu'jl esll. 
abaolument nécessaire de cacher votre rencou1re;, 
dans cette 'Ville. . 

U11 moœent est venu, cependant, où les aœo~ 
5's ont compris qu'il deunait imp<,a&ible de .nier 
plus longtemps ces re1'co~tres. Alors, pour rarer 

ce coup, dans le mémoire du .f. avril on avoue 
ces riunions. 

Qoe"8 passa-t-il à Paris? Mais d'abord la 
fabrication de la ~rruqne. Ici, votts avez en 
vain essayé de dérouter les souvenirs du perru-. 
qoier Daomouche. C'est le i5 que Daumouche 
vous a livré la première perruque-que • l'ami , 
a trouvée insuffisante. Quel • ami • si ce n'est 
Armand, puisque, de votre aven. sauf Murray, 
VOU$ n'avez rencontré personne à Paris ? Al'Dland 
est à.Parjs le rn el n'en part que le 19. ~ 

Tout ce que -vous tenterez pour renverser le 
témojgnage de Daumoucho est à l'avance détruit~ 
Ce qui ne ment pas, c'est le Uvre de Danmoucbe. 
Or il est constaté que Je i~. Daumouche a reçu 
100 fr., et, sous la foi du serment, Daumoucbe' 
atteste que c'est ce jo1,1r q~'il vous a remis la 
première pl'rruque. 

Viennens maintenant tes achats de rnolvers. 
Nous sommes d'accord sur ce point. Le 19, pre-' 
mier achat ·de revolvers. Armand est encol'e là. 
téon achète 1, revolvèrs de bonne qùafüé. P.armi,
enx se trouve un pistolet Smita et Watson auquel' 
sont i-pécialement destinées des cartouches Gau
pillat, achetées en m~me temps. Il est de cali
bre 0,008 1/2. Voilà ce que, d'apr~s nous, . il 
montre à son frère. Une· p;artie de ses pistolets, 
il les rapporte le 24, et parmi eux le pistofot 
Smit& et Watson. En même temps, Léon ne rap
porte pas les cartouches. En échange, il achète. 
d'autres pistolets, de telle sorte que Léon se 
trouve en possession des sept revolvers ici repré• 
sent4s: Nous verrons plus loin les conséquences 
à tiret' de ces faits. Donc, à Paris, avec le con
cours de votre frère, avec ses conseils, vous avez. 
acheté la perruque. Avec concours et sès m6mes; 
son conseils, vous achetez les pi'stolels. 

si1és, .A.rmancl n'a pu un instant pu~ trompl, 
mêmt·dans u. nrsion, par pareille lettre, il n'y 
trouvait pu ce qu'il aurait dt\ y trouver -pour en 
être dupe. Ceue ruse es\· grossière, mal ourdie, 
cette fois. 

Les mtrnues de.Paris coue"ent donc ioule 
lenr iml)orflnc~ret il n·est l)lS un seul imtant 
a-dmissible 1qu'Arroand ait pu nnnarquel' que 
Uon e1lt qui1t6 Paria. Voyons ce qui suit': Noiu 
sommes au ~O novembre. Armanù est reven.u à 
A.nvers.· Uon 1·este ri Paris. Ou est convenu que 

'-Léon jouera le personn3ge d'un riche américain 
do Sud, voyageant pour ses aft'aires; il se pro
cure donc perru11ue. vêtements non...-eaux, ,-brosses 
nouvelles. malle--noovelle. tout ce qu'il faot à nn 
gentlemen~ Quant au vieil homme, le pauvre Fré
dél'ic-Albert de New-York, il disparait, il n'en 
reste plot rien; pas une pièce-de•vêtement. Quànd 
volls a1•rivez à Bruxelles Je 27 novembrè, vous 
n•êtes plus-bb:nc, volls êtes l'homme noir et vous 
n'avez plus, même dans ·les objets les pl_os in
ti~es de votre toilette,'?'ien.qoi nppelle Frédéric
Albert. On a bouleTel'Sé 3" k iOOO colis pour re
trQuv-er une malle que vous prétendiez avoir laiw 
dans und gire :îvec 'Vos· vieux vêtements. Nous 
n•avons rien wuvé. -

C'est cet hom·me ainsi 'transformé. méconnais
sa.ble qfli Tient traiter une, affaire honorable? Et 
pour cela il doit faire peau neu-ve ! A l'hôtel 
Britanniqlte, on lui demande son · nom ? D'où il 
vient T Il feint de ~e savoir écrire, il porte le br:iK 
en écharpe, et le concierge écrit pour loi : 
« Henry Vaùghan de'Glascow, venant de Londres.• 
Pourquoi mentir si Je butciu voyage est.a.louable? 
Pour~uoi . né pas dirè: venant de Paris ? Parce 
qne cette dircetioh indiquée,· ·c'était la jastice sur 
la trace des entrevues avéc Armand, des prépa• 
rai ifs et des conférences du crime ! 

Vous veilez-donc de L@dres, dites vous, Tous 
av~~ pris tpl}les les préçaution& pour le 'faire 
croire. 'Voire màlle que .nQus ,.a1.ons rrouvée rne 
de la Loi, était co1,1verle d?étiquelles. Or, parmi 
elles, nous tr<,uvons toures 1~ éliquelles relatives 
aux voyages que vous avez mWM"'à montrer, et 
cè}le du topge de Pllri§, hi seille que- l'acén
sation ~il intérêt à cônri'aUre, vous l'avez fait dis
paratfre. C'~L sotrs' 1'étiquétte d'Amsterd2.m. 
qu'après de minutieuses l'echerches, on est ar
rité' à trouver one l>arceile de cette ëtiq:uèlte,accu-
satrice. - ' 

L'audience· est s-uspéndue à '~ ~eure.s 35. 

• L~ 16 novembre. ~1. Deroo_baix-Pécb_er quitte 
Paris, Armàud est hhre. Le Jour même, Léo~ 
change d'hôtel et 'de nom, et descend sotis le 
nom de Jures K~rouan, à l'autre extrémité de' 
J>aris, à l'hôtel du commerce, rue Traversi~e. 
bien loin de" la gare du Noro,où ùétiarqüènt tant 
·d~ ge~~ deBelgic1ae. I;à,. il clioi~lt deux cnambrP.s; 
dit. qu'Jl atte1!_d (!n am1 ·_et qn 1I. a u~e :rfl'~!r~ ~ 
trarter: Quel ami ? Mnl"Mly ? MaJs, d a]rès vous 
même îl esl' au Hàvre! Quelle âtfaire? l/atfaire· 
transocéanique! Mai!i alor& pourquoi vous-cachrz
vons, même des garç(?ns d'hôtel ! Craigniez:vous. 
d'y trouver des concurrents polir la créati9n do 
votre ligne de steamers ! Quelle dérisi9n ! Non,:. 
non ! vous aviez de- bien plus<Sérieugeg raiso~ 
de:'n'ètre entendu d',aucube ôreille qùelconque, • .CORRESPONO-lNCE 
vous aviez à concetier les détails du crime 1 ·: , ·~ • ~ . ' Anvc(rs .. ,!OJécembr:_e 4_ffl. 

Aussi, vojez comme tout ~la est signHicatif :- "· Jlonsillur ~ direcfeur du 'J'ou.Y'Jîf des Tribunauz. 
Armand par le 19, et le. !O Uon ·dit .à PMtelier~ ta. recfiOoation qua M'.~ !u;ei vOOJ a adressée. du 
• Mon-affaire est faite II on • le la ~ferai moi m~·· compte reodu·que vous av~ ;orilitî6 de ina tlépqsition 
me, je renonce.à. 1a·aeuxième èhambre, » N'est- devant la Cour d'assises étai~bien fouliJe. 
ce pas la preuve q1ie ces deux chambres ~vaient~ LQin de l'OOiiOer les ~ndes ligo.§tl 4e ~tre ~qn,p{e-
se..,,1·r ~ ,,.,~ -conversati'on• myst"ri·euses "Ur-1.... rèmlu, sa 1.eltre ne Cl\tl én efîe{ que,coofirme!z co que 

• • • ......, 0 t1 ., .. - fai uéclarô, ét c·e quo vous a\fe-l-éèrft avéè'q\lelqti!}» 
preyaration du crime? Il fallait trouver une. ex,l orreut'S de détailinhéreotes à la difficulté de oe -tV:w:tff. 

tlicalion · .Léon n'est mts embarrassé pour si ~eu , J'ai affirmé, en effet. gué ce n'est nuo lo iO janvier. 
' r:- r "' dà"ns1a wii'~ q· u'à J:i"demande de M]dame p.i:..hor, ,,o es réunions de l'hôtel du Gommerce1 c'étaient• ""' , "'l 

les entrevues les plus naturelles, 'ces épanche- ~m:iJ!;.-0~:me :aml:~~is-, à l:r d-ispo~ilion de M~-
ments de deux frères qui ne s'élaient plus...1u .A co momeJJt av:iiLlléià· etUlieu la per11uisition som
depuis longtemps. u Moi suftout, je voulais ,en-· maire des t_)a~ieb. dg Bcrnays, faite par .,Afadam,o Dei'· 
t te · frè d l' ir. · ,. • ·t f: ... nays; T.Viclor' r.écber~tM. Auger. . , re mr mon re e . auaire .qlU. mavai · a,,.- Celni-ci-:rhit:déjà'; du-consenremon~ des ;mlres per-
nnir en· Europe; je vouJu, consulter son expé~ sonnes, .~l~~ du' til'Gir- Ot'I elles s~ trouvaient 11·ois 
rience. Armand a trouvé que l'aff'aire ne .dilaiL lrJ-lr.ea. qu.1l'di.sail JjersopntJlcs à son~s. • 
rien de bon. Je ne connaissais pas ~urr.iy., .. mais, Dû 10 au_.,t Î\fai, vu plusieurs·fois lœ memJ)res, du 

fi ·1 · •·1 f: li ·, Pai:4üêt: dii'rv:ueoï ~lement visités M', ,Augey. en n I trouvait qu I ne a ai pas se mettra ,en. <eeloitch1'~1a1t" :1dressé olficitl1senl.H1t, c"êst cé'qu"il 
rapport avec cet homme.Et moi,clit Léon, l'bom- reconnait daos sa prétendue rectillcetion, au procurenr 
me faible, décidé d'awnce à céder à mon frère, je.. du roi eL à la police, comme déjà l'avait fait M •. Victol' 
reconnus qu'il avait raison et je lui promiJ ,de Pecher. · . . ~ 
retourner en Amérique. ,, _ ... . ·tes recherches POUr déconvrir .Bernfys ayaie)ll, 

Armand s'en va, di·t t .. .:n, le i9 .• pour. , __ jusqu'au i4 janvier, eu le ·èaraetère- qn'elhtS' dèvoienL 
J.,eQ y \.AU av9ir; c'~t.t.mlt.~~her{her: sans ~l\l.W.O~Ç.\J~o 

vers, l'àme bien j>aisible. Et à pein_e. a-t-il guitlé. Bern6,s•et son avenir car son•retoar. éti\1~. encore dans 
;paris (J\le 'Murray J débarque de recheil Quelle. 1a··~ntoalltés~t M-: Àoger, "'coinme je l'at difà·Ja'Coar 
absurdité! Singulier Mentor. ~ai~ pourq11ot ,de d'aasisH,avaitteyttttif'àraison d"avoir pris cetleiattitude. 
ll"Mce, poisqu'ilJ, allait, clites-you• de tout l'.ave- . Jla\'.lq- temps marchait.et avec.Jui s·écoutait l'espoir 
"' - ... de voJr ~9,lr:\lr Bem:ut- , .:' . 
n.ir de votre f re, pourquoi ne paa pro1onger t'êsn>on!Fu.oïie èo.nseilla1, le,,i4,-à-I'i\fa1pilte réonio 
votre séjour à Paris de 48 heure$ seuleinent t- de preniffltu~ tittitbd'e~Jlfs tféeffléè,", :_·'" • ~" .. 
C'est absurde, mais c'est nécessaire, encore une Je proposai d'une pan• dwpublieNJn artle&,;ôaos un 
1 • • -1 d dé' ~ · 1· ournal pour._. g~. ~ la: publicité; ttrlter¼d~g_gfr 
101S-1 à un Slmwacre e 18DSe. ,- es traces de"Bernajs, et, d'àùtre par~~cfépner11Ôn· 

Vous savez, Messieurs, commenf, lors "dès· sielll' te,p.ro.eurear <1\1 roi de mettte-of11ci«lemmt en 
premi~res investigati~ns de .la justice, ~~~a.. œuvrè tous les moyens'. d'învestiplion· _que, poovait 
pour tromper les magistrats mstructeo.rs. e1q1.bë avolr le parquer. • ..., ; ., 
"01' l'henre la Jeure fausse datée de '<!-!nt-"" -uis, Ce double conseil rur approu,vé : J'artic1e ou -f4 jan-
., o.u .uu vier-1)art1l dlms 'le'« P*ûrseur-,) èt le mtîQle;ieur, vers 
qu'il tenait tonte prête sur lui. Vous saiei le p_arû ! Jlewes. je.me reudis au l)arqt!et pour.. aceoaiplirm1 
qu'il espérait en tirer, lettre sortie de 1a ·mèmé fa- lUl~~N:aniâiis Je çabinet'de li(. la procureur du roi. 
brique que tml d·autres en ce procès~ Uon lui- qui 8~1'il'oU.vtitavee-'M.'lëlùb~\tUt TerliPdCJl. · 
même reconnait aujonrd'h*î que c'est une nction,, .J&déelinei-le bût de-mlrtisitê. -~ ,, ... 
une comédie. Eh bien! c'est contre î\rmand gùe _ces.Meaaieors me. réP,ondirent-~Jlais M• Auger ,jeut 
j'en argumente. Ie ne vous en lirai qu'une p~: tout Qrécisément de nQu:; ~mma:nder eooore la dis• 

.,. crétion dans nos démarèbes.Je leur ré~dis'qûeje 
« Armand, mon bon frère . .,e cède à Ja il~ n'avais pas à discutei' Ea manière.de voir, que je venais 

.sité, à üne .nécessité bien- ·dure en t·écrimt .ce-51 ~communiquer·le désir de la famille!- . 
choses ...• car favais espéré plonger dans l'otrbli1 Aussitôt, ces àeux magfstrats approuvant ma dé-

t · te __. él t ' · · Ces éli · · te marche. envoyèrent en ma présence des tél~mmes ces ns s. n,v a ions •• ,· pr minaires , aux différents parquets de la Belgique et j'aidai M. Tor· 
diront assez·que je me ~uis pla~, encore.une foi4, , liDden à rormulet le signaltimenL de Bernays. " , , 
dans une fausse pêsition ... toujours par cette. '"Depuis ce jour jusqu'au i8 Janvîet,je yis QQ_ÔÛJlien· 
mêmelail>lesse ... je n'ai pu résister au te.ntateul' ... 11 nçment I es- membres gu parquet et le iS, à ~. 11,eures. 

Pais viennent quatre pages dans lesquelles. revenant de l'enterrellienl de•lf. Burls; oil Jo.b(lo,nnea-
Léo •·1 d I lu ' lre de la .. me me fit ~lemenl' connaftte la dépécbe 

n expose qn • se trouYe ans es P · s man- d"on. hôtelier de Gùeef, 3nn0nçant l'arrivée d"u1nora-
-.aises conditions, qo 'il est ~bligé de pare<!~rir> :tour n)'nnt quolquoi,t ressemblances nvec .Berna)'s, je 
toate-l'Amérique,ponr tacher de se•reral re. fine trouvai ch~ moi un avis m'appel:int no parquet. 
position. -Or :deüx-ob~ervatron'S! vau~ ~~,'et' gnella1 

• :xlet nr1· regdis ~l reçus ;tlors, ooaitnuni_tation de la 
..... lad...., de '""rte J·e·ttre .. A.,.d.&1:è"--1.r" 1Le ;..i,...,J letlœ~o·~ ille,., ... r~ W----·N.::: ~ , . . ' =.. ~..., "" _ . ,. io "'J Ul}I __ '-• ; - w .. JA .. ~JI•. Luge. r m1111:ut. « ~nuet-,au mo.meol.- mlme o~ 
teul'' qut se présente ~·· ·s:m!I 're~~~ -c'est; ' j-y·e trar1.'·r ~ , ,, ., ;:\; .- :r!". , -·~ ... , - ) • 

l'opulent -v-0ya~ur 'l_ui; à œ"moment; ~)'coùrt., Je restai seul avec M: le proèurour: dn Roi' ~l 3''ee 
l 'Etll'Ope, togeatiraur premters· bôtèls, buf,ant lb. M. Tcrlioden. C'est alors que je N!CDS de.~.~1'1rat11 
viTTS" 1ln! ·dont • on vous :t'p2rlé. dépensant 'C;e&1 làJeL!~~ 'l~.fè. \K)Ut h~~mun1q_l!cr ~-~ B9J'nal'.•· 
i4 ou 15 000 francs qui so.n1 la premi~Nf mise ae "~:i-;si0n11!mf .. r,Î~9J(il~~e, ~f!ê!.éA1ahl~,d.8$~ ra,1s 

' · • .to, • 1 t~lJ ll8~1fül"ll\~ \U)Olird'liu1, ' el. BUt tésqJJéJ11' JO ',110 
fo';td du crime. _Quoi. 1 vous prétendez qu u. ne ~· sen ~trftinéincn pas~a11,--innscf11&10- tes: anis 
'nit. pas-11ue vons étleuesté enEarope. ·Mt1s al&l'S. ftîUOIJ.maJ.d:ffis,•a· l:tflPosi\iqo,iê(jn)e. -*' de~.Ja 
~11&-Jèttte..œnlieot.Je ceotrain, de•ee ~-dc,i~- cepro: . ·i 1t~~~clj~ .. ~r 
dire .... lie.~ . 1.. ~· ~ ~, ,1 .. ., """'- ~"'•· • _ . . "J. _ ~- lilJm~ f,i 1ettNr1,~c (l~ 

D-.nts .la: le1tr,e l M-.,Peiner ~. J:ad:me.t51la eJ>l - Bk· · mcu lib Cft'o11 tt~At,ferit ef (!tte ,ee 
diuùnulation. J!aiS':dans ce!la.ci.lou.L~ trabit,1 ~r,.aü:.~iS&~~à ~lll"'1i·<{Jdc!AAM).~ 
mêD:le .dans VQJ.te $J'&lèm~ ici~ limlbre.diru>e, ~(l>1.IPJ!,jl'(~,;1~~iléd!l.5,,!.aiJ ij-t;.,! .. ,,. ~ •, 1• 

afiusi~n à b rènt.onw de P~, ~ an~ ~émênw ldt~~/f6fi.i~~f:~1r;é~;'/tt-°i r11~i,il~~~~ 
t.6Sentiels de votre défense dau)ourdhui, dont ~liJ'Offlf$ ff.istinimts.~ ~ ~ - Fm!. !Jcl~x. 
vous ne pou-vin eni;ore deYiner toules les nwc~· 11,1,. - x,,..,., ,, 11.-,. fasro , i.uo,,a. 4, r'•"" dlJ r, 1, 1 • .:. 1,,, nr• 
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COUR D'ASSISES DU BRABANT 
PRÈSIDBNOB DB M. EM?r!ANUBL DBDURB. 

A.UDIKNOE 
du mercredi 13 décembre 188J. 

son triste passé ..• EL c'esl all)rs qûe vous prenez 
pou:r avocat, dans cette prétendue affaire, inventée 
pour les besoins ~e la défense, Bernays, celui qui 
devait le plus facilement vous reconnaitre, q:11 a 
été votre ami, dans la société duquel vous avez 
'Vécu, qui devait connattre les moindres cligne
ments de vos yeux? N'y avait-il pas d'aut.res 
avocats à Anvers! N'y en avait-il pas à Bruxelles? 

L'audience est t·eprisc à 9 heures 40 · Alors, pour.quoi donc vous adressez-vous à 
l\t. i~- pr&i<lent. La parole est continuée à Bernays? Parcequ'il ne s'agit pas de n ernays avo-

M. l'avocat général. cal, à consuller sérieusemeat, mais de Berna~s, 
1\1. l'avocat gén&ral. Messieurs les jurés, j'en époux de Julie Pécher, du mati qu'il faut faire 

étais arrivé à vous promener parmi quelques uns disparaitre! Il faut que Vaughan soit Vl'aiscm
des sites familiers de celte affaire : à New-York, blable quand la justice se présentera r\le ile la 
à Paris, à Bruxelles où Henry Vaughan descend Loi; il faut que Vaughan solt vraisemblable aussi 
à l'hôtel Britannique. J'ai hàte d'avancer, car vos pour madame Bernays. Je vous Je disais hier : le 
instants sont précieux et d'ailleurs mes forces duel était impossible pour Armand parceque le 
s'épuisent. Cependant il faut encore en ce mo- sang verso par lui I'élo1gnait alors de ~a veuvè : 
ment jeter quelques regards en arrière, eL vous eh I bien, pour la m~me raison, il fallait que ni 
sjgnaler certaines date:; qui se rapprochent et se Léoo, ni Armand par Léon, ne fusseut jamais 
combinent d'ano façon sau;issante. soupçonnés. p:it· celte femme,d'èlre pour que~que 

Quand les deux frères entrent-ils en relations? chose dans le pe1•sonnagc et dans Je forF1Ut de 
Fin de st>ptembre, commencement d'octobre : Vaughan. 
c'est le moment otl. naissent, dans le ménage Voi!à pourquoi V~ughan doit exister; veilà le 
Bern:iys, ces dissensions qui vont amener la mort secret de tout.e son e:tistencc. Voyons se.~ voyages. 
du mari. Quand Léon s'embarque-t-il à ~ord de JI quitte, le 5 déce.mbre. l'hôtel Britanniquc. Et 
l'A1'izona? Le 1er novembre, apt·ès avoir reçu remarquez qu'autanl on s'était allaché à faire 
un télé~ramme. Et ce télégramme, quand l'a-t-il disparattre ses traces avant le 27 novembre, au
reçu ! Un peu avant le 1er novcmbro, c'est-à--0ire tant on nous eJtcile, à partir de cette da1e, à 
quelques jonrs après le 18 octobre, quelques suivre ses p:is, Il ari·ive à Amsterdam. Le 7. il 
joun après le moœus vivendi qui renv.erse vos es- p~r& pour Hl\Dlhonrg, pt.lis il se rend à Dr~me. 
pérances, Armand, quelques jours après votre Ah! fil s'agit de volre société de navigation , 
lettre du 1!$ octobre qui vous a été jetée à la vous allez, encore une fois, trava~ller sérieuse
fignro, Tout cela est significatif. ~nt à ce but, on vous trouvera à l'œuvre de 

Je n'insiste pas, ces dates _ont. leur éloqu~nce. quelque façon précise. Eh! bien que vous voit•on 
Continuons donc nos p~régrmalloM à la srute de faire à llambourg,Brême, Amsterdam et ailleurs? 
Léon Peltzer. C'est désormais Vaughan; l'accusé Vous occuper de \'OS aises, de votre confortable. 
va jouer son dernier et son plus redoutable per- Vous descendez. dans les meilleu rs hôtels, vous 
sonnage. 1

1 télégraphiez d'avance pour retenir un excellent 
Le voilà à Bruxelles. Si le but de votre voyage I appartement avec un bon feu. Et tenez, voici un 

est celui que vous dites, on va vous voir vous en dêtail caractéristique: Vous verrez notamment 
occuper, vous mettre en :rapporl à Br11Xelles ou , un télégramme envoyé de Hambourg à Brème. 
à Anvers avec des sommités du commerce, de Eh! bien, Léon\Pellzer est descendu dans une 
l'industrie, du Barreau P Non, rien de cela! Vous telle minutie de prudenœ eL d'astuce qu'il éctit 
ne donnez pas un instant à celte prétendue e~- ce télégramme ae l'é6ritura fausse et contrefaite 
treprise, vous ne vous préoccupez que du choL't deVaughan!Est-ceassezcompletcommehabilet~Y 
d'une maison, et ~o~s en pi;enez une en hal;lt de Que faites-vous ?i Hambourg, Amsterdam et 
cette montagne quis appelle la rue de la Loi I Brème p Des choses absu1·des. Vous vous .sojgnez 

C'est toute votre préoccupation. Cela et c:i~el- fort bien, vous écrive~ beaucoup : nous savons _à 
ques petites courses : achat de ca1·tes, v1s1tes qui. Vous recevez des lettres: nous savons de qui, 
chez le tapissier, qtti sont comme l'accessoire de J Je sais qu'il y a, dans les témoignages, des incer
cet épouvantable drame que vous préparez. Vous titudes à cet égard, mais n'est·il pas exlrême
parcourez la ville el vous choistssez la maison ment facile, surtout quand on est dans les a1faires, 
Almain.PourquoiPMaisparce qu'elleestmerveil- de faire exp~dier des lettres d'où l'on veut? Et 
leusement placée pour réaliser votre but. Elle est est-il à supposer qu'Armand ellt eu l'imprudence 
loin du centre; à proximité de ces vastes espaces de metlre lui-même, à Anvers, ses lettres à Ja 
oil, si vous ne réu.ssissez. pas, vous pouvez peste? 
t~ouver momentanément asile; enfin,. elle ~t ' Vo>:ons ce que vous faites. Vous êtes là, dans 
S!l~éc tou~ près de la sar; du chemm de fer : ces villes · étrangères, sans relations ; mais vous 
3:!·Je besom /e rappeler l unpor~nce de cette causez avec le- portier de l'Mlel ; vous demandez 
circonsiance • des àdresses d'avoet1ts, vous allez trouver ceu:t-ci, 

vous êtes rest.é en relations secrètes, écrites, avec 
voire frère Armand, tout ,·.ltre échafaudage 1'0 
s'écroule-t-il pas 1 Or, celle preuve est-elle 
faite ? Oni, car voici d'abord le télégramme 
du 14 décembre envoyé de Bruxelles (Bourse) 
par Arman,d à Léon sous le nom fictif de Loçis 
Wouters.... Notez qu'Armand vient à chaque 
instant à Brux:elle~ pour ses affaires,~ eL que si 
nous n'avons pas Ja preuve par t~œoins que c'est 
bi~n lui qui a lancé ce télégramme au bureau de 
la Bourse, c·est par la bonne raisen qu'il a suffi 
à Armand de j~ter ce télégramme dans la botte à 
ce destinée. Il etit été inème risible de poursui
vre dans ce sens des rechet·cbes qui n'eussent pu 
abonlir. Voici le texte de ce télégramme r 

Bruxel\es (Bourse), i 4. décembre, i b. 31 soir. 
Louis Wouters, Poste restante. Hambourg. 

Allez O. S:ins ofüir bien grands avaula~.faisablo ce
pendant, attire spéeialemenL a1tenlio11 présence C ... 
AUe.ods réunion plus p~oohàioe, écriroi plus. 

Comment le juzc d'inslrnclion a-t-il p1·océdé 
pour arriver à la d6couvP.rto de la vérjté, qua~1L à 
ce télégramme? Il savait quand le soi disant 
Vaughan avait été à Hambourg et à Brème. 11 
saisit tous les télégramrues expédiés à cette épo
que de Bruxelles dans ces deux _v~lles. Et. a~ssi
t0t, parmi çes téltgrawmes sa1S1s, celui-ci le 
frappe. u Allez B. sans offrir bien grands avan
tages, faisable cependant, » Cela ne veut-il pas 
dire : ._ liais oui, allez à Br~me, l'idée est 
bonne ... » Cela donne de la vraisemblance à la 
fable. « Attire spéciilement attention présence 
C. » Nous savons qu'à Brême, réside une sœur 
dea açcqsés, !Yladame Claison, personne des plus 
honorables. Celle phrase sigrufie donc : u Pre
nez garde, à Ham~ourg, il est facile de passer 
inaperçu, mais à l3rêQJe, c'est plus difticile.N'ou
blicz pas que nous avons là une sœ11r. » 

Je passerai grimé devant ceAt personnes quine 
me reconnaitront pas, mais je redouterai l'œil 
d'un parent ou d'un allié. L'œil d'on frète ou 
d'une sœur a'es~ pas aisé à tromper! « .•• Attends 
téùnion prochaine. Ecvirai plus. li Donc ils se 
vovaient et se concertaient! Et nous savons, en 
effet, que cela se passait, car nous avons les 
exemples dll 14 janvier et du~ mars. Le 14 j~n
vier, Armand voit Léon à Lté.ge, Ja nuit; JI a 
quitté furtivement pour cela Ja maison de son 
autl, M. Habets, et, le 4 mars, c'est à Bruxelles, 
sur quelque troUoir ignoré de Bruxelles ou de 
Sainl-Josse-len-Noode, que vous délibérerez en
core ensemble! 

Voilà ce que nous lisions dans le premier télé
gramme. L\Iais on en trouve un autre. Le juge 
s'étaiL dit: le U, Vaughan esL à Hambourg; il va 
partir pour Bl'êœ.e; il doit y avoir d'autres dé
pèches. Saisissons toutes les dépêches adressées 
à Brême du 14 au 17. El encore un.efois, le résul
tat confi~me les prévisions du magistrat. 

La saisie s'opère el le résultat est encore déci
sif. Yoid le l6légramme que l'on saisit ; Si Bernays arrive à la gare du Nord, il devra I M. Asser M. Israël, etc. 

P,rendre un fütcre, n·est-ee pas? Or, est-ce que Là, ~s rire, p:rrce qu'on comédien de votre Anvers (Bourse), i7 décembro i88l. 
l'on tue un homme qaand peut-être l~ cocher .e5t force joue tous les rôles avec un étal succès, voas L®is Wouter,s. poste restante, à Bremo. 
l~ à la porte: ~\tend~tH., prêt à . mterverur? expliquez qu'il s':igira,un jour, de.~ ÎoQder peul-ètre Expédie aujourd'hui documents c. Réclamez pas· 
Non! J?onc, c élalt ind.ig_ué, 11 {allau un l~cal à nne importante sociélé,à un capital eohsidérable. .• sage. 
proxnrulé dune g~ 'reli~ à Anvery; et dispen:- avec'Waints détails très amo~nts,mais;que le pre- ~u début, ces mots de convention onl po pa-
sanl Bérn:i.ys de v~r en vo1ture. V_oilà p0urquoi mier cbmédien du Paltis Royal aurait -débité rattre obscurs, mais aµjourd'hui cela est clair : 
vo~s arrè~ la m~ison de M .. Alm:un, rue de la aussi bien que vous I Aussi vous ne donnez guère « docunitnlJ » cela signi1ie arge,nt, ici comme 
Loi i!S9. Ç'~ clair ~mme le Jour. la change, -vous ne vous faites guère prendJ'8 a11 dans la Jeure du ts mars que f·e vous lisais hier. 

11 y a·~ au.tres fll'con.5tances e~core. Vous, ne s6rieux par la plupart des. personnages à qui vous « C li s.ignifie Colc>gne. Donc e tél4_ramme veut 
passez dahord q~ nn contrat proVlSOU'e. Ce~ e&t vous adressez Le docteur John Israël notamment, dire; 11 J'envoie da Z'a-rgtmt à Cologne, réclamc-
~on~ pas ,ous qui ~tes le ?llattre de cette &1.tua- homme de loi ·expérimenté. n'attache aucnne por- ~ U à wtre pllSBage par Colog1u. Il 

tion · 11_ Y a 9tle!qu un .48!"'1è~ vous, et~ quel- too à vos ouvertures et trouve vos allures vos Vous êtes allé à Coloi:rnQ. Pourquoi? Pour~-
qu'u.n, Je Ws bien qw -0 est•d'apNS YOS mterro- 1: • ' ' • lho:;:,.l 
toires, et sans doute -0•aplis la défen.5e : c·est expucati_ons suspectes. ter, dltes~vous, Ja ca éw\1 e que vous ne oon-
Mumy, Mais si Murrai n'existe pas, quel est Ce qm 1;5t sét;1enx,~ propos de Hambourg et de naissiez pas.le dis, moi, gue c'était pour réclamer 
l'homm.e qu'il faudra lui substituer sî ce n'est Brême, c est 1 apparition, aux débats, de deux ce que vous y envoyait Armand, et cela est 
Armand y ' pièces dont_je suis ~~ené à _vous Pll!ler; c'est la capital d:ms la cause. La défensevous dira: « Ar-

Vous deœandez à Almain les plans de sa mai- démoDstranoo que J :u à faire relativement aux mand a eu connaissance du crime d~ le lende-
son: poùrquoi donc s'il vous plait! Ce n'est.p_as deux t6légr:unmes reçu.s par Léon à Hambourg main, et-lUlSSilôL il a mis tout misen œuvre pour 
à Guyot gu'i.ls devaient servir, non, non! le tapIS- el à Brume. C'esL là un sonftlet donné à votre le sauver.• !\lais nous expliquera-Hm, Messieurs, 
sier n'en avait que faire; mais ils étaien& destinés , systè~ de défense. . . l'attitnde d'Armand,~ je parviens à démontrer 
à. être mon\rê5 à Armand• voilà la-véritélàArmand Quoi! Vous vous êtes rcncontrês .. 1 Paris. Vous que ce SCl..'OUÙ 1élt1gi-:imme e.<-l de loi, cc tél~-
qui avait-,oix au chapitre, e.l se connaissait en ; dites que vous vous êtes quittés et que ro_ns nez gramme qui a êt~ e1µédié, non pas ap~ wais 
ces matières. La ma1S.on retenue définitivement, , cru,, A.nnalld, que votre frè1 e reparlait i,our ava1,t le mme, ce lélégr-.nume dans lequel il loi 
on s'a.dresse à,l3emays, et. il s.:igit de l'aUirer , l'Amérique. B!. Je vais dé.moot:er que v_ous ~~ 1 proruet des ~cwuents, c·est~ll.-dfre de l',rgent? 
du1 le ~ :peu. , re.slés ruys\érieoeem~nt ea relapons. ~;us sa Je 

1

. Je vous a~ m_ontré Léou drs:int à .son _frère, le 
Bais pourquoi ~atVous a.-811 besoin d•on , fm celle démonstnhon, que reste-t-11 de votre 5 m~rs: « 1 ex.1g~. 16 pin du s:in.g ! • D où sont 

avocat. Vous ltes fh0ntme d6' llutl'ily, l'homme système de défense? sortls Jes 14-011 !o,.O~ frcLDcs q~ il a ~ _dépe~-
qui t!i,i( 11t~cber, qai--œHenl ià -0~r cons, l Sil est 4!tlbli JJn"en .dêcemlu·e~ l~poqued~œ / ser pour les pl'éhmtnaJPeS du crime! l c11 Je do1, 
Qmment de penonnalitâ, qui doit faire oublier , vo,aga dont je Viens de caraclliriser le mobile, avouer que, quant à la source des fonds, l'mstruc-

tion est restée impuissante; lllais vous ne pouvez 
pas touL e~er des investigation::; de la justice. 
Jugez donc de quelle diffictillé inouil! <:1\t ~lé la 
preuve que cet arnent sortait de la caisse propm 
d'Armand I>eltzer~ C'était impossible, cL il n'y :t 
rien à conclure du défaut c:'le preuve précise èt <li
rec!e sur ce point. . 

11 y a eu une expertise lon,,;;ue et miuulieus('. 
On vous en a tendu compte. Les conclusions do 
cette expertise ont ét.é négatives. Après :ivoir 
compulsé des milliers de pièces, des monce:tnx 
de papel'asses, los e..,perts ont déclaré qa'dlM, 
n'étaient pas anivés à. pottvoir é1ahlil' (JUC J,.,,_ 
13,000 fr . fussent sortis desa caisse. Mais Armand 
n'a pas ùe liv1-es de commci·co, pas mêinP. ce 
registre de dépenses que IÎL'TlL !a- plus bnmble dt1 
nos femmes de ménage. Comment p~ul·on donc 
établir qu'il n·a. .pas, el'l l'<>sp.tce do plusicnrs 
mois, disposé do cettesomm~ de "l3,Q0') fr., une 
bai:llelle quand il s'agit ù'un négociant trait:ml 
des affaires importantes? 

Notez qu'en fait de papier.;;,_ nous n'én trouvons 
que œ qu'il nous a la~ssé: il :l pu, bt'ûler tout r.c 
qu'il a \'Oulu. Or, qu~ trouvonsJnous Y Un copie 
de Jeures, ce copie de leures dont je vous a.i 
parlé hier. ll y rnnscignait ses affairas. Maü pou· 
vons nous arriver à tinc certitude sur cc point ·t 
Les a+il toutes ioscrhes? Je ,·ous ::ii dit qu'il y 
avait des lettres fausses dans cc copie de lellre,;. 
Quelle confiance peut-il nous insprrc1· ? 

Quoi! disent les e~pel'ti,. voici qne noo5 
voyons M. Lemmé donner, 'll> oa '20,000 f1·. !1 
Ar~and PeUzer. Qui nous dit qu'il 1ù\ <loun \ 
que cela? Qui nous dit qu'il n ·a pas d':iulres bien· 
faileurs inconnus? L'expertise 11 'abo11Lit donc ù 
rien; elle ne pouvait aboutir 11 i·ic11, cl nous n'en 
attendions rien. Est-ce que l'or\ pouvail c.;;pérer 
trouver des mentions franches et nettes, comme 
celle-ci, dans le livre d'Armand : 

u Remis, ee jour, 3,000 fr. :.i Léon pour tue1• 
Bernavs li? 

C'etÏt ét~, on en doit convenir, plus que n::i'ïl', 
et vous savez si les accusés sont naîfs ! Non, c,;llc 
preuve directe n'é~it pa_s pos~ble. 1:~xpe1·füc 
n'arrive à aucune concluSJOo. 01 pou!', n1 contre. 
Il n'y a l'ien à en tirer pour l':iccu~atien ni p!>u1• 
la défense. 

Le point est donc demeur6 obscur. li y on n 
d'ailleurs bien d'autres 1 

ten reviens aux télégrammes. Sruit-ils d'Ar
mand! Pou.r le savoir, nous a\'OUl:i consu1té de:; 
experts en écriture, dans les conditions que \"Ons 
savez. M. le 1age d'instruction commet 31. Pin
chàrt et M. Demeyer; il leur demande une réponse 
immédiate. Pom· lai, il croyait quo· c'étah l'tkd
lure d'Armand, mais il n'en élait pas certain. Lni. 
deux experts disent: ,c Oui, nous croyons que c'esl 
ainsr. » Mais te juge n'a pas ses af.a1scments: il 
fait venir un $rois1ème expert, à . Hyru.ans, et 
lui dit: « Travaillez seul, ne çommuniquez pas 
avec vos coUègu~, et donnez moi r9~re avis. » 
Enfin, le parquet fait V0;Uîr, de Paris, li~. G?bert, 
qui travaille seul et dit: « Pour ruo1, c est la 
lumière du jour! ll 

Vais-je d1scuJer les points sur les i, les déla.ils 
relaLifs aux o, aux a? Ceci n'est pas mon afiaitl?. Il 
ïa un très beau plaidoyer dé M. Chaix-d Est-Aoge. 
On le cite toujours quand il s'agît d'expertise en 
écrilu1·e. lI compare les eipetts à des augures, 
qui ne peuvent pas se regardeP sans rire.... . 

hl• Ll'jeune.11. l'avocat général ve11l-il me_dire 
dans quel plaidoyet• i:ie Gbais.-d'Est-Ange il a 
trouv& cela! 

M. ravocat gtnérnl. Je ne me le nppelle pas, 
M• Lejeune, mais j'aurai le plaisir de le recher
cher à votre intention. 

M• .ujeune. Vous ne le trou~erei pa~. 
!tf. i• avocat gt!ndral. Pourquo_i? . . , 
l\l• Ltjetme. Parce que ce n est pas lw qui l a 

dit. Vo~ voulez parler du procèô Laroncière_.dans 
!equel jl y avait un :apport ~·ex,:er1s e.a écritures 
Jouant un rôle capil:IJ. Cha.uid .Esl--Ülge défea
d&i~ Je rapporL des experts, el. malgré tout son 
talent, il a . perd a son procès ! Et Jpc; rxperls 
étai<>11t unammes, ceia ,'!\ 6ans dire. 

1tI Lt ~ ·t&iùl'11t. Q tPI est cc bruit'! :Y a-t-il en· 
core dt'.:ô per»orlnPs indisposées! l'e~risa les per
sonn~ delicates à se 1elirer. 

Jt-1. l'a.vocat gtfntral. 
Je dis done ceci : c'est qu'il m'l!st impossible 

d'augw:er, puisque :iugui-es il y a, «juclle :.ara. l'at
titude de la ùéfonse. Opp0serH-on expertise à 

... 
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expertise 1 Car la défense?!. fait irurgir, elle aussi, 
ses experts, Mais quels experts :? Un S!3phologne 
et... un spiritualiste. Je ne velll: pas dire de mal 
de M. Varinard, mais les autorités de son pays me 
disent que c'est un original, et je suis un peu de 
cet avis. l\I. Je graphologue Vari:nard prétend dé
duire le caractère des gens des traits de leur écri
ture.Critiquant les experts de l'accnsation,l\f.Vari
nard prétend qu'il fallait rechercher non pas les 
ressemblances entre l'écriLure de Henry Vaughan 
et celle de Léon Peltzer,-de Louis Wouters et 
d'Ann~d Peltzer ,mais qu'il fallait s'attacher aux 
dissemblances. Mais M. le grapholc,gue Varinard 
perd de vue ce détail capital, décisif pour faire 
préférer la signification des ressemblances à celles 
des dissemblances : c'est que les deux accusés 
contrefont leur écriture dans les p~es que nous 
leur attribuons! 

Nous sommes en vrésence d'écl'itures contre
faites! Dans leur écriture, comme dans leur per
sonne, tout est faux. Léon dissimule son écriture, 
Armand dissimule sa pensée. l\tais alors, si on 
examinait les dissemblances, on donnait dans le 
panneau tendu par les accusés. Que fallait-il re
chercher? Les N?-ssemblances. et les ressem
blances geules I Il ,allait savoir si Léon et M
mand avaient suffi$lmment pu défaireleurécriture 
pour lui ôter toute similitude avec leur écriture 
réelle. Et c'est ce qui a été fait: on a travaillé à la 
loupe, pendant des mois; on a accom.P.li un vrai 
travail de bénédictin. Et c'esi ce travail conscien
cieux et bonnète que vous voulez démolir en 
faisant venir de la Hattte Vienne, un M. Varinard, 
dont on conteste peu l'.honorabiliM, mais qui i la 
prétention de Tectifier en huit jours d'examen des 
études de 6 mois. l'ajoute qu'il a soin de donner 
ces conclusions après le départ de 1\1. Gobert. .• 

M• Lejem1e. C'est trop fort! Nous vous avions 
prié de le faire rester-, et tous l'aviez promis! 

M. l'avocat gtfaêrnl. 
En voilà assez sur les expertises en écriture. 

Ellea sont, d'après moi,péremptoires et on ne les 
a pas aérieusement ébranlées. 

Reprenons le cours de l'affaire : Le voyage 
de Henry Vaughan se termine le 18 du 
mois de décembre. Ce voya~e a porté ses 
fruits, car de toutes ces villes, d'Amsterdam, de 
Brème, de Hambourg, Vau~an écrit ou télégra
phie à Guyot, à Almain, ou à Bernays: .• Cela 
donne singulièrement d'importance et de corps à 
ce Vaughan qui bn11e les étapes à l'étranger pour 
cette splendide affaire interocéanique I En 
outre la maison rue de la Loi, 159, est prète ; le 
décor est complet. Il semblait que rien ne dllt 
retarder l'exécution du crime. 

Le crime est différé pourtant: j'en ai donné 
le motif dans l'acte d aœusation. Il s'a~ssait, 
d'après moi,dè savoir d'abord si l'arme étatt s0re. 
Et c'est ce q_ui m'amène à vous parler du coup 
de pistolet uré par Armand chez. lui, à Anvers. 
Ses explications ne me sati~font pas. 

1e n'y crois pas, par~ que on ne tire pas un 
coup de pistole, fenêtres et portes closes pour 
effrayer des ouwiers, parceque mus manifestez 
des inquiétudes quand vous vous apercevez que 
ce pistolet fait du bruit, parce que, quand la ser
vante entre · précipitamment, vous lui dites : 
« Cela a donc fait beaucoup de bruit?- le Oui.» 
e1 Eh l bien, c'est· fàcheux 1 » 

Le plus ou moins de bruit dépend dela compo
sition de la cartouche. Eh! bien,àcepoint de vue 
vous vous êtes trahi. Vous avez posé celte question 
imprudente:« Cela a-t-il fait beaucoup de bruit?,, 
• Oui, Monsieur l » Et alors vous dites: « C'était 
un essai. ,, On interpelle Armand Peltzer et on 
lui demande: «Avec quelle arme avez--vous tiré?» 
Eh! bien,ici Armand Peltier ment; ici il est pris 
en flagrant délit de mensonge : en effet. il affirme 
avoir tiré avec un pistolet que depuis il a donné 
à James Peltzer, son frère. Voilà qui est bien 
catégorique, -n'est-ce pas? Or, nous avons ce pis
tolet; on l'essaie, les experts concluent.. .• 

Eh! bien, les experts vous donnent un·démenti 
catégorique. Gela, jamais! disent-ils. Il est im
possible de produire l'empreinte constatée dans 
le mur au moyen de l'arme présentée par vous. 
Vous trompez donc la justice! Avec quelle .arme 
avez-vous fi.ré P Ici, je ne puis faire que des sup
positions. D'abord, avec aucune des armes ache
fl!es par votre frère chez Decante~ et cela, parce 
~da trace a dO. être faite par une cartouche Gau
pillat, et que ces cartouches ne peuvent s'adapter 
à aucun des pistolets de Decante. Mais, remar
quez-le. me!s1eurs, Léon reporte les pistolets 
mais garde les cartouches Gaupillat. Ec ee9 car• 
touches, on les Tetrouvê dans la fosse d'aisance. 
Et c'est une de ces cartouches qui a produit la 
trace dans le mur ... 

Et ce J)ÎStolet dont vous vous êtes servi, d'où 
vient-il 'l Ici nous n'avons que des supJ>ositions à 
Caire, mais il en est one qui s'imposera, Messieurs 
les jurés, à votre souvenir : Rappelez-vous les 
dépositions des témoins Frère et Goldscbmidt, où 
il est quesiron d'un revolver envo:i-é de Paris, le 
plus innocemment du monde, d'ailleurs; par Ro
ber& à ·Armand. C'est probablement avec cette 
arme-là que ce dernier a fait son expérience dans 
sa chambre à manger. Mais, au surplus, ce point 
es\ d'une importance secondaire. Quoi de plus 
simple que de se procurer une arme comme celle 
q_ui a laissé cette trace dans le mur? Quoi de plus 
aisé que de l'avoir fait disparaitre? 

Ge qui montre l'astuce incroyable des accus6s, 
c'at ce qui snit: Ona indagué sur ces pistolet& et 
ces cartouches. Les dates, à cet égard, sont pré
cieuse,. Bernays est trouvé mor.t le 18 janvier. 
Le 19, James écrit à son frère: « Interprétation cri
minelle », ce qui veut dire évidemment : « Prenez 
g.irdeà voas, lajosLice est sur vos traœs.1Le!O, 
se produil l'incident de la malle. El le 21, c'e.st 
Marie Ouponchel qui le déclare, le piilolet qui se 
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trouvaif sur votre table de nuit a disparu. Mais le 
.28 janvier, vous allez à Liège, -vous y achetez ce 
pistolet que vous avez présenté complaisamment 
à la justice, et_ vous y achetez 8°; m~me temps ces 
cartouches qui ont été, comme 1 a dll ,Me Lejeune, 
enlevées par le parquet. 
~ L'iûcident reste a-vec sa signification, que vous 
méditerez et retiendrez. Toujours est-il que, le 
23 décembre, Armand constate que les cartou.cbes 
Gaupillat ne sont pas. son affaire, parce quelles 
détonnent furieusement, et il ne faut fas que le 
coup qui frappera Bernays expose 1 assassin à 
être trani sur l'heure. Ici une parenthèse : je me 
demande en passant si, après le meurtre, on n'est 
pas entré chez Mme Bernays, à Anvers, durant la 
nuit, sans éveiller personne, à la faveur de la 
porte laissée ouverte, du gaz brQlant encore? 
Entré, dis-je, non pour -voler de l'argent, mais 
pour enlever peut-être des leltres et des pièces 
qui vous tenaient au cœur, car ce crime n'est pas 
un crime d'argent, mais de passion! Laissons cela 
cependant, car, bien que des expériences aient 
été faites et aient prouvé !JU'on pouvait entrer 
chez :rtlin° Bernays cette nmt sans être entendu, 
je n'aime pas les suppositions qui ne reposent pas 
sur des faits précis. Passons donc, et repre,n.ons 
notre récit. 

Le 23, Léon part pour Londres. Vous savez 
ce que c'est que Ie Christmas, pour les Anglais. 
n faut ètre aux Indes ou en Australie pour ne pas 
aller ,à cette époque, manger le pudding en famille. 
EO.t-on com?.ris que cet Anglais opulent, cet 
homme marié, ce père de famille, n'allât point 
passer ces fêtes chez lui Y C'etlt été se faire dé
masquer avant q,ue Bernays ne fût lomf>é.Il fallait 
donc qu'il allàt en Anglet-0rre. La défense a 
demandé aux témoins: u Vaughan a-t-il dit qu'il 
partait pour l'Angleterre?» l\Iais assurément, fl 
devait le dire ! C'était dans son rôle ! Il part 
donc le 23 pour Londres, et y passe le Christmas. 
Mais ce n'était pas le bon Christmas des anglais: 
le séjour de Léon ne rut qu'un moment d'.ar.rêt 
dans cette marche impitoyable vers le crime dont 
Armand était l'impulsion. Uu moment d'arrèt : 
car Léon.nous le savons,fut heureux, de dépouil
ler, un moment, dans sa chambre, la perruque de 
Vaughan, de se chauffer, de se soigner. 

Que faites-vous ensuite, Léon Peltzer? Vous 
allez chez l'armurier Beslay, et vous y achetez 
le pistolet que voilà. Un joujou, dites-vous au
jourd'hui! Hélas! le fait proteste! ce joujou, çe 
pistolet de salon a foudroyé Bernays, le fait est 
là. EtBeslay nous dit ce que vous vouliez: Vous 
vouliez une armê pénétrante et qui ne fit pas de 
bruit; vous la prenez l'ayée et vous choisissez la 
balle conique, et vous étonnez l'armurier par la 
sO.reté de votre tir, trois fois de suite vous mettez 
votre balle dans le but. Il faut que vous soyez 
sllr de votre fait, que vous ne porhP.z qu'un seul 
coup-: qu'il n'y a.it plus de lutte possible. C'est 
pourquoi vous choisissez votre arme et vos cu
touches, rejetant celles-là, vous arrêtanf à celles
ci q_ni, en effet, vont bientôt répondre à vol1'e 
chonc habile' et vous donner, en résultats fou
droyants et discrets, tout ce que vous en espériez l 

Vous revenez à Bruxelles le 7 janvier. l\fais, 
avant cela, vous faites un voyage qui a sa grande 
signification. V9us quitt~z Londresle 31 décembre 
et allez d'une traite à Aix-la-Chapelle, où vous 
passez la journée du 1er janvier et allez voir un 
médecin spécialiste, à qui vous parlez d'une cm·e 
à laquelle vous voulez vous soumettre. Vous lui 
demandez quand œtte cure peut se faire. L'été; 
vous répond-on I oh! non, l'été est trop éloigné. 
Il faut que cela se fasse tout de suite. Bref, vous 
annoncez votre retour dans huit jours, vous vous 
rendez au Cornelius bad; vous débattez avec l'hô
tesse les conditions, vous lui annoncez votre pro
chaine arri'\'ée, et vous quittez Aix-la-Chapelle en 
laissant, k la consigne une malle contenant des 
etfets. Que signifiait tout cela? Cela signifWt, 
Messieurs, que la mort de Bernays était décidée ; 
qu'il allait tomber dans la huitàine et que vous 
vous prépariez dès lors un moyen d'échapper, 
aussitôt le crime commis, aux recherches de la 
justice. 

Ah! Messieurs, les gens qui sont là, les accu
sés ne font point un pas inutile! Léon se disait 
apparemment qu'au bout de quelques jours, dans 
les nécessit6s mêmes du mobile de son frère, il 
faUait que le cadavre de l'homme qu'il allait im
moler, rot découvert ou révélé. Eli bien! il pr~ 
pare, le 1et janvier, l'asile où il fuira le 7 janvier 
au soir, et, à tout évènement, il y jette les bases 
de sa défense possible. Une cure i annoncée dès 
le i or janvier ! C'est très habile, mais cela prouve 
encore à l'évidence, pour moi, la préméditation. 

Vous revenez qonc le 2 à Bruxelles. On est 
occupé- à garni, la maison dans les conditions 
nl,cessaires au crime. Il s'agit de décider Bernays 
à venir;. à cette fin tout est habilement mis en 
œuvre. Vous commencez par l'initier à la manière 
fiéVTeuse dont vous traitez vos affaires. et vous 
cherchez à lui expliquer pourquoi vous n'allez 
pas ch.ez lui. Vous c-0mmencez par lui écrire, le 
j2 décembre, que vous comptez lui faire une vi
site. Voici cette lettre: 

Bruxelles. 22 décembre J881. 
Ch.er Monsieur, 

Vous cooOrmant Ie contenu de ma dernière lettre, 
du U courant, de llambou!'i, j'ai L'honneur de vo~ in· 
fonnez par la présente que J'aurai le plaisir de "ous 
faire une visile demain matin avant do partir pour 
Londres. 

Espérao.t quo celle visJte vous conviendra, 
Je reste, etc. 

(S.) H. VaDihao• 

Mais vous n'anz garde de vous rendre chez 
lui : car ce n•est pas l'avocat que vous voulez 
voir, c'est la victime! Vous hù lélégraphiez done~ 

le 23 décembre, que vous ètes très malheureux 
de ne pouvoir tenir votre promesse, que votre 
enfant est indisposé, que vous devez parlir subi
tement pour Londres, que votre vLc;ite est retar
dée, ceue visite que vous ne lui ferez jamais, et, 
le 27. vous confirmez ce lélégramme en ces ter
mes: 

Londres, 27 décembre i88t. 
Cher Monsieur. 

Je regrette in8.niment.comme je vous l'ai télégraplûé, 
qu'une maladie subite de mon enfant, qui m'a obligé à 
revenir ici, m'a empêché de vous faire une visite cbez 
vous, comme 1j'en avais l'intention el comme je vou.s 
l'avais annoncé. 

Aujourd'hui je peœt exprimer l'espoir d'êtl"e à même 
de retourner là·bas au commeooement de la semaine 
prochaine npràs avoir pris.avec mes amis.des décisions 
finales concern:mt notre ligne en projet (ou fulure) èe 
Mteaux à vapeor. 

Le seul point, qui n'esL pas encore définitivement 
réglé ou llM, est toujours, si nous établirons notre 
bureau prioci_pal à Anvers, ou une succursale seu
lement. 

En tous cas, comme faurai à m'occuper à quelques 
autres intérêts permanents, que nous aurons en Bel· 
gique,je résiderai, comme je crois vous l'avoir d~à 
annoncé, à Drùxelles, aveo ma famille, où j'ai déjà loué 
une maison. 

En aUente par conséquent do vous voir sous peu, et 
vous soubaitanHcs compliments de la saison, 

Je rest~, etc. 
(S.) e. Vaughan. 

Le-' janvier, l'accusé écrit à Bernays une der- l 
nière lettre au malheureux Bernays. Cette lettre ! 
est un chef d'œuvre. Ecoutez, Messieur5: l 

Bruxelles, 4 janvier 1880. 
Cher ~onsicur, 

Je vous ai écrit qQolques lignes de Londr5S, el je 
suis revenu ici avec l'intention do pousser activement , 
la formation de nolre compagrue dont le capital 
(000,000 1. s.J a déjà été souscrit en Ang1eterre. 

Nous n'avons donc pas eu besoin de fairo un appel 
« aux fonds» (au capital) en Belgique. 

Nos recbercbes quant à l'appréciation ou les senti· 
mcnts belges, au sujet des compagnies de bateaux à 
vapeur, ayant pleinement coriflrmé vos bienveillantes 
remarques ou observations sur ce point 

~ous n'avons pas non pins l'intention do demander un 
subside au gouvernement belge, mais en retour on 
échange d'un engagement de notre 1,?ar~ d'établir à des 
dates fi.xes nos déparls, nous désirerions !obtenir le 
transport des malles et l'exempt1ou de certains droits 
ou taxes' où quelques autres avantages. 

Afin d'obtenir ce résultat, j'aurai un de ces jours une 
entrevue avec le ministre des lravaùx publics, à quoi 
que je serais certainement heureux si vo'us pouviez 
placer ou mettre à ma disposilion les influences que 
vous avez, ou sur celles sur lesqueUes vous pouvez 
compter pom· m'aider également à a,•river à cette 60 ; 
j'espère néanmoins de ne rencontre.r aucune difficull6, 
afin d'aboutir à un arran~ement qui sera aussi utile 
pour nous que pour le public. 

J'ai aussi cru qu'il serait juste eL bon de demander 
prochainement aussi une entrevue au bourgmestre 
d'Anvers, puisque les bassins sont une propriété de la 
ville, et ne serail·il pas utile d'obtenir quelques lellres 
de recommandation. 

Au sujet do bureau quo nous établirons à Anvers, 
une ma1orité des fondateurs de la compagnie a finale
ment préféré d'avoir sou siège prinoipa en Angleterre, 
et les règles que vous donnez pour nous guider quant 
à l'établissement d'une succursale, mo paraissent être 
très simples. 

Les informalions recueillies par plusieurs do nos 
amis, parmi les actionnaires de ln compagnie des eaux 
d'Anvers, confirment pleinement vos vues sur ce point 
el nous sommes heureux pour l'aide que votre expé· 
rieuco à ce sujet sera pour nous. 

Nous avons déjà en we notre directeur-gérant pour 
Anvers el nous voudrions luj~djoiodrc un comité local 
composé d'au moins trois négociants d'Anvers, si nous 
pouvons arriver à un arrangement avec des personnes 
convenables ou_ compétentes. No"us avons déjà fait 
quelques ouvertures i ce suJet, el je vous serais très 
obµgé si vous vouliez me fournir ou_ me donner votre 
opiruon privée et con1ldenlielle sur les P0l'l!onnes désl· 

gnÎ:~omplo avoir ici, lundi ou mardi, plusieurs de nos 
prlncipauK aclionnaires et, avant leur arrivée, je désire 
examiner avec soin, avec vous, ces poin~, ainsi qu"en 
général tous les détailS de nolre projet, jo voudrais 
encore vous voit' ceUe semaine. 

Etant néanmoins retenu ici pa1· des entrevues et 
autres affaires, et ayant en outre des raisons pour ne 
pas aller à Anvers jusqu'à ce quetouJ.est réglé e\déoidé, 
.e vous serais très obligé si vous pouviez me favoriser 
P.;tr votre visite, soiL vendredi ou samedi, parce que 
J'aurais alors tous les papiers se rapportant à la corn· 
pagnie.quej'atlendsdemain de la part de mol!_ solioitor 
de Londres. 

J'ai la confiance que vous trouverez qu'il sera pos· 
siblede faire en sorte qu'elle soit à votre convenance. 
vous laissant libre de. tLxer l'un des deux jours, en vous 
faisant seulement l'observation que vous m'obligeriez 
en outre, en arrivant si cela vous est possible par un 
&rain du malin, 

Mon adresse ici esl an numéro cenL cinquante neuf, 
rue de la Loi, à la maison qaej'ai louoo eLj'ai L'honneur 
d'appeler volte attention au fai.L qu'elle est sise à guel· 
ques pas du chemin de fer decelnLurevenanlde Scliaer· 
beek, ce qui me ~rait être aussi commode gne vous 
procurant une êconomie de temps, es j'ai l honneur 
d'ajouter que dans le cas que vous aul'iez. à faite, pen
dant que vous et.es ici quelques visites, ma voiture 
serai\ à votre disposition. 

Espérant votre visite el en vous priant de m·obliger 
en me donnanl une prompte réponse. 

Je reste. etc. 
(SigJié) H. VAUGHAN. 

G'est la letire qui devail attirer la victime à la 
mort! 

L'audience est suspendue à midi. 

.. 
L'audience es& rep'l'ise à 1 heure iO minutes. 
M. l.6 prûidént. Les vêtements de Bernays ont 

été rapportés ici. MM, les défenseurs pourront les 
voir. - La parole est continuée à ltl. l'nocat 
général: 

~. l'a.11ocat gb&th-al. Messieurs les jurés,je vous 
ai lu cette mémorable lettre de Vaughan à &r· 
nays, du 4 janvier. Cette lettre arrive à Berm}S 
dans la joorn6e du 4 ; le soir il répond en ,accep
tant toutes les conditions posées. Le-malheureux! 
n tombe dans le piège! If viendra le &aD1edi 7 
dans la matinée! Gera le dérange, dit-il, mais il 

viendra ... C'est le succès assœré de vos machina
tions. La dernière heure de Guillaume Bernays 
est désormsis marquée, elle v:t sonner. 

Vous commettez alors une faute immense. Vous 
lancez ce télégramme du 5 janvier sign6 Marie. 
manifestation la plus évidente du concert cri
minel qui existe entre vous. Le 1> janvier, la lettre 
de Bernays est dans votre boite. Vous savez.qu'il 
viendra. A Anvers. un homme attend avec an
xiété le résultat de ces mamœuvres si habilement 
combinées depuis longtem.ps. Il faut l'informer, 
et alors vous, Léon, vous lancez ce télégramme 
duo janvier, à midi, et d'un antre côté, yous en
voyez à Bernays le télégl"-1.mme par lequel vous 
dites qua vous l'attenàez. Les investigations 
n'élaienl pas plutôt attachées à Armand que 
M. le juge d'instruction faisait saisir tous les télé
grammes adressés Gll "tlVoyés à Armand. Nous 
avons donc eu ces ~rammes tiès le premier 
moment. 

Voici le texte du -1.tl' télégramme : 
Urgeut. Al'mand Peltur. Anvers, 2 novembre midi. 

Merci pour votre tharmante proposition et espère 
vous voir samedi. 

llarle. 
Que signiûent ce~ mots, sinon ceci: « You.s 

sa,ez que j'attendsBernays, eh l bien, il accepte 
notre proposition,. il tombe dans nos mains. » 

« Espère vous voir samedi, ,, Encore un mys
tère! cela veul-il.dire: « J'espère n'être pas seul 
à tuer Bernays; soyez-là, à côté de moi, car c'est 
pour vous que je vais tuer .•. » Ou bien cela 
veut-il dire simplement, dans ce langage conven
tionnel et mystérieux : « J'espère LE voir samedi? >l 
Peu importe l Le télégramme esl là : les deux sens 
sont possibles, et également aecusateurs ! 

Et, en même temps que ce télégramme .,Var~ 
est lancé, un autre part pour Anvers, reconnu, 
celui-ci. A 11 heures 34, Léon expédie de Bru
xelles (bureau de la rue Villa-H'ermosa), un télé-

. gramme adressé à Bernays, et écrit de l'écriture 
simulée de Vaughan. Cette dépêche est ainsi 
conçue: 

" Bruxelles. Ministère. Dépo!!é à 11 h. 3.J m. tlu 
matin. 

.. Guillaume Bernays, rue VanBroo, Am•era. 
" Merci pour vot1·e aimable lettre, samedi me- con

,. vient t rès bien, mais je me senlirw tort obligé ai 
- vous vouliez venir, commo vous me le proposez, par 
.. le train c1ui arrive à la station de la rue de la Loi a 
.. dix heures ec demie. 

" HENRY VAUGHAN. " 

; Ces deux télégrammess'éclairentets'expliquent 
l'un l'auh·e. Le témoin Leduc nous dit : « J'avais 
l'apporté à Vaughan les lellres qui se trollvaion~ 
dans la botte dela maison rue de la Loi. Il m'en
voie au bureau de la 1·ue du Pepin chercher des 
formules; je lui en rapporte quatre. 11 écrit un té
légramme et me dit de le porter à la gare dll 
Nord, parce qu'il est urgent. Comme commis
sionnaire, je fais naturellement mes commi1lsion5 
les moins longues possibles, et je vais au bureau 
de la rue du Pepin, oil on me conseille, puisque 
le télégramme est urgent, d'aller le eorter .ruo 
Vil1a-Hermosa, qui est un bureau prmcipal. 11 

l Leduc y va et le télégramme part de ce dernior 
bureau. . 

At)rès avoir diné, Leduc rentre à l'hôtel Bri
tanruque et confesse naïvement à Vaughan ce qui 
vient de se passer. Vaughan se fâche et l'accable 
de reprocJtes parce qu'il n'a pas été jusqu'à la 
gare du Nord. Pourquoi? parce que ce télégramme 

' devait ètre lancé le plus loin possible de l'hôtel 
, Britannique, et qu'el\ outre il ne faut pas que le 
1 commissionnaire puisse dire plus tard, qu'à son 
· retour il n'a plus trouvé à l'hôtel le fameux 
f Vaoshan. Car, c'est loi, Vaughan. qui, une 

l de!Ill heure après le message donné à Leduc, s'en 
va port.er à la gare du Luxembourg le télégramme 
Marie. La portée au procès de ce télégramme 
Marie est établie par la dép_osîtion si remarquable 
de M. Gobert, expert de laBanque de France. Et, 
à ce prOJ?OS, je ne puis que remercier la défense 
d'avoir aidé à la manif8$talion complète de la 
vérité en amenanl ici ce fonctionnaire de l'État 

1 préposé au contrôle de la fabricationdesformules 
télégraphîques, qui a élucidé le seul point resté 
queTqoe peu douteux dans la déposition de· 
M. Gobert. 

1 On pouvait se démandei: dans quelles condi
tions se font et se débitent les formules télégra
phiques. Voua les connaissez maintenant. Les 
télégrammes se tirent sur un cliché. Si, par quel
que accident de tirage,il se produit une altération 
dans 1e cliché, cette altération se reproduit dans 
toutes les formules télégraphiques tirées sur ce 
cliché. La page de formules, qui comprend 8 for
mules, est découpée de manière que les formules 
restimt deux par deux.On plie la double formule. 
et ces formules, adhérente5 par la tête, son& 
expédiées dans les bureaux.. 11 en résulte 'que, si 
l'employé, à qui on demande des formules, en 
donneune,il doit la dtilacher de Jaseconde; s'il en 
donne plusieurs, il délivre plusieur11 doubles for
mules.La r11e du Pepin est un bureau accessoire, 
il s'approvisionne au bureau de la rue Villa-Her
mosa, qui est en rapport direc& avec le dépôt de 
Malines. La gare d11 Luxembourg est desservje 
directement par le dépôt de Malines. Et mainte
nant vous comprenez l'importance des constata .. 
tions de M. G.obert. On lui monlre les deux téJé
§rammes duo janvier, adressés l 'un à Bernays, 
1 autre à Ârmand. 

M. Gobert prend sa loupe : lb téÎégrâmœe 
Marie contesté et le télégranun3 Vau1bao, rec.on· 
nu par Léont présentent dans les formules aur 
lesquels ils fllrent écriti, des coïncidence& saisia
santes de macul:uure et de dessi.u. tM- Gobert 
conseille alors à M. le Juge d'.in.sttuclion de véri
fier si les formules n ont pas un même bnreta 
d'origine, En effet, on vérifie et l'on constate 4118 
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Leduc a procuré 1l. Vaoghan 4 fOTIDules provenant 
dll mëme bu_reau de la rue du Pepin, et présen
tant les nièmes accident! de fabrication. Alors 
vient ~a contre-épreuve. Vérifions, se dit M. Ke
tels, st le 5 janvier, vers H neures·ou midi, le 
bureau de la rue du Pepin n'a pas débité d'autres 
formules de ce caractère, et d'autre part. si le 
bureau ~c la gare du Luxembourg, lui aussi, ne 
possédait point et ne dtlbitait point de formules 
olfrant ce ~ignalement si particulier Y 

Cette '\lérification se fait, et quelle en est la 
conr.~osion frrécmablc? C'est que la plupart, je 
n\,fs dire presque tous les télégrammes qui sont 
Î>artis ùe la rue ùu pepin, Je malin eu au com
mencement de l'apr~-miùi, portent la tache ; et 
que, de Lous ceux qui partent de la gare du 
Luxembourg, aucun ne porte celle maculature, 
si cc n'est celui envoyé par Léon. Est-ce Stlisis
sant? Et, en dehors des vérifications d'écrilu1-es, 
n'est-ce pas concluant? 

Oisons un mot, à ce propos, des vériiicalions 
<l'écriture. Nous en faisons chaqne jour, des vt• 
rificalions de cc genre. Quanû nous recevons 
notre corre.~pondance, nOU$ savons, rien qu'à 
\'OÎl' l'a<lresst, do qui vient la lclt.te. Rarement 
nous nous trompons. Et on veut que des gens 
qui passent leur vie à étudier ces questions d'écri · 
ture se trompent quand ils font des constatotiot.i 
aussi formelles, aussi précises que celles qu'ils 
ont faites ici ! 

Ce télégramme Marie vous écrase, Armand Pel
lzer. Votre explication en est misérable. C'est, sous 
une autre forme, l'e,cplication imaginée pour vous 
tiret· de l'incident de!; cartes Astor. C'est encore 
,une femme! Une femme întrou,able naturelle
ment! Celle qu'on avait déja vu apparaîlre lors 
du grand embarras Aster. Elle revient sur l'eau. 
Armand, à ce moment, sait à mi rveille que nous 
sommes en possession de toute ~n corre:ipon
dance télégraphique; il sai\ donc que nous 
üvons un télégramme M11-,'ie. Eh ! bien, ?uc dit
il? <r Un jour, à la desœnte d'un train, j ai ren
» contré UJle fille de trolloir, gare du Nord) ellti 
n m'a proposé de faire un petit voyage; moi, 
,i l'homme des- amours éthérées, j'ai été impor
,, tuné de ses obsessions, c'est clic qui m'a en
« ~itc télégraphié clans ces termes. » Absurde 
fable encore! Qui y croira? 

Quoi! Une femmo vous télégraphie d e cetm 
là<;-00, vous donne rendez vous à la statiott du 
Nord. (Us sont tons tians ces conditions les ren
dez~ vous des Peltzer !) . Comment s'appelle-t elle? 
Comment est-elle? Ou demeure-t-elle ? Vous p1·é
tendez qu'elle vous a écrit, Où sont ses leuresî 
Vous gardez le silence. Faut-il que j'insiste !Non1 
n'est-ce' pas? Vous comprenez tous, messieurs té · 
qu'est cette Marie : c'est un Murray en Jupons~ 

Nous allons arriver au 7, jour de la mort de 
Bernay~. Nous v~ici à la veill~ de cette journéo. 
Lé?n ta!t !es d~rn1e1·s pr~P.aratifs. li dîne à l 'hôtel 
Bl'llanmque, et, comme s 11 avait bes<ûn de se ré
chauffer le cœur, il prend une bo1::reille de Cham· 
pagne. Le soir, il va s'installrJI.' dans eetle cham
bre meublée en sapin du 2c étage de ·la maison de 
la rue de la Loi. 

Pourquoi, eocor~ ·~ne fois) si vous aLtendez un 
av.ocatet non u.ne 'ile.Lime\ pourquoi quitter le con
for_t de l'hôtel .Rt•ililn:!tlque pour aUer passCt' la 
nuit sur ce gra1~\ d~ la rue de la loi t Pourquoi? 
Parce que vo11 .s_ avi~z besoin de cette' ntùt; parce 
que vous de·.fiea mettre la dernière main au crime; 
vous av~z . marché, veillé une partie de la nail, 
tourmer .<4 par les pensées, qui vous assiégeaient, 
vous, ',e &ère qtù va se faire l'instrument <le son 
frè~r,assassin. Les voisins remarquent, entendent 
le bruit de votre promenade en lon~ et en Jar~e 
<'~ans votre chambre, durant celte null du 6 au 7. 

Le lendemain, Bernays al'rive. Il sonne à la 
:perte. Vous l'attendez fiévreusement. Vous aver: 
'Je chapeau sur la tête, vous guettez votre victi
me, on vous a vu à une fenêtre. Vous èles an
xieux. Bernays viendra-t-il ! Sera-t-il seul? N'ar
l'ivera-t-il pas en voiture! Et quand vous êtes so.r 
que la fortune vous le livre seul et sans défense 
vous descendez et allez lui ouvrir. Etes~vous seul: 
Léon? Question que veus vous êtes plus d'une 
fois posée, Messieurs. Gomme moi, vous vous 
èles demandé : << Y a-t-il un homme assez auda
cieux, assez S\lr de lui-même pom- décider de 
donner la mort à son semblable, seul, dans une 
maison abandonnée.» Vous vous êtes demandé: 
ic œ lui qui a armé le bras de l'as3assin, qui a payé 
le prix du_ sang, n'E:5t-il. pts là! N'est-il p~s là 
nous ass.,ster celui qui va taer, poul' faciliter 
l'agonie de la victime? » 

C'est pour élucider ce point que j'ai fait enten
dre tant de témoins pour renseigner l'emploi du 
temp!i d'Armand Peltzer le 7 janvier à Anvers. 
Le résultat de cette enquête est douteux. Pour ma 
part, je suis plus porté à croire qu·1~rmand 
n'était pas rue de la Loi 1o9 au moment du crime. 
C'eût été herriblement téméraire et inhabile, 
et c'était d'aillenrs bien &uperflu, Léon pouvait 
suffire à cette besogne I Voilà la vraisemblance. 
D'ailleurs, je crois àla véracité du témoin Angé
lique Van Camp, qai , le 7 janvier, à Anvers, a 
cru reconnaitre la voix d Armand téléphonant 
chez Deroabaix.Pécher. 

A côté du témoignage d'Angeline Van Camp, il 
y a le témoignage de Colon dont vous penserez ce 
que vous voudrez ; mais il est là, et il y a celui de 
sa femme. Tous deux, ils viennent noas dire 
qu'Armand déjeunait cliez eux, Je 7 janvier, à 
midi. Il ne pouvait donc être à Bruxelles à 
101/2. h. A côté de ces témoignages, nous avons 
celm de M. Cuvelier, qifi croit se souvenir qu·en
tre midi et midi et demie il a déjeuné avec Ar
mand chez Colon. C'est assez pour qu'un magis
lrat,qui ne peut affirmer qne ce qui est mathéma
liqtte.ment établi,s'arrête et vous dise: «Si Armand 

était rue de la Loi, au moment du crime, le fuit graves sur l'empreinte dans le tapis, sur la tigi~ 
cependant n'est pas judiciairement établi. ,, iiité cadavérique, ce bec de gaz resté allumé 

Vous-êtes donc seul, Léon Pellzer, je l'admets. ' prouvent qu'un certain temps après le cr ime on 
C'est vous qui ouvrez, vous avez le chapeau sur CSt entré dans la maison. 
la tête, car il faut expliquer à Bernays comment , Qui donc a eu le courage de rentrer dans celle 

l)Ointde dépal'tsoil bien nettement él:lbU; en dehors 
de ces conditions, il est innlile de trnitel', en nous 
n'aboutirions pas, il n'y aurait alors qu·à m:iiutenir le 
statu qoo,snur à mon ~re à décider, avec ses con.se.ils. 
le.~ mesures li prendre pour gue la conve~tioo du 7 
octobre soit obligatoire pour les deux parties on pas 
du tout. c'est vous, grand seigneur, qui lirez le cordon. 11:1~son, ~e laver le cadavre, de lui faire ceue 

Vous alliez sortir. Vous avez 1a précauti9n de lui sm1stre toilette! Qui est•ee! C'est ou Armand ou 
enlever son palelotépaisd'biver qui pourrait gêner Léon, mais lequel des deu:t? Encore une fois, 
le coup do feu. Et vous lui dites, c'est vons qui nous ne le savons pas avec certitude, nous 
i·avouez: « Il fait bien mauvais aujourd'hui, vous n'avons qne des soupçons graves. Nous croyons 
n'avez pas de parapluie, n·êtes-vous pas trempé Y» que c'est Armand et non Léon, car celui-ci de-

Vous avez le courage, vous qui dans quelques vait épl'ouver plus d'horreur encore à la pensée 
secondes, alltz le supprimer, vous avez ·1e cou- de revoir le cadavre sanglant de celui qu'il avait 
rage de lui dire: « Quand vous sortire1. d 'ici, je , frappé. Mais il Y a Mjà, dans celle affaire.assez de 
vous prêterai mon parapluie. » Le malheureux charges accablantes, assez d'évidences. Nous 
ne devait plus sorhr ! Dans quelles c-0nditions pouvons négliger retle discussion surabondante 
l'avez-vous tué? Nous sommes d'accord, je pour. ne nous attacher qu'à cc qui est absolument 

Ton bien dévoué, 
Guil. Beroays. 

II. - Madame Bomays à A.rmand Anger. 

Anve.rs, 28 octobre 1881. 

Monsieur. 
Instl'llite par mon père de là démarche q11e voûs 

avez faite auprès de mon oncle, Victor Poober, au 
nom de lfonsleur Bornays, je m't:dres.se directement à 
vous pou.r lui 1•épondro. 

pense, quanl au modo de la perpétration du fait. certain. 
Voici commcnt1 d'après moi, les choses se son t Le seul enseignement que nous voulions relo· 

Il y a un mois, M. De Longé~ offert à M. Bernays 
le divorce par consentement mutuel, afin d'éviter Je 
scandale du proc".s pour Injures gr:wes, que JO pouvais 
intenter à mon mnri, après les outrageante3 calomnies 
qu'il nvait accueillies sur mon compte, sans me dMen
dre. Insultes ru:œmpagnées !l'un ltl:te de aétails 
~r uohles, et dont, malgré mos 30 WJs, j'ii:rnorai2 l'exiis· 
tcuce dans l :1 l)lalo du ,·ice llumsin. 

passées. Bernays enlre. Vous lui ôtez son paletot nir des constatations médico-légales et de cette 
et son chapeau. Vous le faites passer devant vous. empreinte dans la mare de sàng, quel qu'en soit 
Vous avez votre pistolet d:ins la poche de der~ l'auteur, c'est la préméditation du crime, c'est la 
rière de votre habit, vous le r.renez. Vous lui preuve quïl y a eu assas..<1ioal. 
lirez le coup dans le ncnud vita . Bern:iys Lombe, Messieurs les ju1·~s, je crois quo je puis m'ar-
loochc de la tempe le bureau ministre et vient rêter. l\Ia démonstra tion est coropli.ilc. Ponr le 

Pôniblement, j'accepfai cette proposillon de diTQrco 
qui allait mo sâpa!'er partiellement de mon fils! maiR 
elle m'était imposôe comme seul moyen de gardei· in
tact mou honneur et ma r6put.ation, (lue le snupçon 
allait llétrir à jamais. M. Bemays a éloigné cette solu
tion, objectant 'JUO sa poaitîon et sa consl<Mra.tioli 
d'u·Oèat àui·aientà en so\lffrir. Abandonnant l'Idée du 
d1\'0rce, .M. de L<>ngé acbtenu s11 signature au bas 
cl'un acte <lont il est restô dôpositaire, et par lequel 
l\1. Ilernays reconnait avoir accueilli nn injurieux 
soupçon dénu6 do tout fondement. i\1. Bet'llA~·s a fait à. 
:11 . de Longé d~ promesses do réparation qu'il n'a pns 
tenues, et s'est obstiné A ne JIIIS tenir, malgrô l'opinion 
de i\l. de Longé qui en jugeait l'exécution nécessaire 
au Rlaiutien de ma dignité. 

~·ubattro au pied de œ burelln. c·est sur le seuil momcot je n'y vcu-x rien ajo11lcr. fo vot1s ai mis 
de la p9rte1 au moment où Bernays baissait la Lous les faits sous les yeu:c; vons êtes des hommes 
lèle avant ùtcntrcr1 suivant un mouvement uatu· probes et libres. C'est à vous do conclure. J'ai 
rel, que vou~, qUi Gtes derrière la portière, qui confianée. 
ête!\ à sa gauche, lui porlez, d'une main qui ne se L'nudience est levée à 2 112 het1res. 
trompe pas, le coup qui a tué. 

La portière, elle, a son importance, à plus 
d'un point de vue, et l'on s'explique la bâte <JUO 
\'ous aviez de la faire meure. La po1·tière avait, 
pour le moins, une double utilité : il fallait 
d'abord q1.telquc chose pou1· amortir le son du 
côté de la rue comme l'amortissaient les rideaux 
du côté du jardin; en suite, autre utilité de cette 
portière : elle arrêtait les r86.-rds do quelqu'un 
C(Ui ,des fenêtres d C~ t'oalsotls d'en face eut plongé 
dans la m{tlsôll n" 159, par ;e vasistas de la porte 
d'clfü6c, 

Mort foud1·eyante, coup dans la nuque quand 
la victime baissait un peu La tète ; là-Jcssus pas 
do 1discussion. Les médecins sont d'accord. 
La_ ~iscoss~on va porter seulement sur ce qui a 
SUI Vl CO! !laits~ 

Le l\auvro heroays n·est plus. L6on mainle
l'l:lllt, <lit-il la vérité'? « Bernoys est venu; je loi 
a1 Oté son paletot, je l'ai introduit dans le cabinet 
du fond, et alors eut lieu entre nous une cortver
sation. Bornays est près de la fenêtre, moi je su.ià 
?dossé au bureaui mlni~tl'e. !e l11l c.xplique que 
Je n'avai~ j)~t encore les documents de l'affaire 
Murl'ay. Bcrnays, à un momcnL, dit: « Je vous 
reconnais. >J Je détourne la Lètr, et alors Bcrna3s 
se pi·écipite sur moi, m'arrache la penuque et 
s'écr·ie : u Tu es Léon Pellzer », et il me jelle à 
1a tè~c t~ute une !:!érie d 'injm·es. 1e le saisisi Ber• 
na~s f,uL quelqt\cs pas hl)rs de la po1·le, ajoutant 
qu il v~ m'C dûnonœr. le pi-ends de la mam gau
cho le pi!stole\ qui se trouvait sm· la table. Je re
pous11e Bernays vers l'appartement. Au momen t 
où il se trouve sous la porti~re, il baisso la t~te; je 
làchc le coup. Bcmays s'abat eL tomlie.» 

Voilà le récit de l'a-clus,.é·. Ëh ! bien, pour avoir 
été médité p-eiidàht des mois,ce récit n'en est pas 
n\~ii\s absurde. Ce n'est pas assez de l'avoit· Lué, 
il faut que Bernays soit accusé par vous de vous 
avoil- auaqué, provoqué, 13ernays Dijgresseur 1 
Cela choque toutes les vraisemblances. Quoi l 
Bernays croit vous reconnaitt·e1 veus; Léon Pell
zcr, et il vous aurait Mtaqué Y Le jury ne vous 
croira pa~. Betnays était un homme grêle, en 
dessous de Ja moyenne physique, ont dit vos pro
pres témoins, Bernays est timide.,. e\ lout à coup 
voyant. so dresser d-evant iui un Peltzer, le plus 
redoutabl" desl:>eltzer, il aurait osé pcrter la main · 
-sur lui! Un témoin n·a-l-il pas dü que Bernays, 
av~c un accent prophétique et alarmé, s'écriait la 
veille même de sa mort : « que me feront-ils 
encore Y lis_ sont capables de touL ! » .Et c'est 
Bernays qui eO.t osé attaquer un de ces hommes 
capables de tout-, selon ~a let;rible ex-pression P 

Comment 1-e 'Voilà pressentant qu'il pournit 
~uccomber sous le coup des·Peltz.er. Et iles'\ iàdal:fs 
cette maison. seul devant 'Un •Pel~r> lé banque
routier, le faussaire, l'homme clc sac et de corde 
qu'il connaît, et c'est tl.cemomentqu'il rrailvou; 
menacer c'I. dire qu\il va vous dénoncer. Et dans 
quelles co11'.i.t1ons? Il est au fo11d .di\ câf>inet. 
Vous êtes devan~ lui et, sur l_a tahle,il voit 7 pis
tolets. Du premier moment 1\ a dit se dire 1t « Je 
suis tombé dans un atlréux guet·apens, en' face 
du frère de ccl11i que je crois l'amant de ma 
femme; la mort est devant moi II et vous voulet 
faire croire que c'est à ce moment' que Bern.ays u 
s:oc<:uper d'arrac_ber _des pe1Tuques ! Si ce n 'était 
s1 triste, ce sera1t ridicule. Il voulait donc dé
noncer? Vous dénoncer! .Et de quel chef? D'ètre 
à Br11,~elles sou.s un faux nom ? 

Un déguisement, en somme, n'est pas matière 
suffisante à dénonciation ! Un faux nom, pas 
davantage, porté par un étran~er ! Non la vérité 
n'est pas là : la vérité, c'est lex:écutio~ de racle 
prémédité; la vériié, c'est l'assassinat. Non, Bel'
naya n'a mème. P?8 eu le temps de reconnaitre 
sous quelle maJJl, il succombait. Ah! s'il avait eu 
le temps de reconnattre dans son meurtrier un 
Peltzer, gaelles pensées atroces g_uelles angoisses 
morales horribles n'euss:;.:

1
~omt marqué les 

dernières affres de sa mor t I eu reux GwUaume 
Be~nays, espérons qne cela lui fut épargné an 
moms! 

DOCUMENTS DU PROCÈS 

I. - Lettre de Bernays à. Armand Anger. 

Anîers, 2S octobre ,1ss1. 
Mon cher Armand, 

,\ vanl d'eo1amer avec M. Pécher la né<..;ocialion dont 
111 as bien vouln Lo charger, je désire que tu te p()nèlrcs 
bien des inlcnlions qui mo guident dans cette affaire. 

Le 7 oclobro. j'ai signé avêc M. de Longé uno con
\'eotion qui devaiL assurer le calme et la 1mix de mon 
ménogc. 

iil. d0 Longé trnilait en qualité d'ami de la famille 
Péchdr dt lc,s oonclilions qu'il avail sli1mlêes assuraient 
l'honneur de ma (en1mo el la diguilé do ma maison 
( v-0it· les lellres des 29 seplcmhre cl i .. octobre). 

J'ai accepté ces condiLious et signé l'acte; lo if! oc· 
tob1·e ma femme se rendit à Bruxelles c~ le signa ~gn· 
lemcnl. 

Le H oc!obre, sur son inslance à clic, M. Do Longo 
me sollicite de cooseo1i1· àuoe réconciliation immC-ùiale 
a,·~e Pellzer. , 

'r11 as lôule la correspondance et1111:lilJ. 
Elle prouve que je n'avais quanl, à Pellzer, priser ga• 

gemcnl formel, que l'acte no lo meotionoe pas cL quo 
JO m'élais rése1·vé tonle latitude en déclaranl à M. JJc 
Longé q110 je ferais mon possible. 

Dans sa leltre d\l i i octob1•e, en présence de mon 
refus de voir P. sur l'heure cl sur Je champ, M. De 
J.ion~ 1)880 une nouvelle condilîoo. 

Cèile condilio1n je l'noocpto- Pnl' ma lotll'e du 13: 
Et cepcndanL ma femme m'écrit la 17 l'incre~nblo 

lollre que Lu liens 0011·0 les mnins, Cl le i8, saos égarû 
pour lo ttlalbcur qui venait de l'i·apper mes pal'Cnts, 
elle adresse à ma m~t·o cette letll'e du ·18 Qlio tu as 
aùssi èl (Jûi :1 c:iuséo Gru-xelles la plus légitime iodi11na• 
Uoo. 

Voilà la situation. 
La conven11on conclue avec M. Do Longé osL brutale· 

ment violée par ma femme. Pourquoi ? 
Parce que je oc veux pas revoir P. 
Ceci est bien clair. 
L'lntérêL commun scrnil de mellre un terme à un 

élot de choses ctué l.outcs li s convcolions sool impuis
sante~ à amélio1·er ou à modifier, puisque lu vois quel 
cas l'on füil des conventions. 

Tel est ravis de mes parents et de leurs amis; tel est 
:iussi le mien. 

tei osl depl,IÎs looi;temps ravis de M. Pecber, or~ne 
ôo la tamlllc Petlîêr'1 

Autorisée par M. DeLongé à défendre mon honneur 
moi-mêrue, en initiant ma famille et mes amis an 
contenu de l'acte demeuré en ses m.uns ! le seul et 
premlor usage qnej'ai tait jusqu'iel de cette autori
~allon a été dlnl'ormer mes beaux pir.ents par uno 
lettre restée sans r6ponse, de la décision que m'9bli• 
geait do prendre fa conduite de mon .mari. 

Ce qne je disais dane cette lettre, je le répéte ici. Le 
devoir et l'amour maternel me retenaient seuls dans 
cette maison, où je ne puis rester dignement qu'en së
parant complètement ma vie de celle de mon mari 

Porte est la disposition que j':ii prise ici, et, malgré 
le désir des mlen.i;, je refuse catégori11nement Je divorce 
de consentement mutuel, qu'à. roccl\SiOn l\'.I, Bernays 
interpcélorait peut-être comDle un systël?lo gJ1md et 
g6oéreux pour so sépi.trei;,desa. f.ommo coopa.)>le. 

Je le reruso nellemenl parce que, ay.mt J?OUr me d~ 
rendre l':icte donL M. Do Longé e~t dôpos1Lnire. je nEJ 
saurais :iocepter do solution qui me sépare1"niL par
licllemenL do mon fils, La conduite do M. Ber11ays mo 
donne le droit do remplir ici mon rôle do mère, tout 
en méprisanL l11omm0 g11i u manqué Hlcbemeotau pins 
:!:i~ro de tous les devoirs, celutdo défendre sa femme 
injustcmenl eL odieusement accusée. 

Je ne suis pas fommo à reculer c:lP•ant la lutte, ni à 
être épon-vantée pur le sacrifice, quand lutte et saeri
llCé ont pour but le bien de mon enfant et que j'ai !& 
prétentieuse conviction d'être indispèlWl.ble à. mon. 
fils. J'ai pour au:r.ilillire l'énergie i11fatigable de 
1•,nnonr mntemel pour soutien, et pour r6compense 
1'1.unout· d u devoir aecompli sans défaillance. Je saurai 
maintenir ma position sar ses bases très dignes et 
respectables, et me faire con.sidllrer chez moi, ne sor
tantjamais plus,:\. l'égard de .M. Berno.ys, du muiisme 
le plus absolu quittant la tab1e, notl'e seul lieu de 
té11nJon, A la moindre velléité d'injuro ou de taqui
nc1·le nouvelle. 

Le divorce est ici de fait, vous lo voyez, et l'en
fant reste entre son père et 1111 mère • .M. Btrna:va est 
seul responsable dim état de choses créé par lui. l1 
~eut introduire en justice une demande en divorce 
pour adultèr.'O ! Hbre à lui: dans ce cas, je mo dé· 
t'endriù. 

ll me 1·est& A vous dire, monsieur, que je serai tou
Joora disposée à écouter ce quo vous pourriez avoir à 
répondre par écrit ou verbalement à ma lettre et à. 
vous offrir l'o:spresslon de mes sentiments di1tingués. 

(signé) Juus B&R.>1A.TS. 

CORRESPONDANCE Nous sommes donc d'accord sur ie prfocipd d'Jtrt 
l;livoro,1 par consentement mutuel. ~fais il importe d'eN 
r~glc1· les conditions à ln satisfaction des dcul( parties. . . . 

Tu voudra donc bien dire oo premier lieu qu'ay:iot Nous croyons devoir reprodmre la lettre que 
fail toutes les concessions possibles en vue d'une eni.mife l' Opinion d'Anvers a reçu de M. ATmand Auger-,. 
11miable> soos-div!)rce1 j'enL~nds a11J.ourd'bui me donnér } Jils : 
Ioules les garanties do repos et do s&lurllé et oot;Jm· 1 6 d · ,. 1sst 
mcnl que je ne traiterai que d:ins ·~es conclitlo11s lellr§ • Anver5, 0 ecero,,re · 
que je sois certain qu'on !ils respectera. Monsieur l'éditeur du journal l'Opinimi. 

Ensulte; aûrc.ùvê d'dvdiiiès p:tr uia romrde ét 1i1_r:1in11111 
Pecber, ayaoL élé l'objel d'une véritable violation mo· Le supplé.mel'!t qtte vous a,ez publié hier-soir 3 cou• 
raie, à laiuello 1'ai beurcusemooL résisté, ,e ne Lrailerai rant rendant CQmpte de l'audience du même jour de la. 

-1. 1 ' coiJ d'assises du Brabant, contient notnmnfen_t la dé-
QUO snr es bases abso nmenl bonqrablcs et. Qui ne osition dei; experts comptabl~• Mlf· ~arJq~a et 
portent alleiole ni à ma position, fruit do mi>n tra\•tiil ioen~ fv relève que ces messieurs aur:nent, d après 
~L !5,àj'rùw,inp d.~ m.Sn eMâqt, ni ~ Il) censidëralion de t'OÜl, Aritra1~ qtte M. o-. Bernays m'aurait fait, en 1879. 
1Mn nôti\ m à mon ca11:tolèl1e, n1 â l'estime auxquels .., 14 000 l'r. somme qu'ils dédul$8nt de celle 
j'ai droil ae la l)(lrt{lc tous ceux qui SOOt en rapport Uden 

3
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480t d0e,~. d' _."- t il n'ont J>H trouvé l'emploi da.na les 
d'amitié ou d'atraires avec mol. ,. 0 

Ici dou\l j'entends stipuler des coodilions qui mo comptes do:\!. ne,·nayt. . ti 11 mettent à l'abri de nouvelles insultes. Ces deu.,- dépositio~s ne vou,ant. IE\'OLr é ti!131/~a~! 
QuaoL à l'enfant; laconvenlion ne portera alleinlc ni vous les rapportiez, j a l adressé des~ lil• 

à mes sentimeoLS, ni à mes droits paternels. sttivante A MM. les ~e.rts: 
Mon é!lfant e!!L ldul èe que j'ai àll mondé. $0r1~ vdtf· Anvers, 6 décembre issz: 

loir le priver de sa mère, je no consens pos li rri'éd 
séparer: d'autre pari, l'arrangement cloiL etrc ~ la s:i!is· Mesfiieuis l'l!ai-ique et Co>éoE'. 
fuotion de madame Beroayil, e:t."erts coml_)t4blea1 â Bl'uxelles. 

Tu remarqueras loulefois que l'arrangement conclu r d 
avec ll- Oe Loogti avait p9ur .base l'habilalion corn- J'ai l'honMur do vous cotttn>tmîtJUèl' 10 comple-re~ u 
mune, ce qui itnpliquaH comme corrollair~, d·ameurs de votre deposition A l'audience d9 la cour f,05

.~ 

oouvenu, ces rapporrs courtois, polis et une vie sup,- d'hier 5 :lécembre,, publié par lesjout:naux 1 ~ 
portable. et le P1·écurscw· d Anvers. . 

La ptemlère, madame Bernays, a rompu cel eorrarre- Il est impotsiblo quo vol!s ayez dit quej'avrui;d e~-
l t · J l · " " . B .., n 1519 la somme e u. ment e a. ou1ours pour e seu motif que je ne veux. prunte à l aTocat ernay .. , ~ t \.,.ai et que c'esc 

plus revoit· P., que ~·e ne voulais 3ias lalsser huposer 14.1100 attsn4u que le contraire es ,8 t ,_,. (ni-
d t . . é d' . "'b aÂ fU • .. .. ,_, e ?t[ .Bernays ,. s ""'' ~ .... c el on Je SUIS eoe ant ,wo11· v arr;is:w 11Jou irt· par mon Ul.tder~V<U<U14 ~O~ui- 40 obl~aUons Nord Belge, 

térieur. . Une avance . e .... ''7 400 sr titre, la somme de 
Ma~ame B. a proclâmè pa1• ~rit, dans les termes les valant A r&ison dé r., P 

plus, 1m{)érleux, que je n'étais rien poù.r cite el elle mo fr. 10,000. ..ntder dans Totré rapport la 
lo b,mo1gne. par lOOle son altitude. 1 Vous avez eu_pour Tous 6 ~ rocureur du roi au mois 

~Ue 0°,1 m~orr1 ma mêre ll\!eC tiné vff)lèou.rët-ol~ I ~ttre qtiej'a•~sad1fq~ ;~fnitsment t~ chose. 
taode.l'l:iabu 1 l~t~1t one bîen . (!tàtlli que c esl elle qlli 

I 
de mars at q1u exp . susdits journaux l!I. rectifi. 

reo 1 a 100 communemsupportable. Avant de demlP!d.et 11~ • · vous demander da 
Qoan~ aux rapports de l'eofan~ avec les membres cation à. laquelleJ a,1 drott.Je ne~ dé ositloa. 

~e~ fa~t P~}ernelle,et maternelle, il sera très facile me donner le re!11tion r~~~!°ce 0 j1;,° me~ sentiments 
~ed~· r, U!]eet l~utredevant se trouver sur le R,eCevez, m~sioors, {Signé) A. Auoim ms. 

p1 une parfaite éir,llilé. j distlugnés. . • t 
Je 118.Pl!rle pas des conditions poouoiai,•es; Jo n·ili,, Ka répo11so à m:i d~mande, c~ m8Sl'teui-s ,,enne.n 

c~~tera1 r1~n el _suis pret ~ tontes les concessions: ) dé m·écrtro ce qut ~tt. 
d a1lltmi:s I exercice de la pwssaoce paternelle, sur la· Bruxelles Jo 6 déeembre 1852. 
quelle Je ne. transi;1te pas, implique que toutes les . • 
mass~ relahves à I eofiiDL soieru. supµortécs p:ir moi. ., Mons;\Sl)r Armand Anger fils, 

., 

, T~ut est fini. J'ai dit, en commençant, ce qui 
s était passé apr~ la mort ; vous avez laissé sai
gné le malheureux à terre, vous n'avez aucune 
tache de sang sur vos vêlements et vous avez 
fui. Certes, ce n'est pas au moinent où vous 
venez de tuer ~ays que vous avez pu faire 
toute cette 011se en scène. Les conslatatioD;S si 

Voilà_, fil!)D cher Armand, les ba&es sur lesqnollei. An .. .,n;. 
une oegociation sen.il possible, tu peu~ donner· !cc- \ l lt d · c,ur- nou.. !1•·011& 
turede celle lettre à M- \"ietor Pecber pour quo le. 'JI I::n réponse à votre O ro 8 

t!& J ' 

.'J' 



l'honneur de vous informer que le compte reDdu de nos 
dépositions donné par les jouma'tn: l'Opinion et le P rd· · 
curseur d'Anvers n'est pas conforme à ce que nous 
avons dit à l'audience d'hier, 5 courant. Voua compren
drez que noua ne pouvons rectifier les er reurs com
mises par les j9umaux.,,d'autant plus qu"il n'y a pas 
deux comptes rendu identiques de nos dépositions. 
Lonq11e M. le président nous a de:mnndé comment 
nous expliqU.ions l'~art ae 30 000 fr, entre les recettes 
et les dépenses quo nous av~ns rele\"é en établissant 
la. situation de 1.L Bernays, nôàs avons -répondu: 

• Environ Cr. 16,000 qui peuvent représenter les dé
"peru.es personnelles de feu .Be1·nays pendant 4 ans e t 
• fr. 14,000 que nous croyons être un prêt d'arg•nt 
• fait à M. Auger !ils. » 

Notre c royance à eet égard était basée sur un retrait 
de fr. 15,000 que M. Bernays a opéré chez son ban
qnier le jour même de la liquidationpar vous de l'em
prunt de fr. 1-1,000 contractô chez MM. Baelde frères. 

Aujourd'hui, vous nous r eprésenteZ" le r()ÇU de 
MM. Baelde, frètes, libellé e.n votre nom sous la dat-0 
du 30 novembre 1880. 

Cette pièce nous était complétement inconnue. 
La r epresentatisn on temps utile nous eut empêché 

de vous attribuer, même d'u.ne f açon dubitative, le fait 
dont nous avons parlé à l'audience d'hier. 

Agréez, monsieur, l'expression de nos sentiments 
dist ingué•, 

$ igné G. MARIQUE. Signé G. OoE:-.1'l. 

Je viens par suite, dans l 'intél'êt de la vérité, vous 
prier de publier dans votre plus prochain nu méro avec 
la présente et ma. lettre à messieurs les e~perts comp
tables et la répolllje qu'ila m'ont adressée. . 

Veuillez agré_er, monsieur, mes salutations dist.in· 
guée&. 
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DAXBEK 
SS, RUE DE L'HOPITAL, A BRUXELLES 

GRAVURE HÉRALDIOUE ET CDHERCIALE 

SCEAUX, TDIBRESBUMIDESENCUIVR.E 
ET EN CAOUTCHOUO 

Plaqaet1 d'enseignes 

li,Wallté dé Bijoux niellés, l •r choix 

jll101lX. J,'OCOA.SION Jl'l' BBPAU'l'IONS 

OJtl':iVUlRII 

l:.,A; UEJ:L~URE 
~BS 

MACHINES A COUDRE 

" 
l)ij,ov. Payable 

OIDI francs - 2' 50 ..... - PH 

semal.n9. 

VATSON PRINCIPALE ~ 
Blll]XEIJ,ES 

Bue des Fripiers, 81 

"\ 

MAISON LOUIS 
Marohé-aux-Herbes,96 

BBU:XELLES 

COSTlfillE8 depuis 35 à '120 

PARDISUS depuis 22 à 115 

PELISSES depuis 36 à 600 

IND COOPB 
etO 

PaleAie des Indes 
Ext. double Stout 

Romford Ale 
Scotch Ales 

N~- N • 
FUT FUT geg 5~'.§ 
de de "" ili>Q "" Cl) ::s 

40 lit. 80 lit .s~l .:3"" 2 
Pale Ale des Indes 22 50 4.5 ,, 8 » 4 50 
Pale Ale (Romford) 17 00 35 » 6 ,, 3 50 
Stout {extra double) 22 50 45 » 8 » 4 50 
ScotebAle (tr• forte) 25 » 50 » i0 » 5 50 

P&le Ale.d.ea Indes. - Bière tonique de la plus 
grande déhçatesse el pureté . 

Eztra d.ouble Stout. - Bière très-nourissante 
fortement recommandé par tous les médecins. ' 

Romford Ale. - Bière légère pour déjeuner 
<a.mère ou douce); c'e.sL sans oontredit la meilleo.re 
bière de table qm existe. 

Sootoh ou Stroug Burt.ou Alet, - Bières très 
fOTles • 

IND, COOPE et C•, avenue de ta Tolson-d' o,. !8, 
Brwut(e,s, et chez 

J ·J PERRY 1 79, mont. de la Cour 1 · · 99, boulev. Anspach BRUXELLES 
Magasins anglais et amérioainB. 

N.B. - Les bouteilles sont comptées à fr. 2·40 
la.douzaine, et les fûts à i 5 francs. Leur envoi se 
fuit franco et la valeur payée est remboursée 
immédiatement. 

L'ACCLIMATATION ILLUSTRtE 

Journal spécial des chasset,rs et des éleveurs 

Paraissant les 10, 20 et 30 de chaque mois. 

Directeur proprittafre: Ed. Dewael. 

SEULE PUBLICATION 

donnant 36 primes gratuites par an 

BUREAUX: '16. Galerie du commerce, BRUXELLEs 

Belgique 10 fr. - Etranger 1! fr. 

Chaque numéro, composéde201)3ges, contienteomme 
prime gratuite, une . magoifique · ehroJno·lithographie 
dessinée et coloriée d'après naJ..ure et re_P.résenta,nt exae
tement les types purs ~e tout~s les var1ijtés d'animaux; 
flbiens. chevaux, volailles, f:nsans, oiseaux etc., ce qui 
forme annuellement un volume très riche, tcês ùtif e, de 
grande valeul'· Quiconque possède ceL ouvrage au com· 
plet pourra se mettre à même de connattre toutes .les 
espèces d'animaux, leurs couleurs, leur taille, leur 
forme, la manière de se les procùtert de les élever, de 
les faire reproduire, de les gaérir aes maladies aux
quelles ils sont sujets, etc., etc. 

Los abonnés onl le droit de faire inscrire ~tnite· 
ment toutes annonces ooncement la chasse. J êlevage. 
ta pêcbe,_1'agricullirre, etc., et les anuonces sont tou· 
jours inserees immédiatement. 

n est répondu gratuitement à tootes les questions 
vétérin~. cynégétiques, et de jurisprudence. 

Outre.les !IB primes gratuitcs1 consistan~ en plancbea 
oolori~ délivrées à Lous les aoonhés, ceux-ci peuvenL 
encore obienir, toutours gratuitement, des pnmes de 
fl!ande t:akur , consistant en anim~ux )ivanls. ~ gue 
chiens de càasseparfaitementdressés, f~•f!aDS, vo_la1Ues; 
pigeons. oiseau:ic., etc. suivant les c-0nd111ons stipulées 
dans chaque numéro. 

L'acdimatatimi illusttée, est le journal de chasse 
e~ d'élevage le plus complet, le mieux réussi, le plus 
aYcmtageu.x qni se puisse désirer. 

Le sncœs obtenu dans l~urope enti~ _()b~e l'ad
minisltation du journal à faire un!J 2-. édilio!l des nu
méros paros. {Oetto édition aera bien vüe épuiséd) 

Sur demande on e»Yoie un numéro spécimen. 

V~TEMENTS 
CONFECTIONNÉS ET SUR MESURE 

pom hommes, jeunes gens et enfants 

111 ll l S O N D U 

DOME 01 HAtLES 
BRUXELLES 

2, fflARCHÉ AUX POULETS, 2 
(COIN Dl?S HALLES OBNTRALES) 

PELISSE édredqn noir, d~ublée satm 
· 1 français el capitonnée tar· 

A • nituro rnt musqué, fr. 95 
.LA MEME, en qualilésupérieure, fr. 110 

castor ou édredon noir, 

PELISSE fourrée ham.sler, premier 
choix, col o~ parements J

25 raL musQué exli'a, Cr. ·L 

PELISSE drap, fou1·1·ée rat n1usqs.é, 
col eL paretnenls pareils,S!lns 
précédent, fr •• ·f.45 

PET InSE drap, foarée raL musqué 
.u " extra, col e~ parements rat J ?S 

, ,J lllUSQUé fin, fr. 'J. 

PELISSE ::ecr1so::\~°;::; 550 
Envoi gratis et franco d'échantillons et du ca

talogue illustr6, avec les indications nécessaires 
pour prendre tes mesures soi-même. 

UnemagnifiqueINSTAI,I,A TION 
.8$1' CBLLB DJI U. 

IIOUVELLE PAPETERIE NI AS 
48, RUE' NEUVE, 48 

Immense aasortiment de tounilture.s pon:r bu
rea.u et dessin mille article1rno11veaux et pra
t.iqnea pour le Bar.reau, Ofikiiirs ptiblios et le 
commerce en général. 

AIGUILLE ÉLECTRIQUE DE POCHE 
oonten&Dt .. l'EllTOB.I POUR 111' II0IS 

Ce bel établissement n'a pas son pareil . 

MANUFACTlJRE DE · TOILI Clllii 
ATTOUT THIRIAR 

58, RUE DE LA MONTAGNE, BRUDLLES 
TAPIS IMPBIDS A DDAILLONS SUR MOLLETONS 

E'r CO'.fONS LÉGERS 
DÉPOT DE FABRIQUES ANGLAISES : 

Mozaïques, Nappes blanches caoutchoutées, Passages, Tapis 
de pied en Linoleum et en toile cirée, Molletons imitation 
de bois , Cuir américain, Articles pour carrossiers, etc. 

Exportation 
t :it-1\i 'x:@1 it5 41: 0tB+W:;& HiM EWW&iic ,t aGiii 

StfflELLES HYGIÉNIQUES ANGLAISES 
en caoutchouc préservant du FROID ET 00 L'HUMIDITÉ 
aux pieds sans r etenir la transpiration. Oes semelles 
coutent moins et durent plus longtemps que celles an cuir. 
ElJes diminuent la fatigue en adoucissant la marcha s!lr le 
pavé. C'est aussi un excellent ressemelage peu coutoux et 
tout de suito fait. Pour hommes, dames et enfants. 

Seul dépôt en Belgique, rue Grétry, 19 
lb#'# 

-] CRÉDIT 

CRÉDIT 

OI\ÉDIT 

CI\ÉDIT ri:i A 

CI\.ÊDIT 

OR.ÉDIT 

CRÉDIT 

CRÉDIT 

Cl\ÉDIT 

CRÉDIT 

CRÉDIT 

Dhlel'étion absolue 

CilÉDIT 

Cl\ÊDIT 

TAVEIN~ SAINT-JEAN 
RUE SAINT-.JE&N, A BRUXELLES 

PLATS DU JOUR DEl>UIS 75 CENTIMES 
et Diners à. prix-fl:x.e 

Pour faciliter les communications avec le palais de 
justice, une nouvelle entrée est établie RUE DE L'Hô
PITAL, 30, au fond de l'impasse de !'Hôpital. 

Célérité dans le se .. vioo 

La légère et rapide par son mécanisme ingénieux.. et 
• • excellent, un degré âe réputation 

STAND.LUt.D a acquis et de popularité qui n'a jamais été 
aussi bien mérité ; réunlSS;l'Dt toutes les qualités ~ue l'on peut 
désire!', elle a conquis les suffrai;;es d~ tous ceux gui l ont vu fonc
tionner, eL elle ne tardera pas à réduirt, cons1dérablemont les 
aulres machines eq Europe comme en Amérique. 

La STANDARD est le d'expéri_ence p1-aliqn~ dims 1a 
fabncatlon des machines à cou

résultat de 26 années dre, et elle est à tel point perfoc
tionnée que l'on ne saurait rencontre.r les qualités qu'elle po,sède 
dans aucune autre machine, qu'elle qu'en soit la provenance . 

On. les donne à l'essai. 
8, Boulevard du Nord, Bruxelles. 

JY.CAN"UF .AC TURE 
Dl!l GLACES 

VB.RB.llS A VI'l'RE E'.r BOU'l'EILLEB 

J EnouA.RD WILLE~S 
69, BUE DES OHARTRÈUX, 

BRIJ][El,LES 
LA PJLIVOYANOI : AuuraJtoe en\n lt "brl• ù glaoH 

1>IU1A.NTS POUR Vll'lUBB.8 JIT MIB.Ol'Î'IDJl 
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LÉGISLATION. - NOTARIAT 

Prix da numéro: 15 eentlme• A.DMfNISTII.ATION 

Le JoW"flaJ tül trsôunaua, eet eu vente dans lei bUJ'9amc de son admi· 
:nutra1lon, - i Brüêli11, chas lea principaux libraires; - • 0-. à la 
JLbrairie Hosn, rue du Ohamps; - à Aann, à la Ubre,iri• Lllcmos, 
JIIac. o Meir; - à Li•,-, à la lib~e Duon, plae• St LamJwt; -
• Kou, à la librairie D&OQ!JŒ; - à Tnrui, à la libralrie V JJIUtJJl 

Daum. 

A LA LIBRAIRIE FERD:tNA.ND LABOLBI.B. 
,, plue 4a Palais M Jutioe, ', à Bru.llu Pour la Belgique: Un an. 10 fr. - Six moiB~ 6 f:r. 

Poar !'Étranger (Union postale) : Un l\D 12 tr. 50 cent. Tout ee qlll co»cerne la Ndaetioe--, ei le semœu Jouru.1 doit 1tre 
en:voyé • cêtœadre3M. . 

Ohaque numél'O du jolll'Dal est déPftffé collf'o'rmément • 
à: la loi. , l' 

u,•o•o~s : so ~timea la ligue _et à ferwt 

Le .J~ ~ çéc~mne:it l"•IUlonc:.. relaUVN au c1ro11: ll1lX maUêr.,. 

COUR D'A~ISES DU BRABANJ 
.Pai:sm:nOB DS M. EmturoBL Dnmuu. 

du jeudi 14 décembre 1889. 

pu être 1aissé en dehors; cela n'est guère possibl'e. 
J'examinerai donc ce mé-nage. les relations des 

époux, Jes crises qui y ont jeté un trouble nou
veau. 

Rn deuxième lieu, et après cet exposé, il fuu t 
prendre l'inculpé Léon Pellzer; son ·départ pour · 
New-York, son séjour da ris pette ville; la question 
de savoir comment jl s'est procuré les fonds 

L'audience est reprise à 9 heures 40 minutes. destin6s à son retour en EuroP,e, puis ses péré
r,- M. le p,·tsident. La défense a demandé à voir grinations jusqu'au 7 janvier. 
Jes vètements de Bernays. Ces vêtements sont à Bernays est mort : les relations s'ouvrent entre 
J'audience. La défense et les aCCJJsés les ont vus. _ les deux frères ; quelle a été 1a nature de ces l'ela
Considèrent-ils la communication comme suffi- tions ? Faut-il y-voir un concert ctiminel, comme 
aante ! le dit le ministère public? Ou est-ce la manifmita-

tion d'un devoir fraternel? Ceci constitue un·troi-
M• Picard. Oui, M. le président. sième groupe de faits. 
M. le préside11t. M. l'avocat général ne fait-il Enfin la 4me- et dernière partie, la plus im-

aucune observation? por,anle, celle sur· laquelle nous insisterons· Je 
M~ l'cwOCttt gém!raL Non, M. le président. plus, celle dont le minîslère pubHc·;i dit : u JI 

M. le )'rtsulent ordonne, en vertu de s on J)OU- n'y a que des suppositions, » celle qui a pou,· 
voir discréûonnaire, que les 'Vêtements de .Ber- objet les relations P,rétendues des deux frères 
nays seront joints aux pièces de conviction. avant le 7 janvier. A éela. se rattachent l'entrevue 

1\1'.c Picard. Messieurs de Messieurs du jury, de Paris, le coup d~ feu à Anvers, les cartouches 
la Cour.nA l'audience d'avant-qim-, )'inculp~ Ar- trouvées dans la fosse d'aisanc~. les télflgrammcs 
mand fut interpellé :mr le. po~nt de sav~ir s'il 1Voute,·s, le télégramme Marie, et au~si cette 
reconnaissait, comme étant les siennes,des chaus- question: Comment Léon a-t-il pu se proc11rer 
sures que les experts disaient se rappoTler assez les sommes qu'il a dépensées en EuropeP , 
exactement à l'empreinte trouvée dans la tache de Voilà comment la cause se présente dans ses 
sang. A la reprise de. l'audience, Armand déclare: grandes Lignes. C'est là t:è que nous . allons oxa
u Ce:;chaussm:es.ne sont pas les mie-nnes.»Cetteaf- minel". Oe..:upons-nous·d'abord du ménage Ber
tirmation si simple fut accueillie par des mur- nay:1. Au cours de l'instructi.on, l'honorable 
mures. Ce seu[ fait vous montre bien k quoi orgnne du ministère µublio nous demanduit : 
diapason est montée l'opinion publique. « JJtes-vous les détenseurs de l\F•• Beroays ? » 

Heureux les accusés'dont lea juges ne connais- Nous avons répondu : -« Non. Nous ne nous oc
sent le procês que _l e jour où c.e. proc~ corn- cupons que des inculpés, m1i;;, votre acte 
mence, et qui l'onbberu le lend.emam do JOur où, d'accusation le prouve, vous voulez fair~ sor
ils l'ont jufé! . . . tir le crime de l'adultère.. » Et dans l'opinion 

En pàreil ,~~ l'rns lruct1on se pour~~tt dans la publique, quel est l'élément principal à la eu
paix et1a·déc1S1on est rendue .au m1heu de ce riosité publique, N'est-ce pas l'adultère? 
c:wn'e et de oette sérénité qui sont les plus sllrs Dans l~acte d'accusation vous clites : « Un jour 
garants d'une impartialité absolue. , , · vint oll Berna.ys s'aperçut qu'il éta:t trompé. i> 

Le proeM a éclaté, il y a onze mois, comme un Qu'est~ce qu'un mari trompé ? Plus loin : 11 Amé
coup de foedre, ei depuis il, a marché- comme un lie Pfister vit bien des choses lui prouvant qu_'Ar
ouraga{l, Les passions les plus violentes se sont mand et Madame> Bernays étaient des amanti. » 
déchainêes. Les inculpés onl trouyé dans le pu- ?tl• Pù:,1.'1'd cite encore plusieurs passages de 
blic une vo:onlé arr.ètée de décider lenr cause en l'acte d'accusation montrant que le ministère pu
dehors de la justice. De. là toules les erreu_rs iné- blic invoque, comme point dé départ, l'adultère. 
vilahles quand on procède en dehors d1:1s formes C'est donc bien l'adultère qui sert de point de 
judiciaires. Vous saurez rester insensibles à ces départ à l'acte d'accusation. Et l'instruction, dans 
appréciations de la foule. ses premières audiences, sur quoi ' roulail-elle 1 

Cette cause n~st pas un procès ordinaire. li est ' Mais sur l'adultère. Pendant le réqqisitpire, il 
naturel qu'elle remue toute une nati~n, car cefle- faut le reconn:ittre, il y a eu des artériuations. 
ci y reconnatt quelques uns de.ses vices et de ses Le ministère public vous a dit., il est vrai, qu'il 
passions : dès lors, eUe s'en ~mpai:e, au cours prenait le groupe des servantes soussa protection, 
même du procès. Au milieu des querelles qui di· qu'il les défendrait envers et conlre tous; mais, 
~isent nos concitoyens, il semble que cette cause. se aussitôt après;il vous a 'e'Xpliqué ® mmetll il l~n
présente pour aviver encore les 1disse~sions.; et tendait. <t ·Je ne prends que les fait$ énonéés par 
tel qui se êl'oyainu-dessus de ces m~.res., se les 11ernntes, disait-il; quant aux consjjquences,. 
se~t entrainer par la vaguE'~ Lâ marée de Cl!S jo ~'abstiens. C'e~t trop difficile, Je transporte. 
haines a monœ sans cesse, et le Dol a aLteint des au Jury ce rôlo que Je ne, veux pas assumer et 
sommets gQi sembl:iient inaccessibles. dis : lugez vous .mêmes. » .. 

A l'heure p~te. Messielll'S, 1~ inculpés Si l'adûltète dîsparaft, que 'reste-t-il pour mo-
apparaissent comme des épaves ballot~ pal' bile, ce 'mobile qu'il vous (aul? On dit qu'Ar_m.and 
les flots, et', :rn milieu de celle tcmpi:tc, vous éprouvait pou.r i tm• Bernays une' passion exces
seuls apparaiSljez co~mo le1.tr ref~g·~ el )enr t·c~ SJve, insurmontable-, -contra laqnelle la ,·olont~ 
cours; vous-seuls, qi;i1 ète~ restés uilp:i;.sibles au est impuissante, qui enttâioe aü cl'ime, an plus 
milieu de toutes fes.rumeurs. So_uYenl nous .nous abominable des crimes, car il est impossibl~ d·eo 
sommes trouvés en présence de Juré~ alleutlfs et faire nn -plus abominable quo de sacrifiet· son 
impartiaux, mais nous p~uvons clii'e que, d:ins frère qu'on aime au point d'avoir deux fois, pour 
aucune autre caù~e. nous n avorrs ~0 •• à ce pomt, Je sauver, sacrifié sa fortune! 
l'attention scropnleuse et l'imyarttal1té. Et c'est Quand) dis-je,.il s'a~.d'an crime pareil, il faut 
beureux' ! c:u', dans ce procès, il faut ~tre double• imaginer une passion 'COlhtlle il s'en -t'encontre. 
ment impartial. peu, ici·la force des choses vous entralne à dfre 

Messfeurs., votre attitude a été telle que, 1;TI~_gré que_ la ·passlon 'd'Armand pour M1:1• .Bernays. 
toutcequis'est passé,nouj\M~sprésento!'slf!Im- devait être sauva~e, désor~onnée. C~st Jà que.. 

ibles et sans crainte.Depws onze mo1s, 1 accu- -vous avez. tr-Otlve , le mob.ile du. crime-. , Cette 
P3J8 

n seulê~ parlé· la défense a, pour la prl!mière.. 

1 

passion eriste, voilà oil en est .,artivé .le réqolsi
;a. 

0 
la ' arole; vou; ponvez ju;er dn tort in'épà~ toii:e. C'est':tp~ U))e ~tructiol! qtii ~ ih1ré onze. 

~· m,~--cès onze mois ont fait aux accusés: et molS, après I ét~de d 40 dosster qlll. comprend 
9 '11 nous sommes• pleins de confiance en 

1
. ptès do iOOO p1èces, se .composan, de plus de 

néanmv:ti'dée1dêrè'Z .. dàns la loyauté dé"'10lre 7000 pages d'éctjtùi'eS, que .l'êaun~nt magis~t 
vous.. c~ ht '"* · ~ ~· ., • , que. vous avez ente.,11du, et qu1 n~avait pas h880tn. 
con11c1en .,.. · f ,:11 · h t t ·té du hl . , appelé le crime des hon• pour or.-. e, sa. au e au on. , N!m~rljua e 

La prévent~;1~-~ ~~ on s'esl rendu coupable; réqui~1 L0Jr~ qu'il a l>l'Ononté, est ,, rrivti à la l 
nMes ~ens, v dés dehors de cetce enceinte. théone qn 11 a dévetopp~e tlevant ,ous. : 
vous vousen êtesgar - . if: . d 1 El plus t ffd, dès qu·on se- trouvn en pré~cnce 1 

n imp?r~, avrJ)t_,tou;, da~~::e de a~r:niè~ c: de Ja tltfo~sc. l'a~usation J oit t'J:He. un pa:nu t 
genre, de, b,1en c :-ser. d 1 b lbin à parconri-r. • arrlêre. AuJourd'htU le plm ùe la cawr:i.g1:e doit i 
fixer cotPJJl~ l,ei tapes , 11 c etii . - J)'abo_.ril in- être wodifié, Ce-ch:mg~weut ~ l dtl :;.1u.,.· Joui~ , 
Nous les divllSer<>f fO'.flllilS ns t; \e · le b)éftage · à ,me haute iu.ipartialité, mais il 11e t-e.$_&e ~ J 
Contes~1eJR~f~ .. ~ t{U~i~ O ~l'.t'ména'rre Unit tnoins comme preuve ÙO doute qnî t·XÏSl", dt:S le 
Bernay a. On a "dit aouv~, '1118 D 1 \ 

début, dans cette affaire. Le ' premier système 
était cependant logique et complet. La femme est 
adultère : on doiL se débarrasser du mari. C·est 
logiq11e; ce n'est même pas nou-veau. 

0~ a pla1dé qu'Armand- Peltzer était parvenu 11. 
sédu.1re-Mme .B-ernays par ses nobles actions. On 
nous a dit' qu'Armand était accouru ûe Buenos· 
Ayres pour iauver sesir~es. pour jeter ·sa · for- · 
tune dan~ le g?uffre qu'ils avaient creusé, et-que, 
dès lors, Jl avait apparu, aux yeux des anversojs 
et en p~rticulieràceux de Mma Bernays, comme ces 
cheV'alrers d~ lêgendes primitives, volant au se
co11rS' dE!s faibles, dès opprimés de-s malheu. 
reux, et que c'est dans celte au,'.éole qu'il fau~ 
tr~uver le motif de l'amour do i1m• Bernays pour 
lw. 

Et ~la se continue pins tard: Armand est 
entratné une seconde fois dans le ioutrrc par son 
frèrt. Cette femme l'adru.ii'e davantage encore. 
li est malade, cette fümrue \la le soigner. De sorte 
qu'il s'agit d'une séduetion due aux plns·nobles 
~en1iments .. Et~uand, pendant 8 ann~es, ces deux 
lltros auront vé'cu dans ces condfüons, ee qui en 
sort~;·c~st le crime ! Mais il faut cependant que 
l'avemr sorte du passé : il faut un certain rapport. 

Co rapport· n'existe pas :· votre accusation le 
rompt! Cet Armand, qu'on vous peint comme 
grand, comme irréprochable, comme plus que 
~ela _même, _devienL tout à cour> coupable d un 
fol"fa1t 11boruirtable. 11-rry-a pas de legique àa11s 
le système de l'accusation. 

Ce changement dans l'acte d'accusation est 
d'autant plus important que la loi elle·même 
voùs .~it l'importance gu'il faut y ajouter : « Ce 
« q n .1.l est bien essen ttel de ne pas perdre de 
« vue, c'est que tonte la délibération du jury 
« porte sur l'acte d'accusation ; c'e

0

st aux· faiis 
« 'qu_i le c~ns~ituent et qui on. dépendent qu'ils 
« doivent 1Jn1q,1ement s'attacher ! » 

Après ces considérations générales arrivons 
au ménage Bei•nays. · 

!' s~agît maintenant de. voir de plus près ce 
qu était ce ménage. Le mmistère public, parlant 
de 13ernayst disait : « Celui que personne ne 
défend: 11. Est-ce donc (J,U'H supposàit que nous 
l'attaquerionsP Telle n est -pas notre. intention. 
Mais il faut qùe vous connaissiez ce ménage, Je 
mari etla fe}Ilme. Be.rnays avait des qualités et 
des défauts; Madame B'ernays avait des défauts 
et des quali tés. Nous devons vous dépeindre les 
uns et les autres. 

Dans l'acte d'accusation, nous lisons : 

J~etauno~ 
. . ~- .... . - . 

avait,comme dominante, l' intelligence.ractivité et 
un esprit des atîalres vrafo1ent H!IJlarquable. 

Bernays n'avai~ pas d'ami:1, sauf l\l Auger, 
dont il était le colla.borateul' plulôl que l'ami, et 

' de qw il recevail un lraitemenL fixe, s'élevant, 
d11ns ces derniers temps, à 13,000 tr.; puis Aue:1·r 
fils'- snccédané du père, entin At·w:mdPeltzer. Et 
c'est Jà tout. li faut donc . q11'i l etU cel't,ùns d4-
fauts, car il est rare qu'au homme soit ainsi isoJ,:. 
Remarquez qu 'il s'est marié juiL .\ ussilôt après 
son mariàge, il se fait catboüq_ue, er, à son vetou1·. 
il devient franc-maçon, ce qui ne l'empêche nul 
lement de rester fort bien :ivcc les c:llholiqt10.<i, 
aveè les jsl'aélites, avec les fraucs-maçons et de 
snivre, pendant quelque temps, les offices de 
l'Eglise, ceux de la synagogne et les s6au~-; de 
la lo~e. C'étaiL vr:iiment pla,:{!r ses fontis <lan.:i 
trop de situations dilîJrente$ ! Il y avâit une opi
nion commune acc,•édilér. 11 .A nvers. l'acte d'ar.cu
i:a1ion le signale : Il n'avait pa:- <lci tN\d1·essc; il 
était souplecnvers les pms~a1:1.,, hau1a1 11 poursc:1 
infériCUJ'S. 

Vom la )'leiot111•.:i ex.acte dt,11:c <pt '!\rail Bernay::. 
Qu~lles en t'nreut les corn,équ,;nt;,::i ? C'est qu ï l 
~lait prédestiné à n'etciter quti de rares all~o
t1ons. Dans toute sa vio, traochéc à 33-ans, on ne 
trou~ qne l'intérêt. qui le tnl.'l m, 1·ehltions avec 
Auger père, qui l'aide dans Il!:; atf.1irrs; l'intell i
gence, gui le met en w latioo~ ;iv ... c l':l ba1·011 tl'1~ ... 
i1e1mc·::; avec qui il fàît des étu(lcs militaires· les 
plaisil's, nous en vorl'oos q11e'lqur.s 1n-..~11vcs. ' 

Mais jamais il n'a éprou vé raffi:J;Lion toodl'<1. 
émue, oublieuse d'elle-m~me, la v1.1ii1. Une foi:; 
pourtant on p~t croire qu'il y aur:ti t exceplioJ1 : 
ce fut quand 11 rencontra sa femmr. . 

Bemays établi à Anvers chercb:iit à com plé1<·r 
sa situation par uh mariage qui p tit lui êtrn utile. 
S'il eut été bien im;pÎl'é, i l eut pris une femme 
ayant les mêmes défauts que lui: intéresi,~u. 
ambitieuse, saèhanl s'assou11l11· pou,· u111cner la 
réussite de son mari, ayant aus...'li sa q11alité 
dominante: l'intelligence. Au li~u rfo cela,qu'était 
1\1110 _Iulie ~écher: ~n _Bcl~iq!1e,_il est 11 peini, 
besoUl de dire ce !fU étalt ~a l:11i111l,, . Son père, 
jaloux d'avoir une grande infl,1,1111·", la deruan
tlant à une politique exclusiv,•. h inainlenaot p:ir 
son esprit dominateur et sa 1•,,rr!:l~n•:l' /1 ,;e1·vit- ses 
partisans, tout en éL:int pour ru1 111~;110 absolu
ment désintéressé. -.Be'rnays, vl)y:1 11! ,t.1 11;; une '1-
mille un homme d'une pal'IJi!I,• ,-n,plion cL une 
jeone fil le Temarquable, peul-a !, i-pr,m!!r c~Ue-cî. 

Mu• PJcher, racle d'accu!'aLion tHY1s l:i dépeint. 
avait, dans le caractère, l'indépcnd . n ,•', le déd:un 

Berna~,s, ~ côté d'une viv!l intelligence. avait un ca· des conveniions, une originali:;. l'xt11\me. Elle 
l'acl<'!re froid et dur, parfois emoorlé el violon!. Tout · · 11· · 
entier :ides préoccupations ri'aff'aire&; d'ambition et avait une Jnte ,gence rare, "'· :muaut l'inlelli
•d'ari~ot., mao_qaaoL un peu d'éd:Ucotion, dtrangor à gence, elle était avided'enthou .. i:tt:1r11• ) bis, ne le 
certamcs délicat~ses, . li ·ne comprit pas sa rem me. ressentant que pour los choses 6}1'\·.le•. an phvsique 

N d · li 1 • elle était froide de tempérl!m('ur. <ni1 pèrè vous 
o_u~ evr1ons ~ er otn pour en dire autant. l'a dit, et le dQclcnr Dewandn• vons ,, donné à ce 

•Le lllJOISlère public, en le dépeignant comme il su1·et des délails nl'écis. M{iis '!>JI,• i>!11i t avide do 
J_l'a fait, n'a cédé ~n·aux nécessités de la eau~ e~ ,. 
'à 1la vérîté. Nous devons voir si 1e ménage dévouement:une.sœurde ch:11·i:.\·~1 dit son mar1• 
'Bernaysest tel qù'Arm:ind dlll v avoir cette situ;i- O'csl bien sa caractélisti-qà-0; ,•t o11 li" peut 1>3.voir, 
iioo qu·on v-0us-a ind iquée, s·t1 a d,l v cone-0voir poùr quelle p;,rt, cedé\·ouo111enH·l r,,nihousiasme 
cet~ pa,ssion dominante crni csL le· fondement entraient dans son :ifi'ection f)OU r Al·mand. 
de l'acte"d'accui;ation. · , Son · m11r,:,: dans le uiondu fu t .-,,marquée !I 

Ber11ays était nê en 18~-9. Il él.'lit allctUand. Anvt1rs. .Elle avait un aspl'ct siJ:~ulier, uve 
Le haron d'Ardenné a dit qlle, lors qu' il venail le he:rntë forl contestab!I.', cJ .,s clww11x d' une coi!
voir,. ses comp~1gnons d'armes étaiepr frappés <le le111· ëtrauge, un teint bé'.:arre, um: taille frêle, 
la ga1etét de- J enl~n de ce petit belge. Ce petit des allures exceptionnelles. 
belge était, en -réalité, un petit :rllemand. Il était Les femmes ne l'aimaient pas : elle faisait 
israélite .. On peut dire ' qu'il manquait un peu réfléchir tout homme. c·est là Je type qu1lfa11, 
d'&iucation, parce que le milieu héréditaire dans vous représenter pour vous expliquer le secret de 
lequel se d~elopee l'éducation lui faisait défaa't. beaucoup de sès actes. Il y a des femmes qui se 
Il !11:u'élablir à A~vers. Nul n'igaore, l\[essieur3 , méttent~ p"ar leur indépenda11ce d'allures, en 
qu ~ !nv~s la chen1èle, pour on jeune avocat, del{ors -des usages convenus, sans qu'jJ y ait dani 
-arrive r~p1dement, en raison du développement leur manière d'agir rien de coupable, rien de re
d~ aŒarres eomm~rciales. ·Beaucoup de jeunes préhensihle. Chez Bernays, il -y av:ait un déf~ut de 
avoca_ts von_t s"~tabltr à Anvers : il est, je crois, le tendresse, Chez madame, il y avait un. dédain ab
prem1~r qui l'a!t rait. Il ,avait l'intuition de ce qui soin de-l'opinion publique. El 'l'on J;>è~t dire lque 
pouvait. être utile.à ses intér~ts. chaque fois qu'une femme s~ place amsi en dehors 
• . IL ~Lai_t, a~ point de vue phyàique d'une con- des conventions, sa réputalion en-souirre. 
sUtgtton qm>. coµime force, étai, un peµ au des- Beroays fnt fyappé, comme.tout 1e mo~de, de 
sus'âe la moyen~. mais il avait une naturt> ner· cette cl'éature bizarre et sédu1sante. Il vit. ~ussi 
venFI', l-lM'h". aiitiSr , :,ngul~o~ , (roide, un f)é" : de quelle utiUto ~erait pour_ lui an~ alliance avee 
préte11lir u$<•: il f ia it pt•tit Jp tail le, maigre, reul. . la famillé Pécher. Seq paru fut bientôt pri.s. lJ ta 
-vifs. un p••u rou~-t, niouslacbe,; fi nes, d'un -abo.l'd I recherclu. 
atl'abl_\l , ro:u11 peu sympathique. Il v âvait. dans snn Vai1u:H il, et. ~:rn,; qu~ll~ m~ure? li sera-, 
extér1°ur, quelque çh()Se qui f:.isail dire : 1·ela I difi ··tle tl,• hi du". Qu;iu l à i\tlle l>~cher, qui · 
n'~l pa,nJe .bon aloi, il doit y avoir fü-d~ ous 1· n'a:\":l.Ït qu'à cl1o~ir, ee qui la htpf'll , a.1 ru, l'in
quelque. égoimie . li ~,ia.it de ~Jrieoses qualités. 1 telli~l!nce excep110nnello de Barna)s. H y a,1a1t, 
Sfais · on l'eut josé mal sur les apparences. li , de JJ1U&, un homme fl tirer de tien . OEuvre de 



Il 

dévouement ! Elle le préféra. Et pou.rtmt, il y 
eut des hésitations. Le docteur Wimmer lm
même dit à M. Pecber. « Ne consentez pas à ce 
mariage. Ie ne comprends pas qu'une femme 
comme votre 6Uu consente à épouser Bernays. » 

Il y e0t, pendant les po1Jrparlers, un incident 
relatif à la qualité de Juif qu'avait Bernays, et 
que celui-ci avait caché. La famille Pecher tenait 
à avoir une union qni,an point de vue calh.olique, 
fut tout-à-fait régulière. M. P-echer se trouvait 
dans l'embarras :Ill lui était difficile,. dans sa po
sition, de solliciter des dispenses à Rome. Elles 
furent demandc!es cependant, le plus discrètement 
possible, et obtenues. Le mariage eQt lieu le 
~6 d~emb1~ 1872. L'acte d'accusation Je juge. 
(M• Picard bt des passages de l'acte d'accusation). 
Il est notable qn'à la noce assistaient Léon et 
lames Peltzer. Les familles Peltzer et Pecher 
se connaissaient donc bien dès cette époque. 
Leurs relation~ à_Spa, notamment, pendant que 
:Oern_ays courtisait sa femme, avaient donné le 
dermer sceau à leur amitié. Armand, à œtte 
époque, étail à Buénos-Ayres. 

Pe~dant le voyage de noces, eut lieu l'incident 
dont Je parlais. A peine arrivé à Paris, Bernays 
s'occupe de sa conversi'î>n. IJ alla trouver l'abbé 
Perdrau. La !emme raconte que ce fut la première 
et grave atteinte à son admiration pour lui. Ce 
c~nge~ent si brusque lui donna, pour la pre
IWère fo1-s, des soupçons sur le caractère de son 
mari.Les époux restèrent une année à Anvers,puis 
ils allèrent s'installer rue Herreyns. 

C'est de celte époque que datent les rapports 
de~jeu.nesépoux avec la famillePecher • .M. Pêcher, 
qui, avec beaucoup de noblesse, ne demande rien 
po~r lui ni pour les siens, ne s'occupa p,as assez 
acnvement de Bernays, d'après· celui-ci. Il insista 
auprès de sa femme, mais celle-ci, qui avait con
nu son père, et (ceei peut être considéré comme 
un. défaut ou comme une qualité _. le caractère 
altier et fier), avait résiste ces sollicitations. C'est 
de là que datent les premiers dissentiments. • 
Mm• B~rnays, devenue enceinte, sa santé s'altéra. 
Le~ cnses co~mençant, l'impatience et l'irri
tallon du m:ll'l se montrèrent {c'est un fait plus 
<Jommun qu'on ne pense), il délaisse sa femme et 
une nouvelle désiUusion pour elle, vient s'ajouter 
à la première. Les couches de Mm• Bernays 
mettent sa vie en danger, Le mari montre de 
l'indifférence et de l'égoïsme. Celui-ci occupait 
une chambre où il était tranquille. La suppléance 
dévouée des_parents~remplaça le mari. · 

Da~s l'acte d'accusation~ nous voyons que la 
cessation des rapports conJugaux eut lieu après 
les couches. Le fait est constant. Sur la cause il y 
avait une certaine obscurité. On disait: siMm•Ber
nays refuse de partager la couche de son mal'ic'est 
qu'elle craint une nouvelle grossesse qui peut 
mettre sa vie~en danger. 

Mais aujourd'hui, vous savez, MM. les jurés, à 
qu~i v?as en tenir. Ce qui vous a été appr1s, et ce 
qui. doit. rester secret, Je ne m'en vais pas vous l~ 
redire; Je me borne à vous rappeler que si, de la 
part de l\fuwBernays, il y eut répugnance à .parta
ger la Cloache de son mati, la cause de cette 
r~pugnance lui est complètemênt étrangère. C'est 
tout ce que je veux dire sur ce point. 

Ainsi donc une fatalité singulière venait com
-pliquer une situation déjà fragile par le caractère 
~e Bernays. Le lien des corps se brisait après le 
lien moral. 

B~rnays, .s'il eO.t eu une ~me vraiment grande, 
aur:ut admis cette nécessllé en silence· l'acte 
d'accusation, à ce sujet, le dit avec. éloquence : 

« ~iluation i:r~ell.e et bien périlleuse pour l'époux 
soucieux de la d1gmté de sa vie! Ou'il y preonegiràel 
Ses larmes doivent demeurer solila.ites ; de conso
lations, s'il en est pour lui, il ne saurait en accueillir 
ou en rechercher sans compromettre le-respect de son 
malheur. 

r Mais cette grandeur, il ne l'avait pas. Aussi 
chercha-t-il des distractions au dehors, nous le 
:savons .. Il les chercha hors de _la maison conju
gale : . il en chercha sous le toJ.t conjugal , même, 
et ceci est grave. 

En effet, Messieurs, nous constatons, dans les 
pièces du procès, certaises circonstances que je 
aois relever. E.n 1877 et 1879, nous le voyons 
lan~ dans une intrjiu~ ~ serait condamnable 
de c1ter les noms. l\Ia1s 11 1mporte de vous faire 
connaître quelques lettres qui jettent lUl joul' sur 
son ménage. On nous l'a représenté comme un 
liomme rongé par les chagrins. C'est une couleur 
ajoutée au tableau. Le ménage Bernays n'était 
pas comme cela. 

Voici une première lettre: 

Vendredi, 19 avril 1877, 

Hon cher monsieur, 
J'aural.s loulu vo111 écrire lo11,g11~~~ malheli• 

retiaement le temps pour le moment me m~nque, Je Dl6 
ruene de l'OUs écrire lin intolfo en réponae à celle-ci. 

J'aime à croire que, depuh hier soir, vou_s êtes en 
parfaite a,ant6, et .unout qlie votr<e bonne humenr re 
'TOUi quitte p.-, il me ee~~ que wu.ac._ d'tieureu.x 
caractère. 

Je le .oulwtf, j'~-_ g~, Pllf œcoutac&.le m.len, 
q111 'éat dô•enn &llriell%, depuis les ~emcld.e.nt..cw 
malheur qul ont eatol.U'i ~ Jenna,sse,. ae déridera~ 
Totre aoo,rtre 1 

Maintenant camoliA de chot'e 8'rl.eu.âe, quoique val· 
pire. il est impoaidblet l'homme dir'.a'en passer. En 
.itendant le pùtiair de voua lire sllrtout' 114 •oua reYOÏl' 
41.mancbe, rece•ez l'asau.rance de tou.1è ma syml)Uhie. 

P. S. Tai Nllécbi, je trouve.puisque rien ti'est en• 
aore décidé, que nom davons êh-è prudents, et stq"tout 
auver Jes apparence., l'enœ dimanche à 3 heures au 
pont de Laeken, j'y Sèrai avec mamàre, no11S pourrons 
~uaer llbremmt, car mon frère est à la maison toute 
1 •P™ diner, puis !lOlll re...tendro~ A la maiaou leaoir 
....-t,ie. . 

Adieu. 

Voilà donc l'impression que Bernays fait aux 
étrangers. Il y a loin da là à l'homme rongé par 
les chagrins. Bien des persol\Des l'on connu à An
ve1s el à B,·oxelles. Eh! bieo, toutes vous diront 
que Bernays n'avait pas l'air si morvse· il était 
plulôL guilforet. • 

Vient toute une correspondance. Elle a un 
caractère plus ou moins confi.denliel et ce n'est 
qu~ par le,s n~ilés d'un pr~ criminel qu'il 
amve qu on doive la prodwre. Voici que se,. 
conde lettre : 

Samedi 15 C4vrier 1879, 

Mon bien cher Guillaume, 
... . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 

Dois-je voos dire que j'ai trouvé un vide autour de 
m4?i; non n'est:ce J>ll:S, cher Goil\auml!, vous ÇODJl&issez 
déJà assez la stn~1té des aeniunenu que je proteue 
pour vo~. pour etres persuadé que pendant toute 
cette n~ft et cette journée, je ne viv~is que de votre 
souvenu-, votre Image reste en mon ame cher , Guil· 
laume, hier j'étais si heureuse I je doi.à ;oua è~ faire 
l'~veu et aujourd'hui me voilà hélas! de nouveau 
triste et aba~ue I trouverai·je en vous cett.consolation 
et œt ami fidàle que je dl!sÎl'&-1 
. Jam~ personne ~·a eu autant d'iatluenuque vou~. 
JO voua 1 avoue sincerement, car J'ai toujours tlté µes 
~vère, ce qui R'estpasmau.ms ... n'Ht-ce-pa•t A votre 
toor,~nte;,; moi ce qui s'est passé depuis -que jo n'"ai 
eu _le bonheur de vous voir, _avez vous souvent pensé à 
moi, en un mot, ouvrez mol votre cœur comme vou& 
pouvez le faire à une Téritable AI)lie qui vous a si béné
vollement aceordé sa coJUlml.ce et qui vous comble de 
aon amour. 

Il est si dou::t d'avoir un cœur qui puisse s'usocier A 
to~tes les ~pressioµs que ronéprouTe;jenedelllande 
qu A pouvoir faire de vous un ami dévoué qui reçoive 
mes confidences les t,lus secrètes et je r~clamo par 
réciprocité de pouvotl- règuel' sur votre cœur comme 
vous règnez sur le mien .... dimanche à 11 heures ou 
12 heures! _pas de _pied, soyez avec une voiture place 
des Barricades, vi.s-à-vis l'observatoire .... 11, demain 
aans faute ami bien aimé. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Je dois ajouter qu'il s'agit d'une jeune fille ho-. 
norable, appartenant·à l'enseignement, qui n'était 
pas de mœurs légères, mais dont Bernays s'est 
occupé plùs que de r:uson. Cette idylle a son dé
nouement dans une letqe du IS avril 1819 : 

' 
Samedi 5 avril 1870. 

Cher Guillaµme, 
Yotre silence Jll'étonne et me lait de la peine, je ne 

lllllS que penser d(l voua. Je mo creuse la tête vingt 
fois le jour à me demander si vous n'auriez .P,RI! ro911 
:ma lettre ou s'il y avait une -phrase qui aurait pu en 
titre cause, je n·a1 J?8S pu la relire 11t c'est pourquoi je 
me demanrle ça qui en est, n'ayant eu que juste le 
temps de l'achever au.galop, vy que j~ voulais profiter 
du porteur ..... Ai-je peut être commis une inconsé· 
quene0, c'est par donnable à mon âge et je vous dirai 
bien que j'aurais fait pour vous ce que je n'aurais jamais 
pensé de faire,mais je reconnais mon tort, -vous m'ap
prenez A connaitre l'homme. 

Est-ce bien vous qui m·avez dit que vous aviez- le 
cœur enCOt'-8 bon I je n1ai pas oublié vos paroies je vQJs 
Mlnsl q11~j~ neldevais pas falre comme Je l'ai rait, hi.en 
que je n'ai rien à me reprocher, mais J auraiJJ du 4tre 
tout autrement. 

J 'aime tolljpurs de savoir ce qui on est, et surtout 
quand on ne sait quelhton est la cause. 

J 'attends dono vofre lettre et vo.us prle de ne pas 
re~ter _muet, ~r cela est affreux, mais je ne puis den 
faire, Je ne sws pas comme vous, cela. me fait beau
coup. 

J'espère recevoir de vos nouvelles pour mardi 
4heures. 

En attendant, je vous prie d'agréer l'expre:;;sion de 
mes meilleurs sentiments. 

son parti de la siw.alion et oil on ne songe pas 
toujours à la rompre et à lui en sabstituer une 
autre. - La maison de Berchem était siluée à la 
campagne. On y va pour la sanlé de. Madame ~ 
de l'enfant. C'était une petite maison, isolée, tran
quille; ~I. Bemays l'inaugura en exigeam deux 
chambres séparées. Tl avait déjà, dans la rue 
Van Brc!e, pris lïniliative · de cette mesure. -
Â ce moment, se trouvait. dans le ménage Bernays, 
une bonne nommée Marie Thérèse. Vous l'avez 
vue, Messieurs, elle n'est que d'une beauté très 
rela_tive, mais il parait qu'en 1876, elle était Lout 
à fà1t remarquable. Tous les témoin, a"accordent 
t. dire que Marie Thérèse était d'une beauté 
enchanteresse. - Bernays s'en épl'end violem
ment. Le fait est inconlestable. C'est de notoriété 
dans tout l'entourage; 'sa propre correspondance 
avec les Pfister le prouve. 

Un jour, il alla jusqu'à lui proposer de partir 
avec lui : elle en p. déposé. Ce fait n'est•il pas un 
coup de pied qui vient renverser tout votre sys
tème? Voilà donc, dans le foyer conjugal, Ber
nays s'éprenant d'une servante. Laissons l'injure 
pour la femme. Mais il y a l'enfant, innocent lni, 
et c'eat cet enfant que vouuimie:t.dit-on,q_uevous 
voulez jeter dans les br-.is d·une fille de chambre. 
Et, si vous n'êtes pas parti .avec elle, c'est par
ceque celte fille n'a pas voulu. Je voudrais, Mes
sieurs,ne rien dire qui _p1H porter aLleinl.ejà lamé
moire de Bernays, mais je ne puis cacher, n'est
ce pas, ce qui est dans les nécessités de la cuse, 
et ce qui repose, comme ici, sur un faii précis. 

La situai.ion de Bernayti, vis-à-vis de celte 
femme, était la suivante : ll retournait seul à la 
maison de chez Pecher. II jouait sans cesse avl}c 
Endé et la bonne. Il remontait à la chambre d'en
fant, près d'elle. Un jour, Madame Bernap sur
prit une conversation; etrti était rentrée à l'1mpro
yiste. Et que voit-elle? Marie-Thérèse au pied du 
lit, Monsieur assis à côté d'elle et lQi disant son 
amour, parlant de la fragilité de la santé de sa 
femme, que rien ne ga1-antissait qu'elle resterait 
en vie. Il ouvrait à celte fille des horizons. 

Chaque fois qu'il lui poussait une passion 
amoureuse, Bernays changeait de caractère. II 
devenait violent et trivial envers sa femme. Elle 
se plai~ait disant : " S'il n'y avai~ pas ici une 
» Marie-Thérèse, il y aurait moins de malheurs» 
Et lui répondait : cc Si une doit partir, ce sera 
vous: l) 

En 1876,à propos de Marie-Thérèse, le divorce 
Cut a-gité pour la eremï.4re fois. Les parents con
sultèrent M• Cuylits et M. Bocquet, procnL-eur du 
roi. 

Les parents de Madame y_ poussaient. Quelle 
est l'altitude de Madame P Son désir devait être 
d'obtenir le divorce, justifié par les injures gra
ves de son mari. Elle · eut eu la garde de son 
e~f~t. Eh 1 bie_n, el_le rtsiste, pour ~ propre 
d.igmté ei pour l avèru.r de son enfant qu'elle re
doute da laisser, même partiellement, au père. 

Or, notez que,dès ce momenl (nous sommes en 
1876),on représente Mm•Bernays comme étant en 
puissance d'Armand. Il est d~jà devenu le com
mensal de b maison. Gn échange déjà ces billeL5 
qui ne sont, nous le verrons, que les billels que, 
dans . nos mœurs actuelles, toute femme peat 
écrire à un homme. 

Il faut cependant t[Ue cela s'explique. M.Pécher 
mande alors Bernays. On comprend que ~elui
ci, qui avait bien des choses sur la conscJence, 
eut une certaine peur du divorce. Il craignait 
d'ailljlurs de voir sa situation au Barreau com• 
promise. Il reoonnatt ses torts et on déhat un ar
rangement C'est le premjer modus vivendi signé 
par les deux époux. Le voici : 

Bernays a donc rompu, sècheruent fini. Aptès 
cela, il se trouve mélt à une ~utre iotrigne. Sa 
femme ignorait cela: c'était hors du domicile 
conjugal. Bientôt il allait profaeer la dignité de 
CJlui-ci, quoique, à la présence de sa femme fut 
venue s'ajouter celle de l'enfant. 11 u'en e11t du 
reste jaruais le sentîment Outre Marie-Thérèse, 
il y eut, en effet, Julie Raskaert et l'histoire des Arrangement lnêerv_enu entre Julie et Guillaume, 
punaises ; plus loin, nous développerons ces signé par eux le 25 avrll 1876. 
faits. Puis le drner avec la maîtresse d'Ang-er, 1° Guillaume &\'Ira. sa chambre, 
fils. Donc, cela dégénérait en une existence 2° Les repas n11 seront pas pris en commun. 
frivole, généralisée et sans di"'nité, suffisant plei- 3• PenJan~ les heure~ de bul.'Cau Qe Ooillaume qui 

l d B 
O sont de 9 heàres A midi et de 2 heures à 6 heures dans 

nement à a nature e ernays. la semaine,l'enfant sera A Jadlsposltion exclu111v-e de 
11 _ne se plaignait pas ~e la réserve q_ue llJÏ i~- Julie. 

posait sa femme. A peme, de temps en temj>s Le!! autres heure• de la semaine et le dimanche, 
a-t-il révélé_ le fait .r- u_ll ami sans y_· insister. L~ G,uillaumeonaura la disposit.ï.oa,.tootefoï:il'enfant sera 

- d il t t il d à la disposition de Julie le dimanche de 10 1/2 heures 
so.1r, quan . ren ;31 , ne e~~ndait qu'à dor- à 12 heures du matin et l'apràs midi de 4 heures~ 
mir tranqmlle. Nous savons qu 11 disait en ren- 5 heures. 
t~nt : «. Pas . de crise, cette nuit, je l'espète. » 40 Guillaume ne sera e.n rien m41é ain affaires du 
Bientôt, 11 allait deJDander des chambres distinc- ménage intérieur, sanfan ce qui regarde les mesfrres A 
tes, tr_ouvanL cela a,lus corn_ mo.de et plos logi~ue prendre à l'égard do l'enfant, pour lesq11el!e"SJe consell-

d I tement mutuel et néceasaire; si le consen,.tementmutuel 
au pomt e vue e a situation qu'avaient es ne a'établissait pM, leii épo~ choisiront ensemble un 
époux l'un vis-à-vis de l'autre. arl;,itre qui décidet-a. 

Dès ce moment, la vie des époux prena"le ca- 50 Guillaume et Julie s'engagent A ne pas se 
raclère 9u'elle devait avoir définitivement. Ni E:~~~S:::!~~t~~~érsat!~~t elte ~ d~bjl~ 
l'un ni l autre n'aimaient le monde: Bernays strie.te politesse. 
parce ~u'il Y était peu sympathique et devait s'y 6" Julie anra soin de tenir la maison sur un pied 
contraindre;_)fadame, parce qu'elle le trouvait fri- eonvonable.Ouillaum& a'abtiendra de touteobsenafiou 
vole ~t vulga.ire pool' ~a pensée et le CŒllt'. Monsieur à oet égard. 
sortait {>OU~ ses a.ft'a1res et pour ~s plaisirs-. Ma- 7• Lorsque Go.lllaume recevra une invitation de la 
da.me ~ta1tKiur SO_!l_ enfa~t et p~urses leethres. famille, il sera Mul Juge de l'aecep~tion où qu. N!!us 
M ,t,.= t 1h."'~ #A • en œ qui le co11cerne, ~s J"IP~.en,tre 81,111l~e et 

- J~e ~ ~ !1~~~-"'~mes,, qw-~enèexit la famille de la rue de "t;éopolq-res~ront suspendus 
par lire beatJC?UP et qw. finissent par écrire. Cela aussi longtemps que la prcfsente convention sèra en 
~~ dansl.alogrquedescJl,~ses. Eqvoici un détail: vi~ueur. ,_. 
c'~t que, dans les aermer~ tem~, elle se mit à So Les -parents de Julie comme oeu:r de G!lillau.mo 
écrire, _P.()Ul' son enfant,des Hwes d'éducation On s'abstiendrô»t tle toute iTJUnixtiOJL et dans les affaires 

' t 'à l'b a j. • du ménag.eet~ ce qui concerne ~-e~, é4W' quesfioes 
ne se vol qu eure u weer, on se parle peu de'lllnt être tral~es e~crosivement par J,;ille -et Guil· 
oh ~ couche à des heures dilférentes On etlt Jaùme aur fii""pied de la pr~:«inte'con"Vention. 
dit des é,joux ce qu'un dic~on popltlaire fait 9" Lorsque les parent, do OuiJlaume en exprimeront 
di~ à la Lune 'par le Soleil : 11 Je me lève quand Je dtlslr, l'eofànt leur 'tendra visite A Bruxelles. 
e lle ae couche: » L'inti~té ~ 'ex;iste plas. Ma- La présente convention leur restera inconnue. 
dame est muette même V1S·à-V1.s de ses _e_arents De aon côté, Julie pourra. paasei-, avec son entant 
sur ses chagrins. Elle n'en parle paij Q'.~ à · 1QI..Q vacanca hors d' Anven,.ce~ vae;iuèe dan&-lea deu-' 

• · à d 0· eJI ~. • - 1 cas, 110 pour;i:a ~ eoruien~eo.~ réciproque ..-cédei• 
peme 81, S8S . e ~ sœurs, . e ,u des conn- - outnze jours il e,t aussiepteµdu que mil e .--ndau, 
aences. Elle avait l atfilude froide et résignée j i"ab1ence de renrant d·Anvere, celui d'es 1eul-Jpou.x 
<t'une àme fière, hautaine peut~tre, ~l déçue.. qui en est séparé, ut adlbia àïevolt(; • ., • 

De la rue Hérreyns .• les époux allèl'enl habiter ~ Le• Jl•li~ mant Gui~roclla baïn.lanotre ~aêle Victor aon-
... e d b. t, -.. n A b S . . me~""" u e e urne question de sa.voir ai la .-u. u ro me ." ~rc em. u1vez ~uJours la prêaente convention doit-litre prévoquëe _. Jldéll, 
~ture de ~t 1ntérJeur, G'est ~nematSOD froide. Dsndonnée. • me ou 
mais pas agitée, c'est m:ie maison oà on a pris n• La coll.84quence de la uou ex.êcuüon cle l& pré-

sente convention eotralnora la. séparation soit 
amiable, soit judiciaire. 

120 Sauf l'e-xécution des clause$ du pœsen_t arrange· 
ment GuiUaua,e ne renonce & aucun des drotts résul• 
tant de la puissance patemelle. 

anv~rs, le 25 a.vril 1876. 

La vie s'établit sur cc pied. C'est dans ces con
diti9ns qu'on en1re rue Van Brée, et c'est là que 
commence cette période de cinq ans,do l'automne 
1876 à l'automne 1881, dont je parlais tantôt. A 
celte époque, madame a 24 ans; monsieur !7; 
l'enfant 3 ans. , 

Respecta-t-on ce 11wd1is mvendi? Car vous savez 
que l'accusation plaide que le second nwdu, vi
vendi renvers:ut toutes les espérances d'Armand 
Peltier ; que celui-ci désespérait. 

M. l'avocat gtnérat. Exposez-Je alors d'une 
façon complète. 

J\1• P ico.rd. 1e le ferai. Votre système est que le 
second 111odu., vivendi brise toutes les espérances 
d'Armap,d. Mais, dè$-à présent, je demande si le 
nu,dus vivendi de 1876 a renversé les espérances 
d'Armand-; ce premier modus vivendi plus est ri
goureux que l'autre, n'a-t-il subi aucune moditl• 
cation ? 

M. l'avocat gtnéral. Il est entendu, n'est-ce 
pas, que vous m'interpe11ez; je n'ai pas besoin de 
vous'répondre. · 

l\f• Picard. Mais je plaide, M. l'avocat général, 
je.n'interpelle pas. 

M. l'avocat général, Alors, c'est une forme qra
toire ! Nous sommes d'accord. Et, à ce p~poa. je 
dois remercier la défense de ne pas·m•avoir inter
romeu pendant mon réquisitoire. Je n'interrom
pera1 donc pas non plus les plaidoiries. 

M• Pico.rd. 1e reprends. Le mÔèliuvi11e11di fut•il 
observé? Nous constatons, au contra.ire, que, dès 
les premiers temps. madame fit metLre Tes deux 
lits dans une cq;lmbre: monsieur le.-. fit ensuite 
séparer. Les repas distincts cessèrent au hou\ 
d'un mois. Pour l'enfant seul, le régime continua; 
madame fat un jour repoussée : on l'eiµpêcha de 
soigner son enfant malade. 

1\fais il y a quelque chose de plus remarquable : 
le 1 ., janvier 1877, on retourne eu famille cb.ei 
Pecher, et les dîners rue Léopold ont recommen
cé et durent pendant cinq ans. Tous les dim'anches, 
quand M. Pecher y était, c'est-à-dire le plus sou
vent, les deux épou..1: dinaient ensemble, rue 
Uopold. A qui est dll celle circonstallce heu. 
reuse? ll A.rmana PellZer. Il inl.ervi.ent pour 
montrer que le mieu.1 est d'adoucir, petit à petit, 
une situation que, de part et d'a.uire, on ne veut 
pa$ pousi;er à bout. Et, gràce à l'interveniion. 
a'Armana, la situation cl:'ééê 'par le tnodus vi~e11di 
du 25 a011t 1876 vient à ce115er. 

De commun d'ioorrd il eat convenu que-les rapports 
seront r~pr~ ~vec la ru.e Léopold en reapeatant de la 
manière la. l)lus absolue l'indépeµdal).ce dq. m4Ji~e 
Bernay.li et en s'abstenant d'y exercer toute tutl1.1.ence 
ou lmmü.tio11, 

La conve)ltiou ,ientà tomber. 
(décembre J;!ri6) Joue, - G. BBRN.us. 

Voilà c~ qu'est devenu cel modus vivm{li si 
rigoureux et qui semblait, 'à prendre ses tel-mes, 
ne devoir pas, finir. Est--ce possible, q_Q.and on 
vit· ensemble dans Ja même maison, de con
tinuer toujours une sètuation si tendue? N'on, 
'évidemment. Le sort de ces modus vivendj est 
d'être voués au changement.lt vous viendrez dire, 
à propo!i du modus viv~ndi ae 1881, qu'il était 
tellement définitif, qu'il n~y avait moyen d'en 
sortir que par le ei:rme, et par le crime commis 
tout de suite.Voilà donc laslluation: A l'inté1'ieur. 

Ainsi donc une tran4.uillilé décente et suppol'*i 
table. Pom• les- tiers, rien de visible. Dàns le 
monde, les deux époux sont courtois l'un envers 
l' antre; on ne s'aperçoit de rien : même le baron 
Von Arden, qui a logé chez eux, en 1880, ne s'est 
do-olé.de rien. - La baronne, plus fine, comme 
le sont généralement les femmes, a cru seulement 
remarqt1cr quelque chose, et dit à son mari, plus 
tard : « Mais il we semble que ces époux ne 
s'entendent plu& fort bien. » 

Madame &'occupe d'orner et d.e meubler sa mai• 
son avec un gmlt passionn-é. · 

Le même baron a dit i ~ c·était luxueux. 1> Elle 
s'occupe aussi de l'enfant qui comro6I)ce à gran
dir. Elle voit tieauconp se.a pa,rents., ses s~ur.s. 
Elle continue à lire et à se tenir au, eoul'an.t de 
tont. Sr. ~nté continue à être précaire, ce qlij 
l'oblige à rester beaucoup chez el1e. Et cette si
tuation dora cinq année$. Et c'est cette situatiou 
qui amena, d'après l'accusation, la mort de. 
Bernays ! 

Guillaume Bernays est 11 ses a.ff'aires qui SI! 
développent. J,.e cabinet d'A.uger l'occupe ~ i. 
fait eonnattre. 

Son beau-père, faisaut pour lu.i une exoept.ion 
devant laquelle il avait reculé, et 8SPéraDi qu'ea 
facilitant l'avenir da jeUJW. a'{ocat. îl le reuclrait 
plu.s malléable, le fait nommer a"YOCai de l• 
SQCiété immobilière du sud d'Anvers, avQCaldea 
expropriations de la rue Pierquiu, a-v,Qeat du 
gQnvernement pour les expropriations di, pon. 
avocat de la société de. di~tril)utiQJl d'eau. l! 4;. 
recommanda également à de granpes '1ai60D& de 
cqmmerçe: Allssi, ce jeune a~t arf,jy~t,.i.l à 
une shaa~on tout à fall-excepliQOQel_~ L ~ 
tjse.comRlàble a coni;;la~ que les trOlf,. '1a.rmèœs 
anQ.ées ll a.vàit g~n.é pfus de 18ij,OOO r~. 
d'honoraires ce qa1 fait en moyenne entre 60 et 
6.3.000 fra~ par année l Ce n,:esJ_ ~J par son . 
s.eul"tnérit.!. ctr,_'!_~ j~~n~ a)'._oca~ ~à~e!çe~a. .. .'~~ ·:~ F -

~mays en ;,(Qul;uJ davan~e. il avait ~rn-. 
biuôns politi_ques.; .il denpndiUt, à so'! bea·u · ~~ 
la croix de J4opol~ ; il voutait devemr co111mâû'.' 
oant de lt__p~e cmque, 4e là des études mili
~- Quand on, est. Je gendre de M. P-écher, 
disait-il, on attive à ce qu'on vent,. C'est ~ 
~ une ~ne ~ure, mais Il. Pecber ·ue 



voulait plus, il troav~it qu'U ~ -ait f:ait assn, el 
qu'il ne poU\>aÜ conseutir !),paraitre faire du népo
llsm&. Bernavs n'oubliait ~ s ses plaisirs. C'est 
pendant eeuè période qu il a séduit. a.itné t-t 
abandonné la per:;onne dont f-ai parlé tanlôl 
(18"77-1 879) et qu'il a eu, pour diverses autres 
personnes, les assjduités que vous connaissei. 

Bemays, vis-rt-vis·des tiers, était dét:3ché, sa
tisfait, actif. Le b:won Von Arden a parlé d"un 
triste sourire illuminant parfois SéS lè,res; c'esl 
ce triste sourire que nous voyons dans sa dernière 
JeUre à M. le baron \"an Arden; mais, dans cette 
lettre, il donne, pour ~nr.a de sa trist.-sse, les mi
waines dont il souJfrait beaucoup. Il y a aussi 
deux let.tres, lrès eom posées, écrites à M. De Longé, 
avec grande appareôce de sentiment et de dignité, 
dans nn but facile à. deviner. C'étaient des pièces 
pour son furo1· dossier en divorce. 

Les deux époux ont dooc une situation 
calme qu'ils aœcptent sans murmurer. Madaruca 
même, pour &e>n mari,.des attentions de gar.:le•m.l
Jade quand il souffre. Cela esl aLtesté par les té· 
moins, par M. De,vandre, notamment par llf. Van 
de Wiele. Madame soigne son m:iri comme s'il 
était le plus tendre des époux. JI est vrai que, 
lorsqu'il s'agissait de la santé de sa femme, .Ber
nay!> avait une altitude assez dégigée. Vous savez 
que le docteur Van do Wide a averti le mari que 
Mme Bernayli avait des ùispositions à la pbtysie. 
Et. en effet, Mme Auspacb, sa sœor, est mor te 
phytii>ique pendant le procès. Et, lo~ue M. Van 
de Wiele parla à BernaJs de celte préd1:;posiLion à 
la pneumonie_, oelui•oi ne répondit pas el ne s'en 
préoccupa pa.s ch.va.otage. Tout cela peut parat\re 
élranie quand on sonie à la légende du proeî>.s, 
légende sortie de la soi.disant voix publique, car, 
dans l'opinion pabliquè, ce ménage c'était un en· 
fer. Mais oO.. est-il, cet cnfcrT Qu'ou me le montre! 
~ Lily a au procès des enjeux assez terribles pour 
qQ'on précise les faits, pour qu'on eu.mine tout 
scrupuleusement. 

Mais il y a mieux.; H y a la corr~pondanee 
des époux pendant ooUe période. Nous alkms voir 
si la maison Bcrnays est cet iqtérieur impossible, 
où il y avait une sitn~lion qui nè pouvait se 
dénouer ~u.e par un drame horrible, comme le 
soutient l accusation. . . 

Voyons ces lettres: Ltm deux époux se regar
dent comme des ennemis acharnés qui ne sod· 
gent qu.'à se débarrasser l'un de l'autre: 

Creuznach, 21 iuillel -t~O
Hon cher CulUnwne, 

1e te remercie vour ta lelLre ot ie te donne d'Endé 
les meilleures nouvelles, Le clou qu'il a,-ail·au b1"11s llf 
qui devaiL le lllire soull'rir, à en juger p11r c9 qui eo e!L 
sorti, .s'est ouverL hier dans son lfaia. Ta Juges de la 
c.érémonie; c'~t u.n soulatemeut, car aujourd"boi il ne 
soutîrc plus 84 il est h·ès gai. La eur.e &el'# de 28 bain$. 
Il a pris le sepliùme ce m:illn. a~ec acux !lires do met
lerlande, <:·est un éxtrait de l'e:tU, une espèce de boue 
brune qui s"allacbe à la poau et vous rend toullianne. 

Lo docteur Von F-tantzio.a est eonten'1 mais 28 bains 
seront nécessaires, puis il y a parfois, par trois baios, 
jusqu'ici, on jour do repos. Jo compte que le trnîremeot 
nous mèaera jusqu'à i5 août- Alors il faudra -t:;Jours 
de mer l)Ou1· compléler la euro du Ols. Tu sais 11ue la 
cure de Creuznacb. :ill'!llblil uu peu en renduvelanL le 
sang. Le bien se fait sentir après. C'csl pourquoi, la 
mer esl recommandée, en sorl:in~ d·ici. 

li y ax.a i L ici û~ pçtiles esp~olos jolies eL élégnoles. 
très genlilles, ·qui jouaieot avec EQdô: Elles sont padies 
ce matin, mais tl resto encore deux. peliles 0-:µiçaiseâ 
et le- pelll américnin ~taorred, toot à füil $0L au mo~I. 
tu peux le l1gurèr qu'Eodé s'assied dessllll. 

Je pense toujours que je suis dans le vrai ici, eL 
qu'Endé retirera gr;md bien de oeil~ euro. 8coucoup 
de !ail frais et beaucoup de repos, Lu comprends que 
cela do1L lui faire du bien. 

Je se~i conlénle de reoovoir· la vjsile a·Armanc.J 
Pellzer, que l~ µl'annonces POllr vendredi. Il pouua te. 
direeommcnL il Lrouve'Endé. 

L3 note dq At••" Tuba.ry est justo~ p:tye ln, c·œt noe 
bonne id~. Il 'y n là-dessus un chaueilU pour te pellt 
Victor, <tue ma 1-onte ITélène me rpmboursera à son 
retour. Comme ello n~ va j11,mais dans ce magasin, el 
qu·e11e voulaiL pour Victor lo m,êmo chapeau q'u'Endé, 
je me suis ch:u·eee <l,Q le Taire faire. 

Je renvoie é11atetneat une première note d'hôtel, afin 
que tu puisses juger. 

Tu poui:rnis bién demander à Vcrb.lssel son compte. 
Je l'ai oublîé·en :,1attànt. ll va. sal)s cel.i1 nous envoyer, 
le i"janvier, une \ll'ilie noLa d'llpotbicaire. 

Je dois allec avec Endé boire le IQ.it. 
Je pense loujoùrs au p~ovre Psomadès. QUi donc 

était son médecin '! 
Si lu vols Dewandre, doone lui des noovelles do 

pe11l, eL fàit lui mes œmplimeot.s. 
Je vois ~ndé lrépritner pou:r partir. Il.est rameux dans 

i<>n bain.avec ta seringue dans S<î1I nez. On n'èD fait 
pascequ'on.veut. Je suis ruisselante de c~ue cérémonie. 

Endé el moi, 11ous rem.brassons:" 
JtlLŒ, 

Comment ! et ce soul ces ~ux que vous av~ 
dépeintset noussommcs au mois de juillet 1880, 
ll Creuzoach :, 

Messieurs~ qu•e,i.ce qlle 0'"8$. q:ue ces époux. 
D'autres, dam one situation ordinair~, s'écr1vent
iJ& bien autl'eJDe.n\ ? Sans don_~ on. y trouvera 
plùs de t®dresse,le souvenir de l'absent oœupera 
plus de place, mais les époux qui s'écrivent 
Jci, se hai&Senl-ils ! .,.~ .._ _ 

En voici une autre : ..... ...,."f_;. ..:. • ... .,. r;_ 

i 
Crenmacb, it• a01U t880. 

Mon cher Guillaume. 
J'ai ~ti œ matin la ~ le-d·.Endé maL·c11u~ &.l.•B. 

pleine de linge sale, dont voici la li~te. !tarie doit 
';érif\er sî aout y esl. parce que îll crois qu·ot1 ou\:re à 
l entrepôt. Voie, la clef de cette m:ille. 

Ma tan le !Mlè.ne. à qui ;'.avais dem~dé de me rete· 
nir deux cba.mbres- daœ un btilel. m'a préci.séUJeo, 
répondu hier. 'Elle semblo avoir chercb6 dans des œai· 
aons particulières, et modiLqve. l)OUr le.vingt, je trou
verais facilement à me lo~r, la saison d'Ostende étant 
l sa fia. Puis, les ieus ne llennenL pas à s'engager pi;ur 
le Yingt, s'ils peu\'ent trouv.er à louer teut de 8llile, l t 
Pour plus de quinze jours. A ce1.te époque. la foole esi 
Jllssée. c·esL la même histoire icr, et on loue à des 
oiseaux de pass:ige. 

Je ne veux pas habiter dans une maison p:irlicuUère. 
On y est beaucoup moi os bien qu"à l'llôtel, el cela otrre 
WI tas dd désai rément.s. 

J'ai. écrit à ma tante Rélène que je li\ remcrei4i~ hea u
coup, mats que, puisqu'il o'y av:11L oas moren de trou
..-erdcux chambre.$ ehez Oer Blocth, qui est silu~ snr 
1s mer, et un peu eo dehors d11 n1omrement. ebie et 
bruyaolque je fuis, ie m·,ostallenri SOit à fbôtel do 
l'Oceau, ou :'I l'hôtel de la Plage. qui î sonl en plein, il 
('.SL \"rai. mais qni doonent aos.~i sur la mer. C'est ce 
que je dois ehercber pour tndé. à qui les hms sont 
s1ricte01enl défemlos. mais qui doiJ, comme complû· 
ment à sac ure. respirer l'nir do hl mer 1.1cndao( Quinze 

jo~iic. en arrivanL j'é(:rir:1i directement. à l"un ou à 
rautrc de cesd1.>ux h0.èl$. ni~ cela r, l'oaCle \'n;lor. en 
le remel'('i:ml eocore rtes pcrnes qac lllll taole et lui .,6 
sont don.nées pour mci, 

June ptmse pas pari,r a,anl le train du soir lnndi. J11 
ne crois pas que Von Fraotzius Pie oerrnettr:l de me 
111et1re en roule deux beurP-s aurè,; le bain d'Rndti. Il 
est :natêrielleniEltll impo~iblc ,10 me faire p:irtir !)Our 
Oste:nde le mercredi on lo joudi. Si j'arrive à An,;crs le 
luodi soir ou le mo,-di m:iiio, j,1 do,s faire remeure un 
flCU en ordre mes ,·obe."I el les affaires du pelil. Toul 
esl un peu sali eL taché, lns objets d'Endé ~u1·tou1. 
ArrlvanL samedi à 5 heures du 01,,tin à Anver:i,je pa1'li· 
rai pour Ostende v0J1.dredi à 9 b. !5. 

J'ai . r,;1)·6 hier ma Qnat.rièmc note d'hôtel. li me 
rr:.slc 280 Ht:ircks. Je de\'t'ai 11ayer encore une semaino 
luoûi co parlant; puis le docteur cL ml)n voy:igc. Jo. 
dols,ù mon grand rcgrcl,teclrmanJerencore 300 marcks 
JY.IS plus. p:irce que j'aur:ii complètemenL assez av11c 
001:i, cl je ne saurais que faire en Uelgique avee cet ur
gent allemand. 

L3 vie esllrès cbèro i"Ci. Madame Goozoo a dôpens,J 
seule plus de -1300 marcks. Pro,,ortion gardoo, j'rii dé· 
pensd moins. :.ous somme.; trois. et j'ai deus cham· 
hres, et End& qtû dem:1nde des soins inlinis. 

Le doctcw· Von Franlzius est très raisonnable. Je 
compte sur {00 ou ISO m:ireks. J'aqrai 2:s marcks à 
doonor en partant. selon IQS wif.~. à diif<.!rentes persan· 
nes, ensemble la baigneuse, femmes de chambres, 
portiers, domesliqu11s, clll: eoviron 11'\0 morcks pour la 
semaine, puis le voyage. Tu vois 300 markcs fai plus 
qu·assez, 

•150 
fiO 
2a 

-100 voyage, 

.titi marcks. 
Eodé n ap1wis la morL dos 11ousslns avec sloicismc. 

Je le racon1orai 1l i\ovors ll3 tenno à t:\ble (l'hôte, mais 
je dols !lioutcr qu'il est plus drôle crue· réellement m6 
eba'nt. · 

Qu:ind j'aurai vu ton Frantzins, je l'éeriroi l'heure 
exacte de mon dépàrt. 

En allendanl, je te dis ao revoir et fembrasse avec 
Endé. . 

(Sjgné) Julie. 
Je vais avec Endé souper à 7 -tf,.l heures. à Hunster, 

chez M. Bockio1; il est lrl!$ minable et m·invite :l cha· 
que instant; seutemeot. la 11lui-O colr:l\fc souvenl nos 
proje111. MarJe1teesL Lrès bien- Dis à Armnnd Peltzer qne 
le le 1·emercio Pour ses journaux, qui faisnjeoL lesdéll· 
ces de 3ladume Gouzëe. 

lli)ïl cesoir iJlumination 1l Mu.nster, End6csttrès anul· 
tet1l', 

Notez Messieurs, que c'est pendant la periode 
de Creuznach toul cela ! 

Creuznacb, H ao0L~880-
•Mon cher Goillnnme, 

Tranquilise-toi-; je m'arréteroi- à- {'.olegne, où nous-· 
passerons tri nul!, pour prendre le lendemain malin 
à S h. 30 l'eXJ)rcsspoùr la nelgique; l'l t b. 41 nous se· 
rons fi Anvers. La. tache du oez dl! petit a été brillée au 
nilr:ile d'argent el dispnraltra bieOIOL ; cc n'esl abso· 
lument rien du tout, oe l'en préoecupes pa~. 

Nous!devons. en bi\"er, recueillir le bénéftee.de l-Oul 
ce qui aur:i été fait en été. 

Eodé peut se vanter de nous coOier cher, eo peinea 
et en ::t~ent. 

Pas de ,,ou\·elles à Anvers. 
Je l'embrasse de cœur aiusi q.r' f.ndé, 

(Signé} Gui1I, B. 

Anvers, le 30 aollt i880. 
CMrcJ.ulie, 

Eo mGme temps qne ta carte c<u·re.."l)Ondaoce, fai 
rceu une lellre ile Ufunkcnbor,ghe, 111tt ral:ouuml le 
Yoyag.e 1ontiio qu"1ls ool ft1il ~ Ostende J.ai r61,1ondu 
:iwsi1t)t quïls ont eu Qrandem~ut tort de ne 11:is te 
prt!venir par un mol, ou par uu tëk:gr-.. mroe. C'était 
ooo pr-".u.ique co qu·ûs ont fuit, bien que l'in1entioo M 
bonne. 

J"é!ais hior a,·oo Pollze1• voir ln cavolcado, elle est 
splendide et fcs11ère 11u'elle sorrira eoc,mi uue reis 
1,our que tu puisi>es la montrer à Et:dé. 

r-ions amns diné à 1rois avec Oeh·aux, pnis nous 
sommes allés i'I la porre de Schaerbeek voir Le fen 
d·:irtruce oui se tir-Jil sur res ho111,1u1-s t1·en face : 

Il y avait une telle cobue 11ucjo n'ai pas ~u tenir et 
11uo je suis sorti ûe l:i foule pou1· relourncr ou ,;ue 
p;1r dos rues libres- A l:i 1.1lacc des nations, l'entasse
meut ê1:1il cooinrtrc. mai~ ou ne v-0yaiL 11oe dt;>s fuséés; 
le ft·u d'arti6cu 11(1rais~a11 lugubre; t, la ôislaocc oc un 
Je lirait' on ne po1mlil pen.-c\•01r le moindre son, do 
tor10 que Id (eu d",11•llflcc se lirait en silence. 

Très liitiguc:. me r:.ul:lnt m1Jn.>cd ·do migraine, j'ai 
pris encore à remi,s le convoi do -10 heures qui n·étail 
pa:s trop eocombré. 

Le phot()l(rapbe n'a rien envoy6. Je ferai t•l.\clamer 
10:1 pl.totog1 a'pllies. 

Samedi, j'ai traversé rEse:iuL à la nage, depuis l'an· 
cien bassin juS()u'à la Hamme. Cela n'a pas été ll'OP 
difficile. 

Il (!St regretlahle QUe Endé ail perdu son apoétil. En 
réalité, il 110 se rrouYo bien qu·à la maison. Mais, du 
moment oO le s,Uour à Osicnde lui füil du bien au point 
\!c vue génér:'11, il fuul y resl,cr jusqu·à la fin. Il fauL faire 
au.enUon qu'il ne soiL pas cons1ipé. C'est là un etîel 
a~~•'z fr<!quen1 tJu séjour à la mer. 

lei toul \11 bién. 
Ju \·ous 1.tull1':\SSO tons deux alfectueusement. 

(S.) GUIL. 8. 

Paris, le 4>octol.lre ·U>OO. 
Chère Jalle. 

J'ai eu biCt' une journoo très.occupée. JI faisait d·aiJ· 
leurs magnijlquc. 

A 8 hQl,lt-fh:i fétais ~or pied pour aner voir le pavil· 
Ion de Flore inteodié.pendanl la nui!. De J~ iiux halles 
acheter do raisin iO centimes la livre. Angélique de
vtait nol!!r cela. J':ii flané jusque midi. 

A midi j'ai <!ré à !'Ambassade do Beliique. où on no 
reçoit pas le dimanche puis en bateau ;\ Snresne. De 
là à p:iod. à trovers le bois de noulo«no JusQu·à l'hôtel. 
Cela füisaiL lrois heures de marche. 

Le soir, j'oi v11 une très bonne représentation au 
Gymnase 9ui vient de rouvrir. 

Aujourd hui je rotourno à rombassode à midi. 
Pas de coonaiMnnces ici. Hier en descendnnl ù midi 

à ln Rotonde, an Palais royal. lieu où vont beaucoup 
de beli:es fai renconlré madame Retjîn, soo intércs
sanL fils, PournillieL le frère do PouraiUy, sinon, ab· 
SQlumeoL personne. 

li r:iit lrès hc:iu ici. Beaucoup d"animalion, fllalheu· 
reusement. ce matin il pleut à torrents. 

Je suis 11•ès hien logé, à l'eotresol. donnes-moi de 
lest nouvelles et dis moi commeilt va Endé. ~e pense 
au pas qu'il seroit opportun de lui faire un m:inleau de 
feurrures aveo un boonol-en lcull'e, pour oller en classe 
en hiver. 

S::is-tu si Armand Pell,zer esL rentré, invites-le de 
temos en Lemps pUisqu'il e/ll tout-seul. 

Je L'embl'àsse do LouL. cœor ainsi qu'Eodé. 
{Signé) ~urn. B. 

m 

Le pardon! El l'acte d'accusation nous dit que 
c'est une femme altière et sans miséricorde. 

Vojlà d~ lettres intime!l, qui_ :ne S?nl p1s 
faites au pomt de vue de la compos1llon d un dos
sier en d1vorœ. Quel jour jeté sur l'affaire, quel
les ombres dissipées! Quel tableau glacé. fl est 
vrai, mais tranqoille, snbMitué à celte peinture 
pldlle de passions et d'ornges. Rien de celte 
situation d'où est sorti le crime, l'assassin3t, et 
qai esl dépt:lint dan~ l'acte d'accusatfon. C'est 
celle situation qu'un incident grave, suscité par 
la cupidité et l'intrigue dfs domestiques, vint 
déranger à rautorone de 1881. Mais avant il f.rnt 
dire quelle fut, dans cet ensemble, l'intervention 
d'Arwaod Peltzer. 

L'aud icnce est suspendue ?J midi et quart. 

L'audi~ce t>.St repri~e è 1 b. 20 m. 
M. lepresidmt. Lapar,,le e$lContinuée~ ~~ Pi

card. 
1\1 Picard. Vous avPz·compris, ofossiP.n~. l'uti

lité qu'il va à examiner, pôir lo menu, 1.-,; f1its 
de ce proèès. La défense s'iruposr <'.elle loi de ne 
donner (lUC les fait,; tels quîlil sont p1·is dans 
lo dossier, s:inscommentaircs.T;mlôt le mmislèrP 
puhlic m'inle1·rompanl, sign,1\ait ffUP c'{•\:ijt l:t 
période de l'automne de 1881 q1t"ll consüiérait 
comme la période troublée et il s"(tonnail que 
nous insistions tant sur ce qui a précP t(, . S'il en 
était ainsi, il abandonnerait encor,~ une disposition 
de son acte ù'accusatfon. L'act11 d'accos:ition 
oommencP.. en effd, p:'.lr s i~n:iler b rupture ùe 
fin de 1873. la rép11gnanr.n de 1\fadame Bernay~ 
à continuer lès relations conjugales • 

L'acte d accu11ï1tion coutiuuP, ; « Lo fait e~t lh, 
» avec sa significMion, et ses ooni::éqn1>nce.~ ne 
,, devaient pa~ Larder à se dévclopf)Pr. L'abt nrn 
» qui séparait les époux se creusa cb3q111•jot1r 
» <lavant.igc; les scène...; violentes, do la pa1·t du 
» mari, altl!r11afonL avec les récriminations di, la 
» fem me; il fut un iustanl queslion dedivorce au 
» cour$de l'année 1876. Ma.is des parMls inter
» vim•ent et une convention fut signée par Jes 
» époux, qui réglait leu,-s rel~tions futures. 
» C'étai,, sous le mOmo toit, le ré;ime de la sépa
» ration sans autre lien que J enfant, victime 
» innocen1e des dissentiments de.ses parents. » 

Toute cette période, c'P.st celle dont je relevais 
les circonstances ce matin. Doue, aucm1 rapport 
en1re les füits 3.élfuis et l'acte d'a~cu:;atioo . Est-ce 
donc en 1881 que ln waison dv.vieui un enfv.r? 
S'il en est aiosi, soit, qu'on le dise. Mais alors, 
c'est brusquement que !"assassin surgit, aprl)s Je 
renvoi d'Amélia Pl.îster, et lorsqu'il n'en pouvait 
pas être question auparavant ? 

Si j'ni J.!MS6 à voyager la nuil.. c~esL ou'ici on mo 
eonseilla,t cela, il cabSé d'Eodé qui do,·mira e1 se- tien· 
dra trjlngnillo; mais, celllllle !utfü, il y a la dn1mne i, 
t heure du matin, puis Louvain :'t 4. Et ce. n'est pas 
après m'~re donnée tant de peines l!OUr forlifillr sa 

li y avait cependant, sous ces dehors -polis, un 
intérieur toujours troublé, mais calme cependant . . 

Quel jour tout cela jette sur Je proc~. Nous 
savons ~ qui s'est produit aprôs la leltre dont 
je vous donnais lecture en finis:iant tantôt. Nous 
savons aussi ce qui s'est passé à propos de la 
mo1·l de Bernays. On vous a di~ que le 7 j:mviC1· 
Bernays part, en avertissant seulement une do
mestique.. N'est--œ pas naturel. Bernàys ne s'nt
tenù à rjen. Pourquoi devait-il faire des adieu~ 
palhéliques à sa felDJlle? li s'en va donc, et on 
l'attend poûr 6 heures. Madame s'est occupée de 
son ménage a1>ec précision. Tout est en ordre, et 
le dîner du mari ci;.t pr~. Bt1·nays ne r.-nLrè pas. 
Croy<'.z-vous que m:1da111e va sè ruenre à uble, de 
mauvaisn huru~ul',en disant: -i monîieu1· 11'csl pas 
là; qu'on serve! » Au contraire, que fait-elle: elle 
altend , elle s'inquiète, elle demande, jusqu'à 
onze heures du soir, aux bonnes: « Mais monsieur 
ne 1·<Jutre-t-il pas» car quelquefois Bornays mon
tait directement dans sa cbamb,-e. Elle commu
nLque ses inquiétudes à reuf,11,t. 

· s:rotê, que je voudr:iis courir le risqne d'on rer,·oidis· 
scmenl _pour le cher eo faut. 

Je suiA comenL de la cure; M. Von Franzius dit Qu·it 
a beaucoup gaitlé, mais, ce matin, je suis tourmentée 
à cause d'une lrnnspiralion trè!\ abo0Jan10 qu'il a eue la 
nuiJ derniè1·e. Ce symptôme téndr:>i~ à disparallte: il 
a peut-être fail une m11u,·aiso èigeslioo. Le doc1eur 

• l':iuP,·•1lloro le jour du dé11art, comme le jour de nolre 
·arri\:ée. 

,1.erd l)Ottr les 400 marks. c'est lroo, mais je cb:mge· 
rai en or belge ce quo jo roppOrteMli. 

Tu recevras encore une c-,1.rle correspondance après 
dem,>in, dimanche, pou,· 1e donner encore une tlernière 
fois de nos nouvelles. puis je n'écrirai 11lus, parce que 
je commencerai à emballer. 

Dis Qu'on ouvre bien les feu.êtres d'End6 allo qu'il ne 
senle 1,os. la couleur. 

Je trouve. ta- grand mère bien aiOlDble de mettre scu· 
lemenL en doule la oossibililé d'arri1101· ici I J'espère 
pour Malhffdç que les vogues se déferlcol toujoù.rs 
avec aut~ot d·actMté ! 

Adieu donc. à mal'di. Je crois que tu se.ras oontenl.. 
de la mi~ d'E.u(l'é, ses dents ont beaucoup pouss6 : je. 
88t'3i's toul à falL contente, sans ceue transpiration de 
la nuit dernière. 

Je t'embr-.isSOainsi qu'Endé. 
(Signé) .TuUE. 

Le docteur sort d'icL Brulé prendro son deroiec. b4i.n 
le f6 à l'heure habituelle. etje partirai à 6 heures pour 
être à AnversmarlllmaLïo à 5 li.cures. Jlemain l f. Von 
RJta.ntzius va ôtci,- te point rouge qu'End6 a à côlé dn 
nez. C-est peo oo ebœe, mais comme c'est de nais
sance. cela Pourtail grandir. 

En bâte. Je rermelll!l. lellre. 

Et réciproquement. 
Elle est à Ostende. Son :mari lui écrit : . 

Am•ers. !O mai '1880. 
Ma très chère maman, . 1 

Je sufa conleolc.de savoir votre trailement en bonne 
,·oie et do conn;iltre l"or,inion si r:rs&nnmle du médecin 
de Vichy. Puisque vous y llles, f:lilo.s bien Ioule la cure, 
chère mnmao: je, $llis hien do quelle privation elle se 
com1>liquera lorsque vous saurez Chnrlf'S revcnn, mais 
N' rolour scro moms proche.que nom; le suriposions. 
r.'esr ce que papa vous aura écril. Arrivé mardi à Saint 
\ 'lne,,n1, p:lpa l',roit gu'il o':irrivern b Pouill:ieque mardi 
prochnio. Je viens de ,;oir mwa: rni pri11 une ltis:;c de 
c:if6 :wec lui, au jnrdio, chez lui, m:iis je suis prorondl!
mont I ristp, plus 1riste que je ne le lui montre. rio le ,·oi1· 
1oujours fuir ma maison. Je coonais lrop hiP.O papa; 
je suis trop flèro de co1nprondro s.'I naturo d'61ilo rour 
ne pas admettre ses raisons. IL a t"hyooerlsie C'n ltor· 
rem· et les années QUi onl oosso sur les torts d"au1re· 
rois n·en ont p:is eJlileé l'amerlome cfans son l"œor. 
lor:!Qu'on est.. soi-même en cause, on p:irdonne oins. 
:üsémînt. le temps apporte l'onhli, non pas l'oubli, I r 
pardoo. Et l'enfao~ Qui apprend à aimer r:w 110 t'œur 
do mère qui a soulfert, voit dans ses r:iresses une don· 
œur qui esl presque un baume, pnrfoi~ u·isle. m:iis 
répondant toujours à m:i ~osée. El puis, pour Otre 
juste, je ne puis formuler aucune plainte pour le pré· 
sent. PaP.3, m'a posé celle question et je lui ai répondu 
ce que je viens de vous dire. Guillaume est ino1J'ensif 
en ce moment.. régulièrement m:ilado, au moins deux 
(r,>is par sem:,ine. ~lardi, il a été au li!. J"a,·oue que, 
lorsque .;e le voii souffrir, i'en ai bian pitié. Je ne sau
rais faire appel à son cœur, ce sorail m'adresser à un 
étre imaginaire, le possé :i mis dans ma vio une peine 
que rien ne saur:tiL guérir el que les. es~rmouches 
passa-~res du prése11, oe s:imient envénimer. Capable 
<le ®nuer une affection sans limite. ï:illenrlni, lrr1s,. 
plus qu'on ne pouv:iiL me donner. Quelle déooplion ! 

Papa m'a toujours promis de dfoer chez moi une rois 
dans l'année, le 22 mai. Celle année, vous êtes :ibsente, 
Charles près de ron retour et je préfère, puisqu'il fouL 

Anvers, ~ aoO.L -t.f!80. cboisir, voir t'ltlJ!3 chez tll()i lorsque vous, ma eb~re 
Chère Julio. maman. et Charlas, vous serez à An.ver~. El. puis Guil· 

Je ne vieudr:i.i Il• dimanche. lallllle s·absentes:imcdi. Il va à lle1z. Ce sera,~ po11r lui 
Il m·esl j:f;oss1 ',1e de ne nas être ici lundi matin ; uni, blessure très ~ode do ~voir que fai reçu Pllflil 

r- en son nbsence. J'ai risqué de lui demander d~Nvtlllk 
.~ W -~.~sten e pour un dîmi JQ!l!.J):en,vantl}i la P.010&c aùjeurd'bu..a~ec l!oncle- ArmlloU et M. Oéh-au~. mius il 
lU Iei-îrau,:" 'J... ... ' ""'...,....,_ · ----!- • · ~ ne viendra qu'au relour de CltnrlM. Marie esl à nrnxl"I

D'~lleul'S, tu o·en as plus que Pour 1111esem11ine., et l~ anjou.rd·hui. Mariette :-i (las.c;é raprès midi chez nioi. 
ta mère restera encore~robabtemeol O'llelouésJours. l ëtais très contente·d'a~oir près dtl m"i ce1 te ::idor;\11!0 

Je me réjouis dn h(!a11 temp~ iµli le favorise, el je ne oclite créature, quo nous avoru fetée aujourd"nui, 
doute pas qu'Encfé s·en trouve frèl bien. Esl-ce.qn·it iO mai. 
èoo\mi,nce a brunir au sol.eil f Tu fui& bien de le SUI'- ~dèJe el madamo de CocGuil sonl revenU?il do Lon
"8iller sur l"estar0tle quie$l ttn eudroit o"'an:tcrèux. De dres; elles m·on.t donoo cfe 1.-œ bonnes not•vellcsdo 
même la Ulllrie b.aule, Eo.aé ayant des dispositions à T11lie. lladamede c. a râpporté de Loodres on entlîou· 
grh•oer sur la baloslrade, si:tSmf\ fou. Elle m ·a d1L qu'élont chez Tillic. dans ro 

Il a fait hier un orage épou,11otabre. Aujourd'hui, le cbannant cottage. elle se tigurnil l!trc une héroïne de 
t~ est. redevenu radiell"- roman anglais, uae Jane Erre. Je crois qu·c11c csl co.m· 

Arm. P~ltzera dtaé toute la semaine chez moi, il me Pll'lienient. folle. 
propose d'aller voir dimanche la ca,,alcade à Brwc.elles. 11 faut que je .,·oos dise au revoir, m:i obère et bonne 
ee Qlleie Rirai probablement. mêre; je pense 1<111.10urs à vous., vous me manQtt<'2 plu~ 

En somme .. io1fai encore.rien yu de ces fêles.même q:.ie vous ne pensez. Adieu pour aujonrrl'bui, il fai.,t 
rex:posïtion. 1 que je m·occupe do 11100 dtoer. Mille fois d,l 1out eœur 

A t:i m:11son. \oul est en ordre, Je "11.ÎS œpendanl 1 1e vous embr3:.w. . 
envoyer une carte corJespond.inee à Loppeno !)Our I Juil$. 
qu'il vienne prendr~ la suspensfon, . Dites à cc _bou ~lP.Ot q11e je- lui snis tm reconnais· 

Si Je temps reete be:iu. et. s1 tu L'aperç01s que Endti l' saute das SOLOS qu Il a !)Our m:i trè:I chère m:1.m:in et 
proftre réellemeol du séjour à Ostende, rien ne L'empê- que je llli dis.par voi.re e111romise.biendes choses :ilfee· 1 the de le prolonger au deJà de la qulnwoe. lueu$CS. 

La mère ne se coochc pas. Elle attend ju~qu'à 
une beu1·e du motiu; àî2 licurcs, eHe se lilve et va 
demander à fa bou11e si }fousieur n·est pas re
venu . Comme tout ct·la cadre avac la l> Îlunûon 
que nous avons die. A. 6 heurc:1, cile est levét'; cl le 
demande encore cc qu·~t cfovcnu son mari. Ou 
télégraphie au père deux fois; il ne répond pas. 

c·est lui aussi qui. étant allé chetM. de Rougé 
pour savoir comment on devait s'y premlii> pour 
avoir des nouvelles, mçoit de cc ma~titrat une 
lettre pour l'adminislralion de la stlrelé pubtiq111•. 
porte cette lem-e à son ad1·~e. puis 11'y ret!lutne 
plus. Cela paraît singulier, :\fossienN, et l'on 
souhaiterait, chez le père, plus ue sollicitude. 

La journée se pru:~. il rie revient p1s, et alor; 
coromcn~ent les recherches. Voilà la fo1nro11, aprè.; 
la crise de 188-1. JI v a clt ùans cett~ maison una 
querelle de plos, qui a été suiviedumod114 r,fre1idi . 
c'est vrai. Mais, quant à prendre la fciuute 1i..1r hB 
actes, ie la. trouve t.e\le qu·eua. était avant : Elle 
csl dons une attitude pai'( armée; mars, dès qne 
quelque chose d'e:s:traord.inaire se produit : m:il:i· 
die ou disparition du mari, la femme se retrouve 
comme avant: Je cherche la tragédie, je ne fa 
trouve pas. D y a là des éponx comme on en voit 
~ou.vent;" filb\ds, mais c'est tout. 

Vous avei. cru 1:ependant devoir dépeindre 
cette situation commP exceptionnelle, parce que 
v.>us avez vooJn en faire :.ortir un é~nement 
monstrueux : avec des couleurs forcées, violentes, 
vous avez voulu peindre t1n tableau faux. et œtte 
couche de conléu.r que vous lui avez applirruée, il 
a fallu que la défense la graltàt pendant deux 
heure.~. pour montre,·, d:ins sa vérité, Je tableau 
véritable, qui se trouvé en dessous! 

Ce m~aage fut lronbfti, en automne de 1881; 
par une crise nou~ellt>, H1scitée par la; domesll
ques de la mai!,:on. S'il n'y avail }>a'> PU l!t Joli.
R:iskaer1 Jes cinq anuéc.~. qui ven.cient «Je s'OCOJ1. 
1 r, au1~it·nl ,·onlinutr. Il n·y av .. it pis dl' lwJisoa 

. pOur il De Ill situation Chall~t'.!H. A.vam d·.,oorder 
\'eu.men de cette crise, il et.t nécesi:aire dr vnn, 

1
. mettre en présenct de celui qui, à to, l ou à rai

son, en est devenu l"acieur impor tant : 



IV 

Armand Peltzer. n fanl voir ce qu'il est; et je 
doi~ voos parler de lui sans plus sortir de la 
vértté absolue que je ne l'ai fait jusqu'à présent. 
Armand Pellzer ! Mais prenez-Je tel qu'il flSt, 
avec ses défauts el ses qualités, cai· nul de nous 
n'est parfait, et ce serait lo dépeindre inexact-e
ment que de ne signaler que ses côtés les plus 
favorables. 

En mai 1873, nous le voyons apparaître pour · 
la première fois . Il accourt au secours de ses 
frères. Léon et J'ames avaient été commandités, 
à concurrence de 100,000 fr., par une maison 
A. l'tluller, de Verviers. Ils viennent s'établir à 
Anvers, iJs fondent une maison de commis
sion en laines. Les premières annét>..s donnent de 
beaux bénéfices : la première 3S,000 fr., la deu
xième 1!7,000 fr. Les qualités personnelles de 
Robert et de 1ames leur avaient ouvert le monde 
anversois. On a beancoue plaisanté au sujet de ce 
mot d'Armand dans ses rnterrogatoires: u Ie suis 
un ~omme du monde». Sans doute, pour un as
sassin, il est ridicule de dire: cije suis un homme 
du monde », mais n'oublions pas que l'assassi
nat ne peut venir qu'après votre verdict. Pour 
vous, Messieurs, il n'y a pas encore d'assassin, 
L'oJ>inion des autres impom peu, c'est la lé
gende. 

Il est certain que les Peltzer étaient fort bien 
élevés, reçus dans le monde; les maisons anvor
soises leur étaient ouvertes: chez Pécher, notam
ment, ils étaient très .bien accueillis. Ce soot les 
Peltzer qui ont introduit B~rnays chez Pécher, et 
Léon et 1ames Peltzer ass1Staicnt à la noce do 
Mlle Pécher. Ils commencent des affaires avec 
Oscar 1anssens, de Verviers. Ils se trou_vent en
gagés avec cette maison pour des sommes consi
dérables. En 1873 arrive la baisse des laines, qui 
est restée légendaire : Oscar Janssens laiss1 pro
tester lestrailes qu'ilavaitsouscriteset,le 23avril, 
la farnite de la maison Peltier est déclarée, à la 
requête de la maison Draise de Dison. On moutre 
à l'égard des frères Peltzer une l'igueur assez 
grande. Léon se réfo~ia à Saint-Sébastien. James 
fu~ a~rê!é et incarcéré : ]a contrainte par corps 
emtait encore à cette époque. 

Armand était établi, depuis 1871, à Buimos
Ayres, sous la firme Clason el Peltzer. Ses affaires 
marcbaient bien. En janvier 1873, H envoie à 
Anvers sa garantie à concurrence de 100,000 fr. 
espérant que cela sauverait ses frères. Lui-même 
part, il prend le sleamer marchant le plus rapi
dement. Malheureusement, il arrive trop tard, 
la faillite était déclarée. Jour et nt.rit, Armand tra
vailla à faire rapporter la faillite, et s'engagEI à 
concurrence de 400,000 fr. Comptant, il paie 
-US0,000 fr. Le reste, dans la suite; ce n'est qu'en 
1879 qu'il est parvenu à tout payer, et sauf 11ne 
somme de IS0.000 fr. qu'il doit encore à son 
beau-père, M. Bocking. · 

Ainsi donc, il jetait, comme on l'a dit avec rai
son, dans le goutfre que ses frères ont ouvert, 
tout son,présent, et il y engag~it son avenfr. 

Voil~ son attitude. Quel but avait-il en agissant 
de la sorte? Vous le savez, l\lessieurs, on vous 
dépeint Armand Peltzer comme l'auteur d'un 
acte odieux, comœe un misérable criminel. N'im
porte-t-il pas de scruter les actes de son passé, 
d'examiner le mobile qui a pu le faire agir en 
1873? Ehl bien, à cette époque, c'est son amour 
fraternel seul qui l'a poussé. On voit des frères 
s'aider; mais, sont-ils nombreux les frères qui se 
décident à des sacrifices pareils à ceux accomplis 
par Armand Pel tz-er l . 

yo~s aviez. raison de dire, imaginant un fait 
qm n est en rien corroboré,que M••.Bernays avait 
pu être entratné par un caractère aussi chevale
resque. Mais elle l'etlt été, que cela n'ellt pas été 
étrange. Jl y a là une sénérosité qui passe les 
forces habituelles. Et quand c'est là le point de 
départ de la vie d'Armand, il importe de le noter. 
Il est difficile de comprendre que c'est ce frère 
qui s'est ~si dévoué pour son frère, que c'est ce 
frère qut va pousser son frère à sa perte, en 
le jetant dans l'assassinat. 

Le ministère public, établissant un compte sin
gulier, vous a dit : « Quoi de plus naturel que 
de voir Léon devenir l'instrument d'Armand, 
puisque celui-ci lui a rendu un service tel qu'il 
n'ait pas pn le lui payerT » Passant à des événe
ments postérieurs à l'affaire Reichem, au pardon 
iénéreusement donné par Armand, il ajoute: «Se
cond fait à porter au débit de Léon ; second fait 
qui va obliger Léon à se mettre au service de son 
frère. & Bizarre comptabilité! Autrefois on parlait 
des pactes que l'on faisait avec le diable; mais 
œ compte, dont vous parlez, a quelque analogie 
ayec .ces pac1es dia~!iqaes. Il semble qu'Arma.nd 
ait dit à Léon : u 1 ai tout sacrifié, ma fortune, 
mon avenir. Trthi par vous, 1··ai pardonné. 
~aintena_nt que je voas ai l'endu 'honneur, que 
Je vous a1 sauvé, venez me payer tout cela dans 
cette monnaie du crime! L'heure est venue de 
régler ce compte ! » 

Voil~ cependant, comment il faut expliquer 
l'ascendant d'Armand sur son frère? Esl.-ce que 
cela présente la moindre vraisemblance. Par quel 
renversement celte amie si grande Lr:rnsform~-t
elle sa grande action en un élément qui va deve
nir l'instrument du crime. C'esleependant le fon
dement de to11te votre accusation. Il ne suffit pas 
de dire que ce sont deux frères, que la vie de 
Léon a élé une vie d'aventures. li faut davan
tage, et vous le comprenez : Léon avait été sauvé 
deux fois par Armand, il n'a rien à. loi refüser. 
Armand ae l'aurait donc sauvé deux fois que 
pour le rejeter dans l'abtme. 

L'homme qui avait agi aiosi en 1879, vis~-vis 
de ses de~ frères, ayec lant de ~énérosit~ et 
de noblesse, on voas la dépeint. Né ea 1846 à 
Verviers, d'un père des plus honorables, seul en-

fant qui. à Ja mort de son père, etlt une situa
tion, il devint le ch'ef de la famille : d·une intel
ligence au dessus de cellede sesfrères,ons'accorde 
à_ reconnaitre en lui la lêlfl de la famille. Celte in
telligence estexceptionnelle: prompte, péné\J'anle; 
son caractère ..• et 9u'il soit permis de le jj\,gtlr 
en faisant abstract1on de l'accusa_tion, car s-i l'on 
commence par considérer Armand, com01e un 
assassin, toute sa conduite parait odieuse. On 
pourrait àdmetlre alors que Je 1uioisthe public 
le laxe de sinistre tragédien, d'abominahlecomé
dien J Mais permettez moi de dire qu'en agissant 
ainsi, alors que le verdict n'est pas· prononcé, on 
attelle, en quelque sorte, la charrue avant les 
bœufs ! C'est d'un homme innocent que nous 
avons à nous occuper; car tant qtte vous n'aurez 
pas décidé, il n'y a pas de coupable devant vou_s? 

Son caractère, tout le monde l'a dit, est d'une 
fermeté, d'une franchise exagérées, d'une loyauté 
parfàite. Pas une voix discordante! Presque tou
jours, on peut même dire toujours, dans les pro
cès criminels, l'accu_sation chercbe dans le pnssé 
quelque chose qui explique le crime. On reruoute 
jusqu'à l'enfance. Ici, rien. Le passé d·Arruand 
a été scruté à food. Qu'a-t-on trouvé 1 Rien, 1·ien, 
rien ! Pas un détail défavorable l Vous avéz en
tendu les dépositions de ses ami"s q'Univer~té. 
les m~illcurs juges. Que vous on~t l\fM: Léo, 
~rard, Habets, et tous les autres! Rieo ttuod'élo
g1eux pout• Armand. On vous a dit qu'il est d'une 
extrême bonté. Sans doute, levoyant là oà il est 
aujourd'hui, les impressions· peuvent différer. 
Quel est celw d"entre nous qui, emprisonné dans 
~. barrea,ux, ne p~raîlrait pas avoir un vîsage 
s101stre? Que de fois avons-nous entendu di1-e : 
<< Quelle dureté dans les traits! Les yeux enfoncés 
ruauyais signe, ei bien d'autres cho_sesl 11 ' 

Messieurs, le fait de donner à ses· frère¾ par 
deux fois, tout ceqn'il a, est-ce de la bon lé, cela? 
A qui Armand a-t-il jamais fait du mal? li était 
enthousiaste, bon jusqu'à la sottise, aux ycut de 
cert,aines g~ns pour qui donner 400,000 fr. à ses 
frères esl de la légèreté! Car c'est là l'ex.pression 
de M. Lemlllé. Ceux qui donnj¼ni sans compter, 
cc:imme l'a fait Armand, ceux-là sont rares ; ils 
sont dévoués, i1s soul bons, ils sont aimants, 
quaud jls réunissent ces qualités! 

Sa mère le préférait. EL cependant il .était l 'atoé 
de la famille. Et l'on dit que les mères s'atta
chent surtout aux plui. jeunes. Dans une cel'taine 
mesure, elle en était jalouse. Il avait des qualités 
précieuses qui Je faisaient aimer el estimer. 
Voici un détai l qu'il importe de faire connartre: 
1amais Armand n'a demandé à Beroays quoique 
ce soit, à aucune époque. le comprends que si 
Peltzer était, comme l'accusation le prétend, 
l'amant de l\Jm• Bel'nays, il n'ait rien voulu rece
voir du mari. Mais au début, quànd il était dans 
la gène, comment ne lui a-t-il jamais fait d'em-. 
prllntî Notez que Bernays et Aro1and étaient 
amis comme les deux do1~s de la main, qu'ils 
étaient inséparables. N'ellt-il pas été tout naturel 
que Be,rnars rendit service à son ami? Qu'il lui 
prêlM de l argent? 

En juin 1819, Armand se marie. Il épouse 
Mlle Bocking à Neukirch, aux envil'ons de Sar
brük. Tout le monde dit qu'elle était incompa
rabl,e. Armand en a gardé pieusement le souve
ni1·. La famille Docking était 1~che. La pelite 
l\farielleaaujourd'hw, rien·quedu chef desa mère, 
Hi0,000 francs. Pout·quoi Mlle Bocking a.t-elle 
préféré Armand qui avait été ruiné? O'est qu'elle 
avait été séduite par ses qualités exceptionnelles. 

Le ménage s'installe à Verviers. Marielle nait 
le 13 mars 1870, cette petite fille, qui, à l'heure 
p_résel)le, Messieurs. ignore encore quelle est la 
i;1tuanon de son pèl'e ! Elle se trouve à Neukir
cben, chez 1\1. Bocking. son grand père; et eon 
juge en cour d'assises son père accusé d'as
s:issinat ! 

Sa mère mourut en lui donnant le jour. o·~t 
alors qu'Armand se sentant incapable de rien faire 
tant Ja douleur l'accablait, acceptât la position que 
lui offrait, à Buenos-Ayres, M. Clasoo, son béau 
frère. Il y resta jusqu'au jour· oil il revint, en 
1873, sauver ses frères, dans les circonstances 
que j'ai exposées. 

R~venu à Anvers en 1873, Armand y resta 
comme -représentant de la maison Clason et 
Peltzer. ]) n'avait pas d"établissement. Il ne lo
geait pas à Anvers. Sa mère habitait Bruxelles, 
rue de la Loi, en face du n° 159. Quelle coïnci
dence, Messieurs, coïncidence bizarre 1 C'est là 
qu'il reviènt tous les soirs dtner avec sa mère el 
retrouver sa petite fille. 

C'est de celte époque. ci;après J'ac~tion, que 
daie Je commenéemen( des relations entre Armand 
et madame Bernays. Et Armand Peltier n'habi
tait même pas Anvers; il revenail tous les soirs à 
Bruxelles! 

La mais?n Cl~son liquida en 1874. En i87t>, 
Armand s établit pour son compte. Des amis le 
commauditent sous Lt firme Armand Pehzerel C1

it. 

James,q_u_i, depuis-sa faillite, était au llàvre, 
est rappelé par Armand qui le fait portrur de 
procuration. Vous rem3l'qaez, Messieurs, que 
chaque fois quïl peut être utile à la famille, il 
ne manC{nC pas de l'être. Léon était, je vous l'ai 
dit, à St: Sébastien. C'est à cette époque qu'il 
écrivit à Armand une lettre qui a été lue en partie 
par M. l'avocat général. lilllis qu'il importe de 
meltl'e en entier sous vos yeux: 

25 mai 1873. 

Mon cher Armand, 
Au moment oil je portais à la posf.e IJl& dernière du 

23 courant, tu me t~lographiai• de :Bnu:eUéal les non· 
velles qae fattendaisdep11is qlliniejours avec une telle 
impatience que ne ~uva.nt enfin plus rtSmter à l'in
certitude et aux ameres pensées qu'elle amenait 11.vec 
elle, je t'envoyai, cet appel dése,-péré de nouvélles. 

J"ai tremblé en recevant ta dép;iche et c·ei.t le cœur 
aerré, crlli-ntif que je l'ni ourerte; mon cerveau. a..-ait 
tant imaginé que je .ne Cl'O)"àis plus pouvoir espél"8r. 
Aussi, il me seraitimpo1;sible de te décrire mon tl'1lna
-port de joie lorsque des mots informes et déform6s, je 
tlni11 par comprendre ton.t le bon qu·eue conten&it. 

La faillite rapportée, les choses arrangées et surtout 
J"al"n~, le pau,Te et bon James, en liberté. Je suis en
core émtl des sentiments qui se sont, en ce momt'nt-là 
emparés do moi et tout mou eœur, tout mon être est 
auprès de vous, auprès de toi qui as accompli cette 
cPuvre en te dévonant,j'en sois certain.,plus qu•un t'rère 
même, en te sacrillant hélas, je suis convaincu, ainsi 
que Robert poo.r sauver nous et pour notre ..•... Noua 
t'en ·devrons en toas cas une reeonnaiasauee que toute 
notre de à venir ponrra à peine soldèr. Paisse-t-11 nous 
être donné d'y l'éusslr,car en même temps, je pourrais 
trouver le pardon de mes erreurs et d.erant von.set-le 
monde la Nidemption de mes fautes. 

Je sais combien immense est cette œarre, quels 
eff'orts longs et soutenus je devrai Caire, mals je réus
sirlll e\ maJgl'é toute ma tristesse, les tel'!'ibles heures 
que J'aurai â traveraer, je.ne me laisserai pas abattre. 
La, lettre que tu me promet8 an me donnant. les détail;. 
aor tottt ce que tu a.o; fAH pour nom,, disèutera éga.le
meotJe suppose, mon pl1tn exposé dans ma lettre du 
10 courant et ton con:;eil de raster à San-Sébastien 
implique. je suppose, St>ulement un séjour jusqu"i ce 
qu'une résolutiondéftnitive soit prise. 

Ton frèro dévoué 
Léon. 

C'est là, Messieurs, ce pacte si.gné par Léon 
entre Je,; mains de Salan, c'est à dire <le son frère. 
Par quelle alchimie monstreuse peut-on.arriver à 
transformer ainsi en un pacte infernal le plus 
noble sentiment de l'âme humain? 

A. cette époque, Arllland n'avait aveè lui qne 
des rapports éloignés. Uo joui', Léon dit qu'jl 
pouvait nouer des relations 1m Angleterre pour 
Ja maison de son frère. A cet effel, il va à 1\fan• 
chester et bientôt on voit arriver de là, des lettt'ês 
signées Reichew. C'est Ja maison, dit Léon, avec 
laquelle il comple mettre ses frères en rapport 
On fait donc des affaires avec la maisonReichem. 
Tous les dehors d'une organisation pa1·faite se 
rencontrent. Vers la .fin de ·1876, la maison Ar
mand Pellzer d'Anvers a1ant fait des dépenses 
considé,-ables pool' la maison Reicbem, A1·mand 
commence à s'inqutéter. Il s'adresse à une maison 
de Londres pour demander des renseignements. 

La maison de Londres 1'épond que celle firme 
est excellente. Aussi Armand se contenLe-t-il de 
faire traite sur Reichem pour ce découvert; ces 
traites sont acceptées sans difficulté, si bien qu'une 
maison de commerce de Londres en escompte 
pour 4 011 300,000 fr. 

En 1877, Armand prend la résolution de li
quider sa situation. On espérait que tout se passe
rait dans des conditions normales lorsque, à sa 
grande stupeur, les traites Roichem reviennent 
impayées. On va aux informations et on apprend 
qne la maison Reichem n'existe pas, que Rei
chem n'estqu'un personnage fictif. La liquidation 
d'Mmand devint donc, p1l' lo fait de Léoil; 
désastreuse. C'est la deuxième fois qu'Armand. 
par la faute de son frère, est mis à deux doiits 
de la ruine. 

On vous a donné des détails sur cette maison. 
Il n'y avait à Manchester qu'un petit local insi
~.fla11i, portant une plaque sur laquelle était 
rnscriLs ces mots : Reicheni et (J•. Oo avait, 
d6tail bizarre, présenté un ,jour à James Peltzer, 
uu M. Reichem, qui sedisait le cbefd» la.maiwn. 

Quelle fut l'attitude d'Armand à la découverte 
du mensonge de Léon t Il pardonna à ison frère; 
son aiftlction paternelle, bieuveiUante, indulgente. 
ne ~8 déme~tit pas. ~t c'est celui qui possède de 
pareils senl!ments qm, lout à coup, les aul'a1t 
déformés, pour faire de ce frère, qu'il sauve du 
déshonneur, l'assassin de Bernays l 

Léon quitta l'Europe en 1878 et alla à Buenos
Ayres. lL y trouve son frè1·e Robert. Celui-ci 
l'aide. Il avait une maison de courtage, il y inté
resse Léon qui 1eprend, peu après, les. afl'aires, 
Robert s'étant établi dans une affaire de brasserie 
qu'il a encore aujourd'hui. Léon, ainsi élabli, fait 
ce qu'il a toujours fait: des sottises. Il se met en 
rapport avec un certain Oliveira, pour des affai
res en bétail. 1\1. Demot vous a expliqué ce genre 
d'affaires. Vous savez gu'Olivei-ra a trompé tout 
Je monde; il n'a jamais acheté de bêtes et esl 
parti avec l'argent. 

Léon se lrouvajt-enJaié dans l'affaire Olivei1'a; 
il en résulte, pour lui, une ruine nouvelle. C'egt 
à celte époque qu'il lui arrive de majorer dos 
traites en blanc qui lui furent remises (incident 
Duquesnoy), Nous sommes d'accord sur ce fait, 
sauf quant à la qualificalioh à lui donner. Remar
quez, Messieurs, que le ministète pùblic établit 
un rapport, tiré par les che.veux, nous. aemble-i-il. 
,l!ntre ce séjour de U.On à Buénos-Ay,es et la 
mort de Bernays. Léon a fait du cban,e, du con:r
tage: il n'a pas été boucher, il n'a pas abattu· 
des.bœufs! 

1..éon est complètement ru.iné. D part pour Nev.· .. 
York. en 1880. Voilà le passé d'Armand et Léon. 
l'tlais voyons la correspondance d'Armand au sujet 
de ce que Léon a fait h Buenos-A)•res. Vous ver
r~z que sa préoccupation constante estd'ell)pêcher 
que Léon ne sorte de la bonne voie. • 

Le 3 juiu 1879, Léon n'est pas encore tombé. 
Arwaud lui écrit ceci : 

All\'ers, 3 juin t8'l9. 
Mon cher LéO}I! • . . . . .. . . . . . . . . . 

Oplimisle comme lu l'es deoalure, tu esd':n·is qu'en 
priocioo les cancans se sont opaisés, Cl que IU es cer
tain' de passer au club. Je regreue ,ivemeul oc pas 
:wott \à·d~sus l'a..-is de Roberl, et je suis moins con-. 
~ant que loi. C'est le direquej'attends,nvee uno1Jnpa
t1ence lrès grande, ln nouvelle que lu os éîé ~ 
membre. et malheureusement tu omets do mè di.J·e 
f(uand co vole doit avoir lieu. Si, l),'lr aulch;mce d.ésas 
treose tu élnis blackboulé, malgré rexcellent appui dn 
Beegmaoo el do Faruqursl, il me P!lr:llt que tu ne peo-x 
plus goère demeurer à BueooS·Ayrès, Cl qu·co. toul 
ca~ la position devieodr:i lmposltible. fjpérons 'JUO 
nollS n'3uroos pas besoin d'en\"lllllier ceuedventUJlilé. 

1 

Tu me dcm:mdeB dans ta lettre divers doeu menrs. 
Je me ~ois déjà mis en mouvement r,our rassemhler 
un dossier aussi complet qoo possible. 

à mon avis, l'esse.ntiol csL d'avoir en mains des 
documents certains oonlrcdisant oellemenl les .racon-
tars oui ont cours. , 

Or, pour cela. nous n'avons qu'à puiser dans le dos
siev ,!norme qui a êl~ rasseinblü lors de lïnslrumion de 
r :1Jî:1ire.ll y a d'aberd le IOni!rapporl fait par le comptable 
ju1-o llierickx (J\Ù, à lui seul, suffisait déjà. Puis. il y a 
PoSSihililé d"extr:iire les interro:;catoires principaux 
dans les affaires Dokerts, 81•ou, dans ceUesdes doublas 
coonaissemoots, etc. Toul ee dossier se trouve au 
itrolfo du lribonal. Pour en obtenir comm1tnicalion, il 
faut une autorisa1ion-11péc1nlo du pr.ocureur général k 
Druxolles, et encore ne pourrais-je te cons11lt~r qu'au 
greffe· môme. Je me suis entendu avec M. DelV'JllX, 
s,-0ur làirc colle demande immédialem eut. · 

Eo même temps que ces exlrJilS, je réunis les juge
ments divers, lanl au tribunal do commerce qu'au 
lribui:ial correctionnel. Il me faudra n;irurellement un 
~ rl:110 tao'lps poul' tassembler ce dossier. seulemenL 
Je n'allendrai pas qu'il soil complet, et je renver
rai :rn fur el à mesure ce qui sera prèL, et en faisant 
en sorte que cette pièce ait une caractère officiel, ou. 
soit 16';aliséc d'une sr;nature ou d'une autre. 

. L'e~en°LieÎ est q~e Îou·, cÔla arri\'0° eô témps,. :l~3l)l 
qu·un m:i~ il'l'é\•o~a.ble n·ail été commis p:ir ton idée du 
club. Je t'ossu1'0 que cela va me crétr do grandes 
vrooccupations. 

. -ren'an.'li~ iieiehen ·m·~ ~u~ cie ~ivôs Ï>réoècûpa: 
lions. J 'Ili ou 1,Jne longue e~ dés:igréablo corresPon~ance 
a\'eC Cléon, qui prélendait d'abord que j'étais au cou
ra.ot do touL te 1ripo1age. li y a quelques joul'S il 
m'envoie u11e séria de copies de lellres qu'il vient ,le 
recevoir de Reicbeo ce deroitir onlro dans Lous les 
détails cl rejetlc nalurenemont toul sur toi. 

. ri a u~e ·arme· térrible eô m·aio·s, ·et 
0

ceia ést 
0

forÎ 
fâcheux. 

Tu peux, soos lous les rapports, faire un fameux 
m11a culpa a tenir Jèrme a\lX engagements pris eu,·ers 
11101 avant ton départ !)Our Bucnos,i\yr~. . 

l(Si~Ué) ARMAND PELTZER. 

N'est-ce pas plutôt le style d'un père que celui 
d'uu frère dirigean t un autre frère! 

Anvers, i8 octobre -i879. 
Mon cher Léon, 

• L'ail1li~e R. esL· rèmise 
0

SU~ ,~ tapi;, ei traité~ de la 
p\\1$ sévèt·e façon. . . 

J'ai une peur terrible que cela ne finisse P.ar Oire 
connu d:ivaologo, et noire nom est déjà assez vilipendd 
pour qu'il ne lé soll pas davantage par de semblables 
1·aeon1a1•s . . • • • . . . . . . . • • • • 

. c=est ·poÙr êeta aussi quê je·té te ·1:épèl~ et ié te" ré: 
pêtei-:1i toujours. Souviens-toi du p:issé, ne to laisse 
pas al Ier au succès du moment. Souviens-toi de ton 
splenoel serment de ne Jamais rien faire direclewcnt 
ou indirectement pour lon compLe. Evites avec un soin 
exlrémo de rien faire à Bueoos•Ayres qui puisse amo· 
ner uo nouveau scandale. (Siijné) Armand. 

C'est à Robert celte fois. Armand lui reproche 
de n'être pas venu en aide à Uon. 

· A.nvers, i5 janvier i880. 
Mon cher Robert, 

lnutilo de lo dire quo mos réllexious incessantes ont 
élé tournées.dam~ les derniers temps, vers ce.lie mal- , 
beureuse atTàiro do \.éon e~ le résultai de oos téOe,xjoos 
est que lu as·agi tJ-ès maladroitement • . • , • ~ 

. je éo~prcnds toutÎe . pé~ible de ia sittÎatiÔn, je ~m: 
prends encore mieux ta raie contre Léon, ta juste 
colère dovanL ses sl11pides ra 111, et gestes. Ma condam~ 
n:uion tombe lourde ut pesante sur lui. elle n'esL pas 
inférieu1·0 à la lieouc,crois-Je bien. , 

Seulement co qui ressorl de ltislcttres c'est que tu 
t'es emballé dans loutc celle all'nil'e • • • • ·• • • 

. . • . . . . . . Toul en !~chant Lo)n en- , 
lièreruent aux yeux du public, tu pouvais le-faire plus 
iotelligcmmont, plus ~énéreusemenl. Or, lu as rën
cbéri sur tous les racoot(U'S, su( ioules les plaintes de 
Léon, etje vois bien par tes lellres. que 111 as rudé de 
toutes tes forces à ce que le nom de ton frère soit le 
plus vilipendé possible. 

: : : Î>oÙr en ;eveni
0

r pÏus· spéeiatëm~nt .à 'Léôn: 
je dois te blamer énel'{;iquemenl sw· la façon dont tu 
l'as lachô. 

Tu n'avais l)as le droit d'agir comme tu l'as fait; tn 
n'avais pas le droit de le faire vis-à-vis de ta mère, vis
à-vis de \eS autres frères eL sœurs. 

Dans ln première Jeure, lu dis que lu prends des 
arrangements j)our l'envoyer au loio. Cela élail ratio
nel1 que l.éon et1l la vie dure et difficile; qu'il soi!. 
obhgé do gagner.sa ,·ie par, un lr:tvilil ll'lanuel, ce n'est 
queJuSle la {)UIUhon de son mcompréheosibJe et regrel~ 
tabla condwle: Mais le l.acbor dans 1,10 pays étrangér, 
sans davaota{te5'inqniéler de luf, ·01 P.lus même con
!le.rver le mollldte lièn vague ou inÜelérminc1, c'est 
id1ol et bête d'une pa1't, c·es.t oulrecuidaht vis-à-vi.s de 
nous., d·autre part. 

Tu connaissait tout le passéde Léon, lorsque lu l'as 
faiL ,·eoir _à Buenos-Ayres. C'était un très bon et .ren~
reu~ senttmeol de ta pnrl, mais qui n'é~itpas fe ré
sultat d'une. suprise. Une fois Loon là bas. tu devais. 
quoiqu'il arr-ive, tenir compte de_nou$ autres aussi. 
. 11-.ne me con vient pas d~noir un de mes freres qui 

v,ve dans le monde sans savoir ce qu'il fait ; il ne me 
coovient surtout pas qu'il vive dans ces eondit10ns. 
dan&. une pays eomme ta Plata, ot'l il y a des relations 
incessanlff_ et eonlinu.eµes av~ l'Eprope. 

Je ne désire pas slivoir où est Léon, ni ce QQ.'il fait 
))Our venir à son aide. Léon doit souJfrir eL eo ttre polll' 
ses légèretés inconcevables. Mais ce que ie veux, e·est 
savoir qu'il fait quel9uechoae. ~1esi~voir-dan1 quel 
milieu il se meut, c'~l conserver. dans la mes11r& dt1 
possible de \'a~es-rapports .avec lui, pour empêcher 
dnns la mesure de mes rooyefts, qu'il t1e t9mbe de,plus 
(;JI plus l,aae~ ne roule flnaJemeAL dabs l-.i boue. • 
• SU.u,, l'enMles d:ms ta résolut ion de ne past·oecu11e1• 
QO ce que fait loo frère, je te prie de. m'en ioto1•me1• 
par dél)<'!chc télégraphique. Dans ce ca'S, j'éeriràf offi
ciellement et auûcalcrucnt au Consul belge à Buenos
Aytes, parec que Je ,·eux absolu.ment el formollemoot 
snoir ot'l est Léon et j'emploierai alors les mes1ues 
uécesuires à œ sujet, 

Si t.éoQ n'a pas reos!li de suileà troo..-er à gngner sa 
vis ltanquillemenl, je mo cotiseni avec James pour lo 
faire p3:rtir_de la Plat~ el allet -0ans un autre. pars
Bélléch1s bren à lout ce tue je te dis. Tu aimes à 
meur11 les pieds dans le plat. Je meis les miens en 
pl8iD poar te donner nèuemen~ et aimplement mon 
o,t,çion actuelle dans toute celle atîaire.- {'.a n:est pas 
af(réable ponr t.oi peot-élro, ~Je le rPgrc.Ue, m:iis c'est 
vrai 8' c·es~ e.,;reotiel. • 

" . . . . .. -
·1ô11 irèrë, ësigné} ù11i",..:.i> P~1 .. im 

(La ruitc.à atniait1}. 
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PRJ\8lDDCB DR M. ~BL D&JaJ]JtJ: . 

AUDIEN.OE 
du jeudi 14 décembre 1882. 

(Suite; 110(1• llotre ,t0 17}. 

M•Pica.nl. Ce n•esL pas tout, Messieurs. Ecôatn: 
Anvers, 18 février 1S80. 

Mon cher Robert. 
..... ~ .... . ... . 

Le Journal d'Anvers en a parlé la. ~ramier, il y a 
l11~i,t jouri<, en 1-àcontant qu'un sieu,: !Aon Peltzer, 
wnnu aulrefoi$ Ici à Anvers, et, depuis, agent da 
cl)ani;te à nu.,nott-Ayrea, a-alit pris la ft,ùte, ap$ avoir 
fait u.n trou tl'aiwlron, 4Q0,QOO !canes, etc. etc. J,i 
~u.4is Léou de nyg,i; a"olf cau.s6 cys soucis' e_t cette 
hOnte, et ma rage contre lui est aUl!si complète rjue 
poss1bTe. 

Mil.la il faut bien reconnallre que tu es on grande 
partie uùse de. rescJandre pobllqu~ q_ul -se r6pand 
ootnme Uù~ taobo (\"btiil&j au dirti d,'Ot\'~i:tl)an', qµe. tu, 
fe1'llis mett.te L~n é,u prison.;, s'il no ~uittait eas icnmo-
diatement Buerios-Ayres, ei. quoi d ôtonnlilÎt qUB le 
mooda 1·cdiso ee. que le frète a dit. 1Jn an_clon dlctol\ 
dlt qu'il faut l~-v~r l!OD lin;e,sale ep C11milte; t.p( fu l'as 
lavé dOl!,81.IHUe en ameutàntle t,\\lS dè TIIOflde possi"1e 
pour assister â l'exécotion h~roiquè que tu croyais 
faire. Th al! a1,.<i sans J·éflootlon. 

(signé) ÂJWANO PE.1.m:~.R. 

El celte lettre au consul belge : 
Anvers. 4 mars 1880. 

l\1011 Cher monsieur Bergtnann, 
~e ~'adl'ésse, pa.r la prtsento, ~utant A ra.m.t qu'au 

consul l.folge oftn 8.'o6tenlr quelques iuformatiôll8 sur 
mon· frère Loon. 

De t·avts de toute notre famille, Robert a dépassé le Qllt 
en. abaudonnan.t eutière1J1et)t son fl'èro, et ne ""VOu.l4ul 
mên,ie plu:a savoir qû il ~t, ni ce qu'U fait. Il a eo pll.r· 
Caftement raison de d~er sa reaponsa'bllitédes bêti
m! taites par J;,éon, mllls na. éri tortd'ag~aver tnnti• 
Jeme.bt une position déjà as~ez maJheµ1')usqet qui, -ear 
son C-1.~, a prla dt\& prgpol'ti011.$ publiqu,ia d, racontars, 
et~'a.l)pl'éciJl.ti9,ns eertaln~e)i.t des pTys e~ré.!ls; j!en, 
jUfO avant foufpig les l)l'Opre11 lettrés de ~obèrt, 00 
il riconte ce quo son l~l'e a f&it, et ce que lui a l."8~ 
eontê et fait de ~-:>n côté. Pou,: Robert, t,out ~~ êt-.i~ 
tr~ fiwl\ellX, nv,d' .~ ~;&i p411 comprl~ la n,ecessi\é 
d'a;;g. rl'lv~F vol.o~t1l1repien. t ce~ actés d~ le publi,,ç. 

Jn tout ca,s., Jlt11-viii; demaJJde à Ro.bert c(a s'in!or
mor,de ce 111111 ,l,l!.ori. t'tiiaaH. n m'!\ w}ékraphf1\poor ne 
plusvouloi"rs'~Îipèl" dé Cè qui èoaéei'na I'.éon,eijeno 
pula me !alre à l'ldée do sa-yotr u,n df.uas frères errant,. 
Dieu sa,i~ où e\ Dieu l!Ait·dau~ quplle;. ~nqltlpns. C';iat 
po_µr!-(1.nt; vil;-i\.-vjs d~ m'oi quo.'l;éOp. a.;ml.lnqu~. à toutes 
ses. prwnesscs et à tQus se:s engll.goroen'ta, et Je d~ire 
certainement qu'il 86it p11ni ~our la fAç6n stupide et 
lrrétl6cbie. dont il a aaeriflé une belle position. , 1 

l'llais, 1\-côU do cela et pour sa vle à '(enir, je veux 
11.u lllOUUI ~toir s'il a piî te çréer une occup;i.ü..)n oo~
veTie ou autro.' et, je vpudraî"ts, eµ toiit ~. èoni'lr"ver 
des raP.ports de famille;q'uelque vagues qu'Jls &1>1ent, 
pour l~lilpêc.her de tomôe,=_pl~ ba~. rwt.e li;JJD. enoou
ragel;llent 011 ~\\11 lég~ ~p~ e,.n tellps Jl1ili,; 

Léon ue u9uu P',i 6!;rit depuis que Rol>ert ra. fait 
par-tir do Buenoa-Ayre,. 

Par vo11 relations officielles et.autres, vo1;1s ponri;Ioci, 
je pense, me Tandre le tr~· grand sèr,·l~e ae prep~re 
otlideu.;ement quelq~ ren>icl~1111ls à cèi égD.Î'(1 et 
de lui 1'al..re po.rveuir la lettre incl,1,1~. 

Faites nwi a~\ alors lè gra~i pl'-lii,ir de me com~ 
muniqµer "os improuiow. pers\lJUICJle:. ~~ le 1·éaull.at 
de voi; d6mo.rc.ne;;._et, si )'ose f41.re a_ppe{ à votre a@t!é, 
donné% é\·011tu~\ement à m<m frère Loon quefques 
&VÎIOÙ COlll!ellll, SÎ VOUS en av.ez l'occa.sion, 

Je vous •erai tris TilCOJfil&Ù!Sant poor tô11t ce q~ 
'l'OU& fe~.1 <tans Cfll~& IUI'~e, 

Coml:lle i\ w poyrta\~ q\le ,·ous,-.y~ quelq1'~• ~alf A 
faire at --po~t le cas ou. 'iOUS Jugeriez vWe 4e ~ire 
p.e.rvenir â mon frère- UDe ~~ so~llle d'ar"'nt, je 
vous remet sinelù11 ulie d€égatlon d&-200 trû'e., de 
notre ami commun Arnold E iigels. 

.rattet1dm de vos nou~elln ~ volonti~ eta. 
(&igné) ÂJllliND Pla.Ull. 

A proP9S de R9~, il .impot"te qqe von.a cop,· 
n.ailsiez r.oq cara~ ~ il esl 1101~ousî;iste. v10-

leu1, plein ~'imaifuàtion: fqur 9U., lès c~os~ 
con~rv®-t rt~melli ~lffli proporUons. Pour peu 
qu'il 'J ail .dan.s ~ p,ew;ée- .JT' grain, d~ Vf?M.,é, n 
J p0USSe _auwtOl lQUl Ùf? ar.br.e ÔP Chif(fèreci, 

La leUre q'li accom~gr,ê\il la préçédente ~ 
~ Le--ci.: 

Ànvets, "- 111,ars ,<$$). 
Léq'Q, 

l>l.N~ ~;.~~!~t:tf~t~. ~6il~; ~~ ~ e "'8-~\~~~. op t4!s ptomeflses 
10 . • 

T oot ee qoJ coneerne l& l'M&è'tt.on et le service iu' Jool'll&l doit 6tre 
envoyé â cetté adressé. ,. 

Chaque n.uméro du j o(ll'Jla} est dé_posé ·co.ntormément 

Ponr l'Ëtranger (qniôn' posfal.ej : Un an 12 tr. 56 cent. 

.llK0
1

XOJ'S : 30 centimes la li_gno et à rorf,J, 

· à~ la lq1. . 
f-t • ' 

L4 10VMJ 1.11am Sl*)laltmellt Il" IIUIOOcel Nlatl'91 au clJ-oU, lllllt lll&U&l'N 

Pareille inpilJllilé oc s'est jamais renr,ontréc dans passé dt 1•atraire. sil'l.on nous aurions to~te un-e 
aucune autre r:unme, elmtludits soiénl l'i1ll'ec11ôn el lé défll.ODsh:aûon à faÎ,:e-p~ui: _pr_ouver que ce mot 
boo ,·ouloi.r QUO i'ai ~u~ ~ mpiltl'és à ton égo.ird. ne c~ch.e pas un çoncert cmrunel ! 

~u lieu de nous aidl'r :1 ~nquérlr uqe PQ.Silioo 
dim, le.moqdo. 111 jetais un dernier djscr.{4dit sur to(I 1~ poprrais continu~~ cette lecture; mais elle 
nom Cf\Û es~ le nôLtc, 'Par une lê~ô1~\é oouu:t!,,le, un~ suffit à vous montrer l•afîection continuelle d'At-
aherrnfion d'e~pril mo11ilile. tu' nQùs sacrifias à Je mand pour ses frères, et persistaht même m1and 
ne sais quel (?!titôme. El, pour te résu·n1er lool le' ~ 1. é à d · Le 1· d ,-
mal Que tu nous à r:ut direc1emcnL oL indirectemenJ., ce ,rcre a manqu ses evo1rs. s l<'ns u sang, 
sacbe que le Journal à'M~-s :i p11blié, il y a une jaJTJilÏS on. ne. les·ooblie. « Vous. Robert, vous 
quinzaine de joui•s, un eotrefiJeJ. commo su1L : avez ~lé frojd et èur i je ne veux pas qu'un men1-

« M. Léon Pellzor, connu illi, ti Auvor.,, où il n bre de nptt-e famille, quelque gangtené soit-il, 
» habité- aotrefois, a pris la fuite do IJuonos,.\y~ où. tomie Jans la boue. Se- m'adresse au consul dt 
» il é~i~ age{ll de.ch;mgo, en' raïsaui.. un làux de µlo· B~t iqoe, puisnue vous ne,m'aide't pa-s dans mon 
» sieurs ccntain~ d(} rnjlle fr:1ncs._ C'èsl ce rn-Ome: " • h b.,,, fra 1 
,,, J.éon Pclizer <P,11: 11u1rr!QiS, a rait ici bànqup,·oule el œuvre de ré a 1litnlion terne le ! n 
» cllt1 il meiill>re de la Ligue des 'Gueux. » Et'c'est. l'homme qui a écrit ces lettres géné· 

Je n':li p:is a~sèz dë 11\ots ponr flétrir ton rnconccva· l'QUSP.S q1_1e vous pre1endez avoir, en 1881, si~é 
bic con~ttile, o~ j'osè espérer que lu .iuras coosl?rvp une. cori·espondance, im'àginée pour les besoin!; 
a~ do éonscieqce pour comprendre le mal irrémé-
diaj)le que.tu_ nous ::i fü\t- de l'accus;ition, dans J:iqueHe il aurajt dit: « Léon, 

Rol)l!rCp~ \'oulant pins rJen, avoir à faire nvec loi, revenez en Europe, j'a1 besoin de vou~ pour tuer 
cés· ligtles le pa1·"1endronl par l'enlrèp11:;é ùe M. Berg- .Bernays,. parce 4ue je veux époasel' s~ veuve? • 
mann, le coosul belge, auquel j'écris par ce oourrier. Oit esi--0lle Cùlle corr~spondanœ ? Montl'ti.-la, 

Tu voudras bi~n luLdpll,ner toul> Jes détailli néccs- p.l!isque VO!IS pl'éU:ndez qu',ellè existe ? Nous, 
Mires su,} tes becopalio\ls :tctuçltPs QL su~ (\e <!\tll 111 · é .1 
rais. Je suppose que rn seros occuµo dans une maison n.O\Jli pf9(lu,sons des pièiles. Votre pr tendue 
quelconqua~ eL ilne le rcsle plqs, qo 1ouL t.'1'S, qu"à trn- co1•.çesJ)(11\da~œ n'existe pa~. 
voîllèr dé tes mains, car tu es trop lttolio ,•is ;) vis "d() M. fatu>eat génénil. l\°'e1.lste plus. 
toi niê111e. pour qùe j'admeuo siros 1.1'3in)o mortelle 
rrue lu 10 fusses employé dans uno mâisou do co1h- l\Ia Lejeune. P1·ouve2r-leJ 
COJ.-qillerce. M. fai•qca.i yél1t!ral. C'est li vou~ à montrer J~ 

Aprùs réçeplion d,e l:i prô:lenle, lu me f~ras un narré corri..l--bdan'ce (<•re vous reconnaissez avoir 
cxacl do tes 1orpitu4es à B~cn~·,\yrcs. ~ ·r-

Jo l'IÙ.S (i;Q.11.'UlbO que lU, QlODUriù;, m#is jo veu:ç oorjl ! 
ovoir do tn moîn la M1·1•0Uon ùo cc qui s'esL nussô. M• Picar4. La leUre du 27 septembre est là ! 
Entre autres choses. l\o:)erL L;1ccu!lp d'avoir mis t.on 
am.i O. dcdon~ au moyc,, de chè~111os rnodil1~ :1prè:; l\t l'avocat général. Et la répo11su? 
coup. Je vc:ll'ral ensuite sïl n'est pas:nécï)~:iirc Quo u1 M• Pica,·d Eh bien, otti ! la répon.se. Où. est-
retoiu·oes ,Y Buenos-Ayres l)l)Ur q1J.elque Lèlllp$, pour olle ! Voa_s l'iru:iujnez, ! V nus ne la rwoduisez pas! 
conper conrL aux rocdnlats dflc la lu11c. "" " .Y r· 

Tu es un 1'ommeJlui, bien O.ni, et ce que je fais sera N~us produirons, nous, des lettres, et vous nè 
pour 001,1$, non opur loi. < faÎles qu~ des suppositions/ 

T:1 p;tUvre mêr~ a éerit poµr toi deux leltres Qui 11,. L · N 1 • dél d 
sonL enrite lés rnà1tis dh Robo\lt; Fâis IC!i l'ui réelamcr. , ur ei~1w. r,e vous a1ssez pas oarne1· e 
Elfe voul:Ht 1'éc1·ife l)a1· ce coùrt'ier et.te ttire une a,nro YOtrQ ~rgumentalioQ. C'es~ pour le jury que vous 
foiun p1~toodedoulc\Jr.èl :\merlumo. plaidez. N'essayez pas de convaincre lo ministère 

1 Ton frète. pablio. 
1 (signé) AIWA.'ill PùTzeR. l\t. le prlside11t. M• Picard, poursuivez votre 
1 Mellez cela e11 rapport avec le ~ystème du ré- plaidoirie. 
quisi~oire, Messieurs, aYec ce pa~ par lequel ?tf• Picat·d. Messieurs. vous qui devez pr6nbn-
Armand aurait placé ses action!; en :b\enf~it's, cer sm• le sort des aècusés: vo~s vo1fa corttcnte-
nour en touchêr plûs'. t:ihi lè dividebdo, squs la riez de cl'la! o·est à l'irccusat1oll à fournir des 
{orme de l'assas'sin'àt dè Beril:iy$ ! ~f-il possibl~ preuves! El une sappositi~n. n'est pas aWe'pl'euva. 
qu'un homm~ fo1parttaf àdmetté q~'Arm~lid aît Le S'erme.tn q'Ue vous' â'vez prêté vous callltt.r:indè 
voulu se servir du dévoneni'èn\Î qu11l a rt1fg· àu de ne vous dép8er que d•aptès +otre consèien'Ce, 
~en-ico de son frère, pour le faîre -tourner à son vou~ défènd dé v6~ts laisser entr;dner à de·slm-ples 
profii'? · ' su1>pofüions. N, ç?6-yœ pas à raccùsati6n ~i 

Autre lettre au con$ul belge : voug dit : « ll,n'y' a pas' do lettres au procês, c e-s:t' 
<tuéceslettressdrltifü~~e~tes !,i :en 1881 le mêdld 

Anvers, 3 julu 1~· frtre, le tbêmê Arman~ a. dl\ é?rire d~~ lettre~ 
~rtcher monsieur"Bergmanxt, qui no sontp11s au dossier, :iU suJet desquelfes il 

J'ai bien reçu ,•otre aoµco.lo lettre du t6 avril der.nier, -q_'y a que d_es suppositions. Epes n0tres
1 
qhi éon-

lltJe 'l'j)US exp~Î'll/3 t,;>us mes rèmerçi111ents pouf VOII tfei:IÎSé11l celles que VOUS ne faite!; <l'H ÎJ)Vénthr, 
bo_ns sentlmftl,\l.& 4-'•lnitit â l'/lon ~~d. "' li · ...t, u 1. 1· , · •..,. ' ht "" "h 

J'ai rèiu'ma leftrJ èlp 4' mars' d~..Ôler et j'aj d,ü mal ~e es 'i"e no S VO\IS ISOQS, ([Ul p,vUV() Svu. l . • 
babillèr ma pensée ponr pl'ovoqùor vos i'tjtlexfons au nocéncê, il fantlrait lës balayer coru'me si elles 
su1et' dt: mQn fr~,; l,.éon. J)ai ét,6 <ta vis, et Je l'èste de n'ex.ist:ileni •pas. 
cei &vis, quo s,i ao~J_:

1
_av.U. voulu, n &urJ.it p11, aµ. J'én reviens~ la conduite d'Armand. 

eol'l'¾menc~!Jl@f do l'~~e, i~slreinêµ:e co1'11fdémble.- A 1 ·J_ l _ • ... d. ,. d · ·1 · ,1 
men9uCÎ9ftf,ale l>,UÔJ:ic-p_r!)von~é ~ )es a!fiff~m'èn~ an Ven-., 4l"ffi.1u. <t 9DC1 vu,-~· VIS ~8 SOll 
de Lëon .......... <fù 'l'nOment où Je mhlheu1· vaut quë, frèrç qui èst ad fôm: l'a llit\tde qu~ je ,. viens cîè 
dip:14 uue CamJJ\e, il y aU1.1n membre 4u.t la d\~i-e. vous d'ite. Armand _est. de u~u,•ç:\q rum,é. rt t~-
on 08 doit !)a$ Lil'eJ.' la cloeho et se fairo ill)Ï-IjlÔl'De.lo fail se riréotit'iper d'él.4,'Î!ldr'e fe p:i~sif de ce.lto ru:·ti til~l de l'i.ndiSJ?nlton quo l'on peut rl!S$eJ!ITT 11 liquidation m:1Uuml'e11'sC: s·ou\'ré afors pônr 

Lé~n ~ pOlli no~s tous un, tr~s gra,nd m;1lhaur, et Aj'n!antl. UIHl l>él iodé d1.• lrô111*l1•. À'l'ma:ld S
1
f'S~ 

je.-.SUli li pl11$ sévero à Je e~nrfomner pareo ffù' il 11 oceup{! da qu,·l,p1ès :itrafî-ès qui fiii o\1L 1-:ipportri 
rnanq11é ap.,·ar,; moi, plu~ qn'o1wers -par-i.oune. Dilveuu :lfSe',. (ll!ll de chose·, fi vi\a"i\ er\ q,1elrj\ll" sort~, au 
uwi,non "a.lturab~c>lue, C'-CSt noµi,. rè., (wei:, qui 1111p- jour )o Jotll'. ll ~la\t :iidé ~ar i\f. I;emn:i.~. nui J~'i 
p()~ns, moralqmelit la'. p~ine do i!qJ r.,ü.s ot gGStc.;, et ..... "' l 3p OO·n tiA • · ftd ,1, ' l • · 
je trou,-e inùtlle de sè eoùper soi-même dans la chair. Il av=Cu 3 ors • .v '· a.tma .,:isse 3!0$1 

<111,n.t 1\ eè. que vo-'111 me, dites 'c\es i~~nliôu~_gue 3 années pénibles, dé ~~à 188QI' L~ êomptâ-
Rob.eit n'aurait pas cessé d.'a..yoi'r, a~ sojet àe Loon, hies qne vont a'vez ~nlendus vou's onî fait con• 
elles ont dû ôtt·e enl.+rréés bien au f<>n'd d'une case l'l.a.ttre Leun; recher&hes sur lês aft'ân-es d' A'Î-tnând. 
ObfCIJN, cj_e JIOU ~1~veau. et, &t\Q que vo1111 u• ~~siez On a dit aun commerçant•a des üvre!f. » Mils, en 
p~ q:ije fàfs du sen\lmentali,m'e = cette triste ~t fait de commerce. il n'en a d1àtl1re a ue la' repli& 
p1to,1 e atral.re1!evouliremets.cl•lom copJe dlun ex· sen•ft·fion d~ la ~"~on Ba'-1. .. ,,.a. 1 .... pa .. Aft~, 
W t d'une lettre écrit& le 15 Jantler â Robert. ""- " ...,. wue, o '"" = 

1 C'est. à 1a rêeeptlon d11 mot t{llégraphlqoé Ri1111l<Io, parfms des semames sans qu"il reç\ll une lettré . 
e:qn,i.mant \rlen une d00i$(oà \'orlitèe, qua Je '\"out Id l'ai ~-é étonné d'entendre, dans Je réquisi-
écrit ell -vqus ~e~vt en n;i,ê!fle teou,s une potite tp.ire, à propos d:Cme somme de 1~;000 fr. envi· 

1 
somme à utilise:r en cü'da noo.ess.ité absol~e. ron (flfon ne reùseigne pas, ces mots ; .. rr se 

Votre tout d6vou6 peut q\i•uoe maison de commerce iropdrtanre re-
(si~é) A.rma.nd Peltter. çoive :15,000 fr. sans ql\'it en 1·cste de traces. • 

Mais ta UÎaiS()n 9•inn.and n'étaft pas ill1pOr
luulc. Toul a é,.,< liq.,i.!~ • . \r111~nd n'c~-t plus 
oomn.aew,in\, nr. p:.i,· p!u~ 1,,,1.rnrq; il .t fài.t quel
gûé;. aff.til'l's po~ll· '.i n,a'.!101> lfoubcr;.., tir ttJiipg 

-en temp;gi f s'occupe de qQdqu'aafre aJfaire, com
ni.e ci!lle des panor .\mas. Ceci e-xpHqnè aussi 
pourquoi il n'a pas de livres régulletB. Comm811.t 
aatàit:.O pu 86 P.l'.oclfter te$ 131""00(1 ftarics?' 

Il y a, <4ns cette le_tJ,tw, qne fp-ticularité qui 
noas fr:u,pe : Le œot'.RiMllto, qw esj un 11iul 
du conyeIJ.:on. Et o't-t-ê dltn;; la larve au C0\1,sul 
~e nous lè ttouv~ns. \"ous vôm; sbüv~µel, M«:5· 
S1e11r,; , qtt'on a' dîsEuté Té- pofot ile !ia\-Oir si 6.n · 
avait rhabitude de se tel'vir de mots connntion..'. 
nelil -pè5ur 1~ eo~_pon«lances t6I~phlques 
d'.ou\te-Jll8t'. ~ œQt RiNz/.df, b'est. etfclen11nt 
la. i:n~1t.Qb l)1ff) q® "!A..1llota.i\ùt4,t Boht:tf". It 
est fort heu-reux que ce mot Rin4.4(o &Oit darts fe 

O'p â crtl qu"X,rmand_ àUrait p.u tr.ouver quel.q_\,le 
p~rl lél if;OOO fr. alpéns& par Loon. Mai.s voirs 

f~o&au llolarilL ; 

" r 
avez entendu la fi\le ae son prgpl'iétaire; elle est 
venue vous dire q11ül payait avec peine son loyer. 
Es\-il vrai, oui ou uon, qu'.41'mand a été saisi 
par l'administration-des conmbulions? Où voulez
vous qu'il aie été tro-.ver n,ooo fr. 
En 1880. un certain a,enir paratt de nouveau s'ou

vrir devant b.û. i\1. Lemtné avait en vue l'établis
sement a·ane ligne de nùigation snr la l\leuse; 
il 1>ense immédiatetni'lllt à Armand. C'était nue 
position sans doute. modeste, mais enfin c"éta.it 
quelque chose d'assur!. Ce n'était pas suffisant, 
et c'est. pour cela qu'ihcompte l'e.."-l.e11 ;t Anvers. 
Armand ~it tt·Îli,s voyJ~es en F1-aneii. en maj, 
j\JiD1 jµillet 1,880. Le ,co\lrs de .Ja ri~euse est 
étudié par lui, il re'(ient 1l Llilgfl . :iprès ses 
reçlièrch~, et fait_, fin aeplernbre 18~1 (c'est Je 
môi:; f;ttal, la semai.ne &italo, oit la pe.nsée du 
erlroe luf serait venue) le rapport que vous éon. 
nai.sse'iz., 'et q_ui est trouvé, par tout l,a monde, une 
œuvre' ·remarquable. 

De plus, les intéressés dao,,.s celte aftàire ont 
déposélqu'Arman(,f, pl\_t son allitud~ son ton as
sez h:iutain, un peu cassant, ce qui pouvail être 
ex~el)~nt pour f4ire un djrectenr, avait extraor
dfna'ii-emèpl p1µ. l1 s•occapait de cette aftajre 
COmti:)e d'ùn ayeuir 3SSUfé pour foi : il comp~ 
nai\ <fa~an qont de pe1,1 d années, il 1111rait une~,
luati-0h sérieuse et stable. àomme il fall:ûl, d'ap1>t~S 
le râpport, pouJ> que }'affâire ftU favor:i.blc, que 
l~-s ntl~es nâvigassent jour et nuit, Armand a la 
pen~tre que èellQS-ci doivent être pclairées à la 
lnmièi:e . ~léétriqhe: et il se rend~ Pari!\ polll' \·i· 
sit,er l'èx.pôsition d'~leciricit~ et éludièr le système 
fa v6ralJ'le· à l.'enlreprise; il y arrive le 11, avec 
M. '.ùerquhaix, et revient à Anvers, le 20 au matin. 

Pendant ces hait jouA qn'a-l-il fait à Paris? 
L'accusation dit tout de suite : c'est le crime. Et 
vous v• de voir qq 'Armapd se rend à Paris ponr 
q.n fiiit de plus naturo1~, ressortant dé la cause. 
Quan,d il revie-nt à Auvet·s, ~ue f~il-i'l ? Une con
féren~ s'lu· ce qu'il a· V1l à YexposiLîon d'6lcctri
cité et notatom~nt snr la' question d'éclairàge. 
.l'a-voue que•c'ëSt une coYnuîdcnc'e m:itheureose 
que I:.éon se soit trouvé à Pal'is en même temps 
qu'Armirnd. Mals il y :i bien d'anlf•es é"1t1c1denœs 
dhns'la ~use: 'seol~menL Yo.1s négligez celles qui 
rîous sbn\ fa1orablés. Nous c11 énLtmérei·ons de 
nom.breusesetnousvousmonlrotons ledàn,;erqu'll 
y :i pour lé jury ?i se 'décider sunh>s coihet<lences. 

l\fa.1~. en ~ehd-rs M ~là., )>()Ul'C{UIÜ J\l!~ilgez
vous telle•ci ~ui ~ t tônte tn notre favem1 
Armanli' devait àllèr !i PJtis, il ét;\il oUlig~ de s',, 
l'elidre porlt éLud~~r t·airaïr? dans faquelle il s"ab"
sornair dép\:für des mois? Il y ~vaiL un point à 
élucider. Et vous llre1. argument de ce qo.'il ~c 
rend à Paris, pour cèla'! En décëmhl'e, il 
loge chez Habets. Il ~è àvéç lui de l'affüi1·e 
pOU'r lâ~~elle il se troa'V'a.it à Liège. Où <U)llc 
u-011,e:t-o'r\ traces des somlirès p1•éoccapations 
qui doivent le hanter, pmstfue le rnomcnl du 
crime approche ! 

Alol's a'rrh--e l'épouvantable coup ù n la mort 
de JîN1nnylï. ra no~tvellb qu'ért 1t•çoi~ A.rm;1nd. 
l'é~ dl'Mr,. 11u'il fait Jjour i;:hlvi>l· :-on lr<lrd. la 
dênohc'fation du ,locleur L~t\1sé, l':irre~ttttioh 
d~'d't!ti:t'r,~rè!', V,m-4 sltvez lt1 1•ofc q_ao fait jo9cr 
~accu1:îiliort .i.' A1•n:i:inù1-- ~:i_n.,, 10111 crci. Y a+il, 
JO \'ÔUS lé J't1n:111U", i)'[cSS1eUr$, aucun rappol'l 
entre ceLA1·mand 1u·on veut vous faire adruellre 
et celui que j'e viéns de vous faire oonna1tre. 
Comm.ent'l'homme qui a écrit les lettr~s que je 
viens de vous lire-serait-il céltü qui. en décembre 
i.881, m~itait la.mort dQ Bernays et songeait à 
pousse?' s:on frère dans la voie dé- l'-usassinat ! 

L·a.udien~ est suspendué à 3 i./4 heures. 

AUDIENOE 
du vendredr 15 décembre 188». 

~'audience est reprise à 9 S/4 heures. 
~- Liprlsidént, ta pa-role est CODtinuée à la 

défense. 
M" Picwd. A.•,jo\U"d'hui j'ai, pour compléter le 

premier point ~e ïai trailé hier, à examiner 
comro~l .A:n:nand P~tzer est entré dans le 
ménage Bernays. la position qu'il y a occupée. 
la crise de .septembre i88~ ses ielatioRs nec 
·- lférJlaxs a~elles_. vous le snèZ, on raeta-
chlf le. Jflobile du crime, _ 
~. hier. 8}l P..àrlant des Bernays, je faisais 

.mürquer la dittirènce p10fondé qui existe, à cet 

\_ 



Il 

égard entr; l'acte d'accusation et le r~sitoire. t Dans l'intérêt de celte maison, il va pendant cinq 
Parlant d'Armand Peltzer, je vous ai fait remar- mois,à Buénos-Ayres. A son retour, il vients'éta
quer ce qu'il y a d'illoJique dans la conduite blir à Â nvers, il loue une maison rue Van Leers, 
qu'on lui. attribue_ relatrvenient à ses rela1ions son établissement n'y est pas encorecompletcepen• 
avec ses frères. dant; il retourne souvent à,Bruxelles. C'est alors 

Quand on ' .examine ]es rapports d'Armand qu'Armand devient mal:tde,il est atteint de pieu
avec les époux Bernays, on se trouve en présence résie, Bernays et sa femme le sojgnent : pas Ma
d'exagérations et d'inconséquences analogues. dame seule, entendez-vous, mais aussi Monsieur 
Vous vous rap1lelez que les servantes, notam- qui va le toil' tons les jours. Quoi de plus naturel 
ment, ont représenté Armand comme se trouvant d'ailleurs! Armand est seul à Anvers. Vous avez 
constamment chez Bernays : le mari sort1 Ar- entendu, Messieurs, les témoins déposer de 
mand entre; à midi, quand Bernays revient, Ar- l'amitié qui les unissaient. L'amitié de Madame 
mand s'éloigne, -puis revient l'après-midi, puis Bernays a passé, en quelque sorte, par l'ami
encore le soit-, jusqu'à onze heures. M.'.. Pellzer tié du mari. Geux-ci étaient mséparables. Des té
reste seul avec Mme, 13ernays, el cela oo répète, moins nous ont dit que Bernays pou~sait l'amitié 

,.'oujours d'après les; domestiques, presf-{Ue quoti- jusqu'à la jalousie. 
di~ ,nnement ! Eh bien! cet ami tant ai m6 tombe malade; Ber-

D, 1jà le ministêrê public, dans son r•équisitoire, nays Je soigne et c'est tout à son honneur. Et 
en a 1>-eaucoup raba-ttu, de ces exagér-ations, mais Mme Bernays, dont le dévouement élait la préoc
ce gfu' admet déjpasse encore la vérité. A ne cupation dominante, qu'on a justement baptisée 
prendre ~ue le grou pe des domestiq aes, on tombe une sœur de charité, Mme Bernays soigne l'ami . 
dans lt~ iitvraisembi lances que je vi<tns d'indigner. Elle accompagne son mari. Peut-ètre y va-t-elJe 
Mais la question est de _savoir si oea domestiques même seule. On peut l'admettre. Qu'y a-t-il Ill 
méritent créance. El ,à ce propos, je signale, pour dedans de compromettant'{ Qûelle vie sociale a.). 
le momenf, cette cir constance que: plusieurs ae lons-nous nous créer s'il est défendu à une 
ces témoins., notamm •ent l'rédérif; Bal, qui pré- femme, lorsqu'un ami intime tombe malade, de 
tendent qu'A:l'lnand v, mail tous l~J jours,affirment s'occuper de -lui et de le soigner? Remarquez que 
d'un autre cô.'é, qu'.A\l'mand et -madame Bernays les nouvelles règles formulées par les domesti
s'écrivaient tous- les jooirs. ' qnes amèneraient une foule de restrictions à nos 

Comment conc:ilier cela? Voiil~1 dès le début, mœurs, à nos. habrtudes le~ plus in~ocentes. Gare 
une première im 'QOssibilité fJ agrante. Nous ver- à la femme qui sera vue assise, le soir, sur le mème 
rons bien d'aut~~ contradif :tions. Le ministère sopha qu'un monsieur! Gare à la femme qui 
public prend sous s-a protect1 ,on tout le groupe en!oie des lettres à un ?mi ! Gare à !a f~m~e 
des servantes: quant "à noua,, oous irons )es recher- qu1, souffra~te, des~e!ld? en présence d. amis m
cher une à une, nous ,uamiJ aeronsen détail ce que tJmes ou d un am1 rnttm~, après avoir ôté son 
valent leurs dépositioi\ s. ·car c'est une passion corset. Gare~ Ja femme qui attachera un boll$1et 
féroce qn~ vous imputez:-à. l'accusé. Et que faut-il à la bontonmère _de quelqu~un ! . 
pour expliquer ce mobil.~ de forcené? Il faut des Il faut y faire attenllon, Mess1eurs; ce n~ 
feits, des faits précis, ,des faits i~scutables ! sont pas nos domesltques, n'est-ce pas •qm 
Sinon ls. preuve de eeLte'"-.:mattresse passion n'est vont régler nos mœurs et nos habitudes ? 

.pas faite,i Ce n'est pas pour le~r ~~mpJaire, ~·esl-cepas, 
Je n'ai pas besoin de v /bus rappeler que la loi que no:s a~ons dans l amit1é, être fro1ds et co~· 

vous défend de vous décider sur de simples snp- passés. Voilà cependaat ces évènemen_ts flnl, 
posi\ions. Pourquoi fait- ,on détller tous ces 1é- dans le procès sont compromeL~ants. Les ,soms 
moins? Pourquoi vous li fi.on toutes ces pièces! reçus par Arm:lfd ~~ns ~ maladie augm~nt~r~nt 
Pour~oi fait-on cette lo ngue instruction de~ant n~turellement 1 am1llé d Ar~a~d et son 10tttn1té 
vous? Pour~uoi tmt d'efforts et tant de précan- d~ le ménage. Bernays lm fait .ya11 d~ ses !:ha: 
lions si ce n est parce q ne la loi veut que vous grm~ .. Madame de même. Et 1 devient am~i 
vous décidiez, non sur des impressions, mais con~ihate~r. Le malheureux! li e~t homme, 1\ 
sur des preuves 1 est.3eune, 11 y_ a dans ce ménage une Jeune fe!llme 

• et 11 va prendre le rôle de confident, de pac1tica-
• Or, oh est la p,euve des relations coupables teur I Malhem· à lui ! S'il y a des domestiques 
~ A.r~and et de madame· Bernays? Rem~n~ns à dans la _maison, il ne peut devenir q_ue l'amant, 
l origine de leurs rapports. M.Delva~x. était l avo- et si le mari est. tué, il sera !'.assassin ! Armand 
~t ~e !~6!> et de Léon.Lors de la. faillite dece~: naturellement ne songeait pas alors~ la situation 
c1, il s adjom~ le jeune avocat Ber?ays; celw-c1 si délicate, si périlfeuse, qu'il prenait dans ce 
entre en relations ~vec Armand, q~ est a~uru m~nage. Il làchait de con<:ilier, autant qu'il pou.
de ~uenos-~yres; 11 se lie 3:vec Iw. Son marl3ge vait et c'est lui notamment qui, en i816, inler
~ta1t de !,rois o~ quatre mo~. ~dame Bern.3ys vint pour obtenit' de Dernays qu'ils retour
s est-elle 1mméd1atement épr1sed Arm?nd1 comme nassent chez les Pécher nous l'avons vu hier. 
par un coup da foudre! Vous l'avez dil et _répété : . . ' , . 
Ja conduite d'Armand en 1873, c'est le point Smiuher rôle de la part d un p~rsonnage qut 
initial de la sympathie de madame Bernays pour convoite la femme, que d~ réconc1l~el' les ép~ux ! 
cet homme! C'est ce rare dévouement qui l'im- Quand Armand en\ pris _en local!on _la maison 
pressionne •.• Mais sur quoi vous appuyez-vous? de la rue yan Le~rs, 11 dic1d~, e_t c'était naturel, 
Y a-t-il au procès quelqu'élément qui établisse que. la petite_ Mariette y serait mslalléc. li ail.a 
ce faiU habiter ensu1te r~e Rempart~St-Georges,. et pr1 t 

Après l'examen fait à cette audience nous riou- ~ne bonne pour 1 enfant. Arrive alo1·s la hqm~a-
dir · · d' 1 ~ tion de 1877, amenée par . la désastreuse affaire 

vons e que nous ne savons rien es re ations Reichem li décide que la petite fille ne 'Yiendra 
d'Armand et des .Bernays à ce~te époque. li h-' 1 · , · ~ · 
connatt Bernays voilà tout 1u=u'à l'époque pas ~a 1ter avec u1 et l envoie che7: ?rtons1enr 

• . • -:"\ n Bocking, _son grand-{>ère, à Nenk1rchen. Il 
des c:>uches de sa femme, il .reste chez les récher • cherche ensuite une maison modeste, en rapport 
Ce n est P:lS là qu? les relations dont on a parlé aveç sa situation actuelle, et va occµ~r celle 
ont pu ex~~r entte Armand etmada1;11e ~ernays. de la rue Jacobs. C'est cette maison que l\fme Ber
Arm~~d d ailleurs, à cette époque, ? avait.pas de nays arrangea. Acte innocent, s'il en fu_t, que 
doID.lcile à Anvers. Il retournait tous le~ Jo:,irs ~ d'arranger la maison d'un ami ! Et encoré est-ee 
Bruxelle~ pour loger chez sa mère, et il _n avai plut~t de la partie relatjve à la cuisine, aux 
pas d! l~isirs. . , armoires à linge que Mm• Be?nays s'occupa, avec 

Mais il est vrai, c est la seule chose exacte, ses deux sœurs 1'{m• Deroubaix-Pécher el Mm• 
qu'Armand connai~sait ~rnays; entre e~x ~e M. Anspach, rrlorte aujourd'hui. Il est possible 
nouê~nt ~es relations au:iicales •. Bernays !1 avait qu'une femme archi-prudente ne le fasse pas. 
pas d amis. E~tre ~ux, 1l "J avait des _pomts de Mais oil voyez-vous que, de ce fait, on puisse 
C?ntact_: Même 1~telligence, mêmes. bab1~des de inférer q_ue l\{m• Bernays ait été la maitresse de 
disc~ss1on, qualités communes qui dev1.1ent les Peltzer? 
réurur. Tirez maintenant les conséquences, Messieurs? 
"' L'affinité entre ces deux. ' intelligences amena Enlrera-t•il dans vos esprits 1mparti~ux et droits 
l'amitié. Armand, à cette époque. ne dînait pas qu'il y a, dans tout ce qlle f·evien!) de dire, quelque 
chez BP.l'nays. Fin 18'73, celui-ci va habiter rae cùose qui porté atteinte à 'honneur d'une femme? 
Herreyns et, dès le commencement de 1874, nous Combien tout cela est simple et normal! Je com• 
voyo~s Armand dtner, chez BerJ1ays nne _fois par pre~d~ que des cœu~ bas puissent dénaturer et 
semame: Après le dtner 13ernays se retire dans mcnmmer tout cela; 11 y en a assez pour que, de 
son cabmet pour travailler. A 91/2 heures, i l ce fond pur, s'élèvent de mauvais propos: il ne 
vient.prendre le thé. Et qui trouve-t-il en com- faut pas même 'beaucoup d'ea'orts pour celr. 
pagrue de .Mad~e ? Armand tout seul? La veuve Mais quant à admettre la vérité de ces propos, 
Ma~eff'e le dit .. Nous verrons ce que. vaut son non! C'est Je contraire qu'il faut crofre ! .En 1871, 
lémo1gRage. l\la1s nou~ a':ons le témoignage de Armand a été reçu davantage chez Bernays. C'est 
la femme Melaer~, qw était la fille de chambre naturel, l'amitié se développaM, et Armand était 
c.b9:1'gée de servir le tM : elle affirme le con• malheureux I Ah t liQDS doute, nous savons, de
tra1re~ • . _ . puis. Ovide, qu'il y a des amis qui n'agissent pas 

Ce. ~ra la C?ISI~ère, elle qui_ ne bouge pas de ainsi, et qui nous tournent le dos quand arrive la 
sa CWS1De, qui yoit tout ; tandts que. la femme fortune contraire I Mais il parait qu'il en existe 
d'e chambre, qtn sert le thé, ne verra rien ! d'autres. Armand est donc reçu plus intimement 

La vérité, la voici : Madame Bernays a une et voilà qu'on tire de ce fait Jes cou~quences 
mère, deux sœnrs, des tantes, qui l'aîmellt beau- que vous savez. Mais alors quelle est la P.remière 
coup, des amies. ~h ! bien, sa mè~ ses sœ~, JM:Dsée qu,.ù. en fa~t déduire! Mais qu'il faudra 
sel tantes, ses anues, vont chez elle. Elle reçoit fuir, s'expatner,qu1tter sur l'heure an monde où 
fréquemment, et, parmi le$ personnes qu'on ren- les cboses se passent àe cette façon. 
contre chez elle. se tronve~dPeltzer.Celaest Arrive i878 et le vo,:ige de Chaudfontaine. 
ton~ nat~l. Oil pren~z:-vo~s d~nc que~ salon, En v-oilà une chose compromettante! MarieJ>fister, 
tonJOUrs vide, ne reçoive JamaI.S que l accusé! trois ans après, s'est souvenu que cela était sus
MessieUJ'S, vous ites jurés; c'est de vous qne doit pect. Elle1 et cet employé d~ pos~ qui depuis a 
~~ndre racqoiHement. peut-être la CO!}~atnita• subi un déplacement pour irrégularités de comp
lion. Donc, plus decancans,plus de lanla1$..,1e, plus tabilité. C'est un homme qui a pris dans sa ~isse 
de p~ t>ris I Cela est bon pour la fonle. ·Enco~ dès fonds ~r l'appliquer à ses besoins person
une fo1s, .11 faut d~ {)reuves ! V:ous &V!32 le dro~t nels. J>ai sa lettre, il m'a demandé de ne pas la 
de les eXJse:dn ID.llllStère public,etluta .. lèdevo1r- pl'Oduit"e devant Ja Oour, mais les enjeux de ce 
de les fourrur. procès sont trop considérables pour marchander 

Il est facile d'affirmer. Il est plus difficile quelque chose à la défense. · 
de prouve?. La situation rue llerreyns dure Y. ravocœ gbteral. le ne "eux pas vow; bttel'
pendant l'année 1875. Alors m chan~enl se rompre, mais je dois cJire ce~llant que, relati· 
produit: Armand fonde la majaon K. P~lt7-et'. vement l œt employé, vous ll avez produit qu'ciue· 

déclaration du ministre des travaux publics, por
tant qu' il a subi une retenue de trois jours pour 
irrégularité dans sa compl"3bilité. 

1\19 Lejeune. Nous devions produire cette pièce. 
Vous amenez un témoin auquel vous attachez une 
grande importance, notre devtiir est de rechercher 
ce que vaut sa moralité, 

M. l'avor.at général. Je constate qu'il n'y a que 
ce que je dis. 

M. le prtsident. Continuez volre plaidoirie, 
M• Picard, et je désire qu'on n'interrompe plus. 

C'est donc en 1878, juillet, am1t, qu'eut lieu le 
séjour de madame Bernays à Chaudfontaine. Elle 
y passa un mois avec Endé, et pour la santé de 
celui-ci. Vous savez qne le modus vivendi de 
'1876 stipulait que·madame ferait tous les ans on 
voyage. Il y rn a en qn:ilrll, r t l'accusation ne 
vo11s en a signalé 'Tue deux., ceux de Creuinach 
et de Chaudfontaine. Vous sav~z tous pourquoi. 

Qne voit-elle à Chaudfontaine? Car vous ne 
parlez jamais que d'Armand, comme si elle ne 
"oyait ·que lui! Madame Victor Pécher, Mlle de 
Brockdorff, l\llle Berden, Eœor de l'ancien admi
nistrateur de la stlreté publique. Et remarquez 
qu'elle y vivait avec elles. Bernays y arrivait le 
samedi soir et ?epartait le lundi matin. l\farie 
Pfister elle-même le déclare. 

Mariette, voyez com..me tout s'enchaine, étaiL 
arrivée en vacances à Anvers. Madame Bernays 
exprime le désir de l'avoir près d'Endé, qw était 
da m·ème àge que la petito fille.Bernays approuva 
sa femme, et trouva la chose très naturelle. Ar
mand écrivit qu'il amènerait sa fille, et en effet, 
il l'y conduisit un jeudi soir. Le samedi, le màri 
arriva comme d'habitude, repartit le lundi, -tou
jours comme d'habitude, et Armand cynitt(l 
Chaudfontaine le mardi maLin. 

Il avait donc s'éjourné ~ Chaudfontaine 
quatre jours pleins. C'était un court repos dans 
ses tribulations. Vofü~ les faits si simples, 
si parfaitement innocents que deux témoins ont 
dénaturés. Marie Pfister écrit à Berµays, après 
le renvoi de sa sœur, une phrase au sujet du 
voyage de Chaudfontaine et, après avoir approuvé 
les choses comme elle l'a fait, elle envoie dans ce 
ser.vice, où il se passe des choses si étranges, sà 
sœur Amélie qu'on dit innocente. Voici un extra:t 
de cette leltre : 

a Yadame avait dejà (oiwrii à la statio1i bal
» ntafr.e t"oc(,(l8ion de (afre-du bruit. » 

I 

Vient ensuite la déclaration de l'emplo)'é l)e
cetle. Madame l'ecevait tous les jours des lettres 
poste restante. 

Pourctuoi ces lettres poste restante f Pourquc i 
ces initiales changeant tous les jours? N'était• 
~ pas compromettant? Il ·eut" été' Qlus siq:iple 
de recevoir directemènl toutes cefles 'tlestinées à 
madame l Mais on sait maintenant ce que vaut ce 
témoin Decelle, vous l'avez vu à cette audience, 
passionné, ex.cité! Du; reste, c'est démenti par 
l'hôtelier Berden et par bille Berden, qui y était. 
On n'en avait jamais parM '{!Und ·Marie P.tister 
l'a dit après 1e renvoi de sa sœur. - Et vous 
préféreriez aux témoisnages honorableiJ que je 
viens de r~ppeler, ces cancans de Marie Pfister el 
la déclaration de eet emplpyé infidèle, qui s'est 
même trompé sur des faits essentiels, notamment 
sur l'arrivée de ~r. Bernays à Chaudfontaine? 

Voilà ce terrible Chaudfontaine, qui a fait ver
ser tant de larmes à la famille Pécher, qui a sou
levé tant de calomnies, de haines I Je prie, j'ad
jure les jurés, et il semble que nous soyons en 
droit d'exiger d'~ux qu'ils discutent ces faits de 
près, qn'ils ne se contentent pas de prendre sous 
leur protection ce groupe de témoins qui a exeosé 
les faits avec la désinvolture que vous savez. Oela 
n'est possible que quand on a la foule derrière 
soi, J>rête à appuyer l'accusalion. Et l'on com
prend que, dans ces conditions, on se laisse 
enlratner à dépasser même les faits acquis au pro
cès! Car J,amais procès criminel n'a été suivi avec 
autant d àpreté, de passion, de haine, par une 
foule igµorantel •.• Oui, ignorante et passionnée, 
je le répète •.. (se tournant t1ei·s ra fouù) qu'elle 
murmnte, si cela_lui con'Yient ! 

Je reprends mon expo~. ~fmeBema-ys ramène 
Mariette et Endé Il Anvers. Mariette retourne chez 
lfoëktog. Tout se passe donc de la manière la 
plus noripale. Mme Peltzer vient habiter chez 
Armand fin 1878. Aux Pàques de 1879, Marielte 
rentre d~niti"Vement bafüter chez soif pêre. 
Q'u'est-ce que Mariette?-Mariette est n~e en 1870~ 
C'est une petite fille chumante. Elle était adorée 
par son père. fille était très aimée des Bernays. 
C'était la compagne d'Endé, même aprês la crise 
de 1881. Bernays trouve tout naturel ~ue Mariette 
lrequen.te la maison. Mme Bernays s ~n occupait 
beaucoup. Mme Peltzer mère, un_peujalouse de 
l'affection de sa petite-fille, s'en est ,mne. C'est 
alors <_1118 se place uu incident dont je vais 
vous dire quelques mots. La grand'mère trouvait 
qn,il lui apputenait.de s'occu~ plus ~rticuliè
rement des vêtements de la petite .fille. Mine Pel~ 
zer mère vo,:iit ~ucoup Mme Bernays; on les 
appelait mème les inséparables. Mme Peltzer 
mère est exa.ltée, nerveuse : elle a é~ traitée (le 
fait est connu) ~ M. Lavîsé, pour une· maladie 
nerveuse. 'Mille Behlays aj'ant fait faire des ju
pons pour la petite fille, Mme Pehzer arrache le 
Jnpon de ses mains en disant : « Mêlez-vous de 
vos affaires! » De là, brouillé tlllre les deux fem
mes. C'es_tJà cet incident ((Q-Ï, passant par la bou
che da ministère public.par la .Pl'eSS8, par Je pu
blic, est devenu une , des charges de Taccusa
tion. 

M. rm,ocat ginbal. Cel. se-pmait en t88i . 
H• Lejeune. Est-œ qû'on interrompt ! Nou 

ne ~ns pu-mieux. Hais alors nous répon-
dro11s! , 

M. fav(J(,(Jt gtntral. Je n1nterromps pas. J'ai en 
tort, je le reconnais. Je voulais rectifier Ulle 
erreur de fait. 

Ma Roiert. Si nous avions dl\ rectifiet· toutes 
les erreurs du réquîsitolre ! 

1\1. l~ p1•ésid~t. rengage toutes les parties, ne 
pas interrompre. 

M• Picard. C'est l'incident qui don.ne lieu aux 
calomnies que l'on sait. Et j'ajoute, Me;sieurs, 
que jamafa il n'y eut de terreau, on pourrajt 
dire de fumier, mieux préparé pour l'éclo· 
sion de la calomnie! C'est prdSque de la généra· 
lion Ppontanée, tant son développement e.'S"t rapiùe 
et 1am elle foisonne! 

Je conlinne. Madame Peltz-er mère est restée à 
Anvers jttsqne avril 1880; ses relations ool étli 
fr,~qncntr.s avec les Bernays. l\fadame Bernays va 
r.hez elle, et elle vient chc1. madame Bernays. 
Jusqu'à l'incident du jupon, elles étaient insépara
bles. C''élâitnuedes habituées à œs petites soirées. 
chez madamP. Bernays. Elles prenaient le thé 
cnS<'ltlble avec madame Sillero, une Toisine, ma
dame Victor Pecner, M. Pecher, M. Delvaux ; ('H 

un mot, il se passait co qui se passe 'dans nn s~ 
grand nombre de maison . 

Nous voîci arrivés au commencemenlde f880. 
Les relations avec les Bernays continuent snr le 
pied îndiqué. Armand y dtne. fréquemïneot, y va 
le soir. li y est en compagnie, on seul, mais rien 
de cette fréquence absurde indiquée par 1a soi
disant veuve l\larne.ffe et Ftédéric Bal qui, eux, 
ont dit: << Toute la journée. » Armand- aJJ:iit, ~ 
soir , à la société de géograpbie, au cercle artisti
que, à la Loge, au cercle des Ingénieurs, chez les 
Pécher, chez les Delvanx, chez d'at~tres ami11. 
Celle fréquence, simplcmont' relative de ses' visi 
tes chez Bernays est tellement Vt·aié que pet·sonnn 
dans la famille ne trouve à y rcdir", pas m~mo 
le mari. 

Celui-ci _po,urtant n'est pas si compl:1isant. 
Voyez, en etfet, $a conduite lors de l incident 
De Longé! Et ce serait la femme 1\larneffe et Frë
dérit fül qui suffir-aiênt à détruire cela! Louise 
"Mélams, ép_ouse Van Ooyck, qni a été 6 ans au 
servîce <les l3eroàys, n'a jamai:i rien vll.9.ue.la 
scène du bouqurt et la crise, si bien expliquée 
pal' Je docteul' Dewandre. JamaiS' cri te femme 
11'en a parlé à son fnari, an contraire. Il est -venn nous dire qt1e jamais sâ femme ne lui a 'rien dit 
du ménage Bernays, si ce n'est ce que les 
domestiques racontaient. Et ('6 langage de Lonise 
'.rtfélaerts se place à-ur.e €poque non suspecte. 

En 1879~ pas , <\e yoyaie. P.ourquoi p:1s, si 
l'intrigue existe? C'ellt été s1 simple ! 

En 1880; séiour à Creuznach. "Pour qru f Pour 
Endé. Le dodeur Dewâpùre a déclaré, lor,s du 
huis-clos, qu'il avait conseillé ce voyage {>Our l'en
fant; que Madame ne pouvait pas s11ivre ie li'aife
mcnt, qui ellt étP. dangereux pom elle. 

Mariette, une autrn enfant délicate, devait aller 
aussi à Creuioach. Ello y avnit déjà été, notez·le 
bien, l'année précédente, avec son grand père. 
Armand la con(iuit .à Neukirch1:n. En revenant, 
devant se rendre à Il,o_nn, il passe par ~réuzn~elt 
et y reste quatre jot:i.rs. Le m~i Je s~vàit-Jlt 
Reprenons la correspondance que je vous lisais 
hier:(M• Picord lit les passages relatifs à Al'rn_and 
dans les lettres gue nous avons publiées hitr.) 
.Et votis sayr/ com~i~n' Bernays-; ~tàit irltcl!igç,nt, 
fin; son esp1·1t ét81t comme un la.ret, pénétl'ant 
tout. Ceux d'entre nous qui ont plaidé avec lui 
s'en souvjennent ! Le .ministère public· ne nous 
a-t-il P,as dit: u Le ~ul jll_ie, en mat'iè~ d'adul
tère, c'est le mari?» Mallieureusement, le mari 
est mort, et nous SOlllmes .privés de son· témoi
ffnage. Mais sa eorrespondance e~t là, qui dément 
1 accu~ation ! Vofl!l donc le séjour de Greliznacb 
dans ses généralités. Voyons les détails • . li y a 
d'aborcl Kuhl, rMtelier, qui vous a déc1aré qu'il 
n) avait absolument rien-à dire sur le compte de 
Mm• Ber:nay,s. C'est un hôtelier, jJ s'occupe·un peu 
de son Mtel, comme un amiral de son navire: 
il a des sous o-rdres. n faut 'donc descena111 à 
ceux-ci. 

On interroge Louise Oberz, la gouvernante de 
l'hôtel : Elle est absolument d)accord avec l'hôte
lier. Mme G<fuzé, Mme Luiz de Ha.mbôurg, 
Mme Herry de Hollande, le docteur V.>o Frant• 
zius confirment. Il y a maintenant Anna Grunn. 
la servante, qui dit q1i1un jonl' la porte étail 
fermée à cJef, que cependant on a ouvert four de 
suite et e11e les a vus, l'un en face de l'autre. pre
nant le café. C'était après la table d'hôte. Et qa.'y 
a-t-il d'étonnanl à ce que dans an couloir d'hôtèl 
on ferme sa porte à clefl' }fais il y a une raison 
que vous connaissez, Messieurs, et,qru ne nous 
permet pas de vous arrêter à ton& œla : C!est la 
aéclarauon de M. le doéteur De Walldra. Vous 
savez les détails précis et •ons comprend.rez que 
si ces amants ont choisi cette eyoque- d-e Creuz
nach. pour commettre des adol~re.,, ils ont bien 
ma,l pns leur temps.-llestela déclaration d'Amé
lie Pti~ter:limâis ell~ n'en a dit un mot avant 
son congé. Notamment· pas -à Jane Con~ve. ni 
aux autres domestiques. O'est dans sa. correspon
dance qne tout cela. -est devenu tout d'un conp 
grave et invraisemblable. Elle ne se levait pas 
dû reste à û hèUres dn 'matin-; c'ét:ût Anna Gninn 
qui ~ liait~ IS i /! heures et-on ~t·i~éœ_a· 
tement aux·eaux avec l'enfant. Elle,poavatld'ail
lenrs ne pas être dans sa clwnbte à & heitl'ell d1J 
matin, pour un motif plus ~rsonnel. Mais pour> 
Amélie P.lister qaan-i on n'est-pas dam son~-til à. 
on moment, c'est qu'on est dant le lit d'iurautré. 

Jane Congrave, ape9!ée pa-r nous commt 
témoin, et qui causait fréqllemment avec les bon• 
nes, a déclaré que jamais ces filles ne lui anienl 
parlé du fàit~de ~ Et pourtant, YOùS • 
suez que, ~ les bonnes catiaent entre elles. 
c'est pour dire aa màl_ dès mâlfres: (7esl ,~ rêjte i 



,. 

C'est à Creuznach qne M. Bocking fait la con• M• Picard. Et qu'on se trouve dans une maison 
naissance de Madamn Berna-ys. Il l:i prie b-ès otr la m~ttresse n'est pas libre de renvoyer ses 
particulièrement de s'occuper de Mariette. Com- bonnes comme elle l'entend! Daos une-maison 
ment admettre cela, s'il l'etlt cru la m.~tlresse de dont le mattrn refuse de donner salis.faction à sa 
son gendre! S'il l'ellt prise pour une femme de femme outragée! Qui paie les dénonciations qu'-on 
mœurs dissolues. fait contre elle! Et pour qui 1% bonnes sont tout 

~adame Bcrnays fait ensuite un séjoor pro- autre choss que des bonnes ! 
longé à Ostende, Armand n'y parait point. Le Vous avez jugé la fille Pfister, Messieurs. 
ministère public a dit: « Chaque fois que Voyons maintenant Je docteur Cubosch, ju-
'Madame Bernays se rend dans une ville d'eaux, geons-le rnr pièce..,;. Vous vel'N'Z que la psycho
on voÏtapparaitre Armand Peltzer, son chevaUer logie allemande fai t invasion dnns le procès. C'est 
senant ! 11 Ce propos vous a échappé, M. l'avocat de psycholo~ie qu'il s'agit cette fois. )l. l'~voc:lt 
général! TI n'etlt pas dtl trouver place dans le général, et oins d~ gr:rpholn~iP ! rL 'l1wlle p::y
réquisitoire. El en ·188'1, lors dn séJour de )fafl:i- t·hologie? ()l• Pfoard donn~ IN•torr ,r111le lo1 1i:;•1l' 
me Bcrnays à Spa, voye~-vous appal"llitre Ar-1 Jeure de ce tflmoio.) · 
mand ? l\lais p:is davantage! Et ponrt:1nt on a fait E'ltaminons maÎJ1IPnant )fario Pfl~trr, <'ell" d••s 
~ Sp~ dP.s r~cherches avec une i_nsistaneo q_ni _ n·a clom~tiqnP.s qui n. épon~i: le tl ,wtc:1r C.nbnsch, 
J,ttna1s r:to,l'galée. O;'l a tout m1er1·o~i<. t~mfl~\· f rplfe fille de chamhrH qu'on :i barti~,, gn11\·rr
rrtonn1t: • .\rmand n y a pas é16 l JI p;;t vm1 rio 11 l 31:inll', h g<HtVl!l'nanfr ,rnn rnfanl ,!r ,p,:111·1· :rn<.! 
n'y :-tVllit pas de Ot>celle à Spa; lt>s n eC'<'llP. Dl! :::·1 , l.'awlirn,·r rst i;n~pen1?nc ;i midi. 
1r,111\·ent llP.nreu:<cment pas partout. Con1111r11t l 
111rtlc1.-,·011<; 1:,•la d':iccord avet: rt:th"\ m;if11·rs;;:" , 
!):t'l'IO II d'.\rm:lnd? ltfodamn Bornays ~'\ r(>11tl ;I ! r :a1HIÎl'U:t"Ol'i>t l'('jll1"" 1l l hrot"P. 10 IOl!IUl"I'. 
0~11·ndr r n 1 ~$0, rt Arm:intl n'y va Jl:l~: )l:t1l:1nrn t , . . 
Beru:t~~ se rrntl a Spa P.11 ·188l , l'l ,\rnraml n'y 1 ;\J._ le prr.~itll'l1t. La p:t.'"Ol•· r~l ,·011t1:1111\~, :l 
va pas ! } l\I" Pic:inl. 

Ah! p~ut être direz-vons. M. l'avor.:it gé_ntiral : 
1 

M0 P icard. 1'~11s sommes <11m~ l'>ujo1!1i- à l_a 
1, Vous a,·rz Mlrnit t.les leHres re!ilLivcs ;1 t·e recbl!rrhn tl11 t·e.~~ gr:in,111 p;i,--;1011 11111 aur:11~ 
l<t1jollr ! 11 Vous l:avl'z, Mci:sienri., que faccns:ition nngend, <-. 11n :1ssassi11:it hmTihl; .. fat p:n·:ü d11 

11ous reprol'h", <:haqne. foi" qu'il s'a~it. ù'un 1>0int ç;roopA des !'rt·,·anlPs :1vq11el M Joint n:i~nr"llr
delic-11 -<lo faire intervPnir nne femme voih11l on ,nent le docteur Cnbosch, devenu l'~ponx. Je 
un bo~roe barbu; vous avez, vous, la lettre l'une d'elles. li y a no autre ~roupe do ,lomesli
masquéc, dont vons faites uRaio cli:tquo fois (Jl.1~ 11ues : ~elni qni se ,compo~e rte la venve Marneffe, 
vous vous trol.tvczdans l'împossibilitédo répon<lre ! F,rédé1·1c Bal el Clémence ~al. La ,,eu ve 1'fa1·~effe 

Et à 11ropas des lellres, puisque j'en parle ici, n,es_t pas vepvc, $On mari e~t dans ~ne ma1so_n 
permcllFZ•moi de vous tJemander ~'il est <l'U~age cl ahén~~. C es_t le veuvage par . fol~n du ma_11. 
ue conserver toutes les lettres qu·on reçoit! Fait- N,ous avons tt~lcrr_ogé le comm1ssa1re <l~ police 
on,, comme Bern;tys, ~es fardes de sa correspon- d Anvers. _c7 tem~in a cr~ bon ~o so !omr da~s 
dance! 1.a ruol'afü de ce procès semble étro cette b ph~s enlt~,e réserve. Ma!s nou:- :lVon:; nn au11e 
leçon au public: Mes amis et citoyens, conservez témom. C'est Bernays lm-roè~e. Il nous en a 
tontes vos lettres, el jusqu"aux. biUets d'invita- parlé dan~ une lettre 11 ]farte Pfister. Oa~s sa 
tion ! Sinon, gare à volls ! n lettre ùu -8 srptembr~ 1881, Ber!lays ùrt en 

A Spa on n:cbercbe s· des lellres ava·enl été toute~ lct~res que cetlll femme, dont 11 p:ll'lc av~o 
adr ' . n 1 

• • , 
1 

, mépris, v1t avec nn autre homllle quo son mari. 
1 
essécs · 0 ne trouve rien, pas pins qu à Vous voyt:'L, Messieurs, que si le ministbre public 

Os ende. l)rend les servantes sous sa protection, Bernays, 
Mais pendant ces voyages, Armand ne quitte lui, s·cn gardait bien! On a parlé de cette voix 

pas le mari, qui se montre même jaloux de son d'outre-tombe. Eh! bi~n, c'est celle-là qu'ici 
:imitié. Quand Armand va dîner aillebrs que chez nous invoquons. 
Bernays, celui-ci se fàcbe et dit qu'il faut qu' Ar• La veuve Më1rneft'e ne mérite doue aucune con-
mand soit à lui et 1·ien qu'à lui ! .fiance. Et Clémence Bal, sa fille? Combien de 

# Qoe résulte-t-il de cet en&emble de données? temps avez vous été au service des épo1nBernays? 
Une affection profonde d'Armand pocr Bemays, Onze jours, mon bon Monsieur. - Et c'est en 
oui! O'Armand pour madame et réciproquemen1, onze Jours que vous prétendez avoir apprécié le 
oui, sans doute! Oela n'a jamais été contesté. Se ménase Bernays au point de vue de la passion 
mèlait•il à ce\te affection quelque caractère maitresse d·Armand Pellzer! Que savez-vous par 
amoureux? Mine-Sillem, intel't·ôgée sur ce point-, vous même? -Mais .... rien! -Vous ne pouvez 
dit qu'elle c1·oit, ùèla part d'Armand, à un senti- .1~en savoir! C'esl d'ailleurs--ce,nènm témoin qaï; 
ment amoureux. Pèut-êtreœlte darneesl-elle if ans très naïvement, lors <la procès en divorce, écri
te vrai. C'est encore possible! Mais de. là à dire va,t en décembre à Bernays, « Je suis à vendre.» 
ce que vous dites dans votre t'éqoisitoire <.'t votre 1Uai11alors, qae val<.'z vous comme témoin? Moins 
acte d'accn~lion il y a loin. (M• Picard cite des tJtte rien. Et son mari, Frédcric Bal, ce veuf qui 
passages du réquisitoire et de l'acte·c'raccusalion.) avait épousé Clémence deux mois après lo d~cès 
Ot1 trouvez-vous, dans les déclarations de ma- de sa pi·emière femme, ce personna~e qui est 
dame Bernays, une pareille expression de ses 'veuf, . représente Armand et Madame Bernays 
i;entiments pour Armand? Elle a dit, sans doute: s'écrivant tous ~es jours, tonten déclarant d'antre 
il Oui, je raime de1out cœm·. 11 Et cette expres- parl qu'ils se voya1ont tous les jours? Quel crédit 
sion de ses sentiments n'est-elle pas légitimo? Ne trouvora-t-il auprès de vous! . 
pouvait-elle pas aimer Armand, cet ami si intime, Entre les deux. groupes dont je viens de parler 
•r de tout cœur ll!j C'est co qu'elle. a expliqué au .1 J 1. R ~•- J 
J· t1ae d'instTuction. Pourqu01 faut-il voir, dans ces 1 Y a u ie a:ui.aert. e ne pense pas que Celle 

0 • • 11 1 . dernière soit de celles qu'on veuille défendre 
expressions mnocentes en e es-mêmes, a maru- encore, envers et contre tous ? Le ministère 
festation d'un amour coupable T public consent à la jeter par dessus bord, en 

Approfondissons un peu, maintenant, les propos disant : u C'est de l'aberration ! » Ce témoin 
des servantes; nous le ferons mieux encore en n·est l?as une femme. c'est un monstre ! C'est elle 
anal1sant la crise d'octobre 1881. Le ministère qui frul renaitre, en 1881, les crises dans le mé
puhhc dit : • Je défends les domestiques envers nage Bernays ; c'est elle qui a voulu 1·emplacer 
et contre lÔos. » I:.e's cuisinières, il les sacrjfie maâame au foyer conjugal ; c'est elle qui a écrit 
un peu, m:aii; Jes bonnes, il les protège : ce !!Ont tes Ietlres que vous connaissez, mélange de Cami
des troupesfd'élite. Les bonnes, dit~on, doivent liaril.é et de bassesse (M• Picard cite des passages 
ètre acceptées puisqu'on lea.r a confié l'enfant. de la conespondance de Julie Raskaert que nous 
Mais Yous savez, comme moi1 Messieurs, que telle avons publiée). ~ dernière lettre, chose sinistre, 
bonne çn qui l'on a confiance, dément souvent, et est du 10 janvier 188!, trois jours après la mort 
promptement, cette conftance. Et qua!lt à cette de Bernays t u C'est une folle! 11 dit-on: Mais sans 
servante suisse, vous voa&-nppelez ce détail, qui cette folle, de tous ces faits désolants de 1881, 
montre que la République helvétique poûrrait rien ne se serai~ passé. C'est un témoin si néoes
bien ètre- autre chose que ce que M. icrioe chan- saire à l'accusation que, pour le retenir, le par-
taitjadis: quel lui a payé 11>0 fr. par mois, pour quelle 

Heureux habitants des beaux ... -allons de l'lfelvéllo, demeurât jusqu'au bout à sa disposition ! 
Paya enchanté, séjour de la simplicité! Voit~ ce que vaut le défilé des domestiques. 
Co pays de Simplicité, Messieurs, a ·donné MarfüPlister qui ne dit pas grand chose, Amé-

naissance à cette fille {{Di.Je matin, se levait dans lie qui dit des choses graves, pais Jolie Haskaert, 
le costume que vous savez... Vous vous rappelez ~e je viens de dépeindre, etifin le groupe Bal, 
la stupêfacLion de l'enfant, vous avez entendu ses la .veuve Marneffe, sa fille et son gendro. Entre 
propres termes qui ont été rapportés ici. Cette ces témoins là et les gens honorables -venant af
mêtne dlle, MesAienrs, a reçµ,SOO francs d11 mari, firmer que tout cela est faux, vous pourriez hési• 
après avoir été chassée et souffletée par Madame! ter, E& notez que ces éléments ont une importance 
Ges 500 fr., c'était le prix della calomnie! de premier oriire, car, d'après vous, cette grande 

M. le pruiderlt. M• Picard vous avancez ici {)3!S!on, cette passion criminelle d'~d s'est 
un fait qui ne résulte pas de l'ios(TQJ:tion. mamrest& au dehors, et ions les détails qu'on a 

M.• Pico.rd. Mais cdmment, fù même souvenir ar.c11mulés pour les · prouver se sont envolés, 
gue M. le président u fait remarquer à ra fille comme une bande d'oiseaux de mauvais augure; 
Ptister que c'était donc une déuxième indemnité chassez les donc du p~, messieurs, comme on 
qq'elle avait reçu. a chassé de la maison Berna-ys les créatures in-

M. l~ prtridertt. Mail elle m •a répondu que si digneg qui les ont imaginés t 
elle avait acœplé les ~00 fr. de· Bemays, c'est Voyons de plus près encore cependant, parmi 
qu'elle considérait cemme insuffisante les 300 fr. les raits dont ces âomestiques ont déposé, ceux 
de Madame Bernays, avec laquelle elle ne voulait auxquels le nù:nistère pn.b1ic a attaéM le plus 
paa disculer. d'importance. Il y a d'abord le c;orset! Madame 

M• Picard. L'indemnité était parfaitement .Bernays ôte son corset le soir : M. Dewandre 
suffisante, puisqu'elle-était payée j11squl la fin de vous a expliqué que c'est sur son conseil. Qu'y a
l'année. t-il donc là de si repréhensible? C'est une infaOlÎe 

r,t• Lejwne. D'ailleurs, nous ne nous faisons des domestiques qui a dû encore ici travestir et 
pas un mo,en de l'argent ~ par cette fille; nous en-venimel' la chose la plus simple. Gomm,..nt ! une 
Be la com1dm>ns pas comme un d6nonciatebr sa- femme, dans l'intimité, ne poum pas &e montrer 
larié. ' sans coml? Onyverra maficel Ce sera de l'im-

M. U prmdent. Il ne manqt1812il vraiment plus pude11r! De l'itlmnit6 su~ 1 En vérité, c'est 
que cela. tellement ridicule que je ne m'y arrête pas davan-

M. l'avocat général. En ce qui concerne lei ~ tage. 
lits levers d~Amélie Pthter, n'onblion.s pas qu on De'llxième élément: La correspondance fré. 
a mjs un paravent de~nt. son lit ! quente. 

Vous vous souvenez, rt ce sujet, de la déposi
tion de)Jaria DuponcbeJ. Vous vous rappelez, 
ceci soit dit en passant, que c'est une fille qui 
répondait presque invariabrement oui à toutes 
les questions qu'on lui adressait. Celte fille a 
rapportê qu'en décembre, vers 10 heures dn soir, 
Armand recev-ait une lettre qu'il lis-ait fiévreuse
ment. Fajt gmve l On recherche ce gui en est, et 
<;oici ce qu'on apprend : Le messager qui appor
tait celte lettre, c'étaiL- le domesûqM de M. Victor 
Pecher. La lettre qu·u apportait (el c'est à l'an
rliencr seuf Pment qne nous l'avom; appris), c'élait 
le bn!ll'lin tlt> ,::intj\ de \fod:un" ~lnnrice .\nspach, 
monr:1111,11 ;1 )fonton. M. Victor Pecher, chaque 
:-:oir, :i I heurll <le l'arrh·êe do la dépêche, en
vovnit :, un,1 ùiz:line <l"amis, parmi Jesquels )f. 
,1e·wael. c:c., des cartfs de visite sur lesquelles 
il écrivait le bulletin. Et voilà ce qu·an "Fred. 
D3l appolle des correspond3nces criminaUe~ ! Et 
cc sont ces appréciations qne le ininistôre public 
:1ruelled~ io:crprélalioos erronnées ! C.:esont des 
inf,mi,,s! En 'lt1;1lili:111t ainsi ~<!Si\Ccasalionsodieu
;;c;.J '<~ n',,;:.t v,is ~ crllne <Jr.s I"oltzer qne je 
llii~'l1dl. ! t.',·n l:i 1·n11~1! d,~ tous les honaètes 
w~ns ! [l imporfc clo savoir :) quoi ils sont livrés, 
cl comm~nl nne coor <.le jnsticc pP.nt devenir 
L'érho de p:ireilles <':tlomnies ! 

La cuvelle. cette malpropreté, lo ministère pu
hlic reconnplt la faoi;sc1é de l'affirmation d'Amélie 
Pfis!cr. Cependant, cette innocente a _pu se livrer 
ici à des ,c appréciations erronées ». Cette femme 
malpropreostvenue ici vous di1'0, dans les termes 
les plus cynique~, ce qu'il est impossible de re
dire. Et )[. lJewandre est venu vous donner, à ce 
sujet , <les explications qui vous ont montré, s'il 
était nécessaire de le foire, que tout cela était im
possible. On excuse tout cela en disanL qu'il s'a
git de domestiques vulsaires qui peuvent se trom
per. C'est cela qui est redoutable, c'est Ill ce qu'il 
faut fl'élrir. Ces personnes ne peuvent sortir d'ici 
avec un brevet do pitié. Dans le dernier roman 
d'un ~criv3in Français, Pot bouille, on a lu ce 
qu'il dit dts domestiques, et on se demandait si 
c'ét.1it possible. Eh bien, le procès·qui se déroule 
devant nous, p1·ouvo qaec'est vrai. 

Après- que ces boursoufflures ont été crevées 
et ont faissé échapper les gaz malsains qu'elles 
contenaient, voyons les faits dans leur vérité. Il 
y a, à cet ~rard, dcuxletlresC'oncluantes. 

Fin 1880. 
Mon cher Armand, 

Si ja devais fa:ire la chasse à toutes les mouches qui 
m'agacent e&me tourmentent, j'y p:1.~serrus le plus clair 
de mon temps. 

Sache seulement que tu n'es pas du nombre ot que 
je te coosl<lère toujours comme un excellent ami. _ 

Je t:41 t\gA!a-i»&at ,ttt-quu ta-otàl§1e oilnvenu. Jo te 
le ,répâtê, il n'y a aucune îndlscrètlon à. user do mon 
bo~pitalité <rui pou.-rait, je lo reconnais, ôt1·0 encore 
plus agr~blo. 

Viens dfoer comme convenu lundi; je t'expliquerai 
l'incident d'hrer 2oir, cola. ne mét'ite pas los honneurs 
d'une correspondance. Je serti.fa dc!solé d·avoir fait de 
la peine t\- un vieil ami qui, en toutes cirCQDSlllnees, 
s'est toujours trôs braveuient conduit vis-à-vis do moi. 

Quoi qu'il en Soit. jo :;erais heureux de te voir ~ 
jourà"lmi. Je serai seul au bureau toute l'après-midi; 
tâche de venir me volr entre 3 et 6 helll'es. 

Crois en mes mellleur-, sentunents, qui n'o:it jamais 
été meilleu-rs qu'en ce moment; il est bon de savoir 

m 

homme qui a pour sa fille une telle tendresse 
puisse être poussé _au crime, eomme une vagne 
furieuse, par celte passion dont [vous parlez! 

Permettez moi ne vons lire qnelque•pa~ges 
des lettres que fa pr>tite ltfal'jetlc écrivait• à son 
père •.•. 

M. le prlsûùnt. Je ne pnis vous autoriser à 
lire çes leures, .M' Picard ; elles ne. sont pas au 
doSSJer .. . . 

M• Picard. Tot1t le monde sait, ~f. le prési
dent, que, dans les procès criminels, on ne peut 
toujours invoqnPr le pouvoir discl'étionn:ûre du 
présif!Pnt lorsqu'il s'agit de lire des pièces qui ne 
constituent que des notes .... 

1\1. le pl'ésident. Je ne puis \"OUs y autoriser. 
M• Pica.rd. Et d'ailleurs, Armand Pellz.er me 

dit qu'il ne veut pas qu'on puisse trouver un 
jour lr.s lPtlres de Ron enrlint dans son dossier 
d'ass.1ssin3t. n a raison ... Je ne les lirai donc 
p:is ! ... .. Mais vous au.rie1. pu veir,Thssieurs1 ce 
'lll'une àme d'enfant ajonte à I âme d'un père ... 
Yons an riez compris qu'il n'est ~as possible que 
cr. p·\r,>. préoccupé comme il 1 est de !"avenir 
de s,, petite fille, ait.accompli ce dont on l'ac
cuse ... 

Qniconqne m'écoute et sent dans sa poitrine 
l'âme d'un père, quiconque a, une fois en sa vie, 
connu, dans tonte sa force, la puissance de ce 
sen liment patemel, quiconque a_su ce que c'est 
que perdra un enfant, me comprendra, devinera 
l':irgnment que je voulais tirer Ele ces lettres et 
dira avec moi : « Oui, dans cette tendresse qoi 
unissait Armand à Mariette, il y avait un irr6StS· 
tible obstacle au crime! ll 

Vaceusation laisse <le côté lout cela. )!ais elle 
fait intervenir contre Armand son frère Roberr~ 
Les lettres de celui-ci ont été saisies avec avidité
par tous ceux qui rechercheni dans ceue atraire 
quelqn'impression nouvelle. 1\Iais à quel propos 
toutes ces exagérations d'expression sous la 
plume de Robert Y Armand,qui s'occupait fièvren
sement de son affafre de navigation sur la Meuse, 
avait oublié d'envoyer à Buenos-Ayres leur compte 
de frèt. Et voilà ce qui suffit à inspirer à Robert 
tout ce que vous avei, entendu I Pourquoi fallait
il mêler madame Bernays à ces vulgaires détails? 
Parce que, avant son départ pour Buenos-Ayres, 
Robert avait été mis par sa mère au courant de 
sa brouille avec madame Bernays, survenue à 
propos des jupons d'enfant, et cette mère en ra .. 
contant cetLtl brouille, avait probablement, en 
l'exagérant, beaucoup parlé de l'amitié de madame 
Berna.ys et d'Armand. El voilà que ceti impres
sions fausses et superficielles du frère vont l'em
porter sur ce que viennent vous dire les tamoios 
9,:1r;ici, d:ms le pays, voient Armand tous les jou1-s? 
Et puis Robert, Messieurs, vous avez vu com
ment Armand le juseait, à propos de sa conduite 
dans l'affaire de Léon. Cette imagination désor
donnée, cette exagération dans sa conduite, celte 
inlempérance de plume, nous les retrouvons ici. 

qu'on a. des amis. 

Et ici. Messieurs, je sigpale encore une fois, 
cette tactique de l'accusaiion ; Armand a deux: 
frères: Robert eL James. Robert vous Je maintenez 
au procès. Pourquoi! Parce qu'il peut servir à l'ac 
cusation. Et James, vous l'appelez ironiquement: 
« Le fiùèlo James, n jetant ajnsi, sur cet homme 
qui n'est pas au procôs, d'iocroy11bles soupçons. 

o . .8&.R.'UYS. Pourquoi? Parce qu'il ne peut vous servir. 
L'amitié Je l'homme pour La femme, c'est le Quant ?l. la mère elle-même, je n'y reviendrai 

faux. nez de l'amour, on l'a dit l\!ais maintenant pas. Uo de mes confrères ré1~ondra sur ce point 
. I' , à l'acte d'accusation. Dans les procès, et dans les 

il est démontré à vos yeux, Je espère, qu entre procès d'assises, on ne voit pas d'ia""uments du 
Armand et les Bernays, n'ex.isLaît autre chose -~ 
qu'une ami Lié sincère, tcndreiet profonde. genre de celui qui a élé mis en avant, et qu'on ne 

trouve d'habitude que dans les mélodrames. 
Et s~écialement que concluorez-vous de l'affec- Le ministèrepublic a terminé ce snJ·et en rap-

tion d Armand pou,· madame Bernays ? Pour en 
fairt sorfü l'assassinat il faut qu'on vous la mou- pelant deui circonstances : Le mari èst mort; et 

aussitôt Armand Pellzer est venu voir M a-
ire-emportée, sauvage, irrésistible. dame Bernays. De plus, il y a ut\e dépêche à 

Q.ue répondent au contraire les faits?- Une Madame Sillem. Qui l'envoie? Mais le gr:md ma
gr.:nde intimité assurément. Une amitié solide, récbal, le sénéchal de l\I. Bernays: Arruand Pell
ancienne déjtl, basée sur la reconnaissance, la ser ! Fàcheuse exagél'ali.on, Messieur!, dépassant 
communauté cl'idées. Voulez-vous même que la mesure. Que s'est-il passé! Le 19, on apprend 
je vous .concède graluitement, une tendance que Dernays est mort. Tous les amis vont préscn. 
amoureuse? Soit 1 ?!lais cette rage dans l'amour, ter à la veuve leurs compliments de condoléan
élément nécessaire à votre aœusation, cette ar- ce. Armand Peltzer, commè homme du monde, 
deur scélérate, capable d'armer le bras d'un si vous le voulez, com))rend qu'il lui doit une 
assassin? Non,Jamais ! visite: La fera-t-il seul! .Non; il a ce sentiment 

D'ailleurs, la santé de 1\Iadame n>était-elle pas des convenances '[Ue, brouiHé avec le mari, il 
un obstacle à ce déchainement de passion î Ar- doit ne pas 1-entrer seul dans sa maison. Il aceom
mand Je connaissait }W': •e mari. Il l'a dit dans _pagne M. et M"'0 V. Peclter. c·est alors qu'on lui 
son interrogatoire du 22 juiltet '1882. Armand fail·jurer qu'il ne connail pas Vaughan. Il ré
consel'Vait dn reste le souvenir de sa première pond non! 1e ne le connais pas! O'était son de
femme. voir, quoiqu'il connat dts lors la vérité. Xous 

Vous savez ce que vous a dit M. Ioseph Bernard? nous expliquerons plus lard sur ce point. 
Celui-ci lui conseillait de se remarier, Armand Et a.près le 19, qu'est-il arrivé! Mm. Bemays 
répondit : fai mon enfant, j'ai Mariette, je ne recevait des leures de condoléance. Mm• Sillem 
pense pas me remarier. Vous vous rappelez aussi, notamment lui demandait si elle ne pouvait venfr 
Messieurs, les fleurs sur Ja tombe de sa femme. la consoler. l\lm• Bernays n'avait pas la 1e1e à 
Celte femme avait du reste été incomparable. elle: elle demande à ses par~nts, à ses amis, de 
Que devient encore une fois cette passion maitresse . s'occuper de répondre à tous ces témoignages 
dans la vie d'Armand, cette passion qui entraine d'affection. Armand envoie la réponse à ma
dans l'assassinat un homme qui, jusqu'alors, a dame Sillem. Voilà bien la cho~ la plus simple 
toujonl'S été généreux, d'un canctère noble et du monde ! El c'est ainsi que, selon l'expressîon 
grand. Cu tout dans la cause,quand on la fouille de!\[. l'avocat général, on passe dans cette cour 
dans tous ses coins et recoins, proteste, dans sa au grade de grand maréchal ! Eh bïen ! malgré 
généralité et dans ses détails, contre le système la haute estime que j'ai pour mon honorable con
que vous plaidez. tradictenr,je dois lm dire: • Encore une fois vous 

Et vous savez qu'Armand a une petite fille I dépassez la me.c;ul'e I Toutes ces métaphores et 
Il s'agit pour lui de lui donnerune marâtre, et de hyperboles mises au service de votre accusation, 
la Iw donner en tuant le mari! Combien un c'est de la fausse mounrue ». Laissons cela. 
pareil plan est périlleux etcombien, s·il ne réussit Le 18 janvier, Mme Bernays est mise en p~
pas, le mal est irrémédiable! Ne voyez-vons pas sence du cadavre de son mari, et c'P;St alors qn_e 
que s•il !!St çondamné comme assa_ssin, cette rtite vous lui prèlez ces sentiments! Mais c'es& inliu
fille qu'tl adore, est frappée ({u même coup. main, c'est impossible I Le 19, visite d'Armand 

Je ne veux pas, Messieurs, û..ire de la ~nti- chez la veuve de Guilla11me Bernays : j'en ai 
mentalité dans le but unique d'émoUToir le j1117. déjrt parlé. Le !O, envoi da télégramme à M,.. SU
Mais il importe de savoir q11el est le sentiment , lem. Le21,nooveHevisited'Armaod,avecM. Victor 
qui unit œ père à sa petite fille et il fau~ que I Péclter, chez Mme Bernays. Pertt-être ne le savez
vous voyiez s'il est possible d'imaginer qu'un j vous pas! Le 7 fémer, sa tante Hélène s-'y rend 



IV 

encore avec Armand, qui fait très simplement, 
très sobrement ses adieux, Mme Bernays partant 
pour Menlon, où se mourait sa sœur, Mme Ans
pach. 

Depuis ce malin, Messieurs, nous avons 
tout examiné, tout scrolé. Avez-vous trouvé la 
passion caraclérisLiqne que nous .recherchons en
semble? Non, nllus n'avons trouvé que les figures 
de rhétorique du réquisitoire. 

Nous arrivons maintenant à la crise de l'au
tomne de 1881, celle qu'on pourrait appeler, s'i l 
s'agissait d'intituler un chapitre : u Les domes
tiques. » C'est là qu'ils vont donner tout ce qu'ils 
peuvent. Cela débute comme cela devait débuter, 
par une lettre anonyme. La fin de celte lettre 
nous indique, autant qu'il est possib.e, l'auteur : 
((_ Excusez ma lettre, je vous écris en ami, croyez 
à ma considération respectueuse. » 

C'est le mélange de soumission et d'affectio_n 
simulée de Iulie Raskaert. Elle est entrée au mois 
de juin chez Bernays. La lettre ast de juin. Je no 
vous lis Ras cette lettre : c'est toujours la même 
chose; c est _plat, c'est sale; il est des choses que 
je ne pourr:iJs lire ici . Est-ce que Frédéric Bal est 
pour quelque chose dans la lettre? Nous n'en ~a
vons rien. Quoiqu'il en soit, c'est le premier 
éclair qui annonce l'orage qui va éclater. 

Bernays la traite avec dédain. Il connntt sa 
femme, et le soupçon n'entre pas dans sen esprit. 
Il faudra donc frapper à coups redoublés, et Julie 
Raskaert, avec Je concours du groupe Bal et 
Pnsler, s'en c.bargera. - Madame. part po~~ S~a, 
dans l'intérêt de l'enfant, comme Je vous 1 a1 dit ; 
Armand n'y viendra pas. Il s'agit de faire prendre 
les eaux du Pouhon à Endé. Que fait Bernays 
pendant ce temps? J utie Raskaert est restée dans 
la maison ; il y a aussi une femme à journée 
nommée Bénëdictus, puis, de temps en temps, 
vi,ennent des ouvriers. - Bernays nous appren~, 
dans sa correspondance, que Juhe est folle de lw. 
EJle lui donne son adresse « chez Mm• Gilson, 
chaussée de Wavre » ; elle lui envoie « ses plus 
douces caresses », elle ne veut pas avoir« le nom 
d'ê~ son entretenue sans en avoir la chose. « 
Pourquoi tout cela '! Mais vous le comprendrez 
par ce fait qu'à pein~ _madame partie, Bern_ays 
dit à la femme Bened1ctus : u Il y a des punaises 
dans ma chambre; faites mon lit dans la mansarde 
à çôté de celle de Julie. » -Tirez en les consé
quenceis, messieur&, je parle le langage du minis
tère public. Et rapprochez ce fait de cette autre 
circonstance : on fait venir un tapissier pour 
chasser les punaises; on cherche, il n'y en avait 
pall ! . 

Elle revient de Spa le 8 septembre. Qu'arrive
t-il alor.s1 Julie Raskaert a pris de l'autorité dans 
la maison. Dans u,ne lettre du 11 nove~bre, 
êcrite aux Pfister, Bernays se plaint que c'est là 
l'attitnde qu'elle a vis-à-vis de lui même (Nous 
attom p_tlhlite cetie lettre d~1z.s un 1mm~ro prtcèdent), 
Julie Raskaert s'est décidément mis en tête que, 
dans cette brouille, elle pourrait bien pècber en 
eau trouble et finir, qui sait? par prendre un 
jour la place de Madame .. . Telle est la situation 
que celle-ci trouve à son retour. Julie Raskaert 
prend ce moyen simple d'arriver à ses fins : jeter 
le soupçon dans l'àme de Bernays, _entreteni~, 
cultiver peu à peu ces soupçons, les faire grandir 
et arriver à éclosion complète. 

Peltzer, je dois vous le rappeler. avait 
dtné tous les soirs chez Bernays _pendant le 
voyage de mad_ame. C'était son ami in~ime, et 
l'acte d'accusalion le nppelle. Je dois vous 
signaler aussi le parallélisme singulier entre les 
deux grandes crises qui troublèrent le ménage. 

En 1876, le trouble avait avait été occasionné 
par une bonne, Marie-Thérèse, pndiqµe et _hon: 
nète celle-là. En 1881, c'est une bonne aussi qu1 
provoquo les querellès, mais celle-ci n'éLait ni 
honnête, ni pudique ! En 1877, la dissension 
finit par 11n -modus flivendi. En 1881, il en est de 
mème. Et- chaque fois, en 18'76 comme en 1881, 
le caractère de Bel'nays se modifie brusquement : 
il devient brutal, violent à l'égard de la femme. 

Le caractère de Bernays se modifie cette fois 
aussi : A la date du 10 septembre,, à table, il dit 
au petit Endé: « Tu peux dire à ton grand père 
que je n'irai plus chez . lui. Je déteste l?us ces 
Pecher.: » Pour.quoi ce langage. Il y a cmq ans 
qu'il est raccommodé avec les Pecher ; on se voit 
depuis lei" janvier 1877. Et voilà. qu~le iO sep
tembre 1881, sans rime ni raison, il fait cet éclat. 
11 est permis de faire un rapprochement avec ces 
mots qu'il jetle à ~a fiJure de sa ~emme. qnand i~ 
était sous la d,ommation de Mar,1.e Thérèse: « S1 
llDe des deux doit partir c'est toi. » Ici, c'est sous 
la domination de Julie Raskaert qu'il se trouve. 
Le petit Endé s'acquitte de la commission dont on 
l'a chargé. Comment cela a été accueilli chez les 
Pecher, on le comprend facilelllent. Voici d'ail
leures, une lettre de llhlrie Pecber à M111•Bernays, 

Jeltl'e du 21 novembre, dont je vous lisais t:rnlôt 
certains passages. C'est le mort lni-mêmo qui 
vient témoigner de ce qui s'est passé. 

Le dimanche dont Bornays fait le récit dan~ 
sa lettre. les deux servantes, Julie Rai-kaert cl 
Amélie Pfister, s'élaient rendue~ chrtz la l\lar
neff'e, Bernays rentre seul. Jolie Rasbert. 'lui M 
perd pas de vue ses ambitions intillles, l'cng-.:ige à 
aller trouver Amélie, et celle-ci commenee ~ 
délations. 

Bernays M s'en émeut pas encore.. Julie n'a 
donc pas atteint son but.Que faire ?li fautrev1mir 
à la charge. Aussi, le mercredi soir. elle entre
prend directement Berna-ys lui-mème. 

Celle fois elle a dû aller pllls loin. Ce qui nous 
le prouve, c'~t la visite qu'il fait à Armand, le 
lendemain matin, à 6 heures. Une explication a 
lieu enLl'e eux. Elle aboutit à dissiper les malen
tendus. En partant, Bernays invilc Armand à 
dtner pour le soir. Armand revient le lendemain 
et le surlendemain. Bernays s'explique ùaos sa 
lettre sur le résultat de cette seconde a1taq11e : 
« La ~maine se passe en espionn:igcs. Julie avait 
un air de domination. » • 

Le vendredi soir,Madarue montant près dé son 
fils s'aperçoit qu'on parle, elle entend pr.ononcer 
son nom. Elle écoule et elle entend les deux 
bonnes d::aos la chambre de l'enfant, se i-acontant 
les abeminations qui doivent èlre le de1·nier coup 
à porter à Bernays. Elle entend no1amment 
l'ignoble fait de la cnvette et tant d'autres que je 
ne puit1 répéter. Madame fait irruption dans 1a 
pièce. Elle dit à. ces filles : u Je vous chasse, et 
je vais m'adress-er à mon mari. 1> 

Il y a deux variantes sur celte scène. S'est-elle 
passée vendredi soîr ou samedi matin? li 
1mporte peu, le fait de la scène est incontestable. 
Le samedi matin,madame Bernays fait part à son 
mari de ce qu'elle a entendu et lui dit : « Cette 
bonne doit immédiatement disparaitre. n 

Quelle est alors l'attitude de Bernays! li dit à 
sa femme : «Il faut que j'examine .. . il ne t_aut pas 
y attacher d'importance... ce sont des propos dl'! 
bonne$ ... »Peut-être a-t-il dit : «Ce sont de fansses 
appréciations ... >1 Madame s'écrie ; 1< Comment! 
vous permettez qu'on m'outra~ ainsi? Vous ne 
chassez pas ces filles? n Le ll!ari refu&e d'accéder 
à cette demande si légitime. 

Devant cet injustifiable refus, l'attftude de Ma
dame est ce qu'elle ct..oit êtt'e : u Tu ne veux pts 
être mon proteèteur, je vais chez mon pèrè ! » Et 
c'est alors qne le mot de divorce est prononcé 
pour la première fois. En J3fret, elle w enez son 
pèr~. Celui-ci lui dit ! « C'es~ très gl'ave ! Si 
Gq1llaume ne ne(to.ye pas sa maison, et n'en ex
pulse pas ces vipères, c'est le divorce! » (, 

Quand, après cela, madall\e revînt chez elle, 
dix minutes après, iccomp~qt e de M. Pécher, 
son mari était sorti. C'est alors que, jm1tcment 
indignée, elle monta à l'étage auprès de la fille, 
lui paya ses gages, 300 francs, en lui disant : · 
« Ie vous chasse! » Et, en mème temps, elle se 
laissa aller à lui donner un souftle.t, mou.vement 
bien justifié par la colère légitime qui la domi
nait. 

Julie llaskael't :iccomp-::gne Amélie Pfister à la 
gare. Le feu commenrtit à prendre, il s•agii1sait 
ae souffier dessus. O'n fait venir un fiacre. Elles 
y montent ensernhl~. Arrivées à la gare, Ju1ie Râs
kaert dit à Amélie Pfiister: « Vous ne pouvez partir 
ainsi; il faut dire cela à monsieur.» Et Julie Ras
kaert va chercher Bernays, chez Auger, et le ra
mène à la gare auprès d'Amélie Pfister. On ·se 
rend ensemble chez M. Auger et c'est dàns ~on 
cabinet, qu'Amélie Pfister raconte alors tout.es les 
abominahons gue vous savez. Elle est adroite et 
doublée de Juhe Raskaert que le ministère public 
a traité d'intrigante, elle arrive à une persuasion 
étonnante. Bernays, qui jusqu'ici avait résisté 
à toutes les calomnies, cède cette fois, il croit 
à ces fables. Il paie tiOO francs . On a discuté tantôt 
à quel titre ces 300 francs avaient été donnés. 
Est-ce le prix de la délation î Mettons que ce soit 
une coïncidence; il y en a beaucoup dans ce 
procès: 

Et ce n'est pas tout : dans sa lettre à Armand, 
Bernays écrira le lendemain, qu'un « nouveau 
témoi~nage s'est imposé à 1ui ». Et il charge son 
commts de reconduire Amélie jusqu'à Bruxelles, 
d'où l'aimable fille repart pour la Suisse. A cette 
époq~e, le divorce etU ~té P?Ur l_ui une éventua
lité fàcheuse. Il l'a dit : pmais un avocat ne 
s'étant divoroo à A.nvel'S, il 11e voulait ~s en 
donner le premier exèmple, Mais, à part.ir de ce 
moment, menacé d'une action en divorce, sa seule 
préoccupation est de réunir des éléments de 
défense à cette action possible. 

qui le dit: 

Ce même soir, Peltzer était invité à dtner chez 
Bernays. Quand il se .P~ésente, il ~t congédié par 
lui c'est ce que le rrumstère pubhc appelle « ètre 
j~té à la porte .• 1> Encore nne fois, cela est dans la 
lQgique de l'accusation, mais à côté de la réalité. 

i t septembre. Voyons d'aille)lrs la leLtre de Bel'navs à Armand., 
Chère Julie, du lende;main; ce n'est pas celle d"un homme qu.i 

n parait que Guillnume a chargé Eodé de nous dire en a jeté un autre à la porte (M• llicard lit cette 
qu'il ne mettrait plus les pieds chez neus. Cet enfünt lettre, en date du i8 septerohre, déj\ publiée par 
nous répète ce qu'il entend exprimer d'injures contre nous et reproduite dans l 'acte d'accusation) . 
.Ill famille. Lt\ vérilé se fai~ jc;,~r par sa. bouche. you~( Bernavsn'incriminedonc pas les intentions d'Ar-
pa11"vre enfant, vous vous lamez touJow-s, mats l mand·. -111-: dit qu'il importe qu'.ils ne se voien_t 
n'est pas difficile de voir touLce que vous soulfrez. 

Je vous préviens de ceci pour éviter une scène que plus et c'est tout. El, en effet, si Bernaysrevoya1t 
je redoute, car papa_es~ ~ndignë. Dites-le à, Guillaume, ~'.and, il ·ruinait .~'aqnce ~ cause dms l'ing;. 
tl 86Lcausede ce q1.u arrive, et no peut. sen prendre tance en divorce qu 11 en.trevoit. 
qu'à lui. · la · 

A tantêt, chère Julie, j'embrasse Endé. il reste ici Et cette altitude, il poursmt logiqne11l8~t 
jusqu'a l'heure da diner en vous allenda~- 1 jusqu'au bout. c·es, alors, en effet, qu'o11 1~ • 0tt 

M.uuHBGBER- 1 préoccupé de s'assl?re.r ton~ les armes possible!\, 
ainsi que je l'établirai demam. 

Quelles conséquences cela a-t-il au poinl d( L'audience est Jèvée ~ S Iieures ~ mina tèlc. 
we des relations e·ntre les éP.<>nx ! Aucune; il -y 
eut une brouille .entre Beruays et les Pecber ; 
rien de p]ns. El -vous en trou•ez la preuve dans la 

---··- ·---· a -·--~- ·* S 

NOT:\. 

Voici I,~ 11assagr, Ùl'l là ll'llrn ile B,wnay~ à 
l'épt>rl!'f' Cubo.;cb •. l'n QlllP, <tu ~8 i:rpl~nib1-n 188 l, 
que Mr. Pir::11·d a ci!i1 dans i;a pla1do1r1c de co Jour 
(3• p.1g", 9• col ). 

)1;~ .. ml'.l~'•'n, ,te flr<'n,·o Ronl diffi1:ilc~. 1;, c,irres
ponduocc tle'1 rrrilu t!:I Amélie low> ("ous deniez venir 
spécialemeoL ici,) l:i Marodfü qui '-'lt 11\'CC un bo,nme, 
compromiso cLcom:,rom1111;1nlt:. Marie neu sôrc et; qm 
s:.it!, peul ~lre :i Yendre, FréJ61·ic d:ins 11110· cràinlc inpr· 
tot1e do perdre sa pl:\1.-0 chez u,oi ou cb~i 11:it!'amc 
rla Rotil>aix, Julie parlio. d avec œl:t tro1> jolie cl lroi• 
tlangercose, .eL vous eom11rcudrO't donc que je ne 11ms 
n1archcr à l'allaq11~. que si r:1dve~a1rc modjlit: l>a 
position et :maque lui-même. 
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BRU:XELLES 

C08Tlffl1ES de·puis 36 à 120 

PARDESSUS depuis 22 à 116 

PELfSSHS depuis 35 à 600. 

VÊTEMENTS 
CONPECTlONNÊS ET Slffi IIESORE 

pour hopes, je~~ g~ns et enfa.~ 
1 -

lllAISON DU 

DO IE D&S HALLES 
BRUXELLES 

2, MARcHi AUX PQUU:Ts, 2 
(COIN DBII BA.U.U 0.BNTJU.LU) 

Plif11ss111 ~~ :~~r:~:~:~: "5 JJJ fJ cas1.0r dll ~nàdâ, fr. 275 et '16~ 

PEL, ISS)il ~· J~lf~t!:at noir na-
JJI fr. 1~0, !50 el 35'() 

PELISSE =L=:1u(r~ 5® 
lnTOi grat~ et franco d'échantillons et du cll

talogue illustré, avec les indications nécessaires 
ponr prendre lès meso.res 1JOÎ•mlme. 

t1nemagnifiqœnœT4t,I,A.'flOI' 
UT c.BLt.:& ~~ Lj. 

liOUYELLE PAPitERIE N I AS 
48, BUE NlllUVB, 48 

hnmenA aaonlm~* .oe fournitures pour bD· 
re&~ et 411S&bl mUle arliclee nou,eaux et pJS-

tilll\• pour Je ~~ OtDcier, publkA œ hi 
couûneree e~ gêzléral. 

AIGUILLE ÉLECTIHOUE Df; POCHE 
otllWUllir h l'ERCU POU& 1Jfi KOIS 

Ce bèl êtabllesemenl n'li pas 1011 pa.réil . . 

l'Au&lllftATATfOW llLUSTRtE 

Jo11rnal ~pédn.l dP.,s cha.~se1irs et dt')J.. l!lci·cu.r~ 

Pnrnis!¼~nt les 10. 20 et 30 de chaque mois. 

Dfrrcle11r 71,·qpriétaire: Ed. De.uuwl. 

SEULE P UBLlOA TIO~ 

rionnant :36 primas gratuita3 par an 

BUR!':..\UX: ifi, Galerie nu commerce, Bt\UXE.LLES 

Belgique iO fr. - Etran/er 1~ fr . 

l;haqunoumilro, composé de~p.i1tos, contient commo 
r.rime tJ :i11,1i1r, une 10llltllifil10e éllromo-lîlhographie 
cio~sinée el coloriée d'après nul ure cl rei1résc11t:'lnt exac
lomenl les ty11es purs-de toutei les \'arioté,s d'animaux: 
Cllicm;, ohO\'::ux, vohiillés, fi1is:ms, oisc.rnx etc., c-,e qui 
forme nnuueltemoùl uô volume trl-s riche, très ulile, da 
l(1·3nde .valeur. Quiconque possède cet ouv1-::ge au com
plet pourra se mettre à'1llême do conoailro toutes lt·s 
es11ooes d'aolmaux, leurs couleurs, leur taille, lenr 
forme.- la manière de se les procurer. de les élever, de 
les fairo reproduire. de les guérir dos maladies aux· 
(JUellcs ils sont sujets, etc., etc. • · 

l,cs abouués onL le droit de wre inscdre gratuite· 
ment loulcs annonces concernant la chasse, l'élevage, 
la pêohe1 ragricollure, etc., et les annonces sonl tou
jours inserécs immédiatement. 

Il est répondu. i;r-aluilemenL il Ioules lès questions 
vétérinaires, o.ynég'éûques, cl de jurisprudence. 

Outre le,, ~I> primes graluitcJS, consistant en plnnchl's 
colori·ées d~li\Têes à tous les ;l.bolll}~. cel\X · Ci penvenL 
encore o~ltroû•, tpujpUl'~ gratu~,e~ent,.dos primes de 
g,•ande valev1·, oonSlslant eu 11mm::oux vivants, tels <100 
chiens de cbasseparfuÎtftl11entdre.<1sés, faiSI\DS, volailles: 
pigeons,-oi~eau;<,.etè. s11fvimt les ooodilions slir1uléeti 
ila,ns cha~e numéro. 

L' acctimÏ:iatiM ilt~tree, est 1~ journal 'de chasSI) 
eL d'élèvalîe [fi- 'pius çomp1et, le m1~ reuss.i, le Plus 
a-.antagcu!t qui se timsse dM.ll"êr. 

Le succès obtenu da!ls l'Europe entière o~lii;e l'ad· 
ministratJou dlï jt>w-nat à O!it9 une t oue édition des uu• 
méros parus. (Cette édiliqo si>ra bien ~jlç épuis~) 

S,ur demande ou en'(oie un numéro spécimen. 
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Ext. d9nble Stout 
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m>ITION SP1XJIALE. = R• 19 iS CEITIIES DIMANCHE 17 ET LlThïH 18 DtC &~lliRE 1882 

PARAISSANT TOUS LES JOURS 
• 

FAITS ET DÈBATS JI1D1CïAIR.ES. - JURISPRUDENCE. l3IBLIOGRA:.Pàilt. - LÉGISLATION. - NOTARIAT 

Abllmt~TRA.'l'50N ALénnen.toî,1 (ù l'édhion ordinairo) 

Pour la Belgique: Un an, 10 fr. - Six tLoi.s, G fr. Le Juurnal, ~ tn·bu,uzu:u Dit en vento d1t11B lea- bun:uu:u: de l!Qn a,lm1-
n lJ1W.tion, - à Bro.uilea, chCT. ~es pri:Dclpatu. Uùl'3ire!I: - Il Gand, a li. 
librairie l:Iol!TB, ruo dos Chlllllp,;: - à ànvna, Q !Q Ubrairte LioRos, 
pl~ de Moir; - A LUge, à 1A lio1·&1rie Da.g'()IIB, place S• Ll.ùDbért; -
â Hoat, A la libraiJ'ie DAOQtrlN ; - à Toun: \Ï, à la li,brairlo V A.&&KCli. 

A LA. LIBRAIRIE FERD.l:N.t\..ND L,U:tOD:CR 
t , püM du Pal&ia de Justice, 4-1 l Btllllllea 

Pour l"Ètrauger (Uui(ln postale) : 'Gn an 1 2 ir. 60 cent. 
Tolll co qui concer11t1 la r~ion. et. le 11ervice du Jourwù doir 61.n, 

envoyô à cétto :Ad ..,;o. A N N ON O E S : 30 c:entùne,9 u. ligAe et à forfut 

D8LMlll:. ' 
Chaque- numéro <!u jotJ.l'Ilal est dépœé conformément 

k la lai. Lo JoŒma.l IDaàro apkialemo.11t r~• •!llloncea N!.l&UVIIII"" droit, au m.tlAtoa 
Jadlcia!N.I •t au.x,otar~. 

COUR D'ASSISES OU BRABANT 

AUDIENCE 
du $8.medi 16 décembre 188.2. 

L'audience est reprise à 9 h. 3a. 
M. le président. Me Picard, la parole vous esL 

continuée. 
)l• Pical'<l. tiiessieurs, j'en étais arrivé à l'exa

men de la crîse qui ~clata au i:f>in dn ménage 
Bem~s duranL l'~utoh1nç de 1881. J 'ai com
mencé cet exa,uen ·en m'astrei«nant à la. loi que 
j e [ij~ svis tracée dès le début, <le descèndre dans 
h:s dé\ails. C'est le seul moyen d'a,rriver à la vé
l'itê, ~e pé11é1rr:r la rl!à!Îlé des faits. J'analysaii; 
celle siluation d~ 1~81 en recherchant, pas à pas, 
ce que l'ac;cu!o:i tio11 s'e[()reè d'y trouver: c't..'Sl-b
dire Armand Peltier réduit à cette situalion dd 
devoir considérer le mati comm'e nn obstacle à sa 
passion, à Sèll desscini.. Nous avons vu quel :i été, 
dans celte période, le rôle des servantes. Ie vous 
~IÎ fait connaltre l'opinion de Bernays à leur sujet, 
Voici encore un exlraiL d'uue Jeure de Deruays: 

• V.ous ~vez ,que celle qnl a tout ha.rpé et qui 11 
:,.mené Endê a p~rler é~ait Julie, ta femm6 de cham
bre une wallon no }>assablement présomptuollS8 ..... 
au 'egractère lntrlg ant ..... J'ai la c.ortitude 11u~ Julie 
avaitJa haute main dans tout et s_'est compdrlêe de Ja 
maruêre la plus 11u&pecte.. ... Qu'AmGlie ait inveuté 
tout ce 'lU'elle m'a dit, cela n'est t;uère croyable, mni,; 
Julie s'est montrée si in'tellbl'e qu'elle pouvAiti'Hre 
poul' deux." 

tct·po~r en conci(iateur. Sïlesl quelqu'un qvi, li 
rabon de la di~nité d.; son caractè1·(', de sa po:.i
tion, de sa b.10lo considération, devait èlre ~ 
l'abd des oragU-ï soulevés autoul' dô ,;o p1°ol·ès, 
ce:it cc1 tJinc111cut il[. de Long•t Vou,s savez 
cept!ntklnl qu'il 11'eu a p:is él~ aiusi; on a essayé 
de h• f.iire J1J5œod1-e, si la chose ét:i.i t possible., 
des hJuteurs So!reines où il s'est maintenu pour le 
j.-tc1·, lui aussi, eu pûtul'e aux passions déchainées. 
.l'îl. tl i Longé ne saurai~ en èll'e atfeint: il devait 
ôt ro, ol il a. été le modèle des né9.ocia1.eu ri;. -
Voici d'ailleurs comruenl Bcmays l'aµprîièilt dans 
sa lrtlrc tlu 11 ootoù1·e à lui -t,Uême. ()1<1 Pi.;ard 
liL ù,•-; p:l,s:J~l!S tle celle lettre <f llfl nous :1vo11s 
pul,, lléti ù,111s no11e 1,u1Mt·u Lu l ). Il l·~i ,1:.ii 
011c, <laus sa l&tLr.i du 11 octol)l'c au 11111:tcur 
W11utuer, il apprécie les cho .::,._ autrcuwn•, Cl 
1wus pouvons voir, par là, l' impoi·t.inc.l •}ùÏI faut 
alt.icher aux phrases ùc .Bt!1'aays. 

Ltt pràmièt-e eotr~vue ùe M. <le Lo11t,é avec 
M. et 1\J,ne Pécher, eut lieu le 23 septembre 1881, 
et avec Mm• Bernays, le leucltiwain. A 1.a suite~ 
cette cutrevut>, nous rei\coulrons la prèmièr~ let
tre de l\L de Loogô à Bernay:i : 
· (Voir celle lettre dans lèS documents Slll' l'1n· 

tervention de l\I. de Longé, dans notr e n° 8). 
Th!rn:rys se rend chez lui lè dimanche 25 sep

tembre. Dans fétat actuel des choses, il doit lé 
rc<loulcr. Car il s,,11t bien què dans les dispo;;i
tions à pNndrè, dan:; les conventions à torl)luler 
il aura 11éccssaircn11·nl UlH! situation inf~rieurc à 
raison do cc qui s·~sl 1,assé. l\lonsieu1· De Longé 
oft'r€l l.t! Jhor~ pat co1,,-Pnte.m~nt ~mtucl ; 13>\I· 
nays r t-fuse. l\Ionsieur De Longé résc1·ve alur3 le 
divorce pour cause déterminée, à moins qu'on 

Voilà le lémoig().age du mort : selon lui, loule ne puisse tomber ~·accqrd sur un nouveau 
celle trame a été oul·die par Julie Raskaert. modu$ vivendi. B~rnays sil tient sur la r/!s~rve, 

Vous vous souvenez, ntessieurs. qu'une de$ car il n'.1 pas encor,~ 1·cçu de réponsfl de Sulssc. 
fillesraconleaussiqu'elleaétéappeléchez Pécher; On convien t que M. De Longé e,-aminera les 
que Ut on joue j ,~ ne sais quelle monstrueuse conditions moyennant lesquelles llJadamo renou
comédio da ns laquelle flgurti un personnage cera à son action en justice. Rentré à Anvers 
grimé en juge. C'est ce qu'on nomme, au )'lrQcès, Ber11âys épanche sèS doutès dans ùne lellftJ à 
la « scène du juge. 11 Pure invention, Messieurs, ~lario Pfo, tèr, son anrjr,nne bonne. hiHrc diiléO 
on le reconn:itL aujourd'l,iui l C'est uno fable (et du 26 septembre. (~l· Picard on lit des ex.Lt-aits). 
ce n'est pas la SP.\lle), destinée . à. agi,r fort~m~nt Vous l'entrndt·z, Mt$Sieurs, ccttç lct;r~ trahit, 
sur l'espri~ dt Bernays. A_en crou·e lacle d acgu- b l'é\'iJeuce, lcdou\e afüolu dans legttel se tr,1twe 
salion, cep~ndant, Amélie Pfister est poussée Bcroays. Le 28, il re~oit une lettre de Marie 
par de~ mol,ilcs ;ibsolumenl purp : Son maHre P6.:;ter. éctte foro we lui pa1·le des t riscs d~ tu.a· 
est meuacA d'un divoréo iojnsle, el c'est pour cela dam~. « cdso& pendânt lesquelles, écrit-,.lle. elle 
ll lül , le 14 septembre, elle se dtcide ~ parler. se fa isait ouvrir la robe par Aru1and Pl!llier. 1> 
Mais. ici cou1})i1m l'acte d'accûsalfon doJL êLre fü plus 1<1in: « M.1dame avait une crise d"hvsté-
1·eclifié! Le 14 s~pwmbre, tçai~ il n'y avait rien rie; on fit appeler le docteur Dewanùre, èt lori1-
ent.re les éponx,I C'es~ le 17 s6ulemebt, après l_a que celui-c~ sa relira , je lui donnai un pas de 
scèmi qui (lut lieu entre Mm• Bernays el son mari, conduite, pour lui demander si l'élat de madame 
à propos aes servahles, que le mot de divorce fuL étai~ grave. 11 me répondit que non, qu'il consi
prononcé potir la première fois. Ceci t:at capital dérail cela e-0mme une comédie. » 
au point de vue des faits. El j'adjure le ministère 1\I. l'avor.at gifatral. Pardon; elle écrit, li me 
public de nous dire où il a pris ce renseignement répondiL non, de Celle façon que jP. cr..>yais qu'il 
qui n'ellt d'ar.cord avec aucun des éléments quel- considéraiL cela comme une comédie l 
conques du procès ? Il faudra que M. l'avocat 
général s'explique sur ce point, car son silence M' Pica,·~- Ehl o'est-ce pas la même chose! 
&erail inexplicable. fü l'argument ne rcste-t-il pas debout P Dans la 

Reprenons maintenant le nané des faits : Bi>r-- pièce que j'ai sous les yeux el que je tiènS du 
nays a reçu chez.. Âuier les conjjdences de la ru18 

1 

greft'iJ, la lettre est reproduite comme je viens de 
Pffster. On a essayé d'expliquer l'arrivl!e de vous la lire. Il paratl que les copies ont subi le 
Bernays k la gare par une difficuhé que la même sort que les traductions! La conséquence 
lionne avajt au sujet de ses malles, Vous avez ?i tirer de cet incident, c'est qu'il est e:itrêmement 
ailprécié, Messieurs. Bernays va préparer ses I fâclleux que, dans tout le procès, nous devions 
armes pour son procès en divorce. JI retucille nous servir de pièces aussi pleines d'inexac
lùs déclarations de la Pfister qu'il lui fera confir- l litudes. 
lllet' plu,s tal'd par écrit. Il refoserade \'oirdoréna- 1 ComtnejP. vous le disais, celte fille a menti, et 
"anL Peltzer;cest pourquoi,le soir,ilne veut pas menti effrontément! Car vous avez entendu le 
qu'il reste à diner et le lendemain il lui écrit Il Docteur Dewandre; il est venu déposer li l'au
la leUre du 18 septembre qui ·n'esL en rien, dience; n'a-t-il pas donné à la fille P.6ster le 
comme je l'ai dit nier, la lettre outrageante et démenti le plus cat4.g;orique ! 
injurieusedQnl parle;e ministère public.« On peu\ ' (M• Picard donne lecture d'autres extl'~its des 
1aser sur notre intimité_, laiisons-cela, 1) voilà lo lettr~s des Pfiiter à Bcrnays, dans lesquelles 
sens de cette lettre. Ceci sont les rapports entre ' il est question des crises de Madame, da fait de 
les deux amis au sujet de cet~ affaire. 1 Creuznacb, etc. , etc.) 

Tàcbons de nous rendre marntenant compte des D.1ns l'instruction on interroge le doct !Ur Cu-
rapport~ qui existaient ~Ire le3 deux époux. ' bosch sur les prê~ndue~ confi Je1ces que lui 
..R~P.?.és?nt1ii -vous, celle ma1so~ dons laquelle les aurait faites sa ô mcée an sui· et du m6nage Ber
è oi:n~i:\~'lll"~. outra;ent. «roJs1ère?lenJ madame. nnv,.s. Le docteur r6pond qu'i ne se souvten.t dP. 
Que dp1t l'.air~ le marr? 'i ·3:-t-1~ da~t.res me.- rh. ii à. c,.f,,ujet. Voil:i ce q .c val.IL La lt:lu_., '1\J 

SU~$ à prendre q?e éelle ùe fuu~ 1m~u~J1atca.1enl maJ;,,!-UC C~bvsçh à U.:r.n,Je. Lu wè!.u~ Jour, 
)lJ:ii,son n~\l,~ Y ?tta)s non ! Bernay,:j hcs1te, et lou- A.m,\he Pfister enwi•• à Rern~ys mie l1:111-.! J ,, 
l""·~ :-il ,n':\l'Cban~è a'lec cc dc,~ii:. el laipse, . .'MJ• iJ\èm., cài acl,ère et de fo même t<t~nd llC. -(M• P.
damu mcL\S'n~,-cÙ.a:>Svr l.1 6lle qm 1 1nsui.U-. Mou• c-c1rd fü d~ · exJrait~ d1' ceJt.· lr!trc). 
sieur luid'onl\e de l°al'gen.t, ei la füit accompal;oer 'Ne voyez..vous pas, Dl('ssÎeur:t, que v1> ·" ète,; 
jusqu'à Bruxell~ pai: $On commis! ~ présence aes l'êves a~une. imag·n 1ùon Jchc. -

L, '2,\ septembre, on s·adresse à M. de Longu gv111lèe ! Le mini~tt-re pnblic lni •111: ne w u ::.J1· 

qui,simplement t:t gènér,;usemeot,acceptc de s'iu- ûent pas lout cela, tant c'est ridicnlP. o· .il-

gr 

leur;; Aruèlié Pfistc1', interrogée ici , à l'audience. 
a abandvnnc la plupart de ces accus;t.tions. 

Voilà c,•peuJau\ le d0<:oment qui , ,a se1·vir à 
Bt1rnays dàns sou prodls en divor~? Non, Der-
11ays était tl'op iutcll1~eot pour ne pas c<)mpren
dro quti par••illes arnws ne pouvaieotsérieusewc11t 
Jui servir. Il i:: 'rn explique assez. clairemonl dana 
sa lellre du 28 sep1cmb1·e: ~ussil quand M. De 
Longé lui éc1•1t, le lrnrleJll.l'lm, i es\ dispQsé à 
se ra1dre à son appel. Cepend;m\ il attend, il es
père t:m;ore des nouv1:lles de Suisse ; elles arri
vent. 111:iis ne sont guèr,t cnco111':lgeanles. 11 l'tÇOil 
ùc 1\1.,ril! l>fü,ler, Je 3 oi:10L1·c, une lèltl·e dont 
voici uu cxlraî\ ; 

- btlWe..,.,.,,,.ec, :recc-,Hn21iïF-cîe1 , 11-l!d:èwr · if 

aull·cmcnt ? ll6Ll'acta-vous re qno ,·01s avez dit 
de contrJire à cc que jr plaide? !\hi~. a.lors, je le 
coni.ta l.i• 11Ho foi:; de pl. i- , nous sommes en p,·é
sèn•:e 1J'~ne ~cc11~ Lio,1 ondoyante. qui constam
mc11l 5c> dérobe du.ant 11011s t Mais. au surplus, 
cc 1/e~L point 11our le ruini~Lôrti pu blic que }e 
plaide! ~ou, c'est pour tous, i'ilessicurs les jurés. 
c·cst vous, vous seuls qui avez à apprécier si je 
m'écarte de œ qui esL indi~pensablc à la défense 
de la vérité . 

Si toal ce que j'ai pfa.idé jusqu'ici vous p.:Fratl 
sans pertinence,. qu'on renonce .à tou_L ce qu..i 
ru'ob:ige à le 11l,rn.lf'1·. Comment ! Je pl.uJe Yotre 
actt! tl'accusati..Ju à la 111;1in ! ot on ,icn Ira , var 
unt in1errupliu11, 1;01 Lr un coup à \J dérobJe, 

. ..... t.c,·t :i i11eo1o(ll ,•ou:1 ave;z déi~ étè :1 mùmll fio Phil· pour faire croire q 11t• nou:; plaidous des sornllles ! 
1l1Jr pc>u1· •lc::s ;.<cns 1;m 0 01 <-tû 11u dern,te1· f:.chalon 11!~- Dilt.,-s, d it1~s francl1<!11t·'IIL que votre ;tccu~Lioa 
r;il. et( nar votre tl1·f,·ns", \"1JU::I :wer. r<ir.i ssi 11 !qui· fai re chan,.,e,q ur,~i vous a\•iez ~ rofJii·ev11treilolc d'.iccu-:wco,·< <·r lli.:s t·u·C0;1$l1,nc:d:i allénuanros. $<1yei. donc .-
qi;!>cz doux olans ,·01.re c~u:;e m use:,; de (llèincnce. cl sation, VI\II-< uo huof1•r1t-1. plus c-orumc c<·la ! c·e,;l 
Quelqnosoit lu cours 1lf's 1:hOFP.S cl:111s l':1rna1r, vous la première fois qu'en Cour <l'as~i,-e;,, j ,· ,; t,i.,; lP 
:u11•oz 1a .conscience tranquillce1vos :1d\"ersai~es serQnt · · lè · ·· hé'" d , umd o d' cu te son 
obti«és d'tnlmii·er l'auréole do votre gt5oèrosité. Amélie miuis repu 1 , ,: ..,r ... n i-., q ; n •~ 

,. ., acte d'~ccusa i ,n, qu 'on Jllaiùe sur des eboses vouJ saluo cort.lialco1eut. - · · · • · · · · · , 1 d' 
inutiles. La loi ue veut pas ccJ;1, c est 'ar1,~ accu-

Tout cda jeue B~rnays en une p1wplexité crJis· salion qui doH Nre la hast! de la conviclion du 
sanie. L<} 5 oclobre, il écriL ces lignes : · 

veuillez, s'il \·ous 1,h.iit, domonder ri AméjiP-: JU?:'revfons dolic à ce 4110 jo disais Lanlôl. Nous 
1° Si elle soit oersonMlleine~L Que la veitf e de Sul'\ somme,; d'accord (et il r sr !Jon d'onre~islre!' ici 

dçparL Jtllie a été appclétl à un vérltalJle inlctrog-Jluh-., œt aveo. <l~ nolrc hnnor:,ù1i- contradi,·1,•ur), il 
ruo.LOOp(J!d? convieol q111•, 11 11,rn<l M. O,; Longé :1 dil à Bel'-

20 Ouolle femme do chambre a trou,·.i, dans le polit 1 i- • b ·11 
snloo"i,leu, des· épiogtes à cbe\leux, des boutoos do nays : « 1 ne iaul nas '!11 ~ votre .-oui e avec 
chomi:;es et des pcigons? Pehzer éclate ~ l'cx:t1:ricur », ccln si~nifia·t uni· 

3° Si ~osephjno et Jcaonello, IQ$ anlS?urs (présumés) quement ceci : « Il iruporte qu'on ne 1,11isse pt,is 
de.la lfJ1t1·e ;1,1onymo t, 1Mn a1h'CS$0{ ont inmgis lais!l.é eond~nmer hfaJJt11C' el di te : C'était donc vrai? 
tr:111<111i1·er1Ji1e1,~!.IIJCb.~··.-ilrà•\11> a'ellet _ ( · 1 b ·11 p 11 c 

Alors quu jo lm parlais de la tell re aao.Ayooe. Am()he car Smon a. roui O 3\'eC e xer ne se ·om-
a1waiL dtl pàrler, au lieu do considérer la tertre ano- prendrait pas). 11 - Q 1q. rf.ponà à cela B,'.rnnys? 
nymi:i comme ioli;;ue, Il dit: « Je ferai cc qui csl pos,;ible. » Et M. De 

fi d fi - Longé comprend, tout naLurcll"ment, (JIM cela 
Il n'attend pas la riSponse et 1x:e é nit,vcruent veut dire que Bernay:; sa111 ,.1.;1 Pdtzci·, ,~u'il se 

rendez-vous chi'& M. De Loug_é poor le 7 011tobre. montrera avec lui qnelquefois en public, el 
c·est à celle tfate qu'il sîgne le mod1Ls vivendi, et aulres manifestations t>Xtérieures, sans aucuno 
ce fait E"Sl imporlaot. M. Bernays y exprime le d r · · 1 ~ 
,-eg,.et d'avoi,· accueillî une accusation iiv'LLSte con- P.Ortée, uniquement estinécs ~ aire ln1rc a mu-

disancc. 
ire sa femme et l'f'Connail qu.e cette accusation Quelle est l'aUituùe q•10 prend alors Be,·uu_vs? 
t!tait dénu4 de toutfoudemellt. It affecte de croire qu~ M. de Longé lui dt ruaude 

L'acte d'accusalion laisse entendre qu'il aur:ait de recevoir Peltzer comme aupa,·avaot. Puis-je 
signé contraint. y consentir, dit-il? C'6Laü lrès adroit au p•linl de 

(1\l• Picard lit ce passage de l'acte d"accusa- vue de l'app1·écia1ion qu'on allait pouvoir fair" au 
tion1. deho1·:; de ce q11'eiigeai!.'ul hf. de Longé et Mme 

l\f. de Long,1 a fail à celle imputation une Bernays. (M0 Picard fil la li•t ti·c cl•· l\!. do Lon~ô 
r,~po,nsc ind1q1;,,e d;ius sa Mposit.lon à l'audience. à l\lr Beroays du 10 oc:obN. Voit· n hi n t
D., <leu.X 1:lto:.1•s l'uM : ou bian ces mots cle méro du 5 clécc111b1 e1• l L d,• Lo 1gr e..,dut <lonc 
votre acte d'accusa1ion ne sign1fi~11t pas ce que formellement l'ancien pi,'.d pour les relations arc~ 
nout-\ di:;ous l'l dansco cas ils uesi~nifümt rien.- Peltzer. S'il va, dans lo p,·ocè::, un documPnt dout 
0 ,1 bien ils 0111 le sens que nous disons et alors il pourrail résu lter le conll'ait·<l, j ~ su 1pli1: qu'on 
M. de Long1 est un sol l La d,klaralion de..Ber- me l'indique. Oo ne le fo,·a pas, il o·y en a pas. 
nays ? i\lais elle esL le l'ésultat de l'enquête à l\lais Bernays alfo.cte d~ croire auJre chvse. Le 
laquelle jL a procéJ.é sur la conduite de sa femme, 10 octobre, il écrit aux bonnes : 
et qui l'a amené à dire: « !\'lais a11 fond de tout (Voirœuelettre dans notre n° du 13 décerob,e, 
ce que rapportent les Pfister, il n)'. a que des racon- 1'• p., col. 4). 
tais, il n'y a rien. » (!est ~e qui Je dé~ermin~ à Cela n>esL pas exact : sa Jeure du i 1 octobre à 
raire, dans le modus v1vend1, la déclarauon qw y M. de Longé le prouve: a Je vous ai prontis de 
esl consignée. faire le possible. J. e tiendrai ma promesse. » Il 

Loi-s de la signature du mo4us vivendi, M. De s'engage avec M. a Long6 uue corr<!:,ponù,111ce 
Longé devait régler quels seraient les rapports au sujet de l'attitude à prendre vis-à.vis de Pdt
du ménage avec Peltzer. Arrêtons-nous à ce zer. Vous savez qu'en présence du refus de .Ber-
point, qui esl important. , .t na.YS de conserver avec Peltzer lei, relafons qn 'il 

I l ne suffit pas, dit M. De Longé à Bernays, lut avait indiquées, M. de Longé lui déclare qu' il 
de vous réconcilier avec voLre femme. 11 ne faut autorisera madame à montrer la convention, l'ac:e 
nas qu'elle appai-aiss11 comme une épouse à qui de modus tdvendi, signé par Bemays. Celai-ci y 
l J mari a pardonné. I l est nécessaire, indisp1n- consent. 
sable, qu'aux yeux du public, ~olre brouille avec A ce moment se présente l'incident dit " de la 
Peltze:r ne soit pas app:uenle. li faut que vous provocation en duel ». Si vous disiez, en dehors 
vous montriez quelquefois avec lui en public... de cette enœinte,qu'il n'y a pas eu de pl'ovocatio!3 

Vous savez comment on a dénaturé les faits; en duel des frères Peltzer à Bernays, on refuserait 
vous savez les calomnies "U'on a dirirrées coolre d'y croire. de mème que, si vou~ disiez ·1ue ma-

" n dame Beroa\'s n·a nullement dcm.rndé que Pelt-
l'honor:ible président de la Cour de cassation ; 2.er renlràt cùns la mail>OD conjubaf,,; on n1 pro-
'VOU.S sa\"ei commenl on a inlerprété, t ravesti, le voqucrait que des soul'ires d 'mcréJuliL~. Et ce
rôle de médiateur que, dans sa bonté, il a~-ait con- pendant, sur ce dernier J>ùÎaL wè.rue, i I y a un 
~nti à remplir. détail i11tércssa11t; il s'impose lcllcm~tJt que les 

M. l'avocat gdnéral. Ie constate que depuis trois bonnes elles-mêmes sont d avis que Pd tz 4 r doit 
jours, ce n'est pas contre moi que vous plaidez. sauver les apparences. ÉcJut.cz, de S:.1is~e m~me, 

M• P icard.. Je ne sais si je plaide contre vous, du pays 01:1 fl eurissenL les ennemies _dt! madame, 
mais ?l coup stlr, je pl;iitli> MntrP 'Yl)lrl' "'"'P tl':i"- o,, ,tt:r;t ~ R .. rnilY;i '(llP. le C·l'l~f'Jl de }I. d 
<"1-.!lfion ! Votre interr uption · me p:i.-.itt i:iio.,.,, Lon~ rtoit è,re i.111vi. 
}iol>!'f>\ M. 1 ailnl'llt ~tinf!.ral. ~omment! VOll'>' :i, , ... J'en reviens à la pré1end11e rrnvo·~1til'ln <'n r' ,,1_ 
a ·:H\1'11":\IÎO 1 , ·onllt!lll rl1 x à 'fWl•Z•' ,,a•~p:: " "'" Qu ~ t ce q_1e., cei.inc,denl? Ar,1,anJ Prll1.er él:til 
riant err11n~11'll'J1\ tous ,•ps fan:; 1"~)" rn'rff dél'larP innoc,·nL Beroav~ 1, co1,!{P,he, m,~ ,,. 
d..- rertifier. l:!':t œ n·e~t p l'- 11 vbn.; 'Til+' j~ rAnon·t,' 1 aprèi; la :.igo.i t1,11-c du ,nod1~ vfoe11di, .-t perlii~te 
Fant.il donc couri>r la tètfl k vot '" ac11•,; ,·,,:::•-1 ~ se considérer CO!Ulllt: off ·u:.é • .É•:iit-cP inJ•J ·i 0 1n., 
lll'O ! Y 1H- il rualecto,.,n,• Y 'fout es1-il a r ·,,,nt ~hL, sa•1s doutu I Q ,e cha ·un ~ , Jil ,, · ,1 w :- vit· 
°!""CCr?. V0 11t•".c~vo11s d!•~ •J111, H, y,-., .... Ill'" , s 1lll:ll\Ou anato,ui:. 011 ust reç, d;r1u, u111? u•~,;son 
<1 ac!:us-1tion é1a1t à n •fau,-, h)Ui. le re .. ,Prin amie; un jour <,n :ifl'ttétc dt! -n~ l''u-. ,ous coun;,t-

' 

.. 



il 

ti:e, alors qu•on avoue d'autre part, et par écrit 
g_ue toutes les imputai.ions sont calomnieuses'. 
Est-ce assez offensant ! Nul ne Je contestera. 

Armand Peltzer croit qu'il y a lieu de demander 
à Bernays des e~plications à ce sujet, et c'est alors 
qu'il écrit cette lettre, si singulière quand on 
prend pour point de départ l'assassinat, mais si 
parfaitement naturelle et légitime quarul on 
consent à la lire sans prévention et à la discuter 
sérieusement, comme il convient ici (M• Picard 
relit cette réponse d'Armand Pellzer à Bernays, 
déjà publiée par nous; voir l'acte d'accusalion). 

C'est cette Jeure dont vous pouvez maintenant 
apprécier le véritable caracl.ère, qu'on a consi
déré comme une interversion des rôles. C'est le 
mari qui est offensé, et c'est l'amant qui écrit 
cette lettre! L'acte d'accusation dit cela. Mais 
cette lellre est celle d'un vieil ami, soucieux 9e 
conserver pour lui, pour sa petite fille, pow· 
madame Bernays, pour les tiers, ces relations qui 
étaient inruspensables. Bernays, cependant, ren
voie la Jeure sans daigner mème l'ouvrir. On 
nomme cela : " la. jeter à la. figure de. PeUzer ! » 
Non. Voyez l'enveloppe; elle porte: " Prière de 
revoir ma lettre du 17 septembre ; toute; com
munications verbales ou écrites sont inutiles. » 

Encore une fois quelle métaphore! Bernays 
fait ?art de tout cela à Marie Pfister dans une 
lettre du 17 octobre: 

..... Si vous entendiez les proteslations de Madame, 
et de Pellzer, eu vél'ilé, c·esL à ùoutel' de ses proprtJs 
paroles ..... 

..... ~coulez-moi pour l'amour de Dieu, eL jurez-moi 
vous el Amélie, p3r tout ce Qu'il y a de plus sacré, que 
toutes les deux, vous m'avez diL que la vérité. 

Ne vous facbez pas que je revienne sur ce point, 
vous n'avez pu fJUe dire la vérité, mais vous le savez, 
Madame, je liens à vos déclarations. 

..... Voyez-vous, AJadame, si Ioule cette histoire 
n'avait pas été commencée par cette malheureuse 
Julio. qoi poursuivait son propre intérêt, qui, comme 
Marie-Thérèse. spéculail sur le divorce, si Amélie avail 
parlé de son prop1·e mouvement el ,non sur l'Ùl.Sliga
de Julie, il n'y aurait pas eu de doute possible. 

Quand je réfléchis que c'est cette Julie qui a intro
duit l'afll.lire, qui a dislillé partout le soupçon et avant 
tout qu'elle a disparu sans que l'on sache où elle est, 
eb ! bien, cela 11aratl alfreux. 

Très-cbèl'e Madame, votre mari esL un bomme d'hon
neur el do caractère. Fa iles qu'il parle à Amélie sérieu
sement, très-sérieusement, elle ne doit pas maintenir 
ce qui n'est pas vrai, ce qui n'esL que présomption ou 
.soupçon, 

que madame avait, de son côté. l'occasion de rP.
courir au divorce pour cause déterminée, contre 
son mari, moyen assurément plus commode pour 
se débarrasser de Bernays et épouser Peltier que 
celui qui, d'après l'accusation, a été employé ... 
Comment concilier cela.!' Bemays signe le m-0d11s 
11ive11di; mais, aussilôt après, il propose le d,• 
vorce par l'intermédiaire d' Auger fils. L'acte d'ac
co.saLion Je rappelle et nous avons, à cel égard, 
une lettre de Bernays du 28 octobre. 

(M• Picard liL la letlre du 28 octobre de Bernays 
à Armand Auger que nous avons publiée dans 
notre numél'O au 14 couranL). 

Comme le ton est changé! Au commencement 
du mois i l était conciliant; aujourd'hui il dicte 
ses conditions ! Qn'est-ce qne madame avait à 
répondre? Si elle ellt vou1u sa liberlé; il suffisait 
de dire : " Eh! bien puisque nous sommes tous 
d~accord que pareille s1tuat1on ne peut plus durer, 
divorçons-nous pal' consentement mutuel 1 1 Tout 
le monde, notez-le, le lui conseille, !i cette 
femme ! son père, la famille Pécher, M. De 
Longé. Or, le divorce elle va le 1-efuser. Mais il 
importe de vous montrer d'abord comment elle
même apprécie la situation. Elle écrit le 18 octo
bre à sa belle-mère : 

Anvers, i8 ottobre i88i.. 

Chère Ma.u1an, 
Il y a un lllflis. mon m:ll"i :, accueilli ,•,)11lre ruoi, de 

lri bouche d"une s1;:rva111e (Amélio l'llsler, la bonoe 
d"En<ltl1 le. soupvon le plu:; tlétt·i:s::;auL pouJ' l'honneur 
d'uoe femme. 

Une question de rt:Spect pour vous, de pudeur pour 
moi, me garde de vous énumérer les ouLragoooles ac
cnsatioos dont j'ai éLé accablée. La sympalhiP que 
m'inspire Je chagrin que vous causent ta malad e de 
Jules et le déparL de Malbilde, arrête les détails de cet 
odieux et navrant récit. Je ne vous te ferai que si vous 
me le demandez. J'ai pris comme arbilre de ma lrisLe 
situation, Monsieur De Longé,qui m'a toujours conser
vé, en souvenir de sa fille, une touchanLe aifet;tion. 
Dans un acl.e dout Monsieur De Lonaé est dép0silaire, 
vol re fils a reconnu que les aecuaalions injurieuses, 
qu'il avaiL i,ojustemenL accueillies, sont dénuées de 
tout tondemeot. C'est en preoa11t actode cette déclara
lion, et des regrets exprunés que j'ai renoncé à iotro· 
du ire en juslice une demande en divorce pour injures 
l(l"dves. :Mon mari a signé ceL écrit et fait à M. De 
Longé la promesse sérieuse d'accomplir aux yeux- du 
monde la réparation de L'offense. Je ne l'acceptais que 
pour sauver ma répul:.ltion. L'aLLiLude de mon mari 
allait la livrer sans merci à la malignité publique. 
Volre fils n'a pas tenu sa promesse, eL laisse planer 
sur moi la honte du soupçon l 

• Obligée de défendre mon honneur moi-même, je 
Armand r prie ses frères d'intervenir. Ils se renonce à me montrer en public aveo loi, ma posi

rendent chez Beroays le 19 octobre. Etait-ce une Lion n'y saurair être que ctllo de la remme coupable 
provocation en duel? Nullement; à peine est-elle pardonnée. Telle esL la raison pour laquelle je n'ai pas 
entrevue comme possible. D'ailleurs, il est de assisté aujourd'hui au mariage de Mathilde. 
rèo-le qu'on ne prend nas comme témoins des Le devoir et l'amour maternel me retiennent seuls 

o r dans celte maison, et je ne puis y rester digoemenL 
parents aussi rapprochés ·que des frères. Cela est qu'en séparant complètoment ma vie, de celle de mon 
absolument incorrect. Si Armand a choisi ses mari et en initianl ma ramille el mes amis, du contenu 
frères, c'était précisément pour donner à l'inci- de l'acte qui est entre les maÙl.S de M. De Longé, j'y 
de.nt son véritable caractère. Et d'ailleurs Bernays suisp utorisée par lui-même. - • 
lui-,même s'en explique catéuoriquement dans sa J'ai, C!'oyez·_le, chère maman, le cœur prorondémenL 

o navré de devoir aJouter une amertume à volte chagrin. 
lettre du 20 octobre. J'ai pensé aujourd'hui, à papa. à Mathilde, qu'Enlié 

« Vous êles venus dit-il, non comme témo.ins, aw-:iembrassé pour sa mère exclue de la féte d,e fa· 
mais comme frères .. . n Et, lors du premier pro- mille, par la fierté révoltêe d'une conscience pur-e 'do 
cès-verbal du 19 octobre, Bernays protestait en la faute dont, aux yeux du monde, elle ~ rde l'ap-parence? 
disant : « il ne s'agit pas de provocation. 11 On Si dans l'avenir vous désiriez me revoil', je serais 
ergote cependant à ce sujet, et Bernays charge touiou1•s prêle et heureµse de vous amener mon Ols, 
alors Messieurs Auger fils et Deruydts d'intervenir mais Jamais vous ne me recevrez avec mon mari. Rien 
pour lui. La lettre de ceux-ci,du 27 octobre,est au ne saurait apporte,: l'oubli dans mon âme, qu.i se sou· 
dossier: il ne veulent que la conciliation.Et Auger vieodra Loujout'S 1 
fils le l'épèle le 28 à Armand. (Nous avons publié Je prendrai moi-même l'iniLio.Live de vous envoyer fréquemment Endé avec son père, surtout pendant la 
ces deux pièces dan5'Dotre numéro du bonne saison, ce sera ma manière de vous t-émoigner 

Où voit-on dans tout cela, la colère, la rancwi.e, ratreclion et le respect que je vous garde et ma rooon-
les passions violentes y naissance oour l'accueil bienvei113llL que ïai toujours 

reçu de vous. 
M. L'avoçat général. Mais vou.s ne lisez pas Volre belle fille, 

tout. JoLl.8, 
1\1° Picard. 'fout î C'est 1800 pièces alors qu'il Voilà la lettre dont Bernays disait à son ami 

faudrait lire! Je prétends citer .fidèlement tout ce Auger ; u l\lm• Berooys a écrit une lettre in
qui est saillant, important. Au surplus, puisque croyable à sa mère. » Et il ajoute: « La conven
vo:is jetez r.e doute, je vais vous relire toute la tion de 1\1. de Longé a 4lé brutalement violée par 
pièce. (1'11• Picard donne lectu1-e de cette pièce madame Bernays. » Violée ! En ({UOi, je vous le 
déjà publiée). demande, maintenast, Messielll's f 

M• Lejeune. Il est pénible d'être interrompu Quelle est la seule personne qui résiste, gui 
constamment, surtout quand ces 1•ectifications refuse le diverce? C'est Mme Bernays 1 Et voici la 
visent des conséquences q_ue l'on déduit, et sont letlre qu'elle écrit à .M. Auger, fils. 
dès lors insaisissables! Que vaut la présente in- (Nous avons pu,blié celte lettre dans notre 
terruption? Dans le premier procès-verbal, il est no du 14 décembre). 
dit : " Les deux frères se sont mis au lieu et 
place d'Armand. » - Quel ~t le sens de ces Voilà la réponse de Mme Bernays. Auger la 
mots î Il est tellement évident que M• Picard ne communique au mari et celni-ci alors lui écrit : 
devait pas, ne pouvait pas comprendre la portée " Les négociations sont closes, ce sera donc le 
de votre rectificalion. Ce sens quel est-il t « Vous maintien ôu stalu quo. » Nous sommes an Si oc
m'avez l'envoyé une lettre dans des conditions tobre. Le modus vivendi va s'exécuter.Nous som• 
out.rageantes. Je ne veux pas relever l'outrase mes maintenant Jans la position de.1876. A cette 
parce qne l'honneur d'une femme se trouverait dernière époque, après peu de temps, la situation 
compromis. Cependant, si vous interprétez ma s'est détendue. La même chose n allait-elle pas 
conduite comme celle d'un lâche, voilà mes deux. se produire maintenant? Les époux prennent 
frères quiviennents'offrii· à vouspour moi qui , à chacun leur parti de leur sort. Est-ce là une si
raison des circonstances.ne puis reJevermoi-même tua.lion tellement grave qu'on n•en ptlt sortir que 
l'outrage. » Voilà l'évidence. Cela satisfait-il par la mort de Bernays I Y a-t-il là de ces C(.'nai
maint.enant .M. l'avocat général? tions violentes qui ne puissent durerP Nnllement; 

M. l'avocat géneral. Parfaitement. Nous som- nous trouvons,au contraire, un calmerelatif, plus 
mes d'accord. de calme à coup s\lr qu'en 1876, et d'ailleurs de

puis 1876, cinq années d'expérience et de matu-
M• Ltjetme. l'en suis enchanté. rité oni passé sur la tête de ces époux ! 
M.• Picard. Alors, que fait cet incident au pro- Quant à Arm3nd, quelle est son attitude après 

cès au poinL de vue de la décision qu'A-rmand va le procès-verbal du major Deru1d1.s et d·Armand 
prendre d'assassiner Bernays î Nous sommes en Auger? Y-a-t-il quelque chose d anormal dans sa 
prés~nce de faits réguliers, honorables, normaqi, conduite? Mais non l il s'occu~ de ses atîaires; il 
vous en convenez, se terminant cordialement, le s1ado1llle àl'étu.de du projetqu il doit rédif,er pour 
procès-verbal l'atteste I Mais a!ors quelle est la la compagnie de navigation snr la Meuse; il se 
port~ de l'incident au point de vue du mobile du rend à Liège, à Nancy, il se consacre à sa petite 
crime? Allez-vo~s dire d~ nouveau que vons y filJe. Voit-il Mme Bernays t Oui, ~!!!re ou cinq 
r~noncez? Que c ~st .u~ ~or~-1'œuvre? Qu'en le fois, chez Mm• De Roubaix, et le monde. 
discu~ant, comme Je l a1 fait, J a1 eu tor~? Et po_ur- 1 Et s'aperçoit-on de quP,Jque chose de suspect! 
~t C es_t u~ des élé~en~ don, racte d acc_usation l La famille Pécher, CJUÏ est au courant de ce q_v.i 
tl_re parti. ,c est ce qui do1L expliquer la hame per- , s'est passé, les volt agir, se mouvoir .. . rien 
s1st.anie d ~rmand éontre Bernays ! d'é.raoge, de tendu dans leur altitude, dans leurs 

Autre fait notable, Messieurs: Le !8 octobre, 1 relations, dans leur manière d'être! Et la pelita 
Bernays prend l'initiative d'on nouveau projet de l fille d'Armand ·continue à aller chez Bernays, 
divorce, par consentement mutuel ceue fois, apres M. De Lonp en a déposé! 

.J'arrive au 7 janvier. Vous savez qu'il s'11sL 
élevé des doutes :.ur la question de t;avoir si 
Arruand était à Anvers ce jour là. Ces doutes 
n'euslent plus. Colon les a dissipés et le minis
tère pu blil$ y a renoncé. Il y a bien la servante 
de M. Dt Roubaix-Pécher qui a dit qu'ArJ1Jand 
était agité, - Jui qui l'est loujoul'li ! - qu'il 
avait de vieux vêlements, - panceque ce jour là 
il porl;iit un paletot gds et un chapeau melon au 
lieu d'un palcloL noir et d'un chapeau d"' haute 
forrue. Qu'est-ce que tout cela prouve Y 

Puis il y a la déclaration de Marie DuponcheJ: 
Armand trouve le café wan,·ais et le faii refaire. 
l\larie Duponchel refait le café, comment P 
NatureUement plus mauvais qu'a,-ant, Armand se 
fàche: c'est extraordinail-e. U descend et va faire 
le _café lui même : c'est un assassin. Revoyons 
maintenant l'acte d'accusation (M• Picard lit le 
passage de l'acte d'accuiation relatif au mobile). 
Nous avons pris cela au sérieux et c'est pour cela 
que, depuis deux audiences, nous avons rechc1·· 
cbé dans tous les faits, si nous pouvions trouver 
le mobile indiqué par l'accusation. Qu'est,.il 
devenu ? L'intP.rruptJon qu'on nous a faite lantOt 
vous répond. Tout ce qui, dans l'acte d'accusa
tion, &t relatif au mobile, esL devenu étranger à 
l'affaire. 

Voyons-le de plus près. J'abordd la question 
des faits au point de vue d'Armand. Il faut un 
mobile. Comment l'accusation le comprend-elle? 
Le ministère public a dit : u Le mobile, je ne 
m'en préoccupe pas ! » Oela veus a échappé, 
n'est-ce pas? Car il faut UD mobile ; sans mobile, 
paa de crime 1 

Pour Armand : venger le passé, ouvrir pour la 
femme qu'il aime des perspectives d'avenir. Pour 
Léon: le prix du sang. Voilà ce que dit l'acte 
d'accusation. Vous l'avez donc indiqué, le 
mobile! 

Plus le crime est grand, ·plus Je mobile doit êL1·e 
clairement établi. Or, que nous soyons en pré
sence d'un grand crime, si l'accusation était vraie, 
mais cela serait indéniable. Il ellt fallu qu'Ar
mand se décidaL à assassiner son ancien ami, son 
protecteur et son consolateur; voilà pour Ber·, 
nays. Quant à l'instrument, il fallait qu'il em
plo~àt son frère, qu'il avait aimé avec une sollici
tude paternelle, qu'il avait sauvé, dont il s'était 
préoccupé pendant toute sa vie : et le crime à 
commetlre, devra l'être par ce frère qu'il aime . 
Le meurtre accomP.li; il s'agira de prendre au 
mort sa femme et de vivre avec elle, avec le 
souvenir de l'assassinat commis. Etqu'est-ce qui 
garantissait le succès du crime? Rien. Et les 
conséquences en cas de non-réussite ? 

Pour soi-même, pour son frère, la Cour d'as
sises! Pour sa vieille mère, pour toute sa famille, 
le déshonneur! Pour la femme aimée, Je déses
poir I Et pendant la préparation, el après l'exécu
tion, les transes mortelles. l'angoisse et la _per~ 
pétuelle épouvante de la découverte du crime! 

Jamais, non jamais, plus redoutable forfait 
n'aur.ut existé 1 Il faut donc, pour un aussi; mons
trueux: attentat, un mobile invincible. Oui , vous 
avez raison, Monsieul' l'avocat général, il fallait 
une passion surhumaine et sauva~e, mais il fal
lait aussi, n'est-ce pas, l'impossib1lité de la satis
faire autrement! 

Or, je ne cesserai de vous demander: o\l est
elle, cette passion ! Où s'est-elle manifestée avec 
ce caractère ? Quels faits précis signalez-vous î 
Maintenant que nous savons tout, répondez ! 
Est-ce cette vie de huit années passées en soirées 
tranquilles, sans jamais un élan qui ait inquiété 
le mari ou la famille ? Est-ce la crise d'octobre, 
l'incident de la prétendue provocation en duel, 
l'inte1•vention de M. de Longé, le renvoi de la 
lettre î Où donc est le mobile î 

Mais j'ai ajouté, et ceci n'est pas moins décisif: 
pour expliquer pareille abomination, il ne faut 
pas seulement que vous montriez à l'évidence une 
passion en rapport avec l'horreur du fail imputé. 
il faut que vous prouviez l'impossibilité de la 
satisfaire autrement, cette passion horrible, l'im
possibilité de l'atteindre autrement, ce but d'as
souvissement. C'est de toute évidence! Oui, pour 
qu'un homme se décide à faire cela, il faut qu'on 
p.iisse dire qu'il n'y avait pas d'autre 1SSue 
possible. 

Eh 1 bien, Messieurs. ici encore, raisonnons. 
S'il faut sortir de cette situation, trop lourde 

pour les épaules d'Armand, mais n'y avait-il pas 
le divorce pour cause déterminée P Comment ! 
vous préférez le crime au divorce, que M. de 
Longé indique comme la meilleure solution. et 
que toute l~ famille conseille! Pourt.ant la femme 
a préféré un arrangement. · 

Puisqu'elle était, d'après vous, en puissance 
d'amant, est-il admissible qu'elle n'ellt pas profilé 
du divorce, si l'amant voulait, même au prix du 
sang versé, obtenir le ma~iage Y - Que répon
dez-vous donc à cela P Comment, vous avez un 
moyen tout sim_ple d'arriver~ votre but, et vous 
choisissez le crime ? Mais ce serait de la folie ! 

Ah ! peut-être allez-vous dire maintenant que 
c'est Armand seul qui aimait! Mais alors, une à 
une, nous arrachons à l'accu~tion toutes les 
armes dont elle était munie ! Et votre système 
fond etdisparalt! Aprl:savoir affirmé que madame 
Bernays aimait Armand, qu'elle. était sa maI
l.resse, vous a-rriveriez maintenant à dire qu'Ar
mand seul l'aimait ! Comment ! depuis huit ans. 
ils se voient tous les jours, d'après vous, Armand 
l'accompagne aux Tilles d'eaux, Armand lui 
écl'it, Armand est le commensal de la maison. 
Depuis huit ans I Et elle ne l'aime pas ..... Mais 
alors quel espoir pouvait donc avoir Armand T 

Et si, au con traire, il réstùte de. votre acte d'ac
cusation 1!t de tout ce que vous avez dit, 

que l'awour est réciproque, pourquoi ue pas 
se divorcer! - Dès que la perspeeûve du di
vorce s'ouvrait pnu1· wadawe, Arwaùd devait lui 
conseiller de profiler de l'occasion qui se pré:.en
tait ! CowwenL ! cel homme a assez de fo1·ce de 
volonté pour déterminer son frè1-e à assassiner 
pour son compte et il n'en aurait pas eu as:-ez 
poUJ• décide!' la femrue qu'il aio,e à se divorcer 
de son mari! Est-ce possible? EL si Arwandavait 
été jusqu'à dire : si VO!JS ue consentez pas k dj
vorcer, je ferai des malheurs, il faut que Beruays 
disparaisse, cela elll été dans la logique de cette 
passion sauvage que vous lui prêLez. EL de,-aut 
l'expression d'une passion de cette sorte, figurez 
une femme 1-épondaot : « Faites ce que vous 
voulez. Vous m'aimez, je vous aime aussi, c'est 
vrai : mais je ne veux pas divorcer. Je préfère 
rester dans cette maison où je suis avec un mari 
que je ne supporte pas el avec qui je n'échange 
jamais un DlOL ! » Allons donc ! 

Admettez.vous cala, Messieurs? N'apel'cevez
vous pas maintenant combien tous ces détails 
étaieut essentiels au procès? Combien il était 
nécesi.aire de vous initier de p1·ès au ménage 
Bernays? Demandons-nous donc si, comparant 
la situation présente à la situation d'aulr11fois, 
Armand ne devait pas se dire : Attendons ! C'est 
votre dernier espoir qui s'évanouit, lui dit l'accu
sation. Si vous ne tuez pas le mari, jamais vous 
ne reverrez la femme. Remarquez, Mt1ssieU1rs, que 
l'accusation reconnalt elle-même que Mm• Ber
cays et Armand pou vaienl se voir ailleUJ's que 
dans la maison Bernays. Il s'agit d'une intrigue 
amoureuse, se dél'oulant da_ns la maison conju
g-,de. Est-ce dans cette maison seulement que 
celle intrigue peut continuer P L'accusation recon
naît qu'il s'agit d'une femme trè3 libre d'allw·es, 
venant à Bruxelles en moyenne deux fois par 
semaine, dont le mari ne s occupe guère, pa1·ce 
que ses affaires l'absorbent ... .. 

Je répète ma question : Est-ce que cela est ad
missible? Est-ce que Mme Btlrnays ne pouvait pas 
fixerer ses rendP-z-vous avec Armand à Bru
xelles ou ailleurs? Peut-on admettre qu'on tienne 
à ce poin t à posséde1• une femme au domicile con
juga[, sur le sofa du _boudoir conj ugaJ, que,si on esl 
contraint de I a voir ailleurs ,on va devoir assassi nec· 
le mariY C'est cependant à cela que vous aboutis• 
sez. Et puis n'est-il pas évident que cette situa
tion ne devait pas durer! Mais Jes lellres de Ber
nays sont là q111 le disent : « Le temp$, qui apaise 
tout, amènera une modification ». Avant donc 
de commettre l'a&sasslnat,Armand devait attendt·e 
pour savoir si le Lemps n'apporierait pas un 
changement. 

Dernière considéraLion, très importante: Armand 
venait d'avoir des querelles avec le mari. EùHl 
précisément choisi ce moment pour l'àssassinat ! 
Nous sommes en présence d'un crime commis 
avec des raffinements d'habileté extraordinaires. 
Et cet hoDlJlle habile, qui a combiné tou.t. cela, 
aurait précisément choisi le moment de sa brouille 
avec sa victime? li était élémentaire que tout 
le monde se dise : u Bernays est tué; mais l'as
sassin, c'est Peltzer ! » Et. de ' fait, tout le monde 
l'a dit. Pourquoi NU-il choisi ce moment! Quelle 
élait l'urgence? Ne pouvait-il attendre? Il faut 
pourtant que vous donniez un peu de logique au 
personnage que vous créez. Vous ne pourrez re
présenter Armand, si habile pou.r le crime, aussi 
maladroit sur un point capital! Car il ne s'agit 
pas foi d'un détail : les détails, on peut toujours 
les oublier. 

Messieurs, celte question du mobile.telle qu'on 
nous la montre, est tellement en désaccord avec 
les faits du procès, qu'au début on en a cherché 
d'autres. On a parlé de la grossesse ds Madame 
Bernays, qui aurait rendu la disparition immé· 
diate du mari nécessaire. Seulement il s'est 
trouvé que le fait de cette grossesse était inexacte. 
On a parlé aussi de vol, et l'accusation y a cru 
un instant. nes expertises en écritures onl été 
faites. Elles ont duré six mois et ont COillé une 
vingtaine de mille francs.Elles n'ont rien produit. 

On a prétendu encore qu'Armand voulait se 
procurer la frot.ection de M. Pcber. Mais cette 
protection, i l'avait. 

Tout cela n'a pas tenu, et le ministère ~ublio 
luj•mêwe n'y insiste pas. Le mobile ne s expli
que pas ! Il n'y en a pas l 

L'audience est suspendue à midi iO. 

•• 
L'audience est reprise à i 1/i heure. 
M. I.e prâidnlt. La parole est continuée à la 

défense. 
M• Picard. Tantôt, à P,ropos d'une ioterrup· 

lion de M. l'avocat généràl, nous avons demandé 
si la passion, indiquée par lui comme mobile du 
crime, allait devenir unilatérale. Constatons que 
L'acte d'accusation se base sur une passion réci· 
pro_c,.ue très accenluée. (M• Picard lit ce passage 
del acte d'accusation.) Ils s'aimaienl donc tous tes 
deux, passionnément, dites-vous, de toute leur 
à.me. Dès lors le raisonnement que nous faisions 
tantôt, demenre dans tou_te sa force. Nons Lou
chons ici à l'un des points essentiels du procès, 
au cœu_r même de l'accusation. Il faudra cepen
dant, encore une fois, qu'on s'explique à cet 
égard, et nous en adjurons nolre·contrad!cteu.r ! 

Il y a mieux. Voyez l'instrnction. Armand 
Peltier est arrêté le 5 mars, et le 6, madame Be.r
nays est arrêtée. elle.même, peut-on dire, en ce 
sens qu'elle est ~rdée' à vue dans sa maison, 
qu'elle ne peut faire un pas sans être surveilléP ! 
Un agent de police est installé chez elle! Cela dure 
t.rei_ze jours; et après ces lteize jours, ragent da 
pohce descend au rez-de-chaussée, Jîla.lS la sur
veillance continue. Il est donc acquis que, dans le 
système de l'accusalion, madame Bernays ai.mail 



-

p3ssionnêmenl A.rwand, el qu'il ne peut êLre 
1p1es1ion dr. œlle aff~lion uuilatP.rale qu'on 
clmche à substituer aujourd'hui à l'adultère! 

l\lessieurs, j'ai à traiter un dernier point: c'l•,st 
Ja l>aÎltlssaute éloqu..ence du ,~dpprochP-meut di>s 
d.1t"1>. pendant celle période de l'aulownl! de 
181$1, au poi1ltde vue du système de raccnsation. 

Ce.lle~ci dit : A.1·manJ St! brouille avec Bllrnays 
frrévollablewenl, el alors !:0IIKf au meurtre! 11 
tait revl!uir Sùu frère de :'.'lew-York.. Les dates 
:.ont donc ici e:.Sentielles à vérifier. Vous vous les 
r-.ippelez, œs dates marquantes depuis le retour 
de Mrue .Bernay, , de Spa, jusqu'au 31 oclobre. 
Dl'puis la fin sept13mbre ju.squ'au 31 octobre, il y 
a toute t•ne séri~ de faits qui auraient fait nalLre 
dans l'esprit ù"Armand la résoluliou du crime. 

Mais nous n'allons pas nous contenter ici, 
n'esl-te µas de généralil.é4 vagues. Et, au risque 
d'encourir encol'e le reproche de plaider pendant 
trois jour-s pour ne rien dire, il faut discuter tout 
i;ela pied à pied; et ce chemin que nous faisons, 
vous devrez le refaire après nous, 1msens contraire, 
M. l'avocat général, si vous voulez que ce terra.in. 
vous 1·e:.te ! Et étapes par étapes! Si nous sommes 
ici, nous, pareils aux mages, qui faisaient sortir 
des i,erpents des baguettes qu'ils secouaient, vous 
devez être, vous, 1~ Moi~ qui en faisait surgir 
un autre de \aille à les tlévorer tous ! 

Eh! bien, voyons cëla. Oui. s ,11- <lo.1Le il y a 
cette coïncidence générale, redoutaùle i première 
vue: Arwand se brouille avec Bernays et Léou 
revitmt d'Amérique. Mais, je le disais tantôt : 
Comment admetlre que le criminel ail été assez 
inprudent pour assigner· à son forfait l'époque 
wèn1e, l'époque suspecte de sa querelle avec Ber
uay-s ! Tous l~ soupçons qui, après la découverte 
du cadavre d11 Bernays, se portent sur lui, vien
nent de là ! Tuant Bel'Days immédiatement après 
sa querelle, c'est évidemment sur lui que les 
soupçons allaient tout d'abord tomber. 

ÂÎOSi, non seulement Armand a ùemandû à SOQ 
frère d'être le meurtrier de Bernays, premiè1·~ 
énormité! mais Léon a déjà l'épondu qu'il àccep
tait le pac~ satanique el- tout cela avant même que 
la question de s::ivoir si Aro1and devait rompre 
avec la maison Bernays nu fl'H ré:.olue ! Et c'est 
seulement Le 13 octobre que celle questiou sera 
tranchée! 

Le mirustère publie ajoute q11'une aulre lellre 
011 un .autre télégramme allr-ait été envoyé à Léon. 
Mais ici nous 11ommes dans le dowaioe de l'iruagi
uation pure. On a fait des rechetcbes, dit-ou .... , 
lesquelles, nous l'ignorons? 

M• Robert. Pardon, il est prouvé qu'il n'y a 
pas eu de télégramme. Les recherches ont doue 
abouti à ce résultat, acquh;: il n'y a pas eu 
d'autre télégramme! 

M· Pi-Card. C'est donc, vous l'entendez, plus 
précis encore que je ne vous le disais el que je ne 
Je supposais. On se fonde donc sur un élément ab
solument hypothétique; que dis-je? dont la réalité 
est démentie. On doit se rabattre scir uue con
versation que Léon aurait eue avec un arui, à 
New-York. Ce n'est pas là, n'est-ce pas, ce qui 
va avoir à vos yeu.x, Messie11rs, Ja moindre force 
probante! 

Admellons un instant, cependant, qu'il soi1 
acquis, qu'un télégramme ou une seconde lellre 
soit a1·rivée à Léon ... 

Quand cela, s'il vous plaiL! Vers la fin du mois 
d'octobre, dit l'accusation . .. On préfèr-e naturel
lement cette date parce qu'elle est la plus favol'a
ble au système du ministère public. Pr1:1nons 
celte date. Qu'est-ce qu'il y aurail Joue à cette 
date qui p,ermît de dil'e qu'Armand ne pouvait 
trouver d issue à sa situaLion que dans le crime ? 
Refus de Beroa1s de renou~r ses relations avec 
Armand, mais il ajoute: u Pour Ill moment ... » 
li le repète, à maintP,s rep1·ises (M• Picard cite la 
lettre de Bernays à 1\1. de Longé, et celle de 1\1. de 

Un criminel habile devait prévoir cela; et il ne Longé à Armand, établissant ce faiL). Voilà donc 
l'a pas prévu! Mais il y a plus, et ArmanJ lui les sentiments dans lesq uels Armand devait titre: 
même l'a compris. Vous savez qQe, dls qu'il euL et la réconciliation est dau:; l'a.u- pour l'avenfr : 
1:ounais::;auce du crime,,il a dit: uOu va porter sur ce n'est qu'une question de te1llps. 11 
ruoi les soupçons.,, li le sait si bien que sa lettre du Comment pouvez..vous transformer cela au 
9 janvier à lames, sa lellre du 15 janvier à San point d'oser dire que c'étaü la ruine de toutes 
Francisco n'oul tl'aulre but que d'écarter les ses espérances? Madame ne pouvait-elle pas 
soupçons qu'il seul to1ubillonner cl gronder déjà d'ailleurs, en supposant môme qu'il y eût rup
aulolU' de lui. l11re, voir Armand et 11·ès légitimement hors du 

Le lélégram01e à James du 19, quanci il lui dit: domicile conjugal? Oui, le vou:i l'ai 1:xpliqué ce 
« Va-L-en aux environs de la maison , rue de la matin. Pujs cet incident di\ de la provocatùm en 
Loi» indique encore cette pensée:« On va croire duel; n'est,il pas concluant? El y a-t-il autre 
c1ue c'est woi ! » Ces déma,·éhes, ces préoccupa- chose là que des protestations d'rstinieP Voyez 
lions n'ont donc absolument 1·ien que de naturel, 1~ prooos-verbau:s. de Messieurs De Ruydts et 
de parfaitement explicable dans l'hypothèse de Auger I Supposons même que vous ayez dit que 
l'innocence, comme dans celle della culpabililé. c'était le 31 octobre, après les pourparlers, que 

Venons aux dates. Ceci est plus extraordi- seri..it née la pensée du crime? Armand se serait 
naire ! Quand A1·mand écl'it-il pour la première donc dit : « Il n'y a plus d'espoir ! Il faut tuer 
fois à Léon! Nous sommes <l'accord à cet égard, Bernais! » Soit I Alors la coïncidence des dates 
Il y a un docurueul dont le wini:;lère public con- pouvait ètre de quel9.ue importance... Mais 
leste la sincérité, c'est la lettre du 27 septembre. d'après le réquisitoire et l acle d accusation, c'est 
Mais ce n'est pas de 1:13 sincérité qu'il s'agit main- au mois de septembre que cela s'est dit. Or, à 
tenant. Nous ne pouvons, ni vous, ni nous, rien cette époque, c'etait impossible l 
prouver quant à sa sincédté; mais la date seule Messieurs, esl-ce que cela n'est pas vraiment 
est impœ·tante, et celle date est reconnue: c'est !Jappant? li Y a plus, et même POUJ' Je wois de 
le 27 ou le 28 septembre qu'Armand écrit à son novembre, est-ce qu'Armand doil se c1·oire dans 
frère, soit ce qu.i se trouve au copie de lettres, une posiùon désespérée au point de vue du ré . 
soit une aulre lellre deslinéè à le faire revenir en tabHssement de ses relations avec Bernays ~ Non. 
Europe. C'est le réquisitoire lui-même qui nous le dit. lJ 

Eh I bien, je prends votre hypothèse dont je nous rapporte l'incident des livres qui se place 
conteste la vraisemblance. Quoi qu'il ait p· u dire verste 24 ou le2~ novembre. Bernays avait, dans 
à Lé 1 · d ·1 · le temps, demandé à Armand de lui procurer des 

on, 111 évot ant son Pl'OJet ou le tenant en- livres de tactique militaire. Les livres arrivent 
core caché, il est certain qu'Armand a déjà décidé chez Armand vers le 24 no\'embre. Armand va 
dans votre système l'assassinat de Bernays. Donc 
fin septembre, d'aprè.s vous, Armand a résolu la trouver Auger flls pour le prier de transmettre 
mort de Bernays. Il y avait donc pensé dans les le colis à Hernays. Vous vous rappelez, Mes
jours précédents. Que s'est-il donc passé à An- sieurs,la déposition d'Armand Auger sur les dis-

, 2 b · · eussions qu~ eurent lieu à ce sujet. Armand 
vers j usqu au 7 septem · re, qui exphqueraiL chez essaie, dit le minislèJ'e public, une dernière ten-
Armand la nécessité de descendre jusqu'au crime? tative pour renouer ses relations avec .Bernays. 
l1 faut répondre cependant I Or, reprenons les C d 
faits : ils sont anodins, insignifiants, sans por- 'est one que la rupture n'élait pas si définitive. 
Lée. Jamais le jury n'y pourra trouver la réponse Qu'y a-t-tl de sérieux dans tout cela? Surtout 
àeeUe queslion._redoubble .: lorsqu.'on prend tous les faits dans leur- ensem-

ble, ce qui est nécessaire quand il s'agit d'ap-
te 8, Madame est revenue de Spa; le 9, l'en- précier la conduite ot les actions d'un homme. 

fan& a raconté à son grànd'père que Bernays 
n'aime pas les Pécher; le 11, Bernays est en con- Comment faut-il, si les choses sont telles, con-
ciliabule avec ses bonnes, qu'il ne croit pas en- sidérer le déparL de Léon au 1..- novembre? Faut
coi·e sur parole; le 17, Madame renvoie une ser- il voir, entre ce départ, et l'assassinat un rapport 
vante; le !2 seplemb~e, M. de Longé est chargé de causalité? Mais il faudrait l'établir I Les pro
des négociations; le ~. Bernars se rend chez cès ne se jugent pas d'après de simples coînci
lui; jusqu·au 7 octobre, on n~gocie les conditions dences. Il y a dans la lellre du 21 septembre, 
du. 11wdu1 vivelldi; le 10 octobre, Bernays le si- adressée par Armand .... Il est vrai que cette 
gnr. Mais quel est, dans tout cet enchainement, lettre est dans le copie de lettres, et quo tout ce 
le fait qui va déterminer Armand à tuer Bernays? qni se tronve dans ce copie de lettres est suspect 
Llquel P Mais lequel? Répond.e:,,.! Et cependant ces aujourd'hui .... 
dates vous étreignent: ce serait depuis le ~7 sep- M• Lejeune. Comme ce qui ne s'y trouve pas. 
tembre qu'Armand aurait écrit à Léon pour le faire M• Picard. Eo effol... suspicion si cela s'y 
-revenir daM le but d'assassiner Kel'Days ! trouve .. .. Suspicion, si cela ne s'y trouve point ... 

Mais c·e~t capital! JI y a là un laugage des Suspicion tou,ours ! Et voit~, Messieurs, à quoi 
dates auquel aucun esprit sincère et loyal, ce me la défense e11l livrée! Si elle produit une lellre, 
semble, ne peut résister. C'est lefO octobre seule• ou en sourit, on l'argue do faux; si elle n'en 
ment que natt la question de savoir si Armand produit pas, on lui dit : u Montrez vos lettres! 11 

sera encore reçu cliez Bernays, et c'est dès le Dans cette lettre du 27 septembre. Armand dit 
27 septembre,. qualo~e iours avant, que Armand à Léon: u li faudrait cependant donner des nou-
aurait écrit k Uon en vue du crime! 11 velles à ta mère; si tu es en bonne santé, réponds 

Le ministère public ajoute : La réponse à » par ces deux mois: Fulton Robert. » Puis il 

~ùao est veau habiler à l'hôt.el du Grand Miroir 
avee llDP petite dame blonde! Même nom! même 
date ! N·est-ce pas l!l Wle coïncidence exlrnordi
naire ! Aussi s'est-on jeté, immédiateruent sur l 
celle piste; mais c'était unP fausse pi&te. C'était 
un liÎmple caprice du basaJ·tl ! 

Ce n'e&L pas tout: Bt>rnays écrit le 6 janvier 1 
au baron d" A.rdenne qu'il songe à se faire mis· , 
sionnaire. Le lendemain, il disparait. On croit : 
d'abord qu'il est paru en tnission. Peu de temps 
:iv:mt sa disparition, son frèrR étaü devenu fou. 
On-se<iit immediatement que Guillaume,lui aussi, 1 

esL devenu fou. Singnliè1~ colnc1dence ! Léon a 
besoin de fonùs pour le crime. Il est à Hambourg. 
Armand échange à Anvers de la monnaie belge 
conlre ~es m~rcks q_u'il envoie à Hambourg ..• 
Celle fois on lient le fil conducteur! on tienl le 
complice! Plus de doute! On recherche et on 
trouve quei? Que les marcks ont été envowls à 
un u~odant parfaitement honorable de ·Ham
bouri ! Et notez bien qu'aujou1•d'hui le ministère 
pu.bite est le premier !i déclarer ce fait absolument 
umoœnt el sans port~e! Quelle coïncidence for
midable cependant, Messieurs. 

On vide la fosse d'aisances. On y t1'0uve des 
cartouches, un cadenas et une clef: on saisit avi
dement le tout. Un cadenas, une clef! Indices 
compromellants l Et la c:lef portait une adresse! 
• Miel de l'Europe! » El pourlaol, on Je recoo
·.n.ail, il n'y avait là rien, rien. rien qu'une étrange 
colncidence.-Autre chose: Dans l'hôtel Cbaring 
Cross, où logea Léon à Londres, il J avait, le 
même jour, un William lienry Murray . .Même 
nom, même prénom! Encore uue colncideuce! 

Léon inte1·pellé par M. Almeyn sur une réfé
rence à B1'uxelles, lui iodique la maison Bi-ug
mano, ou l'on dit à M. Almt>yn, qu'en elfet, on a 
traité des affaires avec un Vaughan l Or, jamais 
il n'avait traité d'affaires aveo la maison Brug
ruann, qu'il indiquait au ltasard ! Encore uuefois, 
quelle coîncidence ! 

Le 7 janvier,Arroand déjeune chez Colon. Cela 
est acquis. Colon lui envoie sa noLe, le sRul point 
impol'tant pour lui, c'est de savoii- si le 7 janvie1· 
il :l. déjeunélà. Eh bien, Colon oublie précisément 
ce tléjPune1-. àlais encore uu peu, cela devenait 
una_ char,ge éc1'asaote ! li etH suffi que Colon ne 
nu pas l'homme honorable que vous connaissez 
pow· jeter le doute dans les esprilS. 

Dois-je continuer t dois-je rappeler ce fait, 
connu de Lous les .Belges, qu'un jour deux ou
Vl'iers demandent l'hospitalilé à un curé qui la 
leut donne. Le lendemain. pour ne pas éveiller 
le curé, ils descendent. par la leuèlre. La servante 
du curé est assassinée pendant celle nuit Les 
assassins étaient sortis par la fenêt.re, l'un deux 
botlail el l'un des ouvriers boitait. Les deux ou
vriPrs furent condamnés ; c'était. l'affaire Bonnet 
et Gheeus, Messieurs t une erreur j uwciair1:1 ! 

Oh! la µreuve criminelle! Oh! le danger qu'il y 
a de se laisser aller à ses impressions! Oh! les 
précautions qu'il faut p1-endJ·e vis-à•vis de sa 
conscieuce ! Dans un procès comrue œlui-ci, ce
lui qlli court le plus grand danger, ce n'est µas 
l'a.ccmsé, c'est le juge! E,cowwe le disait un jour 
on avocat 011 cou1· d'assises: u Ce n'est pas pour 
l'accusé que j'ai peur, c'est pour vous! » 

Je· suis arrivé au bout de ma tâche. D'auLl'es 
qu-e moi continueront l'expo$é de l'affaire. Il s'a
gi.ra maintenant de savoir comment Léon est ar
rivé on Europe, comment il a trouvé des fouds 
pou1· s'y rundre. Comment le ministère public 
parviendra+il à établir qu'Al-mand a été mêlé à 
tout cela 1 Qu'y a-t-il qui puisse s.:rvir à étayer 
son accusation? Le voyage à Pal'Ïs, que uous 
avons 1·évélé les premiers, J~ ooups de pistolel, 
les C'Jt10uches Gaupillat, au sujet desquelles 
vous connaissez désormais la vérité. 

Qu'est-ce qu'il y a encore! Le:; télégrammes 
Wouters et Marie, et là tout repose sur une ex
pertise en écriture q ualre fois modifiée. 

Que reste+il ! L'empreinte sur le tapis, par un 
soulier qui n'est pas d'Armand . Car, messieur,;, 
la paire de souliers n'est pas d'Armand. Il suffit 
de la voir. 

Que reste-t-il après? Rieu. li ne reste plus 
que des invraisemblances ; la tâche de rues 
confrèl'es, Massieurs, ser-a de vous Je déwonll·et·. 

M. le président. 1\1• Robert, il est un peu tard, 
jt1 peme, pour comwence1· aujou1·d'hui votl'e plai
doirie, 

M• Robert. fi scrail préRrable, mou.sieur le 
Président, de ne pas la scinder. 

M. le pttBidenl. Nous la l'OmeUrons donc ft 
lundi. 

L'audience esL levée à 2 1(2 heures. - BUe 
sera reprise lundi matin à 91t2 heures. 

DO«!mMDT.3 DO PROOÈB 

Lettre du docteur Cabo9Ch, époux de Marie 
Pftster, à Bernays 

Slaussladl, 20 oclobre -1 881. 

Très honoré monsieur, cel•e lettre du 27 septemnre, c'est le télégramme parle des soucis qu'il a en ce moment. Armand 
Fulton Robert. Vous savez aujourd'hui que lout fait allusion aux peines qu'il a à 'Anver3 à ce 
ce qui pouvait paraître étrange dans ces mots moment. En effet c'est alors que se place sa Veuillet ne pas prendre en mauvai$e pari si un 
conventionnels doit êlra écarté, car je vous ai brouille avec un vieil ami. Si cela avait été une homme. qui voo!; esl complètement iaconoo, se met 
· té l t · 1 · Jeure fictt·v.. A,,. t · · 'il' I' ût en correspondance avec \'ous Pl vous parle d'u11e ar-S1gna cet au re mo conventionne , mnocent . , ... , COl!lpass= , es -~.e. atnSI qu , e fàire si rlélicatequ'nn ami intime seul a le droit de s'en 

celui-là, on en convient. • Rinaldo •, dans la lettre écrite. Le dé pan de Léon n est encore qu une mêler. Je ne vous écris cependant que pour ,·ous rame
au. consul Bargmann. Mais la date de la réception coincid~n~. Jusqu'ici cela n'apparait pas antre- I nerdansla bonoeorni~re. si cèla est possible. Lorsque 
du télégramme Fulwn .Robert est bien plus con- ment. D ailleurs tout au procès en ce qoi concerne vous vous serez remt8 de la première attaqu.e, çoua 
Clu t I C l 10 b 

,,a,. •. .né Armand ro 1 d ' • ..,.. ~ 'd · pourrez d"un regard plus Juste considérer les autres an e encore 'est e octo r~ue ce u:~ - u e sur eux ou wvlS co,nci ences, t choses dans leur vrai Jour. C'est alors que vous trou-
g_ramme arrive en Europe ... Le 10 octobre, Mes- vous le savez. 1 verez un indicateur Sllr pour la voie à su.ivre. plus sOr 
11ettrs ! la jour même oil ?ri- Bernays signe le Pour ne vous en citer que quelques unes n'e:.--t-il que cela ne ,:ous a êlê possib!e sous rioDuencede 
modmvwendi! la veille du jou.1' oà va être agitée pas étrange (et vous vous en sooviend~ 1·•es- mou\'emen\s V!~lentsdu cœur. J en appelle, en coo~
la li d · · J .;:_,_ • ,.. _ d pè ) d• . . • . quence, à I amLh6 que vous tmiz constamment témOL· ques on e savon· s1 es ~ l ions avec ~man re ,que. ans celle même Journée du 7 Janvier, goee à ma femme, el à ma belle sœur el j'espère que 
von& ou ue von\ pas être couuuu6es t I date de la mort de Bernays. 11n M. Henry Vaa- T'11111 me pardonnerez de chercher à calmer la &empào 

w 

q ,, ";,,i,nj 1i:ir 111.ila<lrU55e boaucouplrop tôt. lfalheu
re.u:.o.:JJl.:ul w.n h:u1rue é~it 1>3rtie lo!"S<{ue Amélie esL 
rèvenue. D:ins la colère, elle nons a écnl ausujel des 
iusulles qµ'elle a eu fà aubir et vous a revél6 des faits 
,•raisqo.'il ~otail faUu taire J)Oarvotrc propre bonheur. 
A.u moins, j'aurais conseillé à ma femme d'atteod"' un 
moment, d'alleodre que vous soye:r. un pea revenu 
de la première impression. vous auriez él4 plua ferme 
pour act!ueiUir tes au\t88 Cacheuaes nouvelles e1 vous 
n·aurie-.t PAS élé mis à ce degt'é de mauvaise humeur 
où vous t'lles maintenant; mais il n'y a pas moyen de 
changer ce qui est arrivé.a ___ ·- ----

Le m1aux c·est de ne passe créer d'autre chagrin. 
t es faits don~ vous avez eu co1101issanee repoSênl mal
heureusemeal sur la vé1'i(é. J'ai de nouveau ioLerrotté 
ma hello sœur, elle persiste dans ses déclaralioos. le 
ne reviendrai pas sur ce suieL el, daos'toos les cas vous 
df'v!'iei 4tro contenL qu'on laisse te voileJ aur celle 
atîau-e. 

La lellre que ma femmejllrcçue de vous hier· tfilnoi 
gned'uaedisoosil.ion maladive danslaquelle vous a placé 
la violence des événements. Permellez moi donc d'ajou
ter cette lettre en gUisede comtnentaires à celle de ma 
femme eL de vous donner on conseil qui, s'il n'a pas la 
prétention de valoir en droit. a au moins ravant.age de 
réunir les conditions d'une obJectivité absolue. Je 
m'empresse de faire observer que je ne parle pas en 
mora.lisle. mais en simple observateur qui cherche à 
trouv11r la mAiUOure issue au risque de laisser quel
ques cheveux. 

Si vous croyez qu'il n'esL pas probable que vous 
ob1eniez le divorce avec faculté de conserver l'eoram, 
il vaudra mleux de ne pas le demander. On comprend 
quo Madame "a mettre tout 811 œuvre pour accq.eillir 
de nouveau M. Pelt.zer dans votre maison, pour appa· 
r:>tl reaus yeux du monde comme l'i.rulooence calo1n
niée. 

L':.1ssenlimcnL à celte demande impliquera tacitement 
que, vous aussi, vous considérez ll.adame comme inno
cente et vi~ime d'uoe calotnnie. L'arrière-pensée 
n'est pas difficile à deviaer. Or, hoaoré Moasieur Ber· 
nays, devenez uo peu ps~choloitle el prenez la femme 
par exeelleo.ce comme la nature l'a créée. Toutes les 
pensées et tous les efforls de la femme villeJlt à pro
cluire un effet sensible. Une pensée !"inspire: qoedira 
le monde? L'inlelligence n'est pas prise en considéra
Uon; de touL temps la logique a élé l'eanemieJ· urée de 
la femme el tous CCIL't qui accordent l'eoten emenl à 
la femme ou qui en viennent avec elle aux règles de la 
logique, tous ceux là puisent dans le tonneau des 
Danaïdes. Voilà pourquoi Madame, alors que sa répa
talion ost en péril, cherche à sauver sou prestige. 
puisque chacun de nous, dans nne situaliLon analogue, 
fel".iit la même chose. Je comprends parfailemenl bien 
que vous ne pouvez pas doooer votre assenliment 
direct au renouvellement des visites de M. Pellzer, 
mais je croi.s qu"il vaudl"J.il. mieux qoe vous ne met
liez pas obstoclè aux. tentatives de rapprochenlenL des 
deux el ces Leatalives ne tarderont guère. De cette 
manière, ily a pour le moment armistice el pendant ce 
temps on peuL trouver d'autres armes. Ne parlez pas 
faux jugement sur moi. si cette remarque venait à 
vous _alarmer. Je vous le répète, je no parle pas en. 
morahste. 

Si les visites reprennent, si l'intimité des deux re· 
monte à la hauteur précédente, vous ignorez toul, 
vo~s êtes la part!e trompée el.par ce fait, vous avez en 
mains une arme 1m9.orlanle contre vos adversaires et, 
dans un cas pareil, le tribunal ne saurait rendre 
une sentence iui vous est défavorable. Reste encore 
la possibilité d auraper Madame en flagrant délit et 
avec cela votre procès est gagné. Est-ce qu'une femme 
qui a fait une chute vous la considoriez encore com01e 
votre égale t ADrès que Madame a perdu votre estime 
eL volre amour, après 9,u'elle a fa1L une chute, esl-ce 
que cela n'est pas indlflt!renl qu'elle continue à. com· 
meure des fautes? Quant à moi du moins, cela est sur 
la même ligne, savolr qu'une femme ait cent fois ou 
cent douie fois oublié ses devoiJ-s. Si un ,nodu.s 1»
wndi est pessible de cette façon, le temps se passe 
et les chances de garder l'enfant aosmenteat. Dans le 
cas oil Madame ~e nuirait à elle même par sa passion, 
qu'elle perdrait sa réputalion ou qu'elle serait surprise 
en llagraaL délit, vous, de votre côté, vous ser~ justifié 
dans tous le.s cas, vous avez exécuté voire volonté, 
oolmti 110ti ftt iiuuria. N'allez pas croire que vous 
puissiez jamais empêcber les rendez-vous. Peut être 
111. P. s'arrêlerail·il plulôt que Madame. Car une femme 
dans laquelle une passion a pris flamme ne connait pas 
d'obst1lcle pour arriver à son but. Toutefois votre po
silioo vis-à-,·is d'un ami esL pins incompréhensible 
pour moi que celui d'une femme et, dans tous les cas. 
iémoigne d'un caractère inf:\me, c'est pour cela gue je 
l'éviterais, QUd je n'accepterais pas de reconciliaLtoo et 
que, s'il rcvenaiLde nouveau, avec les plis tant rabat
tus de duel, ie lui enverrai une corde avec prière de se 
ser,·ir lui même de cet instrument pour mellre tln à 
ses jours, s'il en érrouve le besoin. Un duel! qu'alteo
Joz-vous d'un due ? La loi Belge sur celle matière est 
très sévère. Restez le vainqueur.tenez-vous en aux lois; 
si vous lombez. vos adversaires triompheront Cl il n'y 
aura rien de changer au stalu·11uo. 

En ce moment il n'existe pas encore de preuves pour 
allesler la faute, la culpabilité des deux 1>0rsoones 
dont il CSL queiliou. C'est pourquoi iti pense qu·eo dis
simulaor, les faits se produiront un jour ou l'autre eL 
pourraient être prouvés par témoins. Naturellement la 
parLie adverse doit restet• inconsciente, car sinon elle 
se meurail sur les gardes. L"insulte imperlinento que 
ma belle-sœur n eu à $Upporter montre le mieux à 
quel d1igré de perversité est arrivée la pal'he adve1'Se. 
C'est bien trisl6 qu'une pauvre fille soil récompensée 
de la sorte oour sa fid1!1ilé'et son hoonOlelé.Amélie pré
sume que Madame.le soir avant son dénarr, lui a <loonê 
un breuvage narcol'lique. Le soir donc. ln i6 septem· 
Lre, elle s'enLretint cloucemeat a,·cc Julie d:ios fa 
chambre lorsque vint Madame el apparia le tbé.A.mélac 
qui chucbolail avl'c Julio peodanL que Madame avail 
la Visite de M. P, donna aussi une tasse de tbB- ~ 
Julie après quoi toule.'> les deux ressenli.ronl une rati· 
~ue soudaino qui les fores de se meure au lit. Le tM 
1\111it forloment f\ucré, certninemeot roui· ôter son gotlt 
amer ou narcotique. 

Toute la nuit, Amélie sentit des serr11ments exlra· 
ordinaires, lorsque, à deux heures du matin. m:idame 
vint près do son liL el dirigeait ta lumière yers lo visage 
d'Amélie, celle·ei no pounit se reotuer et gisait-là à 
l'étaL de somnolence cl de lothargie. C'est le propre 
du sommeil artific:iel lorsque la dose oarcoliquo n·cst 
pas très forte. Le lcndemam, .M:idamA répél.3 mot pour 
mot la coo,•er911Uon que les deuit filles av3ienl ooe, 
Mlle conversation, comme nous l'.lvoos dil, :wail eu 
liP.u à voix basse~, ne pouvai• 03s êlre e111eodue do 
dehora. Amélie présume que Madame avait placé un 
espion dans l'armoire pour surprendre renll'etieü, car 
une mauvaise COD1Cience Qaire des périls parlo 1t. 
Madame croyaiL aussi que vous et Amélie tourni.iz 
contre elle. Sa J)Otion narcotique devait permettre à 
l"espion de s'~oigaet sans être aperçu l:)ar Amélie. 
La chose parall bizarre, mais je n'ai oas s0101 le moins 
du monde de meure eu doute la déclàration de ma 
belle-sœur el de~ pas partager ~o 011inion, ·!':,près 
laquelle elle aur:ut reçu une poUoo n,roouquo. La 
faugae qu'elle resseotaileocore le jour a ,ivanr. prove
nalL encore de celle cause. Vous vorcz. honoré Mon
sieur, que vos ad,ersaires ne rejellent aucwi moJen. 
Celui qui esl une fi>is embourbé dans le domaine de la 
morale est capable de tout, et devant quoi reculerait uo 
homme à l'MU~ norma.1. Laiisez faire vos adversaires 
et lorsqu'ils• croiront ea IW'eté, vo111 para.iaae& comme 



IV 

le deus ea: machina avec les témoins, pour les livrer à 
Ioules leurs objections. Vous voudrez bien me pardon
ner si je prends la liberté de ,·ous écrire sur celle 

-offai re, mais comme j'y ni été initié, ,·ous compren
drez que je voudrais conseiller et aider et que je m'in
surge ég2lemenL contre des gens Qui m 001 insullé 
personnellement d~ns la porsoone de ma l>etle-sœu,·. 
Donc, Monsieur Bernays, croyez-le, sang calme, poiui 
d'action passionnée et ptiint d'action sous l'emoire de 
la passion, voilà le programme que je -voulais vous 
soumeltre. 

~vec l'eitpression de mon entière considération, je 
SUIS, 

(Signé) D• CuBOSCH. 
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iux pieds sâu1 retenir la transpiration. Ces somella1:1 . , 
content moins et durent plus longtamps q\le celles en cuir. 
Elles diminuent la fatigue en o.doucissant la marche sur le 
pavé. O'est aussi un excellent rosseinela,io peu couteu_X et 
tout do suite fait. Four hommes, damos ot enfants. 
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La STANDARD est le d'expérï_enee pratiqu~ dans i.. 
,. fabrication des machines à cou-

r6-sultat de 2o a.nnées dre, et e11e est à tel point perfec
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COUR D'ASSISES DU BRABA«T 

.lUDmNCE 
du lundi 18 décembre 1882. 

près de 500 pièce$, qui s'y rappor~ent. Eo défi
nit\ve, dans l'impuissance où l'on se trouvatt 
d'élaijll' ~n,tl'e cet inciaent et la matière de l'ac
cusat~on un lien quelconque, on l'a abandonné. 

La ~alla, pas plllS que La b~iue, ~·a été tr9u
vée digne de figurer dans 1 acte d accus~tion., 
qui doit contenir toutes les charges, et qui limite 
votre d~llbél'ation. 

L'audience est reprise à 9 heures 40 minutes. Et il ne s'agit pas d'un fait incon.n,u, ~ais q'nn 
M. le président. La parole est à Mo Robert. fdit connu ayant donné lieu ~ d'innoml;>rables de-
M• Rol11m. Messieurs les jurés. Au moment où voirs; l'abandon de celle prélendue èharge est 

je me lève à mon tour pour défendre les accusés donc significatif, dans !'acte d'accusation! 
l'accusation ni'apparàîl semblable à un corps qu~ . Oo. cr~yait alors pouvoir _t:tre prod1gne. Au
la vie vient d'abandonner. " Jour<l h111, on éprouve le hcso10 de fï1ire d"s; éco
. ~lie cberch.e encore à s'appuyer sur quelques nomies. La marie négligée, inutile, oubliée da,01, 
indices matériels dont nous mootrerons la fr.3 .. j. un coio, on la saisii, on la bt·.mùit su,· nos lêles 
li.té. Mai~. ce qui l'.i~imait, ce qui la faisait p~l- et l'on proclame que, sous celle charge acca
p1~er et vivre, le mobJle, la cause génératrice dn blaulc, nous demeurerons écrasés! 
crim<', où esl-elle, otl la chercher désotmiis ? Qu'y a- t-il dans cell() malle? l\I. le procureur 
Après la ùémonslration si saisissante que vous généra! d it: Je n ·en sais rien! Une supposition, 
av.ez_ entendue,_ ?l. quelle passion, à quel intérêt te au moins, qne supposez vous? On se tait 1 Cette 
m1~istêre public peut-il encore demander l'ex pli· accusation donl l'imaginative est si développée 
cauon du crhne:qu'il ah! devoir d'expliquer. dont l'ingéniosité est si gl'ande, ne parvient pa; 

Il ne suffit pas dl! s'émouvo:r en faveur de Ja même à formuler une supposition, et cependant 
victime (la pitié qui lui est ùue, nul ne la lui elle ose présenter le fait comme la charge la plos 
refuse); de frapper l'imagination par de lugubres menaçante, la plus écrasante. 
tableaux, de faire -parler le cadavre et le san~ N'est-il p:is vrai que cela. s'appelle plaider le 
répandu. Ce ne sont pas des impressions qu'il doute en faveur de l'accusation, voulo11· melli·e 
faut produire, mais des convictions, ce ne sont dans son jeu lïnc~>nnu? Chaque fois ql).~ nou_s 
pa.s les ~salions qu'il faut éveiller, c'est à la sommerons le minist~re palilic de justifier ces 
raison qu 11 faut parler. Ce ne sont pas des faits ;illégalions, il nous dira: allez voir dans la malle! 
que vous avez à juger, mais des hommes, et ce Cela s'appelle, en l:mg;ige vulgaire, faire floche de 
n'est pas dans la matérialité extérieure des failS tout .hois. Nelaissezpassurpreudrevosconsciences 
mais dans la conscience el le cœur de ces homme~ par ce procédé d'arguUientation, Messieurs. 

, que doit plonger votre regard pour y saisir l'in- Je devais signaler celte méthode ailn de vous 
tention ~dminelle, n~cessaire au verdict qu'on mettre en garde contre ses dangers. Oo vous par
réclame de vous. lera de celle thalle. vous verrèz combien cela est 

Nous savons que les passions poussent devant vain, insi~nifian_L, indigne de vous arrèler. 
ell~ les volontés des hommes comme le vent Revenons à la discussion du mobile. Pour le 
d'ofllge pousse les fouilles tompées. seconJ ac~usé, on lente d 't!n indiquer• un, l'amour 

Nous le savons, les passions, ces _orages du coupable.l'orgueil blessé. Cherchez ce q,ui en reste 
cœur. sont la sour:ce el des grands crime$ et d~.s de ce double mobile. Quant au premier accusé, 
grandes actions. Ces passions,vous aviez le devoir on n·a pas pris celle peine, on n'indique point 
de nous les mont rer, dans leur origine, dans leur de mobile. 
d~ve!oppelJ!enL, dans leurs ravases. L'avez..vous L6on Peltzor a frapeé Beroays sans b:rine 
fait l"R~pondez. -Vous ne l'àV('z pas fail ! Dans · ni colère. sans intérêt, avec lïmpassjbililé et Ja 
l'ac\e d'accusation, œuvre laborieuse et médiléo sllrelé d'un instrum~nt mat·~rid. Léon est un cou
conr~sée ave~ u.ne. incomparable habileté, ·1~ teàu dont la poigl\ée ML daos la main d'Armand. 
mob1~0 appal'a1_1,_ m~ts couve!l de n_uaies. Oa at- Telle est la donnée a priori de l'instruciion, de 
tendait le 1·équ1s1lo1re, le voile alla1l êLre déchiré l'accusation. A quoi bon rechercher dans Léon 
la lùmière allait se faire, des révélations acca: Pel1wr un mobile personnel, cela ellL anéanti 
blautes devaient s·y produire. Vous avez parlé el l'hypothèse. Il fallait qu'il n'y eut point de ruo
voii.:i que l'énigme de ce procès surgit plus bile chez Lêon pour l'établir èhez Armand. 
obscure, que Je voile est plus épais, le nuage · 
phis opaque. Vos (âtonnements_, vos hésitations, .Il est vrai que plus tard, à la fin de ce réquisi-

t a· r f . to1re, cl.ms un mouvement oratoire qui a produit 
vos con r-d ic ions ont rappé tous ceux qui vous nne 11 sensation prolontt<Se, >1 on cberc:h" à mont,.-er 
é~outaienl e1 dans les consciences se formulo un °" " 
redoutable 1< poul'quoi » destiné à demeui·er Léon 'Peltzer, la men:rœ à la bouche, venant ré-
éternellement ~s soluûon. · clamer de son frère le prix du sang! 

Cepen~nl VOU$ demandez au jury de condam- Qnand nous en serons là, nous mQnlrerons 
ner, de condamner sans comprendre; de frapper que celle phrase snperbe n'est qu'une phrase, 
au hasard, dan.s la nuit. san , rien dans l'intérieur. 

L e c~ime est gran~, épouvantable. Le sang CQmme nous ne tàisons point le compte des 
verié cne -vengeançe. contr,idicJioµ,h com~te 8:;! rui.iferait. !'~stance 

Mais plus le crime est grand, el invraisem- des experts comptab es ne e Mar1que, el que 
blab)e, - plu:.s TÏ!!'ou:reusement il doit être J'!OUS nous bornons 11 compnlse,r !'ac.te d'accut3a-

~ tion, pour y trouver les mobiles qui ont guidé 
prouvé. Léon, ouus constatons le silence de ce document . 

Des preuves, en e.it-il besoin, St!llÙJll'Z·VOUS Cepend,rnt il eut élé périlleux de présenter 
dit-c, est-il besQin et~ preuves pour ces grands !'accus~ comrue un simple amaltlur, un virtuose, 
coupables? L ès pr·euves sont pour les crimr,s le cr-ime poor le crime; il fdllai t, dans cet 
: ·:l~~s; nous sommes en m..1tLère exlravr· assassinat commis pour compte d'autroi, par 

procttrati~n, s_ur commande, e1:pliquer :m moins 
E~ ~n ~d. toui est exlra.ordioairedansi:e procès racct.ptat1on d uae. cotùmande si périlleuse. · 

où l'on ~oit l'accusatjon suivant des procédés jus · , 0:l va:ùonc fouil'er dans le cœur de ce maJhen
qu'à présent foouis, J-emplacer partout. le fait par reux,et en extraire ce qu'il contient encore de bon 
fh'ypotM.se, la démonstration par la présoruµtion, et d 'bonntte: l'afüction, la roconnaissanC(', el, de 
le.sélérnenlsréels et acquis par des étémen~fic_ ifs, œ~ belles qu:il!l~, de ce coin inL1ct et pur, on 
~ sollboSfs, expliqua.ut l~s lacunes par fhab1le1é f,nt, par une (r1s1e et désolante alcbi.mie morale, 
J~~r:na1e_ 11es acc.isés, cherchant enfi~ , asSUr!).r ~ surgir la cause du fotfa,it 
l a~cusation le bénéfice du doute qu1 n apparllent Léon n'aime pas Mm• Bernays. JI n'est point 
q_u aux acc~sés . 

1 
orgue1Ue11x, il o'esl poînl y,nlPnl. 1)1n~ ~,. f):l~si(, 

~:l.it~~llllilO, \!n. ~i!::J , en esl~ ~- Et v ye1; si mi~i:tismsemcmt inlq[''."gé. \'Q.~ n:~vri p:I!¼ 
~voo. quci ep.1p.r.-~em~.n1. t.àft.~r,is1.1,«.1!1~ ~l~ ~ troiw~ un srµ! acrr àr vmlen~, <Je ~s;haoce~ .. 
}el~ s~r cer~ns détaiÎa q.oe- i lni.kuçtwrr n-aJliS C::es1. ,w t:111111 ai~ l,1 f,1ibles;1e de caractère quï! 
~}aµ-~ il.'l'l11 . d\'!!~nt ob~çurs et focer,!ains. 1 l'on s~âlQ. -0~\1. aiiî' ~ 'i!hl1 fal\)t ~·énl'f!!ÎE} et l 
uelte ol;/lç~ aeVlebt '60n ref'U~e. • d,'~l'J"lbJ"'tÎ.,~rÎht~,}DOJ'ill,ê poJJr CQÎµme!tre Uf} a,;-

11 y a dans ~e p~ uoe.oi.all~qµ1 ~pp~raJI. N i>S!oaL qw. dwen.1 ams1 l'awu8inat p11.r fai
un mqpién,i •. eu1s ,~nl,t sans qu'on sache otl. blu,e-l Léon est un être ~le, ~Li:kistaDOt', 
elle est, ce qu-tlle 'CO!lteniil~ - Cette malle a -vi- san.s res~ort, subi&S.1ol l'empneinle de la volootë 1 
vemenl &111'6cité l'instruction. Il y a au dossier d'autrui. Mais, cet ètr.e faible aima iSOn frère, lui 

est r~conn~issan_t de ses bienfaits, il lni est dé- Il l'est dans le présent, comme il l'a étâ-0.ans le 
voué JU~qu au crime, et, lorsque cc frère lui dira: passé. Il a t-0ujours porlé le poids des. fautes de 
trappe, il frappera. Ne lui doit-il pas obéissance son frère, car il p~uvait, dès le premier soupçon, 
et respect, comme au çh.ef de la famill(} Y .Etrange s'en dégager en faisant connatti:e la vérité. Au 
~urtection. d.u droit d'atnes,se, que, pour les be- lieu de cela, il a multiplié les mensonies les dé
s.oms d~ la cause, le ministère public applique à marches suspectes, comprometlantes; il a &rompé 
l ass~~S$11;1at ! ses amis. Apparences redoutables! Cruelles é_preü· 

~e soutenez pas que vous ne l'a,vez pas dit. Vous ves heureusement près de fin.ir.J 
avei été jus9u'à pro_duir~ un écrit qui, d'après Quel moment Armand P cllzer choisit-il 
vous, asservit pour Jamais à Armand la volonté d'après l'accusation, pour associer son frère à ~ 
de Léon. crimineUe entreprise? Fin sepLembre ou com-

Qn,} lisons-nous ,fans l'acte d·accusation? mencement d'octobre. 
« Cti c.rime, en effet, .t\rmand P~llzer, n'enten- Quelle est, à ce moment, la. situation d'Ar-

» dait pas Je P,erpétl'Ct' seul. 11 v :issocia dès npind? !ulic P.eut être libre; ~ien ne l'empêche 
,, la pl'emi.ète hco1·I', son frère Llon sur Je'fa.ible d obtenu· le divorca : le prem1el' magistrat du 
» caraotè,e duquel il exerç1il un ascendant sou- pays l'~pprouyc, ~a _famille. l'y pousse et, dans sa 
» vcrain et qu'un détel't..1ble passé préparait aux pensée, les négociations doivent aboutir so.i.t au 
» plus crimincllesavenlure.5, ,C'esLàcelavenluriJr ' divorce, soit au rét.abli~ement d,e la siluatioo 
» qu'A..1:~~Q.~ fehzi;._r s·adrr.sse pour l'a$socier à passée, e.~poir qu'il pour~uit jusqu'àu 2?S n ,_ 
» ses cnromels desseins, cett;Jin de tl'ouver docile ven;lm~. Nori ! la pensée du crime n'a pu éclore à 
» à ses volontés ce frère sur Lcqoel, en qualité de. ce moment! 
» chef dé la farnillè, il exerce une grandeautol'ilé. » Comment songe-~ilà son frère? Ce frère l'aimt> 

Et c'est, d'après le ministère public, la lettre cela ne suffit pas. li a d'autres frères, il a le fidèl~ 
du 23 mai 1873 qui a servi Ele base au pacte par Jaru~s. Pourquoi choisir Léon? Le ministère 
lequel Léon vendait son àme à son frè1·e; cette public répond ; « Parce qu'il est préparé, par un 
lettre, qui çiprime le plus noble qes sentiments détestable passé, aux plus criminelles aventures.» 
de l'humanité, la reconnaissance ! Al'mand a J'entends bien le ministère public. Je vois le 
sauvé son frôre de. la honte : qnelle forme entend· personnage qu'il fait entrer en scène. C'est un 
il ctonoer à sa reconnaissance? L'expiation, la désespér·o re11du farouche par le malbem·, vivan~ 
répa.ration de ses fautes, la constante pratique de dans_ les bois ou_ détroussa.ut les voyageurs, u n 
i'honnê~té. bai:i'":t, ~n bravo dont le bras esL à qui le paie, et 

Rien de plus honorable, de plus naturel. Et ~Ul a1gu1se son couleau en écoutant le concert dl} 
voici la conséquence que le ministè1·e public en 1 or..... , 
tire : llé~ormais Léon appa\·tient à Armand et Nullement! Celui que nolls allons voir appa
lorsqu'A.rman.d, en 1881, le rappellera d'Amé· raîlre_ est un homme paisible, règlé Jans sa vie, 
rique, Léon n'hésitera plus. )ahor1eux, menant à New-York oit il est aimé de 

C'est c:cequ'on pourrait nommer uneacceptaiion, tout le monùe, oit la proposition du crime, vient 
à 8 ans de da~, de la lettre de change sanglante le trouver, une vie exel:Dplaire. 
qu'A.rroand do1t tracer sur sonfrèreetque celui·ci Rappelez-vous, Messieurs, les déclarations de 
ne laissera pas prol~ste1· ! ses anciens patrons, auxquelles il a été fait allu-

Argumenlation do nalure à fane maudire la sion : tous, ?rf. Kraker, ~L Goodooan, M. Bam· 
g~nérosité et blasphémer la reconnaissance. Quel berger sont d'opinion unanime : Léon est labo
triomphe pour le3 égoïstes et pour les ingrats. rieux, honuète, bien vu de tout Je monde; et l'un 
~c bienfait e.,t un <langer et la grathude lllle de ses patrons déclare qu'il n'hésiterait pas à 
1mprud0Jlce, le reprendre, malgré l'accusation qui le menace. 

P,u·te qu'A.rma11d a sacriné sa fortune P.our Ce n'est, il est vrai, qu'une phase da passé de 
qu~ i.on fr~re ne fu t pas un fai)li, il faut qu'il ait Léon, mais c'est une phase d'honnêteté et de 
songé à lui en 1881 polll' en faire un assassin, réparation. 

Et parce que Léon a manifeslé une reconnais- , llemontoru; phlus haut. Je vous le disais, Uon 
sance hon abl u J • ét r x ·t ~ n est pas méc anL : ses fautes on les lui par· 

,. . or e po r ui pour son ri;re, 1 iaut donne toujo11rs, cati on tes ath'ibue à la légèreté. 
qn t1 soJt dt:venn l'esclave dela volonté de cehû-cit Il a des dehors aimables qui inspil'ent ra con-

Cet~ recMnaîss:.ipce, cet ascendant. 1 cela va fi J hi Il • d 
servir encore à explinue" l'a•titude de Léon dans . an~ el. a sympa~ e .. na pas e passions : 

.:l ~. , il n est ru débauche, ru adonné à la boisson, ni 
ce pro~. Il ~st en face d'une acçusation capi~ avide de plaisirs. Il est actif et laborieux, mais il a 
tale, les illusions sont tombéés, les espérances un vice. qui paralyse Cl!S beaes qualilél> qui fil son 
envolées, il se trouve, côte à côte, avec ce frère malheut, celui de sa famille, et su{tout d'Ar
qui_ l'au rait trompé,perdu,atliré dans le gouffre... mand : c'est l'amour, la fureur, Ja rage de la 
E\ 11 ne songe ~q'à le défendre ! spéculation l 

Il a accepté ce partage : A toi les risques et o · 1 • • 1ft 
les périls du crime, à Loi le châtiment et la res- n sai ce que c est qu un spécti~teur ; on sail 
ponsah_ il,i l,é. A moi les ,.rofits et. l'impunité. que celui qui est atteint de cette passion ingué
A h 

1 
rissable ne $e montre pas scrupuleux sur le 

nuve 1 eure so ennelle, '.}lettre de la 'férité. choix des mo1ens. Et c·est là la caractéristique 
Que va faité Léon '/ ' de la vie de Lèon ! 

L'acte d'accusation le montre plus pl'éoccu.pé •· A Anvers, très jeune (il n'avait qne !! aos), 
~~=ter son frère que du soin de sa pro~re il se trouve à la tète d'u_ue maison de commerce 

Le ministère public n'aperçoit pas qu'il donne avecJ'~es, agé de 19 ans. Le résttltat est brillant, 
ainsi à l'accusé' d~s proportions sùrhum.aines; de le chemm de Ja fortune s'oq.vre devanl lui. Mais 
ce vil assa~&io, de ce sicaire dont il a besoin, il le vi~ de L~on apparait et le pou.sse vers la spé
fuit l1J martyt et ta victime de l'amour fraternel.. culatlon : bientôt tout sombre dans œgooffre ! 

Il est d.ouc bjeo puissant et bi~n frréSÏiitiblo œ. Il quitte Anvers!ets'établitcomme com.m.ission
lien qui inspire de semblables dé,ouements voilà nalre à Manches tel'. C'est ici qµe se place l'inci
la forœque vou1:1 lui accordez.Commeol,d~ lors, dtnl de alfaire R.ochem eL 0- dont on vous parlé 
ne le trouvez-vous pas suffisant pour expliquer déjà1 mais qu'il convient de vous ex:poser en 
ce gui, dans la conduite d'A.Tmand, peul sembler détail. Gest un trail de lumière projeté sur tout 
obhque et obscur, pourquoi incriminez-vous les le procès. 
rap~orts entre les f~res depuis le 7 janvier, pollr· Léon avait p:u·lé de meure en rapport des mai
quoi -vous appesanur sur les artifiœs employés sons dd Manchester avec Anvers pour le com-
par Armand pour sau.ver son frère? me,rœ des _ laines. Bientôt il fit part à son frère 

Ce · . . li 
1
, . , qu une maison nouvelle Rechem et c• (10.000 

. qu!, po11r vous, exp que assassmat, n tlX• 1. s. de capital) était disposée à faire ces opéra-
pl1quer:11t donc pas le mensooge? lions. 
. Oui: il y a UOP, victi11 1t1 de l'.:.lîèe.-'tion fr.,k - , La w..usou Pcllzer atltct:.i:L à Buc11os-Av1-cs, 

Dtllie., il y eu a une au pro<:ès,.et s1_LPon 1;5t 11réof- poar compte de la ma1soq RPirb~rn, dr, la liîrte; 
~pé ~e lac~~ ~e s011 frè~. ,:est qu une ,·1,f '( elle eJl pay:iit 11• f i-t ,., ~u·rl.'.s liëU:, et s'engageait 
1mpérieur l-_y' pousse, c.:U" <lu remords. Du 1·,·- à les µayer l:4 -v:,leur. La maison Re.ichem était 
mort¼ tl avo1~, ~ar sa folie, èDtraJn1!, dani; ' c111e débitte. IAt l:hu"1 N11i· ,vuscrvée par elle 011 mise 
ep<>O_"llfl1.tble ctJS.t:, le f~ère dont, pendant ioule sa en con,iguation pu l:i1 waison Peltzer. Elle était , ,i-, •( • ~ les b1i>n~1t_s. , 1 v~ndue ~om· ,·ompte ~ la rna~on RP.i.-!Mm, qui 

~a1s sil y a une, 'Vtcuroe d.: 1 _.10ou1· fraternr·l, étm créditée du t•roduitJe 1., ver,te.Ain::-i tes <:OD· 
ce n est pas Léon, c est Armand. séqttencesdela hausse et de la baisse ùemeur.nent 
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étrangères 1 Armand, qui avait toujours droit à 
Ja double commission de vente et d'acllat. En 
1877, une baisse se produit sur les laines. Rei
chem prie de ne pas vendre en ~ mome_nt, ~r
meltant, pour les débours, de tirer à troIS mois. 
Des ransf'.ignemenls sont d~mandés par Al'mand 
à Londres. lis sont exceUents. -On consentit donc; 
on garda les laines achetées, on cooLinua à en 
faire venir de Buenos-Ayres. Une partie des trai
tes fut soldée par le montant de quelques ventes. 
Une partie fut renouvelée; d'autres traites furent 
créées pour les nouveaux arrivages de Buenos
Ayres-. En 1877, la suspension inopinée des paie
ments d'une maison de commerce oblige A:r
mand Peltzer à liquider: l'actif est supérieur au 
passif. La vente des laines consignées en leur 
nom est désastreuse. Reichem et Cie refusent de 
reqonnaître ces ventes, faites, disent-ils, en de
hors des conventions. Ils voulaient plaider et 
consultèrent des avocats. Ils laissèrent protestel' 
les traites. Ainsi le montant de ces trnites, la dif
férence énorme résultant de la vente des laines, 
tout était perdu, la liquidation Peltzer désas
treuse. 

Léon demande son pardon et avoue. Il recon
nait que Reichem et Cie est une maison fictive, 
fondée par lui, qui n'a pour tout actif que le mo
biJier du bureau et la plaque de la porte. 

C'éta~t la ruine pour Armand ; pour Léon, des 
poursuites en escroquerie. 

Et pourtant, voyez le parti que prend Armand. 
Il garile le secret et,pour le garder et couvrir son 
frère, il doit mentir et dissimuler, comme ~n 18821 

Sans vouloir accuser Léon de mauvais senti
ments,on voitcombien cette reconnais~ance envers 
son frère avait sur lui peu d'empire du moment 
qu'il entrevoyait une spéculation, et nous nous 
demandons où l'on voit se manifester cet ascen
dant irrésistible que son frère ATIDand exerce 
sur lui. 

Léon fut un ingrat et un rebelle. 
Ce n'est plus la Belgique seule qu'il sin

terdit, mais le vieux monde tout enlier. li parti, 
pour Buenos-Ayres.Là, il entre dans le bureau de 
change et de courtage de son frère Robert. Les 
commencements sont prospères et brillants. Mais 
de nouveau, Léon prête l'oreille à son démonfde la 
spéculation. Provoqué par Oliveira, il se met à 
fliire des opérations en l>étail. Oliveira était un 
fripon, qui recevait l'argent, escomptait des va
leurs, n'achetait pas de bestiaux. Léon fut con
traint, en présence de ses demandes incessantes 
d'ai·gent, à tromper son ami Duquesnoy, en fai
sant des chèques pour une so.mme supérieure aux 
conventions. Oliveira s'enfuit. Son père, qui avait 
call1ionné, était insolvable. Léon Peltzer, accusé 
de complicité avec Oliveira, chassé par son frère 
Robert, quitte la Plata, nous savons comment. 

Et voici la correspondance échangée entre les 
deux frères à la suile de ces évènements, 

' 

vous avez reçu le contrecoup par l'infamie, je ne puis 
m'empêcher de me dire qu'il y a un soulagemenL dans 
la pensée que vous êtes enfin débarrassé de moi et je 
me rappelle ceue terrible inscri1)tion du poële arabe 
sur le tombeau d'on roi: « Passant, réjows-toi. ,~celai 
qui est enterré ici, ne reviendras pas.» 

c·esl à geeoux qu@ je demande à toi et à vous 
tous pardon pour le mal conlinuel et sans relàebo que 
je vous ai fait, le payant enme monlranL reconnaissant 
de tes bontés par te désastre, la hon:e eL l'infamie el 
je le bénirai, s1 lu ne refusais pas mon ardente prière 
de lll'éerire. ~e. sais bien IJ!I& j!' n'y ~i ~lus droit,. mais 
puisque je n .u plus en moi au1ourd hui que douœars, 
remords el regreLs, qu'une prière, me Caire pardonner: 
qu'un déSir: celui de réparer un jour le mal que fai 
.fait. . . . ,, . . . . . . . . 

il Juillet i 880. 

Armand; 
J'ai recu aujourd'hui, contre toute allente, une let1re 

de maman, arrivée ici depuis i2 jours, et qui ne 
m'avaiL pas él.é remise par négligence. Aussi ne l'espé· 
rais-je plus après l'avoir attendu avec conviction, et 
je ne puis te dire coml:Jien ma déceplion élaiL amère, 
quelles craintes, quelles pensées fattribuais au sil.ence 
de maman, qui venait se joindre aux angoisses que 
j'avais supportées pendant la traversée. 

Aussi, quand je t'ai écrit le 7, par le « Cil-y of. Bru
sells "• je crois, que j'étais désespéré et n•ayanL pts_ 
voulu résister au désir d'envoyer immédiatement lln 
mot de remerctment à maman. je le le remets sous 
pli en L'ajoutant que je suis aujourd'hui plus calme et. 
prêt à accepter une position quelconque, qui s'offrira à 
moi. Je sais que ce n'est qu'()11 ncceptanl le 1,1:issé âvec 
toutes ses conséquences, eu l'expia.al par le !)i·ésenl, 
quelque dur quïl soil, ,que jo pu111 espérer, à rorl'C ù1:1 
travail, d'énergie et d'bounêtelé. à regagner un avenir 
Qui .me pera1elle un jour de racheler cetaO'reux passé et 
à reµrenJre volre nom. 

Je ne veux plus céder au d6sespoir et lutter brave
ment contre les ch·conslances, cmelque soient mes 
déboires, mes tristesses el mon ahàndon ..... Depuis rra 
lettre, je n'ai encore rien trouvé, mais en ménai,;càm 
bien mes peliles ressources, je calcule avoir encore 
trois semames devant moi, et jusque là j'aùrai trouvé. 

En attendant, Armand, J.>ermets·moi de chercher un 
soutien. pendant ce travail de ré~aration que j"aecom
plirai, dans les lettres que je l écrirai de 1emos en 
temps, le plus souvent possible, et ne me refuse pas 
de me donner quelquefois un conseil. Je veux me 
montrer diJne de reprendre votre nom el je 1-éussit-ai 
car j'aurai l énergie nécessaire dans laquelle Je rel rem· 
perai ma confiance en moi-mGme el dans mon but, 
marchant. avec patience et. honnêteté et faisant eofin 
appel au temps. r.es quatre mols:« ltnergie,confiance, 
honnêteLé eL le temps » seront. ma devise et, décidé :l 
y rester fidèle, elle me donoet•a la vicLoire sur moi· 
même et sar les circonstances. 

Je sais combien j'ai tr6mpé, abusé ta confiance tus
qu'à présent el avec le passé, qui peadanl un mois d an
goisses s1011t d1•essé dans loute sa laideur comme un' 
spectre devant moi; je sens combien peu je, puis, dès 
aujourd'hui, faire appel à voLre pardon, la honte esL 
·encol'e trop récente, les blesures lro~ saignantes, mais 
laisse-moi Ju moins te supplier de croire encore, et 
malgré tout, en moi. Sur le dur el pénible chemin que 
j'ai devant moi, faurai certes quelquefois l'espoir 
d·un môt d'animation, d'une pensée consolante el le 
sentiment de ta confiance soutiendra la mienne, car-si 
même je- ne pui~ pas m'empécher de me dire. souv11nt 
que tout est llm, Je ne veux. pas encore y croire et je 
sens que sur \celle tel're ici incoxmu ie puis vivre ue 
nouvelle vie, 1e ne dois pas perdre l'espoir. 

Je ne sais point ce que tu décideras concernant fa 
pensée qoe j'émettais de me considérer comme mort 

Buenos-Ayres, i7 avril i880. aux y,:,ux de tout le pionde .. Je ne puis m·enpêcber de 
Armand, croire que ce serait le mieux., tout en espérant que 

maman me restera, dont les lettres me seront une 
11 eO.t été de mon devoir de t'écrire immédiatement suprême consolatioo, el en Lous, cas, dans les1risles 

lors des événeinents funestes survenus en novembre. circonstances où je suis, j'espère qu'il me sera facile 
Mais je n·en ai poa eu la force el, après avoir reculé de- de faire en sorte qne personne ne me sache ou me . 
vant le scandale que ma mort devait entralner, j'ai soupçonne ici. 
voulu disparaitre vour vous tous, ne me reconnaissant Je t'écris ces mots en bAte, au dernier moment. 
plus le droiL de rester en communication avec vous1 J'ai, comme tu vois, regagné quelque confiance, 
car je senLais qaeje n'avais plus celui de faire appe mais uéanmoins 1·e reste bien triste el bien abattu et le à votre pitié. La lellre de maman m'est pal'venue au 
rnomenl où. désespérant de tout. abandonné de I.Ous, je serai encore longtemps, si dorénavenL pas Loujow>s. 
ne voyais P.las rien devant moi. Les paroles miséricor- J'espère en une lettre, si même seulement Quelques 
dieuses mont rendu quelque courage en me faisant re- mols de toi, el reste. 
connafü'e que je ne devais pas encore abandonner la Ton frère Léon. 
tâche qui m'éLait imposée de me réhabilit.er par les 
privations et le travail... Que conclure de ces lettres? 

... Abandonné de tous, dès le premier jour, même de Elles caractérisent d'abord l'attitude respective 
Robert. qui montrant moins de pHié que 1'6!tranger. des deux frères. Léon Peltz.er ne croit pouvoir 
conseillait la rigueur là où il auraitdù chercher la pllifl, s'acquitter envers son frère et mériter son pai·don 
non pour moi, mais peur le nom, pour lui, pour vous, lu'en devenant un honnête homme. De plus, répondait à mes instances à cet égard par l'ironie, qui 

• t dé t I ttre d' œpêndant que le motif de mon sifonce était dana 1~ quatre semames avan son par , une e nn timidité et que je craignais de te forcer â penser • moL 
ami qui le priait de ventr s'occuper d'une pend1lllt que tu. étais entour~ de tes autres enfanta, 
affaire. On n'a pu réussir à transformer dans la meilleurs que mol J'étais particulièrementcrainti!, 
déclaration de Kraker, cette lettre en tél~ramme. n'osant écrire jusqu'à ce que j'eusse reçu. une ~e tes 
Invraisemblable. dû le mininislère public; mats lettres, apm l'arrtvée de ~obel't, eu, comme il m'& 

' blabl repoussé si completament, je ne savais pas quelle 
cependant cent inillè fois plus vraisem e que l..u.tluence il exercerait contre moi. 
votre thèse, cenL mille fois plu~ e_n h~rmonie !l,Vec Je vois bien aujourd'hmeomblen j'étaia dane l'erreur 
les antécédents de Léon. Jamais d na pu résister dans ces sentiments et je ne puis qu'espérer qoe tu les 
aux atLraits de la spéculation: on lui parle d'une pardonneras ainsi que moo silence. 
grande affaire, d'une vie mouvementée, acûve, Dans le peu de moment. qua je puis te consacrer, 
brillante, il dresse l'oreille comme le cheval de laisse moi te dire quel plaisir infini tu m'as tau par les 

. bonnes nouvelles que tu me donnes sur toi mêmê et 
bataille à l'appel lointain du clairon; son imagt- j'ai l'espoir dans le cœur que Ja cure que tu as faite à 
nation s'allume, il ne voit pla_s que capitaux Ragatz et qui sera probablement terminée aujourd'hui 
remués, millions obtenus. aura donné tout l'eft'et satisfaisant que l'on attendait 

Que l'affaire soit bonne on équivoque;Murray, :i!~!ro/..seras ret.ournée à Bruxelles guérie de ton mal 
un homme solide et sérieux ou un aventurier, Ta tottravenuede la Saxe m'a été envoyée, maiselle 
il ne voit pas aussi loin. Tout s'efface, difficultés ne me rencontra pasetj'espère que,dans quatre jours, 
et périls, devant la séduclion des résultats en- je la recevraiici. Je t'écrirai avec détails par le çteamer 
trevus. Savons-nous quelles rencontres Léon de samedi et je ne veux qu'ajottter que si j'ai â luttel' 

pour me ffrayer une voie, je gagne cependant auffi
Pellzer a pu faire en Amérique, les avent11res samment pour mon existence. 
qu'il y a rencontrées, les liens qu'il peut Y avoir Pour altjou.rd'hui, adieu I et puissent ces lignes te 
formés? Non.L'accusation est muette à cet égard. voir en bonne santé ainsi que lessœurs. 
Mais Armand, lui, n'e connait que- les lettres de Avec salutations cordiales. 
son frère. Les bons sentiments, les résolutions Je suis, ton fils 
qu'elles expriment et dans lesquelles il l'encou- UoN. 
rage. Est-il admissible un seul instant qu'il ait A cela on substitue une correspondance télégra-
pu songer à lui pour en faire un assassin! Au phi que: Prière venir assassiner Bernays, répol)se 
devant de quelle foudroyante réponse n'allait pas payée. Et Léon répond: Volontiers, ~rrive sans 
Armand en proposant à cet homme, épuisé par 
le travail, de tremper ses mains dans le sang d'on tal'<ler! . 
homme, dans le sang d'u1• ami !- Est-ce bien toi, Cela est-il admissible, Messieurs? 
Armand, qui toujours L'es conduit à mon égaro Cette lettre ravive chez Léon les bons sentiments 
comme un frère, qui toujours m'a poussé vers le Mjà ébranlés par les perspectives Murray. 
bien et a réveillé en moi le sentiment de l'honneur, Et, en lui, natt une lutt~ violente entre deux 
est-ce bien toi qui veux aujourd'hui, effaçant sentiments. Cela résulte bien clairement de l'en
tous les bienfaits antérieurs et dans l'intérêt de quête à laquelle il a été procédé à New-York, 
ton coupable amour, faire de ton frère un assas- enquête q,ui nous montre Léon Peltzer pendant 
sin! les dermères semaines de son séjour en Améri-

Le moment, la circonstance, les personnes que, partagé entre ses répugnances à courir de 
en présence, tout concourt donc à ,lonner à Ja de nouveaux hasards et l'influence des séductions 
thèse du ministère public le caractère d'une :ib- qui l'attirent, 
surdité monstrueuse ~evant laquelle la conscience Uu bien· Armand a proposé l'assassinat : alors 
du jury doit se révolter. que si~nifient ces rPpugnances aux aventures, 

Nous savons d'ailleurs quels sont, à cette épo- ces :i1ti1·:rntPs séductions? Ou bien il n'en pas 
que, les rapports des deux frères. Il y a des do- parlé, et alors pourquoi ces répugnances chez un 
cuments certains : le 1Dinisll're public les écarte frère dans lequel il a toute confümce et qui l'ap
pour y subsister ceux que lui fournit son imagi- pelle? 
nation. Ainsi cela s'applique fort bien à Murray. 

A1'rière la correspondance produite! Il Y en a Nullement à Armand. 
une autre, je ne l'ai pas vue, je ne la possède pas, On comprend d'ailleurs fort bien la réalité de 
mais elle doit exister, sans quoi mon accusation ces répugnances. 
n'aurait pas de base, et ce serait,dommage ! Aacun témoin ne siD'Tlale d'effroi, d'agitation, 

La leUre du 27 septembre, qui figure copiée au 0 - , d h 
copje de lettres, à sa place, à sa date, est, selon d'ébranlement moral. On signale es rer.roc es 
nous, infiniment vraisemblable. amicaux de Goodman ; c'est une sorte d obliga-

11 y a là une coïncidence, peut ètre pas tout à tion morale qu'il invoque et rien de plus. 
fait fortuite: Il est assez naturel qu'nnc amitié Pour Kraker, Léon quitlè un ami et rompt son 
se brisant pousse le cœur vers les affections de ban d'exil pour s'enrôler au service d'un in-
famille (·). connu. 

A cette lettre répond le télégramme Fulton- C'est à une sorte de transaction morale que 
Robert. Horreur! dit l'accusation. Je ne sais pas s'arrête Léon. 
ce que cela veut dire, mais ce. doit être bien hor- Il écrit à son frèrt? : c'est bien lui qu'il doit 
rible. consuller, ç'est par lui qu'il doit, être relevé de 

Ce télégramme est livré à l'accusation par nous. sa parole. 
Sans nous, jamais vous ne l'eussiez trouvé. La Où est cette lettre?_ Comment ne cornpl'end-

lettre l'explique. t-on pas que, du moment où Armand prenait le 
Et vous en trouverez, Messieurs, la confirma- parti de dissimuler la venue de Léon_en Elurope, 

Lion dans 11~e lettre, de madame Peltzer adressée la Jettre dans laquelle celui-ci annonçait son retour 
à Léon..... · · . . devait disparattre. 

M. l'~ocat ginéraT. Cette lettre fait-elle partie <l Vo.y~ge inavouable, » dit le ministère ~nblic. 
du dosSierY_ , er . mb I On parle do Can;ida.-Qui ne .voit que sil affaire M: Ro~e, t. Ces~ la lettre d~ i nove re. était. l'assassinat. Léon se serait gardé d'en parler 

M teieu..1~. Mais vous devriez ~a connattre par à ui que ce fut T Il était libre. Mais en parlant 
~œur: Quand on a lu une pareille lettre, on ne ! de~'affaire, sauf en ce qui concerne le Canada, il 
1 oublie plus/ , d' ·t l é ·té 

M. l'avocat général. Je la connais. , tsai a ~ ri • 
M6 Picard. Nous ne ~uvons pourtant pas li fal!ait cacher son voy3:ge en Europe à sa , 

être inteti'ompus chaque fots que nous lisons une mère, s1 prompte à. concev~1r des alarmes. Ar-
pièce ! Cela est fort désagréabfe. mand seul le devait ~on~a1tre. , - Il donne à 

1\1• Robett. Voici cette lettre : Krake~ la mê!De ~xplical!On qu à sa mère! afin 
accréditait ou laissail s'accréditer toutes les rumeurs ; éon a rompu avec l'Europe.Il veut s'imposer un 
qui aété le premier à me fouler aux. pieds, moi et mon exil volontaire, il sait que sa présenceen Belgique llruxelles, le ter novembre -t88l. 
nom, se chargeant lui-mt!me de me traiter publique- serait, pour sa famille, une cause d'alarmes el de Mon cher Léon, 

que, si sa famille v1entà demander des renseJgne
ments, il ne lui en soit par fournis qui accusent 
son manque de parole. Quoi de plus naturel ? 
C'est de la dissimulation, sans doute ; mais sa 
manière d'agir est dictée par les nécessités d'une 
situation complexe. 

ment de voleur et d'infàme tripoteur; se vantanL de dant1ers, il veut l'en affranchir. Il a pensé à se • 
m'avoir chassé, comme l1ll chien, à coups de pied, et n I C'est avec une très vive impatience que nous avons 
qui encore aujourd'hui n'ouvrirait pas la bouche pour faire passer pour mort aux yeux des siens. 1 attendu ton avant-dernière leLLre etc'él~ul pour nous un 
tacher d'écarl.er de moi celle infamie trop grande t1ui s'est décidé à cacher Léon Peltzer sous le nom de grand apaisement que de recevoir, enfln de toi, des 
me frappe, que puis-je? Frédéric L. Albert, nouvelles satisfaisantes. 

Je ne puis plus rien aujourd'hui: ma position esl trop Ainsi ce n'est pas en 1881, mais en 1880, que ..• A cause de ceLte expectative, il s'esL écoulé bien 
faible pour rétablir publiquemenL Ja vécité en faisaut t d du temps depuis que je t'ai écrit. Au resLe, depuis plu· 
du bruitaulour de mon nom; et en venant ici pour eom- Léon Peltzer disparait : il a, par un ace . e sa sieurs semaines, j'ai passé le temps dansu.nelrèsgrande 
battre, par ma présence, les fausses rumeurs, je ne volonté, anéanti sa J>6rsonnalité : un témom de inquiétude ... 
transformerai plus.après quatre mois.un sentiment que New-York le montre enlevant 4e ses vêtements ... Armand est venu avec Mariette qui était revenue 
Je sens être devenu général aujourd'hui, qui me con· l'initiale p. lin de septembre ... 
damne en faisant peser sur moi les crimes commis ... nans tous \es cas, ne te laisse pas enlratner dans 
par un autre. li est trop tard. - Je n·ai pas la con· Il tient tles promesses. Il a à New-York une con• une oombinaiaon dangereuse et qu1 pourrait, dans la 
scieuce assez forte pour braver le mépt1s <rui s'est duite parfaite. Dans ses entretien avec Kraker, le suite, rauirer des désagréments. Je L'en prie, doane 
ancré et quoique ne me cachant certes pas~ Je sais vieil homme se réveille. a C'était un homme qui moi une fois des délaits sùr les deux maisons pour les
néanmoins que je n'ai plus qu'à espérer une chose, que h d · é quelles tu fais les voyagos. Si tu vas dans one famille, 
s'oubliant vile, celle infàmie qui m'accable en vou11 ef· • avait une idée très aute e ses capacit ·~ sois prudeut quand il s'y trouve des 1euoes filles. car tu 
0eurant, n'aura pas de ~nséquences pour vous, et que » c'était justement l'homme que j'aurais choist ~ais avecquelle promptitude les jeunes gens s'attachent 
moi, inconnu, perdu dans un autre_ pays, je parvien- J> pour forger l'idée d'un vaste plan à exéê'utêr en Amérique. Adieu i:non cher Léon. Des salulaLions 
drai à laver un jour ceue opprobre.... 11 sans un centime de capital. » cordiales de la part d'Alice et auasi de James qui vient 
.. Le seul espoir qui me reste est une vie noovefle oom· r -'- t toujours dtoer. 

meneée dans un autre pays et. par les let~res Ulclnses Comme Kraker avait tois4 """-'n Réponds réculièrement et c'est aveo affection que je 
écrites à Robel'l, .~ verra! les raisons fl faits qui m'ont / EsHl donc si diffieile d'imaginer que,dans ses suis, 
amené de rel.oar 1c1, en m:enaageant à aller aux Étals- courses à LraveN l'Amérique, Léon Peltzer ait pu Ta mère. 
0°:1.~ïe ne recule cepondaut pas devanL les privalions l'8llC011trer . quelq_ues-uns de ces spéc~teOl'S d.e Rappelez-vousaussi!cettelè~, daléedu 2septem-
et les duretés de la vie; je ne veux pas fuir la punition \.1:-> fü.ot1::slJtll'S, Sl nombreux en Amén_que, qu'il bre,d'après laquelle A rruand dit à Fa mère :u As-tu 
du passé; mais qu'au.moins1 mo~ travail me laisse le 

1
1 lui ait insP.iré la même opinion qu'à Kraker, et [ 11 eu des nouvelles de Léon dans ces derniers 

senlimentde la réussite eL lesJ)Ol!du pardon i... . suiMéré lidée d.e l'employer à quelque entreprise » temps· il me semble que voilà des mois qu'il ... Ma faute à son élr.lrd (de Duquesnoy) estterr1ble, J 0 9 , , l ' éc · 
impardonnable · le fait seul d'avoir compromis au éqw11oque · · 11 n ~ p us, ru. 11 
dernier moment mon meille~r ami, m~ marqu~ au I C'est ce qu'il dit lui être arrivé. A Detroit Et la l~ttre de Léon à sa mère: 
~~-~~~~t~~E~~u~h:O"fe11nt\~sc~Î~is,n~ :[~~licfan~.à (MicWhi~Hn), il a~elre~lcont~: dénâ certa1d·n 110~ New-York, le~ septe'Qlbre 1881. 
mon égarJ elau.iourd'bui même, s'il m'aide à partir, je i<ay .- • avec ':"'i" 1 ava, 1 eu e 1Uf• è 1 
le sens bien, par sa dernière Let1re, c'est plus pour loi lives relations à Manchester,à propos d'une pel.ite Ma bonne m re, 
que pour moi qu'il agit eL je n'attends pas de pardon êJ:calatlon en_ coton qui avait amené de la perte. D~retour. ici œ matin. apràa un~ longue absence, je 
de lui. 1 · d' 'd "" pé' sans doute de son inlell1 reç.o1S ta chère lettre de Ragatzet1e regretteprofondé-

Aurai·i& jamais le droit de vous demander le vôtre, 1 in lVl u, ,ra~ • 1 ment que je t'aie causé du. chagrin et de.s soucis à 
Armand? Je ferai tou~ pour l'obtenir, et P-UÎSSé·je l'ac- gence, de son apbtude ~ comprendre et à expo- cause de mon long silence. Je m'en vais au moins te 
quérir par la preuve d'une meilleure vie dans l'avenir! I ser une atlaire, lui aurait promis de s'intéresser diM en hâœ par le steamer de ce jonr qu.e je sols en 
• • • · · · · • · • · • · · · · · · · I à lui et lui aurait écrit bien,I0t après pour lui pro,, I bonne ~té. . • . 

Tou malheureux frère poser de devenir son agent en Europe N\Ur 11De . Je.-.01!1 par ta lettre comb1enJ ai au t.ort de te~sser 
Léon_ 1 . . . . .• r- . 11 longtemps sana une de mes lettres. Comme aoJOur; 

N y k 7 . il.let i880 entre_pnse de 112vipuon mterocéamque. 11 lw d'hui encore je ue troute pas d'11J:Cllie1,~Je dola ta dire 
Armand, ew- or·, JU • atll'alt donné rendez-vous en Europe et luiauran ! · 

envoyé l'argent pour payer son passage. Il résulte, 1 (') No.a. ])UbliOD4 cette letti., , la fin du compte-
Ba au.iidânt; dan• iemalbeÜr qai me· r..âppê, ét doni I en etfet, des dépositions de, témoins, qu'il a refll, rendu, dans les l)ocummlÛ duJprocù. 

Le 1 •• no•embre il écrit à sa mère une lettre 
pleine d'espoir : 

New-York, teruovembre ISSU 
Ma bonne mère, 

Bien qua .lapuis ta dêrnière da Ragatz, je-anis sana 
nouverles, je te consacre néanmoin.s one heure da loi
air pour t'écriJ'e encore quelques lignea en con.drma
tlon de ma dernière lettre du 9 octobM. 

J'espère que cett& lettre vous trouvêra e1;1 bon11e 
Hnté et que la suspension da ta correspondance, ,l'ail
leurs si régulière, n'aura pour cause que mon long si
lence. De nouveall dana ton nid, à Bruxelles, il eat pro· 
hable que le départ de Robert et la 'fielte d'Alrce, que 
tu avai.B en vue, t'auront réclamé tes moments, et j'es
père, de cœar, que tu seraa entièrement rétablie et 
que, au mllieu de tes enfllnts, tu passeras l'hiver ,aussi 
agréablement qu.e l'été prée!Mlent. 

Si des nouvelles venant de moi 11euvent ~gal~ ,ment 
contribuer à cala pour quelque chose, Je .suis -e, t état 
de te faire savoir que des cha~gem~nta, matte~, lus se 
feront peut-être ici, dans ma ne, q u1 m olfrlz:t.te nt d.e 
.nouvelles et de meilleures vues que celles qu avc c rai• 
aon je pouvais espérêr de la carrière que j'ai paro ou.rue 
ici. 
. . . , . • • • • • • • . • • • • e ' 
.... Après avoir mis déjà uue période d'expiation enJ 

tre moi et le pà8sé, ma noovella carrière an vu, e, con• 
dulsant dans une sphère toute nouvelle, n, e peul 
agir sur moi que a•uoe façon qui anime.qui rafr'atelll t. 
et. dani< le joste 11spoir da.n,, un avenil" meilleur. je 
pourl"&i prétendre et me maintenir, et une 6111ergte 
plus gate, plus satlJJfalte pourrait m'animer. 

... :. n·w œ cas, j·e~~rai ~ mon ·e~pl~i ~n; 1'é
ta.rd et commencerai bientôt mes voyages, dirigea'\Dt 
tnéll premiera pu Ten le Ca.nad-...... , 

. . ,: .. Êcris-~oi ll~i à ·uo·-J~lll"· lh,.,. ~&ma 1; l~r a·;. 
chaque mois, de ~rte quëje pn1sse <10J1Der • la Poslia 
4èl InatrucUona plo1 facilea Pour•la nte~tiout aussi( 
longtêtnpa que je aerat eu voyage et quil ne Ml'& pas. 
réglé qu.ej'a~i inou domfcile ~ à San-Fra11.ciwco. 



Ne aacbant pu avec que_ls moyens nl avec qiJelle li
berté je- puis expédier et écrire mea lettres, &i j'entre
vois l& :rlkessité, je n'adresserai pas directement mes 
Jettres à toi, mais pour n'uoir à mention.ner aucun 
nom, je les adressera.i à S. B. 50 poste restante, Bru-
xelles. · 

Je regretta de devoir prendre ces mesures pour ma 
correspondance, maie je- dois me conformer au triate 
}léritage du passé, et j'espère que blentOtje pourrai 
les t!Upprimer. J'espère que tu lea excuseras, et il est 
pouible aussi que, par 14, notre correspondance 
gagnera en réglllarité. 

.Te dois encore ajouter q_né tu ne dois pu t'inquii§ur 
s'il y a un petit re~d dans mes lettres, puisque je suis 
en voyage, car je voyagerai sous les meilleurea con
ditions et a-vec le meilleur confort. 

Après UJ1e courte indisposition, j'ai repri!! ma santé 
de !er. et tu SMS qu'elle peut soutenir les fatigues de 
toute nature et ne peutêtre1;urpassée. 

Dans quelq aes joun, je l'espère, je pourrai t'en dire 
un peu plus, et quelque chose ,!le précis concernant les 
plans qui m'animent et qui, de-pllis deux .us, me pro
curent les premières heures de joie. Pubsé-Je devenir 
de nouveau pour toi et les sceura, un être digne de 
vous. 

Mes pensées, qlli so.at à tc,i et à vous tous, qui avez 
eu tant de bonté• pour moi da.us mes malheurs, m'ont 
.maintenu dans me• moments noirs et dissipé le déses
poir et elles me soutiendront maintenant da.ns ma 
_nouvelle entreprise. 

Je puis clore aujourd'hui anc des pensées plus 
gaies et avec an cœùr moins oppressé, et, pour la pre
mière !ois, j'ajoute des compliments aux Crè-rea et 
s:œurs aux cordiales salutations pour toi. 

Ton fils, 
LtoN. 

Admettra-t-on que cet homme, partant pour 
aller commettre un assassinat, ~ri"Te dans ces 
termes ~ sa mère! Ce n'est pas un mauvais fils, 
ce frère dévoué jusqu':m crime! 

L'audience est suspendue à midi. 

•• 
L'audience est reprise à -1 h. -10. 
M. Godefroy, chef du jury, exprime le d6sir, 

afin d'abréger les débats, que les audiences soieui 
continuées le soir. 

M• Robert, aa nom de la défense, fait remar
quer que les forces des avocats plaidants pour
raient les trahir. 

M9 Picard.observe que, si les audiences étaient 
continuées le soir, ce ne pourrait ~tl'e q_ue dans 
le cas O'Ù l'ordre des plaidoiries amènerait le tour 
de parole soit du mmistère public, soit d'un dé
fenseur autre que celui qui aurait déjà parlé dans 
lajourn~. 

M. l,e président adhère à cette observation et 
annonce que, dès demain; des mesures seront 
prises pour que les audiences puissent être, au 
besoin, continuées à 7 beure!:t du soir. 

La parole est continuée à M• Robert. 

fi désirée, on ne la retire même pas! Cela est-il 
possible! 

L'explication est pitoyable. Léon avait indiqué 
B. S. à sa mère et le télégramme est adressé à 
A. S ... Ainsi on suppose que dans ce télégramme 
décisif on aurait commis un quiprO<\uo ! Ou que 
Léon aurait donné à Armand, à qui il anno11ee 
son voyage, le même signal convenu qu'à sa 
mère à qui il voulait cacher ce voyage! Et c'est 
là font le bagage de l'accusat~on! En vérité il est 
mince ! Aussi l'accusation a-t-elle fait de grands 
efforts pour se procurer d'autres documents. Ene 
a fait subir des interrogatoires aux témoins de 
New-York : 

D. Est-ce qu'il a montré de la peine on quel
ques marques de surexcitation en recevant le 
deuxième télégramme. - R. JI paraissait èlre 
au regret de devoir partir. Si cela était de devoir 
me quitter, je n'en sais rien; il ne paraissait pas 
partlr d'un cœll.1' léger, mais il n'y avait rien de 
surexcité ni de remarquable dans sa conduite. 

Mani~re bizarre d'interroger, Messieurs ! 
En fait, Léon n'a point reçu de télégramme. Il a 
reçu des lettres d'Armand et de Murray (lettre 
d'Angleterre)., 

En réalité, Kraker n'a jamais parlé que d~un 
télégramme. Il a, dans son interrogatoire du 23 
mai, parlé de-son prompt départ, des excuses 
qu'il a adressées à ses patrons, de la s11rtaxe ren• 
voyée sur un des de11:r. télégrammes : Fulton ou 
Arizona. 

On a recherché des télégrammes aux Etats
Uni:s. Les compagnies y ont fait résistance. Mais 
le consul fait connaitre que, sur la demande de la 
partie intéressée les minutes pourraient peut être 
être obtenues. Voici comment il s'exprimait: 

17 mai 1882. 

.Monsieur le ministre, 

... n csttrùs probable que si, dans une inetance, une 
des parties do11nait la date d'une dépêcl1e, en indiquait 
le conte11u probable, et montrait clairement que cette 
dépêche lui serait utile dans le procàs, qu'elle obtien
drait remi,11e .... 

On n'en fait pas pal't à Léon . On ne lui de
mande pas cette autorisation, qu'on a bien pu 
lui demander pour Ja lellre Kraker ! 

M. l'at1ocat gtntral. Le dossier vous a été com
muniqué! 

M• Robe'f't. Ne m'interrompez pas pour rien! 
Ce que j e veux dire, c'est qu'on ne nous a pas 
donné communication de cette· lettre du 17 mai 
au cours de l'instruction ! 

Ie reprends, Léon a' protesté contre ce silence 
de l'instruction par une lettre du 13 aollt. 

l\I. le président. Cette lettre est-elle au dossier? 
l\l• Robert Oui, M. le Président, c'est le 

n° 1467. Voici la lettre : 

Bruxelles, i3 avril {882. 

1\1• Robert. Le ministère public, avant d'expri
mer la situation mm·ale de Léon, a dit : « Tout 
» ce que l'on peut affirmer, c'est que Léon quitta 
i> New-York à la prière d'A1·mand, rappelé par 
» lui en Europe, sans savoit· prtalablement au 
» début, à quelle mission on comptait l'em- Monsienr le procureur gértérol, 
ployer. n ':7 Je n'avais pas mis en doute que l'instruction supplé-

Mais alors qu'y a-t-il de suspect, de criminel, mentaire Ji New-York. qui devaiL se faire après mon ioter1·ogatoire du 23 mai, euL établi en tous points, en 
dans ce propos relalif au Canada et pourquoi prenanl connaissance des dépêches. la vérité des dé
Léon, simplement rappelé par Armand, ne dit-il cl:iralions que j'ai faites alors. e~ qui expliquaient la 
Pas : ma famille me rappelle. supposition qui avait pu être faite que j'avais reçu une 

ou des dépêcbes d'Europe•. 
Et, dans le cas contraire, pourquoi parler de Aujourd'hui,à mon vifr8if8t, il vieuL de m'être révélé 

service rendu, d'obligation. Nous avons affaire à que le télégrapho américain refuse absolument corn
un odieux comM.ien, dans votre système, ne l'ou- munication des dépêches, m'enlevant aiosi la preuve la 
hlions pas! plus directe eL la plus naturelle de mes dires. D'aulre 

part, une phrase dans la déposition de M. Kraker me 
Nous avons donc, nous aussi, noll'e interpréta- iustifiede croirs que lïnstruclion n·a pas cherché à 

tion du départ de Léon: on l'appelle, soit! il obéit, vérifier les dépos,tions des témoins. qui prétendaient 
mais il va au bien aussi vraisemblablement, et que j'avais reça d,u dépêches à New-York. 
bien plus, qu'au mal. Je déplore celle situation, car il eut él.é facile. malgré 

lo refus du télégraphe, de constater la vérité de mes 
Dès lol's, le Canada, le propos tenu à Good- déclarations.] e me permets donc d'attirer à ceL égard 

man, le télégramme Arizona, les faux noms de votre :itt~ntion sur quelques points qu1 pourraienL 
Prélat, de Mario, de Kérouan, tout ce qui précède encore fournir celle preuve: 
Paris devient innocent. • i• Si les sociéles s·opposent à des recherches parmi 

leurs dépêcheS',elles ne peuvtnL pas opposer une fin de 
Il est vrai qu'après avoir fait cet aveu et écrit non recevoir si on leur transmet une demande Siinée 

ces lignes, le Ministère Public écrit celles-ci, par moi, le prétendu destinataire, réclamant copie des 
dans cet acte d'acc11sation auquel j'aime à revenir: dépêches que fau1•ais dù reetvoir, suivanL ces déposi
« ?tfais les )ropositions de son frère, dit ce docu• tions, pendant le courant d'octobre el le 1u novembre 

4881. Je pourrais ~lemenL demander copie des dépê
» ment, ne ui sourient pas tout d'abord, soit qu'il cbes expédiées par moi à Armand à Bruxelles el Anvers, 
» recule devant l'horreur et les périls du crime, qui porteront les indicaliens d'adresse qui so trouvent 
» soit qu'il trou.'le insuffisant le saw.re, promis~ • sur les otigjnales, et donneronl la preuve que la dé-

El .Pilus loin~ • De l'autre et>~ de l'Ailantinne, pêche annonçant mon déparl par l'Arizona a donné lieu 
"l - à one surtaxe. 

» on insiste, on exige! C'est que Bernays a jeté 2<> Si même communication desdép&heseslrefusée. 
» à la face de Pellzer sa lettre du 18 octolire et que il y aurait moyen néanmoins de faire constater si une 
11 l'heure des résolutions suprêmes a sonné. » dépêche quelconque d'oatre-mer est parvenue au 

Cet.A t di · ~ · · 1· n° ~29. Cburcb Street. ou. 358, <:anar slreet, adresses '° con ra ction monstrueuse ,ait Juger ac• o(l j'aurais dQ 1·ecevoir ces dépêches pendant le mois 
cusation ! On ne sait rien, ()n ne peut rien affirmer d'octobre. 
avec sécurité, on n'a que des hypothèses pénible- 3• u y aoraitmoyen de faire conslater, au Telegraob 
ment fo~ées et qui ne sont pas ·même d'accord Offlee, situé dans Broadway, si la dépêche envoyée fin 
entre elles! oclobren'a pas donné lieu à une sttrtaxe, si celle sur-

Ce n'est pas ainsi qu'on accuse u.n homme taxe n'est pas inscriLo dans le.s livres de recette. · 
d'assassinat l Nous avons le droit d'être accusés .so Constater iu. bureau télégraphique si les dépê-ches envoyées à domicile y sont laisSées en l'absence 
sérieusement. Et qu'on ne vienne pas nous dire du destinataire, ce qui, dans le cas affirmatif, prou
que Léon a pria le paquebot vers fEurope sans ver:ûtque ce ne fut pas une;dépêche, mais l'araent de 
savoir pourquoi! Non, non ! Il résulte clairement la surtaxe qui fut apl)Ot·té en mon absence sous enve
de l'acte d'accusation interprétant les d'positiona loppe. au n• 358, Canal alreet, eL n'y fut pas la1886. 

d · Good Léo h 5° Constater au n° m. Church s"'eet, chez Messieurs de Krak.ei' et e man, que n marc ande Falkenbel'8 et Lindauer, que je n'y ai jamais reçu de 
le prix du sang! Il n'y a plus à s'en dédire! Et dépêches, quoigue jusqu'en uovembre, ma corcespon• 
'Voilà oomme les mêmes déclarations inspirent des dance m'y euL 4té adressée. 
interprêlations qui s'excluent 1 6" Constater au n° 358, Canal streeb par Monsieur 

Le mini~tère Lublic suppose donc une corres. Kraker eJ. Monsieur Salmony, que jamais, saurdaos le cas de la remise de cette surtaxe, ni dépêche, ni leUre, 
poudance entre e 1. 7 et le 27. Le 17, c'est l'heure ne me sont parvenues directemenL là, tous mê8 leUres 
des ~olulions suprêmes. Le 517, c'est la date du 'Y ~~ été apportées du n° 229, Church street. 
t~égramme « Arizona 1. tr. Alfred. 1 Ces constatations sont possibles, en partié ou en tota-

. d , 0 d lilé, et elles confirmeront mes dires. 
Y l·t-il en es léJ_égrammes ! ni, eux ont été Quant à la dépêche que j'aurais reçue le Joar de mon 

envoJés d'Amériq11e en Eu:rope. départ, l'instruction aura pl) reconnaître que.ce fut uoe 
Le 1 .... c'est: « FulLon-Rohert », télégramme dépêche li.clive qtte je déclarai avoir reçue pour expli

rév6lé par nous•même et exolirmé par la lettre du quer mes adieux pffl)ipités, Messieurs Salmony et 
\. "l- linker,inlerpellés à ce so.1et. aurool dl) reeonnailre qne 

iT septembre. Le second. c est : u Arizona 1o.r », j'ai dil avoir reçu ceue dép4",che d'un avocaL de MonL· 
envoyé poste restante à Bruxelles à l'adreue real qui me forçait de faire enc-0re quelques courses 
A. S., et qui n'a même pas ét6 retiré. avanl ~on départ. ,. . 

Ainsi • on insiste on eiioe II On attend fiè- Je do,s r~reuer ~ l tustruction: ~n relardan~ telle-
• • U ., • ment mes 11:it.ertogauons sur œs 111t.s, a permis qoe 

vreuaement réponse.. . n lanpge, un at()('e de des preuves ou de, aouvenira se soiem perdus, eJfacés 
correspondance el1 convenu.. . et cette réi,onse . ou f:lusséa qui auraient dQ confirmer ces déclarations1 

i 

Ve\Jillez agréer, M. le procureur général, mes salu
tations respootneoaes. 

L. Pellzer. 
Mais il y a preuve positive qu'aucune dépêche 

n'a été envOJOO par Armand : 
La Baye, le9 mai i88!. 

Moosieur le Procureur du Roi, 
En réponse à votre lettre du ! octobre dernier, 

2° bureau. n• 7407, j'ai fbonneur de vous faire savoir 
que je me suis mis en ·rapporl avec monsieur l'insl)ec
c.eur en chef des tél~phes el avec monsieur le Direc
teur des postes»ourleur prier de faire procéder à une 
recherche minutieuse, si dans la fin du mois d'octobre 
dernier un ou plusieurs télégrammes ou des lettres 
chargées n'oot pas élé expédiées à New- York soit à 
Frétléric Albert, à l'adresse Ch.. St rue, soit sous le 
couvert de Goodwillig ou de Kreoer, en leur eJtposant 
le grand intéret que la justice Belge af outait à ces re
cherches. 

ftlalheureusement je viens de recevoir la communi
cation que les recherches faites n'onL pu amener ~ la 
déeouverle de ces pièces. 

Malheureusement .... . (Le mot est sin_gutler, 
Messieurs! Ce sont les condoléances d'un parquet 
à un autre parquet 1) •• • Malheureusement. 

Tous ltis télégrammes expédiés dans le mois d'oclo· 
bre dernier" soj~ de·La ~ye, soil d'Amsterdam ou de 
Rotterdam el envoyés- à Now-York (soit par le télé· 
graphe de !'Etal, soil par celui de ccmpagnies particu
lières) oQtétéexaminés, mais pas un seul a'a élé trouvé 
qui !ùt expédié à une des adresses mentionnées et 
aussi l'el(ameu des registres, contenant les adresses des 
loltres chargées, expédiées ae La Haye et de Rotterdam 
à la fin du mois d'ettobre, n'a eu d'autres résulLats. 

Je regrette infinimenL que mes démarches n'ont pu 
contribuer à vous procurer les renseignements que 
vous désirez et dont je comprends la bauLe importance. 

Agréez, Monsieur. etc. · 
Le Procureur du Roi à La Daye. 

Elle a été confirmée par une lettre de Paris, dn 
11 avril, dont il est inutile que je vous donne 
lecture • 

Ces dépositions du 28 mars, fuites devant le 
consul , vous la connaissez. Bamberger, l'un de~ 
patrons de Léon, déclare: « Léon nous a dit qu'il 
partait pouP le Oanada pourune affaire de brevets 
fin octobre ou dans les premiers jours de no
vembre, Je crois qu'il m'a dit avoir reçu un télé
gramme qui l'appelait au Canada, je ne me rap
pelle pas s'il m'a dit d'où. venait le télégr'llmme. n 
Il ne se rappelle presque rien. Kraker déclare : 
<< Léon m'a dit, trois ou quatre jours, avant son 
départ, qu'il attendait un télégramme et que s'il 

1 
le recevait, il partirait. » Godwillig affirme que 
Léon ne lui a parlé de rien quant à un télégramme 
reçu. 

, Devant la cour suprême, le 9 juin, on demande 
' à Goodman:« Quand Léon vous a annoncé son in• 
tention de partir, vous a-t-il dit quelque chose au 
sujet d'un télégramme qu'il aurait reçu! »El Good
man répond: << Oui, il avait reçu une leltre ou un 
télégramme., je ne me souvien» pas bien lequel. 
le lui ai dit :c'est vraiment bien mal de votre part 
de me gµitter en pleine saiaon. li m'a répondu 
qû'il devait se rendre au Canada pour soigne•· des 
affaires pour un ami qui lui avait rendu de grands 
services et que c'était un devoir pour lui de lui 
rendre ses faveurs. Il n'était ni agité, ni surexité. 

, Kraker est rappelé.On lui demande: « C'est jus
tement avant de partir q11'il vous a parlé au sujet 
de deux tél~rammes qu'il avait reçus? - R. Je 
crois que, trois ou quatre semaines avant son 
départ il m'avait dit qu'il avait reç11 une lettre 1 

d'un ami qui avait besoin de lui pour soigner 11ne 
affaire au Canada. 

D. Après avoir reçu le premier téMgramme (il a 
parlé d'une lettre) vous a-t-il e111pru.nté de l'argent 

. pour répondre par le cable. - R.. 11 m'a emprunté 
trois dollars. n i 

On est donc anivé à la preuve positive qu'il 
n'y a pas eii de dépêches envoyées d'E11rope à 
Uon Peltier. Rien à Anvers, rien à Bruxelles, 1 

rien à La Haye, rien à Amsterdam, rien à Rotter
dam I Rien, rien, rien ! 

Et elle se dresse, insoluble pour l'accusation, 1 

cette question : Comment Léon a-t-il payé son 
passage? Il y a un bàilleur de fonds, ce n'est pas 
Armand. Qui est-ce donc ! 

Remarquez ceci: Entre le 17 et le 27, il n'y a 
pu avoir qu·un télégramme, une lettre ne pouvait / 
parvenir. Pas de lettrt3, pas de mandat I Qui donc, 1 
en dehors de Marray ou de l'individu quelconque 
avec lequel il est en rapport, !ui a envoyé de 
rargent? 

Ie crois avoir suffisamment démontré, en ce 
qui concerne- New-York, que. l'accusation ne 
repose sur aucune base. S'écaxfe donc New-York 
du débat, et j'arrive à Paris. 

Ceci est une phase imporcaate, principalo du 
procès. C'est le lieu où se forme le pacte du 
sang; c'est là que l'accusation doit nous montrer 
le point àe départ de la préméditation et le1- élé
ments de la participation et du concert criminel. 

Il est utile d'arrêter les contours de cette dis
cussion; nous ne pouvons argumenter à l'infini. 
Ne retenon&donc que ce qui est sérieux et relevant. 

Et d'abord, il est bon de remonter au texte de 
la loi dont l'accllSation prétend demander l'appli
cation ; c'est l'article 66 du Code pénal, amsi 
COnÇcU: 

Article 6Q, - Seront punis comme auteurs d'UD 
crime ou d'on défü: 

Ceux1qui l'auront exéçuté ou qui auront coopéri di· 
rectement à son exécution. 

Ceux!qni, par un fait quelconQUe. auront prêti ponr 
l'exécution une aide telle que, sans leur assistance. le 
crime ou ledélil u'ool pu être commis. 

Ceux qui, .Par doos, prom~s. menaces. abus d'au
torité ou de pouvoirs, mach.iDatioos ou artilfces cou
pables, auront direetemenl provoqué à ee crime ou à 
ce déliL. 

Coopération directe. J'ai cru comprendre que 

w 

ce détail a été abandonné, car on ne soutient 
plus, n'est-ce pas, qu'Armand accompagnait Lé.on 
dans Ja mai1on de la rue de la Loi, que, maté
riellement, il a <.'O-Opéré au crime T 

Serait-ce done l'aide essentielle sans laquelle 
le crime n'etlt pu être commis ! Ceci eat la czu• 
lion d'argent! Uon est 1pa1nre. Il a fait des d6-
penses eonsid6rables. en fort peu de temps:i3 ou 
15000 frs-environ. Nous sommes d"accord, je 
crois, sur le chiffre, p~nons iSOOO fr.! Eh bienl 
On a remué la monde pour savoir siA.nnand a pu 
faire des envois d'argent. On n'a rien tronvEJ l 

Non seulement on ne trouve rien, mais la 
preuve contraire est obtenue par une expertise 
qui a duré 6 mois et qui est des plus séneuses. 
Armand n'a pn fournir ces sommes. Cela est 
in~éniable ! Cela est acquis ! 

Cet argent voile une réalité, d'ou vient.il, 
qu'importe, puisq11'il ne peut venir de nous ! 

Poursuivons. Il est de bonne tactique militaire 
de protéger sa retraite, d'interposer une ligne 
de tirailleurs capable de la défendre. C'est ce 
que fait le minislère public ; car il s'agit bien, 
pour lui. d'une retraite, pour ne pu dire une 
déroute. Voyons donc: est--ce par dons r pro
messes r menaces! abus d'autorité oa de pou
voirs 1 machinations ou artifices ! qu'Armand a 
coop6ré au crime ? 

Dans quel passage de l'acte d'accusation, dans 
quel recoin de l'instruction trouve-t-on la réponse 
à ces points d'interrogation Y Le ministère public 
garde à dessein le silence. Silence bien éloquent, 
Messieurs 1 Mais voici comment on essaie de tour
ner cette difficulté : « Quels moyens Armand 
mit-il en œu.vre pour décider Léon! Quelles pro
messes lni fit-il? Nous n'avons pa.s la prétention, 
dit-on, de l'établir exactement : les. criminels 
n'ont pas l'habitude de dresser acte en forme de 
semblables çonventions et les accusés ont pris 
soin de détruire la corre$pondan.ce qu'ils recon
naissent avoir entretenue aux mois d'octobre et 
de novembre.» 

Un ti-ait d'esprit n'est pas une raison suffisante, 
Monsieur l'avocat général! 

Dons, promesses? Je l'ignore, dit le miTiistère 
public, on' n'a pas appelé de notaire ..• Mais la 
preuve pa..- témoins est admise, en verln des ar
ticles -1341 et 1348 du Code civil, puisque je 
n'ai pu me procurer la preuve écrite!! l 11 n'y en 
a pas! C'est une lacune irréparable. Et vous, 
Messieurs, vous êtes en droii de dire à votre tour 
au ministère public : Vous ne nollB les avez pas 
montrées ! Et vous deviez nous les montrer! 

Quant à Armand, lui, il expliqtte le plus natu• 
rellement du monde à cette data sa présence à 
Pal'is : il y est allé ouvertement ~llr un motif 
déterminé : l'exposition d'électricité. Il n'est pas 
seul; il vous amène ses témoins, lui! Il est en com
p!ignie de M. Deroubaix-Pécher; il est descendu à 
l'hôtel où desc.endent Sj!S amis d'Anvers. 

Il passe de longues heures à l'exposition. Et 
quatre jours après son retour, il fait une longue 
conférence, sur ce qu'il a vu et étudié, à ses col
lègues ing~nieurs. 

A Paris, il ne quitte pas ses amis. Son attitude 
est tranquille, cordiale comme aux meilleurs 
jours. Messieurs Deroubaix et De Kayser en ont 
déposé. 

Cependant, quel serait1 d'après l'iccusation, le 
but réel de son voyage àjParis? Quels sentiments 
s'agitent dans son cœur?flfais il est en proie aux 
furies ! La haine et la vengeance le possèdent 
tout entier ! Il va frapper un coup décisif! Son 
existence entière va se jouer! Il va franchir la 
limite qui sépare du crime, un pus~ d'honneur 
et de loyauté, cette frontière où veillent, comme 
de vulgaires sentinelles, l'horreur et l'effroi! 

li médite de frapper son ami ! Pis encore, dele 
fail'e frapper par la main d.'un frère I Et si ce frère, 
ou bien refuse, ou bien échoue, ou bien e,t re
connu •.. c'est fini, tout est perdu! 

Et cependant Armand est calme, souriant, libre 
d'esprit, il circale, travaille, il parle I Rien qui 
trahisse, rien qui ne démente pareilles préoccapa
tiona l 

(!uel alibi moral, 1\lessieurs l Iamais il n'y en 
eQt de mieux. établi ni de plus saisissant l 

Voyons maintenant ses rapports ·avec son frère. 
Armand sait qu'il a débarqué; il le sait par les 
journaux, car il ne s'est pas donné la peine de 
retirer le télégramme.de Léon. 

Il ne fait guère mystère de .ses entrevues avec 
celui-ci; il sort avec lui, d.tne uec lui, se montre 
avec lui, va à son hôtel. 

ll envofo une communication à l'hôtel du Com
merce .•• , et par qui T par un commissionnaire du 
Chatam-hôtel, portant sur sa casquette le nom de 
l'hôtel « C.bltam ! » 

Est-il néœssai.re que je vous parle de la trans
formation de Léon Peltzer en Adolehe Prélat, en 
Louis Mario, en 1 ales Jtérouan? Mais, Messienrs, 
vous avez vu que ces ch~gements de nom sont 
sans aucune importance au p~ puisque l'ac
cusation reconnait qu'en quiuant I'A.mériqne. 
Léon ne sait pas pourquoi Armand l'aurait pré
tendument fait venir ! Vous admettez que ,Uon 
ne sait pais ce qae veut son frère, il ne lui a parlé 
que d'une affaire à traiter; ce n'ust, d'après vous .. 
<(Ue le 1.6 novembre, lors des entrevues nrysté
r1euses à Paria, q11'Armand a exposé ses vues, el 
Léon aurai'* avant celle ép<>que, pris qualre faux 
noms! Mais pourquoi P Pourquoi, puisque lll 
pensée criminelle n'a pa.s encore été déposé~. dans 
son esprit, par son frère. O.Jl dépouille vlus f:tci
lemeut an travestissement qu'une personnalité 
réelle. Léon, en Amérique, rn était pl11s Peltzer; 
il était Frédéric Albert, et dl a lors, ce masque, 
il le jetait sans scrupule: que lui importait de 
jouer un peraonn.ap plut6t qu'11n autre? Rien, 
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d'ailleurs, chez ces nommes si habiles, n'est mis 
en œuvre pour cacher leurs relations à Paris. 

Une correspondance s'écbange et établit le 
lien entre l'hôtel Cbalhamell'Mtel du Commerce. 
Les deux trères se servent, comme messager, du 
concierge de l'hôtel, ce concierge orné ae sa 
casquette révélatrice! Armand eu·Lre familière
ment dans la chambre de son frère, détail q-ue 
révèle la première instrnction à Paris, pal' la 
préfecture, puis la déposition du témoin Favre. 

Dois-je vous parler de l'incident de la double 
chambre à l'hôtel du Commerce! 

Les deux chambres n'étaient séparées que par 
uné cloison en plancbes ; elles ne coutaient que 
6 francs par jour à elles deux. Léon les retient 
toutes les deux et parle d'nn ami qu'il attend. Il 
dit qu'il attendait .Murray. Mais supposons qu'il 
n'attendit que son frère. Après cinq ans de sépa
ration, n'avaient ils pas à se dire bien des choses 
gui ne devaient pas tomber dans l'oreille d'un 
l>adaud indiscret? Les projets de Léon.· .. Les 
ennuis d'Armand ..• Les affaires de famille ..... 

Maia qui ne sait combien, en voyage, dans les 
hôtels, on est exposé aux indiscréLions des oreilles 
collées aux cloisons ? 

Il donne une raison quelconque à l'hôtelier : 
« J'attends un ami, j'ai une affaire à traiter ... » 
Pourquoi dire cela, s'il avait quelque chose à 
cacher ! Mais si l'ami est Armand et si l'affaire 
c'est le crime, l'appartement n'eût pas été 
un asile suffisant ! C'eut été le comble de 
l'imprudene(l. N'est-il pas vraiment étrange de 
Yoir ces prodiges d'habileté entasser sottises sur 
sottises! N'y avait-il -pas les promenades, les 
bois, si anil:nés en été, mais si déserts à l'époque 
de cette rencontre! L'ami vint, dit le ministère 
public, le 17, le 18, le 19. C'est Armand, et le 
lendemain du départ d'Armand pour.la Belgique, 
Léon renonce à là chambre devenue inutile. 

Non, ce n'est pas Armând ! Celui-ci est venu 
t rois fois, et cependant un témoia -.rapporte que 
Léon a dit : a: Mon ami n'est pas venu, je trai• 
terai seul mon affaire. » C'est donc un antre 
qu'Armand qu'il attendait, et c'est ce qu'il a 
toujours soutenu. Mème après les visites d'Ar
mand, il s'informe toujours si on n'est pas venu. 
N'est-ce pas d~isif! 

Je ne crois pas devoir m'arrtter au détail ridi
cule des cuvettes, accu~iHi cependant par l'acte 
d'accusation. Il s'est servi des objets mis à sa 
disposition dans les cb11.mhres louées e, payées 
par lui. Quoi de plus simple l 

Mais voyez son attilude! Il est gai, affable, 
libre d'esprit, causant avec le garçon, s'intéres
sant aux essais de dessin du petit iarçon. Est-ce 
l'attitude d'un assassin en parturition ? 

Cependant, si ce que vous prétendez est vrai, 
la foudre vient de tomber sur sa tète ! 

Car, selon vous, Arzn;ind vient de le requérir 
d'assassiner Berniiys l Et force vous est de pré
tesdre cela 1 

11 faut que cela soit! Je n'ai pas de témoins, 
dites-vous, mais cela doits 'être passé ainsi, 1 Voilà 
ce qu'on appelle aujourd'hui des preuves! 

Mais, il 8$l vrai que Je minislè,re public croit 
trouver son salut dans la perruque l dans l'inci
dent Daumouche 1 Daumouche, c"es\ le deus ex 
machina qui va apparatLre et faire ti:iompher 
l'accusation I Parlons donc.de la perr~que; 

Il était évident que Léon Peltier ne pouvait 
négocier l'affaire Murray --ni aucune autre-sous 
son véritable nom ni sous son _personnage réel et 
avoué, cal' tout~ affaire ainsi entrepl'ise, à visage 
découvert, eftt infailliblement échoué~ honnête ou 
non. 

Donc un autre nom-et un autre visage s'impo
sent l C'est le déguisement fatalement nécessaire, 
avec toutes ~es conséquences .• . 

Armand aurait été Je confident de cette néces
sité, aurait vu la perruque, donné son avis. Cela 
ne signifierait rien encore ! A.dmeuons qu'il y ait 
eu uBe consultation relative à la perruque 1 Qu'est 
ce que cela eût prouvé? En fait, A..nnand eat 
blâmé le déguisement et y etU trouvé un nouveau 
grief contre Murray, voilà tout ! 

Mais pourquoi ne voit-il p~ Murray f mais il au
raitfu Je voir. ll pourrait dire que c'est pour le voir 
~'i a prolongé son séjour l 11 pourrait dire qu'il 
1 a vu, ce. dernier I rapporter des détails de sa 
conversation I Ce n'était pas bien difficile avec 
l'imagination et l'habileté que Tous lui pi-êtezl 

J'arrive à œ petit perru~uier Daumouche, et 
remarquez, à présent que cest Léon Peltzer qui 
a lui-même donn~ cette adresse qu'on aurait pu 
chercher longtemps .... -Arrivé le H au soir à 
Paris, Léon a été le 12 au 1héàll'e, et le i3,rne de 
Trévise, il a commandé la perruque, 

Le travail demandait beaucoup de temps1 a 
dit Daumouche (11. l'audience Daumouohe a parlé 
de 3 à 4 jours.) u Cependant · pour satisfair-e un 
client qui p1raissait si pressé, je lui dis qu'en 
deux ou trois jours, je pourrais le satisfaire.... » 

M. le prûid~nt. M.• Robert, vous ne lisez pas ? 
M• Robert. Non, M. le président, ce sont mes 

notes! 
Je continue. 1 .... ll vint me voir, ajoute Dau

~ouçbe, pour essayer la perruque el Je lui en fis 
livraison le i!S. le suis sO.r de cette date, parce 
(IU'elle fil'1!'è dall's mon r~stre comme celle à 
laquelle ] ai reçu de Léon Peltier cent francs en 
payèment de ca iu'il me devait. Or, c'est à l'ins~ 
tant mème de la ivraison que j'ai reçu les fonds.» 

Eh l bien, il y a là, Messie,ul'S, une contradîc-
tioo. -

Le livre de Daumouche po.'l..t « tS novembre, 
1 pel'l'11que. 100 francs; 26 novembre, 1. per
raqae. 80 francs ; !6 novembre, M. Léfébure, 
1 flacon Kohenl. 3,~0. » 

Mais cela peut être un payement à complé.aur 
la perruque. Daumoache a reconnu lui-même· que 
c'était possible. Léon Peltzer a toujours signalé 
cette contradiction el réclamé une confrontation. Il 
aélé jqsqa 'à sommer(respeclueusemenl) M. le juge 
d'instruction par acte d'huissier, le 7 août. Voici 
l'exploit : 

L'an 1880 déux, le sept aout. 
A la requête de M. Léon Peltzer, sa.ns profession, 

actuellement détèna aux Petits•Carmes à Bruxelles. 
Je soussigné Charles Gyselynck, huissier près la 

cour d'appel séant à Bruxelles, y domicilié ruo du 
Pépin, no 13, patenté. 

Ai prié respectueusement ....... 

Le respect y est 1 
. .•.. M. Ketels, juge d1nstruction à Bruxelles, chargé 

d'instruire à éharge de mon requérant, de confronter 
d'urgence avec ce dernier, .M. Dj\umouche, coitfeur â 
Paris, parlant A M. Ketels m~me, en son cabinet. 

Demande fondée sur ce que l'instruction prélimi• 
naire a- pour but unique d'arriver à 1~ m.anifeatation de 
la vérité ..... 

On ilit aujourd'hui que Léon veu, dérouter les 
souvenirs du témoin I On a osé dire cela, alors 
que Léon a tout fait, tout épuisé pour obtenir 
cette confrontation qui jamais ne ltu a été accor.-
dée ! · 

Vous apprécietez, ~lessieurs ! 
Mais la deuxième -perruque, la bonne, la véri

table, celle-là n'a été livrée que le 26 novembre. 
fü si le ministère public peut supposer que 

des expériences de la première perruque auraient 
eu lieu à Paris, il ne peut hasarder la même sup
position quant à la seconde. Il n'y a auèun doute 
possible à cet égard. 

Armand avait quitté Paris le i9. C'est lui <(Ui 
contrôle, dirige, inspire. Ce qu'il veut savoir, 
c'est si le déguisement de son frère est suffisant 
pour tromper tous les yeux, ~our dérouter tous 
ceux qui le connaissent. Or, 1! n'assiste pas à la 
transformation de Léon, lout cela est livré au 
bas.ara. Et l'on ne dira pas qu'Armand a pu 
ass1Ster par le télégraphe à cette transformation ! 
Cependant, si Léon ei,t reconnu avant, tout est 
manqué, et après, tout est perdu 1 Une fois dé
barqué à Bruxelles, Vaughan est définitif et im
muable, rien ne peut èlre ajouté. 

Ah ! si Léon, entre son qépart de Raris et.son 
a~ivée à l'hôtel, avait laissé une lacune, on pou
vait encore supP.oser une enirevue et Armand 
disant: « C'est bien, va. » l\fais rien de ce genre. 

Il n'y a aucune trace de communication télé
graphique du 18 au 27 novembre. 

Et remarquez, Messieurs, que nous offrions de 
supporter les frais du déplacement de Daumou
che l Vous n'aviez pas à objecter la raison d'éco
nomie, alors que le parquet fait pour d'autres les 
plus grands sacrifioes, alors que l'intéressant té
moin que vous avez v~ ici, Julie Raskaer1, recevait 
du parquet 11$0 fr. par mois pour rester à sa dis. 
position) On peut dire que cette fiUe a presque 
alleint son rêve : elle ne voulait pas avoir le nom 
d'une entretenue sans en avoir la chose; eh bien 1 
elle a été entretenue par le ParqueL ! 

Ainsi, du 18 au 27, pas de communications 
entre les frères. Est-ce possible P 

Et du 2'7 novembre au 4 décembre, aucune en
trevue, aucune réunion ; pas de visite hôtel Bri
tannique. Un seul témoin vient-il dire avoir ren
contré Armand Peltzel' avec un personnage hété· 
roclite?Rien, rien, sur ce point. · 

Combien, dès lors, n'acquiert pas de force Je 
dire de Léon : 

« J'ai promis de retourner en Amérique. Mon 
frère est parti rassuré. J e lui ai manqué de pa
role, mais, comme j'en rougissais, je lui ai fait 
expédier plus tard, de Saint-Louis, une lettre an
nonçant mQn départ pour San Francisco. >> 

-S'il n'en est pas ainsi, comment l'accusaûon ex
pliquera-t-elle qu'il n'y avait entre les frères au
cun rapport de corresrondance, aucune rencon
tre? Armand Peltzer n a donc jamais pu voir son 
frè~e ti:ansformé ni juger s'il po·.irra, par ca dé
gwsemant transparent, tromper Bernays ou tout 
autre, circonstance à laquelle s'attachent son 
projet et son salut! 

Ainsi,lorsqueArmand quitte Paris,il est rassuré. 
Léon, oubliant ses promesses, renoue avec 

Murray, ou avec l'aventurier quelconque qui l'a 
entrainé ou avec les desseins que lui-mème ei seul 
peut avoir formésens'appayant sur Hurray,comme 
en 1876, il s'appuyait sur Richem. 

C'est alors qu'il fait ses acqllÎsitions, ses 
préparatifs; qulif achète m~lle, vètements, linJe, 
objets de t9ifette, brosses, qn'il fait timbrer son 
papier chez Marquet. 

N'est ce pas l'homme l~er déllvré de son 
mentor, jouissant de sa liberté, de son aisance 
actuelle et se plongeant dans ces petites jouis
sances de confort dont il a été privé si longtemps P 

El tout cela, il l'achète à Paris! Il faut, dit-on, 
couvrir d'un éternel myslère les entreVtles à Paris. 
Dans ~ cas pourquoi acheter tous ces objets à 
Paris? La provenance parisienne si facile à re
connaître. La malle est fabriquée à Paris, les 
brosses sont de provenance parisienne ; le nom 
de llilllmel figore sur nn flacon de toilette, .• 
N'élai~il pas füen simple d'aller à Londres se 
procurer ces accessoires Y On ira bien le 23, poor 
acheter un pistolet qu'on trouve partout. Et l'on 
ne ~·y rendait pas J>OUr dissimuler son voyage à 
Pans, ce voyage s1 compromettant 1 

Et il arrive par le train de Paris. A l'heure d o. 
train de Paris, et il dit avoir passé la nuit dans 
le train. La déposition du témoin Castreuil est 
formelle à cet égard. 

Et sa malle porta l'étiquette apgo• à Paris, 
et cette étiquette subsiste jusqu au voya1e à 

A.œ1terdam. On la retrouve so1ts réüqu._elte 
d'Amsterdam l 

Et il dit à Guyot, tapissier, ({Ue sa femme est à 
Pa_ris ; le procès-Yerbal de Schaak, officier -de 
police, l'affil'lll.e ! La seule objection qu'on puigse 
faire est l'inscription taite, no~ par lui, mais par 
Je portier sourd ou distrait, sur le registre de 
l'hoiel. Celte déposition peul-elle être un instant 
sérieusement opposée à celles que j'ai citées? Il y 
a le pantalon, les boutons. Maisc'est précisément 
le pantalon qu'il emporte avec lui, auquel il fait 
remplacer les boulons, alors gue tous le-S autres 
objets sont rue de la Loi. Or, Konig ou Stein 
_peuvent tort bien avoir été à Paris. Et â'ailleurs, · 
s'il avait, comme on le prétend, intérêt à dissi
muler la provenance de ce pantalon, pourquoi y 
a t-il laissé la boucle, qui porte, en toutes lettres, 
le nom de Paris? 

Ainsi, voilà ce séjour où l'accusation croit 
trouver ses plus sérieqx arguments. Deux frères 
s'y rencont1·ent après une lopgue sépàl•afion, ont 
ensemble quelques entretiens. On n'en entend 
pas un mot, et cela suffit pour établir le concert 
criminel, pour affirmer que Hi. a été conclu dans 
toutes aes clauses, dans tous ses délails, le plan 
de l'assassinat ! , 

rite Robet·t, devant passer à un autre ordre 
d'idées, à l'existence de Murray, demande que 
l'audience ~oit renvoyée à demain et annonce 
son inteniton de terminer sa plaidoirie après 
l'audience de l'après-midi. 

M.Q Van Oalster commencera la sienne à l'au
dience de demain soir. 

L'audience est levée à 3 h. 112. 
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COUR D'ASSISES DU BRABANT 
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( Non, raccusuliQn 11 ·a f:is 1è d1•mt a~ tcuir te 

t' )ang3,~e! Ell.en·a pas te droil de nier J'existence 
de Mur.r:iv. t!ar ce n'est ~s sérieusement qn'clle 

~6:JO"i~CB: Di M. ~A!iWL D~~k\l.K.K. 

4-UDUNCE l l'a cbercb~. t a· flü lui Jll}llqnai! <•~, Sôll in~rédn
lité apriori a si11iulièremenl infloé sur tes te-
cberches. 

du ma.rdl 19 décembre 18 82. 

L':rnùiencc P.!'-t repl'ise à 9 h. 40 m. 
M. le prtsident. La parole l',St conlinut'>.e !l la 

défcn,;e. 
M• Pica,·d. Nous 1'.0mtuPn(',eron~ a 11j1)111·ùï111i 

,1·aiscmblablcmen1 l'cxameu drs qui>stions de 
médcci ne l~.gale. • 

A l'époque oil la q11r:;;1ion ÙI! l't·Ulpl'i'inlP. ù:ins 
la tache de Mag, rue rl<> la Loi, avait encore 
Qllelquc importnure (on sait 911c le réqui~itojre 
u'y a ~1111œ in!iisl~). nQU!\ :ivon$ commMiqu,é à 
l'uccal"lili(ln deux p~èces si,wi<':cs pllr MM. les 
docteurs Guillery et Schoenfeld, ainsi que .par~ -
ùod1rnr HrgPl'. 

N_oos eu _cletnandons la jonciîon an Ù~!.SÎe1• en 
\'l't'!U ûu pouvoir discr~tionnni,re de 1\1. le prési
dent. 

Noui. romplQns, eu ctl',·t, "n arg_ument1~r, car, 
1,our nouit, la qnestion de l'emnreir.lP. l\@fffiOl've
::-on ÎQlpot'tance, noJl plus oomuir. char~e conlrl} 
lt•s inctllp.Ss (on l'ahandoin10). ma1s comme élé
morit de.i;liné à montrer ~ qnell1,1s exNgéralions et 
!t qoellN; déd uctio11s fra.giles. les médecins 
léii:-lrs QI' l'acr.usati()n ont nu al'river. 

NQus demandons ~ue jonction à unaun·e point 
~ vue e.ncore ; ce.c; pwces, signées par le doct~ur 
Heger (l'une d'elles est même de son écrilure), 
fixent la portée exacte de !On in~ervention dans le 
procès. 

M. Ileger n'est pas m1 médecin légiste. li fs,,I., 
au coolrairc, l'o.n dN, phyru.ologistes lP,s plus d~
tingués du p.iys, d'après ce qu'a dit M. Guillery 
et d'apr~s ce que nous savons nous-mêmes. 

fl n'y avait donc pas à le consulter sur des 
questions de médecine légale, el on oe l'a pas fait. 
A cet égard. il eut été incompétent. ll ne s'agis
sait que de le consulter sur d~s points de physio• 
Logi,:, oil sa compétence est de p1·emier ordre. 

C'est ce que nous avons fail, et le-3 deux pièces 
qu'jl a sjgnées rf'lalt>nt les 1Hve1·sPs expérianees 
•tui ont élé faites dans son laboratoire de l'Uni
, crsité, qu'il a ouvert à la demande de :M. Guil
lery. 

M. le prl-sid,mt. Ct!s pièces ont-elles été com
wu11iquees à M. l'avoèat géné1-al? 

M• Picartt. Oui, depuis l'audiencd du 6 dé
tembre. à laquelle les médeeiha légistes onl été 
en tendus. 

l\1. le président. Jèx.an1incrai ces piè<:es et je 
statuel'lli au cours de l'audience. 

Loon a dit qu'jl :;ivai~ ten:\-.Ot\tl'•: Murray à 
Paris, mais q~ui c;et incUvid1l ~,dîsaH ré:iidant an 
An~lctr.1Tr. JI était à Paris tl~ pass:i~. n'y 
avait pas Jn siége ni d'établissement (' l logeait 
chez des amis. 

\1. Ir. f+rocnreu1· du roi se rurl Ir 1,lu:; ~.trit>u
seoirnt du monrl~ à ft'11illE'.!e-r l':1lmaJ1ach 1!11 
MI\IOJJ•rc·!· p1i-i;;iÏ~n, le Bl)ttiu. li y tr-0u,-,. ilr:i 
l\111rray. ~l!.blis, fti.és ,. Pari'4 dt?p11is J?:. :11111,\p,: 
il les füit in1er1·o~e1-. Ce 1l'é1:iü ya;:; <'n-l- : il fo\l:1il 
s'y :1llendre. 

Voi,•i '!~in1e.na11t la numiôre dont <i11 demande 
des. fi!IIS~11t-ment s UII P3l'4'.fll.'l c:W llorde:IUX. 
Eco~1te1. cette letj,l'e d.e M. lo ,;ltbsti111t llcl~n : 

~J-Onsieut-1~ pr,ocnreor ~e la républiqut;> 
~ Borne:i.ux 

... t'our exyligueP lout ce qUi dans laperpotràtion du 
crim11, 111;t rasté j11squ~à J'll'ésenti:o,ô1'lpJteahlP; r,011r ex· 
pliquèr n9tam1Df;lnt ~-OmQltlnt. arfi,,;6 ~A~riç,IW et so 
11-ou,•ant sins ressourcm• {I. Port11, li s'est tout 1\ cou, 
trom•é A la tête ,Tè ('apttnux Telativement-impol'lroitt , 
Léon Pèlt~.r rnconttf quï l a f'IUCMtl'é t f\.,ri:,. 1"l 
.novembt'(" l$8 l, QJl a,iglllls dn nom dt> .Muxr,ny WJJli.Am 
He~. ou ~Jtu•ray'filli:lD\ ou Murri¼y BG.\lr.\(, lequel 
hut'ajt iotére~~è dan!\ nue $Ociété 1tym:itl)Our tmt l'ôta. 
blissemantd·un& ligne def;ransports par it6a?Tien. 1mti'e 
rinrope ai la cote-d'Afrique. 

Ce Murray Jnl aur:i,it remis une&oinme ,to 7000 û•ancs 
ponr rémunérer les premières déJllarches qu'il le char
geait de fati::e, en vué da Ja constitution de ()8tte socidlé. 

Jusqu"à pr~sant .. Peltzer a été Impuissant à donner 
au snjl.'i, df' oo fantastique Murray Je moindre rensei
i:nement préeis. J l le croit angt,111, snpPQse gnlil tilside 
iiu:s: environs de Livel'pool ou de Maoch~ter. matS en 
Angleterr.i ne l'aj:imais rencont1'é qu'à la bourse ou 
au (lafé. 

11 ra rem en Amérique, mais seulement dans 11110 
salle de billa.rd, â Déttoit'(Michlgan), et sïl a e,u a.,·flc 
lui dè fréquentes er1trqvu~. elJes oot tuujol)rs eu lieu 
au restaunnt ou dans la rue. Dè plus, les lettl'e.s qu'il 
a ad reseées é. Mu rraî -ont tooJou rs ét~ adressées à ce
lui-d p0He restan~. t&n!lis 9,,ue celltis qu'.il a retae1, 
ont tot1joura étoi d«TuTtes. 

Il l.mparu-•• pD11rr-t1iner Je !IVStème rlA déf,¼n!l41 insoa
t.e?IÀ hli.', lie dél)lOlltr$r 'l 'le ;i.'!111'1'11}' n'a jumnis eltist~, 
et que Je~ r,e.p1taux qne Lét)~.a e~plo~·és à h1 pYépara
tion de ln mi*8 en ~cone qui a pr<!céjlé n~~;,;assina,t. lui 
ont, eni•éalité, érô foµ,rnis par son frère At'manit. Po•,r 
celp., il llJlpl).rle de dé'll!Q.Qtl'l:lr 1111e Murrayn'e,.t qu 'llll 
prod11it de l"lmalÎnation de Peltze,·. qll11 n'a jamais 
été Vll là oit Peltzer Yéut le faire appar&ttre·. 

,le vous relJi)ercle d'{'.vonce, 1'1on.sie11r le pr~cureur 
de la République, dei; tn-..;~Q~ationa que vous voudr~ 
bien ordonner poqr d~troll-e h~ fable absurde lnYentéo 
pat l'u~.!li!I Je ~érn.a'ys.. ... -

M• Robert. Messieurs les juré$, l'aceusa_Lion Cèl2 .démontre un défaut h•ès louablfl cltci 
reoonn;t~ q.ue le sy&tèinenes ~usés deviendrait 1'-.bonorable substitut : le zèle. Mais vous cou
plausible s'il avaiL, pour quitter l'Améri~~e, ùn ' naissez Je mot (le TaUe-yrand : 1t Tt'Op de zèle • 
autre motif que l'assassinat de Bernays. P lusieurs et iéi il y en a~t positivement trop ! On engage, 
fois déj~ nous avons proêloft a~ arguments qui I on in.vite Je magistrat cbargé d~ inv~Jig_at_iol!,S à 
nous semblaient de nature à mettre en échec les ne pas trouv.er de l\lurray; co.mmé c est en.cott
présomptions \'ligues de l'accusation. Le[Jlinistère rageant, et comme cela devait le stimuler dans ses 
public. renversant Les rôles, au lien de ,prouver recbêrches ! 
qne-f,/Son-P.c;t \'eRl.l en ~uropeen.vnP.decomm~Ure )J. le. p7'ési.d.eut. \fous allez extrù.inP01enL loin, 
!P. crime, se 1'l'Jl{erm~ dans les interrogations· ; il M" Robert. · 
1tows dit: « Ptoovez que v.ous êtes venu pour i\1• Robe,·t. J"ai lu le ,focu,ment, àl. lt' , · 
autre cho::e! 11 Il rappelle le $pbynx qui posait prt:.:.J-
aux pns..<;aots des questions eL les dévorait s'ils ne dem, et j'ai ,~ droil de le comrnenl.er. 
t11pondaient pas. 1 M. le président. Avec modération. 

Vovons les choses de près. W Robert. Certainement, mais je puis metti'e 
U6n :,. exposé qu'il arrivai\ P.u vue d'u.ne aJfatre mon commentaire d'accord avPc le lon de la 

ùat1s laquelle un certain Murrav comptait l'em- pièce que je viens de Lire. Jp le répète : c'était peu 
ployer. · • encoul'll$1lllnt J!<>Ur le magistrat chargé de faire 

L . . , hl' d. ,.1 . . ,., des recliercbes. e numstcre pu 10 a 1t qn I avait peme .. . ... • 
1 

. . . 
l'elenfr un focmidable éclat de rire lorsqu'on pro- uJ . . te prl•îrl:'111• r est 1nadm1ss1blr, ~p Robert, 
uo:~çait ce nom. il se contente de iOUJ'Ü'e il y a l que s1 on avait trouvé qu_elques ren»<!tiD{!Jllents, 
l)l'Ogrès. ' # on ne les eut pas transmis au pa_rquet. 

. Ce Murray, diL-on, fable, mensonge, imi- - M• 'f!.obert. 1.e !llon&.re la maruère dont O'l ""-
t11i:e. ioveQtion après coup. Nous a11ous renw ta nian~it ces rel)Seigneruents. 
111,,nde éntil;P pour, retrouver sa tnce. Ec-,1 !,!2 • M· Pictwd. Nous eonsllltons. que l~s reu~, 1,ue-
l' .ti:té:(!'aecûbl'ion; ;. ·• ,: ' • • · ' inenL-. étaient" dl"in*1'1f~ de tl"lle-manièrr· .... · te , 

_ . . · . . ~ • · . . parquti ~~Ji>.~lrouvao41'as-.de .t'.I,~-, .,es, 
.• 1. 1asttueb0u • . ôaos uoo _pe~~ d 1mpalltmh'4~>a dir:--'" -Mali~ uons ,"P'~olt$ rien 

cLorehé_ l)Wtpul ~ ,llo!Jlme ms:us_lssabte. partout ~ é . ~ - - . ' ..1-B d • ~--~ u,ie incUcil~o tle fell~J permettait d~l)(trer uo ~ • tr.ouv ·• · " et qt11:rn:: ~itel ...., ar eao.x 11
1
0 ~~ 

Jg -de-son pas831'8 et~l)~1.~& .fallait-il ~ y. va11t pas de Qi(w:iray,li}1ti:.. ,u l{~ur,4#M-1M:fl,~, 'UOtls 
:~dre. de Londres et de l,irerpool, comme tle Paris., n'avons ,ien dôcoovert.. .. ,. -
d'6 Hàvre el de Bordeaux. la réponse :i élé inv-.1riabte. 
Personne ne con11ait Numy. » Y• RobrrL~ 011 a fail J,.,, r,::\;)wrd1es a ,1 !f.. . , · : 

Bruxelles, le 2;; nr!l l SS2 

Monsieur le prCleur;;ur ile la R épnbli(\ne 
' au Ilâne 

1 

... Il est rle l11, plu~ hante iùlportanco, pou1· Mnfoudre 
l'inculpé, de d6montrer le caractkre mensonger de ces 
atfu•mations. 

Pour mol, Mnrrsy u'exil'te j\1ti,. C:ei.t une ct'éation de 
lafanU\isie de Peltzo1·. A laquelle eeiol-cl. ..-eoonJ't pour 
e:q~liquor toul ce qm, d:ins .son sysrème, est ine.,pli· 
cable. 

Je vieM, danR 1·et l)t'tlro tl'i1I~~. vous ,prie1· de faire 
veritlor 1wee soin si. t-n llécemhre tlernicr. nn AnJ;?lals 
d11 nom ,1e W. ~lnl'Nly f>~t' dP.~odo A l'llvtru de l'.Eu. 
rope. :s",l 'S' n .ro,;u et 1·pf iré lHta letc re.), 0011 :idJ'el!1"1 e:x
pérti~e de Hamh<1ur~ lEt )4 Mçemb r". s 'il Ol\t 11,rril·é. 
~,o~6 m~t11 nr.-. r.11 Jl-i:t,·re. nm• l t<tlre à r nrlN·~se iludit 
Mnrrn:,, i,i CNte lett1•e a t:1t1\ 1•eti1•éo l't pa r 'lll i. de ro
CIV'r<•J1N· i:i l:i f'"t· .. nnue 1)111 !I logé A l'hvt-!ll ile rF:urope 
011 qui s·~~, prd.~ent11{- .:\ ln flOl-ta é(njt antérieurement 
oonuuo t,,u ll:ine, t>) <1•1el e~, 1>nn l'\i:rno.lement. reeher· 
cher ri r.11nmdrt1 1011fc" le~ 1w11'onncs <111l:mraient éré 
eu J'AIAtion"' r,..-r r PIJ~. '11.-ifi.ir 11Qta,mmont l-i l'ile ,;'O(,. 
cupa,Jt. (1,. T<1l'Abfü:,:1"iiJ>nt <rnn i<erviœ rie ha1cao:. à rn-· 
pelll'entro les porls d'Europ11e1. d'A1;1'iqua. 
, Lcl,on Pelt1.er repré~enre la Murrny avec leqnel il a 

traitê, sous les trttils d'un homme grond, bien pronor· 
tiollllé, portnnt des moust8cb81!. des f8Y<>ris cotelP.1-t~. 
Momly &~if. dit·il, des che-ven:x cbatrrins, la Olll'Ofl ,le 
coltl!-'or fane~ a~'>Si,. ll ne,poftait Jl!lS de lunol,(M ot 
s'i l avait. 1m pinc{l·Dez, il Dl! s'en ser,·ait pas rég11Ulke
mcnt. 

J':m;ueo:o A lA iU-és-cnle, Moiaieltl" lt. proeur(\\)r ,1., la 
R 6pohlîque, la })ortrnir ,le L éon et celui d 'ArJl'ln.ud 
Pelt7.er~ en Yous pr.il.uH rio le~ r.eprésentw à ten:,.: Q\li. 
Al'~ncontrE> <lo mes prévi~lons-, croiJ'llieut se souveutr 
d'avolt· vu Mu.rror.,. 

On i;·esi adressé à Londres : 

Hap11ort de La ron,m ,\Hilropolilalno de l.oodre~. 
Extrait. 

Eu refi!t•ence aux 1Jilîi!rentes QUA!llioos domanrlées 
dap~ les lettres artaohées doMQns. Willemaers, procn· 
rcur du rOi.· louchant l'ooQuêt~ (ICtuellement iosliluclo 
f) Rruxcll11scof\lre LéoneLArmandl>eltzer,j'ai l'honneur 
de vons informer que j'ai Jhlt des recherches. Ellos onl 
donné lœ résultais suivants: •.. 

2° J'ai fait (les reehernh11s-à l"hôlel du Gbariog Cross, 
afin de déterminer ou vérifier si Lëon Peltz-er a résidé 
,lans r.et Ml{II en noven1brc d~nnior sous lo nom 
d'Adornho Prélot- el si, à la awmc éPo(lUe, Ilenry ou 
Willam Mur:iy dcmeu,•ail ct:ins co même hôtel. 

D:inii lès livres cle J'bôll'll 1onus pour vi$ileurs on 
voyagr.uMC. j'ai lrouvé qu'on/'! g_orsonoe. 11'inlituJa111 
Adolnho l?rélar~ v est arnvée daoJ la maiiotlo du -10 el 
:i qulltt ~ns l1t ~oiréc rl.111-1 novembl'{l- J'ai montr~ la 
phoLOl[NIPbie do Léon Pèll~r :inx employés do l'hôtel, 
mais ils n·onl p:is 110 le r~:oonatlrr, 

J'ai :ttlilSi tronvf ln nom do Mnray Ilî'nry con,010 étant 
:lfl'ÎVO l1 l'hôtel ma et .ayant qoillé le 4 novembre, mais 
on oe sait rieo qua11d à ce qu·est ce nenr·y Muray. 

A Londres <lonc, ~me trace sérieuse apparalt. 
Lt'..on Peltzer d il qn'H a eu avec Murray des 

enLrevues an Chariog Cross H<>teJ. 11 dit qu'il est 
arrivé dans cet hôtel au commenoemenl de no
vembre ... ·on a ,·érifié : il y avait eu, le 10, un 
.Prélat dans cet lÎotel. Cela a été constaté. 

Le ltlBlll&,rnpport CQnstate q1~'à cetMtel a logé, 
du 3 ail 4 novembre, un ·w .. R. Murray. Eh ! 
bien. celte piste n'a pas é~ suivie. Léon a de

' mandé 9Jl'On prU des renst-igneœents par la voie 
desjoutnau:x. Cela ~-t-il été fait ! 

Le 2~ juîHeL1 le juge d'instruction demanda à 
Léon dçjui donner de.ne~emen~ nouveaux 
co~cernant Mu.rra-y, et d'indiquer les démarches 
à Jaire. 

Le 1t"' ao11J, l':ir,ens~ fit une r.ommunication 
dans laqnelle de:; 1·~n~ig&f'me111.!i, importants au 
peint de vne du sigualeUJent ùe àlurray, Curent 
révélés par lui : · 

!I Murray. quoique d'u r1 eit.érieor ,le geuUemau an· 
gl&is, est Américain de naiAAance, et j'a~ lieu Ile sup
poaer qu'il tlSt né dans one del! gra,ndes villes de 
l'Ouest. Le fait de porter deux prènoma est, sous ce 
rapport, CàrM:térbtique , . . . . . • . • • • 

• •. maisilavaiL au petit doigt de la main gauche, nu très 
beau diamant, Qll'll me dù;ait a,·oir acheté cti.ez Tif. 
fanyàNew-York ....••. • . . ••• 

... Cette photographie provenait, sije,ne xne trompe 
tort, d:un atelièr de Lond~es, et avait cette particula
rité, qui ponrmit être un indice pour les recherches 
q_ue la justice pourrait taire, 11u'eJle était une imita
tion d'une photographie connue de la pr1nceS&e de 
Oailes, port;a111, ~ J?i!tite fille sur S<tD <10.-1. 

A SOù r.rtou,- du Ha,Te, et pendant la semaine tle 
:Xoél, il hal)itait a:rec: sa famille Brighton, d'où sa ' 
fl!1Xlll1&llevl1t le Ye.nïtreJoîndre à-Paris, et7a cômme f 
a :Richmond, on doit pouvoir retrouver MS traees. 
• • • • • • ... . , ~ .... - .. • ... "; r, • -~ • • • • • • 1 

Lorsqu'il viÎat, ;no v,~ir Cl ~18J!Cil" Sl0l', llù llS <lu,t.ri.t.>s 
ellllemble à l'Abion hôtel etje le prêsencai à un de mes , 
ami.l. T ~i longtemps, ninemeut cberclle à me le np· • 

peler, maisjesnig presque certain, aujourd'hui, que ce 
fut uu nommé Oeorge A.ndrew, ou bi.en un nornro,_e 
James Strang, tous dew: de mils amis. 

A Détroit (Micb.), 101,;queJe revis Muray en 18$1, il 
y étllit, comme je l'ai dit, -pai·ticulièrement en vue du 
perfectlonnemeot d'11ne ancienne lig ne faisant le ser
vice du Lac, par radjonction de nouveaux vapeurs, ou 
bien ('D ,Tue de l'établissement, d'une uouvelle ligne. 

11 éfnlt1 en tons caio, clepuii1 qoelq11e tempgA Détroi t, 
ayant entrè. a-utres également été, à. ce voyage IA, à 
Chicago, et comptant retouroer en Europe par l'Al
leoline, viâ Glascow. 

Aussi,&estraces doivenHllleslitreégalementretror.
v6es dans ces para.gCJ!, et ,spécialemeut à Déa-oit, oil 
de!l inform·a1ions prfaes auprès des i,oclétés de stca• 
mon l'11.isant fo sor\'ic& du La-e1 ne peuvent manquer 
d'aml.'Yler rll:is résult11ts. 

,.JI s,;e montrait s1utout. tNS intéres!lô llll d6vl)lopi•o· 
ment des ,•Hies t!e l'Ouest, dont il parlniLon connais, 
sance de cau>'e, !<'ét-en<lout surtout Rur l'avenir brillant 
t és8"'6 :l. St-Loui.s 1>ar ses rapports 1luvin11x avec la 
Nouvelle Orléarui ... 
........... ' ....... . 

. .. l\Iurray me parla éplement d'une compagnie de 
chemin de for Américain, je crois 'me l'appelel' qu .. 
c'était le • Ph.iladelpllia and Reading Railway Cv • 
qùi, à ce ,,~'il me dit, a de nombreux actionnaires en 
Angleterre ... 
. . . . . - .. ' . . .. - . . . . . . . 

... li me -parla to11cbant un,e r emarque que Bernays 
avait faite dans sa lettre à la. Cl• des Water Workll, 
d'actionnaires qu'il <'.onoah;sait et aui>rés desquels il 
llUrait pris deç-tnfotmations .•. 

. .. Mais je suis convaincu qnll par la publicité des 
Jourpaux des constatat1ons pr~cieuses pourront êt.re 
faites ... 

Qu'a-t-on füil en suite<ll' ces iü.dicaLions ? A-L-on 
-recherché Murray ~ Brighton? à Richmond? au
près <les actionnaires du Water-works ~t 01•? à 
Détroit? à St-Lonis? Rien; on n'a rien fait ! 

On l'a recherclté à Pari$, oil l'on ne pouvait pas 
le trouver! 

Et remarquez, l\lessiours, eo ce qui concel'ne 
celte société des eaux (Water-works), que ~lre 
piste était particulièrement imporl.dnte au procès. 
car il en en est qneslion dans la correspo ndanœ 
de Vaughan avec Bema~·s. 

n-1. l'avocat géniral à Léon PeltZP,I'. Prétendez.. 
vous qu'il y avait des actionnaires du Water
works dans votre société transocéaniqoe? 

M• Rob~rt. Oe n'est pas la question! Ce que je 
dis, c'est qu'il fallait demander Ia lislo des ac
tionnaires de la société des eaux, et tàcber d'ar
river par là 11 obtenir des renseignements . . Vous 
avez bien su interrogn, c1uaud v,ous y aviez 
intérêt, tous les hôteli~l'!'i, tous les armuriers, tous 
les t'Oift'eurs : 4-l>O coiffeurs, lfessieurs ! 

l\f• Picard. A charge l 
Mc Robert. A charge, toujours! Il n'y a pas de 

coiffeur à décharge. 
Il y a des l\1ur1•ay à Détroit, à Chicago; un 

IL Murray habite Saint Louis. Pourquoi n•a
t-on pas dirigé de ce côLé les investigations? 

Si l'accusation peul cljre que nous n'apportons 
par la preuve de l'existence de Murray, elle ne peut 
dire qu'elle apporte la preuve contraire. Vous 
n'avez, dit le ministère public, aucune pièce, 

' aucune lettre concernant vos rapports avec Mur
ray. L'objection est-elle bien sérieuse! 

Si Murray était un fersonnage inventé à l 'awncô 
pour Jes besoins d vne défense, et cela par les 
hommes les plus habiles à machiner un crime, il 
y aurait des pièces, des leUres, des études, des 
notes. Les voleurs ont toujours leurs passe-ports 
en règle. Et ici, était-il donc si difficile de se faire 
adresser des lettres, des téli\gr.}mmes, de fabri
quer une correspondance fictive? 

Mais toujours on a, à notre égarù, l:i rui}ilie 
attitude : s1 nous produisons des pièce:;, on nou:. 
::Utspecl.e ! Si nous n'en produisons pas, on 1100$ 
susp.-r.~ encore! L'ou nous SllSpm;,te toujoui-3 ! 

L,•on PPhzer aV'lnL lué,Bernays dan:i le,, cond1-
tioos qu'il rapporte, devant fuir, li n·y avait de 
salut pour lui quedanslad~structtonde Vaughan. 
Il fallait donc détruire les documents établissant 
un rapport entre Vaughan et Murray! C'est lim
p.idf' ! C'rst ce qu.'il a dit sans œs~e ! 

llais ,:,i,conuuefacc'!-1salien 1 .. .!>Up~•ow.M111 ,,y 
, . .,l t<n t'>lément du c!rJUIP. unn o:JHh~ e.:;s-•ri! idlt,-
1111 s,,_., 1n,· rou,;, rti; "nlr..- 11'~ frèrt",,. -..v\' •? t ru,-
1p1it.è,-, 1V') aur-l,t .ll•» 1•1euves, "le, 1, irr'.i-"- ,l~ 
nolt::-,.,ll':s f.uut~. ~11 r1.,1.t..d, s 1;1éj,<i,i1un.c~. On 
pf'e hur:i·l , Id..; ti?!ii-f:.~;a' ~ }Ian·,y. G un?XI- uL 
"'1 ..... .. t , 1,. a,T111·1l1Js·. \ ~·•i,. J, , ov, l d 1 , : G'. :-,t 
A- .:_r;û ,111i le:. :1111·.ul !Jb:-i 111 ·-; ! Il <':i l vr.u qu'tl 
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fa~it le prouver. - Belle affaire! On ferait 
verur les experts en écriture et il serait bien mal
heureux qu'on ne trouvât pas soit la panse d'un a, 
soit le délié d'un e, soit la queue d'un p, pour en 
fuire des ressemblances accusatrices! 

Autre objection : L'éclipse complèLe de Mur
ray. ll ne se présente pas! Voici quelqu'un qui 
a voulu faire la fortune d'un homme dont les 
dehors lui plaisaient, qui lui a confié les nézo
ciations préliminaires d'une affaire importante, à 
conduire avec prudence et habileté; el voilà ce 
protégé qui noie et ruine son affaire dans un 
scandale épouvantable, qui commet un crime, ou 
un accident qui offre les apparences du crime. 
Que dira nécessai!"9ment le protecteur! Mais: 
« Je ne vous connais plus. Je ne vous ai jamais 
connu! » C'est, en effet, ce que, d'après Léon, 
Murray lui écrit à Aix-la-Cliapelle. Murray, a 
dit Léo~, ne veut plus reconnatlre ses relations 
avec mo1. Ie le crois sans peine! Et l'explicaLion 
est encore plus aisée si l'on admet ce que la dé
fense croit être la vérité, ce que Lé(\Il Peltzer a 
dtl. croire lui-même lorsque ses illusions se sont 
dissipées, c'est-à-dire que Murray ne serait r,as 
un puissant capitaliste, mais un chevalier d in
dustrie, portant peut-être un faux nom, ayant 
tenté quelques escroqueries dont lui, Léon,aurait 
été l'instrument, ayant toutes les raisons du 
monde pour s'effacer, pour ne pas être mêlé au 
fracas de celte affaire! L'homme le plns honnête 
du monde y répugnei-ait ! A fortio?'i, 1111 fripon. 

caisse, attirer le capital. ou hien. ce qui esl plus 
pratique encore. négocier Je coRLrat provisoire et 
obtenir une grosse commission. Mais n'est-ce 
pas là ce qu'a voulu tenter ce Murray? 

li y a, 11 cet ~a-a.rd, une déposilion importante, 
celle de M. Ot.let (1). 

Le Murray dont parle cet honorable témoin, 
est-il celui de Léon? Nous l'ignorons. - Nous 
constatons seulement: ldentilé du signalement; 
Identité d'allures de cet être ioi;aissisable; Iden
tité de procédés, à telles enseignes. que nous 
pouvons dire : si ce n'est lui, c'est donc son frère . 

QU:importe le prénom? Qu'importerait même 
le nom? Est-ce que celui qui veut profiter du 
nom d'une personne honorable, ne change pas 
de nom et de prénoms? Tous les jours on con
damne des gens pour escroqueries à l'aide de faux: 
noms, de fausses firme$, de fausses entreprises. 

C~tte voie peut être féconde, ouverte par 
l'accusé lui même, indiquée par ses antécédents, 
logique a,vec ce passé commercial que le minis
tère public signale; cette voie n'a ~s été e1plprée. 
MaisJes·éléments que nous avons pu recueillir 
sont de nature à engendrer le doute. . 

L'escroquerie est plus vraisemblable que l'as
sassinat, et les circonstances du pfocès sont bien 
plus compatibles avec cette hypothèse. Le faux 
Mm , le faux personn::ige, les fausses entre'prises, 
1\;1 .. 1.ig•· rromreur de ressonrrrs- 011 <l .. ri11li>sses 
St\ll l les él,•rni>nl~ ordinaire4 d,•;; 1°1';.lncl,•s lin:in
cières. Voilà pourquoi nous n'avons pas <li.! r•ièccs. 

Voilà pourquoi Murray u'appal'att pas. Di::111audous-11ous maint1:11a11t pourquoi Léon 
Le ministère public se prépare un triomplle fa- s'est adressé à Bernays. Rémarquez dtabord, 

cile en défiant ladéfen.i;e de produire un l\furray Messieurs, que c'est le pt·emier soin que prend, 
semblable à celui que l'imagination prompte à en .Angleterte, quiconque entreprend une irosse 
s'illusionner du pauvre Léon, avait conçu : affaire, que de s'assurer Je concours juridique 
u Millionnaire, fondateur de sociétés, remuant d'un homme de loi. Toute affaire a son sollicitor. 
de grandes idées et de grands capilauxJ » Fort Pour se l'attacher, on emploie ce procédé signalé 
de fimpuissance où nous sommes à faire appa~ par le témoin Langlois : on envoie an ~ollicitor un 
rattre ce personnage, le ministère public formule Refreshroent, une avance d'honoraires. On ne 
son dilem1.11e : « Ou Murray, ou Armand. » Ar- peut agir autrement. . 
gui;nènl dangereux! Argument illtsgitime! Car un Puisqu'il s'agissait de faire quelque chose à 
accusé ne peut nuire à son co-accusé par ce qu'il Anvers, comptoir, succqrsale ou agence, c'était à 
dit, et bien moins encore par ce qu'il ne dit pas. un avocat d'A.nvers qu'il fallait s'adresser; or, 
Si Léon produit une défense qu'il ne peut justi- Bernays était tout indiqué; très capable, très 
fier, il ne s'en suit pas que le ministère public actif, très influent; il était le gendre de mon
soit dispensé de toute preuve en ce qui concerne sieur Pécher; il avait pris part à la fondation de 
Armand. la Société du Sud ; il était l'avocat du Water-

Mais une considération renverse le dilemme. Works company, ce gu'on lui rappelle; il était 
positivement le premier avocat d'Anvers. Et vous 

C'est l'argent! la question d'argent! Encore savez, Messieurs, qu'il gagnait 60,000 fr. par an. 
et toujours! Armand a eu des saisies pour con- Aussi Je 4 janvier, Léon lµi écrit : 
tributions ; il est en retard de payer ses loyers, i1 
met des objets au mont de piété., . El J>Uis, il y a u Les informations recueifüts par plusieurs de 
l'expertise décisive que- vous savez, Messieurs. » nosamis, parmilesactionnairesdelaCompagnie 
Ce n'est donc pas Armand qui a procuré à Léon » des eaux d'Anvers, confirment pleinement vos 
les sommes impqrtantes qu'il a dépensées. Il y a » vues sur ce point et nous sommes heureux. pour 
donc une autre source, c>est certain! Que n'a-t-on » raide que votre expérience à ce sujet sera pour 
pas.supposé? On a supposé que Bernays lui- . »nous. » 
même avait payé les frais de son assassinat. Il Il était, de tous les avocats d'Anvers, celui que 
fallait donc admettre un accès dans la maison de les drconstances désignaient le mieux au choix 
Bernays, des intelligences dans la place, des de Léon Peltier pour l'affaire dont il s'agit. 
comphces peut-être! On a reconnu, et cela calé- Mais, dit on, Bernays connajssait Léon Peltzer. 
goriquement, que celte hypothèse devait être Gela est vrai. Mais Léon Peltier connaissail son 
abandonnée. mérite; n'est-il pas naturel qu'il ait pensé d'abord 

Encore une fois, donc, l'argent, le fonds de à son défenseur? Les • autres avocats d'Anvers 
roulement de l'assassinat, ne vient pas d'Armand! eussent pu également le reconnattre; pour lui, 
Il doit venir d'une autre source, bonnète ou cou- le risque était le même, et Bernays, lui, était son 
pable, mais laquelle? Encore une question sans ancien ami, son ancien avocat! Si, de fortune, H 
réponse aucune I Encore une impasse, encore une le reconnaissait, ne pouvait-il pas avoir foi en sa 
impossibilité devant laquelle l'accusation se trouve- discrétion P Et ce qu'aucun antre avocat n'ellt fait 
açculée I pour lui, si les choses tournaient mal, Bernays 

Sans doute, il est difficile de croire qu'un ne,l'ellt-il pas failen faveurdesonancienneamitié! 
spéculateur réellement sérieux ait fait de Uon Uon, du moins, ne pouvait-il l'espérer? 
son agent. Cependant Léon, par son intelligence, Mais Léon n'a-t-il consulté que Bernayst Non: 
son expérience des affaires, sa connaissance des avant de s'adresser à loi,il avait consulté un avo
Jangues, par les qualités qui frapP.aient Kraker, cat à Amsterdam, Asser; trois à Hambourg, Bra
peut être un auxiliaire précieux. Il est difficile kenhof, Herman et Israëls; un à Brême, Pralle. 
âe croire qu'on homme d'affaires important ait Il ne s'est pas mis en rapport, dit-on, avec des 
choisi pour agent une épave de la bobèmo com- capitalistes, avec des .hommes d'affaires; mais ce 
merciaJe, ait pris comme agent un homme com- n'était pas son mandat. Il s'agissait de planter des 
promis. obligé de prendre un fauix: nom. jalôns, d·établir le terrain juridique, de voir ce 

Mais, au contraire, celte situation interlope P,le les législations permettaient de faire. Dans 
était de nature ~ déterminer le choix d'un spécu- 1 hypothèse d

0

un plan longuement prémédité, 
lateur véreux, d'un aventurier de la finance, dési- ellt-il été plus difficile de consulter des hommes 
reux de diriger contre les capitaux belges, si cré- d'affaires, des négociants,. que des hommes d_e loi? 
du les, hélas 7 un de ces assauts presque toujours On a trouvé, rue de la Loi, 1.1n document qui à sa 
heureux., dont il y a tant d'exemples. 1 valeur. L'inventaire des pièces trouvées "daos la 
· On demande Murray grand seigneur. Pour- i hotte aux lettres de la rue d~ fa Loi, renseigne 

quoi ne pas rechercher Jetripotier d'affaires! Est- ·
1 

une !etLre e~voyée par la_ société John Cockerill à 
ce que cela est invr~isemblable t S,er~ln~ à l adresse du sieur ~ enry Vaughan. Il 

Combien de fois n'avons-n_ou~ pas. vu 9es SP.é· s agit d une ~ema,nde de renS8l;oements touchanl 
culateur!l de ce g_enre, Américams ou Anglais, . Ja ~nslr~ct1ond un steamer. . 
chercher à Ionaer des succursales ou à faire des 1\1 Picard. C'est la lettre au suJet de la
opérations pour des sociétés étrangères aux capi- quelle on, a di}, ~~s le P.ublic, qu'ell~ étaitla 
tanxles plas respectables! Combien de fois n'avons preuve q~ on s était rn~rod~1t dans la maison rue 
nous pas vu de grandes maisons de banque 00 de_ la . Loi après le 7 Janvier. La lettre étant du, 
de commerce dont l'actif se réduit à Ja plaque de 8 Janvier et ne se retrouvant plus, o_n a con_c~u 
cuivre qui décore la porte, et aux quelques meu- cela, sans se douter g~_e la let~re avait ét! saisie 
bles qui garnissent un entresol de Ja cité' N'en dans la botte, par l instructron, et quelle se 
avez-vous pas rencontré, l\f. l'avocat géné'ral. el : trouve aujourd'hui au dossier. 
n'en avez-vous pas poursuivi, avec votre élo- 1 M. l'avocat général. Vous savez-l'apprédation 
qùence à laquelle je rends hommage! Ooîs-je I de M. Sadoine au sujet de cette 'lètlte? 
vous rappeler, Messieurs, cette société anglaise, 1 .M· Robert. Peu importe! cela no touche pas au 
fondée au capital de 40,000,000,, la société Do~l- l fait quPje rélè\!e èn ce moment. 
t?n, fo_ndé~ à Londres par . de. su~ples commis~ I On dH .qu.e ces négociations. préliminaires 
s1onnaires . El _le fo~dfteur n avait. pas de quoJ étaient une ridicule !fantasmagorie, mais ceux 
acheter un habit noir. Il en devait emprunter avec qui ces négociations sent nouées ne sont 
un pour se présenter d~mn:ient aux ~nds per- heureusement pas de cel avis. 
sonn:iges avec lesquels 1 affaire Je mettait en rap- A. h d t ·i h te ·u· t 1 port! sser, omme ,_on a au .. {>OSl on e e 

Ces sens-là ont de grandes vues, de grandes caractère sont men.Qonnés par M. De Qauq11.e, rap7 
espérances; la matière de leurs opérations em- port_e « qo; Val!Jha~ s est _présenté chez lm 
brassent les travaux pab/ics, les chemins de ter, 1 » d1~ant qu 

1
11 lui_ a~1l ~lé s1gnalé com.me oon- . 

l'exploitation des forêts, des mines, la navigation. , » naissant l angl;i1~ (c ~1t exaGl), et Jo1 parlant 
On s'efforce d'obtenir selon l'occasion une con- . » de ~uccu~le a établir, le consultant sur .les . , • 1 
~s~on •. une pr_omesse de venle, un contrat pro- i· 
~soue, ~ne signature. Et alors, 1:0 qui n'éLait 
r1en a p~ UB corps. Il y a quelque chose, il y a 
un objectif. On peut battre monnaie; baure ~ (1) Voir aotre numéro 13 {éd. •P'ci.alel. 

l) formalilés. et disant qnïl revienùrail ou lui a,·ec ltlsquels on noue ~s né~oc.iations et qlli ont 
n forirait. Asser lui a donné sa carte. qu'on a pourtant quelque expérience des hommes et des 
u trouvée dans un tiroir rue de la,Loi. 11 :,tfaires, soient tous d'un autre avis! Asser et 

QueUehnpression a-t-il produite? .Brakenbof, deux avocat:s expérimeuté.-. prennenL 
' « II élait pa:rfaitement au comant des affairt'S au sérieux l'homme et. l'alfairo.laot E-lle esl perti

" maritimes. Ildoitavoir visité Loodres et l'Aµié- nemment exposée. et vous pal"le-t de fantasma
« rique. n en parlait en connaissance de cause. 1) gorie ! · 

Les libraires viennent nous dire qae Vaughan Noos arrivoni; à une partie capitale, celle que 
leur a acheté des documents juridiques el corn- le minislè.re pobLic considèr& comme sa forteresse 

· ,. établir d é d la plus importante. Ce sont Jes ,télégrammes 
merciaux propres a es tn es. Louis · Wouters, ce nœud vital de l'accusation. 

En quoi, dans le système de l'accusation, ceci Vous voall en souvenez. Messieui-s les jurés, on 
pouvait--il faciliter les plans de Léon? a saisr,ll. Hambourg el à Brême.deux télégrammes 

Arrivons à Hambourg. Que nous ditBraken- expédiés à un sieur Louis Wonters. 
bof! « fai prisJa cbos.e an sérieux. Vaughan avait Le premier est o:xptsdié de Bruxelles le 14 dé-
l'air convaincu. 1l n'était, du reste, question que cembre. JI est ainsi conçu : 
de poser les bases préliminaires de la compagnie 
t ·•éta· ullé 1 t lïés à 1· « Arrêt B. sans présenter grands avantages, 

e l is cons · pour es orma 1 remp ir » faisable cependant - Atlire toutefois attention 
pour établir cette compagnie à Hambourg. Il de· 
vait aller à Anvers, et il m'avait écrit q_u'il m'au- 11 présence C. Attendu réunion plus prochaine 
rait envoyé un rapport. » Brakenhof aJoute que ,, possible avec avis écrirai plus. » 
Vaughan lui a dit que sa ligne partirait de Ham- Le 24 est expédié d'Anvers-bourse H 1/2, à 
bourg, Brême ou Anvers. Brême. Bureau restant. - Il est ainsi conçu ;_ 

Herman ... Remarquez qu'il exprime à Herman « Expédie document C. Réclamez. passage. 11 

le désir d'avoir un avocat T.Ii eilt « much in- Le ministère public ne rattache que fort indi-
fluence. » Herman lui dit qu'il n'a pas « mucb rectement ces télégrammes à l'accusation. 11 en 
influence et l'adresse à lraêls. Celui-ci remarque tire celte conséquence que, contrairement à l'ai
qu'il n'a pas de .-éférences et le prend moins au légation d'Armand, celo1·ci n'ignorait pas la pré
sérieux. Mais il ne peut dire toutefois que Vau- sence de Léon en Europe, et qu'il le guidait et le 
ghan jouât la comédie. conseillait dans ses démarches à Hambourg et à 

De Hambourg, il va à Brême. Il se rend chez Brême. Cela· est de peu d'influence au point de 
Rodolphe Pralle. Il a deux conférences d::ms la vue de la participation au crime. - !\fais pour
mème journil;e du 16. Pralle fait la même décla- pt:°~lic.examiuoni; ies allégations du mimstère 
ration. Il dit que Vaughan lui a fait la plus 1111 

fav:orable impression : qu'il avait l'air convaincu, !':; rl'abord, ces télégrammes sont-ils adressés 
qu'il n'a eu aucune raison de douter de la sincérité :, 1 <•,,111 Peltzer ! Qui Je prouve? Où est le contact! 
oe son caractère ni de celle de ses projets. Dit ou qu'il ait reçu des télégrammes? Les a-t-on 
Qu'indépendammi::nt de la fondation de la so- tn11,,·és sur loi? L'a-t-on reconnu au bureau télé
ciété pour laquelle il demandait éventuelle- graphique? A-t-il parlé de ces dépêch01> à quel
ment son assistancejnridique, on a parlé d'achat qu'un? Non, rien de tout cela. O'est encore une 
de vapeurs, de 1-elat1ons avec les cou1·1iers ile na- fois une simple supposition. 
virès,dela composition du personnel,elc.,<le tout ~Iontre-t-on qui>.quélque part,l'accusé ait pris 
ce qui pouvait intéresserune entreprise semblable. le nom de Louis Wauters? 
Il dit encore quïl se rendait en Angleterre par Non. il Pst Vaughan, rien que Vaughan, el les 
la Belgique, qu'il passerait la Noël avec sa fa- cowmumcàl.ions qui lui sont faites, pour n'être 
mille en Angleterre, qu'il lui donnerait de ses point suse,ecles, doivent s'adapter à sa persoona
nouvelles après qu'il se serait mis en rapport lité artificielle. En somme, qu'y aurait-il d'éton-
avec les auLeurs et directeurs de l'entreprise. nant à ce que Vaughan, qui voyage pour affaires, 

Voilà la ridicule fantasmagorie! reçllt des instructions téltlgraphiques de ses 
Un tait me frappe. Léon parle à Brakenhof commettants? Mais poo-r retirer des télé~rammes 

du projet d'établir à Hambour~, Brême on An- bureau restant,il faut produire certaines Justifica
ver$, le point de départ de sa hgne, et étudie la lions, ùne carte, un.~ adresse de lettre, une preuve 
côte allemande. Cela est dit le 12 décembre. Il d'identité. 
dit à Pralle, qu'il ira passer la Noël en Angle• A-t-on prouvé que jamais Vaughan, dont les 
tel're. Et cela dès le 16 décembre! Le ministère moindres démarches sont signalées, ait possédé 
public cependant dira qu'il ne va à Brême qu'en ou lenM de se procurer de pareils documents? 
suite du télégramme du 14, Louis Wouters. Qu'il Une preuve péremptoire que ces télégrammes 
ne va à 1-,ondr8$ qu'en suite de l'expérience de ne son& pas adressés à Léon Peltier, c'est que le 
tir faite ~ Anvers, !e 28 décembre I E_t le voyage seèond télégramme, celui expédié à Brême, bureau 
était ~éc1dé dès le f6 ! Cela est acq,u1s I restant, n'est pas retiré. C'est .énornie. cela 1 

Quelqµ,es mots maintenant concernant la cor- Voilàdesdocuments d'une force.probante immense 
respondance avec Bernays, à Hambourg. Vous dit le ministère public, on ne peut plus compro
verrez, Messieurs, si cette correspondance est mettanls,etquî,poisqu'ils sont adressés à un faux 
sérieuse. (M• ll.obe1·& donne letture de la lettre à 1110m _et dans un style énigmatique, supposeµt une 
Bernays du 1.0 décembre que. nous· avons publiée convention préalable 'èt une nécessité de corres
déjà. li indiquA la pertinence des questions qu'il pondre; et ce télégramme, on ne le retire ~; ces 
pose au point de vue de ratîaire). mslructions dont on a besoin, en s'en passe. Bien 

Et remarquez qu'il ne dissimule point sa con- plus, il n'est même pas réclamé, ce télégramme 
naissance de la langue française! Il soulève u,n attendu, relatif à des documents sollicités 1 
coin du voile de son anonyme! Pourquoi l'ellt-il On a faib;les recherches; et l'on a acquis Ja 
fait, s'il avait tant d'intért-t à cacher sa personna- preuve fOsitive que ce télégramme si ind1spen· 
lité à Bernays ! sable, n a pas été retiré 1 

Voici la réponse du 12 décembre. Tout est C'est M. Fevrier, directeur du télég1-aphe, qui 
traité de la manière la plus sérieuse; 11otammen&, écrit lui-même : 
Bernays fait observer le peu dl3 faveur dont jouis- « Il n'y a pas eu dans mon bureau de démar• 
sent les armements dans Je public : cbes pour r.etirer des télégrammes à l'adresse 

Anvers lei! décembre i88l Louis Wou~rs. » 
Monsieur Henry Vaughan àtHambourg Cependant Vaughan a été au télégraphe Je 16. 

• • . . . . . • . . • . . . • . . . . . . . . • . • • li a expédié un télégramme à M.Almain pour rete
•·· Bien qu'Anvers soil une place extrêmement impor· nir la maison, rue de la Loi. Et il n'a pas ré

tante, les armements n'y Jouissent pas d'une gra.nde clamé de télégrammes! D'ailleurs, pourquoi de 
faveur dans le public. nom de Wouters ! Pourquoi pas Vaughan tout 

Des entreprises antérieures malheureuses ont décou· simplement? Et n'eût-il pas été trop absurde et 
ragé les souscripteurs, llt Lou~ récemment encore. une trop louche de -se présenLer au même hureau 
sociélé belge, s.é.rieuse et puissanle,a vainement essayé pour expédier un télégramme sia-né Vaugi.-n et 
d'y émettre ses actions. "' ua 

Je pe.nse donc que vous aurez de ta peine à obtenir reti.rer un télégramme adressé à Wauters? Qu 'est
le concours de capïtamc a nver110is. ce qui e~~ pu empêcher Vaughan de recevoir un 
, Par conLre, toute nouvelle entreprise de transports tél~~mme, et pourquoi ce âégtùsement du dé
maritimes est la bienvenue auprès do commerce, qui 'guisement lui-même? 
voit avec satisfaction l'augmentation des moyens d'ex- L' · d télé à Al · pédiUon et la facilité des transports, pourvu qu'il n'ail en,voi .u gramme main prouve que 
pas.à s'y intéresser lui-même. Léon Peltzer ou Vaughan n'attendait pas de télé-

Chose remarquable, les principales Uines de notre fümme et qu'il n'avait rien de commun avee 
por~ son\ élran.gère.s: J:ei~ l_a R~r .Lioe, b~~~ · dis Wouters. fünon il e1lt écrit à Almain, il ne 
~~ttrt~\~~?~1

~ 0tl~•d1~ls /~gl1ê'\1f~~~: · ui ~llt P.as télégraphié. Où était l'urgenceJ ll 
drews, les lignes·da,~ol'qf 1lRoy:f lait, et"lt.&ooliral vait é_imt de IJ~~b~orS,_ pou~ dem_ander une p~· 
Steam Navigation Company. · longatmn du délai .d opuon: li était dans le délai, 
. . , . . . . . . . . . . • . . . . · . rien ne l'empêchait d'écrire par lettre. 

Co . . . • Non, Messieurs, cela est pour moi de touteévi• 
rq.me il.a ~1e.n ~~pris le 1â"1r, de Vaughan.: ~ence; il n'y J~c11.11e..,.t~}Jtion entre ces'téléfram• 

de monter ~n~ àff'àire à<,AnverS. ~me Jl ~~ln-' .~es Wouters et ces âe'ux actes important,; : Ou
pres~ de di_ss1per les_espérances q~i~ a pu con- verturc de correspondance avec BPrnays et loca -
cevo1r au s~et des ca~!~.iç-:°"!r.so1! .• • • ~tiQn cte la ~n Al~il!; 

El voyez co~m~"lout_ senchlttnè logl(r,u~enl :- · Voilà ce qui dov:ùt préoccuper- l~s conj urés 
nous ~lions voir b1~ntôt Léon . Peltz~r utiliser ces bien plus que le voyage de Brême! 
renseJgnement&, s occuper tres sèr1eusemeot de _ . . ,. 
l'affaire voir Jes personnes qui lui seront néces- . Léon va à Brê_me, non ,,oiot à raison d mstruc-
saires ' t1ons reçues, ma1.s parce que Brême est dans son 

•. . . . itinéraire, parce qu'après Elam.bourg, H fallait 
La. dépos1t1on de PraUe ~ précieus.e à cet égard. visiter Brème, parce que, dès le 12, il en parle à 

Il lm p~~le de Brême.comme tête de b~. A Ham- Brakenhof. . 
~a~, 11 Y a trop de ~~correnc~ .. !f3JS' Anvers, Brême préseolail donc des inconvénients, des 
lm dh Pralle, pourquoi ne chowssez-vous pa,s da}lgers. Pas d'avantages, mais aucun,ao point de 
Anvers Y Anvers! répète Léon, e-t le voilà. qui vue do crime! 
fait par~. à ~ralle de ce que ~rn~ys lui ~il ton- Fallait-il impressionnel' Bemays en datant la 
chant hn«iµférenœ des capitaux anversois pour leUre d'un port de mer f Mais c'était fait. La let
les entre~ri~ de hau~ port. • .r,:ous nous .adr~- tre était partie de Ha~nrg et la répon~ y avait • 
serons,_ d_lt-JJ, aux capitaux angla~. ~-

1 
été reç_ue: B~ays avait répon4u, ;ivait ~~plf. 

L'opimon do Pralle est caractéristique; elle est A quoi servait Brême! De Brême, on n'écrit 1,as 

1 
i~p__ortan~. Ridi~u_le fantasmagorie que œs négo- 1 à __ Bernays! Est~ bren. A.rmand qui a_urait signalé 
ciatiODS, dit le ministère publié. .ft est malhenrea 11 mconyénient ~ aller à Brême, au point ae ~e de 

i pour l~accusaûon que ceux à qui on s'adresse. 
1 

C ! G. veut dire Olason dans · un tél~me • . 



Cologne dans nn autl'e; il faudrait cepeoJant 
qu'on s'entendn une honne fois surie Mns de la 
lettre C? 

Pourquoi ne serait-ce pas Cologne,dans le pre
rui~r, ou Cllarlo1te, ou lout autre nom d~ ville ou 
de personne? Cfason, il va huit ans qu'il n'a pas 
vu Léon!. Léon est assez bien Mguisé pour trom
per Daumooche, auteurd I d~aisement. Armand 
Jui permet dé séjourner à l3ruxeUe$, de dtner 
à table d'hôte, d'aller aux thé!ttres , ?I Bruxelles, 
où réside la familJe, la ~re. le frère, ob Léon 
Peltzer a des amis, ou il a habité pendant des 
années! Et il craindrait Clason? 

Tl ne sort qu_'en voilure : maiB il ne reste 
qu'un jour, et l'hOLel Stilmann est fort loin du 
centre. 

)1• Lejeune.. Et puis, il pleuvait peul-être. 
Me Picard. On n'a pas, en eff'et, constaté à 

l'obiwrvatoire de Brême le temps qu'il faisait ce 
jour-là; sous ce rapport encore, l'instruction est 
inoomplète. 

M• -Robe,-t. Pais le premier télégramme : At
tends réunion prochaine avec avis, écrirai plus. 
Cela veut dire : u Je n'écris plas ! 1> 

J'altt>nds que nou_s soyons réunis, _suivant avis 
de vous, que j'attends. Si ce)a veut dire : j'écrirai 
davantage, où Léon a-t-il rrçu la lettre annonrjSe 
par le télégramme ,Ji, i4? n faut nn moins 
24 heures. Et dèi- le Hl, à~ ft,,., ,~-s. il u!légrapbie 
à l'hOlel Stilmann pour qu·uu lui retienne une 
cbambre.A-t-il télégraphié pour recuvoir ces docu 
ments? Non, il n'y a rien à cet égard. Aucun télé
gramme ayant un rapport quelconque avec l'affaire 
n'a été expédié par lui, si ce n'est celui à Almain. 

Motivé par une lettre reçue d'Angleterre, il en 
est fait mention dans les dépositiôns des témoins 
interrogés à Brème. Je n'éérirai plus, et, cepen
dant, à Brême nouveau télégramme. Le premier 
l'excluait. On sa ppose que Vaughan attend docu
mMnti, c'est-à-dire argent; on suppose qu'il est 
en panne. Mais ce n'est pas vrai, il a de l'argent, 
il envoie?iOO fr.àBernays, il paie son voyage jus
qu'à Bruxelles. A Cologne, il dépensera US marks 
en une soirée, souper et chambre. llien de plus 
èomproml?llant, rien qui laisse des lraces plus 
évidentes que les envois d'argent, et. puisquo 
Léon ei.L en route pour Bruxelles, où il arri-vera 
le 17 au soir. n'est-il pas idiot d'envoyer: de l'ar
gent à Cologne, alors que, dans quelques heW'es, 
on pourra le remettre, en toute sécurité, dtl la 
mam à la main ? 

Et si Léon Peltzer attend des documents, pou.r
quoi part-il sans les recevoir? Qui le presse ! 
En partant pour Cologne, il ne passe même pas 
au ûlégraphe pour voir si quelque chose est 
arrivé. Il n'attend donc rien! 

Et si, _par quelque autre voie i1;1connue, il a 
reçU' l'avts de· l'envoi de documents à Cologne, 
mais à qologne il ira évidemment. retirer ces 
docu.ments ! Qaè repondez-vous à.cela? 

On a interrogé à Cologne. Il n'y a point ea 
d'envojs d'arge_nt, ,de lettres -recommandées poste 
restant~, de mandat tél~ra_pbique 1l l'adresse de 
Louis ,Wouters ou de Vaughan. Voici. en effet, le 
rapnort $lu commissafre de police Dekey~er : 

Des recherches sont faites aux archives pour retrou
ver les· minutes qe tous les ui11grammes expédiés de 
Cologne pour l'étMUJger les 17 et 18 décer:!1bre, alusl 
que les regi~ ~ea mêmes qat'ea C(!?Ut~nt la. récep
tion ou l'envo~ de lettres recommandées ou cha.rgées 
pos~e restante. 

Malgrénn en.ml)ll très· munitieux, nos recherches 
restent vain'u, no11s ne trouvbns pas trace de l'envoi 
ou de la. l'éll6ption de lettr!35 ou télégrammes llOUS les 
différent& nom.s dont s~est set·vi Léon Peltzer. 

Les e,mployés ne se rappellent pas avoir vu uo indi
vidu ressemblant à celui représenté par la photogra-
phio. . 

Louis Woulers n'est donc pas Léon, document 
ne veut pas dire argent, C. ne veut pas dire Co
logne. Nous ne nous chargerons pas d'expliquer 
ce que cela signifie; cela ne nous concerne en 
rien. . 

Mais à l'hôtel de l'Europe, où il séjourna, il y a 
le même jour ùn Peltzer. Quelle trouvaille! et 
comment se fait-il qu'on n'ait pas incriminé cette 
ceïnçidence I Comment n'a-t-on pas dit: c'est une 
noqvelle entre!ue entre les deu1 frères ; Cologne, 
voilà la réunion prochaine annoncée le 14. 

Mais ce n'était pas un Pehzer intéressant le 
proeès.Cela a é1é établi bien heureusement, sinon 
voyez quelle charge contre nous 1 
, Armand Peltzer a-t· il envoyé ces télégrammes?.. 

Etait-ce le destinataire qu'il fallait dégui~er? 
Non, il l'était, c'était l'expéditeur. 

Le télégramme de Brême, datéd'Anvers,bourse, 
n'a pu être in.is dans la botle : les télégrammes 
expédi~ à l'étranger ,doivent être remis à l'em

. ployé el subissent certaines formalités. 
1\1. l'avocat général. Pardon, je conteste le fait. 

li wnviendrait de nous mettre d'accord. 
1\1• Picard. Il faudra vérifier. 
M. Jacob, Philippe, emplo;ré des poste.'i, à 

Bruxelles, qui se trouve da11s I auditoire, est ap
pelé et prête le serment d'usage. 
!f L'aV<>r,4t général. Vous êtes Je chef d11 burea11 

télégraphique de la Bourse de BrtJXelles. !;es tt• 
légtilmmes pour l'étranger, comme- les télégra.m
mes pour la Belgique, peuvent-ils être jetés ~ans 
la boite? - R. Ooi, et cela arrive souvent dans 
mon bureau. Il faut naturellement les affranchir 
d'un nombre de timbres tinffisant. Tel est dn 
moins le règlement. Les choses se passent égale
ment ainsi au burea11 central, où j'ai été pendant 
20 ans. l'ignore ce qui se passe dans d'autres 
bareaux. 

M• Picard .. Mais quel est l'usage? - R. L'ex
péditeur qui n'est pas familiarisé avec les tarifs, 
se présente au bureau, demande au préposé le 

prix du télégramiutl, rtkl:imc Ùt:!\ LimLre~. 1,·s =-11-
pose sur le,. 1éli1g.ram•1w!l. et rt'ln"I 1,, 1.Mt\~r ... 11 ·,,e 
au préposé. )faÏs si rexpéJiL,·ur conuaiL 1~ l.1}..t:i 

pour I'élrauger. il peut Cl)l!er des timbres sur son 
télégramme e.L le jeter dans la boite_ 

M• Lejeune. Deprus quand! - R. Dtpuis que 
les timbres adbMfs existent. 

M. l'avocat général. 
.fo dé;;irt>r-,.is 1v1s1>r :iu témoin une question dans 

an autre ordre d'idée$. 
Dans qutlles condi1ions les bure:rnx lélégra

phiques s'appro,isioonent-ils de formules Y 
Le lemoi11. Les bureaux principaux adressent 

leur demandA trime1-triellement. 0-s demandes 
arTivent au dépôt de Malines. 

M. l'avocat gé11éral. L'expédition est-elle faile 
par paquets? - R. Oui, par paquets de 6000, 
je pense. Les paquets arrivent ficelés . 

M. l'avocat gé11éral. Est-ce (Jue les formules 
vous arrivent détachées ou adbérectPs ! - R. 
Elles sont adhérentes par la tête, et sont par pa
quet de 10. 

M. l'a11ocal général. Les déchire-t-on pour 1.es 
détacher t - R. A ruon b!lreau on les déchire. 

M• Rob~l't. Messieurs, voici ce qui ressort de 
la déposition ,ln témoin; c'e~t qu'il faut, pour 
expédier do!< t,ilt\~ranrnws, des timbres adhésifs. 
Il fallait d .. 11c qu'Ariu:i od Pelrzer se lesprocuràt. 
i-oit 11·"' lui-même, soit par intermédiaire, etJ'ar
gumtul que nous formulions reste debout. 

Me Picard. Des deux télégrammes Wouiers, il 
y en a un qui est sur papier libre, et l'autre sur 
une formule, ce qui prouve que l'un a été écrit 
chez soi et l'autre au bureau. 

M. l'avoca: général. On peut faire prendre des 
formules au bureau télégraphique et écrire chez 
soi le lélégrammP. 

L'audience est suspendue à midi 10. 

L'audience est repl'ise à i h. 20. 
1\1. le prlsident~ s'expliquant al, sujet de la 

jonction de pièces demandée ce matin à l'ou ver
t ure de l'audience, déchre que ces pièces pour
raient être considérées comme des certificats 
donnés-par des témoins à l'appui de leurs dépo
sitions, ce qui pourrait être mterprêté comme un 
manquement au p1·incipe de !'oralité des débats. 
Il ajoure encore que l'on pourrait faire revenir les 
trois signataires, pour leur faire répéter orale
ment le contenu des documents qu'ils ont signés. 

Me Picard adhère à cette proposition. si mieux 
n'aime M. l'avocat général, qui connait ces pièces 
depuis deoi.: semaiilf's, se meLtre d'accord avec la 
défense pour en présenter les énonciations sous 
forme de notes de plaidoiries. 

Dl. l'avocat 96néral dit qu'il serait préférable 
dya11peler les trois témoins. 

M• Picard -répond que la défense se rallie à ce 
mode do procéder et qu'elle présentera aux trois 
témoins des qu.estions qui ne seront !)De la répé
tition du texte dtlS deux pièces, en demandant 
chaque fois à tous les trois : Est-ce bien ainsi 
que sont conçues les déclarations qne vous avez 
signées. , · 

li est décidé que les trois témoins seront en
tendus demain, mercredi, à l'ouverture de l'au
dience. 

M• Robert. Mtssieu 1-s, relativement à l'expédi
tion du télégramme Wouters, vous remarquerez 
gu'il n'y avait pour Armand que deux moyens de 
1 expédier : ou bien il le déposais, lui-mêm~ ou 
par un intermédiaire, au bureau, et vous savez 
que cela n'a pas été fait : l'instruction en a acquis 
la preuve, ou bien il devait le déposer, affranchi, 
dans la boite. Et dans ce cas, la moindre erreur 
dans la taxe, - taxe si arbitrairement appliquée 
dans bien des cas 1 - empêchait l'expédition. 
Armand devait Je savoir. lamais il n'eut risqué, 
dans une conjoncture aussi importante, de tout 
compromettre par une erreur de calcul, par un 
retard dans l'e..'tpédition ... Cela est 4vident ! Et 
d'ailleurs, n'ellt-il pas été souverainement impru
dent de correspondre, comme on préteud que les 
frères Pellzer l'ont fait? Pour({uoi ne paS- employer 
le langage chiff't•é t Pourquoi ne pas 1.•1ettre en 
œuvre l'un ou l'autre <les moyens usités en pareil 
cas, découper, par exemple, un passage de jour
nal. répondant à tel ou tel vocabulaire! Si le con
cert criminel avait existé, cela ne s'im;posait-il 

pasA! · ·11 · ab d ad' 1 ns1 tout est 1 og,que, sur A, contr 1c--
toir11, daus votre accusatiolt touchant ceg télé
gramm~. Qu.ant à votre expertise en écrit11re .... 
Attendez! 

Revenons au séjour de Léon à Bruxelles. 
Il y a d'abord le choix de la maison. Léon 

Peltzer a cherché noe maison à Bruxelles, ce qui 
est bien naLUrel: il fàllait donner de la consis
tanc,! à son :,lîaire, se présenter avec des dehors 
de solidité. Et remarquez comme to:ites les cir
constancessont concluantes: Il ellt pu choisir une 
m:tison meublée, il ne l'a pas fait. Pourquoi ? 
Longtemps il a hésité enll'e la maison du boule
vard dtI R~nt et celle de la rue de la Loi. Et 
c'est celle-ci qu'il choisit. 

Il avait demandéà M.Almainundélai d'optionde 
huit jow·s : de .H:tmbourg, il avait écrit ~Ul' de
mander une prolongation de délai; de :Brême, 
enfin, le i.6, il rarrète _définitivement. Pol.lTIJaoi 
ces h'ésitalions, puisque, seule entre toutes, œtte 
maison convient au crime; si elle reolre dans les 
exigences du plan, qu'on l'ar~te sans tarder, 
l'occasion pourrait échapper! Mais en quoi c;m
'Vient-elle si bien! Est-ce un quartier désert? 
Non, c'est un quartier mouvemenLé, rendu plus 
mouvementé par la présence d'une gare. C'est 
donc cette gare qui l'a déterminé, cet.w gare '{UÏ 
constitue un avantage C{l!eM.Almain a fait valo.U'. 

M:11'\ r,!Jl·· ~i,·c(l,i,t::nce accusatrice, c'est Vauol,:iu 
lui-nu~m,. •tt•i l'inili1111c> il Guyot comme ca1iS: dé
tu.1Um..u,1e du :.un 1..huii.. ! 

11 faut, pour qoe la maison soit mile, qae l'on 
sache quP. Bernays y viendra. Tout dépend donc 
de cela : Que Bernays consente à y ven111; tout ce 
plan"' élaboré si savamment depuis deu_x mois,est 
subordonné à cette invraisemblance. TI suffiL de 
di rH q1ûl n'est pas dans l'usage que l'a,•ocat aille 
chrz les clienL-., surtout inconnus. pour que tout 
soit à recommencer et l'on a dépensé de grosses 
sommes qu.c l'on ne pourra pas reconstituer_ 

Le voisina~ d'une station, que l'on peut 
indiqoP.r à Bernays. est-il certain qu'il P.n profi
tPra f Qui l'y oblige? Il peut continuer jusqu'au 
nord, traverser La \'ille, venir en voiture, accoru
p.rgné, passer chez son père, rue Montoye1·, avant 
d'aJler que de la Loi. 

Mais le billet de oOO fr. ! Vous connaissez, 
Messieurs, l'opinion du Langlois sur l'impor
tance de ce « ratfratcbissement » et a-t-on le 
droil de dire que, pour ce misérable billet, ~or 
c-c chiffre de MO fr., Bernays aurait oublié la 
dignité de sa profession,etdelui prêter bien gratui
tement des défauts que rjen ne révèle. Bernays, 
au conlraire, se montre généretul. C'est dans l'in
~rêt. de l'accusation quo vous lui prêtez toutes 
ces qualités négatives. 

Nvn, il n'a pas été si captivé par cet artifice, à 
preuve le propos qu'il tient à Mussely dans le 
train : u Je vais chez un chevalier d'industrie, ou 
un grand personnage. ,; 

Et puis voyez les conditions de la maison qu'il 
choisit pour le crime. C'est une maison claire. 
La po1 te est surmontée d'une glace qui permet 
de plonger dans le corridor où le crime doit 
avoir üeu. Le propriétaire demeure à côté. Une 
seule raison que le ministère public ne donnera 
pas, que Léon ne pouvait soupçonner, c'est que 
le parquet n'a pas l'habitude de découvrir les 
crimes qni i;e commettent rue de la Loi ... 

Et s'il'ne vient pas, s'il écrü tout simplement 
qu'il alt('nd Vaughan dans son cabinet, qu'il n'est 
pas d'usage que les avocats aillent chez leurs 
clients, surtout lorsqu'ils ne les connaissent pas. 
'l'ou; est ruioé,tout est par terre.Tou.test à rrcom
ruencer et. l'on a cependant employé une somme 
importante qu'il sera impossible de recon$tiLuer, 
car, le ministère public le reconnait, Léon n'a rien, 
Armand a peu <le chose. 

ilL 

1- 011 Lton dlPZ Decante s'inquiétant de la force 
,l> la pP-n(ltr:it:ion, de la justesse, de l'éclat de la 
dél·•nation? Xon, rien de tout cela. 

Ces re\'olve.rs sont retrouvés. Pas un n'a servi~ 
sauf un de a milimètres. Une seule cariouche a 
été brlllée et le 18 janvier le cnlot est encore dans 
le canon. 

Comme cela montre bien Léon, amateu_r d'ar
mes, ayant de l'arient à la main, cédant comme 
un enfant à sa vieille manie : ache~nt des armes 
nombreuses chez le même armurier. 

Voyons maintenant l'expérience ; 
Le 23 décembre, Armand Pellzer tire un coup 

de Nvolver dans la muraille de sa salle à man
ger. Sa petite fille et Ja gouvernante de celle-ci 
sont présentes : la cuisinière accourt tout effarée. 
JI lui demande : ceJa fait donc tant de bruit, Ma-
1·ie t lfoormément,répond-t-elle.- Ildit: c'esthon. 
c·es-t pour essayer . . . comme un homme contra
rié, dit l'acte d'accnsation, bien que celte préten• 
due contrariété ne résulte d'aucun témoignage. 
La veille, il avait annoncé à sa petite fiille, qu'il 
tirerait ce coup de pistolet. 

II donne à la gouvernante de celle-ci cette ex
plication : 

li y a des ouvriers qui travaillent non loin de 
chez moi, ma clôture n'est pas complète, fai 
vonl11 les effrayer. 

Mauvaise raison, dit le ministère public. Mais 
c'est précis4ment parcequc c'est une mauvaise 
raison que cet homme,si profondément habile. si 
infernalement habile, el s1 complètement préparé 
à expliquer son action, ne l'a pas donnée. 

Anna Deetjen est un témoin irréprochable, mais 
elle a pu mal comprendre : ce qui a été dit c'est 
qu'en vue d'une alerte, il voulait essayer. 

Et c'est en effet ce qu'il dit à Marie Duponchel: 
C'est pour essayer. 

L'essai ne fût pas fort satisfaisant: il avait visé 
la plinlhe, il y avait même adapté comme but un. 
mo1·ceau de papier (c'est dans l'instruction, cela 
n'a pas été déclaré à l'alldience), et il frappe le 
mur 20 centimètres plus haut. 

C'eS1. ce 1·e~olver qu'il a donné à James el que 
l'on a retrouvé chez celui-ci : le témoin Linden a 
déclaré qu'il l'avait déjà lorsqu'il fit s-on dém&
nagement. 

James lui a dit qu'il tenait cette arme de 
son fcère Armand. 

Lorsque l'ltarie Dupoochel fut interrogée, elle 
Ah! dit le ministère public, on connaissait rapporta quo,revenant de son interrogatoire, son 

Beroays, on savait qu'il viendrait - on avait maitre lui dit : <• ue dites pas que j'ai tiré. p 
employé à son égard uo charme auquel il ne résis- Dans une cause où l'on incrimine la moindre 
terait pas ; ou avait endormi sa méfiance par le h · 
procéd~ si généreux de l'envoi du chèque. Dès lors c ose, 11 eut été a:;sez naturel de ne pas vouloir 
Bernays était caplivl\ livrer à l'instruction un nouveau détail. 

On a fait à Bernays un cai-aclère adapté aux Mais je ne crois P.as que ce propos ait été tenu. 
nécessil~s de l'accusation. Certes, il aimait l'ar- Il l'eût été avant 1 interrogatoire, pas après. Il 
gent; mais poiîrquoî dire qu'il y subordonnait la eu_t été tenu surtout à Anna Oeetjen, autre témoin 
dignité de sa profession? du fait, el dont la déposition devait avoir plus de 

for<'e que c, lle de la cuisinière. 
Il n'~tait pas déj1l si captivé par le charme, 

puisqu'il disait à .Mu!ielly : a J'ai peut être affaire Marie Du Ponchel renverse le proverbe : -
à ûn chevaliet· d'indusrl'ie. » Vous croyez aux « Notre ennemi, c'est notre maître, ,1 - « notre 
pressenLiments deBernays, pourquoi ne pas tenir ennemi, c·~st notre domestique.» Quoi! aussitôt 
compt,e de Ci:lui-là, et s'il est formulé PD wagon, que la nouvelle d'un crime se répand, voilà cette 
il pouvait se fo rmuler plus tôL, se traduire dans domestique fidèle qoi se dit : « Ge ne peut être 
uue lettre: s'il ne venait pas, s'il était accompa- que Monsieur! ,1 La voilà qui tombe en arrêt de
gné, s'il venait en voiture, tout était fini. vant le revolver, disant: u Ah! s'il pouvait par-

ler cc revolver 1 » la voilà en arrêt devant une 
Et pais, messieurs, la commande de mobi- malle; la voici commentant et incriminant la 

lier chez Guyot, commande très sérieuse, c'était visiLe matinale de son maltre, à un endroit où 
pour Il? compte de la société de navigatioi,. Le beaucoup de personnes ont coutume de se rendre 
devis est de 30,000 francs. Léon était pressé le matin; la voilà, enfin, impulaut à son mattre 
parce qu'il devait se rendre à Londtes et désirait une ag:tation sinistre le 7 janvier, par<;e qu'il 
communiquer Je dcvi~. [I s'engagea une discos- s'est permis de trouve1• son café mauvais et de le 
sion au suJet de modifications à apporter aux ten- faire recommencer. Il a trouvé mon café mall
tu1·es des pièct>s de l'étage. Il a donné 1000 fr. vais: doue, il était surexcité ! 
à compte, 1000 fr. Liré$ d'un por'léfeu.ille fort 
bien garni. Voilà de nouveau la queslion d'argent On argumente aussi des traces de la balle dans 
qui i·evieot, qui s'impose I Léon avait de l'argent. le. mur. Mais si Armand Peltzer avait voulu faire 
beaucoup d'argent I D'ol'.I le tenait-il y 11 faut disparaitre la trace, il etlt bouché le trou. li n"en 
b. J • • bl' • li d' r fit i·ien, on le sait. 1en que e muuSlere pu ic 8 exp que- une a- Mais enfin, quelle expérience a-t-il faite? Ne 
çon catégorique. La communication des plans 

é · ·11 · G é trouveriez·vous pas bien étrange 41u'un homme est n cessaire, 1 es a remis à uyol et rapporL s . d . . . 1 d• -1 · 
à Alma in. qui _couvr~ ses esse10~ cr1mme s. un vo1 e s1 

. . . . épais, ail cru devoir Jes marufester par un 
Vient ensuite le voya~e à Londres, dont 1I fait , coup de pistolet? Il voulait es.sayer un revolver 

port à ~ut le mouJe. fi I a~noncc à Pralle, ~e ~6. et les cartoncbes Gaupillat, pour savoir s'il at
à AJ~a~n, le 20, à Castreuil, le 22; à Ions 11 dit: : teindrait la muraille à trois mètres de distance T 
te Vral!û,~ondres pour h·s fêtes de Noel à passer Non! pour savoir si cela faisait du_ hruil ! Ainsi 

n · voici deux hommes dont l'un a fait des expertises 
Nous allons n_o~s occuper ~e ~ vorage. Voyons de cartouches, dont l'autre est, dit-on, un tireur 

co_mm~n.t le m101slère p11bhc 1 explique. li fa!- habile, qui, tous deux, ont habiLé l'Amérique, él 
l:ut_. dLL-1~,. f~pper _à coup sür, un seul coup, qui consultent gravement pour savoir-si ~ coup 
10315 .dP.c1s1f, 11 fallall la mort. foudr9yaole, sans de revolver fait dù bru.il! lis s'attendaient. sans 
m~rc1, sans an appel,. Sllppr1mant la Julie, la doute, à un murmure, à un ~otùllement de co
f111te. tout. Il fallait avmr une arme sur laquelle libri,à un soupir de harpe eolienue! Ehl bien. non! 
on pllt compter. Voici que cela fait un bruit épouvan1able. Qui 

Ab! gue ,,ous avez raison, M. lo procureur gé- J'eùt c1·u? 
néral, t:0mmo ,tout ~la éta~t Jléccs:.!1}re ùam; Pour cetteexpérience,qu•ent-il fait? n s':igi5$3il 
l'hypothèse del assassmat. 0111,, 11 fallait un _seul de savoir si_ 011 pouvait entendre du dehors, voilà 
coup,_ la mort sans phrase, etc~~ pourquoi on l'exj.lérh:nœ . Or,la 11111ison ~sL pleine de monde; 
cho1s1ra P?Ur porte1: ce coup ~écis1r,. une arrued~ ; la porit! ûu Yestibulc est ouverte. Où est l'expé· 
salon, qu un armurier a qual1.ôi;! de Jouet e~. qm , rienec? Qu'on y songe encore. Voici ce qui achève 
n~ p~ut donner _la w~rt ~ue dau~ J_cs cond11.Jons de briser le lieu entre ce coup de revolver et le 
d1ffic1!es à réunir, d1flic1les à prevo1r. voyage à Londres. L'expérience a lieu le !S, à 
1\.Ma1s ce n'a été qu'à la suite d'une expérience · 9 heures, et Léon est parti pour Londres le 23, à 
On avait les revolvers Decanle. o revolvers don . 3 heures du matin, après avoir annoncé ll<>n 
uuoudeu:x exœllents el quelques armes de paco- voyage à plusieurs personnes d ... puis le 16 ! 
tilles, ce sont celles la qu'on ~ardt ra ; E'l a-t-on Et Léon séjournera hait jours à Londres 
montrés à A'rcnand? le o::unistère public le pour acheter un pistolet qu'on trouve parlout et 
suppose encore, bien que le ftt aebat ait été fait qui, chose intéressante, porte sur le csnon le 
le Jour du départ d'Armand, bien que l'instruc- nom du fabricant! Ce serait supposer la sottise 
rion ne mentionne aucune entrevue après Je 18, la plus grosse chez ces hommes à qui l'on se 
bien que l'échange a eu lieu que le M. On plait à donner tant d'intelli~enœ ! 
suppose cependant que ces armes ont été mon- l\lais, dit l'accusation, il se produit un fait 
trées à Armand, mais pourquoi faire ! à quoi décisif. Ce fait décisif, vous saî'ez où foccusaro1. 
bon? ees revolvers sont des r~volver-! Léon anràit ra puisé. Le 10 mai, on fail viRiter la fosse d'ai
etalé son arsenal aux yeux de i.on fràre, que cela sance de la maïsoA rue Jacohs. On y trouve nn 
~·~ut rien sjgni~é. C'éiaient d~ expt1rienœs de certain nombre ~e carloucbes de revolver portant. 
ur qu'il fallaiL fa.rre. - En a-t-on 1a1u:s. Montre- . la marque Gaupillal. 



IV ., 

Nous y voici, dit l'accusation. Léon a acheté à 
Paris des cartouches qu'il n'a pas rendues, qu'on 
n•a p:is retrouvées rue de la Loi; ce sont celles là 
qui ont été essayées. 

Je suis dispo:,é à croire que M. Decante ne se 
trompe pas : Cependant, lorsque M. Desmeth se 
présente chez lui, il transcrit litléralement sur 
iOn registre : cent cartouches n° 1, 5 mill. ; cenl 
cartouches no 32. Plus ta1·d dans ses factures, 
2 foisrectifiées,nous trouvons: 1° cent c.irlouches 
32 et 320; 2 centrales calibre 32 1/2 et 320 1/2. 

Nous prendrons pour base la coni:ttatalion 
authentiquedeDesmeth.11 s'agitde carlouches 32. 

Il s'agit donc de cartouches 32, c'est-à-dire 
8 millimètres, marque Gaupillat: En somme la 
présenee des cartouches n'a rien de probanJ car 
~agi.n~ns que, le 8 janvier au plus lard, l,éon 
ait relDls ces cartouches à. son frère pour les faire 
dispara!t~e et què celui-ci les ait jetées dans la 
fosse d aisances, qu'est-ce qu_e cela prouveritit? 

ntais c'est l'expérience seule qw.i compte, avec 
révolver et cartouches. 

Les cartouches trouvées dans la fosse d'aisances 
ne vont sur aucun des révolvers achetés par Léon 
Peltzer chez Decante. 

te 19 il avait acheté un retolver Smith eL 
Watson 8 mm (américain). C'est un calibre spécial 
et c'est pour ce revolver qu'avaient été ven<lues 
les cartouches Gaupillat, n° 32; il l'a rendu. -Un 
revolver :iméricain 8mm, il l'a rendu également. 

Vous -vous rappelez, Messieurs, la déclaration 
de Decante : la cartouche Gaupillat vendue ne 
peut alter sµr aucun des revolvers vendus à 
Léon, sauf le Smith et Watson rendu dès le 24 
novembre sans avoir servi. 

'fous les revolvers ont été retrouvés rue de la 
Loi. Aucun d'eux n'avait servi, sauf un petil 
Smith ~t Watson, calibre 5 millimètres. Il y 
manquait: 

A. Un revolver, système Coll, de 7 millimè
tres, trouvé à Dusseldorf et qui n'a pas servi. 

B. Un revolver n° 802,qui n'a pas été retrouvé, 
mai:; qui était de 7 mm. 

Donc aucun de ces revolvers n'a pu servir ?i 
faire l'expérience dont s·agit. Il y a à cet 4ard 
des dfolarations formelles et absolues, ne pouvant 
laisser aucun doute; ce sont celles de M. Decante 
èt de M. Van Maele. Celui~ci a déclaré que les 
cartouches ne pouvaient aller sur aucun des re~ 
volvers. 

Cette char~e est donc abandonnée, mais on fait 
une insinuation : Armand a pu faire l'expédence 
avec un autre revolver, et on cherche à tirer profit 
lle la déclaration équivoque de Frère. Ce témoin 
a dit que, fin d'octobre, Robert, étant à Paris,. lui 
a parlé d'une- commission pour Armand, com• 
miS$ion qne d'ailleurs il ne lui a pas donnée. et 
il ajoute qu'il est possible qu'il lui ait parlé d'un 
revolver; c'est ce détail iosigailiant, qui sous 
l'influence dela préoccupation générale, a pris des 
proportions épiques. 

!\fais la .réponse esL bien simple: 
Si on avait des revolvers, pourquoi en acheter 

c.:hez Decante? Pourquoi faire cette chose si com
promeltanle, quand elle était inutile? 

Qunnt aux cartouches trouvées dans la fosse 
sont-elles identiques à celles vendues par De: 
canle'? Decante a fomni un échantillon absolu· 
ment authentique de celles vendues. Les experts 
les ont confrontées. Ils ont déterminé une série 
de différences. poriant sur le poids total, sur ledia
mè\redu corps.sur la longueur, sur le poids de la 
charge. Bien plus : pour les cartouches neuves 
l~s bal.les ~>nt, au culot! une cavi~é; dans la par: 
ue cybndr1que, une ramure destmée à recevoir 
de Ja graisse. Les cartouches de la fosse d'ai
sance ne l'ont pas. Hasard, dira-t-on. Il faut 
avouer que le basa1·d se montrèrait bien complai
sant ! 

Or, ceis deux dernières dift'érences ne peuveot 
être des accidents de fabrication. Elles sont vou
lues; il faut un outil spécial pour les faire. 

11 en résulte que les cartouchss trouvées dans 
la ~osse d'aisance s?nt de la contrefaçon; tout au 
moins, elles sonl dune autre fabrication. 

Quelle est la durée do leur séjour dans la·fosse 
d"rusance î Qni les a jetées? Proviennent-elles 
d'une exp~rience? Serait-ce Robert qui les a je
tées ou laissé tomber? Il nous l'éc1·1t, et l'a écrit 
~u cons~ ~e1ge à B~enos-Ayre~. lei encore donc 
l appréCJallon est brnn arbitraire. Une circons
tance qui a de l'importance au point de vue dont 
il s'agit en ce moment, c'est le papier qui enve
loppait les cartouches: On n'en parle pas ! 

Arrivons aux expériences de tir. . 
Les eKperts ont essayé: 1° une arme cal. 32, 

donnée par Decante.. . L'arme saisie chez James. 
Ils ont obtenu des traces. Ils ont conclu que le 

pistolet James pouvait avoir produit Ja trace et 
que le revolver Smith_ et Watson pouvait l'avoir 
produite également. 

Mais la valeur de ces expériences vient à s'éva
nouir par celle seule constatation : le point de 
départ de ces expériences est faux. D'abord,la dis
tance. Un expert, M. Gu.illauniot, a dit quP, pouT 
un fusil une différence d'un mètre serait peo de 
chose, mais que, pour un pistolet, elle pouvait 
;, voir de J'im porlance. 

Or, les experts, pour faire leurs expériences de 
tir, se sont placés entre la cheminée et le petit 
buffet, le dos collé cootre le mur. Jamais cette 
position n'avait é1é indigo&'. D:rns l'inlerroga
lO ra, Armand dil qu'il s'tlit placf 1nès du petit 
buf!et; il ne s'est pas mis le (1.1)s ooutr,• le mur; il 
était ~ un mètre du ruui·. c ·est là lo danger des 
e~pr·rt1ses. non contradictoires, on aurait dO lui 
faire préciser l'endroit. Si on avait tiré avec le 
revoher James, à la distançe vraie, oo elll obtenu 
d'aufres rérullats. 

• 

J'arrive à un point sur lequel on a beaucoup 
djscuté; les dimensions de la trace. 

Les experts ont do naturellement prendre les 
choses dans l'état oft elles leur ont été présentées. 
fis ont tout d'abord mesuré la trace. 

M- Picard. A ce propos, je ferai observer à 
Messieurs !es jurés que, puisque ladéposilion doit 
être orale, nous ne pouvons que yous indi
quer Ù!'S chiffres c:l non ,'Ollf> 1-0U tlldtrt~ des 
piè~es. Vous pourrf_z, en prenant lt>,; ù1me11~wus 
horizontales cl lès tlirneus1ous ,·e1·t1cal,·:,, lornlt'r l..: 
paralèllog1-amme et vous renrl,e compte du tr., i,·~ 
que la balle a dd parcourir. VollS ,·cnt>z les diflé
re~es considérables entre les constalalious tic 
l'expert Peereboom et ûes experts olliciers. -
Les dimensions que nous vous donnons :,ont ex
traites des l'apports officiels. 

Me Robert. Ils ont dom; u·ouvé le:s <lè1uous
rations suivaates : 

Diamètre hori2.011tal, :Hi m,•ù S. 
1) vertical, lt8 mr. 

Ce sont ces dimensions qui out servi de ha:;e à
leurs expériene-0,;;. 

01', elles ne sont pas e.iwcLes, 
Le 9 JUia, lors de Nt visite à la 1uaison de 

la rue Jacobs, Peercl,oom l'elève la trace dt: la 
balle et en doune les cli1oensions, fait exacleruenl 
la description trè:; minutieuse, le cl'oquis. 

Voici ces dîmeusions : 
Diamètre horizontal, .. :10 m;m. 

ll vertical, ~o m/4'. 
Or en surfaeècela fait tlllC ùitfünmcc fort iutfJOr

Lanle - nlù1. les jurés peU\'(mt l'apprécier, 1:n 
traçant ces deux diamètres perpendiculairement 
l'un à l'autre e, se coupant par Je milieu, en fol'
mant des rectangles et inscdvant des circonfé
rences. 

Tl y a uno ditîérenco ùe plus ùe 1 1/2. 
3 X 2 = 6, el 3 i72 ?( 4 = Hi. 
Cela ,-aut certainement la peino ~ 
Il faut accepter l'exactitude du 1nesurllge fait 

par les deux catégol'ies d'expe1ts; toutes deux out 
été faites en conscience, par des hommes expél'Î
mentés. 

Nous couslatons dans l'instruction des trous 
qui s'agrandisse1;t, des taches dont ou ne peut 
détermioe1· la cause .. . Il y a, semhle-t-il, un p,1-
rallélisme entre ces deux cifoonslances ! Au mois 
·de juin fa trace dn coup de pistolet avait trois 
fois plus d'étendue gu'elle n'en avait lorsque le 
coup fut lfré. En -pouviiit-il être autrement P On 
a enlevé des meubles, ou a soulevé des planche1•s, 
on les a recloué:!, il y a eu dans ceue maison des 
coups de marteau, il Y a eu la tréridation des voi·
tures . . . Ei tout cela n'a pas pu faire tomber des 
platras? Agrandir le trou? Et Marie Dapoochel, 
l'aimable commère, en anèt devanl ce trou, ap
pelant ses amis pour le leur montrer et leur 
disa~t: Ah! si ce trou pouvajt parle1: ! Et la petile 
Mal'letle ? Et toutes les persoimesqu1 sont entrées 
dans la maison.. . N'orit-e11t>s pu modifier· les 
dimensions de cette empreinte'! Nous n'a.ccusorrs 
pas le parquet d'avoir agraudi le 11·ou . ~fais nous 
expliquerons que ce trou a été modifit\, qu'il a été 
modifié et agraudi, et c'est ce qui justifie fa dif
férence entTe les deux expertises. 

Il s'en suit qu'en deux mois le trou s'est 
ag~randi. 

. Ains~ la hase même de l'~xp~rlise disparait Iles 
d1mens1ons des tra~cs ne ~1g~11fienL plus rien. 

Quant aux expériences, 1I importe de signaler 
aussi des circonstances de 1a plus haute impor
tance. 

Les carlouc hes remises par James Pellzer étaient 
d'espèces différentes. Elles n'étaien• pas identi
ques à celles mêmes qui ontserviaux expériences. 

On a fait, avec le revolver cle James et ses 
cartouches, deux. expériences seulement: 

1° Un couµ a porté dans la plinthe, mais quand 
il s'ngit de bois, c'est tout autre chose qu.t quand 
ou pal'le de plàlras ! 

2° Un autre coup a porté dans le mur. l\lais les 
experts ont négligé d'indiquer l'angle sous lequel 
ce coüp a été tiré. S'il a é~é tiré plus ou moins 
haut, plus ou moins à droite ou à gauch,i. El 
pourtant œs circonstances influent sur l'effet 
du coup. Celui-ci change selon la distance eL la 
manière dont le projectile frappe la surface. 

Un coup tiré avec le revolver James a fait un 
trou de 24 X 27 x 9. Le mur est ébranlé, la 
balle rencontre un joint, comme ceUe d'Armand 
on obtient la même surface. Et remarquez, en 
outre, Messieurs, quo nous ne savons pas encore 
aujourd'hui avec quelle balle a été tui Bernays. 
Est-ce avec une balle ronde on une balle conique y 

M. l'avocat gdneral. C'est avec une balle 
conique. 

M• Picard. l'tlais d'oil cela résulte.t-il? Le cnlot 
de Ja b~e.qui a tué Bernays,n'est pas aux pièces 
de conviction. 

M. l'avocaJ. genéral. Le culot n·a aucune im
portance, mais ce qui est important, œ sont les 
morceaux de plomb qui ont élé examinés par 
l\f. Van Maele. 

M• Robe1·t. Ce ne sont que des fragmen ts· la 
balle a été brisée-. • 

Me Picard. Ce que nous teaoni; à constater, 
c'est que le culot de la balle qui a tué Berna vs a 
dispai·u . On ne sait plus où il est. Et il n'y a ·au,, 
cune pièce au dossier d 'oil il résulterait que Ber
nays a été tué avec une balle conique ou une balle 
rondP.. 

},f• Rob~rt. Ainsi celle cxpe1·tise n·a l'ie11 di! 
cond11aiit: l05 ca1·toucbes so11L dissembi:tblt•~:, la 
"distt11ri, est différente, rang.Je n'est pH;. p1'.i$ 1111 
considérotlon, les dimensions na sont pa, exacte$. 

Arrivons maintenant au voyage a L,, ndre:-, 
auquel l'accusation attache tant d'imporUincc. 

Léon y est resté 8 jours entiers. Il a fait con-

naître l'emploi de son temps. On ne l'a pas cru 
naturellement. L'accusation n'explique ce voyag; 
que par la nécessité de se proc11rer une arme. 

Nous avons déjà fait remarquer qu'il part avant 
rexpérience de la rue Jacobs, que son voyage 
n'en peut donc ètre la conséque11cc. 

Qu'il est impossible que Léon ait cons:1c1é huit 
jou~ ~ . l'acquisition d'un pistolet; cela paraît 
an~s1 1~v1d,•nl. 

fü:le\ Qn:. u1aiutc11ant le.; circo11st:1nccs uc t·,>l 
arhal. 

L fou 3 c,;,;ayli l':i1·1oc. 11 y a uu ür d::U$ ce 111;1 -

~&sin. Il a dcmandJ si l'arme était bonne, a qum'\
l1onné sur la détonatiou, s11r la péné11-atio11. li 
1ù1 pas \-~ulu d'1~n !{)ng èanon, bien que la p~11{:
ll'allo11 soli f':l raison de la longocut du canon. Il 
pn nd une arme rayée. La r.iyurc n'augmente an-
1:11nemeot la force. mais seulement ln préciiüon. 
li prend deux. espèces de ca1·toucùe.s. Nous ne sa
vons ellcot·e si c'est. avec 1a balle ronde ou avec la 
\Jalle conique que le coup doi Lavoir élé porté. 

Pourquoi achèle-t; i I cette arme? 
C'est une a,·me de salon pour s'exercer an tir, 

dll!Z lui. Po11rquoi ne pas l'acheter che1 • . la11s• 
s~·ns ? Il avait examiné che1. cet armurier des ar -
mes dont il paraissail cul'ieux. (Ce gout, nous 
le lui connaissons) Et i1 avait commandé une 
cible ùe salon. Et celle ciblt, c'était avant son 
dtlpa t·L pour Londres, qu'il l'avait fait faire. 

Esl·ce cocore de la mise eo scène î Est·<!e en
core la pt·éparaLion de l'assassinat de R<3rnavs? 

Et rarrue qu'il achète; absolu.ment propi-e au:c
exercices dont il parle à J:msst'ns, Psi-ce une 
arll!e de gllerrc, dt! combat, de défense? Non c'est 
U0JOUet ! 

86 fois s111· cênt, cette arme ne tuera pas. li 
faut C('pcn<laut qu'elle \ue et du premier coup. 
C'est donc encore sur cette improba.bililé 'Jlle 
tout repose: Qui! le coup dévie, d'un centimètre, 
et tout est manqué! 

Comment rallacher rachal de celle !ll'l"lJe à la 
prémé<litalîon du meurtre?Corumentconcilier ce 
choix avec les exigences du complot? 

~ernays b!essé _seulement: il ci·ie. il ;ippelle, il 
ré~11,te, 11 s enfuit ensangJ:rnlé - il 11meu~ les 
voisins, appelle la police. li ~aisit une armR à 
s,on !,Our, on,.a b~au le qualiflei· de p_ollron, il ne 
1 était pas, l 1osltnct de la C(llJS~rvauon lui J.on
nera des forces. Ou bien il f.turlr;1 l'achever· mais 
alor-s plus d'accideot, plus d,e moyen Je sal~t! 

Puis COl1$idérez combien tout ce crime. si Labo
rieusement et si couteusement _pr-11-paré depnis 
longtem ps, va dépendre des circonstances les 
plus fLHiles. Il pA11t, dans la c6mbioaison du pré
tendu assassin, qu'il soit tué sür le coup, je viens 
de le rappeler. I l faut donc- que la balle porte 
s01·emeJJt et le frappe à un endroit déterminé, 
:1~1 11~ud vilal, ~.nn Androît de petite cümeni::ion, 
d1ffic1le à déterm1ne1· par le regard, couve,-t par la 
J)eau de la nuque. par les cheveux, et cefa dans 
une allée 0!1 règne un joor douteux. 

Et il faut que cell,~ détermination ait lieu su,• 
le champ, sans aucune hésitation, dans ce court 
moment qne rnetira Bernays à passer sous la 
portière, en baissant. la tète. L'assassin ne peut 
ll·embler, avoir aucun trouble, même à bout 
porlant cc serait difficile, et les expel'ts médecins 
ont djt que ce ne pouvait avoir ét6 à bout portant. 
La distance a été de 61> centimètre enlre le bout 
du canon et la nuque. Mais qu'il y ait un raté, 
(ils sont faciles avec le.1; pistolets Flobert) la moin
dre déviation, un mouvement de la vitesse et 
tout est manqué. 

Quand il s'agit de se suicider, que de fois la 
balle blesse satts tuer, tournant autour des os, 
déviant, se déplaçant. Et ici il est nécessaire qu'il 
n·y ait pas le moindt•e n1écompte, sinon toute la 
combinaison laborieuse de Vaughan n'aura servi 
à rien. Et c'esl à cela que les prétendus assassins · 
se seraient anêtés, r.'est de cela qu'ils auraient 
fait dépendre toute l'affaire. Est-ce admissible? 

l\[0 Robert. Je sois at:SfZ fatiiué. 1\1. le préi-i
dent. S'il pouvait eolrer dans le.s convenances de 
la Cour de lever l'audience, je pourrais achever 
ma plaidoirie demain et M0 Van Calsler traiterait 
ce i;oir la pa1•1ie dont il s'est chal'gé. 

M le pl'ésident. Vous pourrez terminer ce soil', 
M• Van Calf.Ler ? 

Ma Va11 Caltter. Oui, M. le p1,ésî<lent. 
L'audience est levée à ~ h. M min. Elle ser:i 

reprise ce soir à 7 heures. 

Voici le lexte des pièces doot Me Picard a demantlé 
la jonctioo au dossier. 

[ 

Ce 4d~mbre i~~. les soussiiinés onL tué un chien 
de fortn ta,lle ~ kil.}, par déchirure du bulbe raclti· 
dien. 17 minutes nvaot midi. 

J,e local étaiL chauffé-à 15 degrés, température qui 
s·est ~1~,,ée jusqu'à 17°, à l'eudroil où le sang a été 
l'CClh'I 1. 
· L.: s.an:,; rut reçu d'abord par jet. puis p:ir égoutte
meot, sur un tapis, dit Ckus~ls. 

1. Nous déposons auparav:mt, sur le t:ipi~. uo paqucL 
de üo~e. nlfectanL la rondeur d·une dpaule ou d·on 
genou, mairtenu immobile par de;; poid~ de plus de 
20 kilos. t~ct engin, col~vé seir,e minutes après, laisse 
snr 1e tapis une empremto neue, avec cr~te :m ponr• 
tour, e1upreln1e rorL semblable à celle qu'un piaj 
d·adolte aurait produite. 

m. Une ti@e eo bois (quadrangulaire), entourée d'un 
torchon, placée 5 miaules avanl midi (12 minutes après 
le commencement d~ l'éeoulemeol) sur la bord de la 
fiaque de saoi coagulé, el enlevée à i2 heures i2 mi
nutes, laisse une empreinte arrondie moins nel!e. 

rv. Le pied, i,osé J1euf miaules ~près l'écofrlement 
au bord des lla(J1)116, laisse des empreintes pa_rfalte
men~ nettes, bordêes de crêtes plus ou moins rugueu• 
ses. selon la pression exereée. Cette expérience, l'é~
tt~e Jl:lr 111)US- un grand nombre de fois, iO minutes, U, 
1::. !t., '!O minules apl"èS l"ilpaoi:hemeîit do sani, nous 3 
1ouj1,urs fnurni les mt!mcs r6sul1:,ti,. eonformes à ceux 
vht811II$ ,i.11:-. nus c~µé ricuccs des 2,-29 nO\"e+nllJ'e. 

\1• 1:, .. w6ri,•lh:e 11Q Il. répétée sur une u.,que il demi 
Magnlée. ?t H benrE'S '4~ minutes, dounü pru• le main
t i,•n du ,•ou~sin pcndanl trois minutes. une Clllt.J 1•t>it1ll! 
111111e. uvel! r .. roul~munl manirest~ cteséaillots rn fcmn~ 
do rr?.10. Seulement. raire Ife I empreinte N3tu m:i
t·ul6e de débris ue caillots. aclhdrenLs :iu Lapis. 

Ce 4 dée<:mbrc rns2. 
W Schoenfcld. 

il 
Il résu!Lo do l'enscmi,10 de uos r,xpé1•i ruci•s que le 

sang ép:inché sur un Lat)js peut reccmir une empreinle 
nelle et dur:iblc, :mssüôt qu.o la prise en ~elée est 
errectuoo. 

La <'.a11:1cité do recevoir l'emproiote résul10 ùe la :soli· 
<liflcation do sau~ par la priso eu gelée (colle·c..i s'ef
[ectue en ~O ou i:S minutes). 

Lorsquo le ~n,. ·n·est pas ép:1och6 Mtr tln 1apis, le 
glissement du caÛlot retarde considérablement le lllO· 
m,.onl oil '!ne e~preinte persJStc_: la pappo rte liquide 
;.ereux qui so 1rouve dans le ca11lot, provoque un re
flux qui défornie CL efface même l'emprewte, 

le 4 déceUlbro 188"2. 
Dr. Ue:;er. Or. Schoenrold, !JJ-. Guillery. 

DQOUJ(EN'l'S DlJ PitOOÈd 

Voici la lettre Ju'O<luilo par Armand l'eltzer 
dàus l'jnst1·nction 1 fiiul'ant à SQn copte de lr•ltl·es, 
et que hl• Robert a cirée hier dans.sa plaidoü-ie : 

Anvers, 27 septembre lSdl . 

Léou, 

J ~ 'ckris aujourd 'hui pJll'ee que ta mêre tle\'ient io
CJ.uiine de ton long silence et que cela la preoccupe 
YWement. Du moment oit tu as eo mroe11cé à corrœpen. 
dre ave celle, tn do-ls nbso1u.ment continuer et .ue pas 
pas l&i2$er des interruptions de quatre à cinq mois 
dans1es lettres que tt1 jlul envoles. 
· En t9us Cll.i. afin d'être renseirné sur ton compte et 
sa"olr au moins que ton silence n'e$t .pas-dû à l1l'l mal
heul' qui te ser~itarr~vé, je préfère là.ire la ,Jép~s1;1 de 
quelqu_es CN.ücs .poui;. avoir \lne réponse par dépêche. 
Je te 1~mets inçlus- un billet de 50 fr. eéje suppose 
qve tu trouveras aisément emploi du sorpl1111. Tu ro·en
,·err~ simple.m:ent lé .mot "_Fulton • (J ui signift.erii 
que rum «le 1peclal n'est an·,vé et, afin de i<a,·oir qu ll 
cela vient réellement de toi, tu ajouteras un second 
mot qui sera celui du second frère de notre père. 

Ta màre m'a commuAiguê naturellement les lettru 
que tu lui as envoyées jusqu'à présent. 
. Je ne me rends pAS ahsol~m~nt bien compte de la 

vie qne tu mênés là ba!I. J'el"pere quo tu arrive.1 a 
gagner ton pain quotidien .et que o'est dans sQn indi 
s;nHé g\l'il fa.ùt prendre les sentiments que tu exprimes 
an sujet de ta r ~gélléreJ;J.ce. 'l'n as été bleu CQUJ)llhh, 
en~ers nous tous: env.ers mol peut-être pin~ qn'env<1t·:1 
iou,; les autres etl'et.piatlon est mérltéê, J'a.f si soovent 
abuséd·exhortations et des conseils quojen'en fais plus. 
C'est en toi l!ceul que tu peux trouver les élément.11 
nécesi.airos pour rac.heter le passé. ll est t rà!s dur 
pour nons tous de . S4tvolr qu'{lllX yeux du mon\ie tu 
es mort pour nous toul)t etje n'ose eas eapére1· que 
ton cal'actère trop facile ~t trop Jége1·, te perm~t(., 
jamais de fa.ire oubller le passé. ~e.ne veuis: pas ici pla· 
cer des paroles <,.le découragement et nul plru. que mol 
no 11era. plus satisfait, sije puis voir u.n jour que tl'I :is 
1\-~folull;lent dépouillé le vieil homme. :&t, 4 co sujet, 
cest sur toi seul que tu dols compter pour J'avenfr t-t 
je pense bien que tu ne te fais pas d'illusions à ee i:.nj.et. 

Cependant, si _par upe cause maj.eure filJ éf:lii tnis 
,iausJ'lmpossiblhté absolue de ~agner t-On p~!n, i l 1Y1 e 
seràit int.olérable de penser qu·un de m11s l'rè,·es 1,n1t 
exposé à la misère ou au manque de soins. et en pareil 
cas tu m'écrira.s. ou feras écrire frai,,chement ce r1ut 
en est, et clans la ro~s\1re de mes moyen.s Je t'enverrr,i 
le néce11saire. 

Ayant ouvert cette correspondance pour une cau~e 
spéciale, je veux la c.ontinuar, et tu m'écriras done ùa 
temps à autre. Ne !aù pas beaucoup de phrases da11,1 
tes lettttes et dis et raconte simplement et véridique
ment ce que tu fais. 

Les nou,•el\es de la famille le sont données par ma
man. De mol rien ae pnrticuJiet· à di.N; mas utlùirt-• 
mar<:h~ot dou.:ement. Par contre j~i des peines et df'~ 
soucis de tous genres et je ne suia pas actuellement 
dan~ \ID état d 'esprit bien satisfaisant. Cele. passera, il 
faut l'espérer. 

F...n tous eu cela m ·engage à abréger ma le{tre et co 
At.tendant de tes nouvelles, qu!,je l'!lspè~e 110 reJIJl81· 
gneront pns de grn"e malheur arrivé, je reste, 

Ton frère, 
AllM.A.NJ> Pet.Ti .ER, 

Lettre de HeDl'J Vaughan au directeur de la 
Société Cockerill: 

Monaieur, 

159, rue d& 1!1 Loi 
Brn-xeUes, 4 Jantjer ISBf 

Par la pré!ente fai l'honneur de vous pri~N:!e bien 
vouloir m'iv(ormer dea conditions et termes généraux 
:uaquels voui1 '",;,udriez entreprendre la conrt.ucUon 
d\m bâtea11 à- vaP')Ur cle 1500 tqunes et rl'11n ttatea1:1 à 
vapeur Ile 200.0 tonn~ de régi.stre, .tlxaat votrti prix 
moyen par tonne, et: le -iem_ps que vous u:ige2. 

AussitOt que j'aurai reçu votre commllllica.tion je 
&enu à. même de YOU.S donner de p his ample.s détaH-. 
et fai mail,llellUlt l'boD.®Ur !l'ajouter 11-impleœent 
que-~ Yapenr$-seraîent des~ à qne nouvelle lig,11: 
qui sernit é14btie à A.nvers, et pour plusieurs raii.ou, 
nous :.uriom, le. de$$cln de taire coD&tulre q-uelques va. 
J)eUI'$ en Belgique, 11I cela peut ae 1àire d'une manlè1·c1 
,sattsfaisao,te. • 

Les lin1.es qui recoovraicn1 celle espèce de moi~non. 
sont_ irnb1bi:s d'un i;ang-séreux dans un espace<de i 12i 
cenlimètros seulement; de petilS caillots y adhèrent 
dans le pourtour, à la f'!lrlio supérieure. 

Il. Un l)Clit <',l)U~in C-OU lé CL re11l1ü. p(acJ què1'JllÇ" j 
m10ute-; après l't:-conlcml!11t du san:;. :m m,,:noot f!o :.-:1 , 
111-Lso e1~ ~vl,le, H m;iim~111 1>:ir G;l rmi..l~ ,J~ '!?() kilo" l 
;t été.eu.l,>fê Jl tuidi CL 4:11111 mînïll(.~: il 'f'C':,lt Jan) ( 
IJI l\llQ!li•· une crnpre,nte ex1rêmemcu1 !tien 1uatQ11r¾•.

1
· 

avec crè·,. 1ranchaott' ct·uu c6té el dfl('hiqlh·tt-1> de' r:m
tre. Le " ,•,l( a é10 complèlement ref,ml.;. ,1,, r,eon quo 
nous n·apereevons &J t Le ti..su ,tu 1:ipis qur I,•,, sî11tto- , 
sités da. sérum. inihiba1111p tavjs. ~·:t_raJlèl~mi'l'tlt ~ l'J" 
limite du caillot qui eonstilne l'l.!m11rem1e: 

Rs.~r;snt être blentêt favoril;ê par votre r.lponsa à 
l's.drl!l!se CJ-Jessu,, menilo1méll, je reste, mo.o.sieuz 

Yot• e ohl.'iss..'l~r s.<Niteur 
H. " «C''.i:!" ' 

.\u ;;or!l.u! ,let:. Socl.,!é j ltn C.,du:,njl ;, ,\uvè'f'S 

-~ - ·---~--~~-a .. ---
n .. ,u 11.,t,r Ju,!t.'. io'_,N LA ~c '\Ktt ,t , ... .._ .. :,. , 1..,.,..,~QltC-f 
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'i'AlT~ B'l' DÉBATS JUDICIA.œBS. J UlUSPl\UDBNCB. -. Bœ LlOGRA.PBIB.. 

-Pr ix d o uumé.ro : If. eenfbnea 

t..Joum4Ïâff~e.t.Q•en\ed.ans,leab<u'ea11Xd6aoD~· 
.:.ï.aen.tion, - à lltutll .. , elles lr,;a prinelptu: li bra.lres: - A Gu., à la 
ilbraiti• Bo:rrs, IUe du C'.o.a,mp.,,; - à ünn, • la Ub)Wi.e L&>aoa. 
p~ <ie kulr; - à Liip, à 111 li1n'airie Duon, plaee S1 L4mbert; -
à»--~'- Ia.J.ibrairia J>.u:Qwx;.-&.î~ ,à la ·h~ V~. 
l>.sud:L • • 

AD~IINISTllA.TION 
A 1:,A Ll:HRAJ:RrE FERDINAND LABOIER 

,, phe• du P&l&la 4e l~oe. 4, à B:utllta 

Jl.5-onao-m"nt (• réditJon o.-dwal~) 
PoW' !a Beigiqae: Ou tll, 10 fr. - Six mois, G fr. 

To~ ff-q\.1 0Pli1:er~e la nld~i® .tlt le .wmoo d11 Jaumal dol\ itre 
e.u~oy6 à e'ette Ml'f.-< "· 

~qe •Qllléro «J,u j01!fJlal 8#t, déposé c9,atormément 

Pour !'Étranger (Union postale) : Un an 12 fr. 60 con1. 

~••o• oms ; ao centmiu la ligTLS et à tomit 

- . 11 la Iôi. 
"fi 

' 1 

COUR D'ASSISES DÛ BRABANT 

A.UDIENOE DU som 
du mar d.119 déoemb1•e 1882. 

li l 

coupabl~, auront dircctem~t provoqué à com· 
mettr13 ce crime ou ce délit. L·acle d'accusation 
l11i-même roproJuit ces di,;positions de la loi 
répressive. 

Lr.s enjeux. Messieurs, sont wrribles dans ~ 
procès, Au nom de tous ·tes intéJèts si graves qui 
sonL ici engagés. je vous adjure de. n'éconler que 
)a loi juste, la loi sage, et de voir si celte preuve 
rigooreum, qui foi est commaudôa,, ,a élé fuite 

L'audience est reprise à 7 h. 10. par le ministère pu:blio. 
l\f. lep1·!side11t. t.a p:rroleestàM•VanOalster. Est-il quefq~tun qtli_ oseralt_}?ré1end!'e qu1ert 
Me Vatt Ciilster. Messieu~, ]~comprends votre ddlord de ces .1ropress1ons fu?1\l\·es, s1 d:in~~-

impatience de voir so t~l'lllfoer ces 13!.>orieut dé- reus~s parce qu t ll~ prcflneat l~u!· source-~an&I~ 
batll. Aussi je ,·ais 1n'efforcer d'êlrè b1-ef. J.e dojs l pass10~1> r.!, d:ins-{ ignorance, est-11 ~ui>lq11 un qttt 
cepend~ot . implorèr votre- l>ien'\'eit!alt te attention · pourrait ~a·aqu~ct!L:e ~uv~_aélé f.ttl>l î J,ni1Mnd.; 
sur les points que je vais vo\tS exposer. C'est le sai:is . h~stlel': Nou,. Et JI! vais vous le pr~ Vt:~ eo 
cœur de la défense d'Armand Peltzer. exam1mml quelques-~nes dt!s charg"s qui pèi;enl 

V , -. , sur Armaod, eW.péeialemenl l'on~ de cellss dont 
ous Mve_z, l\fess1.eu1·s •. quo c ~~t à J:1. dàte du on espère SUl'lOut l'aceablcr. 

~ ·mars det1mor q11e M. le )Qge d'inslrutllon a dé;. , . . . . 
cerné coutre Arman1I P~ltz~r un manda_t d'àrtêt, à Anp_and tout d nbor~ -a-t-11 directement pris 
la suite d·évl!nernen\'i qui vous ont été retracés et part au11. év.ènc_~~~s qat <>_nt a{nené J.~ mort de 
par Je ministère public et par mès b()norablés ~ernayet_ Le ~m1~lère public ne fo soulumt pJu!i; 
co_. nfrères. Armand était désigné comme co-alfteul' il ~t Vra:J .qud laisse ptanP.r un dout~~·Armand 
de l'assassinat commis sur la personne de Gt1il- a:t-d été .ru:e do la l~I? «,Vous aflprécrer~. ~· 
laame Berna1s. Cc mand;,t d'arrêt fut successive- s1eui:s, dtt-11: le fait . .na pas été., étrlhh dune 
ment confirmé, pendant cing mois, pal' la cbambre maruère complète .. & Pue~ ~o~c qu il 11..e.resc Pils, 
du conseil et la chambre des mi~es èn accu_sa- Et, en effi!t, y.a,l-il un.alib1m1e.nx établi?. 
lion, et :iujourd'bui A.rmand Pellzor comparait Armnd ditqn'il~talléchezLemméài0 beUTes. 
devant votre souveraine juridiction sous ccue in- Cèlui·ci nese l,• rappellu 1)as.il est vrai. A 11 heurell, 
culpalion premiè!'8· Cette inculpat_ion, no.us en- la. se~~ dè llerou_baix. l'a ellten~11 léléP,ho.ner. 
tendons la retenu· dans touti:, sa n'1:neur légale : A m1d1, 11 entre un 11141far1t chrz tn1 el puis 1I va 
Il n'y en a pas d·autl'e âu procès et c"est celle-là déjeunerchczGQlon; J'instruct\on faite à l'audience 
seule qui peut et qui doit êLre discutée e, jugée. ~end aujourd·hui ce fait constant. A 1172 heuro, 
Notre honorable coolradicteur, dans le reruar• ll fait une. visite chez Mm" Deroubai~ où, dit 
quable réquisitoire que vo11s avez entendu, a Angeline Van Camp. il e.st arriYé en toilette négli
tont discuté, a tout examiné. li n'est pas un point ~éP. A'• heures, il renLre chez lui prèndrele café. 
de-vue auquel il ne se soit placé. Le mobile, il l'a A~ f72 heurcs,'il fait une ~site à l\I. P~~r; ?l 
défini ; les charge$ matérielles, il les a longue• 6 1,i heures, il rentro chez lut dîner et c'est ilPTè:; 
ment analysées ; les suppositions les plus fugili- le dîoer qu'il a faiL refcJire ph1sieurs fois le café. 
ves el J~s pins !~gères, il en a fa it ~néfice; les.. D"autre pa1-t, Armand a-t·il prèlé au crime une 
interrogations les plus redoutabies et les plus mys- aide telle que- sans son aide, le crime n'eut pu être 
téri~uses, il le$ a faites : il n'est peut-êLre qu'une commis? Personne ne le soutient, et le ministère 
sèule qut>slion dont il ait néghgé l'examen, et, public est Q.aos rimpossibihté de l'jcn prouver à 
qu'il me permelle de le lui dire avec le plus pro- ceL~rd. 
fond mpcct,tv<>lontairement négligé l'examen. Â.·t-il provoqué au crime par promesS<!. pa,• 

C'est la question légale: Pendant ces tl'ois ail- meu:iœs ! Ja~1ais il n'en~ été,qut).stion. Ni lors 
ùien<:es, .. ün'~t pas un sontill'lcnt ~uquél il n :u!t des compar_u11oos. devant 1~. chamb!e des_ mises 
fait appel, - li n'es\ pas de passion qu'i-l n ml en accus;.hon. m dans l 111slroct1ont ni .dans 
profondément remuée; et, chose singulière,. aJor!t l';.tcte ~r;1ccusaiion, il n'en a été ques1ion. Pour la 
qu'il affinuail.;1vec rautorité de sa parole tt de ses première fois, à raudil"ni:e. on a essayé ti'é1.1hlir 
fonction•, qu'il u·entendait exercer, dans cetle ré- qQ"elque éhose à col ~gJ1 d. l\fais on n'a rien 
dootable. et solennelle enceinte, que les 1·evendi- pl'ouv~. 1·ien I Ces prowe.;se~, vous le sa,·cz, ne 
cations de la 101, la, J,,i csL la senle chose qu'il ait s~u~ ,r.:is établies; .il n·~ ~ à ce sujtit qu'twagina
Sy8térnaliqneœe_ut ci:nt tée dans l'examen el Ja dis- l.Joo" ~~·polbèses, 1,ncerhludos. 
cussfon da la ter~ible prévention qu'il met à Ja 1\1. l'taiocat 9lnèral. Le mot « menaces » n'esl 
charge ()'Armand Pellzer. pas cb,is l'ac~ _p·accusation, , 

Ce n'esl cerlP..s pas à mot, '.Messieurs, le plus r.1• Va.n C<tlste1·. Tant mieux! Je prends acle 
hu!Dble, le plus modesl", le plus ignoré de ce11x de ceue d~aration, et j'abandonne définitive
q-ut sont assis au banc de· la défense, à vous met- mont ce po1nt. 
tre èn·gard_e contre l~ e?tratnements_ et. ~ontre Que reste+H donc-! i\facliinatioœ ou artifices 
les prévenlt~ns que 1\1 P1éard appelait s1 JU.Sl~ coupables. Queld soni.i:s? On n•ën cite aucun. 
me~t u le ~r1m~ des honnMe~ gens l). Il y a d,,x Ge ne son\ pasJes dépèehes de Hambourg. qui .ne 
ID?lS qu~ )~ SU\& aux côlés d Ml_lland Peltzer. ~.Y- donnent ancunes instructions. Ce télégramme de 
su!i; sollic11.e par tous les souvem~s du passé, J y Hambourg, qoi n'a pas rntlme--été retiré, rrest cer
sùlS appelé da~s un mo~ent tel'nhle, épouvanta- tllS pas une machina lion 011 un artifice coupable. 
hie par celte pieu~ et ~le femme, cette pauvre Serait-ce IP. coup de pistolet Liré rue Jaeobs t Pas 
Mad~me ~eltier, J Y.flUS proléfW par Je respect davantage. Sont-ce les entrevues de Paris? Le 
el . l alfoc~1on q~e- J éprouve pour ~lle ~.au-çre ministère public oublie que si les entrevuPs de 
chcre pcl1teMar1ell1Hionl le sonvemr et limage Paris sont dans l'instruclion, e'et1t pu,· le fait des 
plane au dc.,sus de. n~s efforts el Jeur d@?e ta~t accusés. C"t:st Léon .qui, dan;, son rnémoir4t, lt!S a 
d.~ for~ el d~-eonv:c.uo_~- .c:e sont mes tu,:es, Je rêvêlées. Les accusés allacharent biEm peu d'im
n e~ a1 pas-0 au_lres et J a1 ep-rouYé le be~(?m de P.(>i'laDt:ts aux cntre"ues, ..te l?ari:;.Non seulerceot, 
verur ,·011s expl~qucr rua.pr~nce au. DUheu de 1ls les rl'lalent dllDS tous leol's détailiï, mais ils 
ces ho~mes ém111~0LS qui m en!.o~nt. . déclarent ~êmq _qt1)ls ~t ~rlé du mé~ Ber-

Au~t esL-ce simplement. qne Je ~1ens vous nays, dont J;itnal.8 Hs n auraient dO. rien révéler, 
dfre,: Qu'avez .vous à décidet·? Rien, ~i cc n'est si ces 61\.lrevues de Pa.ris pon~ient avoir la 
œcl~ Armand Pehzer esl-il coauteu-r du erime moindre importance. 
imputé à.Léon Peltzer; el qu'est-ce donc qu'Mre ' M• Piearô '\'OUS a upliqné le moli[ de ce voyage 
coauteur d'un c.rime ? Je »'entends pas me h Paris, qui était 1-0ut nawrcl: il devait Fly rendre 
lanrer dans le domaine d'une discussion juridi- pour ruiler rexposiùon d'électrici{é, pour faire 
qu~. b3 loi, qui esL n.otre.. suwe règle à tous.- la les é'8des dont il avait besoin en yq,i dg trav:ill 
vôll'f', ~lie du ministère public. la nôtre, est important qui l'ab~orbitil fi cqJte J po11ue; il a fait 
c!~iro. împétin..i:.u. ~uo.-(lit.Jilie ~oooiffifah!-.rr: I le T~~ge. ;ivoo M. Derouba~-PP.Ç}~r, q11, les 

. L'art. -00 du~code ~naJ .. quàfiOe~ ile ê&îôleurs cond1uons les plus nor~li;-a . .,. m, .. , -- ~ " 1-
d"µn cT,roe , œux · qui l'aùron\-(!Jtêôillê, OU' auront 1 " Pe1'1nettev-œoi-de~peler-à:PJionorabic--0rgane 
1fa-,·•·t~m··nl <'ftOliéré à sôn èxi!Gtttio'rt; œox "tlli, -do mittistbre publtc~oe phrue <tliila pronOflcée 
par_ 1,m fui~ ~eh-.onque, au1'0Dl prêté, -p~r l'EW!- 1 lors d~ane déqos contpaMJtipns.deVJtn1 f:Lebambre 
i-ri..t1.-~r-. une- tlh.le \cllè que, sallS- leur -àSSltlabœ, des mises eo accusation : • Je vous montrerai; 
,., <'1·irnc on lt' déltl n'eut pu être commis; ceux (fuait-il, Armand Peltier commandant la per
qui par don,;, promes..~$, menaœ.:-, abus d'auto- roque qui devait trave.tir son frère; voità bi~n un 
.-i1f ou de pouvoir, mal:hlnations on artifices fait de participation directe aa Cl'ime ! Il 

·· r- ER--

Qui don<: o. démontré qu'Armand a assi:11é à 
l'essai de la. perruque? li est établi aujou1·d'hnj 
que l:t perruque qui a servi an dé.g1,ise01enl de 
Vaughan n'a été livr.Se que le 26 el ArmanJ avait 
quillé î>1ris le 19. Tous ces éléments sont donc 
sans aucune impottance légale. 

Si le ministère trnblic ponvait placer tot1s ces 
fai ts isolés sous l'ioiluenct> d'un mobile acceptable 
p:ir tous, ou comprendrait peut-êlre l'accusa1ion. 
Mais vous nvez-vo, Jt)essfou:-ô, sous ce rapport, ta 
retraito- tle l'accusation. 

Qaels sont Je:; mohili>s <rue l'on assigooiL aù 
cou1meneeineot de r nlfatre? t e vol, d'abord. 
Cette iEiéo a füit d11 cbtmin ; b,,aucoup de r~·r· 
SGnuts 'J croient. El p mrtant ce ruobilr. a été 
ab;wdonné. Peurquoi ('n avait-on parlé? Mais 
paroo qu'il s':?gf~ de jeter l'b.omuie pour le
qnd j'ai l'honneur <le -J)laid<>r, t.lan:; ia f.i11ize ! On 
vool3it l~ salir. Vol,,ur! G~n'6l3Î~ qu'on toleur, 
un homme quî ,•ivail ·ou:<: ~rochèls de madame 
d3ernay,, avec qui il fà isail: vie· com m one et bourse 
commune L On connatl aujourd'hui Armand 
Pellzer ! un homme généreux~ qui a sauvé ses 
frères du llésh,onneur, qni.a jeté toute sa fortune 
dans l'abtme qu'ils avaient creusé-t 

Qu·n+on encore indiqué poùJ• mobile? L'adul
li!1·e. '.le n'en parlerai pas. Je remarque seulement 
qu'aujourd'hui on rrend un S~'$tème commode. 
lJans racte d·accusati-011, ou btfi,mail rtctteruent 
l'aÙl).ltl)l·e. Aujourd'hui, lé minislèt'e public npus 
dit : 11 Je,na :sui& pas bien con•ainc11 do l 'adul
tère, je penche plutôt ,·ers l'adtllt1Jre mo1~,d ; vou~ 
appréciet-ez, Messîeur.:i les jurés. • Mais poùr
quoi done alors ne pas dite franchement que 
vous l'abandonnez. l'adultère P Poo.rquoi donc 
ajo1Jter aux malheurs de ce père si éprouvé, pour-

. quoi accabler cette mal.hèuren,e f;,mm.e qu1 au
jourd'hui n'a plus qu'un souille de vleP Pourquoi 
ne pas, par œL aveu ,tardif, essayer de réparer, 
dans la mesure dl.l possibte·a11.moins, les consé
quences si graves que fais:llit. peser pow· lo\l· 
jours. sur tous œs ,honnèle~ geJis, vot.re acte da'c
cusatfon ? 

Est-ce la vengp.:111c:e 1 De qui Armand eüt-il à 
s0 venger? De Deroa_ys J Et poùl'(fuoi! Vous vous 
r-Jppelez les füils, et je n ·empiéterai pas su.r un 
point de lti défon-.e qu_i n·est pas de mon domaine. 
Sur la dénoncialion d'une servante, Dernays 
tourt chez Armand Pellzer: une Cl-1>licaüon a 
ll<•n, et collo ex pli cation se termine par une récon
etlial.ion tellem1mt comelète que, dl-s lelenJPm;.in, 
.Armand Pehzer vient dJner chei Beroays. ! Et du 
_i 5 au.17, rien d(l nouveau ne se pas$C : ~uand 
Beroays rentrti, il trouve Pdtzer chez hri, l atten
dant,el,lui dH: dfodinepaschez tQOi aujourd .bu.i, 
je l'expliquerai plus t~d pourquoi. » El Peltzer 
se reure. Le lendemain &rnays lui écrit cette 
lettre. qui vous est connue, que je vous adj ore 
de relire<lans,votre chambre de délibérations. 

(L'orateur rappelle Je3 antres circonstances 
relatives au renvoi d'Amélie Plister, aux hésita
tiol).s de Ber.nays, à l'interv~lion de M. Edouard 
Pécher.} 

,A ce moment Bernays. s8lltant qu1il lui fallait 
une arme, prend Armand pour préte:de : sans 
motif aucun, il lui écrit celte Jeure que je rap
pelais tantôt. 

C'est alors qu'intervient l'aclion si sage, si 
honnête, si loyale, de M. Je premier président de 
la cour de cassatioo. (L'or.iteur résume les cir
consta.nces de l'intervention d1S M. de LongP.. Il 
_relève notamment qt1'il n'a jamais été question, 
pour Bernays, d.e renouer avec Arm.1Îl J , ou 
mèine de le recevoir chez lui ; que lJ~rnar-i ne 
s'était pas opposé formellcmeet à. l'idée d avoir 
encore deli relations avec Armand, dans la suite.) 

Et c'est <le Bemayi; qu\\rmand eut voulu se 
venger! Mais po.urquoiY Alors qo_e Bernays, dans 
tous les documents qui 6~enr an dossier, 
déclare qu'il a pour Armand Peltzer des senti
ments d'estime? Et qui cette vengeance devait.-eUe 
aUeiodre1 

L""in~l'ffl. ! llli4 biëll~ f{li'îuüs M. N°o'iis \'t>Uloils 
dèiurlquer l'àCfU~tlOJTel lie lâtsser 'Sâns répbrue 
aùcù1i'poiht.i.l'faten-~1gatloft,Arruanla ~évê il ëpo.i-

t ser Maie Bèl nays, U a 'VOulû'se m~na~r f,.•s r. l.tdogs 
tt finlhente JtJ M . . Nd1,,'r.' .je rapf1éflè ab ï 'Y 
cetlt "1lép<>$iliM ~i ncêre, b.m11~10 11lJ ~J. Dcn:.J.tJ. 
Q11e \"OUS a-t-il dit r Q11.'11D jour i ' r. .r' à A.rmaud 
4u'i1 devait .se reru,u·;r:r . .Et qu·a--t-il ù:pundu ! 
cr N<'n, lor.qo'on a on PnfJnt, on nP cl_oit J)JS 

song, T à se rem.rrier et je te prie de ne plu_s me 
parler de cela. » 

Et ici, permettez-moi de vous rappeler un fait 
qui remonte déjà à bien des années, Voyant Je 
petit Endé entre les bras de Mi!>c Bernays, Armand 
lui disait tristement : « Ce qui fait votre botlbeur 
me rappelle, à moi, mon m:ilbeur.,, l\llZl" Armand 
Pellz-c1· étai\ môrte en couches. 

Qttandon rapprocbe de cela ce fait que, chaque 
année, par un pieux devoir, Armand vajelèr des 
flo•urs sur la tomLe de sa fommr., ne SP.nt-ou pas 
qu'il n'y à pas, d~~ le co:i-1r de cet horo01e, le$ 
::entimeuts que l'àccusatioo suppose. · 

Quan<l on s'embarque dans une <>Qtreprise 
llU!!sj périlleuse, il faut être sl\r que l'epjeu ne 
sera pas perdu! Quand oo eo~ge sa vie, l'hon~ 
neur desa fi.Ile, l'h-On!'leur de sa 1uère, de~on nom. 
d~ sa famille, JI f5'Ul èlre soi- au moins qtre le 
but sera atteint! Et que peut-il sa\'oirî Qfe~t-œ 
q.ui peut lui f.ai re croire que )fme Bernay5 cons<>n
t1ra à l'épouser! t'foublil'Z pas, ~fossieurs, que 
quand :r.tm.6 Beroays pouvait obtenir son divorce e, épouser P.eltze1', elle s'y ~t refusée! EL M. Pé
cher eo1-il con$enti à ce mariage? Qui pQu1xait 
le ~il'c? Et c'est pour ce fr:igi,1e ~poiJ· qti'Armaad 
aurait tout sacrifié jusqu'au crime? E:;t~ce vrai· 
semblablet 

L'atmospMre de la cour d'assis.es~~ empcst1..>e 
par des pré.,rentrons jnju-it,(s. L'adultqre piani> 
au-dessus de nos tèt~. Pourq1101? Pari;e qu'il 
est dans l'opinion 11ublique? Non, parce que 
vous l'y avez mis! Et aojourd'hui vous l'aban
donne.z, vous reconnaisse?. qu'il n'existe pas .. 
Mais que re5te-t-il alors? Et quel est le mobile 
du crime! 

Il est donocerroin qu'il n'y a.dans celte aft'Jiro, 
ao.mme espoce d<! mobile, et on sr demande pour• 
quoi Armand e&t dans œ p1·ocès? JI! vais vous le 
dire: l.\l. le procureur du roi nous a dit nn jour 
dans l'instruction: • T .int q1Je nous ne trouYerons 
pas llfu1·1-ay. je liendr..ii Armand. • C'egt ,r~ com · 
rnode en malière dlinslrucLi<>n crimmelle. On 
tient à Al'mand ce laug11ge : Léon e1,t en Europe 
de_euis le mois de nov.embr.e et Beruays a été tuô 
le 7 janvier. J)1'0uvez-moi que, dans vol.l'e con
duite, tout a été régulier, (;ton arrive à ce résul
ta( élrange et assurérueot nouveau que c'est à 
racc11sé à prouver son innocence el no11 au mi
nistère public~ prouver l'accusation. 

'Quelqu1nsolite que soiL la siLuatioo nouvelle 
qni esl laiLe à l'accusation, acceptons-la et voyons 
les faits. Il n'y a dans tou3 les procès qu'on seul 
dénouement lé~al; écartons tou, le reste, soyons 
de bonne foi. C'esL la question des fonds fournis 
à Loon : Si Armand lui a procuré les sommes né
cessaires à la perpéLratioo du. crime~ il est coupa
ble de participation. 

Et ici je me rappelle que j'ai oublié lantOL un 
élément de la. par1ic1patioa criminelle: abus d'au
torité -et de pouvoir. L'honorable organe de la loi 
sait que le sens de ces termes ne peut s•appli,tu<·r 
ici. Et d'ailleurs, tout son système n.e repose+il 
pas au conlraire sur la reconnaissance de Léon 
pour son frère,c'est-à-dîre sur un mouvement t(,Ql 
à fait spcSntané de Léen. 

1e reprends la discussion. Si Armand a fourni 
des fonds à Léon, il a ce1tainement. participé au 
crime. Nous sommes -alors dans la vérité de la 
loi: cr Ctlui qui par dons ... • Et si cela est 
prouvé, nous nous inclinerons. 

On a fait des recherches. LP 28 füvrier, avant 
l'arrestation d'Arm1nd, on procèJe à nne exper
tise. EL déji on ~vait les télégrammes Woucers ! 
EL cela ne suffisaitp1s pour le faire arr~lt?r. Ou 
nomme deux experts, bl. Coene et M. ~fa riqtte, 
qui rechercbenl la situation d'Armand Pelu.er 
en 1818, eu 1879, en 1880, en 1881. Et, en 
même temps, l'instruction fait rechert:her quelle 
était, à lamême épo9ue, la situat.on tina Jcière 
de Bernays. Ge devou· ordonnt\ p•1r l'1n,;truction, 
le-seul dirigA contre lui, et qlli a étéaccomp!i 
conseiencieuseruent, noos nous plai~ons à le re
co:tn'!\ltre, o·dm-n !ix mojs; il a rc)O.~ (:,: chiffre 
est élo,1uent) "ntre i5 et ·'.!0,600 fr • 

,\."ujd'.1~'h\li, nous nous attendions 11, ..1ir le 
ml111stè1'C' pahlic-se pronanrrr nclli-DH'Dt ::-ur ce 
Jr t: n~rn 1y, a-\-1\ fourni les fonds à Arm,md ! 
P:ls un~ dat\'! l'ude d'àccosatioa ne se r-ap· 
porte à ce point pour l'éclain;is)Cru<'nt duquel uo 
:q a~é lo à ~fJ.OuO tr. On II t .. ~,. ~ ,,.:l 
con1:er11e c ·Il, '' '-!•N!: 'S4 . fl, ~ ., , ·,O .-. • u 



nous en dif,il est vrai, un mot: L'expertise, nous n'y 
attachons pas beaucoup d'importanoe, elle ne dit 
ni blanc m noir. A l'avance, nous savions qu"elle 
ne pouvait pas donner grand chose. C'est par un 

, besoin intense de vérité ; nous avons, nous, le 
gollt de ces recherches minutieuses, c'est une né
cessité de notre nature. Eh! bien, MessieùJ'S, je 
vous dis aussi : « Appréciez, Messieurs les jurés; 
croyez, si vous pouvet., et jugez. li 

Pourquoi redouie-t-on les conclusions de celte . 
expertise? Parce qu'elles constituent l'effondre
ment du svstème d'accusaiion ! Dans un moment 
solennel, là veille du jour où nous comparaissions 
devant la chambre des mises en accusation, les 
experts ont déclaré de la façon la plus catégorique: 
Rien n'a été détourné de l'actif d'Armand Peltier. 

C'est le point que je vais examiner avec vous. 
On demande aux experts de rechercher si 

Armand a fourni à Léon les fonds nécessair,es. 
Si vous déclarez, Messieurs, qu'Armand est cou
pable, vous décidez par là même qu'Armand 
a fourni les fonds à Léon pour commettre le 
crime.-Examinons.Les fonds qu'Armand pour
rait avoir remis à Léon, peuvent provenir ou de 
ses affaires ordinaires, ou d'affaires extraordinai
re:;, d'un prêt, par exemple, ou bien par l'in
tervention d'une tierce personne. D'après le mi
nistère public, à un moment donné, Léon aurait 
réclamé le prix de son crime. C'est à ce point de 
vue qu'on a recherché si Armand n'avait pas pu, 
après la mort de Beruays, entrer. dans. sa maison 
à Anvers. Des expertises sont ordonnées. Elles 
se terminent par une déclaration des experts, 
disant qu'une personne ayant la clef de la maison 
rue Van Brée, et connaissant la maison, a pu y 
entrer, sans atlirer l'attention des personnes se 
trouvant dans la chambre à coucher de Bernays 
et dans les mansardes des servantes. Eh! bien, 
aujourd'hui, celle voie, on l'abandonne. 

l\lessieurs, jen'hésito pas àaborder la question. 
Armand a-t iJ reçu de l'argent de Madame Ber
nays ! Il ne faut pas qu'il reste d'équivoque, et 
nous ne redoutons pas la lumière! Qui a dii cela, 
Messieurs? Amélie Pfisler. Et vous savez com
ment : ul\fadame montait précipitamment, disait
elle, quand Armand était là, et prenait de l'argent 
dans son secrétafre. ,, Confrontée avec Madame 
Bernays pendant l'i!]struction, la fille reconnait la 
fausseté de ce propos et dit que Madame Bernar,s 
avait l'habitude de faire ses comptes le soir; qu il 
ne s'agissait donc pas d'affienl donné à Armand 
Pellzer. Cette fille, vous lavez appréciée, Mes
aieurs. Elle a traversé bruyamment Lout le procès. 
(Mc Van Calster rappelle les faits relatifs à Amélie 
Pftster, à la préteudue « scène du juge •, aux 
lettres dans lesquelles elle racontait cetle scè
ne, etc. li expose que cette fille a été convaincue 
de mensonge.) Et voilà, conclut l'orateur, les 
témoins qu'onnous oppose 1 t~~ 

Permeuez moi. Messieurs, une digression. Un 
fait m'a frappé dans celle instruction. Un jour, 
Fl'éd. Bal $8 présente devant le juge êl'instruction 
el lui remet une ohef(lise portant les initia lés A. P. 
disant: « C'est Mm• Bernays qui me l'a donnée.» 
Vous comprenez, Messieurs, toute l'importance 
du fait. Le juge d'instruction fait venir Mmo Ber
nays et lui demande : « N'avez vous j3mais eu en 
votre possession une chemise àe Pellzer? ,, 
Mm• Bernays lui dit : « Je demande souvent pour 
mes pauvl'es des vêtements à diverses personnes, 
entre autres à Armand, qui m'a un jour remis 
une chemise que j'aidonnéeà Fréd. Bal.,, Et M. le 
juge d'instruction n'a pu s'empêcher de dire à 
Mœ.• Bernays: « Votre réponse, madame, m'a 
ém11, car vous comprenez l'importance du fait 
qui venait d'être révélé.» . 

M. le pt·ésident. M• Van Calster, vous mettez 
dans la bouche de M. le juge d'instrut:tion des 
paroles dont je ne trouve aucune trace. 

M• Lejeune. Si nous insistons au sujet de ces 
témoins, c'est que le Ministère public les a pds 
sous sa protection •• On aurait dll les exécuter dès 
le début. 

M• Van Calste-r. L'honol'able magistrat instruc
teur a fait réchercher quelle était la situation fi
nancière de M. Ber\)ays. Ce devoir a amené la 
preuve que sa situation était absolument correcte: 
de ce c0Lé, il, n'y a pas de point d'interrogation. 
De plus, l'expertise est précieuse au poin, de vue 
de la situation du ménage à cette époque. 

ne le discul.erai pas siM. l'avocalgénérol reconnait !3 a011t, inteTViennenL ces dernières conclusions 
que les 14,000 francs n'ont pas été dans la caisse qui s .. lnt ainsi conçues : 
de Bernays. u Les r-ecettes et les dppenses d'Armand Pellzer 

M. l'aVQcat gé11iral. Nous somru~s d'accord. depuis le far janvier 1878 Jusqu'au jour de son 
Mo Picard, Il importe de bien préciser la arrestation se balanœnt dans des coodilions 11or

sitaalion en ce qui concerne les ressources de males. "Nous ne pouvons pas cependant affirmer 
Bernay:o et la question de savoir si l'on a pa en que telle est la situation exacte des reeettes et des 
détourner une partie. Nous éûon!I d'accord. l'ho- ! dépe~ses pour celle longue période, rien ne nous 
norable organe da ministère publie et nous, que ! auLo1·1sant à conclure que nous avons !!té à même 
tout, de ce côté, était reoseigné et justifié et que de consulter tous les papiers d'Armand Pellzer. Le 
l'expertise ne laissait place à aucun doute, quand dés~rdre el la négligence qui règnaient dans ces 
un mcident s'est produit au dehors. Nous som- P.apiers nous commandent un~ grande circonspec
mes, en effet, toujours, dans ce procès, en pré- hon, en ce sens que des dossiers ont pu s'égarer, 
Sénce de deux instructions. L'une, la seule légale, se perdre ou êlre déll'uils. Toutefois, rien ne nous 
la senle s\lre, parce qu'elle est seule entourée des autorise non plus à conclure que nous ayons 
garanties prescrites par la loi, se fait à cette trouvé la preuve de destruclion de pièces. Cette 
audience. L'autre se fait ailleurs, gràce aux gens circonspection doit être d'autant plus sévère que 
qui se sont conslitués en quelque sorte les volon• nous nous trouvons en présence d'une situation 
taires et les francs-tireurs de l'instruction, re- qui n'est corroborée par aucune écriture ni aucun 
cueillant et surtout inventant toutes sortes de livre de comptabilité, Et nul doute que les affaires 
bruits. Ceux-ci se sont emparés d'une lettre de d'Armand Peltzer étaient relativement assez im
l\f. Aager fils, pour alléguer qu'une somme de portantes pour qu'elles fussent consisnées réguliè-
14,000 fr., dont celui-ci a parlé, aurait élé celle rement dans des agendas ou un livre de caisse. 
qui -aurait servi à Vaughan. Le jury a prêté ser- Nous devons encore faire certainesautres réserves 
ment de ne communiquer avec personne pen- e11 ce qui concerne le résultat final auquel nous 
dant les débats. Ces rumeurs do1vent.'donc lui sommes arl'ivés. Ces réserves résident dans les 
rester étrangères, il ne doit pas les connaitre. découvertes qui pourraient se faire d'autres per
Gependant n()uS. sommes prêts à discuter ce p<>int sonnes qui. comme M. Lemmé,ont prêté ou avancé 
si l'honorable organe du, ministère public- e,oit des fonds à Armand PeJtzer. » , ' 
pouvoir attacher quelque importance à ces ru• Mal~ré ces conclusions, sans doute, nous avons 
meurs. le droit de _faire état de la leltre de M. Marigna du 

l\f. l'ai•ocat général. Je suis d'accord avec da 4 ao1lt, puisque, nous-le répét.lns, aucun fait nou-
défense que cela n ·a aucune imponance. J'ajoute veau ne s'est passé entre ces deux_ dates. . 
cependant qu'il ne faut pas conclure de mes , On nous dit encortt :_ Il est vra.1 que l!IS .~aires 
paroles que :rtl. Au~er fils n'aurait pas per&0n- d Armand Peltzer étaient régulières, mais il. y a 
nellemeot payé les i.4,000 fr. à Balde. le fait de M_. Lemmé. Cet hommegénéreux, dit-on, 

Me Pir,ard. Soit, mais il faut dissiper tout donne un Jour à Armand Pellzer, 20,000 _fran~. 
équivoque. Reconnaissez-vous, oui ou non, que loterrogé, M._Lemmé répo~d: «. Oest poSS1-ble; Je 
jamais ces 14,000 fr. n'ont été dans les mains n~ men s01:1v1en_s pas.» EU 'On t1~argum,;lnt de ce 
d'Armand ou de Léon Peltzer ,? f~1t _pour d1~e.: 11 y a peut-être d 3:utres comman· 

, . . . dita1res. V 01c1 notre réponse. ·Le fa11 de li. Lemmé 
1\1. l ~ocat gê!iiral. Oui, Je ~e reconnais.. a été découvert: il s'est passé en -1878. Et com-
M8 ficm·d. C est donc acgt11s, et nous n_ avons ment? Par le copie de lettres d'Armand lui-même! 

plus rien à prouver à ce ~~Je~. Nous ne discute- D'ailleurs, l'insl~ncti9n a fait appel à tous les 
rons par conséqnent pas l 1nc1dent. agents de change, à tous les banquiers avec qui 

M• Van Calster. Il a élé beaucoup question de Armand était en relations: on n'a rien trouvé. Et 
l'incjdent Brugman, et bien que nous soyons d'ac- qu'.on ne prétende pas qu'on aurait pu en oublier. 
cordavec l'accusalion,ilest bon de s'en expµguer. 1 li y a eu des _déclarations spontanées, celle d'un 
Léon a donné,. vous le savez, à M. i\lmain, com- • M. Claes notamment, qui montrent que tout le 
me référence, la maison Brugman. Il y a, en monde était en é:veil et qu'une dénonciation n'etlt 
outre, un chèque remis à Robert P~ltzer par la pas manqué de se produire. Voi.ci 1a lettre que 
maison Bru~man. Nous sommes d'accord aussi M. Claes adressa au parquet : · , 
que ce- fai~ na pas de rapport avec le procès •. 

Revenons en maintenant à la ~uestion posée 
aux experts : Armand a-t-il pu distraire de sa 
caisse, en 1881, une somme de i.5,000 fr.! On 
a reproché à Armand 'de n'avoir pas de livres de 
commerce, et l'on ·parait en induire que dans 
l'expertise, tout est conjecture. Armand n'était 
pas commerçant, le trib1,J.11al de commerce a dé,. 
çidé, sur une assignation en déclaration de faillite, 
faite il y a 2 ans, qu'il n'était plus commerçant. 
Il faisait quelques acceptatiôns encore pour r~le
me.nt d'affaires ancîennes, mais cela ne le,co~ti
tuait pas commerçant. 

Armand Peltier n'avait pas de fonds. Qùand il 
en avait, ils étaient immédiatement employés au 
paiement d'anciennes créances : son copie de let
tres en· témoigne. Et voilà pourquoi il n'avait pas 
de livres de commerce. Il a fait une opération en 
laines dont il n'a louché ({Ue la commission. De
vai&-il tenir pour cette affaire un livre de caisse! 
C'était absolument inutile; les experts l'ont re
connu. 

(M• Van Calsterdonne lecture d'extraits dê1'ex
perlise. La conclusion en est qu'il y a concor
aance absolue entre les dépenses et les recettes). 
Il est même extraordinaire, ajoutent MM. Coene 
et Marique, que, sur un espace de quatre années, 
on ait pu reconstituer ainsi la compiabilitéâ'A.r· 
mand Peltier. 

Ici se place un fait sur leq-uel j'appelle,~ Mes
sieurs, tonte votre attention. Le 8 aoüt dernier, 
Armand comparaissait dev;ant la c)lambre des 
)nises en accusation . Le 4, M. l\larique avait fini 
son travail, et il adresse à M. Je juge ·d'instruc
tion une lettre dans laquelle il déclare que, de ses 
constatations, il résulte que, deruis le 1er janvier 
i8,8 jusqu'à ce jour, Armand 11 a rien détourné 
'de son actif. Voici cette lettre : 

Anvers,'te·s mars i88i. 
Monsieur le procureur du roi à Anvers, 

Je crois de mon devoir de vous signaler le faiL sui· 
vaut: Le !3 janvier dernier, Il. Armand Peltier m'a 
remis noucvellemenl enbourae la. somme de rr: 8,800,, 
en billets de banQue, av.ec ordr,e d'acheler POUr celte 
somme 6500 marks en billets de banque, je lui.ai, dil 
que-je n'en avais pas, mais qu'il lesaurait trouvés chez 
l 'un oq l'autre changeur. Il m'a répondu qu'à défaut de 
billets de banque, je devais acheter uo ch~que à vue 
sur Hambourg et me disant de l'acheler en mon nom. 
J'ai dooé,ac.beté un eff'et de marcks : 6000, à vue sur 
HambourR à Ja ba.q_!'fue d'Anvers, qae j'ai fait faveur à 
M. Armand PeUzer; j ignore ai j'ai endom à son ordre, 
ou si je l'ai sign~ en blaQc. · 

Vous pourrez constater, Monsieur le procureur du 
roi, dans les- livres de M. Armand Peltzer,s'jl s'agit dans 
l'occasion d'une affaire commerciale, siqon la banque 
d'Anvers pourca savoir par son correspondant de 
Hambourg comment et à qui le chèque a été payé. 

S'il est- né~ire, je suis à votre disposition pour 
des riinscignemeols ultérieurs et je vous_priê d'agréer, 
~ons1e!,ll' le procureur,)'assura~e de ma parfaite con· 
s1déralloll, 

(Signé) Pierre Claes. 
associé de la llrme Jos. Cfaes. 

Et est-ce à l'accusé, Messieur~, à faire la,preuve 
négative que personne ne lui a prêté 15,000 fr., 
ou est-ce à vous qu'incombe la preuve qu'il les 
a reçus! 

le constate donc qu'il résulte du travail de 
MM. les experts qu'Armand n'a pn rien prendre 
dans ses atfaires pour le remeltre à Léon. 

Il me reste à parler d'un dernier incident qui a 
surgi : l'incident de la malle, Oa connatt le fait : 

Je ne vais pas examiner, poste par poste, la série , Bruxelles, 4 aoo.nsa2. 
Moiliieurlejuge, 

de ressources dont disposait Bernays. Je con
state seulement que pendant les années 1878, 79, r 
80 et 81, Bernays avait ga~é i.89,972 fr. 78cent. 
(L'orateur rappeHe les différentes , sociétés dont 
Me Bernays fut successivement nommé l'avocat,. 

Je viens de soamettre à l'examen de mon collègae, 
nionsieur l'expert-comptable Coeue , le .. rapport en 
cause A. Peltzer, pièces A l'appui. 

Un Jour, ~O janvier,Armand est rentré chez lui, le 
soir, avec une malle. Le lfmdemain, il a dit à sa 
servante de la descendre. Il a p1·is celte malle et 
elle a disparu. Le juge d'inst1·uctioo, lui, de
mande à Armand .de s'expliquer au sujet de cette 
malle. Armand répond 'sage~ent : « Quand on 
me dira ce que cette malle fait dans l'affaire, je 
vou.s répendrai. li Dites-nous donc à quelle
charge vous rattachez cette malle, et ·nous vous 
dirons ce qu'il y a dedans. Quelle réponse peut 
être plus correcte? 
' M• Lejeune. Est-ce qu'il y ·a une malle qui 

manquer 
M• Picard les a cjtées dans sa plaid9irie), 

Il résulte de 110n travail, basé su.r les documenta. que 
l'qi eu en ma possession, que, ,depuls le 1er janvier 

'1878 Jusqu<1rcejo11r, A.. -Peltzer n'a rien dét.Ournil de 
son actif. , ' · 

Qu'est-ce que cela prouve? Qu'à l'époque oil 
l'on prétend que le ménage était en pleine guerre, 
M. Edouard Pécher n'a pas hésité à intervenir Recerez, monsieur, mes salat.atlons respectueuses 
pour donner à .Bernays. grâce à son influence, la E . M.uuQUR. 
position exceptionnelle qu'il ocêupai1 au barreau Que reste-t-il de l'accusation à charge d'Ar· 
d'Anvers. · mand Peltzer ! Il est vrai que les conclusions des 

L'expertise constate que, sur raclîf, il 'n'y a exJ,>erts ont été quelque- peu moàifiés plus tard. 
qu'un déchet de 16,938 francs réparti sur les quatre M. l'avocat ginéral. C'est malheureux. 
années, déchet suffisamment expliqué par les M• Van Cauter. Je vais vous dire pouNJ!IOÎ 
dépenses personnelles de Bernays. c'est malheureux. Depuis le 4, aotU, pu un fait 

On constate dans les livres de ménage de nouveau ne s'est révélé ; et c'est le .4, aollt, dans 
Madame une concordance absolue entre les un moment solennel, je l'ai dit, qne M. Mar:ique, 
dépenses et les recettes. m1l par un sentiment de justice, écrit au luge 

On pourl'ait demander ce que Betnays a fait de d'instruction : Rien de l'actif d'Armand Pe tzar 
ces 16 ou 17,000 francs, dans J'espace de quatre 

I 
n'a élé détourné depuis le 1u janvier 1878. 

années. Vous connaissez la vie de Berna.Ys; no.us I Comment ces conclusions ont-elles élé ehan_
relevons notamment ce fait qu'en mai 1879~ l gées? Lorsqa'Armand s'est ~paré de li. Ma
Ber~Y:> a acheté un bracelet de_ 1_000 francs. 11 J rique, 11 lui a dit que s'il n'avait pas tous i.es 
serait 1.nléresaant de savoir à qd1 il a été donné. l apaisements, il l'aajurait de hu en faire part, 

9'est ici le momenlde dire un mot d'un_ incident disan_l qu'ils travaiUeraienl ensemble tant q~e 
qui &'e&t produit réœJllDlen, au sujet d'une somme tout serait élucidé. Or, aucun fait no11vean ne 
dé U-,000 franca que lea expel'ts avaient remar- &'est produit entre les COijchwons premières et 
1ui comme a~til, Nmia. ·~ Armawiàuger.Je lt1 concluaiona dffinitfves; Sous la date da 

., t 

M• Van Calster. Elles sont toutes là, un peu 
p·ou.r la toilette de l'accusation, car jusqu'ici, on
n'en a rien fait. 

Je pourrais me borner à ceue explication : cal' 
n'oubliez. pas que c'est à vous à prouver, et que 
nous n'avons qu'à nous défendre I Eh bien, 
malgré cela, je vous répondra,i. Qu'y a~t-il dans 
cette malle Y On a dit jadis : elle contient les-
vêtements de Bernays. Mais nous sommes
d'accord : les vêtements de Bernays ont été 
retroum, cd ia'esL donc pas cela. Sont-ce }eg 
vètemenis de Loon P On les a retron véa aussi, sauf 
le pantalon br0lé à Aix-la-Chapelle, et Dien sait 
si nous serions heureux de l'avoiq>our l'explica
tion de la tache de sang I Qe n'est donc pas 
encore ..cela. Maia que peut-elle contenir t Des 
doc~ents, d~ papiers. Quels documents, quels 
pap1ers ? Indiquez-nous quelqtre ch~ une 
hypothèse, u11e suppo~ition ! : 

M. l'aoocat gdlwal. V~tre client doit sa-voir ce 
qu'il y avait dans sa malle. 

M• Pv.a1·d.. Il n'a pas à voua répondre dans ces 
termes. Nous ne vous demandon1 qu'une anpposi::. 
tion. Ditee-nOW1 ce que Tons,sqpposez relroaffl 
dus la malle. 

En ce qui concerne ceue màOe', je me home à 
'rappeler au jnry combien Armand s'est comporté 
maladroitement, si Ja maJJP. renferme quelque 
chose de périlleux pour lui. -Pourquoi d'abord la 
ramene1' à Anvers? Pourquoi en pa1·ler ou Ja 
laisser volr aux deux bonnes, aux_deux cochers, 
à 1'1. Lemaire ou à ll. Dupont Y Tout œla n'est-il 
pas inconciliable avec le fait ql!,e cette malle ren
fermerait des objets compromettants! 

M· Van Cal~ter. J'ai .examiné, Messieurs, les 
points dont Yétais spécialement chargé. Je ne 
vous donnerai pas de conclusions non plus. 
Comme le ministère public, Messieurs, je vous 
dirai : Vous connaissez les faits, vous étes des 
hommes probes et libres: appréciez el jugez, 
nous avons confiance. 

L'audience est suspendue à 9 h. !0 m. 

AUDIENCE 
du mercredi 20 décembre 1882. 

L'audience est reprise à 9 heures 40 minutes. 
M. le président. La parole es& à M. l'avocat g&--

néral. · 
!f. l'avocat ginéral. Je viens d'apprend1-e que 

M. Deneck vient de perdre son frère. Nous pen
sons qu'il est impossible que M. Deneck ait la 
liberté d'esprit nécessaire pour continuer à pren
dre pari aux délibérations. Nous concluons à èe 
qu'il plaise à la Cour le dispenser pour le restant 
de la session. 

M. le président. La défense n'a pas d'observa
tions à présenter! 

M• Picard. Nous nous rallions aux conclusions 
de M. l'avocat général. 

La Cour rend un arrêt conforme à cese-0nclusions. 
M . • le présideiit fait appeler M. Heger~ cité 

comme témoin. 

M. Paul Beger, 36 (Lm, miduin, ,·ue du 
Drapiers 35, lulles, prête sèrment. 

M• Picard interroge le témoin sur les points 
renseignés dans le premier procès-verbal d'expé
rience:; fait i>s au laboratoire de M. Heier le 4 dé
cembre 188:t, et que nous avons .pubhé hier. 

M. Heger. Je puis m'expliquer sur la portée 
de ces ·expériences. Elles n'ont jamais eu la 
poilée d'une contre-expertise. Elles ont été faites 
sans que je connaisse le rapport des experlS 
médico-légaux. Le docteur Guillery m'a demandé 
mon avis aur deux questions de physiologie: . 
{

0 quels sont les symptômes de la mort par 
1•upture du bulbe rachidien P Nous avons constaté , 
ces srmptOmes sans les mentionner dans les : 
rapports. . 

Le second fait est celui-ci~ à partir de quel 
moment le sang répandu sur le tapis est-il sus
ceptible de recevoir 11ne empreinte! Je n'avais 
alors aucune connaissance des experiises médico
légales •..• 

M0 Picard. Il ne s'agit pas de cela. 
M. Hege1·. lJn liquide ne garde évidemment 

pas d'empteinte. 11 faut d'aborclqulL se prenne 
en gelée. Quelle sera la durée de celte empreinte!· 
Je ne saurais le -préciser, car je n'ai pas fait d'ex
périence ·.à ce su;et. C'e11t été empiéter sur le do
maine de l'expertise .médico-légale, ce à quoi je 
me serais refusé. 

Le résultat de nos expériences n'a pas ét6 
autre-9ue celui-ci : Le sang prend l'empreinte du 
vase dans lequel il se fige. Telle est la portée 
de,mes conclusioni. et je n'admets pas qu,on en 
tire d'autres; toutes celles qu'on a prétendu en 
tirer pour combattre l'expertise médico-légal8 . 
que je ne connaissais pas, l'ont été contre ma . 
volonlé. 

M• Picard. A qui le témoin en a-i.il en par
lant ainsi! 

M. Reger. Je vais vous le dire. Je ne puis natu
rellement savoir que par les journaux ce qui se 
passe à l'audience. 

M. ù pr'-8ident. Ceci est _parfaitemen, étranF 
à la cause. 

M• Picard. Vous nous dites, M. Heger, que 
yous avi~z appris que l'on avaitattrib!Jé ' à votre 
1ntervent1on une portée exagérée. Où avez-vous 
appris cela t Il faut que ceci soit éclaici. 

M. H_eger. Je ne sais ce qui se passe ici que 
par les 3ournaux. -

M• Picard. Ainsi, c'est pour vous justifier des 
prop<>s des journaux que vou& avez cru devoir 
intervenir ac\uellemenft 

M. le prêsùlent, Ce gui se dit hors de l'au• 
dience nons est absolument indifférent et ne 
regarde pas le procès. 
_ M• Picard. C'est tr_ès vrai, maïa il importe iue 

l'on sache que la défense n'a jamais donné à l m
tervention de M. Heger d'autre portée que celle 
résultant stric;te·mep\ des protocoles qu'il a signé& 
et qu'il s'agit de lui faire affirm~r de nouveau ici 
sous la foi du serment.. · 

M. Heger. Tout ce qui est dans les deux pr,o. 
tocoles, je le maintiens complètement. . . 

W _Pi.card. Eh! bien, je vais les reJire poar que 
vous les affirmiez. 

M. H~M. Ces quatre lignes sont de ma .main et 
précisent la portéa de mon expérience.le cesse ici 
d'être tout k fait d'accord avec ce qui a été dit à 
ce s11jet, dans les comptes-rendus de journaox. 
IL 11): a rien dans ces quatre lignes qo~ soit en ?P: 
poouon avec le rapportdesexpen.1 légtstesquej'ai 
lu et qui me para.tt très bien; très consciencieuse
ment fait. S'il y a une comradicûon apparente, 
c'est à raison de la manière dont la question aura 
été posée. On m'a demaDdé aprèts combien de 
tempe one empreinte était durable.On entend par 
dorable une empreinte qui n'est pas fogilite. La 
dur6e doJlt il 1'agi& s"eniend donc de là durée de 
notre es-~rience. H_aia 011 ne .~ut en indaire que 

~ 



l'empreinte, durable la moment-oil eHe-,.itéfaite, 
devait exister encore plusieurs jours après. 

M" Picard. rie nous sommes-nous ~s adressés 
à M. Heger uni'luement èorume pôys1ologisteP Et 
lui même n'a-t-11 pas entendu se borner au do
maine de la physiolotïe. ajoutant qu'il n'était pas 
médecin-Jégistef - R. Parfaitement. 

JLl'a1WCat gtnéral. Les prolocoles ne portent 
Jonc que sur les faits de pbysîolôgie. Avec qui 
êtes vous d'accord ici ?i ce point de vue! - R. 1e 
déclare que je n'awis 1.3as, à l'époque de la signa
ture du protocole, 1ms dOnna,ssance de l'exper
tise médico-légale. Je n'hésite pas à déclarer aussi 
que, lorsque j'ai lu le procès-verbal dans les jour
naux (et je ne pouvais le lire que là), j'ai trouvé 
Je travail consciencieux, et que j'ai constaté qu'il 
n'était pas en désaccord avec les expériences 
physiologiques que j'avais faites. 

M• Lejeu1~. Tout l'inlérêt de ce débat réside 
en ceci. Nous avons un procès verbal disant 
l'empreinte durable. La quesuon est de savoir ce 
qu'on entend par durable. Les témoins Schoen
feld et Guillery disent qu'elle est durable, dans le 
sens intéressant au procès. Le-s experts légistes 
disent qu'une- empremte, durable d'abord, penL 
disparaître dans Ja suite. 

M. Reger. é'est parfaitement exact,c'est ce que 
j'ai dit. L'empreinte que j'ai constatée, ra été 
après-un œrtain uowh1·~ dnfüinules, actéès d·ans 
le protocole. Mais je n'ai fait aucune espèce d'ex
périences sur la permanence de l'empreinte ; jê 
m'en rapporte entièrement à mon protocole, qui 
ne précise pas cette durée ... 

M• Lejeune. Nous sommes d'accord nec vous. 
C'est un accord parfait 1 Vos conn.aiasances en phy
siologie vous permettent-elles de dire que cette 
empreinte a dll persister! - R . 11 m'est impos
sible deledire. Jë n'aipas faità·expériences·dans 
ce but. 

M. Lejeun.s. Nous rendons hommage aux scru
pules profondément légitimes de M. le D• Beger. 

M. l'atJOcat ginéral. Les médecins n'ont ils pas 
fail des expërienœs? - R. lis les ont faite-li sana 
moi. Je n'en connais pas le résultat. 

M• Lejeune. (à M. l'avocat général). Demandez· 
le leur l L'ar~ument tiré de l'empreinte est-il 
maintenu! Car, sinon, 1a discussion est inutile. 

If. favocat gh1éraL. Jemainliena ceci: c'est que 
q~elqu'un ~st entré dan,~ la maison, mais je ne 
&a.LS pas qui ..• 

M• Lejeune. Les médecins le disent! Si vous 
maintenez l'argument, il faut avoir le couraie de 
dir~quec'estArmand ! Persislez-vous,ouiounon ! 
. -M. ~ pruident,. Ce dialogue va se prolonger 
JDaénrument. 

M• LejeUM. Tant pis pour MM. les jurés! Il 
importe que MM. Schoenfeld et Guillery soient 
interrogés. 

M. le docteur Schoenfeld est appelé. 
M• Lejeune. Le témoin a-t-il constaté la portée 

du mol dm·able? - R. 24 et--48 heures après l'ex
périence, l'empreinte existait avec la même euc
titade. la m.êrii:e nette\é qu'au bout .d'une de.mie 
heure. Cela est hors de douté. 

M. Guillery déclare se rallier ·absolument à la 
déposition de M. Schoenfdd. 

M. L'avocai générat. 1e dèmanderai alors que 
M. Stiéqon soit ar.pelé. 

M• Lejeu11e. C est donc une aeconde repréaen• 
1ation ! 

M. Stiénoo s'avance. later~llé par M. l'avocat 
général, le témoin déclare: Nous avollfo fait des 
expériences qui constatentqu'au bout d'un certain 
temps (prise en gelée), une empreinte peut ~Lre 
obtenue, mais elle ne présente pas les caractères 
d'une empreinte nette. Le témoin répète de 
pla.s la déposition qu'il a faite précédemm.ent en 
ce qui concerne la durée qu'il faut pour produire 
un~ empreint.:, semblable à celle qui est dans le 
tapis. 

Le chef dujurg. E:sl-ee 9.lle ceux de Messieurs 
les médecins qui ont fait l autopsie du crflne de 
Bemays pourraient nous dire ce que sont devenus 
les fragments de balle ! 

If. &Utwn. Nous les avons remis au greffe; ils 
sont parmi l~ pièces de conviction. 

Le chtf du.Jll-r-y. En les réunissant. arriverail-
011 au ~ids exact de la halle T - 1\. Oui. 

Il. J'attOèlJt gtnmd. Pourriez-vous, d'après 
l'examen de la blessure, nous dire si la balle qui 
a t11é Bernaya était ronde ou cô.nique ? - R. n 
no~s !)Il impossible de le déie!'J:Diner euctemept ; 
mats il y :1 de grandes probabilités que c'était Une 
halle côiuque. 

Les médecins se rf:tirent. 
M• Picarel. M. le docteur Stiénon parle d'une 

probabili~ ; mais l'instruction n'a pas _porté sur 
ce point 11 y -ava.Ll deux moyens de le préciser : 
c'était de·peser la naJle.ou d'examiner le culot de 
la cartouche ; mais œ culot -a disparu, ·6* l'on ne 
peut rien savoir de pffi:is à cet égard. · 

On présente au jùry des culots cle cartouches et 
tei·~ments de la bàlle. ' 

Il. ~ ptûident. La parole est continuée à 
M• Roberl. 

li• Robert.Jevousaisignaléqne, dansle système 
de l'assassinat, tout, ab1oloment tout, dépendait 
d'une éventualité impro~le : qu'il se décidât- à 
si rendre à BTuxelles, rue de la Lo1. Il y.a,ait 
cent raisons contre 11.I\8 pour qn'il ne dnt pas. 

Il ne suffisaiL pas q_u'il vînt : Il fallait encore 
que sa TISÏle se prodntsit d.ans certain.es circon
stances déterminées- d'avance et dont aucune. ne 
pou-va.it faire défaut. JI faUait qu'il v1nt seul : il 
fallaH qu'il dé.barqutlt à la station de la l'tle de la 
Loi; le ministère public le reconnait, s'il -vient en 
voiLore, tout est manqué. On lui na.il bien indi
qué le voisinage de la station : mais é&aike une 
obliga.ûon pour lui de profiter de cet avantap t 
Ne pouvait-il débarquer au Nord, traverser la. 

--ville, il sera1l arrid à l'beare dite, ou açec u.n 
faible retard. 

Il faUail qu'on ne sot pa-s qu'il allait rue de la 
Loi : les assassins devaient avoir dev:int eux 
quel(llles jours de sécurité et cette sécurité ne 
pouvait résulter que de l'ignorance universelle du 
lieu où Vauf?han s'était rendu le7 au malin. Pour 
Que cet.te eJ.Jgenœ de l'assassinat wauquàl. il suf
fuail de la moindre des choses, qu'il se fit con
duire, gn'il se fit prendre, qu'il dtl oà il allait. 
Mais c'est par un véritable hasard qu'il n'en parle 
pas à Mussely, lorsqu'il l'enlrelientdu personnage 
à qui il va rendre Tisite. 

JI y a plus; on ne peut Ïgoorer on Bernays s·~t 
rendu dans la matinée du 7 janvier: un rendez
vous lui a été donné, la correspondance porte 
l'indication de l'adresse, du jour el du moment. 

Aussitôt la dis~ari.tion constatée, on peut sa
voir oil Bernays s est. rendu, et ùês le lendemain, 
dès le soir peut-ètre, on peut s'enquérir rue de la 
Loi, chez M. Vaughan, remarquer le silence et la 
sotitude de celte maison, aviser la justice. Les 
lettres sont là : on ne les trouve pas immédiate
ment, c'est vrai, mais c'est là on hasard que nul 
ne pouvait prévoir, sur lequel on ne pouvait 
compter. A.liez.vous dire que les lettres pouvaient 
avoir été enlevées par one main my.stérieuse et 
rapportées p:1 r elle au moment opportun? Mais 
alors, rassassio a des intelligences, des compli
ces dans la maison de Bernays. Dites-le donc, 
si telle esl votre croyance ! 

Mais il y a un témoin qui sait que Bernays doit 
venir, c'est Gnyot le tapissier à qui le 6 janvier 
Uon Peltzer fait connattre en le pressant au 
sujet de certains détaiJs de l'ameublement qu'il 
attend, le 7 matin, son avocat d'Anvers. Et son 
avocat d'Anvers, on le connait à l'hôlel Britan
nique, Je concierge a vu à découvert un télé
gramme adressé à Bernays.Dès lprs, il n'eOt servi 
à rien de faire disparaitre les lettres. Dès que la 
disparition de Bernays est connue, Guyot va dire 
ce qu'il sait. Cela exclut de la façon la plus posi
tive le desiein, arrêté d'avance, de tuer Bernays, 
le 7 janvier, rue de la Loi. 

Arri,:ons à la ~se en scène, à la p~parationde 
l'assassinat. cr Il rnstalle le décor », dtt M. l'avo. 
cat général. On 011blie donc que ce décor est abso
lument inutile, qu'il n'était nullement nécessaire 
de àonnerà Bernays l'illusion d'une maison com
plétement meublée, que cela était mème en con
tradic\ion avec ce qui lui était communiqué. En 
etfet,dans la lettre envoyée de Hambourg leiO dé
cembre, il n'est pas question d'une installalion à 
Bruxelles. Il donne son adresse à l'hôtel de l'Eu
rope. à Hambourg, et il aononce qu'il compte 
s'ét.ahlir en Belgique prochainement. De Londres, 
il écrit le 27 décembre : « En tout cas, comme 
" j'aurai à m ·occuper de quelques autres intérèlS 
u permanents que nous au~ons ·en Belgique, je 
cr résiderai, comme je crois vous l'avoir déjà an
" noncé, à Bruxelles, oil j'ai déjà loué une mai
" son. 11 Le 4 janvier seulArnent, il dit : u Mon 
adresse est rue de la Loi, 1l'>9,dana la maison que 
j'ai louée. 11 

A.insi le 27 décembre, l'installatiou à Bruxelles 
esl indiquée au fat~r. Le4 janvier, il ne peut en
core y avoir qu'un cowmencemeut d'installation. 
Cela ne pouvait en a~cune façon étonner Bernays: 
le décor était inutile. 

Le ministère public a dit t le crime, da.os wa 
» pensée, a été retardé par la nécessité d'avoir 
» -une arme qui ptH y servir. La maison rue de la 
» Loi est prèle, le décor est complet. li semble 
11 que rien ne doive retarder l'exécution du 
» crime. » Le crime est différé pourtant. · ,·:l.'W~ 

L'accusation en donne le motif dans 1'acted'ac
cusaûon. « Il s'agissait, d'aprè$ moi, d'abord de 
» savoir si l'arme était stll'e. 1) -.Mais, Messieo.rs, 
rien n'était prêt, la maison élaiL louée sans doute, 
mais elle n'était pas meublée. L'ameublement 
n'est commandé que deux ou trois jours avant la 
Noël et, lorsque Vaughan se rend à Londres, il 
n'y avait ritm qu'wtdtivis, qu'il emportait pour le 
communiquer à ses commettants. C'est le 2 jan
vier seulement qu'il revient el reconunande de 
meubler l,i cabinet. Le a, le gaz n'tst même pas 
placé et l'on ne peut commencer l'ameublement. 
D'après le m'inistère public, Bernays devait donc 
être tué chez lai, puisqu'avant le 23 décembre, il 
ne s'agit pas de la visite de Bernays à Bruellea, 
mais bien d'une Tisite de Vaughan à Anvers. li 
prép~ (lettre du 22 décembre) BerJlays à le 
recevoir. 

Le décor, en quoi COn$iste-t-il ! Des .rideaux aux 
fenêtres de devant pour frapper l'œil?Mais il y en 
a aux fenêtres de derrière·, on les a vus. Le tapis 

d'escalier'! jusqu'au palier senlement. Mais il est 
plaœ. IL va jusqu'au premier étaie t Le jury l'a 
constaté. Et ce petit meuble enco1gnure (Jeure du 
4 janvier) à quoi devaiL-il servir'! .E1ait-ce eocore 
du décor? Quel rôle Joae-l-il ! Bernays devait-il le 
voir! Et\l-il refusé d entrer à raison de l'absence 
du meuble encoignure? 

Que dire de ces préparatifs d'installation toute 
personne.lie, de ces couverts, de cette vaisselle, de 
ces lique11rsî Vaughannedoit passer rue de la Lqi 
gu-e les moments néceswres pour la perpétration. 
Pourquoi ne pas attendre que tout fllt en ordre, 
y avait-il une échéance 011 un -6vénement quel
conque~ prévenir? 

Enfin, comme élément de celte mise en scène, 
il y a la ~r\ière. Elle était nécessaire, indispen
sable à l aœasali.oo, cette portière. Sans la por
tière, le- récit qne fait l'accusation de la mort de 
Berna-ys, ne peu1 .s'expliquer. 1 Au moment où 
• Bernays, pour entrer d~ns Je cabinet dn fond, 
• baisse la tête au passage de la portière, l'as-
• uuin, derrière Jai, d'une main sdre, lai tire à 
• la nuque, et dans la moêUe aUongée, un coup 
• de feu qui l'envoie rouler Alll" fe aoJ, frap~ 
• d'une mort foudro,ute. • 

w 

Il fallai( que la victimP, se btiasât, pour âécou- li devah aa cootraire entrer )Hèle droite. 
vrir à rassassin l'endroit oil il fallait frapper. Remarquez, Messieurs, que celui qui entre dans 
(Hte place est extrèmemènt restreinte en étendôe, une chambre est dans un état de quasi-immobi• 
en diamètre: c·es_t un point.Cepoillt ne s'aperçoit lité; la nouvelle -veraion qu'on nous oppose est ÏD· 
pas, il~ caché par la chevelure, il est difficile à compatible, d'ailleurs, aYOO lea éléuiénts acquia 
ôécouvrir, et cependant c'est là qu'il fau~ frapper, par la médecine:tégale. 
partoat ailleurs la balle blessera, ne tuera. pas. Bernay~ tombe foudroyé, et la chute du corpa 
Frappant les os si durs du cràne, elle peut n'a été déterminée que Fla loi de Ji pesante\l.r; 
contourner, causer une lésion sans doute. la la pesanteur a pu cependant &e compliquer aTee 
morl, non. l'impulsion donnée an corps par 11D moa-vemen& 

U faut donc que la --victime soit forcée de se commencé. Il fau.t un mouem.ent a~ Tif pov 
baisser: qu'H y ait un obstacle, et alors dans cet donner une Impulsion de natnre à modifier la 
instant de presqu'immobilité, d'inclinaison de la pesanteor. Ce mo11vement, nous ne le trouvons 
tète, le coup pourra être--porté. Ofl est cet obstacle, pas dans l'hypothèse du ministère _pablic. En effetp 
cette nécessité de se baisser! On avait la portière, comment Bernays serait-il tombé dans ce eut 
ou ne l'a plus. On sait que l'accusé avait raison n a la tête inclinée en avant, le mouvement le 
lorsqu'il plaçait cette portiire de façon à exclure porte en uant, il tombera sur la face, puisque la 
pareille nécessité et que cette di.spoiilion de la mort est foudroyante. 
portière avait été faite conformément à un croquis Est-ce ainsi qu'il est tom.W ! Non, d'après 
de Guyot, qui est aux pièces~ JI y a cependant des l'accusé dont les dires, sur les positions rupec• 
plans oil l'on représente la portière dans deux si- tives, sont vériJiés. 
tuations. Qui a indiqué la seconde! Nul ne le sait. Non, d'après l'état des lieux et l'examen dn 
Le fait est que, lors de la découverte du cadavre, cadavre, car il serait impossible alors de concilier 
toate l'aLtention s'est eortée sur lui el non sur hl contusion à la _tempe, le sang sur le bareau 
d'infinies accessoires. Des personoea ont occupé ministre, avec les experts-médecins, le docteur 
le cabinet, s'y sont agitées et l.i portière a été S1iénon disant qire d'après lui le corps repoqit 
perdue de vue. sur le dos, la tête en rolation vers la droite. 

~$ la déposition du témoin Hasang, le serrn- La surposition de l'accasation et celle des ex• 
rier fflltré le premier.dans· -la maison et qu'on- perts quelle invoqne, sont en désaccord. Elle est 
n'avait pas interrogé plus que d'autres témoins en désaccord aussi avec d'antres constatations. 
dans l'instruction sur la disfOsition de la portière, Non, le coup n'a pu être tiré de la façon indiqaée 
interpellé à l'audience, a fait justice de tout cela, par le ministère public; car l'assassin devait rap-
montrant une fois de plus le danger des hypo- procher au&ant que eossïble le canon de l'arme 
thèses; ce témoin qui est d'une taille élevée, a au but, pour aSflurer son coup. Or, il y a la dis
franchi cette portière sans devoir se 'baisser. 1ance: l1 est certain qu'elle a été au moim de 
D'aulre part, il est démontré que ce n'est pas en H> centimètres, car à cette distance les cheveux 
passant sous la portiè1-e que Bernays a p11 0lre bnllenl, et ils he sont pas bnllés. Et il y a plus : 
frappé, qu'il n'a pu l'être qu'au seuil du cabinet. c'est la distanœ de 6~centimètres qui est certaine 

Nous arrivons à la journée du 6 janvier. Com- pui~ue tous les médecins et experts,d'après l'éLal 
ment 11ous apparatt Léon, ce jour-là î Tout le des heux, l'état du cadavre, admettent le, dires 
monde constate, sa parfaite tranquiUité d'esprit, de l'accusé quant aux positions respectives-. 
sa gatté. Il dîne à table d'hôte comme les autres Gomment Peltzer raconte-t-il la scène! Il l'a· 
jours. li avait invit.é M. Vasquez à prendre du fait i-evivre de~nt vos yeux. Tout à coup Ber .. 
vin de éhampaioe; il boit une partie de la bou- nays, pris d'u_ue défiance 1abite, reconnaiaant 
teille et donne le reste au ~ rçon. Est~ pour pellt~tr& la voix, ce défaut de langage de, celui 

, s'étourdir, co~me dit le mmistAre public t Mais '!UÎ avait été son ami, lui dit : • Je \'Ous ai vu. • 
de longues heures le saparent encote du crime, et Cette défiance, il l'avait déjà dans le train. Il 
l'étourdissement fugitif que donne le vin, sera l1exprimait à Massely, et, en ·\'oyant qae Peltier.· 
promptement dissipé. n'avait paa de documents, en constatant cet 

li va occuper une cbambte rue de la Loi. Pour- aspootétrange que lui donaait la perruque. cette 
quoi faire! Qui remp~he, dites-vous, de passer défiance grandit. Un souvenir le frappe. 
la nuit à rhôtel? Mais queJ rapport cela a-t-il Par inadvertauce, Léon Peltzer ~pond en 
avec le crime! npasse, rut le mmistère public, Fran~. Du ·coup,Bernayneot en uoir Je cœur 
une nuit agiléè ... De quoi cela_ résulte-t-il, encore net, il touche 1a perruque. Pellzer est reconnu : 
une fois Y I le premier mouvement doit être l'eJîroi, d.iteâ-

Mais ID matio. il est d'une sél'énité parfaite. 1 J0'1&, 11_.on la colère; mais ce Peltzer est un an-
Sa conversation avec Almain, son attitude vis- cien ami et pourqu.oi Bernâys serait-il un làche t 

à-v.is êlu tapissier DuJfaut qui vient pour faire un pourquoi ne cèderaii-il pas à la fureur qu'il 
travail d'un quart d•heare le prouvent. éprouve contre ce qui porte le nom de PeUzer. ' 

Quels s.ont les autres éléments de Ja prémédita- , M0 Püuird. Bernays avait de la bravoure, 11 l'a 
lion d'après J'accusa,ion? ; dit Jui-m6roe dans une lettre du t! octobre t88i 

Léon insiste pour queBernays vienne le malin, à Marie Pfister, où on lit: • 1e sais sous l'einpite 
dans qu.el butP Les crimes du malin sont-ils plu&- 11 d'uneb~exagéJ'ée -; Aœ6lie YOllt raccm
difficiles à découvrir que les crimes du soir! Mais II tera 4.ue j'ai expolé wa vinu.r l'Escaut inf6riellf 
le soir était plus favorable ; il y a des trains noc• lJ au BUlien de la. tempête et des vagues. » 
turnes dans toutes les directions. M• Robert_ A l'hnocaûon de leur ancienne 

Jl y a ensuiLe le télégramme Marie du ?S janvier. amiûé, Bernays doit répo11dre œ qu'il _répondit, 
Ou ue sait {'3S encore s1 Bernays viendra fe matiu en rejetant bien loin ce souvenir d'amitié qu'on. 
ou le soir: 1l n'a pas répondu. Pourquoi eu-voyer réveille et, meitant le passé de Léon en ra-ppor\ 
un avis, qui aurait même lecaractèred'un rendez- avec son aUilude présente, n·a-t-il pas di\. lai 
vous, suppose le ministère publicP C'est un acte dire : " C'est une nouvelle escroquerie que ta 
d~ folie, de délire, dit-on. Ce télégramme est en- médites que cette affaire de steamers; tu viens ici 
vgîé à Armand Pdllzer lui-mêwe, à Anvers. La pour voler, pour faire un mauvais coup; je vais 
folie? Le délire? Mais comment expliquer dès tu dénoncer ... » 
lors ces mesures d'ei.cessive prudence don,t vous Et alors Léon, qui est d~uisé, qui voit tout 
dites que cette imprudence suprême a é~ envi- perdu, qui est sou, un fâux nom, qui s'occupe 
ronnée Y , d'une affaire sérieuse, qui court dt grands dan-

Vient la déposition dè Leduc. Pon_rquoi recou- gers, s'arme et menace. Bernays. rejeté en a-r
rir à Leduc? Pourquoi lui faire acheter des for• rière, par un mouvement instinctif, baisse la 
males, plusieurs fommles P C'est que cette acqui- lêle, ltt coup part : il tombe. Cela explique la di~ 
si1ion de formules est insignüiante. Mais Léon reciion du coup en d.agonale, un peu de ~uche 
Peltzer a envoyé Leduc à la gare du Nord pour 

I 
à droite et de haut en ba!J. Cela expliqae la chute. 

avoir le temps d'aller à la gara du Lux.embourg. 1 selon les loia de la pèsanteur combinées avec un 
Le cowt11iss1onnaire ne va pas au Nord, mais rue I mouvement de fuite et la tète brusquement ro
Villa He1·mosa. Il va retrouver Vaughan. Est-il tournée, cela expüque l'impulsion de toat le 
parti T Non Vaughan est là. C'était '(ers midi. corps vers la droite. Cela est, pour moi, de toute 

M. favocat gi!nt!t·al. La chose est sans impot- évidence, et la science vient confirmer d'une 
tance, mais je constate que voua commeuez ici façon éclatante le récit qu'a fait l'accu.sé. 
une erreur de fait Léon a-t-il donné des soins à la -victime t San& 

M• Robert. C'est voua qui êtes dans l'erreur : doute l lea preuves en sont là : les trac.es de 
le commissionnaire est revenu. à midi. sang essuyé_ les mouchoirs, l'oaale, le buain 

M. f®Oea.t général. D'ailleurs, peu importe ? rempli d'une eau rougie plaeé à c0té de Bernays. 
M• Lejeune. Comment, peu importe t ~Leduc n ·est-ce pu clair Y 

revient à midi. L'heure du dépare du téléiramme Mais il n'y a pas de sang sur le:; vêtements d.u 
est midi j minutes: ce n'est pas }heure de l'ex- meurtrier, 1ur ceux de la Ticlime. Erreur. Il y en 
pédilion, c·est l'heure du tour de r0le. Le ·minis- a : la chemise de Léon a au poignet des taches 
tère pllhllc noua di,: 11 Vous V\JUS trompez o, de sang dilué., Il en avait aux mains pui11qu•on 
noua J:"ép<mdons : u C'est vous qui êtea dans l'er- suppo.se qu'il s'est lavé les mains dans le bauin 1 
reur 11. Puis il réplique" peu importe l , fo tiens Il n'y a pas de sang, dil--on, sur les vêtements 
à r,onstater cet étrange système d'argumentation ! de Beroays. Nouvelle erreur, il y en a sur le gant. 

M• Robert. Vanghan se i.er-ait t>rélendtlment sur le.collel; peut-on mesurer si ex.ac&ement ces 
mis $1 colère conlre Leduc. La vértté est qu'il a choses, qui &Ont le i.lit du. M$Wl, commem le 
fait une simple ob~vation.-Mais est-œ que Le- sang tombe, le conta_ct qui -peu_t s'opérer. Et 
du-c était indispensable, est-ce qu'on avait à peut-on a~oir la prétention de tracer les lois de · 
prendre ces précautions à l'égard de lui! \ lolltes ces.circonatances?-

Est-ce qu'on avait besoin de lui t Est-ce qu'on . Vous ioain11t!%. à peille, que 'l'!elqu'un aenit 
ne pouvait pas le renvoyer tout ,implement, lui 

1
1 venu dans 1a mai5ou après la mort.Quand et com

dire de revenir k l'h0tel1 mentPProu'ftilelVouneculcdevutcelUrpreu1ej' 
J'arrive :,, l'entrevue de Bernay& el de Léon. 1 pa"'8 que TOUS avec qu'elle eat impolliblt 1 · 
Vous aavez qu'il y a, à cet égard , une nouvelle Lea clefa Maient la, uuf œlle e-mpo1ue Pff 

version de l'aœusaûon. Léon, ma.f(lué par Ja por- Uon ei a,ee laquelle il Hlil fermé .la porte l 
tière, aunit frappé Bernays au môment oil ce.loi- double lour. Celte clef a. i1' rettoutée Gltmeare
ci franchissait le seuil du cabinet. ment à AiY. dan.s un endroit d6sign~ par l'acœié. 

Voua avez vu 1a portière, Messieurs, el vou" Nul n'a donc pu enlre.r dans la maison. • 
pouvet: apprl-cier la frasil1lé de ootte supposfüon. D'ailleurs. a:ssez d-e aupeositions.comnm celit f 
Comment Léon e1lt-il pu être masqué par la por- Pen!-00 concevoir. un seul in,;iant qll''Arwaud, qui 
tière? Cela est-il possible! Et pour quelle raison i ,pns _tant de aom de re,ster dàll& l'owbre, qui 
Bernayue fllt-il bâis.sé! Bi.ut-ce pow- siluf't! ~.es.t di.i_: • les pènla poli! mon frère; poul' moi . 
Mais non. puisqu'il devait avoir ~aé U'-en&l'éd h~U1Dll1 et le profil du~.• Armand qui sent · 
au vestibule. Dan& le cabinet, qui e11t-il 1&1_11'. qa.'il -n tin ~apçomuS, A.r~d qai saitqu'il y 1 
ptlÎlq_urll n'y avait peno1U11t _daBms&,- w Jeur. qm datai ofl iJa ~, N .. ;;. .. .... ... 

; 
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serait glissé nuitamment dans cette miison, pour 
coniempler ce cadavre ei procéder à sa funèbre 
toileite. D~lli cette ma~on,. otl d'an o!oment à 
rautrè, on peut venir le su13>rendre. C.est de la 
folie 9qe de soutenir eela. 

Donc, c'est Léon qµi a fa\t cela. 
Que p,oavajt-il fairEt d~ plus! Ah 1 sans doute, 

1'H n'y avàit qu'qn accident, il pouvait crier, ap• 
r.ler Almain, les voisins, un mtdecin; et encore 
il ,tai1 là. lui, sous un faux nom et sous un d~ui
!M!ment, il était là le représentant d'une affaire 
douteiae. Q~ le croirah P . 

Mais ce n°6t1it pas DQ. accident : c'était un 
criµie, plos ou moins voulu, plus on moins con
scient, maig un crime, IJlais il avait volon1aire
œent frappé, versé le sang. 

Et la lettre au coronel" ..• Quand a-t-elle été 
krite.? Elle a étô écrite, COlllme le dit l'accusé, à 
l'instant mêmo. L'écriture de la leltreetde l'adrest1e 
est imprimée dans le bu\lard qui se trouve sut· le 
bm~u. Et elle e.st tremblée! ! 

Les 1Uanohes,d~ Ja chemise sont tachées d'encre. 
Le juge d'instrùétion dit qu'elles n'exjslaienl 

pasf Qu'H dise qu'il ne 1es a point vues. Le 
greffier a été ~qtendu, i1 vous a du comment cette 
pièce de conviction a été oon$ervée. D'ailleurs si 
nous ne ponvons plus croire à Jïnt~grité des piè· 
ces. de convictioQ, que resle-t-il do,nc? 

Oui celte le.Urn a étâ écrite dans ce premier 
moment de terreut• et de délire et ce qui le montre 
encore, ce qui prouve de plus près enco1·e qu'elle 
n'a-~ tité. écrite d'avance et à tète reposée, c'est 
l'écnllrre. Ce- n'est plus L'ècriture Vaughan, écri
ture~ laquelle Léon .Peltzer avait 'plié ~a main, 
c'egt l'tqriture_ Léon Peltier. N'est-il donc -pas 
évident que l'on ne s'est pas trouvé là ea face 
d'un é'vén~ment dont toutes les phases av:tlentété 
réglées et déterminées d'avance avec une infail
lible précision, tant pour le succès du crime que 
po.ur Dmpunité du criminel, mais bien en pré· 
senœ d'un événement imprévu, terrible, jetant le 
désordre et la confusion dans les ·actes et dans les 
résolutions. " 

Tout se ressent de ce caractère : rien n'est 
pr6t. Ce qui le montre à Ja dernière évidence, 
c'etitJ'incidcnt des çartes Astor; mais n'était-il pas 
élémentaire de s'être assuré les moyens de èorres
pondro, ao lieu d'en improvise1· de divers et des 
plus dangereux, de recourir• suecessivement à 
Vélll Bredael, à Lemaire, à Dupont, à Lavisé, pour 
servir d'intermédiaire? Rien n'est prêt, rien n'est 
pr~Vl,lJ ,tout esl désordre et conCos1on. 

O~ va Léon i Ab l sans doule, s•it a prémédité 
le crime, si {es pt'écautions prises assurent au cri. 
min.el tout le temps qu'il lui faut pour fuir, il va 
mettre la mer entre lui et la justice. 

M. le préside11t. M• Robert nous allons sus
pendre .... . 

M. tlillis,jur-é. Ie désirenii qu'on de.lllandàt 
à M. Guillery si la trace dans la pàrtie charnue 
d11 crloe de Bernays, ne peut déterminer si la 
balle était ronde ou conique. 

M. Guill11·y, rappelé, déclare qrre, bién qu'il 
soit jmpossible de déterminer d'une 111amère 
certaine la forme de la balle par l'inspection de la 
bfe4sure, il s'est cependant rallié à l'opinion des 
médecins légistes qai soutiennent que la balle 
~tait de forme conique. 

·L'audience est suspendue ?l. midi. 

•• 
.Li~audience est repriS(! à 1 h, 10 m. 
M. Godef>'11y, chef r.t,u. jury~ Monsieur le prési

deQt, le jury, ~ l'µnanimi\é, ex1>rime le désir de 
iiéit,r ce soir. 

,M. le président. L 'audience sera donc reprise 
ce t-oir à 7 heures. La parole est conlinuée à 
Jfl* Rohert. 

M• Robert. Messieurs, ap1is l'épouvanl~le 
rencontre où Bernays a trouvé la mort, Léon, 
dans le système de l'aoou~lion, va demander son 
Q\ut à une fuite. a~ez l"..lpide, n'est-ce pas, pour 
l'Wl.J\Or\er lo-in du crime et loin du cba1imenl? 
Vaughan \'a rentrer dans la nuit et -Léon Peltzer 
va se mettre en sureté? 

El l bien, non. Loon Peltzer reste à la fronlière 
à Ane • .Il y fait une cure de trois se~aioesi n 
aUend. des nouvel!~. il 001 respond activem.enl, 
anx1C'usemenl... Que va-t-on dire! Que va t-on 
fairt·T Le 7, il a prévenuArmand qa'il était demeuré 
en Europe, et. qu'un terrible malheur lui éLait 
survenu. Le 8, à Maestricbt, il lui a tout appris. 

M:ùs, avant de suivre les den~ frères (Ùlns leurs 
rap110r1s, voyons ce que fait Armaad à Anvers. 

Nous savons qu'Armand est parfaitement tr~;n
quiUc, que, dans les jours qui précèdent le 1 jan
vier, rien d'anormal ne se produit dans son alti
tude, dans sa manière d'èlra, dans Sf\S discours ; 
que le tS j:mvier, jour du télégramme Marie, il 
fajt uue conférence de deux heures au cercle des 
~éniem·,-. Donc, le ts jan'Vier, après le télé
gramme i,Jarie, Armand Justifie d'un alibi mo
r~ parfaitement établi. 

Revenons à la journée du 7. I.ie ministère pu
blic fait parfois certaines concessions à l'évidence, 
mais il ne sait pas les faire complètes. 11 doit 
reconm1ttre qu'Armand n'est pow• rien dans la 
matérialité da meurtre. 

A quoi bon, dès lors, agiter vos consciences 
par UDe supposilion nouvelle, par ce tableau 
atrreux qui nous montre Armand assbtant, caché 
dans quelque coin, à l'asnssinat qu'il avait com
mandé! n·en.>nçons donc à ces fon.lilitœ m-atoiresl 
Si vous croyez qu'Armand était là, ,dites-le, et 
prpavez-le. Bi vqus ne le croyez ~. di.1e3·le non 
moi.ns franchement et sans .éqoivoqae. Atn:rand. 
jUilititt d'aifleurs d'un a.liQi maiériel. dnr.l.Jlt la 
Journ~c:fu 7: E11clrl!t.H e.st prouvfqn'ila&.é!éphoD& 
ven H h. chez De Roubaix. Il est certain qu'il 
était chez llti ven 11 1/! ou blidi. D est certain 

que vers 1! i f-', il a déjean§ chez Colon. Il est 
cerl:lin qu'il s ést présenté à deux heures chez De 
Roubaix, il est certain qu'il a pris le café chez. lui 
vers ?' heures, il es, certain qu'à 5 heures il a 
contracté une assurance commerciale par l'inter
médiaire de la maison Pecher. 

Voilà donc un alibi matériel aussi positivement 
établi que son alibi moral. Rappelez-vous sa ma
nière d'être ce jour-là : ni Colon, ni sa femme, ni 
Cuvelier n'ont rien remarqué. Anna Deetjen n'a 
rien remarqué. Colbaert n'a rien remarqué. 

Mais il ya Marie Do~nchel,c'est vrai: 11 élait 
agité, dit-elle, _parce <1;1-il lu-i a fait recommencer 
le café trois fois et qu il a fini par descendre à la 
cuisine le faire lui-même.·Mais Anna Deetjen ne 
remarque rien de semblable. Angeline Van Camp, 
de la tribu des Bal Et des M:nneffc, le IJ'Om·cégale
menl agité, parce qne ... il avait un cbapeau rond! 

Le 7 janvier donc, en dépit des commentaires 
venimeux ou plntôt. pour employer un heureux 
eu pbémisme du'réquisitoire, en dépit des erreurs 
d'appréciation de âeux dangereuses commères, 
Peltzer est à Anvers, il y passe la journ~e entière 
dans les conditions normales de travail, d'affaires 
eL de famille. 

Nul au monde, cependant ne dira qu'~n jour 
semblable- dut s'écouler poar Armand co.anuo ~ 
autre-jour, aussi paisiblcment,aussi régulièrement. 

Il plait au ministèr-e public de considéter, 
comme inaccessible à la pitié, celle homme qui a 
fait prouv-e d'une bonté p1-esque héroïque, mais 
il sera au moins accessible à la crainte ! 

C'est son honneur, son avenir, sa vie, qui se 
joueu t. De même qu'ut1 grain de s:.ible peut dé
ranger les rouases de la plus savanle machine, 
de même une circonstance insignifiante et im· 
prévue, peut avoir sauvé Beroays en perdant 
Armand et Léon. En ce moment peul-être, Léon 
est arrêté, reconnu, on a saisi des pièces, oh• 
tenu des aveuir.. tout; est perdu, et tout ce qu'il 
;iime, tout ce qu'il espère, .va s'éloigner de lm. 

fü cette crise terrible ne creusera pas un pli 
dans le front de cel homme de bronze, ne donnera 
pas un frcmbl~ment-à son corps, une conlraetion 
à sa lèvre, une inquiétude à son reg,ard. 

Il lui restera a~sez de présenee d'esprit pour 
critiquer le déjeunel' de chez Colon et Te café de 
M~rie Duponchel, qn'il fl.nira par confoctiooner 
lui-;mè.Q'.le. L'accusation ne potte aucune auenlion 
sur. ces faits si éloquents, s1 démonstratifs. 

Mais qui. ellt pu le voir, lë soir; de ce même 
jow-, e0t sans doute rem-arqué dans son être quel
que changement. Il a rPçu un billet de Léon, de 
Léon qu'il croit en Amérique et qni, montant une 
fois de plus à ses l)T'Omosses, est demeuré en 
Europo, de Léon qui lui annonce qu'un épou
vantable malheur le frappe et qui lui -donne ren
dei-vous pour le lendemain à l\laestricht. 

Ainsi Léon est resté en Europe : il était à 
:Bruxelles sous un masque q11'Arm:md ne ~uvait 
reconoattre, puisque Daumouche même, buteur 
de la métamorphose y avait été lrompë, et voilà 
que par ce frère, fléau de la famille, de nouveaux 
dangers, terribles et inconnus, vont sur~ir. 

Depuis ce moment. ne me parle,, plus des agita
tions d'Armand, elles sont naturelles,' elles sont. 
expliquées, il serait étonnaJ1t quïl n'en fit point 
TOlr. 

L'entrevue de Maestrichtt Armand la décrit 
clans un de aes interrogatoires, le 28 avril 1.882 : 

(( Léon meraconta, dit-il, en quelques mots, 
« ce qui s'était passé dep11is notre séparation à 
u Pal'l& et m'annonça l'tspouvanl.able nouvelle 
« que, par un malheureux hasard, il avait tu6 Ber· 
u nays la veille. 

Cl Cette nouvelle me causa une terrible émo· 
« tion; je ne pouvais l'admellre et il fallut l'affir• 
• maiion réitét'ée de Léon pour pouvoir croire à 
• l'att·oee réalité. Profondément attristé de cette 
u mort on elle-même, feno-evis immédiatemoot 
" le déshonneur qni allait rejaillir sur nous tous, 
u sur rnon enfant. dans le cas o~ Léon viendrait 
u. à ~\redécouvert. Dès ce momenl, je- jugeai que 
cr. lout Elevait être mis en œuvr&'pour éca11e1· cetle 
• éventualité t.edoutable. C'était m'imposPJ• un 
• rôle-aussi doulou~ux que profondément péni
« ble l't difficile el j'en ai bien souffert. r. 

Peutquoi douter de la douleur d'Armand en 
apprenant la mort de i:elni dont il :tTlllt pendant 
bUI' ans été l'ami te plus intime? En d,ipit de 
ses injustices, il n'était pas parveùu à le baîr. 

Mais œoi est un interrogatoire : le prévenu qui 
se défend es.t suspect: si ses réponses sontconfoses 
et embrouillées, c'est son crime qui l'oppresse ; 
si, au contraire, il répond a,·ec précision, guet 
homme habile et comme tout a été bien combrné! 

Mais celle émotion et cette tristesse, l 'homme 
de bronze a donné l'occasion de les constater à 
un témoin que vous avez entendu: Bernard. 

A un momcnl non suspe.:t, ce témoin, lui par
lant do la mort de Bernays, s'écrie: <! Quelle triste 
mort, »et Armand de-répondre: « Ah I oui, une bien 
triste mort, » et, en pre>nonçaot ces paroles, Ar
mand avail la voix émue et les yeux humides. 

Léon n'était coupable, dans votre pensée, qu_e 
d'une imprudence. Mais, par un terrible concours 
de circonstances, il se fait que nul ne croira à 
celte imprudence si le masque de Vaughan, tom
h&nt à terre, découvre Léon Peltzer! 

S~ns doute, à ce moment, Armand dut avoir la 
1>cnsée d'abandonner à sou sort.ce foore ingrat et 
funeste. La malédiction (lut trembler sor ses lè
vres. « Armand lerri.Oé,dit Léon dans 60,n inter,-o
• gatoire du 4 avril, se répandit en imprécation~ 
" contre moi el me dit de retoo.rncr à.A.ix ~· 

Mais, devant la doultlu.r et le repeiuir de $:>n 
fr=-re, en présence de la catastroe,he qui menaçait, 
p.ir lui, la &mille tout entière, 11 se décide à l'ai
der encore. Il fut décidé qn'iJ retoarneaît à Aix, 
où il semblait itre en stl.reté, et qu'il auenàrai( 
des nouvelles. Après fa séparation. Armand écrit 

un mot pour lui dire d'envoyer communication à 
Alfred Astor, hôtel de l'Europe. à Anvers. 

L'i nçident des cartes Astor! Certes, Armand à 
en des torts envel"$ l'instruction; il a, jusqu•à 
l'arrestation de Léon, absolument nié tout ,rap
port avec lui; ayanJ accepté ce role, il devait !'.ac
complir avec logique, et pour empêcher qu'on ne 
chercbM Léon en Elll'ope, le représenter comme 
étant en Amérique. . 

Da là, l'usage qu'il fait de la lettre de New~ 
York, de la lettre de Si-Louis. 

Voici en quoi i;e résume l'inchl.ent Astor: 
J;n télé~ramme adressé à Alfred A..c;t.or arrive à 

l'Hôtel de l'Europe. Pour l'obtenir, il faut une
justification quelconque, une e:tl'le de visite. par 
exemple. Or li n'en a pas : H fant doue en faire 
confectionner à la minute. On v11 chez Batincitx, 
à Anvers, où l'on est connu. Oo remet une mfoute
de carte tracée par A. Peltzer. On est pressé-,_fiè
vreu~ ; dès que quelqnes cartes sont confection
nées, on s'en empare. Puis on envoie Van Bredael, 
le commis. retirer le télégramme. Le fait étant 
révcSlê par le commis Rooze, on nie obstinément, 
opiniàtrement. Ainsi rien n·a·élé préva. On n'a 
pas organisé d'avance la correspondance entre las 
frères. Tout est livré au hasard. 

Quelle conclusion faut-il tirer de ces f~il~ P 
C-tist que la mort de Bernays, loin d'èlre l'abou

tissement d'un complot formé et e11.écuté par des 
pré-visions infaillibles, était UD -épouvantable im
prévu! 

Remarquons, à propos de cet iaterroiUoire 
tclatif aux cartes Astor, ~ue, dans les explications 
qu'il cherche à en donner, explications peu heu
reuses, c'est Armand Peltzer q11i, lui même, va 
intl'oduire cette charge quel'on rep1'ésente comme 
terrible, celle du télégramme signé Marie. 

11 iinore que le tcilégramme est dans les mains 
de la Justice et c'e.sthù. qui eu pal'ieel qui déclare 
qu'iJ a reça dea télégrammes signés Marie 1 

Cela se rapporte, non pas à une fille de trottoir, 
mais à une fümme qt1i avait intrigué A. Peltier, 
rencontrée à la ga1·e du_ Nord, et ·~vec laqu~tle il 
avait élé vaguement ques1ion de. faire-un voyage. 
Voulan\ Mpister cette femme, à, k fois amusé et 
t.nnuyé de celle aventure, Armand L1i avail voulu 
faire croir.e qu'il s'appelait Distorl, et avait utilisé 
une carte portant ce nom, La :manamvre n'avait 
pas réussi et la femme s'était obstinée et avait 
envoyé.Jellres et lélégrammes. 

Fable absurde, dit le ministère public. C'est 
encore là un M.urray en jupons! 

Je retiens, cependant. que cette allégation du 
tél~gramme ftlarie, c'est l'accusé qui l'a produite. 

Je retiens ég-Jlemenl qu'Armand est.prisonnier 
chez lui ,pendant deyx jours, gardé jour et nuit, 
dans l'impossibiLité de communique1· avec qui que 
ce soh.On inl.Crroge James sur ces dirfs etJames, 
sans avoir reçu le mot, les c.9nfirme. Oa a beau 
snspeoter James, sa déclaration est produite dans 
·des circonstances telles q~ l'on doit y ajouter foi. 

Retenons encore que, depuis la captivité d'Ar
mand, le juge d'instruction a reçu pour lui une 
lettre contenanl des fleurs, et portant \ln mono
g1,amme ou des initiales. 

lletenons que, d'apr~ un procès-verbal de po
lice, il a été constaté qu'une dame venait cher
cher, poste restante, à Bruxelles, des lettres aux 
initiales Marie S .•. 

Et disons que cette histoire fantastique 8e 
trouve établie. par plus de preuves q11e les huit 
dixièmes sur lesquels le ministère public se fonde 
pour obL~nir une condamnation. 

Arrivons à un autre incident de cette situation 
générale si qQttl~ureuse : il y avait, on le com
prend, difficulté inouïe de cort·espondance; né
cessité d'emplover des tiers. de m1:1l1jplier l~s 
dangers: Lemaire, Dupont, Vau Bredael, Gold
schmidt, L;tvisé, autant d•amis qu'il faut tromper.! 

Alors il arrive un moment où ces amis qui n~ 
peuvenl analyser les senliments-intimes et qui, 
Jugent par rextérieur des éhoses, s'indignent ci 
se retourn~nl contre lui, ('\ voient dans cette 
dîssimula,tion nécessaire de ses rapports avec 
son frère u oe -présomption de culpabilité., li en 
devait ô1re ainsi. , 

Un_ jou,r cependant, à, la faveur der.ertaines cir
constancC's, le niasque mt bien près de tomber 
et le secret fatal trembla. sur le.s lèvres d'Armand. 

Rappelez-vous, Mt>ssiPurs, la dPposition tou
chante et loyale de M• Bernard, vieil el fidèle 
ami d'Armand: il y avail Banquet des in~énieurs, 
Armand s'y présente, el cet. homme allier.et or
gueille,n., comme dit l'accusation, se présente 
avec une certaine timidité, et demande si les 
soupçons, qui le poursuivent, doivent rempê.cher 
de- s'asseoir A leur table! 

Lea visages lui sourient et les mains lui sont 
tendues. Ct,tte amicale réception, l'atmosphère 
d'amitié qai règne, dét.endent l'àroe triste d'Ar
mand, et en sortànt il dit à Bernal'd_, 3'1ecéwotion 
et tri$Le&~: « 1e suis malheureux. J'ai un frère, 
un déclassé, un insensé,qui éSt, et sera toujours le 
malheunie notre famille. le le déplore surLout 
pour noire mère qui est une sainte femme. 

Il s'arrêta, il allail Lrop dire. L'ami respecta son 
secr~ et sa douleur. N'est-ce pas éloquenl et ccla 
ne jette+il pas sur celte situation d'esprit d' Ar
mand, une lumière b i_en précieuse. 

J'arrive, Mt>Ssieurs~ à la leHre de Bàle. Vous 
vous rappelez. <JU'one lettre écrite au çoroner, 
contenant la clé de la maison, est trouvée rue. de 
ln LQi. Cette lettre a- été écrite à l'instan~ ~ème, 
mais èlle n'a J>as élé en"'(Qyée.: Cepeudam,·o)i..pou
vait Ja. trouver dès le ·len,lt:mll.fll_. 11 ét!til peru1i,J d~ 
le craindre;œt'6 le1lre éta~I 4vnc.dewnéeàêtre !ut 
le 8 jaovier tmssi bien que 1tl 18. Etle a !Je l'iru
por~nce: ell.e meutioone nota~m ks f\.o~ d~ 
sang sortis d~ la bles-s~-re de B,.:rnays. {lia~ le- mi
nistèl'e public ne vtenne · donc pas dire que 
~n parle de choses qu'il n'a pas vues. Il les a 

Taes1 il les décril ... dans une lettre- évidempi@t 
krite dans le moment ~m~ avee le cadavre de 
Be,;nays sous les yeux. Cette lettre n'a pas été 
~nv:0yée et le ça~ne esi-toujours là:. . 

Ne comprenez-vous pas que c'est 1-à la vérifè, 
que ce seu.1 senti,w,ent peut expliquer la lettre de 
Bàle? Que çelte lettre étai\ contraire aux intérêts 
des· aecusés ! Ceux-ci n'ont-ils pas tout intérêt 
à retarder la découverte du crime? cela se discute 
t-il? Or.ce sont eux qui disent: le cadavre est-là: 
c'est Léon qui écrit : c't15t moi qui l'ai lné? S1 
Armand était.criminel, a'1rait-il exigé cette lettr,e? 

On essaie d&l'expliquer autrement: I l y avait 
pou-r Armand intérêt d~ faire-eonsiater le- décès- dP. 
Berna)'s afin d'tpouser ~a veuve. J'oubliais. C'est 
un assassinat en me du mat·iage. un assassinat 
pour le bon moüf .•. .. 

Qaelle pitoyable expii\!atien ! Ls cadavre, de 
Bernays aurait été dkouw1·L pa1· la force des 
choses et son identité aur:ait élé aisément établie 
par les lettres. Vaughan, par la lettre au Coroner, 
par ses vêtemenls. J( aurait ~té découvert avanl 
l'lllpi.ration de l'année de deuil.- LP. propriétair& 
M.. Almaio, së sel"ait inqniété, ne ft'lt-ce qu'au1. 
échéances de @n loym•. Une ,naison qui r!e s'oii
vre plus, la pol.içe s'en inquiète. Mais .Armand 
senla.il bien qu'il serait squpçonoé au sujei de 
cette roort mystérieuse. Vaughan disparu. Vau
ghan insaisj11_sable, était .aussi ùang6l'eux pouc lui 
que Léon Péltzer ar,rêté. ,. 

Il va au devant, pal'ce. qu'il la faut, pa-rce que 
sa cooscicnco lui défend de laisser se prolè>ngèr 
une boJU·ibl~ incerlilude. Ma\~, tout én dévoilant. 
le cadavrJl.,de Bernays, il faut sauver Léon. La 
leltre d& Bàle, guj ne peut que développer celle 
au Co1oner, est Fexpr.ession de œ double senti· 
ment. Elle est oe qu'Plle doil êlre dans la circafü 
slance. C'est l'assassin qtii dévoiJe !t\ meu,i1rier ! 

Disons un m-9.t des soupçons de-.i:naèame Bei-
nays. La minist().re public a invO<Jué l'esprit de 
d.evinaLion qe la femlue.; cel:\ n'ex1ste pas en in· 
struction crimincll~. D'api-~ lui, madame Be,nays 
ellemème a formulé ~ans son c~ur une accusation 
contrè noU!$ et voiai madame BernafS qui sert d~ 
ti!moin à cliarge. t~ ministère pul>lit oublie çue. 
dans certaips pa·ssages de son réqnisîioi,re.,_ il a, ~ar 
insinùalion"S, indiqué l~s intel}jgehces que p·ous 
aurions eues dans la maison de Bern~yi, e l q_.ui 
nous eu11sent facilité l'accès de son ,bureau, de .ses 
tiroirs. Oe·niétaient,.dono p-as des accusateu,·s que 
nous dè\rions, d'.après 1ui~ trouver dans cette mà'i
son, mais des défenseurs et presque descoruplices. 
Il ,serait bon de dissiper ce nuage, el de dire 
ouvertement ce gue vous supposez. Le jury ne 
peu-t s'accommoder de ces réticences et vo1.1s 
devez lui exposer toute votre pènsée. 

l\Iais ces soupçons sont chimériques : ils ont 
été complètement démentis par Madame Bernays. 
Ces. P.aroles ontité expliguées par la prroceupa
tion de connaître l'assassrn du mal1Ï: «C'est Vau
ghan, qu'est-ce qne ,:e VàùghaD, qui le connait, 
qut le féra connaître ! J urei-moi que voulj ne li! 
connaissez pas.» Armand devait-il répon_dre~ tt Je 
le tonnais, o'est mon frère! n Si on hü demande 
de jurer, ne doit-il pas le fail'e? C'est te1•rible,mais 
c'es~ inélil.ctable~ 

Il semble réellement, à entendre Je winîsl.èré 
pûblic, qu'il y a des cas où la trahfaon esf un 
devofr. où la .fidélité est une faute et presque un 
crime~ V.oyez, par e~~mple; ce qut ar~iye à œ pau
vre fhfèle Ja,mes, qui est rep-réSenté 1c1 comme un 
complice¼ 

D!!S acti?ns qui, en èlles-m~~. sont irrégu--: 
lihes, deviennent respettables P.~r le mobile q1u 
les fospire. et, parmi ces mobiles, un des pl11s 
puissants cè sont leis sentîments ûe famil'c. Le 
nierez-vous, ~t refqsere:.-voos à l';ilîecl.ion frater
n,ne )a fôrce d 'êxptiq,ier et d'exéuser fa dissimula
tion et le mensonge, alors qoe vous le trquvez suf. 
fi$ant ce mobile pour e.xpl1quer l'assassinat. 

Léoh frappe et tué parce q11e son fr~re lui dit 
de 'frapper et de tuer. C'.esl tout. simple, ilil lfl 
mi-nislère public, c'est un),ion frère. reconnais~nt 
des bontés ~ue l'oo a eu pour lui el pleiu de d~
rence pour I autoriJ~ du chef de la farnilla. A.roia,lld 
menl, trompe et 1ai& une cQmédie dont il souffre 
pour sauver son f r~e, <;ouvrir sa fuile. lnadmis-
sib.~ di1 l'accusation, fesf \U1 menteur. • 

Àins.i le même s_entiment peut ex_pliqucr l'as· 
sassinat et il ne peut expliquer le mensonge? 

Ce que le IDinistère public n'admet pas, la loi 
l'admel: . 

Arl, 339. Cod.a pé11at, - Coux qui auront r&célé ou 
faiL ri>..eéter des J)ersonnes qu'ils savaient êlre poµr· 
s.uh;ieiJ ou coollamnl!es do chef d'un crime 2eroot 
punis-o001Lemprisoonement de 8 40urs à.deux :ms,, 

Arl. 3-{0. ~ Quiconque aura recélé ou fa.il re.:éler. 
cacher ou fail cacher le cadavre d'Wle personne homî· 
Ci.dé9 ou morte c\e$ suit.es de coups et blessure..~ sera 
puni d'uo emprisonnemeol de 8 mQis à deux aos. 

Arl, 34l. Sont exceptés d~ ~eux. disposilî9o_s qui 
p__réeèdent les a$cend:iuts ou desceodanls, di,onit ou 
épouses, mêrue. diYoreês, frères ou l!œUrs. et alli66 au 
même degré des criminels recélés, des auteurs ou d~ 
complices de l'homicide. des coups el blessures. Jl en 
est de môllle de ceux qui .fbat évader un détena. 

Voilà dQn~ la pUissanee des Hens du $a.ng re
connue p;_ir les lois. Si Arma:ad n'availsuivi,que 
les suggestions d.: l'in.térèt, s'il avail iïvl'é r,on 
frère à ron sorl, dég:tgéa:nt complètement sa par
sorine de ce qui le concerna•<~ sa $ituation ser-ait 
meilleure sans ooule. l\bÎ:i il oe rt>grette pas -ee 
qu'il a fail; il es\ da ceu,, et sa vie le prouve, qui 
ne N>cn'~'lt p-·~ è.:va•1' ' h•voir, 1.Ji ùeV:lDl le 
sa,:r ifi ·r 
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A.UDlENOE 
du mercredi 20 décembre 1881. 

quïl contient des expressions; médicales. Traite
ment, consultation, étal maladie, opération ... Et 
cela veut dire : Faites-moi savoir quel est l'étal de 
l'opinion, l'éLa~ de l'instrucl.!on. Sans !épons~. Je 
compr.ends qu 11 est nécessam de vemr me livrer 
et j'arrhe ..... 

. Cette intention dese livrer, elle est réelle, elle 
est déclarée pu les deux accusés. Mais ce qui est 

(Suite; voif' notre n° 22). faux, c'est l'intention de chantage sanglant sup
posée par le ministère public. La réponsè en esl 

.l\ a ilin son frère : Tu es le malheur de ma déjà une preuve: « Etat plutôt meilleur, soye-i 
vie et sans <îesse tu viens ruiner toutes mes espé- pas agité. Attendez nouvelles . .» 
rancos de repos, d'a,·cnir, de l>onheur. Je devrais Quelques mots enfin de l'incident La visé. Ce 
te traiter en eimèmi, mais tu .es mon frère, et je dernier télégramme ne pouvait. arriver à temps. 
n'ai ni la force ni la volonté de briser le lien que .Armand court chez Lav1sé et lui révèle qu'il ar· 
la nature a formé. Tu peux être imprudent OL\ rive une cata:.;trophe, qu~ Léon arrive. Dan~ son 
coupable, criminel mème, je condamne ton crime, effroi, il le sup-phe de le recevoir. La visé 1-efus,•. 
mais je ne puis l~ maµdire. Le mo~de, entier te ll devait le faire. Puis rétléchissanl qu'A.rmand 
poursuit et te pourchasse, il te ri>ste lln asile : i:a tr-0mpé', qu'il connaissait la présence de Léon 
c'est moualt\!cfion, et, quoiqu'il arriv~, soupçonné, et corres~ondait avec lui par son intermédiaire, 
condamné, proscrit, tu troaveras une main de alo,·s.qn'il prétendait ne pas . .savoii: où il était, il 
frère pour presser ta main sanglante et ton cœur con~it l'opinion qu'ils sont coupables toJs deux 
coupable pouna s'appuyer sur une pohrine fra- et il les dénonce. . 
ternelle ! · · Le ministère -public consta~ sa souffrance. 

°té tnfoistère public' · incrimine la c~rrespon- Mais pour nous, c'était d~ l'impossibililé. Ce que 
dance télégraphiquo nullement mystérieuseécban- Lavisé pouvait faire, devail faire comme citoyen, 
gée entre James et Armapd. Quoi d'étrange dans Armand ne le pouvait faire comme frère . Lavisé 
fe désir d'Armand, de savoÎl' ce qui, va s'accomplir, a bien fait, car il s'est dégagé d'une affaire ori il 
ce qu'on va dire et supposer? quoi de singulier s'enfonçait de plus en plus et quiconque lui oo.t 
dans ses rapports avec James, dans l'information donné le conseil qu'il a reçu. 
qu'ifessaied'ob\enir du procureur du roi d'Anvers? Mais Armand, lui, qui sentait bien où il alla il, 

Lorsque James, lui rendant compte de ce qui combien il se comprometlltit, combien il rendait 
s'est passé à Bruxelles, lol's de la visite de sa silu&lion difficille et pérîlleuse,ïot;"ït ne pou
l\[m.• J3ernays, lui écrit:<t interprétation criminelle» vait parler. 
è'esl décisirt s'écrie le ministère public, c'est Vient l'entrevue des frères !\ la gare . . . . Léon 
l'écroulement ·de votre échafaudage! Entendez- dit : a Me voici, payl'z moi ou je vous livre », 
vous ce cri d'alarme? n Qu'y a-t-il de décisif là voilà le langage que vous l11.i prêtez, c'est le bravo 
êiodansî C'esl la vérité;l'infonnation esi exacte. qui réclame son salaire. Ah I que nous sommes 
La jt1stice, la police, la foule ont admis l'interpré- loin du frère soumis et dévoué jusqu'au crime 
talion criminelle. li y aurait dans la dépêche; - crime qoi a vendu sa vie et son àme à son frère 
cc Oo croit ll l'accident n que vous en auriez Liré pour payer ses bienfaits! 
l e mêfue argument el le même mouvement oraloire! . Quel est donc ce prf,cdu sang, qu'a-t-on pro· 

Parlerai-je de la correspondance des accusés? mis, quelles sont les conditions do pacte, vous 
Elle existe, elle est reconnue, elle esl conçue na- allez enfin nous le dire, n'est ce pas? C'est votre 
turellement en un$lyle qui ne peut être compris devoir, le verdict du jury ne peut se former que 
par tout le monde, mais qu'ils comprennenL,eux: sut· des faits. Où sont les dons, où sont les pro
elle a lie!I par 'de nombreux întermédiaires, les messes'! Silence complet aLt banc de l'accui-alion. 
frères se donna1ent des nouvelles de leur situa- Que Teste-L-il de votre emportement oratoire, 
tion respective; à quoi bon épiloguer sur les une phrase, rien de plus? 
termes·? Il fallait parler, dit-on. il fallaiL dire que Comment Léon va-t-il être accucilli ! Par le 
c'était un accident. }lélas ! Messieurs, dans quelles dédain, par la colère, on lui jette quelque monnaie, 
conditions ter1·iblemeot susp('clcs l'accident se on Jui dit: va te tuer. JI va se relever, sans doute, 
produisait. Ah! si Vaughan était Vaughan, mais devant celte ingratitude, devant celle trahison. li 
Vaughan est Léon" et Murray, qu'Ai·mand n'a vadire:tue-toi toi-même, misérable, toi qui m'as 
jamaig Vl), il disparan. il se oérobe. Qui croira à P~rdu el qui maintenant me lrahit. Non, il se 
l'accident-! Vous n'y avez pas cru le 18 janvier, calme, il se retire, il obéit. 
alors que le déguisement de Vaughan n'était pas I Arma_nd lui a di.t: n'allons pas au de1ant des 
encore pénétré, et;Armand a•t-il pu croire qu'on évènements, tu as tout compromis par la folie, 
y ajouteraitJoi, lui qui sait tout depuis le St n'a_sgrave pas les choses- par ton rnlempestive 

.Léon ce-ndant, décoara~é, désespéré de voir générosité. Pas de scandale sur notre nom! Si tu 
...,.... 0 • es fatigué des maux dont tu es la cause, délivre 

que &On f.rèré est interro~é, soupçonné, compi:o- toi et les liens d'une existence inutile et nuisible, 
mis, qu'une rumeur formidable grandi, autour de mais ne va pas lratncr notre nom sur les bancs 
lui, convaincu, d'ailleurs, que son déguisement de.la Cour d'assises! _ 
sera découvert, pl'Pnd ce p:irti que ·1e minislère b · 
Public indimie, celui de se livr_ er, de d.Srraae)" son <rom 1err celte interprétation est confirmée par 

"-- vr> ., celte lettre tant incriminée du 5 mars, éci:ite en 
frère. Il 6crtt à celui-ci une leUre q 11'Armand,re.- .allemand par Uon ll Armand. sous le couvert de 
çoil le 4 mars et qu'il bnlle dans le poète, hôtel u , ~· · 1 v · · · 1 d · 
Menaelle. Il en a sianaléles cendres au ma"istrat u,. ~maire (1) OICJ commenlJe a lra Ul6 : 

" o·· o ~ Cher ami. Presque arrivé au .but de mon 
in~Lructeui:, l'a supplié de les. recue~llir, de les voyage, je vous ~cris ces lignes pour vous expri
fa1re exammer par .~ .. ~!(y?~! ~t-.etre des,ca- -,~mb~nje so'utfre de ne poU,VOir, comme je 
ra~Lères pourr_ont-1ls revivre .. l .iéSl le 9 1!13n.~ le-déstrais, me livrer éii v·ous sau.va.nt. Je m'in
<I! Arma~d fait celte déclarai.ion. Le 10, le Joge cline devant votre \'Olonté..... » 
d m~ti:uctton constate la pr~e.nce ~es ce~dres, et, Ici je dois signaler une énot·mité de fa ·traduc
le 7 Jt11llet seulement, siir l mJoacll.on fo, mell~ da tion da 1\linis.têre public. Il traduit: a Am her7,e11 
proc~reu.r général, elles sont se~e~ent_exttaites. , lagex II par ees mots : u Jo laisse sur vetre 
Il était bien tard. Celte. leltre ~xphquaJt le télé- 1 conscience . .. u C'est iue>.act, graveruent inexact: 
gramme_adressé à LavJsé et sign~ docLeur Lam- Am hel'~n lagen signifie avoir à cœ1Lr, et dès lors 
boss.: • Confirmant leu~ amJ Ql;le rccev~ez le passage veut dire : laites vos effort.'!, tachez de 
demain. Comp~ sur bon trai~menL s, néœssai~e '. m'envoyer le plus .qoe· vous pourrez, afin que 
après consulLati_ons télégraphiiues.:Elat ~aladie j j'aille le plos loin possible .. . 
~re Col~g~e, smon amvons emarn maun pour . M. l'avot.at gelltral. Je m'en rapporte à vous 
nire ~r,1.llon. )) snr le sens de éC mot. · 

Oti n'à pas-vooln ~e. la le'ttn. On va da-ns un ' M..: Rnb~rt~'Arre.-,1..·vfon de 'L~n· If .perrt .cr.6Jr:e, 
.rpquveme_nt oratoire, mterprêfet le lél~rammfeo iLdQil _çroire -q1l1l ~ 1ivru : se$ pl'emiêt<:S .pa
~ lel'lllllS: 1l ~1 teJAPS de-:pa)'~r le pr~ cr~ sang! . roles soot.cn füVènr de ~on f, ère,'Je voolniS me 
J. ar as~z aUendu ! Sth<?n, Jè vien~ fa!te li>péra- !Jvrér,.c·~ . mon rt-èrc! qu i n'a p:1s voulu. -' 
t!on, c est à dire, nie llVl·er-à la JUStlce el vous !-L p.~restat!o:n d'Ar11:1a~d. li 1Jfuse d.e-:réJ!oJ?dt~. 
livrer en m~mo temps_, vous.,_ Armand! » Que , c'est son. droit; va-t-it--11vr.·1··si,r) 1rè~e ~u pl:!_.~ (li} 
vous ava l mterprétioon facile, et comme co sa liberlé., ll'le revoit; commenl î dans une c:ige de 
talent facilite une instruction! 

On ne réfléchit pas que ce tél~amme esL sup- \ (l) ~ oru. amnt1 dëJA puhlid an entier eetto pièce toile 
-posé envoyé par un 1JJ6tlccin à un médecin, et 

I 
qua 1112.struction l'a tra.lhùw.. 

Le lo~ i...-. sp6cla.lemtU>t lu aruiOII""" relatlT• au dNlt, aq ~ 
Ja<Uclalrea et aa nolarlaL 

fer! Le mot 9-ui s'échappe de ses lèvr1~s est : misé- .::. Et parmi tant d'éléments dont on a inondé cette 
rable. Oui, bien misérable! cause, le souvenir de cette mère q.u'on fait surgir 

Mais Léon, perdu par son frère, abandonné par contre ses fil:; en évoque cbn moi on autre, dont 
lui, sans argrnt, sa~s ressources, sans' espoir, je ne pois m'empècher de le rapprocher, parce 
Léon qui, le 4,est venu menaçant, exiger le prix qne, là aussi, il y a un injustifiable expédient, 
du sang, il va accuser, accabler son frère. lui parce flOP, dans l'immensité- de cette affaire, il 
jeter à la tête le sang de Bernays. Point, il Je importe que rœil se fixe netlement sur certains 
défend 1 Expliquez cela ! points qui vous permettent de juger la mél.h:ode 

L'accusation ne l'expliquera pas eL, désespé- suivie par raccus.ition .. . Ab! la méthode du mi
rant de faire accuser Armand par son frère, elle nislère public, Messieurs, pénétrez-vous en bien! 
veut le faire accuser par sa mère. On vient de vous dire le parti qu'on 1ire de la 

Lavisé, en rapporlanl les paroles de œlle-ci. mère contre les fils; je vais vons montrel'(l'art 
déclare qu'elle étatl affolée de désespoir, qu'elle redoutable avec lequel on s'arme du frère contre 
se beurlaiL la tète aux murailles et qoe des pa- le frère ... Et là dessus on n'osera pas répliquer . 
roles désordonnées s'échappaient de ses tô,rcs. je ne veu-s pas qu'il soit possible de répliquer 1 
Deux .fils arrèlés, et un ami est là qui lui dit : u Je ~ L'accusatio11, vous le savez, développe démesu
les crois coupables.» rément son front d'attaque, à tous les horizons 

C'est avec une profonde tristesse que je vous apparaissent ses Jigoes. il nous faut face de tous 
cnlreliens de ce passage de l'acte d'accusation : oOtés à la fois ... Nô\l'e rôle de défense esl de ré
la loi défe11d d'élever contre un fils le témoiinage doire et de simp1ifier tout cela, de ramener, de 
d'une mère, alors même qud cette déclaration se limiter à des points précis, votre attention qu'on 
produirait dans des conditions de sérénité et de divise h'l1b1leroent, de rappeler sans cesse les né
garantie. li est extraordinaire de voir relever cessilés et les définitions légales, les exigences 
contre un accusé, dans un acte d'accusation. les du Droit, les ohlig:llions strictes du ministère 
éclats de son désespoir et le cl'i de sa douleur. public ... 
Mais, dans ce procès_,; tout es(extraordinaire. Quel est le pl'ocès? Léon revient d'Amérique. 

il se dégoise, négocie avec Bernays, et le tue, par 
Nous pouvons amener ici Mm• Peltzer et faire derri t:1·e, J'UC de la loi, io9. Et que ,•a-t-on en 

élever par elfe la protestalion de son cœur contre inférer contl'e Armand? Que c'est lui qui a attiré 
le rôle qu'on hli veut faire jouer. N6us ne l'av.ons son frère d'Amérique en Europe, lui qLLÎ a fait 
pas voulu, . nous respectons sa douleur et sa re- commettre le crime ; lui oui a l1ayé l'assassinat: 
traite. 7 t' la 

l\(efsieu.J:S leLjurés l'ont compris : la IQi or- voilà tout lo proc(:s ! Il va falloi,• prouver ce . 
donne de voi.ler les pasS;i$?eS de. l'acted'ac,:usalion Il Y :1 b:cu les rencontre.,; de Paris. el Ir. CO.HP. 

" ~ de pistolet d:1 ~3 décemb1·e, J'ue Jacobs, mais il 
qui renferme des dépositions écriles. Vos cons· faut autre chose, il fautqu'Arinandsoit convaincu 
cience.s et vo,, cœurs abaisseront un voile sur b l 
celLe gartïé èle l'acte d'ace11Sation qui n'etlt pas d'avoir payé l'ussaS-o;inat. ·· Eh I ien, avec que 

soin les magistrats instructeurs vont nolol', pro-
d1l Y gurer. voqoer toul ce qui pourra ressembler à des 

J'ai accompli ma tâche, pénible par la fatigue aven,~ : Léon et Armand se sont enLre'"us, le 
~u'elle entratne, douloureuse par la responsabi- 4 mars, à BcuxeUes, Armand a dit à Léon : « Va 
hlé qu'elle comporte. J'ai été soutenu par une te tuer, malheureux! 11 Aveu! Puis voici qu'Ar· 
conviction_ profonde, encouragé -par la confiance mand est arrèté, il ignore que son frèro l'est 
que nous avons en vous. Lorsque la défense aussi ; on l'interroge en prison: _ << Vous dites 
aura dit le dernier mot, sa responsabilité s'arrè- que Léon est loin d'ici... où donc cela? En 
tera : la vôtre commencera. Le ministère public a Europe?_ Non. _ En Amérique? _ Oui. _ 
fait apoel au sentjment de la responsabilité, appel A.h I en Amérique! Eh! bien, retournez-vous donc 
supetllo, car, je le sens, il est profondément em-

. d Il dit un peu.·· » 
pre1 nt ans vos cœurs. vous a , en vous Et alors, l\Iessieurs, dans cette.salle de la pri-
montranl le cadavre sanglant de la viclime,éclairé son que vous savez. derrière les barreaux: d'une 
par une.tl.tmme lugubre. dans crue maison soli- irorte de cage grillée, un voile tombe.... Léon 
taire remplie pur une odeur de mort : Il no faut apparait un instant ... N'est-ce pas horrible! 
pas que cette mort 1·este sans vengeance. La justice N'est-ce pas à devenir fou ? 
ne venge pas, elle châtie. Sans doute ce spectacle Pout· ma part, je proteste ici de toute mon 
est horrible ; bien vifs sont les senlimen•s qu'il énergie, au nom de l'humanité régénérée contre 
doit exprimer. Mais ce qui est plus horrible en- de pareils-p1·océdésd'instruction I Cela n'évoque
core, c Pst un verdict incertain, traînant après lui t·il pas le souvenir de la torlure t 
le trouble, l'inqaié1ude, presque le remords. Il Cependant les man-istrats sourient et semblent 
ne faut pas qu'un jonr, rencontrant une femme, o 
une mère brisée par le malheur et ne disputant dire à ces frères : « Allons donc, voyons! repre

nez maintenant votre conversation de la rue ..• o ses derniers jours à la tombe 'JUe pour ceue en-
. fant doublement orpheline qw s'attache à sa main Mais alors, cette confrontation barbare s'achève 

t · d d d d 1 dans nn déLail, qui, pour moi, est typique, mes-
e qw sans cesse eman e, ans son ten re a.n• sieurs,eldontcependantvousnesaur1ezrien,qu'on 
gage, ce q:ue son père eSt devenu, il nef.tut raS, allait vous laisser ignorer s'il n·y avait pas eu ici, 
dis-je, qu à ce triSte speelacle, Je trouble s em- à ]a barre de la défense, quelqu'un pour en com
pare d~ vos âmes et que vous poissiez .vous dire: piéter le r écit. Ah! Ou vous a bien dit qu'à ce 
cesltommes étaienl-ils bfon coupables et avons- moment Armand éperdu, à cette apparition, se 
nous bien fait de les frapper! serait éccié : « Misérable I n Mais voici ce 9u'on 

1,l. ~ prtsident. La parole ést.à M• Lejeune. devait ajouter, voici ce qui e:;l aclé aux pièces. 
M• Lejeune . .Messieurs les jurés, j'ai à vous voici ce qu'on vous a tll jusqu'ici. C'est la ré

parler durant quelques instaats seulément (ne ponso, la réponse de Léonains1 invectivé, , épouse 
vous elfrayez pas de mes papiers, ce sont des capitale, décisive, inexplicable dans le système de 
!lÎèces dont j'ai à extraire de courts passages) de l'accusation, autant que naturelle dans le nôtre. 
deux questions que je considère comme secon- Ecoutez! Léon va-t-il dire : « Mais c't-St pour 
daires ail procès, malgré l'importance que ron toi ! » Non, Léon courbe Ja tête et ne fa.il entendre 
s'est ,trorc.id·y allacher. Te veux parler de5 télé- quo ces mots : « Mon pauvre frère. 11 c·est accé, 
grammes Wouters et Marie, qai soulèvent la entendez-vous, messieurs: • My poor brolhcr ~ 11 

qu~tion dP. la valeur des expertises en éc.rj1nre, Voilà cette confrontation. 
pui.$dela.discussion de rernpreiole dan.sles:m~qui Comment n'en être pas remué jusqu'au fond 
soulève la question de la valeur des constat.allons de l'âme ! J 'ai res~ll 11h·ewent, comme vous 
médico-légales. M1is fai presque scrupule, en tous, cette impression, que fai au devoir ajou~r 
touchant à cés controverses iofé,:ieures, de venir à l'émouvante péror:uson de M• R .. bPrt; car cela 
trou_bler, amoindrir la grande impression sous aussi illumine le procès d'une lumière éclatante, 
laquelle vou.s a placés la plaidoi-rie que vous avez et cela aussi caroctérise les movens et la méthode 
emcnd!l('. J~ seqs que vos âmes en sont ~mu,•s, de l'a, casation. 1'on, jt- Je rtj.êie, on ne ~ oli
R;ll® q11e, mQl-mèroe, j'e,l ·.sois .pénétré .•. .. E.t ce quera pas! J'.; dMc ql\ ·on replique pour justifier 
n"P-'d pnlc t..1ifü1t.seî1l de mon confrè,·~ qui .. fait ce proëédé ~e la_cage! 
œltt. Ï.) Q\l, c 'êsJ qt11l tj"unl d1' pi~si~r au cœ:Jr .- le devr-.us maintena nt \"OUS plr ler d~ la 1acJ1r 

.n1ûU1e.-ttu -HN~". ll\·ou:. a 1.1:.rlé J .? l.1 11.i. e <l,~ t èosang, el de œue prélenJue emprc?.Lotc qa'vn 
3.C..:Usél' •. .C:l/ sansëloÛtè, cell1! é ~o,.· ,tfoo v,.,11:; a ùit Y :l\'OÏr VU~-·• Arœa;1d étail entre cl,U.t:, la 
t?uchés, troisïl y~ h;.-o :i_ati-~ ,:~o::'e 411h: cc ::en- ma son do eri'?e l_ ll :.v31t 11~::irc.;Jié ~a~s le _s.n g 
liment dJus l'.ncitlc~il q ,1 0 11 , o~!> r.!p;>d;. 1, :ia- ,1~ B.t!rr.ass I c étart 1~ COOJh!ta\1on J \ .,,.."-l~tn \ ! 
quel CPt\o p3uvto fe;~mea éL-t,•ruc'!, :i1::Ûl u,clJe ... 1 ~ Die~ ::.ail si c'~lail ~ran11ti,~uc, _l·da ! Je me 
il y a 'Un procâlé d mstrucuon ! 1 dispo~ais donc à le discuter. )lais vous ,-oua 

I 



li 

figurez qu'aujourd'hui je ferai œl honneur à vos de m'arrêter net, si je traduis mal la m:irche sa· 
expertises médico-légales, après le spectacle des "ante des expertises de l'accusation. Pour ces 
controverses qui se sont ~lécs ici, et après ce Messieurs, IPS dissemblances d'écriture sont peu 
que vous même, M. l'avoeat qénéral, avez dû nous de chose; c'est aux similitu.des qu'ils s'attachent 
faire de concessions ... Concessions peu nettes, il exclusivement ; ils n'ont que cela dans leur sac, 
esL vrai. vous ne voulez plus rien affirmér, vous mais à cela ils s'accrochent ferme ! Là Oil nous 
n'oseriez. soutenir ... Vous pal'ai.ssez n'avoir plus ne voyons rien, eux ils voient quelque chose. Et 
d'opinion là-dessus. l\lais vous ne renoncez pas voici comment ils s'y prennent; on leur a remis, 
œpendanL tout~à-fail... de ce côté encore, vous n'(>:>t-ce pas des centaines, des milliers de pièces, 
laissez adroilement tous les horizons ouverts. Et lcs unes saisies chez Jes accusés, les autres sus
vous voulez que l'on ne som·ie point? Pour ma peel~s, d'autres encore tracées par la main des 
part, je souris bien un peu, mais je m'aftlife aussi accusés dans le cabinet même d'instruction. 
ae cette attitude qui semble dire : 11 Bah. on ne Eh! bien, ils en détachent toutes les majuscules 
sait pas ce qui peut arriver! Qui sait si quelqu'un se ressemblant, et ils les déposent dans une petite 
d'entre Messieurs les jurés, ne restera pas frappé case; puis toutes les miniscules se ressemblant,et 
,i,, cette hypothèse! Ne la fermons pas touL-à- ils les déposent _dans une auLre pelito case; puis 
rait •• » ils en dressent un relevé, et si l'addition des 

Eh! ,bien, je dis, moi, que c'est effrayant, votre ressemblances leur parait atteindre à un certain 
expertise médico-légale avec son aplomb, ses degré arbitraire de foi·ee probante, sor laquelle 
conjectures, ses affirmations, ses oracles! Et ils sont même impufasants à s'expliquer ration
vou.lez-vous, !llessieurs, d'un seul coup, juger à nellement, sans contrôle possible, ils concluent, 
quel point c'est redoutable? Tenez! Il y a un ils rendent leur arrêt! fü les dissemblances? 
traité de médecine légale d'un renom et d'une au- Néant! Ils n'en tiennent !?,as compte, ou du rooins, 
lorilé immenses, qui a résolu spécialement Ja quand on les interpelle, ils se bornenl à q,éclarer, 
question, si importante au procès, des lividités la main sur le cœur, qu'il y avait~ la vérité des 
cadavél'i<l_ues ... C'est le liv1·e du docteur Bof- dissemblances, mais si peu importantes qu'jls 
maan, professeur à la faculté de Vienne. Eh ! n'ont pas mème jugé à propos de les consigner 
bien, ~ous avez enlendu, Messieurs, le!l deux par écrit. fü voil~ comme, sans contrôle ni 
groupes dP. médecins, se jeter récil;'roquement ce défense possible, ils envoient ll1l homme ~ la 
nom à la tète : - « Hofmann enseigne cel!i ... - polence ! .-
Nqn, c'est le contraire! - Je l'ai lu il y a tl'ois Tenez I dans ce procès, nous a\·ons encore 
jours .. , - C'est împO!$$Îble, i: ne dit pas cela. - un exemple terrifiant du parti pris ,1ui inspire 
Il le dil ! - Non! - Si ! » sous ce-s travaux : on trouv(l quelque part cinq 

Et. de fait, Messieµ!'s, Hofünanu (lislii parfai- \ollOls lracés, par une main suspecte, sur une petite 
tement ce que prétendait avoir lu M. Guillery; carte de visiLc. On appelle les experts, ils tour
fen ai là sous les yeux la citation textuelle, que nent et retournent si bien ces cinq mots qu'ils 
}e me réserve de vous lire, pour peu qu'on re- commencent par y découvrir de gr.andes ressem
vienne là-àessus. blances avec l'écriture de l'un des accgsés, pas 

l\iais n'-est-ce pas édifianl? Voilà à quoi nous encore assez, füeu merci, pour leur l'ermettre 
sommes livrés? Effrayant, est-ce trop dire? Vous de conclure indiscutablement et unarumement, 
savez,Messieurs,quecetteempreinte qu'on dit faite non ... Mais pourquoi? P-arce que ce hèl élan est 
par le pied d'Armand, nos médecins concluent arrêté soudain par la découverte plais;inte que 
qu.'elle est faite par le genou de Léon. Mais il y a celte earte émane « indiscutablement » cêtle fois 
mieux que cela: quant à cet argument de l'em- de la main d'un pholographé ! 
preinte, qu'on laisse d'ailleurs prudemment dans Je suis désolé, \Veuillez le croire, d'exciter le 
le vague, nous avons mieux encore à lui opposer rire dans une cause aussi dramatique; mais ce 
qu'une discussion scientifique avec ces médecins n'est certes pas du côté {\e la barre que l'on a 
qui, pendant six mois, ont, disent-ils, contemplé recherché ces fâcheux effets d'audien~:. il faut 
cette tache de sang, pareils à des bonzes en con- bîeo que nous discutions, et à qui la faute si la 
templaûon devantleurnombril...-et nous avons vérité ainsi rétablie fait jaillit' quelque part le 
une bien autre objection à vous. opposer, et, en ridiculeP 
vérité, ceci est un comble, - c'est que ce pied, J'ai dit que mon honoré contradicteur ne con
ce soulier droit, .soi-disant imprimé par Armand nail pas l'histoire lament.able des experts en écyi · 
t>eltzer dans la tache de sang, n'appartient pas ture.1e veux la lui enseigner. Il a attribué à 
mème à ArmandPellzer ! Non, HsuffiL de regarder 1\1. Chaix d'E.it-.Ange ce mot : u Les experts en 
ces chaussures; il est certain que ce soulier n'est écriture sont pareils à qes augu.res qui ne peu-
point celui de l'accusé! Qu'en dites-voui;? veht se regarder sans' rire. » 

Voilà dono la coopération direote. Non, ce n'est pas un avocat qui a le premier 
Apr~.s cela, je puis, ce me semble, passer outre, trouvé ce mot, c'est un proçnreu,r généra.l, c'est 

et aborder le dernier. point de ma tàche; les e-xper- bien autre chose qu'un avocat ! Et l'\Hl des 
tises en écritures. Encore une fois~je suis tenté de plus célères procureurs géntraux_ 9è Fran_ce, 
m'e>.cuser de vous faire descendre des haüteurs M. Dupin., Il est vrai qu'il avait été avocat. et 
d:e la discussion dans ces infimes détails; je suis c'est à un· souvenir de cetle profession, qu'il a 
tenté de baisser la voix pour vous parler des illustrée, que j'emprunte la citation suivante t 
misères de ces vérifications d'écritures. Mais il Dupin. n plaulait pour le due de Ro-oigo; it s'agissP.it 
faul bien cependant en parler. d't111e pièce q__ui, ,·econnu~ pour appartenir à cet a.c-

h cusé, l'am·ait (ait condamner <) mo,;t. 
Le ministère pu lie dit, en eff"et, que les deux La multiplicité des faux, la difficult'é de les recen-

télégrammes cc . Wouters » sont de la main d'Ar- naitre avec certitude et les erreurs des hommes lès 
mand, et le télégramme « Marie» de la main de plus intèg1·es·, appelés à douner leur a.vis en parei.lle 
Léon. Pourquoi? Parce que les experts l'affir- matière, ont de1,>u1s longte,mps fait rega,rder la vérifi
ment 1 Or, si cela est vrai, Armand est coupable cation des éoriturescommè une chose purement co~-

M · jècturale et qui u'ôffre auclµ!e-cettitudo. 
incontestablement. - ess1eurs, que vaut une Malgré rapJ)!Al'eil de11 mots scientifiques doJ:1t ils 
exeertise en écritures? s'entourent ; raideur des agects mQteurs., flexibilité 

Pour moi, je le dis hardiment, (et non pas de des doi~ et de l'a-va.nt-bra&, apti,tU$le générale du 
mon autorité y.rivée, qui est neu de chose, mais corps et de la màin, ete., malgré, dis·j~, ~ doctp mé· 

r- • lange d'anatomie et de m'étaphysique, l~ science des 
en invoquant 'avis des plus hautes personnalités vérï1icactions d'éeritures n'en œt pas moins une science 
judiciaires),cela ne vaut rien ! Je dis plus: moin,s vaine, et noll.$ pouvona dire hal'dlment qe noll' experts 
que rien ! C'est plutôt un .fléau dont il faut oorivains ce que les Romaips disaient de leul'S au-
pur.o-ei· nos procédures, et J·e le prouve. gures: • Qu'on ne conçoit. pas comment ils peuvent se 

o regarder sans rire. ,. 
Sans doute, comme l'a dit avec infiniment de Que pè1iv1JD.t-ils attester, en etret1 Non pas que la 

gaieté~- l'avocat géaé~, !l nous arrive, à !ons pièce est de tel ou de tel Individu, car ils n'ont aucune 
et à moi, avant d'ouvrJr une leLtre d'un am1 ou certitude à cet égard; mais i.ls déposent uniquement 
d'un parent, d'en examiner l'adresse et JeJlus sur l'état matériel de ,a pièce, sµr la similitude ou la 

dissemblance desécl'itures et des caractères. 
souvent d'en désigner à coup ~llr l'auteur. 011s Aussi un expert écrivain qui, lasgè apP!lremment de 
sommes tous experts en écritures, dil-il. Ab ! Caire des rap]?orts, a voulu {ab·e des livréli, Levayer de 
mon honorable contradieleur, si ces Messieurs Boutigny, qui a ocrit" Sur la 11reu\•e par co~paraison 
vous entendaient. .. prenei-v-garde ! Vous n'y d'écriture~. parlé de son art en cetitermes: Il est cer-
pensei pas, c'est une science, 'que dis-i·e ? c'clit un ta.in que la commurié OJ>inton de tous lé$ docteùrs_ e.st qu'il n'y a que do11te et itlcerti~ude daos la c0inpàràison 
n1·t qae pratiquent ces Messieurs. des éorit4res; J3!le nt1 peul, r,out tn plus, au,r qwà.lor-

Un art qui commence où finit le nôtre, c'est-à• mer une présomption t;elle quell'!· . , • 
dire là où naît la difficulté de discerner les res- Or, ouvrez le dictionnàire de l'Aca4é~ au m.6t 
semblances et les dissemblances' d'écritures. Ah, ;,1t!1~~r~;iu~t ~0::v~~~lu~~~~~ntétpi'èto ainsi. = 
monsieur l'avocat général, combien vous conn:iis-
sei peu l'exigence des etperts en écritures et sur- l\fe I.,ejeune fà'it ensuite, en la comm·eQtant, 
tout leur histoire. Depuis deux mille ans, on sait dans l'o;::dre d'idçe~ c1-<tessus, les;; <iitiltîoh~};u~
r.e que vaut cette corporation. Déjà le vieux droi\ . vantès :- ~ :·,., ,• • ,.,..., i · •. t1 f ·"' •• .,j 
Romain s'.en défiait et les démasquait. Aujoar.! · Lav,yer §.~ <lh:t.lt'j,r~-c, F.C~om_parà~ 
d'bui qu'on n'en est plus à compter leurs victi- · ~ ' - · d'étiiiti'1"eé- ·"" ""·"-·"' 
mes, on n'y croit plus. Ces "'ens-là ont Iéurs Il est certain, pour concflÛ'e ce premier . point, que 

o la c0minùne opinion de.tous les.clocteun .est 4.u'H n'y 
maitrises, lenrs dynasti.es, leurs dogmes, leurs ~ 9.~0- doute et l,néertitude dans la comp~n d'éerf
r-t.aLut-s. Infaillibles t-0ujôursl {foanimes toujours! ~~:~vus po!l..\oqa d.iJ:'e qu'il y,a~p ~emples 
Ab.! l'unanùnité, Messieurs, voilà le statut fonda- rernarqu11-bles et 11otoîres: pour montrer qtie. quand il 
mental de la confrérie : ce n'est nas moi trui le ne s'est point trouve de plus forte c(>nvicUon qua celle 

t' , là contre un accusé, la cour n'y a pas tait grande 
dit, c'est l'u.n d'\!\'lt~e1l'l; èf ôon-aas moins 1Uus- ·eo11;siden.tton:. :i ~ • , • ~ .. , :\ ' rf , ,., ~ 
tres, c'est le fameux Saint-Omer en personne qui Je n'ignore _pas qu·u $e tQ:>uve queJquefois des 
va nous le confesser dans un instant. experta assez liàrdJs pour entreprendre sur roffl~des 

témoins et p9ur dépl:1$er qu'ili crôieàt que les écri• 
L'unanimité! On Ja retrouve, cela va sans dire, turel! sont fam.sas et qu'elles sont dé la matn d'un tel 

dans la cause actuelle. Mais il est int~ressant de ou d'un tel, comme s'ils l& leur avaie!lt~ é<lrlre. Mais 
constater comment ifs f sont arri\.és, car cela füt d~ moment qu·un ex~rt veut Râsser 10-sq_u'A, IA, ce 
laborieux; ils n;y oot pénétré que peu à peu. ia~J!:in~ expert, eest un tém. oln atrèct:6, ceSt un 
Tenez, à ~ropos des télégrammes Woutel'S, par . . _ . , . 
exemple ils s'y reprennent jusques à trois fois: il Merlin (.Répcnoi:6. "" Comparauo~ ~ écn~res.? 

• ? ' f: dé l' dù •lln'yadoncnen,engénéral,deSJincertai.D,iude 
~ a. 1.r~ts rapports successi S, gra u. S, un . si peu digne de déterminer l'opinion d'un Juge que, la 
.,_l Janvier 1882, le s~cond, d. u 13 avnl, le . ~~l; l prenve résultant de la comparaison d'écritures .• 
Mè.~e du g aoùl :_ cest dabord.~ne po~ilite Bentham. (Traitidupreu=judiciaires.) 
qu ils é"!llettent, puIS une p~babilité, pws. en~ • Livre lL cllap, Vlll. • Je tro11vellans l'ouvrage du 
une_ certitude, et quelle certitude 1 Tndér,nabl,e. juruconsulte que j'ai d,j• cit~ (M. &Ilot. Rapport,a:ur 
Jnd.iscutable ! Absolue l Et, natu.rètlement, una- l la loi de procédure civile de Genève) des obset'\·Htions 
nime ! en leur âme et conscience! qui appami:nnttnt à ce ~ujùt (la comparaison dei: écri-

EL par quels procédés? Ici J. e snphlie le minis- t~) et qw !IOD~ appuyees sur une.longue eXP,énenee. 
è b,. d'ê . · ' • . . ; Vo1e1 ee qu'ai dit sur la com~on d'écntures: ... 

t re pu ,IC tre attentif à ce que Je vais dire et • s&D1trecourir A ces cas devenus célèbres par l'errant 

' 

des e.'tperts, à l'é,·énement arrivé en Arménie qui flt 
adopter à>Justimen. dans la .NoveUe 75, des pl'è<'.autiorus 
nom·eUes, ou aux causes des chanoines de Beauvais et 
du vicaiJ'e de Jonare, que nous fourniaaent les arrêtistes 
modernes, l'expél'ience nous a prouvé toute J'insigni
Jlance, rinutiJité, raosurdité méme des r«pports de ces 
malt.J·es d'écriture qu'on revêt de l'autorité d·experts. ~ 

Boncelllle (P1·océdure ci~{le.) 
- Les opérationa expérimentales Oes renêtres, etc.,) 

ont causè trop $OU-Vent, d'amers repentirs. On puuit le 
faux témoignage; mais on répute innocentes le_ll erreurs 
des mllltres d'écriture; on prend eu pîtiê l'irop.erfecfiQn 
de lenrart et l'iAsufflsance de leurs pritentieu:ocrappo~ 

Et l'affaire La Roncière, Messieu.rs? J\f. l'avocat 
général qui discute expertise en écritures, ne con
naissait pas celte aff .. ire mémol':tbla, qui s'est 
déroulée en· France, il y a quelque vingt ans, 
devant la cour d'assises de la Seine .•. 

M. l'avccat gtnéral. De La Seine inférieure ... 
M.e Lejeur~. Inférieure .•. en effet! M. l'a.vo cat 

général a évidemment revu l'affaire La Roncière 
depuis la dernière audience ..• Allons, tant mieux, 
car vous devez savoir alors que ce fut le Water
loo des experts en écritures! La Ronci~re était un 
jenne officier accusé de viol sur la personne de 
M116 de Morel. Disons tout da suite qu'il fut con
damné à 20 ans de fers. Et cependant, l'ltessieurs, 
voici comment se présentait l'a:ffàire : On avait 
troùvé qaelque part un ignoble écrit anon~e,. et 
il était certain_ que si La Roncière était l auteur 
de cette lettre, JI était coupable. Or, écoutez bien 
ceci, Messieurs les jurés, on avait remis cet 
écrit à cinq des plus célèbres experts de France, 
et ces cinq confrères, à l'unanimité, conclaaient 
quoi? Que l'éèrit émanait, non pas de l'accusé, 
mais de la victime! 

mais une modiflcaLion inteniionnelle de l'écriture. Je 
ne cherche pas le bot: je ne dois pas et oe veux pas 
m'arrêLer à l'înlenlion; mais il y a là un faiL mlliériel 
imPortanl gue je dois signaler. Eb bien! cc lélégramme 
d'Aix-la-Chapelle est la reproduc1ioo Udèle el identique 
dt l'écriture dutélé:!Î'ramme-de llambour~. Placez c~ 
documents il côté ·un de l'aulre, très près l'un J& 
l'aatre, el oomtemplèz-les. JI no faudra pas lon;itemps, 
ni une grande e.t:,é1:ience des écritures. poul' reco!l· 
na1ll'e qu.e ces déux télégrammes sonL tracés par l3 
mêmemaln. 

J'ai dil que Jo ne m'occuperais pas des petits détails 
graphiques qui, dans le cas quî nous oooupe en cA 
momen1, sont d·une analogie a.bsolne, je préfère m'en 
tenir à l'analogie d'ensemble. A la vérité, je ne peux 
citer qu'un exemple. puisque l'on des documents est 
écrit en lrançais el l'autre en langue étrangère. JI s·agit 
des mots: « poste resl.a.llte». Pour que l'elfei du rap
prochement soit,produitd·une façon complète, il con
vieu·t d'isoler ces mols du reste de l'écriture; à cet 
effet, une f~illede papier dans laquelle on a préala
blemeot fait uoo sorte de petite fenêtre ne laissant voir 
que « poste restante» e:it appliquée sur tea télégram
me5. !.'impression qui résulte de celle mçon de com
parer ne sa décrit pas, elle s'impose. 
• . • . . . . . . . . . ' . • . . :i 

Dans une vérification d'écriture, l'expert doit cber
cbe1• à se faire à lui m~me ta preuve de son apprécia
lion. Ici la logique monfre bien que le soi disant Wou
ters d·nambourg, ol celui de Brême, prénommant Lous 
deux" Louis » recevant tous deux« ooste re.."-lante,,, 
à la date des i4 etfl décembre 1881, les tél~rammcs 
rédigés d'un!;! manière sous enleridue, n'estq1,1 une seule 
ét même petsonne. Si donc, nous âvons 1>0 êlâb1ir que 
le premier est de la main d·Armlutd, nous avons quel· 
ques raisons sérieuses de pouvoir dire gue Je second 
est encore de lui. 

Enfin, dernier détail. On remarque que Je télllgramme 
de Brême ost écrit sur une demi-feuille dêtachée d'une 
lellre. comme il entre dans les habiludes d'Armand de 
de le faia·e, quand il lance des dépêches d'Anvers, Bien 
entendu, mll remarque n'est pas un ëléruent de preuve 
absolue, mais il convieoL de retenir le fait. 

Et voyez l'analogie avec la canse actuelle; là 
aussi l'écriture était contrefàite, et là aussi les • êonim~Jé le.disai$ plus haut, dans u~e ·vériftcatÎon 
experls s'étaient attachés uni~ement aus: simili- d'écriture, il làuL chercher eo debors d'elle des élé-

menls de preuve susceptibles de confirmer l'apprécia· 
lu des, en négligeant les dissem lances, el toujours lion portée.En ce qui collCocoe lè tétégramme«Marie ». 
sous. les mêmes prétextes. Aussi quelle déroute J'ai trouvé !"élément s11ivant qlle je considère comme 
infligée à celte prétendue science par l'orgàne du extrêmement grave. 

· - •è bl. 1,1 ·,. t t · 1 f • .. Ce télcliramme a été déposé le même jour, le 5 Jao-mims, re pu te . .un un Jus an , l s uren. "'quia: vier i88'.!, à peu près à la même heure, que le télé· 
jamais on ne vit mieux le néant de cet arl dange- gi':Ullme adre~sé à ,Monsieur Bernays. signé « Henry 
reux. Perlîleltez-moi quelqnes-citations. Vaughan)> et que Léon Pellzer rooonn~it avoir éccit. 

#, Or, feâ dépê'ches dëposoos, l'un9 "âu b\ireau BruxelleJ. 
Pontarrieu-L&fosse (Allocat f!.dnéraZ dans l'a11ains Luxembourg, raulro au bureau Brpxelh:s-M.inistèrl!l!. 

La Rcnctb-6}· sont Lmcécs sur d~ux formules imprim~ee Présentapt 
Me Miette {expert). - Après.un long examen :je vois to'ute-s les deux les caraetèr~~ par1icuhèrs suivants: 

bien des ditférences, lii à esi différent, les r ont bi(ln Papier absolument idenligue.)llême ~irage.On remarque, 
de la disseml:>la.nce; mais le fond est le même. ..,........ dàns le filet d'eocadremen 1. eo llaut à droite; une macu• 

M. l'avocat général. - P:>Urquoi n'avez-vous pas tature pl'oduile acciden1ellement lors de L'iJl)pression. 
signalé, dans ..,otte rapport, les différences que vous et <J!*i se traduit par une petite lacbe, d'encre qui reUe 
signalez ici î Je iµ~t aras avec le fttèL maigre. Si on étudié les auti;ë5 

M.• Miette. - S'il avait fa.Uu signaler toutes ces 3cc1dllnls du tirage, on rémarqùo qu'ils sdnt tes mémès 
petit8S ditf(lrences de détail, U aqrait fallu faire u11 rap- dans les deux fot·n)ules. 
port r1..ui am·alt duré 5 ou 6 mois; on ue peut pas tout Mais bieD mieux. Si on superpose l'une des form~$ 
1igrialer, tout décl'ire. Si M11• do Moreil a voul11 die's'l- sur l'au1.re, oo reconnait exactement. le même calibre. 
rouler son écritul'e, il est bien évid~nt qu'on trouvera prése11lant à la partie supérieuri:i uneébaa•buro spééiale 
des ditl'érences. accidenlelle et offrant exàclè'!neut la même forrbè. 

M0 B.frryer. - 11 parait que vou. voas êtes aJtaché Quelle est ta conclusion à tirer de tout ceci? 
srJ!ëlatement dans ~~tre r~port â signa.Ier lès tèss"em- .Ell~ ~t tt~ jmpor,,aq~ .. C'est.(,IU~ l_es qeux formules 
b1ances elrnon les d1s~emôlàhces. soot.s<X;~. permeltt;z·mo1 t·express1on; c"est qu'ïfües 

l\l:' l'avocat génêral. - Votre devoir était de COii· proviennet?t, i ' n'éo pas Uoater, dU mélne . 'pàqùet tte 
stater les dùissemJ>lance11; vous ne vous êtes acquittés l'ttrmutes, ét qu'etlé~ont été é\1demment délivrées ~r 
que de la m_oiUé de votre mission. te même bureau. 

... M• Mietle. - La même main peut former des (Signé) A. Gober(. 
lettres disstmblantes. V 1 d b. M · · · 1•· M- l'avocat général. _ li ~liait noter èes disllem- ous ·enten ez 1en, e~s1eurs: tooJours Ul· 
):JJancea aans vofte rapport; c·était votre devoJr. faillibiijté ! toujours l'unanimité, avec force élo-

l{• aerryir. - C'e&t.lâ Je point que jé tiens à con· .g~ à ses confrères d'ici, ces deux pauvres diable11 
•tater. Il est bien rocounu que lorl!(111e les experts ont dont on a fait bon. marché, et qu'on a si leste
prooédé, ils ne se so'nt attaebés qu'aux ressemblances édié d l' d' •·1 · • 
et n'ont nullement recherché ses dissembliih.ce.s..... ment cong -s e au ience parce qu 1 s avaten .. 
Poutquo.i.1 le tort d~ n'être pas aussi beaux parleurs qué ce 

M• Miette. - Nou.avons vu dix fois plus de ressem- chimiste de la banque de France . . ..• 
blruices que de dissemblances. Ji'au~ témoins ! a dit une des graµdes voix ~e 

Et M° Chaix d'Est.An5e qui, contrairement à je viens d'évoguer. Quoi, M. Çobert, VQ4S s~v~i 
ce que pensait M. l'avocat général, défendai\ la p,oçtée terr\ble qui s'attach~ à ce télégrlïmm~ 
l'accusé, et par cons~quent l'e:iperlise, savez- signé« Marie ». Vous savez que si c'est Léon et 
vous comment il s'exprimait? Voici des extraiLs et non une femme qui a envoyécét a'vis à Armand, 
da ses deux. plaidoiries, vous y verrez, Me.$ieurs, le 5 janvier, cela équivaut à la preuve du crime. 
comment on défend des experts en écritures que c'est absolument comme si on avait =v-11 Ar
quand on pe veut point partager a'Vec eux les mand l'oreille collée à la porte de là maison rue 
sourires qu'ils provoquent ; de, )a Loi, aµ moment Oil tombait Bérnays ..• 

absolument comme si on avait entendu Armand 
Oh&ix-d'Jlat-Ange.S(ProcèsiLa Roncière). soufflet à l'oreille de son frère u Tue-le ! ~ Vous 

1re plaidoiru. Ce n'est pas que je veuille, même , J(~ ,,; ·b L t 1 
dans ce caa (lorsqu'il s'agit de vingt lettres). acco.<I.er savez ceia, 111.. vo er,t e vous . osez conc uré 
Il. l'expertise une foi entière, absolue, ùtfAîllible; mais, comme voua faites ! Vous osez éèrirè, Slll' li,s 
ici, comment l'expertise a·t·eU:e ét6 fait.eî Deux ex- seul~ ~léments conjecturaux et iru:e,.tains dont 
perts ont, d'abprd, été chargés d'examiner l'iicritu~e VOp!I disposez : « C'e~t indéniable, c'est indiS-
iiès lettres attribtiéès Il. .La Roncièré, sllns a'folr de •-;.. 
p{ècea de comparaison autI·ea que son éci-itufe. 11s C~~le ! J> 
ont dit, sans héiJiter, ~ue les \>ièces en qu1111tion ~ais, dans ce travail même, M. Gobert, je vous 
n·étai.ent pils d~ lui, q11 elles ét.a:i.ent ~illil>lepient prends, comme ailleurs j'ai pris les méÀeeins 
d'une éeritur~ de femtné. Je ne vous dlràt );la'!i ,uel!!I 1éaist.AA, en flairant délit (l'im:royance, d'apos-surprlse a. suscltée cette réi><>nae dell experts,ordînail"e- o ·_"';} f' , 

ment si portés vers raccusafion. tasie vi~-~-iviS e vôtre propre scienèfl d'experl : 
O.u nomme, cependant, deux autres experta; on ne enetfet, ,V'0\1S vo\là r~uità vous ra)>attre SUl' tout 

loo noplme pas~ ainsi que celà se fait d'ordinaire, en autrè '*0$~ que l'écribi~e l V9ici que vqnS: passez 
-vèrtud7uneco~m!SSÎ01ll'Ogatoire ... Non!onleùrécrlt f ··'"' d télé t w 1 
dé venlr, ils viennent et a.lol'S on leur dit: ., lèi, 6. l!ill'!I· aux ormwcs es· pmmea. e que vous y~ ez 
tant, sâns sortir, vous àllu wus mettra ! l'œu'vre. JJ!acnlature, éharb~re, superposition._.. Pour_ le
"nus w~examµier c~ leUre. ,, Çf!~/klritor~.--:1 VQU1 dite en pa,ssant (mais on y reviendra)~ Je n'ai nen 
~te'~ .qnel a êt~ l.ilur ,Hi~qwi.nt 11. _.; RQf!ftiero, il~ ppt -vu de t,out cela, moi, aveè toute la bonne volonté 
tous cieêl~ qull n'était J5à"ll l'au 1111· èfès léttre a110- d d 
nyiüea. · • • . . .. ..,. t... u mon e. .. , 

1U,,Zique.. Maiuteùant, que qb'aï·Ja du.-,~ 111.s 1rl. Cavocat général • .J'ai mon~ tout Cllla au 
ont tôut déc.la.ré qtJ-e les le~~Nlll 'n'étal@i: pâii de _;t,a Jury, . . 
aouc\è.r!l, ces i~~e howmes, st,~s. ~ dlltendua,, ~ lU• I.,e/e'f.'ne. Eh ! bien, moi j'affirme que, le nez 
tu.mina.nt ces1Jtf:r& sur le üur~àu !lu jugè, sans ,-vgir sur les nièc?es, de près ni à dislauee,iA n'ai al\lf.H.fl 
pu cotntti'wÜq~ét entre eux, o~t .&tt: no~ &ttldnô'1S .r ,- r:· l
que•e& nt~fl)à* 14 1'éê.rltute lié M . .dè Lli Roumère. ni ~ce d,-ébarburet Jdenüques, ni P,OSsîpil~t& de 
Dacumen.\ d'aut~ntphn -ptûcieux qu~ d'ordh:lilre,,lla. $UJ,>CJ"~iQJ>ll ••• ~ peur le moment J& ne 
penc'll..e~t po-qr.f~u~~SP· u..- .1,. • "!'i • , ret1e~ gue ceci : . 
; He Lejeunè applique ensuite ses critiques au C'è$t que quand M. Gobert déserte le terrain 
travail s\Û\tlll\t de M. Gobert, qu'il commente en de sorre~artise ~n écrillll'es, poar appeler à son 
détail: ·,~ -··--: ,_ -lin~ ' # ·aide œt'~p'ttlrè d'îdéèsetdeiérificatfonqn-'on 

Paris, le U aoO.L ISS,. ne lni den,ande point, il n1a ptû.s la foil C'ast.:ab-
A Monsieur L. Kelels, Juge d'lotruction, à BruxelJœ. solnment comme ces médecins à qui on ~eœande 

· • . . · · · · , : · · · • · , · - · • si pb.ysiologiquement Berna~ a _pu ou chl saipP 
J~ me SulS ~ei~andé, s1, en ~aodoon,aot les petits par la nuque oa par le net, et qw., arri~ bientt\t 
~~~\~Jra:f~~efcih~ 1::11~:en~enJ.'lir::

1
\ug! au h?ut de leur I~tin, répondent en -dé;sertanpe 

natuta, on b'airiverait plis à des résultats utiles à la ma- terrain de la science puré ponr œlo1 ~n bit : 
nifestation deJavéJ:i~. Dans _c~L ordre d'fci'ées, voicl ~ Voyons la chemise! Voyons les hab1ta!_Ahl 
les remarques spéciales qne 1'a1 à \'OUS présenter. c'est P:U: le n~z, parce qu'~ n'y a d! sa~g ru 'SUl" 

Tillgrmnms ds Hambourg: la cbenuse, ru sur le dernère de l habit. » Rh! 
Ca teléi;ramme adressé de Bruxelles, le U décem- Messieurs, nous ve1·rons bien cela nous-mèmes ! 

bre 1.88t, au soi-disant Louis. Wouters à .Hambourg, Gè n'est pas cela q:u'on vous demande! Non, ils 
trou\"e son a.oàl6gie complète, iJldéniable e~ indisca· n ·ont plus la foi t Ils sont apostals ! 
table dans un atitre léléittamme adressé de Malines, le 
'l'/ janvier 1882. au S11i-rusant Louis Fischer, à Aix-la· VoiciehcGr&quelquescitations autorisées. Voici 
Chapelle, Ca dernier télégramme ne l'oublions pas. ces messienrs trahis., jngés Y.lll' l'un des leurs, et 
esl reconnu et avoué comme étant l'œuvre d'A.rmaod &:9n de.s moindres, par l'illusLre .saint Ow.~r. 
Peltzer. Est-il, ca Uiléi;ramme t.racê de l'ééritare natu· J'éinole de Brard. •• Oés noms sont dev@us 

8
~ .. 

relie et normale crirmand. Non. Monsieur le juge, USY nu'ausai 1.s-ndaires que oelm' ..1- u. Jnc .. n"\. 
.a là, non,pa_s.un d~isement calligraphique prnfooo, -, ~-- u.c u ---r" 

,Il 

I ' 



Pnidhomme lui-même, el il est encore assez cal'ac
téri~ûqne, messieurs, que le jour où l& créateur 
fie ce type immortel du bourgeois ridicnle a 
~ongé à lui attribuer une profes.-;1on, il en ait fait 
un expert. en écrilures ! 

3\.0mer . CLc.s =J>erls trahis pt:ir vn des k1,irs.') 
De l"unani-in!M coMtanto des e-xperts. 

i'tOUs -.oyons ttâs })eu de ju_gernents J"emdm; à. l'ona. 
ni1t1ité par des jugei;, c·est que ce qui est prou,·6 pour 
l"un, 11.'eai qu'iuclice _pour l'autre; ceci est une affaire 
d& conscience personnelle, dont le juge ne doit compte 
qu·t Dieu seul. 

Mais comment se fait-il, Je me le demande, moi qoi 
suis ox-pert, moi qui sais comment se forment les oon
°"çtions d"un ex!)6rt, homme de conscience et d'hon
neùr, que depuis la dernière expertise de mon père, 
que depuis 28 ans, il n'y-a pas un ~ul rapport dont 
la conclusion ne soiç a l'unaniniitu; qu'il n'y ait pas, 
depuis 28 ans, un seul rapport, Cha.cUll pN!sentant 
un nombre quelconque d.e questions à résoudre, sans 
qub pour chacune ou lie t"l:OU"l"e e.ette formule banale : 
• Après àToir examiné chacun sE-parément, pais en 
• commun, nOUlf sooune&, à l'unanimité-, restés Co.à· 

der. dans la cause, sn.ivant l'admirable procédé 
aujourd·bui employé avec tant do succès dans 
ceue science : l'agrandissement! 

En outre, il vous a mis en garde, en des termes 
sinsnlièrement persuasifi., contre celte incroyable 
roélhode des experts de l'accus:ilion : tout pour 
Je5 ressemblances,rien pour les dis.~emblances. 

N'eussions-nous donc qae M. Varinard, il ne 
resterait rien de vos rxperts en écriture, de ces 
gens qui verraient un vi~ge dans la June. braves 
gens au demeurant, :inxouels il fau t pardonner, 
caT ils ne savent ce qu' ils font ! 

Ie m'arrête, Messieurs Je S\ljs entré dans cette 
affaire, moi, simple pas~ant, attiré par les seules 
séductions de cettt> admirable profession à laquelle 
j'ai voué ma vie. Nous attencu-ons la réplique du 
ministère public; pois nons dresserons le bilan 
fi nal de cette atToiro. 

Nous vous montrerons les déchels de l'accusa
tion. Vous verrez ce qu'il en restera! 

AUDIENCE DU som • TIW1cus . .. • Q11oj, en 28 am, rut .dlroze li quiore 
cents(;Xl)Grtisu. présenl.antau moi~s 12â IS,()00 points 
A èùminer, à. discutor, pas nn ;;eul petit.diisentlment, L 'audience est ro>-ntise à 7 heur~. 
be Cût-ce que pour la torme, -et pour montr1;1r aù -pu- ~!" 
blic, qu·au moins llJl expert sur 30 ou. 40, et dans l'és- M . le prt&ident. La parole esl à l\I. le procureur 
pace de 28 ms, a.eu qnelql1e velléité d 'avoir one cons- général. 
ci-ence ü. loi! - Ceci me parait on ne peut plus .•. , M. favocat gtnéral. Messieurs les 1·urés. le vous 
C<Jriwtéristiq;U6. suis reconnaissam d"avoir eonsenli pour la troi-

Je termine, sur ce point, en vous mettant sous sième fois aujourd'hui à venir vous rasseoir sur 
les yeux quelques mots encore empruntés à la oe siêge où, ,1epuis nn mois bientôt, v(),IJS rive le. 
plaidoirie de M•O,illpn-Barrot, qni, avec Mc.13er- sentimmt ù'un.grand devoir social à remplir. Je 
ryer, plaidait pour la pa1·1ie dvilti, Mll•Jr. Alorel, etn" un intense b'esoin de répondre à la défense, , 
contre La Roncière: de dissiper les impressions troublantes qu'elle a 

Odilon-Burot (Pt·ocès L<.Ro11cièrc). rôpandries dans vos esp1'..its ei josque daml le 
Vous rappell~rai-je faffairo de .Michel et Regnier t mien ! Je veux re1.ablir la vérité des faits et là 

D81.à écrit,; _turent soUllli11 awc exp~rts; l'un d'e ces succession des preuves qui s'accumulent contre 
~r\ts était -vm, l'autre taux. Les ~perts consu.1~ 
déclarirent à l'iin~ité qcte l'éc1it iatB était vrai et les accusés. 
que rêCTit véritable ét;llt faUL Un des e:xperts en eat Tout, èn effet, est étrange dans ces plaidoirirs 
mort, dit-on, de douleur. Mais ai les magistrats en quatre actes que nous avons entendues. Je 
n.'avaieot pl;LS ·été plus éclairés qu& les experw, voyez 'é · · · é • l • · ·t d · · f 
qÎlèllès ~lent .ëtë l es co~équeoces d·une pareille m t.ats llllll~n qu l s agissa1 e savo11• s.1 l!S 
déèlara.honl h.ommes qui sont là devant vous ont assassiné 

J:e vous citerai eneQre un !Ait qai m'a é!.é recemment Beraays et, par une étrange intèrve.-sion des rôlrs, 
r~vëM. Un m~istrat avait c.ontié de, a:,iêellS à des ex- c'est la vicl1 me qui esl transformée eu coupable. 
po1'ts; il en a-t-ait annoté une, Vollà- t1,1e les exp~, • tl · t· d • l · d é d t a·em.parant de l'annotation du magi,lirat, déclarent Ces a vic 1me. on. llS mom rcs pens es, oot es 
r.ussaire ..... ,quH Le magist.rat lni-mémel .moindres aclions sont passées au crible d"une 

Enfin, Messienrs, tout près de nous, il y a peu critique impitoyable. Sionvo11s parle desPeltzer, 
de semaines, l'éminenl magistrat q li nous préside ce n'cst..pas pour voir si l'accusatioo·dirjgée contre 
rendait uo arrêt dans une affaire Kennis, où eux est Justifiée, mais pour en faii;e l'apothéose. Et 
trois experts en écritures s'étaient prononcés car- ceux qui sont charg& de la mission de défendre 
,'émenl pour la cu lpabilité du prévo'Du, lui iropu- les accusés ont tenu à traîner dans la boue celui 

qu'un d'eux au moins a assassiné. 
tant (à l'unanimité!), la paternité d'llDe carte- Ce n'est pas assez d'a1:cabler la mémoire de la 
correspondance injurieuse. La Cour a dit: Non! victime, et de mettre les accusés sur un piédes
et a acquitté M. Kennis, Heureusement il y a des tab Non! Ce sont les mairistrali eux-mêmes, 
Juges qui réagissent" contre cctlé corporation. e 
Oui, c'est un Oéau, et. pour ma part, j'appelle de mis en su~ici9n. C'est le juge d·instruction, 
toùs mes vœux une disposition •J]ale m11, prol.é- censuré, ri foulisé • c'est le ministère l public 

1 · , Il ,. ,.,, taxé d·audacieux et ondoyant, ce sont les expert:.' 
(Cl-a a JDSlice e e-mcme contre aussi uneSles transformés en fl éau? Attimde inconcevabl~ ! li 
et aveugles influences. 

Deux ruol$, pour fin ir
1 

de cette science de la esl temps de remet!re chacun en &a p1ace, loutt•s 
~phologie 9.ui a tant fai t sourre notre bono- les personnalités et tous les étémcnts du procès. 
rable contradicteur. M. l'avor.at .;étléral ne con- Reprenons les faits de la cause, non par le 
naissait pas la gr:1phologie ! Connait--il du moins menu, c'e:.t la tactiq[\e de la défense. l\1• Lejeune 
Lavater t voulait vous f~re croire quo l'accusai.ion dis-

M. l'at:ocat gtnéral. Oui, certes. perse son front de bataille, c·est la tacLique de la 
M' Lej,mu9, Oepuis la dernière audience alors! défense : elle prend lell charges une,i une et là.

Car Lavater c'est le père de la graphologie tou.t che de démont1·er que chacune en particulier ne 
11implemeot. Je mé permets de-çous renvoyer en signifie rien. Nous vous disons : prenons l'affaire 
Mfet à cet ouvl'age célèbre: Lauater, principes de dans son ensemble, 1oyons-la de ses somwP.ll\, 
physionomie. Ohap. XVII. Et je vous engage à et, rassemblant tout ce qu'il va do charges con
oornpléter coite élude par cot autre ouvrage re- cordanles, demandons-nous ·si nous avons una 
!llarquable de J.,J~reau de ta Sorti~. (Proresseur à cnlièro conviction pour dire : ces gens-là sont 
t•écote demédecine deJParis, en 1826): Réflcûons coupables. 
sur les caractères physionomiques, lirés de La Je suivrai aussi rapidement que possiblo mes 
forme de l'éeriLure.1806. honorables conlradictcurs dans la succession de 

Le fondement de la graphologie,e'est tout sim• leurs moyens. Je t•éponds d'abord à M• Picard, 
plement cette chose si naturelle et si évidente : ~ni a surtout discuté le mobile du criœe. Ce mo
le lien qui r-auaehe la main au cerveau. Quoi de nile-là, la colère et la haine eombioée:s avec la 
plU6 rationnel que d'admettre que l'instrument passion violente d'Armand J>eltzer pour ittm• Ber
de la pensée, le cerveau, transmet ses vibrations nays, ce mobile est -il demeuré élabli? 
à la main, instrument du eerve&u? Le rapport est · Ah! la défense se f:)it la pa1 tie bdle I Lisant 
si étroit, si nécessaire entre ces deux organes que mal, lrès mal, l'acte d'accusatiou, elle so~1 tient 
le gJ:and Shakespeare a pu dire : « Donnez moi que 1•accusation li" étroitemenl. indissolublement 
deux lignes de l'écriture d'une femme etJe vous t·a~assinat li l'adult}.ire, qn'olle fait sortir nni
dirai son caractère. 11 qucment l'un de !"autre, el qu'ayant fait cela dans 

Oui, c'est une science vraie celle là. Et la sn- , dans l'acte d'accnsalion, elle est rivée à ce i-vs• 
perstît1on populaire elle-même lui rendait un in- tème ! Non, Messieurs ! • 
conscient hommàgeau temps où on lisait dans la llest-vrai,quel'on prêle l'accusation ondoyante 
an.aio. Oui, ~ main est un organe vivant, 'Vibron~ ce laQi:ig,e: de l'adulLèrc, je n'en ai plus be-
palpitant, sensible aux moindres tressaillements soin. Mais il reste au moins dans le cœu-r de cet 
èi.eJa pensêe. le ne ttîs pu jqsqh'à prétendre homme une passion dominante el maîtresse qui 
que l'on pnissè1racer tott1 Je J)Ql'trait m<lr.tl d'un l'a fàit agir el, prenant texte de ce qq'elle appelle 
tiom~e à l'l&j:iect dé son écri1a:re1 Mai&~ qui est des contradictions,Ja défensevientnousdire; votre 
œrtain. -0'ea\ qu'il y a dans les ,caractères tracés accusation cro11le par la base. C'est commode. 
par to.11'8 main b\lID3Ïne .de.s indic~s saisissants, ltlais cela serait-il vrai, qné celà ne prouve rien. 
prdc~ «osa èersonnaüté morale. 11acte d'ateusation CSl rédigé quand l'informa-

On .J1~t ~aé d~ .ee..panYrelf. Varinard, et tion esL,terminéè; la seule cboi;e qàon puisse 
œ-.re,, pas bien. ll p1Qtt que l'on S--est ~é exiger,c•;esi gu•i1 traduise fidèlement l'impression 
à je ne sais quelles autorités de là~brts, qui ont -qui résulte des pièces data procédure. Mais quel 
répondu : « Brave homme, mais original. » es, mt:ln <lroil ! C'est de tirér de l'inloiruction orale 
, it aprèst ..., ., iouiœ qu'elle révèle. C'ést eJle qui vous ~pprend 

Origin~, soit1 en ce sens que M. Varinird, Clfqui a fllit' agir los aêtusés. C'est ta ~ie de l'af-' 
iVocat \rès QCÇIJpé "St.~ie~nc. avocat .dç la tàire que j'~ fe droit et le de\roir de .saisir, qae 
~h,m):>re sy114ical<\ de St Êtien{h) le!\ y.onll ~ei ' "l()uè. ~J.e di,voir de CORsiMm: , ,._ 
~& cette l~UM,est trè$ importar -~ par -ë.01) in- Et -ooromenl doi$-je e~~r~ot· to droit! Si mes 
d11&Q.l'ie).a renon~.à u i~ belle si~at,ion J)OQr -li8 i~i;.ssion1; premières s'évanouissent sous cette 
~n~~rer à .ceU&scienœ.41:ui l'a séduit et qui vous À ewvifumte dn dtbatoral.je sois libre ici de 
~L rj.re. Çe\te origipali\é-Ià, M~ieurs, qa'est~ce, mes pensées, de mes réquisitions,, de mes convic
eo justice, SÏJlon la plus haute eL 1a plus rare tions ; ne pourms--je- donc pas vom dire, Mes
~ue qo·on y pw~ &ouhaiter : Je désintéres- sietlrS, si ma conviction s'ét.ail modifiée dans un 
aem,ent el l 'indépendance de &it\llltiQn, Bàn$-la,rorable aux accusé; • A.cquit\eZ-les l » 

Or, M. Vari.nard~avec une grande lucidité. vous - De même je potinais abandonner ceci. ajouter 
a, développé ce principe, oon&équ.Pnce du fonde-- cela, transformer la .smie, la forme, 1a portf,e de 
mentniême de la grap})ologie, que chacun de no~ mes argument$. Qu'est-ce que cela prouverait, 
présente ~ son écriture des JfailS particuliers si non les scrupules de ma conscience loyale ? 
correspondanl à des particularités propres dn S'il y avait des chane;emenl.s dans l'acte d'accn
cerveau; ce sont les idiotismes. et en fait. il •ous sation, on ne pourrait donc rien en tirer. }fais da 
~ énuméré, montré à l'évidence dans l'écriture de changement il n•y en a pas. Ah ! mes cben. con
Léon et d'ÀJ'm3.l)d des idioliswes nombreux et t~dicteurs, votre siége étail fait, votts a.vez mal 
frappants _qui ne se trouvent urcsgue nulle part lo l'acte d'accusation; vous anacbaol à quelques 
daM les Pl- qu'on leur attr.Lbue. exp~ions, YO\lS rous êteis dit ; le ministèt·c public 

EL encore, M. V.arin:ù'd vou!. a avertis, ,Mes- fait dée.endre le crime dë l1adultOre. Vous avez 
ai~urs, .que son e~en etU été bie~ aut~~t l'acte d accusation . l'examine la ~ihdtit>e de. ces 
COntJ?let et d_~s~, peut-~tni. s~U avait 1!1!... 2roœ- l hommes telle qu'elle ni'apparait d'11>ntt· là proct-

lD 

dore. Et coµiment est-ce que je l'foterpr~~ ? t-'f'l'Jlf'~r,il j c~ q11f' d'aucun,; ont supposé? Da 
(lf. l'avocat ~néral cite un passage de l'acte d'a,· ,1•••·• ,1 .... 1 .'~<'l:,hiez-vous, cette fomme. de l'op-
c11sa1io11 d'oi1 11 induit qu'il n'a pas entendu I' ,,,., ,. ,Ir , .. 1,,; ùéfeose? . . 
aflirmer l'adultère.) J::h '. b.t-n, ce!~ e.t vrai : Oui, il y avait là des 

Le réquisitoire dit uniquement <'A~d: li- Ber- froideur;; ,·ides répugoanc~ qui .co~tJLuaient d1:5 
nays n'est pas d:i.ns la cause aulremeat que wmruP. obstacles à vos ardeu.rs, qm les ll'ntatent. C'étatt 
l'objet de la pa.ssfon sauv-Jge de l':1ccusé, qui une femme honnête!. .. Raison de pins pour vous 
m'appartienl corps et we. lui, jusque dans lPs enflammer . .. 
dernières fibres de ses srntiments. 2\ous n'avor:.s C'est do madrigal cela, a dil quelque part Ar• 
pas à nous demander s'il y avait de la tragédie mand Pellzcr dans l'instruction. Ecoutez, Mes
dans le ménage &rnaJs. ruais s'il y en avait dans sieurs : 011 a trouvé ch6 l'accusé ane loope 
le rœur d'Armand Peltzer. mèche de cheveux de M- Bernays, pas de doute 

Voilà ce riue nous affirmons: pas'-ion désor- possible ... Or . on jnterroge celle-ci, et que ré
do,nét>, crirninellP, généreuse peut-êtrn à son pood-ener • Oui, c·est Armand q_ui, nn jon.l'. 
origin,·, imiis ee,-tes ~auyag?.. Qo~nt rllc s·cst che1. ruoi, m'a coupé œtte mœhe âe cheveux à 
dé\•doppée rar la cooç.-plion d'nn crime ho1·- l'improviste,c,nus m'endemanderla permission ... » 
rible, c·est à vo11s, dil la dffenst, à é1abli1· celle M. le pr•l.sid,·nt. Silence dans l'auditoire! 
passion I Et:ibtr par a plus b, snr del> foits qui M. l'ar:ocat !Jtltéral. Ces rires sontindécents. Ce 
s'élafonl au sol,·il, que ct:tte passion exil>lc, la dé- ~uJ•·t est assr1. triste, assez tragigue, pour com
fense, mal~rô If>~ afr,. qu'ene preùd, 11'a pas, mander le s1lend?, et le respect de la justice att 
j'imag·ne, l'inlcn•.ion de l'exiger de moi. moins. 

Et l'on vient nous demander sérieusen e1t: l!.l puis, srs souYenirs se précisant, )118e Ber-' 
« Dites-non:; devant quel~ lén,oins raccusé aet..1lé nays ajout· : <1 l\Iai~ :Marilltle était là 11; et puis, se 
sa passion furieuse ·t » 3fais c'est presque d!J la rappelant mieux l"neore. elle dit: « roa1~ il se 
plajsanterie cela ! li se rèneoatre, Dieu merci, pouvni t bien que Mariette les elll coupés. 11 Et. 
peo d'ètres assez déprav~s pour fair1~ ~talage quand on montre Ct>tte mèche à Ai:m:ind, il 5$ 
d'un amour illicite, adultère! Cependant, 011 ne n·et en coli•re, el, prenant une attitude qui loi est 
peut ruême pas dire qu'il manque de témoms familière, il dlt : « Qu·est-ce que ce madrigal 
dans la cause pour déposer d'apparences graves vient faire dans ~lle affaire de sang el de lar
e~ c~ncordant.es,_ qui leur ont suggéré des appré- wes ! Il Cet incident ne peînt~il pas suffisamment 
ciallons non moms graves et concordantes a bon, votre passion ·t Qnoi ! quand l I jui;lic1• v:i des. 
tissant toutes à cette même conclusion : Amour cendrn chez vous, vou-. 11 .,wz p.t:, 1·ni·orc t,, cou. 
co11pable, inavouable l i-.igc de sacrifler co souveu1r ùc votr~ a.mou, ! 

Une seule chose saisissante el palpable :u1rait Le jour où l'on dè..:ouvre le cndavrtl dn mari, 
pu jeter un jour sur tout cela: la cori-espon- vous avez l'audace de vous préi;cnte1· chez la 
dance. Si on prodù'isait toutes les lettres que femme, alo1·s (!He mus savez que votre frère est 
vous échangiez avec celle que vous aimii,z, je le meurll·i.,r ... , puis1ue vous avez fait écrire Ill 
pourrais préciser de plus près la nature do vos lettre de Bàle. Et que vous dit ceao honnèt6 
l'elations. El n'ai-je pas le tlroit de dire que, si femme'? Elle. dit : ,r forez moi, sur la tt:to de 
vous ne les produisez pas, c'est que vous tene1. :i volre enfanl, qu,• vous ne savez pas qui esl V:iu• 
ce qn'on ne les connaisse pas? Dès lors, il ne me ghan. 11 Et vous osr.z prètcr ce serment ! 
res1e que ceux qui vous voyaient dans l'iqtimité. E~:tlors llC 1,··vr.,:111 banc de la défense,quelqn'un 
Que nous cfü Madame Sillem, que vous avez fait qui faisa.ntuno ll..:rnièreap:,théose,eelledu parjure. 
venir? Elle nous dil: pour moi c'était de l'amour. trouve que c·,·~t le plus naturellement du monde 

Et Lemaire, votre ami, votre serviteur, \'Otre nu'àrmaod pouvail jurer qu' il .ne connaissait pas 
intermédiaire, l'homme de la malle mystérieuse, rauglun ! 
Lemaire ne <lit-il pas : u !\fais il l'aimaü comme Vuus l'aimez dont passionnément, et quand 
un toa ! » Bernays vous a cb:issé de sa maison, le 18 sep .. 

Et la respectable Madame Peltzer,avec sa dtvi- temhre, dans votreeœnr devait surgir la haine el 
nation maternelle, ne s'elforce-t-elle pas de vous la colère. Les passions humaines se développent 
arracher à cette passion furier:se, et oe s'est-elle dan!' les condition;; q_ue nous venons de rappeler. 
pas écrié en ces tel'mes ébquents: « .. .. Tout Ce qLti,àl'origine,él..utun nobœsenlimenldevient 
cela pour éelle femme! » souvent la passion criminelle et m,auvaise. Haine 

Pour délrufre ces dires, que fait la défense 1 et colère, Yoilà certes les sentiments q_ue vous 
Elle émiette tous ces éléments d'appréciation; deviez éprouvm· qualltl vous étiez chassé de cet 
elle les prend un à un et pose pour chacu n cette . Eden où étJil vot.re ange consolateur (M. ,l'avocat 
question : Que prouve cela ? Et elle en induit géru\ral raµpcllc le;; tA:"rmea de la lettre de .Bë'r· 
que l'ensemble ne sighific rien ; ce n'est guère oays du 18 liE!pteJUbreJ Eh I bien, nicssieurs, on 
logique. Sans doute on avoue ,1u'A.rmand allail je ne sais p:ir quelle sorte de r.ûsonnoment, trouve 
souvent ch1:t Bcrnays, il y dinait fréquemment, que cette letll ee-t cx~"Saifelllen& amie:1l0 et -qù•on 
il y preoait le thé lrt>is fois aµ tnoîns ~at semaine. aurait bien ton do la 'f)reDru'O de mauvaise p11rt. 
l.\Ws, dit mob honorable contradicteur, qu'il y a- Singulier ami d'abol'd: &roa)'!, vn~re &mi! 
t-il là de répréhensible? Il ne sera plus mê!ni' Ah! pendanL de\>,x.audience: vo1tS :miz, irun sçal. 
permis de donnei· quelque leçon de physiquè pet i ncxorable, fouiUé dans fa ,î'e de L"t:l ami ponr 
à une dame sans "îltrn înc1im1ntl ! le dél:lhonore1·; 'Vous ne lui avei fait grJc.e d'ail· 
· u a ôté soigné par elll'!, Jit-on, dans sa ma!a- cnne faibleSSt', oubliant tout au rul)ihs, n'u'..S ho. 

die ... il ét:iit m;,lbeureox ... l'lle 1•st venno ::;011Lc- norablcs contradicteurs, que l'nn de ms cli~nls a 
11ir son cou1·n"'e ... consoler son infortune ... ello tu~ cc malheureux. 
a été conduite fia pnr la main morne d1• son nu,ri... 11ai!\ d·aill~urs, Armand hti-môme ÎQlfrprélll 
ot IPe ministère pnblic osr, iocrimi11Pr ,·cla ·! Que cell•! lellrc, soi-dis:mt amicale, toul autremEjnt qn~ 
devient la sainlo amitié, j nsle ciel t M . .ai:- madatae vous ; il y voit nne offonse, à telles enseignej 
n'a voulu que servir de mè1'0 à celle pau\'re enfanL qu'il en exige réparation . Ne parlez donc p:15 
débilr,la petite Marielle! El il y a du mal à ceJa, d'amilié, c'est là uue dérision! 
s'écrie-t-on ! Ab! Al'ruand conoalt l'homme donL il se cüt 

Sans doute, ~fcss:cms, en détail, tout cela, à la l'ami ! Je n'ai pas la prétenLion de défendre Ber
rigueur, penL se jns1itler, m:iis ùans l'Pnscmble nays d·uM m:inière absolue; il n'était pas par4 

combien c'esL accu~atcur ! Dans J"emiemble, il y fait, et je puis dire que le courage n'était pas sa 
faut voir un,3 irnimilè de relai.Jons d'où est sorti un vertu dominante. Il parle souvent de son courage. 
amour qui a pris possrssion de tout votre ètre, mais qui en p:irlo daYantagc si ce n'est le pol
Ai'm:rnd, rt qui s·est implanté jui,:que daos les tron~ La lettre d'Auoand d,~vait donc lui donni•r 
t•aeincs les plus intim1!S de volro cœur. certaine.; a1>pr~hwsions. Ces deux lettres do Ber-

Prenons donc la $ilu3tion dans son ensemble nays et d'Ar01a i1d vous font bien eonnallre ces 
cl revenons rapidement sur les faits qui l'écl:tl- deux hommes. El co sentiment de bassesse que 
renl. Eu 1873, il arriva Il AO\·ers. au service de nous trouvons dans la lellred'Armand ne prouve
son frèl'e üe vous dirai tantôt ce qu'il foui rabattre t-il pas encore, chez œl b.omme allier, un senti• 
de sa générosité}, et cette femme enlhou~iaste monl prolond po.1r la femme qu'il aime? 
et romanesque l'accueille avec bienveillance. Et l'on dira qu'un homme q_ui consent à ramper 
Donc en 1873, dit la détense, pas de passion ain~i, après avoir ainsi menacé, n'obéit pas à un 
P.3attresse ! Mais c'est évident, les passions, à leur sentimt>nl d'amour pour fa .. femme de celui qui 
oébut, ne sont pas orageuses. En 1876, madamo lui ioilige ces humiliations! 
Bernays vous soigne dans votre maladie, alors Dans quelles condilion.s, demande M· Picard. 
que vous êtes encore une fois ruiné ; vous resiez Bf')rnays s'aeharue-t-il à évincer ArnJand de chez 
l'ami des époux, vo1,1s devenez leur commen- lui ? - l>our se fabriquer ttn polit dossiel' 
sal, i t vous voulez qu'up homme, objet de toutes d'avocat en vue de l'instance future, pour m 'llw 
les atten1ions d'ane femme ~iriluelle, aimable, la respectabilité de son côté, dit--o.n .... 
~te .. :inspJis;hie '? Uµ se·nfünenL 3>rofood devait Messieurs, en vooté, je n'y comprends lllug. 
nahre da11s-votre eœur, eJ 5e '1,tnsformer en cette rien ! Comme11tP c'est, en chassant Armand de 
passion.mai!iesse qui vous conauira au crime. chez lui que Bernays se prépare des arme."~ la. 

lt '{(5tre tlme disposée à recueillir cette SOlll,tllO t espect1bilild et le repos ! l\fâîs il y avait un partt 
<le pa~Bit'n'ellt pa$ éte ·lfatlée., en'lportéet ravill b;jiwf!us simple à pr~dre: le laisser rP.ntret 
par là faton touch.~nle d~'1l celle feril.\U_,1e.u.)le.* .e it;0tt l~tm du monde~ 
belle. : g_oé~e. wus a tfisliffl;ué '! Elle vous ·fait Au surplus.la seule chose à examiner c:-l celle• ses çOnlidenéès, elle i>st malheureuse .... et vous ci, quelle qu'en soit la cause : Oui ou non. Ar .. 
~riez ~s\é insênsilile {\ tant de ~duclion? Allons mand a-t-il été mi<. à. la porte ùe la mmon do 
donc! Bernays? Oui ; eh ! bien cela explique tonl le 

EUe est froidP. dites-vous, cette (Pm1oe.... drame! 
M0 Lejeune. N&us n·en savons rten, nous.:.. Vout avez été chassé; vous connaissez cet 
li. l'lltloca$ gbztraJ.. Comment! mais vous avez homme, vous lui envoyez vos frères. Est-ce une 

faH Citer ici des têmolns pour atles~r les tlûtaiJs prov0<:ation en d11e\t Les pièces sont 1~. L'inci~ 
les plu a intimes... . deat vous a d'ailleurs tté expliqué avec lucid1to 

M• Ltjeune. Ob I C'est autre chose cela! c·os, ' p:u- M• Lejeune. (M. l".lvocat génénl lil les pi~ei 
volte pierre d'achoppement. 1 relatives àœt incident et il en induit que, de la 

M. Cat10Cl1l général. Mais enfiu, Léon a Lué part des frères d'Armand, il yavail tnenaœ d'une 
Bernays et tout an moins • ..-n qne heorc dl' S-t p1ovoentioo eu doel). Les frêres d'Armand vien• 
vie. la veuve a s.oupçonml Arm;md, Pl vo,1,: vou.i; 1 nenl dire h BertL1)'5 : Si vous cmy~·i q:1 .\rmn!ld 
permettez, vous, leii :1,oc:at,; de Léon, tte Vt"Jlir est un ~chi>, nous soll'm~ J>ti'ls :1 n·I, ,.,,.,. ~., 
prendre l:i. rléfonsede la veuve da celui riui o~t t11è. gant, "l Bernays répond; Je no 1·1\1 ~ ,~,, q11 ·,\r
Dequol droitassuir,ei-~o,,s. d'office. ccll~ i.S~fens 1? maod soit tm làcbe, si Je l'avni:, ' (.-ru, r 1:... l 1 

De qud droit pénétrei-, ·011~ dnos lf's 1nl11nité:- !JUC aurais pas aœordé mon estime Jlcnùanl ri,: Ion~ 
vo~s ]!Ons ave:i révélée.:;! Quel ~l <loue la lien sues aunées.,- ft!ai~ qùcl est lo ré:.-ullat lina: ,Id 
,qtu ex,~to en~ voos .. et ce~ fumt~ qui v00,.~ &ou.t _cela : C'e«t l e:ul peur .Arm:.nJ, l'exil SJn~ 
-pt~Uè do d111i qo 11 y a 1a1t qUetq,1c t:boee q1» et;IOtt. 

·, 
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Et ce qui doit enlever à Armand sa derrière commande réponse payée J>, comme on l'a dit été. La preuve en est dans votre correspond~nce. , ce qui est malheureux et ce qoi empècbe Mur~y 
illusion, c'est le refus. terrible de madame Ber- en des termes plaisants, q_ui me semblent peu Le 22 septembre, Léon écril à sa mère. Cette de servir à l'usage qu'on voulait en faire, c'est 
Days d'acœpter le divorce. compatibles avec la solenn1té de cette audience. lettre certes n'arrive pas en Belgique avant octo- ! qu'il est mort, ce M-0rray, et mort depuis décem-

La défense explique admirablement pourquoi Armand, au cours de la crise cooju~le de Ber- bre. J'admets que, le 27 septembre, celle lettre bre 1878. li n'a donc pas joué au biUard avec 
madame Bernays refuse : parce qu'elle ne vous nays, a senti qu'il allait en être réduit aux gran- n'était pas encore parvenue à }tm• Peltier mère. vo.us, à J)étroit, en 1881. ~ • • -
aime pa& asieZ pour vous sacrifier, ne ftlt·ce qu'un dei; re;olutions... peu importe au juste le mo- Le~! septembre donc. vous dites que vous êtes C'est Murray, dit l'accusé, qui -m'a envoyé"'de 
jour, cet enfant qu'elle_ adore, to1:1t plutôt que ment psychologique où il a décidé de faire-revenir très pressé, que vous D ·envoyez que quelques l'argElnt. Eh ! bien, je demande d'abord comQlenl 
cela J nsême la prolongation de son long martyre! son frère : ce doit être, selon moi, a11 cours du lignes, mars que vous écrin-z le ~4. Or, le !:4, a eu lieu cet envoi? Naturellement, oom:tne 

Eh! bien ce refus. c'est votre arrêt. mois de •septembre que, sans s'expliquer encore, Léon n'écrit pas et la preuve, c't-st une lettre de A1•mànd:.,c·esL Murray,. il n'a pa~ envoyé d'argent 
Et voilà pourquoi, vers la fin d'octobre, vous e, même si l'on veut, avant d'avoir perdu tout. madame P.f'llzer à Uon-, du 1•r novembre, qui pa1' la poste. Aussi comment s'~:<plique Léon,! ll 

tournez vos regards ver~ l'Amérique 1 espoir de rentrer chez Bernays, Armand, qui dis- s'étonne d'être restée si longtemps sans nouvelles, prétenq qu~Mul'ay envoyait des bill~ts de banqJie, 
Ma:is,dit,.on, il n'y avait donc pas en somme, de pose en mat1re de son frère, l'appelle de New- ayant reçu la veille.seulement, 30 octobre, une en deux fois, coupés en deux, de façon il ce qu'en 

dissentiment durable et sans remède entre les York en vue d'événéments qu'il pressent déjà lettre de Léon. EL le télégramme, s'il v-ous plait! cas de perte d'une moitié, on pllt encore se pré
époux! L'heure allait sonner en 1881. comme en trop clairement. Ce télégramme « Fulton Robert >) , qu'Armand senter à la banque. Telle est la version de Léon. 
i876, d'abandonner les rigueurs du modKS vivendi ! Et voilà, Messieurs, dans quelles conditions les possède depuis le 10 .octobre P Ceci m'amène à traiter un point de droit indiqué 
Lei modus vit1endi ne sont pas éternels! Soit ! relations s'établissent à New-York entre les deux Donc, vous n'avez pas montré ce lélégra mme par la défense. 
C'est précisément là, j~ le reconnais, ce que vous frères. C'est vraisemblable, c'est naturel. Et quand à madame votre mère, c'est évident. · Vous " a_çeusez ces. deux hommes: dit.•on; 
redoutiez par dessus tout; c'est là l'idée qui vous les deux frères se rencontrent à Puis, les choses Voilll. ce qu'écrit Madame Peltzer mère. Et '\'0114, accusez l'un d'èlre l'auteur matériel du 
exaspère l Cetargumentdoncestmienetnon vôlt·e ! ayant marché, la situation s'élant décidée, le qu'écrivez-vous vous-même, Léon? L1- 1•rno:vem- crime et r~utre d'ètre l'auteur moral. Mes con• 

Après cela, Messieurs, se présentent quelques projet criminel est défin'itivement arrêté. Avant bre, en vous embarquant sur l:Arizona,vous écri• tradicteurs admettent avec moi que ces deux 
arguments qui m'étonnent, partant d'où ils vicn- de .s'engagP.r tout à fait, on fait u~ dernière vez à votre mère pour lui dire que vous partez aut~r,trs sont sur !a même If,gne ao point de v11e 
nent: Quelques invraisemblances, quelques cir- tentative pour rentrer chezBernays : c'est laques- pour le Canada. (Nous avons publié celte lettre). de la répression. Je dois insister un DlOmenl sur 
constances peu naturelles! ce sont Jà des argu- tion des livres du 24 novembre. On ne réussit Vous avE'z reçu, depuis le commencemeut d'oc- ce point, pour vous faire bien comprendre les 
ments. à laisser plaider par des stagiaires, mais pas et alors tout est irrévOC<iblement arrêté. tobre, la lettre d'Armand, vous avE-z expédié, le questions qui vo.us seront posées. 
indignes d'un maître de, la dialectique comme On vous représente toujours Armand comme 10 octobl'(', le- télégramme Fulton-Robert, et vous Et d'abord, quand la 101 vous dit·qne vous ne 
M• Picard. Et puis l'enfant d'Armand, pourquoi le l'ange du dévouement fraternel. Depuis 1873, il dites, dans celle lettre du f er novewbre, que les devez vous en tenir qu·aux faits del', et~ d'àccu
mêlel,' à ces débats ! Laissons les enfants en de- n'a d•autre préoccupation que de se dévouE'r à sa dernières nouvelles que vous avez envoyées à sa lion, cela s'entend des faits qui résument l'acte 
hors de ces malheureux débats. Ils n'onl qu'y famille et notamment à Uorr. Il y i ... q11e1que votre mAre l'ont été par voire lêtlre du 9 octo- d'accusation, c't-st-à-dire des faits tels 90 "fü sont
faire pour votre défense. Cet avenir de soleil eL de cho!<e de vr.ii dans touL cela. Mais ~l fall\ , en ra- bre? Et le télégramme Fulton-RobP.rt du 10 définis par l'acte d'accusation au pomt de vue 
prospérité que vous aviez rêvé, eette femme qu.e battre : Tout n'Pbt pas chevaleresque dans ce octobre? .Sa démonstration est-elle faite, Mes- pénal; c est-à-dire que si l'acte d'accusation _in
:vous aimiez assez pour désirer en faire la seconde caractère. Vous n'êtes pas seulementdévoué, voos sieur,;? N't!st-il pas évident que le téltSgramme crimine quelnu'un d'assassfuat, et que les débats 
mère de votre enfant. Voilà ce qu'il impollte de êtes surtout orguei lleux, et Bernays a succombé Fulton-Robert n'a jamais été communiqué à votre venaient à voqs convaincre qué cet homme est 
relever pour expliquer votre passion qui est deve- en partie parce qu'on ne touche pas à un Peltier. mère, qu'elle n'a jamais eu connaissance ' de ce coupable d~ yol, d'escroqu~rie; vous n'auriez pas 
nue criminelle. Il suffit de relire ses lettres, d~ pénéll'er dans l'in- que, d'a'prôs vous, il doit signifier? N'est-il pas, le droit de.le condamner de ,ces derniers chefs. 

Autre argument de là défense : « Quoi! vous timité de sa vie. Qu'est-ce qui vous pousse à être dès lors, établi que ce télég1·amwe n'a pas la Mais le sens de la loi n'est pas certes que vous 
accusez cet homme, me dit-on, d'avoir passé, dévoué? L'amour fraternel? ~on I C'est l'orgueil, signification que vous dites, qu'il n'est pas une ne pouvez tenir compte que des circonstances 
pour arriver jusqu'au cadavre de Bernays, sur c'est pour vous que "ous agissez. Voici qttclques réponse à celle 'loestion: 1«Comment vous portez- relevées daQs l'acle diaccusalfon : c'est sur les 
cet enjeu terrible: l'avenir de tous les êtres qui extraits de ces lett-1-es. vous u, mais à cette demande qui vous était faite circonstancés r.évéléés par l'instruction faite iëi à 
lui sont chers! Le crime esl trop grand! il est Voici une f •• letlre, d'octobre 1879 ; Léon est ri par Armand de revenir en Europe, à cette cor- l'audience que vous devez asseoir votre eonvic-
invraisemblable ! 11 • Buenos-Ayres;il y a,parait-il,danp;erd'êtreu black- respondani:e que vous cachez el qui esl la preuve tion. Te! est le sens évident de la loi, qui veut 

La réponse est simple : cet argument est un boulé » au club. Or l'orgueil de Léon s'inquiète, de la vérité de.ce que je dis. que les débats soient_ oraux, et certes, mes hono-
pur impressionnisme; ce sont des bulles d'air, il ne faut pas qu'un l'eltzer soit blackbouJé ! Quelle chose singulière, Messieurs. que ces rables contr:idicteurs ne contederont pas ce point 
selon l'expression de la défense. Tout accusé a M. l'avocat général lit cette lettre, que nous lettres. et p:lrticnlièrement celle du 1•• novembre! de droit. U n'est pas suscepLible d'être contesté. 
to11jours quelque part un père, une mère, un en- avons déjà publiée in extenso. Qu'écrit-il à sa ~ ère à celte ~ate? qu'il part pour Vous n'avez qu'à vQos demander si ces hommes 
Iant, un frère! Et cela suffirait pont faire écarter Voilà l'homme qui se peint d'un mot! G'c;.')t le le Ca~ad_a ! Et tl part. pou~ !_Europe! On a parlé sont assassins. Mais quand il s'agit de deux ac-
la Possibilité du forfait? démon de l'orgueil. Quant on accuse un Peltzer de corncidences ... ma!s oui, Il y en a en foule, et cusés, coojointement lt! crime peut se prti.senter 

Et voici autre chose encore, Messieurs, qui a ce sout des << racontars » 1 C'est bien encore leur toutes vous accusent; li y en a trop! Et, à chaque sous dl'.S modalit~s différent.es. Aussi vot1s de
suscité dans mon àme l'indi~ation ! - Et pour- défense d'aujourd'hui, vous l'avez entendu, Mes· pas, la · coïncid~n~e s'appelle, comme ici encore, mandera-t-on : « E~t-ce en exécutant directement 
quoi donc tuer Bernays, s est-on écrié? Pour sieurs! mensonge el dtss1mulat1on .. : . · lo crime? soit en prêtant pour son exécution une 
;1ssouvjr uue brutale passion ? Ehl s'il n'y a plus Le 7 }anvier 1880, autre lettre d'Armand à La lettre dalte_ du 15 novcntbrP, remtse à aide telle que sans.cela le crjme n'el1l pas pu être 
de sopha dans la maison conjugale, n'y en a-t-il James, cette fois. (Nous avons également publié . Kra~er_. pour être Jetée à la _P?Sle a,,rèi; le dép_,art com,mis? soit en provoquant directement au crime 
pas ailleurs? Voilà l'indigne offense que l'on n'a ce documeni.) « Léon s'est conduit comme une del Ar1w na ... nouvelle c<1n~c1dencc, nouvelleJm- par donsi machination~ ou artifice~ coupables? » 
pas craint de jeter à la face de Madame Bernays. . canaille ... raison de plus pour ne point participer posture f Et plus tard, le crime .. v~ se coll4lle!tre, Pour Léon. la réponse est simple : celui-là a 

Me Picard. C'est dans L'hypothèse de l'adultère, contre lui aux haro ! ... » Voilà l'homme, c'est le vous allez frapper •.• nouve_He c01n?1dence, v, l_e une exécuté te érime directement. Pour Armand y Il 
ciui est votre hypothèse à vous et non la nôire,! haro qui l'émeut, mais non le fond des choses; letti:e forgé~, d~tée de Saint Loms, et destmée à n'y a ni exécution ni coopér-ation directe. Non ! 
Nous n'avons cessé, nous, de défendre celte fem- Léon pel\t périr, mais qu'on 1'1~ touche pas à dépister Ta Justice. ' . mais iJ y a tout le reste! C'est-à-dire que c'est 
me contre vous! l'honorabilité extérieure des Peltzer ! J'ai eu le mal~eur, Messieurs, de so_ulever des lui, Armand! qui a to1,1rni les fonds, ourdi Ja 

M. l'avocat gé?tél•al.Mais de quel droit soutenez- Et puis une lettre du 15 janvier 1880, d'Ar- .temp~les dans I âme de m~ contradicteurs en trame, dirigé le forfait d'un bout à l'autre, et 
:vous que celle femme pouvait avoir des faiblesses mand à lloberL (nous avons également publié celte ~rgun1cnla~_tde c_es leitres fictives: Lé,on~ dans son que, sans lui, certes le crime ne se ftlt pas com
qui permettent ces faciles suppositions et faut-il lellre).« Je ne désire pas savoir où est.Léon pour rnterrogato1re, d!t q~Ar'3?and lU1 ~ écrit en s~p- mis. Donc à.cette question: Armand est-il cou
que ee soit de moi que parte une protestation en venJr à ~on aide Il, mais iJ ne me c~nvient pas tembre .•. Eb !_ bien, Je lm ~emande de prodmre r:ible? ... vous répondrez comme pour Léo.n: 
faveur de l'honneur d~ cette femme! qu'il y ait quelque part un Peltzer qui pèshonore celte lettre, et 11 ne la produit pas! Armand a reçu, Oui ! , 

Et ce sont ~ grands moralistes, qui t1'0u- le nom. de son côté, une lettre de Léon datée de New- Ma· 1 - . .1 ' - , 'à 
vent mauvais que Bemays reçoive à dîner chez fü celte lettre du 4 mars 1880 d'Armand 1l York, dilil. ... je la lui demande, et il ne la is_ ce ~ ne ~er~it-J _p~s ~raJ,_ qu un~_ utre 
lui, en l'absence de sa femme qui est à Creuz- Léon, qui clôt celte correspondance. (Nous avons produit pas I Et tout cela devrait être pris au alternallve viendrait s. ouvnr • N a-t-il pas dlrecte-
nach, un vieil ami, M. Armand Auger, en corn• publié celte lettre.) sérieux? ment _proyoqué au ~~1me par doni; ou prom~~s, 
pagnie da la femme •.. avec qui il a mis tout en Voilà 1~ relati?ns entre les deux_ frères av_ec (t fy disais, dites-vous, que je lui confiais que ma_rbrnahons 00 ~1 tifices c~upables, abus d ~u-
comm:lll, depuis tant d'années .. . Ab! M~teurs, len.r ·cara_ctère vér1ta~le; Quelque so1~ le m?hile j'avais l'intention de revenir~~ Europe, mais tori\é ou de pouv?ir? , · , · _ 
que ~elui qui est sans péché lui jette la première qu1 fi\ a~r A~and, 11 n en est pas morns vra! que que, ~va!1t de m'~ngager d~fimtlvement, je vou- Les dons, mais ie eSl 1 al'gente do~né à Ne-w 
pierrel Léon lui devait tout et que, par conséquent, 11 est Jais avo11· son avis, en 101 demandant rendez• Yor~. donné en Europe, av~nt l , cr1me ~t ~près 

Autre argument : le calme d'Armand, pas sous la main de son frère . vous... ,, le crime. Les promesses, !D~s Léon serait-il re-
d'agitation sur son visage, il donne même des A tout cela que répond-on? «Dévouement noble, Où sont-elles,ces communications? J'en ai une. venu_ e~ Euroee sans avoir 1 eçu ~es p~om~s. 
conférences. Mais si votre argument vaut qu!?lque généreux sentiments, tout cela est transformé en Le télég1•amme Arizona I" que voQs n'avez pas aurait-il assassiné sans promesse.; · A ce P01?t de 
chose, après le crime vous deviez être agité, et telle manière que l'accusation y_ trouve le point retiré, par exemple. Vous i~formez.en outre Ar- v~e no':'s pa_rlerons de la Jettre du S_mars: La~?s 
'VOUS avez toujours ce front d'airain que "fOUS dfl d~rart du pacte criminel qui sera scellé en mand par deux communications différentes i•une d alllOrJlé, r1 D~ peut en_ être ques,llon, I aol!)rllé 
avez encore. Ne donnez-vous pas une conférence 1881 » Ai-je dit quelque chose de pareil ? Sans à Anvers, l'autre à Bruxelles. Montrez-nou; donc éta_nt u!1 pou~oir de di·oi~. Mais . 1 abu~ de pou
à Liège le surlendem~n du jour où BP.rnays a été doute, au moment où Arma~d se dévou~it pour la leLlre que vous avez écrite à Allmand. Ar· " 01r, cest.à ?(h~? le _Pouvoir 1e fa,t,ne 1 avez-v~us 
tué par voire frère? Les gens de cette trempe, SO!) frère, en 1'8~3 el 1876, il ne songeait pas à mand vous a-t-il répondu? Oui: « Arrivé à Li- pas commis · N ('Sl-il pa~ é~ident que ~ous aviez 
Messieurs, n~ sont pas a~ités et il ne leur cotlle lui demander un lourde P.ayer ~e dévouell'.lent l'n verpool,dit Léon, j'ai trouvé une lettre d'Armancl su~ votre frêre un pouvoui iéel, auquel il ne pou
rien de feindre, alors qu'il ne leur a 1·ien cotlté de commettant le cnme, mais le JOUr où Armand me disant qu'il se r1•ndaità Paris., hôtel Chalam.» va1 guère é~Î~pPdr? d f . 
tuer. - L'audience est levée à 8 heures !Sl> m. a en besoin de quelqu'un pour sali::1f,1ire sa ven- Je lui répondis. Et celte lettre d'Armand li Leérepren "_ or dre es aits. p . La 

geance, il a dO. naturefüment penser à ce frère Léon où est-elle? On ne la trouve pas au copie on ~t =man se reoco~Lrent à ans. 
AUDIEliOE qui lui de\'ait tout,et qui ne devait rien lui refuser. de 1;ures de Léon. on ne la produit pas. Et la déf~n~~ _dit : « yoyez comme ils sont calmes! >J 

clu jeucll 21 décembre 1889. Autre argument de la défense: qui croira ja- lettre de Léon, Armand ne la possède pas non Mais J m 1~ ~roit ~e répon~re, _avec le ,000 senS, 
, · mais que cet homme, préméditant pareil crime, se plus, Et la correspondance échangée à Paris? qu_e ~e cr1mmel na pas 1 babit.ude d ét.a!er ~ 

L ~udi~nce "st ouverte~ 9 h. 40 · . . . soi\ adressé à un frère, à un frère qo'Jl aime! Pourquoi ne la produit-on pas ? Ainsi on nous agitations de_van_t le munde entier. _Que 81S,01fie 
M Leyeune. M. Le président, n~ conviend~t-il Mon Dien, messieurs, rion n'est moins.invrai- remplit vingt-cinq paniers de lettres, et celles qui donc cette obJec~on,. et tous ces déwl:ï qlle l ~n ! 

pas ,d~ so~ meure maintenant au Jory les souliers semblable que cet appel du frère au frère, quand sont importaotes, capitales au point de vué des r~levés pour _en rnd01re <r,18 ~s complices élaier 
de 1 accuse !!man~ Pellzer, et les ébarbures des on connatt les deux personnages en question! accusés, dans le système de défense, on ne les libres d esprit, que .nul na Men remarqu_é, c,tê. • 
formules lé) -"raphiques ~e M. Gobe~t. Léon? L'homme de sac et de corde le déclassé prod,uil pas! Vous jugerez Messieurs. Voy~z _en~re, _dit-on : Armand envoie .à Léon 

If. le p,·esident. Volonbers, M• LeJeune. l' . . ·u' be . ' ' . un commissionnaire de l'hôtel Ghatam. Quelle 
Les accu~. leursdéfonseors et Jacour s'appro- ~o~me tout rnd14°é pou~ parei e sogne, Je Vous partez d~~c de New-~oi·k, Léon : 11 faut franchise d'allures! Messieurs, ceci est ptréril, 

chent du jury. Des explications sont écha11gées dirai même 1~ ~al posSl~le.. ,. . ~~e vous nous di51ez p~u.rquoi vous partez. A~! ,car ce n'est pas à Loon u'Armand envoie ca 
relativement à ces deux catégories de pièces de Arman~ d adleu,rs sa!t hie~ qu il sera soQe- -l~1 appa~H ~urray ! Ma1s quel Murray ? Depms messager mais c'est à JiJes Kérouàn., création 
conviction. • çonné, et !l fa~t q~ nn vo~le épais recoune tout~ ~x mo1s,1e _m étais représenté Murray, d'après les nouvelle êt aussi éphémère ue les récédent.es, 

M l~ p-réôidtnt La parole est continuée à la _tr~me . eh. bien qm so~ge enCQre à Léon. mterrogato1res des accusés, comme un gentleman d 1. é à 'é . t q,.1 .tP t . . 
. • Mais il n'y a pl~s de Léon, Disparu, Il n'y a plus r tant d f . à ô 1 t . h es m e s vanoa1r avan qu l so1 1101s Jours. M. l'avocat général. · ..:.r d accomp 1' por ei: avons c te e tes, : 1c ? Cet en'ioi du commissionnaire ne prouve dono 

Il. l'avocat gbiéral Messieurs les jurés m'oc- là. ba!I, p1•omenant4ue,tque.~~ .. ~1,~ e.
1
~m- et cossu .•.• Non, ce n est plus ce type-là au Jour- rien . 

eupant du mobile du.crime, ·e disais hie;: c'est mis voyageur, qu'un _nommé_ F~dér1c-Awertl d'bui, il y a une autre incarnation: ptus de • . 
la colère, c'est la ven eance~ c'est l'amour con- Armand. a pn et dtl se dire ,que Ja.mai~ on ne·s9~p- Murray honnête et de hon aloi I à la rescoussse Vous êtes-là, dans cette _c_bambre cle l'h_ôtel-du 
truiè · voWI a fait a~er le bras de votre frère. çonner.ut cett~ person~ahlé lointaine et oubliée un Murray escroc, se cachant sous un faux nom! Com~rce, dans_ d~ co~d1L~ons _dont le Jory se 
Là d~ 9 je n'ai ·am.ais varié même d.'une~ so~}e meurtrier de Gwllaume Bernays. Eh! bien,je demande alors à la défense: .mais de souvient : ~l éla1t bien muLJle de P:endre toutes 
nuance. Ët c'est là Ja réponse atx sommations~ : :,aJ'té'~-vousr Vou~ ~ l'h<?!Jlm~d ié~pér~;,;1 _quoi vous plaignez-vous Ji je_n'~i pas trouvé ce) •1~s erécàautionsf 9ue vouds avenfiz dprtseS,d81JÔl_:ls 
de la défense. tbom_me préparé à r.-~tio.à·di!&'lphfs·c11u•tn8Nflf '~urray 1à ?,-Mats on m'avatt'donc ~?ont un fau_x n aviez. vo~s me _que es co eD«:85 . e-1n:res~ 

EL le mobile de Léon Messieurs quel est-il? desseins, l'homme maudit et, dans votre cœnr, s1gnalemcot.; c'est votre faute, et s1 Je me mettaIB De quoi dt-~l. quest,on! -De Murray,ditef~ vous ~~1 

C'est un singulier spectacie que celuï'auquel nous quelle résistance a pu surgir quand vous avez naï\'ement aujourd'hui à la recherehe,de ceseeond r o_us PT? u1s1ez
1 

-Murray,.vot1,{°nversa$!0 V<?- · 
assistons: ces deux hommes sont là, leur défense entendu. l'appel de vof.fe frère î type, déeidément on se moquerait. de- moi! d~tt a~;r que ques ~

1
rai~m ~nctes~ _ 1 d~rr.l'

0
! 

d d h 1 J' · I d · l '' 1 · "'- · · 1 c · , è à di· . d ri · M 1span:ut, que resle-t-1 s1 ce n es ai. man .J .... est commul!,e, et utt o ces eux _ o~~es _?n ,e ai~ a, ep111s es• pm.,,omes a corr~spon· ~ma~ ne re un mot !1 ouveau ur- sont les lettres de Murray, vous nous avouez qu'il 
défend à peme ;_ dans to~tes les plaldomes _il n a dance invoquée J>3;r m.es llonorables ~nt~d,clP.';ll'S rar 1ntr0du1t dans le débat~ cet w de M. Otlet. De vous a écrit! C'esL tout votre système de défense. 
suère été question que d Arm~d. En ce <{Ill con- de septemb_re !lt d octobre 1881. et Je sulS ar ·i~é prime a~rd cela nous ava1t p~ru étranger ~ la Vous les avei. détruites, dites-vous;après la mort 
cerne_ LéoJ?, quel est le mo~1le? pne IWsérable à une conviction plus profonde encore que I,· Le· cause. Mais nous :1v~ns_voul~ farre_de&r~~rclies. de Berna)'s. C'est-à-dire au JDoment même où 
q_uesllon d a~gent. p e la conJonction de ces pas- légram~e u Fnllon Robert » _est la. répons~ l cei Le ~urray dont il ~ agit, existe, JI éC!J!• il a do elles vous étaient utiles, où. vous étiez dans la 
s1ons ma~v~ses

1 
d Armand _et de Léon n~t_Je appel d Ar~d à Léon. ,J'ai beso1n_ de to,, pa~- papier à. lettres, il donne _s~n donucn!e~ Il y a pensée qu'on pourrait interpréter le prétendu 

concert cmnmel . A quelle JDmute se trodwt-!,1 P se la mer, Je L ~lten~s. » La, lettre copiée au 001 te pl~: voilà q~~· par la publiCité donn~ à. cette accrdent dans le sens d'un a·ssassmat, et otr la 
E~t~e ~ i,ew-~ork, dès le_ ~7 ~ptem re! Ma1 . .s._ de lettres noqs explique. d, ap~ la défense, la a lùure, les,11011ici~ris de Georges SU-~, .~J rnfot· -.,roduction de celle è<>ri-e~p6ni1:ince doif ,:oûs 
d1t-on, 11 n y av:ut en~re nen d 1rrévocab~. ~ès portée du télégl:amme: Il s as1L de rassurer ma- més ~e J.a.,_dépoii1t1on ~e M. Otlet, et,ils me fon~ saii'v'er"\ii cêlte tetriblé àècifs:tljoiî:'~Q\ae·v1rùf• l e 
Jorsle mobile quel!ousmvoqu~ns n~ pouvait e,us- dame Peltzer sur la santé de son fils Léon. Pour sav_ou- qu1ls o.nt très brnn ~non ce Murray, qm conserviez pas ces- letlres en poche, ·Je Je ·c-0dl
Ler: Armand avait encore 1 espoir de rentrer q~e la r~ponse ne se fas~. p;3s attendre, Arm;md était ,u~ entrepreneu~. qui a mème ob!, nu. une 'prènds, p1;lisqoe_ voul;·~\litz e1J;lh'gé dif.d'ollvèl(trde 
chez Be!Days. , . . lru_ en~o1e ISO fr. pour qu 11 réponde par le câble, ~nœss1on de chem~ ,de fer .en Belg,.qu._e,, .d:e personnalité,m3ts qoo"vous uê Aé's':t~e.z'' pas tf~s 

~0SS1eurs, .,c.est . tnom~her ;WP aisémen1. et il 1~ don~~ ks deux mots a Ful.!on Ro~rt ~ Givet à ~emelle (?} qm_n a pas été eAécuté~ ·en s1ll', tê, 'Vs qui ne négligez auoone pJ!jcaui•oo, ~ 
Qo est-œ que J ai l0UJOurs dit! C egt que Léon est pour dire qu. 11 est en bonne santé. S il_en,eslamSJ, M• Leye11,ne. Je le sais. qu.ile 1erez..-vs-crorre '-L'àudién-eeesllevéaà midi 
revenu d'A.mérique sans savoir au juste pourquoi le télégramme Fulton Robert va être immédi.a• M. l'avocat génm-al. Tan~ mieux, nons .voil_à. · . ,. · 
onl'~ppelait. Il ne s'&git pas d'un t1 crime eur \!Illent ~ontrâ l M,œ• Peltzqr. Or, il ne l'ajunais donc d'accord sur l'îdentit§ de ce Murray; mrus Bru,,\mJl7,lll4ID~ Fel'd. LUCID.c.pma<1u 1>1.lll,t~ 

, 
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COUR D'ASSISES DU BRABANT 
PBBBIDSNCB DB M. BMHA.NUBL DllBUB.B. 

1 :wec votre frère. La veille n':l\'ez-vous pas passé plus 
d'une heure au téhlgraphe po11r le retirer ? 

1 Que répond 11 cola le iénéral Smils? Si on :iv:iittoucbé I dissinmler cc qu'il possède. il dort empCcher qu'ou 
}1qne~qu~chose.le r,1p1or qui en1oure l'_emoreiatc a1H-aiL ~uisse le d(!clare_r en füt)lilc l Voilà qui éclaire la.s11ua· 
~tu detér1oro: or, il ne I est pas. Et pu1ll les ball e~? On t1on d'un g-1-nnd JOUr ! C est l'obscuruô voulue qm ,·ou.; 

AUDIENCE 
du jeudi 21 décembre 188!. 

(Suit~ de l'audience du matin). 

M. l'acocat _qénlral. Cel hommo tue Berna ys1 il 
court à la iore du Midi. Vous lo croyez Lronblé"? pas 
du tout: il se souvieot qu'il a oubliO uoe mallA, et la 
füiL reli1'er d1;1 l;1 consigne pour l'envoyer à Gand. à 
son arrivée fi Anvers, vers t heure. Màis Celle malle, 
chose singulièrement suspec1e. n'est partie. eo réalité, 
d'Anvers pour Gand qu'à 4 heures. Qnelqu'uo ra donc 
envovée probahlcmenl apl'~S ooo vo11s oviez déjà 
quillè Anv,~rs. Vous donnez tine auLro c,q,liôalion, soit, 
je l'admlllS pour un ioslant. lllais ce que jo veux rote· 
nir ici de ccl épisode, c·est qne, qn:md les ohjcts dont 
,·ous invoquez l'exislence -.ont réels ot non fictif$, on 
sait bieo les retrouver, car on a retrouvé cello malle, 
ri:?nform:ml quelques ,·ieilles nipes de IAon. an dépôt 
de Gand Où sont donc tes lenres de Murrny ! 'Montrez· 
nous les leures de Murray. J'ai le droiL de vous 
sommer de les-produire. 

E~ ici. Messieurs.encore quelques coînoidcnces: Les 
l('Ures de Murray, disiont:·nous, sonl IOlllO ,·otro dé· 
fcnse. ~lais MurN1Y, t'est, aussi volre dôCeoso. à lo sup
poser Ici q~' il cs1, d'aprè11 la plaidoirie de Me Robert. 

Murr:iy pe11L vou:1 fiauver et il no vi11nl pas?~ \Von
ters qul o rr·çu deux Lôléwammcs? Et c('lul qui n 1élé· 
ttrapl.ité (1 Woulers de Bru:-elles à Ut-ème? Et celui qui 
a télégr:wltié à Wonlcrs, d'Anvers à B3mhourg? 

Ol) sont ces trois personnes 1 ils doivenl êt,·e ri nro
,tîQ)ilô d'ici, ils li&en1 le comp10-rondu de ces déb:its, 
its savent qu'on conteste la l'éaliléde ces rél<!grammes. 
El ils ne vicndrnicnt pas? 

0·3111res personnes rn:inquent. à l'appel. El 1,-,g Dmis 
et t:i remrne qui vous ont confié c<11te mall.e'! Où sont-
11s? Il s'agitdo sauver un innocen1 ! lis ne ,•ionoenl pas. 

Et Mario, qui a 6n,1oyô le téMgramme du tl janvier à 
Armand? Elle ne vient 11:is non olus. En voilà des coin· 
dences. elles sont formidables I vous no vous eu tit c
riez pas. 

L'audience e!!L suspendue à roidi. 

J::10dien<!e. esl rrorise à i b. 10 m. 
A la dem:inde de 61. le chef du ;11ry. inlProell:mt ,r le 

}'résident au nom de ses collègues, il n'y :iura pas 
d':iudience ce 001r. 

1\1. te président. La parole esl continuée à M. le procu
rcu f {lénér:i 1 

lll. l'a11ocat o{n&at. J'en étais :irrh·é ri vous parler de 
Pnris. Je ne vous rnpJ'elle l'as ce que vous saw:z à ce 
sujet. Je ne vous dirai plus rien non plus des ,•o-y:iges 
d.e .O,'ême et dn llambourg, cl j'aborde cette question: 
Pourquoi. parmi tanL d'avorals, Vauj'lhan va+il choisir 
l!Prnays? Oo voue; a diL : C"élail un homme dA talPnL et 
rl'infü1ence, c"était un ancien nmi. qui, si la fraude ve· 
naii 1\ être <.lécouverte, aU1".lil Pt1rdol\11é plus facilement 
que tout aulro. Comme on oul)liC toutes les aales en 
vons rlonnant cette explie,~tion ! 

(lu3nd son:::ez-vous à vous adresser à Bernays? Esl-il 
nlors vot,re ami? El je no parle pns ici de too1,. qui ne 
se soucie pas de Bernays. Mais est-il l'ami d'Armand '? 
Le 15 seplembre, Armand est expul$é de cb~z 81?.rn:iys, 
Je2~ oovembro la rupture est complète et le !O oécembre 
voos vous a Jressez à lui. 

Qui n'admettr:i, ovee l'accusation. que ce n'est donc 
pas l'avocal que vous avez choisi, mais la victime? 
Pourquoi enc.ore vous déguiser parlont sous le nom 
de V:iugbnn l A cause d'une faillite il Auvers. remontant 
~ plusie11rs année$, vous vous fait.es passer oour nue 
célébrité Q'lli ne pourra plus se présenter ou lie part eo 
.&Jrope saos qu·on dise : C'est Uon Pellzer I A qui 
fèrcz-vous accroire cclaf Esl·œ pour cela que vous 
faites graver un anneau de mariage, mal'Qucr votre 
linge, l>islrer voire visagef \'ous vons ima~i,wz donc 
qae ceux avec qui vous alliez Lr:iiter votrealfüire inler
oœanique vonl, pour s'assurer Que vous êles bioo 
Ya:ughrm. dem:i!'lder il voir voire linge, votre :mne:1u 
de mariage. à frQller votre visa1,te, Qui. encore une fois, 
ponrr!lil admèllre un0 iolerprérnlion aussi ridicule? 

Pourquoi cet r:iveslissemenlf l'arce que vous inèdi1ez 
nn criJOe, parce q111i vous ôtes décidé à raccom.plir. 
Yous voulez alori'. entrant dans cette voie où vous vous 
êtes enjr.lgé, qu'on dise, quand on demantfera : Qni a 
tué Beroays t Mais c·est un monsieur qui s·awelle 
Vau::bao : voyez les houions, la ba~ue, tes ,oitfoles 
dn papier à letlrc. etc. Esl-oo pour la sociélé dos Mca
roers que ,·ous avez besoin de loul cela 1 O'esl pour 
Ja justice que vons vottl'!-z dépister. Quanti il s·;..;iL 
rle fonder uoo Sl)Ciélé, s'ioforme+on si ,•ous nwn 
femme et eoranu Non, c'esL pour rendre vraisc111-
blaùle raccirlent ; vous préparez rassassioaL el, on 
ro~me temps, ,·ous prép11rez vos moyens de dMens~. 

El c'esL pour dérouler la j1,stice après le crime que 
vous faile'S encore ces voyages à Brême el Hambourg. 
Ce n·esL pas pour Bernays que vou~ les faites, c'est 
pour- le p3rquel. Vous '>oulez laisse_r par10_11l pes 
tr:ices de \ iluanon, toujours pour ûép,ster la Jusllce. 
Aus..,;j, d~ que ~ernqxs est lu~. V:inghan meurt, Il a 
rempli lebul pour lequel il étai\ né.C'est mainteoa.nl Kô
ni~. Stem. etc •• cr•ti a11oaralsseu1. L'aeuusalion prétend, 
di~·on, qu'Armanû ·a télégr:ipllié à llambou11: ('L à 
lMl~e sons rc num do Wou1ers. Pourq11oi pas ll()Us le 
uom de \"au:?hao t Mais cela n·e1ll pas du ~out fait rar- 1 
fuire des accu$és. Ils savent qu'on r~lrOuvera les 01•igi· 

. JJJUX de l11un; tôh!gtammes "P.l que ce sera leur perte. 
Le second Lclqr:tmll)& n·:i pa.s -été reltrë, ùil-oo. 1 

'"ous prélemlc•1. que Woutel's exiSJo; ab I il n·esL pas 
venu Pl il ne ,·iP.n,h-:i pas, pas plus QtlC )lnn-:iy, 1)88 
plus Qu& lfari~l t:ut., urouv.e 11u1! o\iuste p:t:S. Le lé
Jév.tmtne esL arm6 à 10 h. :;ù. ot vous, ,·oui. êtes parli 
à 9 11. 37 : cela e.-;t ormwé. r:·est pourquoi vous ne 
l'stez pas retiré, et d'ailleurs il ne vous était pas inclis
p.eosable, et puis vons :iviu d"autres commu.oicatioos 

El que v:int encore ceci. pour en Hoir :wec le~ ar,m
ments dé,·èloppés p(lr l"hooor-.-ihleJl0 Robert. Les télES
l?fflmmos. il aor.iil été les retn.eu re au «ùh~bet à Bru
xelles ei à Anvers où il pel\l e1re reeonuu 1 Mais vous 
avez: entendu M: Jacob. On peul melLre les tt'lléitram
mcs 11our l'élraogor dans ln boil6. dans 11110 botte de 
tramway; il suffll de les olfrnooh1r. Et cerlûs, vous ue 
prétcudrez p:is qu'Armand ne connaissait pas le,- IG:-tes 
télégraphiques. quïl n'avaH pas l'babitudi d'envoyer 
des LtiM~1·:unmes ! Quand on ra arrêl~,il :ivait dans son 
portel'euille pour 4 ou tl rr. de 1 imhres tétéi:rnl>hiques. 
,Aucun employé, dites vous, à llambom-g, n·a reconnu 
:t\loir vn Lilon l'Htirer du bnreau Lôlé~rapbique le lélé· 
g,•amme Wontcrs. Comment. d:io1t un buruau d'11ne 
grande villr.. où il fait obsi;ur. :iu mois de dli4!embre, 
un hommo s'osl présenlc! unu fois pou1· ret in'r 110 lé
lilizr-.1mme et vous voulllz Que ph1Ricurs mois -a(lrl'i:1 
l'emuloyé qui n vu, d<>pnis, quantil6 1'11' J'W>.rsonnes, 
puis;.e vous dire : Je mo !rapnel le que ce moosicur esL 
venu retirer le téll\grammo \Vouter~, qui ne deva1l, en 
rien, ft-,11loe1· particulièreincnt sort llltoo1ion 1 

Ceci m'amène à p:irler plus en dét:iil Iles lél~rammes 
Woalers. S'tlSROOL d·Armantl, ils établissen1 Quïl y a eu 
entre les deux fr·è,•es dos rel:itions 1101érieures nu crime; 
ils élablissent aussi ln p1•ésta1ion de ressoul'(·es Ilona· 
cièros. Voilà leur imt)ortanc-0. CommenL cEpère+oo en 
operv~r l'foor1?ie et l'imoort:mce dans l:i causo? M.• Le
jeune vous n+il conv:iinou? A-t·il démontré quelquo 
choso? Il vous n donné une Jolie conférence, cbar111~u1e, 
Séduisunte notant qu'il est pl)ssiblo. Coquolin n'cûl pas 
mieux füil. Mais nous ~ommefl ici on maliéro sérieuse; 
qu·esl-ce que 11ro11ve celle affaire La Roncière? 

Que los ra·,norls d'cxoe,'L en é(:riture ne pcuven~ 
lllro nn molif di11errl\in:1nl .rl.ànR une :if'Mré e1·i1.11inelle, 
Nous i:;ommes d"acr.orrl : nous ne somml's pas vlus liés 
p·11· les rannorts d'experts que 1>nr les rl~rosilioos des 
télnoins. Uncex()Orliso en écrilure n'est qn un élément: 
olle vaut par les hQ,nmos crui l"ont liiite. elle vaut 
surtout par lô eon1ro10 que nous même en r,1isons. Si 
nous en croyons Mc Lc.iuu110, los ox11or1s en écriture 
sont des M:111x. El ra loi, sïl ,·ous v1ot1, les considère· 
l·elle aiosi? ~:L ne domioc+cllo pas nos débats? Or, la 
la loi aûmet lo vériftc:ilion des éci·ilurcs. 

M· L~m.me. En m:,11 i ' t'C civile. 
~I. l'avoca, gtnémt. Civile, di los-vous? et les proll\·es 

:id mises rn m11hi:l'O dvile ne sont-elles pos applicahles 
en m:111è1·e criminelle? Ce qui peut prouver la \"érité 
do l'écri111rcd11 tr.s111mc111 no 11om•1•3-t-il l':.lS ét::ibli1· la 
véril6 <l'un léM~ramme? L'c:q)criise co (lorituro est 
donc 1111 éldmenl d :111pr~r.i:11 ion qui. avco tous les autres 
élétn'!nls qui sont daus l'altJire, doit délerminer notre 
convic1ion. 

Comment voule7;-vons qu'on constate les roux, les 
:iltérlll ions d'écriture. s.1ns L'expertise en écrilnre? 
C<>i·tes, l'oxr,erlii<o en écriture n·e~I qu'on élément d"ap
pr('(li:tlion. Si quatre hommes sont ,·onus ,·ous dire : 
telle Jeltre ost û'Armn,1ct, cela ll'ù veut pns dire: \"ouc; 
devez l'admettre. C'est un moyen d'aporé.;ier Quo \"OUS 
pouvez contrôler. On nous J)arle d00dilon Barot. de 
Oenisan. dd Berryer. Oo critique les exvens de l'accu· 
r~tion. el la dércnse olle·mOme amOne à l'audience 
ru~!. \'arinard et Gomz6e. Alors quo vous ne croyez pas 
aux experts en écrllm·e, vous eo failesus~ga vous tnème! 

Résumons tout ceci : L"expertise en écriLUre a cerles 
sa v:ileur, mois il ne faut pas rexagére1'. C"est, ie le 
répète, un élément d'appréciation el 1·ieu de plus. li ne 
lie pa,s le ju1e, M:iis à côté de l'o.-.;pcrlisc. il y a autre 
eboSI}. il y a bieo des choses. qui sulftsent à rnssurer 
vo:1 consciences. Il y a les télégram1nes eux-môme.~. 
qui nrouvent. d'11ne manière cert:iine. qu'ils ém,inent 
de ceux à Qui nous les imputons. Si je n'av3is p:is fait 
faire d'experLise en écri1ure, M• Leieunc se serait sans 
doute pl~int que nous ri"lwons pas introduit St-Omer 
d:ins l'allaire. 31aiS" nous u·ea n'avions pas l)esoin- Ces 
télEii{r:11.nmes, à chaque ligne. à chaque mot, à chnquc 
sy\1\\1\e, son~ signé$ par celui à qui on les impule 
(M. l av~t ~6néral rappelle les termes du télégramme 
ad1•essé b Brome). Expliquez dono touL cela. li vous 
füul ~l)solumeo~ invoquer une coîncîdence: mais elles 
sonl dtij}) hieo nombreuses, n'est-il pas vrai l 

Et le se,.:ood Léléizr-Jmme adrOSl!ê d'Anvers-Bourse à 
Wauters1 Doc11me11(S, c'est votre ,zrilfo~ votre si1tt1ature. 
Dpcw1ie11ts veul dire al'flenr. Encore une coïoeidence r 
Cornmeat l'expliquo+on? 

Di~ms n1:11nLOn:rnl deux mots dn coup de pistolet 
tir,i rue Jacobs. li ne restp rien do cela, â en croire la 
d6füuse. li re.s1e au moins ceci: c·est Que vous avez Uré. 
Etail-ce le 23 décewhro? 

M• l.,('jt11.me. Alais vous l'avez dll l Vous devenez io
sai~iS$allle ! 

M. l.'ar:oc«t gtmhal. Je désire rester let. c'est ce qui 
fail ma force. t:o L-Ous cas. il esl certain que c'est la 
veilfo du jour oi'! ~L:irieite :1 été renvoyoo chez son 
grand père PoUr passer los rd1es de Noël, c·est-a-dire 
le ~ décembre. Avec quelle arme avez-vous liré? 
Avec une arme que ,·ous no représentez pas. Vous 
prétendez que c·est avec le piSlolet de James. Les 
exoerlS vous donnenL tort. Le pistolet de James lul 3 
élé remis fin déoombre. Un aùtro pis&olei appar:i1, chez. 
vous le i 1:1uv1or. Maria Duponchel le décl;1re. On ne le 
ret:rau.,•e-plus. EL quand rep:11·at1 le p~lolett Le Jour otl 
vous i:l\'8Z qu·on vous SOUPÇOOnô : L8!1l9Îl'O VOU$ le 
dit, et vous l.lllez le '18 janvier li Ltègc, acheter uu pis· 
tolet Que voas rcmeUrz cbrz mus, pour prendre Ja 
place de celui quo ,·ous a,·ea fui\ dispar-Jîu-e. • 

Dans quellos oorufüioo~ de f1til I irez-vous? Voire 
exolioation esl iondm1ssib!o. CommenL cspè1•e+on. 
énerver ce qu.e oolll! prt.lt.oodons? On dit que ks offiuiers 
qui onl comparu et dèl)Osé devant le ju1'r, sont les guos 
les olus hooo1-ahlcs ~r:ilheureus.cmt!nl, 11s sont p:irtis 
rt·uo poinl de lfitp:irl C.111:,c: 11'ils iwaieoL exa,moê l'em
p1•ein1e de lu il.,lle au'.!! ,lt'l~·mhre, par ~ClllJtk, leurs 
couciusions :auraioot pu ~tr.., "raies, m.1i.:,; 1li. v1on0cnt 
eo juin ; Co ansst loua espace da temps peut a,wr 
produit une altération Et voilà comment on espère 
Jeter le doute dans vos esprits. 

11-ouve daus la rosse d'ail!t\ncc d'ArmantJ 41 cartouches perrnut clc fairo en sorte que j·1mais on ne v<iiO cloir 
l;nupill:11 (Lé'>n en a acheté 50 11 Par1i1), qui "f ont clé dans vos nlfafres. 
jet~. sans do11lc, vers le 20j:rnvier, alors quo· tïn ter· ,:es 1-5,000 fr. de Loon. d'où prov"iennl'nt-ils? J'ai 
pr6latiorr devcnailcriminr.llu. Mnis, d1l•oo, elles ne sont évidemment le droit de fuirc cette 1i( ... n3nd1J. On me 
p:is sembla hies a colle.~ acltulée~ cb07. Ofleante, à Pari$, rti>0nd : « C'es~ de ~lorra)'• ,. Mnis si \-OUS ne 1>rouvei 

~
:w Léon. Vous vous souvenez 110,; difforenues signe- pas 11110 ftlnrray exisle, s'il n·exislè pas, ils doi~eot 
èes. Qa'est-r,c oue œln 1,rouve? Il y ourait eu moyen venir d'Armand. 

( ·a1·1•ive1· à ré,;onlfre tous ces points ,rune maniilre par- J'en ,·iens :m t6M:zrom!llO l\fal'ic, :irlress6 ?\ Armm:id. 
füite si M. Gaupillat ét;1il v(!Du ùéooser,-. Ma!s Jlrévot. le Ici, comme pour l'ari?cnt. fni te \)!'Oit du demander: 
représenrnnt de Gauinllat. ,·ous dit 'Til 11 n y n :)IICllO~ D"où vieol ce t<ilégr-Jmme? 
contrerat100 des carllluche~ G~~piltat .Dl.'.c:tn\4:", qui El les experts en écriture. il 1f,, a pas qu'eux ici. li 
,·ond ~1s r,trtouchcs. ,·ous dit <Ill dl~ ~o,nt 1dcntt1J~es- )' a cr1lt> oons1:italion m'ltérielle· dos maculature~ et 
Qne s eljl-ll do~c IJl"QllalilomenL 1!38~1\_. r. !!fil quo Ga[!· d<'.S ()harbures qui cmnor1enL l:i question. F.ncorc une 
Ji1ll_at a rntrodu,t uno lé~~re m01hllc:111rin d:1!1s la fahr1- · nouvelle c~illl:ictenco ! <"· l':woc:ll ~~néral r.iPl)6llo ,ci 
rnllon rle ses c:rrtouclies, et qoe Uec;:11lli> i< 11,;t trot1vés les ressemhhtnt·cs qu'il 5•" cnlre les deux forruule:1,los 
,r un m-0nH1111 en oosSO!tSton •le. c:1rt9uches Gall!•t.tlal circonsl:incc~ d:ins IC!i(J11elle!I l.es formule$ sont en -
.de (lonx es~èces, .~onl.l npo n ~10 rom1:-o :'i l.éou et l ou- yoyéM dans Jes bureaux télé~rapltiqucs oL la d6poi,i · 

· tre il M _ ln Ju~e (1 rni.trn~Hon .. _. ., lion de Lr,foc.) Nous :woo!I s.,isl tous lo!I lt116grommes 
M• J?tcard,. Qud rElm~!ll a dit. cel~ · . 1 ex1>«hé.q rue tfu Péµ1n cl :tare du Lu~cmbourç:. dans les 
'JI-_la~oca,f géné•;a.l. C osl 111~1 QUI le dis:. coud ilions où on les s:iisit toujoitrs. El ou ar1•i\·o à celle 
M ftearct Ce n O.'>~ do1_1c qu _une ~ll11lhtSll ~on) conclusion s;1isissantc : rn seul Mt~ramme, gare du 
JU. t a.~ocat gén.él•at. Ou 1. ro:i1s le 1ury appréciera- Luxerubouti. ,,orle les m:iculntures des fo1•m11los déli· 
J\I& Le,eu,u. Nalurnlleinoot ! wécs rue do Pépin cc jour-:11: c'est le télé::ramme 
M. Cn.110CJ1t gén. Comment espôre+on encore énerver àlariu. 

h dépo~itîon d••'l exrierts? \'ous avez trrwaillo dans Il est un :iutre télégr:m1me qui est mis en lumière 
l'ob~curit6, ~il-?n, et de plus _on no V!)US a 1ros it11fü1ué daos l'aC!o c1·.1~usmion,_ ot. nu suiet~uqoel on ne fest 
la d1:<1ance ~ o() Armand a. hré; m~1:1 la lrnc~ resl~ pàs exphqué; o o,it celui dù G Jaov101•. Après le cr!lne, 
la m~me. d nnr~s les exot1r11-1nccs QU1 o.nt élé fü1te3, s1 Armand a os6 aller 1usqu'au parjure· nvant le crime. 
l'on lire à (les d1s1auoos diffé,·entes. Armand n·a rien fait, tltt-on. M.ils' lu conll-airo est 

Armons au voy:i~e de l,t!oo à Londres. li no ra pas prouvé par ce 1élclir;1n11ne. Le t; j~nvior, 8ornays ~cril, 
caché, dilas-vous. EL oourquoi lo cocher? C'csL Vaughan A1•mand et1 est i'olormé pnr lo tél~r·amme Mnl'lli CL 
1wi voyngc e~ non t:éon Pultzer. Que fait il à Londres? alors 9110 fait Armand? li lance celui, du fl janvi~. el 
'U ~-flMIPh' te uistOIClt tic ~;ilofl q11q vous sovt·î, l!tlui c:is tél1ig1'llmmt~ QUO _prouve-1-11? Qu A1·mand ôtait au 
1.1ui :, tué Bcroays d'une mort fouJroyanle. Ét le nom courant du cr,mo qm allatl se commetu·e. 
du _lhhric:l!ll se lrouvc sur l'Orllle ! fü1is voyons. c~t-il Ecoutez et j11(?oz: «Anvcr.s,G 1:l\fficr 188~.iOb. soir. 
décidé, 0111 ou npn. quo ,•9us :illez tuer D!!runxs, cl que Not1\'nlle3 l,1égr>. nouvollcs c-:,n11nuoot bonnes. Vien-
vons 1H·é1enrJ1-e.1. quanti il /:Cra mort. 1 :ivo11• lllô 1,t11· d1'l'.li r, boul'os. Viens i:are. 1) 1.1.11 e!lt-co qno cet~, signifie 1 
acciJeol? Vous vouluz 900 quand je l':\màs:;crai lo. pis- Que \'Otis sov~ l'heure b l:ir1t:ollo ou \!à tuer lle1•nays. 
tolet pt'l)s du_ ~'ldavre. foillo ehez Baker pour lut Je: M• .l,rjeiml'. El il lo dit i1 Jumos ! 
mandat•~ qu11 arma a é_lé vendue; ei quo R3ker, à qui M. l'aoocat !Jli11él-al. Nou: ~s paroles n·onl pos ce 
v~ms ~vcz eu soin do laisser yot_re c:JflC, me répo11Uu: sens pour James, ruais ils l'11ol s011s votre {llumo. Ce 
C csl \aughao. Votre anrez ainsi auc10L votre buL: Je l6lé,.1-amme a en vue do créer 110 alibi· à l éort Vous 
cberc~erai un Vaughan et il n'y eir aura plqs, Vaughan voutez donner une date il c•olte füusse lellra quê. Léon 
a uro disparu t éltlil censé ,•ous écrire du Saiot·Louh,.El c'e.gL pouruuoi 

Pislolet de Slllon ! Celle al'me qu·on vous 3 décrile, vous le portez soigoeusemeul aveo cet te prétendue let· 
celte arme si précise, si stlrc, dont Van Maete s'est servi tre sur vomi où on saisit ruo cl l'1rn11·0 quand on vous 
pou,• faire ses expéne1,ces; mais c'est de loutcs leti Ir· arrête. Est-ee explicable autrement? Pourquoi devoir 
mes qno ,•ous avez. celle que vous considérez œ,moc la donner par téldgr:immo ces nouvelles à Jnmos,. puis-
plus si'Jre ! , 1ous t)tes dans uno maison où vous dm·ez que vous alli07, le voir le soir? - Vous venez le 6, au 
voir no :ivocat. et il y a sepl pistolets. Vous uvoz peur soir; c·ost votre rr5ponse au 1éléiramme Marie do t;. 
des vo!ours. 1lites-voui;. et quelle 3rmo choisissez-vous Vous no voulez p:is venir le jour du crime; vous ..,eoez 
r,our vous déf.Jndre? f.'esi celle arme de salon que ,·ous la veille au sorrel nou$ nu1•îo11!l aus,,i hi d,•oa de vous 
chargllZ, alors qu'à côté ~ic ccllc·là. vous avez d'excol- demander complo do re1111,tQi dè celle soi,•ée. C.nla 
lents revolvers 11 ;;i-. coups! Cela prouve dqnc que vous p:waft clair, c·esL l'alibi pré11aré av:inL to crime:" c·esl 
la consid61'ez comme une arme sérieuse. El -voilà quel moi qui ,:;erai le premier soupç0nnl.i, se dit Armand. 
ostce prélondu pis1oletde sillon, comme vous l'appelez! Me1tons•nous ou garde.» 

.Ef.l quittant l.ond~es. Vaogbao va à A1x-la-Chape,lle. Retournons :rnx préparatif,; du crime,. Quant à l'ameu-
St c esl ya~gha.n qm vorage :iv~ Murray, ce sera\ au- blemenl de ta maison dan• 1:i9. on t1·ou,·t> eo.l:i n:itu-
gb?n qui s nri e1.era à AU(. Eh bien! non. Autant on a rel; rien de sospoet,dit-on. ~hi~ à quoi rloil i;cr,·,r toute 
1:r1s do pr6c11ut,ons pout semer par~oul. le OO!)l de celle mise en scèael ?t1romper Ocl'ullys I p:is d11 1oul, 
~ ~Ul?han, aulaul on en P. end pour qa 11 o Y en a1~ pas elle servait à faire croire il l'dxistence de \'augban 
1e:1- Il faul tin~ vous trouviez là un a~tl!3 apr~ lecrtme; qu'on fuit disp:irottre apr~ le crime. l.3 prfo1édi1a1ioo 
cest pourquoi vous vous nommez Komg et Srern. se lrouve encore d:ins cetlt' .. ircoOfolaoce : Bcro:iys 

J'en arrive maintenant à Cé Poilll: qui a fo11rni r:rr- voutai! venir l'3près midi, on füil tout cc qu·on peut 
Gent.. uyant servi à Léou pour commet lt·e le crimo? Hoe pour qu'il ,ienoe le m:u.fo, à 11ie~, S'311s voiture, et l'on 
expertise en comptahililé a été faite. M• Van Calsler trouve 1oi1t cela naturel 1 
s'en es1 occupé sl)écialome1L- Oernoys <!tai t mort. les ~le voici arrivé à la scèoe du crime. C'est 1out le pro-
suppositions les plus di verses se présentaient à notre cès, eL à peine en a+on parlé I C'esl qu'en etîel tout est 
c11vril, et il était de notre devoir de füirc lout œ qui si simple. Je ne ,•oos roprtise1llerai plus celle sc?-nc. 
pouvait nous éclairer. Nous chaffie:lmes dono des ex- Vou:i l'~vez vue représentée µar US.on el certes elle vous 
p.irts de v~rifier la comptabilité d Arrtraod Pellzer,qo'on reviendrait en m6moire si on ex1,osaii de nouveau 1·ar-
soupçonoa11. . gument que ces hommes ne sont pas criminels parce-

Que lbnt les experls ! Ils s'emparent de touL ce qui qu'ils sont calmes ! Quoi! cet llomrne 1'(lntre dans aeue 
peut les éclairer. l\ons ne sovons pas si Bernays el si ma,soo où il a comm~ le _crime, el, de~ot l'appareil 
Armand Pellzer ont des livres ou n'en onL pas. Les le plus sc.lenoel de la JUSltce. avec froideur et sao~-
experls se ID(!llenl à l'œuvre dans les condiltons qui rro1d, ~v~ une mimique gu·aucun comédien oe d~· 
vous ont été rndiquées. J 'aurais voulu ne pos mêler le vouerait, 11 vous reooost1tue cette scène oomtne s 11 
nom de M. Marirrue à ce débat, maîs, puisqu'on l'y a n'en aV3it pas été rauteut• ! EL cet homme ,;ent en
mis, il faut Qo.e j en parle. ai. Alarique s'est occupé sP6· sullc, le sourire aux lèvres. attendre l'ar~L de Votre 
cialemeoL de dépouiller toutes les pièces qui Juj ont juc;tice? El vous vous étonnez de son calme dans le 
é.Lé remises. Or, il se fait qu'uo jour Arm:ind se trouve crime! 
devant la chambre de..~ mises Pn accusauon, au mois Il est, du reste, une circonsl.ance décisive, \'ou.a 
d':'lotl\. M. Afat•ique i0Jo1•vietll, et Arrn:ind lui dit: « Eb J prétendez que vous avez tué naro:iys dans une scêoe 
hieu. ~l . Mol'il1ue, n·~Hl pas vr:ii que toul.t>s mes re- d'ioju1-es, dïmpétueuse colère. Mais alors comml'nt 
cettes el dépe~os sonl justifiées? ~I. Marigue répond expliquez-vous que justement il y ayait là tous -les 
ue que vous s,we~. L"exper1 a tort, etdoublemeol lOl'l. obJels nécessoires Pour assouvir voire colOrel Com-
D"abord.il ne devait oas donner son avis autrement que menL y a~it-il là une arme chargée: commeoL, daos 
oaos son rapoort: ensuite, il devait dire : Je ne suis cet Le COlôt'l'~ O\"ez-voos eu le o:ilme nl~s:iire pour ne 
pas ~l d31ls CtllLO expertise; il y a eucore "li. r.ocne. p.is vous ll"Oml)er parmi lou.s ces pi.s1oto1s et pour jus· 
Jo ne pourrais dooc vous répondre qu·après en amir lcmenl choisir celui qui élait charlc!éf Ou bien comment. 
conft!ré avec mon collèi,w.e. li. rtlarique oublie tout d::ios ceue impél11eui;o col~re, :iur1ez-rn11s eu Le c:1lme 
cetn, el ,,a jusqu'h diro: Pour moi, vous avœ 1ustifié de nécessaire l)OUr cbarger oouo arme, si elle no l'était 
toules vos ,-ecettes eL dépenses. Après cela survieol le pas déiàt 
Je nrp:,ort, le jugement des deux e~po11s. M. Coene. à Beroays tombe ol dans qudlescondilions? Je oe sais 
son lour, examine, contrôle, et on arrive OnalemenL à où M• RoberL a été chercher son. e~ulica1ion. 
ees conclui,ioos que vous conoaissez, donl J\J. Mar1que M• Ro.lJert. D'après notre bypolbèso, il doilêltc loùlM 
reoonnatt fe rondeweul, el. que loyolemenr il sigo11. & sur la race. 
que signiOeol ces cooctusions f ülano el noir, comme M. l'a'f)QCQ1 gbibal. Rappelons donc la chose, rais
je le distus. LI est· impossible, en otret, d'a1·river à éta- Que nous !Id nous compn:noos ~s. Il esL lo1nbé dans 
blir d'uoo munière certaine la situatioo de quelqu'un les conditions indiquées par les mé<lccius lr.gisw. ll 
qui n'a 11,1s de e-0motabili1é ni de 11,.,.es d':iucuno sorte. tombe 1:"1 lampe el l'ô11aule contre le bur~u-miobt~. 

Armand Pellz81' n'avait pas ,lù co.m11tabili1e.. Ou trou,ù er, le 111ou\!ement acquis s'ajoul:inl. il tombe naturetle
cel\l naturel, Il 11av:11L p;is t11é1os do p~ten1e, dlL-on. - sur le d0$, el 1:·o.s1 œ qw ~plique ratlSènce cfe s.iog 
Pùurquo1 n ·avez-vous pas do livres, ,,,111·qt1oi ne pay&- sur les babils do Bem:iy:; et sur les \'ôlres, el l',mpos
volll! p3$ p:uenl.e? c·ci,t J'IOUr CO'IJlècber Qu·on no .iüt,ililé des secours que vous prélerutez O\OÎr \·oulu 
voie Clair dans votre siLualion. Le 11! :,vril i87!l, \'OUS porter :iu malheureux. 
écrivez 1l Roh(!rL :«Ce n'est pas ai:;suz d'èlrl! nin,-i 1,,1ur- 1 Quanti locad,m·e a-1-îl é11itransoortéd.1ns le füuleuil~ 
u ch:isstl; i,;1r iLlssu:. tou1, àlf.urcsnu1l.i:1, 11;,:.de u.!nê-1 An 1noment indtqut! par lt$ llléi.lcdos léi:ist<:s. Nans oè 
» flce:s, pas ~iu ~1us; :.liu ù".iyoir l':)UJOO,:o un~ arme savons Pll:i. e.~ctcnwnt si l'emprdnt~.daos IP t;wis Il.SI. 
» contre •·eu\ <Jot me J?llnr::.u"·cut, JP. suis. Qt1'.1~'U ,.e de l.1.-00 ou d \ rauu1•l. t..,'o1 a l'U w•nir d'\ix-la~hn
» 1>feuùr<: Je ,::1r:1.:téJ·•· d ,111 not1-l'010oh:fi;; 101 ..... c est pelle. \\;11s quo ~:,vons-nous cert:1iticme:1t? \!!lequel
» ~-our e1t1pù.:her ta L1ill,1u qui: ,u ou pn:ni.b !>:ts de qu·11u è"l renlré dan:s l.t maisoo. Celn rtsultc, non-~eu
» p-.itonte. ,~ . • . • . 1 lomt;nl de 1:eu1pruin•c.n1a1s de ,ousles auJres éléments 
~ ! Messieurs, ,·oilà I h!)mIDO qu1 na pas de "'Te?:, l d~ 1 C~ll:>e. 11léd1co-lé-,;ale, à Mvo1r L'e 11u·on ..-ou,i a 

qui n'a 1)11S de pateu1e. qui on va vas ou bout&l' Il Jo1l dil de la r1J1d1lé cadavérique et des lividités. 



ll 

On <'SI rentré dans celle mais~m. et C4?la prou~ qu:on I bonorablA contradicteur, des personnalités. étran.. 1 de la mère.puisqu'elle avait reç'! une lettre deUoo, \ cat géné~l ! Vous n·~ avez rien l"P~ndu ; vo~s 
ne. so Lrouve r.as 00 pré$enco d 0 !1 a~ ide~I, mai:i d un " e8 à l'adresse des avocats qui font i1:i leu.r rude celle du 22 septembre, IPttre luen plus complète avez oubhé wême d'en parler. Et c est essentiel 
cnme préméûit6, dool .on voul{l1l f:111·0 ,lisparat: re les O • lé d' l · i b' 1 • · 1 éfé •' d I Le · d fi • trac,es. Je crois superflu de Np faitier ce quo j'ai Jèjà dev~1~. On a pai• arguments à ai~ser_ à nos 1 1en p os rassurante qu un ~1mp e t gramme, cepen ant.: Jury pren :-l acte, encore une ors, 
plaidé. Ou a dU quo [lernays était ragresscor; il slagiaJres .. . ces arguments oà appataissa1eol la j Toul le procès, sur ce pomt est daus les sept de \"Oire silence sur ce point. 
aurait saut~ Il la re!e de cet ho~e QUï! voy:11l ai~si mère et l'enfant de l'accusé ..• On a été jusqu'à ,htes sui\·aotei; : Que devrait-on admettre ponr compléter œ qui 
arm~?C'cst 1mposs1ble,1 U est cla,r quo cest Léon q~, a comparer Ja belle plaidoirie de l'un de no~ Le 22 ~ptembre, Léon écrit d'Amérique,aprè~ manqu~ à l'entrevuE: ~e Paris! D_ en faudrait une ~~f~:f~~r;• é~::a~~i:. trouve en présence d un du plus grand et du plus cher d'entre nous. i.. _n long silence. Le ~7 septembre, Armand lw autre ad leurs. Le m1rustère pubhc ne le pl"é~nd 

El, pour llni;, à qui faut-il que je demande ce que une coRférence donnée ~r un C?médien ! Lais· écri& d'Europe. Le 9 octobre, Léon, qui avait a~- mêm~ pas. Et ici nous ~ns encore nne fou; la 
nous devons penser de la morl de Bernays? Jo le de· sons- cela, nous avons mieux à f.ure qu'à relever noncé 1tne lettre dans sa lettre précMente, écnt queslJon que nous posions tantôt. Supposons 
mande aux :u:eusés. ~sl·ce un accident, est-ce un ces trails auxquels cependant nous avons été sen• de-nouveau. Le 10 aot)t, il reçoit d'Anvers une vrai lout ce que vous avez dit sur les entrevues 
mrume? Vous_ l'a~cz d1t à u~ momC?oL non Suspec(, à sibles · nous avons à élever nos âmes 1· usqu'à lettre d'Armand demandant qu'il expédiât le de Paris. Ces faits c-0nstituent-ils des dons, pro-
l'heure où les ius11fical1oos unpossibles ne pouvo.1ent • • . . . . . Ful ' R be · b de · d · plus se faire. Le H mars, vous veniez d'Alre ar~té- 1 .~uvre de JUSllce dont nous sommes Jet les auiu- télégramme ton o rt, et le même Jour ce messes, mena.ces,_ un a us pouvoir, es arll· 
Vous oorivez alors à votre mère ce qui suil : füures, tél~ramme est envoyé. Le 1 •• novembre, Madame fices ou machmalloos coupables? Non, sans doute, 

Bruxelles, le 11 mars 1882. Nous avons vous et nous, '\"0os, M. le pl'ocureur Pe1lzer, mère, répond aux lettres du i2 septembre ces faits répréhensibles, au point de vue moral 
Maman, général, et nous, un grand devdr à remplir une eL du 9 octobre, et le 22 novembre,Léon écrit de antérieur au crime, ne constituent pas un des 

Au milieu. du den.il profond et t.erril.>le dont j'ai de œuvre commune à accomplir, celle de la ju;tice; nouveau cette leltre qui est le commencement de actes que je viens de rappeler et qui sont néœs
nouveau accablé ton âme, j'bl!,;ite en tremblant de vous,en empêchant qu'il soit porté par l'impunité sa combinaison nouvelle, combinaison qui doit safre pour qu'il y ait participation criminelle. 
mettl'eton amourinfiDi demè.reAl'épreuveentedeman- d'un crime, une atteinte rrrave à l'ordre social, aboutir malhonnêtement ou honnêlement à un Troisième élément: )es cartouches, le coup de dant de venir me voir aujourd'hui. , o 

Et cependant A ce cri de mon cœnr se mêle un sen- nous, en ne permettant.pas que, pu une erreur, résultat pécuniaire. Qu'y a-t-il d'anormal dans pistolet, Je voyage à Londres. Dans l'acte d'accu-
timent de devoir A 1e le demander. one condamnation vienne frapper des hommes ces sept documents! sation, tout cela ne fai t qu'un.Et voici comment: 

Aussi, maman, quoique vrai déau de ma famille et qui ne 1•oivent pas êLre condamnés, Et vous appelez cela le rappel suspect de Léon, Léon a acheté des cartouches chez Decante; elles 
quoîqueje viensdemettreleeomble a la hontedont j'ai La division de b cause est si visible anJ·oor- en vue de l'assassinat! pourraient servir à l'assassinat si elle ne fool 8&l18 cas&eettoujonl'11 de nouveau. eouvertnotrenom,je 
a&Wl que ta viendras, car je sais 1ue si même je n'ai d'hui ! Il faut séparer ce 9ui précède la mort de- Il est vrai que l'on suppose une correspondance pas trop de bruit; il faut les essayer; Armand en 
plus an~undroit a1.1 titre 'de dis, toi, d'ans ton amour Bernays de ce 'lui l'a suivi. Avani l;t iool't,il ,-.: entre les frères, que nous dissimule1•ions. Mais essaie une, jette les 44 qui lui restent et envoie 
infini et sublime de mère, toi tu me le rendrais quand le pr~lendu rappel de Léon de New-York; les. •prouvez cel;l,en'èore une fois, sinon j'ai le droit de Léon à Londres acheter un pistolet. L'accusation 
mi1I'C:péro que cette visite s i affreusement triste ne entrevues de Pads; la découverte des cartouebes I répondre que c'est du rève. Le jury ne peut .se dit en effüt: u Tout ceci explique le but d'an 
dépassera pas tes forces, et c'est à tes genoux que je el le coup de pistolet; enfin les télégrammes. Et d~cider, vous l'avez d it vous-même, que sur les dernier voyage à Londres fait par Léon avant ? 
Tiens déposer cette prière. puis? C'est tout. A entendre Je ministère public I él~ments précis du dossiei:; eh! bien alors, pas l'assassinat, le 93 décembre, apl'ès l'essai fait par 

Ton 111s malheureux, qui entremêle,les faits de Léon et ceux d'Armand, d'hallucination! pas de lettres supposées dont Armand .. . . l) 

U o);. il sf\mhle que la liste en soit longue en ce qui l'inventaire n'exi~te que dans l'imagination de Le sort de l'accusation est altaché à. cela. Si 
_Voil~ le fils qui pai:le à ~a mêrtl. le fils :iccusé et que conCRrne Armand . !\fais t~lle n'est pas la vf r1té M. l'avocat général! c·est établi, ,c'est décisif. Mais que constate-t--on 

lm d11_-1I? ~ln môre. 1e suis un maf h_eurcux, sMs le · des choses.Et après la mortdeBernayt> qu'y a-l·ÏI? Prenons les dates si gènantes pour l"accusatio. n. en serrant l'araumt>nt de fcrèsf D'abord: les car-
,.-oulou·, j':u loé un homme: - Ou bien: Uans un mo- 1 . ' d · .~ , - d "A · d -' sé · il ~ •·1 j h lE> d J • · DlenL d'exallation, je me suis o.;blié jusqu'!I poricr ra · JI y a _les rapporls entre _ les ~ux ac"u:1é:. ~nt I Pour_ qu rman ail pen au crime, ,a_ut qu 1 toue es trouvées ans a osse d aisance _ne sont 
maio sur mon semblable, 1':Ji tué Uerm,y:3, m,1is tu vous drtes : c'est le complice qu.1 cherche à.faire 1 .se soit passé à Anvers quelque chose qui rende 

I 
pas celles v. enduPs par Decante. Cela est 1rr~.fula

~eux e_ncore JOler les ~O!IX sur son rls. _Esl-ce 1:) CO QU~ échapper son complie:e, et_ dont nous disons, ! celle pensée explicable, possibl_e; il f~ut que les blement acquis. Decante ~ l'e'!)iS à l'instruction 
,ous d_11es? Et,O;S·vous I homme de I acci~cnL. d.u Jlleur nous : c'est le frère qui essaie de Silnver son frère I espérances d'Armand so1eot brisées· il faut to,el- une boîte de cartouches 1den11qaes à celles ven• tre qui no flétr·tl pas Y Non: vous êtes I assassrn, l'as- p . . . , . . ' 
sassrn salarié, Vous -sascz quo vous u·a1os plus digne malh~urrux. u1s 11 y a la malle. E~ ... c est lout! i que chose qui ait allumé, dans son, ~me ~ oye_r dues à Léon. On les a comparées~ celles trouvées 
de vous présenler dovaDI voll'e resµootahle mère. Vous Voilà doncqoe, quant nous récapitulons ce qm , de colère, de rancune, de désespoir, d orgueil chez Armand. Les experts offiCJers déclarent: 
savez qu'il o'y_ a. r,1!-'s que voire, mère qui peut vous s'élève conlreArmand seul, .nous trouvons quatre i nle~s~, dont vous faitas le mobile du crime .•• Cela comme poids, c"est la même chose; comme efl'dt 
P)ll'd?ooer. O~,, _il n Y a plus gu elle, car vous, M_~- éléments à chartre avant le 7 janvier, quatre esl clair, n'est-ce pas? du coup tiré ct>la peut-être aussi la même èhose; 
s1eu,s, vous n avez pas œ dro1L, vous avez Jo deço1r 1 . d ~1. . ( l , Q d 1 , t ·1 d ·t , L · · tè · ' b · · • ·œ d.ejuger,elvousJ01·empliroz. av_ec_aqueshon e e~pre1_oteensupposan quon ~a~ ~a ses-1 pro u1. e m1~1s re ma1soorome~a r1cation,cestd1aërent. 

Celle affaire mais elle est claire comme la lueur du y msu,Le), après le 7 Janvier : deux; pas un de pubhc rnd1que deux dates, le 31 octobre, c est-à- Premtère différence : la longueur de la halle; 
Jour; ou peut 'ra réSul!Jer on quel9ucs mots: ou dira plus l Nous allons les discuter un-e derniè1•e fois. dire le jour oà Mm• Bernays a refusé le divorce seconde différence : le poids de la charge ; troi
q_ue ce 1100~ des coinc1deoces, ma,s ce sonL des coîo- Rassemblez tout cela en faisceau, soiU Mais ne par consenlement mutuel; c'est à partir de ce sième di lfdrence : la rainure longitudinale et la 
01ti:r i~s~ut:n qui lue Berna s. Pourquoi? y a-t-il mêlez pas au moins, pour en faire arbitrairement momen_l seu:ement que l,es espérances d' Arma~~ rainnro cil'culaire; quatrième dilférence : la cavité 
dans son ame un sentimeoL de hJoe contre lui? Non. un. tout, les charges contl'e Léon et les charges sont brisées. Et encore, c est tellement peu défi01t1f dans le culot de la cartouche. Tout cela est cer
fqurquoi .vienl-il ~n Europe, lorsque rien ne l'appelle contre Arm~nd. Voilà ce qui v,ous est ~nterdit.. dans res~n~ d'Ar_mand que le 25 ou le 26 noyem- tain, acquis, avéré, ~one quatre _d!tréren~es de 
101? li vient, d1L·!I, sur -_rappel de Murray. J~ V!)US Le premier élément que 1 accusation relève, bre, ~lm c1 er;;sa1e encore par le moyen de livres fabrication ! Donc difféMoce d'or1gme évidente 
prouve, à la dermère évidence, que. Mu,·ray 11 ex,s~~ c'est le rappel de Léon de New-York. Vous vous à remettre à Bernays, à se réconcilier avec lui. entre les cartouches achetées par Lêon chez Dc-
paseL ce que nous enLendons toulou1s, oest la voix d 1 'd" . d 1, · 0 d d' ès l' l ·1 été f ·• à " d · D • âominalrice d'Al'mand. souvenez e a contra 1cllon e accusation sous r quan , apr vous, appe a-t-i ai. cante,et celles de la 1osse 'aisance! one I argu-

Et après, que se passe+il' Le frère ycste à côté du ce raprort : Tantôt on dit que Léon savait pour- Léon ? Fin septembre, d'après vous, pour la pre- ment du ministère public SUI' ce point est ruiné ! 
frère. Nous les voyous en rap_porlà Paris, à Hambourg, quoi i revenait, tantôt on dit qu'il ne le savait mière leure, fio octobre pour le télégramme, en Donc voilà encore l'un des quatre éléments à 
à Brême, partout. E\ ce dé\;\usement, CijS voyages I Et pas Vous avez le droit de chanaer votre acte admettant la réalité d.e ces deux Ctièces que vous cbar"e d'avant le 7 J·anvier qui s'évanouit' ces télégrammes qui se drossent comme des pl'euves , · . . . n . o , , • 
accablanl~sà la veil!e du crime_f . . d accusation, ~ms '!ous devez en subir la con- s~p~se1.. 9~, à aucune de <'.es eux dates, ~len Et le coup de feu tiré rue Jacobs? Comment. des 

Et le crime une fois ·nccompl1, Messieurs, qui donc séquence: le discrédit. 

1 

n éta.tl défimuf, quant à la rupture des relations hommes si prudenls vont-il aller tirer ce coup de 
prou)ge seul ceL homme Ql\e le remords poursuit? Nous lisons dans l'acte d"accusation que Léon d'Armand avec la maison Bel'nays. C'est seule- ~eu en présPnce de t'ouL le monde car toutes les 
Al'lnand A quelle por1e ,·a-1-11 sonner pom• réclamer à N y k d. - · · · 31 b d l d" " ' 
cc ue j:ai a1r1>elé<cle prix du sang? »A colled'Armand. . CW· 01", ,scutait le ~Jaire promt~, ou ~éSJ- menl le . oct? re, nou~ venons e e ire, que personnes de la maison l'ont entendu. Armand 
~ 8 ~·a,'gon[, il _m'en _faul ! un jour vicodra où je serai tait devant 1 horrem· du crime. Qr, anJourd hui, cette 'ro~ture s est produite. A cela que répondez pouvait renvoyer tout le monde, essaier à son 
J~vréà laJus11co; JI 111e fau~ de l':u,genl, beaucoup s~rré de piè3 par nous, vous reculez, et vou_s vous! Ri~n. . aise le pistolet. Et puis, la trace du coup de fou, 
d 11Jrgen1. 1 d t , ,. ,., dites que Léon est revenu de là bas sans .. ~vo1r Nous l avC'ns dit : non seulemen. t nons rappel- nui est accablante dans le système de l"accusa• e v.:ius es montre one onJours en r:lf)l)Orl ",,ew- · "' · , E .c • 1 1· · l · · · è hl' ,. d · l · :1 York, à Paris, en Allem,1gnc, fi Oruxelloa, à Aix-la- pourquoi ,aire · t vous vous r.-c!'1"z aJ?rès ce a, 1?ns e mimst re pu ic " ses eJ01!8 en ui tion, pourquoi ne pouvait-il pas la faire dispa· 
Cllai,olle, 1131,iout. El ,·ou11 1,ourricz croire !ID inshrnt quand nous. ta'ltons v-0!•'8 ac~nsation d"êtr~ on- dt~ant : _ li faut que vo~s vous ex~hqu1ez sur ce ratlre.! 
que ces doux b~m.mcs n'6t~ien~ p11s ~ssoc16s c:l~us la doyaute el d,v~n-e ! Mais ceci le i>rouv~. A1outci. fai_t; ~ais nou~ de~ndi~ns à l~ prière, aux sup· Mais le . voya-ge à Londres est encore plus 
mêineptmsée cmmoelle? Ccst ur,po~s1hle, Messieurs. à cela une variante analogue en ce qui concerne phcat1ons, et rien, rien .. a pu 1 amener à donner étrange Quand Léon est-il parti pour Londres' 

Ou \'Ous µarlera, sans doute, llless,e1_11'S, 00 termes Armand sur ce point capital : quand a-t-il ap~lé une explication au su1· et de cet argument qui reste Le G)3 • · ,. 8 h Q · "" ·1 f: · t émus, et avec -dos larmes dans la voix, de ces mal- , , . , . . . _ au matm, .. eures. .ue V!\·•·l y ,ure . 
beu!'eux que \'icndrail frapper la conùamoatioo des Léon? ~:ms l ~cle d accusal1on, cét:ut à_date . xe: tr1~mpbant pour la ~éfe~se, éc~sant pour laccu- Acheter an pistolet, parce que l'arme envoyée 
accusés. après l expulsion de chez Bei:nays. AuJourd hm sat1on: Armand aurait fait revenir Léon av-,mt que était trop bruyante. Et l'essai quand a-i-il été 

_Ali! .certes, p est, à çôté de ces crln]ioeis, des êtres que cette version est démontrée impossible, vous se soit ft'Oduite la situation qui, d'après l'accu- fail'I Le 23 à 9 heures du matin Mais que ré
!>,'.~" d1goc_s1 d',otére1ht: il Y a une ~nêro.èil Yd a u1 n enfant recult>z encore et vous dites : 11 Bah ! il l'a ap· sation, la. poussé à le faire revenir I Mais c'est la pondez vo~s à cela y Que répondez vous y Nous 
.11 :usn os1·1 pas ma eurcux aussi.cep re on vous avez h lé,. é è · · d · · d l' 1· 1 ! - · 
vu ici couler les larmes. Et ce fils orphelin ne réclame· J18 · " tout v !1em~nt,.Je ne ~ai~ quan ~ mais rume e _acc~sa _!On, ce a attendons! Il est encore temps. Répondez donct 
t-il pas i!lslice? Laissons, Alessie!)rs, tous ces appels :1 avant les dermers mci ents qm l expul~1ent de Et la 101 ! L a!'11cl_e 66 du. code pénal dont on Vous ne répondez pas; parce que c'est impos,. 
nos sen111neo,1s généreux. La !!), v_ous défo11d do les chez Bernays ! » Donc, votre système v~r1e sans demande I application Y Le pry _se rap~l!era qu_e sible ! Aussi àvez-vons abandonné ce syfllème et 
k(!uler. Ce o est pas 1~ cœttr qu1 doit vous ~m.der dans cesse · donc vous n'êtes pas en possession de la nous avons été les premiers à d1Scuter 1c1 la loi. vous avez dit que Léon était allé à Londres 
le Jugement, c'est la raison. Avez-vous une mltme con- é · é't N é 1 · · è bl' d • · · 
viction qu'ils soul coupables, ces hommes qui sonL là V rit . . ~us avons, so~m , e mn~1st repu. ic es ex• parcequetoutangla1sva passer les fêtes du Chr!St• 
devant vous, vous devez les fl'llpoer. Do-n~1 1ci_ encore, nous sommes _en prés~nce de phqu~r. _li la fait. L accusatJon,ne retient plu~au- mas dans sa famille et qu'il devait jouer son rôle 

Que vous d.iL la loi, Messieurs? Elle ne vousdeman_de celte s1tual1on nouvelle : On a fait revenir Léon Jourd hm ~ue les «dons», et ul abus depouvo1r.11 de Vaughan. Et nous trouvons un argument nou
pas compte dos moyens par lesquels vous ales con~am· d'Amérique sans lui dire de quoi il s'agissait. Or, ne 1 oubliez pas, Messieurs, il faut rat ta· veau da.ns l'expertise cette expertise minn-
~ii!~\~: Jfg; !~~= fo~sst!n~':ilreel~ v~uJ0 diJ0~~ Il e~t été, disions-nous, éminemme~~ danie- cher à l'un de, ces ~eux élément~ précis, Je rap; tieose, sage, posée, dont vous connaissez les 
duiLe. Avez-vous une intime conviclion? C~I la seule reux d adresser par fa poste une proposttJoo d as- pel de Léon d AwérJque, et cela, Je vous en défie. c-0nclusions. Les experts-officiers déclarent que 
ques[ioa qu'eJle vous pose. yous ne pouvez ma~q~er, sassinat, alo.rs qu'.on n'était pas sllr de son adres~; Fair~ revenir quelqu'un de là-bas, en :vue d'un le trou qu'ils ont examiné pouvait avoir été fa.il 
Mess_1e~rs, de répondre: Oui, nous avons celle 10l1me toùt le monde sait que les 1ettr0:> sop~ g~cbe· méfait à commettre, cela peu~ être un _fa1L b\amà· par une cartouche Gaupillat; mais l'expert Pee-
coiy•0~!>n. t 1 é à 3 h i 2 tées,_ lue_s, renvoyées à. leur s1gnata1re si leur ~le, coupable en_ morale, mais en 9uo1 ~la peut- reboom, qui a vu le ti·ou au début, a con.sta~ 

au Jence es ev e · 1 • destmata1r~ n'est _pas trouvé, et !ou~ savez q1;1_e . JI ress~mbler S0ll au « don »,. s~1t à « l abus de que lorsqu'il l'a examiné, lui, qu'il en a relevé 
AUDIENCE Léon, - l accusation elle-même 1 a dit, - était pouv01r 1, seuls éléments del arll~le. 66_ da code le croqws, avec ses d.imensions exactes, le trou 

du vendredi 22 décembre 1881. errant, voyagi>ant dans la Pamr,a, rev'tqa.nt ~e pénal, que,de votre aveu, vous pu1ss1ez invoquer était trois fois plus petit: dès lors, si la cartouche 
temps à autre à Ne.w-York. I l était donc tnadm1s- au procès? . . . Gaupillat a pu produire le trou agrandi constaté 

La cour ent.re en séance à 9 heures trois quarts. sible q11'Armand eilt écrit ce que prétend3!l l'ac- 2• Elément de la par\1c1pation d'Armand : les par les experts-officii>rs, il est impossible qu'une 
M. le vreside11t. La parole est à la défense pour cusation. Aussi, battu sur ce point, le ministère entrevues de Paris. C'est à Paris qu' A.rmand a cartouche de celtA rabrication ait pu produrre l~ 

la réplique. public recule et dit alors : Armand a fait ,simple- dévoilé à Léon tout son J>lan. Tout dans l'accu· trou relevé par -Peereboom. Est-ce clair? Et dès 
lt!• Picard. Messieurs de la Cour, Messieurs les ment revenir Léon sans lui dire de quoi. ib s'agis· sation est ici supposé. Qu'est.ce qu'on nous a lors, que re.ste•L•il? mais la version d'Armand. 

jurés, nous comptions ne faire qu'une courte sait. Et 1-emarquez, Messiears, qne ce n'était pas produit pour montrer qu'entre les deux frères le toute naturelle : Armand a reçu un pistolet. de 
réplique. et c'est M• Eejeuoe qui avait assumé une lettre. mais une dépêche qu'Armand e1U en· plan de l'assassinat a été arrê~? Léon s'occupait 1ames; il l'essaie; il veut amuser la P.9ti~ Ma
rèlie t~che. Mais le réq1.Lisitoire en réplique de voyée, dans le système de. l'accusation : cè télé- i:le la perruque et de son déguisement. Et l'accu- riette; il lui annonce, la veille, qu'il tirera ce 
M. l'avocat général, qui a rPpris en détail toute la gramm~ ré_ponse paJée, dont vous a parlé M:•Ilo- sation e~ conclut q~e le~ entrevu.es entre les ~eu~ coup de pistolet. Quoi de plus simple? 
cause, nous oblige à le sujvre,,noh plus sur les bert; n était-ce pas plus dangereux e~core.,f_ fr~res n ont pu av01r d ~utre obJet que le cnme. Or, s'il en est ainsi, même 81 l'on soppo3B 
hauls sommets du procès, comme il l'avait dit, Deux télégrammes sont e_nvoyés d Amé'nq~e : (L orate~r rappelle les CJrco~stance,s du _voyage qu'Armand a essayé J'arme à A.Jivers, où est l'ap
mais jusque dans Jes moindres faits of.t il est u Fulto?J Robert ». ei u Anzontd ... •. l_lntt1ent et du S'é1our_ d'Arm2nd l Pai:is,) Qll Y. a•t-11, da~ plicatfon de l'ariicte .66? Oà est l'élément da oo-, 
redescendu. Nous nous parlagerons, .l\f• Lejeune l' un et l autre UBe 1mpo~tauce de premier ordre toutes c,es cirCOJ!slances qut 

9
ne puisse s expli- auteur, tel que la loi définit le co-anteul' î ' Car 

et moi, le devoir de rencontre!' encore une fois dans le sy_stème du crime. Or l u11, « . Ft4ton quer, dune mamère naturelle. ,. remarquez, Messieul"S, quelle est la force de notre 
tout cela, dans on etrort suprême, d'une énergie Robft·t », cest ~ous qu.! le révé!ons_ à la JUSti~ 1 . Et_ qu~~d on se d~man_de ce qu ~ls ont _pu se :rtlitt?de--ettfaœd.e chaque argument du ~inistère 
proportionnée aux convictions qui nous animent. E;t l autre." ~rizona ~ », pelw qw annonce! ar- dire . Hais comme~t. V~dà deux ,ftè~ qui ne se- public: nous y répondons: io) en fait, votre 

Nous avions parcouru le cbemin tracé par nvée du s1Ca1re, ce!m-là n est pa,s mêm~ r.et1ré ! so!'t plus vus depm~- trois ans; n est-11 p~s per- version n'est pas la vraie; mais ~") en droit. 
l'acte d'accnsalio.a, en relevant, et en-abattant du Mettez donc cela d acco1d âvec l accu~at1on ! . Et mis de ~pposer qu ils e3rle~t de l_eur famille, de même si elle était vraie, la loi ne s'y 1>eut app~ 
piédestal sur lequel on les avait élevés1 tous les tout ma.rcbe de cette façon dads la démonstrauon leur passé, de leurs proJets d ave!11r ... Ils ~arlent quer. Quatrième et deroièi•e circonstance: Jes 
arguments du ministère public ; tâche d'autant de M. 1 avocat général! mèm~ du ~énage ~ernays. Qu est-oe qui , VO!]S télégrammes 1 Savoir : les deux télégrammes 
plus facile, Messieurs, que le ministère public La lettr~ de la mère Peltzer du 1 .. n~vembre aulonse à d1ret M. la!°°:1' gén~ral, que 1 obJet I Wouters 1 • - le télégramme I Marie ». _ 
s'élait lui-même, dans son réquisitoire, contenté confirme d une façon éclatante 1:i: smcér1té de la de Jeurs entretien~ était 1 assassmat P Sans dou~, Puis, comme ;rrière-fait de l'accusation, le télé· 
de les saluer en passanl: mais, dans sa réplique, let!re du 27 septem~re envoyée par Armand. et qu~nd_ un ro~anc1er prépare les _élém_ents ~e son gramme du 6 janvier qu"on a ajouté in utremil 
rcpt'enant quelques uns des faits qu'il avait aban- qm figure à son copie de Jeures ..•• elle la vise récit, 1l_se la_1sse_ aller a~x mvent1ons lD6éntenses aux précédents~ 
donnés, il vous convie, Messieurs, à Je suivre expre~sément 1 Madame Pellzer mère est-elle d~ son }~agmation:. man ~rmettez moi de vous Parlons d'abord des circonslan.ces extrin~
dans cette voie nouvelle; ce sont ces faits que comp~ce ?_ , ~1re ~ ~l les met D11eux d'accord. qne volll ne qaes : 1e ne me permettrai pu d'ajo11ter q_nelque 
nous devons rencontrer. ?tlais, dit-on, on na pas montré le télégamme lavez fait. chose à la démonstration si péremptoire de 

Depuis 9ue ces ,débats se_ sont ouyer_ts, un Fulton Robert à la mère! _Vous oubliez que, le ~uantà rargument déduit de la,mincecl~ison M.• Lejeune. Car, messieurs, cen'es.t pas le cOlé 
grand apaisements est prodrut. Il ne sagtl plus 22 septembre, Léon envoyait à sa mère une lettre qm siSpara,t ces deux chambres d hôtel, A[ Ro· brillant de cette plaidoirie qu'il faut retenil' ce 
aujour_d'hui de ~es passions f?rce:nées, gu.i I qui est au dossier, bien -plus ex}llicite et ras~u7 b_ert y a répondu _victorieusement : quoi de plus côté qui 11aratt seul avoir frapoé le ministère 
remuaient les espr1fs: on reconnait les grandes rante que le télégramme Fu\ton Robert: celw-m s1m,ple, de plus innocent, que de supposer que public C'est le food de ce qu\il a dit c•esl la 
inœ~lu.des qui règ~~ol dans la cause~ on a disparau,sait, il n'~vait plas d'objet; la leltre ~u Léon a voulu se donner le ~onfort de deux cham- seule ~bose que nous considérons id: et si la 
co:n~ence de la fragilité des é~éme.nts qul appa- 22 sept~mb1·e étai~ a~riv~. en e!fe_t, avant 11:11 ! bre; dont c~acune ne coO.~t que 3 f~. ! Pa~ons. forme nous arrive, c'est pur effet du hazard. Ehl 
1'31Ssa1enl, avant que la lumière ne se Ot, comme Que devient donc l obiec~on du mi ru stère pnhlic? Et la perruque, la vi;aie., celle qlll a sel'V1, la bien au food qu'avez-vous à redire? 
redoutables. Et chose étonnanle,l\less1eurs,c'est après que dans perruque de Vaughan? C est le !6 novembre seule• ' . . . ,, · 

Et c'est ce qui, dans tous les esprits (car la sea dépositions, pendant l'instruction, Mme Penzer menl qu'elle est livrée, le livre de Dau mouche M:• Lq~. Rie~, pwsqu il a lâché les _experts. 
jastiœ ne disparaît pas du cœur de l'homme), fait a déclaré qu'on lui a montré ce télégramme que l'atteste sans réplique .possible. Et c'est le i9 M• Pwud. Om • dans votre réquisitoire • 
qu'aujourd'hui chacun examine le procès avec nons avons vu snrgircetargume_nt nouveau.Mais, qu'Armand a quit.té Paris ! Nons voua avions 'f0U& aviez déjà làché les trois belges, ce qui avait 
plus de calme ei d'équité. en s11.pposant111ême qu'il ne l'edt pas é&é,nel'oyez• indiqué l'argument péremptoire de ces dates ; un . peu froisaé YOtre amoar-J>ropre na.ûonal. 

JfNIÏeun, il 1 a. ,a ùn, la JJouc.he de notre vouapa1qu"il~laiiinuti11 de lt mettre soua lMJtll~ noua vqua niona IOllUJl' d) ripom:lre, Il. l'nll- Vou a'a,iu plua mou que K. Gobert l'ff!C • 



faconde.Et ce dernier,vous l~vez lâché ansai dans f payée qui sont sur des formulPS sph:iales, el par I NotAz que nous sommes au !O janvier; 1~ corps JI Yo1lh Il\ ~oestio~--EIIP. no~tne~e .Pr~.-~ l'on ne 
Yotre- réplique. conséquent n'on aucun intérêt dans le procès. Je de Bernays est découvert; Armand a reçu un peut Y ~cba1_11>(lr. I.e dO)lll', 1 é:511:ition. snrgr~nl •. et 

Q d.d · p ,. il · bl hl · · l d · · 1 ,. d ' . télé S' l li . d h' l et· doute:-uffl! oonr no 1oge qui coonau s"s dovo1rs. ne 1re_ e ce01 ~st-, vraisem a e_que ~ws,&vous e esJrez, esmettre"v-olre 1spos1- . gramm~. 1 ama ec~n~1eot es!' ~ets rea- 1:accu$:1linn:feiq,liquedans lcstermes1esplusvêlgoe,., 
deux complices, en tnun d exécnte.r Je crimes tion. u& au crnne, commettrau-1I e<-tte imprudence EII~ esl ulise eu prés.ence d'une e11l"rti$e c.-owpll1ble. 
auraient employé la correspondance télégra.: M• Piard-. Voil?l des explications qui liennent incroyable, d'amener celle malle chez lai, de la Mais ce qui ~ curf~ux, (tlSl qne, Jusq_r,·au ~ ~001, le 
phiqnef Qae c'est dan=rPux,. mo1;1 Dieu ! Et bien tard. A celte heure, noll-5 ne pouvons natu• rapprocher des jUŒPS d'instruclion, alors qu'il est seul de~ exP,f!rls qm e,a_m,nc, qoi étudie, qui I occupe 

· rd'h · ,.1 f: Il . f;o;- - 1 G •. ,.1. d ..r. . Il I d é >!1~ , des dél2!1~. l'expert )far1que déclare, dans une lellr& aoJo~ uit s ! a_ ll~ aire e ..._, ~ pa, ,ait re ement pas ~ _a mettre, noua ne ~u,on~ plus soupçonn , snrveil é. écrite à "ftl. le ju1e d'ios1ruc1ion, à 111 ~eillo de .. 
cnmtnd, n y 111scrlJ'3Jt-on pas cet arbcle: ne les contrôler. D ailleurs, cela prouve la vérité de Mieux que ceb: quand il arrive chez lui, il m.et la comparulioo, que rien n'aéi.! délooroé del acnr. 
télégraphiez jatn~is I Qu'es~-ce qui pressait les ce que nous avons diL qu'on etlt du faire une saisie valise da.na le corridor; troi~ persona~ la v?1eJJt. les Car ce o·~, PGS une~mmuoication verbale, cf est ~n~ 
deux frères! Etait-ce un cnme à échéance! Vous ~hère par procès,.verbal nous aurions su alors deux bonnes et la femme à Journée; il la-_fa1~ ~ett~e lettre de I ex_µert !llar,que; _elle est nu dossier, d ou 

Léo h · t · .. B bo , . • d 1 ell 1 dans &a- chambre à coacher et le leudem&111 il 1 a fait tantôt Il• LeJeuoe l'en extraira· vous verrez que e'est 
savez _que n passe . Q~ J0Ur8 " am ll!'S• exactement 1-eS CU'COn~~teS &OS esqu eg es descendre par UDe bolllle et la fait mettre sur une voi- décisif: il est impossible d'adtnellre, d'après cet ex-
deux JOUl"S à Brême, hmt JOurs à Londres ; rien télégrammes ont été sa1S1s. • ture: voilA donc cinq personnes qui sont déjà au cou- pert, que les fonds proviennent d"Armaud. L"expert 
ne presse don~. Et tout à ~?P, ~n les voit occupés D' .in autre ~lé, je trouvebuitdonb!es emplois! rant de la malle. Après, il s'adresae à deux amis p~ar C.Oene, il est v_rai, fait un~ ~rve nai$83nt d~ _l'iusu~-
à 8e télégr.lph1er, eux qui S écnvent, et à Brème Quelle enlie cela nous donne•t-il donc! Au- rempl~r la malle PAT. une :iatre, Dupont et, U'~lre. sance des paq,ers et d~ } absence de ~Oll)t:abil,lé: Mais 
Léo d• _.._ .. , d , 1. , 1 . ,.(1.( d' En v01l.à donc sept qm sont au courant de 1 affaire de ceue conctu.ci1on négative de t:oeoe lui•même é11u1,·au1. 

n, ap~ vous mcme, n _atten qu une -'!-eure cune . osmte, _un aç .. gramme provenant un la malle! Et ce sont des criminels habiles, et Ill malle ici, au crimînel. à une suppression de l'argumem de 
~ télégramme ~onters, _1mpo:1ani • . to~Jours bureau peut avoir été déposé à un autre bureau, ren!erme, pour e111, des charires accablantes _! Qa'y l'aucusalion. PçurQooi_Armand n'a·l·il ,,tus de livl'ùllde 
d a~rès vo~s. Mais quels singuh~rs cnminels ! ou dans une botte de ll·amways ! Quelle eut été la a.-t·il dans ~1te malle t SI la ch~se avnl.t ?ne. 1m,:>or- eommercel 11:us _IO!il S111!11lem,,~1 p~rèe g1111 n'~t 1,lus 
EL ils oublient ces liommes h3h,les qu'on ne mesure =~ntissante? le contrôle nécessaire? taoce, an_ point ~e >'Ue d!-1 pro~es. nous n hés1tenoos COIJ!01orÇ;tol, mais mgéote!'r- N est-JI pas exorh1taru de 

l. ' él~ ' d I f 11°--é '6 I b · d pas à le dm1, mais pulsquelle neo a pas. nous ne pou- vemr opposer ~ un 1niréo1eur, :h:cuse d'assassm:it, oo 
peut pas N;. 1rel'. un t , 0 ,.mme sans ocument I eut _a n v ri er es aotres ureaux, ~lui e la vons pas venir ici, par une n1vélation inutile,Jeter le beau raiiiOnoemeot: ,c vos papi!lrs, e·ost vi·.ii, ne per-
constatant l identité, une carte (souvenez•vous des rue Villa-Hermosa notamment ; car si on eQt trouble dans une situation calme. ll y a déjâ assez de mellèn\ pas ue vous im1iu1or 1:1 remise de:s {5,000 fr. à 
cartes Astor), une lettre; et ni à Brême, ni à trouvé, là on ailleurs. une seule formulP. macu. peJ'S?llllt'S troublée• et t.ouchées par ce procès, i.ans rassassiu. l.'exver11se. s11~ oo poi111, n·a rii:n 1ro11té, 
Hambourg (on a fait des recherche! minnùeuses) lée une seule! tout votre arm1meot était ruiné! devoir encore en eowpromettre tl'aull"f'S. , c '~l vr31. Or, celle _exr1ert1~ est incomplète .. p:i rce_r1ue 
Léo 

, f · ,. · d W 1 ' O' •. 1 °;- . . . LesrapportsentrelesdeuxCrwesfSecond étement I vousnavezpa11dehvrtdecomwtl'Ct!- u.,nc)8co11110uc 
n na aJl 1-atre e cartes outer&. t, nous ne savons pas si n en existailpolllt... a l?'Jsleriori I Armand devait,.il aauver Léon à tout r à vous acouser d'avoir fourni ces 15,000 fr. cl 1l'àvoir 

Hier encore, on nous reprochait de ne pas pro- C'est etîrayanl de penser cela ! prix t Oui, mon cœur n'hésite pas I Quoi! quand un f:1i1 tuer Bel'n:l)'S ,,, l..e jury no saur-,it admeure i,aru,ltM 
duire certains personnages tels que « Marie II Car je suis stopéfail de, la légèreté de M. Gobert !rère a com~s. Cùt:ce un meur1re, il ra_ut lo livrer t déduClious: ces\- woos!rueux ! . . 
qui jouent Jn rôle dans la ·~~fense .. : Eb ! bien, en ce qui concerne l'ébarbure. Vou& avn !u les :!!!1

~~=b~~!i::M:/iater!!?!!!:-:i~::!:a1it°J; ca~~~s~:1;~'!'T::'~~~~~nv~~~~~~~~~~C:l'~:t;: 
à mon ton:r, Je vous somme JCJ, de faire apparat- lélégr~mm~s; vous les avez superposés; l ébar- le.fa.ire, Jene le ferais pas I Etje le dis A l'honneur de lez ingénieur et, après ravoir appelé aiusi, vous venez 
tre la personne qui a fabriqué la carte, le docu- bu're J~enltque n'y est pas! , . l'h'!manJ(é: vous aurez beau prêcher la thèse con- lui reµrocher d-, ne p_as aJoir du rivre,s de comme,~! 
ment quelconque ,~. quelque-chose enfin qu'il a M. l avocat yénéral,. Elle n y est plus! Les telé- tr~lte1 il Y aura ~oujo11r~ des cœur,; _de frères. b~IAnt ~ ;ury admetlra·l-11 qo 1I esl possible que que1qu un 
~ 11 ~ b · ' An · · •. 1 u O , é'té re . d'rectem , l'admi·ru·s à I um,;son du m1eu, etdmmt: Non,Jenetra.hirai pas! so1l rntervenu pout donner -15,000 fr. ! l.es hommes, 
,a u 1a r1quer ll,:;,.eslia.Jrt1ment, pour rellrer es ~ra~m~s 1h nJJ_:. 1 en par ,: Non, je~ livrerai pas le compagnon de mon enfance t comme M. Leunné. qui doonenr, pour tirer un ami 
tél~rammes ,vouters ! t1·a11011 a M._Gobert qui affirme, sous serment, q~ d l111e fau.i pas i.n.8ister davantage. On voas a cité la d'embarras, 20 à 30.000 fr. sont rim:s ; 81\ d<-hors cto 

Oil y a-t-il un élément de cela ? Nulle part. a va ce qu'il a constaté dans son rapport. D~pu1s, loi:. elle est P!us traJer11elle que_ le ré_<tuîait-Oire. Elle .M,; Ltsmwé, ~e n·en connais 11:is. D'oil \'ie111Jent les 
E& de même faites d,inc alparaU.re la personne ces télégr-ctmmes ont passé dan a une quanllté de ~anit ce~ qui font év11:der les J?r1Sonru~rs; ell~ garan- 1:>,000 fr: : c est .. à vous à le pl'~lover. Vous fanes dea 
. . • . . · di è b bl d t · ttt les droits de la sM1été. Mais elle dit au:s&1 : " Un suppos1llons 1ou1ours: vous dates de Léon: 1,;'est un 

qw a re~s à Léon l~ , 1. ,00~ francs q111 lw mains, _e gens tr s onora e~ sans ou e, mats frère qui sauve son rrère n'est 1>as coupable; Je ne le homme Liré, de sac el de corde. MaiB alors pourquoi 
ont se"1 ! Il est proo,·e qu Armand ne les enfin qw ont pu, sans le voul01r, altérer un peu poursuis pa.a ... Armand Peltzer ne connaissait pas ne pas supposer aussi que ccl. homme ail pu so 
possMait pas! Qui est-ce! Qui a joué ce rôle, les ébarbures qui sont choses si délicates. cette dispositi'?n, mais_ il avait dan_s le ~ur des ger· proçurer par un de ces moyens q11i reotr;ent dans les 
dans Je ~ystême de l'accusation? Dites-le je vous M. ravocat général, Que venez vous dire? C'est mes de ce sentiment Q!11 ne n:ompeJamaJs. . . h~ti,1u~~ de ses par~1ls, les ilS,OtlO fr. Qu 11 _a eus à_ sa 

d
. • 

1
. .

1 
• tro foi·i I Dernier élément: t emprelnte. Armand est-li entre dispos111on. Pourquor ne pas i;ui1poser qu'il a qu1llé 

en a Jnre, Je vous en supp Je, 1 en est temps P • . • . dan•. la ~iaon_l _C'est ici que les, e~perta-01édeeins l'Amérique, p1~iséme~1 parce qu'il O\'ait pris là-b:is les 
encore.... M Picard. Vous entendez donc 1c1 encore met- :1uraient bien merné le tral~ment mtbi,:é a1U experts i lS,000 rr. dont 11 s'agit. JI a do p:iyer s011 traJcl qui 

M. L't1vocal ginirtll. Vous avez le droit de par- tre en avant ce système qui consiste à soutenir en écr:iture. On les a m_ venir ici faire uoe question coùte 5 à 600 rr. Dês qu'il est ici on lui voit le porto-
1er Je dernier; je n'ai pl us Ja parole. que vos pièces de conviction ont pu changer. personnelle d"une questioa capitale pour le.a deux ffuillo g;.11·111 de bill el!! de banque .. Il avait donc de 

M• P · ~ J l èd 1 1 C'est votre responsabilité alors qni est en cause ,acclllés. • 1 ar;gent. avan~ son dl1par1. J:>ourQ\~01 _no P,1s suppoi;çr , acaru., e vous a C e, parez· . . . •. M. l6-pesident. Voua ne pouvez vous exprimerainsi Qu 111111 u1t (;ure ce que Je viens d 1ud1gue1t Vous médi· 
M. l avocat général.. Cela nous entrainerait à des car, enfin, vous êtes le gardien des pièces dans au sut et de témoiDs houorables. le.rez cela, Messieurs. 

ré~liques trop longues, cela ne finirait pas. notre intérat commu.n : Est-ce admissible, M•" Pk,ard. Je n'ai rien à retrancher à ce que j'ai Uu~ çao,;e_ comme celle-ci conlient foujourscorlaines 
M• Picard. Nous avons Je temps. le jurfe veut Messienrs ? di~. On les a vu d'ameurs â l'audience. 9b~ontés, 11 en faut. c~er~her la cle(. Mais qu~nd lo 

b. h d 1 · ' -1 M• L · D est 1·· 'd t t I C' l M. i,e présidmt. Je vous eogage à ne pas persister, Jugo ne la trouve pas, tl dit: Jo doute. Je no puis mo 
_ien ne pas ~ous marc ~n ~r e sien; 1 a e sen: . e;t;Une: u. r ,.6• IDCI en. es c os._ es je 11.t pourrais le tolérer. (Interruption dans 1'1tudi· prononcer. Vous vous demandert-z, l\lessieu1•s, si coque 

tunent de l œnvre de Justice donL vous et moi le JUrY. qui doit voni J ebarbnre et 11 ne la voit pas. toire.} Je viens de vous .dire n'est p11s dix rois 11l_us vraiseml>la-
sommes les organes. Elle Dy est pas! Mtt P icard. Il y a donc des médeoins dnns l'autli- J,le Quo ce 9uu ncol prél.endrc l'accus:1llon. 

Eh l bien mon inlerpellation je la rappelle : )I•. Picard. Je viens de vérifier encore un fait tolre I Vou3 .1~ voyez, Measie11rs, la vérité de <'e que l . ~eon revwol donc d"Amt!ritJua, ~· ceci est m:i 1r:1n-
L.. erso n'a · a do né ., ., 000• fr à Ar d caractéri!ltique: M Varinard a parlé des O pochés nous voua duuons qua.nd nous vous parlions de ces I sfüon oa1~1~1le à un ?ul~e or<l•·c _., idées. Q11el S!'r:i !'Oil 

... P _D qm n 10, • man , . . . . , ·. • forcené,;, de cette foule qui veut mener le pr'ocès. 1 mol,110 cr1m1r.ol à lui 1 L llcc:asaaon thl : Une m1scrablo 
pourquoi ne se présente-t-elle pas? Vous voyez 1~1ot1smes de 1 écriture_ de Léon : or, c~ose eu- . M. /,e président. Le procès n'ear pM mené par la qu(':11ioo 1f:irg1mt ! la rauçou tlu sanix ! 
donc que bien des personn. es qui pourraient se rieuse, les corps d'écr_lture gu 'on a_ fait traee. r foule, M• Picard, JD4Ïll par moi, et il sera jagé par le C.On)hi!!ll ~ t:~i inyraisl:mblab_le, ~10. ~sieurs. Oui, ur 
présenter et venir sauver Armand ne se présen- par Léon dans le cabtnet d'instruction présen- Jury. . . . . lei crune, s! aboionninfe dovn,1 l!lrc p11y6 trè:i 1111-,r, 
tent pas Que vaut don . l'a g me t' tent précisément toua des O pochés _ et chose ,r.te Ptët1:rd. Sans doute, M. le pres,de';'t, et il ~t 1· vças ~vcz r:llsou. ruais ~lors commeoL l.t'.'On i:e fi;;uro-

• c r n n ·.. ._. . . J é . • . • coudalt par vous avee cette haute imparhallté, avec t-il Qt.1 Armaotl va pouv01r trouver les rv.<;SOurce.; né· 
Vous reprochez ?& la défense d inventer des uéc1SJve, e tél gramme a Marie >> n en présente cette dignité, ce calme et toutei1 ces qualités que nous etr..saires à ce paiement élévé, à cr.Ile énorme ranc1n? 

femmes voilées et des Murray; mais vous, vous pas un seul 1 • admirons tQuJours quand vous dirigez des débata. Léon sait bien QUtl son frère, qui Jusque Ill o·a vu lo.i 
créez un Murray aussi; vous prétendei qu'un M. Goberlose direqueles mots a poste 1·estante II Mllis il n'én est pas. moins vrni que les accusésontd1-oit \'enir eo 3ide qu~ par. de misc!rabl~s lJ~abes. de iOO, d_o 
inconnu adonné à Armand 15 000 fr de deux téléurammes d'Armand l'un reconnu au_ respect et que c~st une honte pour notre pays de 200 francs à ln rois, n est p3s e!) s11ua11oode le couvrir 

, , .' . •. 1. 
0 é .d . ,• • • voir UJl8 parellle attitude de la part de la foule. d'or! Où don1,; alors est Je mobile, mémo de L6ou? Je 

M. l avocat général,. Je n a1 rien dit de sem- a~tr~ cont~t., ~ont l e~ttques · Or,. 1 N carac- M. le prisident. La pr~aenco de cette foule est une vous somme de le justifier? Il y a là encore un troll 
blable. térist1qué, 1d1otique, d Armand, signalé par garantie, M• Picard. béant dans ~olre accusaliona l 

M• Léjeune. Vous n'avez. jamais rien dit de Varinard se retrouve à l'évidence dans le télé- M• Picard. Et quelquefois un danger. (Interruption Léon_1·evie1,t d'Amérjquo ay?nt, ~n peu.~ le.suppossr. 
semblable! Mais vou.s rave-tdit hier! gramme reconnu, et non dans Je télégramme dan$ l'auditoire). . . . . ~!' ni~11f ~omme celui 9Que Je \',1ens d 1odJ~uer. Oo,e 

M ,. .J ,.,_ V é 1· Më L . . contesté Et M Gobert ose dire. u C'est iden• M. kprblldent. Ce:i memfeslahons. 10 ne les tolèrerai vient 11 fair~ en ~urope. Il ,d1I, c ~sl Ill! Mum1y q~1 1 a. 
.u; presuumt. ous r p 1querez, eJeune. . · • · plus Eues so.11L souverainement inconvenanles :ir,pelé. li vient s occuper dune hgne wtérocéamque, 

M• Lejeime. IL y a des choset: devant JesquelJes hqoe ! Condamne~ ces ho~mes l • . Mo PitXfnl. Vous même on no vous respoole pas, c esl·à·dire J>at:tant d uu _po1:t princioal d'E_urope et 
on ne peut pas se retenir monsieur le président. Le système de 1 accusat1on est le smvant : A M. le prés1deot. Comme cela doit exciter volra senli· dcva~L do~servir la côte d afr_iquo- Celle amur.e, ab:.
Je l'entends encore t Et' l'on vient dire Je con- l'annonce de l'arrivée de Bernays, Léon ne se sent men( de Juslice, Messieurs les i~ré$, ~t _faire n:iftro 11-acuo~ ra11e, de la pers!)nna!•lll do Vau1:h.~n, u osL-elle 
t · · rd'h · 1 ts de 1· oie . il envoie aussitôt un télé11ramme à dans vos cœurs la pensée de l'1mparhoh1é qui doit pas,sér1euse. ~lie es! s1 s_or1cusc, _que d 101 A_P~.u de 
r-.ure allJOU 01. .' o \'Ousauiderl Vous seuls Messieui·s vous atez à dé- temps, celle hgne sëtablira cer1a111cwen1. (\1 Pu.:-.ird 

Me Picard. Je vous rappelle que c'est même le . rna)'S, ~igné Vaughan, et u~ autre, à Arm~d, cider7 el c'est bien heur~UJt 1 ' entre da1.1s los détails de l'enrreprise donl Léon p1·é-
nom de M. Lemmé que Yous avez prononcé; un s1g1;3é _Mari~. Rappelez-vous J_acle d accusation. 1:emp1•eio1e, elle résulLe de. ~upposi1ion!!- ' CJesl ici ten,1 àvo,r él~ _cha,;fé par Horroy). , ' . 
M Lemmé disiez-vous Et rappelez-vous le fait Ma1s li était dangereux de laisser supposer que que nous avonsdemanclé au m1n1$tère public de nous Quel~ pouv,11e11Lnre les pr0Jç1:1de_U!<>n._ N 01:hl,~os 
d • M Cl· · f: ·t • dé · u· les deux téM!rammes émanaient de fa même per- dire s'il maintenait, oui ou noo, son :icèusation ; el 11t1~ qu on 187~. à Manchester, 11 av:u1 wslllué 1 :.,lfairo e • aes, qui a al une nonc1a on au par- . . . c'est ici aussi qu'il a eu celle :illilude b<!sil:mte la Re1chem, constStanL à commencer, sous un faux uom. 
qaet ; il y a don? des _gens qui parlent, q_u~ se sonne. li fa ~.1 t trouver une cowbtna~on ~ru- màiot.eoant et ne la mainteu:mt pas. ' une importante ~(faire de_ Iain.es, ;iflaire qui lu, rai,
m-ontrent quand ds eustent. El vous cromez, dente (après I imprudence relevée par l act,, d ac- Le poiol de départ de l'empreinte le soulier .... le porta deux o.u 1ro1s cent mi_llo lraucs. Léon esl stJécu· 
Messieurs que devani un intérê& social aussi cusalion, cela parait ét1·ange) Et ,ous connaillliez soulier a1,1parlcnail-il à Armaud? Est~ce prouvé? Non, Ja1cur dans I llme, l'accui<JIIIOn 1~ r~co~na!L; ce K111ker 

j · '· ·t d é à A d . ce qu'on a imaginé: le commissionnaire Leduc ce vieux soulier usé est trop large à la somello, e1, le totsom, ::- uvec_soo œ11 a1116nc:11u., Je le su11µoro,.-
grave, ce u1 qm aurai . onn . rman une é N d .. 1 ê h V· b , d'autre !Jarl, scrru trop au oou de p,c-d ... Do toute é\fi· déclare qu 11 aur-J1t en Léon, 11our fomh,t uuo ;11f:ure 
so~me de 1~.~0~ fr. ne.viendf'!lt pas le déclarerP envoY. ~u or '" am me e~re que aug an dence. ce soutier n'a jamais aµparteou à Armand. c·o,;1 hnportan·e. 1ou_10 cunOon1.-e. No P.ouvuil·ll, t:n r 1•vt11 aot 
Voilà en quoi )':u te droit de dire que vous créez porta~L J autre dépêche au Luxerubourg. acquis. . eo E~rope, ,a,·01r ,_n vue one atr~m, aoa\9~11, 1 Ouv:111-11 
un Murray! Mais voy~ :_ au Lnxembou-..g, Je lé!égramme uuaut ll l:i ~ontroverse médico-lég:il!-3 .~ur la duree aV?!' d!l:Sac11~nm11rè~. des rt:lut1ou11! N:u~ n~n: Il sor-

Ponrquoi conseiller Je vo~He à Brème , C'est est daté de w1d1 2 · rue V1llll-Herwosa 11 esl daté deta coa11ula11ou du sang ettle lu po,;s1t11hté de l'em- Usail d olltomr en BcljtqOo uo ooni,at p,ov,~01
1~ av~ 

· · . · · ,. . · J-o • d 11 h 3' E• ' t , ...... h 41? ' l ·t 1Jrci11te, je o'y rentre 11:is. C'est tou1 au moin~ le douio, des Anvo:·so,s. a:11·anhsi1an_1. par cxcm ,le, 4u~ s1 la Il· 
JCl que vient J m_!.erprétahon du télégramme à e- . . ,., • no ~z qo'" '.' · ~· - ce, a es n'est-ce i,as? El le doute nous suffit pour aoéanlir la g~e eta!t fondée, elle aurait des ll'l!ns1,or1~. _11 sunt,..ill 
Hambourg. On fait de ce télégi:amme une traduc• a~uis - le _comnuss1onna1re revient ~ l _hôtel pr11uve qu'on proteond tirer de cet ordre de choses. d obtenir du ~ou,·orne1nen1 li~I~ un i:~r,•11.~ IJOll!al 
ûon à soi. Quand on trouve C éela veut dire Cla- Britannique; li y trouve Vaughan, qui lut fait ses Pour déterminer si c'es~ le soulier d'Armand, qui a 1,our que~ V_augl1ao pût ot,ieu,r ù une nw,sou a°"l:use 
son ou Cologne B veul dire' Brème doc ents observations c ·est vous même qoi Je dites Et pu farrtil'empreiote. les médecins ont com11osé uno U[!e commissiou. import3 (!te. ~cla suOls:nl Pl>W' rclll-

• . • . . . • . om d · è · 1 V ·h ~te ... Mais prenez du aao" · rien de plus fa~ile on phr le ~Ul qu'uvall en ,·ue 1 05111·11 avcotu1·t•ui- du Léou. 
veut du~ argent, dit le ~1111ère public. Où.tout an~ votre syst me, ce serait a ors que aug an peu~ toujours avoir du sang' de chien. de l:11,1ins? El Mess,eur11, qoaml nous atoos api,elô ici ~1. Ollvt, il 
cela es\-1\ prts P Est-ce rrusonnable? pourq1101 en- serait allé~ la gar~ d~ Luxemb_ourg porter la dé- satcz-vous comwenl ils composent cette pâle'? Ils v~us a ~ontro ~ommonl ua 0011c1m<;) J.amRCrL a ossaïci 
voyer un télégramme pour parler de Brème pui&- p~be, réahsartt amSI cette différence d heure, preoueol do la farine, mais la fürroe c·est blanc, il rau\ dobte_mr de 1'!1 uo contrat 1wovili()u·equ si a rentd tlo 

~
e œ voy.i-. est inutile? Pourquoi C si~ru'tie-t-il qu'il e\\t faU11 à tout prix éviter pour ne pas se la ooloror po11r la faire ressembler à du saog: ils la n~oc,_er_cnsunEobe,nh~nv.l1uterre, moyo1u_uant u11e1 &1'0,S$«1 

1 
o- C l . ' E . o . 1 rouiiissenL à l'oxyde de fer' Et c'est sur celfè pâte comm1ss1on.- . .,ion, a llh,mc <.'Olll i10:11~00, a m .. me 

ason pu~tO~ que o ogl!e _. l puis ~s de~mers comprom~ftre . . qu'ils- fou\ les observations ·qui vont déciller do ~rl tenlalivo "!3 so ca~hc+clle Pli!! flBOt·Gl~e ~us r1.t1r.1ire 
mots: écnrai plus, te llllnistère public les mter- Il aurait, dites-vous, écrit en même temps, à d'un hommer N'est-on pas t.entd de sourire de ces mes- rransocéamq'!e d lieur)'. Vaughan?_ QtHJl d'1u1poss1blo? 
prètedans lesens de: écrirai dava-ntage, sans voo- l1b0lel Britannique, les deux té)t'grammes Vau- sieurs, et de leurs expMieoces? On vous a cilé U\l précédvnt, histor19ue pour nous 
loir admettre que cela peut sipifier aussi : n'écri- ghan et Marie. Mais, en dehors de la différence ()uao~ au passage d'R9flman, nous a~ndons toujou~ B~lg.C: ~~ 8[1u!e}l~is,:c i:. pror1°: c1otl la cll~br$ 
rai~lus - Gomme tout cela esl arb1't.,.a1·re I d"écriture (et les idiotismes que M Val'inard a qu_on ".1enne lecon1roo1r~: _c'est M. Gu.al_le.ry, notez-le, 3 air t u O · J e rne VOU3 a rappe er 011 

• • •· · . . - . , . · qui était dans le vrai. El 1'31oute l'ou1or1lé de M Gau- passao, · 
n ce ~1 concek'be les tél~mmes Wouters, ,1gnalés,_Je les ai vérdlés m01•même; c'est ~on- tbier. professeur à lafacullé de Paris . ' Un 1m~ demande à ce mc;,.Q'.lcmt que l'on ferme un• 

Gobert n a pas la ressoul'ce des ébarbures el des cluanL), li y a les encres : les encres sont diffé- Qu'est-ce qui :1 c:iusé celle trace dans le sang? Les ~eo~tro ouverle, De lonl!S niurmutes éclatent dans la 
maculatures; et vous @avez que, quand il manque rentes ! médecins de la défense disent : c'est vraisemblable· toul:- . ,. . . 
de ces Qé:menta extérieurs son art est des p,lus Et puis comment admettre ce téltS-mme menL lege1100, el yous ttav~i que cela esL ex.netem~nt Al PW;'l,-d, .. Il _paratt Qu 1l_y a _dans l'aud1to1re des 

. · · • ,. , .. __ • • . o·- conforme à la vers,oo de l'accusé Léoo. M• P1o:1rJ di.&· geos qat veuh:ut unposc1• au Jury 1us4"'à des colil':uûs 
fragrtes. L':nocat gf~ra~ reco!lnaJt qu 11 n_y a, à ~te, que vous d1tèa vou~même être uo ~mble e~taensuilo la ques1ion des lividités cadav6rit1ues et u·air 1 
~l égard, que les expertises- cl kritures, (eon~e· d tmprudence ? Léo~ ~eçast .~n~re r~vo1r n_ne des ~pol,l1basos pulmonaires. Il en conclul, avec l'n· M. k prosid~it._ Huissier, fermez cette renOtro. Les 
dites, ootez..le~ par les nôtres), élément fragile, lettré de Bemays lw d1san& sil v1endratt le maho. i>erl•l:O à dé..lho('ie, qne le corps de Bernays a d_ù Oé· auditeurs n'oul ici d'autre droit qne oolui d'ooou1er en 
eomme vous l'a dit. M.• Lejeune. Il a ajouté no- Cette- lettre de Bernays est .au dossier. Elle est cosS?tternent ~Ire relevé et placé dans le fàu.tewl im- silence. .. 
ta.mm~t qu'en Suisse on n'en veut plus. Cons- du 6. t?étaildonc le 6 et pas Je IS que Léon devait mt!!t~!~g! !~~t!~e~~~à midi Me_Picarq, U:: aoot ici par cul'iosité et nous par 
ta.tons aussi qµe1 dans le code-pénal, il n'y a pas télégraphier à Armand. que tout était décidé! Et · de\'oir. . . . . 
tnce de~éri1icat1ons d'écritures qui ne sont.con- puî.s pourquoi ne ~~ plu~t krfre que télégra- L'audience est -pri•" à• t 'li. , 5 m. Qu'y a-t-il donc de s• ~lraord,mure daos .. loul Çé 

d Jal · ~-:, 1' -~- d'' . h' , w _.: l r--.1 · d "' '"' ~ dégu1Semcn1 de Vaui:hao, daM celte bague ,ju li a ra,t 
9:f?"éés_q~e ans, 01 Chue ; e cuwi ms.truc- P 1er· u:a ettres ne aui~t pas e trace. , Il. le pr~t. La parole est continuée à M~ Picard, faire. 01 dans 1ont le reste? N'est-ce 1,1as eu r-Jpoorl 
tien cnmmelle n en parle -pas. Er r&IIW'q'l1e-i, Non, ce télégramme n est pas de Léon ! Gest Il• Picard. Il est un.e circooslaoce 9ue ract.-usalion aveete but qu'il poursoiv-dit? Et dans le choi.x ile Ot1r· 
Mes.sieurs, que des experts en écritures, comme une aberration des experts. Il sufii.t de te -,oir devait étahlir avee le plus grand soin: cest l'ol'Ïaiue des oa)'.S, qu'y a-t-il eooore de si ~traord111aire ! tte1:n:1ys 
les experts médecins nommés ns .. raccu.sation d'ailleurs : c'est une écriture de femme Enfio fo.oda dépensés pa~ Léon. Chacun y revien~ constam- é1a1L ie aeodre do fi!· Pécher qu,, à lorL ou _à r.:111110!', 

· ell · Ir- · d 1 h · . • . . ' ment. t.ant ceuo préoceup:ition es~ vive. 1.•acle d"accu· passe ~ur fâlre fa,reau eouvernemeot ce qu.1 l111plait, 
sont toUJOW:S, et C[!1 e que ao1t ~ COIIIClence ea es ex~ts eux-même.s ont _éstté, va~1é_ trois fois sation- ei:t muet à cet égard. Léon a des. fonds irupor- it puis Bernays avait det'âctivité .. de l'enLregenl, si né--
holJlDles qtu les wi. plos oa mc>ms ·entachés de avant d engendrer leur dermère unan1m1lé. taots dbi_uaot son départ de New-York, à Ul'Q:tiBlles, cessaire dans son affaire. El. puis s',l éHut 1-ecouno, il 
parti-P.ri• en faveur de l'accuation; ceJa eat Et ai maintenant, on revient à !,art. 66 du code Çu_)loL lu, voi~ les mains pleinea de bill8'8 d!) banque, :&\"aiL moins à craindre de lk:l!'n:l)'S q~o fun autre, qui 
n~turël i11'f0lon1aire inconscient ; ma.il cela est pénal ,· e vous défis encore une fois d'y ratt.acher el. il est cert:un que Uoo a dépe~ u.ao qum~lne de t'eùt déooneé.Que !111u•ray oxiSle ou u existe pas, qu O:>t· 

• . " • • ' • . ! , nulle francs. Or, vous Dll~lea pas que ce 1S01t MurroJ ce QUO œul. .:11~? Oc, oous reproche de no pas pru ,u1re 
de .nature à noua fa.1re douter de la vinté absolue œa tél rammes, comme constitutifs del un.des 

1
, qui :i rourni cet. a('Jent, Soit.J·e t'admels a\'eè wù$ un .sa corresp0nd;lnce. s·it 1fe:u:.1., tws, il n'c.;l ~uu1lllnl 

de leol' co11clasion. . . . deux. éléments au_xquels raccusation reconn~il i~atant. Mais aJ!r~ ! ~·ensuil·i que cc soiL Arllll)ocj ! que 9~ uë la ,,~dui.sions pa ... S jl ex:,-tu._. c"t;-st na 
Poar Je télégramme .&&rie. eummons atlSSl les ètre ~duite, à savoir: -t0 Dons; 2° Abus de pouvotr. . Non, el v~us étimmer1n ~Cè6S!1vemeo~ une quanJJlé çll,evaher d'mdustne e.L vous. vo~,e2 qu ,1 \lt:lln" i;e 

circonstances extrins"'""'S C'est ici qae rexN>1't Ratsa.chez donc à cela les téléarammes I Je vous en , énor~ ~ hypothèsea possibles de pro,--enanee, '1'f.l'!1 re\·~ler au rnomen\ ~ son associé duu:. ce!te ulf.11re 

Gobe 
. ""' ..... - r-· fi O • 1 d'armer JUStjo'à Armand Peltzer, quo cela oo soffiratt scabreuse Vl®l cr--_.uu•er rauenuon Jo l11 1u,,1100 en 

rt tnomphe avec Jes éharbure.i et les macu- dé ~ l ~l en est de m_êm_e des autres cha,·ges ! t pas: il Jàut une prea\·e d1r~1e, es uo.11 UD.è sup- luaot "'Q ll,n.mmef EL 11uan1 à 1:1 ~r1'l'Si!-011\J.J11ce. LL"Ou 
Jatures. Ainsi, œ fameux. UJCident de la ma lie; suppo- 1 posilioo. uta-.1..ü pas dù la 1fotru1re afin dt: WIN ,ü,,11.1rdltn: co,u-

D'àbord, nolJs n'nona pas tous les télégrammes sons-le dix fois plus compromettant qu' il n tst ; t E1 ron _arrive~ prouver que ce n"esl pas ~rman1~ en J;~1eruent 1~ _lM!rs-Onuage de \'augbau l lfatlkur~. i;i 
envo...s. delarueduPé"'inet de la a!>M du Loxem• mais an nnint de vue de la culpabilité cet èlé- 1 premml l_1:11~rllsei:orupJaiJle., En dehors de.l cx1,emiu, nous .P:OOlliSlons desl!lures, colllille.DL Stlr.ucnt-.~11~ 

J~
0N r - - " , r- . . . • l 11 y a la Slloa.t 1011 Oua11c1cre d Armond: vendant les an- accuedlu.1l 1 

bolll'g, ous avons rele,étons les num~rosd ordre I ment est nul; il ~t po:;tér,eur au eriwe, nces ,1w out précédo, il nous app::ir-.in comulè besoi- • Le d1.'l,-u ,semea1.t ll s'explique par le rôto quo Looa 
et nous couta.tons _gue r.our lea tél~nm.mes de . Cette malle d 'a~lle~rs, que pouml•ell& conte- riacux. i1 ~ po~nu à ~îe~. ses loyers. il est s.ii:>.i pour I renur, •""'lllOu h~polbœe cow~e d:11\.S la votre, va 
haarednLuxembou!'i, iJ y ëu 10 qwmanqoent. mr ! Qu'on nous 1nd1que une su11poa1&11>n qmil- • ies . .coruribuuupi., 11 doLL meure en ~lie au m~ul- , Jul,lel'- l'Ut!J te 6(!T~ Crappé de !i-.1 libert\! 11·o:;1>rit, du S:l 

li. L'at1ocâ~ Je il'tnl6nds dOlitit. rqù-U.Oe conaue Le pantalon i.aché i> Mais no.ua en au.rions • Jù·Pi.étou.n ~1Jûu Je~ ftimme Po_ur av~ar50U fr.• 1l ~ i lliltetc. do a d~J.o\·ollure. qw n'ust pas r:.u11uoa d'uia 
: • 1 __ • • • I "-~ · · ,_ d ~- "'- 1 a deuit aM. Il etl ua;ané en décl.aral1oa de fJillite: Aamme q\Ù. medtlù Wl crùnc. KQ ~ il i\Jrte avec 

~on : _. aewa ~ gm n J sont ~m no~m~ poor ... éu::nse 1 ~ -pa- , Voilà a situaûôo. &. la quelltion goi ae poge ~IW'â at: ueJeuue américaine illl' 1Q ~-u. • Pilrlll el a ilnl· 
putomla~l~ UJpD&s .. d'ftat e&npoue p1ers P Kaia faut-il une malle pour les ()QDWQU'? 1 C.Jl!meu, aurail--il pu.se Pl'OCU!'8f ~a.ooo fr. f f xallM il va au lh6l1re.1 le iou.r- •• de la mon ii. 



Bernays il C!lose allègrement avec M. AJmaio. Tout cela 
csl·1I comoalible :l\'00 la prémédll:ition ùe l"assassinat î 

La colleetioo de revolversf Mais qu·esL ·ce que cela 
signilk·1 Pou,·qooi 1nnl do re\·olverc:. dont :iocun neser· 
virn. donl :iui;no n·a serçî :iu prétcudu urirue~ Trop d1! 
re\·olrers, cela n'a plus aucmie porlée. Cela ne pouvail 
qu'é1>oavon1cr Bernays ou loi donner 1'6vei1 ! Et, cc
pendan1, on y \'oil uoP. charge lourde! 

Le bul de 'i.ron est donc ~·auirer Bernays dans Je 
{VIEll·nnens de la rue de ln Lo, et J:), le ruer d'uu coup 
sQr. li ne !)l'ut pas 'i avoir de loue. c:1r si on consl:ile 
dt's 11-aePi; Je h1lle. c'en esl fini de lonte l'explication 
quo Léon oi~ul donner de ln mort de Bernays. Toute 
ce11" comhinai~oo dépend d"ailleurs de œtfc cireon
:.-lancc i<i rloutem;e que Bernays, contrairemeol aux 
us:ii:?s de fa 11rorussion. irait chez son client. EL puis 
11e 1,ou..-ail·il, :l\'aOI d'cnlrer rue do 13 14li. allur ail
leurs. reneoni1·er un ami qui 3Ur&iL pu affirmer que 
:Be1·noys t);ait en1ré.r11e do la Loi, -t59f Léon devail être 
sdl' <lu sou coup. Je co coa_D qui ne pouvait Atre port,; 
qu':\ une seule p1aet>. et nous s~,·ons lnauclle. - El 
quanri HU dé~1·, dois-je Cl\ parler? Nous avions. ré· 
ponJ11 q11e bien des choses él:iienl inuliles :rn point de 
de vue décor: r.ou,·01•ts, v:iissolle. elè-, que nernays ne 
voyail pus. l,e minislùre puhlic nons û1l: Cela élail 
pour 11011.; rL non pnw· Berm1ys, mais dès lors, pour
quoi no pas nwublel' loulc lu maison? Cu~·o~ é!ail 
prêt ;) le f.ure. 

\'oyons mainlenanl celte qoesiion : Comment ner· 
n:iys. fr!,pp6, tombe-Hl? l.'actt: d'accusaLioo parla il lie 
la 11or1iè-l'C, CL lui faisait jouer un rôle d:ins ln comhi
nm~on du t:rime. U~ cel;i, aujourd"hui, plus rien ; cela 
ne teMil pa~, on y renonce, 11 le faut bien. C'esL un 
nouveau recul de r.iccus:Hio11. 

}fais les médecios,légistes préléndeot qua nernays 
csr 1oml1é sur le ù•>S C'est in&dmissible. nernays, 
frapt,é pa1· de,·rièro, la lêle inclinée lt"tôremenl, a dtl 
10111her sur lu laco Il faut les grâces d'étal de Mr ~lié
non 1iour soutenu· !e contraire. 

L'exphc-Jtiou ùt1 raccusê, a11 contrair~. est frappanto 
de \Eltilé ei do concordance avec toutes les données de 
füil, 

~l· Picarel s'approche dujucy, lui -montt'e la siluation 
el la direction de la blessure sur le crâne de 13 \'ictime, 
1·eprodui1 l'cxfllication et la démonstration de l'accusé 
Léon ... (lnlertuption dans lu salle}. 

M. l'nvowt gêMrnt. Qui s'est permis cette inconvc,
nancc? Je vais rbquéri1' ... 

}f. le prtbidant. li faut que je füsso un exemple! 
Gond.wmes, amenez-moi quiconque se permetu·~ en· 
core le moindre bruit. J'userai du pouvoir que la loi 
me conrère, el je ferai inC31'Cérer le porlurllaleur pen
dant 24 heures. 

Me Picard. Voilà comment Léon :t toujours e."oliqué 
les laits. N'esl-ce pas 1>lus vraisemblable Que co que 
pré1end l':iccus:ition? Aussi ,·oyez la condniledesaccu
sés après le criine. Il n'y a plus dans lem• conduite que 
désarroi. que soltise. Ils n·ont p::is <Je cbiffi·os pour 
correspondre; ils ne sont p:is d'accord sur le lieu oit 
b~on do1L se rérug,er: et la lcllre de Bâle: n'est-ce pas 
Jo dôsarroi lo plus comple11 La morl de Bornays ne 
se moul re-l-elle pas, pour les deux accusés, comme un 
fail imv1•évu? 

On voula'.l foire servir Bernays à une affaire d'es
croquel'ie, 11eul·ôtro; mais sa rnOl'L vient tout rcnvor
se1'. Q11and on supprime coque l'imagination populaire 
y ù ajouté, que reste-Hl? 

La lcUrc écrite par Léon il i;a mère. que dit-elle? Pau
,•re mt!re. one Je suis nmlbcurcux l Jesuis un GLre mau
dit! Mais où Léon dit-il quïl ail prémirlité un crime? 
El ,,;ouroncz-rous de cc que vous a d it Mc l.cjeuuo : 
Qu:iod Armand, dans un moment solennel, qu:iad son 
cœur parle lol qu'il est, dit: << ~Jisér•ablo 1 » Léon 1·é· 
pond : « Pau \·re frère! » 

Ce mot peinl Ioule la situation. Il osl impos~ible de 
)'expliquer <fans lo sys1ème do l'accosaLion; ce n'est pas 
là le langage qu'etH tenu Léoo si son frè1·c était cou· 
pablo ! 

Mesf\ieurs, je pense donc, elici ma IAchese termine .... 
(JoLerruption dans raud,toiro-J 

Ouèlle indigne alliludc. lllcs!-ieurs, quelle chose in
croyable el honteuse! f.om1,rendru son devoir est diffi· 
cifc, le foire est plus ditflcile cncore,~t se peut-il,.~les
sicur;;, ouïl se trouve parmi ceux qui sont ici des gons 
ôoot nlmo est us~ez hassû pour ne 11:iscomprendre que 
la mission que nous I einvlissoDs ici uoe mission de 
juslice et do M\'ouemenl ! 

M. l'o.7'(1cat général. _Nous joignons nos protesl.ations 
aux rôu·cs. 

1\1 le pr~id~n.t. M• Picard, veuillez continuer votre 
1>hHoirie: Îll ne menacc1-ai plus. je ferai un exempte. 

)I• Picart. l"ai fini. M. le pré$iden\. 
~J. 1~ 1)tésident. La parole csL à rue Lejeune. 
"P,i& Llljmme. Messieurs \ es jurés, je mi> suis fait une 

loi d:ios mos plaidoiries de 01} Jamais effièllrcr Ja pet'· 
sonnalitéde mes adversaires. Après one carri,)re dc.lJfl 
fon~"U f.'. j':,i le droi~ et l.i consolalion de me dire (Juo 
jamii1sjti n'ai m1rislé, P:11' un mot b!ess:ml, ni no con· 
frère.ni un :uh-o,·s:Jll'e. J'ai le I egr•cl de me i,laind1·e Que 
111 l'avoc;il iônérul u\lit pas ob$ervé à mou tl~1·d la 
n1amo r<!scrre. Il :i l1'11ilé la défeni;e avec un Mdaio 
familier el i, a méconnu le de\'otr qno nous accomplis
sioM.l\ois ie conliouorni à ohse1·\'crcèdero1r 01 fespô1·e 
up1,orler qucl(lue lumière dans la discui:sion. 

On nous :uwcuséi,, d:ins celle nccusalion ondoy:inte, 
de noirci 1· 1:i mtm<iiro do ftc .. o:iys, de jeter de 13 bouo· 
i;ur sa mtmoite. De quel droil7 nou,s a dil l'hooor:ihte 
or1t100 dè la loi. 3\"CZ ,·ous jeLé l'opprobre sur one 
femme Cllte je décl3m ou,·e, et qu'aucun soupçon no 
peut a1t~1ndre. Je réponds moi : , 

Vous avez eu hesoin d·un homme excilant la haine 
d'une feOlme. la b:ùno de son amant: vous avez pré
senté au ÎUl'Y un 8ernays brulai! 

Vous aviez hesoia d'un homme se courbant sous la 
menace d'Armand et vous en avez rai~ uo lâche! Vous 
Rviez besoin üon homme aUiré par rapplit d'un billet 
de 500 francs, et vous en avez fait un a\"are, un avare 
tl'i.rne avoril!C sordide! Nous protes1ons contre vos })a· 
rotes. llcrnays n'était pos louL cela. Vous nons criez : 
Ne touchez p:1s au mo1·t ! El quao/1 vos indignes té
moins, IP.s P1lsier. viennonl remuer la range :) rau
dfonce. ne touchez p:is au morl, nous dues-vous! 

De quel Ùl'Oil, ,l\'OZ·VOUS dil. jettl7.·VOttS 1·opproh1,'e 
sur celle femme quo je déclare pnrel Mais, messieurs, ra1 cro rêver quand j'ai entendu cola 1 

J':ii rrn rêver eu en1endnnt l'bonor3hle organe du 
mioisti'!re µnhlic nous (lire : rie quel droil a\·ez-voos 
soulevé lo voile qui cacha il celle remmc, d•! qoet dro(L 
avez-,ous ..-!olé ses plus secrôtes pudeurs? 

Do quel droil ! J o vais vous ln dire. L'accus:11ion re
cale :wjonrd·hni devant sou 11ffirmatioo première. Elle 
nie l'adnll<:ro qu·ette n\"nil osé 11roolamer. 

Rappelez-vous ce qui s'est pass~. Celte femme, celte 
mère, atteed, aaxieu$e, racle d'ace.uSlltioa. mra-l il 
Qu'elle os1 adultère? On lui si:coific la liste des témoins .. 
Ah! Vous subirez ce récil jusqu'au bouL! Elle ln li(, 
celle lisle. Elle y relève oes ho1·rvors de lémoins, les 
Pfister, les témoins de Creuznach ... Alors, ello. vienl 
trouver les défenseur-sel leur dil: « C"c~Lmon honneur, 
c'esl celui de mon eofant que je défends I El je vous 
211toriS1J à f:tire usage de la déclaration que vous venez 
d'eotend re t » 

!lious l':l\'011s rail el ,-ous n'avez pas répondu. Nous 
vous a\·oos cloué sur place en amenant ici les méde
cins qui, vous ont déclaré ce que \ '(HIS s;irez-. Nous 
vous rrvoal! rorcéà l:t reconoaîrre pare, el ..-oil~ la ius· 
lilkation de voo·c conduite. Vous ovez compris. Mes· 
ttif'uM=, 11011rn11oi 11011,- .tvrons re!Îlé le ,·o,le ! 

C..i1e répnt:ition, elle l'a obtenue~ vous savez à quel 
prix l Elle-l':.i obtenue bien 1ard ! 

rarrive à ma discussion. L·accusalion, je vous l'ai 
dit. est ondoyante. hésiuiote. Je vais le prou\·er. On 
nous a :iccuSés d'élever ,\rmaod Pellzer sur Je pavois. 
c1e ûire 1>0n apol hoose .... Pourquoi? Qui donc a rouillé 
tians le Qaeeé de œl homme! Qw a erà devoir en im.r-

Ier? Qni? Est-ce \'Olls ou est-ce nous? N'est-cc p:ts 
r:iccull.llion qui a fait ù'Armaod Pellzer l':mge d1t dé
,·oucment rr:ucroel? i\"ci:H:c 11:1s elln qui a 1ransfol'll)é 
en orgueil co nohle seo1im1>nl? Orgue11lcux? Orgueil· 
leux, cel hnmmo qui sacrifie l•ml pour ~cMrêres, c,ui 
je11e t55.000 fr. en pàlurc:) leurs créanciers, qui se 
too,tanme po11r eux :\ uo tr;m1il S3ns récompense? 
Orgueilleux? Plùl à Dieu. )Icssieurs, que nous rencon· 
u•iunsRonvenL des or~neilleux dece ge:ire ! 

J":li derrière moi un long passé d'avou.it. J'ai vu bien 
dt>.s dossier!!, j'ai assist6 à bien des procès. fai pdnétro 
dans bien d~ replis de rlltne humainr ... Et ~ 1t"ai pas 
r·cacont:·é d·orgueilleux comme celui qu'on von;; oré· 
sente. J.- ue s:iis pas •:on\meol rocs mains ne me brûlent 
p:ls I Je tiens ici cèlle leure, qu'on voos a ltle, écrite 
1•ar Al'rnand irson frà.-e r:oberl. "Je ne veux pas que 
mon rrere soiL hlack-boulé au Clt1h ! Je ne ,·eux pas que 
ce Léon, que j'aime, soit un déclassé, qaïl dêsbonore 
Je nom respecté des Peltzcr 1 ,, Et c'est là la letlrc d'un 
oricueilleux ? 

liais duos tout le passé d'Armand Pellzer, il n'y a 
rien que d'bonorable, de loyal. de généreux; aoelle 
l1oso;tne pour rous que de le fouiller commevoos l'avez 
fail, pour y trou,cr une lellre, une phrase, uu mot. 
qui vous permeltc cle dire que cet homme est, orgueil
l•'U~ ! <'M cet 01•gueil. il vous le r,111l ! \'ous n';we-z fllus 
r:1d1111ère, el cc1wndan1 Armond Pell1.er-esL un assassin, 
c'est l'or,ueil qui l':i poussé au crime l 

L':iccus:ilioa recule: elle a le droit de ror.uler ot elle 
a us,1 lar,,:omcnl dii . ce droil. Ce n·csl pas nous, ~ries. 
qui nous meui·oos derriè,·o o)le nopr rcmpêc\lftr <lo r.e
culer; nous \·ou Ions· vofr si elle o rcculô !u;,,siloin QUO 
nous voulions. Looo, dites-vous, a comulif le crime. 
Armand a été lïnsli~aleur. il e$t co-autcur- Comment 
rest-il t Er, à co Jll'ôl)OS, je me pel'meu,•ai, pour abréi:er 
!a discussion. de demander à M. l'arnt~1L "énéral s'il 
persiste ù di1'0 qu'il y a eu, cle l:i pari d'Artlland, abus 
d'aulol'ité et de pouvoir? 

M. l'aix>eat pt!m}ral. Parfaitement. clje vous fais re
marque,· aussi quo vous avez oublié celle partie du 
te!>IC de la loi : " Celui qui n prêté :m crime une niclo 
telle quo sans rlle lo crime n·eul pu 1'lrc com'lll.is. " 

Jlfe L~e1m11. Comm1'lr11 foublic! J ':i i derrière moi, je 
Jien1>e, un passé d'àvoct11 tel Que ,·ous ne puissiez me 
prête1· des procédés de 1liscussiot'l si peu st!rieu,c. 

Vous maintenez donc ln p:irricioation d'Armand par 
:ihus d'ant.orilé el dl' ponçoir. li se se1'll donc trouvû, 
dov:rnL 1:1 cour d'llssise,; du Crahanl, 110 avocat génôral 
pour soutenir l'abus de pouvoir de la part d'un frère 
sur un frère. Mais la loi nous dit ce Qu'il f:M enienclre 
p:ir rabus de pouvoir et il y a des jorisco11sufü.'s dans 
le jur)·. L'obus d~ pouvoir suppose un ponvoir admis 
par J:i loî, c'est I(} pouvoir du père sur l'enfant, du maî
tre sur son ser\·ileur. Le pouvoir c'est, dan!< la famille 
oL rordre prive\ <'C oue l'11utorilé est d~ns l'ordre :idmi
ni~1ralif. Mais quel pouvoir un frère 1H il sur son 
frèr-e'I Si on l'allmel. il füul admenre :iussi lo pouvoir' 
d'un o,ni sur l'ami ot il n'y a pai; de raison pour s'arril· 
IClr dans cétle voie. E-<l·Ce la loi, Mêssieurs, la loi li 
laquelle je dois r11ppel1>r toQiour.s riolre cootra(liêl!mr1 

li n·y a donu oos d"ahus d'aullwité ou de pouvoir. 
Y aurait-il dorlS ou promesses? EL ici revient encore 
uno oinhm qui s':illaeho à vos pas, la que!ltion d'nr· 
~l'lnl. c·esl Armand qui :i payé lo 1wix du sang! ~!:lis 
où et qu:10d œ prix a+il été 11:iyé? Cel ars:001,nous 'iOUS 
l'.)rouvons qu'Armand ne pou\•nit" l'a\·oir. L<ls promesses 
précise~, les dons, rlitcs·cn les circonlanJcs oour qno 
oous puission11 le!I 3p11récic1•. Singulière :iCP.nsalion, en 
vôrll!S. on n·y lrouvc. su,· en point o.~senliel du mobile, 
qu·.ilfümal iilas cl snpf)Ollllions intlclcisive.~: 1ou1 ost 
iosoisiss;1hle. Al'rnaod :H·il prr'.llé une nssistanco telle 
one sans elle le cl"ime n'(lllt ,,u êl rc C(lm111is ! Que faul
il cnrentlrl' 11ar ces mors? (:Il• Lcjrune Ill un pussn~e du 
trailé de ltlgislalion péoalo de M. Nypcls ex11liquaol 
ces termes). f.1} quïl fandrnil donn. c"t-st, oon pas que 
Armand cul ,•u une per,·uquo, mai~ qu'il eul Ot'OClll'é à 
Lét>O la pP,rruquo qui n se,·vi nu dtlguisemenL ,le. Vau· 
ghau.C-csl. non p:is qu·il eut donné son :-vis sur dos.pis
lolcls, mais qu·,1 ouL fourni à Léon le r,i~lolcl qui:\ tué 
nc,·nays. lei cn,;oro que prouvez-vous? V<ius devez 
rcconnattro\·otre imou1ssanco, Il no voi1s suffit pas.en· 
core une foii>, do dire : Armand a éto l'iosû~tleur, lo 
(IJ'O\•ora1cu!'? A·! ·il provoqu6 Nlr un do ces moyens 
s1>écianx indiqués 1>ar la loi? Voilil Ioule la qucsHoo ! 
r.·cst daus c,1.1; ltwme~. axelusivemonl (fans ces termes, 
qur votl:1 dcwz re.s1reindrc \'Otre examen. 

M. le pn:side11t. 111• Lt•j,.mue, ,·ous en aurez encore 
pour quelque temps. Nous 11ourrions susp1Jndre rau· 
drrncc oendant Quelques inslnnts. 

r;nudicnco est suspeochle à 3 i22 heures el reprise 1:i 
3 heul'es 40 minutes. 

M. l~ p,'ésidcnt. La paroleosl contin11&111 lit• l.eienne. 
M• LrJj,·1me. Messieurs, je vous oi mouh·é les défilés 

par lns11ue!,; 1loiL passer vôtre esprit 3vnnt que vous 
puissicr, vous dire: ft,i ,mo con\'iclion intime. li faut 
qu'on \'ons prouve, pour flUC vous µuisi,iez contlamner 
:iux lermes de la loi. qu'Armand a arnvi le bras de 
son frôro; qu'il a été r:iuteu,· moral riu crime, donL 
1.-éOo n'a élé qne l'iosll·unicnt. Or, celle oreuve, la 
faiL·on? Il ne suffit pas.de conjc<'lures. Analbème ;11,1x 
juges qui se décident ~ur des éltlmonts :111ssi fragiles? 
C'est la con\'iction qu'il faut! C'est la luoiiilre complète, 
éclat:inle qui doit se faire el qui no l:ti~c aucune 
ombre. aucun doute. aucune b4;5i1a1ioa clans vo~ espri1s l 

On a i;ourenu,~Jessieurs.un sys1èmcquc jenem'n11en
dais certes p:is :t reueontrer chins la bouchede l'llono
rabie organe de la loi. l\1. l'a\'ocat ~éoéral ~ ogé dire 
qu'il u\1vail P()S à s·occuper du mobile du crime ... Que 
ce frère. en obôiss:rnt à son de\·oir fraternel, a Ellé 
l'objet d'un abus de pouvoir ... Et c·esl l'organe de la 
loi qui a di L cela ! 

Raisonuoos, messieurs, J'esnérais que i\J. l'avoc.'ll 
C?énéral n'insister:iil pas sur l'abus de pou\"Oil·. Qu'il 
passerait ti la coopér:nion direo10. Moïs puis1111,ïl main
tient ce point., je suis bi,:in obligé de m'y at')'~r, et ie 
m'en excuse messieurs. Me voici forcé de 1-eè-0urh· 
encore à l'ouvrage de M. N~pels (M• Lejeune en Lit des 
Clili"ti.Îls). 

Armand a-t-il commis une aide telle aue sans cette 
assislnnee le crime n'a pu êlr.e commis? 0(1 eo vçycz 
vons Lrooo? C.'\r o'esL lb l',O gu'il iaudrail prouver pour 
Qu'Armaod pOL être considéré comme co•nuteur? Je 
passa. • 

Est-ce par dons, promesses ou menaces? Oil ' sonL 
ces dons? On a tout fouillé, Loul relouroé ; on n'a rien 
trouvé. Et los promesses, les mena0()6 ? De quoi les 
faiL·on résulter? Blies n'existent pas! Je voos déOe de 
les établir. Et notez que des conseils mêmes ne sonL 
pos sufflsan1s, au \'œu. de la loi. 

Je sais qo·un crime \>'li so commeu re, bîeil plus, je 
conseille de l'accomplir-: Snis-je co-au•eur? Non! Il 
füut les dons ou les promesses, ou les menaces ! El 
rien de semill:ible ici. 

Les machinalions ou arti(icea couµ:iblesY N'oJei., 
llcssieurs. que 13 commission qui :i élaboré ta roi dé· 
cl:n·e qu'elle allache .li ces mols un sens restreint eL 
non un sens large: il faut des manœuYre:: frauduleuses, 
cle oa1w-e à tromper, ce que la loi 1"om11ine appelait un 
dol1~ malll$; sans cela, pas de coopérJliou ! 

Je pa~e à l'abus de pouvoir. El c'est ici, je vous l'lli 
dit, que le s~·stèmede raceusation esL une hérésie juri· 
diquet .. 

Et c·esl tout. c·est tout 1 Un'}· a rieu d"autre;J·e vous 
p..'lrlc la loi en mains, ei la loi vous défend e coo
damner. 

Et le mobile1 A1·mand est rouleur moral, vous dit-on: 
roilà lti mobile. C'e:ll lui qui l':l wl exécuter : les ~
ti·c•vucs <le Paris. lo coup do pistolet. les télégrammes, 
\"Oilà les indices Ab I oui, si Arm:ind esL uo Msassin, 
vi>yez c.-omme Loul s eocl.tatoe : il L•rc un coup de pisto· 
let I Con:)Plkité morale, ll voil son frère à Paris t Corn
J>licilé m1,rale. Esr-ce clairf Est-c.-e rtiompbant 1 Vous 
voyez comme il est dangereux de suivrQ le raisonne
ment du ministère ptililic et combi~n on s·égaro ea 
partant d'un pareil point de départ. 

V~ons les choses de près. Le mobile, di3iez-roua 

d·abord. c·esl radullllre. El vous écriviez nn roman \'IÙ· \l le fémoignage dêS )>!'Oches. On n~aurRit pu entendre 
:;:aire. L'amant csl jaloux du mari : il s'en déllarr:rsse. comme tqmoin1, ni celte infortunée Madame Peltzer, 
Mais :iujourd'bui. el cotie ai~ance ~pouvanle,Messieurs, ni ce Roùert (fll'on a év~qué contre nous, ni la rœut" 
l'acmŒation faii volle-füce. Plus d'adultère. Cbercho11S des accusés qu·Qn a. illtrOdu.iLe aussi ùa:ns d.es p~
aulre chose. verbaux de ce procès, ni Armand contre Lértn. Ili 

El ilOOrl:ml, il y~ une remmo que vous 3\'CZ souillée, Uon coD.tre Armantl. La foi le défendait directement. 
à qui vous avez arraché les derniers voilos de la_ pn- On l'a fait indirectement, â outrapces, sa.ne pitié, sa1.1S 
dcur. Ou e.~1 forcé de raklfldonucr, et oa la congédie. rete.nu·e1 Et J)Outl}uoi celat Ah I ce n·est certea pas de 
La l01 socialu a des exigences 1errihles I llilit- celle gaieté de cœur, jele Sllis, mailf c'est gue l'aceusatioa 
r~mrue, que vous avez p1,'t'fh1e, a un fils, el ce fils trou- n'êtait pas assez sûre d'elle-même pour se priver de 
ver:,, va jour. dans 1'11c1e d'accusa!ion. la charge acea- ces trisr.&s ressourcesî c·est qu'elle était aux aboi,;! 
blanlo de l'adultèro de Sll mère ... El vous ven~z uous c·est qu'elle se sen~.:1i t lndigeote. cltancelante, alar-
dire aoiourd"bui. lo sourire aux lè,•ros : J'écris mes m~ 11"èlre a. ce point dépourvue de preoYes réelles, 
actes d'accusaiioo sous l'.i.mnre.~sion fü~iû,·e du mo· directes, dignes do fixer la. convi!:tion d'homme.~ pro-
mcnt. J'ai h,Holo d'un mohile. je le prends. Je me suis oes et libres. Nous vous crions donc, plus que jamais: 
lrowoo, je rabnndonne. El vous rejetez celte fomme Preu132. ~rde ! 
que vous a,•i;z torturée! Combien je bl!ime surtout Je r,'lle qu'on a fait jouer 

Dans cette audience clu soir, dont l"OUs vous sou..-e- à cette pauvre Mme Peltzer I Quoi! à un moment te-r-
nez. Messieurs, el qui m·:1 vivcmeol impressionné, le rible, elle s'abandonne deTant ce M. l..aviso,, son mé-
ministère public vous a dil : ~l:'ldm:ne Gern:iys ne von.- deci:n, son..,mi, rami de toute la famille, A un premier 
l:iit pas d,1 clivo1•eo; il follail t u&r Rernays; c'était Je mouvement de d~sespoir ot d ':itrolement I Elle se tratlle 
seul moyeu pour Armand de salisfairc sa uassion san- à. ses pieds l On vous a dit que son tront frappait le sol 
v:igc. Sauvage, Messieurs! C'est le mot qui a élé pro- et se beurta.it aux meul>les l Et, vous avez le courage 
noocé. Et c'est alors r,uo von:; utilisoz vos témoins, les de noter ses cris I V:9us recueillez les éclats de sa dou
POsrer et !Ps autres. Et ces lémoias roenlenL t On vous leur I Et vous çi-a(luisez son délire, en arguments 
prouve qu'ils menleni! Et vans invoquez leur témoi - coutre sei. enfant~ 1 Oui, pauvre femme! pauvre 
«na~<'· El \'OUS les couvrez de \!Olre proteelion ! Et • matlllln ,. selon l'expression touchante de ces gra.nds 
lorsque, Onalcméol, ,·ous les :'lbandonaez. vous vous fils de 40 anl!. Sèlon cette invariàl>le et tendre appèli3-
rab'atle:r. sur lei! dépositioos de Mme S1llern et,de M. Le· tion quo je trouve d8lls tou~ leurs lettres et qui 
mairi>. Voos !Jrétendez:? tro1n•er 13 oreovc de la pas, détonne s~ étrangement dan.s l'hypothèse du crime 
$ion s.iuvage d'Armand .. El que voYOOS·nous dans ces affreux dont on les accuse! 
lémoigo:1gos 'l Après un interrogatoire tle huit heurest ~Ah! Me-~,si8Urs, jé crains, j'espère, poul' ma psrt, 
Mme Sillcm dit : <t Jo crois Qt\'tl y a un pen d'11mour que le moment -viendra ou l'on regrett.eta,d'avo'ir créé 
dans l'atr~clion d'Armand. » Mme Silfem, Messieurs, oe Jamentab.lB préel!dent et donné, comme péror-.usoa 
qui, de l'avis de Bernays lui-même (lisez ses lettres, à un acte d'accus&tion, les sanglots d'une mère I J'ai 
o·est lo mort qui parle!) est légère dans ses apprécia- fini. M:es11ieurs les jurés: je v9u~ lh-re le sort des ac
tions, eL j'njou10, T1our compenser ~ que ce propos cu.séilj'avec uoe entière conflaoce ! 
pourr::iil avoir de désngrool>le P._001•elle,sl CG qui se dit M. le pr4sident demande à L,on Peltzer s'il a quel-
.1 l'audience lui revient, que e esL uue jeuoc CL jolie que chose à ajouter â 88 défeue. 
femme. Esl-il étonnant quelle ail pal'léc« d'amour>> el L!accusé Léon Pelt;:er s'inoliD.e et fait un signe n6· 
cela a+il quclquo iml\ortancet • gatif. f 

Et M. Lemaire, qu'a l·il èfü t « Armand élllit fou do M. le pré$t'âent. F.t vous, Armand Peltzer1 
wadaml'l Bornays. 11 eOt voulu que sa Olle fùt élevé,e par L ·accusé At-mattd Pelt-:er. Absolument rien. 
ello. » El voilà celle alfeclioo, à 1:iquelle 00 mêle la l\(. leprhident. Je déclare les d6bats clos. 
sollicitude paler-nelle, dont vous faites on argument "i 1 •-·d t d • t d t· l'Ontre Armnnd Pellzer ! E' voilà I", passion sauvage, " onSutur e P1=1 en~ onne ,ec ,:ire es ques 1ons 

• " pos<ies au jury. 
désordonnG'CI 1•~ /;AuRSTION. - Léon Peltzer, ïci prêsent. est-il 

Aprè.c; cela, il n'y a plus rien. Ah! OUI, 11 Y a encore coupable d'avoir, â Bruxelles, le 7 janvier 1882, com-
mncl11me Pellzcr mère, oui a dit: "eeuefemme!tetroovc mis volontairelllent, aveo intention de.donner ta mort, 
ont ru mes enfünt11cl moi., Oois-je vons t'appeler. mes- un homicide sur-la--persoD1Te !fo OoilJaume Derna~·11, 
sieors,les circonstanC(ls dans lesqur.lles le propos3 élô et ce, soit en ex~tant Je crime, soit ~n coopér:mt 
tenu 1 ftlacftlmo [lernAyS, a.,"ec colle bonté au'oll vous a C,irectementà son exéçutlon, soit en pl'âj;ant par on 
dl!crilr., s'occooe de la poliln Mariette. J:1lo1rslc de ma- fait quelconque, ~ur son exécution, one aide telle 
dame Pellzer. On atlire l'entant, on lui donne des habi- que, sus son assuitance, ce crime n"et'.lt pu être com·. 
Indes do luxe P.U dés:iccord avec la position modeste mis, soit en proYoqaant- directement à. ce crime par 
d:11Js laquelle elle doil \livre. en désaccord avcç los dons, promesses. abus d'autorité 014 de pou~oir, ma-
mœnrs de la prolest:mle austère ... Pourire d~ riz, ehinations ou"11rtit\ces coupal)les 't 
chiffons, frivolité mondnine ... Quo S(IÏS·je? EL \'0ilà la ~ QuRSTION. - L 'homi'cide volontaire repris dans 
Ùl'onillo entre cos deux femmes I la première question a-t-il ét.6 oomnûs avec prémodi-

EI la p:is~ion i;au,·age! Où est elle dans tout cela? tation r . 
C'est un mot qu'on n'emi'loie oas dtins le monde, je ge QUESTION. -Armand Peltzer, ici présent, est-il 
crois, et Qùi doit signifier une sorte de rul allanl cogJ>able d!Jvoir, A Bru..<telles, le 7 jau_vier l8S2, c,m. 
jnsqu'à 1':iss36siaal? mis volontairement, avec intention de donner la mort, 

Un mol encore. C'est uo détail, et je nn croyais pas un homicide su1· !a personne de Ouillaume Bernay~, 
en p:irler. !Jais il importe de tout éclaircir. On a trouvé .et et, 11<>it en exéouta~ le·crime, soit en coopérant di· 
chez Armnnd uno mêche do cheveux ... Uoe longue rectement à son exécution, ,soit en pretaot par un fait, 
mêcbe rie cheveux. Ab ! la voil?I. la passion désor· quelconque, poi,r son . ei.:écution, une aide telle que, 
donnée! ?\fois i;m·rz-vnns où on l'a trouvée? Sur le snns son assistance, ce crime n·eùt pu être commis, 
cœur ,i'A1·rn:ind? Non I A11 grenier! 03n,; une armoire, soit en p1'0v.oquant ,di-rect.ement i\ oo crime pu dons, 
pêle-mêlc--:-1\'CC les ,·ôlP.menls de Marit:llo ! promesses, abus d·autorit~ ou de pouvplr, machina, 

Donc. p:is de l\aS$ion. l,":icm,sation trouve alors t ions ou artifices c9u~bles-J 
ror~ueil : : oL COL Ol'IWf'il, d'où le fa il·oa résttller? 4• Qui;.sT10~. - L homicide volontaire reprjs dans 
De la ,·isite des deux frère~ d'Armand ~ l3ernays, do la. 8• queslion a-t-il ét~ commis avec J>réméditntion T 
l::i 11rétcnd11e pro\·oc.'\!ion ? Mais von~ IA savez. oe .M. le prdsident donne aux jurés les e:i:plicatlous 
n·e.<;t nos d'une provocntion <'n rluet qu'il s'csl :igi. Les d'usage sur la·maniè[ e-dont ils auront A. procéder pour 
den:i. fr-èrP~ von~ demaoder :\ Berotiys si, oui ou nou. répondre an~qùestio~s pos6~. 
il le consiflèrc comme u11 !Ache ; cL Ber.onys les a~sure Les dossiers. (µiolns le11 dépositions éct'ite3) sont 
rie son e~I ime pnor lui. Et vous voyez là la sourco de remis aux jurés, ninsl que les pièces de conviction. 
l'orgueil frois~6? Ceux-êi entrent dans lacharubre des déliQ.érations à 

El nippeli·z-vous, Mcs~ieurs. le début de l~urs rel:i- 5 heJJ.res 50 mlnut~-
lion~. On :i J>OUl'Suivi le~ frères Peltzer, Léon ·et James. l'if. k Pi·és.idmt. - Chef de la gendnrmerie, voici 
d11 c;bor de han11uoroutA ft:1oduleuse, c·esL ln honte pour !"ordre écrit de garder les issues de la salle des déllbé-
1:i f::tm,l!e! El qui a provoqQé cella situ:.llion terrible? rations du jury. 
C'est nern:iys. Ah ! voil~ l'orgueil froissé I Arm:ind va La cour se retire en cbo.mb1·e da com,eil. 
-sn ré\'OIICI' t Non, Arm:in<l n 1,nrdonn(!. Il ost (tevenu, Le11 accusés sont emni,enés. 
d:in~ la ~uitc. l'nmi de Bcrnays, de cnlui qui a été E c 
1"1111toor de crdle Oélrisi;ure. El c'os1 J:) l'homme in1rai· V RDI T 
lablo quo \'Ous dél)cigncz î A moin11 que \'Ons ac prô- A 7 heures, un coup de sonnette retentit,. Le jury 
tenrlwz, .M. 1':ivoc:1( l{én6ral, quo. dès co moment, de rentre cJ.110.s la salle, et la: cour reprend séance. 
i S72, 1·:1ss:issinat de Bernays ne fùl décidé..... M. le P1·ésùùnt. - M. le chef du Jury, veuille./! don-

E é ·té hl · J t · d M r t é Jlei:- lecture du verilict du jury. · n T r, ' essieurs, a og1que e . avoca g • M. lepr.Js1'dent cluJ·u,-y debout el la main droite s,,,. 
nériù e,t bonne fille I Elle 11J

0a:ppe.raît. comme une 
aimable coin pogne avec fttquelle II se promène. braB le cœui· .) - Sur mon hoo.neur et ma con8c1ence, de..,anr 
de~sns bras dessou11 , â traver.! C"tte affaire, le ~ourire Dieu et devant le1i hommes, la déclaration du jury en: 
s;ux lèvres. la !aidant passer tan10l i\ gauche, tantôt à Sur la l"' quel!tio,n: Oui. 
dr9ite. sautillant gaiement par dessus les ronces du Sur la 2ma questi!>n: Oo~. 
ch11min. Ecoute?. quelle aisauce charmante : .. L'acte Sur la 301

• quesUou: Oui. 
d'accusation fait sortir l'a.s.~assinat de l'adultère, c'est Sur Ja 4-mequestlon: Oui. 
vrai! Mrus l'adultère m'échappe î ... Bast, il me reste la. Des applaudiAsemeuts éclatent dans l'enceinte pll• 

~i::iic::,~~nvage d'Armand, mon argument n'en est que blh1:t prlfsident menace de faire évacµer la salle. 
li n'y a plos trace de passion sauvage'/ Qu'est-ce Les accusés sout, introduits. 

que eela füil 1 Il rasta tout au moins ramour contrarié! Le-greffier do®e lecture du verdict da jury. 
V(}\IS me pro,wez que Bernays pouvait obtenir Je M. le prdsident. La parole est, à M. le· prQcureur 
divorce? Soit ! O'est donc alors l'orgueil ble113é qui générA.I sur )'application de la peine. 
:;en1 Je mobile! .Mais J\fmeBerna.yi;refu.sail: Jèdhorce? ~[. l'avccat flf.'nél•al. Je requiers contre les accusés 
Qu'est-ce quo cela fait f Raison de plus pour se d ét_iar- la peine de mort. 
rasser du mari, c'est encore plus simple 1, C'est l'ln- M. k pi'ésiilimt. La parole est à l:i. défense sn.r l'appll-
térêt alors qui est Je mobile ! cation de la peine. 

Ainsi murcl!e l'accusation, nous trainant tour A tour, ~te Pical'd,. Noua !Cavons rien à ilire. 
selon les nécessités du moment, avec une souplesse li[ , Je présùi,mt. Accusés. l!-"ln·VOus quelque <'hose à 
men·eilleuse, du mobile d'hie.r au Jnobile contro.<1.ic- ajouter 1 
toire d'attjourd'hui 1 .UOti Pelt:er.La condamnation me fl.'appe justement, 

je l'ai méri~; mniJI JllQD frère est innoceut. je l'ai prp· 
;\j-Je raison de vous dire.Messieurs les jurés; "Pre• clamé à cette 11udl1ince et c'est w:i crime ju(Jioialro quo 

nez garde! Exigez dt>s preuves, des preuves précises l"o~ _commet A lJOn égard ! 
qui vous permettent,noo pas seuleme.ntd.e \tOUs retran- M. le prüidetû. Si je n'avajii pitié d~ l'égarement 
cher commodément derrière ces mots: " J'ai une dans lequel vo1is vous trouvez, je (erailfdr_ess.er procM· 
intime conriction 1 .. auxquels le ministèJ:e publie atta- nrbal de vos paroles. 
cbe à dessein un sem si çague pour rssi;u~r l'OS con- .L,!cn Pe.lt:.er (se relevant). Je nel!uispas êga,ré. J e 
sciences, - mai$ qui vous permettent surtout d'ern- veux dire cela avant d'être condamné à mort. 
porter hors d'ici un t6moignage raiROnné qui, vl!l-à-vis M. le préi.-ident. Et vous, Armand Peltzer, ave~vous 
de vous mêmes, nllàge le poids des responsabilités quelque 011088 à dire f 
for.mid.11bles tie votre 1D1U1dat11ocjal. Armand.Poltur. Qaemamalédictlon et celle de m• 

Et ici je r@coutre de. ))lus· prè1 ce qne j'ai appelé fille pèsentsur le jury 1 
tantôt le dédain (ftmilier dont J~ nunist,èl'e pu.blîc a M. l~ p,'ésiàent. Taîse~"Toos, c'est une infAinie ce que 
couvei-t la défense. Le miTiist~r_q,._public semble se faire vous dit.es là. 
une étran~e idée et de notre fflle ici et de se. tonél!on M• Picard. se làve et demande qu'il plO-i&& ù. la. cour, 
même. A l';,n1endre, il lui se~ loisihle de déserter jus- donne-r acte à I& défense de trois fslts qu'il désjgne : 
qu·A sQn a-:cusatiQ11, s'il le jpit bon.,. Noo, Illon M. l.o- prtsidmt. La coUJ' 88 Nltire pour délibérer. 
J1onorabls contradicteur, vou~_pe le pouvez pas. VollS 
êtes ici !"incarnation sociale da soupçon ! Vous êtes la .A:Rffl. 
-vor:i: qui o.ecuse, et désigne· des coupables. Nous, la A, heures 45 minutes, 1a Cour rentre eu séal!ce et 
défeose, nous sommes la pensêe nvante de rêsistance prononce un ari-6t qui cond&Jiq10 Léon et Armlllld 
au soupçon I Nous sommes la voix qui crie: Prenez Peltzer • la peine de mo~ et <_>rdonue qoe l°&l;écntÎou 
~rde de vous tromper et de frapper des innocents! 1 ~t lieu sw l'uD.e des pla.ces publiques de Bruxellea. 
Vous et no\ls, au même titre, bi11n q1.1'eu des sens con- Statuant aut les demandes d'actes de a d4f8DM'. 
traires, mais de.os un grand but uojquo de Térité. nous l'nrrèt dit ll·y avoir lieu de donner acte acu aocoeês 
sommes les ourriers de l'œuvrejlidiclaire. Vous et nous que le têmoin P~vOtSt n'anrait pas prêté sermellt à 
nous avons ici nolre rôle également honot'1lb l& et élevê. 1 audience du 7 décembre, attendu que la Cour pui,e 
Lail!.$8Z donc cctt,e façoo de nous traiter de si hau~ 1 claua aes,aouveni?J la certtwtte.qu~ ,t4ni,oin , prêté 
nevânt nous,au dessus de vous et de Dous, il y~ leJJHY · t t éle d~-r · l.~riêt dbnne actè à J a dé 
ilont Ja missiofl eit, .non pasï'le cnerelier des. reu\·es, sermen avan. - · · • !ense des p;·~nièr &ï ~ · ·. f.aif* arlicu.lés~ mais en 
mais de pe!!er êelles qn& \'o.us Jui apportez. après' que Gji:>uta~t : qriam--11w-p·•1mutr, faU, qu'il •st coui;tant 
noua les avons .l)assées au crible d'une d~&sion qu'aussi tôt qu'à raud1ence da 2 dêcembre, la pr(,sepce 
lont~. • , - • · ~ t41119lm Pfüter fut. &iawMèe ~ la. l'a.lie Iles té· 

Eh I bien, c~est à cette mission sociale que nous ,m_o~, ~f .. (~ p"réslf\en{.de fa ~ur les ern'lt sorir; _ 
sommes fidèles. c'est- le système touf entier des et. tJWl!tC_grJ tt'-0isiéme- (4ÏIJ. ·que· le· 'témoin PJillippo 
prétendues· preuves de cette accoution d4bile que .Jliooo fÎ'n. 4'llt--9nte!)&'. son~ serment, à. raùdtence du 
j'entends une dernière fois carar:tériser, eu VOU$ rap- 20 dêèembre, qu'après d~ratiQn formelle de la dé· 
pi>laot., J;08S!!ieu-r&. à. quels moyens on est descendu fen&e qu'elle n•y-faisait _point~posilion. 
ici : on a accablé le frère, par lo frère, par Ja 11~ur. M. ~ F#i_dent. àêcus~, vous avez troia jours pour 
par la mère ! A.11tant cle procétiés' absolument ill6ginn '1'0111 poun,o,r en cassaliop. Je 4léchue la l!etslon êlON. 
et inavouahles, car, • d6faut même-de la mnrale, l~ L'auô!ence œt le'llft à &.helll'ea. ~ 
loi devrait être ~pect,éê dans son esprit. coro-ine dan• 
so11 _texte, quand elle illterdlt en Justice ripreuive 11rus:. lm:p1'. )<HIie., ~ -LA"J\cttD. 4. t>'- « P ll• dallllltl.,. 
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